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J OSU E

Aux cinq livres du Pentateuque succèdent les trois suivants, Josué, les Juges et Ruth,

lesquels forment avec les cinq précédents ce que l'on appelle VOctateuque, ou les huit

volumes.

Le premier de ces trois livres est appelé le livre de Josué pour deux raisons :

premièrement parce qu'il renferme l'histoire du peuple de Dieu sous le gouvernement

de Josué, secondement parce que Josué même est regardé comme auteur de ce livre.

C'est le sentiment des Juifs dans le Thalmud (i)
;

c'est aussi celui de la plupart des

interprètres chrétiens. L'auteur de l'Ecclésiastique assure que Josué succéda à Moïse

dans la prophétie [i), c'est-à-dire, selon plusieurs interprètes, dans le soin d'écrire

l'histoire du peuple de Dieu et de composer les livres sacrés. On lit dans le dernier

chapitre de ce livre que Josué écrivit toutes ees choses (5), ce qui doit s'entendre au

moins de ce chapitre ; et si l'on attribue cet endroit à Josué, pourquoi ne lui pas

attribuer aussi tout le livre, puisqu'on n'a personne à qui il puisse mieux convenir?

Qui pouvait savoir mieux que lui le détail de tout ce qui est rapporté? En qui trou-

vera-t-on plus de caractères qui conviennent à l'auteur de cet ouvrage, ou plus d'intérêt à

le composer? On ne peut raisonnablement disconvenir qu'il n'ait été écrit, ou par un

auteur contemporain, ou sur les Mémoires d'un auteur qui vivait au temps de Josué.

Le détail des circonstances des temps, des lieux et des personnes, les noms propres,

les dénombrements, les particularités qui s'y trouvent, ne peuvent convenir qu'à un
auteur qui écrivait dans le temps môme que toutes ces choses se passaient.

11 faut pourtant reconnaître qu'on y remarque quelques additions, qui ne peuvent

être de Josué ; il y a des noms de lieux et des remarques qui n'y ont été mises qu'après

coup ; mais ces additions et ces changements sont de peu de conséquence et en petit

nombre ; rien n'est plus aisé que de les distinguer. On doit en porter le même jugement
que de ceux qu'on aperçoit dans les livres de Moïse : les prophètes qui sont venus

depuis Moïse et depuis Josué n'ont fait aucune difficulté d'ajouter, par forme d'éclair-

cissement, quelques mots qui ne changent rien au fond de l'histoire. Si l'on voulait,

pour dj semblables variantes, rejeter tous les ouvrages d^ l'antiquité, il y en aurait

bien peu qui fussent à couvert de la censure. Quel est l'ouvrage où les copistes, les

lecteurs ou le temps n'aient fait glisser quelque chose d'étranger? Nous appelons cela

des fautes (menia) dans les auteurs profanes, mais non pas dans les livres sacrés, où
ces sortes d'additions sont reconnues et autorisées par l'Eglise, dépositaire de ces

divins livres.

fi) Thalmud. traité Baba-Balhra, fol. 14. v. — (2) Eccli. xlvi. i. Jésus nave successor Moysi in propheiis [^r. in

propheliis). — (i) Jos. xxiv. 26.

S. B. — T. [II. 1
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Il serait difficile de fixer le temps auquel vivait celui qui a retouché le livre deJosué;
peut-être même ce livre a-t-il été revu et remanié par divers prophètes en différents

temps. La ville de Haï était encore ruinée du temps de l'auteur (i); et elle fut

certainement rétablie dès le temps des rois, puisqu'au retour de la captivité elle

subsistait (2). Sidon y est désignée comme une grande ville (3), et elle fut ruinée par
les Philistins, sous les juges (4). Alors Jérusalem n'était pas encore entièrement
soumise aux Israélites, mais elle était habitée par les Jébuséens et par les tribus

de Juda et de Benjamin (5) ; ce détail fait voir que l'auteur écrivait avant le temps de
David, qui prit cette ville et en chassa les Jébuséens.On y voit aussi qu'en ce temps-là

les Ephraïmites n'étaient point en possession de Gazer (6) ; les Cananéens y
demeuraient encore, mais assujettis à payer tribut. La même remarque paraît dans le

livre des Juges (7), d'où l'on infère que l'auteur, ou le premier qui a revu cet ouvrage,

vivait du temps de Josué ou peu après lui, et vraisemblablement du temps des Juges;
car qui croira que sous David et sous Salomon on ait laissé des Cananéens à Gazer?
Au reste, il est certain que Gazer fut brûlée au commencement du règne de Salo-

mon (8). Mais il n'y a nul inconvénient que sous Josué et sous les Juges ils y aient été.

puisqu'il est certain que Josué ne chassa pas ces peuples de toutes les villes qu'ils

occupaient encore dans le pays. Ce qu'on lit dans le livre des Juges touchant Gazer,

est une simple répétition de ce qui est dans Josué.

Mais il y a d'autres passages dans Josué, qui semblent prouver que celui qui a retouché
ce livre vivait après la mort de Josué : nous lisons, par exemple, l'histoire du mariage
d'Axa avec Othoniel, qui paraît n'être arrivée que vers le commencement des
Juges (9) ; l'histoire de la conquête de Lésem par les enfants de Dan paraît être aussi

du temps qui s'écoula entre Josué et les Juges, quoiqu'elle soit mentionnée dans

Josué (10) ; on y ajoute les noms de Cabul (11), de Tyr (12), de Galilée (13), de
Luza (14), de Jectel (15), qui se trouvent dans ce livre, quoiqu'on doive les reporter

à l'époque des Juges ; la distinction des montagnes d'Israël et de Juda est postérieure

au schisme. Des exégètes prétendent que le livre des Justes qui y est cité (16), ne fut

composé que sous les rois; il est évident aussi que les versets 10-13 du chapitre vin.

sont une redite empruntée à une chronique différente ; enfin on ne peut nier que la

mort de Josué, qu'on lit à la fin de ce livre, n'y ait été mise après coup.

Plusieurs de ces difficultés ne sont pas insolubles. Tyr, par exemple, existait comme
simple bourgade avant la ruine de Sidon.

Mais, en considérant le ton qui règne dans ce livre, les détails qu'il renferme, le

style dans lequel il est rédigé, on ne doit pas hésiter, selon nous, à l'attribuer à Josué,

sauf quelques additions qui lui sont certainement postérieures. En plusieurs endroits,

l'auteur parle comme témoin des faits qu'il raconte. Il décrit en particulier le passage

du Jourdain en disant : nous avons passé.

Josué, dont ce livre porte le nom, fut d'abord appelé Osée, mi
,

qui signifie

Sauveur; ensuite Moïse (17) lui donna le nom de Josué, jnnn», c'est-à-dire Dieu-Sauveur

ou Sauveur donné de Dieu. On ne convient ni du temps ni de l'occasion qui lui firent

mériter ce nouveau nom : les uns (18) veulent qu'il l'ait reçu après la bataille qu'il livra

aux Amalécites, où il donna les premières preuves de sa valeur et de sa conduite
;

(1) Jcs, vin. 28. u Succendit urbem, et fecit eam tumulum sempiternum. — (2) 1. Esd. 11. 28; et 11. Esd. vu. 52. Vîri

Hai et Bethel centum viginti très, » etc. - 1 . Esdr. 31. — (j) Jcsiu' xi. 8. — (4) F. Lcnormant, Manuel d'Histoire anc.

111. ^01. — (<i)Jos. xv. 05. « Jebusasum autem, habitatorem Jérusalem, non potuerunt filii Juda delere ;
habitavitque

Jebusasus cum filiis Juda in Jérusalem, usque in prœsentem diem. » — (6) Jcs. xvi. 10. « Habitavitque Chananajus in

medio Ephraim, usque in hune diem tributarius. » — (7) Judic. 1. 29. « Ephraim etiam non interfecit Chananœum qui

habitavit in Gazer, sed habitavil cum eo. » — (8) m. Reg., ix. 16. — (9) Jcs. xv. 16. 17 sq.; et Judic. 1. 12. ij sq. —
(10) Jos. xix. 47; et Judic. xvin. — [n\ Jos. xix. 27. — (12) Ibid., f. 29. — (15) Jcs. 111. 2; xx. 7. — (14) Jos. xvi. 2;

xvin. 1;, comparé avec Judic. 1. 2;. 26.— (15) iv. Reg. xiv. 7.— (16) Jos. x. ij, comparé avec 11 Reg. 1. 18.—

(17) Num. xiii. 17. — (18) Origen. homil. xi in Exod.; Theodcret. quœst. 54 in Exod.: Lactan. de vera Sep. I. iv. c. 17-
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d'autres (i) croient que ce fut après le retour du voyage qu'il fit avec les autres députes

pour examiner la terre promise : lui seul, avec Caleb , était demeuré attaché au
Seigneur pendant que les autres envoyés décourageaient le peuple , et l'engageaient

dans la sédition et dans le murmure. Moïse, pour récompenser son zèle et sa fidélité,

lui donna le nom de Josué, sans toutefois lui ôter celui d'Osée, qu'il porta encore depuis

comme Jacob porta le nom d'Israël sans perdre celui de Jacob. Josué était fils de Nun,
et de la tribu d'Ephraïm (2). Les Grecs le nomment Ausé ou Ausès, et Jésus fils de

Navé. Le premier nom en hébreu peut également se prononcer A usé ou Osée; Ausès
est une pure faute de copiste. Le nom de Jésus est réputé en grec le même que celui

de Josué en hébreu. Le nom de Navé est bien évidemment une faute du copiste au

lieu de Noua ou Naun ; car en grec on a pu facilement confondre « NAYN, Nauv.» Naun,
avec « NAYH, N«o7], » Navé. En conséquence, ce livre est appelé en grec Jésus-Navé,

pour le distinguer de Jésus-Sirach, nom que les Grecs donnent au livre de Jésus fils

de Sirach, intitulé dans nos Bibles latines Ecclésiastique.

Josué s'attacha à Moïse depuis la sortie d'Egypte, et se fit gloire d'être son servi-

teur {}), selon l'usage de ces temps héroïques, où les grands hommes avaient des amis
qui se liaient à leur personne et s'attachaient à leur service, par un engagement tout

gratuit et tout volontaire. Moïse lui donna en plus d'une rencontre des marques de
son estime et de sa confiance : il le choisit (4) pour combattre contre Amalec (5), et

lui découvrit, par l'ordre du Seigneur, le dessein que le Seigneur avait d'exterminer
entièrement cette nation impie (6); il le fit monter avec lui sur le mont Sinaï, lorsqu'il

y alla recevoir la loi que Dieu voulait donner à son peuple (7), et il lui confia ensuite le

soin de garder le tabernacle du Seigneur (8) ; il le choisit aussi pour aller avec les

autres espions reconnaître la terre promise (9). Au retour de ce voyage, Josué s'opposa
au murmure que ses compagnons avaient excité parmi les enfants d'Israël (10), et il

mérita d'être réservé pour entrer dans la terre qu'il avait visitée (11), en soutenant avec
courage que Dieu la donnerait à son peuple, malgré la force et la puissance de ses

ennemis. Moïse étant près de mourir, et ayant conjuré le Seigneur de choisir lui-même
un homme qui pût veiller sur son peuple et marcher devant lui, le Seigneur lui dit :

Prene; Josué, fils de Nuit, cet homme m qui l'Esprit réside, et imposez-lui les mains. Vous
le présenterez devant le grand prêtre Êléa\ar et devant tout le peuple, et vous l'instruire?

en leur présence. Vous lui fereç part de votre gloire, afin que toute l'assemblée des enfants
d'Israël lui obéisse (1 2). Ainsi Josué fut établi le conducteur d'Israël à la place de Moïse.

La durée du gouvernement de Josué n'est point marquée dans les livres saints,

mais elle se trouve dans l'historien Josèphe, et plusieurs anciens en ont parlé : dans
l'historien Josèphe, on lit que Josué gouverna pendant vingt-cinq ans ; Théophile,
évèque d'Antioche, Clément d'Alexandrie, Lactance et saint Augustin lui en donnent
vingt-sept; Usher et ceux qui le suivent n'en comptent que dix-sept ; Marsham tient

pour vingt-cinq; et rien n'empêche qu'on ne compte, avec les anciens, vingt-sept ans.

Le livre de Josué se divise en trois parties, ou plutôt en deux parties et en un
appendice. La première partie comprend la conquête de la Palestine, i-xn ; la seconde,
le partage du territoire et l'établissement des tribus, xm-xxii ; l'appendice comprend
les choses religieuses. Le livre se termine par le récit de la mort- de Josué, comme le

Deutéronome, par la mort de Moïse.
Après la mort de Moïse le Seigneur parle h Josui, et lui promet d'être avec lui

comme il a été avec Moïse ; il l'exhorte à être ferme et courageux dans l'observation

(1) Origtn.. homil. u in Jos.-Epist. Banr., p. tj.-Tertull. contra Jud. L m.-Jas'.in., Dial. cum Tryph.-Aug. contra Fans.
I. xvi. c. 19. —(2)Num. xm. 9. — (j) Ibid., xi. 28.— (4) Ce précis de l'histoire de Josué est pris de la préface du
P. de Carrières.— (5) Ex. xvii. 9.— (6) Ibid., v. 14. — (7) Ibii., xxiv. ij. — (B) Ibid., xxxin. u. — {9) Num. xm. 9. —
(10) Ibid., xiv. 6. —(ii) Ibid., y. ;o. - (12) Ibid., xxvn. 18^7.
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de sa loi. Josué ordonne au peuple de se préparer à passer le Jourdain dans trois jours,

pour aller prendre possession de la terre que le Seigneur leur avait promise. Il exhorte

les tribus de Ruben et de Gad et la demi-tribu de Manassé à marcher à la tête de leurs

frères, comme elles l'avaient promis à Moïse (ch. [).—Josué envoie deux espions recon-

naître la ville de Jéricho. Le roi du pays veut les faire arrêter. Rahab, chez qui ils

étaient entrés, les cache et les fait sauver. Les espions promettent à Rahab qu'elle ne

sera point enveloppée dans la ruine de sa ville, mais qu'on lui conservera la vie. à elle

et à tous ceux qui seront dans sa maison (ch. n). — Josué décampe avec tous les

Israélites, et dispose toutes choses pour le passage du Jourdain. Les prêtres qui por-

taient l'arche n'ont pas plus tôt mis le pied dans le Jourdain, que les eaux de ce fleuve

se séparent et laissent un passage libre aux Israélites (ch. ni.). — Josué fait prendre

douze pierres du milieu du Jourdain, dont il dresse à Galgala un monument du passage

miraculeux des Israélites au travers de ce fleuve (ch. iv).

Les rois des Amorrhéens et ceux de Canaan sont effrayés du passage des

Israélites. Dieu ordonne à Josué de circoncire les Israélites qui n'avaient point été

circoncis depuis la sortie d'Egypte. Les Israélites font la pàque à Galgala ; ils commen-
cent à manger les fruits de la terre ;

la manne cesse de tomber. Un ange apparaît à

Josué (ch. v). — Dieu ordonne aux Israélites de faire pendant six jours le tour de la

ville de Jéricho ; il leur promet qu'au septième tour qu'ils en feront le septième jour,

les murailles de cette ville tomberont, et qu'elle leur sera livrée. Les Israélites exécu-

tent les ordres du Seigneur. Les murailles de Jéricho tombent ; la ville est prise et

saccagée. Rahab est sauvée avec toute sa famille, et associée au peuple de Dieu. Josué

maudit celui qui entreprendra de rebâtir Jéricho (ch. vi).

Josué envoie reconnaître la ville de Haï, et fait marcher trois mille hommes contre

elle ; ils sont mis en fuite par les habitants de cette ville, qui en tuent plusieurs. Josué,

affligé de cette défaite, se prosterne devant le Seigneur et le prie avec beaucoup de

ferveur. Le Seigneur déclare à Josué qu'Israël a péché en retenant quelque chose de

l'anathème de Jéricho. Josué jette le sort pour découvrir celui qui avait irrité le Seigneur.

Le coupable confesse son crime ;
il est lapidé par le peuple et tout ce qui lui appartient

est consumé parle feu (ch. vu). — Josué, par l'ordre de Dieu, marche contre Haï

avec toute l'armée. 11 dresse une embuscade auprès de cette ville, et attire hors de ses

murs tous ceux qui devaient la défendre. Il donne le signal, la ville est prise et brûlée
;

ceux qui en étaient sortis sont passés au fil de l'épée, et Josué fait pendre leur roi. Il

élève un autel au Seigneur sur le mont Hébal, et y oflre des sacrifices. Il écrit le

Deutéronome sur des tables de pierres, et le lit devant tout le peuple (ch. vm).

Le bruit des victoires de Josué se répand dans tout le pays au-delà du Jourdain. Les

peuples qui l'habitent s'unissent pour combattre le peuple du Seigneur. Les Gabaonites

trompent avec adresse les Israélites ; Josué et les princes d'Israël font alliance avec

eux. La fraude des Gabaonites est reconnue ; on leur conserve la vie, maison les

condamne à couper le bois et à porter l'eau dans la maison du Seigneur (ch. ixi. —
Adonisédech, roi de Jérusalem, se joint à quatre autres rois pour attaquer la ville de

Gabaon. Josué les met en fuite ; le Seigneur fait pleuvoir des pierres sur eux. Cette

pluie de pierres commence la défaite de l'ennemi. Au commandement de Josué le soleil

et la lune s'arrêtent, dit un vieux chant national. Josué défait entièrement les enne-

mis. Il se fait amener les cinq rois qui avaient conspiré ; il les fait tuer et attacher à

cinq potences, où ils demeurèrent jusqu'au soir. Il prend la ville de Macéda, et y fait

tout passer au fil de l'épée. Il traite de la même manière plusieurs villes du pays (ch. x).

— Plusieurs autres rois s'unissent contre Israël. Josué marche contre eux, les surprend

et les défait entièrement. Il prend plusieurs villes, et en fait mourir tous les habitants.

Il exécute fidèlement les ordres que Moïse lui avait laissés de la part du Seigneur; il

extermine tous les habitants du pays que Dieu avait promis à son peuple (ch. xi). —
Ici se trouve le dénombrement des rois vaincus par les Israélites (ch. xn). — Tandis
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que Josué exterminait une partie des Cananéens, une autre partie fuyait ; et on exami-

nera dans le cours de ce livre en quel pays ils se retirèrent.

Dieu ordonne à Josué départager aux enfants d'Israël la terre dans laquelle ils

étaient entrés. Les tribus de Ruben et de Gad et la moitié de la tribu de Mariasse

axaient déjà reçu leur partage à l'orient du Jourdain; la tribu de Lévi ne devait avoir

d'autre héritage que ce que le Seigneur lui avait attribué sur les sacrifices et les victimes

qui lui étaient offertes ; en sorte que le partage ordonné par le Seigneur ne regardait

plus que neuf tribus et l'autre moitié de la tribu de Manassé (eh. xm). — Caleb
demande Hébron pour son héritage, et l'obtient (ch. xiv). — Ensuite se trouvent le

partage fait à la tribu de Juda et le dénombrement des villes qui y furent comprises

(ch. x.v), — le partage échu à la tribu d'Ephraïm (ch. xvi), — et celui échu à la demi-

tribu de Manassé (ch. xvn).— Les Israélites dressent le Tabernacle à Silo dans la tribu

d'Ephraïm. Ensuite se continue le partage des sept autres tribus, qui sont Benjamin,

(ch. xvin). — Siméon, Zabulon, Issachar, Aser, Nephthali et Dan. Les Israélites

donnent à Josué pour son partage la ville de Thamnath-Saraa dans la tribu d'Ephraïm,

(ch. xix ). — Le Seigneur renouvelle à Josué ses ordres touchant les villes de refuge
;

on les marque (ch. xx). — Ensuite se trouve le dénombrement des quarante-huit

villes données aux lévites pour leur habitation (ch. xxi). — Les descriptions et les

dénombrements géographiques du partage des tribus donneront lieu à quelques remar-

ques sur la carte géographique de la terre promise ; elles seront placées dans le cours

du commentaire.

Josué renvoie les tribus de Ruben et de Gad et la demi-tribu de Manassé au-delà du
Jourdain, pour y jouir des terres que Moïse leur avait données dans le pays de Galaad.

Ces tribus, en se retirant, bâtissent un autel sur les bords du Jourdain. Les autres tribus,

l'avant appris, craignent que cet autel ne soit élevé contre le Seigneur, et se préparent

à marcher en corps contre les dissidents. Les enfants de Ruben, de Gad et de
la demi-tribu de Manassé se justifient; les Israélites sont satisfaits et demeurent en

paix (ch. xxn).

Josué, étant vieux, fait assembler tous les principaux d'Israël. Il leur représente les

bienfaits qu'ils ont reçus de Dieu, et les exhorte à observer fidèlement sa loi ; il les

menace d'être chassés de cette terre s'ils abandonnent le Seigneur (ch. xxm). — Il

assemble toutes les tribus, les fait souvenir de toutes les merveilles que Dieu a opérées

en leur faveur, et leur propose de persévérer dans le culte du Seigneur, ou d'embrasser

le culte des idoles ; elles promettent de demeurer inviolablement attachées au culte du
Seigneur. Josué leur témoigne quelque défiance sur leur fidélité

; elles réitèrent leurs

protestations. Toute cette cérémonie se termine par l'érection d'un monument qui

rendait témoignage de l'alliance qui venait d'être renouvelée. Josué meurt. Les os de
Josué sont ensevelis à Sichem. Mort d'Eléazar, fils d'Aaron (ch. xxiv). — Voilà en
substance, le livre de Josué.

L'Esprit-Saint a lui-même fait l'éloge de ce grand homme par la bouche de l'auteur

de l'Ecclésiastique, qui s'exprime ainsi (i) : « Jésus, fils de Navé », (C'est ainsi que
les Grecs le nomment) « a été vaillant dans la guerre ; il a succédé à Moïse dans l'esprit

« de prophétie ; il a été grand selon le nom qu'il portait,
(
qui signifie Sauveur), il a été

« grand pour sauver les élus de Dieu, pour renverser les ennemis qui s'élevaient contre

« lui, et pour acquérir à Israël la terre qui était son héritage. Combien s'est-il acquis

« de gloire lorsqu'il tenait ses mains élevées contre Haï et qu'il lançait ses dards contre

« les villes des Amorrhéens. Qui est-ce qui, avant lui, a été aussi invincible que lui? car

« le Seigneur lui a amené lui-même ses ennemis pour les vaincre. N'a-t-il pas arrêté le

« soleil par les signes de sa main (2), en sorte qu'un jour devint aussi long que deux?

(ij Eccli. xlvi. 1. tq. — (2) On lit ainsi dans le grec, Iv yv.p\ «àtoô.
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« 11 invoqua le Très-Haut et le Tout-Puissant, lorsque ses ennemis l'attaquaient de
« toutes parts, et le grand Dieu ['écouta, et fit tomber sur ses ennemis une grêle de
« grosses pierres. 11 fondit avec impétuosité sur les troupes ennemies, et les tailla en
« pièces à la descente de la vallée de Béthoron, afin que les peuples reconnussent la

« puissance de ses armes, et que c'était contre le Seigneur qu'ils combattaient. Aussi

« avait-il suivi le Tout-Puissant. Au temps de Moïse, il fit avec Calcb, fils de Jéphoné.
<( une action de piété, en demeurant ferme dans la résolution d'attaquer l'ennemi, en

« empêchant le peuple de pécher, et en étouffant le murmure que la malice des autres

« espions avait excité. Ils furent tous deux délivrés du péril de la mort, où tombèrent
« six cent mille hommes de pied, et destinés à faire entrer le peuple d'Israël dans son
« héritage, dans cette terre où coulaient des ruisseaux de lait et de miel ».

Josué est une des plus belles figures du Messie.



CHAPITRE PREMIER

Josué fait avertir le peuple de se disposer au passage du Jourdain.

i. Et factum est post mortem Moysi, servi Domini, ut

loqucretur Dominus ad Josue, tilium Nun, ministrum

Moysi, et diccret ei :

2. Moyses servus meus mortuus est ; surge, et transi

Jordanem istum tu, et omnis populus tecum, in terrain,

quam ego dabofiliis Israël.

COMME

v. i. Et factum est post mortem Moysi. La

conjonction cl marque la liaison de ce livre avec

le précédent. On croit (i) que c'est Josué qui

écrivit la mort de Moïse, à la fin du Deutéro-

nome. Pour lier ce récit à l'histoire de ce qu'il

fait lui-même depuis la mort de ce législateur, il

fait un discours suivi, et il vient naturellement de

ce qui s'était passé sous Moïse, à ce qui arriva sous

son gouvernement dans la conquête du pays de

Canaan. Cette manière d'écrire prouve un esprit

juste, exact et élevé au-dessus delà vanité de faire

remarquer ce qu'il compose. Il conduit l'attention

d'événements en événements sans distraire le lec-

teur, et sans même l'avertir que c'est un nouvel

historien qui parle. La manière ancienne de trans-

crire les livres Saints avait du rapport avec le goût

de ceux qui les composaient: on ne distinguait pas

les ouvrages par chapitres, et souvent on n'inti-

tulait pas les livres ; on les écrivait bout à bout,

en les joignant aux précédents par une conjonc-

tion, comme on le voit ici.

Dieu parla à Josué après le deuil de la mort de

Moïse, et après le retour des espions envoyés dans

la terre de Canaan (2). Moïse mourut au commen-

cement du douzième mois de l'année sainte; son

deuil dura trente jours. Après ce terme, Josué

envoya les espions dans le pays de Canaan ; ils

revinrent le quatrième jour, alors Dieu parla à

Josué, et lui dit d'ordonner au peuple de préparer

des vivres, et que, dans trois jours, les Hébreux
passeraient le Jourdain. On fut encore trois jours

à Sétim pour se préparer au départ ; on en partit

le 8 ; on demeura campé sur le bord du Jourdain

toute la journée du 9, et on passa le Jourdain le

10 de Nisan.

Si l'on prend à la lettre ce qui est porté aux

versets 10 et 1 1 de ce chapitre, il faudra dire que

Josué s'est mépris, en disant au peuple qu'il passe-

rait le Jourdain dans trois jours, puisqu'il ne le

1. Et, après la mort de Moïse serviteur de Dieu, le

Seigneur parla à Josué fils de Nun, ministre de Moïse,

et il lui dit :

2. Moïse mon serviteur est mort ; allez , et passez

ce fleuve du Jourdain, vous et tout le peuple qui est

avec vous, pour entrer dans la terre que je donnerai aux
enfants d'Israël.

NTAIRE

passa qu'à six jours de la. Mais on peut lui donner

divers sens favorables qui sauvent cette contra-

diction, par exemple, qu'ils passeront le Jourdain

le troisième jour après avoir levé leur camp de

Sétim : préparez des vivres pour trois jours de
marche, car le troisième jour de votre départ,

vous passerez le Jourdain.Ou : préparez des vivres,

car, dans trois jours, vous vous approcherez du

Jourdain pour le passer (3); ou enfin, ce comman-
dement de faire provision de vivres ne fut publié

que lorsqu'on fut arrivé sur le Jourdain; ainsi il

faudrait placer les versets 10 et 1 1 de ce chapitre

après le verset 1 du chapitre ni.Ces divers senti-

ments ont leurs défenseurs. Le premier nous paraît

le plus commode. Au reste, il n'est pas extraordi-

naire de voir quelques légères transpositions dans

les récits des auteurs sacrés. Comme ils écrivaient

des choses très connues de leur temps, ils n'avaient

pas la même exactitude à préciser les circon-

stances, qu'auraient eu des auteurs plus éloignés.

Josue filium Nun ministrum Moysi. La qualité

de ministre ou de serviteur de Moïse (3), n'était

point une chose humiliante pour Josué, elle devait

même le faire considérer avec plus de considéra-

tion. Les prophètes avaient ordinairement leurs

ministres, qui devenaient souvent leurs succes-

seurs. Élie eut Elisée qui lui succéda; Elisée eut

Giézi,qui se rendit indigne de cet honneur par son

avarice ; Jérémie eut Baruch. Les héros de l'anti-

quité avaient aussi leurs serviteurs, qui étaient des

héros comme eux, attachés à leur service par pure

inclination et par amitié.

y. 2. Transi Jordanem. Ce fleuveest fort connu

dans l'Écriture ; il est formé par le confluent de

trois rivières: le Harbeni, qui prend sa source

près du Djebel-el-Scheikh ; le Dan, qui sort près

du Tell-el-Kadhi, enfin le Banias qui sort d'une

grotte à l'est. Ces trois rivières forment le Jour-

dain. Le fleuve reçoit ensuite un certain nombre

1 Rabb. apud Munst. Vat. etc.

(2) Joseph Antiq. I. v. c. 1.- Bon/, alii.

(5) Aug. quœst. 2 in Josue.



8 JOSUE, I. LIMITES DL LA TERRE PROMISE

j. Onincm locum, quem calcaverit vestigium pedisves-

tri, vobis tradam, sicut locutus sum Moysi.

4. A dcserto et Libano usque ad Quviuoi magnum Eu-

phi atem, omnis terra Hethœorum usque ad mare magnum
contra solis occasum -^rit terminus vester.

;. Tous les lieux où vous mettrez le pied vous seront

livrés, comme je l'ai promis à Moise.

4. Vos limites seront depuis le désert et le Liban,

jusqu'au grand Meuve d'Euphrate , tout le pays des
llétliccns, jusqu'à la grande mer qui est au couchant du
pays.

de cours d'eau avant de se

Morte.

f. 3. Omnem locum quem calcaverit vesti-

gium PEDIS VESTRI, VOBIS TRADAM. Voilà le titre

qui justifie la guerre des Hébreux contre les Ca-

nanéens, et la conquête qu'ils font faire de leur

pays. Dieu, comme maître absolu des biens et de

la vie de ces peuples, ordonne de leur faire la

guerre, de les exterminer, et de se mettre en pos-

session de leur pays. La terre de Canaan est

traitée comme un pays désert, abandonné, et livré

au premier occupant ; les peuples, condamnés au

dernier supplice par la sentence de Dieu, sont

regardés comme n'étant plus.

Mais on ne doit pas s'imaginer qu'en vertu de

cette permission ou de ces ordres, il eût été per-

mis aux Israélites de pousser leurs conquêtes où

ils auraient voulu, ni de s'approprier toutes les

terres qu'ils auraient pu assujettir, en détruisant les

anciens habitants, et en se mettant en leur place.

La permission ou la promesse renfermée dans ces

paroles du texte, est limitée aux seuls peuples

cananéens; les peuples mêmes établis sur la rive

gauche de l'Euphrate, et compris dans les an-

ciennes limites du pays que Dieu avait promis aux

Hébreux, ne furent pas traités par David et par

Salomon comme les Cananéens, on ne les exter-

mina point, on les conserva, et on se contenta de

les assujettir à payer tribut. Voyez la même expres-

sion. Deut. xi, 24.

f. 4. A DESERTO ET LlBANO, USQUE AD FLUV1UM

magnum Euphratem. Le désert dont il parle est

celui de l'Arabie Pétrée, au midi de la terre de

Canaan. Le Liban est connu : il bornait la terre de

Canaan du côté du nord. Cette montagne s'éten-

dait de l'orient au couchant depuis les côtes de la

Méditerranée, jusqu'aux environs de Damas ; et

du midi au nord, depuis Dan, ou les sources du

Jourdain, jusqu'à Laodicée, Cunna, et Arade ou

Autaras. Les Grecs ont distingué deux montagnes

de Liban, l'une occidentale nommée simplement

Liban, l'autre orientale surnommée Antiliban (2).

Entre ces deux chaînes de montagnes, qui étaient

autrefois jointes par une muraille (3), il y avait une

vaste vallée nommée la Syrie-creuse, ou Caelé-

Syrie, peuplée de Phéniciens. Il ne paraît pas que,

sous Josué, les Hébreux aient attaqué ces peuples
;

COMMENTAIRE
eter dans la mer mais David les vainquit (4), et leur imposa le tri-

but. Salomon bâtit quelques villes et quelques for-

teresses dans le Liban pour les tenir en sujé-

tion - î ; ils secouèrent le joug après le démem-
brement des dix tribus du royaume de Juda. Les

Septante, dans leur version (6), mettent souvent

l' Antiliban au lieu du Liban, et sous le nom à'An-
tiliban, ils entendent les montagnes qui s'étendent

de l'orient au couchant, depuis Sidon jusqu'à vers

Damas, et qui bornent la Palestine du côté du

nord. Le nom du Liban vient, ou de la blancheur

des neiges qui couvrent presque touj urs le som-

met de cette montagne, ou de l'encens qui se tire

des arbres résineux qui y croissent. Lâban, ou

Lebônah, en hébreu, signifie blanc, ou l'encens.

L'Euphrate, à qui l'Ecriture donne ordinaire-

ment le nom de grand fleuve, était à l'orient du

pays que Dieu avait promis aux Israélites. Leur

domination aurait pu s'étendre jusqu'à ce fleuve,

s'ils fussent demeurés fidèles et inviolablement at-

tachés aux conditions de l'alliance qu'ils avaient

faite avec le Seigneur, et en vertu de laquelle il

leur avait fait ces promesses ; mais ayant manqué
de fidélité, Dieu ne permit pas qu'ils possédassent

longtemps ce pays. David en ayant fait la con-

quête, Salomon le conserva pendant son règne
;

mais ses successeurs n'en jouirent point ; et encore

David et Salomon ne les possédèrent-ils que

comme des provinces tributaires : les Israélites ne

furent jamais les maîtres absolus du terrain et des

villes qui étaient hors du premier partage, distri-

bué par Moïse et par Josué.

L'Ecriture n'est pas toujours uniforme dans les

limites qu'elle assigne à la terre Promise ; il y a

souvent quelque différence entre les divers pas-

sages où elle les marque
;
quelquefois, elle se con-

tente de dire en gros les principaux points de ces

limites, d'autres fois, elle entre dans un plus grand

détail ; ailleurs, elle se restreint à ce qui fut réel-

lement possédé par les Israélites, et tantôt elle

comprend tout ce qui leur avait été promis ; dans

tout cela, il n'y a aucune contradiction. C'est le

même pays considéré sous différents points de vue,

ou partagé avec plus ou moins de précision.

Omnis terra Hethœorum. Ces peuples habi-

taient principalement le pays des montagnes, qui

est au midi de la terre de Canaan (7) ; c'étaient les

(1) Exod. XVII. 10.

(2) Strab. lib. xvi.

(5) Plin. I. v. c. 20. (4) 1. Rcg. vm. j.

(5) m. Rcg. ix. 19. et 11. Par. vm. j et 6.

(1) Vide Dcut. 1. 7. c! m. 25. et xi. 24. et Jcsue 1. 4. et ix. 1.

(7) Mas. Bon/r.
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i. Nullus poterit \ obis resisicrc cunctis diebus vitse

tuae ; sicut fui cum Moyse, ita ero tecum; non dimittam,

nec derelinquam te.

c Confortare, et esto robustus ; tu enim sorte divides

populo huic terrain, pro qua juravi patribus suis, ut tra-

derem eam illis.

7. Confortare igitur, et esto robustus valde, ut custo-

dias, et facias omnem legem quam preecepit tibi Moyses
Servus meus ; ne déclines ab ea ad dexteram vcl ad sinis-

tram, ut intelligas cuncta qua; agis.

8. Non recédât volumen legis hujus ab ore tuo ; sed

meditaberis in eo diebus ac noctibus, ut custodias et

facias omnia qua; scripta sunt in eo. Tune diriges viam

tuam, et intelliges eam.

COMM
plus vaillants des Cananéens, et leurs places

étaient les plus fortes du pays. Leur situation,

jointe à la valeur des habitants, semblait devoir

rendre ce canton inexpugnable ; cependant Dieu
en promet nommément la conquête à Josué, pour

l'encourager dans l'entreprise dont il lui donne la

conduite et l'exécution. Plusieurs interprètes

croient que, sous le nom de Héthéens, on doit

entendre en cet endroit tous les Cananéens, de

même qu'ailleurs ils sont compris sous le nom
d'Amorrhéens.

UsyUE AD MARE MAGNUM CONTRA SOUS OCCA-

sum. L'auteur parle de la Méditerranée, qui est

au couchant de la Palestine. Il l'appelle grande

mer. par opposition aux plus petites mers, ou aux

lacs du pays de Canaan : comme la mer de Géné-
zareth, la mer Morte. Les Hébreux donnent le

nom de mer aux grands amas d'eau, douce ou sa-

lée. Souvent, sous le nom de mer simplement, on
entend le couchant et la Méditerranée. Pour ces

limites voyez le Deutéronome xi, 24.

Nt'LLUS POTERIT VOBIS RESISTERE. Si VOUS lie

vous rendez point indignes de ma protection, au-

cun de vos ennemis ne tiendra devant vous, nul

ne vous résistera, ou s'ils vous résistent, ce sera

pour leur plus grand malheur, et pour votre avan-

tage. Il n'y a aucun peuple cananéen qui se soit

rendu sans résistance, hors les Gabaonites (1) ;

tous les autres furent pris de vive force, et Dieu
lui-même avait permis leur endurcissement, afin

qu'ils n'obtinssent aucune condition de la part

des Israélites. Ainsi, quand Dieu dit à Josué que
nul ne lui résistera, cela veut dire que nul ne

pourra lui résister jusqu'à la fin, que nul ne sera

assez fort pour lui tenir tête, sans être accablé

par la force de ses armes.

<,. Nul ne pourra vous résister tant que vous vivrez :

Je serai avec vous comme j'ai été avec Moïse; je ne

vous laisserai point, je ne vous abandonnerai point.

<>. Soyez ferme et courageux, car vous partagerez à

tout le peuple par le sort la terre que j'ai promise avec
serment à leurs pères de leur donner.

7. Prencz-donc courage et armez-vous d'une grande
fermeté, pour observer et accomplir toute la loi que mon
serviteur Moïse vous a prescrite. Ne vous en détournez

ni à droite ni à gauche, afin que vous fassiez avec intel-

ligence tout ce que vous avez à faire.

8. Que le livre de cette loi soit continuellement en

votre bouche, et ayez soin de le méditer jour et nuit,

afin que vous observiez et que vous fassiez tout ce qui

y est écrit. Ce sera alors que vous réussirez dans vos

entreprises, et que vous vous conduirez avec intelligence.

ENTAIRE

y. 5. Non dimittam. L'hébreu à la lettre (2) :

Je ne vous laisserai pas tomber dans le décourage-

ment. Ou je ne permettrai pas que vos forces

soient affaiblies et abattues.

v. 6. Sorte divides. Le texte porte simple-

ment (3) : Vous fere\ posséder, vous mettrez le

peuple en possession de ce pays, vous en ferez la

conquête.

y. 7. Ne DECLINES ab eaad dexteram vel ad sinis-

tram. Quelques auteurs (4) veulent que cette ex-

pression marque qu'on ne doit ni ajouter, ni retran-

cher à la loi
;
qu'il ne faut faire ni plus ni moins

qu'elle n'ordonne. Mais il vaut mieux prendre

cette expression proverbiale en ce sens : Ne vous

en détournez en aucune manière, suivez-la avec la

dernière exactitude, comme un voyageur qui suit

son chemin sans s'en écarter le moins du monde.

L'hébreu lit : Ne vous détourne^ de lui ni à droite

ni à gauche : Ne vous éloignez de Moïse, ou du

livre de la loi, ni à droite, ni à gauche. Les Juifs

veulent qu'on lise dans le texte comme a fait la

Vulgate (^) :Ne vous détournez d'elle, de la loi, ni

à droite, ni à gauche.

Ut intelligas cuncta qum agis. Les Sep-

tante (6) et plusieurs bons interprètes (7) suivent

ce sens : Afin que vous vous conduisiez avec pru-

dence dans toutes vos entreprises. Mais d'autres

traduisent (8j : Afin que vous réussissiez dans tout

ce que vous fere\, ou dans tous les lieux où vous

irez. Il est certain que le môme terme de l'original

se prend quelquefois pour réussir, et plus souvent

pour cire prudent. On trouve la même expression

au verset 8.

y. 8.Tunc diriges viam tuam, et inteluges eam.

Alors vous réussirez dans vos entreprises, ou vous

rendrez vos voies droites, et vous vous y conduire^

(1) Josue xi. 20. Non fuit civitas quœ se traderet filiis

Israël, pra:ter Hevasum qui habitabat in Gabaon : omnes
enim bellando cœpit. Domini enim sententia fuerat ut
indurarentur corda eorum, et pugnarent contra Israël,

etc.

(2) - =-N S-

(}) Sinai

(4) Rcib. Levi. Ben. Gcrson. apud Mas. et Magalim.
apud Bon/r.

(5) n:aa -riDn b« au lieu de i:an

(6) "va ouvîj; êv t.xt. ôi; âv r.^i.\r
i

'.

(7) Munst. Mas. Cornet, etc.

(8) rjhn -mm "533 V=wn p-ab Ita Cald. Rab. Drus. Val.

Svr. A rab.



10 JOSUÉ, I. — PRÉVOYANCE DE JOSUÉ

'». Ecce praecipio tibi, confortare, et esto robustus.

Noli metuere, et noli timerc; quoniam tecum est Domi-
nus Deus tuus in omnibus ad queecumque perrexeris.

10. Praecepitque Josue principibus populi, dicens :

Transite per médium castrorum, et imperate populo, ac

dicite :

il. Pra;paratc vobis cibaria : quoniam post diem ter-

tium transibitis Jordanem ad possidendam terrain quam
Dominus Deus vester daturus est vobis.

<). C'est moi qui vous l'ordonne ; Soyez ferme et cou-
rageux

;
ne craignez point et ne vous épouvantez point,

car en quelque part que vous alliez, le Seigneur votre
Dieu sera avec vous.

10. Josué lit donc ce commandement aux princes du
peuple, et leur dit : Passez par le milieu du camp, et don-
nez ces ordres au peuple, et dites-lui :

il. Faites provision de vivres, car dans trois jours
vous passerez le Jourdain, et vous irez prendre posses-
sion de la terre que le Seigneur votre Dieu doit vous
donner.

COMMENTAIRE

avec intelligence. On peut traduire : Ce sera alors

que vous sere% heureux, cl que vous réussirez dans

vos entreprises.

NON RECEDAT VOLUMEN LEGIS HUJUSAB ORE TUO.

Ne cessez jamais de vous en entretenir et d'en

parler ; ruminez-en les paroles, méditez-la ; comme
ceux qui sont fortement occupés de quelque chose,

et qui veulent se la graver dans la mémoire, la

prononcent et la répètent continuellement ; ainsi

que ma loi ne sorte point de votre bouche.

y. 10. Principibus populi. L'hébreu : aux Scho-

lerim du peuple. Les Septante : aux écrivains. Aquila

aux exaclcurs.Symmaque : aux commandants. Nous

avons examiné la signification de ce terme sur le

Deutéronome (i). Il se prend quelquefois pour un

office de judicature,et d'autres fois pour un héraut,

ou huissier. Dom Calmet pense qu'ils avaient

assez de rapport à ces hérauts, prœcones, dont il

est parlé dans Homère, et qui y sont nommés les

messagers ou les hérauts des hommes et des dieux.

On leur donne des sceptres pour marque d'autorité,

et leur personne est inviolable parmi tous les peu-

ples. Ce n'étaient point seulement des officiers de

police, dont les fonctions se bornassent dans les

villes ; ils suivaient l'armée et se trouvaient à la

guerre. Il en était de même des Schoterim de

l'Ecriture.

f. ii. Pr^parate vobis cibaria. La manne

tombait encore, et leur fournissait tous les jours

de quoi manger, sans qu'ils eussent besoin d'en

préparer, ni d'en amasser pour plus d'un jour; ils

l'auraient môme fait inutilement, puisque la manne

se remplissait de vers, si on la conservait plus long-

temps. Quelles provisions Josuéveut-il donc qu'on

prépare ? Quelques auteurs (2) soutiennent que

la manne cessa de tomber aussitôt après la mort

de Moïse; mais Josué nous apprend qu'elle tomba

jusqu'aprèsle passage du Jourdain, etqu'ellenefinit

que quand le peuple eut commencé à manger du

pain du pays (3). D'autres veulent que Josué, sous

le nom de provisions, entende les armes et les ins-

truments de guerre 4, ; mais cette explication est

trop extraordinaire et trop éloignée de la significa-

tion commune des termes; d'autres' ^ (enfin, croient

avec plus de raison que les Hébreux, ayant trouvé

beaucoup de provisions dans le pays qu'ils avaient

pris sur les Amorrhéens, et étant alors en com-
merce avec les peuples du voisinage, avaient de
la farine et des animaux dont ils pouvaient se nour-

rir, s'ils le jugeaient à propos, sans que pour cela

la manne leur manquât. Elle tombait à l'ordinaire

en faveur des pauvres et des faibles, qui avaient

moins de moyens de se donner une autre nour-

riture. Josué leur dit donc de se disposer au pas-

sage du Jourdain, et de faire des provisions pour

ce voyage. Il y en a (6) qui pensent que,dans cette

occasion, la manne qu'on amassa ne se gâta point,

par un miracle particulier ; et que les Israélites ne

prirent point d'autre provision que celle-là ; mais

ces auteurs oublient de fournir des preuves : on
peut croire aussi que Josué, ne jugeant pas que la

manne dût tomber au delà du Jourdain, ou crai-

gnant que les ennemis ne laissassent pas aux
Israélites la liberté d'en aller amasser hors du
camp, au cas qu'il en tombât, prend les précau-

tions pour prévenir le danger où se trouverait le

peuple dans une terre ennemie, sans vivres et

sans moyen d'en acheter.

Post diem tertium transibitis Jordanem. Si

ceci fut publié dans les plaines de Moab après le

retour des espions, et avant que le peuple fut dé-

campé de Sétim pour venir sur le bord du Jour-

dain, il est visible par le récit de Josué, que le

peuple ne passa pas le Jourdain trois jours après

cette publication, mais seulement six jours après,

comme nous l'avons expliqué sur le v. 1. Ainsi,

nous croyons que ces troisjours doivent seprendre

depuis le premier jour du campement sur le Jour-

dain, trois jours après le retour des espions, en

un mot du huitième jour du premier mois, puis-

qu'on ne passa le Jourdain que le dix du même
mois.

(1) Vide ad Dcut. 1.

(2) Rabb.

(j; Josuc v. 12.

(4) Rab. Salom. et Joseph l. v. c. 1.

(<,) Kim'hi. Tost. Mas.

(6) Serar. Procop.



JOSUE, I. — PRÉPARATIFS il

12. Rubcnitis quoquc et Gaditis, et dimidiœ tribui Ma-
oasse ait :

i :. Mementote sermonis, quem prœcepit vobis Moyscs,
famulus Domini, dicens : Dominus Deus vester dédit

vobis requiem, et omnem terrain.

14. Uxores vestrse, et lilii, ac jumenta manebunt in

terra quam tradidit vobis Moyscs trans Jordanem ; vos

autem transite armati ante fratres vestros, omnes fortes

manu, et pugnate pro eis,

15. Donec det Dominus requiem fratribus vestris sicut

et vobis dédit, et possideant ipsi quoquc terrain quam
Dominus Deus vester daturus est eis ; et sic revertemini

in terrain possessions vestra;, et habitabitis in ea quam
vobis dédit Moyscs, famulus Domini, trans Jordanem
contra solis ortum.

16. Responderuntque ad Josuc, atque dixerunt : Omnia
qux prœcepisti nobis, faciemus ; et quoeumque miscris,

ibimus.

i". Sicut obedivimus in cunctis Moysi, ita obediemus
et tibi ; tantum sit Dominus Deus tuus tecum, sicut fuit

cum Moyse.

COMMEN
v. rj. Dédit vobis requiem et omnem terram.

L'hébreu met simplement (1) : // vous a donné une

demeure un lieu de repos) et cette terre ; vous avez

reçu votre partage, et vous êtes en repos dans le

pays qui a été conquis sur les rois Séhon et Og.
v. 14. Omnes fortes manu. On n'en choisit que

quarante mille de ces trois tribus, quoique le nom-
bre de ceux qui étaient en état de porter les

armes, fût de cent dix mille cinq cent quatre-

vingts, et qu'ils se fussent engagés en présence de

Moïse à aller tous en armes dans la terre de Ca-
naan, pour aider leurs frères à en faire la con-

quête ; (2) mais Josué ne jugea pas que toute cette

multitude fût nécessaire à son dessein, et il n'au-

rait pas même été prudent d'abandonner sans

défense un pays tout nouvellement conquis, au

milieu des peuples environnants, que la seule

crainte empêchait de faire éclater leur haine et

leur jalousie contre les Israélites. Il faut donc
prendre le terme de tous avec restriction dans cet

endroit, aussi bien qu'au verset 2 de ce chapitre.

Transite armati ante fratres vestros. On
pourrait traduire l'hébreu (5) : Passer en présence

de vos frères en ordre de bataille. On trouve ici le

terme hébreu, 'hamouschlm, dont on a tâché de

donner la vraie signification dans l'Exode (4).

Quant à ce qui est dit dans le texte, que les guer-

riers des trois tribus passeront devant leurs frères,

ou en présence de leurs frères, les Septante et la

Vulgate
t
suivis d'un bon nombre d'habiles inter-

prètes (5),soutiennent que les quarante mille hom-

12. Il dit aussi à ceux de la tribu de Ruben, à ceux de

la tribu de Gad, et à la demi-tribu de Manassé :

ij. Souvenez-vous de ce que vous a ordonné Moïse,
serviteur du Seigneur, lorsqu'il vous a dit : Le Seigneur

votre Dieu vous a mis en repos, et vous a donné tout ce

pays.

14. Vos femmes, vos enfants et vos bestiaux demeure-
ront dans la terre que Moïse vous a donnée au-delà du
Jourdain ; mais pour vous, passez à la tète de vos frères

les armes à la main, vous tous, guerriers, et combattez

pour eux,

15. Jusqu'à ce que le Seigneur donne le repos à vos

frères, comme il vous l'a donné, et qu'ils possèdent aussi

eux-mêmes la terre que le Seigneur votre Dieu doit leur

donner; et après cela, vous reviendrez dans le pays que
vous possédez, pour y habiter comme dans le lieu que

Moïse serviteur du Seigneur vous a donné, au-delà et

à l'orient du Jourdain.

16. Ils répondirent à Josué, et ils lui dirent : Nous
ferons tout ce que vous nous avez ordonné ; et nous

irons partout où vous nous enverrez.

17. Comme nous avons obéi à Moïse en toutes choses,

nous vous obéirons aussi. Seulement que le Seigneur

votre Dieu soit avec vous, comme il a été avec Moïse.

TAIRE

mes de Ruben, de Gad et de Manassé, furent

toujours à la tète de l'armée. Mais d'autres (6)

veulent qu'ils aient été simplement dans le rang

de leurs tribus, comme ils avaient coutume de

marcher dans le désert. Le premier sentiment

nous parait le plus conforme au texte, qui s'ex-

prime toujours de la même manière sur leur mar-

che.

Pugnate pro eis. L'hébreu : Secourez-les, aidez-

les à combattre leurs ennemis : il n'aurait pas été

juste que ces soldats auxiliaires fissent plus pour

leur frères, que ceux-ci n'avaient fait pour eux

dans la conquête du pays situé au delà le Jour-

dain.

y. 15. Trans jordanem contra solis ortum.

Josué écrivit apparemment son livre après les

guerres contre les Cananéens et étant déjà dans

la Palestine ; de là vient que, dans cet ouvrage,

il parle du pays qui est au delà du Jourdain, comme
un homme qui est en deçà du fleuve. On peut

voir ce que nous avons dit sur le verset 1 du cha-

pitre 1 du Deutéronome.

y. 17. Tantum sit Dominus tecum... Quelques

auteurs le prennent en ce sens (7) : Nous vous pro-

mettons toute sorte d'obéissance, pourvu que vous

soyez vous-même fidèle au Seigneur, et que vous

ne vous conduisiez que selon ses lois. Mais cette

explication parait un peu trop forcée ; nous

aimons mieux l'entendre ainsi (8) : Nous vous

obéirons en tout comme à Moïse ; et nous prions

Dieu qu'il vous favorise, et vous comble de ses

(1) mm y-iNn iw r=;b jnai oah h»jd

(2) Vide Num. xxxii. 17. 20. 21.

(5) c»»iw >:-'-, awimn narn cunt
(4) Vide Exod. xiti. 18.

(5) Scrar. Bonfr. Cornet.

(6) Jun. Drus. Mas.

(7) lia Thatmudici, Kim'hi, etc.

(3) Mas. Menoch. Grot.
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f). Qui contradixerit ori tuo, et non obcdicrit cunctis

scrmonibus quos prœccperis ci, moriatur. Tu tantum con-

fortare, et viriliter agc.

18. Quiconque contredira à votre commandement, et

n'obéira pas à tout ce que vous lui ordonnerez, qu'il

soit puni de mort. Soyez ferme seulement, et agissez
avec un ^rand courage.

COMMENTAIRE
bénédictions et de son esprit de force, pour nous

conduire comme a fait Moïse.

V. lii. Qui CONTRADIXERIT ORI TUO, ... MORIATUR .

Ceux qui par opiniâtreté n'obéissaient pas au roi,

au prince, à celui qui avait la souveraine puissance

dans Israël, étaient condamnés à mort par les

juges (i) ; c'était un crime de lèse-majesté, ou,

comme parlent les auteurs juifs, une condamna-

tion à cause du royaume (2). Les biens du coupa-

ble étaient confisqués au profit du roi. C'est, dit-

on, en conséquence de ce droit, que David dis-

pose en maître des biens de Saiil et de Jonathas,

et que, de plein droit, il les rend à Miphiboseth, fils

de Jonathas (3); et les lui ôte ensuite pour les

donner à Siba (4). Jézabel ayant fait condamner

Naboth comme coupable de lèse-majesté (5),

Achab aussitôt se met en possession de ses biens.

Les rois jugeaient quelquefois eux-mêmes de ces

sortes de crimes, et ils pouvaient prévenir le juge-

ment des juges ; tant on avait anciennement de

confiance en leur probité.

Sens spirituel. On a déjà vu dans les livres

précédents, que les saints pères ont regardé Moïse
et Josué, ces deux chefs du peuple de Dieu,

comme ayant été les figures de deux peuples et

de deux lois différentes. « Moïse, dit saint Augus-

tin (de civ. Dei. 1. xvîii. c. 11.) après avoir fait

sortir Israël de l'Egypte, lui donna la loi qu'il

avait lui-même reçue de Dieu sur le mont Sinaï

C'est ce qui s'appelle l'Ancien Testament, parce

qu'il ne contenait que des promesses terrestres.

Mais Jésus-Christ devait établir ensuite le Testa-

ment nouveau, par lequel le royaume des cieux fût

promis. C'est ainsi qu'il fallait que l'ordre fût

observé, comme il s'observe dans chaque chrétien

qui s'avance dans la piété : puisqu'on y voit ce que
dit saint Paul (1. Cor. xv. 46) : que ce n'est pas

ce qu'il y a de spirituel qui esljonné le premier, mais

ce qu'il y a d'animal ; cl ensuite ce qu'il y a de

spirituel. Et il est très vrai, selon que l'ajoute ce

grand Apôtre, que le premier homme est le terrestre,

formé de la terre; et le second homme est le céleste,

descendu du ciel.

Nous devons donc, dit un ancien père,(Théodo-

ret in Jos. praef.;, entendre par Moïse la loi, et

par Josué le Sauveur du monde, qui portait,

comme lui, le nom de Jésus. Et de même que,

selon la vérité de l'histoire, Moïse étant mort,

Josué fit entrer le peuple dans la terre que Dieu
lui avait promise, et l'y établit, dit saint Augustin,

après avoir exterminé par l'ordre et l'autorité

divine les peuples qui la possédaient ; aussi, après

la fin de la loi, notre vrai Jésus ayant paru dans le

monde, a ouvert à un nouveau peuple consacré à

la piété, non pas un pays seulement terrestre,

mais le royaume des cieux.

(1) Vatctb. (2) Vide Grot. hic.

(j) 11. Rcg. ix. 7.

U) n. Reg. xvi. 4.

(5) m. Rcg. xxi. 15.



CHAPITRE DEUXIEME

Les espions envoyés par Josué sont caches dans la maison de Rahab.

Ils reviennent au camp des Israélites.

i. Misil igitur Josue, filius Nun, de Setim duos viros

exploratoires in abscondito, et dixit eis : Ite, et conside-

rate terram, urbemque Jéricho. Qui pergentes ingressi

suntdomum mulieris meretricis, nomine Rahab, et quie-

verunt apud eam,

i. Josué, fils de Nun, envoya donc secrètement de Sé-
tim deux espions, et il leur dit : Allez, et reconnaissez

bien le pays et la ville de Jéricho. Ils partirent, et ils

entrèrent dans la maison d'une femme débauchée nom-
mée Rahab, et se reposèrent chez elle.

COMMENTAIRE

v. i. Misit igitur Josue. Plusieurs inter-

prètes (i) traduisent : Or Josue avait envoyé des

espions, parce qu'ils supposent que ceci arriva avant

ce qui est raconté au commencement du chapitre

précédent. La première chose que fit ce général

après le deuil de Moïse, fut d'envoyer des espions

pour reconnaître Jéricho.

De Setim. Le peuple d'Israël passa tout le

temps du deuil de Moïse dans la plaine de Sétim,

nommée autrement les campagnes de Moab ; c'est

dans cette plaine qu'était la ville d'Abila, ou Abel-

satim, ainsi que l'appelle Moïse (2). Cette ville

était à 60 stades (près de trois lieues) du Jour-

dain, dit Josèphe(3), et le camp d'Israël était au

pied de la montagne de Phogor, selon Eusèbe et

saint Jérôme (4). Josèphe dit que la plaire de

Sétim était remplie de palmiers (5). Saint Jérôme

semble dire qu'elle prenait son nom (6) des arbres

de sélim, dont il est si souvent parlé dans l'Écri-

ture ; il place Sétim à six milles (huit kilom. 8Û0 m).

de la ville de Livias, au delà de la mer Morte (7).

Duos viros. Les Septante de Rome et de

Bâle, lisent : Deux jeunes hommes (8). Les rabbins

enseignent que ces deux hommes étaient Caleb et

Phinéès ; le premier déjà connu par la fermeté et

la fidélité qu'il fit paraître avec Josué, au retour

du premier voyage qu'il avait fait en qualité d'es-

pion dans le même pays ; et le second, remarqua-

ble par son zèle et par sa qualité de fils du grand

prêtre Éléazar. Mais l'Ecriture ne nous apprend

ni le nom ni la qualité des deux espions.

In abscondito. Ils devaient aller secrètement

reconnaître le pays (9) ; ou ils partirent secrète-

ment du camp, sans même que le peuple (10), ou

les princes en fussent avertis. Les docteurs

juifs (11) qui aiment à raffiner sur la signification

des termes, veulent que Josué ait envoyé des

hommes qui feignissent d'être sourds et muets,

parce que l'hébreu 'héresch (12), signifie quelque-

fois être sourd ; d'autres prétendent que ces es-

pions prirent en main des instruments de char-

pentiers ou de maçons, ou même de potiers de

terre, pour faire croire qu'ils cherchaient simple-

ment à exercer leur métier. Vaines subtilités.

Terram urbemque Jéricho. Ils n'étaient pas

députés pour reconnaître tout le pays de Canaan.

Josué, qui l'avait parcouru autrefois, n'en ignorait

pas les qualités : mais il pouvait n'être pas

informé de la force de la ville de Jéricho, du nom-
bre de ses habitants, de leur valeur, de leur réso-

lution ; avant de s'en approcher, il veut s'informer

avec toute la certitude et la précision possible.

Quant à la ville de Jéricho, elle était située au

milieu d'une belle plaine, environnée de montagnes
qui, s'abaissant insensiblement de son côté, for-

maient autour d'elle comme une espèce de théâtre ;

la plaine avait environ quinze kilomètres d'éten-

due, et tout cet espace était cultivé et arrosé. Le
terrain était rempli de palmiers et d'autres ar-

bres (13); mais ce qui la rendait plus considérable

dans les derniers temps de la monarchie des Juifs,

était un jardin d'où l'on tirait ce baume précieux

et si rare dont nous parlent les auteurs. La ville

était à cent cinquante stades de Jérusalem, et à

soixante du Jourdain (14). Le stade, on le sait,

mesure 185 mètres de longueur.

Ingressi sunt domum mulieris meretricis no-

mine Rahab. Les Septante (1 $), et l'auteur de

(1) Vat. Mas. Bonfr. Groi.

(?) Joseph. Anliq. I. v. c. I.

4 In lotis ad Selim.

(i) Joseph. Anliq. I. iv. c.

(6) Hicron. in Mich. c. 6.

- Idem in Joël. eap. uil.

0J0 veav;«r/.ou;.

(2) Num. xxxiii. 49. (9) Tosi. Pagn. Vat. Munst.

(10) Mas. Serar. Bonfr.

(11; Apud Mas. et alios.

(12) vrm D>'l)ia d>ut:n

(;;) Slrabo. I. xvi.jtag-. 522.

(14) Joseph, de Bello Jnd. I. iv. c. 27.

{15; -:it nw'N Les Septante : d; ôixtev pvatxô; rcopvrj;
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l'épître aux Hébreux (i), suivis de tous les pères

et de la plupart des interprètes (2), prennent le

mot hébreu nan ^ônâfl, pour une femme de mau-

vaise vie ; et il y a d'habiles interprètes qui sou-

tiennent que jamais le terme de l'original n'a

d'autre signification. On remarque que, dans toute

cette histoire, Rahab ne dit pas un mot de son

mari, ni de ses enfants, lorsqu'elle demande qu'on

conserve la vie de ses proches. Elle demeurait

hors de la maison de son père, et n'était apparem-

ment ni veuve, ni fille à marier ; elle était donc

engagée dans un mauvais commerce, et peut-être

du nombre de ces filles débauchées qui se consa-

craient à une fausse divinité, comme il y en avait

plusieurs dans tout l'Orient. Serarius appuie cette

opinion (3), premièrement sur ce qu'elle était dans

la ville de Jéricho, qu'il présume avoir été dédiée

à la lune, en l'honneur de laquelle se faisaient pour

l'ordinaire ces sortes de consécrations impures
;

secondement, sur la considération et le respect

que lui témoignent les habitants de la ville, que

les magistrats avaient envoyés vers elle. Ils n'osent

entrer dans sa maison, ils se contentent de lui dire

de faire venir ces hommes qu'elle avait chez elle.

Mais ces raisons ne convaincront assurément pas

les défenseurs de Rahab, et l'auteur lui-même n'en

paraît pas convaincu.

La plupart des interprètes attachés aux rab-

bins (4), prétendent que Rahab était simplement

une hôtelière, qui recevait chez elle les étrangers
;

ils avouent que souvent le terme hébreu \ônâh, se

prend pour une femme de mauvaise vie ; mais il

peut signifier aussi une personne qui vend à man-

ger, qui reçoit chez elle les étrangers.On dériva ce

mot de \n %oûn, nourrir ou fournir à manger. On
ajoute que Salmon, prince de la tribu de Juda,

n'aurait point épousé Rahab, si elle eût été telle

que le veulent ceux dont on a d'abord rapporté le

sentiment. Comment les espions de Josué eussent-

ils voulu se retirer dans la maison d'une débau-

chée, dont la vie et le désordre auraient dû leur

faire horreur ? et en quelle sûreté eussent-ils de-

meuré dans un lieu ouvert à tout le monde, d'où

la pudeur, la réserve et la fidélité étaient bannies?

La sagesse de Josué qui les choisit, ne permet

pas de croire qu'ils fussent capables de s'aban-

donner à la débauche ; et s'ils étaient résolus de

résister à l'attrait du plaisir, qu'allaient-ils faire

dans la maison d'une courtisane ? n'y avait-il

point d'autre lieu dans la ville où ils pussent se

retirer?

On remarque que, parmi les Égyptiens, parmi

les Grecs, et apparemment aussi parmi les Cana-
néens, c'étaient les femmes qui tenaient les hôtel-

leries , et qui exerçaient le commerce. Héro-

dote ()) et Sophocle (6) le disent clairement des

Égyptiens : Les hommes, disent-ils. demeurent au

logis, occupés au ménage, à faire de la toile, et à

d'autres ouvrages propres aux femmes ; et les

femmes, au contraire, font les affaires du dehors,

tiennent auberge, et exercent le négoce. Aristo-

phane (7) et Apulée (8) prouvent la même chose

pour les Grecs : J'entrai dans la première hôtellerie

que je vis, dit Apulée, et je m'informai d'abord

d'une vieille hôtelière.

Nous voyons dans l'Histoire sainte quelque

vestige d'une semblable coutume parmi les Philis-

tins ; Samson entre dans la maison d'une femme

du même métier que Rahab, dans ia ville de Gaza,

et il en sortit vers minuit, emportant sur la monta-

gne les portes de la ville (g). La femme forte dont

parle Salomon, faisait trafic de ses ouvrages (10),

et de ceux de ses servantes.

Josèphe ( 1 1 ) ne parle de Rahab que comme d'une

simple hôtelière, et, quoique saint Paul (12 lui

donne, après les Septante, le nom de femme dé-

bauchée, il dit pourtant qu'éclairée par la lumière

de la foi, elle exerça envers les espions une hos-

pitalité louable; saint Jacques loue aussi ses bonnes

œuvres et son hospitalité (13 (.Mais un fait domine

les opinions ; c'est que Rahab épousa Salmon,

prince de Juda. Il faut donc admettre qu'elle n'était

pas absolument méprisable (14).

Et quieverunt apud eam. On est partagé sur

le temps que les espions demeurèrent à Jéricho.

Quelques auteurs, comme Cajétan et Bonfrère,

croient qu'ils y arrivèrent à la fin du jour, qu'ils

passèrent toute la nuit dans la maison de Rahab,

que, le lendemain, ils reconnurent la ville, et

qu'ayant été découverts sur le soir, ils furent dénon

(1) Hcb. xi. 51.

(2) Ita Syr. Arab. Munst. Drus. Mas. Grot. Bonfr. Scrar.

Cornet, et aniiqui PP.passim, vide Serar. hic. qiuvst. j.

(5) Scrar. quœst. 5.

(4) Lyr. Vat. Pag. Montan. Titelman. et Rabb. Chald.

vertil Nivptais quod a Grœcis jzavoo/.EuTp'.a.

(f) Herodot. I. II. c.55. E'v toïrji al jjlev vuvàïxs; etyopâ^oua'.

/.a'. xamjXeiJOuai, o'tos âvops;-/.at' o:V.ou; ovts; ù^aïvouut. etc.

(6) Scphoclcs in JEdip. Colon, pag. 18;. Edit. Hcn. Stcph.

EV.EÏ yap ol pieiv apaeve; y.atâ otéyoî.

Oa/oûat [atouo-fouvreç , et! 2c ai>vvofiot

ta 'Ew [Î!Ov tpotpsîa nopauvvouat et:'..

(7) Arisloph. Pluti acl. n. scen. 4. et Ran. ad. n. scen. 4.

(8) Apud. I. 1. Metamorph. Quod primum stabulum
conspicatus sum, accessi, et de quadam anu caupona
illico percontor.

(9) Judic. xvi. 1.

(10) Prov. xxxi. ij. 14. 24.

(•11) Joseph. Antiq. t. v. c. 1.

(12) Hcb. xi. ji. Fide Rahab meretrix non periit cum
incredulis, excipiens exploratores cum pace.

(ij) Jacob. 11. 25. Rahab meretrix nonne ex operibus
justilïcata est, suscipiens nuntios, et alia via ejiciens

(14) Matth. 1. 5.
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2. Nuntiatumque est rep Jéricho, et dictum : Ecce
vin ingressi sunt hue per noctem defiliis Israël, utexplo-

rarent terrain.

;. Misitque rex Jéricho ad Rahah, dicens : Educ viros

qui vencrunt ad te. et ingressi sunt domum tuam ; explo-

ratores quippe sunt, et omnem terrain considerare venc-

runt.

4. Tollcnsque mulier viros, abscondit, et ait : Fatcor,

vcncrunt ad nie, sed nesciebam unde essent
;

<,. Cumque porta clauderetur in tenebris, et illi pariter

exierunt, nescio quo abierunt
;
persequimini cito, et cora-

prehendetis eos.

COMME
ces au roi, qui les envoya prendre chez Rahab,

comme on le lit dans ce chapitre. Cette opinion

est principalement fondée sur ce qui est dit ici,

qu'ils couchèrent, ou qu'ils se reposèrent che^ Ra-

hab 1 1) ; ce qui ne peut s'expliquer de la nuit de

leur sortie, puisqu'on vint les demander de la part

du roi avant qu'ils dormissent, et que la suite de

l'histoire montre qu'ils ne passèrent qu'une partie

de cette nuit chez Rahab. D'autres, comme Josèphe

et Serarius, croient qu'ils arrivèrent à Jéricho quel-

ques heures avant la nuit, et qu'ayant bien consi-

déré toute la ville, ils se retirèrent chez Rahab pour

y souper, et pour y coucher. Mais cette explication

paraît contraire à ce qu'on dit au roi de Jéricho,

que ces hommes étaient venus cette même nuit (2)

pour considérer la ville.

Enfin l'opinion la plus commune est que les es-

pions entrèrent dans la ville sur la brune, pour

n'être pas reconnus ; mais que quelqu'un les ayant

aperçu, on en donna d'abord avis au roi, qui les

envoya chercher sur le champ. Rahab feignit que

les espions, après avoir été quelque temps dans sa

maison, étaient sortis de la ville dans le moment
qu'on allait fermer la porte. Il y a beaucoup d'ap-

parence que cette femme, ayant entendu du bruit

autour de sa maison, et s'étaut doutée de ce que

c'était, fit promptement monter les espions sur le

toit, avant d'ouvrir sa porte pour parler à ceux qui

les demandaient de la part du roi. Selon ce senti-

ment, les espions n'eurent pas le temps de recon-

naître la ville; aussi, après leur retour, on ne voit

pas qu'ils aient rendu compte à Josué de la dispo-

sition où elle était; ils ne parlent que du découra-

gement des peuples dont Rahab les avait instruits.

Quant à ce qui est dit ici qu'ils couchèrent, ou

qu'ils se reposèrent chez Rahab, on peut l'enten-

dre : ils y entrèrent dans le dessein d'y passer la

nuit ; mais ils ne purent y demeurer longtemps.

Souvent on parle d'une action comme si elle était

achevée, quoiqu'on l'eût seulement commencée,

2. Le roi de Jéricho en fut averti, et on lui dit : Des
hommes d'entre les enfants d'Israël sont entrés ici la

nuit, pour reconnaître le pays.

;. Le roi de Jéricho envoya donc chez Rahab. et lui lit

dire : Faites sortir les hommes qui sont venus chez vous,

et qui sont entrés dans votre maison ; car ce sont des

espions qui sont venus reconnaître tout le pays.

4. Mais cette femme,ayant pris ces hommes, les cacha

et répondit : 11 est vrai qu'ils sont venus chez moi ; mais

je ne savais pas d'où ils étaient
;

5. Et lorsqu'on fermait la porte pendant la nuit, ils

sont sortis en même temps, et je ne sais où ils sont allés
;

poursuivez-les vite, et vous les atteindrez.

NTA1RE

ou même qu'on en eût seulement conçu le dessein.

Par exemple, on lit dans la Genèse (3) que Ruben
délivra son frère Joseph des mains de ses autres

frères, c'est-à-dire qu'il fit ce qu'il put pour cela,

quoiqu'il n'y ait pas réussi.

f. 3. Educ viros qui venerunt ad te. Ceux qui

étaient envoyés de la part du roi, n'entrèrent pas

pour faire eux-mêmes la recherche dans la maison

de cette femme ; ils s'en rapportèrent à ce qu'elle

leur en dit.

f. 4. Viros abscondit, et ait. Aussitôt qu'elle

entendit du bruit à sa porte, elle fit monter ces

hommes sur le toit de sa maison, et, s'étant ensuite

présentée à ceux que le roi avait envoyés, elle leur

fit la réponse qui est marquée ici. Ou même, ayant

prévu qu'on pourrait les rechercher dans sa maison,

elle avait pris auparavant la précaution de les ca-

cher sur son toit. L'hébreu porte au singulier (4),

elle le cacha ; c'est-à-dire, selon quelques inter-

prètes, elle cacha chacun d'eux séparément ; le

singulier est mis ici pour le pluriel, comme dans

plusieurs autres endroits.

f. 5. Cumque porta clauderetur in tenebris,

et illi pariter exierunt. Lorsqu'onfermait la porte

pendant la nuit, ils sont sortis en même temps. On
peut entendre le texte en ce sens : Et vers le temps

qu'on a coutume de fermer la porte de la ville,

dans l'obscurité, ces hommes sont sortis. On ne

doit pas croire que Rahab ait été assez mal avisée,

pour dire que ces hommes étaient sortis à l'instant

même qu'on fermait les portes ; on aurait bientôt

su le contraire, et on l'aurait trop aisément con-

vaincue de mensonge. Les gardes des portes

n'auraient pas manqué de soutenir qu'il n'était sorti

personne, et elle se serait 'exposée, elle et les es-

pions, à un danger certain et évident. Les pères et

les commentateurs ont employé beaucoup de temps

et d'habileté à discuter la conduite de Rahab. On
peut en dire tout le bien et tout le mal imaginable,

selon qu'on la juge au point de vue hébreu ou ca-

(O ïlDV 123«>1 Les Septante : xaxùuaan ixtX. Als. -/a (;') Gaies, xxxvn. 21. Volens eripere eum, etc. UHê-
t:-ïj-iv e'x£Ï. breu : eripuit eum.

V'. 2. Ingressi sunt hue per noctem. Heb. n:n 1S3 (4) UBïn Abscondit eum.



i6 JOSUÉ, II. — RENSEIGNEMENT FOURNI PAR RAHAB

6. Ipsa aulcm fccit ascendere viros in solarium do-

mus suœ, operuitque cos stipula lini, quœ ibi crat.

7. Ili autem qui missi fucrant, secuti sunt cos per viam

qua2 ducit ad vadum Jordanis; illisquc egressis, statim

porta clausa est.

8. Necdum obdormierant qui latcbant, et cece millier

ascendit ad eos, et ait :

0. Novi quod Dominus tradiderit vobis terrain ; ete-

nim irruit in nos terror vester, et clanguerunt omnes ha-

bitatores terra?.

10. Audivimus quod siccaverit Dominus aquas maris

Rubri ad vestrum introitum, quando egressi estis ex

/Egypto, et quœ feccritis duobus Amorrha;orum regibus,

qui erant trans Jordanem, Sehon et Og, quos interfecistis.

11. Et hase audientes pertimuimus, et elanguit cor nos-

trum,nec remanjit in nobis spiritus ad introitum vestrum
;

Dominus enim Deus vester, ipse est Deus in ca;lo sur-

sum, et in terra deorsum.

6. Or elle fit monter ces hommes sur la terrasse de sa

maison, et les cacha sous des bottes de lin qui y étaient.

7. Ceux donc qui avaient été envoyés de la part du
roi, les poursuivirent par le chemin qui mène au gué du
Jourdain, et aussitôt qu'ils furent sortis, les portes furent

fermées.

8. Ces hommes qu'elle avait cachés n'étaient pas en-

core endormis, lorsqu'elle monta où ils étaient, et leur

dit :

<). Je sais que le Seigneur vous a livré tout ce pays
;

car la terreur de votre nom nous a saisis; et tous les ha-

bitants de ce pays sont tombés dans le découragement.
10. Nous avons appris qu'à votre sortie d'Egypte, le

Seigneur sécha les eaux de la mer Rouge aussitôt que
vous y fûtes entrés, et de quelle sorte vous avez traité les

deux rois des Amorrhéens qui étaient au-delà du Jourdain,

Séhon et Og, que vous avez fait mourir.
11. Ces nouvelles nous ont épouvantés, la frayeur nous

a saisis jusqu'au fond de l'âme, et il ne nous est demeuré
aucune force à votre arrivée ; carie Seigneur votre Dieu,

est le Dieu qui domine en haut dans le ciel, et ici-bas sur

la terre.

COMMENTAIRE

nanéen, et on ne peut la disculper de mensonge.

Pour les Hébreux ce fut une amie, pour les Cana-

néens une traîtresse.

f. 6. Ascendere fecit eos in solarium. Elle

les fil monter sur la terrasse de sa maison. L'hébreu

simplement (1) : elle les fit mouler sur le toit. On
sait qu'en Orient les toits sont en plate-forme, et

que souvent on y mettait coucher les hôtes, à l'air,

sans autre embarras que de leur donner quelque

chose pour se couvrir, et pour étendre sur la ter-

rasse. Samuel mit coucher Saùl et son serviteur

sur la terrasse de sa maison (2). Absalom fit dresser

des tentes et des lits sur le toit du palais de

David (3).

Operuit eos stipula lini. Elle les cacha sous des

bottes de Un, ou sous du lin entier avec sa tige, qui

y était étendu, comme c'est l'ordinaire d'étendre

le lin au soleil et à la rosée, avant de le façon-

ner et de le rompre. L'hébreu à la lettre (4) : Sous

du lin du bois, ou sous du lin avec son bois, avec

sa tige. Masius conjecture qu'en cet endroit on

peut l'entendre du coton, qui est nommé xilinum,

c'est-à-dire, le bois du lin; ce sentiment est suivi

par quelques habiles critiques (l).

f. 7. Illisque egressis, statim porta clausa

est. Quelques rabbins (6) l'expliquent des portes

de la maison de Rahab, qu'elle ferma aussitôt que

ceux qui cherchaient les espions furent sortis.

Mais il ne paraît pas qu'ils soient même entrés

dans sa maison; et la plupart croient qu'on ferma

les portes de la ville aussitôt que les envoyés du

roi furent sortis pour aller après les espions ; on

prit cette précaution, afin que, si les envoyés de

Josué étaient cachés dans la ville, ils ne pussent

s'échapper pendant la nuit. Mais l'industrie de

Rahab rendit inutile toute cette vigilance.

v. !!. Necdum obdormierant. Il semblerait par

ces paroles que ces hommes fussent montés sim-

plement pour dormir, et sans savoir ce qui se pas-

sait à leur occasion ; mais ce qu'on a dit plus haut

ne souffre pas ce sens : ils n'étaient montés sur la

terrasse que pour se cacher. Rahab, après les avoir

préservé du premier danger, en trompant ceux

qu'on avait envoyés pour les chercher, voulut

encore prévenir tout ce qui pourrait leur arri-

ver dans la ville; et, sans leur donner le loisir

de s'endormir, elle vint promptement leur dire

de profiter des ténèbres de la nuit pour se

sauver.

V. O. ELANGUERUNT OMNES HABITATORES TERR/E.

L'hébreu peut se traduire par (7) : Tous les habi-

tants du pays sont fondus, sans force, sans vigueur,

sans courage; la crainte excessive leur a ùté les

forces du corps et de l'esprit.

v. 11. Deus vester ipse est Deus in c^lo sur-

sum. C'est un Dieu d'un pouvoir infini, dont l'em-

pire n'est point borné à un lieu ou à un pays ; il

domine au ciel et sur la terre. Voilà la confession

de cette prosélyte, la plus belle et la plus parfaite

qu'on puisse faire; elle marque par là l'infinie su-

périorité du Dieu d'Israël sur tous les dieux des

nations, qui, au jugement même de leurs adora-

teurs, n'avaient de pouvoir que sur le pays et sur

les peuples qui les reconnaissaient.

(1) min =inbyn

(2) 1. Reg. ix. 2;.— (?) 11. Rcg. xvi. 22.

(4) y?n 'ricin Les Septante : iv tî] X'.voxàXaur). Aliits.

Èv '<>'<; ÇûXot; T7J; XtvoxaXip);.

{<,) Forster.étBoot. animadv. I. u.c. 1. 5. S.ctArabs.

(6) Kim'hl apud Drus.

(7) ynsn owi 13 ud: Aq. Sym. s*-reTïjxa<H liquefacti

sunl. Th. xa-Estr.wiov. conslernati sunt.



JOSUÉ, II. — PRIERE DE RAIIAB

u. Nunc ergo jurate mihi per Dominum, ni quomodo
ego misericordiam feci vobiscum, ita et vos faciatis cum
domo patris raei, detisque mihi verum signum

i:. l't salvetis patrem meum et matrem, fratres ac so

rores meas, et omnia quœ illorum sunt, et eruatis animas

nostras a moite.

14. Qui responderunt ci : Anima noslra sit pro vobis

in mortem, si tamen non prodideris nos; cumque tradi-

derit nohis Dominus terrain, faciemus in te misericordiam

et veritatem.

15. Demisit ergo eos per functn de fenestra, domus
enim ejus haerebat muro

;

16. Dixitque ad eos : Ad montana conscenditc. ne forte

occurrant vobis revertentes, ibique latitatc tribus diebus,

donec redeant
; et sic ibitis per viam vestram.

i". Qui dixerunt ad cam : Innoxii eriraus a juramento
hoc, quo adjurasti nos,

18. Si ingredientibus nobis terrain , signum fuerit

funiculus iste coccineus. et ligaveris cum in fenestra, per
quam demisisti nos: et patrem tuum ac matrem, fratres-

que et omnem cognationem tuam, congregaveris in domum
tua m.

COMM
\. 12. Detisqjje mihi signum verum . Une

preuve certaine que vous me sauverez la vie, à

moi et aux miens. Elle marque implicitement

qu'elle ne se contentera pas de promesses verba-

les ; elle veut quelque chose de fixe, un signe per-

manent, qui lui réponde de ce qu'elle demande.
\. 14. Anima nostra sit pro vobis in mortem,

si tamen non prodideris nos. Avant de s'engager

à Rahab par la religion du serment, ils exigent

d'elle le secret : elle ne les découvrira point, ni

avant, ni après leur fuite, et elle ne révélera à

personne les conditions et le signal dont ils seront

convenus, de peur que les autres citoyens de

Jéricho en ayant connaissance, ne veuillent s'en

servir, et qu'alors les Hébreux étant hors d'état

de distinguer ce qui appartiendrait à Rahab, d'avec

ce qui serait aux autres, n'enveloppassent l'inno-

cent avec le coupable ; celui à qui l'on aurait

promis la vie, avec ceux à qui Dieu aurait ordonné

de l'ôter. On voit ici,comme dans plusieurs autres

exemples de l'Ecriture, les précautions et les

réserves que les anciens apportaient, avant de se

lier par le serment et de déclarer leur secret.

Faciemus in te misehicordiam et veritatem.

Ces expressions sont fréquentes dans le langage

des Hébreux, tant pour marquer les miséricordes

dont Dieu prévient ses créatures et la fidélité

avec laquelle il exécute les promesses qu'il leur a

faites, que pour signifier les bienfaits et la bonne
foi des hommes entr'eux. La miséricorde et la

l 2. Jurez-moi donc maintenant par le Seigneur, que
vous usere/ envers la maison de mon père de la même
miséricorde dont j'ai usé envers vous, et que vous me
donnerez i\n signal assuré,

[j. Tour sauver mon père et ma mère, mes frères et

mes sœurs, et tout ce qui est à eux, et pour nous déli-

vrer de la mort.

14. Ils lui répondirent : Notre vie répondra de la vôtre,

pourvu que vous ne nous découvriez point : et lorsque le

Seigneur nous aura livré ce pays, nous userons envers
vous de miséricorde, et nous exécuterons nos promesses
avec fidélité.

15. Elle les descendit donc par une corde qu'elle atta-

cha a la fenêtre
; car sa maison tenait aux murs de la

ville
;

16. Et elle leur dit : Allez du côté des montagnes, de
peur qu'ils ne vous rencontrent quand ils reviendront; et

demeurez-là cachés pendant trois jours ; jusqu'à ce qu'ils

soient de retour ; et après cela, vous reprendrez votre

chemin.

17. Ils lui répondirent : Nous nous acquitterons du
serment que vous avez exigé de nous,

(8. Si, lorsque nous entrerons dans ce pays,vous mettez

pour signal ce cordon d'écarlate ; si vous l'attachez à la

fenêtre par laquelle vous nous avez fait descendre ; et que
vous ayez soin en même temps d'assembler dans votre

maison votre père et votre mère, vos frères et tous vos

parents.

ENTAIRE

vérité peuvent aussi marquer un bienfait solide,

une grâce irrévocable, par opposition aux services,

aux promesses, aux faveurs qu'on ne soutient point

par des effets suivis et constants.

y. i). Demisit eos per funem. Ce ne fut

qu'après tout ce qui est rapporté dans les versets

suivants, jusqu'au 21.

y. 16. Ad montana conscendite. Allc\ du côté

des montagnes, qui sont au midi de Jéricho. C'était

le lieu le plus propre pour se dérober aux recher-

ches des habitants de la ville ; ils purent de là

gagner le bord de la mer Morte, passer ensuite

le Jourdain et retourner à leur camp. Ils furent

trois jours dans les montagnes, c'est-à-dire qu'ils

revinrent au camp le troisième jour après leur dé-

part, ayant passé un jour et deux nuits dans les

montagnes.

y. 18. Funiculus iste coccineus. Ce cordon

d'écarlate (1), ou ce ruban, ce fil, cette bordure

d'écarlate. Il y en a qui croient qu'elle se servit

d'une bande d'écarlate au lieu de corde, pour les

aider à descendre, et qu'ils prirent cette même
bande pour signa'. La suite peut assez naturelle-

ment se traduire en ce sens. In fenestra per quam
demisisli nos. Dans la fenêtre par laquelle vous

nous avez fait descendre. L'hébreu (2) : Melte\ le

cordon d'écarlate à la fenêtre par lequel cordon,

ou par laquelle fenêtre, vous nous ave\ fait des-

cendre. Mais quelle nécessité d'employer un cor-

don de pourpre pour cela ?

i i;wn oin T--.7 Les Septante : -.6 vxavtim ''• ><".-

iwvov tootÔ.

S. B — T. [II.
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i8 JOSUE, II. — RETOUR DES ESPIONS

10. Qui ostium domus tuas egressus fucrit, sanguis

ipsius erit in caput ejus, et nos crimus alicni ; cunctorum

autem sanguis, qui tecum in domo fuerint, redundabit in

caput nostrum, si eos aliquis tetigerit.

20. Quod si nos prodere volucris, et scrmoncm istum

proferre in médium, erimus mundi ab hoc juramenlo,

quo adjurasti nos.

21. Et illa rcspondit : Sicut locuti estis, ita fiât. Dimit-

tensque eos ut pergerent, appendit funiculum coccineum

in fenestra.

22. llli vero ambulantes pervencrunt ad montana, et

manserunt iDi très dies, donec reverterentur qui fuerant

persecuti : quaerentes enim per omncm viam, non repere-

runt eos.

2;. Quibus urbem ingressis, reversi sunt, et descende-

runt exploratores de monte : et transmisso Jordane, ve-

nerunt ad Josue, filium Nun, narraveruntque ei omnia

quas acciderant sibi.

24. Atque dixerunt : Tradidit Dominus omnem terrain

hanc in manus nostras, et timoré prostrati sunt cuncti

habitatores ejus.

19. Après cela, si quelqu'un est trouvé hors la porte de
votre maison, son sang retombera sur sa tête, et nous
n'en serons pas responsables ; mais si l'on touche à quel-
qu'un de ceux qui seront avec vous dans votre maison,
leur sang retombera sur notre tête.

20. Si vous voulez nous trahir, et publier ce que nous
vous disons, nous serons quittes de ce serment que vous
avez exigé de nous.

21. F.t elle leur répondit : Qu'il soit fait comme vous le

dites. Et, les laissant partir, elle pendit un cordon d'écar-
late à sa fenêtre.

22. Eux, s'étant mis en chemin, marchèrent jusqu'aux
montagnes, et y demeurèrent trois jours, jusqu'à ce que
ceux qui les poursuivaient s'en fussent retournés ; car, les

ayant cherchés dans tout leur chemin, ils ne les trouvèrent
point.

2 j. Et, après qu'ils furent rentrés dans la ville, les espions
étant descendus de la montagne s'en retournèrent ; et,

ayant repassé le Jourdain, ils vinrent trouver Josué, fils

de Nun, et lui racontèrent tout ce qui leur était arrivé.

24. Ils lui dirent : Le Seigneur a livré tout ce pays entre
nos mains, et tous ses habitants sont consternés par la

frayeur qui les a saisis.

COMMENTAIRE
^.21. Appendit funiculum coccineum in fenes-

tra. Elle le pendit dès lors et le laissa toujours

pendu jusqu'au jour de la prise de Jéricho (1).

Mais on peut simplement l'entendre ainsi : elle

pendit donc ce ruban d'écarlate lorsqu'elle crut

qu'il était temps de le faire ; c'est-à-dire, lorsque

les Hébreux vinrent assiéger la ville ; il était pendu

en dehors de la ville, et il fut aisé à toute l'armée

de le remarquer lorsqu'ils firent le tour des mu-
railles. On peut traduire l'hébreu par : Elle pendit

un tissu de pourpre à la fenêtre (2), elle y mit une

pièce d'écarlate.

f. 22. Très dies. C'est-à-dire, tout le reste de

cette nuit, tout le jour suivant et la nuit suivante.

Il y a beaucoup d'apparence qu'ils ne marchèrent

que la nuit, de peur d'être découverts pendant

le jour.

Sens spirituel. Théodoret, expliquant d'une

manière figurée toute cette histoire (2), et des es-

pions de Josué envoyés à Jéricho, et de Rahab qui

leur donna l'hospitalité, dit que les apôtres et les

prédicateurs de la vérité étaient alors représentés

par ces émissaires de Josué et qu'ils ont été

envoyés par le Josué véritable, le vrai Jésus, au

milieu du monde figuré par Jéricho, pour être non

seulement comme des observateurs, mais encore

comme les chefs et les pasteurs des chrétiens. De
même, dit-il, que ces premiers sauvèrent cette

femme débauchée à cause de sa foi, en lui donnant

pour signal et pour assurance de son salut un cor-

don de la couleur de l'écarlate; ainsi les apôtres

et les envoyés de notre Sauveur ont délivré son

Église auparavant prostituée à toutes sortes de
dérèglements et à toutes les superstitions du pa-

ganisme, l'ont retirée de tous les désordres et

rendue digne des biens éternels, en lui donnant

pour gage de son salut, non un cordon d'écarlate,

mais le sang auguste et sacré de leur divin Maître

répandu pour la sauver. Et que personne, ajoute-

t-il, ne regarde cette figure de Rahab comme indi-

gne de l'Église, puisque l'Apôtre ne craint pas de

dire (4) : Nous étions aussi nous-mêmes autrefois

asservis à une infinité de passions et de voluptés :

et ailleurs (5): Ni les fomicaleurs, ni les impudi-

ques, ni les abominables ne seront point héritiers du

royaume de Dieu. C'est ce que vous élie\ autrefois,

au moins quelques-uns d'entre vous. Mais vous ave\

été lavés et justifiés au nom de Notre Seigneur Jé-

sus-Christ. Ainsi Rahab avait été jusqu'alors une

femme débauchée ; mais elle reçut par un mouve-
ment de la foi les deux espions de Josué, et ne

voulut point les livrer au roi lorsqu'il le lui or-

donna, parce qu'elle commença à croire au dieu

des Hébreux.

Le même père nous fait remarquer encore une

vérité très importante, figurée dans une des condi-

tions de l'accord fait entre les députés de Josué

et cette femme. Car ce qu'ils lui disent que si

quelqu'un était trouvé hors la porte de sa maison,

son sang tomberait sur sa tête, nous représente ad-

mirablement , comme il le dit, que c'est dans

l'Église que le salut nous est procuré, et que ceux

qui sont hors de cette Église, ne jouissent point de

la vie éternelle.

(1) Ita Lyran. Menoch. Mas. Bcnfr.

(2) Mas.Cleric. pbrn wn mpn Antiqui interp. sorjaav to

aï]u.îîov to /.o/./àvov. Ils lièrent le signal de pourpre à la

fenêtre et s'en allèrent.

(;) Théodoret. in Jos. qu.vst.

(4) Tit. m. ;.

{)) 1. Cor. vi. o et tq.



CHAPITRE TROISIEME

Passage miraculeux du Jourdain.

1. Igitur Josue de noetc consurgens movit castra ; egre-

dientesque de Setim, venerunt ad Jordanem ipse et (mi-

nes filii Israël, et morati sunt ibi très dies.

2. Quibus evolutis, transierunt prœcones per castro-

rum médium,
;. Et clamare cœperunt : Quando videritis arcam fœ-

deris Domini Dei vestri, et sacerdotes stirpis leviticaj

portantes eam. vos quoque consurgite, et sequimini prœ-
cedentes

;

COMM
\. i . Josue denocteconsurgens. L'hébreu (i) :

Josué se leva le malin de grand matin. Nous croyons

qu'il décampa de Setim le huitième jour du pre-

mier mois, un mercredi 28 avril (2). De Sétim au

Jourdain, il y a 60 stades, selon Josèphe (3), c'est-

à-dire près de trois lieues. On a parlé ailleurs de

la situation de Sétim 4 .

Morati sunt ibi très dies. L'hébreu met sim-

plement
1

',

, qu'ils y passèrent la nuit avant que de

traverser le Jourdain, ou qu'ils s'y arrêtèrent avant

de passer ce fleuve. Les uns veulent qu'ils n'y aient

passé qu'une nuit; d'autres, un jour entier et deux

nuits, et nous suivons ce dernier sentiment : il leur

fallut ce temps pour se purifier et se préparer à ce

passage. L'auteur de la Vulgate a cru que le peu-

ple avait été trois jours sur le Jourdain ; ce qui

peut s'expliquer dans notre opinion, en disant que

ces trois jours ne sont p.as pleins, mais seulement

commencés ; ils y furent une partie du premier

jour, qui est celui de leur arrivée, tout le second,

et une partie du troisième ; de même qu'on dit que

Jésus-Christ a été trois jours dans le tombeau,

quoiqu'il n'y ait été qu'un jour entier, et une

partie de deux autres jours : le texte hébreu du

verset 2 favorise notre explication.

v. 2. Quibus evolutis, transierunt pr/ECO-

nes. C'est-à-dire, au matin du dixième jour, qui

devait être celui du passage, et qui était le troi-

sième jour de leur arrivée de Sétim, Josué fit

publier par des hérauts l'ordre qu'il voulait qu'on

observât dans la marche de l'armée. L'hébreu

porte (6) : Et à la fin du troisième jour, les hérauts

passèrent,etc.Quelques auteurs comptent ces trois

jours depuis le commandement que Josué lit aux

1. Josué s'étant donc levé avant le jour, décampa ;et,

étant sortis de Sétim, lui et tous les enfants d'Israël, ils

vinrent jusqu'au Jourdain, où ils demeurèrent trois jours.

2. Après ce temps expiré, les hérauts passèrent par le

milieu du camp,

j. Et crièrent : Quand vous verrez l'Arche de l'alliance

du Seigneur votre Dieu, et les prêtres de la race de
Lévi qui la porteront, décampez et marchez après eux.

EXTAIRE

Hébreux de préparer des provisions pour le pas-

sage du fleuve (71 ; mais la suite du texte semble

plus naturellement demander qu'on les prenne

comme l'auteur de la Vulgate, du troisième jour

de leur arrivée sur le Jourdain. Les hérauts ou
les crieurs, dont il est parlé dans ce passage, sont

les mêmes qui sont nommés princes du peuple, au

chapitre 1, verset 10, en hébreu, Scholerîin.

y. 3. Sacerdotes stirpis Levitic/e. Le chal-

déen et les Septante lisent : Quand vous verre\ les

prêtres et les lévites, comme si les uns et les autres

eussent porté l'Arche alternativement. Sigonius(8)

croit qu'il n'y eût que les lévites de la famille de

Caath, à qui cet honneur appartenait régulière-

ment (9), qui la portèrent; mais l'hébreu (10) et la

Vulgate marquent clairement que les prêtres en

furent chargés dans cette occasion, peut-être parce

qu'on la porta à nu ; il n'était pas permis aux lévites

de la famille de Caath de la toucher autrement

qu'enveloppée de ses rideaux et de ses voiles. On
remarque trois ou quatre autres occasions, où cet

honneur fut déféré aux prêtres
; par exemple,

lorsqu'on fit le tour des murs de Jéricho (11), lors-

que les fils du grand prêtre Héli la portèrent au

camp d'Israël (12), lorsque David la renvoya à

Jérusalem dans le temps de sa fuite; on croit

qu'elle fut aussi portée par les prêtres, lorsque

Salomon la tira du tabernacle qu'avait fait David,

pour la placer dans le temple (13).

Le nombre des prêtres n'était pas alors très

grand, il n'y avait qu'Éléazar et Ithamar fils d'Aa-

ron ; lesquels pouvaient avoir quelques-uns de

leurs (ils capables de les aider dans cette cérémo-

nie. On portait l'Arche à quatre, selon les Juifs, et

1 ~.zz = :•;•:

(2) Usscr. ad an. mund. 25^;.

()) Joseph. Antiq. t. v. c. 1.

4 Josue 11. 1.

1-071 =-" bv -:'-'i

(7) Josue 1. 1 1.

(8) Sigon de Rep. Heb. t. v. c. 4.

(<), Nitm. îv. 1 ;.

in —<•'-- =>:rt3 Sacerdotes Levitce.

, 1 1 Josue vi. (..

11. Reg. xv. :;.- (ij) m. Reg. vin.
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4. Siiquc inter vos et arcam spatium cubitorum duum
millium, ut procul videre possitis, et nosse per quain

viam ingrediamini, quia prius non ambulastis per eam :

et cavete ne appropinquetis ad arcam.

f. Dixitque Josue ad populum : Sanctificamini

enim faciet Dominus inter vos mirabilia.

cras

4 Et qu'il y ait entre vous et l'arche un espace de deux
mille coudées, afin que vous puissiez la voir de loin,

et remarquer par quel chemin vous marchez aujourd'hui;

car vous n'avez jamais suivi une telle route : et prenez

garde de ne point vous approcher de l'arche.

5. Josué dit aussi au peuple : Sanctifiez-vous ; car le

Seigneur fera demain des choses merveilleuses parmi

vous.

selon quelques-uns des commentateurs chrétiens,

chacun des quatre prêtres avait sur son épaule un

des bâtons qui étaient passés dans les anneaux de

l'arche; on veut qu'ils aient marché de biais, sans

jamais tourner le dos à l'Arche : c'est possible,

mais l'Écriture n'en dit rien.

Sequimini précédentes. L'hébreu : Marche^

après elle /suivez l'Arche, ou suivez les prêtres qui

portent l'Arche. Dans les marches ordinaires du

désert, l'Arche était presque au milieu de toute

l'armée ; mais ici, elle est à la tête de tout Israël,

et deux mille coudées devant le peuple. Jusqu'à

la mort de Moïse, la colonne de nuée avait tou-

jours marché devant les Israélites ; mais on croit

communément (1) qu'à la mort de ce législateur

elle disparut ; l'arche du Seigneur prit sa place, et

servit de guide aux Hébreux.

f. 4. Spatium cubitorum duum millium. L'hé-

breu (2) : Un espace d'environ deux mille coudées

de mesure. La coudée hébraïque, ou n=s ammâh,

peut être évaluée à m. 53. Dans une marche, il

était impossible de garder un espace précis et

rigoureux. Dieu ne veut pas qu'on approche trop

près de son Arche ; le souverain respect qu'il vou-

lait qu'on conservât pour la présence de sa majesté,

ne permettait pas au peuple de l'observer de prés,

et avec trop de curiosité. On sait ce qu'il en coûta

aux Bethsamites pour l'avoir simplement consi-

dérée à nu (3), et à Oza pour avoir voulu la tou-

cher (4). Dans le désert, on n'avait point observé

cette cérémonie, parce qu'on portait l'Arche enve-

loppée dans des voiles, et que, dans le camp, elle

était cachée dans le fond du Tabernacle.

Ut procul magis videre possitis, et nosse

per quam viam ingrediamini, etc. L'hébreu porte:

Ne vous approchez point de l'arche, afin que vous

remarquiez le chemin que vous allez suivre, parce

que vous n'y ave? point passé depuis hier et avant

hier. Ce qu'on peut entendre simplement de cette

manière : Gardez -vous d'approcher de l'Arche,

mais suivez-la de loin, sans vous écarter du che-

min qu'elle vous montrera ; car c'est une route

nouvelle que vous n'avez point encore suivie, ainsi

vous devez craindre de vous y égarer. Mais il

COMMENTAIRE

semble qu'il veut plutôt marquer d'une manière

obscure, le passage miraculeux qu'ils doivent faire

du Jourdain. C'est une route nouvelle et extraor-

dinaire que Dieu va vous ouvrir, et que vous

n'avez jamais suivie. Vous allez voir une chose

dont vous n'avez point d'exemple depuis le pas-

sage de la mer Rouge. Il n'est pas certain que

Josué leur ait alors découvert la manière dont ils

passeraient ce fleuve
;
peut-être même quj Dieu

ne la lui avait pas encore révélée.

Cavete ne appropinquetis ad arcam. Cela ne

se lit point dans le texte hébreu en cet endroit.

v. 5. Sanctificamini. Sanctifiez-vous, ou purifiez

vous. On croit qu'il demande la même pureté que

Dieu exigea du peuple, lorsqu'il voulut paraître

dans sa majesté sur la montagne du Sinaï : Sancti-

fiez-vous, leur dit alors Moïse (5), lavez vos vête-

ments, cl n'approchez point de vos femmes. Josué

fit publier ceci le lendemain de l'arrivée du peuple

au camp du Jourdain ; c'est-à-dire, le neuvième

jour du mois. Cette sanctification extérieure, et

cette pureté du corps et des vêtements, était non

seulement un symbole de la pureté intérieure que

Dieu exigeait de son peuple, pour le disposer à

voir les effets de sa puissance et de sa présence ;

c'était aussi un moyen pour préparer le cœur et

l'esprit au respect, à la confiance, à l'attention des

grandes choses que le Seigneur devait opérer en

leur présence. L'admiration qui accompagne natu-

rellement la vue des prodiges dont on est témoin,

est plus grande, elle s'imprime plus profondément

dans l'esprit, elle y demeure gravée plus long-

temps, lorsqu'elle est précédée et accompagnée

des dispositions religieuses, et des sentiments res-

pectueux qu'inspire la présence de la Divinité
;

sans cela, la vue des plus grandes merveilles ne

fait souvent qu'une impression légère et superfi-

cielle ; et, comme on les voit sans respect et sans

crainte intérieure, on les voit aussi sans utilité

et sans avantage. Quelques interprètes (6) tra-

duisent ce terme de l'original par préparez-vous,

tenez-vous prêts pour le passage ; disposez vos

effets ; que personne ne demeure en arrière. Quel-

quefois le mot de sanctifier ne marque qu'une

(1) Aug. qutvsi. ; in Josuc.

Serar. Donfr. alli.

(2) ma- nax oxs'-mo

Al'id. quasi. 5. 6. 7. Mas. (5) 1. Reg. vi. 10.

(4) 1. Reg. vi. (,. 7.— ;0 Exod. xix. 10. 1$.

(6) ranpnn Chald. KinChi, etc.
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i>. Et ait ad sacerdotcs : Tollite arcam frederis, et prœ-
cedite poptilum. Qui j Liss.i complentes. tulcrunt, et ambu-
laverunt ante eos.

7

.

Dixitque Dominus ad Josuc : Hodie incipiam exal-

tare te coram omni Israël, ut sciant quod sicut cura

Moyse fui. ita et tecum sim.

8. Tu autem prœcipc sacerdotibus, qui portant arcam
foederis, et die eis : Cura ingressi fueritis partem aquas

Jordan is, state in ea.

9. Dixitque Josue ad lïlios Israël : Accedite hue, et

audite verbura Domini Dei vestri.

6. Et il dit aux prêtres : Prenez l'arche de l'alliance, et

marchez devant le peuple. Ils firent ce qu'il leur avait

commandé ; et, ayant pris l'arche, ils commencèrent à

s'avancer devant eux.

7. Alors le Seigneur dit à Josué : Je commencerai
aujourd'hui à vous élever devant tout Israël ; afin qu'ils

sachent que je suis avec vous, comme j'ai été avec Moïse.

8. Donnez-done cet ordre aux prêtres qui portent

l'arche de l'alliance, et dites-leur : Lorsque vous serez

dans une partie de l'eau du Jourdain, arrêtez-vous là.

9. Alors Josué dit aux enfants d'Israël : Approchez-
vous, et écoutez la parole du Seigneur votre Dieu.

simple préparation a des actions

mais le motif que Josué propose pour cette sanc-

tification, demande un sens plus élevé.

v. 6. Ait ad sacerdotes. Tollite arcam fœ-
deris. Il ne commande pas aux prêtres de son

autorité ; dans les choses qui regardent la reli-

gion, le prince et le chef du peuple devait lui-

même écouter les prêtres et leur obéir; mais Jo-

sué, parlant aux ministres sacrés, leur signifie sim-

plement les ordres du Seigneur, il n'est que son

me, comme on le voit dans les versets suivants.

Ceci fut ordonné le jour même du départ, le

dixième jour de Nisan, un peu avant le passage

du Jourdain

V. -. HODIE INCIPIAM EXALTARE TE. Je Vais C OIT1-

mencer aujourd'hui à opérer des prodiges, qui

feront connaître à tout Israël, que vous agissez

en mon nom, et que vous êtes le ministre de mes
volontés: tout le peuple sera enfin persuadé que
je suis avec vous, comme j'ai été avec Moïse :

Ils auront alors en vous autant de confiance, qu'ils

en ont eu en Moïse. Grotius remarque que,

jusqu'au temps de Saûi, la manière ordinaire dont
Dieu marquait le choix qu'il faisait d'un homme
pour gouverner son peuple, était la voie des mi-

racles. En effet, depuis Moïse jusqu'alors, nous
n'en voyons presque aucun, dont la mission et

l'autorité n'aient été confirmées par des pro-

diges.

V. 8, CUM INGRESSI FUERITIS PARTEM AQU/E J OR-
DAMS, state in ea. L'hébreu à la lettre (1 ) : Lors-

que vous sere? entré à Vexlrémité de l'eau du Jour-

dain, vous demeurerez dans le Jourdain.

Ce texte est expliqué fort diversement ; les

uns (2) soutiennent que les prêtres demeurèrent
sur le bord oriental du Jourdain, jusqu'à ce que
tout le peuple fût passé. D'autres (3) veulent

qu'ils aient d'abord passé le fleuve, et qu'ils se

soient seulement arrêtés sur son bord occidental,

du côté de la terre de Canaan. D'autres enfin (4)

croient que les prêtres, ayant d'abord mouillé leurs

COMMENTAIRE

communes
;

pieds dans l'eau du Jourdain, s'arrêtèrent là quel-

que temps, jusqu'à ce qu'une partie des eaux

s'étant écoulées vers la mer Morte, et l'eau qui

descendait s'étant retirée vers sa source, on vit

un passage libre dans le lit du fleuve; alors les

prêtres s'avancèrent jusqu'au milieu du canal, et

n'en sortirent qu'après que tout le peuplj fût

passé. Ce dernier sentiment nous parait le plus

juste, parce qu'il concilie Josué avec lui-même :

Il dit ici aux prêtres de s'arrêter, lorsqu'ils seront

arrivés à une des extrémités du Jourdain. Ce ne

peut être le bord occidental de ce fleuve, puisqu'il

est dit au verset 17, que les prêtres se tinrent au

milieu du Jourdain sur la terre sèche, jusqu'à ce

que le peuple fût passé. Il le dit encore d'une

manière plus claire et plus incontestable aux ver-

sets 9, 10, 1 1, du chapitre iv. Ainsi, ce fut surit

bord oriental de ce fleuve qu'ils attendirent quel-

que temps, jusqu'à ce que les eaux se fussent reti-

rées, et leur eussent laissé un espace libre pour

s'avancer plus avant ; c'est ce qui est insinué au

verset 1^, où il est dit, qu'aussitôt que les prêtres

furent entrés dans le Jourdain, et qu'ils eurent

commencé à mouiller leurs pieds, les eaux s'arrê-

tèrent, etc.

Ceux(^) qui traduisentl'hébreu decette manière :

Lorsque vous sere\ entrés dans la division des eaux

du Jourdain, arrêtez-vous là, ont encore un moyen
plus sûr de concilier toutes les variétés de senti-

ments, et de sauver toutes les difficultés, puis-

qu'elles ne roulent que sur l'équivoque du terme

extrémités ; or, soit que les prêtres soient demeurés

au milieu, ou à l'un ou à l'autre des deux bords,

il est vrai de dire qu'ils étaient dans la division

des eaux du Jourdain ; mais cette difficulté s'en-

tend beaucoup plus naturellement du milieu du

lit de ce fleuve, comme il est dit dans les autres

passages que nous avons cités.

y. 9. Accedite huc (6). On croit qu'il appelle

le peuple au lieu où l'on tenait ordinairement les

assemblées, à la porte du Tabernacle.

(1) nayn tTV3 jtvîi >s ni

(2) Ita Thalmudici, Scrar.

(î) Mas. Va/ab. Drus.

(4) Bonfr. Cornet, a Lapide.

(î) Scrar. Cornet, a Lapide.

[6] run i":
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10. El rursum : In hoc, inquit, scictis quod Dominus

Deus vivéns in medio vestri est, et disperdet in cons-

pectu vestro Chaoanasum et Hethasum, Hevaeum et l'he-

rezœum, Gergesaeum quoque et Jebusaeum, et Amor-

rhasum.

it. Ecce, arca feederis Domini omnis terrœ antecedet

vos per Jordanem :

12. Parate duodecim viros de tribubus Israël, singulos

per singulas tribus ;

ij. Et cura posuerint vestigia pedum suorum, sacerdo-

tes qui portant arcam Domini Dei universa; terras, in

aquis Jordanis, aquas, quœ inferiores sunt, decurrent at-

que déficient
;

quaa autem desuper veniunt, in una mole

consistent.

14. Igituregressus est populus de tabernaculis suis, ut

transiret Jordanem; et sacerdotes, qui portabant arcam

fœderis, pergebant ante euni.

15. Ingressisque eis Jordanem, et pedibus eorum in

parte aquaî tinctis (Jordanis autem ripas alvei sui temporc

messis impleverat),

10. Puis il ajouta : Voici une preuve que le Seigneur,

le Dieu vivant, est au milieu de vous, et qu'il exterminera

yeux les Cananéens, les Hélhéens, les Hévéens,
les Phérézéens, les Gergéséens, les Jébuséens et les

Amorrhéens.

11. L'arche de l'alliance du Seigneur de toute la terre

marchera devant vous à travers le Jourdain.

12. Tenez prêts douze hommes des douze tribus

d'Israël, un de chaque tribu.

ij. F.t, lorsque les prêtres qui portent l'arche du Sei-

gneur Dieu de toute la terre, auront mis le pied dans les

eaux du Jourdain, les eaux d'en bas s'écouleront et lais-

seront le fleuve à sec ; mais celles qui viennent d'en haut

s'arrêteront et demeureront comme en un monceau.
14. Le peuple sortit donc de ses tentes pour passer

le Jourdain ; et les prêtres qui portaient l'arche de l'al-

liance marchaient devant lui.

15. Et, aussitôt que ces prêtres furent entrés dans le

Jourdain, et que l'eau commença à mouiller leurs pieds
;

(c'était le temps de la moisson, où le Jourdain coulait à
pleins bords,.

COMMENTAIRE

f. 10. In hoc scietis quod Dominus Deus
vivens in medio vestri sit. Vous ne pourrez

plus douter que le Seigneur ne soit au milieu de

vous, après les prodiges dont vous allez être té-

moins. Josué relève le courage du peuple, et as-

sure sa propre autorité en faisant remarquer au

peuple que le Seigneur est avec lui, comme il

avait été avec Moïse. Il donne aux Hébreux deux

preuves éclatantes de ce qu'il vient de leur dire :

l'une, qu'ils vaincront les sept peuples cananéens
;

et l'autre, qu'ils passeront le Jourdain à pied sec.

Disperdet in conspectu vestro Canan^eum.

// exterminera à vos yeux les Cananéens. L'hé-

breu : Il dépossédera en voire présence les Cana-

néens : Il les dépouillera de leurs biens, il les

chassera de leur pays. On ne lit ici que sept peu-

ples Cananéens, au lieu de dix, dont Dieu pro-

mit les terres à Abraham (1) ; mais nous avons

déjà remarqué en plus d'une occasion, qu'il est

rare de trouver dans l'Écriture des dénombrements

exacts de tous ces peuples ; ils n'étaient pas telle-

ment distingués entr'eux, qu'on ne les confondît,

Josué pour ériger au milieu du canal du Jourdain
un amas de douze autres grosses pierres ; à moins
que tout cela n'ait été fait par les mêmes douze
Israélites, qui emportèrent les douze pierres.

v. 15. Aqu>e quje inferiores sunt decurrent.
Nous ne pouvons pas marquer exactement la dis-

tance qu'il y avait depuis l'endroit où l'eau du
Jourdain se partagea, jusqu'à la mer Morte où ce

fleuve a son embouchure, parce que Josué ne nous
dit point précisément l'endroit où les Israélites

passèrent le Jourdain. Mais, si l'on suppose qu'ils

le traversèrent vis-à-vis de Jéricho, comme il y a

toute apparence, les eaux en s'écoulant dans la

mer Morte, ne laissèrent pas moins de deux ou
trois mille pas à sec.

QU.E autem desuper veniunt. in una mole con-

sistent. Les eaux du Jourdain qui descendaient

impétueusement, s'accumulèrent et se mirent en

monceaux, comme des montagnes d'eaux ou de

glaces, soutenues par une main puissante et invi-

sible. Voici ce que porte l'hébreu de tout ce pas-

sage (2): Les eaux du Jourdain furent coupées : et

et qu'on n'en comprit quelques-uns sous le nom les eaux qui descendaient d'eii-haut. s'arrêtèrent

de quelques autres. Les Amorrhéens et les Caria- comme un monceau. L'auteur de la Vulgate a

néens sont quelquefois mis pour tous ces peuples

ensemble.

f. 12. Parate duodecim viros. On verra au

chapitre suivant, à quoi Josué destinait ces hom-

mes. La Vulgate dit qu'on les choisit, et cela ne

peut guère s'entendre autrement, quoique l'hé-

breu marque simplement qu'on les prit du milieu

du peuple, un de chaque tribu. On ne parle quede

douze hommes, qui portèrent chacun une pierre

sur leurs épaules, au bord du fleuve ; mais appa-

remment qu'il y en avait encore d'autres avec

ajouté au premier membre, les eaux qui descen-

daient dans la mer Morte, pour les distinguer des

eaux qui venaient d'en haut, et qui s'arrêtèrent en

monceau au-dessus de l'endroit où était l'Arche j .

Interruptus aquis fluxit prior amnis in asquor;

Ad molem stetit unda lluens.

v. 15. Pedibus eorum in parte aqvje tinctis.

L'hébreu (4) : Les pieds des prêtres furent mouillés

à l'extrémité des eaux. C'est-à-dire à l'entrée du

canal ou du lit du Jourdain ; les prêtres firent

voir la grandeur de leur foi dans cette occasion,

(1) Gènes, xv. 10.

(2) -rnts n nnyn rnvoba amm a>nn firron JTVn >a

Symmach. aTOtoua h, utrum unuin: quasi tegisset T>« Aq.

Theod. eîç aojpô;. Un monceau.

(j) Lucain Pharsaï. lib. 11.

(4) c>-n nspa rtMS
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in. Steterunt aquœ desccndentes in loco uno, et ad

instar montis intumescentes apparebant procul.ab urbe

quse vocatur Adora usque ad locum Sarthan
;
quae autem

inferiores erant, in mare solitudinis (quod mine voca-

tur Mortuum) descenderunt, usquequo oninino delicerent.

17. Populus autem incedebat contra Jéricho ;ct saccr-

dotes, qui portabant aream fœderis Domini, stabant su-

per siccara huraura in inedio Jordanis aceincti, oranisque

populus perarentem alveum transibat.

COMME
puisque sans qu'il parût que ce fleuve pût se des-

sécher dans un moment, ils entrèrent hardiment

dans ses eaux : ils s'arrêtèrent dès qu'ils virent

que la main de Dieu commençait à les diviser.

Jordanis autem ripas alvei sui tempore messis

iMPLEVERAT.On a déjà remarqué que les Hébreux

passèrent le Jourdain le dixième jour de Nisan,

qui peut revenir au 30 avril ; c'était le temps de la

moisson dans ce pays ; c'est-à-dire de la moisson

des orges, car celle du froment se faisait plus tard.

Quelques exemplaires des Septante mettent en

cet endroit la moisson du froment (1); mais c'est

une faute visible : l'hébreu (2), le chaldéen, la

Vulgate et les meilleures éditions des Septante

lisent simplement, le temps de la moisson ; et c'est

une chose prouvée ailleurs, qu'à la fête de Pà-

que , on oflrait les prémices des moissons de

l'orge ; .

Quant à cette inondation du Jourdain au temps

de la moisson, elle est encore marqués dans quel-

ques autres endroits de l'Écriture. Par exemple,

pour louer la valeur de ceux de la tribu de Gad,

qui vinrent trouver David dans sa retraite, on dit

qu'ils passèrent le Jourdain dans le temps qu'il

déborde au premier mois (4) : c'est-à-dire au mois

de Nisan, qui est le premier de l'année sainte ; et

l'auteur de l'Ecclésiastique (î 1 met le Jourdain

avec l'Euphrate, comme deux fleuves qui se ré-

pandent hors de leur lit dans le temps de la

moisson ou au printemps. Quasi Jordanis in tem-

pore messis. Aristée, qui nous a donné l'histoire

des Septante, dit aussi que ce fleuve se répand sur

les campagnes comme le Nil, dans le temps de la

moisson. On croit que Jérémie parle des inonda-

tions du Jourdain, sous le nom d'orgueil, ou d'élé-

vation du Jourdain 6 . Ecce quasi leo aseendet de

superbia Jordanis ad pulchriludinem robustam.

Ce débordement est aujourd'hui trop connu

pour avoir à s'y arrêter. Quiconque fait à cette

16. Les eaux qui venaient d'en haut s'arrêtèrent en un
même lieu, et. s'élevant comme une montagne, elles

paraissaient de bien loin, depuis la ville d'Adom, jusque
vis à-vis de Sarthan ;

mais les eaux d'en bas s'écoulèrent
dans la nier du désert, qui est appelée maintenant la nier
Morte, jusqu'à ee qu'il n'en restât point du tout.

17. Cependant le peuple s'avançait du côté de Jéricho
;

et les prêtres qui portaient l'arche de l'alliance du Sei-
gneur, se tenaient toujours au même état sur la terre

sèche, au milieu du Jourdain, et tout le peuple passait

au travers du canal qui était à sec.

XTAIRE

époque de l'année le pèlerinage de Jérusalem en
est témoin.

Les causes naturelles de l'inondation du Jour-

dain dans cette saison, sont la fonte des neiges du
Liban, où il prend sa source, et les pluies qui tom-
bentdans ce paysau commencement du printemps.

v. 16. Steterunt aquje descendentfs. L'hé-

breu est un peu différent (7). Et les eaux qui des-

cendaient d'en haut, s'arrêtèrent ; elles s'élevèrent

en un monceau. Le texte ne dit pas qu'elles se

soient élevées comme une montagne, et ce qui

suit fait voir que les eaux remontèrent vers leurs

sources jusqu'à plus de dix lieues au-dessus du
passage des Israélites ; ainsi on ne doit pas con-

cevoir toutes ces eaux suspendues comme une
montagne au-dessus de la tête des Hébreux, mais

comme renversées les unes sur les autres, en

monceaux, depuis l'endroit du passage des Israé-

lites, jusqu'aux villes d'Adom et de Sarthan.

Apparebant procul ab urbe qu^e vocatur
Adom, usque ad latus Sarthan. Voici l'hébreu

à la lettre : Les eaux s'élevèrent en monceaux (8)

en s'éloignant beaucoup à Adam, qui est une pille

à côté de Sarthan. On ne sait pas la vraie situation

de la ville d'Adam ou d'Adom ; mais celle de Sar-

than est plus connue. Elle était située près de
l'embouchure du Jabok. Les eaux se gonflèrent

donc sur une étendue de dix ou quinze lieues,

comme par une sorte de mascaret.

In mare solitudinis, quod nunc vocatur mor-
tuum. L'hébreu porte (9) : Dans la mer duAràbah,

dans la mer de sel. Le nom d ,lArâbah se trouve

souvent dans l'Ecriture, avec des acceptions diffé-

rentes. Nous avons déjà dit que f'Arâbâh hébreu

répond au Ghôr des Arabes et désigne toute la

vallée liquide ou sèche qui va du lac de Génésa-

reth à la mer Rouge. Voyez Deutéronome, l, i.

v. 17. Populus autem incedebat contra Jéri-

cho. L'hébreu (10) : Le peuple passait vis-à-vis de

(0 Qti\ lijiipa 8ept<i[tou Kupôta. Ita et Serar. et Menoch.

(2) n»sp >d> -.2

(?) Voyez ce qu'on a dit sur le Lévit. xxin. 10. î'-,. et

Joseph. Antiq. t. m. c. 10. et Bonfr. hic.

(4) 1. Parât, xu. 15.

(<) Eccli. xxiv. j6. Et pour l'Euphrate, voyez Sirabon,

l. xvi. et Plm, t. v. c. 29.

((>) Jerem. xi.ix. 19.

(7) iris i: nap nSyobn tam»n n»on nnyn Sym.

Saxcoua iv. Un outre. I,e chaldéen : tn ropvi. Les Sep-

tante traduisent aussi t: par un outre. Ps. xxxu. 7.

(8) jms iso TwS "vyn bins is-o pmn
(<)) n'--n —1 nn-in => -y

ii 1 in'T v.: "]">• D7ïii
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Jéricho. Les Septante l'i) : Le peuple s'était arrêté

vis-à-vis de Jéricho. Il faut suivre l'hébreu : Le

peuple passa le Jourdain vis-à-vis de cette ville
;

c'est le point fixe d'où l'on doit prendre toutes les

distances des lieux qui sont marqués dans ce cha-

pitre. Jéricho était à soixante stades du Jourdain,

près de trois lieues.

SACERDOTES STABANT SUPER SICCAM HUMUM
in meijio Joruanis accincti. On peut traduire

ainsi l'hébreu : Ils se tinrent debout au milieu du
Jourdain sur la terre sèche, demeurant fermes (2), im-

mobiles, ou préparant le passage au peuple. Les Sep-

tante lisent dans le même sens que la Vulgate, de-

meurant prêts : ils s'avancèrent au milieu du lit du

Jourdain, et y demeurèrent jusqu'à ce que tout le

peuple fût passé. Ceux qui veulent que les prêtres

soient demeurés sur l'un ou l'autre bord du Jour-

dain, prennent les termes, in medio, au milieu,

comme s'ils marquaient simplement qu'ils étaient

dans son lit, sans pour cela qu'ils fussent au centre,

ou au milieu pris dans la rigueur ; mais toute la

suite nous détermine à prendre cette expression à

la lettre. Voyez les versets 3,5,8, 9, iodu chapitre

suivant.

Omnisque populus per arentem aeveum per-

transibat. L'hébreu : El tout Israël passa le Jour-

dain à sec, jusqu'à ce que tout le peuple eût achevé

de passer ce fleuve.

Sens spirituel. Tous les pères ont vu dans le

passage du Jourdain , une figure du baptême.
Josué introduisit alors le peuple dans la terre

Promise : le véritable Josuéisauveun introduit le

Gentil dans son Eglise, et de là au ciel, cette terre

Promise des enfants de Dieu.

U) ).ao; Veoo /ou (2) y:n Les Septante : îtovj.w;.



CHAPITRE QUATRIÈME

Monument de dou\e pierres élevées, au milieu du lit du Jourdain. Le peuple, avant passe

le Jourdain, campe à Galgala, dans les plaines de Jéricho.

1. Quibus transgressis, dixit Dominus ad Josue :

2. Elige duodecim viros, singulos per singulas tribus,

;. Et prsecipe cis, ut tollant de medio Jordanis alveo,

ubi steterunt pedessacerdotum, duodecim durissimos la-

pides, quos ponetis in loco castrorum, ubi fixeritis hac

nocte lentoria.

4. Vocavitque Josue duodecim viros, quos elegerat de
filiis Israël, singulos de singulis tribubus,

5. Et ait ad eos : Ite ante arcam Domini Dei vestri ad

Jordanis médium, et portate inde singuli singulos lapides

in humeris vestris, juxta numerum liliorum Israël,

6. Ut sit signum inter vos; et quando interrogaverint

vos filii vestri cras, dicentes : Quid sibi volunt isti lapides ?

1. Après que tout le peuple fut passé, le Seigneur dit

à Josué :

2. Choisissez douze hommes, un de chaque tribu,

;. Et commandez-leur d'emporter du milieu du lit du
Jourdain, où les pieds des prêtres se sont arrêtés, douze
pierres très dures que vous mettrez dans le camp, au

lieu où vous dresserez vos tentes cette nuit.

4. Josué appela donc douze hommes qu'il avait choisis

d'entre les enfants d'Israël, un de chaque tribu,

5. Et il leur dit : Avancez-vous au milieu du Jourdain,

en présence de l'arche du Seigneur votre Dieu ; et que
chacun de vous emporte de là une pierre sur ses épaules,

selon le nombre des enfants d'Israël,

6. Afin qu'elles servent de signes et de monument parmi

vous ; et, à l'avenir, quand vos enfants vous demanderont :

Que veulent dire ces pierres ?

COMMENTAIRE
\. 1. Dixit Dominus ad Josue ; elige. Le Sei-

gneur dit à Josué, choisisse? dou\e hommes. On a

déjà vu ce commandement au chapitre m, verset 12.

On peut traduire avec plusieurs interprètes : Or
le Seigneur avait dit à Josué : prene\ dou?c hommes.

Le texte hébreu (1) ne met pas qu'on les choisit,

mais simplement qu'on les prit, etc.

v. j. Ubi steterunt pedes sacerdotum. L'hé-

breu (2) : De la station des pieds des prêtres. Ce
n'est pas à dire qu'on ait pris ces pierres vérita-

blement sous leurs pieds ; mais on les prit aux

environs, et dans le même canal où ils étaient, et

à la môme distance des bords. Au verset 5, il dit

Passe? devant l'A relie du Seigneur au nilieu du

Jourdain, et prene\ dou~e pierres sur vos épaules.

Duodecim durissimos lapides. Il y a dans

l'hébreu un terme que les auteurs (3) rapportent

aux prêtres de cette manière (41: Qu'ils prennent de

la station des prêtres préparés, ou fermes, stables,

immobiles. D'autres (5) le rapportent aux douze

pierres : Qu'ils prennent dou\e pierres préparées,

ou dou?e pierres fermes, dures, solides; ou, dans un

autre sens : Qu'ils prennent et qu'ils préparent

douze pierres ; ou enfin
,

qu'ils prennent un

nombre juste de douze pierres (6), ni plus ni

moins.

y. 6. Ut sit signum inter vos. Afin qu'elles

servent de signe et de monument parmi vous. Pour
conserver la mémoire de ce prodige, Dieu or-

donne d'élever deux monuments, l'un au milieu du

Jourdain, et l'autre dans le premier camp où les

Israélites devaient camper au sortir de ce fleuve.

Le peuple grossier et la postérité incrédule

avaient besoin de ces signes : Le Seigneur, qui

avait défendu d'en ériger pour entretenir la su-

perstition et l'idolâtrie, en ordonne pour entrete-

nir la religion, et pour conserver le souvenir de

ses merveilles. On a parlé en plus d'un endroit (7)

de l'ancienne coutume d'ériger des monuments,
tant pour des usages sacrés, que pour des usages

communs et ordinaires. On montrait encore du

temps d'Eusèbe (8) les douze pierres que Josué

avait fait mettre à Galgala ; et saint Jérôme (9) dit

que sainte Paule les remarqua à Galgala en passant

par cette ville.

Fuji vestri, cras. Ce terme demain se met

souvent pour marquer simplement le temps à

venir
;
par exemple : le sage dit qu'il ne faut pas

se glorifier du lendemain (10) : Ne glorieris in

craslinum ; c'est-à-dire qu'il ne faut pas se flatter

de l'avenir ; et Jésus-Christ ne veut pas que nous

ayons de l'inquiétude pour le lendemain (il):

Nolile sollicili esse in crastinum : pour le futur,

pour le temps à venir.

1 ) t=yn î- =;- mp
(2. Q»JÎ»ïl -T.- 3XDO

(j) Vat. Mas. Pag. Jun. et Trcmel.

14 — ;zs --.y C»ITO I'-n

Vulg. Les Septante : Aquila, Sym. Bonfr.

(6 Lud. de Dieu.

(7) Vide ad Gencs. xxviu. 18. cl xxxi. 4(1. 47 et 52. et

Leuit. xxvi. 1.

(G) Euseb. in lacis. Voee (îoôvo; et Galgala,

(9) Hieronim. Ep.

10] Proi>. xxvn. 1 ,.

(11) Matlh. vi. ,'4.
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7. Respondcbitis cis : Defeccrunt aquoe Jordanis ante

arcam fœderis IJomini, cum transircl eum ; idcirco positi

sunt lapides isli in monumenUim filiorum Israël usque
in œternum,

8. Fecerunt cr^'o filii Israël sicut prasccpit eis Josue,

portantes de medio Jordanis alveo duodecim lapides, ut

Dominus ci imperarat, juxta numerum filiorum Israël,

usque ad locum in quo castrametati sunt, i bique posuerunt
eos.

9. Alios quoque duodecim lapides posuit Josue in me-
dio Jordanis alveo, ubi steterunt sacerdotes, qui porta-

bant arcam fœderis, et sunt ibi usque in pra.>sentem diem.

10. Sacerdotes autem, qui portabant arcam, stabant

in Jordanis medio, donec omnia complerentur, quae

Josue, ut loqueretur ad popuhim, pra^ceperat Dominus,
et dixerat ei Moyses ; festinavitque populus, et transiit.

COMM
jh Juxta numerum filiorum Israël. Les Sep-

tante semblent avoir lu autrement dans l'hébreu,

puisqu'ils traduisent (1): A la fin du passage des

enfants d'Israël.

In locum in quo castra metati sunt. Jusqu'au

lieu où ils campèrent, jusqu'à Galgala, qui est envi-

ron à deux lieues du Jourdain. Il est fort croyable

que ces hommes se rirent aider à porter ces grosses

pierres jusqu'en cet endroit. Eusèbe (2) et saint

Jérôme témoignent qu'on voyait encore de leur

temps les pierres érigées par Josué à Galgala.

fi. 9. Sunt ibi usque in pr/ESEntem diem. Josué

a pu écrire ceci à la fin de sa vie ; ou quelqu'un,

après lui, a pu l'ajouter à son texte. La seconde

opinion seule est admissible : car quelle merveille

y aurait-il à ce qu'elles fussent restées pendant la

vie de Josué ? Ce chef n'en aurait nullement ma-

nifesté sa surprise, puisqu'il avait dessein d'ériger

un monument capable d'attester le prodige aux

yeux de la postérité. Ces pierres furent placées

l'une sur l'autre au milieu du lit du Jourdain, près

de l'endroit où les prêtres s'étaient arrêtés, c'est-

à-dire, au milieu du canal. On pouvait apparem-

ment remarquer ces pierres lorsque les eaux du

Jourdain étaient basses ; et la tradition des peu-

ples conserva longtemps la mémoire du lieu où

elles étaient. Mais, pendant la longuecaptivité de

Babylone,on cublia une grande partie decessortes

de traditions, et des noms des lieux. On lit dans

les vies des Pères que l'abbé Agiodulus obtint de

Dieu la grâce de voir ces douze pierres dans le

Jourdain (3). Plusieurs (4) ont cru que saint Jean-

Baptiste montrait du doigt ces pierres, lorsqu'il

disait aux Juifs (5): Dieu peut susciter des enfants

à Abraham de ces pierres que vous voyez. Polcns

;. Vous leur répondrez : Les eaux du Jourdain se sont

séchées devant l'arche de l'alliance du Seigneur, lors-

qu'elle passait au travers de ce fleuve. C'est pourquoi
ces pierres ont été mises en ce lieu, pour servir aux en-

fants d'Israël d'un monument éternel.

8. Les enfants d'Israël firent donc ce que Josué leur

avait ordonné. Ils prirent du milieu du lit du Jourdain douze
pierres, selon le nombre des enfants d'Israël, comme le

Seigneur le lui avait commandé, et, les portant jusqu'au

lieu où ils campèrent, ils les posèrent là.

9. Josué mit aussi douze autres pierres au milieu du lit

du Jourdain, où les prêtres qui portaient l'arche de l'al-

liance s'étaient arrêtés, et elles y sont demeurées jus-

qu'aujourd'hui.

10. Or, les prêtres qui portaient l'arche se tenaient au
milieu du Jourdain, jusqu'à ce que tout ce que le Seigneur

avait commandé à Josué de dire au peuple, et que Moïse
lui avait dit, fût accompli. Et le peuple se hâta, et passa

le fleuve.

ENTAIRE

est Deus de lapidibus islis suscilare filios Abrahœ,
et qu'on les y voyait encore plusieurs siècles

après. Mais rien n'est plus incertain que cette

opinion ; saint Jean ne baptisait pas alors à Betha-

bara, à l'endroit du passage du Jourdain par les

Hébreux ; il n'y vint que (6) quelque temps après.

y. 10. Donec omnia complerentur. Les prêtres

ne sortirent pas du milieu du Jourdain, que Josué

n'eût fait passer ce fleuve aux Israélites, qu'il

n'eût fait prendre des pierres pour en ériger un

monument à Galgala, et qu'il n'eût érigé un autre

monument dans le lit même du Jourdain. Tout

cela lui avait été commandé par Dieu. Mais on ne

voit pas que'le part Moïse pouvait avoir à tout

ceci, puisqu'il était mort quarante jours aupara-

vant. On peut conjecturer que ce législateur, avant

sa mort, avait instruit Josué de ce qu'il aurait à

faire dans cette importante conjoncture du pas-

sage du Jourdain, soit qu'il eût appris par révéla-

tion ce qui devait arriver alors, soit qu'il eût seu-

lement ordonné en général à Josué de ne laisser

passer aucune occasion de rappeler aux Hébreux

ce qu'ils devaient à Dieu, et d'en perpétuer

la mémoire par des monuments durables et

sensibles ; c'est ce que fit Josué par les pierres

qu'il amassa dans le lit du Jourdain, et à

Galgala.

Festinavitque populus et transiit. Soit que

la vue de ces eaux arrêtées et prêtes à les enve-

lopper, leur inspirât de la frayeur, malgré leur foi

et leur assurance, comme il arrive aux plus résolus,

à la vue d'un objet terrible
;
par exemple, lorsque

saint Pierre marchant sur les eaux, fut effrayé par

un flot qu'il vit venir (7); soit que leur défiance et

leur peu de foi leur fit considérer tout cela comme

(1) E'v TÎJ suvTE^a t% oia^â^sw;

(2) Euseb. in locis.

(;) Johan. Mosch.vit. PP. I. 1. c.

etc. (4) Vide Ansclm. Remig. Abbat. Lyr. Testât. Auctor Hist.

Ecclesicist.. c. 50.

(5) Matth. m. 9.— (0) Jehan. 1. 19. 28.—(7) Matth. xiv . jo.
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ii. Cumquc transissent omnes, transivit et arca Do-
mini, saeerdoiesque pergebant ante populuni.

i:. Fïlii quoque Ruben,et Cad, et dimidia tribus Ma-
nasse, armati prsecedebant filios Israël, sicut eis praece-

perat Moyses ;

1 ;. Et quadraginta pugnatorum millia per turmas et

cuneos, incedébant per plana atquc campestria urbis
Jéricho.

14. In die illo magnificavit Dominus Josue coram 0111-

ni Israël, ut limèrent cum, sicut timuerant Moysen, dum
adviveret.

1 ;. Dixitque ad eum :

16. Prœcipe sacerdotibus, qui portant arcam fœderis,
ut ascendant de Jordane.

17. Qui preecepit eis, dicens : Ascendite de Jordane.

18. Cuinque ascendissent portantes arcam fœderis Do-
mini, etsiccam humum ealcare cœpissent, reversa: sunt
aquai in alveum suum. et lluebant sicut ante consueve-
rant.

19. Populus autem ascendit de Jordane, decimo die
mensis primi, et castrametati sunt in Galgalis, contra
orientalem plagam urbis Jéricho.

11. Et après que tous furent passés, l'arche du Seigneur

passa aussi, et les prêtres marchaient devant le peuple.

[>. Les enfants de Ruben et de Gad , et la demi-tribu

de Manassé allaient aussi en armes devant les enfants

d'Israël, selon que Moïse le leur avait ordonné.

1;. Ils étaient quarante mille combattants qui mar-

chaient par bandes et par troupes, dans la plaine et les

campagnes de la ville de Jéricho.

14. En ce jour-la, le Seigneur éleva beaucoup Josué

devant tout Israël, afin qu'ils le respectassent, comme
ils avaient respecté Moïse pendant qu'il vivait.

15. Et il dit à Josué :

lu. Ordonnez aux prêtres qui portent l'arche de l'al-

liance, de sortir du Jourdain.

17. Josué leur donna cet ordre, et leur dit : Sortez du

Jourdain.

18. Et les prêtres qui portaient l'arche de l'alliance du

Seigneur étant sorti du fleuve, et ayant commencé à

marcher sur la terre ferme, les eaux du Jourdain revin-

rent dans leur lit, et coulèrent comme auparavant.

10. Or, le peuple sortit du Jourdain le dixième jour du

premier mois, et ils campèrent à Galgala, vers l'orient

de la ville de Jéricho.

COMMENTAIRE
un danger réel, et un mal qu'ils pouvaient éviter gneur éleva beaucoup Josué, en exécution de la

par la fuite et par la promptitude. promesse qu'il lui avait faite (4). Pour soutenir la

\. 11. Sacerdotes quoque pergebant ante charge que Dieu lui avait confiée, il lui fallait dès

populum. Nous supposons que le peuple passa lors une autorité incontestée, il n'aurait pu l'acqué-

environ deux mille coudées plus bas que l'arche rir par les voies ordinaires et naturelles, que dans

du Seigneur ; en sorte que les prêtres étant sortis la suite de plusieurs années et de diverses vic-

du J ourdain et marchant vers J éricho, ou vers Gai- toires ; mais Dieu, par les prodiges dont il accom-
gala, le peuple qui était demeuré sur les bords du
fleuve, à la distance que nous avons dite, s'avança

aussi vers Galgala, en suivant l'arche à mesure que
les prêtres allaient en avant.

v. 12. Armati pr/ecedebant fratres suos.

Voyez le chapitre 1. verset 14.

v. 13. Per turmas et cuneos incedébant.

L'hébreu (1) : L'armée passa en présence du Sei-

gneur à la guerre. Ces quarante mille hommes fai-

saient comme l'avant-garde de l'armée du Sei-

gneur ; ils marchaient sous ses ordres, en sa pré-

sence.

Per plana atque campestria urbis Jéricho.

L'hébreu (2): Par les 'arebôth de Jéricho. Ces
endroits sont souvent appelés déserts, dans l'an-

cien et dans le nouveau Testament bien que ce

soient des sortes de steppes, où le pâturage est

abondant, excepté durant les chaleurs. La Vulgate,

dansJérémie, appelle en particulier l'endroit dont

nous parlons (3 1, les déserts de Jéricho. In deserlo

quod est ju.xla Jéricho. Symmaque traduit quelque-

fois le mot
'

Arâbah par les campagnes, et quelque-

pagna les premières entreprises de Josué, le mit

tout d'un coup dans ce degré de supériorité et

de crédit dont il avait besoin pour gouverner

son peuple, et pour inspirer de la frayeur à ses

ennemis.

\. 15. Dixitque ad eum. Le Seigneur lui dit :

11 lui avait dit auparavant. Il faut placer ce verset

et les trois suivants avant le onzième, pour les

remettre dans leur ordre naturel.

f. 19. Decimo die mensis primi. Le dixième jour

du premier mois, de l'année sainte, qui était le

septième de l'année civile. Ce fut la quarantième

année depuis la sortie de l'Egypte accomplie, moins

cinq jours; car les Hébreux sortirent d'Egypte le

quinzième du premier mois, et ils entrèrent qua-

rante ans après dans la terre de Canaan, le dixième

jour du même mois.

In Galgalis. Galgala ne porta ce nom que

depuis la circoncision du peuple au même lieu,

comme il est marqué plus bas chapitre v, verset 9.

Galgala était à dix stades (près de deux kilomètres)

de Jéricho, et à cinquante stades du Jourdain (5),

fois par des lieux inhabiles. La ville de Jéricho ayant Jéricho au couchant, et le Jourdain à

avait du côté de l'orient une longue campagne qui l'orient. Josué eût son camp à Galgala presque

s'étendait jusqu'au Jourdain. pendant tout le temps de la guerre contre les Ca-

v. 14. Magnificavit Dominus Josue. Le Sei- nanéens.C 'est là que l'on fixa l'arche, et que les

(
1 -en'--;-; mn> >32~> nay s:sn (j) Jcrcm. lu. 8. — (4) Josue lu. 17.

(5) Joseph. Antiq. L v. c. 1.



28 JOSUE, IV. MONUMENT DE GALGALA

20. Duodccim quoquc lapides, quos de Jordanis alveo

siimpserant, posuit Josue in Galgalis,

21. Et dixit ad (i'ios Israël : Quando interrogaverint

filii vestri cras patres suos, et dixerint cis : Quid sibi

volunt lapides isti ?

22. Docebitis eos, atque dicetis : Per arentem alveum
transivit Israël Jordanem istum,

2j. Siccante Domino Deo vestro aquas ejus in cons-

pectu vestro, donec transiretis ;

24. Sicut fecerat prius in mari Rubro, quod siccavit

donec transiremus
;

2<,. Ut discant omnes terrarum populi fortissimam Do-
mini manum, ut et vos timeatis Dominum Deum vestrum
omni tempore.

COMME
Hébreux laissèrent leurs femmes, leurs enfants et

leurs effets; on y donna la circoncision aux enfants

qui étaient nés dans le désert depuis quarante

ans; et on y célébra la première pàque. C'est au

même endruit que Saùl fut reconnu roi de tout

Israël (1). Il n'y avait peut-être aucune maison à

Galgala avant que les Israélites y arrivassent; mais

dans la suite
;
on y bâtit un village dont il est parlé

dans quelques endroits de l'Écriture (2).

Contra orientalem plagam urbis Jéricho.

L'hébreu à la lettre (3) : A l'extrémité de l'orient

de Jéricho. Quelques auteurs (4) ont inféré de

cette expression, que Galgala n'était pas droit à

l'orient, mais qu'il déclinait un peu vers le nord de

Jéricho ; mais le texte original veut marquer seu-

lement que cet endroit était dans la partie orien-

tale du territoire de Jéricho ; et on sait d'ailleurs

que Galgala était directement entre le Jourdain

et Jéricho, par conséquent à l'orient de cette

ville. Josèphe (<,) dit à un endroit que Jéricho est à

soixante stades (11 kil. 100) du Jourdain, et ail-

leurs (6), il marque que Galgala est à cinquante

stades du Jourdain, et à dix de Jéricho. Galgala

est donc directement entre le Jourdain et Jéricho.

f. 20. DUODECIM QUOQUE LAPIDES... POSUIT IN

Galgalis. On plaça en cérémonie les douze

pierres dans un endroit éminent, pour servir de mo-
nument du prodige arrivé au passage du Jourdain.

Josèphe veut qu'on en ait bâti un autel (7).

Tertullien (8) a prétendu contre toute sorte d'ap-

parence, que les douze pierres avaient été mises

20. Josué posa à Galgala les douze pierres qui avaient

été prises du fond du Jourdain,
21. Et il dit aux enfants d'Israël : Quand vos enfants

interrogeront un jour leurs pères, et leur diront : Que
veulent dire ces pierres?

22. Vous le leur apprendrez, et vous leur direz : Israël

a passé à sec au travers du lit du Jourdain
;

2j. Le Seigneur votre Dieu ayant séché les eaux de-
vant vous, jusqu'à ce que vous fussiez passés

;

24. Comme il avait fait auparavant à la mer Rouge,
dont il sécha les eaux, jusqu'à ce que nous fussions

passés
;

25. Afin que tous les peuples de la terre reconnaissent
la main toute puissante du Seigneur ; et que vous crai-

gniez vous-mêmes en tout temps, le Seigneur votre Dieu.

NTAIRE

dans l'arche de l'alliance, in arcam testament!, con-

dilos ; et ce qui prouve que c'est véritablement son

opinion, c'est qu'un peu après comparant les douze

apôtres à ces douze pierres, il dit que Jésus-Christ

les a tirés du bain du Jourdain, pour les mettre

dans le sanctuaire de son testament, in sacrarium

leslamenti sui recepit. Drusius soupçonne qu'il a

pu puiser ce sentiment dans un livre attribué à

à Philon, sous le nom des Antiquités, ou plutôt le

faux auteur des Antiquités de Philon, a pris cette

particularité de Tertullien. C'était donc une tra-

dition vague.

y. 24. Ut discant omnes terrarum populi

fortissimam Dei manum.On pourrait traduire l'hé-

breu de cette manière (9) : Afin que tous les peu-

ples de ce pays. Dieu veut en même temps inspi-

rer de la frayeur à ses ennemis, et de la confiance

à son peuple : il relève son serviteur Josué, et il

affermit la religion et la foi des Israélites, par les

prodiges qu'il fait en leur faveur. Rien n'était

plus propre à jeter le découragement dans les

cœurs de tous les Cananéens, qu'un prodige de la

nature de celui du passage du Jourdain. Ce qui

rend leur endurcissement plus inexcusable, et leur

perte plus juste, c'est que Dieu fait un prodige

dont les yeux de tout le pays sont témoins, et

dont personne n'a jamais osé contester la vérité.

Sens spirituel. Les douze pierres, selon Théo-

doret, figurent les douze apôtres, pierres vivantes

et fondamentales de l'Eglise.

(1) 1. Reg. xi. 14. 15.

(2) 1. Reg. vu. 16. et Amos. v. 5. Vide Bonfr. hic.

(5) inn> mTD nspa

(4) Adrichom. de Ludov. de Dieu.

(5) Joseph, de Beito, t. v. c. 4.

(6) Idem Antiq. t. v. c. I. Bonfr. hic.

(7) Idem ibidem. lia et Moncœ, de vital, aur. t. 1. c. 4.

(8) Contra Marcion. I. iv.

(9) y-iNn >07 bu nïi jynb



CHAPITRE CINQUIÈME

Terreur des Cananéens. Les Israélites reçoivent la circoncision et font la fête de Pàaue.

La manne cesse de tomber. Apparition d'un ange à Josué.

i. Postquam ergo audierunt omnes reges Amorrhœo-
ruiii. qui habitabant trans Jordanemad occidentalcm pla-

gam, et cuncti reges Chanaan, qui propinqua posside-

bant magni maris loc.a, quod siccasset Dominus fiuenta

Jordanis coram liliis Israël, donec transirent, dissolutum

est cor eoruni. et non remansit in eis spiritus, limentium

iniroilum liliorum Israël.

i. Tous les rois des Amorrhéens qui habitaient au delà

du Jourdain du côté de l'occident, et tous les rois de
Canaan qui possédaient le pars qui est sur la grande mer,

ayant appris que le Seigneur avait séché les eaux du
Jourdain devant les enfants d'Israël, pour leur donner
passage, leur cœur fut tout abattu ; ils tombèrent dans

un entier découragement, lorsqu'ils virent que les enfants

d'Israël étaient entrés dans leur pays.

v. i. Reges Amorrh^orum. On prend quel-

quefois le nom d'Amorrhéens pour signifier en

général tous les peuples cananéens ; et d'autres

lois en particulier, pour les descendants d'Emor,

fils de Canaan. On sait qu'il y en avait en deçà et

au delà du Jourdain ; ceux de la rive gauche du

fleuve avaient été détruits par Moïse ; restaient

ceux de la rive droite qui sont désignés : Ceux
qui demeurent au delà du Jourdain du côté de l'oe-

eidenl; ou, selon l'hébreu (i), au passage du Jour-

dain, du côté de la mer ; ou plutôt, du côté du Jour-

dain qui regarde la mer.On a montré dans le Deu-

téronome (2) que l'expression 'éber, ne signifie

dans la rigueur ni en deçà, ni au delà, mais seule-

ment au passage ; et qu'on la met indifféremment

COMMENTAIRE

et les Philistins n'étant pas Cananéens d'origine,

ni compris nommément dans les dix peuples, dont

Dieu avait promis le pays à Abraham (4), ne pou-

vaient être assujettis par les Hébreux, que parce

qu'ils possédaient le pays des Phéniciens ou des

Cananéens.

On peut remarquer ici que les Septante mettent

ordinairement le nom de Phéniciens au lieu de

Cananéens; et, dans le Nouveau Testament, la

même femme qui est appelée Cananéenne dans St

Mathieu (5), est nommée Syro-phénicienne dans

St Marc (6). Les Phéniciens sont connus par leurs

navigations, par leur trafic, par leurs ruses, par

leur immoralité : caractères que l'Écriture (7)

donne aussi aux Cananéens. Dans toute cette his-

pour deçà et delà, suivant que la suite du discours toire, on remarque des rois dans la plupart des villes.

y détermine. Ainsi, on ne peut rien conclure de

cet endroit pour décider si l'auteur du Livre l'a

écrit en deçà ou au delà du Jourdain.

Cuncti reges Canaan. Quoiqu'il ait compris

sous le nom d'Amorrhéens tous les peuples cana-

néens qui restaient à assujettir, il désigne pourtant

en particulier les rois de Canaan, c'est-à-dire les

rois des Phéniciens, comme les plus formidables

et les plus puissants du pays ; il dit qu'ils possé-

daient toutes les terres qui sont sur la grande mer,

c'est-à-dire toute la Phénicie, qui s'étend depuis

le mont Liban, jusqu'au mont Carmel et au pays

des Philistins, et qui, dans les auteurs sacrés et

profanes, s'étend quelquefois jusqu'à l'Egypte (3).

Josué semble ici les prendre en ce dernier sens
;

il est certain que tous les peuples qui habitaient

le pays de Canaan étaient livrés aux Israélites ;

C'était la plus ancienne manière de gouverner

dans tout l'Orient (8) : Inlra suam cuique palriam

régna 'àniebanlur. Strabon remarque en particulier

que les villes de Phénicie avaient presque cha-

cune leurs rois.

Dissolutum est cor eorum, et non remansit

in eis spiritus. L'hébreu à la lettre (9) : Leur

cœur se fondit, et ils n'eurent plus d'esprit, ou de

respiration et de vie ; ils furent comme hors d'eux-

mêmes, par l'admiration, le saisissement, l'appré-

hension, le trouble, la frayeur que ce prodige leur

causa. L'Ecriture voulant marquer la surprise de la

reine de Saba à la vue de la cour de Salomon, em-
ploie la même expression qui est ici 1 10):'Elle n'avait

plus d'esprit. Et, pour marquer l'heureux change-

ment qui arriva dans le cœur de Jacob,, lorsqu'il

apprit que Joseph était en vie, Moïse dit 1 1 i) que

(1) ne jrnn "rz
(2) Dcut. 1. 1.

(5) Vide Mas. hic.

(4) Gcncs. xv. 18. 19. 20. 21,

- Maiih. xv. 22.

b Marc, vu. 26.

(7) Vide Proi>. xxxi. 2^. - Isai. xxiu. B. -

-il, Justin. I. 1. Vide et Strabon I. xvi.

(<)) mi ny n»n nVi =33*5 =->

10 m. Reg. x. f. — (11) Gcncs. xt.v. 27.

Oscc xii. 7



JOSUÉ, V. — CIRCONCISION DES HÉBREUX

2. Eo tempore ait Dominus ad Josuc : Fac tibi cul-

tros lapideos, et circumeide secundo filios Israël.

2. En ce temps-là, le Seigneur dit à Josué : Faites-vous
des couteaux de pierre, et donnez une seconde fois la

circoncision aux enfants d'Israël.

COMMENTAIRE

son esprit ressuscita, et reprit une nouvelle vie,

revixil spirilus ejus. Les Septante traduisent ici

dans un autre sens(i) : Leurs esprits furent comme
fondus et dans la surprise ; ou hors d"eux-mèmes

comme des insensés, et il ne leur resta aucune

intelligence en la présence des Israélites. Ils furent

réduits en l'état de gens sans conseil, sans esprit,

incapables de prendre aucune résolution, ni de se

déterminera aucun parti.

f. 2. Eo tempore. Pour profiter de l'effroi et

de la consternation des Cananéens, Dieu ordonne

à Josué de faire prendre la circoncision à tout le

peuple, avant que leurs ennemis fussent revenus

de leur premier étourdissement, de peur qu'ils ne

vinssent les attaquer pendant que la douleur de la

circoncision ne leur permettrait pas de se mettre

en défense. On croit que Josué donna cet ordre le

onze du mois de Nisan, quatre jours avant la fête

de Pàque , et qu'on l'exécuta le même jour
;

autrement ils n'auraient pu célébrer cette fête, la

douleur de la circoncision se faisant principale-

ment sentir le troisième jour après l'opération,

comme nous l'apprend l'Ecriture elle-même (2).

Fac tibi cultros lapideos. Les paraphrastes

chaldéens (3), les rabbins, et plusieurs nouveaux

interprètes traduisent l'hébreu par (4) : Faites-

vous des couteaux tranchants. Mais d'autres

hébraïsants (5) soutiennent que l'hébreu ns tsoûr,

ne signifie jamais le tranchant d'une épée ou d'un

couteau, mais seulement une pierre, un rocher, et

qu'il faut suivre les anciens interprètes grecs et la

Vulgate, qui ont entendu ici des couteaux de

pierre. Séphora n'employa pas d'autre instrument

qu'une pierre tranchante, pour circoncire son

fils Eliézer (6). On assure que ces couteaux de

pierre sont plus propres à la circoncision, que

ceux d'airain ou de fer, parce qu'ils ne causent

point d'inflammation à la chair. On voit par

l'antiquité, que l'usage des couteaux de pierre

était fort commun pour cela , non seulement

parmi les Hébreux, mais aussi parmi les autres

peuples ; et qu'on ne croyait pas qu'on en pût

user autrement sans danger (7), samia lesta... vi-

rililalem ampulabanl ; nec aider cilra pemiciem.

On peut voir Ovide '!'>. Juvénal (9), Catulle ïo .

Plutarque (11), Hérodote (12); ce dernier dit

que les embaumeurs de l'Egypte ouvrent avec une
pierre tranchante le coté des corps morts, pour
en tirer les entrailles.

Ce n'était pas seulement sur le corps humain
qu'on employait la pierre pour couper, on s'en

servait aussi pour tailler les roseaux des écri-

vains (13), pour armer les flèches des soldats 14 ,

pour faire des incisions dans l'arbre qui produit le

baume, afin d'en tirer cette précieuse liqueur 1; .

Le grand nombre de silex qui ont été retrouvés

aux environs de Galgala, a fait croire que ce

gisement n'était pas fortuit, mais qu'il provenait

de la circoncision des Hébreux.

ClRCUMCIDE SECUNDO FILIOS ISRAEL.On ne doit

pas s'imaginer qu'on réitérât la circoncision, ou que

Josué l'eût déjà fait recevoir une fois aux Hé-
breux : rien ne serait plus ridicule que cette pen-

sée. Dieu ordonne seulement qu'on reprenne

l'usage de se circoncire, interrompu dans le désert
;

ceux qui n'avait pas reçu cette marque qui distin-

gue les Israélites des autres peuples, devaient

la recevoir avant d'entrer en possession du pays,

qui leur avait été promis sous le sceau de cette

marque (16). Mais pourquoi cette expression : Cir-

concise^ pour la seconde fois ) Les uns (17) veulent

qu'elle ait rapport à la circoncision d'Abraham et

de toute sa famille ; alors Dieu fit la première

alliance avec ce patriarche et avec sa postérité
;

cette alliance fut renouvelée sous Moïse lorsqu'il

donna la loi ; mais la circoncision ayant été omise

dans le désert, et Josué ayant rappelé cette

ancienne coutume, il renouvela d'une manière

publique et solennelle la première alliance faite

avec le peuple de Dieu. C'est donc la seconde fois

depuis l'origine de la nation juive, que la circon-

cision se donna universellement à tout, ou à pres-

que tout le peuple.

D'autres prétendent que Moïse, étant arrivé en

(1) Ka'i '/.aTSTà/.^iav à: Stavdtai âircùiv, xat •/.ai;-),àyr
l

'îav,

•/.ai du/, rjv e'v outoî; »povT]at; ouBsuia.

(2) Gencs. xxxiv. 25.

(l) Ita Jonathan et Onkelos, Rabb. Vat. Munst. Pag.

Jun. Pisc. - Cf. S. Morin, p. 292.

(4) n>-iSi main Les Septante : u.a-/a:'pa; TTcipi'va;.

It,) Vide Mas. Drus. Bonfr. Cornef. etc.

(6) Exod. iv. 25.

(7) Ptin. xxv. 12.

(8) Ovid. Fast. iv.

(9) Jure nal. Satyr. vi.

Mollia qui rupta secuit genitalia testa.

(10) Catiill. Carm. de Bcrccyn'h. et Atliy.

(ri) Plutarch. in Nicia.

(12) A''0<[) i'.QiO-'./.w 6-i<. r.xpxj/iixvzz; -api n{v Xa~xpi]v

Hcrodot. /.'n. c. 86.
'

(ij) Vide Julian. Lvi.Epig.apud Bonfr. Axav
6fjyî Yevuv xaXâu.ov. Idem Epigr. seq. xaî À:'0o

O^yaAcO; xaXipuov.

(14) Herodot. t. vu.

(i r
,) Vide Joseph. Antiq. I. xiv. c. ~.-Plin. I.

Taeit. I. v.

(16) Cènes, xvii. 8. 10.

(17) Lyran. Vide et Mas. hic.

<j; âu.flXî;av

; 's'jt/ioe'ov

XIII. c. 26. -



JOSUÉ, V. — CIRCONCISION DES HÉBREUX Ji

;. Fecit quod jusserat Dominus, et circumeidit tilios

Israël in colle Praeputiorum.

4. Hsec autem causa est secunda; circumeisionis : om-
nis populus, qui egressus est de .Egypto generis mascu-
lini, universi bellatores viri, mortui sunt in deserto per
longissimos via; circuitus,

5. Qui omnes circumeisi erant
;
populus autem qui

natus est in deserto,

6. Per quadraginta annos itineris latissimœ solitudinis,

incircumeisus fuit ; donee consumerentur qui non au-
dierant vocem Domini, et quibus ante juraverat ut non
ostenderet eis terrain lacté et nielle manantem.

j. Josué rit ce que le Seigneur lui avait commandé,
et circoncit les enfants d'Israël sur la colline des Prépu-
ces.

4. Et voici la cause de cette seconde circoncision : Tous
les hommes d'entre le peuple, qui étaient sortis d'Egypte
en âge de porter les armes, et qui étaient morts dans le

désert pendant ces longs circuits du chemin qu'ils y
tirent,

5. Avaient tous été circoncis. Mais le peuple qui naquit
dans le désert

6. Pendant les quarante années de marche dans cette
vaste solitude, n'avait point été circoncis, jusqu'à ce que
ceux qui n'avaient point écouté la voix du Seigneur, et

auxquels il avait juré auparavant qu'il ne leur ferait point
voir la terre, où coulait le lait et !e miel, fussent morts.

COMMENTAIRE
Egypte, trouva les Israélites sans la circoncision, Universi bellatores viri mortui sunt. La
et que, la leur ayant fait prendre de nouveau, punition de Dieu ne tomba que sur ceux des
Josué fit la même chose à l'entrée de la terre de Israélites qui étaient en âge de porter les armes

;

Canaan. Celle de Moïse est donc, à leurs avis, la c'est-à-dire, qui avaient vingt ans et plus (6).

première, et celle de Josué la seconde. Mais on v. 5. Qui omnes circumcisi erant. L'hébreu
souhaiterait des preuves de cette interruption

de la circoncision dans l'Egypte. Tertullien

l'avance (1) aussi bien que quelques rabbins;

mais on n'en voit rien dans l'Écriture.

Saint Augustin (2) ne croit pas que cette seconde
circoncision ait aucun rapport à une circoncision

précédente ; il veut qu'on ait simplement égard à

ce nombre d'Israélites qui étaient déjà circoncis,

et qui étaient sortis tels de l'Egypte, joint à cette

autre partie qui était née dans le désert, et qui

n'avait pas reçu la circoncision. Cette explication

paraîtra peut-être un peu trop subtile , et on
aimera mieux dire tout simplement que circon-

cire pour la seconde fois, ne marque autre chose,
sinon qu'on rappelle la coutume de la circonci-

sion 15), qu'on avait interrompue; qu'on recom-
mence et qu'on continue cette pratique comme
auparavant.

f. J. Circumodit. Il les fit circoncire par
ceux qui avaient reçu la circoncision dans l'Egypte.

Quand il y aurait eu six cent mille hommes à cir-

concire, tout cela put se faire aisément en un
jour. Toute personne pouvait donner la circonci-

sion : les femmes la donnent quelquefois aux
enfants.

In colle pr^putiorum. Dans un endroit du

et les Septante sont plus complets. Tout le peuple
qui était sorti de l'Egypte , était circoncis , et

nous croyons que ceux qui naquirent dans le

camp du Sinaï l'étaient aussi ; ce qui nous en per-

suade, c'est qu'on lit la seconde Pàque dans
cette station. Or, on n'aurait pas osé la faire, si,

depuis un an et plus, on n'eut pas donné la circon-

cision aux enfants.

v. 6. Per quadraginta annos. Le texte hé-

breu et les Septante sont plus étendus, mais il n'y

a presque aucune différence pour le sens, entr'eux

et la Vulgate. Les Septante, au lieu de quarante

ans, en lisent quarante-deux, aussi bien que saint

Augustin et Théodoret. Ils ont cru que le com-
mencement des quarante ans, pendant lesquels les

Hébreux devaient voyager dans le désert, en

punition de leur révolte, se prenait depuis le

campement de Cadès-Barné, que l'on fixe à la

deuxième année après la sortie de l'Egypte. Mais
les chronologistes ne reconnaissent que quarante

ans depuis que le peuple sortit de l'Egypte, jusqu'à

son entrée dans la terre Promise; et, lorsque l'Écri-

ture met quarante ans de voyage dans le désert

pour punir ces murmurateurs, elle y comprend les

deux ans qu'ils y avaient déjà passé. Le texte

hébreu, comme la Vulgate, le chaldéen, et quel-

camp de Galgala, à qui on donna ce nom à cause ques éditions des Septante ne lisent que quarante

de l'événement.

V. 4. H/EC AUTEM CAUSA EST SECUND/E CIRCUM-
cisionis. Les Septante (4) : El voici le peuple que
Josué circoncit. L'hébreu à la lettre (5) : El voici

la parole, ou la chose que Josué circoncit. La Vul-
gate a parfaitement exprimé la force du texte.

ans. Les mêmes interprètes grecs, dans l'édition

romaine, nomment le désert où les Hébreux voya-

gèrent (7), le désert de Mabdarile, ou Magdarit,

ou même Madmarile. C'est le mot hébreu, mad-

bar ou midbar (8), un désert, qu'ils ont voulu

exprimer.

(1) Teriull. contra Judaos. lia Rab.Leui. Ben. Gcrson, etc.

''2 Aug. queest. <>. in Jcsuc. Rupert.
; lia Bonfr. Serar. Menoch. Tirin. etc.

4 Ki ; oùto; 6).aô; 6v kegieteuu» ô IV-od;.

( ywirn ^c 1WN -"" m
(6) Num. 1. ;. et xiv. 29.

"1 E'v Tr, Ëf7)uo> u.apSapt'riil.



JOSUÉ, V. -- CÉLÉBRATION DE LA PAQUE

7. Horurii filii in locum successerunt patrum, et circum-
cisi sunt a Josuc, quia sicut nati fucrant, in praeputio
erant, nec eos in via aliquis circumeiderat.

8. Postquam autem omnes circumeisi sunt, manserunt
in codem castrorum loco, donec sanarentur.

9. Dixitque Dominus ad Josuc : Hodic abstuli oppro-
brium /Egypti a vobis. Vocatuniquc est nonien loci illius

Galgala, usque in pra-'sentem diem.

10. Manseruntque lîlii Israël in Galgalis, et fecerunt

Phase, quartadecima die mensis ad vesperum, in cam-
pestribus Jéricho ;

7. Les enfants de ceux-ci prirent la place de leurs pères.

et furent circoncis par Josué
; parce qu'ils étaient demeu-

rés incirconcis, et tels qu'ils étaient nés. et que, pendant
le chemin, personne ne les avait circoncis.

''1. Or, après qu'ils eurent tous été circoncis, ils demeu-
rèrent au même lieu sans décamper, jusqu'à ce qu'ils

fussent guéris.

'». Alor- le Seigneur dit à Josué : J'ai retranché aujour-

d'hui en vous l'opprobre de l'Egypte. Et ce lieu

fut appelé Galgala, comme on l'appelle encore aujour-
d'hui.

10. Les enfants d'Israël demeurèrent à Galgala, et ils y
firent la Pâque, le quatorzième jour du mois sur le soir.

dans la plaine de Jéricho.

COMMENTAIRE

y. 7. HORUM FILII IN LOCUM SUCCESSERUNT

patrum. L'hébreu et les Septante (1), Dieu substi-

tua leurs enfants en leur place ; leurs enfants joui-

rent des promesses faites à leurs pères ; Dieu

exécuta en faveur des enfants, ce qu'il avait

refusé aux pères à cause de leur indocilité. Ces
enfants, héritiers des promesses à l'exclusion de

leurs pères, sont une figure toute sensible des

chrétiens substitués aux Juifs, et mis. en posses-

sion de l'héritage dont cet ancien peuple s'était

rendu indigne ; c'est aussi ce qui est marqué, selon

les pères (2), par cette seconde circoncision dont

il est parlé dans ce chapitre, et dontle vrai Josué est

l'auteur; c'est-à-dire delà circoncision spirituelle,

de la circoncision du cœur, qui nous est comman-
dée par Jésus-Christ (3).

y. 8. Manserunt in eodem castrorum loco.

Ils demeurèrent au même lieu sans décamper, jus-

qu'à leur parfaite guérison ; ils y firent la Pâque
quatre jours après leur circoncision ; la fête de

Pàque dura huit jours ; après cette solennité, ils

marchèrent contre Jéricho, sans toutefois aban-

donner entièrement le camp de Galgala ; ils y
laissèrent leurs femmes, leurs enfants, leurs baga-

ges, et on verra parla suite (4) qu'ils furent long-

temps dans ce poste.

y. 9. Hodie abstuli opprobrium jEgypti a vobis.

On ne doute pas que cet opprobre de l'Egypte

n'ait été retranché par la circoncision ; mais on

demande comment cette cérémonie a pu faire cet

effet. Ceux qui tiennent que les anciens Egyptiens

prenaient la circoncision, aussi bien que les

Hébreux, auront peine sans doute à concevoir

qu'elle ôte aux Hébreux l'opprobre de l'Egypte,

puisque, selon cette supposition, les Egyptiens

devaient avoir horreur des incirconcis, aussi bien

que les Hébreux , et que cette marque rendait

les Hébreux semblables aux Égyptiens, au lieu

de les en distinguer. Il faudrait donc dire que
Dieu a ôté de dessus les Hébreux une marque qui

était ignominieuse dans l'idée des Égyptiens, à

peu près dans le même sens que Moïse dit que

les Israélites doivent sacrifier à leur Dieu les

abominations des Égyptiens (5), c'est-à-dire. les

animaux dont ces peuples regardaient la mort

comme une abomination et un crime.

y. 9. Galgala, usque in hodiernum diem.

Josèphe et Tnéodoret traduisent Galgala par

liberté (6); mais les lexicographes, mieux instruits

de la force et de la vraie signification des termes,

enseignent que Galgal signifie proprement roue,

tourbillon, quelque chose qui tourne ; car voici

l'hébreu de ce verset à la lettre : J'ai roulé, (heb.

gallôthi) de dessus vous l'opprobre de l'Egypte, c'est

pourquoi on a appelé ce lieu roulement (Ghilgàl)

jusqu'aujourd'hui.

v. 10. Fecerunt Phase. C'est la troisième

Pâque que les Israélites aient faite. La première

se fit au jour de leur sortie d'Egypte. La seconde,

au campement du Sinaï, après l'érection du Taber-

nacle (7). La troisième est celle-ci : elle commença
comme toutes les autres, le quatorzième jour du

premier mois, entre les deux vêpres ; ou sur le soir,

qui commençait le quinzième jour. Comme cette

fête n'était établie que pour le temps de leur pai-

sible possession de la terre Promise (8), et qu'on

ne pouvait la célébrer qu'on ne fût circoncis ; il

n'est pas surprenant qu'on en ait interrompu ou

suspendu l'exercice dans le voyage du désert 9).

On ne croit pas que les tribus qui étaient demeu-

rées au delà du Jourdain aient célébré cette

fête, parce que plusieurs n'étaient probablement

(1) L=nnr, =>pn cn>» nx Les Septante : Toi; u'où;

iuttîW «VTÉXaT^!IT7)<ï6V àvTt TO'JTO)'.'.

(2) Vide TerluÛ. contra Judceos.- Lactant. /.v. c. 1
7. - Aug.

de verbis Apost. Serin. Olim. xv.nunc clxix.- Orig. homil. iv.

(5) Rom. it. 28. 29. - 1. Cor. vu. 19. - Galat. v. 6. -

Coloss. 11. 11.

(4) Josuc xiv. 6.— (5) Exod. vin. 26.

(0) FaXyo'À dï)jAaivs! oi -.o\j:o ÈXsuOspiov ovojia. Jos.

A nt. v. 1.

(7) Nain. ix. 2.

(H) Exod. xii. 2ï. Cum introieritis terrain quam Domi-
nus daturus est vobis... observabitis ceremonias istas.

(9) Vide Origcn.. Homil. xxvn in les Numb. et Mas. et

Serar. ad toc.



JOSUE, V. — CESSATION DE LA MANNE
ii. Fît comederunt de frugibus terras die altero, azymos

panes, et polentam ejusdem anni.

1^. Defecitque manna postquam comederunt de fru-

gibus terras ; née usi sunt ultra cibo illo filii Israël, sed

comederunt de frugibus pressentis anni terras Chanaan.

n. Le lendemain, ils mangèrent des fruits de la terre,

des pains sans levain, et de 1 i farine de la même année.

12. Et après qu'ils eurent mangé des fruits de la terre,

la manne cessa, et les enfants d'Israël n'usèrent plus de
cette nourriture, mais ils mangèrent des fruits que la terre

de Canaan avait portés l'année même.

COMMENTAIRE

pas encore circoncis, et qu'on ne peut faire la

Pâque, que dans le lieu où est le Tabernacle et

l'arche du Seigneur : il n'est pas permis de lui

offrir ailleurs des sacrifices.

\. ii. Comederunt de frugibus terra: die

altero. Selon plusieurs interprètes, l'hébreu il)

signifie proprement le froment de l'année pas-

sée 2), le vieux grain, par opposition à celui de

la moisson présente ou nouvellement faite. Ils

veulent que, jusqu'au second jour de la fête, les

nouveaux. Ce jour-là la manne manqua cl ne tomba

plus.

Le terme hébreu qâloûi, que la Vulgate a rendu

par polentam, de la farine, et les Septante par

des nouveaux vfx, signifie des épis grillés au feu,

comme on l'a montré ailleurs (7). La loi permet-

tait pendant la Pâque cette nourriture, où il n'y

avait rien de pétri, et où il n'entrait point de le-

vain. Les nouveaux épis rôtis et grillés au feu

sont un régal pour les gens de la campagne, et ils

Israélites n'aient point osé toucher aux nouveaux devaient l'être beaucoup plus pour les Hébreux,
grains, parce qu'on n'en avait pas fait l'offrande

au Tabernacle. Mais d'autres (3) doutent que le

terme de l'original ait un sens si restreint ; ils

remarquent que ni les Septante, ni la Vulgate, ni

le chaldéen, ni le syriaque, ni Josèphe, n'ont

point fait attention à cette différence, et qu'ils ont

simplement entendu cet endroit des fruits du pays,

tant des anciens que des nouveaux. Il y a même
lieu de douter que l'on ait fait l'offrande de la

gerbe ou des grains suivant la loi (4), dans cette

première Pàque, parce que les Israélites n'avaient

point cultivé les grains qu'ils y trouvèrent, et

qu'ils n'étaient pas encore en pleine possession

de la terre ; mais quand on n'aurait pas omis cette

cérémonie pour cette fois, il ne s'ensuivrait pas

qu'on n'eût mangé jusqu'alors que du vieux grain.

Les Israélites tuèrent l'agneau pascal, et le

mangèrent le quatorzième jour du premier mois,

au soir ; le lendemain quinze, qui était le vrai

jour de la fête, ils commencèrent à manger des

pains azymes et le froment du pays; jusque-là

ils n'y avaient point touché, les provisions qu'ils

avaient prises à Sétim, et la manne qui avait con-

tinué de tomber, leur avait suffi pour leur nour-

riture. Voici l'hébreu à la lettre 5 \ : Ils mangè-
rent desfruits de celle terre depuis le lendemain de

la Pàque, des pains sans levain, et des épis grillés,

dans le corps de ce jour-là. Ces derniers mots sont

j
ints au verset suivant dans les Septante, de cette

manière 6 : Ils mangèrent desfruits de la terre le

jour suivant, des pains sans levain, cl des fruits

qui, depuis quarante ans, n'avaient point fait de

moisson, et n'avaient pas ordinairement mangé de

pain.

v. 12. Defecit manna. Ce fut apparemment le

jour môme où ils commencèrent à manger des

grains, c'est-à-dire le quinze du premier mois.

D'autres (8) croient que ce ne fut que le seize, et

le lendemain du jour de l'offrande de la gerbe. Le

texte hébreu est pour ce dernier sentiment (9) ; et

la manne cessa depuis le lendemain qu'ils mangèrent

des fruits de la terre.Les Septante sont pour la pre-

mière explication,comme on l'a déjà vu sur le verset

précédent ; mais, comme la manne tombait la

nuit ou de grand matin, on ne pourrait pas dire

qu'elle ait cessé de tomber le même jour que

les Israélites mangèrent des fruits du pays, puis-

qu'ils ne commencèrent à en manger qu'après

l'offrande de la gerbe au Tabernacle, assez tard et

en plein jour. Supposé pourtant qu'elle se soit faite

cette année, ce qui n'est pas sans difficulté.Voyez

le verset 1 1.

De frugibus pr,f.sentis anni terraî Chanaan.

Les Septante (10) : Ils mangèrent des fruits de la

terre des Phéniciens celle année-là. Le traducteur

d'Origène : des fruits du pays des palmiers. On
sait qu'en grec ooîv.Ç, signifie un Phénicien, un

palmier, et un phénix, ce qui a causé des équi-

voques en plus d'un endroit de l'Ecriture, les tra-

ducteurs ayant quelquefois expliqué du phénix, ce

que les Septante avaient dit du palmier. Voyez

Job. xxix. 1!!.

1 y-s- maya
(2) Munst. Val. Kim'lii. Bonfr.

(jj Scrar. Carnet. Drus. Mjs.

(4) Lefit. xxiii. [o.

5] =^v; ----- msa riDsn mno: y-xr 11370 --:s'-

1} I\ •<•. jyayov ir.ît -.'t'j ijIxov xf,i •;/,'; rîj Ixcniptov ro3

S. B. — T. III.

r.ii/a, '±'-j<).z /.%'. v:'*. Alius opù/.tov, tostum. Is est Aquila

ex cônject. l>. Birn. de Montfaucon in Exaplis.

(7) Lcvit. 11. 14-

(8) Rabb. Serar. Vatab. Bonfr.

(9) y-s~ -,1Z7D C13N3 T.-~zz ]Z~ "-'l

(10) Y/ /.z'j-'.'j-xr. > Bè rrjv yaipav rûv tpotvizw; :v t'.>

ey'.auTù) v/.tvioi.

)



H JOSUÉ, V. — VISION DE JOSUÉ

i;. faim autem esset Jo ro urbis Jéricho, lc-

vavit oculos, et vidit virum stantcm contra se, evagina-

tum tenentem gladium, pc-rrexitquc ad eum, et ait :

Nostcr es, an adversariorum ?

14. Qui respondit : Nequaquam ; sed sum princeps

exercitus Domini, et nunc venio.

1 ;. Or Josué, étant dans I j territoire de la ville de Jéri-

cho, leva les yeux ; et, ayant vu devant lui tin homme qui

était debout, et qui tenait à la main une épée nue, il alla

à lui, et lui dit : Etes-vous des nôtres, ou des ennemis ?

14. Il lui répondit: Non ; mais je suis le prince de
l'armée du Seigneur, et je viens ici maintenant à votre

secours.

COMMENTAIRE

v. i). In agro Jéricho. L'hébreu et les Sep-

tante lisent simplement, à Jéricho. Mais la Vul-

gate a fort bien suppléé , dans la campagne ou

dans le territoire de Jéricho. D'autres traduisent

l'hébreu (2) par prés de Jéricho; on croit que

Josué était sorti, ou pour prier, ou pour considérer

la situation des lieux aux environs de la ville.

VlDIT VIRUM STANTEM CONTRA SE. Quelques

Juifs (2) nient que Josué fût alors éveillé ; ils veu-

lent qu'il ait eu cette vision en songe ; c'est à tort.

y. 14. Qui respondit : nequaquam, sed sum

princeps exercitus Domini. Dieu permet que

Josué, étant sur le point de commencer la gue'rre

contre les Cananéens, ait cette vision pour l'en-

courager à cette grande entreprise, à peu près

comme Moïse en eut une au Sinaï, pour l'engager

à entreprendre de délivrer son peuple de l'Egypte
;

ces deux visions ent assez de rapport entr' elles.

L'ange du Seigneur apparut à Moïse dans un

buisson ardent, comme pour marquer l'oppression

où étaient les Israélites, et la loi de feu que Dieu

devait donner au Sinaï : ici il apparaît à Josué

sous la forme d'un héros armé, et prêt à aider le

conquérant à assujettir les Cananéens ; Josué,

avec une intrépidité étonnante, marche droit à

cet homme, pour savoir de lui qui il était ; l'ange

lui répond qu'il n'est point ennemi ; ou qu'il n'est

ni Juif, ni Cananéen, car sa réponse peut avoir

deux sens
;
qu'au reste, il est un des princes des

armées du Seigneur , et qu'il est venu à son

secours. Les Septante lisent ici (3) : L'homme lui

répondit : Je suis, etc., au lieu de, il lui répondit :

Non, je suis ; etc.

Les anciens pères (4) enseignent communément
que celui qui apparut à Josué était le Fils de

Dieu, la seconde personne de la Trinité ; Masius

montre même que les anciens Juifs ont entrevu

cette vérité, et il rapporte quelques passages, où

ils reconnaissent que celui qui apparut à Josué,

est le même que Dieu promit à Moïse, en lui

disant que sa face, que lui-même marcherait devant

son peuple ; que c'est ici le Rédempteur, dont il

est écrit : Mon nom est dans lui, celui qui dit à Ja-

cob : Je suis le Dieu de Belhel 5), celui qui tira

Israël de l'Egypte ; l'ange de la face du Seigneur

qui nous a sauvés, celui dont il est dit o : El le Sei-

gneur que vous cherche^, cl l'ange de l'alliance que

vous souhaite^, viendra dans son temple saint. Josué

se prosterne devant lui ; il demande à l'inconnu ce

qu'il souhaite de lui ; et au verset 2 du chapitre

suivant, l'ange porte le nom de Jéhovah, qui ne

convient qu'à Dieu.

Quand de simples anges ont quelquefois apparu

aux hommes, ils n'ont jamais souffert qu'on les

adorât, ni qu'on se prosternât devant eux. Celui-

ci souffre que Josué lui rende cet honneur, et il

lui ordonne même de se déchausser en sa pré-

sence, parce que le lieu où il lui avait apparu était

sacré et inviolable. Mais, nonobstant toutes ces

raisons, l'opinion la plus commune parmi les com-
mentateurs, est que ce fut un ange. Cet ange re-

présentait Dieu, il parlait en son nom, il était re-

vêtu de son autorité, ainsi il ne doit pas paraître

surprenant qu'on lui donne le nom de Dieu, et

qu'on lui rende des honneurs qu'on croyait rendre

à Dieu même ; ce n'était pas l'ange qui était l'ob-

jet de ce culte, c'était Dieu, supposé pourtant

que Josué lui ait rendu un culte de latrie, ce qui

n'est nullement certain. Nous savons par l'Écri-

ture (7) que la loi fut donnée par le ministère des

anges ; que celui qui apparut à Moïse dans le

buisson ardent, que ceux qui promirent à Abra-

ham la naissance d'Isaac, n'étaient que des anges.

Et cependant, combien de fois leur donne-t-on le

nom Jéhovah, le nom propre du Seigneur ? Il y a

longtemps que saint Augustin (8) a appuyé le sen-

timent dont nous parlons ici, et il a été suivi, par

la plupart de ceux qui sont venus après lui. Le

chaldéen l'explique de même : Je suis un ange

envoyé de la part de Dieu.

(1) inn>3

(2) Quidam Hcbiwi, apud Vcl.

(?) (.)' 3s eîJiev âuxtô oti èyà) àp^taipaTriyo; 8uvâu.Eù); xupiou.

Ils ont lu dans l'hébreu :
"""' nzï TB7 -:n >3 ib ~DX'1

au lieu de n- ids'1

;
Clan. Rem. Consiit. I. v. c. 21.- Origcn. homit. vi. in

Josue.- Procop. hic- Philast. 1 lares, lxxxiv. parie ;. - Irai,

L, v, c. 15. - Tirtu.lt. contra Marcion. /. 11. cap. 27. contra

Praxeam. c. 16. etc. - Euscb. Hist. Eccles. I. 1. c. 2. et alii

Passim. vide Scrar. quœst. 40.

(<>\ Gcncs. xxxi. 1 j.

(6) Malach. m. 1.

(7) Acl. vu. 50. 58. 55. cl Galat. ni. 10.

(8) Aug. contra Maximm. cl Je Civit. lib. xi. c. 1;. et

lib. xv. c. 7. et de Trinit. lib. 11. e. 1 ,\ - Fulgent. I. 11. ad

Monim. c. 5. - Hicron. in cap. ;. Epist. ad Galat. etc.



JOSUÉ, V. — VISION DE JOSUÉ
il

i;. Cecidil Josue promis in terram ; et adorans, ait :

Quid Dominus mens loquitur ad servum suum?
16. Soivc, inquit, calceamentum tuum de pedibus tuis

;

locus enim, in quo stas, sanctus est. Fecitque Josue ut

sibi fuerat imperatum.

COMM
i. i;. Et adorans ait: Quid Dominus meus

loquitur. Quoique le mot d'adorer dans la langue

latine marque presque toujours le culte de latrie,

qui n'est du qu'à Dieu, il signifie néanmoins quel-

quefois une révérence, une marque de respect

extérieur qu'on rend aux anges, aux saints ou

aux hommes : ce qui peut faire croire que Josué

ne rend pas l'adoration de latrie à celui qui lui

apparaît, c'est qu'il ne l'appelle pas du nom de

Jéhovah ; mais de celui d'Adonaï, qui se donne

aux hommes aussi bien qu'à Dieu.

\. 16. Solve calceamentum tuum de pedibus

tuis. Déliez les courroies de vos sandales. C'est

une marque de respect usitée autrefois chez plu-

sieurs nations, de paraître nu-pieds devant Dieu.

On marchait nu-piedsdans les calamités publiques,

lorsqu'on allait implorer le secours des dieux. Les

femmes romaines allaient nu-pieds dans le temple

de Vesta i . On ordonnait au peupie de marcher

nu-pieds, lorsqu'on faisait des sacrifices pour ob-

tenir de la pluie : . Dans le christianisme, on a une

infinité d'exemples de cette pratique, dans les plus

touchantes cérémonies de la religion. Les Turcs

ne touchent jamais à nu le pavé de leurs mosquées ;

ils y étendent d'espace en espace de grands tapis,

M. Josué se jeta le visage contre terre ; et l'adorant, il

dit: Que dit mon Seigneur à son serviteur?
16. Otez, lui dit-il, vos souliers de vos pieds, parce que

le lieu où vous êtes, est saint : Josué lit ce qu'il lui avait

commandé.

ENTAI RE

où ils posent leurs pieds ; ils laissent leurs souliers

à la porte. On a remarqué ailleurs qu'à l'entrée de
quelques anciens temples, il y avait des inscriptions

qui défendaient d'y rien porter qui fût la dépouille

d'un animal mort. Porphyre»]) dit que si, dans les

sacrifices institués par les hommes, en l'honneur

des dieux, on a grand soin que les souliers que
l'on porte soient purs, et exempts de souillures et

de taches, combien plus devons-nous conserver

nos corps, qui sor.t comme les habits de nos âmes,
exempts de toute sorte d'impureté et de corrup-

tions. Arrien (4) remarque qu'autrefois on n'osait ni

cracher ni se moucher dans les temples des faux

dieux.

Locus in quo stas, sanctus est. Non par lui-

même, ni par une consécration qui lui soit propre
;

mais à cause de la préférence de celui qui y appa-

raît.

Sens spirituel. Verset 7. La manne cesse de

tomber quand les Hébreux mangent du blé et sont

entrés dans la terre Promise: 1° parce que la figure

fait place à la réalité ;
2" parce que, quand nous

serons au ciel, qui est pour nous la vraie terre Pro-

mise, la terre des vivants, toute la nourriture spi-

rituelle que nous fournit ici-bas l'Église cessera.

\i) Ovid. Fastor. vi.

Hic pede matronam nudo descendere vidi.

(2) Tertull. Cum stupet cœlum et aret annus, nudipe-
dalia denuntiantur.

(5) Porphyr. de abst. animal. I. u. ix h r.ors\ y.xQxzx 5=î

ï'.va'. y.x\ à/.ïp.i'oroTa r.ioChx, etc.

(4) A'ÂÀa y.cù si; -x lepà rjaEv auvipyîj tso'jto;, Sîtov

--Jsx: ou vsvou.itJtai o'jo: aKouulfaaQoct 6\o; ûv mûma,
r » y

' '

v.x: 'i:j;x.



CHAPITRE SIXIEME

Siège de Jéricho. Imprécation contre celui qui rebâtira Jéricho.

i. Jéricho autem clausa erat atquc munita, timoré fi-

liorum Israël ; et nullus egredi audebat aut ingredi.

2. Dixitque Dominus ad Josuc : Eccededi in manu tua

Jéricho, et regem ejus, omnesque fortes viros.

;. Circuitc urhem cuncti bellatores semel per dicm
;

sic facietis sex diebus
;

4. Septimo autem die sacerdotes tollant septem buc-
cinas, quarum usus est in jubileo, et prascedant arcam
feederis ; septiesque circuibitis civitatem, et sacerdotes

clangent buccinis.

1. Cependant Jéricho était fermée et bien munie, dans
la crainte où l'on y était des enfants d'Israél ; et nul n'osait

y entrer, ni en sortir.

2. Alors le Seigneur dit à Josué : Je vous ai livré entre

les mains Jéricho et son roi, et tous les hommes de
guerre qui y sont.

j. Faites le tour de la ville, tous tant que vous êtes de
gens de guerre, une fois par jour. Vous ferez la môme
chose pendant six jours.

4. Mais qu'au septième jour les prêtres prennent les

sept trompettes dont on se sert dans l'année du jubilé, et

qu'ils marchent devant l'arche de l'alliance. Vous ferez

sept fois le tour de la ville, et les prêtres sonneront de
la trompette.

COMMENTAIRE
y. 1. Jéricho autkm clausa atque munita. Le

texte hébreu (1): Jéricho fermait cl était fermée.
Elle enfermait ses habitants, sans leur laisser la li-

berté d'aller se rendre aux Hébreux, et on ne per-

mettaità personne d'y entrer, sous quelque prétexte

que ce fût ; elle était fermée, et gardée très exac-

tement. Le chaldéen : Elle était fermée par des

portes de fer, et avait des ferrures d'airain, per-

sonne n'en sortait, ni pour combattre ni pour parler

de paix. Ce qui leur était arrivé à l'occasion des

espions, et la présence de l'ennemi, redoublaient

leur vigilance. Ce verset, dans le texte hébreu,

est le dernier du chapitre précédent.

}'. 2. Dixit dominus. L'hébreu : Jehovah dit à

Josué. On croit (2) que c'est le même ange dont il

est parlé au chapitre précédent, versets 13 et 14.

11 prend le nom de Dieu, comme un envoyé prend

celui du prince, au nom duquel il parle.

Jéricho et regem ejus, omnesque viros fortes.

L'hébreu : Jéricho, ci son roi, gens vaillants,

c'est-à-dire, le roi et les habitants de Jéricho qui

sont bons guerriers. Il y avait dans Jéricho de tous

les peuples de Canaan, des Amorrhéens, des

Phérézéens, dss Cananéens, des Héthéens, des

Gergéséens, des Hévéens, et des Jébuséens (3),

soit qu'ils y habitassent, soit qu'ils y fussent venus

depuis peu pour donner du secours.

ClRCUITE URBEM CUNCTI BELLATORES. 11 ne

faut pas croire qu'il n'y eut que les gens de guerre

qui fissent le tour de Jéricho, tout le peuple géné-

ralement fit cette cérémonie, pendant sept jours

de suite. Les gens de guerre marchaient à la tête,

apparemment hors de la portée des traits des en-

nemis ; après eux suivaient les prêtres qui sonnaient

de la trompette, puis ceux qui portaient l'Arche; et

enfin tout le peuple. Masius soutient que le peuple

était rangé dans cette marche, dans le même ordre

que dans le désert : Que les tribus de Juda, d'Is-

sachar, et de Zabulon, marchaient les premières;

puis les Gersonites et les Mérarites de la race de

Lévi,avec tout l'appareil du Tabernacle; les tribus

de Ruben, de Gad, et Siméon les suivaient : après

eux venaient les fils de Caath avec l'Arche; ensuite

Ephraïm, Manassé et Benjamin : enfin les tribus

de Dan,d'Aser et de Nephtali fermaient la marche.

On peut voir sur cet ordre le livre des N ombre- 4 .

Le texte de Josué paraît plus conforme à la pre-

mière idée qu'on a donné de cette marche ; et on

verra plus loin (5) que les docteurs juifs l'entendent

encore d'une autre manière. On tourna pendant

six jours, une fois chaque jour, autour de Jéricho ;

mais le septième jour, on tourna sept fois, et à la

septième les murs de la ville tombèrent d'eux-

mêmes. Le premier jour était un dimanche, disent

les rabbins, et le septième était un jour de sabbat.

v. 4. Septimo autem die sacerdotes. L'hébreu

porte (6) : Et sept prêtres prendront sept trompeiles.

Tollant septem buccinas, quarum usus est in

jubileo. L'hébreu à la lettre (7) : Et sept prêtres

prendront les sept trompeiles de lobelim. Symma-
que, des trompeiles de corne. Aquila, des trompeiles

de la remise, ou du jubilé. Le chaldéen, les rabbins,

et plusieurs interprètes chrétiens attachés aux ex-

plications rabbiniques, traduisent : Sept trompettes

(1) m:qui rnsc i-nnc
(2) Bonfr. Cornet. Grot. Drus.

(?) Josuc XXIV. II.

(4) Nuin. x. 14.

(5) jr. 9.

(6) =>:-: r,y:ci

(7) t2»Sm>n r-""w
caXntyya; y.spativa;.

:
-
w Aq. ^x) -.'•;• x; iyéazoi;. Sym,



JOSUÉ, VI. — SIÈGE DE JÉRICHO

5. Cumque insonuerit vox tuba' longior atque conci-

sior, et in auribus vestris increpuerit, conclamabil om-
nis populus vociferatione maxima ; et mûri funditus cor-

ruent civitatis, ingredienturque singuli per locum contra

quem steterint.

6. Vocavit ergo Josue. lilius Nun, sacerdotes, et dixit

ad eos : Tollite arcam fœderis, et septem alii sacerdo-

tes tollant septem jubileorum buccinas, et incedant ante

arcam Domini.

5. Et lorsque les trompettes sonneront d'un son plus
long et plus vif, et que ce bruit aura frappé VOS Oreilles,

tout le peuple élevant sa voix tout ensemble, jettera un
grand cri, et alors les murailles de la ville tomberont
jusqu'aux fondements, et chacun entrera par l'endroit

qui se trouvera vis-à-vis de lui.

6. En même temps Josué.iils de Nun,appelle les prêtres,

et leur dit : Prenez l'arche de l'alliance, et que sept

autres prêtres prennent les sept trompettes du jubilé, et

qu'ils marchent devant l'arche du Se gneur.

( 1 fMMENTAIRE

de corne de bélier. Mais rien en tout cela n'est

oppose au sens de la Vulgate qui met le mot de

jubilé.

Septies circuibitis civitatem. L'hébreu dit (1)

et le septième jour vous fere\ sept fois le tour de la

ville. Le nombre de sept se remarque ici d'une

manière si recherchée, qu'il est malaisé de se per-

suader qu'il y soit mis sans dessein et sans mystère,

sept prêtres, sept trompettes, sept jours, sept

tours. Le même nombre se remarque en cent autres

endroits de l'Écriture. Ceux qui aiment les expli-

cations mystiques, peuvent consulter sur cet en-

droit Masius, Drusius et Serarius. Le quatrième

verset ne se lit pas dans les Septante de l'édition

de Rome et de Baie.

v. >. Cumque insonuerit vox tub/e longior

atque concisior. A ne consulter que ce simple

récit, il semblerait que l'on ne sonnât de la trom-

pette qu'à la fin du septième jour, quand on lit le

septième jour : mais le texte hébreu marque assez

clairement au verset 4 que l'on en sonna durant les

sept jours, et toutes les fois qu'on fit le tour de la

ville : verset }. Vous j'erc- six fois le lotir de la

pille, une fois chaque jour : verset 4. Et sepl prêtres

prendront les sept trompettes du jubilé dorant l'arche,

et le septième jour, ils feront sepl j'ois le tour de la

ville, et ils sonneront de la trompette.

Quant à la manière dont on sonna de la trom-

pette, la Vulgate semble enfermer quelque espèce

de contradiction, lorsqu'elle nous parle d'un son

long et coupé, longior atque concisior. Si ce son

est long, comment est-il coupé'- L'hébreu porte) 2j :

El lorsqu'on traînera dans la corne de iobel ; lors-

qu'on sonnera à longs traits. Les Septante l'ont

pris tout simplement, et lorsque la trompette de

iobel (3) sonnera ; ils sont suivis par quelques

interprètes ; 4j ,

qui croient qu'il n'y eut rien de dif-

férent dans la manière dont les prêtres sonnèrent

de la trompette, mais que Josué leur fit signe

d'élever la voix, lorsqu'il fut temps de crier ('-,).

Tout le peuple demeura dans le respect et dans le

silence, tandis que les prêtres, comme représen-

tant le Seigneur, sonnaient de la trompette 6

Bienheureux le peuple qui sait entendre et distin-

guer la voix de la trompette, dit le Psalmiste, il,

marchera à la lumière de votre face. Le son de la

trompette était comme le signal de la présence de

Dieu, et le symbole de sa voix 17). Balaam faisait

attention à cela, lorsqu'il disait en parlant du camp
d'Israël (8) : Ony entend le son de ia trompette,

pour marque de la victoire de leur roi.

Mûri funditus corruent. L'hébreu à la let-

tre (9) : Le mur de la ville tombera sous lui-même.

Les Septante (10): les murs tomberont d'eux-mêmes.

Le chaldéen : le mur tombera, et sera englouti

sous lui-même. Les Juifs croient que les murs de

Jéricho s'enfoncèrent tout entiers dans la terre,

sans qu'il en parût la moindre trace au dehors
;

en sorte que les Israélites entrèrent de plain pied

dans la ville, sans aucun embarras de la part de

ces ruines ; mais tout cela parait entièrement fabu-

leux. Les termes de l'original marquent simple-

ment que les murs tombèrent au lieu où ils étaient,

ou qu'ils fondirent comme une tour qui manque
par ses fondements, qui se renverse sur elle-même

;

ils tombèrent à terre, depuis le haut jusqu'au

fondement, sans qu'il en restât aucune partie

debout.

Quelques interprètes fi 1) veulent que cela ne

soit arrivé que vis-à-vis du lieu où étaient les

Israélites, et non tout autour de la ville ; ce fut

une vaste brèche capable de donner entrée à

toute cette multitude. La principale raison de ce

sentiment, est que la maison de Rahah contiguë

au mur, fut conservée, ce qui ne serait point arri-

vé si toutes les murailles eussent été renversées.

Mais d'autres (12) croient que tout le mur fut

abattu, etque l'armée des Israélites entra sans résis-

tance, chacun du coté où il se trouva. La maison

de Rahab put ne pas tomber avec les murs, qui ne

(2) -z-- ;--.: iuraa n>m

(?) Via1. ï'j-z: &; 'ây aaXicfonrat -.f
t

aakr.r\*ri to3 '•//r'j..

j Vide Mas.

(5) v. 16. Cumque septimo circuitu clangerent buccinis

sacerdotes, dixit Josue ad omnem Israël. Vociferamini.

(6) Psal. lxxxviu. 10. Beatus populus qui scit jubilatio-

ncm (//(.'/>. clangorem . Domine in lu raine vultus lui ambu-
labunt.

(-
1 Theodoret. in Josue.

(8) Num. xxin. 21. Ht clangor victoriœ régis in illo.

9 ri'nnri —-;- nmn nbss

(10) [IsosîTat âuTÔpata :i '-'/', '',: wfteio;.

(11) Munst. Ctar. Drus. Mas.— (12) Grot. et alii.
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7. Ad populum quoque ait : lie, et circuite civitatem,

armati, prascedentes arcam Domini.

8. Cumque Josuc verba finisse!, et septem sacerdotes

septem buccinis clangerent ante arcam fœderis Domini,

9. Omnisque prtecederet armatus exercitus, reliquum
vuIlcus arcam sequebatur, ac buccinis omnia concrepa-
bant.

10. Praeceperat autem Josue populo, dicens : Non cla-

mabitis, nec audictur vox vestra, neque ullus sermo ex

ore vestro egredietur, donec veniat dies in quo dicam
vobis : Clamate, et vociferamini.

il. Circuivit cru'o arca Domini civitatem semel per

diem, et reversa in castra, mansit ibi.

12. Igitur Josuc de noetc consurgente, tulerunt sacer-

dotes arcam Domini,

7. Il dit aussi au peuple : Allez, et faite*, le tour de la

ville, marchant les armes à la main, devant l'arche du Sei-

gneur.

8. Josué ayant fini ces paroles, les sept prêtres com-
mencèrent à sonner des sept trompettes devant l'arche

de l'alliance du Seigneur.

9. Tous les gens de guerre marchèrent devant l'arche,

et le reste du peuple la suivit ; et le bruit des trompettes

retentit de toutes parts.

10. Or Josué avait donné cet ordre au peuple : Vous
ne jetterez aucun cri, on n'entendra aucune voix, et il ne

sortira aucune parole de votre bouche, jusqu'à ce que le

jour soit venu où je vous dirai : Criez et faites grand

bruit.

11. Ainsi l'arche du Seigneur lit le premier jour une

fois le tour de la ville, et elle retourna au camp, et y

demeura.
12. Et Josué s'étant levé avant le jour, les prêtres

prirent l'arche du Seigneur,

COMMENTAIRE

la soutenaient que d'un côté, ou Dieu ne permit

pas que le mur de cet endroit, fût renversé

comme tout le reste. La première opinion est plus

généralement admise.

y. 7. Circuite civitatem armati, précédentes
arcam. L'hébreu fait un autre sens(i) : Et que les

prclrcs disent au peuple : Marche^ et faites le tour

de la ville, et que ceux qui sont en armes, marchent

devant l'arche du Seigneur. On a déjà remarqué

que les gens de guerre marchaient en armes

devant l'Arche, et que le peuple qui était sans

armes, les femmes et les enfants, marchaient der-

rière ; voyez les versets 3. et 8. Au jugement de

quelques interprètes (2), ces hommes armés dont

il est parlé ici, étaient ceux des tribus de Ruben,

de Gad et de la demi-tribu de Manassé, qui.

cette tribu dans le livre des Nombres 6 . et l'Écri-

ture dans quelques autres passages 7 >e sert de

cette expression, rassembler ou ramasser une

troupe, pour dire, la suivre, ou faire l'arrière-garde ;

mais d'autres interprètes suivent les Septante et

la Vulgate, qui entendent tout le peuple, toute

la multitude qui n'était point en armes. On peut

traduire l'hébreu par 8 : Et toute la multitude

ramassée suivait l'arche.

Ac buccinis omnia concrepabant. Il semble

par l'hébreu (9] et par les Septante, que non

seulement les prêtres, mais aussi le peuple qui

suivait l'arche, sonnait de la trompette. Mais on

croit qu'il n'y avait que les prêtres qui eussent

droit d'en sonner, et on traduit d'une manière

indéfinie ; la troupe ramassée suivait l'arche, et on

comme on l'a vu auparavant (3), marchaient en sonnait de la trompette dans toute la marche. Voyez
armes devant les autres Israélites ; mais la plupart

l'expliquent de toute l'armée des Hébreux en

corps; Masius le restreint aux tribus de Juda,

d'Issachar et de Zabulon, qui étaient à la tête de

l'armée, dans la place qu'ils avaient coutume de

garder en marchant dans le désert.

y, 9. Reliquum vulgus arcam sequebatur.

L'hébreu à la lettre (4) : Et celui qui ramassait,

marchait derrière l'arche. On dit ordinairement {<,)

que cette expression désigne la tribu de Dan, qui

était la dernière, qui pressait les plus lents, qui

ramassait ceux qui ne pouvaient suivre, et qui faisait

rentrer dans leur corps ceux qui s'écartaient et se

séparaient de l'armée. On donne le même nom à

dans l'hébreu la même expression à la fin du

verset 1 3.

v. 11. Reversa in castra mansit ibi. L'hé-

breu ( 1 o 1 : Et ils retournèrent au camp et ilsypassè-

rent la nuit. Ils retournaient à Galgala tous les

jours, après avoir fait le tour de la ville, dans le

même ordre qu'ils en étaient venus. Ce mouve-

ment si singulier, en même temps qu'il exerçait

l'obéissance du peuple, le rassurait aussi contre

ses ennemis, et le disposait insensiblement à les

mépriser ,
puisqu'aucun des Cananéens n'osait

paraître en sa présence, quoique les Israélites

se présentassent la plupart sans armes et sans

défense.

() pin >:sb -127 > yibnm -|tyn nx 13D1 na? ~vr\ hx 1"ion>1

(2) lia Chald. et alii apud Mas. hic.

(;) Josuc 1. 14. et iv. 1 j. 14.

(4) pnxn nnx -\hr\ ^raoni

(5) Jonath. Munst. Vat. Mas. Jttn. in Num. x. 25. etc.

(6 Ntim. x. 35. Novissimi castrorum profecti sunt

filii Dan. Heb. Colligens in omnibus castris, filii Dan.
minm '-.z'i ^dnd

(7) lsai. 1. 11. 12. Non in tumultu exibitis... prascedet

enim vos Dominus, et congregabit vos Deus Israël. Vide

et Psal. xxvi. 10.

(8) O" Xot::o; (y/1.0% âroeç ôrJ.nSi. Vide Syr. et Arab. et alios.

(o) rrnsiwa ytprn "phn nopiuâu.svo; /.a'; saXw.Çovre;

Ta 7
.; Y.Epxr.va.'.:.

(10) n;nOT ">--. runon iN3>i
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ij. F.t septem ex ois septem buccinas, quarum in jubi-

leo uslis esl : prœcedebantque arcam Domini ambulan-
tes atque clangontes : et armatus populus ibat ante cos,

vulgus autem reliquum sequebatur arcam, et buccinis

personabat.

14. Circuieruntque civitatem secundo die scmel, et rc-

versi sunt in castra. Sic fecerunt sex diebus.

15. Die autem septimo, diluculo consurgentes, cir-

cuierunt urbem, sicut dispositum erat, septies.

16. Clinique septimo circuitu changèrent buccinis sa-

eerdotes, dixit Josue ad omnem Israël: Vociferamini

:

tradidit enim vobis Dominus civitatem ;

i". Sitque civitas hsec anathema, et omnia quae in ea
sunt. Domino . sola Rahab meretrix vivat, cum universis
qui cum ea in dumo sunt: abscondit enim nuntios quos
direximus.

IJ. Et sept d'entr'eux prirent les sept trompettes, dont
on s L. sert l'année du jubilé; et marchèrent devant l'arche
du Seigneur, et sonnèrent de la trompette. Toute l'armée
marchait devant eux. et le reste du peuple suivail 1

et sonnait du cor.

14. lu. ayant l'ait une l'ois le tour de la ville au second
jour, ils revinrent dans le camp. Ils firent la même chose
pendant six jours.

15. Mais le septième jour, s'étant levés de grand matin,
ils firent sept fois le tour de la ville, comme il leur avait

été ordonné.

16. Et, pendant que les prêtres sonnaient de la trom-
pette au septième tour. Josué dit à tout Israël : Jetez un
grand cri : car le Seigneur vous a livré Jéricho.

17. Que cette ville et tout ce qui s'y trouvera, soit

dévoué comme un anathème au Seigneur : que la seule
Rahab courtisane ait la vie sauve, avec tous ceux qui se

trouveront dans sa maison, parce qu'elle a caché ceux
que nous avions envoyés pour reconnaître le pays.

COMMENTAIRE

f. il. Du-: autem septimo. Les Juifs soutien-

nent que c'était un jour de sabbat, et on ne peut

nier que l'un de ces sept jours ne fût véritable-

ment un samedi ; mais on n'a aucune preuve par-

ticulière que le dernier jour qu'on lit le tour de

Jéricho, en fut un. Marcion accusait d'incons-

tance le Dieu des Hébreux, qui ordonnait le

repos et le travail dans un même jour, en comman-
dant de faire le tour d'une ville au jour du sabbat,

auquel il avait défendu de travailler sous peine de

la vie (1) ; mais Tertullien remarque fort bien que

Dieu ne condamne que les couvres humaines et

serviles, le jour du sabbat, et non pas les œuvres
divines ; il se réserve le droit de dispenser des

lois qu'il a établies ; il peut changer, révoquer

ou modifier toutes les lois positives et cérémo-
nielles, mais non pas les lois naturelles et divines;

s'il changeait ces dernières, il faudrait qu'il fut lui-

même sujet au changement, ce qui est impossible.

Voici tout ce verset suivant l'hébreu : Et au sep-

tième jour ils se levèrent au malin, au lever de l'au-

rore, el ils firent sept fois le tour de la ville, de la

même manière qu'auparavant ; ils en firent le tour

sept fois dans ee même jour.

\. iô.Dixit Josue ad omnem Israël, vocifera-

mini. Il y a quelque difficulté dans le récit de

Josué. On a vu au verset
5
qu'il donne pour signal

aux Hébreux de crier lorsqu'ils entendront un cer-

tain son de trompettes. Au verset 10, il leur dit de

jeter des cris lorsqu'il le leur commandera. Il

donne ensuite,dans les versets suivants, des ordres

pour le pillage et le saccagement de Jéricho, qu'il

aurait sans doute été difficile de faire entendre au

peuple dans le bruit et au milieu des cris de toute

1 armée; ces raisons nous font croire que Josué

avait fait ces commandements clans le camp et

avant qu'on fût en marche autour de la ville. Le
texte les rapporte seulement au fur et à mesure.

v. 17. Sitque civitas hjec anathema, ht omnia
qu/einea sunt DoMiNO.On a déjà parlé plus d'une
fois (2) des anathèmes ou des choses dévouées
au Seigneur. Il y avait des dévouements de plu-

sieurs sortes. Quelquefois on détruisait les villes,

on consumait par le feu tout ce qui s'y trouvait,

et on mettait à mort tous les hommes et tous les

animaux. D'autres fois, on conservait les femmes et

les enfants; souvent aussi on réservait les meubles

et les dépouilles des villes et des peuples vaincus :

l'étendue et la manière de l'anathème dépendaient

de la volonté de celui qui avait droit de dévouer.

Les peuples cananéens, ennemis du Seigneur,

sont tous dévoués à l'anathème (5). Dieu ordonne

de les exterminer, de les passer au (il de l'épée

et de ne faire aucune alliance avec eux; mais on

ne les traita pourtant pas tous comme on traite ici

Jéricho; on ne détruisit pas leurs villes, on pro-

fita de leurs dépouilles. Quoique Moïse (4) eût

soumis à l'anathème les villes de Séhon, on ne

laissa pas d'en réserver les animaux et le butin au

profit du vainqueur. Mais ici, on fait passer au

fil de l'épée tout ce qui a vie ; on brûle et on

démolit la ville, on consume tout ce qu'on ren-

contre, à l'exception des métaux qu'on réserve au

Seigneur.

Sola Rahab. ..vivat, cum universis qui cum ea

in domo sunt. Quelques exemplaires latins por-

tent : Cum universis quœ, ele. Avec tout ce qu'il y
a dans sa maison. L'hébreu (5) et les Septante

favorisent cette manière de lire, et on peut assez

naturellement l'entendre de ce qui était à Rahab.

(1) Tcrtull. contra Marcicn, l. iv. c. 12. et S. Epiphan.
contra Hceres. t. it. c. 2. 11. 82.

(2) Lcvit. xxvii. 21. 28. 28 et alibi.

(?) Deul. vu. 1. 2.

(4 Deul. 11. J4-

($) rrzz -:n -_s -:: X'- n'nil
-:-- am pi Les Sep-

tante : n'/.f,v P'aâ|3 "(y/ JCÔpvTjv r.:y.r.'i:r
l

nx'jl)i M)TT]V, xal

-ayTtx osa ï-j-.i-i acuTij;.



4" JOSUÉ, VI. - PRISE DE JÉRICHO
18. Vos autem cavctc, ne Je his quœ praecepta sun't,

quippiam contingatis, et sitis prasvaricationis rci, et om-
nia castra Israc! sub peccalo sint atque turbentur.

19. Quidquid autem auri et argenti fuerit, ci vasorum
eeneorum ac ferri, Domino consecretur, repositum in

thesauris ejus.

21). Igitur orani populo vociférante, et clangentibus
hibis, postquam in aures multitudinis vox sonitusque in-

crepuit, mûri illico corruerunt; et ascendit unusquisque
per locum, qui contra se crat ; cepcruntquc civitatem,

21. Et interfecerunt omnia quaa erant in ea, a viro us-
que ad mulierem, ab infante usque ad senem. Boves
quoque et oves et asinos in oregladii percusserunt.

22. Duobtis autem viris, qui exploratores missi fue-

rant, dixit Josue : Ingredimini domum mulieris meretri-
cis, et producite eam, et omnia quee illius sunt, sicut illi

juramento firmastis.

25. Ingressique jtivenes eduxerun't Rahab et parentes
ejus, fratres quoque, et cunctam supellectilem ac cogna-
tionem illius, et extra castra Israël manere fecerunt.

COMM
Qu'on lui conserve la vie et qu'on sauve tout ce

qui lui appartient : on voit par le verset 2], qu'on
conserva non seulement sa personne et sa famille,

mais encore tous ses effets.

y. 18. Vos autem cavete. Voici tout l'hébreu de
ce passage (1) : Pour vous, donnez-vous garde
de l'anathème, de peur que vous ne soye^ soumis à

l'anathème, que vous ne prenie- de l'anathème el

que vous ne nicllie? tout le camp d'Israël dans

l'anathème, en ne l'observant pas. Le nom d'ana-

thème se prend ici en différents sens : on donne
ce nom à la ville dévouée, à ce qu'elle contient,

à celui qui en détourne quelque chose à son pro-

fit, à la peine à laquelle il s'expose par cette pré-

varication avec tout le camp d'Israël. C'est ainsi

qu'on donne dans l'Écriture le nom de péché à

l'action mauvaise, à celui qui la commet, à la cupi-

dité qui la lui fait commettre, à l'objet du péché et

à l'hostie qui l'expie. Celui qui prend quelque
chose de ce qui est dévoué au Seigneur, s'expose

à l'anathème et devient lui-même en quelque
sorte un anathème ; il attire la malédiction et la

colère de Dieu sur lui et sur tout le camp. C'est

ce qu'on voit plus loin dans la personne d'Achan,

qui se rendit coupable du crime dont nous
parlons.

y. 19. Domino consecretur, repositum in the-

sauris ejus. Dieu exige les dépouilles de Jéricho

comme les prémices de tout ce qui devait être

pris dans cette guerre (2); il montre qu'il est le

maître et l'auteur de la victoire et des biens qu'il

18. Mais pour vous, prenez garde de loucher à rien de
celte ville contre l'ordre qu'on vous donne : de peur de
VOUS rendre coupables de prévarication, et d'attirer le
péché et le trouble dans toute l'armée d'Israël.

19. Que tout ce qui se trouvera d'or ei d'argent, et de
vases d'airain et de 1er. soit consacré au Seigneur et mis
en réserve dans ses trésors.

20. Tout le peuple s'élant donc mis à crier, pendant
qu'on sonnait de la trompette

; la voix el le son n'eurent
pas plutôt frappé les oreilles de la multitude, que les
murailles tombèrent : et chacun monta par l'endroit qui
était vis-à-vis de lui. Ils prirent ainsi la ville,

21. Et ils tuèrent tout ce qui s'y rencontra, depuis les
hommes jusqu'aux femmes, et depuis les enfants jusqu'aux
vie.llards. Ils firent passer au lil de l'épée. les bœufs,
les brebis et les ânes.

22. Alors Josué dit aux deux hommes qui avaient été
envoyés pour reconnaître le pays : Entre/ dans la maison
de la courtisane, et faites-la sortir avec tout ce qui est à
elle, comme vous le lui avez promis avec serment.

2;. Les deux jeunes hommes étant entrés dans la maison,
en firent sortir Rahab, son père et sa mère, ses frères et
ses parents, et tout ce qui était à elle, et les firent demeu-
rer hors du camp d'Israël.
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donne à son peuple; il veut qu'ils reconnaissent
son domaine absolu; comme roi d'Israël, il se fait

donner la première partie du butin.On croit qu'on
mit tout l'or, l'argent, l'airain et le fer qu'on prit,

dans le sac de cette ville, au tabernacle du Sei-
gneur, comme un monument de cette action.

C'est ainsi que, dans la guerre contre les Madia-
nitesf;;, les princes du peuple offrirent au Sei-
gneur ce qu'ils avaient gagné de plus précieux, et

on mit le tout dans le tabernacle du témoignage,
pour Cire un monument, des enfants d'Israël, en
présence du Seigneur.

Vasorum ^neorum ac ferri. Les Septante
ont lu (4) : Tout l'airain et le fer, ce qui parait

faire un meilleur sens. Il n'y a qu'une petite lettre

dans le texte, qui ait fait naître cette variante.

v. 23. Ingressi juvf.nes. L'hébreu (5) : Les
deux enfants : duo pueri. On donne le nom de
jeune homme ou d'enfant à tous ceux qui servent,

quel que soit leur âge. On le donne aussi à des
personnes d'un âge assez avancé, quand on les

compare à d'autres plus vieux; Salomon âgé de
vingt ans, Joseph âgé de trente. Josué âgé de
cinquante-cinq et Roboam de quarante-cinq, sont

nommés des enfants.

Extra castra manere fecerunt. Ils les firent

demeurer hors du camp, jusqu'à ce qu'ils fussent

instruits dans la loi du Seigneur et qu'ils eussent

abjuré l'idolâtrie. On les reçut au judaïsme après

avoir donné la circoncision aux hommes et le

baptême aux femmes. Le souverain respect qu'on

(1) c-inrt p arn-.bn innnn ta tzr.nn p 1::™ =nx pi" (4) îli; yaX/.o; x« aiÔTjpo;, Ils ont lu rrama u:t au lieu

iniM en-en STrn tnyj> n:n-; nx diidwi de rrarru '""i

(2) Joseph Anliq. I. v. c. 1. Theodorel. queest. 7 in Josue. ^ï) cnyan Vide Mas. Drus. de.

(3) Nain. xxxi. 48. 54.



JOSUÉ, VI. - SAC DE JÉRICHO I'

24. l'rbem ,uutem, et orania quse erant in ea, succen-

derunt ; absque auro etargento, etvasis eeneis, ac ferro,

quse in aerarium Dotnini consecrarunt.

2;. Rahab vero merefricem, et domum patris ejus, et

omnia quœ habebat, fecit Josue vivere ; et habitaverunt

in medio Israël usque in prœsentem diem, eo quod abs-

conderit nuntios, quos miserat ut explorarent Jéricho.

In tempore illo, imprecatus est Josue, dicens :

26. Maledictus vir coram Domino, qui suscitaverit et

eedificaverit civitatem Jéricho '. In primogenito suo fun-

damenta illius jaeiat, et in novissimo liberorum ponat

portas ejns !

27. Fuit ergo Dominus cum Josue, et nomen ejus vul-

eralura est in omni terra.

24. Après cela, ils brûlèrent la ville et tout ce qui se

trouva dedans, à la réserve Je l'or et de l'argent, des

vases d'airain et de 1er, qu'ils consacrèrent pour le trésor

du Seigneur.

:;. Mais Josué sauva Rahab la courtisane, et la m
de son père, avec tout ce qu'elle avait ; et ils demeurè-
rent au milieu du peuple d'Israël,comme ils y sont encore
aujourd'hui

;
parce qu'elle avait caché les deux hommes

qu'il avait envoyés pour reconnaître Jéricho. Alors Josué
lit cette imprécation, et dit :

2(1. Maudit soit devant le Seigneur l'homme qui relèvera

et rebâtira la ville de Jéricho ! Que son premier-né
meure lorsqu'il en jettera les fondements, et qu'il perde

le dernier de ses enfants lorsqu'il en mettra les portes!

27. Le Seigneur fut donc avec Josué, et son nom devint

célèbre dans tout le pays.

avait pour la présence du Seigneur dans le camp
d'Israël, ne permit pas qu'on y laissât entrer des

infidèles et des incirconcis.

\. 35. Rahab fecit Josue vivere. 11 lui

conserva la vie (1). Quelques auteurs veulent que

Josué lui ait fourni des vivres à elle et à toute sa

famille; il y en a même qui prétendent qu'il

l'épousa; mais tout cela ne mérite aucune créance.

Faire vivre ou donner la vie, signifie seulement

en cet endroit, conserver la vie, empêcher qu'on

n'use de violence envers elle.

Habitaverunt in medio Israël usque in prje-

sentem diem. On croit que ces paroles ont été

mises dans ce livre par un auteur plus récent que

Josué. Rahab épousa Salmon de la tribu de Juda,

dont sortit la race royale de David, qui fut, dans

la suite, extraordinairement considérée dans Israël,

tant à cause de sa noblesse et de sa grandeur tem-

porelle, que parce qu'elle était la souche bénie

d'où devait sortir le Sauveur du monde. Quelques
pères (2) ont regardé Rahab comme une figure de

l'Eglise chrétienne, qui est entrée dans le partage

d'Israël, y est demeurée jusqu'aujourd'hui, et y
demeurera jusqu'à la fin des siècles. Elle était,

dit Théodoret (3), la figure de l'olivier sauvage,

enté sur l'olivier franc, dont parle saint Paul (4).

v. 26. Maledictus vir coram Domino, qui

suscitaverit... Jéricho. L'hébreu lit ($) : Mau-
dit soit l'homme devant le Seigneur, qui s'élèvera,

et qui rebâtira Jéricho. On remarque dans l'histoire

ancienne de semblables imprécations et des dé-

fenses de rebâtir les villes des ennemis, dont on
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craignait que la puissance ne se relevât, ou dont

on détestait la perfidie et la violence, ou enfin

dont on voulait punir les insultes et l'insolence.

Les Romains firent un décret plein d'exécration (6)

contre celui qui rebâtirait Carthage, qui avait été-

la rivale de leur empire, et dont la situation trop

avantageuse leur donnait lieu de tout appréhender

si jamais elle se rétablissait. Agamemnon fit de

semblables imprécations contre ceux qui rebâti-

raient Troie, et Crésus, contre ceux qui rebâtiraient

Sidène, et cela suivant l'ancienne coutume, dit Stra-

bon (7). Les Ioniens dévouèrent à tous les mal-

heurs ceux qui entreprendraient de rebâtir les

temples qui avaient été abattus par les Perses,

afin de laisser à la postérité un monument éternel

de l'impiété de ces barbares, et que personne ne

prît confiance en des peuples, qui n'avaient point

craint de faire la guerre aux dieux mêmes (8).

Les Grecs (91 firent les mêmes défenses pour les

temples brûlés par les Perses dans leur pays ;
ils

ordonnèrent qu'on les laisserait pour toujours

dans cet état, comme un monument public de la

haine des deux nations.

In primogenito suo fundamenta illius jaciat.

Ces imprécations de Josué ne furent pas vaines.

Du temps d'Achab, un nommé Hiel, habitant de

Béthel, entreprit de rebâtir cette ville
f

1 oj ; mais il

perdit son fils aîné nommé A blran, lorsqu'il en jeta

les fondements, et son dernier fils Segub, en y

pendant les portes ; les Septante, dans quelques

exemplaires, rapportent ici cette histoire d'Hiel;

mais ils en ont altéré les noms (11); et Q\an (ou

(1) Vat. Mus. Drus. Cornet, etc.

(2) Origen. hcmil. vu. in Josue.

(?) Théodoret quœst. 8. in Josue. — (,4) Rom. xi. 17.24.

(5) -:zi mpi -:'s --' >::') -"sn ITW Saint Jérôme a lu

B»p> au lieu de mpi
[6 Zoncir. I. 11. Ylxix âvocatato; yiyoyl, %ai ÈitàpocTOv

ÈffieoiaCb] tô ÊR'ecuTjjv scaTO'jefjaa! ::/a,

Strabo l.xm. EViezai xaxT]paa;j.Evo<j tou A'yauiu,vovoç

7.3.-7. -xi.y.'.'j-i £'Go;,xa9(X7:cp xaî Kpoiao; IÇeXtùv tt,v Sioijvijv. . •

r.j; :'Jito /.xtx "or/ tetYOÛVttov "Ov TOTOVi

(8) Vide Isoeru!. in Panegyr.

(9) Diodor. I. xi. et Lycurg. orat. contra Locrai. - Pausan.

in Phocicis-Tx xataxauflévTo fcpcou.T| âvcaravai oyiotv ËSoÇe,

siXX à Et; xov rA-r.-x faoXEfceaQac yjjôvov, toû ej(0ou; treo;xv»j-

;j.xtx.

(10) m. Jieg. xvi. J4.

(11) Kat ËJio.Tjas outwî, ÛÇâv [als A "'">'->') 5êx BaiOrjX,

èv t<5 A'|3etp<D(i t<ji TîptotoTOxw âuto'j ÈOepiX^cuaev oiu:v',

y.a; ëv toi BtaatoOêV:! iXaviCTW ÈJl6(It7|Oe tx; r.j/.x; SUTÏj;,



JOSUÉ, VI. — RUINE DE JÉRICHO

Azozan) de Bethel Vaya.nl fait, il perdit Ahirom
son fils aîné lorsqu'il en jela les fondements, et son

dernier fils qui lui restait, en y mettant les portes ;

ce qui est une assez mauvaise traduction du pas-

sage du troisième livre des Rois, où ce fait est

rapporté.

Au reste, il ne faut pas croire que, jusqu'au temps

de ce Hiel, la ville de Jéricho ait été entièrement

abandonnée, nous voyons par plusieurs endroits

de l'Ecriture qu'il y avait des habitants peu

de temps après sa ruine. Ce ne fut sans doute

d'abord qu'une bourgade qui prit naissance

après Josué, puisque les descendants de Jéthro

partirent de la ville des Palmiers pour chercher

de meilleures terres, tout au commencement des

Juges (i). Le roi Eglon prit sur les Israélites la

même ville des Palmiers (2). Les ambassadeurs de

David ayant été maltraités par le roi des Ammo-
nites, qui leur fit raser la moitié de la barbe, et

couper les habits par derrière, demeurèrent à Jéri-

cho, jusqu'à ce que leur barbe fut revenue (3). Il y
avait donc dès lors une ville de Jéricho ; mais elle

était peut-être au voisinage des ruines de l'an-

cienne Jéricho (4) ; c'est ce qui est confirmé par

Josèphe
(

c

} ). Il remarque qu'encore de son temps

on voyait près de l'ancienne Jéricho, détruite au-

trefois par Josué, la source d'une fontaine très

abondante, qui suffisait pour arroser toute la cam-
pagne. En désignant ainsi l'ancienne Jéricho, près

de laquelle cette fontaine avait sa source, il la dis-

tingue visiblement de la nouvelle, qui était au

milieu de la campagne.

Ce ne fut que depuis Hiel de Bélhel qu'on réta-

blit l'ancienne ville ; et quoique la vengeance de

Dieu se fût fait sentir sur celui qui entreprit de la

rebâtir, personne ne se fit scrupule d'y aller de-

meurer, lorsqu'une fois elle fut rétablie. Nous y
voyons les prophètes Elie et Elisée ; Jésus-Christ

lui-même l'a honorée de sa présence, et, dans les

derniers temps de la monarchie juive, elle était très

considérable. Aujourd'hui Jéricho est presque en-

tièrement abandonnée ; ce n'est plus qu'une bour-

gade insignifiante. La plaine de Jéricho, autrefois

si belle et si vantée par les anciens pour sa fertilité,

est inculte, et ne produit que quelques arbres sau-

vages et quelques mauvais fruits, que la terre porte

d'elle-même sans être cultivée.

Sens spirituel. Les pères ont considéré Jéri-

cho comme la figure du monde, et ses murailles

comme les forteresses du siècle, où les vices s'abri-

tentimpunément. Le monde antique s'effondra subi-

tement quand la trompette apostolique eût retenti

dans les airs.

(1) Jihiic. 1. 16.

(2) Judic. ni. 13.

(?) 11. Rcg. x. 4. 5.

(4) Doubdan. Voyage de la Terre sainte, cli.

(5) Joseph, de Belto Jud., L. v. c. 4. riaoâ ;jlsv -Jr. rijv

Igptyouvca, Ëa« JtJ)j7) SaijitXrJç, xa: -po; âposia; X'-WapOTOSTij,

;:acà tï]v JtaXaiàv âvapXiSÇouaa EÔXtv, fjv l 'rjsoCp; -gcijttjv

ïikz oovv.T^-rov.



CHAPITRE SEPTIEME

Josué fait attaquer la ville de Hoi par trois mille hommes. Ils son/ repousses orée perle.

Consternation du peuple. Prière de Josué, Crime d'Achan découvert et puni.

i. Filii au tem Israël prœvaricati sunt mandatum, et

usurpaverunt de anathemate, Nam Achan lilins Charmi,
filii Zabdi, lilii Zare de tribu Juda, tulit aliquid de ana-

themate ; iratusqueest Dominus contra lilios Israël.

v. i. Filii autem Israël pr^evaricati sunt...

Comment peut-on dire que les Israélites soient

tombés dans la prévarication, puisque le seul Achan

s'était rendu coupable ; et comment la colère du

Seigneur s'allume-t-elle contre tout Israël, puis-

qu'il n'y avait qu'un particulier qui l'eût offensé ?

On répond premièrement que, par une manière de

parler assez commune dans l'Écriture et dans le

discours familier, on attribue à toute une commu-
nauté, ce qui n'en regarde qu'un, ou peu de parti-

culiers : par exemple saint Jean (i ), dans l'Évangile,

dit que les apôtres murmuraient de la profusion de

Madeleine, quoiqu'il n'y eût que Judas qui en fut

mécontent. Les auteurs profanes les plus exacts

en ont souvent usé de même. On dit, élever ses

enfants, confier ses enfants, etc., quoiqu'on ne

parle que d'un fils ou d'une fille (2).

Secondement, le crime d'Achan était considéré

comme un crime public et commun à tout Israël,

tant qu'on n'en avait pas tiré la juste vengeance au

nom du peuple. Il est vrai que, ni les magistrats, ni

le peuple n'en ayant alors aucune connaissance, il

ne pouvait leur être imputé, comme s'ils en eussent

négligé la punition : Dieu veut leur faire connaître

l'horreur qu'il a des violateurs de ses ordonnances,

par la sévérité avec laquelle il les châtie, en faisant

retomber sur toute la nation, la peine qui n'était

due qu'à Achan. Il n'y a là aucune injustice de sa

part ; les peines extérieures dont il nous punit, sont

souvent plutôt des effets de sa miséricorde, que de

sa justice vengeresse ; il nous procure par ce moyen

le mérite et la patience, il ranime notre zèle pour

ses intérêts, il réveille notre attention sur notre pro-

pre conduite, et il prévient en nous l'indifférence

et la tiédeur, qui pourraient nous engager insen-

1. Or les enfants d'Israël violèrent la défense qui lenr

avait été faite : ils toucheront à l'anathème ; car Achan lils

de Charmi, qui était lils de Zabdi, fils de Zaré de la tribu

de Juda, déroba quelque chose de l'anathème ; et le Sei-

gneur se mit en colère contre les enfants d'Israël.
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siblement dans le crime, et dans l'oubli de ses com-

mandements. Les bons effets que produisit dans

Josué, dans les anciens et dans tout Israël, la dis-

grâce qui arriva à quelques particuliers, justifient

ce que nous venons de dire, et font voir l'utilité et

les avantages, que les justes et les innocents tirent

des maux et des calamités publiques.

Pr^evaricati sunt mandatum, et usurpaverunt

de anathemate. L'hébreu est plus court (5) : Les

enfants d'Israël commirent une prévarication dans

l'anathème, ou contre l'anathème, contre la défense

de toucher aux choses vouées à l'anathème. Les

Septante (4) : Les enfants d'Israël commirent une

mauvaise action, et mirent à part quelque chose de

l'anathème.

Iratusque est Dominus contra filios Israël.

Il les traita comme si véritablement il eût été en

colère contre eux tous, il les châtia comme un

père, qui, pour inspirer à ses fils un plus grand

éloignement du mal , ou pour prévenir de plus

grands désordres dans sa famille, punit tous ses

fils pour un crime, dont il sait qu'un seul est coupa-

ble. Les châtiments sont des signes, mais pas tou-

jours certains, de la colère de Dieu ; il châtie dans

sa bonté et dans sa miséricorde, comme dans sa

fureur.

Achan filius Charmi, filii Zabdi, filii Zare.

Judas eut de Thamar deux fils, Phares et Zaré ou

Zara.Zavé fut le père de Zabdi, et Zabdi de Charmi ;

celui-ci engendra Achan; voilà cinq personnes

pour un espace de 265 ans ; ainsi on ne peut guère

leur donner des enfants avant l'âge de ^o ou

55 ans. Le même Achan est nommé dans les

Paralipomènes (5): Achar fils de Zamri , ou de

Zambri.

(1) Jokan. xit. 4. comparé avec Malt. xxvt. 6. et Marc.

xtv. ;.

2 Douai, in Tcrcnl. Hccyr. ad. il. scen. 1. Qui illum

decreverunt dignum cui suos liberos committerent. Mul-

lum sonantur, et accusatorio strepitu, nec masculinum

genus, nec fœminum posuit, nec unam, sed liberos. Sic

Cicero : En cui tuos liberos committas ;
ctim de uno age-

ret ; et habemus enim liberos omnes, de puella.

(j) mm Std '-s-." ':; --•.:

) \\x: :->.r,
;

;.;;:/.r,-av il u'.OÎ ['apcrijA -'l.r^vi.ù.V.%-1
,
a:

^voastaavco y-r.'i ton KvaOc'jxoccç;,

(5J 1. Par. u. 6. 7,



44 JOSUE, VI!. DEFAITE DES ISRAELITES DEVANT HAI

2. Cumque mitteret Josue de Jéricho viros contra Hai,

qua; est juxta Béthaven, ad orientaient plagam oppidi

Bethel, dixit ois : Ascendite, et explorate terrain. Oui

prxccpta complentes, cxploravcrunt Mai
;

;. Et reversi, dixerunt ci : Non ascendat omnis popu-
lus; sed duo vel tria millia virorum pergant, et deleant

civitatem : quarc omnis populus frustra vexabitur contra

hostes paucissimos ?

4. Ascenderunt ergo tria millia pugnatorum
;
qui sta-

tim ter,L,ra vertentes,

<,. Percussi sunt a vi ris urbis liai, et corrucrunt ex eis

triginta sex homines : persecutique sunt eos adversarii

de porta usque ad Sabarim, et ceciderunt per prona fu-

gientes
;
pertimuitque cor populi. et instar aquaj lique-

factum est.

COMME
Y. 2. CUMQUE MITTERET VIROS CONTRA HAI. Ou

plutôt, il envoya des hommes à Haï : ou vers Haï,

pour reconnaître la ville. Haï, ou comme le pronon-

cent les Septante (1), Gaï, ou même Hagaï, était à

trois ou quatre lieues de Jéricho ; mais les uns (2)

la mettent au couchant, et les autres(})au nord de

cette ville ; nous suivons ces derniers. Ils sont plus

conformes au texte de la Genèse, chapitre xil, 3.

et à cet endroit de Josué, qui marquent clairement

Haï à l'orient de Béthel,et par conséquent au nord

de Jéricho, puisque Béthel était sans contredit au

nord de cette dernière ville ; et il y a beaucoup d'ap-

parence qu'il s'est glissé une faute dans les textes

d'Eusèbe et de saint Jérôme, qui lisent à l'occident

de Béthel. La ville de Haï, après avoir été brûlée

par Josué, fut rétablie dans la suite, comme on le

voit par l'Ecriture. i.Esdr.n. 2H. et 11. Esdr. vu. 5 2.

Quant à Béthaven et à Béthel, on croit com-
munément que ce n'est qu'une même ville appelée

de ces deux noms. On a vu dans la Genèse ce qui

fit donner le nom de Béthel, c'est-à-dire maison de

Dieu, à Luza, où Jacob eut une vision comme il

allait en Mésopotamie. Les Israélites lui donnè-

rent ensuite le nom de Béthaven (4), ou maison

d'iniquité (5), après que Jéroboam y eut placé un

des veaux d'or, qu'il fit adorer à ses sujets. Sa

situation est sur une montagne à douze milles, ou

quatre lieues de Jérusalem, en tirant sur Sichem

ou Naplouse (6).

D'autres (7) soutiennent que Béthaven, ou

comme elle est appelée dans les Septante, Béthan

ou Béthon, est différente de Béthel, quoiqu'elle

n'en soit pas fort éloignée. Josué semble distinguer

2. En même temps. Josué envoya de Jéricho des hommes
contre Haï, qui est prés de Béthaven. à l'orient de la ville

de Béthel ; et il leur dit : Allez, et reconnaisse/, le pays.

Ils tirent ce qui leur avait été commandé, cl considérè-

rent la ville de Haï.

;. Et, étant revenus, ils lui dirent : Il ne faut pas que
tout le peuple marche contre cette ville ; il sullit qu'on
envoie deux ou trois mille hommes, pour la détruire.

Qu'est-il nécessaire de fatiguer inutilement tout le peuple

contre un si petit nombre d'ennemis ?

4. Trois mille hommes marchèrent donc en armes
contre Haï. Mais, ayant tourné le dos aussitôt.

;. Ils furent chargés par les habitants de la ville de
Haï, qui leur tuèrent trente-six hommes. Les ennemis les

poursuivirent depuis leur porte jusqu'à Sabarim, et tuèrent

ceux qui s'enfuyaient vers le bas de la colline. Alors le

cœur du peuple fut saisi de crainte, et se fondit comme
de l'eau.

NTAIRE

ici clairement les deux villes de Béthaven et de

Béthel, et au chapitre xvin, 1 2, il les marque aussi

comme deux villes, ou du moins comme des lieux

séparés (8) ; car il y en a qui doutent que Béthaven

soit une ville. Enfin, dans le premier livre des

Rois (9), il est parlé de Béthel et de Béthaven dans

un même chapitre, ce qui fait croire que c'était

deux lieux différents. Nous sommes de cet avis,

mais nous pensons que Béthel était une ville, tan-

dis que Béthaven était une simple localité, peut-

être un coteau voisin.

v. 1. Non ascendat omnis populus, sed duo
vel tria millia virorum. Voici l'hébreu à la let-

tre: Que tout le peuple ne monte point; il en montera

environ deux ou trois mille hommes, et ils détruiront

Haï; ne faligue\ point là tout le peuple. Il faut que

ces espions n'aient pas été bien instruits des forces

de la ville, ou qu'ils aient compté avec un peu trop

de présomption sur leur propre force, ou sur le

secours de Dieu, puisqu'on voit plus bas f 1 o), qu'il

y avait dans Haï douze mille personnes. Quand il

n'y en aurait eu que quatre ou cinq mille de pro-

pres à porter les armes, il est toujours téméraire

à trois mille hommes d'attaquer une place, où il y
a pour la défendre un nombre double de celui des

assiégeants.

v.s.De porta,usque ad Sabarim. L'hébreu (i i) :

Depuis devant la porte, ou depuis vis-à-vis de la

porte, jusqu'à Sabarim. Quelques docteurs veulent

que Sabarim soit un lieu, qui prit son nom de la

défaite des Israélites, car en hébreu Schebartm,

signifie des ruines, des morceaux, et même, selon

eux, des soldats rompus, mis en fuite ; mais comme

(1) Gcncs. xii. 8. et xnt. 5. Ayyat, sed iiid'.; Fa:. Ua et

Euseb. et Hiercn. in locis. Josephus legit A'ivav.

(2) Euseb. et Hieron. in loeis de Genesi. Adrishom.

(,•) Mas. Bonfr. Cellarius.

(4) Vide Osce iv. 15. et x. ^.-Amos. v. 5.- Josue vm. 12.

(5) A 17. Sym. o'./ov àywcpeXou;. La maison de l'injustice.

Theod. oi/.ov âSf/.ta;. La maison d'injustice.

(0) Euseb. et Hieronim. in toeis, ad Bethel.

(7) Euseb. in lotis, Serar. Bonfr. Cdlar.- Reland, Palcest.

iltu st.. p. 621.

(8) Josue xvm. 12.... perveniens ad solitudinem Bétha-

ven ij. Atque pertransiens juxta Luzam ad meridiem,
ipsa est Bethel.

(9) 1. Reg. xiti. 2 et 5.

( ni) Josue VIII. 2$.

(11) c>"nwn t/ -ivoTi >ish
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(>. Josuc vcro scidit vestiraenta sua. et promis cecidit

in terrain coram afca Domini usque ad vesperam, tam
ipso quam omnes senes Israël : miseruntque pulverem
super capita sua,

-. Kt di\it Josuc : Heu ! Domine Dcus, quid voluisti

traducere populum istum Jordanem fluvium, ut traderes

nos in manus Amorrhœi, et perderes ? Utinam, ut cœ-
pimus, mansissemus trans Jordanem.

8. Mi Domine Deus, quid dicam, videns Israelcm hos-

tibus suis terga vertentem?

9. Audient Chananaai, et omnes habitatores terrœ, et

pariter conglobati circumdabunt nos, atque delebunt no-
men nostrum de terra: et quid faciès niagno nomini tuo .-

(>. Mais Josué déchira ses vêtements, se icta le visage
contre terre devant l'arche du Seigneur, et demeura pros
terne avec tous les anciens d'Israël jusqu'au soir ; et ils se
mirent de la poussière sur la tète.

-. Et Josué dit : Hélas, Seigneur mon Dieu ! ave/- vous
donc voulu faire passer à ce peuple le fleuve du Jourdain,
pour nous livrer entre les mains des Amorrhéens, et pour
nous perdre.- Il eût été à souhaiter que nous fussions

demeurés au-delà du Jourdain, comme nous avions com-
mencé d'y demeurer.

8. Que dirai-je, ô Dieu, mon Seigneur ! en voyant IsraC I

prendre la fuite devant ses ennemis.

0. Les Cananéens et tous les habitants du pays l'enten-

dront dire ; et s'unissant ensemble, ils nous envelopperont
et extermineront notre nom de dessus la terre. Kt que
ferez-vous pour sauver la gloire de votre grand nom

-

COMMENTAIRE

l'Écriture ne parle en aucun autre endroit de ce lieu

de Schebârlm ; d'autres 1 1 1 aiment mieux le prendre

avec les Septante (2) dans un sens appellatif: Ils

les poursuivirent jusqu'à la perte, jusqu'à ce qu'ils

les eussent entièrement rompus. Ils n'en tuèrent pas

un grand nombre, Josué n'en compte que trente-

six ; mais ils les rompirent, les mirent en fuite et

les dispersèrent.

Y. 6. JOSUE VERO SCIDIT VESTIMENTA SUA. Josué

et les anciens d'Israël, frappés de ces mauvaises

nouvelles, déchirent leurs habits, se chargent la

tête de poussière, vont se prosterner devant l'ar-

che du Seigneur, font éclater leur douleur par de

vives plaintes et tâchent d'intéresser Dieu même,
par la considération d'e la gloire de son nom, à

proléger son peuple d'Israël. Les marques exté-

rieures de deuil qu'on voit ici , sont communes
parmi tous les peuples. On en voit vingt exemples

dans l'Ecriture : Jacob déchire ses habits, en

apprenant ce qu'on lui disait de la mort de son fils

Joseph (3); les frères de Joseph déchirent leurs

habits, en voyant sa coupe dans le sac de Benja-

min (4). Dieu défend à ses prêtres de déchirer

leurs habits dans le deuil (îj. Achille (6) ayant

appris la mort de son ami Patrocle, se charge la

tète de cendres, déchire ses habits, se fait des

égratignures sur le visage et se couche sur la pous-

sière. Le bon roi Latinus prend les mêmes mar-

ques de deuil (7).

It scissa veste Latinus,

Canitiem immundo prolusam pulvere turpans.

Coram arca Domini. Non pas dans le sanc-

tuaire, il n'était permis qu'au grand prêtre d'y

entrer; mais devant le saint, devant le vestibule,

entre le temple et l'autel des holocaustes, comme

ces prêtres et ces ministres du Seigneur dont

parle Joël (8) : Inler vestibulum el altare plorabunt

sacerdotes minislri Domini, etc.

v. 7. Utinam, ut cœpimus, mansissemus thans
Jordanem. L'hébreu (9) : Plût à Dieu que nous

eussions consenti à demeurer au-delà du Jourdain ;

sans qu'il nous prît envie de passer ce fleuve,

pour venir périr dans ce pays. Les rabbins (10) et

quelques interprètes chrétiens trouvent dans les

plaintes de Josué trop de feu et de vivacité. Il

semble, à prendre ses paroles dans la rigueur, qu'il

se repent d'avoir passé le Jourdain et qu'il impute

à Dieu le dessein de vouloir abandonner son peu-

ple au milieu de ses ennemis. Mais comme l'Écri-

ture ne lui fait jamais aucun reproche de faiblesse,

d'incrédulité ou d'inconstance, nous devons pren-

dre son discours, comme s'il disait a Dieu : Puis-

que votre peuple, Seigneur, s'est rendu par ses

péchés indigne de votre protection et qu'il a mérité

que vous l'abandonnassiez à ses ennemis, n'aurait-il

pas mieux valu qu'il demeurât au delà du Jourdain,

que de venir se livrer ici à ses ennemis ; votre

honneur au moins n'aurait pas été compromis, ni

votre nom exposé aux blasphèmes des Cananéens :

Que vont dire ces peuples infidèles, après qu'ils

nous auront entièrement détruits ; et comment
sauverez-vous la gloire de votre nom ? Quid faciès

magno nomini tuo ! Si l'on y fait attention, dans

tout-ce discours, Josué ne paraît occupé que de

la ejoire de son Dieu, il semble craindre que Dieu

ne souffre quelque chose de la défaite des Israé-

lites.

v. 9. Delebunt nomen nostrum. Ils nous dé-

truiront sans qu'il soit jamais parlé de nous ; il

n'en échappera pas un à leur fureur. Cette exprès-

(1) Jonalh. Syr. Arjb.dc.

(2) KafgSfwÇav rutoù; iizà '.?,; rSi.ty., :<o; auv^Tpt^av

Kutoù;. Ils ont pu lire : =i-:cri ~7

(
j,i Gènes, xxxvn. 54.

(4) Ibidem, xliv. 1 j.

Levit. xxi. 10.

(6) Iliad.

A'w>-(yr~j'. 'A ytpisfo IXàjv /.<)/•/ oûOaAosadaVi

Xsu'aio xasassaXrj;, y^apfsv 3'jjayuvi r.y,z<^-<>),

Nsxtap&o 8s yitoivi piXatv' iu&tÇave '-f.'-V
-

\ i'j il. Eneid. xu. — (8 Jocl. 11. 17.

>. ;--•-. -oya :-: "-nt, 1V1 — (10 Apiid Mas. hic.
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ir>. Dîxitque Dominus ad Josue : Surge, cur jaces pro-

nus in terra ?

ii. Peccavit Israël, et prœvaricatus est pactum meum
;

tuleruntque de anathemate, et furati sunt atque mentiti,

et absconderunt inter vasa sua.

12. Ncc poterit Israël stare ante hostes suos, eosque
fugiet, quia pollutus est anathemate. Non ero ultra vo-

biscum, donec conteratis eum qui hujussceleris reus est.

13. Surge, sanctifica populum, et die eis : Sanctifica-

mini in crastinum ; haecenim d ici l Dominus Deus Israël:

Analhema in medio tui est, Israël ; non poteris stare co-

ram hostibus tuis, donec deleatur ex te qui hoc conta-

minatus est scelcre.

14. Accedetisque mane sin^uli per tribus vestras ; et

quameumque tribum sors invenerit, accedet per cogna-

tiones suas, et cognatio per domos, domusque per viros
;

in. Le Seigneur dit h Josué : Levez-vous
; pourquoi

vous tenez-vous couché par terre ?

11. Israël a péché, et il a violé mon alliance. Ils ont
pris de l'anathème

;
ils en ont dérobé ; ils ont menti, et

ils ont caché leur vol parmi leur bagage.
12. Israël ne pourra plus tenir contre ses ennemis ; et

il fuira devant eux, parce qu'il s'est souil lé de l'anathème.
Je ne serai plus avec vous, jusqu'à ce que vous ayez
exterminé celui qui est coupable de ce crime.

1 ;. Levez-vous, sanctifiez le peuple, et dites-leur : Sanc-
tifiez-vous pour demain; car voici ce que dit le Seigneur
le Dieu d'Israël : L'anathème est au milieu de vous,
Israël : Vous ne pourrez soutenir l'effort de vos ennemis,
jusqu'à ce que celui qui est souillé de ce crime soit exter-
miné du milieu de vous.

14. Vous vous présenterez demain au matin, chacun dan s
votre tribu, et le sort étant tombé sur l'une d^s tribus,

on passera de cette tribu aux familles qui la composent,
des familles aux maisons, et des maisons à chaque parti-

culier.

COMMENTAIRE

sion est assez familière aux Hébreux, perdre le

nom ou la mémoire d'un peuple, signifie l'exter-

miner, en sorte qu'il n'en soit plus parlé (1).

y. 11. Peccavit Israël. Israël a péché. Voyez

ce qu'on a dit sur le verset 1

.

Furati sunt atque mentiti. Ils ont manqué à

la promesse qu'ils m'avaient faite de me réserver

tous les métaux qu'on trouverait dans la place.

Ils ont été infidèles et désobéissants à mes ordres,

à la loi par laquelle je me réserve les choses

vouées à l'anathème (2). Il y a beaucoup d'appa-

rence qu'après le pillage de la ville, chacun était

venu apporter ce qu'il avait trouvé, parmi les dé-

pouilles, de propre à être mis dans les trésors du

Seigneur, et qu'on les avait obligés d'affirmer qu'ils

n'avaient rien autre chose. Achan fit comme les

autres ; mais il ne donna pas tout ; il mentit au

Seigneur, il crut pouvoir le tromper.

f. 12. Pollutus est anathemate. L'hébreu (]):

Ils sont devenus comme un anathème. Facti sunt in

analhema. Ils sont coupables de l'anathème ; ils se

sont souillés en prenant d'une chose dévouée et

consacrée à l'anathème. On verra dans la punition

d'A.chan, quel crime c'est de prendre et de retenir

injustement les choses consacrées à Dieu.

y. 1 3. Sanctifica populum. Ordonnez à tout

le peuple de se purifier, de se préparer à paraître

devant le tribunal du Seigneur, pour entendre ses

jugements
;
que chacun s'examine, et se dispose à

expier le crime dont Dieu se tient si offensé. On
croit que cette purification consistait à demeurer

dans la continence, à laver ses habits, à se garder

des souillures légales. Le chaldéen (4) dans Ma-
sius : Avertissez le peuple de se trouver à l'as-

semblée ; indiquez une assemblée. Le syriaque

l'entend de même. Pagnino et Montanus tradui-

sent l'hébreu simplement par (<,) Préparc- le peu-

ple. Les Septante (6) : Purifie^ le peuple.

V. 14. Quamcumque tribum sors invenerit.

L'hébreu (7) : El la tribu que le Seigneur prendra.

Il n'est pas parlé expressément du sort dans ce

passage ; il est pourtant assez croyable qu'on l'em-

ploya. On fit ici ce qu'on avait coutume de faire

dans de semblables rencontres ; on employa le

sort pour connaître la tribu, puis pour distinguer

les familles principales, ensuite les maisons, et

enfin les particuliers. C'est ainsi qu'on en usa

dans l'élection de Saùl pour roi (8), et dans l'af-

faire de Jonathas, fils de Saùl 19), qui avait mangé
du miel sans y penser, contre le commandement
du roi, son père. On régla par le sort la distribu-

tion de la terre de Canaan (10) : on détermina les

temps et l'ordre des ministres du temple à peu

près de même (11).

L'usage du sort est assez commun dans l'Écri-

ture; il paraît même autorisé dans les choses de

religion; et Dieu semble l'avoir approuvé dans

plus d'une occasion. Dans la fête de l'expiation, on

tirait au- sort lequel des deux boucs serait sacrifié,

et lequel serait le bouc émissaire (12. Dieu con-

duisit les sorts pour faire connaître la vérité dans

l'affaire d'Achan, et dans celle de Jonathas, dont

(1) Dcut. vu. 24. ix. 14. xii. ?. xxv. 19. xxiv. 20. - Psal.

ix. 6. Lxxxn. v - Isai. xiv. 22. et passirn.

(2) Lei>it. xxvu. 28.

(3) ain'i vn >3 Les Septante : lysvsOrjaav àvâ(k;j.a.

(4) not n> pot Cita populum.

15) tOTn nx nnp

(6) A"yv'.GOv tûv \x'n.

(7) mn> i:td't tatx -jtï?- -'m Les Septante : Ivai j'^-rai

r, cpiSXij r,v av Bs^Çr] Kupto;.

(8) 1. Reç. x. 10. 21.

(9) 1. Reg. xiv. 41.

(10) Num. xxiv. 55. xxxnt. 54. - Dcul. 1. 38. etc.

(11) 1. Par. xxiv. 5. 7. 8. 9. et se,].

(12) Levit. xvi. 8.
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\'-. Et quicumque illc in hoc facinore fueril deprehen-
sus, coraburetur igni cum omni substantia sua. quoniam
prsevaricatus est pactum Domini, et fecit nefas in Israël.

15. Et quiconque sera trouvé coupable de ce crime, sera
brûlé avec tout ce qui lui appartient, parce qu'il a violé
l'alliance du Seigneur, et qu'il a l'ait une chose détes-
table.

COMMENTAIRE
on a parlé. Cette voie réussit aussi lorsque les

mariniers, en danger de faire naufrage, pour avoir

reçu Jonas dans leur vaisseau, jetèrent au sort

pour savoir celui qui était cause de la tempête (1);

on se servit du même moyen, lorsque les apôtres

voulurent faire élection d'un homme en la place

de Judas (2). Enfin, Salomon nous dit que Dieu
conduit l'effet du sort (î) : Sortes mitlunlur in

sinum, sed a Domino temperantur. Et ailleurs (4),

que le sort apaise les différends, et qu'il est l'arbi-

tre entre les grands mêmes.
Mais, ni ces exemples, ni ces autorités, ne peu-

vent justifier l'usage des sorts, et il n'y a que
l'ordre de Dieu et une autorité supérieure aux
lois communes, qui aient pu rendre légitime la

conduite de Josué, pour découvrir le vol d'Achan,

et celle de Saùl, pour reconnaître qui était celui

qui avait violé la défense qu'il avait faite, de man-
ger avant le soir. Comme Dieu n'a jamais fait de
promesses absolues de découvrir par cette voie les

crimes secrets ; on ne peut aussi, sans le tenter,

s'en servir dans les jugements, pour venir à la con-

naissance des choses inconnues, à moins que lui-

même n'ait ordonné d'en agir ainsi. L'usage du
sort est encore moins permis dans le choix des

personnes pour le gouvernement civil, ou pour

le sacré. Si l'on abandonne au sort le choix du

premier roi d'Israël, et celui de l'apôtre qui doit

succéder à Judas, c'est par une volonté particu-

lière, et par un ordre exprès de Dieu. Ce fut un
prophète qui fit la première élection, ce furent les

apôtres qui firent la seconde ; et encore, les

apôtres ne firent-ils rien qu'après avoir employé
tous les moyens humains que la prudence pouvait

leur inspirer, en choisissant deux excellents sujets,

et en s'adressant à Dieu pour savoir lequel des

deux il agréait en particulier (5). Les lois de
l'Église (6) ont sévèrement condamné les sorts

dans les élections des prélats. Sortis usum in

tlectionibus perpétua damnalione prohibimus, dit le

pape Honorius. Et quelle source de confusion ne

serait-ce pas, si l'on confiait au hasard du sort une
chose aussi importante que le choix des gouver-

neurs et des chefs de l'Église, comme si Dieu
n'avait pas donné tant d'autres moyens de s'ins-

truire du mérite de ceux qu'on doit élever aux
dignités ? Si Dieu a permis que le sort qu'on jeta

dans le vaisseau où était Jonas, réussit à faire

connaître ce prophète, on n'en peut pas conclure,

que Dieu ait approuvé la conduite des matelots ;

elle ne peut être considérée que comme une action

pleine de superstitions, et contraire aux règles de
la vraie sagesse : le succès extérieur et sensible

d'une action, n'a jamais passé pour une preuve de
sa bonté morale. Enfin, le partage de la terre

Promise, par le sort, s'étant fait par l'ordre de
Dieu, il ne nous est pas permis d'en révoquer en

doute la justice et l'équité, et les théologiens

reconnaissent sans peine, que c'est surtout dans
dépareilles circonstances que l'on peut licitement

employer les sorts. Nous ne parlons point ici des

sortilèges, et des manières superstitieuses de se

servir des sorts, par l'entremise du démon, tout le

monde les condamne, sans exception ; et l'Écri-

ture, bien loin de les favoriser, les déteste partout

avec horreur.

V. Iî. COMBURETUR IGNI CUM OMNI SUBSTANTIA
sua. // sera brûle avec tout ce qui lui appartient.

On verra plus bas (7), que non seulement Achan,
mais aussi toute sa famille, son bétail, sa tente et

ses effets, furent brûlés ; et de plus, que le peuple

le lapida en haine de son crime, et amassa sur le

lieu où il avait été brûlé, et où étaient ses cendres,

un morceau de pierres, comme un monument
éternel de son crime, de son ignominie et de son

supplice. L'Écriture n'exprime pas s'il fut lapidé

et ensuite brûlé, ou si on l'accabla de pierres

dans le temps qu'il était dans les flammes ; ou

enfin si l'on ne prend pas pour une lapidation

réelle, cet amas de pierres qu'on fit sur ses cen-

dres (8). Elle ne dit pas même bien clairement, si

ses enfants subirent le même supplice que lui ;

et il y en a qui croient qu'ils assistèrent simple-

ment à la mort de leur père (9). Mais le sentiment

qui nous paraît le mieux appuyé et le plus pro-

bable, est qu'Achan et toute sa famille furent

d'abord lapidés et ensuite brûles ; et qu'en détes-

tation de leur crime, on chargea leurs cendres

d'un amas de pierres, qui servit de monument à

toute la postérité.

(t) Jouas. 1. 7.

(2) Ad. 1. 26.

(j) Prou. xvi. jj.

4 Prou, xviii. 18. Contradictionnes comprima sors,

et inter patentes quoque dijudicat.

(5) Orig. h:mil. xxin. in Josue. Nobis ab apostolis sors

ducta désignât, quia ubi ex fide intégra, et oratione pra;-

missa sors ducitur, ca quœ Dei voluntas continct in oc-

culto, sors hominibus déclarât in manifesto.

(6) Vide C. Ecclesia vcslra, lit. de sortilegiis. Item C. non

slatim, et C. non exemple
\. 24. 25. 26.

Serar. Bonfr.

(9) Rabb. apud Mas. nec répugnai. Grot.
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[6. Surgens itaquc Josue mane, applicuit Israël pcr

tribus suas, et inventa est tribus Juda.

17. Qux cum juxta familias suas esset oblata, inventa

est familia Zarc. Illam quoque per domos olfcrcns, re-

perit Zabdi,

18. Cujus domum in singulos dividens viros, invenit

Achan (ilium Charmi, lilii Zabdi, filii Zare de tribu Juda.

10. Et ait Josue ad Achan : Fili mi, da gloriam Domi-
no Dco Israël, et confitere, atque indica mihi quid fece-

ris, ne abscondas.

20. Rcsponditquc Achan Josue, et dixit ci : Verc ego
peccavi Domino Deo Israël, et sic feci.

21. Vidi enim inter spolia pallium coccineum valde bo-

num, et ducentos siclos ar^enti, ref,'ulamquc auream
quinquaginta siclorum ; et concupiscens abstuli, et abs-

condi in terra contra médium tabernaculi mei, argentum-

que fossa humo operui.

COMME
jh 19. Fili mi, da gloriam Domino...!, et

confitere. On admire ici la clémence et la dou-

ceur de Josué, digne disciple de celui qui était le

plus doux de tous les hommes (1), et excellente

figure de Celui qui est venu nous apprendre qu'ii

est doux et humble de cœur (2) ; il parle à Achan
comme à son fils, quoiqu'il le considérât comme la

cause du trouble et de la confusion de toute l'armée

d'Israël. La clémence est la vertu des grandes

âmes, et rien n'est plus honteux dans ceux qui

commandent, que de se laisser emporter par la

colère.

Ces paroles : Rende? gloire au Seigneur, signi-

fient (3) : Reconnaissez la vérité, avouez devant

Dieu, qui voit le fond des cœurs, que ses juge-

ments sont vrais et que rien ne peut se dérober à

ses lumières. En un mot, glorifiez Dieu, par un

aveu sincère de votre faute ; cet aveu d'un crime

inconnu aux yeux des hommes, est une confession

de louange et de gloire qu'on rend au Seigneur.

Cette expression se trouve en plus d'un endroit

de l'Ecriture et on peut partout lui donner à peu

près le même sens : Par exemple, lorsque les

Juifs interrogèrent l'aveugle-né et lui dirent (4) :

Rende\ gloire à Dieu, nous savons que cet homme
est un pécheur ; c'est comme s'ils disaient : Ne
nous déguisez point ici la vérité, songez que vous

parlez devant Dieu, qui voit le fond de votre

cœur; ainsi dites-nous sérieusement qui vous a

guéri : car pour Jésus, nous le connaissons, c'est

16. Josué se levant donc de grand matin, fit venir les

tribus d'Israël séparément : et le sort tomba sur la tribu

de Juda.

17. Comme elle se fut présentée avec toutes ses fa-

milles, le sort tomba sur la famille de Zaré. Cette famille

s'étant présentée par maisons, le sort tomba sur la maison
de Zabdi,

1!!. Dont tous les particuliers s'étant présentés séparé-
ment ; le sort tomba sur Achan fils de Charmi, fils de
Zabdi, fils de Zaré de la tribu de Juda.

19. Et Josué dit à Achan : Mon fils, rendez gloire au
Seigneur le Dieu d'Israël : confessez votre faute, et décla-
rez-moi ce que vous avez fait, sans en rien cacher.

20. Et Achan répondit à Josué : Il est vrai que j'ai péché
contre le Seigneur le Dieu d'Israël ; et voici tout ce que
j'ai fait.

21. Ayant vu parmi les dépouilles un manteau d ecarlate
qui était fort bon, et deux cents sicles d'argent, avec une
règle d'or de cinquante sicles, j'eus une grande passion
de les avoir, et, les ayant pris, je les cachai en terre au
milieu de ma tente, et je cachai aussi l'argent dans une
fosse que j'y fis.

NTAIRE

un trop grand pécheur, pour avoir pu faire un tel

miracle.

v. 21. Pallium coccineum. L'hébreu', : Une
robe de Sennaar. Aquila (6) : Une robe de Baby-
lone. On sait que Babylone était bâtie dans les

campagnes de Sennaar (7) ; et les étoffes de Baby-
lone sont célèbres chez les anciens. L'Écriture

désigne quelquefois les manteaux nommés addé-
reth, par l'épithète de velus ; ce fait porte à croire

qu'au moins quelques-uns étaient à la manière des
tapis de Turquie, dont la mode est très ancienne.

Moïse compare Ésaii à un addérelh, ou manteau
velu (8). Et Zacharie (9) dit qu'à l'avenir les pro-

phètes ne prendront plus de manteaux velus pour
mentir. On voit par d'autres passages, que quel-

quefois cet habit était magnifique, que les princes

s'en revêtaient: le roi de Ninive quitta son man-
teau addérelh et se revêtit d'un sac, à la prédica-

tion de Jonas (io).Josèphe (1 1) dit que le manteau
que prit Achan, était un manteau royal tout tissu

d'or.

Quant aux habits de Babylone, les anciens con-

viennent qu'ils étaient de diverses couleurs (12) ;

mais les uns veulent qu'ils aient été tissés de diffé-

rentes couleurs, les autres qu'on y ait ajouté ces

couleurs à l'aiguille, et d'autres semblent dire qu'on

les peignait. Silius Italicus (13) est pour le tissu de

plusieurs couleurs :

Vestis spirantes referens sub tegmine vultus

Quas radio celât Babylon.

(t) Nitm. xii. 5.

(3) Matth. xi. 28.

(?) Mas. Cajct. Tost. Vatab. Rabb.

(4) Johan, ix. 24.

(5) 1731? mTN peut être nysr mis Un manteau velu.

(6) Aq. ÏToXr,v [Ja,
r
ïuXcoV!zrJv. Sym. ëv8uu.a Oïvvap. Un

habit de sennar. Les Septante : ijAtjv srotxiXjjv. Un habit

de diverses couleurs.

(7) Gcnes. xi. 2. 4. 5.

(8) Gems. xxv. 2^. -tvc rmx2
(0) Zach. xiii. 4. Nec operientur pallio saccino nTW

~\yw) ut mentiantur.

(10) Jouas m. 6.

(11) Antiq. t. v. c :. XXau.ûS« PokkXeiov.sx xpuooâi n«av
ûaaajj.svr

l
v. Ad Theodorct legit yXàvt8a.

'(12) Vide Bonfr. in hune loc. —
1
ij) SU. Mal. i. xiv.
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22. Misitergo Josuc ministros, qui currentes ad taber-

naculum illius, repererunt cuncta abscondita in codem
loco, et argentura simul ;

2;. Auferentesque de tcntorio tulcrunt ca ad Josuc, et

ad omnes filios Israël, projeceruntquc ante Dominum.

24. Tollens itaque Josue Achan filium Zare, argentum-
que et pallium, et aureara régulant, lilios quoque et lilias

cius, boves et asinos, et oves, ipsumque tabernaculum.

et cunctam supellectilem (et omnis Israël cum eo , du-

xerunt eos ad vallem Aclior,

COMME
Martial favorise ceux qui tiennent pour le tissu

fait à l'aiguille (1) :

Non ego prœtulerim Babylonica picta superbe
Texta, semiramia quœ variantur acu.

Pline (2) et Apulée (3) semblent être pour la

peinture. Colores diverses picturœ inlexere Babylon

maxime celebravit, et nomen imposuit. Les Septante

traduisent 4) : Un habit fin, de diverses couleurs.

Aquila (5) : Un long habit babylonien. L'auteur de

la Vulgate,qui a écrit que ce manteau de Babylone

était de couleur d'écarlate ou cramoisi, a voulu

apparemment marquer des vêtements de pourpre

enrichis par un tissu de diverses autres couleurs,

car la pourpre de Babylone n'est nullement connue.

Ducentos siclos. C'est-à-dire de la valeur de

566 francs.

Regulam auream. L'hébreu (6; : Une langue

d'or, une masse, une lame, un lingot d'or, en

forme de langue. Du temps de Josué, on n'avait

ni or, ni argent monnayé. On le conservait en

barres et en lingot.

Argentumque fossa humo operui. On peut

donner deux sens à l'hébreu (7) : Et j'ai mis l'ar-

gent sous lui (8), sous cet habit babylonien ; ou

sous la terre ; ou enfin j'ai caché l'argent sous

tout cela (9).

v. 2 5. Ad omnes filios Israël. Les Septante (10) :

A tous les anciens d'Israël. Ils vinrent présenter

tout cela devant Josué et devant les anciens qui

attendaient avec le peuple, devant le Seigneur,

l'issue de cette affaire.

\. 24 . Filios et filias ejus. Les rabbins 11)

veulent que les enfants d'Achat) aient été compli-

ces de son vol, car il n'est pas croyable qu'il ait

pu cacher dans le milieu de sa tente, ce qu'il avait

pris, sans que ses enfants le sussent. Mais quand

on dirait, avec saint Augustin 1 2, et avec d'autres

22. Josué envoya donc des gens, qui coururent à la

tente d'Achan, et trouvèrent tout ce qui était caché, l'ar-

gent comme le reste.

2j. Et, ayant tiré toutes ces choses hors de sa tente, ils

les portèrent à Josué, et a tous les enfants d'Israël, et les

jetèrent devant le Seigneur.

24. Or Josué et tout Israël qui était avec lui, ayant pris

Achan fils de /are, et l'argent, le manteau, et la règle
d'or, avec ses Mis et ses filles, ses bœufs, ses Anes et ses
brebis et sa tente même, et tout ce qui était à lui, les

menèrent en la vallée d'Achor,

XTAIRE

commentateurs, que les enfants d'Achan étaient

innocents du crime de leur père, on ne pourrait

pas putir cela accuser Dieu d'injustice, puisque le

Juge souverain de toutes les créatures, est toujours

en droit de nous redemander notre vie, qu'il ne

nous a prêtée que comme un créancier prêterait

de l'argent à son débiteur, sans aucun temps
limité et précis (13) ; Dédit usuram vitœ tamquam
pecuniœ, nulla prœstiia die. La sévérité de ce châ-

timent était nécessaire dans ces commencements,
pour tenir le peuple dans le respect, dans la crainte

et dans une parfaite soumission aux ordres de
Dieu.

Duxerunt eos ad vallem Achor. Les Sep-

tante : Il le mena, etc. La vallée d'Achor était

dans le territoire de Jéricho, dit Eusèbe (14), et

elle était encore de son temps connue sous son

ancien nom. Il dit ailleurs, qu'Achor était un vil-

lage désert,dont la place se nommaitMac dommëi,

ou, comme lit saint Jérôme, Malcdommim; il y avait

ordinairement des gardes, pour protéger le chemin

de Jérusalem à Jéricho. Saint Jérôme (l<) place la

vallée d'Achor au nord de Jéricho et le village

d'Achor dans la tribu de Juda : il met Malcdom-
mim sur les confins des tribus de Juda et de Ben-

jamin, et il remarque que c'est de ce lieu que le

Sauveur fait mention dans l'Évangile, lorsqu'il

parle d'un homme qui fut blessé et laissé pour

mort par des voleurs, comme il allait de Jérusalem

à Jéricho (161. C'était pour la sûreté des voyageurs

qu'on avait bâti dans ce dangereux défilé, un petit

fort où se tenaient des soldats. Mais si la vallée

d'Achor était dans la tribu de Juda, ou même sur

les confins des deux tribus ; et si le village d'Achor

était sur le chemin de Jérusalem à Jéricho, il est

visible qu'il était plutôt' au couchant et au midi,

qu'au nord de Jéricho, comme le remarque fort

(1) hfartial.Lvm.Epig.2S. Vide cumdem in apophorelis

et Petron. Plumato amictus aureo Babylonico.

(2) Plin. lib. vin. 48.

(?) A put. Ftorid. I. i.

(4) WC/.r^/ -o'.zf/.v uïav v.ï/.çt. Gloss.v Cyrill. arefrjjv

trcpaTuÔTtxT]v.Lucifer : Stolam variam opt :num.In!erp.Origen.

dextralia pura.

(î) StoXtjv PaSuXcov.y.rjv.

(6) iriN ;-- nwb
(7) rt'rnn -::rr

S. B. — T. III.

8 Pagn. Montan. Vat. Drus. Mas.

(9) Lc'.s' Septante, Jonath, Arab. clc.

(10) II y',- T.x-r.x%7.yi-yj-.iy'ij; ['aparjA.

(11) Thalmudici apud Mas.

(12) Aug. quœst.S. in Josue. Mas.Comel. Juni. Mcnoch

Bonfr.

(ij) Tull. Tusculan. queest. 1. 1.

1 1 Euseb. in lacis, primo loco in Achor, de lit'. Jesu.

(15) In locis, sub voce A clior secundo loco.

(iO) Luc. x. jo.
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25. Ubi dixit Josue : Quia turbasti nos, exturbette Do-
minus in die luic ! Lapidavitque eum 01 s Israël; et

cuncla qua: illius erant, igné consumpta sunt.

26. Congregaveruntque super eum acervum magnum
lapidum, qui permanet usque in preesentem diem. Et

aversus est furor Domini ab cis : vocatumque est nomen
loci illius, Vallis Aehor, usque hodic.

COMME
bien Bonfrère et comme il le prouve par Josué,

qui, en décrivant la ligne qui s'étend du côté de

Benjamin, dit (1) : Depuis la vallée d'Achor, qui

regarde Galgala du côté du midi, et qui est vis-à-vis

la moulée d Adommim.

;
v. 2v Quia turbasti nos, exturbet TU Domi-

nus in die hac. Il fait allusion au nom d'Achor,

ou Achar, qui signifie en hébreu troubler. Quel-

ques auteurs ont cru que la vallée d'Achor avait

été appelée ainsi par allusion au nom d'Achan,qui

est toujours nommé Achar par les Grecs ; mais il

n'est pas besoin de recourir à cette étymologie.

L'hébreu peut se traduire ainsi à la lettre (2) : O
combien vous nous ave\ causé de trouble! Le Sei-

gneur vous troublera en ce jour ; ou, Que le Sei-

gneur vous jette vous-même aujourd'hui dans le

trouble. Les Septante (3) : Pourquoi ave\-vous été

pour nous un sujet de malheur) Que le Seigneur

vous extermine comme il fait aujourd'hui. Quel-

ques interprètes (4) ont inféré de cette parole, au-

jourd'hui, que ce malheureux Achan n'avait point

été puni en l'autre vie pour son vol ; la peine qu'il

souffrit en celle-ci ayant assez expié son crime :

mais, quoiqu'il y ait beaucoup d'apparence que son

supplice et sa confession ingénue lui méritèrent la

miséricorde de Dieu pour le siècle futur, il faut

toutefois reconnaître que la preuve qu'on en pour-

rait tirer de cet endroit est des plus faibles.

Lapidavit eum omnis Israël, et cuncta qvM
illius erant igné consumpta sunt. C'est sur ce

passage qu'est fondée l'opinion de ceux qui veu-

lent qu'Achanseul ait souffert la mort. La Vulgate

ne marque point que ses enfants aient été ni lapi-

dés, ni brûlés ; mais le texte hébreu ne favorise

pas ce sentiment ; il paraît même bien positif pour

le contraire (5) : Et tout Israël l'écrasa de pierres,

et ils les brûlèrent dans le feu, et ils les lapidèrent

à coup de pierres. Les Septante et le chaldéen ont

lu de même ; et ce dernier dit qu'ils furent brûlés

après avoir été lapidés. Les Juifs (6) disent

qu'Achan fut brûlé comme sacrilège, et qu'il fut

25. Où Josué lui dit : Parce que vous nous avez tous

troublés, que le Seigneur vous trouble en ce jour! Et

tout Israël le lapida ; et tout ce qui avait été à lui, fut

consumé par le feu.

Et ils amassèrent sur lui un grand monceau de pierres,

qui est demeuré jusqu'aujourd'hui. Ainsi la fureur du Sei-

gneur se détourna de dessus eux, et ce lieu fut appelé,

et s'appelle encore aujourd'hui, la vallée d'Achor.

NTAIRE
lapidé pour avoir violé le sabbat, en faisant ce

vol, et en le cachant ce jour-là. On sait que la

violation du sabbat fut autrefois punie dans le dé-

sert, par la lapidation (7), et que la peine de l'ana-

thème et du sacrilège, dont on s'était rendu cou-

pable, était le feu ; on consumait par le feu les

choses dévouées à l'anathème (8), et on punissait

de la même peine les violateurs superbes et inso-

lents des préceptes divins (9); mais pourquoi

ces subtilités ? Ce cas était particulier, et Dieu
ordonna apparemment à Josué le supplice particu-

lier dont il voulait que ce crime fût expié, sans

avoir égard aux lois communes et ordinaires.

y. 26. Congregaverunt super eum acervum
magnum lapidum.On a déjà mentionné le sentiment

de quelques interprètes (10), qui veulent que la

lapidation dont il a été parlé, ne soit autre chose

que ce tas de pierres qu'on amassa sur les cendres

d'Achan et de ses enfants ; mais il y a plus d'ap-

parence qu'ayant été d'abord lapidés, puis brûlés,

on fit enfin sur leurs cendres l'amas de pierres

dont nous parlons, comme un monument de l'hor-

reur que les Israélites avaient de leur crime. On
en usa de même quelque temps après envers le

roi de Haï (1 1), et longtemps plus tard envers Ab-
salom (12). Peut-être aussi qu'Achan ayant été atta-

ché à un poteau pour être brûlé, on l'accabla de

pierres, au même endroit, en sorte qu'il fut tout à

la fois brûlé et lapidé. C'est ainsi qu'on en usait,

d'après un voyageur, parmi les Turcs (13) : lors-

qu'un homme est condamné au feu, on allume

auprès du poteau auquel il est attaché un grand

feu, du côté du vent, en sorte que le vent porte

la flamme et la fumée vers le criminel et le tou-

che par intervalle; pendant ce temps le peuple lui

jette des pierres et le charge d'outrages. De cette

manière, il est en même temps brûlé et lapidé.

Sens spirituel. La prière désespérée de Josué

était la figure de cet autre cri : « Mon Dieu, mon
Dieu, pourquoi m'avez-vous abandonné ? »

(1) Josue. xv. 7.

(2) mn> imsy» iam37 na

(>) Ts ùXéOpeuaa; r;;j.ôé; ; éÇoXoOpeoaai as Kuptu;, /.arà xaî

arjjj.spov.

(4) Vide Mas. cl Drus.

(5) srn -npon «ma chk iswi un "wiw» bs inx iditi

(6) Munst. ex Hcbr. —

(8) Dent. xiii. 15. 16.

(9) Num. xv. )o.

(10) Serar. Bonfr.

(il) Josue vin. 29.

(12) 11. Reg. xviii. 17.

(ij) Voye^ Roger, Terre sainte

Num. xv. j2. 35.

/. 11. c. 17. p. J26.



CHAPITRE HUITIEME

Prise de la ville de Haï. Bénédictions et malédictions prononcées par le peuple

sur les montagnes d'Hébal et de Gan'-im.

i. Dixit autem Dominus ad Josue : Ne timeas, neque
formides. Toile tecum omnem multitudinem pugnatorum,
et consurgens ascende in oppidum liai ; ecce tradidi in

manu tua regem ejus.et populum, urbemque et terrant.

2. Faciesque urbi Hai, et régi ejus, sicut fecisti Jéri-

cho, et régi illius; prsedam vero, et omnia animantia di-

ripietis vobis.Pone insidias urbi post eam.

i. Le Seigneur dit alors a Josué : Ne craignez point,

et ne vous effrayez point. Allez, prenez toute l'année, et

marchez contre la ville de Haï.Je vous en ai livré le roi

et le peuple, la ville, et tout le pays.

2. Et vous traiterez la ville de Haï et son roi, comme
vous avez traité Jéricho et son roi ; mais vous prendrez

pour vous tout le butin et tous les bestiaux. Dressez une
embuscade derrière la ville.

COMMENTAIRE
V. I. TOLLE TECUM OMNEM MULTITUDINEM PU-

GNATORUM. Masius veut que Josué n'ait pris que

trente mille hommes cL1 toute l'armée, dont il mit

cinq mille en embuscade, et marcha avec les vingt-

cinq autres mille contre Haï. Il explique le texte

de cette manière : Prenez dans toute l'armée des

gens de guerre, trente mille combattants des plus

braves. Mais le texte est trop formel pour souffrir

qu'on lui donne cette explication violente ; Josué

prit tous ceux qui portaient les armes, laissa dans

le camp de Galgala toute la multitude inutile ; il

choisit dans son armée trente mille hommes pour

l'embuscade, en mit cinq mille autres en un autre

endroit, et se présenta devant Haï avec le reste

de l'armée d'Israël. Voilà l'idée générale que

l'Écriture nous donne du partage des troupes de

Josué. On verra dans la suite l'ordre et l'exécu-

tion de cette entreprise.

v. 2. Faciès urbi Haï, et régi ejus, sicut

fecisti Jéricho, et régi illius. Vous prendrez

Haï et son roi ; vous ferez mourir celui-ci, et

vous ruinerez la ville, comme vous avez fait à Jéri-

cho. Mais avec cette différence, qui est marquée

plus loin, que l'on pendit le roi de Haï, ce que

nous ne lisons pas qu'on ait fait à celui de Jéricho,

et qu'on abandonna au peuple le pillage de Haï,

ce qui ne fut pas permis à Jéricho.

Pone insidias urbi post eam.On croit que cette

embuscade fut mise à l'occident de Haï, car or-

dinairement ce mot derrière, signifie l'occident
;

ainsi l'embuscade était entre Haï et Béthel (i);

mais un peu en tirant vers le midi, en sorte que

ni les habitants de Béthel ni ceux de Haï, ne s'en

aperçurent pas (2). On s'étonne que Dieu, qui

pouvait si aisément par sa puissance infinie écraser

Haï et ses habitants, ait voulu employer l'artifice

et le stratagème pour donner la victoire aux Hé-
breux ; moyens qui paraissent au-dessous de la

grandeur du Tout-Puissant, et que certains

peuples et quelques généraux ont rejetés, comme
plus capables de ternir leur gloire, que d'en aug-

menter l'éclat. Alexandre le Grand disait qu'il

ne voulait pas dérober la victoire (3); les anciens

Grecs et les Tibaréniens avertissaient leurs enne-

mis du temps et du lieu du combat ; les anciens

Romains ne savaient ce que c'était que les ruses

et les détours dans la guerre ; Non fraude neque

occulte, sed palam cl armatum populum Romanum
hosles suos ulcisci. Ils ne cherchaient point de vic-

toire qu'à force ouverte et de bonne guerre ; ils

voulaient que leurs ennemis fussent convaincus de

leur valeur, et qu'ils se soumissent à eux sans re-

gret, comme aux plus forts.

Mais Dieu est-il obligé de faire toujours des

miracles r La présomption des habitants de Haï

méritaitd'ètretrompéeparunstratagème; les Israé-

lites, découragés par leur première défaite, avaient

besoin d'être rassurés par le gain d'une victoire

prompte et aisée ; enfin les exemples dont on a

parlé sont à la vérité louables, et marquent une

grandeur d'âme et une générosité peu communes,

mais ils ne prouvent pas qu'il soit défendu en

guerre de se servir de ruses, d'embuscades et de

stratagèmes. Les plus habiles, les plus sages et

les plus justes généraux, tant du peuple de Dieu,

que d_'s étrangers, n'ont jamais cru que la ruse

fût défendue. Saint Augustin (4) avance que, dans

une juste guerre, on peut indifféremment employer

la ruse ou la force : Cum juslum bellum suscipi-

lur, ulrum aperla pugna, ulrutn ex insidiis vincal,

(1) Voyez le verset 2 du chapitre vu.

(2) Voyez le verset 17 où il est dit que les habitants de

Béthel vinrent au secours de ceux de Haï.

(;) Vide Grot. de jure belli d pacis, I. ni. e. 1. art. 20.

etSerar. in Josue. c. '>'>. ^u.vst. 2.

(4; ,\"
.

. queest. 10 in Jcsnc.
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;. Surrexitqu Jo m ' omnis exercitus bellatorum
cuni eo, ut ascendercnt in Hai; et electa triginta millia

virorum fortium misil nocte,

4. Praecepitque eis, dicens : Ponitc insidias post civi-

tatem ; nec longius recedatis, et eritis omnes parati :

5. Ego autem, et reliqua multitude quœ mecum est,

accedemus ex adverso contra urbem ; cumque exierint

contra nos, sien l ante fecimus, fugiemus, et terga verte-

mu s,

6. Donec persequentes ab urbe longius proirahantur;

putabunt enim nos fugere sien t prius.

7. Nobis ergo fugientibus, et illis persequentibus, con-

surgetis de insidiis, et vastabitis civitatem ; tradetque

eam Dominus Deus vester in manus vestras.

8. Cumque ceperitis, succendite eam, et sic omnia fa-

cietis, ut jussi.

o. Dimisitque eos, et perrexerunt ad locum insidiarum,

sederuntque inter Betliel et Hai, ad occidentalem plagam
urbis Hai. Josue autem nocte illa in medio mansit po-
puli.

j. Josué se leva donc, et toute l'armée avec lui. pour
marcher contre Hai. et il envoya la nuit trente mille

hommes choisis parmi les plus vaillants,

4. Auxquels il donna cet ordre : Dressez une embuscade
derrière la ville ; ne vous éloignez pas beaucoup, et tenez-

vous tous prêts
;

5. Et pour moi, j'irai attaquer la ville d'un autre côté

avec le reste du peuple qui est avec moi ; lorsqu'ils sor-

tiront contre nous, nous tournerons le dos pour fuir,

comme nous avons fait auparavant,

<>. Jusqu'à ce que ceux qui nous poursuivront aient été

attirés plus loin de la ville ; car ils croiront que nous

fuyons en elTet, comme nous avons fait la première fois.

7. Lors donc que nous fuirons, et qu'ils nous poursui-

vront, vous sortirez de votre embuscade, et vous rava-

gerez la ville ; car le Seigneur votre Dieu vous la livrera

entre les mains.

.uiand vous l'aurez prise, brûlez-la, et faites tout selon

l'ordre que je vous donne.

9. Josué les ayant donc fait marcher, ils allèrent au

lieu de l'embuscade, et se mirent entre Béthel et Haï,

du côté qui regarde l'occident de la ville de Haï ; mais

Josué demeura pendant la nuit dans le camp avec le

peuple,

10. Et le lendemain, s'étant levé avant le jour, il fit la

revue de ses gens, et marcha avec le gros de l'armée,

s'étant mis avec les anciens à la tête de ses troupes.

10. Surgensque diluculo recensuit socios, et ascendit

cum senioribus in fronte exercitus, va'latus auxilio pu-

gnatorum.

COMMENTAIRE
peut aussi l'expliquer ainsi : Prenez garde vous

autres qui alle\ dresser une embuscade, qu'on ne

niliil ad justillam inlercsl. Il n'y a dans la rigueur

ni tromperie, ni mensonge dans cette conduite.

Ce n'est point agir contre la bonne foi, ni contre

la charité , de ne point découvrir à son ennemi

ses vues, ses desseins et ses actions ; il est sou-

vent permis de dissimuler la vérité, dit Saint Au-
gustin (1). Veritatem occultare prudenter sub aliqua

dissimulatione. On n'agit pas contre la justice, en

usant envers son prochain d'une liberté, dont on

lui permet l'usage envers soi ; il y a entre ceux

qui sont en guerre, une convention tacite de pren-

dre mutuellement leurs avantages, et de nuire à

leurs ennemis par force ou par adresse ; Dolus an

virlus quis in hosle requiratï

p. 3. Triginta millia virorum misit nocte. Il

leur dit d'aller se mettre en embuscade derrière

Haï. Il y eut deux corps placés en embuscade,
entre Béthel et Haï, l'un de vingt-cinq, et l'autre

de cinq mille hommes (verset 12).

f. 4. PONITE INSIDIAS POST CIVITATEM. Voici Ce

que porte l'hébreu à la lettre (2) : Voye\ , vous

qui alle^ vous metlre en embuscade derrière la ville,

ne vous éloigne^ pas beaucoup de la ville, et soye\

tous tout prêts. Josué leur recommande deux
choses : la manière de se poster le plus près qu'ils

pourront de la ville, sans qu'on les aperçoive : la

seconde, qu'ils soient attentifs aux mouvements
des ennemis, et qu'aussitôt qu'il sera temps, ils se

jettent dans la ville, et occupent tous les passages

par où les ennemis pourraient s'échapper. On

vous surprenne par derrière la vdle ; ou qu'on

n'amène du secours à la ville par derrière (3).

y. 5. Sicut ante fecimus, fugiemus. L'hébreu

porte simplement 14; : Nous fuirons devant eux.

Ni Josué, ni le plus grand nombre de ceux qui

l'accompagnaient, n'avaient pas fui auparavant,

puisqu'ils n'étaient pas à la première expédition

contre Haï.

y. 7. Vastabitis civitatem. L'hébreu (5) : Vous

vous rendre^ les maîtres de la ville. Ou vous en

chasserez les habitants, ou enfin vous dépouillerez,

vous pillerez, vous détruirez la ville.

v. 8. Succendite eam. Brûle\-la. Ils ne devaient

d'abord mettre le feu qu'à quelques maisons,

pour donner le signal qu'ils étaient entrés : si l'on

eût mis le feu partout, Israël n'aurait pu profiter

du pillage.

p. 9. Mansit Josue nocte illa in medio populi.

Pour ne point donner d'ombrage aux ennemis,

Josué demeura à Galgala avec toute l'armée durant

la nuit. Il n'en partit que le lendemain de grand

matin ; Haï n'était éloignée du camp que d'en-

viron trois lieues. Ce ne fut pas Josué qui con-

duisit le détachement qui devait être mis en em-

buscade.

v. 1 o. Recensuit socios, et ascendit cum senio-

ribus. Voici l'hébreu à la lettre : // visita, ou il

fit la revue du peuple, cl il alla lui et les anciens, à

(1) A 11g. contra mendac. c. 10.

(2) ixo -i>yn ta ip»mn in "i»yn irisa yvï noia ans i*n

(5) Vide Drus.

(4) 13D21 ÎU1VN13 "IWN3 linXipb ISS

(5) Tvn ns —rramn
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ii. Cuinque venissent cl ascendissent ex adverso civi-

tatis. steterunl ad septentrionalera urbis plagam, intcr

quara et eos erat vallis média.

ia. Quinque autem millia viros elegerat, ci posueratin
i 11 sid iis intcr Bethel et Hai, ex occidentali parie ejusdem
civitatis.

i;. Omnis vero reliquus exercitus ad aquilonem aciem
dirigebat. ita ut novissimi illius multitudinis occidentalem
plagam urbis attingerent. Abiit ergo Josuc noetc il la, et

stetit in vallis medio.

14. Quod cum vidist-et re\ liai, festinavit manc, et

egressus est cum omni exercitu civitatis, direxitque
aciem contra desertum, ignorans quod post tergum late-

rent insidiœ.

h. Ft lorsqu'ils furent arrives, et qu'ils furent montés
devant la ville, ils s'arrêtèrent du côté du nord : il y avait

une vallée entre eux et la ville.

12. Josué avait choisi cinq mille hommes, qu'il

mis en embuscade, entre Béthel et Haï, à l'occident de
la même ville,

ij. Iù tout le reste de l'armée fut rangée en bataille

du côté du nord, en sorte que les derniers rangs s'éten-

daient jusqu'à l'occident de la ville. Josué ayant donc
marché cette nuit-là, s'arrêta au milieu de la vallée.

14. Ce que le roi de Haï ayanl vu, i! sortit en grande
hâte dès le point du jour avec toute l'armée qui était

dans la ville, et il conduisit ses troupes en bataille du
côté du désert, ne sachant pas qu'il y avait des gens en
embuscade derrière lui.

COMMENTAIRE
la tête d'Israël à Haï. Il ne faut pas croire que les envoya occuper un poste qui lui parut impor-
dans cette marche si prompte, et où il fallait tant tant pour son dessein.

de diligence, il se soit arrêté à faire une revue v. 13. Ita ut novissimi multitudinis occiden-
exacte et générale d'une armée de plus de six cent talem plagam urbis attingerent. On peut donner
mille hommes. Il se contenta seulement de savoir un autre sens à l'hébreu (1) : Et il mil son embus-
des officiers le nombre et l'état de ses troupes, et

si tout était disposé pour marcher à l'ennemi. Les
anciens d'Israël dont il est parlé ici, sont les chefs

et les officiers. qui étaient établis sur chaque tribu
;

ou les principaux des tribus, respectables par leur

Age et leur autorité, qui assistaient Josué de leurs

conseils et de leur présence.

cade à l'occident de la ville (2), comme on l'a déjà

remarqué plus d'une fois. Mais il y a d'habiles

commentateurs (3) qui soutiennent qu'il faut suivre

ici la Vulgate.

Abiit nocte illa. Il a été dit plus haut au ver-

set 9, que Josué passa la nuit au milieu de son

peuple ; et au verset 10, qu'il partit de grand 111a-

v. 11. Steterunt ad septentrionalem urbis tin avec ses troupes ; enfin il est dit ici qu'il vint

plagam inter quam et eos vallis erat média. Le
camp de Galgalad'où partit Josué avec son armée,

était au midi de Haï. L'armée lit un circuit vers

l'orient de cette ville, pour aller l'attaquer du côté

du nord. Josué parut donc avec ses troupes sur une
colline au nord de la ville. Ce fut sur cette colline

qu'il rangea son armée, en sorte que son aile

droite s'avançait assez loin vers l'occident, comme
il est marqué au verset 15. Ita ut novissimi multi-

tudinis occidentalem urbis plagam attingerent. Josué
descendit ensuite dans le vallon comme pour atta-

quer Haï, stetit in vallis medio ; mais le roi, l'ayant

aperçu, sortit précipitamment de Haï pour lui livrer

la nuit se présenter devant Haï ; ce qui semblerait

marquer deux nuits et un jour. Mais on peut aisé-

ment concilier tout cela, en disant que Josué

envoya sur le soir les troupes qui devaient s'em-

busquer, se saisir de leur poste. Pour lui, il

demeura dans le camp avec ses troupes, jusque

bien avant dans la nuit ; dès le grand matin, et

avant le jour, il se mit en marche, et arriva en

présence de Haï,qui n'est éloignée de Galgala que

de trais lieues, avant le lever du soleil ; il y rangea

son armée, et le matin, le roi de Haï l'attaqua 141.

v. 14. Egressus est cum omni exercitu civi-

tatis. L'hébreu (5), Il vint à la rencontre d'Israël

la bataille; les troupes de Josué qui avaient ordre pour faire la guerre, avec tout son peuple dans le

de battre en retraite, se retirèrent sur la même
colline d'où elles étaient descendues ; le roi de

Haï s'étant avancé pour les poursuivre, permit à

l'embuscade de Josué, qui était dans la vallée

voisine, de se jeter dans la ville.

V. 12. QUINQUE MILLIA VIROS ELEGERAT. JuS-

qu'ici nous avons parlé de ces cinq mille hommes,
comme d'un détachement tiré des trente mille que

Josué avait envoyés la nuit précédente se cacher

dans la vallée qui était au couchant de Haï. Mais
le texte semble dire ici que ce fut ce général lui-

même, qui détacha ces cinq mille hommes, et qui

temps précis ; ou au lieu déterminé. Ce qui peut

recevoir plusieurs explications. Ils sortirent aus-

sitôt qu'ils eurent aperçu les Israélites; ou, ils

furent prêts aussitôt que le roi leur eût donné ses

ordres, ou bien, ils sortirent de la ville en même
temps, à la même heure, et au même lieu où le

combat s'était livré auparavant.Ou entîn, ils vinrent

à point nommé comme on les attendait.

DlREXIT ACIEM CONTRA DESERTUM. On Croit

qu'il les conduisit du côté du désert de Béthel,

ou de Bethaven, dont il est parlé en quelques

endroits de l'Écriture (61.Ce désert était un terrain

1 " -•- ~-Z 13pj TNT

(2) lia Chald. Munst. Vatab. Drus. Mas.

(j) Jun. et Trcmcll. Pisc. Cornet. Bonjr.

(4) Vide Cornet, a Lapide. Bonfr. ele.

(5) yrz- •-" -z- Min -z-'-z: i

?N-lW> r*--.'- 1NS»1

6) Josui xvin. 12



u JOSUE, VIII. — SA REUSSITE

i^.Josuc vcro et omnis Isracl cesserunt loco, simu-

lantes metum, et fugientes per solitudinis viam.

16. At illi vociférantes pariter, et se mutuo cohortantes,

persecuti sunt cos ; cumque recessissent a civitate,

17. lu ne unus quidem in urhe liai et Bethel rcmansis-

set qui non persequeretur Israël (sicut eruperant aperta

oppida relinquentes),

18. Dixit Dominus ad Josue : Leva clypcum, qui in

manu tua est, contra urbem Mai, quoniam tibi tradam

eam.

19. Cumque elevasset clypcum ex adverso civitatis,

insidiœ, quas latebant, surrexerunt confestim ; et pergen-

tes ad civitatem, ceperunt, et succenderunt eam.

20. Viri autem civitatis, qui persequebantur Josue, res-

picientes et videntes l'umum urbis ad cajlum usque cons-

cendere, non potuerunt ultra hue illucque diffugere,

prsesertim cum hi qui simulaverant fugam, et tendebant

ad solitudincm, contra persequentes fortissime restitis-

sent.

15. En même temps, Josué et tout Israël lâchèrent le

pied, comme s'ils eussent été saisis de frayeur, et se mirent
à fuir par le chemin qui mène au désert.

16. Mais ceux de Haï jetant tous ensemble un grand
cri, et s'encourageant mutuellement, les poursuivirent

; et

étant tous sortis de la ville,

17. Sans qu'il en demeurât un seul dans Haï et dans
Bethel, qui ne poursuivit Israël, ils laissèrent leurs villes

ouvertes, tant ils mettaient d'ardeur à courir.

1!!. Le Seigneur dit à Josué : Levez contre la ville de
Haï le bouclier que vous tenez à la main, parce que je

vous la livrerai.

19. Et, dès qu'il eût levé son bouclier contre la ville,

ceux qui étaient cachés en embuscade.se levèrent aussitôt

et marchèrent vers la ville, la prirent, et la brûlèrent.

20. Mais les habitants de la ville qui poursuivaient Josué,
regardant derrière eux, et voyant la fumée de la ville

qui s'élevait jusqu'au ciel, ne purent plus fuir d'un côté
ni d'un autre ; surtout après que les Israélites, qui avaient

fait semblant de fuir, et qui marchaient du côté du désert,

se fussent retournés contre eux. et eussent attaqué vive-

ment ceux qui les poursuivaient auparavant.

COMMENTAIRE
entre Bethel et Haï, qui, n'étant point propre à

être cultivé, ne servait que de pâturage aux bes-

tiaux, et ne produisait que des herbes. Car c'est

là ce qu'on appelle ordinairement désert, dans le

style des Hébreux.

Ignoransquod posttergum laterent insidi>e.

L'hébreu, derrière la ville, ou au couchant de la

ville. Voyez le verset 2. Ce roi marchait du côté

du nord contre Josué, qui feignait de s'enfuir par

le chemin du désert dont on a parlé.

f. 15. Cesserunt loco, simulantes metum et

fugientes. L'hébreu à la lettre (1) : Ils furent bat-

tus, et ils s'enfuirent. Mais tous les interprètes

conviennent que les termes du texte marquent

simplement une retraite feinte de la part d'Israël,

et non pas une vraie victoire de la part du roi de

Haï ; on pourrait traduire : Ils se firent vaincus,

ils prirent la fuite comme s'ils eussent été vérita-

blement battus. Comme on dit dans l'Écriture, il

se fait grand, il se fait riche, il se fait pauvre, de

ceux qui, sans avoir la réalité de ces choses, en

prennent les apparences. Les troupes de Josué

prirent la fuite du côté du désert, apparemment vers

la plaine de Jéricho, où était leur camp.

y. 17. Nec unus quidem in urbe Haï et Bethel

remansisset. Que faisaient les habitants de Bethel

dans cette affaire,puisqu'on ne les attaquait pas ? On
dit que la proximité (car ces deux villes n'étaient

éloignées que d'une lieue) et l'évidence du dan-

ger, les avaient joints avec ceux de Haï contre les

Israélites, et qu'ils s'étaient enfermés dans Haï

pour secourir leurs voisins. La Vulgate semble dire

que les troupes de H aï et de Bethel sortirent séparé-

ment decesdeux villespour fondresur lesHébreux.

Sans doute que les habitants de Bethel, ayant

aperçu de leur ville les Israélites qui fuyaient, se

mirent d'abord en devoir de les poursuivre, et sor-

tirent tous en foule comme à une victoire assurée;

mais, avant qu'ils eussent pu joindre les Israélites,

ceux-ci firent volte-face, se jetèrent sur les troupes

de Haï et les défirent. Pendant ce temps-là, celles

de Bethel eurent le loisir de se retirer dans leur

ville, sans que les Israélites se missent en peine

de les poursuivre.

f. 18. Leva clypeum. On croit 2 que Josué

était convenu auparavant qu'il élèverait son bou-
clier, pour donner le signal à ses troupes qui

étaient en embuscade, de marcher contre la ville,

et à ceux qui feignaient de se sauver, de se retour-

ner et de frapper l'ennemi. Et en effet, aussitôt

que Josué haussa son bouclier, l'embuscade paraît

et se met en mouvement, le combat commence.
Josué mit son bouclier au haut d'une pique en

guise d'étendard, afin qu'on le vît de plus loin,

comme cela se pratiquait quelquefois dans de

pareilles occasions (3).

v. 19. Succenderunt eam. Ils mirent le feu en

quelques endroits; elle ne fut entièrement réduite

en cendres qu'après le pillage. Voyez le verset 8.

v. 20. Non potuerunt ultra huc illucque

diffugere. L'hébreu (4) : Ils n eurent plus de main

pour fuir. Ils n'eurent plus de courage, plus de

force (5), plus de moyen de fuir.Ou plutôt, ils n'eu-

rent plus d'espace, d'étendue pour fuir. La main

est souvent mise pour marquer l'étendue : par

exemple (6) : Cette mer spacieuse en mains ; et ail-

leurs : Qui paissaient, qui campaient à leur main(?),

auprès d'eux, dans leur voisinage.

(1) ïwi . . . iy»n

(2) Joseph. Antiq. I. v. c. 1. Rabb. Lirait. Abul. Vatab.

Juni. etc.

(5) Polyan. Siratag. t. 1. c. 45. Vide Cteric. hic.

(4) cub nn> —-'7 ->- sb

(5) Jonat. R. Salem.

(6) Psal. cm. 25.

(7) on>npi "v/n ;>_ i«si
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2t. Vidcnsque Josuc el omnis Israël quoj capta esset

civitas, et l'unnis urbis ascenderet, reversus percussit

viros Hai.

22. Siquidem et î 11 i qui ceperant et succenderant civi-

tatem, egressi ex urbe contra suos, medios hostium fe-

rire cœperunt. Cum crgo ex utraque parte adversarii

c ederentur, ita ut nullus de tanta multitudine salvaretur,

2!. Regem quoquc urbis Hai apprehenderunt viven-

tem, et obtulerunt Josue.

24. Igitur omnibus interfcctis, qui Israelem ad déserta

tendentem fuerant persecuti, et in eodem loco gladio

corruentibus, reversi lilii Israël percusserunt civitatcm.

25. Erant autem qui in eodem die conciderant a viro

usque ad mulierem duodecim millia hominum, omnes
urbis Hai.

20. Josue vero non contraxit manum, quam in sublime

porrexerat, tenons clypeum, donec interlicerentur omnes
nabi tatores Hai.

27. Jumenta autem et prsdam civitatis diviserunt si bi

filii Israël, sicut prasceperat Dominus Josue.

28. Qui succendit urbem, et fccit eam tumulum sempi-
ternum :

2'<. Regem quoque eius suspendit in patibulo usque ad
vesperam et solis occasum. Prœcepitque Josue, et de-
posuerunt cadaver ejus de cruce

;
projeceruntque in ipso

introitu civitatis, congesto super eum mâgno acervo la-

pidum, qui permanet usque in présentera diem.

21. Car Josué et tout Israël, voyant que la ville était

prise, et que la fumée s'élevait, se retournèrent contre
les habitants de Haï, et les taillèrent en pièces.

22. Or en même temps, ceux qui avaient pris et brûlé
la ville, en étant sortis pour venir au-devant des leurs,

commencèrent à charger et ;\ envelopper les ennemis, qui
se trouvèrent tellement pressés devant et derrière, qu'il

ne s'en sauva pas un seul d'un si grand nombre.
2;. Ils prirent aussi le roi de la ville de Haï, et le pré-

sentèrent vivant à Josué.

24. Ainsi, tous ceux qui avaient poursuivi les Israélites

dans leur retraite vers le désert, ayant été tués, el un
grand carnage s'en étant fait en ce même lieu, les enfants
d'Israël entrèrent dans la ville, et tuèrent tout ce qui s'y

rencontra.

2?. En ce jour-là, il fut tué depuis les hommes jusqu'aux

femmes, douze mille personnes, qui étaient toutes de la

ville d'Haï.

26. Et Josué. tenant son bouclier, ne baissa point la

main qu'il avait élevée en haut, que tous les habitants

d'Haï ne fussent passés au lil de l'épée.

27. Les enfants d'Israël partagèrent entre eux les bes-
tiaux et tout K- butin de la ville, selon l'ordre que Josué
en avait reçu du Seigneur.

28. Josué brûla ensuite la ville, et il la réduisit en un
monceau de ruines pour toujours.

29. Il lit aussi attacher à une potence le roi de Haï
;

il y demeura jusqu'au soir, et jusqu'au soleil couché ; et,

sur l'ordre de Josué, ils descendirent le corps de la croix,

et le jetèrent à l'entrée de la ville, en mettant sur lui un
grand monceau de pierres, qui y est demeuré jusqu'au-

jourd'hui.

COMMENTAIRE
v. 22. Egressi ex urbe contra suos.On pour-

rait prendre le texte latin, comme s'il marquait

qu'ils vinrent attaquer leurs propres frères ; mais

contra, marque ici à la rencontre, au devant. Les
troupes de Josué s'étant emparées de la ville, et y
ayant mis le feu en quelques endroits, en sortirent

pour recevoir les habitants de Haï, qui voulaient y
rentrer : Hebr.i 1 ). Egressi sunt in occursum eorum.

Ita ut nullus de tanta multitudine salvare-

tur. On peut traduire l'hébreu de cette manière (2):

Jusqu'à ce qu'il ne leur en resta aucun Je survivant

ou d'échappé; c'est-à-dire, il ne s'en sauva aucun

par la fuite, et on ne conserva la vie à nul de ceux

qui tombèrent entre les mains des Israélites.

v. 2}. Regem apprehenderunt viventem. On
ne voulut pas le faire mourir avec les autres dans

le combat ; on le réserva à de plus grands suppli-

ces. L'ancien usage des peuples était de conduire

au général les rois ou les généraux pris dans la

bataille ; c'était un des droits du roi, il donnait une

récompense légitime à ceux qui les lui amenaient.

\. 28. Fecit eam tumulum sempiternum. L'hé-

breu (3): Il en fit un monceau éternel, une ruine

jusqu'aujourd'hui. Cette ville était encore enseve-

lie sous ses propres ruines, elle n'était pas encure

rétablie, lorsque l'auteur écrivait ce livre ; mais on

voit dans l'Ecriture, que Haï subsistait du temps

d'Esdras(q), et apparemment beaucoup plus tôt,

puisque le temps de la captivité n'était guère pro-

pre à rebâtir d'anciennes villes.

v. 29. Regem suspendit in patibulo. L'hé-

breu (5) : // le pendit à un bois, ou a un arbre.

Les Romains appelaient la potence, un bois fatal,

ou un arbre malheureux (6) ; les Septante tradui-

sent ici, un bois double (7), une potence composée
de deux pièces de bois, une croix ou une fourche.

Les Juifs, suivis de plusieurs commentateurs, sou-

tiennent qu'on fit mourir le roi de Haï, avant de le

pendre, parce que dans Israël on ne pendait point

d'hommes vivants. Mais ce serait à prouver, et

Dom Calmet paraît avoir suffisamment établi le

contraire. Le corps de ce prince ne demeura pendu

que jusqu'au soir, pour obéir à la loi de Moïse,

qui ordonnait qu'on descendit de la croix avant la

nuit, les corps des suppliciés : on en peut voir la

raison au Deutéronome (8).

(1) Num.u. 17. - Job. 1. 14.

(2) -c'Sn -p-iw canS TNwn vhz v/ Les Septante : [<.'>;

roS uf, xa?a\eiç67Jvat «utwv ses(oou£vov xotî 8iay 'eu '^oyia.

(j) mil =-i>n 17 niz-j 0V17 Sn n->ï>

(4j 1. Esdr. 11. 28. - n. Esdr. vu. 51. cl xi. ji.

(5) yyn hv nbn

(6) Lignum infelix, ou arbor infelix; arbori infelici sus-

pendito. Livi. /. xiv. Scni 1 , / 'p. 1 1.

(7) È'jti ;J/.ov OIOjjjlOV.

(8) Dcut. xxi. 22.



56 JOSUE, VIII. — SACRIFICE OFFERT PAR JOSUE

jo. Tune œdificavit Josue al tare Domino Dco Israël

in monte 1 lebal,

ji. Sicut prœceperat Moyses famulus Domini filiis Is-

raël, et scriptum est in volumine legis Moysi : Altare

vero de lapidibus impolitis, quos ferrum non letigit
;

et obtulit super eo holocausta Domino; immolavitque

pacificas victiinas.

jo. Alors Jo->ué éleva un autel au Seigneur le Dieu
d'Israël, sur le mont Hébal,

JI. Selon que Moise serviteur du Seigneur, l'avait

ordonné aux enfants d'Israël ; ainsi qu'il est écrit dans le

livre de la loi de Moïse : un autel de pierres non
polies, que le fer n'avait point touchées ; et il offrit dessus

des holocaustes au Seigneur, et in.mola des victimes

pacifiques.

COMMENTAIRE

y. 30. TUNC ŒDIFICAVIT JOSUE AI.TARE DOMINO.
On a pu remarquer dans le Deutéronome (1 ),que

Dieu ordonne de lui ériger un autel après le pas-

sade du Jourdain. Quelques auteurs (2) ont pensé

que l'on érigea cet autel le jour même du passage

du Jourdain, et avant la circoncision du peuple.

D'autres ont cru que cette cérémonie ne s'était

faite qu'après la circoncision et la célébration de

la Pâque, et avant de commencer la guerre.

Josèphe (3) remet cette action à cinq ans après le

passage du Jourdain ; et le rabbin Ismaël la recule

à quatorze ans plus tard. Mais l'opinion la plus

commune et la plus raisonnable, suit l'ordre du

temps marqué par Josué. Après la prise de Jéricho

et de Haï, les Israélites s'avançant vers les mon-

tagnes de Garizim et d' Hébal, y menèrent leurs

femmes, leurs enfants et les étrangers, qui demeu-

raient parmi eux en qualité de prosélytes, pour re-

nouveler tous ensemble l'alliance avec le Seigneur.

De Haï aux montagnes d'Hébal et de Garizim, il

y a environ dix lieues. Moïse ordonne de bâtir le

monument sur l'Hébal (4), comme Josué l'exécute

ici ; mais les Samaritains soutiennent qu'il fut érigé

sur le Garizim, et qu'il y a subsisté toujours depuis.

Leurs exemplaires portent Garizim au lieu d'Hébal,

et certes, il semblerait plus juste déplacer l'autel

sur le Garizim, où l'on prononça les bénédictions,

que surl'H ébal,oùl'on ne prononça que des malé-

dictions, si les textes de Moïse et de Josué ne

disaient formellement le contraire.

f. 31 Altare de lapidibus impolitis. Ceux qui

veulent que l'on ait été bâtir cet autel sur le mont
Hébal, immédiatement après le passage du Jour-

dain, soutiennent qu'on y porta les pierres qu'on

avait prises du milieu du fleuve, et qu'on en

bâtit l'autel dont nous parlons. Eusèbe ($) et saint

Jérôme, qui placent l'Hébal et le Garizim dans la

plaine de Jéricho, semblent favoriser cette opi-

nion ; mais elle est insoutenable dans la supposi-

tion que ces deux montagnes soient près de Si-

chem, à neuf ou dix lieues de Jéricho. On s'est

étendu ailleurs (6) sur l'ordre que Dieu a donné

ici et en quelquesautresendroits.de ne lui pas bâtir

d'autel de pierres taillées, mais de pierres brutes.

Obtulit super eo holocausta Domino. On
dit communément qu'il offrit ces holocaustes par

la main des prêtres, Dieu ayant défendu aux sim-

ples laïques, de quelque condition qu'ils fussent,

de lui offrir des sacrifices. Mais des écrivains sou-

tiennent que cette défense ne regardait que les

sacrifices qu'on offrait au Tabernacle, au temple,

où les prêtres seuls pouvaient sacrifier : que hors

de là et dans des rencontres extraordinaires, les

princes, les juges et les prophètes ont sacrifié au

Seigneur, surtout avant que l'Arche fût établie

dans une demeure fixe et stable. On cite divers

exemples. Josué, comme chef du peuple, sacrifie

ici dans la cérémonie du renouvellement de l'al-

liance entre Dieu et Israël. Les Bethsamites im-

molèrent des hosties au Seigneur en présence de

son Arche, renvoyée par les Philistins 7). Le
peuple, pour ratifier l'élection de Saùl, offre des

sacrifices à GalgalaiS,. Saùl offrit lui-même des

holocaustes et des hosties pacifiques dans le camp

de Galgala, voyant que Samuel ne venait pas

assez tôt, et que son armée se débandait 9 .

Samuel ne le reprit pas de cette action, mais seu-

lement de ne l'avoir pas attendu : d'ailleurs, ce

prophète n'étant que lévite, n'avait pas plus de

droit de sacrifier que Saùl ; on le voit pourtant

quelque temps après aller à Bethléhem,où il offre

des victimes pacifiques (10) ; il en offre aussi à

Ramatha sa patrie (1 i),et à Masphath (12). L'Ecri-

ture nous parle des victimes immolées par David,

dans le temps qu'on transporta l'Arche de la mai-

son d'Obed-Edom dans la cité de David (13); et

de celle qu'il offrit dans l'aire d'Oman le Jébu-

séen.sur un autel qu'il avait bâti (iqlAbsalom 1; ,

Adonias (16), Salomon (171 et les peuples, sous le

règne de ce dernier, immolaient sur les hauteurs

(1) Deut. xxvii. 4. Quando transieritis Jordanem, crigite

lapides.... in monte Hebal, etc.

(2) Thalmudist. apini Mas.

(?) Joseph. Antiq. I. v. c. 2.

(4) Dent. xxvn. 4.

(5) Euseb. cl Jeron. in Lotis, voce Hebal et Caritim.

(6) E.xod. xx. 25.

(7) 1. Reg. vi. 15.

(8)1. Reg. xi. 15.

(9) 1. Reg. xiii. 9.

(10) 1. Reg. xvi. 2. 5.

(u) 1. Reg. ix. 12. 15. •

(12) 1. Reg. vu. 9.

(ij) 11. Reg. vi. ij.

(14) 11. Reg. xxiv. 24. iî. et 1. Par. xxi. 26.

(15) m. Reg. 1. 9.

(16) 111. Reg. m. 2. 4.

(17) 11. Par. xxvi. 19.



JOSUÉ. VIII. — CONFIRMATION DE L'ALLIANCE AVEC DIEU v

52. Et scripsit super lapides Deuteronomium legis

Moysi. quod ille digcsserat coram filiis Israël.

;;. Onmis autem populus, et majores natu, duccsquc
ac judices stabant e\ utraque parte arca;, in conspectu

sacerdotum qui portabant arcam fœderis Domini, ut ad-

vena, ita et indigena. Media pars corum juxta montem
Garizim, et média juxta montem Hebal, sietu prascepe-

rat Moyses famulus Domini. Et primum quidem benedixit

populo Israël
;

Î4. Post liajc legit omnia vcrba benedietionis et male-
dietionis, et cuncta quœ scripta erant in legis volumine;

jî. Nihil ex his qurc Moyses jusserat, reliquit intactum
,

sed uni versa replicavit coram omni multitudine Israël,

mulieribus ac parvulis, et advenis, qui inter eos mora-
bantur.

J2. Il écrivit aussi sur des pierres le Deutéronome de
la loi de Moïse, que Moïse avait exposée devant les en-
tants d'Israël.

;;. Tout le peuple et les anciens, les officiers et les

juges étaient debout des deux côtés de l'arche, devant
les prêtres qui portaient l'arche de l'alliance du Seigneur.
Les étrangers s'y trouvèrent comme les Israélites naturels.

La moitié était près du mont Garizim, et l'autre moitié
près du mont Hébal, selon que Moïse, serviteur du Sei-

gneur, l'avait ordonné. Josué bénit d'abord le peuple
d'Israël :

J4. Et après cela, il lut toutes les paroles de bénédic-
tion et de malédiction, et tout ce qui était écrit dans le

livre de la loi.

J5. Il n'omit rien de tout ce que Moïse avait commandé
de dire ;

mais il expliqua de nouveau toutes choses devant
tout le peuple d'Israël, devant les femmes, les petits en-

fants, et les étrangers qui demcui aient parmi eux.

COMMENTAIRE

et hors du Tabernacle. Il semble qu'il n'y avait que

l'offrande de l'encens dans le Saint, qui fut entiè-

rement interdite aux rois. Dieu frappa de lèpre le

roi Ozias (i), qui voulait s'ingérer dans cette

fonction sacrée. On lit dans Josèphe qu'Hérode
sacrifia, étant sur le point de passer le Jourdain

•avec son armée (2). Les prophètes sacrifiaient

aussi sans scrupule dans des cas extraordinaires,

et hors du temple
,

quoiqu'ils n'eussent aucun

caractère particulier pour cela; tout le monde sait

les sacrifices du prophète Elie sur le mont Car-

mel, en présence du roi d'Israël, et des prêtres

de Baal (3).

y. 52. Scripsit super lapides Deuterono-
mium legis Moysi. On forme sur ce verset deux

difficultés : la première, sur les pierres ; et la

seconde, sur l'écriture qu'on y mit. Les uns sou-

tiennent (4; qu'on écrivit sur le même autel et sur

les mêmes pierres qui servirent à Josué pour im-

moler les victimes. Ils croient que cet autel fut

bâti de pierres brutes,comme le marque l'Écriture;

mais qu'ensuite on l'enduisit de mortier, pour y
pouvoir écrire tout ce qu'on voulut. D'autres ($)

veulent qu'on y ait bâti exprès un monument,

pour y écrire ce que Moïse avait ordonné ; mais

il faut convenir que cette dernière opinion est

assez mal prouvée, et qu'on ne montre pas bien

la nécessité de ce second monument.

Quant au sens de celte parole Deuteronomium,

nous avons déjà signalé (6) quelque diversité de

sentiments. Les uns l'expliquent du Deutéronome

entier ; d'autres du Décalogue ; d'autres d'un

abrégé de la lui , comme sont les bénédictions

et les malédictions qu'on prononça de part et

d'autre : on n'a rien de décisif sur cela.

v. 33. Media pars eorum juxta montem Ga-
rizim, et média juxta montem Hebal. La moitié

de l'armée était sur une montagne, et l'autre sur

l'autre, comme il est ordonné dans le Deutéro-
nome. Les prêtres accompagnés de quelques lévi-

tes, étaient avec l'Arche entre les deux monta-
gnes, où ils prononçaient des malédictions et des

bénédictions en se tournant successivement du

côté des deux montagnes; et ceux qui étaient

placés sur leurs .sommets répondaient amen, à

chaque bénédiction ou à chaque malédiction que

les prêtres prononçaient de leur côté. Nous avons

déjà expliqué tout cela plus au long dans le com-
mentaire sur le Deutéronome (7).

j^.34. Post H/ec legit omnia verbabenedictio-

nis, et maledictionis. Après avoir béni le peuple,

il fit lire par un prêtre ou par un lévite, ou il lut

lui-même, les bénédictions et les malédictions

exprimées dans Moïse. Josué demeura apparem-

ment entre les montagnes d'Hébal et de Garizim,

pour présider à cette cérémonie. Ainsi se renou-

vela l'alliance faite au Sinaï.La plupart de ceux qui

y avaient eu part étant morts dans le désert, leurs

enfants en renouvellent la mémoire, et s'engagent

à en observer les conditions.

Sens spirituel. Voyez Deutéronome xxvn.

(1) il Rcg. xv. 12.

(2) Joseph, de Bello Jud. I. 1. c. 14.

(?) m. Reg. xvin. j2. jj. 54.

(4) Joseph. Antiq.l. v. c. 2.- Origen. hom.il. ix.-.Tost. hic.

(ç) Drus. Mcisius, Scrar. dy cl.

< Deut. xxvn. j. — (7) Deut. xxvn. 12.



CHAPITRE NEUVIEME

Les Gabaonites surprennent Josué et les anciens d'Israël par un mensonge.

i. Quihus audilis, cuncti reges trans Jordanem, qui

vcrsabantiir in montanis et campestribus, in maritimis ac

littore magni maris, hi quoque qui habitabant juxta Li-

banum, Hethaeus et Amorrhœus, Chananajus, Pherezœus,

et Hevajus, et Jebusœus,

2. Congregati sunt pariter ut pugnarent contra Josue

et Israël uno animo, eadcmque sententia.

;. At hi qui habitabant in Gabaon, audientes cuncta

quae fecerat Josue Jéricho et Hai,

4. Et callide cogitantes, tulerunt sibi cibaria, saccos

veteres asinis imponentes, et utres vinarios scissos atqus

consutos,

COMM

f. 1. Quibus auditis. C'est-à-dire, la prise de

Jéricho et de Haï, et le renouvellement solennel

de l'alliance sur les montagnes d'Hébal et de

Garizim ; les rois des Cananéens jugèrent qu'ils

devaient prendre leurs précautions pour s'opposer

aux armes de Jçsué. Le chef hébreu s'était retiré à

Galgala, qui fut le camp et le rendez-vous général

de toute l'armée pendant plusieurs années ; c'est

là que les Gabaonites le vinrent trouver.

Cuncti reges trans Jordanem, qui versa-

bantur in montanis. Il serait plus naturel de

traduire : Tous les rois de deçà le Jourdain, en

supposant que l'auteur de ce livre était dans la

terre de Canaan. On a montré ailleurs que l'ex-

pression hébraïque signifie au passage (1) et se

prend indistinctement pour en deçà et au delà.

Les rois qui habitaient le pays des montagnes,

sont ceux principalement qui étaient au midi de

la terre Sainte. Les Amorrhéens occupaient une

grande partie de ce pays (2), avec les Héthéens et

les Jébuséens.

In maritimis ac littore maris magni. La

grande mer est la Méditerranée; les peuples qui

habitaient sur ses côtes, sont les Phéniciens, les

Tyriens, les Sidoniens, et les Philistins ; quoique

ces derniers ne fussent pas Cananéens d'origine,

ils ne laissaient pas d'être compris dans la sen-

tence, qui condamnait tous les peuples de Canaan
à perdre leur pays, leurs biens, leur liberté, et leur

vie, s'ils ne se rendaient aux Israélites, et s'ils ne

quittaient leurs superstitions. Et quoique Josué

n'eût pas fait la conquête de ces pays, il ne laissa

1. Toutes ces choses étant venues â la connaissance

des ro :s de delà le Jourdain, qui demeuraient dans les

montagnes et dans les plaines, dans les lieux maritimes,

et sur le rivage de la grande mer ; et de ceux aussi qui

habitaient près du Liban, les Héthéens, les Amorrhéens,
les Cananéens, les Phérézéens, les Hévéens, et les Jébu-
séens

;

2. Ils s'assemblèrent tous ensemble, pour combattre
unanimement contre Josué et contre Israël.

?. Mais les habitants de Gabaon, ayant appris tout ce
que Josué avait fait à Jéricho et à la ville de Haï

,

4. Et usant d'adresse, prirent des vivres avec eux, et

mirent de vieux sacs sur leurs ânes, des outres à vin

rompues et recousues
;

ENTAI RE

pas de les comprendre dans le partage des terres

qu'il fit aux tribus d'Israël, persuadé qu'il ne

tiendrait qu'à la valeur et à la fidélité des Hé-
breux de s'en mettre en possession dans la suite.

Hi quoque qui habitabant juxta Libanum.

Ceux qui habitent au midi et au nord du Liban,

ou ceux qui sont entre le Liban et l'Antiliban, et

ceux qui sont au pied de cette montagne du côté

du midi. L'hébreu s'exprime différemment (3).

Tous les porls de la grande mer, vis-à-vis du Liban,

comme s'il voulait le restreindre aux ports de la

Phénicie.

y. 2. Congregati sunt pariter. Tous ces

princes s'assemblèrent pour faire une ligue offen-

sive et défensive contre les Israélites. Tous les

peuples cananéens y entrèrent, à l'exception des

Gabaonites ; Dieu ne permit pas qu'il y en eut

aucun autre qui eut recours à la clémence de

Josué. Uno animo eademque senlcnlia. De con-

cert, unanimement, tous ensemble. L'hébreu (4 :

D'une même bouche.

y. 4. Callide cogitantes, tulerunt sibi ciba-

ria. Ces peuples furent plus sages et plus avisés

que les autres Cananéens; ils jugèrent que Dieu

ayant résolu la perte de leur pays, en vain s'op-

poseraient-ils à ses volontés. Les anciens miracles

faits dans l'Egypte, dans la mer Rouge, dans le

désert et tout récemment dans le passage du Jour-

dain, dans la prise de Jéricho et de Haï, leur

prouvaient assez la toute-puissance du Dieu

d'Israël.

L'hébreu porte (5) : Ils agirent aussi eux-mêmes

(1) p*i»n 1273 lus c;hn- b=

(2) Vide Dcut. 1. 24. 44. - Josue x. 6. - Num. xm.

(3) ruaVn Vin bx Vnin n>n ^in "aai

(4) inx -s Les Septante : âaa zxvts;. Vide Reg. m.
ultim. ij cl 11. F\ir. xviii. 12. -Dan. m. 51. - Judit. vu. 12.

(5) tvdï'i "dVi -a-.ya non ci iwy»i



JOSUE, IX. RUSE DES GABAONITES <9

ç. Calcearaenlaque pèrantiqua quœ ad indicium vetus-

tatis pittaciis consuta erant, induti veteribus vestimentis ;

panes quoque, quos portabant ob viaticum, duri erant,

et in Trusta comminuti ;

6. Perrexerunlque ad Josue, qui tune morabatur in cas-

tris Galgalœ, et dixerunt ei, atque simul omni Israeli :

De terra longinqua venimus, paeem vobiscum facere cu-

pientes. Responderuntque viri Israël ad eos, atque
dixerunt :

-. Ne forte in terra, qua; nobis sorte debetur, habito-

ns, et non possimus fœdus inirc vobiscum.

COMM
avec finesse, ils s'en allèrent, cl se firent ambassa-

deurs ; ou ils feignirent qu'ils étaient des ambas-

sadeurs envoyés de fort loin. Ces paroles : Ils

agirent aussi eux-mêmes avec finesse , semblent

avoir rapport à la conduite avisée des autres

Cananéens, qui, pour résister plus facilement aux

Hébreux, firent entre eux une puissante ligue.

Les Gabaonites s"y prennent autrement; ils vien-

nent finement surprendre la religion de Josué et

des anciens d'Israël. La chronique des Samari-

tains découvre un autre moyen d'expliquer ce

passage. Elle dit que les espions envoyés par

Josué dans le pays de Canaan, usèrent de finesse

pour déguiser leur dessein aux peuples du pays.

Cette remarque lève la difficulté de cet endroit
;

ce fut à leur imitation que les Gabaonites em-
ployèrent la ruse pour tromper Josué et les

anciens d Israël. L'auteur de la Vulgate, le chal-

déen, le syriaque et les Septante, ont lu dans

l'hébreu un terme peu différent de celui qu'on y
lit aujourd'hui (1), puisqu'ils traduisent : Ils pré-

parèrent des vivres, au lieu de : Ils se firent ambas-

sadeurs. Nous avons vu plus haut une expression

semblable (2) : Ils se firent battus, ils firent sem-

blant qu'ils étaient battus.

Saccos veteres asinis imponentes. Quelques
éditions des Septante lisent (j) : Sur leurs ânes ;

et d'autres, sur leurs épaules. Saint Augustin (4)

reconnaît les deux manières de lire; mais il pré-

fère celle que nous avons dans la Vulgate.

Utres scissos atque consutos. On use encore

aujourd'hui beaucoup dans l'Orient de ces outres

ou sacs de peaux de boucs, bien poissés, pour y
mettre le vin, lorsqu'on est obligé de le trans-

porter.

V. '). CALCEAMENTA PITTACIIS CONSUTA. LeS

5. De vieux souliers, rapiécetéspour les faire paraître

encore plus vieux. Ils étaient aussi couverts de vieux

habits ; et les pains qu'ils portaient pour leur nourriture

durant le chemin, étaient durs et rompus par morceaux.
0. Ils vinrent se présenter en cet état à Josué, qui

était alors dans le camp de Galgala, et ils lui dirent, ainsi

qu'à tout Israël : Nous venons d'un pays très éloigné,

dans le désir de l'aire la paix avec vous. Les enfants

d'Israël leur répondirent :

7. Peut-être demeurez-vous dans ce pays-ci, qui nous
a été réservé comme notre partage ; et en ce cas, nous ne
pourrions faire alliance avec vous.

ENTAI RE

termes hébreux signifient proprement, des sanda-

les tachetées (5) de diverses couleurs, comme la

toison des moutons tachetés (6). Leurs sandales,

ou leurs souliers étaient de diverses couleurs,

comme des souliers de voyageurs gâtés par la

boue et par la poussière. Les Septante : Des sou-

liers auxquels on a mis de nouvelles semelles.

Panes quoque Les Septante (7) : Leur pain

était sec, carié et rongé ; ou, selon Masius, il était

sec et corrompu ou moisi. Aquila : aride ou des-

séché. Symmaque : sec et brûlé. Théodotion : sec

et rongé. La plupart des interprètes traduisent

l'hébreu (3) par des pains secs et moisis, ou des

pains brûlés, desséchés, et en miettes. Le thargum

de Jonathan; Tout le pain de leur provision était

sec comme des oublies (9), ou comme des petits

gâteaux extrêmement minces et secs. Cette der-

nière traduction nous paraît la meilleure, car:

i° Dans cette phrase, =rn le'hem est au singulier et

an-: niqqoudim au pluriel. 2" Parce que niqqou-

dîm signifie galettes, gâteaux et non moisis. Comme
adjectif d'ailleurs, il aurait dû être au singulier

comme pain à qui il se rapporterait.

v. 6. Atque simul omni Israël. L'hébreu (10) :

Et à chaque homme d'Israël, ou aux principaux

d'Israël. Les Gabaonites s'adressèrent d'abord aux

premiers Israélites qu'ils rencontrèrent, et leur

témoignèrent l'envie qu'ils avaient de faire alliance

avec eux , avant qu'on les eût conduits devant

Josué; les Israélites leur répondent au verset 7,

avant que Josué leur eût parlé.

y. 7. NE FORTE IN TERRA QU;E NOBIS SORTE DEBE-

TUR habitetis. Les Gabaonites étaient instruits

des ordres que Dieu avait donnés de faire périr

toutes les nations cananéennes (1 1 ), et de la dé-

fense qu'il avait faite aux 'Israélites de contracter

(1) Ils ont lu : nias' au lieu de TVOSi Les Septante

portent dans l'édition du Complute. Ijcear{aavTO , mais on

croit qu'il faut lire avec l'édition romaine l-ii-J.-jxr.'j.

Mas. Drus. alli.

(2) Josue. vin. 15.

(î) nnmnn'j Les Septante : i~\ twv ûjJtwv mitûv.

Alii: ijtc tôjv ôvûy âuxôn.

4 Aug. queest. 12 in Josue.

(5) mN'ren rrrwa Les Septante : x«rca;reJïeX{i.aTc5|juiva.

Alius : ÈJC(pXij(iata l/v/-z.

(6) Vide Gencs. xxx. 52. jj. 55.

(7) Sripô; -/.*'•. ÈuptoTuuv /.a; (3(6pcou.EVO; A. Sipô; xai ÈiJ/aOu-

pw .!>;. S IpQpo; xarajpô;. '/'. ;r,po; v.xi (3ej3pojp;ëvo;.

(S) anp rvn «m m's —m Sa

(9) a>D3 mn W3>

(10) TN-lï" UNN TNI

(11) Exod. xxui. 72. et xxxiv. 15. cl Dent. vu. 2. Per-

cuties eas usque ad internecionem, non inibis cum ei$

feedus, nec misereberis earum.
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8. At illi ad Josuc : Servi, inquiunt, tui sumus. Quibus
Josue ait : (

v
)uinam estis vos ? et unde venistis?

i). Responderunt : De terra longinqua valde venerunt

servi tui in nom ine Domini Dci tui ; audivimus enim fa-

mam potentiœ ejtis, cuncta qua; fecit in /Egypto,

10. Et duobus regibus Amorrhaioruni qui fucrunt trans

Jordanem, Sehon, régi Hesebon, et Og, régi Basan, qui

erat in Astaroth
;

ii. Dixeruntque nobis seniores, et omnes habitatores

terras nostras : Tollite in manibus cibaria ob lon^issimam

viam, et occurrite eis, et dicitc : Servi vestri sumus
;

fœdus inite nobiscum.

12. En panes quando egressi sumus de domibus nostris,

ut veniremus ad vos, calidos sumpsimus; nune sicci facti

sunt, et vetustate nimia commir.uti.

i;. Utres vini novos implevimus, nunc rupti sunt et

soluti : vestes et calceamenta quibus induimur, et quas

habemus in pedibus, ob longitudinem longions via; trita

sunt, et pêne consumpta.
i-(. Suscepcrunt igitur de cibariis corum, et os Do-

mini non interrofraverunt.

''•. Mais ils dirent à Josué : Nous sommes vos servi-

teurs. Qui êtes-vous, leur dit Josué. et d'où venez-vous .-

•>. Ils lui répondirent : Vos serviteurs sont venus d'un
pays très éloigné, au nom du Seigneur votre Dieu. Car
le bruit de sa puissance est venu jusqu'à nous : nous
avons été informés de toutes les choses qu'il a faites

dans l'Egypte
;

io. Et de quelle iv.anière il a traité les deux rois des
Amorrhéens, qui étaient au delà du Jourdain, Séhon,roi
d'Hésébon, et Og, roi de Basan, qui était à Astaroth

;

il. Nos anciens et tous les habitants de notre pays
nous ont dit: Prenez avec vous des vivres pour un si

oyage, et allez au-devant d'eux, et dites-leur : Nous
sommes vos serviteurs ; faites alliance avec nous.

12. Voilà les pains que nous primes tout chauds quand
nous partîmes de chez nous pour venir vous trouver ; et

maintenant ils sont tout secs, et ils se rompent en pièces
tant ils sont vieux.

i;. Ces outres étaient neuves quand nous les avons
remplies de vin ; et maintenant elles sor.t toutes rompues :

nos habits, et les souliers que nous avons aux pieds sont
tout usés d'un si long voyage, et ils ne valent plus rien.

14. Les principaux d'Israël prirent donc de leurs vivres
;

et ils ne consultèrent point le Seigneur.

COMMENTAIRE
alliance avec eux ; c'est pourquoi ils feignent de

venir d'un pays éloigné. Les Hébreux, de leur

côté, craignant de contrevenir aux ordres du Sei-

gneur, s'informent d'eux s'ils ne sont pas habitants

du pays; en ce cas, ils ne pourraient les recevoir

comme amis, ni faire avec eux un traité d'al-

liance (1), parce que les Cananéens ne pouvaient

être reçus que sous des conditions onéreuses, à

charge de changer de religion, et de demeurer

assujettis aux Israélites.

f. 8. Servi tui sumus. C'est un simple compli-

ment; les Gabaonites n'avaient nulle intention de

se soumettre aux Hébreux : s'ils l'eussent voulu,

ils n'avaient pas besoin d'user de détours et d'arti-

fice, comme ils firent pour tromper Josué.

f. 9. Venerunt servi tui in nomine Domini. Au
bruit des merveilles opérées par votre Dieu; c'est

ainsi que la reine de Saba vint voir Salomon, au
nom du Seigneur (2), pour être témoin des grandes

choses que la renommée publiait de lui. On l'ex-

plique aussi de cette manière : Les Gabaonites

vinrent pour connaître le vrai Dieu, pour embrasser

sa religion, pour adorer son nom, et pour se

joindre à son peuple (3).

Cuncta ç>uje fecit in TEgypto. Ils ne parlent

point de ce qui s'était passé depuis peu à la prise

de Jéricho et de Haï, afin de ne pas détruire ce

qu'ils venaient de dire, qu'ils étaient d'un pays

éloigné, où ces derniers événements ne devaient

point encore être connus.

v. 14. Susceperunt igitur de cibariis eorum.
Ils prirent donc de leurs vivres, pour en goûter

avec eux, en signe d'amitié et de paix, suivant

l'ancienne coutume usitée parmi presque tous les

peuples. Une des maximes de Pythagore (4), était

qu'il ne faut pas outrepasser le sel et la table, c'est-

à-dire qu'il ne faut pas contrevenir aux lois de
l'amitié, dont le sel et la table sont les symboles.

Les Macédoniens dans leurs alliances coupaient

un pain en deux, et en faisaient une offrande aux
dieux (3). Les alliances que nous remarquons dans

la Genèse entre les patriarches, sont toujours

accompagnées de repas. Jacob et Laban, après

s'être juré toute sorte d'amitiés. prennent ensemble

leur repas sur le monceau de pierres, qu'ils avaient

érigées pour monument de leur union (6). Isaac et

Abimélech mangent ensemble pour marque de

réconciliation (7). David 18), exagérant le crime de

ses ennemis, dit qu'il aurait encore souffert leurs

outrages et leurs injures : mais que ce qui l'affli-

geait le plus, était que son ami, et celui avec qui

il mangeait familièrement, l'avait trahi ; les anciens

regardaient comme une insigne perfidie, de violer

la table de l'hospitalité, et de traiter en ennemis,

ceux qu'ils avaient reçu à leur table (9).

Os Domini non interrogaverunt. On ne con-

sulta pas le grand prêtre revêtu du Rational

avec l'Oûrim et Thoûmîm (10), qui étaient les

marques ordinaires auxquelles Dieu avait attaché

la révélation de ses volontés. Josué aurait aussi pu

(1) Non possumus fœdus inire sociale, quo terra et

plena libertas reliquerentur. Grot. hic.

(2) m. Reg. x. Sed et regina Saba audita fama Salo-

monis, in nomine Domini venit, etc.

(j) Lyran. Scrar.

(4) A"Xa xa't TparoÇav |jltj 7ïapaSa£yê'.y.

(5) Quint. Curt. t. vin.

(6) Gencs. xxxi. 54.

(7) Gènes, xxxvi. 30.

(8) Psalm. liv. 1 5.

(0) Euripid. Hecub.

(10) Drus. Cornet. Bonfr. Mas. Jun. Pisc.
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i;. Fecitque Josne cum cis pacem, et inito fœdere

pollicitus est quod non occiderentur
;
principes quoque

multitudinis juraverunt cis.

16. Post dies autem tres initi foederis, audierunt quod
in vicino habitarent, et inter eos futuri essent.

i". Moveruntque contra lilii Israël, et venerunt in ci-

vitates eorum die tertio, quarum hœc vocabula sunt :

Gabaon, et Caphira, et Beroth, et Cariathiarim ;

18. Et non percusserunt eos, eo quod jurassent cis

principes multitudinis in nomine Domini Dei Israël.

Murmuravit itaque omne vulgus contra principes
;

19. Qui responderunt cis: Juravimus illis in nomine
Domini Dei Israël, et ideirco non possumus eos con-
tingere.

20. Sed hoc faciemuseis : Reserventur quidem ut vi-

vant, ne contra nos ira Domini concitetur, si perjurave-
rimus ;

21. Sed sic vivant, ut in usus universae multitudinis

ligna caedant, aquasque comportent. Quibushœc loquen-
tibus,

15. Et Josué les reçut comme amis, et lit alliance avec
eux ;

il leur promit qu'on ne les ferait point mourir
; ce que

les principaux du peuple leur jurèrent aussi.

16. Mais trois jours après que l'alliance fut faite, ils

apprirent que ces peuples habitaient dans le pays voisin
et qu'ils devaient demeurer parmi eux.

17. Et les enfants d'Israël ayant décampé, vinrent trois

jours après dans les villes des Gabaonites, dont voici les

noms : Gabaon, Caphira, Béroth, et Cariathiarim.
18. Cependant ils ne les tuèrent point, parce que les

princes du peuple avaient juré l'alliance avec eux au nom
du Seigneur le Dieu d'Israël. Mais tout le peuple mur-
mura contre les princes

;

19. Et les princes leur répondirent : Nous leur avons
juré au nom du Seigneur le Dieu d'Israël. Ainsi nous ne
pouvons leur faire aucun mal.

20. Mais voici comment nous les traiterons : Ils auront,

à la vérité, la vie sauve, de peur que la colère du Sei-

gneur ne s'élève contre nous, si nous nous parjurons
;

21. Mais on ne leur sauvera la vie qu'à condition qu'ils

seront employés a couper du bois, et à porter de l'eau

pour le service de tout le peuple. Lorsque ces prin-

ces parlaient ainsi,

COMMENTAIRE
consulter le Seigneur immédiatement dans son

tabernacle. Dieu permit qu'on négligeât cette pré-

caution, pour des raisons qui lui sont connues ; on
ne peut excuser Josué et les anciens d'avoir man-
qué à leur devoir dans cette circonstance.

v. 15. Fecit cum eis pacem. // les recul comme
ctmis, dans un esprit de paix ; en un mot, il lit

alliance avec eux, ignorant qu'ils fussent Cana-
néens.

Inito fœdere. // fit alliance avec eux. On peut

croire que cette alliance fut confirmée par le sang

des victimes, et qu'elle se fit avec la solennité que
demandait l'importance de l'affaire. Dans ces cir-

constances, on coupait ordinairement les victimes

en deux parties ; et les contractants passaient en-

tre elles en cérémonie. Voyez Genèse xv, 10, 17,

et Jérém. xxxiv, 18.

v. 16. Post dies très. Les cinq rois étant venus

assiéger Gabaon, les Gabaonites furent contraints

d'implorer le secours de Josué, de lui déclarer

ce qu'il en était de leurs personnes et de leur pays.

Audierunt quod in vicino habitarent. De Gal-

5
'

du danger de Gabaon, ce général partit et marcha
toute la nuit ; en sorte qu'il arriva le quatrième

jour au matin devant Gabaon, chapitre x, verset 9.

Caphira, Beroth, Cariathiarim. Les villes de

Caphira cl de Béroth furent données à la tribu de

Benjamin, et celle de Cariathiarim àlatribudeJuda.

v. 18. Non percusserunt eos, eo quod juras-

sent eis. Les Hébreux n'auraient pas dû faire

mourir les Gabaonites, ni les traiter dans toute la

rigueur de la guerre, quand même ceux-ci leur au-

raient déclaré qui ils étaient, à moins qu'ils ne re-

fusassent de quitter l'idolâtrie, et de se soumettre

aux Israélites ; ainsi, dans cet endroit, l'Écriture

n'exprime qu'une des raisons qui empêchaient les

Hébreux de faire mourir les Gabaonites, la reli-

gion du serment ; et il ne s'ensuit pas qu'ils eussent

pu les faire mourir, s'ils ne leur eussent pas promis

la vie par serment, supposé que les Gabaonites

abandonnassent leur religion, et qu'ils se soumis-

sent à ce qu'on pouvait légitimement demander

d'eux. Il n'est pourtant que trop croyable que ce

peuple, pour punir la fourberie des Gabaonites, se

gala à Gabaon, il y avait environ huit lieues ; car serait porté à leur ôter la vie, s'il n'en eût été em-

Josèphe (1) met Gabaon à quarante ou cinquante péché par le respect du nom de Dieu, qu'on avait

stades de Jérusalem, et Jéricho à cent cinquante interposé dans l'alliance.

stades de la même ville (2) ; ainsi la distance de Murmuravit omne vulgus. Tout le peuple nuir-

Jéricho,près de laquelle était Galgala, à Jérusalem, mura contre les princes, à cause de l'alliance qu'ils

pouvait être de six lieues : et celle de Jérusalem à avaient faite avec les Gabaonites. Sans faire atten-

Gabaon, de deux lieues ; la ville de Gabaon fut tion à la justice et aux raisons de cette alliance, le

attribuéeauxprètresdansleparlagequefitJosué( ;
'),

peuple n'envisage qu'un bas intérêt ; il regarde

comme une perte, tout le profit qu'il ne tire pas

des villes et du terrain des Gabaonites.

V. 21. SlC VIVANT, UT IN USUS UNIVERSjE MULTI-

TUDINIS LIGNA C/LDANT AQUASQUE COMPORTENT.

et le tabernacle du Seigneur y demeura assez

longtemps sous les règnes de David et de Salomon.

v. 17. Die tertio. Trois jours après qu'on eut

juré l'alliance, et le même jour que Josué fut averti

(1) Joseph. Anliq. L vu. c. 10. met quarante stades, et

au livre 11 Je la Guerre Jes Juifs, eh. 37. il en met cinquante.

(2) Joseph, de Belle lib. iv. e.

(j) Josut xxi. 17.
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22. Vocavit Gabaonitas Josue, et dixit eis : Cur nos

dcciperc fraude voluistis, ut diceretis : l'rocul valde

habitamus a vobis, cum in medio nostri sitis ?

2;. Itaque sub malcdictione critis, et non deficiet de

stirpe vestra ligna cœdens, aquasque comportans in do-

mum Dei mci.

24. Qui rcspondcrunt : Nuntiatum est nobis servis

tuis, quod promisisset Dominus Dcus tuus Moysi servo

suo, ut traderet vobis omnem terram, et disperderet

cunctos habitatores cjus ; timuimus igitur valde, et pro-

vidimus animabus nostris , vestro terrorc compulsi, et

hoc consilium inivimus.

22. Josué appela les Gabaonites, et leur dit : Pourquoi
avez-vous voulu nous surprendre par votre mensonge,
en disant : Nous demeurons fort loin de vous

; puisqu'au
contraire vous êtes au milieu de nous.'

2j. C'est pour cela que vous serez sous la malédiction
de la servitude, et qu'il y aura toujours dans votre race des
gens qui couperont le bois, et qui porteront l'eau dans
la maison de mon Dieu.

24. Ils lui répondirent : Le bruit était venu jusqu'à nous,
qui sommes vos serviteurs, que le Seigneur votre Dieu
avait promis à Moïse son serviteur, de vous donner tout
ce pays, et d'en exterminer tous les habitants : ce qui

nous jeta dans une grande crainte, et nous obligea par
la terreur dont nous nous trouvâmes frappés, à former ce
dessein pour mettre nos vies en sûreté.

COMMENTAIRE
L'hébreu à la lettre : Les princes leur dirent : Ils

vivront ; mais qu'ils vivent coupeurs de bois et pui-

seurs d'eaux à toute rassemblée. Les Gabaonites

auraient pu prévenir ce châtiment, en déclarant

sincèrement qui ils étaient, et en se rendant de

bonne foi ; ils sont traités comme ceux qui sont pris

à la guerre, à qui on conserve la vie pour en tirer

des services. On les oblige à servir toute la multi-

tude, à fournir de l'eau et du bois au camp et au

Tabernacle ; au camp, tant qu'Israël y demeura,

et dans les marches de l'armée ; au Tabernacle,

aussitôt qu'il fut fixé en un lieu, et que les Israéli-

tes furent entrés dans leur partage. On croit que

le service que les Gabaonites rendaient aux Israé-

lites, n'était pas tout à fait gratuit ( 1
) ; on les payait

de leurs services ; mais ils ne pouvaient se dispen-

ser de servir, et demeuraient dans la condition et

dans le métier le plus bas et le plus méprisable
;

les porteurs d'eaux et les coupeurs de bois sont les

plus malheureux et les plus vils de tous les manœu-
vres, comme on le voit par lesauteurs anciens (2)et

par l'Écriturefj). Dans les armées des rois d'Orient,

ce sont les esclaves les plus abjects qui sont obli-

gés de porter l'eau dans les marches (4). Il n'est

pas bien clair si cette sentence fut prononcée à

Galgala, ou seulement à Gabaon, après qu'on eût

vu le pays des Gabaonites. Il paraît néanmoins

plus vraisemblable que cela se passa à Galgala,

aussitôt que le peuple sut que ces Gabaonites

étaient Cananéens, et qu'à leur occasion il lui fal-

lait soutenir une grosse guerre contre cinq rois

ligués.

y. 23. Sub maledictione eritis. L'hébreu (<,) :

Et à présent que vous êtes maudits ; vous êtes du

nombre de ces peuples qui sont dévoués à l'ana-

thème ; ou vous méritez toute sorte de malédic-

tions, pour nous avoir engagés dans un serment

et dans une alliance que nous ne pouvons observer,

sans désobéir à Dieu ; à moins que vous ne vous

soumettiez à changer de religion, et à nous demeu-

rer assujettis. Ou bien, vous serez assujettis à la

malédiction de la servitude, et vous serez toute

votre vie occupés aux plus vils emplois de l'escla-

vage.

Non deficiet de stirpe vestra ligna cedens.
Josué donne les Gabaonites et leurs descendants

à la maison du Seigneur, à son tabernacle, à son
temple ; ils devaient servir les lévites, et faire les

fonctions les plus pénibles et les plus basses de
l'extérieur du temple ; ils suppléaient en quelque
sorte au service que tout Israël était obligé de
rendre à Dieu, en portant l'eau et en coupant le

bois, que le peuple devait fournir à la maison de
son Dieu ; et c'est peut-être ce qu'on veut dire au

verset 21, quand on les assujettit A toute la multi-

tude ; c'est-à-dire, à rendre au Tabernacle les ser-

vices qui devaient y être rendus par toute l'assem-

blée (6).

Quoiqu'on n'exprime ici parmi les devoirs des

Gabaonites, que celui de porter de l'eau et de cou-

per du bois, on ne doute pas qu'ils ne fussent en-

core employés à d'autres travaux, selon le besoin

et les circonstances : par exemple, lorsque Salo-

mon entreprit la construction du temple, on croit

que les Gabaonites furent du nombre de ces cent

cinquante-trois mille six cents prosélytes qu'il em-
ploya à tailler et à polir la pierre, et à porter les

fardeaux dans la construction de cet édifice 7 .

Les villes des Gabaonites et leurs champs étant

dévolus aux Israélites par l'assujettissement de ces

peuples, on assigna Gabaon aux prêtres, et les au-

tres lieux de sa dépendance aux tribus de Juda et

de Benjamin
; quant aux Gabaonites, ils furent

dispersés dans Israël, et surtout dans les villes des

prêtres et des lévites, dont ils étaient comme les

ministres et les serviteurs : il y a beaucoup d'ap-

parence qu'ils servaient au temple par tour ou

par semestres, de même que les prêtres et les lé-

vites. L'Écriture ne nous dit rien de particulier sur

les Gabaonites depuis le règne de David. Ils avaient

(1) Vide Serar. qu. 17. Neheman. in Mas.

(2) Athcnccus l. x. c. 22. — (?) Dent. xxix. 11.

(4) Bernier. Lettres de l'État d'Indoustan, p. 205, 206.

(5) caria on™ nnyï

(6) Vide Bonf. v. 20. 21.

(7) 1. Par. 11. 17. 18. et 1 Par. xxii.
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2^. Nunc autem in manu tua sumus ; quod tibi bonum
et rectum videtur, fac nobis.

ï6. Fecit ergo Josue ut dixerat, et liberavit eus de

manu tiliorum Israël, ut non occiderentur
;

2~. Decrevitque in illo die eos esse in ministériel cuncti

populi, et altaris Domini, cœdentes ligna, et aquas com-
poriantes, usque in pressens tempus, in loco quem Do-
minus eleeisset.

25. Mais maintenant nous sommes en votre main ; faites

de nous tout ce que vous jugerez bon et selon l'équité.

20. Josué lit donc ce qu'il avait dit ; et il les délivra des

mains des enfants d'Israël, en ne permettant pas qu'on
les tuât.

?.y. Et il arrêta dès ce jour-là, qu'ils seraient employés
an service de tout le peuple, et de l'autel du Seigneur,
coupant le bois, et portant l'eau au lieu que le Seigneur

aurait choisi, comme ils font encore jusqu'à présent.

COMMENTAIRE

beaucoup souffert, et étaient fort diminués par la nonceren quelque sorte à l'avantage qu'ils en pou-

persécution de Saùl contre eux. C'est apparemment

ce qui obligea David et les princes d'Israël à don-

ner des esclaves qui furent nommés Nathinéens,

pour le service de la maison du Seigneur. Depuis

le retour de la captivité, non seulement on ne voit

plus de Gabaonites, mais il paraît même que leurs

fonctions étaient exercées par le peuple. C'était

les Juifs qui portaient le bois au temple, et on

avait pourvu à ce qu'on n'y manquât pas d'eau,

par des sources qu'on y conduisit.

\. 2;. Nunc in manu tua sumus. Ils reconnais-

sent non seulement que Josué est le plus fort, et

qu'il a l'autorité en main; mais aussi que la manière

dont ils ont agi avec lui, enferme quelque défaut,

et mérite quelque châtiment : ils s'en remettent à

sa justice et à son équité. Ils ne font pas valoir la

force de l'alliance et du serment ; ils semblent rê-

vaient tirer, comme 1 ayant surpris et extorque par

fraude.

v. 27. Usque in pra:sens tempus. On ne peut

rien conclure de ce passage pour connaître l'au-

teur de ce livre, sinon que, de son temps, les

Gabaonites servaient dans le lieu que le Seigneur

avait choisi, en quelque endroit qu'il fût. Ces
paroles conviennent également au temps de Josué

et des Juges, à celui de David et de Salomon.

Sens spirituel. Les Gabaonites avec leurs sou-

liers et leurs habits usés, leurs outres crevées et

leur pain durci, figurent les grands pécheurs.

Leur démarche les sauve de la mort qui doit frap-

per leurs compatriotes, mais ils sont assujettis à

une peine temporelle.



CHAPITRE DIXIEME

Gabaon est assiégée par cinq rois cananéens : Josué va pour la secourir; il arrête le soleil ;

il remporte une victoire complète sur les cinq rois.

i. Quae cum audisset Adonisedec, rex Jérusalem, quod
scilicet cepisset Josue Hai, et subvertisset eam (sicut

enim fecerat Jéricho et régi ejus, sic fecit Hai et régi

illius), et quod transfugissent Gabaonitse ad Israël, et

essent fœderati eorum,

2. Timuit valde. Urbs enim magna erat Gabaon, et una

civitatum regalium, et major oppido Hai, omnesque bel-

latores ejus fortissimi.

j. Misit ergo Adonisedec rex Jérusalem ad Oham re-

gem Hebron, et ad Pharam regem Jerimoth, ad Japhia

quoque regem Lachis, et ad Dabir regem Eglon, dicens :

COMM
p. i. Adonisedec rex Jérusalem. Les Septante

au lieu d'Adonisedec, lisent Adonibcsech, qui est

le nom du roi cananéen de Bézec, dont il est fait

mention dans le livre des Juges (i). Celui dont

nous parlons était roi de Jérusalem ; son nom qui

signifie Seigneur de justice, a à peu près la même
signification que celui de Melchisedech , un de ses

prédécesseurs, qui signifie roi de justice : on joi-

gnait le nom de tsédeq, à celui des rois de Jérusa-

lem ; et quelques auteurs (2) croient avec assez

de fondement, que cette ville était anciennement

appelée Tsédeq, aussi bien que Salem. On peut

placer la guerre des cinq rois ligués contre les

Gabaonites, trois jours après (3) l'alliance que ces

peuples firent avec Josué. Les cinq princes alliés

étaient voisins, ils crurent qu'il fallait se hâter

d'opprimer Gabaon, avant qu'elle pût recevoir du

secours des Israélites. La peur qu'ils avaient de

ceux-ci ne leur permit pas de les attaquer direc-

tement ; ils attaquent les Gabaonites, leurs alliés,

afin de les punir de leur désertion, et pour pré-

venir les effets que pourrait produire leur exemple

sur les autres Cananéens. Le roi de Jérusalem,

qui était le plus proche de Haï et de Gabaon, était

aussi le plus intéressé à se prémunir contre les

Israélites, parce que le danger d'être assujetti le

regardait de plus près.

Quod transfugissent Gabaonit-c ad Israël,

et essent fœderati eorum. L'hébreu à la lettre (4) :

Que les habitants de Gabaon avaient fait la paix

1. Mais Adonisedec. roi de Jérusalem, ayant appris que
Josué avait pris et détruit la ville de Hai, (car il avait

traité la ville et le roi de Haï, comme il avait traité la

ville et le roi de Jéricho\ et que les Gabaonites ayant

abandonné leur parti, avaient passé du côté des enfants

d'Israël, et avaient fait alliance avec eux
;

2. Il fut saisi d'une grande crainte. Car Gabaon était

une grande ville, une des villes royales, et plus grande
que la ville de Haï ; et tous les gens de guerre de cette

ville étaient très vaillants.

5. Alors Adonisedec, roi de Jérusalem, envoya vers

Oham roi d'Hébron, vers Pharam, roi de Jerimoth, vers

Japhia, roi de Lachis, vers Dabir, roi d'Églon, et leur fit

dire :

ENTAIRE

avec Israël, et qu'ils seraient au milieu d'eux. Qu'ils

avaient fait alliance avec les Israélites, et qu'ils

devaient leur livrer leurs villes ; ou, qu'ils devaient,

eux Gabaonites, demeurer dans Israël, comme un

peuple ligué, allié, ami, ou même comme un peu-

ple qui avait embrassé la même loi et la même
religion

;
qui s'était en quelque sorte incorporé

avec Israël. Ces paroles et qu'ils seraient au milieu

d'eux, peuvent marquer, ou que les Israélites de-

vaient demeurer au milieu des villes des Gabaoni-

tes, ou au contraire, que les Gabaonites devaient

être au milieu des Hébreux.

y. 2. Una civitatum regalium. On ne lit pour-

tant nulle part que celte ville ait eu un roi. Les

Gabaonites qui vinrent trouver Josué pour faire

alliance avec lui, ne se disent pas envoyés de leur

roi ; mais simplement de leurs anciens (5 );Seniores

et habitalores terra; noslrcc. Aussi le texte hébreu,

le chaldéen, et les Septante lisent simplement,

qu'elle (6) était comme une des villes royales,

qu'elle ne leur cédait en rien.

Omnesque bellatores ejus fortissimi. L'hé-

breu (7) : El tous les hommes de celle ville étaient

forls, ou étaient vaillants ; ainsi ce n'était ni la

lâcheté, ni la timidité, qui les avaient engagés à

rechercher l'alliance des Hébreux ; mais une arti-

ficieuse prudence et une sage politique, qui leur

firent envisager le danger, et prendre les moyens
pour l'éviter (8).

y. }. Ad Oham regem Hebron. Les Septante:

(1) Vide Judic. 1. 4. 5.

(2) Masius.

(?) Voyez plus haut chapitre ix. 16. 17.

(4) eaipj vnn bsTjr» 11s -py::i >3W> înnurn o

(5) Josue. ix. 11.

(6) n;'-)3-2n n» nriNn Les Septante : ùxsù vd: \i.'.x tôjv

u.r]Tpo7:o).su)v tôjv paaiXs'tov.

(7) r=>-ca n>v3N b=— (8) Vide cap. ix. j. 4.



JOSUÉ, X. — JOSUÉ PORTE SECOURS AUX GABAONITES 6$

4. Ad me ascendite, et ferte praesidium, ut expugne-
mus Gabaon, quare transfugerit ad Josue, et ad lilios

Israël.

J.
Congregati igitur ascenderunt quinque reges Araor-

rhreorum, re\ Jérusalem, rex Hebron, rex Jerimoth, rex
Lachis, rex Eglon, simul cum exercitibus suis, et castra-
metati sunt circa Gabaon, oppugnantes eara.

6. Habitatores autem Gabaon urbis obsessœ miserunt
ad Josue, qui tune morabatur in castris apud Galgalam,
et dixerunt ei : Ne retrahas manus tuas ab auxilio servorum
tuorum : ascende cito, et libéra nos, ferque praesidium ;

convenerunt enim adversum nos omnes reges Amor-
rhœorum, qui habitant in montanis.

7. Ascenditque Josue de Galgalis, et omnis exercitus
bellatorum cum eo, viri lortissimi.

8. Dixitque Dominus ad Josue : Ne timeas eos ; in

manus enim tuas tradidi illos; nullus ex eis tibi resistere

poterit.

<>. Irruit itaque Josue super eos repente, tota nocte
ascendens de Galgalis

;

4. Venez avec moi, et donnez-moi du secours, afin que
nous prenions Gabaon, et que nous nous en rendions les

maîtres, parce qu'elle a passe du côté de Josué et des
enfants d'Israël.

5. Ainsi ces cinq rois des Amorrhéens s'unirent
ensemble, le roi de Jérusalem, le roi d'Hébron, le roi de
Jerimoth, le roi de Lachis, le roi d'Églon.ct ils marchè-
rent avec toutes leurs troupes ; et ayant campé près de
Gabaon, ils l'assiégèrent.

6. Or, les habitants de Gabaon, voyant leur ville assiégée,
envoyèrent à Josué, qui était alors dans le camp près de
Galgala, et lui dirent : Ne refusez pas votre secours à

vos serviteurs
; venez vite, et délivrez-nous par l'assis-

tance que vous nous donnerez ; car tous les rois des
Amorrhéens qui habitent le pays des montagnes, sont
venus contre nous.

7. Josué partit donc de Galgala, et avec lui les meil-
leurs guerriers de son armée,

8. Et le Seigneur dit à Josué : Ne les craignez point
;

car je les ai livrés entre vos mains, et nul d'eux ne pourra
vous résister.

9. Josué étant donc venu toute la nuit de Galgala,

tomba tout d'un coup sur eux
;

COMMENTAIRE

A Élani roi d'Hébron. Hébron était dans les mon-
tagnes au midi du pays de Canaan. Elle échut à

la tribu de Juda, et était éloignée d'environ huit

ou dix lieues (1) de Jérusalem.

Jerimoth. Il y avait deux villes de ce nom,
l'une dans la tribu de Juda, et l'autre dans celle

d'Issachar (2). La première était à quatre milles

d'Eleutéropolis (j), et environ à six lieues de
Jérusalem.

Lachis, était à sept milles, ou à trois lieues

d'Eleutéropolis, vers le midi 14). Cette ville est

fort connue dans l'Écriture ; c'est là qu'Amasias,

roi de Juda, fut mis à mort par des rebelles (5) ;

Sennacherib l'assiégea (6), et l'armée de Nabu-
chodonosor y fut quelque temps (7), pour la ré-

duire.

Dabir regem Eglon. Les Septante : Dabir roi

d'Odollam. Eusèbe dit qu'Eglon se nommait

voit ces deux villes clairement distinguées dans le

chapitre xv, j$, 39.

v. 4. Quare transfugerit. L'hébreu (8): Elle

a fait la paix avec Josué. Voyez le verset 1 de
ce chapitre.

y. 5- Omnes reges Amorrh^orum. Le nom
d'Amorrhéens se met souvent au lieu de Cana-
néens. On sait que les Amorrhéens demeuraient

dans les montagnes qui sont au midi de la terre

Promise
; mais on sait aussi que les habitants de

Jérusalem étaient Jébuséens (9), et ceux d'Hébron,

Héthéens (10); les Gabaonites, qui étaient Hé-
véens, sont quelquefois appelés Amorrhéens ( 1 1).

Ceux qui furent députés à Josué lui dirent qu'ils

étaient attaqués par tous les rois des Amorrhéens,

soit qu'ils crussent qu'en effet tous les rois du

pays méridional de Canaan, s'étaient ligués contre

eux, soit qu'ils voulussent exagérer le péril, pour

aussi Odollam, et que c'était de son temps une faire hâter le secours. On verra sur la lin de ce

localité importante à douze milles d'Eleutéropolis chapitre, qu'il y avait encore dans les montagnes
vers l'Orient. Or la ville d'Eleutéropolis, dont on
sera obligé de parler souvent, parce qu'Eusèbe et

saint Jérôme la mettent comme le point d'où ils

prennent la plupart de leurs dimensions géogra-

phiques, était selon l'itinéraire d'Antonin, à vingt

mille pas de Jérusalem, en tirant vers le midi.

Quant à ce qu'il dit qu'Eglon s'appellait Odollam,

on ne doit pas l'admettre sans réserve, puisqu'on

d'autres rois, qui n'étaient pas entrés dans la ligue

contre les Gabaonites.

v. 9. Tota nocte ascendens de Galgalis. 11 y
avait, comme on l'a déjà remarqué, environ huit

lieues de Galgala à Gabaon ; Josué, par cette mar-

che extraordinaire et inespérée, surprit les enne-

mis et les mit en désordre, sans leur donner le

temps de se reconnaître.

(1) Saint Jérôme et Eusèbe la mettent à 22 milles de
Jérusalem. Sozomène à 51 milles. L'Itinéraire de Bor-
deaux 52 milles. Vide Ccllar. L. m. c. 17. p. J47, et Bonfr.

Onomast.

(2) Josue xxi. 29.

(j) Hicronym. in lecis.

(4) Euseb. et Jcron. ibid.

S. B. — T. III.

(5) iv. Reg. xiv.

(6 iv. Reg. xviii. 14. 17.

(7) Jerem. xxxiv. 7.

(8 7win> nN -_>Vjn

(9) Josue xv. 6j.

10 ' ienes. xxiii. 2. j. d xxv. •>.

(11 11. Reg. xxi. 2.

10.
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m. Et conturbavit eos Dominus :i facie Israël : con-

trivitque plaga magna in Gabaon, ac persecutus est eos

per viam ascensus Bethoron, et percussit usque Azeca
et Maceda.

ii. Cumque fugerent filios Israël, etessent indescensu
Betlioron, Dominus misit super eos lapides magnos de
caelo usque ad Azeca; et mortui sunt multo plures lapi-

dibus grandinis, quam quos gladio percusserant lilii

Israël.

12. Tune locutus est Josue Domino, in die qua tradi-

dit Aniorrh.vuni in conspectu filiorum Israël, dixitque

coram eis : Sol contra Gabaon ne movearis , et luna

contra vallem Aiaion.

COMME

jî

7

. io. Conturbavit eos Dominus a facie

Israël. On pourrait traduire l'hébreu par ces pa-

roles (i) : // les rompit. Il les mit en fuite ; ou il les

défit ; ou enfin il leur fit prendre l'épouvante. Les

Septante (2) : // les jeta dans la consternation ou

dans la surprise. Dieu avait promis de répandre

l'esprit de vertige et de frayeur dans les cœurs des

Cananéens (3).

Per viam ascensus Bethoron. On connait deux
villes de Bethoron, toutes deux dans la tribu

d'Ephraïm (4). L'une est appelée Bethoron la

haute, et l'autre, Bethoron la basse. Ce fut une

femme nommée Sara, de la tribu d'Ephraïm (5),

qui fonda, ou au moins qui rétablit ces deux villes.

Elles étaient proches l'une de l'autre. Leur nom
survit encore aujourd'hui dans les villages de

Beit-ur el-foka et Beit-ur el-tahti sur les limites

des tribus d'Ephraïm et de Benjamin (0).

Percussit usque Azeca et Maceda. Les cinq

rois prirent la fuite du côté de leur pays ; ils

s'avancèrent de Gabaon vers Azéca et Maceda,
deux villes qui furent dans la suite données à la

tribu de Juda. Eusèbe dit que Maceda était à

huit milles d'Eleutéropolis, vers l'orient, mais il

ne dit rien de la situation d'Azéca. Il paraît parles

livres des Rois (7), que cette dernière était près de

Socho, puisque l'armée des Philistins était campée
entre Socho et Azéca. Or Socho était à neuf

milles au nord d'Eleutéropolis ; Azéca était appa-

remment encore plus avant vers le nord (8).

p. 1 1 . Dominus misit super eos lapides magnos
de oelo. La plupart des commentateurs l'entendent

10. Et le Seigneur les épouvanta ; et les mit tout en
désordre à la vue d'Israël ; et Josué en lit un grand car-

nage près de Gabaon, les poursuivit par le chemin qui

monte vers Bethoron, et les tailla en pièces jusqu'à Azéca
et à Maceda.

11. Et lorsqu'ils fuyaient devant les enfants d'Israël, et

qu'ils étaient dans la descente de Bethoron, le Seigneur
fit pleuvoir du ciel de grosses pierres sur eux jusqu'à

Azéca ; et cette grêle de pierres qui tomba sur eux. en
tua beaucoup plus, que les enfants d'Israël n'en avaient

mis à mort par l'épée.

12. Alors Josué parla au Seigneur, en ce jour auquel il

avait livré les Amorrhéens entre les mains des enfants

d'Israël, et il dit en leur présence : Soleil, arréte-toi vis-

à-vis de Gabaon, Lune, n'avance point contre la vallée

d'Aïalon.

NTAIRE

d'une grêle d'une grosseur et d'une dureté ex-

traordinaire. D'autres le prennent à la lettre.

Cette grêle de pierres tomba sur les Cananéens
depuis la descente de Bethoron jusqu'à Azéca,

c'est-à-dire environ quatre lieues de chemin. Le

prophète Habacuc(9)et Josèphe (10) nous parlent

des éclairs et de la foudre qui parurent dans cette

occasion, et qui effrayèrent les Cananéens. L'hé-

breu met : nan '—s abnê habârâd, pierres de

grêle, et il s'agit évidemment d'une grêle d'une

grosseur extraordinaire.

y. 1 2. Tunc locutus est Josue Domino. Josué

voyant ses ennemis en fuite, et craignant de

n'avoir pas le loisir de les poursuivre et de les dé-

faire entièrement, s'adressa à Dieu ; et, rempli de

confiance, il dit devant tout Israël : Soleil, arrê-

tez-vous, etc. (11).

Sol contra Gabaon ne movearis, et luna

contra vallem Aialon. L'hébreu à la lettre (12):

Soleil dans Gabaon lais-loi, et lune, dans la vallée

d'Aïalon. Josué, ayant attaqué les cinq rois dès le

matin, les mit en fuite et les poursuivit durant

quelques heures jusqu'à la descente de Bethoron,

assez loin de la ville de Gabaon. Alors le soleil

étant vers le milieu de sa course, ou comme parle

l'Écriture au verset 1 } au milieu du ciel, Josué lui

dit de s'arrêter sur Gabaon. Nous avons ici la

forme poétique avec son parallélisme bien ac-

centué.

Les Septante traduisent ainsi le texte (13): Jus-

qu'à ce que Dieu eût vengé (son peuple
1 de ses

ennemis. En donnant au verbe, il eût vengé, Dieu

(1) Sn-iW» >:sb mn> a-nn
(2) EJeat^aEv déuTOuç.

(j; Exod, xxiii. 17. Terrorem meum mittam in prœcur-
sum tuum.

(4) Josue XV. j. 5.

(5) 1. Par. vu. 24. Filia ejus. (Beria) fuit Sara, quas asdi-

ficavit Bethoron inferiorem et superiorem.
[b) Stanley. Sinaï and Palestine, p. 207. - Reland, Palcest.

Mus', p. 6;j.

(7) 1. Reg. xvn. 1.

(8) Reland. Palcest. Illitst. p. 605.

(9) Habacuc m. il.

(10) Joseph. Antiq. I. v. ci.

(11) Vide Mas. hic.

(12) nb>x pD72 mn en P7313 wav Les Septante : îT^toi

A. aiciîmo. S. Jtaiïaov. Vide nop. edit. Hexaplorum.

(1?) E"co; r
l
u.'Jvaio ô (ko; tout; È/Ooô; âuTûv. Symmach. et

Arab.
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i;. Steteruntque sol et luna, donec ulcisceretur se

gens de inimieis suis. Nonne scriptum est hoc in libro

Justorum - Ster.t itaque sol in medio cœli, et non l'esti-

navit occumbere spatio unius diei.

14. Non fuit antea nec postea tara longa dies, obe-
diente Domino voci hominis, et pugnante pro Israël.

1;. là le soleil et la lune s'arrêtèrent jusqu'à ce que
le peuple se fût vengé de ses ennemis. N'est-ee pas ce
qui est écrit au livre des Justes: Le soleil s'arrêta donc
au milieu du ciel, et ne se hâta point de se coucher durant
l'espace d'un jour.

14. Jamais jour ni avant ni après ne fut si long que
celui-là, le Seigneur obéissant alors à la voix d'un homme,
et combattant pour Israël.

COMMENTAIRE

pour sujet, il est aisé d'entendre l'hébreu dans ce

même sens : Jusqu'à ce qu'il eût vengé et puni cette

nation, qui était ennemie de son peuple.

Nonne scriptum est hoc in libro justorum ?

N'est-ce pas ce qui est écrit au livre des Juste* >.

Ce livre des Justes se trouve encore cité dans le

second des Rois, chap. 1. verset ifi, ce qui fait voir

évidemment qu'il n'a été achevé que longtemps

après Josué. On pense (1) que les anciens Hé-
breux, dès le commencement de leur république,

avaient un soin particulier d'écrire tout ce qui ar-

rivait de plus mémorable à leur nation : on con-

servait ces monuments dans le Tabernacle ou dans

le temple. C'est ce qu'on appelait le livre des Jus-

tes, ou le livre du roi, ou même le livre du peuple

d'Israël, qui est nommé le peuple droit ou juste,

et faschar, ou Ischuron, par un diminutif d'Is-

raël 2). Josèphe parlant de cet événement, dit

qu'on l'écrivit dans les mémoires qui se conser-

vaient dans le temple I ;

Quelques auteurs croient que le Livre des

Guerres du Seigneur, qui est cité dans les Nom-
bres (4), est le môme que le livre des Justes, ou

au moins qu'il est de même nature que celui-ci
;

ce qui est assez probable, quoiqu'on ne puisse le

montrer clairement. On croit que le livre des

Justes était écrit en vers; il pouvait y avoir

quelques endroits en vers, quelques anciens

cantiques, et le reste n'être plus du même style 5 •

On demande si ce passage a été mis en cet en-

droit par Josué lui-même, ou s'il y a été ajouté de-

puis par quelque autre r II aurait été fort inutile

pour Josué d'apporter le témo'gnage des annales

publiques, pour prouver une chose, qui était con-

nue de tout le peuple, et dont il y avait autant de

témoins, que d'Israélites et de Cananéens dans ce

temps-là; mais, après la mort de Josué, et lors-

qu'on publia ses mémoires et son ouvrage, on put

y ajouter quelques mots pour un plus grand éclair-

cissement, et y citer un livre autorisé et public,

pour confirmer le récit d'une chose aussi mira-

culeuse, que celle qui est rapportée en cet

endroit.

Stetit itaque soi. in medio CiELi. Le soleil

s'arrêta donc ou milieu du ciel. On ne peut pas

prendre le milieu en cet endroit, comme s'il mar-

quait simplement dans quelque partie du ciel
;

l'expression de l'original (6) signifie le milieu

d'une chose qu'on partage en deux parties égales ;

ainsi elle marque le midi ou une heure appro-

chante. Ceux qui croient que ceci n'arriva que
vers le soir, ont une raison assez plausible, c'est

que Josué n'aurait pas fait cette prière à Dieu,

tandis que le jour était dans sa force ; mais cette

opinion n'est nullement fondée dans le texte, et,

suivant cette supposition, Josué n'aurait pas pu

dire au soleil : Arrête-loi dans Gabaon, ou sur

Gabaon, puisqu'il en aurait été bien éloigné vers

l'occident (7). Mais il aurait dit : Retourne sur

Gabaon, qui était vers l'orient à son égard.

Non festinavit occumbere spatio unius diei.

Le soleil ne se hâta poinl de se coucher dans l'es-

pace d'un jour. On peut traduire l'hébreu (8) : //

ne se hâta poinl de se coucher comme dans un jour

par/ail ou ordinaire. L'auteur de l'Ecclésiastique

dit que ce jour dura autant que deux autres. Una
dies fada est quasi duo (9); c'est-à-dire qu'il dura

24 heures, en prenant le jour à douze heures, sui-

vant la manière de compter de ce temps-là, qui

faisait tous les jours de douze heures. Nous
sommes encore ici dans la forme poétique : Et le

soleil s'arrêta au milieu des deux, et il ne se hâta

poinl de se coucher comme dans un jour par/ait,

sont deux vers qui correspondent aux premiers.

La citation du livre du Juste a coupé en deux la

phrase poétique.

v. 14. Non fuit antea, et postea tam longa

dies. L'hébreu ne parle pas de la longueur du

jour, il dit simplement : Et ce jour n'eût point son

pareil
| 10) avant lui.

(1) Mas. hic, et Joseph, contra Appion. I. 1.

(2) Deui. xxxiii. v Erit apud rectissimum rcx. llcb.

Erit in ischuron re\, vide et Isji. xi.iv. 2.

(?) Joseph Anliq. t. v. c. 2. At)Aoûw., Siàtwv KvaxEtuivcDV

vi ~.<~> Upâj Ypau,u<xTOv<

(4) Num. xxi. 14.

(ç) Vidé Bonfr. hic.

(6 s'Dvn >sna

7 vide Mas. Serar. Bonfr. Cornet.

(8) B>nri DVD s:- vs s ~<

9 / IL xi vi. 5.

(10) N"" 3',': ->n n'ti
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iv Kevcrsusquc est Josue cum omni Israël in castra

Galgalœ.

16. Fugerant enim quinque reges, et se absconderant
in spelunca urhis Maccda.

17. Nuntiatumque est Josue.quod inventi essent quinque
reges latentes in spelunca urhis Maceda.

18. Qui praecepit sociis, et ait : Volvite saxa ingentia

ad os spelunca;, et ponite viros industrios, qui clausos
custodiant

;

COMM
Les protestants Grotius et Masius, deux inter-

prètes catholiques, Jahn et Brentano, n'ont vu

dans tout ce récit qu'un langage, qu'une citation

poétique qu'il ne faut pas prendre à la rigueur de

la lettre. Suivant eux, ce jour parut plus long,

eu égard au résultat obtenu. Les paroles de Josué :

« Sol contra Gabaon ne movearis, » n'expriment

qu'un désir, ou ne sont qu'une forme de prendre

le soleil et la lune à témoin du combat.

Malgré les arguments dont ces auteurs appuient

leur système, nous pensons avec toute la tradi-

tion, qu'il faut entendre dans le sens propre le

récit de ce miracle, ainsi que le passage de l'Ec-

clésiastique qui le rappelle : « An non in ira cjus

impeditus est sol, cl una dies facla est quasi

duo / »

Nous sommes en présence d'un grand miracle.

Qu'on l'explique d'une façon ou d'une autre, soit;

la Bible ne relate aucune circonstance particu-

lière du fait, mais le fait est incontestable.

Obediente Domino voci hominis. Le Seigneur

obéissant à la voix d'un homme. Cette expression

marque parfaitement l'efficacité des prières des

justes, pour obtenir de Dieu ce qu'elles deman-
dent. Si vous pratiquez la justice, vous prière^

le Seigneur, et il vous écoulera ; vous criere\ vers

lui, cl il dira : Me voici (1). Le Seigneur a exaucé

le désir des pauvres ; votre oreille, ô mon Dieu (2),

a écouté la préparation de leur cœur. Voilà ce

qu'on peut appeler une obéissance du Seigneur à

l'égard de sa créature. On remarque quelque

chose encore de plus fort dans le pouvoir qui est

donné aux prêtres, de consacrer le corps et le

sang de Jésus-Christ dans le sacrement de l'Eu-

charistie. On pourrait traduire le texte hébreu

plus simplement (3) : Le Seigneur écoutant la voix

de l'homme, Dieu ayant bien voulu recevoir les

prières de Josué dans cette occasion, et lui donner

cette marque si éclatante de son pouvoir infini, et

de sa protection toute-puissante. Le chaldéen tra-

15. Josué revint ensuite au camp de Calgala avec tout
Israël.

16. Car les cinq rois s'étaient sauvés par la fuite, et

s'étaient cachés dans une caverne près de la ville de
Macéda.

17. Et l'on vint dire à Josué, qu'on avait trouvé les cinq
rots cachés dans une caverne de la ville de Macéda.

18. .Alors Josué donna cet ordre à ceux qui l'accom-
ent : Roulez de grandes pierres à l'entrée de la

caverne, et laissez des hommes adroits pour garder ceux
qui y sont cachés.

EXTAIRE
duit : En sorte que l'oraison d'un homme fut reçue

devant le Seigneur.

h 15. Reversusque est Josue cum omni Israël
in castra Galgai./f.. 11 y a quelque désordre dans
toute cette narration. Ce verset paraît ici hors de
sa place. Josué ne retourna à Galgala qu'après

l'expédition qui est marquée dans les versets sui-

vants (4). Quelques exemplaires des Septante ('-,)

n'ont pas lu ce passage en cet endroit: il se trouve

en mêmes termes à la fin de ce chapitre ; Masius
conjecture que tout ce verset et le précédent, avec
la moitié du i

j

e
, sont tirés du livre des Justes, et

ne sont pas du texte de Josué ; d'autres (6)

prennentees paroles: // s'en retourna, comme s'il y
avait :// voulut s'en relourner,\\ se disposait à s'en

retourner, lorsqu'il apprit que les cinq rois s'étaient

cachés dans une caverne : c'est ce qui lui fit chan-

ger de résolution, et l'obligea de les aller prendre:

et de là, il continua ses conquêtes dans le reste de
la partie méridionale de ce pays, comme on le verra

dans la suite. On dit quelquefois qu'on a fait, ce

qu'un a eu dessein de faire
; par exemple, Moïse

dit que Ruben délivra Joseph des mains de ses

frères (7), c'est-à-dire, qu'il fit ce qu'il put pour le

délivrer ; et ailleurs il dit que Balaam s'en re-

tourna (8), c'est-à-dire qu'il se mit en chemin pour

s'en retourner dans son pays. Jonas dit que les

pilotes qui étaient dans le vaisseau avec lui, firent

des sacrifices (9), cela veut dire, qu'ils vouèrent

d'en faire.

jK 16. In spelunca urbis Maceda. Ou plutôt

dans une caverne près de Macéda, ou dans le

territoire de Macéda. Les cavernes creusées dans

le roc sont fort communes dans ces pays. Ce
sont des lieux de retraite, et des forts où l'on

se retire dans les temps des incursions et des

guerres.

f. 18. Viros industrios. Des hommes adroits,

entendus, vigilants. L'hébreu met simplement (10):

Des hommes pour les garder.

(1) Isai. Lvin. 9.

(2) Psal. x. 17.

(5) w>N '/ipn mn> yOTb.QitE ETtay.OÎfaai ©sov ouvtJ; avôpc&cou,

(4) Voyez les versets 19 et 20.

(5) Edil. Rom. et codex Alexandrin.

(6) Serai: Drus.

(7) Gènes, xxxvn. 21.

(8) Num. xxxiv. 25.

(9) Jonas. 1. 16.

(10) Dicwb ='--:x
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19. Vos autem nolite stare, sed persequimini hostes, et

extremos quosque fugientium caedite; nec dimittatis eos
urbium suaruni intrare prsesidia, quos tradidit Dominus
Dcus in manus vestras.

20. Caesis ergo adversariis plaga magna, et usque ad

internccior.em pêne consumptis, hi, qui Israël effugere

potuerunt, ingressi sunt civitates munitas ;

21. Rcversusque est omnis exercitus ad Josue in Ma-
œda, ubi tune erant castra, sani et integro numéro ; nul-

lusquc contra filios Israël mutire ausus est.

22. Praîcepitque Josue, dicens : Aperite os spelunese,

et producite ad mequinque reges, qui in ea latitant.

2;. Feceruntque ministri ut si bi l'uerat imperatum ; et

edu.xerunt ad eum quinque reges de spelunca, regem
Jérusalem, regem Hebron, regem Jerimoth, regem La-

chis, regem Eglon.

24. Cumque educti essent ad eum, vocavit omnes viros

Israël, et ait ad principes exercitus qui secum erant :

Ite. et ponite pedes super colla regum istorum. Qui eum
perre.xissent, et subjectorum colla pedibus calearent,

2^. Rursum ait ad eos : Nolite timere, nec paveatis,

confortamini et estote robusti : sic enim faciet Dominus
cunctis hostibus vestris, adversum quos dimicatis.

z<'. Percussitque Josue, et interfecit eos, atque suspen-

dit super quinque stipites ; fueruntque suspensi usque

ad vesperum.
2-. Cumque occumberet sol, prageepit sociis ut depo-

nerent eos de patibulis: qui depositos projecerunt in

speluncam in qua latuerant, et posucrunt super os ejus

saxa ingentia, qua; permanent usque in praîsens.

28. Eodem quoque die Macedam cepit Josue, et per-

cussit eam in ore gladii, regemque illitis interfecit, et

omnes habitatores ejus ; non dimisit in ea saltem parvas

reliquias. Fecitquc régi Maceda, sicut fecerat régi Jé-

richo.

COMMEN
v. 21. In Maceda ubi tunc erant castra. Josué

rassembla son armée près de Maceda ; c'est le

lieu où il avait donné le rendez-vous général.

Sani et integro numéro ; nullusque contra

filios Israël mutire ausus est. L'hébreu à la

lettre (1): Ils revinrent en paix, et nul n'aiguisa sa

langue contre aucun des enfants d'Israël. Plu-

sieurs (2) suppléent un chien dans cette phrase : Il

n'y eut pas un chien qui osât aboyer contre eux
;

expression proverbiale qu'on a déjà vue dans

l'Exode (3), à l'occasion de ce qui se passa la nuit

du départ des Israélites de l'Egypte. Pendant que

tout était plein de cris et de pleurs dans les mai-

sons des Egyptiens, il n'y eut pas un chien qui

aboyât chez les Israélites. Les Septante 141 tra-

duisent ici : // n'y cul pas un Israélite qui remuât

la langue.

y. 24. Ait ad principes exercitus. Si l'on

n'était persuadé que Josué n'agissait que par les

ordres et l'inspiration de Dieu, on ne pourrait

10. Mais pour vous, ne vous arrêtez point, poursuivez
l'ennemi, tuez tous les derniers des lu\ ards, et ne souffrez

pas qu'ils se sauvent dans leurs villes, puisque le Seigneur
votre Dieu vous les a livrés entre les mains.

20. Los ennemis ayant donc été presque entièrement
détruits, le peu qui put échapper des mains d'Israël, se

retira dans les villes fortes ;

21. Et toute l'armée revint sans aucune perte, et en

même nombre, vers Josué à Maceda, où le camp était

alors, et nul n'osa ouvrir seulement la bouche contre les

enfants d'Israël.

22. Alors Josué fit ce commandement : Ouvrez la e

ne, et amenez devant moi les cinq rois qui y sont cachés.

2;. Ses gens firent ce qui leur avait été commandé : et

faisant sortir de la caverne les cinq rois, les lui amenè-
rent, le roi de Jérusalem, le roid'Hébron, le roi de Jeri-

moth, le roi de Lachis, et le roi d'Églon.
24. Et, après qu'il eurent été amenés en sa présence, il

convoqua tout le peuple d'Israël, et,s'adressant aux prin-

cipaux officiers de l'armée qui étaient avec lui, il leur

dit : Allez, et mettez le pied sur le cou de ces rois. Ils

y allèrent, et pendant qu'ils leur tenaient le pied sur la

gorge,

2v Josué ajouta: N'ayez point peur, bannissez toute

crainte, ayez de la fermeté, armez-vous de courage cai

c'est ainsi que le Seigneur traitera tous les ennemis que
vous avez à combattre.

26. Après cela, Josué frappa ces rois et les tua, et les

fit ensuite attacher à cinq potences, où ils demeurèrent
pendus jusqu'au soir.

27. Et lorsque le soleil se couchait, il commanda à ceux
qui l'accompagnaient de les descendre de la potence ; et,

les ayant descendus, ils les jetèrent dans la caverne où
ils avaient été cachés, et mirent à l'entrée de grosses

pierres qui y sont demeurées jusqu'aujourd'hui.

28. Josué prit aussi la ville de Maceda le même jour,

et y fit tout passer au fil de l'épée. Il en fit mourir le roi

et tous les habitants, sans y laisser la moindre chose ; et

traita le roi de Maceda, comme il avait traité le roi de
Jéricho.

TAIRE

excuser la manière dont il traite ces rois vaincus ;

mais il n'était que l'exécuteur de la justice de Dieu
envers des princes impies. Il ordonne aux chefs

de son armée de leur mettre le pied sur la gorge,

de les faire mourir, et d'attacher ensuite leurs

cadavres à des poteaux ; tout cela pour encoura-

ger le peuple et les chefs contre leurs ennemis, et

pour intimider les Cananéens par un traitement si

sévère et si ignominieux. Moïse avait prédit ce

que nous voyons arriver, lorsqu'il dit dans le Deu-
téronome [<,) : Tes ennemis refuseront de le recon-

naître, mais lu leur mettras le pied sur le cou.

v. 27. Cumque occumberet sol. Josué, pour

obéir à la loi (6), ordonna qu'on descendit les

corps de ces rois, des poteaux auxquels ils étaient

attachés. Tout ceci se passa le jour même que se

livra le combat de Gabaon. On voit parla qu'il

y etit autant Je besogne abattue que si la journée

avait duré plus qu'à l'ordinaire.

V. 2'\. EODEM OUOQUL DIE MACEDAM CEPIT. I'

(1) i:wb un -w'sb tn--j' las1
] y-n s'- m1

(2) Mas. Drus. Cornet, etc.

(j) Exod. xi. 7.

wa.... ;-•' 1 4 ( >j/. :-;yj;.v TÛV UtÛV I 'tfpc»)^ 0u8c ^

[S 1 Deut. xxxtii.. 29

(0) Dcul. xxi. ult.

: "', Y* woari scutou.
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29. Transivit autcm cum omni Israël de Maccda in Lcb-
na, et pugnabat contra eam :

30. Q)uam tradidit Dominus cum rege suo in nianus

Israël
;
percusseruntque urbem in ore gladii, et omnes

habitatores cjus ; non dimiscrunt in ea ullas reliquias;

feccruntquc régi Lebna, sicut fecerant regi Jéricho.

;i. Hc Lebna transivit in Lachis cum omni Israël : et

exercitu per gyrum disposito, oppugnabat eam.

32. Tradiditqtie Dominus Lachis in manus Israël, et

cepit eam die altero, atquc percussit in oregladii, om-
ncmquc animam quœ fucrat in ea, sicut fecerant Lebna.

3;. Eo temporc ascendit Horam rcx Gazer, ut auxiliare-

tur Lachis
;
quem percussit Josue cum omni populo cjus

usque ad internecionem.

34. Transivitque de Lachis in Eglon, et circumdedit :

35. Atquc expugnavit eam eadem die, pcrciissitquc in

ore gladii omnes animas quas erant in ea, juxta omnia quas

fecerat Lachis.

;6. Ascendit quoque cum omni Israël de Eglon in He-
bron, et pugnavit contra eam

;

37. Cepit eam, et percussit in ore gladii regem quo-

que ejus, et omnia oppida regionis illius, universasque

animas quaj in ea fuerant commorata.' ;
non reliquit in ea

ullas reliquias ; sicut fecerat Eglon, sic fecit et Hebron,
cuncta qua3 in ca reperit co'nsumens gladio.

COMM
était aisé à cette armée victorieuse de prendre

cette ville après avoir répandu la frayeur dans tout

le pays; les Hébreux purent la prendre le soir

même, après leur retour de la poursuite des enne-

mis. Mais la plupart des commentateurs (1) veu-

lent qu'on ne Tait prise que le lendemain ; ils dif-

fèrent aussi jusqu'à ce jour la mort des cinq rois.

Non reliquit in ea saltem parvas reliquias.

L'hébreu (2) : // ny resta aucun homme qui se soit

échappé; on conserva la ville et les dépouilles,

mais on fit mourir tous les hommes sans exception.

y. 29. Transivit de Maceda in Lebna. Le len-

demain, ou même quelques jours après cette

défaite, on décampa de Macéda, et on vint assiéger

Lebna ; cette dernière ville était au midi de Ma-
céda, et voisine d'Éleutéropolis (3). Elle fut cédée

à la tribu de Juda (4), et ensuite donnée aux prê-

tres ($). Sennacherib l'assiégeait (6), lorsqu'il en-

voya des ordres menaçants au roi Ezéchias de se

soumettre à lui avec toutes ses villes.

f. 31. De Lebna transivit in Lachis. Il allait

toujours en s'avançant vers le midi. Lachis est à

sept milles, ou trois lieues et demie d'Éleutéropolis

du côté du midi. Voyez plus haut, verset 3. Josué

prit cette ville le second jour, die altero (7) ; c'est-

à-dire, le lendemain du jour qu'il avait pris Lebna,

ou plutôt le second jour du siège, car le texte in-

sinue ce sentiment.

29. De Macéda, il passa avec tout Israël à Lebna, et

l'ayant attaquée.

30. Le Seigneur livra et la ville et le roi entre les mains
d'Israël. Ils firent passer au fil de l'épée tout ce qui se

trouva d'habitants dans celte ville, sans y rien laisser

debout; et traitèrent le roi de Lebna, comme ils avaient

traité le roi de Jéricho.

jï. De Lebna, il passa à Lachis avec tout Israël ; et

ayant posté son armée autour de la ville, il commença à

l'assiéger.

52. Et le Seigneur livra Lachis entre les mains d'Israël.

Josué la prit le deuxième jour, et fit passer au fil de l'épée

tout ce qui se trouva dedans, comme il avait fait à Lebna.

?}• En ce même temps. Horam, roi de Gazer, marcha
pour secourir Lachis ; mais Josué le défit avec tout son
peuple, sans qu'il en demeurât un seul.

34. Il passa de Lachis à Églon. et y mit le s

55. Il la prit le même jour, fit passer au fil de l'épée

tout ce qui se trouva dedans, et la traita comme il avait

traité Lachis.

36. Il marcha ensuite avec tout Israël d'Églon à Hébron
;

et, l'ayant attaquée,

37. Il la prit, et tailla tout en pièces : il tua le roi, et

tout ce qui se trouva dans la ville et dans toutes les autres

villes du pays, sans y rien épargner. Il traita Hébron
comme il avait fait Eglon, et fit main basse sur tout ce
qui s'y rencontra.

ENTAIRE

V. 53. Eo TEMPORE ASCENDIT HORAM REX Ga-
zer. Il se mit sans doute en campagne, aussitôt

qu'il eut appris que Josué s'était attaché à cette

place. Gazer, autrement Gezer et Gazara, était

aux environs d'Azoth, comme il est dit dans le

premier livre des Maccabées (8), in finibus A-oli.

Josèphe la place aussi dans la Palestine (9), et il

est marqué dans le second livre des Rois, que
David battit les Philistins depuis Gabaa, jusqu'à

Gezer (10); enfin l'Écriture (11) nous enseigne

ailleurs que le pharaon, beau-père de Salomon,

ayant pris Gazer sur les Cananéens qui l'habi-

taient, la donna à son gendre, qui la rétablit et

la fortifia. Tout cela nous détermine, ait Dom
Calmet, à placer Gazer au couchant de Lachis, dans

le pays des Philistins. Cette ville fut donnée à la

tribu d'Ephraïm ( 1 2), mais apparemment qu'elle ne

la posséda pas si tôt. Il n'est point dit ici que Josué

l'ait prise, et on vient de voir que, du temps de

Salomon, elle était encore aux Cananéens. Eusèbe
et saint Jérôme la placent au nord de Nicopolis,

à une lieue d'Emmaùs, et par conséquent environ

à trois lieues de Jérusalem: ce qui nous paraît

contre toute vraisemblance ; nous croyons qu'il

laut la rapprocher plus d'Azoth et des Philistins.

v. 37. Regem quoque ejus, etc. // tua le roi

d'Hébron, qui avait succédé à celui qu'on avait

pris dans la caverne de Macéda, et qu'il avait fait

(1) Mas. Serar. al contra Bonfr.

(2) ino "i»wri s4

(?) Euseb.et Hiero'n. in locis.-Rer. .ies Quest. hist., liv. lu.

p. 382.

(4) Josue xv. 42. — (5) Josue xxi. 13.

(6) tv. Rcg. xix. 8. - Isai xxxvii. 8.

(7) >". J2.— (Si 1. Macc. xiv. 34.

(9) Joseph. Antiq. /.vin. ci 1. ràtapav T7)vctj; jtaÀawTivwv

yaipaç.
"

(10) 1. Rcg. x. 25.

(11) m. Reg. ix. 15. 16. 17.

(12) Josue xxi. 21.
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;!!. Inde reversus in Dabir,

;<>. Cepit eam atque vastavit : regem quoque ejus at-

que omnia per circuitum oppida percussit in ore gladii ;

non dimisit in ea ullas reliquias ; sicut fecerat Hebron et

Lebna et regibus earum, sic fecit Dabir et régi i 11 i us.

40. Percussit itaque Josue omnem terram montanam el

meridianam atque campestrem, et Ascdotli, cum regibus
suis: non dimisit in ea ullas reliquias. sed omne quod
spirare poterat interfecit, sicut prœceperat ei Dominus
Deus Israël,

41. A Cadcs-Barnc usque Gazara.Omnem terram Gosen
usque Gabaon,

j8. De la il revint à Dabir,
;<>. Qu'il prit et ravagea : et il en fit aussi passer le

roi au fil de l'épée, avec tout ce qui se trouva dans la

ville et dans les villes d'alentour, sans y rien laisser de-
bout

; et il traita Dabir et le roi de cette ville, comme
il avait traité Hébron et Lebna, et les rois de ces deux
villes.

40. Josué ravagea donc tout le pays des montagnes et

du midi, toute la plaine, et Asedoth avec leurs rois, sans

y laisser les moindres restes ; il tua tout ce qui avait vie,

comme le Seigneur le Dieu d'Israël le lui avait com-
mandé,

41. Depuis Cades-Barné jusqu'à Gaza. Il fit de même
dans tout le pays de Gosen, jusqu'à Gabaon,

COMMENTAIRE
mourir auparavant, comme nous Pavons vu aux
versets 24, 26. La ville d' Hébron étant retournée

aux Cananéens, Caleb la reprit de nouveau sur

eux ii). On peut croire que Josué ayant pris ces

villes avec beaucoup de rapidité, et y ayant mis le

feu, les abandonnait ensuite, pour aller à d'autres

conquêtes, profitant ainsi du trouble et de l'embar-

ras où étaient les Cananéens ; mais après ce pre-

mier feu, ceux qui étaient échappés au péril, re-

tournant dans leurs villes, ne manquaient pas de
les fortifier de nouveau ; et, pendant que Josué
parcourait ce pays, portant partout la guerre et le

feu, sans laisser de garnisons dans toutes les

villes, de peur de trop affaiblir son armée, les

Cananéens faisaient tous leurs efforts pour se ré-

tablir dans les lieux qu'ils avaient d'abord été con-

traints d'abandonner. Ce ne fut donc qu'après le

partage du pays, que les Israélites chassèrent

entièrement les Cananéens des villes qui échurent

à chaque tribu. Les règles de la guerre voulaient

que Josué abattît d'abord les chefs de la nation

ennemie, et qu'il mît le pays hors d'état de lui

résister, après quoi il était facile de réduire les

places, qui, n'étant plus soutenues du secours

commun des autres villes, ne pouvaient manquer
de tomber bientôt sous la puissance des Israélites,

pourvu qu'ils voulussent faire quelques efforts

pour les assujettir par la force ou par la famine.

Mais Dieu permit qu'ils en laissèrent beaucoup
dans le pays sans les réduire, ce qui fut pour eux
un sujet de ruine et de scandale.

v. }8. Inde reversus est in Dabir. Cette ville

était à côté d'Hébron, puisqu'il est dit que Josué
ramena son armée pour assiéger la place. Il l'avait

laissée de côté en venant de Lachis et d'Eglon

à Hébron. Les géographes ne nous marquent pas

la vraie situation de Dabir, ni sa distance des

autres villes connues ; on sait seulement que son

nom ancien est, la ville du Livre, Kiriath Sepher
1

2 \

ou la ville du mont de Sepher, dont il est parlé

dans Moïse (3); elle est aussi nommée la pille de

Senna, Kiriath Senna (4). Othoniel prit de nou-
veau cette ville sur les Cananéens (<;).

v. 40. Omnem terram montanam et meridia-

nam, atque campestrem, et Asedoth. On a déjà

remarqué plus d'une fois que la partie méridionale
de la terre de Canaan était fort montagneuse

;

c'est ce qui est appelé ici le pays des montagnes
et du midi ; l'Écriture a coutume de joindre aux
montagnes du midi, le plat pays, nommé Schephê-
lâh (6). Cette plaine était vers la partie occiden-
tale de ce pays de montagne dont nous venons de
parler. Abdias (7) nous fixe sa situation lorsqu'il la

joint aux Philistins; et saint Jérôme (8) nous dit

qu'on appelle Schephêlâh, les campagnes qui sont

aux environs d'Éleutéropolis. Eusèbe confirme la

même chose (9), en disant que toute la plaine, qtii

est aux environs d'Éleutéropolis, au nord et au cou-
chant, s'appelle Schephêlâh ; enfin nous lisons dans
les Paralipomènes(io)que, sous le règne d'Achaz,
les Philistins se répandirent dans les villes de la

Schephêlâh, ou de la plaine, et s'y établirent ; ces

villes étaient donc voisines de leurs pays : et les

autres cités que l'on place dans la Schephêlâh, en

sont encore une preuve ; on y met Bersabé, Aïa-

lon, Gaderoth, Soco, Thamna, etc. Simon Macca-
bée bâtit la ville d'Adiada, dans la Schephêlâh (11),

ou dans la plaine de Juda.

Asedoth, signifie des plaines et des lieux humi-

des et arrosés, ou des écoulements et des sources

d'eaux. Les Septante dans quelques exemplaires,

lisent Aseroth, au lieu d'Asedoth ; Aseroth était

dans ce pays, mais il s'écrit autrement.

v. 41. A Cadesbarne usque Gazam. La ville de

f 1) Josue xv. 14. et Judic. 1. 10.

(2) Josue xv. 15.

(3) Num. xxxnt. 2;. 24.

(4) Josue xv. 45.

(5) Josue xv. 16. et Judic. 1. II.

(6) miwHîri ïrtswm =;:m inn yisnbs Vide et Deut. 1. 7.

- Josue ix. 1 ; \i. 16*; xu. 8.- Judic. 1. 9.- 11. Par. xxvm. 18.

-Jerem. xxxii. 44. - Zach. vu. 7.

(7) Abdias 1. [9.

(8) Hieron. in Abdias cap. 1. \. [9.

9 in loci . a 1 Sephela.

(10) n. Par. xxvm. 18.— (11) {.Mace. xu. j8.



JOSUE, X. FIN DE LA CAMPAGNE

42. Univcrsosque reges, et regiones eorum, uno im-

pctu ccpit atque vastavit ; Dominus enim Deus Israël

pugnavit pro co.

4;. Revcrsusque est Cum omni Israël ad locum castro-

rum in Galgala.

42. Qu'il prit et ruina en même temps avec tous leurs

rois et toutes leurs terres; parce que le Seigneur Dieu

d'Israël combattit pour lui.

45. Et il revint avec tout Israël à Galgala, où était le

camp.

COMMENTAIRE

Cadès-Barné, dont on a parle dans les livres pré-

cédents, était entre la pointe méridionale de la mer

Morte, et la ville de Gaza, mais plus près de la mer

Morte.

OMNEMTERRAMGosEN.Tou/e/a/crn; de Goschen,

ou de Gessen, ou de Jesse, comme elle est appelée

dans Judith (1). C'était le nom d'une ville et d'un

petit territoire situés dans les montagnes de Juda.

y. 42. Uno impetu cepit. // les prit en une seule

fois, dans'une seule expédition, dans une campa-

gne, en même temps. L'hébreu (2): Une fois. Des
exégètes croient qu'il ne prit Hébron et Dabir que

quelques années après, lorsqu'il eut assigné ces

villes à Caleb pour son héritage. Mais Caleb n'a-

t-il pas pu prendre une seconde fois, ce qui avait

été d'abord pris par Josué, et ensuite repris par les

ennemis.

Sens spirituel. Origène (3) fait une excellente

réflexion sur ce qu'on vit arriver aux Gabaonites,

contre qui les rois s'unirent aussitôt qu'ils eurent

appris qu'ils s'étaient associés aux Israélites.

Il dit que toute âme qui voudra se conformer

dans sa vie à la parole de Dieu, doit s'attendre

infailliblement à avoir pour ennemis ceux qu'elle

avait auparavant pour amis : ce qu'il entend aussi

bien des hommes que des démons. Ainsi, continue-

t—il, que ceux qui souhaitent d'être les amis de

Jésus, sachent qu'ils auront à soutenir de grandes

inimitiés : car la persécution est inséparable de la

piété ; et le Sage nous avertit de nous préparer à

la tentation, en nous engageant dans le service du

Seigneur. L'on voit donc encore à présent, les

Gabaonitesattaquéset assiégésà cause de l'alliance

qu'ils ont faite avec Jésus. Et quand on serait le

dernier même dans l'Eglise, comme étaient ces

peuples qui coupaient le bois, et portaient l'eau

au Tabernacle, il suffit qu'on appartienne à Jésus,

et qu'on se soit séparé de la voie des pécheurs,

pour être attaqué par les cinq rois ses ennemis.

Oppugnaniur ergo eliam nunc Gabaonitœ propter

amicitias Jesu : et ligni licet sint cœsorcs, el aquœ
gestatores, id est, licet ullimi meriti sis in Ecclesia,

tamen hoc ipso quia ad Jesum pertin.es, impugnabe-

ris a quinque regibus. Mais s'il suffit qu'on lui ap-

partienne pour être persécuté par ses ennemis, on

n'a rien à craindre lorsqu'on est sous la divine pro-

tection de Dieu.

(1) Judit. 1. 9. — (2) nns nys Les Septante : Eiaà^aÇ. In Jos. Iiomit. xi.



CHAPITRE ONZIEME

Victoires de Josué sur le rot d'Asor cl sur plusieurs autres rois

ligués contre Israël.

i. Qux en tn aud'ssct Jabin, rex Asor, misit ad Jobab,
regem Madon, et ad regem Semeron, atque ad regem
Achsaph :

I. Mais lorsque Jabin, roi d'Asor. eut appris ces nou-

velles, il envoya vers Jobab, roi de Madon, vers le roi de
Sémeroti, vers le roi d'Achsaph

;

COMMENTAIRE

v. i. Jabin rex Asor. Il semble que les rois

d'Asor portaient ordinairement le nom de Jabin ;

celui qui tint les Israélites assujettis pendant vingt

ans sous les Juges (i), et qui fut défait par Barac

et par Débora (2), se nommait aussi Jabin. Ce nom
peut signifier: intelligent, sage, prudent.

La ville d'Asor était située au-dessus du lac Sa-

mochonitis, dans la haute Galilée 15). Cette ville

fut donnée à la tribu de Nephtali (4), qui ne la pos-

séda pas longtemps, puisque Josué l'ayant brûlée,

comme l'on voit ici (5), les Cananéens la rebâti-

rent, et s'y établirent de nouveau ; et il y avait un

roi très puissant environ cent trente ans après la

mort de Josué (6). Asor fut prise par Théglath-

phalasar (7) avec Cadès, qui en est proche: elle

donnait son nom à la vallée d'Asor, située entre

elleet Cadès, où Jonathas Maccabée donna de si

grandes preuves de sa valeur, contre les généraux

de Démétrius (8). Josué nous dit (9) que la ville

d'Asor avait de toute antiquité tenu le premier

rang parmi les villes de ce canton. Dans ces pays,

qui étaient gouvernés par plusieurs petits rois, on

en choisissait un à qui on donnait le commande-
ment dans les guerres communes, selon la remar-

que de Grotius. Jabin était le plus puissant roi de

la partie septentrionale de la terre Promise. Josué

ayant subjugué toute la partie méridionale, Jabin

vit bien qu'il devait s'attendre à voir bientôt son

pays attaqué ; c'est ce qui l'oblige à réunir tousles

rois du pays contre l'ennemi commun.
Madon. L'Ecriture ne parle de cette ville de

Madon qu'en cet endroit, et au chapitre xn, 19,

ce qui est fort extraordinaire pour une ville royale,

qui était dans le pays de Canaan ; et aucun géo-

graphe ne nous marque sa situation. Si on lisait

Maron, avec les Septante de l'édition Romaine,

on pourrait trouver la ville de Maronie ou Ma-
rath dans la Phénicie.au nord du mont Liban (10).

Le nom de Maron s'est conservé dans le texte

hébreu, au chapitre xn, 20, où il se lit hors de sa

place, après Sémeron. Peut-être la terre de Méros,

dont il est parlé dans le livre des Juges (11), est-

elle le pays de Maron. Les lettres dalelh et resch

se confondent très souvent, et le nun final a assez

de ressemblance avec le Za'in.

Ad regem Semeron. Quelques auteurs croient

qu'il s'agit ici de Samarie, qui fut depuis capitale

du royaume d'Israël. Ils veulent qu'elle soit mise

ici par anticipation : de même qu'aux versets 16

et 21, on voit les montagnes d'Israël, qui ne por-

taient pas ce nom du temps de Josué; mais ce

sentiment est insoutenable, puisque non seulement

Sémeron ne portait pas ce nom, mais ne subsis-

tait pas même du temps de Josué. Car nous lisons

dans les livres des Rois (1 2),qu'Amri, roi d'Israël,

acheta la place du mont Samer, où il bâtit Sama-

rie, et qu'il donna à cette nouvelle ville le nom de

Samérie, c'est-à-dire, Samer du Seigneur. Ainsi il

vaut mieux dire que la Sémeron de cet endroit, est la

ville de Symira, dans la Ccelé-Syrie, qui est jointe

à Maron ou à Maralh, par Pline, et par Mêla (1 3).

Strabon 1 14; l'appelle Taximyra ; c'est dans ce

pays qu'habitaient les Samaréens descendus de

Canaan.

Ad regem Achsaph. Nous ne doutons pas que

ce ne soit la ville d'Ecdippe marquée dans

Pline (i)), dans Ptolomée, dans Josèphe (16), et

dans Eusèbe (17). Ce dernier la met à neuf milles

de Ptoiémaïde, en allant à Tyr ; elle fut donnée à

la tribu d'Aser.

(i) Judk. IV. 2. }.— (2) Jud. IV. 2J.

(j) Joseph. Antiq. I. v. c. 6.

(4) Josuc xix. ;6.

! v. U.
(6) Jud. iv. 1.

(7) iv. Reg. xv. 29.

(8) 1. Macc. xi. 67. 72. cl Joseph. Antiq. I. xm. c. 8.

(9) y. 10.

do Vide Ptolcm. Geogr. et Hieron. in vita Malchi.

(
1 1 1 Jitdic. V. 2,\

(12) ni. Rcg. xvi. 2;. 24.

(ij) Plin. t. v. c. 20. - Mêla I. 1. c. 12.

(14 Strabo lib. KVt.

(15) Plin. I. v. c. 19.

(16) Joseph. Antiq. t. 1. c. 11.

(17) L'uscb. in lotis, ride nof. edit.-S. Hieron. in acsib.



74 JOSUÉ, XI. -- LIGUE FORMÉE PAR JABIN

2. Ad regcs quoque aquilonis, qui habitabant in mon-
tanis ci in planitie contra meridiem Ceneroth, in campes-
tribus quoque et in regionibus Dor jusla mare :

;. Chananx'iim quoque ab oriente et occidente, et

Amorrhasorum atquc Hethasum ac Pherezœum et Jebu-
sa?um in monlanis ; Hevasum quoque qui habitabat ad
radiecs Ilermon in terra Maspha.

COMM
V. 2. AD RF.GES QUOQUE AQUILONIS, QUI HABITA-

BANT in montanis. Dans les montagnes du Liban,

de l'Antiliban, de FHermon, qui sont au septen-

trion de la terre Promise. On a remarqué ail-

leurs que les peuples de la Cœlé-Syrie, étaient

Phéniciens ou Cananéens ; ainsi ils avaient inté-

rêt, comme les autres, à s'opposer aux Hébreux.
Les Septante lisent ici (i) : El aux rois qui habi-

taient la grande Sidon, et dans les montagnes.

Et in planitie contra meridiem Ceneroth.
Dans les plaines qui sont au pied des montagnes,

dont on vient de parler, et qui avaient la mer de
Ceneroth à leur midi. Le livre de Josué appelle

Ceneroth, la mer de Génésareth, nommée ailleurs

Cénereth.Les Septante portent (2): Il envoya dans

VAraba, vis-à-vis de Chénérith. Ils ont conservé le

nom hébreu d'Arâbàh, qu'ils traduisent quelque-

fois par l'occident ; mais, dans la Vulgate, il est

ordinairement rendu par une plaine.Quant à Cene-
roth, ou plutôt Cénereth, c'était une ville qui don-

nait son nom au lac sur lequel elleétait située; on

n'en connaît pas l'emplacement. Il est probable

qu'elle était située au nord du lac, vers l'endroit où

le Jourdain décharge ses eaux. Saint Jérôme (3)

croit que c'est la môme que Tibériade ; Bonfrère

veut que ce soit Capharnaùm. Cellarius (4) appuie

le sentiment de saint Jérôme, il croit que 'hammath
qui est joint à Cénereth (5), signifie les eaux chau-

des de Tibériade ; ainsi il faudra mettre la ville de

Cénereth sur le bord méridional du lac de Géné-
sareth, et étendre par conséquent jusque là le

partage de Nephthali, à qui Cénereth fut donnée
par Josué (6) ; ou dire que, dans le chapitre xix,

verset 35 de ce livre, Cénereth signifie la mer, et

non pas la ville de ce nom.

In campestribus quoque et regionibus Dor
juxta mare. Dans les campagnes de la haute et

de la basse Galilée, jusqu'à la mer Méditerranée,

et jusqu'à la ville de Dor. Il semble que tout le

reste du pays, en tirant vers le midi de la Pales-

tine, était alors assujetti ; il ne restait plus que les

parties septentrionales, depuis Dor jusqu'à l'extré-

2. Et vers les rois du nord, qui habitaient dans les

montagnes et dans la plaine, ayant au midi Ceneroth.
Il envoya aussi vers ceux qui habitaient dans les cam-
pagnes, et dans le pays de Dor, le long de la mer :

j. Vers les Cananéens à l'orient et à l'occident; vers
les Amorrhéens. les lléihéens, les Phérézéens, les Jébu-
séens. dans les montagnes, et vers les Hévéens, qui

habitaient au pied du mont Ilermon, dans la terre de
Maspha.

ENTAI KE

mité de la Phénicie et du mont Liban. On ne
remarque pas que les Philistins soient entrés dans
aucune ligue avec les peuples de Canaan, appa-
remment à cause de l'ancienne antipathie qui était

entre eux. Ils vivaient séparés de ces peuples : le

roi d'Asor ne les invite pas à entrer dans la ligue,

quoiqu'il y eût encore de leurs villes qui ne fus-

sent pas assujetties aux Hébreux, comme on le

verra au verset 22. Dor était la dernière ville de
la Phénicie.

Dor est située sur la Méditerranée, environ à

trois lieues de Césarée de Palestine, et à sept de
Ptolémaïde. Les Septante, au lieu du pays de Dor,
lisent Naphelh Dor (7), et on lit la même chose

dans Eusèbe et samtiévôme. Nephelhou Naphelh,

en hébreu, signifie le quartier, les environs. Nephelh
Dor, le canton de Dor.

V. 3. CaNAN/EUM quoque ab oriente et occi-

dente. Les Cananéens de l'Orient., sont ceux qui

habitaient le long du Jourdain au midi de la mer
de Tibériade ; et les Cananéens du couchant sont

les Phéniciens, qui demeuraient le long de la mer
Méditerranée, depuis Dor, en s'avançant au nord

vers le Liban.

Hev,eum qui habitabat ad radices Hermon,
in terra Maspha. Le mont Hermon était à

l'orient du Liban et des sources du Jourdain. On
lui donne divers noms dans l'Ecriture

;
par exem-

ples, Sanir, Syrion, Baal-Hennon. Les Hévéens,
dont on parle ici, étaient au pied de cette monta-
gne, au delà du Jourdain. La terre de Maspha
prenait son nom d'une ville, ou plutôt d'une mon-
tagne nommée Maspha-Galaad (8), qui devint

probablement la demeure de Jephté, juge d'Israël.

Il est parlé des hauteurs, ou de Ramath-Masphé,
ou Maspha, dans un autre endroit de Josué (9): ce

territoire était à la tribu de Gad. L'on pense que

cet endroit prit son nom de l'alliance que Laban et

Jacob y firent ensemble. On trouve alors pour la

première fois le nom de Milsphah (10), qui signifie

une guérite, ou une hauteur où l'on place une

sentinelle.

(1) Ils ont lu apparemment TTi'sto au lieu de pssn

(2) E't; xr)v âpa(k ir. e 'varn yevéptG. rr.-iJD 313 ruiys

(;) In locis, in Chcncrcth.

(4) Cellar. I. m. c. 1 j.

(5) Josuc xix. 35.

(6) Josuc ibidem.

(7) £'.; V33s63<i')p. TH m333

(8) Judic. xi. 20.

(0) Jcsuc XIII. 26.

(10) Gencs. xxxi. 40.



JOSUÉ, XI. — VICTOIRE DE JOSUÉ •)

4. Egressique sunt omnes cum turmis suis
,
populus

multus nimis sicut arena qure est in littore maris, equi

quoque et currus immensœ multitudinis.

5. Conveneruntque omnes reges isti in unum ad aquas
Merom, ut pugnarenî contra Israël.

6. Dixitque Dominus ad Josue : Ne timeas eos ; cras

enim hac cadem hora ego tradam omnes istos vulneran-
dos in conspectu Israël. Equos eorum subnervabis, et

currus igné combures.

7. Venitque Josue, et omnis exercitus cum eo, adver-
sus illos ad aquas Merom subito, et irruerunt super eos,

8. Tradiditque illos Dominus in manus Israël. Qui per-
cusserunt eos, et persecuti sunt usque ad Sidonem mag-
nant, et aquas Maserephoth, campumque Masphe, qui

est ad orientalcm illius partent, ha percussit omnes, ut

nullas dimitteret ex eis reliquias.

4.11s se mirent tous en campagne avec leurs troupes,
qui consistaient en une multitude de gens de pied, aussi

nombreuse que le sable qui est sur le rivage de la mer
et en un très grand nombre Je chevaux et de chariots.

5. Et tous ces rois se joignirent vers les eaux de Me-
rom, pour combattre contre Israël.

0. Alors le Seigneur dit à Josué : Ne les craigne/ point ;

car demain, à cette même heure, je vous les livrerai tous,

pour être taillés en pièces devant Israël. Vous ferez

couper le jarret à tous leurs chevaux, et réduire/' en cen-

dres leurs chariots.

7. Josué marcha donc contre eux avec toute l'armée

jusqu'aux eaux de Mérom ; et, les ayant chargés à l'im-

proviste,

8. Le Seigneur les livra entre les mains des enfants

d'Israël, qui les délirent et les poursuivirent jusqu'à la

grande Sidon, jusqu'aux eaux Je Maserephoth, et jus-

qu'à la campagne de Maspha, qui est vers l'orient. Josué
tua tout sans en rien laisser échapper.

COMMENTAIRE
V. 4. Egressi SUNT OMNES CUM TURMIS SUIS

populus multus nimis sicut arena. Les Septante

lisent : Ils sertirent avec leurs rois, un peuple aussi

nombreux que le sable de la mer. L'Écriture emploie

souvent cette comparaison , d'un peuple aussi

nombreux que la sable de la mer ; c*est une hyper-

bole : l'Ecriture a coutume de se servir de cette

figure, comme elle se sert des autres figures du

discours, dit saint Augustin (1). Josèphe (2) a

avancé que l'armée des rois ligués était de trois

cent mille hommes de pied, de dix mille cava-

liers, et de vingt mille chariots de guerre. C'est

beaucoup.

Equi quoque et currus. Josué ne nous dit

point si ces chariots étaient armés de faux ; mais

la plupart des interprètes le croient ainsi. Il est

pourtant vrai que, dans les temps héroïques, les

simples chariots étaient très communs à la guerre.

Les personnes de considération combattaient de

dessus leurs chariots, comme on le voit dans le

siège de Troie, et les rois d'Israël eux-mêmes
étaient montés sur des chariots dans les batailles ; .

v. 5. Ad aquas Meron. C'est le nom biblique

du lac Samochonitis.

v. 6. Cras enim hac eadem hora, ego tradam
omnes istos. Josué avait quitté Galgala, à la nou-

velle des grandes forces que les Cananéens avaient

ramassées contre lui. Dieu lui parla la veille du

jour de la bataille, et l'assura de la victoire. Il lui

marqua jusqu'à l'heure du combat, pour plus

grande assurance de sa promesse.

Tradam vui.nerandos. L'hébreu (4) : Je vous

les livrerai blessés, abattus, mis à mort.

v. 7. Venit Josue ad aquas Merom subito.

Josèphe (5) dit que Josué se trouva en présence

de l'ennemi après cinq jours de marche.

v. 8. Usque ad Sidonem magnam, et aquas
Maserephoth, campumque Masphe. L'hébreu àla

lettre (6) : Jusqu'à Sidonlagran.de (ou la puissante),

et Misrephôth des eaux (ou Maserephoth abondante

en eaux), el jusqu'à la vallée de Milspéh à l'orient.

On connaît assez la situation de Sidon. Maspha était

au delà du Jourdain ; Maserephoth est inconnue:

Dom Calmet pense que c'est Sarepta, ville de

Phénicie et voisine de Sidon, fameuse pour ses

bons vins (7). D'autres conjecturent que les eaux

de Maserephoth étaient des eaux chaudes (8). On
voit par le chapitre xm, verset 6, que Masere-

photh était au-dessous du mont Liban, et voisine

de Sidon. Suivant le récit de Josué, il faut que ce

général ait partagé son armée en deux ou trois

corps pour poursuivre les fuyards, et qu'il en ait

envoyé une partie au delà du Jourdain, et une

partie vers Sidon et vers Maserephoth : la situa-

tion des lieux fait juger qu'il les poursuivit plu-

sieurs jours, en quelque endroit que se soit livré

le combat.

Sidon est appelée la grande ou la puissante, non

pas qu'il y en eût une plus petite, mais à cause de

sa grandeur, de son antiquité, et de ses richesses.

Homère 9 parle de Sido'n comme d'une ville déjà

fort riche et fort illustre ; elle existait longtemps

(1) August. de Civil, lib. xvi. c. 21. Grœci dicunt hyper-

bolem, quas utique tropica est, non propria, quo tamen

modo casteris tropis uti solere Scripturam nullus qui

amen didicit ambigit.

_ Joseph. Anliq. I. v. c. 1.

(j) ni. Rcg. xxii. J5. Rex Israël stabat in curru suo. Et

passim.

4, D»Vîn z'-.z :n ;r; >;:s

;eph. Anliq. I. v. c. 1.

(0) ns?E T--.Z. -in =>a msnsD t,-- rm pin 1» oibtvi

(7) SiJon. A potin, car. 17.

Vina mihi non sunt Ga/ctica, Chia, Falerna.

Quosque Sareptano palmite missa bibas.

[8 Vide Cleric. hic.

(g Usiner. OdjTSS.

E*X llEV ElSwvo; Koihtfjxhwv ;j/'j;j.x; zr/x:.



7'> JOSUÉ. XI. — CONSÉQUENCES DE CETTE VICTOIRE

t. Fccitquc sicut prx-ccpcrat ei Dominus ; equos corum
subnervavit, currusque combussit igni,

ic). Keversusque statim ccpit Asor, et regem ejus per-

cussit gladio. Asor enim antiquitus inter omnia rc-:;na

haec principatum tenebat.

ii. Percussitque omnes animas, qunc ibidem moraban-
tur ; non dimisit in ea ullas reliquias. sed usque ad inter-

necionem universa vastavit, ipsamque urbem peremit in-

cendio.

12. Et omnes per circuitum civitates, regesque carum
ccpit, percussit atque delevit, sicut prœceperat ei Moyses
famulus Domini.

i j. Absquc urbibus, quae crant in collibus et in tumulis

sitse, cœteras succendit Israël ; unam tantum Asor muni-

tissimam llamma consumpsit.

>). Il coupa les jarrets à leurs chevaux, et fit mettre le

feu à leurs chariots, comme le Seigneur le lui avait com-
mandé.

10. Et, étant retourné de là aussitôt, il prit Asor, et en
tua le roi. Car Asor avait tenu de tout temps le premier
rang parmi toutes ces villes.

ii. Il en passa au fil de l'épée tous les habitants ; il ra-

vagea et extermina tout, sans y laisser rien sur pied ; et

il réduisit la ville en cendres.

12. Il prit aussi et ruina de mime toutes les villes d'a-

lentour, avec leurs rois qu'il fit mourir, comme Moïse,
serviteur du Seigneur, le lui avait commandé.

iî. Israël brûla toutes les villes, excepté celles qui

étaient situées sur des collines et sur des hauteurs ; il

n'y eut qu'Asor qui, étant très forte, fut toute brûlée.

COMMENTAIRE

avant le siège de Troie, et avait donné naissance

à la fameuse ville de Thèbes en Béotie ; on con-

vient qu'elle est plus ancienne que Tyr. C'est à

Sidon que commença l'usage du verre (i); ce qui

la rendit plus florissante et plus heureuse, fut le

grand commerce qu'elle fit sur toute la Méditer-

ranée ; on lui attribue aussi l'invention de l'arith-

métique, de l'astronomie et des lettres ; mais ces

inventions lui sont contestées.

y. 9. Equos eorum subnervavit. // coupa les

jarrets à leurs chevaux, pour les rendre inutiles à

tout ouvrage, et surtout à la guerre. Dieu ne vou-

lut pas que son peuple réservât ces animaux, de

peur qu'il n'y mît sa confiance, et qu'enflé d'or-

gueil il ne s'attribuât le succès de ses armes. Dieu
défend aux rois des Hébreux d'avoir un grand

nombre de chevaux (2) ; on n'en voit point parmi

leurs pères. Cet usage était ordinaire dans la

Perse.

Asor enim antiquitus, etc. Voyez ce qu'on a

remarqué sur le verset 1 de ce chapitre.

v. 12. Et omnes per circuitum civitates.

L'hébreu (5): Taules les pilles de ces rois. Les

Septante : Toutes les pilles de ces royaumes; des

royaumes dont il avait défait les rois et les armées.

Sicut prœceperat ei Moyses. Moïse avait

commandé d'exterminer tous les Cananéens qu'on

prendrait les armes à la main, et principalement

leurs rois, que le Seigneur devait livrer entre les

mains de Josué et de son peuple <> .

v. 13. Absque urbibus quœ erant in collibus.

Il consuma par le feu toutes les villes qui étaient

situées en plaine ; mais il conserva toutes celles

qui étaient sur des hauteurs ; celles-ci pouvaient

les Juifs jusqu'au règne de Salomon. On ne s'y seules tenir alors en respect tout ce qui était dans

servait que d'ânes pour monture. David coupa
aussi les jarrets des chevaux qu'il prit à la guerre

contre le roi Adadézer (}).

v. 10. Reversusque statim cepit Asor. L'hé-

breu ne met point aussitôt ; il lit simplement (4) :

Et Josué s'en retourna en ce temps-là, et il prit

Asor. Si on poursuivit l'ennemi jusqu'à Sidon et

jusqu'à Maspha, comme il est dit plus haut, on ne

put revenir sitôt à Asor : il fallut quelques jours

pour faire ce voyage.

Regem ejus percussit gladio. Soit que Jabin

se soit jeté dans sa ville après la déroute de son

armée, soit que l'on ait établi un autre roi en sa

place en son absence. On dit que c'était la cou-

tume de nommer un vice-gérant avec autorité de

roi, dans les villes, en l'absence des rois, lorsqu'ils

allaient à la guerre. De là viennent ces rois

d'Israël établis fort jeunes, et du vivant de

la campagne. C'était comme autant de citadelles

pour la sûreté du pays. Le texte hébreu peut se

prendre autrement (7) : Mais il ne brûla pas les

villes qui étaient demeurées sur pied, avec leurs

fortifications. C'est ainsi que les Septante (8 , le

chaldéen, et quelques interprètes l'ont entendu.

Il épargna les villes qui s'étaient rendues, ou dont

on s'était rendu maître sans les assiéger, et sans

être obligé d'en démolir les fortifications pour y
faire brèche. On cite, pour appuyer cette traduc-

tion, un passage de Jérémie (9): Jérusalem sera

rétablie sur sa hauteur, c'est-à-dire, elle sera

remise sur pied : on rebâtira ses murs, on réta-

blira ses fortifications. Mais les défenseurs de

l'opinion contraire (10) emploient le même passage

en leur faveur : Jérusalem sera rétablie sur sa hau-

leur, sur les collines où elle était située. Il vaut

mieux s'en tenir au sens de la Vulçate.

(1) Plin. I. v. c. 19. Sidon artifex vitri, Thebarumque
Bœtiarum parens.

(2) Dcut. xvii. 16. — (5) 11. Rc.g. vm. 4.

(4) "nxn nx i=bn ainn nya rvjin» zv>-\

(5) nbsn nobon hj bs n>o

(6) Dcut. vu. 22. 2,\ et alibi scepius.

(7) ds-iw ah sbn S? rrnayn -ny- bs pn

(8) Ta; r.<j\v.; tx; y.SY_wu.aua(J^vaç.

(9) Jerem. xxx. 18. .-Edificabitur civitas in excelso suo.

Hebr rnn uv Super tumulo suo.

(10) Ludovic, de Dieu. Bock, vide Mas. Bonfr. Cornet,

a Lapid.



JOSUÉ, XI. -- ÉTENDUE DES CONQUETES DE JOSUÉ

14. Omnemque preedam istarum urbium ac jumenta
diviserunt si bi filii Israël, cunctis hominibus interfectis,

I;. Sicut pnuceperat Dominus Moysi servo suo, ita

prœcepit Moyses Josue, et ille universa complcvit ; non
prœteriit de universis mandatis, nec unum quidem ver-
bum quod jusserat Dominus Moysi.

10. Cepit itaque Josue omnem terrain montanam et

meridiaflâm, terraraque Gosen, et planitiem, et occiden-
talem plagam, montemque Israël, et eampestria ejus

;

17. Et partem montis qua; ascendit Seir usque Baalgad,
per planitiem Libani, subter montem Hermon ; omnes
reges eorum cepit, percussit. et occidit.

18. Multo tempore pugnavit Josue contra reges isto?.

14. Les enfants d'Israël partagèrent entre eux tout le

butin et les bestiaux de ces villes, après en avoir tué tous
les habitants.

15. Mo'ise donna a Josué les premiers ordres qu'il

avait lui-même reçus de Dieu : Josué les exécuta tous,

sans manquer à la moindre chose de tout ce que le Sei-
gneur avait commandé à Moïse.

16. Josué prit donc tout le pays des montagnes et du
midi, toute la terre de Gosen, et la plaine, et la contrée
occidentale ; la montagne d'Israël et ses campagnes

;

17. Et cette partie de la montagne qui s'élève vers Séir,

jusqu'à Baalgad, le long de la plaine du Liban, au-dessous
du mont Hermon. Il prit tous leurs rois, les délit, et les

mit à mort.
!•"'. Josué fut occupé longtemps à la guerre contre ces

rois.

v. 14. Omnem pr^dam istarum

Septante (11: Tout le butin de celle ville cTAsor.

Mais il faut suivre la Vulgate et l'hébreu, qui l'en-

tendent de toutes les villes qu'on prit dans cette

expédition. On doit excepter du nombre de ces

dépouilles, celles qui étaient dévouées à l'anathème

par l'ordre de Dieu, comme sont les idoles, et tout

le métal qui leur était consacré ; tout cela devait

être consumé par les flammes (2).

v.
1 5. Prœcepit Moyses Josue. On ne doit pas

douter que Moïse n'ait donné beaucoup de conseils

en particulier à Josué, et qu'il ne lui ait dit bien

des choses qu'on ne lit pas dans ses livres. Et il

suffisait qu'en lui laissant les lois qu'il avait reçues

du Seigneur, Moïse lui dît en général qu'il devrait

observer tout ce que le Seigneur avait prescrit

pour'la conduite de son peuple.

v. 16. Cepit Josue omnem terram montanam
et meridianam. Ce verset et le suivant sont une

récapitulation de tout ce qui a été dit jusqu'ici des

guerres de Josué. Ce général prit le pays des mon-
tagnes, c'est-à-dire la partie méridionale de la terre

de Canaan, qui s'étend depuis la mer Morte, jus-

que vers Gaza.

Terram Gosen. La terre de Gosen. Voyez le

chapitre x, verset 14.

Et planitiem. La plaine qui est au-dessous des

montagnes de Juda, vers le pays des Philistins.

L'hébreu a deux noms (3), qui tous deux signi-

fient une plaine ; mais on croit que le premier

marque plutôt un pays cultivé, et l'autre un pays

qui ne sert qu'au pâturage.

Montemque Israël et campestria ejus. On
voit par la comparaison de ce verset avec le vingt-

unijine, que ces campagnes d'Israël sont mises ici

COMMENTAIRE

urbium. Les par opposition à celles de Juda, et qu'ainsi il faut

les entendre des montagnes qui étaient dans le lot

d'Ephraïm. L'Ecriture parle très souvent des mon-
tagnes d'Ephraïm, et cette tribu était la principale

du royaume d'Israël. Il est évident, par cet endroit,

que ce livre a été retouché depuis que les dix tri-

bus furent séparées de la famille de David, et de-

puis la division des deux royaumes de Juda et

d'Israël.

v. 17. Partem montis qu,e ascendit Sehir, us-

que Baalgad. Les montagnes qui s'étendent de-

puis le midi de la terre de Canaan, vers Séir, jus-

qu'à Baalgad, qui est au delà du Jourdain, au pied

du Liban, ou du mont Hermon 141. L'hébreu se

traduit ainsi (5) : Depuis la montagne chauve, et

dégarnie de bois, en montant à Séir
}

cl jusqu'à

Baalgad. On ne sait point quelle est cette monta-

gne chauve ; on sait seulement que plusieurs mon-

tagnes du pays de Canaan étaient abondantes en

pâturages : et dans les pays de montagnes, on ap-

pelle chauves montagnes (6), celles dont le sommet
est dégarni de bois, et couvert d'herbes et de pâ-

tures ; il y a une espèce d'opposition entre cette

montagne pelée, et le mont de Séir, qui signifie

velu.

Per planitiem Libani subter montem Hermon.
Il s'agit probablement ici de la partie méridionale

de la Cœlé-Syrie.

v. 18. Multo tempore pugnavit Josue. On
aurait pu croire, en lisant de suite toutes ces con-

quêtes, que Josué les aurait faites en une campa-

gne ; mais l'auteur de ce livre nous avertit que ce

ne fut que dans la suite de plusieurs années qu'il

prit toutes ces villes. Josèphe (7) veut qu'il y ait

mis cinq ans ; d'autres (8) en eumpteat sept, ou

(1) Kecl r.xv.x -k oxiXat mttrfi.

(2; Dcut. vu. 25. Sculptilia eorum igné combures ; non
concupisces argentum et aurum de quibus facta sunt, etc.

(j) -z-.yn tni rnswn rs

(4) Voye\ Josue xu. 7.

(5) t; ':?z 171 T7W n'vyn - un- --- pa Syiv. inà Spouj

Xdou. Les Septante : Mïô Spoiij /f/./.x.

(6) Il y a un canton de ce nom dans les montagnes des

Vosges. Pagus Calvo-montensis. Chaumont.

[y) Joseph. AnlUj. t. v. c. 2.

8 Rabb. Lyr. Mas. Serar. Bon/r. etc.



78 JOSUÉ, XI. — TÉNACITÉ DES CANANÉENS

i'i. Non fuit civitas quas se tradcret filiis Israël, prae-

ter Hevaeum qui habitabat in Gabaon ; omnes enim bel-

lanJo eepit.

20. Domini enim sentcntia fuerat, ut indurarentur cor-

da eorum, et pugnarcnt contra Israël et caderent, et non
mererentur ullam clementiam, ac périrent, sicut pra_'ce-

perat Dominus Moysi.

21. In illo tempore venit Josue, et interfecit Enacim
de montanis, Hebron, et Dabir, et Anab, et de omni
monte Juda et Israël, urbesque eorum delevit.

iv. Il n'y eut aucune ville qui se rendit aux enfants

d'Israël, hors les llévéens qui demeuraient à Gabaon
el il les prit toutes de force.

2<>. Car telle avait été la volonté du Seigneur.que leurs

cœurs s'endurcissent: qu'il combattissent contre Israël ;

qu'ils fussent défaits
; qu'ils ne méritassent aucune c'.é-

mence, et qu'enfin ils fussent exterminés, selon que le

Seigneur l'avait ordonné à Moïse.
2i. En ce temps-là, Josué marcha contre les Énacim

des montagnes, les tua, et les extermina d'Hébron, de
Dabir, d'Anab, et de toute la montagne de Juda et d'Is-

raël, et ruina toutes leurs villes.

COMMENTAIRE

six et quelques mois. Et voici comment on prouve

ce dernier sentiment. Caleb avait quarante ans

lorsqu'il fut envoyé de Cadès-Barné par Moïse
pour considérer le pays; et, à la fin de la guerre, il

en avait quatre-vingt-cinq, comme il le dit lui-

môme (i). Si, de cette somme de quatre-vingt-cinq,

on soustrait celle de quarante ans, qu'il avait lors-

qu'il fut envoyé, et les trente-huit ans qu'il passa

dans le désert depuis son retour, il restera la

somme de sept ans, qui furent employés à faire la

guerre aux Cananéens. Dieu a déclaré en plus d'un

endroit (2) la raison qu'il avait eue de ne pas exter-

miner tout d'un coup les Cananéens ; il voulait leur

donner le temps de se repentir, exercer la foi de

son peuple, et empocher que les bêtes sauvages

ne se multipliassent trop dans le pays.

j. 19. Omnes bellando cepit. Il faut l'entendre

avec quelque exception. Il ne prit pas toutes les

villes des Cananéens ; mais toutes celles qu'il prit,

il les prit de force (3), excepté Gabaon qui se ren-

dit.

f. 20. Domini sententia fuerat ut induraren-

tur corda eorum. Dieu, par un effet redoutable

de sa justice, permit que ces peuples, au lieu de

rentrer en eux-mêmes, et de reconnaître les cri-

mes qui avaient attiré sur eux tous ces maux, ne

fissent qu'en augmenter le nombre, et y mettre le

comble par leur extrême obstination. C'est ce que

le Saint-Esprit nous fait connaître par ces paro-

les (4) : Exerçant sur eux vos jugements par degrés,

vous leur donniez lieu de faire pénitence, quoique

vous ri'ignorassiez pas que c'était une race méchante,

dont la malice était comme passée en nature , et

que les sentiments de leur cœur ne changeraient ja-

mais. Dieu aurait pu les frapper d'une frayeur plus

vive, et les obliger de recourir à la clémence du

vainqueur ; il aurait pu, par un effet de sa grâce

toute-puissante, convertir leur cœur et changer

l'obstination de leur mauvaise volonté ; mais,

comme ils s'étaient rendus indignes de ses grâces

par leur résistance à sa voix, par leur mépris et

par leur endurcissement, Dieu, forcé par leur ma-
lice incorrigible, exerce enfin contre eux le plus

grand de ses châtiments : l'abandon du pécheur à

lui-même et à sa propre corruption, qui produi-

sent l'aveuglement et l'impénitence finale.

v. 21. In tempore illo venu Josue et interfe-

cit Enacim de montanis Hebron. Nous croyons

que c'est ici une répétition de ce qu'on a vu plus

haut (5), de la guerre de Josué contre les géants

de la race d'Énach, qui demeuraient à Hebron
et à Dabir. Ces géants s'étant depuis rétablis dans

ces villes, Caleb, à qui Hebron était échue en

partage, les en chassa de nouveau, comme il est

marqué au chapitre xv, verset 14, de ce livre, et

encore dans celui des Juges, chapitre 1, verset 10.

Ainsi ces paroles, dans ce temps-là, ne signifient

autre chose , sinon que les géants de la race

d'Enach furent assujettis par Josué, dans le même
temps qu'il fit les autres conquêtes, dont il est

parlé au chapitre x.

Anab. Cette ville était à quatre milles, selon

Eusèbe, ou à huit milles de Diospolis, selon saint

Jérôme (6), du côté de l'orient. Nous n'en savons

pas davantage. Masius conjecture que c'est la

même que Nob ou Belhanobé que les voyageurs

nous décrivent prés de Lydda ou Diospolis, à la

droite du chemin qui mène de Joppé à Jérusalem.

Urbes eorum delevit. L'hébreu (7) : // les as-

sujettit à l'analhcme arec leurs villes. Ceci doit se

restreindre aux villes des géants de la race d'Énach,

car on a vu plus haut que Josué avait conservé

toutes les villes qui étaient sur les hauteurs (8), à

l'exception d'Asor. Quelques auteurs veulent que

les villes soient mises ici, comme en plusieurs

autres endroits, pour les habitants des villes, qui

furent tous passés au fil de l'épée, selon les lois

de l'anathème.

(1) Josue xiv. 7. Quadraginta annorum etiam quando
misit me Moyses... Hodie octoginta quinque annorum
Sum, sic valen3 ut eo valebam tempore.

(2) Exod. xxiii. i').- Sap. xii. 10. 11. 12.

(;) A 11g. qiuvst. 17 in Josue.

(4) Sap. xii. 11.

(') Josue x. 37.

(d) /;; locis Heb. Anab, scu Anam,
(7) nannn ennv a?

(«)>'• '?.



JOSUÉ, XI. FIN DE LA GUERRE 79

22. Non reliquit ullum de stirpe Enacim, in (erra li-

iioruoi Israël, absque civitatibus Gaza, et Geth, et Azoto,

in quibus solis relicti sunt.

.:;. Cepit ergo Josue omnem terrain, sicut locutus est

Dominus ad Moysen, et tradidit eam in possessionem
lïliis Israël secundum partes et tribus suas; quievitque

terra a prailiis.

COMM
\. 22. Non reliquit ullum de stirpe Enacim.

D'où venaient donc ceux que Caleb chassa d'Hé-
bron quelque temps après ? C'était probablement

de ceux qui s'étaient retirés à Geth, à Gaza, et à

Azot, et qui reprirent leurs anciennes villes, dès

qu'ils virent Josué et les Israélites occupés à faire

le partage du pays. Au reste, les géants de la race

d'Enach, sont représentés dans l'Écriture, comme
des géants d'une taille, d'une force et d'une valeur

si extraordinaires, qu'elle est en quelque sorte

passée en proverbe. Les Israélites avouent eux-

mêmes qu'en comparaison de ces hommes mons-

trueux, ils n'étaient que comme des sauterelles.

On croit que le fameux Goliath, qui insulta si

longtemps à toute l'armée d'Israël, était de la

race d'Enach, parce qu'il était de Geth, aussi bien

que quelques autres géants, qu'on vit sous David.

On peut juger de leur taille par celle de Goliath :

il avait six coudées et un palme de haut (i), c'est-

à-dire, trois mètres soixante de haut. Josèphe (2)

raconte qu'on montrait de son temps à Hébron,

des ossements des anciens géants, si prodigieuse-

ment gros, qu'on avait peine à croire que ce fus-

sent des ossements d'hommes.

Le nom d'Enach se remarque dans le grec

A' va;, roi, chef, maître, seigneur.

Gaza, ou \i~àh, comme elle est écrite dans la

langue originale
( 3 1, et comme elle était appelée

dans le pays, suivant Etienne (4) , était la dernière

ville des Philistins du côté de l'Egypte. En avan-

çant vers l'Egypte, à partir de Gaza, on ne trou-

vait que des solitudes, et des terres incultes et

sablonneuses 1 s |. Arrien la met à vingt stades de la

mer, et Strabon à sept(6). Elle était ruinée du temps

22. U ne laissa aucun des géants de la race d'En
dans 11- pays dis enfants d'Israël, hors les villes de Gaza,
de Geth et d'Azot, dans lesquelles seules il en resta.

2;. Josué prit donc tout le pays, selon que le Seigneur
l'avait promis à Moïse, et il le donna aux enfants d'Israël,

afin qu'ils le possédassent selon la part qui était échue a

chacun dans sa tribu ; et la guerre cessa dans tout le

pays.
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de ce dernier ; mais on la voyait encore du temps

des Maccabées(7),sous les derniers rois des Juifs,

et même sous les empereurs Tite, Adrien, Antonin,

et Vérus. Josué ne prit pas la ville de Gaza,

comme il est marqué ici ; mais après sa mort, elle

fut assujettie par la tribu de Juda (8), à qui elle

était échue en partage (9) ; il y a beaucoup d'ap-

parence qu'elle ne demeura pas longtemps sous sa

domination. L'Ecriture nous la représente presque

partout comme une ville des Philistins.

Geth était à cinq milles ou une lieue et demie
d'Eleutéropolis, en allant à Diospolis, selon Eu-
sèbe. Cette ville est assez célèbre dans l'Écriture.

Du temps de David (10), elle avait un roi auprès

duquel ce prince se réfugia, pour éviter la colère

de Saùl. Le fameux Goliath était de Geth. On
croit que David prit la ville de Geth (11), et qu'il

la rendit tributaire ; mais il y a apparence qu'elle

secoua le joug des rois de Juda, après la mort de

Salomon.

Azot, ou Aschdod, comme l'écrivent les Hé-
breux, était entre Ascalon et Jamnia, à peu près

à distance égale, sur la Méditerranée. Le temple

de Dation à Azot est célèbre dans les livres des

Rois (12), à cause de l'arche du Seigneur, qui y

fut transportée par les Philistins. Jonathas l'As-

monéen (13) ayant pris la ville d'Azot, détruisit le

temple de cette fausse divinité.

Sens spirituel. Les rois cananéens ligués

contre Israël figurent les impies ligués contre

l'Église. Des deux côtés, Dieu laisse les cœurs

s'endurcir, les esprits s'aveugler, mais le triomphe

reste à la bonne cause (14).

(1) 1. Reg. xvu. 4. — (2) Lib. 5. Antiq. c. 2.

(j) -tv na-j- ou Ga~a.

(4) Stefh. >i.ï/y. v'jv Sûpot Av
Çav «utijv [zaXoCai.

(5) Arrian. de c.xpcdil. Alex. I. n.

(6) Slrabo L. xvi.

(7) 1. Marc. xi. 61. xiv. 4;. ^.-Joseph. Antiq. L xm. c.

Vide Cellar. I. m. c. ij. pag. }6o.

8 Judic. 1. 18.

(9) Josue xv. 47.

(10) 1. Reg. xxi. m.Venit David ad Achis regem Geth.

(11) 11. Reg. vin. 1.

(12) 1. Reg. v. 1. 2.

(ij) Joseph. Antiq. I. xm. c. 8.

(14) S. August.,in Jos.. quaist. 18.



CHAPITRE DOUZIEME

Récapitulation des pays conquis cl des rois vaincus par les Israélites,

sous Moïse et sous Josué.

i. Hi sunt reges, quos percusscrunt filii Israël, et pos-

sederunt terrain eorum trans Jordanem ad solis ortum, a

torrente Arnon usque ad montem Hermon, et omnem
orientalem plagam quos respicit solitudinem.

2. Sehon, rex Amorrhasorum, qui habitavit in Hescbon,

dominatus est ab Aroer quos sita est super ripam torren-

tis Arnon, et médise partis in valle, dimidiœque Galaad,

usque ad torrentem Jaboc, qui est terminus filiarum Am-
mon

;

5. Et a solitudine usque ad mare Ceneroth contra

orientem, et usque ad mare deserti, quod est mare Sal-

sissimum, ad orientalem plagam per viam quas ducit

Bethsimoth ; et ab australi parte, quas subjacet Asedoth,

Phasga.

1. Voici les rois que les enfants d'Israël défirent, et

dont ils conquirent le pays au delà du Jourdain, vers

l'orient, depuis le torrent d'Arnon jusqu'au mont Her-
mon, et toute la contrée orientale qui regarde le désert.

2. Séhon,roi des Amorrhécns, qui demeurait à Hésébon,
et dont le royaume s'étendait depuis Aroër, qui est située

sur le bord du torrent d'Arnon. et depuis le milieu de la

vallée, dans toute la moitié de Galaad. jusqu'au torrent

de Jabok, qui fait les limites des enfants d'Ammon
;

;. Et vers l'orient, depuis le désert jusqu'à la mer de
Ceneroth, et jusqu'à la mer du désert, qui est la mer
Salée ; vers l'orient, le long du chemin qui mène à Bethsi-

moth ; et du côté du midi, depuis ce qui est au-dessous
d'Asédoth, jusqu'à Phasga.

y. I. A TORRENTE ARNON USQUE AD MONTEM
Hermon. Le torrent d'Arnon bornait du côté du

midi tout le pays qu'occupaient les Israélites au-

delà du Jourdain, et les monts d'Hermon se ter-

minaient du côté du nord. L'Arnon prenait sa

source dans les montagnes de Galaad, et venait

se décharger dans la mer Morte, assez près de

l'embouchure du Jourdain. Ce torrent est nommé
fleuve dansJosèphe (1) et, en effet, il n'est jamais

sans eaux. Les Septante traduisent ici (2) : La
vallée d'Arnon, au lieu du fleuve ou du torrent

d'Arnon. Le terme de l'original (3) se prend pour

un torrent, pour un fleuve, et pour une vallée
;

mais ici il marque sûrement un fleuve, comme on

le voit par le verset suivant, où il est parlé des

bords de l'Arnon. Quelques anciens interprètes

grecs (4) lisent Aroër, au lieu d'Arnon.

Omnem orientalem plagam, quje respicit soli-

tudinem. Les Israélites occupaient tout le pays qui

est à l'orient du Jourdain, depuis le désert ou les

plaines de Moab, dont on a souvent parlé, jus-

qu'au mont Hermon. L'hébreu à la lettre (5) : Ils

possédaient tout V'Arâbâh (toute la plaine, tout le

plat pays), qui est du côté de l'orient.

fi.
2. Ab Aroer qu^e sita est super ripam

torrentis Arnon, et medi/e partis in valle. La

ville d'Aroër était située sur le bord occidental du

torrent d'Arnon, et dans le milieu de la vallée où

ce torrent avait son cours ; et le royaume de

Séhon s'étendait depuis le torrent d'Arnon, et

COMMENTAIRE
depuis la ville d'Aroër au midi, jusqu'au torrent

de Jabok au nord.

DimidivEque Galaad , usque ad torrentem
Jaboc. Les montagnes de Galaad s'étendaient du

nord au midi, depuis le mont d'Hermon, jusque

vers les sources de l'Arnon, qui étaient au milieu

de la longueur du pays de Séhon ; ainsi ce prince

possédait la moitié de Galaad, c'est-à-dire, la moi-

tié des montagnes et du pays qui portaient le nom
de Galaad, à l'orient de ses Etats.

Usque ad torrentem Jaboc qui est terminus

filiorum Ammon. Ce torrent a sa source dans les

montagnes de Galaad, et il va de l'orient au cou-

chant se décharger dans le Jourdain (6 . Il bor-

nait le pays de Séhon au nord, et celui des Am-
monites au midi.

fi. 3. Et a solitudine usque ad mare Ceneroth,

CONTRA ORIENTEM, ET USQUE AD MARE DESERTI. Il

répète ce qu'il a déjà dit au verset 1 . Mais il entre

ici dans une plus grande explication. Le royaume

de Séhon était à l'orient du Jourdain, et s'étendait

le long de ce neuve, depuis la mer de Cénereth,

ou de Génésareth au nord, jusqu'à la mer du

désert, la mer Salée, la mer Morte ou le lac de

Sodome ; car on lui donne tous ces noms, et d'au-

tres encore. On la nomme la mer de la solitude,

en hébreu (7); ta mer d"Arâbâh, parce qu'elle

s'étend dans les plaines, ou 'araboth de Moab,
au delà du Jourdain. On pourrait traduire ainsi

tout ce passage : Depuis la plaine jusqu'à la mer

(1) Joseph. Antiq. I. rv. c. 4.

(2) a7tQ oâpavvo; A'pvtôv.

(j) T121N bn22 Vide Drus. hic.

(4) Vide nov. edit. Hcxapl. hic. — (5) nmin nsi-n SrT

(6) Euseb. et Hieron. in locis. Joseph. Antiq. I. iv. c. 5.

C;-"v- =i
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4. Terminus Oir. régis Basan, de reliquiis Raphaim,
qui habitavit in Astaroth, et in Edrai, et dominatus est

in monte Hermon, et in Salecha, atque in universa B.i-

san, usque ad terminos

v Gessuri, et Machati, et dimidiœ partis Galaad, ter-

minos Sehon, régis Hesebon.
6. Moyses famulus Domini, et filii Israël percusserunt

cos. tradiditque terram eorum Moyses in possessionem
Rubcnitis, et Gaditis, et dimidiœ tribui Manasse.

-. Hi sunt reges terrœ, quos percussit Josuc, et filii

Israël, trans Jordanem ad occidentalem plagam, a Baal-

gad in campo Libani, usque ad montcm cujus parsascen-
dit in Seir : tradiditque eam Josue in possess'onem tribu-

bus Israël, singulis partes suas,

de Cénéroth, qui est du côté de l'orient, et jusqu'à

la plaine, où est la mer Salée, aussi du côté de

l'orient.

Per viam qu.-e ducit Bethsimoth. Cette ville

était à dix milles de Jéricho, selon Eusèbe ; on la

place généralement près de la mer Morte, dans

les plaines de Moab (1) : Elle tombait dans la

ligne que Josué décrit, depuis la mer de Tibériade,

jusqu'à la mer Morte. Bethsimoth est autrement

appelée Bethjésimoth, ou Bethsimath.

Ab australi parte qvje subjacet Asedoth,
usque Phasga. Voici la description de la partie

méridionale du royaume de Séhon ; il s'étendait

depuis Asedoth, jusqu'à Phasga. Ou plutôt depuis

Asédoth-Phasgà, jusqu'à la mer Morte ; car il ne

faut point séparer Asedoth de Phasga. On croit

que c'était une ville située au pied du mont
Phasga (2) ; ou qu'Asedoth marque le penchant de

ces montagnes (5), les plaines qui étaient au des-

sous, ou même les sources d'eaux qui en sor-

taient (4). L'auteur sacré ne marque qu'un terme

de cette étendue méridionale, parce qu'il avait

parlé immédiatement auparavant de la mer Morte,
qui est l'autre point de cette étendue.

v. 4. Terminus Og. Nous nous sommes étendu

sur le royaume, et sur la personne de ce prince

dans le commentaire sur le livre des Nombres,
chapitre x\i, verset 53 et Deutéronome m, II.

De reliquis Raphaim. Les Rephaïm étaient

originaires du pays de Canaan, et leur demeure
était en deçà du Jourdain. Quelques-uns d'entre

eux étant passés au delà de ce fleuve, et y ayant

établi leur demeure, se fortifièrent dans le pays de

Basan. Moïse en fit la conquête surOg, qui fut le

dernier des Rephaïm , comme on l'a remarqué

5
•sur le Deutéronome

Qui habitavit in Astaroth, et in Edrai
Voyez Deut. chapitre 1, verset 4.

4. Le royaume d'Og roi de Ba m, qui était de la race

éants Rephaïm, et qui demeurai! "1 Astaroth et à

Édraï, s'étendait depuis la montagne d'Hermon, et depuis
Salécha, et comprenait tout le territoire de Basan, jus-

qu'aux confins

5. De Gessuri, de Machati, et de la moitié de Galaad,
jusqu'aux frontières du royaume de Séhon, roi d'Hésébon.

6. Moïse, serviteur du Seigneur, et les enfants d'Israël

défirent ces rois ; et Moïse donna leur pavs a la tribu de
Ruben, à la tribu de Gad, et à la demi-tribu de Manassé,
afin qu'ils s'y établissent.

7. Voici les rois que Josué et les enfants d'Israël défirent

dans le pays au delà du Jourdain, du côté de l'occident,

depuis Baalgad, dans la campagne du Liban, jusqu'à la

montagne, dont une partie s'élève vers Séïr ; et Josué
donna ce pays aux tribus d'Israël, afin que chacun en
possédât la part qui lui serait échue,

COMMENTAIRE
In Salecha. On ne trouve pas la situation de

cette ville ; on sait seulement qu'elle était dans le

pays de Basan.

v. t. Universa Basan, usque ad terminos
Gessuri et Machati. Le pays de Basan, du temps

de Moïse et de Josué, s'étendait depuis le torrent

de Jabok au midi, jusqu'aux frontières de Ges-

suri et de Machati au nord, au pied des monta-

gnes d'Hermon. Les Septante portent Gergcsi au

lieu de Gessuri.

Dimidi/e partis Galaad ad terminos Sehon.

Le royaume de ce prince était borné du côté de

l'occident par le torrent de Jabok, qui prenait sa

source vers

de Galaad : Voyez le verset 2.

v. 7. A Baalgad in campo Libani, usque ad

MONTEM CUJUS PARS ASCENDIT IN SEIR. C'est la

même chose qui est marquée au chapitre xi, ver-

set 17. Josué ayant fait la conquête de tout ce

pays, qui est entre Baalgad et le Liban au nord,

et les monts de Séir au midi, le partagea atix en-

fants d'Israël. Voici l'hébreu à la lettre (6): Depuis

Baalgad qui est dans la vallée du Liban, jusqu'à la

montagne de 'Halaq, qui monte à Scé'ir.On a déjà

remarqué l'embarras des géographes sur cette

montagne de 'Halaq, qu'ils traduisent par une

montagne chauve ou nue. Nous croyons, dit Dom
Calmet, qu'un peut fort bien donner ce sens à

l'hébreu des deux passages, où cette expression

se trouve ; Josué conquit tout le pays qui est au-

delà du Jourdain au nord, depuis Baalgad au pied

du Liban et du mont Hermon, vers l'endroit où

ces montagnes se joignent, jusqu'aux montagnes

de la séparation, qui servent de limites entre le

pays de Canaan et celui de Séir, et qui s'élèvent

vers l'Idumée. Rien ne convient mieux aux mon-

tagnes qui sont au midi de la Judée, que le nom

de montagnes de séparation ; il ne faut que jeter

le milieu de la chaîne des montagnes

1) Voyez ce qu'on a dit sur les Nombres, chapitre

xxxm. 40.

(2) Vide Josuc xiu. 20. — (9) Ha Mas.

S. B. — T. III.

Muns/.

;
, Deut. m. 11.

(6) m>7ïïr n'ri7n
-'---
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::. Inm in montanis quam in planis atqu tribus.

In Asedoth, et in solitudine ac in nieridie Hethacus fuit

ci Ainorrhaeus, Chananaeus, et Pherezasus, et Hevaeus et

Jebusa:us.

i). Rex Jéricho unus,rex Hai, quae est ex latere Bethel,

unus,

m. Rcx Jérusalem unus, rex Hebronunus,
ii. Rex Jerimoth unus, re\ Lachis unus,

i:. Rex Eglon unus, rex Gazer unus,

i j. Rex Dabir unus, rcx Gader unus,

14. Rex Iiernia unus, rex Hercd unus,

15. Rex Lebna unus, rex Odullam unus,

16. Rex Maceda unus, rcx Bethel unus,

17. Rex Taphua unus, rcx Opher unus,

18. Rex Aphec unus, rex Saron unus,

COMMENTAIRE

I 'Ht d.'ins le pays des moi • plaine

et dans la campagne. Les Héthéens, les Amorrhéei
Cananéens, les Phérézéens, les Hévécns et les Jébuséens
habitaient dans Asedoth, dans le désert, et vers le midi.

9. Les rois qui lurent défaits par les Israélites sont : un

roi de Jéricho, un roi de Haï, qui est à cô'é de Béihel,

10. Un roi de Jérusalem, un roi d'Hébron,
11. Un roi de Jerimoth, un roi de Lachis.

12. L'n roi d'Églon, un roi de Gazer.

13. Un roi de Dabir, un roi de Gader.

14. Un roi d Herma, un roi d'Héred,

15. Un roi de Lebna, un roi d'Odullam,

16. Un roi de Macéda, un roi de Bethel,

17. Un roi de Taphua, un roi d'Ophcr,

18. Un roi d'Aphec, un roi de Saron,

les yeux sur la carte pour s'en persuader. Les

autres explications nous paraissent violentes et

obscures.

f. 8. In Asedoth. La suite de la narration fait

juger que ce terme doit se prendre dans un sens

générique, pour des endroits arrosés et cultivés,

et pour des vallons. Voyez le verset 3.

y. 9. Haï ou/e est ex latere Bethel. Le texte

distingue la ville d'Haï, dont on a parlé au cha-

pitre vu d'une autre ville de même nom, qui était

aux Ammonites (1). Nous ne parlerons dans les

versets suivants, que des villes dont on n'a encore

rien dit.

v. 13. Gader, dans la tribu deJuda; c'est la

même que Gador, marquée dans les Paralipomè-

nes (2), et nommée Gédor dans le chapitre xv de

Josué (3), et dans les livres des Maccabées (4).

La tribu de Siméon prit cette ville sur les Cana-

néens, et Antiochus, fils de Démétrius, s'en étant

emparé du temps de Simon Maccabée, la fit for-

tifier par Cendébée. Il paraît qu'elle n'était pas

éloignée de Jamnia ; mais il ne faut pas prétendre

en marquer la vraie situation. Strabon l'appelle

Godare, et la met aux environs de Joppé et de

Jamnia (5).

y. 14. Herma. Ce nom signifie anathème.

Quelques auteurs croient que c'est le lieu où les

Israélites furent poursuivis par les Cananéens,

lorsque, malgré les défenses du Seigneur, ils vou-

lurent les attaquer (6). Plusieurs années après, le

roi d'Arad ayant attaqué les Israélites, ceux-ci

vouèrent au Seigneur tout son pays, et nommèrent

le lieu où se fit le vœu, Horma (7); il s'appelait

auparavant Séphaath (_8).La raison qui fait assimiler

le Herma dont il est parlé ici, avec celui des Nom-
bres , c'est, i° qu'il est mis ici avec Arad ou Ared ;

2 qu'il est attribué à la tribu de Juda 9);
; " qu'il

est placé avec Sicéleg, dans le chapitre xix. ver-

sets 4, 5 de ce livre. Horma n'était pas loin

d'Arad, ou Ered, ni de Sicéleg.

Arad, ou Ered, ou Adar, ou Arada 10 . était à

vingt milles d'Hébron et à quatre milles de Mala-

thi, selon Eusèbe, entre Cadès-Barné et Asmona.
v. i î . Odullam, ou Odollam. ou Odolla, ville

de la tribu de Juda 11, à dix milles d'Eleutéro-

polis vers l'orient (12) ; elle est fort connue parla

retraite de David, qui. pendant sa disgrâce, se

retira dans les cavernes d'Odollam (13).

v. 17. Taphua, dans la tribu de Juda. On ne

nous apprend point la situation de cette ville ; il

y en avait une de même nom sur les confins

d'Ephraïm et de Mariasse.

Opher. Dom Calmet pense que c'est la même
qu'Ophéra dans la tribu de Benjamin (14). Il y en

avait une autre dans la tribu de Zabulon, patrie

supposée du prophète Jonas. Bonfrère et Cellarius

semblent dire que c'est d'elle que Josué parle

ici (15).

y. 18. Aphec, ou Aphéca. Il y a plusieurs villes

de ce nom. L'une dans la tribu d'Aser (16) : l'autre

dans la tribu de Juda (17) : et une troisième dans

la Syrie (18).On ne doute pas que ce ne soit l'une

des deux premières dont Josué parle ici ; mais on

n'a point de preuves qui déterminent à l'une plutôt

qu'à l'autre. Il y a encore une quatrième ville de

ce nom dans la tribu d'Issachar, si l'on en croit

saint Jérôme ; mais Bonfrère ne pense pas qu'on

puisse prouver son existence par l'Écriture.

(1) Jcrcm. xlix. 3. — (2) 1. Par. tv. 39.

(?) Josae xv. 58.

(4) Macc. xv. 39. 40. Dans le grec, elle est nommée
Gazara, aussi bien que dans Josèphe.

(s) Strabo, lib. xvi.

(6) Num. xiv. 45.

(7) Num. xxi. ?.

(8) Vide Judic. 1. 17.

(9) Josuc xix. 2. 4.

(10) Voyez ce qu'on a dit Num. xxxm. 24.

(11) Josuc xv. 35, 15.

(12) Euseb. et Hieron. in locis. Hcb.

(1?) 1. Reg. xxii. 1.

(14) Josue xviii. 1.

(15) Vide Bonjr. Qnomastic.et Cellar. in Epher. I. m. ci}.
1 Ki) Josue xix. ?o.

(17) 1. Reg. iv. 1. et xxix. 1.

(18) m. Reg. xx. et iv. Reg. xni.
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i<i. Rex Madon un us, rex Asor unus,

20, Rex Semeron unus, rex Achsaph unus,

ai. Rex Thenac unus, rex Mageddo unus,

22. Rex Cades unus, rex Jachanan Carmeli unus,

2;. Rex Dor et provinciœ Dor unus, rex Gentium Gal-

»al unus,

[9. Un roi de Madon, un roi d'Asor,
20. Un roi de Séméron, un roi d'Achsaph,
21. Un roi de Thénac, un roi de Mageddo,
22. Un roi de Cadès, un roi de Jachanan du Carmel,
2;. Vn roi de Dor, et de la province de Dor, un roi

des nations de Galgala,

COMMENTAIRE
Saron, ou LaschârÔR

|
1 1, comme portent l'hé-

breu, le chaldéen et les Septante. La Vulgate a

cru que la lettre L, au commencement de ce mot,

était servile, et marquait simplement le rapport

qu'elle avait au roi qui la précède. Les autres ont

jugé que Laschârôn était le nom propre d'une ville,

différente de celle de Schârôn, dans le pays de

Basan, au delà du Jourdain (2), et fameuse par la

fertilité de ses campagnes j , Décor Carmeli et

Saron. Celle dont nous parlons ici était près de

Lydda, et on croit que c'est Sapwva dont il est

parlé dans les Actes des Apôtres (4) ;
peut-être

même que Saron est le nom d'une campagne ou

d'un canton, et non pas d'une ville ; ce qu'on lit

aux versets 22 et 25. favorise cette explication.

L'Ecriture y parle de Saron plutôt comme d'un

canton, que comme d'une ville particulière. Eu-
sèbe dit que la campagne qui s'étend depuis

trée de Palestine jusqu'à Joppé, porte le nom
de Saron.

v. 19. Madon. On a déjà parlé de cette ville,

chapitre xi, t.

v. 21. Thenac, ou Thanac, dans la demi-tribu

de Manassé en deçà du Jourdain. C'est à Thanac
que Sisara fut vaincu par Barac (5) ; cette ville

avait été assignée aux lévites 6) ; mais on n'en put

chasser les Cananéens (7), qui s'en emparèrent

après la mort de Josué.

Mageddo. Cette ville était aux environs du

torrent de Cison, où Sisara fut vaincu ; elle fut

donnée à la tribu de Manassé (8). Les campagnes
de Mageddo sont célèbres par la défaite du roi

Josias, qui voulut s'opposer au passage de Né-
chao, roi d'Egypte (9). Débora parle des eaux de

Mageddo io

v. 22. Cèdes, ou Cadès, dans la tribu de Neph-
thali, dans la Galilée, fut une ville des lévites et

de refuge (1

1

'). Elle était à vingt mille de Tyr, vers

Panéade. Cette ville de Cadès n'est -elle pas Ca-
djrlis dont parle Hérodote, qui fut prise p.ir le roi

d'Egypte 12)? Elle n'est pas bien éloignée de

Mageddo, où Josias fut vaincu.

Rex Jachanan Carmeli. On a déjà pu remar-
quer sur le verset [8, que quelquefois Josué dé-
signe le lieu d'où était le roi dont il parle, par le

canton où il régnait. Dans ce verset, et dans le

suivant, il joint le nom de la ville, à celui du can-

ton ; mais au verset [8, en parlant du roi de Saron,

et au verset 2}, en parlant de celui des nations,

il se contente de dire de l'un, qu'il régnait dans
le canton de Saron, et de l'autre, qu'il régnait

dans celui de Galgala, sans marquer le nom de
leur ville.

Jachanan du Carmel,éla.\t près du mont Carmel.
On la trouve aussi nommée Jecnam ou Jéconam ;

elle fut donnée aux lévites (1 j), dans la tribu de
Zabulon.

Rex Dor, et provinci/e Dor. L'hébreu (14) :

Le roi de Dor du cvxlon de Dor. On a déjà parlé

du canton, ou du pays de Dor sur la Méditer-

ranée, dans la demi-tribu de Manassé. Les Sep-

tante ont conservé les termes hébreux (15) : Le
roi de Dôr,de Nâphalh Dor.

y. 25. Rex gentium Galgal. Sous le nom de

Galgala, on ne peut naturellement entendre le

lieu où les Israélites campèrent après le passage

du Jourdain. Il n'y avait là ni roi, ni ville. La cons-

truction particulière de cet endroit, fait juger que
Galgal marque quelque canton de la terre de

Canaan; et la suite des lieux dont il est parlé

avant et après, persuade que ce canton était en

deçà du Jourdain, et dans la partie septentrionale

de la terre Promise ; c'est ce qui a fait croire à

plusieurs interprètes que ce roi était prince de la

haute Galilée, surnommée la Galilée des Gentils.

Le nom de Galgal a un rapport sensible ave;

celui de la Galilée, et les royaumes dont on vient

de parler n'en sont pas éloignés. '

Mais,dira-t-on, le nom de Galilée est nouveau ;

il n'a été donné à ce pays que depuis le transport

des tribus de Zabulon, d'Aser et de Nephtali

dans le royaume des Assyriens, par le roi Tné-

glathphalasar. Ces cantons s'étant trouvés rem-

plis de gentils et de nations idolâtres, on leur

[2) 1. Par. v. 16.

()) Isai. xxxiti. 9. cl xxxv. 2.

4 Kct. ix. jï.

(S) Judic. v. 19.

[b Josue xxi. 2;.

- Judic. 1. 17. — y Josue svn. it.

(9) n. Par. xx(v. 22.

(10 Judic. v. i';.

(11) Josue xx. 7.

12, Herodot. /. 11. c. 150.

(ij) Josue xxi. :.(. et xix. 11.

(14) -n rz:i m -pa
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:.). Rcx Thersa unir,; omnes reges triginta unus. 24. Un roi de Thersa. Il y avait en tout trenie et un

rois.

donna le nom de Galilée des Gentils

aucune preuve que le nom de Galilée soit si ré-

cent ; il y a même assez d'apparence qu'il est

beaucoup plus ancien qu'on ne le dit, puisqu'il se

trouve dans Isaïe et aux livres des Rois dans l'his-

toire de Salomon. Il y est dit que ce prince ayant

donné vingt villes à Hiram (1), dans la terre de

Galilée, Hiram les refusa, et qu'on nomma le

canton où elles étaient situées, la terre de Chabul.

Et Isaïe, annonçant la prédication future du Sau-

veur dans la Galilée, dit que (2) la terre de Zabu-
lon, de Nephlhali et la Galilée des Gentils ont

vu une grande lumière. Ce pays est nommé Gélil,

dans l'hébreu des passages qu'on vient de citer
;

mais la plupart conviennent que c'est la même
chose que Galgal (3) dont il est parlé ici. On lui

donne le surnom de Galilée des Gentils, ou parce

qu'elle était peuplée par un grand nombre de païens

mêlés aux Juifs, ou parce que ses habitants étaient

un ramassis de gens, sortis d'une origine obscure,

et d'une naissance différente. Strabon (4) dit qu'il

y a divers cantons de la Palestine, habités par

des peuples divers, Arabes, Phéniciens, Egyp-

tiens ; il donne pour exemple la Galilée, qui en

était pleine ; et on ne peut pas dire depuis quel

temps cela était ainsi. Au reste, la Galilée des

Gentils comprenait la Galilée supérieure, et s'éten-

dait depuisTyret Sidon jusqu'au delà du Jourdain,

jusqu'aux monts de la Trachonitide, et le long de

ce fleuve dans les tribus d'Aser et de Nephthali.

Le roi dont parle ici Josué, n'avait pas sans doute

toute cette étendue de pays, et nous ne préten-

dons pas qu'il ait été seul roi de tout ce qui fut

depuis appelé la Galilée des Gentils.

f. 24. Thersa. Cette ville a été assez long-

temps capitale du royaume d'Israël, et le lieu de la

demeure de leurs rois ($).Jéroboam et ses succes-

seurs jusqu'à Amri,qui bâtit Samarie, y demeurè-

rent pour la plupart. Ni l'Écriture, ni Josèphe, ni

Eusèbe, ne nous fixent pas la situation de Thersa,

COMMENTAI K F.

Mais on n'a à cette situation. Nous avons fait de nombreuses
recherches au sujet de cette ville, écrit le voyageur
Robinson, et nous n'avons pu découvrir un nom
ayant quelque ressemblance avec le sien, à moins

peut-être que ce ne soit Tuluza, près de Tûbâs,
district de Hâritheh, au nord de Naplouse 6 .

Sens spirituel. Saint Jérôme 7 ne pouvait se

persuader que cette terre de Canaan, que Josué

partagea entre les tribus, fut la vérilabie terre Pro-

mise aux saints patriarches. <• Lisez, dit-il, le livre de

Josué et des Juges, et vous comprendrez combien

les bornes qui renferment cette terre sont étroites.

Ce que je dis, ajoute ce père, n'est pas pour dé-

truire la vérité de l'histoire, qui doit être le fon-

dement de toute l'intelligence spirituelle, mais

pour abaisser l'orgueil des Juifs, qui ne craignent

pas de préférer la synagogue, toute resserrée

qu'elle est, à cette vaste étendue de l'église de

Jésus-Christ. Car s'ils veulent s'attacher unique-

ment à la lettre qui les tue, sans se mettre en

peine de chercher l'esprit qui leur donnerait la vie,

qu'ils nous montrent que la terre que Dieu leur

avait promise ait été effectivement toute découlante

de lait et de miel, comme le dit l'Écriture. S'ils

regardent cette manière de parler comme une figure

qui leur marquait l'abondance de toutes choses

qu'ils devaient trouver dans cette terre, qu'ils nous

permettent aussi de regarder cette terre même
comme la figure de la terre des vivants, et de pré-

férer celle qui a produit une humble confession

de la gloire du Sauveur, à cette autre qui n'a

porté que des ronces et des épines. »

Le même saint confirme son sentiment par

l'exemple de David, qui semblait chercher une

autre terre promise que la Palestine, quand il di-

sait (8) : J'espère voir les biens du Seigneur dans la

terre des rivants. David, dit ce père, était actuel-

lement dans la terre promise aux Hébreux, lors-

qu'il chantait de la sorte dans un saint transport

quoiqu'ils en parlent assez souvent. On croit pour- de son esprit. Et non seulement il demeurait dans

tant qu'elle était dans la tribu d'Éphraïm, où les

rois d'Israël avaient établi le siège de leur domi-

nation. Brocard la place sur une montagne à trois

lieues de Samarie vers le midi. A défaut de meil-

leurs renseignements, on est obligé de s'en tenir

la Judée, mais il était même devenu victorieux de

plusieurs nations qui l'environnaient. Comment
donc espérait-il de recevoir ce qu'il possédait déjà

par un effet de ses victoires ? Mais de peur qu'il

ne laissât à tous les Juifs quelque sujet de douter

(i) m. Rcç. ix. 12. n. S>h; p*a
(2) Isai. ix. 1. Vide Mûtt. iv. 15.

(?) bîbïb om Les Septante : Edit. Rom. Yw\f- irfi

ralô.odtxr,.

(4) Slrabo lib. 16. T'^o csuXCv ôtxoùu.Eva u.ixTÛv, z/.'.i

A'iyuntiwv ÈOvûv, -/a: A 'pa[i:'tov, v.a). «l>otv:V.tov ; oioutoi yàp
61 Ta/aXaiav s'/ovts;.

(ç) Vide Bonfr. in Thersa.

(6) Robinson. Bib. research.,111. 1 ,8. et App.. 120. - Dans
ses Lalcr. Bib. res., le savant Américain confirme sa pre-

mière opinion, p. ;oj.

(7) Epist. cxxix.

(8) Ps. xxvi. iî.
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quelle pouvait être cette terre qu'il désirait voir conséquence, que tout ce qui est arrivé aux Juifs

un jour, il dit clairement que c'était celle des vi- était une ombre,une figure et une image de ce qui a

vants. Et par conséquent, la terre de la Judée, précédé la vérité. Ces faits, selon l'Apôtre, Oïl

dont il se voyait dès lors en possession, n'était pas écrits pour nous. Ex quo perspicué dcmonslralur

sans doute cette terre des vivants, c'est-à-dire, omnia illlus populi in timbra, et typo, ci imagine

d'Abraham, d'Isaac, et de Jacob, qui sont les ri- prœcessisse, scripta autem esse pro nobis (4).

vants dont le Seigneur est le Dieu, selon la parole D'après ce principe de saint Jérôme, nous pou-

de Jésus-Christ (1), mais plutôt la terre des morts, vous dire que tout ce pays dont l'Écriture parle

c'est-à-dire, selon le prophète 1 2), de ceux qui sont en ce lieu, comme ayant été partagé par Josué aux

morts par le péché. La vraie terre des vivants est Israélites, nous marquait une autre terre invisible,

donc celle où tous les biens du Seigneur sont ré- que le vrai Jésus a acquise à ses serviteurs, non
serves pour les saints. Et l'Écriture nous apprend par la force de ses armes, mais, comme le dit ce

que les saints de ces premiers temps n'ont pas saint père, par l'effusion de son sang, qui leur a

habité la terre que lesJuifs considéraient comme la ouvert et l'Église et le Paradis. Tous ces princes

terre Promise; mais qu'ils s'y sont regardés ton- qui furent défaits par l'ancien chef du peuple de

jours comme étrangers et passa-ers, selon cette Dieu, nous marquaient aussi tous les différents

excellente parole du saint roi : Je suis étranger et ennemis qui s'opposent aux chrétiens, lorsqu'ils

voyageur comme Tont été tous mes pères (3 . travaillent à se rendre dignes de posséder cet

De toutes ces choses, saint Jérôme tire la héritage éternel des saints.

(1) Mutlh. xxii. ;::. (?) PsjI. xxxviii. i ;.

\ech, xviu. iu. (4) 1. Cor. x.



CHAPITRE TREIZIÈME

Dieu ordonne à Josué de partager aux enfants d'Israël les terres

qu'il avait conquises.

i. Josue senex, provectroque artatis crat, et dixit Do-
mina--, ad ci m : Senuisti et longœvus es, terraque latis-

sima derelicta est, quse needum sorte divisa est
;

2. Omnis videlicel Galilœa, Philisthiim, et universa Ges-
suri,

;. A fluvio turhido, qui irritât /Egyptum, usque ad ter-

minos Accaron contra aquilonem ; terra Chanaan, quaa

in quinque regulos Philisthiim dividitur, Gazœos, et

Azotios, Ascalonitas, Gethaios, et Accaronitas.

i. Josué étant vieux et fort avancé en A^'e, le Seigneur
lui dit : Vous êtes vieux et dans un à^'e bien avancé, et il

reste un très grand pays qui n'a point encore été divisé
par le sort

;

2. Savoir toute la Galilée, le pays des Philistins, et

toute la terre de Gessuri
;

;. Depuis le fleuve d'eau trouble, qui arrose l'Egypte,
jusqu'aux confins d'Accaron vers le septentrion : la terre

de Canaan, qui est partagée entre les cinq princes des
Philistins ; savoir,celui de Gaza, celui d'Azot, celui d'As-
calon, celui de Geth, et celui d'Accaron.

COMMENTAIRE
Y. I. JOSUE SENEX, PROVECT^QUE iETATIS. Il

avait environ cent ans ; on avait été sept ans à

faire la conquête de cette terre, et on fut près

d'un an à en faire le partage; Josué mourut dix

ans après, âgé de cent dix ans. Il avait apparem-

ment dessein de subjuguer tout le pays, avant de

le diviser aux Israélites, et on ne peut douter

qu'il n'ait fait pendant sept ans tout ce qu'on peut

désirer d'un grand capitaine, pour exécuter ce

projet, et pour exterminer tous les Cananéens.

Mais Dieu, qui avait d'autres vues, et qui voulait

conserver une partie de ces peuples, pour tenir

guerres que Josué y avait faites [t.). Peut-être faut-

il donner un autre sens à l'hébreu, et traduire ; :

Toutes les limites des Philistins, et toute la terre de

Gessuri. On trouve le terme Gelîlôlh deux fois en

ce sens dans les chapitres suivants 4 .

La terre de Gessuri dont il est parlé ici, est

différente de celle qui est au pied du mont
Hermon au delà du Jourdain ; celle-ci était au

midi de la terre de Canaan, et assez avant vers

l'Arabie ou vers l'Egypte, comme il paraît par ce

que David disait à Achis, qu'il avait fait le ravage

du côté de Jéraméel dans la tribu de Juda, quoi-

les Israélites en respect, et pour les punir de leur qu'il n'eût attaqué que les Gessuriens et les Ger-

infidélité, au cas qu'ils oubliassent leur devoir, sites (5). Cellarius doute qu'il y ait eu une ville de

ordonne à Josué de procéder incessamment au Gessuri (6) ; il croit que ce nom marque simple-

partage, bien qu'il y eût encore beaucoup de villes ment un peuple voisin des Amalécites.

qui ne fussent pas soumises.

Terra latissima derelicta est. quje necdum
sorte divisa est. L'hébreu (1) : Et il y a encore

beaucoup de terres à posséder. Il y a encore beau-

coup de pays à assujettir; mais que cela ne vous

empêche pas de travailler à en faire le partage.

Chaque tribu aura soin de chasser, d'exterminer

ou de d'asservir les Cananéens qui tomberont dans

son lot. Lorsqu'on dit qu'il y a encore beaucoup

de terrain à partager, on le compare à ce qui était

déjà distribué au delà du Jourdain.

Omnis Galilœa, Philisthiim, et universa Ges-

suri. Il est assez difficile de croire que toute la

Galilée n'ait pas encore été soumise, après les

% 3. A FLUVIO TURBIDO QUI IRRIGAT iEGYPTUM.
L'hébreu (7) : Depuis le Scht'hôr qui est sur la

face de l'Egypte, ou qui est devant l'Egypte, jus-

qu'aux frontières d'Accaron. Pour les uns, le

Schî'hor est le Nil, pour d'autres c'est le torrent

d'El-Arîsch. Les Septante ne l'entendent ni du

Nil, ni du torrent; ils traduisent: depuis la terre

inhabitée à-ô yîj; cto»Hfj?ou. Nous croyons qu'il s'agit

ici du torrent d'El-Arîsch et non du Nil, car l'ex-

pression hébraïque kz-'-? 'al-pcnê signifie géné-

ralement devant, en face, vis-à-vis, vers. Flumen

quippe ALgypti, dit saint Augustin, qui finis est

déterminons regnum Israël ab /Egypto, non est Ni-

lus, sed alius est non magnus fluvius, qui finit per

(1) nnirn ino m-in mœ y-ism

(2; Josuc xt. 10. 12. et Bonfr. hic.

(4) Josue xviii. 18. Et pertransivit usque ad tumulos qui

sunt e regione ascensus Adommim. Hcb. Usque ad Geli-

loth. etc. Et Josuc wn. to. il. Ad tumulos Jordanis. Heb.

Ad Geliloth Jarden.

(5) 1. Rcg. XXVII. 18.

(o,i Celtar. I. m. c. ij. pag. ;^8.

(7) p-i-y Visa wi o-isn >;s v; iwn Tin>wn je
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4. Ad meridiem vero sunt Hevœi, omnis terra Cha-
naan, et Maara Sidoniorum, usque Apheca et terminos
Amorrlia-i,

,. Ejusque confinia ; Libani quoquc regio contra oricn-

tem, a Baalgad sub monte Hermon, douce ingrediaris

F mat h
;

4. Au midi, desquels sont 1rs Avéens, de plus toute la

terre de Canaan, Maara, qui est aux Sidoniens, jusqu'à
Aphec, el jusqu'aux frontières dos Vmorrhcens;

5. Jusqu'aux terres qui leur sont voisines; le pays du
Liban vers l'orient, depuis Baalgad au-dessous du monl
Hermon, jusqu'à l'entrée d'Émath.

COMMENTAIRE
Rhinocoruram civitatem, unde jamad orientent versus

incipitterrapromissionis.C'esûetorcentd'El-Arîsch.

Usque ad terminos Accaron contra aquii.o-

nem. La ville d'Accaron était une des cinq satra-

pies des Philistins, et une des plus septentrionales

du pays, entre JamniaetAzot.il semble que d'abord

elle ait été donnée à la tribu de Juda (1), mais

dans le partage qui se lit au chapitre xi\, verset 43,
elle se trouve parmi les villes de la tribu de Dan ;

elle ne fut possédée par aucune de ces deux tri-

bus, quoique peut-être elle ait été prise par Juda,

après la mort de Josué 1 2), mais elle recouvra

bientôt sa première liberté.

Terra Canaan, quje in quinque regulos Phi-

USTlNORUM dividitur. Les Philistins n'étaient

point originaires du pays de Canaan ; ils y étaient

venus d'ailleurs ; , et avaient chassé les Hévéens
de ce pays, pour s'y établir en leur place. Le pays

dont ils étaient les maîtres, fut partagé en cinq sa-

trapies, ou en cinq principautés, dont les capitales

étaient Gaza, Azot, Ascalon, Geth et Accaron.

Les chefs de ces principautés se nommaient
Sarenim 4 . princes et non rois.

V. 4. AD MERIDIEM VERO SUNT HeV/EI. Plusieurs

écrivains juifs (5) joignaient les Avéens aux
satrapies des Philistins ; mais il vaut mieux les

en séparer, non seulement parce qu'ils ne sont pas

de même origine. mais aussi parce qu'en joignant les

Avéens à ces cinq satrapies, il s'en trouverait une

sixième, contre l'autorité du texte de cet endroit.

Au reste, les Avéens ne sont pas les mêmes que

les Hévéens (6), ils sont écrits différemment, et

ont possédé des pays divers. Les premiers dont

il a été si souvent question s'écrivent >in 'hivl, ils

habitaient dans la direction du mont Hermon
;

ceux-ci s'écrivent mj 'avî. Les Avéens avaient

été dépouillés de leurs pays par les Caphtorins,

et il n'en était resté que le peu dont on parle ici,

qui habitaient apparemment dans quelques coins

de la Palestine : Voyez Deutéronome 11, 23.

Omnis terra Canaan, et Maara Sidonio-

rum. C'est apparemment Marathe sur la Médi-
rerranée ; il ne faut pas comprendre ces mots, ni

les suivants, sous le verbe, ils sont au midi, qui

précède ; mais sous ces paroles, qui sont au com-
mencement du chapitre : Il y a encore bien du
pays, qui n'est pas partagé ; telle était la terre de
Canaan, proprement dite, c'est-à-dire toute la

Phénicie, depuis les confins des Philistins jusqu'à

Sidon. Maara des Sidoniens [y), marque selon les

uns, une caverne, selon d'autres, des prairies;

mais il vaut mieux l'entendre avec Junius, du
fleuve Magora, qui tombe dans ht mer Méditer-
ranée, entre Sidon et Bérythe (8). Le aïn se pro-

nonce souvent comme un g: par exemple, dans

Gomorrhe et dans Gaza. Les Septante, au lieu de

Magora, ont lu Mèga\a. La terre de Canaan, de-

pirs Ga~a, et les Sidoniens jusqu'à Aphéca. Mais
il est assez inutile de répéter la terre de Canaan
depuis Gaza, après avoir parlé immédiatement
auparavant des satrapies des Philistins ; c'est

dire la même chose en différents termes.

Usque Apheca, ht terminos Amorrh/T.i. Nous
connaissons plusieurs villes du nom d'Aphec,

comme on l'a vu sur le chapitre précédent (9). On
croit que celle dont il est parlé dans cet endroit,

était dans la tribu d'Aser. Josué, après avoir fait

le dénombrement des Cananéens qui restaient à

assujettir le long de la mer, remonte par Aphec,

et nous conduit jusqu'aux Amorrhéens. Les Amor-
rhéens formaient deux royaumes : celui du nord,

entre l'Hermon et le Jabok avait pour capitale

Édreï; celui du sud, entre le Jabok et l'Arnon,

avait pour capitale Hésébon (10).

\. ',. A Baai.gad... donec ingrediaris Ematii.

Toute la contrée orientale du Liban, depuis Baal

gad, jusqu'au passage qui conduit au travers des

montagnes, à Emath ou Emèse, n'était point en-

core soumise aux Hébreux. On a déjà remarqué

que Baalgad devait être située aux environs des

sources du Jourdain, et au commencement des

montagnes d'Hermon, au-dessous du passage ou de

l'entrée d'Emath, comme il paraît par cet endroit ;

ce passage d'Emath ou.d'Emèse devait être dans

les montagnes d'Hermon, aux environs de Damas.

On peut voir sur les Nombres chapitre \x\iv, .'!,

ce qu'on a dit d'Emath. Le passage avait une

grande importance (il).

(1) Josuc. xv. 11. — (2) Judic. 1. ifi.

(j) Voyez ce qu'on a dit sur la Genèse x. 14.

Septante. Syr. Arab. Jonathan, cl Hebr.

(ùj VU: Bochart. Phaleg. I. iv. c. ?6.

(7) nt:T>s*: --x rnya

(8) Plill. I. V. C. 2".

(o Chapitre \'i. \. i"

(10) Knobel, Die Volkertafel, p. 201.

(11) Rcv. des QuesL hist., liv. i\.p. 41"
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6. Omnium qui habitant in monte, a Libano usque ad

aquas Maserephoth, universique Sidonii. Ego sum qui

delebo eos a facie filiorum Israël. Vcniat ergo in partem
hereditatts Israël, sicut prœccpi tibi.

7. Et nunc divide terram in possessionem novem tribu-

bus, et dimidias tribui Manasse,

11. Cum q 11a Ruben et Cad posséderont terrain, quam
tradidit eis Moyses famulus Domini, trans fluenta Jorda-

nis ad orientalem plagam,

9. Ab Aroer, quaa sita est in ripa torrentis Arnon, et

in vallis medio, universaque campestria Medaba, usque

Dibon
;

ic. Et cunctas civitates Sehon, régis Amorrhasi, qui re-

gnavit in Hesebon usque ad terminos filiorum Aranion
;

il. EtGalaad,ac terminum Gessuri et Machati, et om-
nem montem Ilermon, et universam Basan, usque ad

Salecha,

12. Omne regnum Og in Basan, qui regnavit in Asta-

roth et Edrai, ipse fuit de reliquiis Raphaïm
;
percussit-

que eos Moyses, atque delevit.

1 ;. Nolueruntque disperdere filii Israël Gessuri et Ma-
chati, et habitaverunt in medio Israël usque in présen-

tem diem.

14. Tribui autem Levi non dédit possessionem ; sed

sacrificia et victima- Domini Dei Israël, ipsa est ejus he-

reditas, sicut locutus est illi.

15. Dédit ergo Moyses possessionem tribui filiorum

Ruben juxta cognationes suas
;

16. Fuitque terminus eorum ab Aroer, quœ sita est in

ripa torrentis Arnon, et in valle ejusdem torrentis média;

universam planitiem, quœ ducit Medaba,

17. Et Hesebon, cunctosque viculos earum, qui sunt in

campestribus; Dibon quoque, et Bamothbaal, et oppi-

dum Baalmaon,
18. Et Jassa, et Cedimoth, et Mephaath,

6. Tous ceux qui habitent sur les montagnes, depuis le

Liban jusqu'aux eaux de Maserephoth, cl tous les Sido-

niens. C'est moi qui les exterminerai devant la face des
enfants d'Israël. Donnez tout ce pays en partage aux
Israélites, comme je vous l'ai ordonné.

7. Et maintenant, partagez la terre que les neuf tribus

et la demi-tribu de Manassé doivent posséder
;

8. L'autre moitié de celte tribu étant déjà en posses-
sion avec les tribus de Ruben et de Cad, de la terre que
Moïse, serviteur du Seigneur, leur a donnée au delà du
Jourdain, du côté de l'orient,

<>. Depuis Aroër, qui est sur le bord du torrent d'Arnon,
et au milieu de la vallée, et toute la campagne de Medaba,
jusqu'à Dibon

;

10. Et toutes les villes de Séhon, roi des Amorrhéens,
qui régnait depuis Hésébon jusqu'aux frontières des cn-

fants d'Ammon.
11. Galaad, les confins de Gessuri et de Machati, tout

le mont Hermon, et tout Basan jusqu'à Salécha
;

12. Tout le royaume d'Og aux pays de Basan, qui

régnait à Astaroth et à Edraï, et qui était des restes des
géants. Moïse délit ces peuples et les détruisit.

ij. Or, les enfants d'Israël ne voulurent point extermi-

ner ceux de Gessuri et de Machati ; et ils sont demeurés
au milieu d'Israël jusqu'aujourd'hui.

14. Mais Moïse ne donna point de terre en partage à

la tribu de Lévi, parce que les sacrifices et les victimes

du Seigneur le Dieu d'Israël sont sa part, et son héritage,

comme le Seigneur le lui a dit.

15. Voici le partage que Moïse fit aux enfants de
Ruben, selon ses familles et ses maisons.

16. Et leur lot fut depuis Aroër, qui est sur le bord du
torrent d'Arnon, et au milieu de la vallée où est le même
torrent, toute la plaine qui mène à Medaba

;

17. Hésébon avec tous ses villages qui sont dans la

plaine, Dibon, Bamothbaal, la ville de Baalmaon,

18. Jassa, Cedimoth, Mephaath,

COMMENTAIRE

f. 6. A Libano usque ad aquas Maserephot.

On peut voir le chapitre xi, 8. Dieu s'engage à

exterminer tous ces peuples, à la condition que les

Hébreux les attaqueront, et ne se rendront pas

indignes de sa protection. Si la chose n'arriva pas

comme il l'avait promis; c'est qu'Israël manqua

de son côté à ce qu'il devait à Dieu.

jt. 9. Ab Aroer. Voyez chapitre xn, 2. L'hé-

breu : Depuis Aroer située sur le torrent d'Arnon,

et la ville située au milieu du torrent (ou au milieu

de la vallée) depuis Medaba jusqu'à Dibon.

f. 14. Sacrificia et victime. L'hébreu (1) :

Ce qui se consume par le feu, ou ce qui s'offre sur

le feu du Seigneur, ignila Domini, sera sa récom-

pense.

f. 16. Ab Aroer qu^e sita est in ripa torren-

tis Arnon, et in valle ejusdem torrentis média.

On pourrait traduire l'hébreu de cette manière :

Depuis Aroër, qui est sur le rivage du torrent

d'Arnon, et depuis la ville qui est au milieu du tor-

rent. Comme si c'était deux villes, dont Tune fût

sur le bord, et l'autre dans une île au milieu du

torrent d'Arnon : mais la traduction de la Vulgate

est plus claire et plus aisée.

v. 17. Dibon. Cette ville est attribuée à la

tribu de Gad dans le livre des Nombres [2<\ de là

vient qu'on l'appelle communément Dibon Gad :

Ici elle est donnée à la tribu de Ruben ; peut-être

que les deux tribus de Ruben et de Gad la pos-

sédaient, comme Juda et Benjamin possédaient

Jérusalem.

Bamoth-baal. C'est peut-être la même que

Bamoth-Arnon, sur le fleuve de même nom, ou

Baalé-Bamoth-Arnon (Hebr.), Num. xxi, 28, ou

simplement Bamoth, Num. xxi, 19.

Baal-maon, ou Beél-meon, à neuf milles d'Hé-

sébon, selon Eusèbe : il y avait des sources d'eaux

chaudes en cet endroit.

y. 18. Jessa, ou Jassa, ou Jasa; ville située

entre Medaba et Débus ou Dibon, elle fut don-

née aux lévites (3).

Cedimoth, ou Cademolh , était apparemment
située au delà de l'Arnon, et donnait son nom à

un désert, dont il est parlé Deut. 11, 26.

(1) n-,n' >un Num. xxxii. J2 11. Par. vi. 7£
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10. Et Cariathaim, et Sabama, et Sarathasar in monte
convallis ;

20. Bethphogor, et Asedoth, Phasga et Bethjesimoth
;

11, lu omnes urbes campestres, universaque régna

in régis Amorrhsei, qui regnavit in Hesebon, quem
percussit Moyses cum principibus Madian, Hevœum, et

Recem, et Sur, et Hur, et Rebe, duces Sehon, habitato-

res terra-.

22. Et Balaam filiura Beor ariolum occiderunt filii Is-

raël gladio cum cœteris interfectis.

2;. Factusque est terminus liliorum Ruben Jordanis
lluvius. H;vc est possessio Rubcnitarum per cognationes

suas urbium et viculorum.

24. Dcditque Moyses tribui Gad et filiis ejus per

cognationes suas possessionem, cujus hœc divisio est :

19. Cariathaïm, Sabama, et Sarathasar dans la monta-
gne de la vallée,

20. Bethphogor, Asédoth, Phasga, Bethjesimoth,
21. Toutes les villes de la plaine, tous les royaumes île

Séhon, roi des Amorrhéens, qui régna à Hésébon, que
Moïse délit avec les princes de Madian ; Kvi, Récem.Sur,
Hur, Rébé, qui étaient les chefs de Séhon, habitants natu-

rels du pays.

22. Les enfants d'Israël firent aussi mourir par l'épée

le devin Balaam, lils de Béor, avec les autres qui furent

tués.

2;. Et le Jourdain servait de limites au pays des en-

fants de Ruben ; c'est là la terre, les villes et les villages

qui lui échurent, selon ses familles et ses maisons.

24. Moïse donna aussi à la tribu de Gad et à ses en-

fants, la terre qu'elle devait posséder selon ses familles,

dont voici la division.

COMMENTAIRE
Mephaath, ou Mepheth, était sur les frontières

du pays de Moab, vers le désert, du côté de

l'orient. Eusèbe nous apprend que les Romains y
tenaient une garnison (1), à cause du voisinage du

désert. Cette ville appartenait aux lévites (2). On
voit par Jérémie que les Moabites s'en étaient

emparés, après la décadence de la maison de

David }).

v. 19. Cariathaim, à neuf milles de Médaba
vers le couchant, dit Eusèbe. Cette ville passa des

Emim aux Moabites, des Moabites aux Amor-
rhéens, et des Amorrhéens aux Israélites (4). La
tribu de Ruben la posséda probablement jusqu'au

temps de sa transmigration dans le pays des Assy-

riens ; alors les Moabites la reprirent de nouveau,

comme on en peut juger par les prophéties de

Jérémie et d'Ezéchiel contre elle ('-,).

Sabama ou Sébama, ville de la tribu de Ruben,

recommandable par ses vignes ; elle devait être

habitatores terr/e. Nous voyons dans le livre

des Nombres (8) l'histoire de la défaite des cinq

princes de Madian, qui sont marqués ici ; mais

ils y sont appelés rois de Madian, et il paraît qu'ils

ne furent défaits par les Israélites, qu'après la

mort de Séhon. Josuénous apprend qu'ils n'étaient

point rois absolus et indépendants, mais seule-

ment généraux d'armées et gouverneurs de pro-

vinces, soumis à un autre roi, qui était Séhon.

L'Ecriture leur donne ici le nom de Nesikêi (9),

qui signifie des gouverneurs de provinces, des

vice-rois (10). Séhon commandait à ces cinq petits

rois ; aussi l'Écriture nous dit-elle en plus d'un

endroit (iij qu'on assujettit tous les royaumes de

Séhon, et non pas simplement le royaume de Si hou

ou d'Og. Après la mort de Séhon, ces princes

madianites usurpèrent la souveraine puissance de

leur pays, ou du moins, ils se crurent en liberté,

et ne se soumirent aux Israélites vainqueurs de

assez près du lac de Jaser (6). Saint Jérôme ne la Séhon, que contraints par la force des armes. Ils

met qu'à 500 pas d'Hésébon.

Sarathasar in monte convallis. C'est-à-dire,

Sarathasar située sur la montagne qui s'élève au

milieu d'une rase campagne (7), ou qui est auprès

de la colline où Moïse mourut : ou enfin, selon les

Septante, Sarat et Asar au mont d'Émack, ou Sior

sur le mont d'Énach ou Énack. On ne peut rien

dire de certain sur la situation de cet endroit.

v. 20. Bethphogor, c'est-à-dire la maison, ou le

temple de Phogor, divinité des Moabites. Elle

était située au pied du mont Phogor, six milles

au dessus de Livias, dit Eusèbe.
v. 21. Cum principibus Madian, Hev,«um, et

Recem, et Sur, et Ur, et Rebe duces Seho.n,

sont nommés habitants du pays, parce qu'ils

n'étaient point Amorrhéens, ni venus d'ailleurs

comme eux ; mais naturels du pays auquel ils

commandaient sous la dépendance de Séhon.

y. 22. Balaam filium Beor ariolum occide-

runt. On peut voir ce qu'on a dit sur la personne

et sur la mort de Balaam, Num. XXII, 5, et XXXi,8,

Les Septante (12) portent ici qu'il fut tué dans sa

fuite.

v. 25. Urbium et viculorum. L'hébreu (1 5),

signifie plutôt les villes et les bourgades ; ou les

villes et les lieux de campement, sous des tentes

ou dans des maisons. Symmaque : Leurs villes cl

leurs champs.

(1) Euscb. in locis. Hcbr.

(2) Josue, xxi. 57.

(?) Jerem. xlviii. 21.

(4,1 Voyez Genèse xiv. 5. - Deut. 11. ïo.

(5; Jcrcm. xlviii, et E^cch. xxv.

I ide Isai. xvi. 8. 9. cl Jcrcm. xlviii.

(7) VaUbl. Mund. — (8) Num, xxxi. il.

12.

(9) riNn '=-» pn»D >:c:

(10) Vide E-ccli. xxxii. ;<>.- Mich. v. 4.- / j sj/. lxxxii. 12.

(11) ma'rao bs Josue xm. 12. 21. 2-. jo. ji.

(12) Ar.i/.-ivixt êv pof/.s<xta :'/ -.i
t

tpoxTJ. Alias : h "',

yj-i,- lu impetu.

(ij)jnnsm =>-,>•- Les Septante:A'i rcdXet; /.a: x: b'jm .

Symmach- tdXsrç x«- «ypoi «utwv.
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25. Terminus Jazer, etomnes civitatcs Galaad, et dimi-

diam partem terras filioruin Ammon , usque ad Aroer,
qu.e est contra Rabba

;

26. Et ab Hesebon usque Rumoth, Masphc et Betonim
;

et a Manaim usque ad termines Dabir.

27. In valle quoque Betharan, et Bethnemra, et So-
coth, et Saphon, reliquam partem regni Sehon, régis He-
sebon ; hujus quoque finis Jordanis est usque ad e\tre-

mam partem maris Cenereth dans Jordanem ad orienta-

ient plagam.

COMM
v. 2$. Terminus Jaser et omnes CIV1TATES

Gai.aad. La ville de Jaser était près du lac du

même nom, d*où sortait une rivière qui tombait

dans le Jourdain, comme le marquent expressé-

ment Eusèbe et Saint Jérôme (1). Elle était à

douze milles de Philadelphie vers le midi, et à

quinze milles d'Hésébon vers le nord. La tribu de

Gad posséda toutes les villes de Galaad, tant

celles qui étaient du royaume d'Og, que celles

qui avaient été du royaume de Séhon, jusqu'à

Aroër sur l'Arnon. On a pu remarquer (2) que

Séhon était maître du milieu, ou de la moitié de

Galaad ; il possédait au midi du Jabok une grande

étendue du pays de Galaad. Ces montagnes furent

cédées à la tribu de Gad, avec tout ce qui était au

nord du Jabok.

DlMIDIAM PARTEM TERR/E F1LIORUM AMMON,
USQUE AD AROER, QU/E EST CONTRA RaBBA. Ils

possédèrent du pays des Ammonites, ce qui était

alors entre les mains de Séhon ; ils crurent qu'ils

en pourraient jouir par droit de conquête, et qu'il

n'était point compris dans la défense que Dieu
leur avait faite, de toucher au pays des Ammo-
nites (3). On peut voir dans le livre des Juges ce

qu'on y dit pour justifier la possession des Israé-

lites (4).

Usque Aroer qu.e est contra Rabba. Rabba
est la même ville qu'A/' des Moabites, située sur le

bord méridional de l'Arnon, vis-à-vis, ou presque

vis-à-vis d'Aroër, ville de la tribu de Ruben. Cette

Rabba est différente de Rabba des Ammonites,

près du torrent de Jabok. On a donné à ces villes

le nom de Rabba, qui signifie grande, puissante,

peuplée, parce qu'elles étaient capitales, et comme
maîtresses du pays.

f. 26. Ramoth ou Ramoth de Galaad était

à quinze milles de Philadelphie en tirant vers

l'orient, suivant saint Jérôme, corrigeant Eusèbe,

lequel a mis l'occident. C'était une ville de re-

fuge (5).

Masphe. C'est le même lieu, ou la même ville

2î. Elle possédait Jaser, toutes les villes de Galaad, la

moitié de la terre des enfants d'Ammon, jusqu'à Aroër,
qui est vis-à-vis Rabba;

26. Depuis Hésébon jusqu'à Ramoth, Masphé et Beto-
nim

; et depuis Manaïm jusqu'aux confins de Dabir.

27. Elle s étenda t aussi dans la vallée de Betharan, et

de Bethnemra, de Socolh et de Saphon, et le reste du
royaume de Séhon, roi d'Hésébon ; son pays se termine
aussi au Jourdain, jusqu'à l'extrémité de la mer de Céue-
reth, au delà du Jourdain vers l'orient.

ENTAIRE

que Maspha de Galaad dont on a parlé plus

haut (6), et que nous plaçons aux environs des

sources du Jabok. Quelques auteurs joignent Ra-
moth à Masphé, et n'en font qu'une ville.

Betonim. On n'en peut assigner la vraie situa-

tion ; ni Eusèbe, ni saint Jérôme n'en disent rien,

sinon que, de leur temps, on l'appelait encore

Bothnim. Reland place Bétonim sur la frontière de
la tribu de Gad et de la demi-tribu de Manassé.
A Manaim usque ad terminos Dabir. La ville

de Manaïm est célèbre dans l'Ecriture parle pas-

sage de Jacob, qui y campa à son retour de la

Mésopotamie, et qui lui donna le nom de Manaïm,
c'est-à-dire, les deux camps, à cause d'une armée

d'anges qu'il y vit (7) ; Castra Dei surit hœc. Elle

est située sur le bord septentrional du Jabok.

Dabir, dont on parle ici, est différente d'une

autre ville de même nom dans la tribu de Juda,

au midi de cette tribu. Celle-ci devait être à une

extrémité de la tribu de Gad: mais nous en igno-

rons la situation. Bonfrère la met sur le Jourdain

assez près de l'embouchure de la rivière de Jaser

dans ce fleuve.

v. 27. In valle quoque Betharan. La ville de

Betharan devint considérable du temps d'Hérode,

roi des Juifs, ce prince l'ayant bâtie, et lui ayant

donné le nom de Lii'ias, ou Libias, en l'honneur

de Livie, femme d'Auguste. Josèphe l'appelle

Julias, parce que les Grecs donnaient communé-
ment le nom de Julia à Livie ; Betharan était

située assez près du Jourdain, et à six milles de

Sétim, comme le montre Cellarius (8) après Eu-
sèbe et Saint Jérôme, qui parlent souvent de cette

ville.

Bethnemra. Elle était de la tribu de Gad,

située sur le Jourdain. On trouve un lieu du nom
de Nemrim, et les eaux de Nemrim 9), dans Isaïe

et dans Jérémie ; Eusèbe la place dans la terre

de Moab, au nord de Ségor. Dom Calmet ne sait

si on doit distinguer Nemrim de Nemra. Du temps

des prophètes Isaïe et Jérémie, les Moabites

(1) In lotis. Hebr.\{a\ ospîTat a-' ay-o-j; -i-tau/j; aes-iato;

(2) Josuc XII. 2.

(S) Dcul. 11. 57.

(4) Judic. xi. 13.

(î) Deuf. iv. 47. - Josuc xx. 8.

(0) Josuc xi. :. 8.

(7) Gcncs. xxxii. 2.

(8) Cellar. /. 111. c. ij. pag. 598.

(0) Isai. xv. 6. - Jcrcm. xlviu. 54.
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28. Hœc est possessio flliorum Cad pcr familias suas,

civitatcs et villae earum.

29. Dedit et dimidiœ tribut Manasse, filiisque cjus juxta

Liones suas possessioneni,

[o. Cujus hoc principium est : A Manaim universam
Basan, et cuncta rogna Og régis Basait, omnesque vicos

Jair, qui sunt in Basait, sexaginta oppida :

;i. Et dimidiam partent Galaad, et Astaroth. et Edrai,

urbes regni Og in Basan ; tîliis Machir, liliis Manasse,

dimidiœ parti liliorum Machir juxta cognationes suas.

;:;. Ilanc possessioneni divisit- Moyses in campestribus
Moab trans Jordanem contra Jéricho ad orientaient pla-

gam.

;;. Tribui autem Levi non dedit possessioneni, qtto-

niam Dominus Deus Israël ipse est possessio cjus, ut lo-

cutus est illi.

28. C'est là la terre, les villes et les villages que pos-
sèdent les curants de Gad, selon leurs familles et leurs
maisons.

29. Moïse donna aussi à la moitié de la tribu de Ma-
nasse et à ses enfants, la terre qu'elle devait posséder
selon ses familles :

;o. Elle comprenait depuis Mnnn'im tout B.isan. tous
les royaumes d'Og, roi de Basait, toutes les villes de Jaï'r,

qui sont dans le pays de Basan, au nombre do soixante.

ji. La moitié de Galaad, Astaroth, et Édraï, ville du
royaume d'Og en Basan, tout cela, dis je, fui donné aux en-
fants de Machir, fils de Manasse, c'est-à-dire, à la moitié
des enfants de Machir, selon leurs familles.

52. Moïse partagea ainsi la terre dans la plaine de Moab,
au delà du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho vers l'orient.

;;. Mais il ne donna point de terre en partage à la

tribu de Lévi : parce que le Seigneur Dieu d'Israël est

son partage, selon qu'il le lui a dit,

COMMENTAIRE

s'étaient empares de presque toutes les villes de

Rubenet de Gad. Les anciens traducteurs grecs

ont lu Bethanabra, ou Bethnebra, ou Thanabara.

Socoth. C'est la ville de ce nom entre le

Jabok et le Jourdain, où Jacob tendit ses

tentes 1 ; ce qui lui fit donner le nom de Soeoih,

c'est-à-dire, des lentes.

Et Saphon, reliquam partem regni Sehon.

Saphon est apparemment Zéphona (2). Quelques
auteurs en font une ville qu'ils placent sur le

Jourdain; mais Dom Calmet prend ce nom dans

sa signification littérale (3), pour le nord ou la

partie septentrionale du reste du royaumede Séhon.

Le partage de Gad était presque tout au nord du

royaume de Séhon, et on ne pouvait mieux nous

en donner l'idée, après avoir expliqué ce que cette

tribu possédait à l'orient et au couchant du lot

de Ruben, qu'en disant qu'elle possédait le reste

qui est au nord de cette tribu, le long du Jour-

dain, jusqu'à l'extrémité méridionale de ht mer
de Cénereth , à l'orient de l'une et de l'autre

comme il est porté dans le reste du verset.

\. ;o. A Manaim universam Basan. Voici le

partage de la demi-tribu de Manasse. Elle possé-

dait tout le pays de Basan, qui s'étendait le long

de la mer de Tibériade et du Jourdain, du sep-

tentrion au midi. Manaim était entre les deux tri-

bus de Gad et de Manasse. Il ne faut pas croire

que les partages se terminent toujours par des

lignes droites; Manaïm était assez avant dans le

lot de Gad, mais elle ne laissait pas de servir comme
de limite fixe à l'étendue du pays de Manasse.

\. jo. Omnes vicos Jair. L'hébreu (41 : 'Ha-

volh Jair. Jaïr était fils de Ségub, petit-fils d'Es-

ron, et arrière-petit-fils de Machir, par son aïeule ,

laquelle avait épousé Esron de ht tribu de Juda.

Jaïr suivit la tribu de Manasse, d'où il tirait son
origine par son aïeule ; et il posséda dans le par-

tage de cette tribu un lot très considérable, qui

lui fut donné, ou en considération de sa valeur et

de son mérite, ou par l'ordre exprès de Dieu ;ou

enfin, il le posséda par droit de conquête, car il

ne paraît pas qu'il l'ait acquis par le sort. On
nomma les soixante lieux qui étaient à lui dans le

pays de Basan, 'Havolh-Jaïr ; c'est-à-dire, les bour-

gades, les tentes ou les cabanes de Jaïr. 'Havolh

en arabe signifie des maisons ou des tentes ra-

massées en rond, suivant la manière du pays

Sens spirituel. Dieu propose dès cette vie à

tous les chrétiens l'héritage de la vraie terre

Promise, qui est le Ciel. Le Fils de Dieu, comme
le vrai Josué, doit leur en faire le partage, en

donnant à chacun d'eux la demeure qui lui sera

propre selon son mérite ; et pour conquérir cet

héritage céleste à la place des mauvais anges qui

en ont été chassés, il leur fait part des dons qu'il

leur a lui-même mérités par le prix inestimable de

sa mort. Dedit dona hom ;nibus (6). C'est par l'usage

fidèle de ces dons et de ces grâces, qu'ils se

rendront dignes d'acquérir leur portion de cette

terre des vivants, après avoir surmonté leurs

ennemis par la vertu de Celui qui les a déjà vain-

cus par sa croix. Ainsi.il nous faut combattre, et

ne pas nous relâcher. Ce que le Fils de Dieu a

fait une fois en mourant pour nous sauver, la vic-

toire qu'il a remportée sur le démon et sur la

mort même, ne doit nullement nous dispenser de

lutter, puisque c'est un arrêt que l'on ne peut

révoquer: Si nous mourons avec Jésus-Christ, nous

(1) Gcncs. xxxiii. 17.

2 Voyez notre commentaire sur les Juges. XII. 1.

(j) pn»c msSnn w pssi

(4) -i»n> mn '-:

(<,} Voyez ce qu'on a dit sur les Nombres, chap. xxxii. 41.

Ephes. iv.
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vivrons aussi avec lui ; cl ceux qui veulent parti-

ciper à son royaume, doivent prendre part à ses

souffrances (4).

11 est donc très vrai de dire, à l'égard de nous, ce

que Dieu disait alors à l'égard des Israélites, qu'il

nous reste encore à chacun en particulier beaucoup

d'ennemis à subjuguer, après même qu'il a ren-

versé l'empire du monde figuré par Jéricho; et

que nous devons travailler uniquement à nous

rendre dignes d'entrer chacun dans notre partage

de la terre des vivants. Quoiqu'il se réserve d'ex-

terminer devant nous ces ennemis qui nous restent,

il ne s'ensuit pas que nous devions pour cela nous

relâcher, comme firent les Israélites. // se réserve

de les exterminer, ou, en d'autres termes, ce ne

sera que par sa force que nous les vaincrons, et

dans le temps qu'il le jugera plus avantageux pour

notre salut. Il nous est très utile quelquefois

d'avoir des ennemis, afin d'être plus vigilants et

plus fidèles à Dieu. Mais il nous engage en même
temps à les combattre sans cesse, de peur que. si

nous nous relâchons, ou si même nous faisons une

une alliance criminelle avec eux, nous n'encourions

le même malheur que cet ancien peuple; nous

serions réduits par notre faute à ne pouvoir plus

surmonter, quand nous le voudrions, ceux que

nous aurions négligé d'exterminer avec le secours

de Jésus-Christ, quand la victoire était certaine.

(4) Tim. il.



CHAPITRE QUATORZIÈME

Partage du pars de Canaan par le sort. Cakb, fils de Jephoné, di

à Josuéla ville d'Hchron.

"mande

i. Hoc est quoJ possederunt lilii Israël in terra Cha-
naan, quam dederunt cis Eléazar sacerdos et Josuc filius

Nun, et principes familiarum per tribus Israël,

2. Sorte omnia dividentes, sicut prœccperat Dominus
in manu Moysi, novem tribubus, et dimidise tribui.

j. Duabus enim tribubus, et dimidise, dederat Moyses
trans Jordanem possessienem, absque levitis, qui nihil

terra; acceperunt inter fratres suos;

4. Sed in eorum successerunt locum filii Joseph in

duas divisi tribus. Mariasse et Ephraim ; nec acceperunt

levitae aliam in terra partent, nisi urbes ad habitandum,
et suburbana earum ad alenda jumenta et pecora sua.

<,. Sicut prœccperat Dominus Moysi, i ta fecerunt filii

Israël, et diviserunt terrain.

1. Voici ce que les enfants d'Israël ont possédé dans
la terre de Canaan. Éléazar grand prêtre, Josué. fils de
Nun, et les princes des familles de chaque tribu d'Israël,

2. En firent le partage par le sort aux neuf tribus, et

à la moitié de la tribu de Manassé. comme le Seigneur
l'avait ordonné à Moïse.

j. Car Moïse avait donné aux deux autres tribus, et

à une moitié de la tribu de Manassé, des terres au delà
du Jourdain. Les lévites n'eurent point de part à cette
terre qui fut partagée à tous leurs frères;

4. Mais les enfants de Joseph, Manassé et Ephraïm,
divisés en deux tribus, succédèrent en leurs places ; et

les lévi'es n'eurent point d'autre part dans la terre de
Canaan, que des villes pour y habiter, avec un terrain

autour de ces villes, pour nourrir leurs bètes et leurs

troupeaux.

5. Les enfants d'Israël exécutèrent tout ce que le Sei-

gneur avait ordonné à Moïse, et ils partagèrent la terre.

COMMENTAIRE
v. 1. Principes familiarum. L'hébreu (1) : Les

chefs des pères des Iribus.On peut voiries noms de

ces chefs des tribus, dans le livre des Nombres (2).

Ils étaient au nombre de douze, y compris Josué

et Éléazar. On n'en prit point des tribus de Ruben
et de Gad, parce qu'elles avaient déjà leur lot au

delà du Jourdain, et qu'elles n'étaient point inté-

ressées au partage qu'on allait faire du pays en

deçà le fleuve.

\. 2. Sorte omnia dividentes. Quoique Jacob,

un peu avant sa mort (3), et Moïse, dans son der-

nier cantique (4), eussent marqué assez clairement,

quel devait être le partage de chaque tribu ; il y
avait néanmoins encore assez d'obscurité dans

leurs paroles, surtout avant l'exécution des choses,

pour donner occasion à de mauvaises explications

et à des disputes ; c'est pour couper jusqu'à la

racine tout ce qui aurait pu altérer la paix, et cau-

ser de la jalousie entre les tribus, que Dieu
ordonne qu'on emploie le sort dans la distribution

des terres. Ce procédé étouffe les murmures et

l'envie, et met à couvert la bonne foi de ceux qui

doivent travailler au partage. Voyez Nomb. xxvi, 54.

v. 4. Sed in eorum locum successerant....

filii Joseph. C'est-à-dire, ils remplirent le nombre
de douze tribus : car Lévi n'ayant point eu de por-

tion, si Joseph n'eût tiré que pour un lot, il n'y

aurait eu qu'onze lots pour autant de tribus ; mais

la tribu de Joseph comptant pour deux, Ephraïm

ou Manassé obtint le lot qu'aurait dû posséder Lévi.

L'hébreu lit simplement {<,) : Parce que les fils de

Joseph, Ephraïm et Manassé, faisaient deux tribus
;

ainsi Joseph eut deux lots ; il fut traité comme
l'aîné des fils de Jacob ; il jouit des prérogatives

de premier-né, dont Ruben était déchu (6). Dala

sunl primogenilaejus filiis Joseph.

Suburbana earum ad alenda jumenta et pe-

cora. Le nom de Suburbana (7), ne doit pas se

prendre ici pour des faubourgs ; mais pour des

champs propres à nourrir du bétail ; il n'était pas

permis aux lévites de les labourer, ni d'y planter

des vignes, dit Grotius. On s'est expliqué sur

l'étendue que devait avoir ce terrain, dans les

Nombres, chapitre xxxv, verset 4, j, (>.

v. >. Diviserunt terram. Ils s'assemblèrent

d'aoord à Galgala pour faire ce partage ; mais, avant

que l'on eût commencé à -y travailler, Caleb, crai-

gnant qu'on ne comprît dans la division commune,

ce qui lui avait été promis en particulier de la part

de Dieu, s'adresse à Josué pour avoir son partage.

Ainsi, quand on dit ici qu'ils partagèrent lep>ays,on

doit l'entendre comme s'il y avait : Ils se disposè-

1 n'wcn r"x >wki apyovTJ

(2 Num. xxxiv. 14 et suiv..

' - I1CS. XL1X.

(4) Deul. xxxni.

WCOlfjJV OUAWVi
(6 1. Par, v. 1.

âuTtuv toï; zTiiveotv xutwi

Les Septante : Ta zyjxT.rx
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(>. Accesserunt itaque filii Juda ad Josue in Gai

loculusque est ad eura Caleb, filius Jephone, Cenez
Nosti quid locutus sit Dominus ad Moyscn hominem iJei

du me et de te in Cadesbarne.

7. Quadraginta annorum eram quando misit me Moyses
famulus Domi ni de Cadesbarne, ut considerarem terrain,

nuntiavique ci quod milii verum videbatur.

8. Fratres autem mei, qui ascenderant mecum, dissol-

verunt cor populi ; et niliiloininus ego secutus sum Do-
minum Deum meum.

COMME
rent à faire le partage ; ils le commencèrent à

Galgala ; mais il l'achevèrent quelque temps après

à Silo, comme on le verra au chapitre xvm. Il est

assez ordinaire dans le style des Hébreux, de

dire qu'on a fait ce qu'on a résolu ou souhaité.

Par exemple, nous lisons (1), que Balac com-

battit contre Israël, et dans les Maccabées (2),

qu'Alexandre le Grand partagea son empire pen-

dant sa vie ; c'est-à-dire, que Balac eut envie

d'attaquer Israël, et qu'Alexandre souhaita de par-

tager ses états entre ses généraux.On peut assurer

qu'on envoya des arpenteurs et des géomètres

dans le pays, avant d'en commencer le partage,

quoique Josué n'en marque rien en cet endroit.

v. 6. Caleb filius Jephone, Cenez/EUS. Jephoné

était incontestablement père de Caleb, comme
l'Écriture le marque ici et ailleurs ; et si elle donne

en quelques endroits (3) pour père à Caleb,

Esron, de la tribu de Juda, on doit expliquer ce

nom de père, dans le sens d'aïeul ou de bisaïeul :

en effet, Esron, fils de Juda, étant venu en Egypte

cent soixante-seize ans avant la naissance de Ca-

leb, il n'est pas croyable qu'il soit son père immé-

diat. On donne ordinairement à Caleb le surnom

de Cénézéen, qui cause assez d'embarras aux com-

mentateurs. Les uns veulent qu'il tire ce nom de

son père, ou de quelqu'un de ses aïeux, qui l'au-

raient porté avant lui. D'autres croient qu'il lui

est venu du lieu de sa demeure, et parce qu'il

occupa le pays des Cénézéens. Ce qui est certain,

c'est que le nom de Cénézéen est commun dans

la famille de Caleb. Othoniel son frère ou son

neveu, est nommé fils de Cénez (4). On trouve

aussi un Cénez petit-fils de Caleb (5). Enfin Caleb

est surnommé Cénézéen dans le livre des Nom-
bres (6), longtemps avant qu'il lut en possession

de son partage. Tout cela persuade que ce surnom

était dans sa famille, avant qu'il fût entré dans le

(,. Alors les enfant?- de Juda vinrent trouver Josué à

Galgala : et Caleb. fils de Jephoné. Cénézéen, lui parla

ainsi : Vous savez ce que le Seigneur dit de moi et de
vous à M oise, homme de Dieu, lorsque nous étions à

Cadès-Barné.

7. J'avais quarante ans, lorsque Moïse, serviteur du Sei-

gneur, m'envoya de Cadès-Barné pour reconnaître cette

terre et je lui fis mon rapport, tel que je le croyais véri-

table.

8. Mais mes frères, qui avaient fait ce voyage avec moi,

jetèrent l'épouvante dans le cœur du peuple
;
et je ne

laissai pas néanmoins de suivre le Seigneur mon Dieu.

NTAIRE
pays de Canaan, à moins qu'on ne veuille que le

terme de Cénézéen ait été ajouté dans le livre des

Nombres.

Nosti quod locutus sit Dominus... de me.

On ne lit rien en particulier en faveur de Caleb,

dans l'endroit où Moïse raconte ce qui se passa à

Cadès-Barné, à l'occasion du murmure du peuple :

seulement le Seigneur promet à lui et à Josué, de

les faire entrer dans la terre Promise 7 : mais il

n'y a pas un mot qui marque qu'on lui donnera

Hébron. Dans le Deutéronome (8), où le législa-

teur répète ce qui était arrivé dans la même occa-

sion, il dit quelque chose de plus; mais il ne pro-

met pas autre chose que ce qui est porté ici au

verset 9. La terre où vous ave\ mis le pied sera

votre héritage, et celui de vos enfants pour jamais.

Ainsi, il faut que Moïse ait déclaré de vive voix,

de la part de Dieu, à Caleb et à Josué, que Caleb

fût mis en possession d' Hébron et des autres

villes des Énacim.

V. 7. NUNCIAVIQUE El QUOD MIHI VERUM VIDEBA-

TUR. L'hébreu à la lettre (9) : El je lui répondis

une parole de même qu'arec mon cœur ; conforme à

mes sentiments, à ma connaissance. Les Septante

de l'édition de Complute, s'éloignent beauc up

du vrai sens de cet endroit i 10) : Et ils lui répondi-

rent chacun selon sa pensée. Les autres envoyés

parlèrent à Moïse et au peuple, selon leur incli-

nation, ou selon ce qu'ils avaient conçu de ce

pays. Ils le dépeignirent suivant l'impression que sa

vue avait faite sur leur esprit. Mais l'édition ro-

maine est plus juste: Je lui répondis selon soncœur.

y. 8. Secutus sum Dominum. L'hébreu à la

lettre (11) : J'ai rempli après le Seigneur. Comme
un voyageur qui suit son guide d'un pas égal, qui

ne laisse point d'espace entre son guide et lui.

Les Septante (12) : J'ai continué à suivre le Sei-

gneur, ou, j'ai résolu de le suivre.

(1) Josue. xxiv. 9.

(2j 1. Macc. 1. 7. Divisit iliis regnum suum dum adhuc

viveret.

(5) 1. Par. 11. 18.

(4) Josue xv. 17. et Judic. 1. 1;. et 1. Par. iv. ij.

(i,) 1. Par. îv. 15.— (6) Num. xxxm. 12.

(7) Num. xiv. 24.Scrvum meum Caleb, qui plenus aliospi-

ritu secutus est me,inducam in terrain hanc quam circuivit.

(8) Deu!. t. ;6. Ipse (Calebl videbit eam (terram) et

ipsi dabo terram quam calcavit, et filiis ejus. quia secutus

est Dominum.

(9) >Ssh =V Tirsr -,Z1 WS 3WN1

(10) Kai xr.i-/.y'br
t

-x'/ x-j~ù> '/.6-rj; y.x-x roy VO'JV iuToSf.

Les Septante : Roman. i.-v/.y'Mr;/ , etc.

(11) n>~> nns tin'-; >r:s

(12) E'yw 5s jipoaetéaO^v ÈKx/.oÀouOr{aat mpûa.
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0. Juravitque Moyses in die illo, dicens : rerra, quam
calcavit pes tuus, erit possessio tua, et Rliorum tuorum

in seternum, quia secutus es Dominum Do uni meura.

10. Concessitergo Dominas vitîm niihi. s'eut pollicitus

est. usque in prsesentem diem. Quadraginta et quinque

anni sunt, c\ quo locutus est Dominus verbum istud ad

Moysen, quando ambulabat Israël per solitudinem ; ho-

die octoginta quinque annorum sum,

M. Sic valens, ut eo valebam tempore quando ad ex-

plorandum missus sum ; illius in me temporis fortitudo

usque hodie persévérât tam ad bellandum quam aJ gra-

diendum.
12. Da ergo mihi montem istum, quein pollicitus est

Dominus. te quoque audiente, in quo Enacim sunt. et

urbes magnœ atque munitœ ; si forte si t Dominus mecum
ci potuero delere eos, sicut promisit mihi.

i;. Benedixitque ci Josue. et tradidit ci Hebron in

possessionem ;

COMM
\. 9. JURAVIT MOYSF.S TERRA QUAM CALCA-

VIT PES TUUS erit possessio tua. Ces paroles

sont attribuées à Dieu dans le Deutéronome (]
'.

Moïse promet ce pays à Caleb de la part et au

nom du Seigneur, et il le promet avec serment
;

l'hébreu porte : Moïse me jura el me dit : Si la

terre où vous ave\ mis le pied n\sl point votre

héritage, et celui de vos enfants, comme s'il disait :

Que je puisse passer pour un menteur, ou que

Dieu me punisse, si vous n'entrez en possession

du pays où vous avez mis le pied. Ce n'est point à

dire que Dieu lui promette toute la terre de

Canaan, où il avait été envoyé pour en faire la

découverte; mais il lui promet de le faire entrer

dans ce pays, et de le mettre en possession réelle

et actuelle d'une partie, que Moïse lui désigna en

particulier.

v. io. Quadraginta et quinque anni sunt.

Nous avons montré plus haut (2) par ce passage,

qu'on avait été sept ans à faire la guerre aux

Cananéens.

v. 11. Tam ad bellandum, quam ad GRADIEN-

dum. L'hébreu (3): Ma force d'aujourd'hui est

comme ma force d'alors, pour combattre, et pour

entrer et sortir. C'est-à-dire, pour toutes les ac-

tions de la vie, mais surtout pour la guerre ; car

entrer et sortir se prend souvent (4) pour faire la

guerre, et les Septante l'ont déterminé ici à ce

sens >/ Entrer et sortir à la guerre.

V. 12. Da mihi montem istum... si forte sit

Dominus mecum. Donnez-moi ce canton des mon-
tagnes de Juda où habitent les Enacim, et où sont

situées les villes d'Hébron, de Dabir et autres,

> En ce jour là, Moïse me jura, el me dit : 1 a terre où
vous ave/ nus le pied, sera votre héritage, et l'héritagi

de vos enfants pour jamais : parce que vous avez suivi le

Seigneur mon Dieu.

10. Le Seigneur m'a donc conservé la vie jusqu'aujour-
d'hui, comme il le promit alors. Il y a quarante cinq ans
que le Seigneur dit cette parole à Moïse, dans le temps
qu'Israël voyageait dans le désert. J'ai maintenant qua-
tre-vingt cinq ans

;

11. Et je suis aussi fort que j'étais au temps où je fus

envoyé pour reconnaître le pays. La même vigueur que
j'avais alors m'est demeurée jusqu'aujourd'hui, soit pour
combattre, soit pour marcher.

12. Donnez-moi donc cette montagne que le Seigneur
m'a promise, comme vous l'ave/ entendu vous-même, sur

laquelle il y a des géants el des villes grandes el furies ;

afin que j'éprouve si le Seigneur sera avec moi, et si je

pourrai les exterminer, ainsi qu'il me l'a promis.

1 ;. Josue bénit donc Caleb, et il lui donna Hébron
pour son héritage,

EN I AIRE

possédées par ces géants ; afin que j'essaie, avec

l'aide du Seigneur, d'en faire la conquête. Si forte

sit Dominas mecum, c'est-à-dire à la lettre : Si

par hasard le Seigneur est avec moi. Ce grand

homme si rempli de confiance, et qui fait paraître

partout tant de hardiesse, ne parle ici qu'avec

beaucoup de modestie et de retenue ; il met toute

sa force dans le Seigneur; il reconnaît qu'il ne peut

rien sans son secours, et que ce secours ne lui est

point dû.

v. 1 5. Benedixit ei Josue. Il loua sa sagesse et

sa valeur, il lui souhaita toute sorte de bénédic-

tions et de bonheur; il pria Dieu de donner un

heureux succès à son entreprise.

Tradidit ei Hhbron. Naturellement ces pa-

roles ne signifient autre chose, sinon que Josué lui

accorda sur le champ sa demande, et qu'il lui assi-

gna Hébron, ses dépendances, et les autres villes

des Enacim pour son partage; sans toutefois le

mettre en possession actuelle de ces villes, de

même qu'il n'y mit pas les autres Israélites en leur

assignant un canton pour habiter: il leur donna

simplement le droit de posséder tout le lot qui

leur était échu ; c'était à eux à s'en mettre en pos-

session, et à en chasser les ennemis, s'ils y étaient

encore. Des commentateurs (6) croient que Josué

ne voulut pas permettre à Caleb d'attaquer Hé-

bron avec ses propres forces, mais qu'ayant mené

toute l'armée contre cette. ville et contre les autres

cités des Enacim, et en ayant fait la conquête, il

les donna à Caleb ; c'est, disent-ils, cette expé-

dition de Josué en faveur de Caleb, qui est

rapportée par anticipation depuis le verset 28

(1) Deut. 1. Î4. }6. Dominus juravit et ait : Non videbit

quispiam de hominibus generationis hujus pessimae terram

bonam... praeter Caleb filium Jephone. Ipso enim viJehit

eam. et ipsi dabo terram quam calcavit, etc.

1 Josue xiii. 1.

(j) Ni-Si -nï'-i ------ -rv •-:;• tn t:;
(4I Vide Drus. Provei b. \acra.

'-
• lv; ïôv -',/ -JJ.0V

'-' ';-', >

(ù) Jim. Tremcl. I



./, JOSUE, XIV. IL OBTIENT HEBRON

14. Atquc ex co fuit Hebron Caieb filio Jephone, <.c-

nezaso, usque in prasscntcm diem, quia sccutus est Do-
minum I >eum Israël.

[5. Nonicn Hebron ante vocabatur Cariath-Arbe

;

Adam maximus ibi intcr Enacim situs est ; et terra ces-

savit a pr.eliis.

11. Et depuis ce temps-là, Hebron a été à Caleb. fils de
né, Cénézécn, jusqu'aujourd'hui, parce qu'il suivit

le Seigneur Dieu d'Israël.

i$. L'ancien nom d'Hébron était Cariath-Arbé. Et

Adam le plus grand des ,'éants de la race d'Énac, y est

enterré. Toutes les guerres cessèrent pour lors dans la

terre de Canaan.

COMMENTAIRE

du chapitre x jusqu'à la fin du chapitre xi. et

dans le premier chapitre du livre des Juges, depuis

le verset 9 jusqu'au 15. Grotius compare l'ac-

tion de Caleb, dans cette occasion, à celle de la

famille des Fabius parmi les Romains, laquelle

demanda autrefois de faire la guerre avec ses

propres forces ; mais,ajoute-t-il, Josué ne crut pas

devoir accorder à Caleb sa demande, ni lui per-

mettre de faire cette conquête à ses risques et

périls ; car il était juste qu'une parole donnée au

nom de toute la nation, fût dégagée aux dépens

de toute la République : Ut publica fides publias

opibus liberareiur.

Caleb demeura dans Hebron, avec les prêtres,

et il eut en sa possession la majeure partie du

territoire (1).

jh 1 I.Nomen Hebron ante vocabatur Cariath-

Arbe. L'ancien nom d'Hébron, était Cariath-Arbé;

ou la ville à'Arbé; car qîriath (2) en hébreu

signifie une ville. Le nom d'Arbé est, dit-on,

celui d'un ancien géant qui bâtit Hebron. On
peut aussi prendre Cariath-Arbé en un sens appel-

latif pour la ville carrée, ou plutôt, la ville des

quatre : car arba' signifie quatre ; peut-être que

quatre frères la bâtirent et la possédèrent. Saint

Jérôme (3) rapporte en plus d'un endroit l'opinion

des Juifs, qui croyaient que le nom de ville de

quatre, lui venait des quatre patriarches qui y
étaient enterrés, savoir, Adam, Abraham, Isaac

et Jacob ; ou, selon ceux qui mettent Adam sur

le mont du Calvaire, à cause des sépultures d'Abra-

ham, d'Isaac, de Jacob et de Caleb. On voyait

la sépulture de ce dernier à côté de la ville. On
laisse au lecteur à juger de la vérité et de la force

de ces traditions. Les patriarches Abraham, Isaac

et Jacob ont eu leurs demeures pendant quelque

temps auprès d'Hébron ; David y demeura pen-

dant les premières années de son règne. Après la

transmigration des tribus de Juda et de Benja-

min à Babylone, les Iduméens se saisirent d'Hé-

bron, Judas et Simon Maccabée la reprirent sur

eux 1 .

Adam maximus ibi inter Enacim situs est. On
ne peut guère douter que saint Jérôme n'ait

voulu marquer ici dans sa version le sentiment

des anciens, qui croyaient qu'Adam, notre premier

père, avait été enterré à Hebron. Mais ce saint

docteur n'a pas prétendu pour cela nous donner

cette tradition comme infaillible ; il ne l'a jamais

proposée ni soutenue comme son opinion propre,

ni comme celle de l'Église; la plupart des autres

pères (5) ont prétendu qu'Adam avait été enterré

sur le Calvaire, et quelques auteurs [6] ont voulu

concilier ces sentiments, en disant qu'il avait été

enterré deux fois; la première, avant le déluge, à

Cariath-Arbé ; et la seconde, après le déluge, par

Sem, qui mit son crâne sur le Calvaire ; mais à

l'égard de cette opinion qui met la sépulture du
premier homme sur le Calvaire, saint Jérôme lui-

même ne fait pas de difficulté de dire que c'est

une opinion favorable, et qui flatte les oreilles du

peuple, mais qui n'en est pas moins fausse 7 :

Favorabilis opinio, et mulcens aureni populi, nec

tamen vera. On en pourrait peut-être dire autant

de celle qui la place à Hebron.
La plupart de nos commentateurs (8) expliquent

ainsi le passage de Josué : Son nom ancien est

Cariath-Arbé. Cet Arbé fut le plus grand des

Enacim. Il fut père d'Énach, d'où sont descendus

les Enacim. Voici T'hébreu (9) : Le nom ancien

d'Hébron, est Qîriath-Arbé : cet homme est le

grand parmi les Enacîm. Les Hébreux n'ont point

de superlatif : Ils disent la belle, ou la bénie parmi

les femmes, pour dire la plus belle ou la plus rem-

plie de bénédictions de toutes les femmes : le

pelil parmi les peuples, le grand parmi les géants,

au lieu du plus petit de tous les peuples, du plus

grand des géants. Tout le monde sait que le nom
d'Adam signifie un homme en général, et on le

trouve même quelquefois en ce sens dans la Vul-

(1) Josue xxi. 11 et suiv.

(2) 73-iN nnp
(?) Hieronvm. in Epitaphio Paulce. Cariath-Arbe, id est

oppidum virorum quatuor. Abraham, Isaac, Jacob, Adam
magnï, quem ibi conditum juxta librum Jesu Nave Hebrcei

nutumant. Vide eumdem in quœst. Hcbr. in Gènes, et in loeis

Hcbr. in Arbog.

(4) 1. Macc. v. 65. - Jcscph. de Belle, l. iv. c. ji.

(5) Voyez ce qu'on a rapporté sur la Genèse v. 5. et

Serar. sur Josue xv. quœst. 5.

(6) Vide Villalpand. t. 1. c. 9. lerosolym. Urb. App.ir.il.

apud Serar. lue.

(7) Hieronym. in Malt. xxvn.

(8) Pagn. Mont. Mets. Bonfr. Serar. Cornet, a Lapide.
Drus. Grct. alii passim.

(0) Km =7:1-3 ui:- dan -,-3-s rrnïi =':: L ;--- -ri
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gâte ;
par exemple : Istaesllex Adam (i) ; voilà

la loi et la condition de l'homme : In funiculis

Adam traham eos 2), je les attirerai par des liens

humains, par des engagements de charité et de

bonté. Les Septante ont traduit ainsi ce verset (3):

L'ancien nom cTHébron, était la ville d'Arbc ; elle

est la métropole, ou la première des villes des

Énaoim.

Terra cessavit a pr/eliis. Elles cessèrent pour

quelque temps ; on ne fit plus de guerres généra-

les; chaque tribu s'occupa à entrer en possession

de son partage, et à exterminer les restes des

Cananéens qui y étaient encore, ou du moins à

les rendre tributaires ou à les disperser.

Sens spirituel. Caleb est la figure du chrétien

et du missionnaire qui, forts de la parole divine,

entreprennent des conquêtes au nom de Jésus-

Christ.

(1) 11. Reg. vu. 19. — (2) Osée. xi. 4.

(?) Tô 0: ovofia XEJSptôv -h nprftepov -o'Àt; A'pSat f«]Tpa-

-oXiî Tdlv E'va/.la 8uT7]. Il semble qu'ils aient lu ",»yîi au

lieu de aisn

S. B — T. III.



CHAPITRE QUINZIEME

Partage assigné à la iribu de Juda. Ollwniel épouse Axa, fille de Caleb,

pour récompense de ce qu'il avait pris Cariath-Sépher

.

i. Igitur sors filiorum Judas per cognationes suas ista

fuit. A term'no Edom, desertum Sin contra meridiem, et

us lue ad extremam partem australis plagaj.

2. Initium ejus a summitate maris Salsissimi, et a lin-

gua ejus, quœ respicit meridiem.

}. Ei,'rediturque contra ascensum Scorpionis, et per-

transit in Sina, ascenditque in Cadesbarne, et perventtin

Esron, ascendens ad Addar, et circuiens Carcaa,

4. Atque inde pertransiens in Asemona, et perveniens

ad torrentem /Egypti ; eruntque termini ejus mare magnum
;

hic erit finis mendiante plagaj.

1. Voici le partage échu par sort aux enfants de Juda
selon leurs familles. Les limites de leur pays sont depuis
la frontière de l'Idumée, en passant /vr le désert de Tsin
vers le midi, et s'avançant jusqu'à l'extrémité de la con-
trée méridionale.

2. Ils commencent à la pointe de la mer Salée, et à

cette langue qui est vers le midi.

j. Ils s'étendent vers la montée du Scorpion, et passent

à Sina. Ils montent vers Cadès-Barné, viennent jusqu'à

Esron, montent vers Addar, et tournent vers Carcaa;

4. Et, passant de là jusqu'à Asémona, ils arrivent au

torrent d'Egypte, et se terminent à la grande mer. Ce sont

là leurs limites du côté du midi.

COMMENTAIRE

f. 1. A termino Edom, desertum Sin, contra
meridiem. Voyez les Nombres xm, 22 ; xx, 1

;

xxiv, j.

V. 2. A SUMMITATE maris salsissimi, ft a lin-

gua ejus qu/E respicit meridiem. Les limites mé-
ridionales du pays de Juda commençaient à l'ex-

trémité de la mer Morte, et se terminaient au Nil

et à la Méditerranée. Ce que l'on appelle ici une

langue (1), marque, selon le chaldéen et plusieurs

commentateurs juifs, un promontoire, ou un ter-

rain qui s'avançait dans la mer. Les Latins ont

quelquefois pris le nom de lingua (2) en ce sens :

Lingua... promontorii genus non excellentis , sed

molliier in planum devexi, dit Festus. Et César,

parlant de la situation des villes de Bretagne, dit

que la plupart sont situées in extremis linguis pro-

munloriisque. Selon d'autres, elle signifie un golfe

qui s'avançait dans les terres ; et ce dernier sen-

timent nous paraît le plus vraisemblable. Si l'écri-

vain sacré eût voulu parler d'un promontoire ou

d'un rocher, il semble qu'il l'aurait plutôt appelé

une langue de terre, qu'une langue de mer ; et

Isaïe, parlant de la désolation de l'Egypte, dit que

le Seigneur désolera la langue de la mer d'Egypte,

et qu'ildessèchera son fleuve

y. 2. Egrediturque contra ascensum Scor-

pionis, ET PERTRANSIT IN SlNA, ASCENDITQUE IN

Cades-Barne. Le passage ou la montée du Scor-

pion tirait son nom ou de la grande quantité de

scorpions qui étaient en ces endroits, ou des

rochers, des montagnes qui s'élevaient en quelque

sorte comme des scorpions (5); ces animaux sont

appelés en hébreu 'Aqrabîm, et c'est de là qu'est

venu le nom d'Acrabatène, donné à ce même
endroit dans le livre des Maccabées (4). Il y a une

autre Acrabatène dans le pays de Samarie, dont

Pline (5) et Josèphe (6) ont parlé. En suivant l'or-

dre marqué par Moïse, il faut dire que la moulée

du Scorpion est entre le désert de Tsin, et la met-

Morte, et que c'est le chemin qui conduit de la

Palestine dans l'Idumée. On a parlé de Cadès-

Barné sur les Nombres: Chapitre xxxn, 8.

Voici le texte des Septante de tout ce verset : Ses

limites vont vers la montée d'Acrabim, et passent

à Senna ; ils montent du midi vers Cadès-Barné.

Ils vont à Soi on, et montent à Sarada, et font

le tour du pays qui est à l'occident de Cadès, et

vont à Selmona. Ils ne parlent point de Carcar

;

et, au lieu d'Adar, ils lisent Sarada; et, au lieu

d' Asemona, Selmona.

Esron. C'est la même qu'Asor, ou Haséroth,

Num. xi, 2J,, fort différente d'une autre Asor dans

la Galilée, où réglait le roi Jabin.

Carcaa. C'est apparemment Coracéde Ptolo-

mée dans l'Arabie pétrée, entre Adra et Surala.

Adra est la même qu'Adar, et Surala, la même
probablement que Sur, près de la mer Rouge.

Carcaa n'était pas sur la même ligne que les au-

tres villes, puisque l'auteur sacré dit que la ligne

tourne à Carcaa.

y. 4. Asemonah. C'est la dernière ville de Juda

du côté de l'Egypte ; voyez Num. xxxiv, 4.

Torrentem jEgypti. Le torrent d'El-Arisch.

Voyez chapitre xm, }.

(1) mi: nsan pr^n pn
(2) Vide Clefteum hic, - Ccesar. Comment, t. 111. c. 1.

(?) Vatab.

(4) 1. Macc. v. 5. Vide et Hieronym. in Abdiam. y- 10.

(5) Plin. I. v. c. 14.

(6) Joseph, de Bello. t. 11. c. 2$ il 28. cl t. m. C. 2 cl 5.



JOSUE, XV. -- PARTAGE DE JUDA 99

Ç. Ab oriente vero erit initium, mare Salsissimum us-

que ad extréma Jordanis : et ea quse respiciunt ad aqui-

lonem, a lingua maris usque ad eumdem Jordanis fluvium.

6. Ascenditque terminus in Beth-Hagla, et transit ab
aquilone in Beth-Araba, ascendens ad lapidem Boen,
lilii Ruben,

7. Et tcndens usque ad terminos Debera de valle

Achor, contra aquilonem respiciens Galgala, quaj est ex

adverso ascensionis Adommim, ab australi parte torrentis
;

transitque aquas, qusa vocantur fons solis; et erunt exitus

c ;

;.-~ ad fontem Rogel,

8. Ascenditque per convallcm tilii Ennom ex latere

Jebusa_>i ad meridiem, ha^c est Jérusalem : et inde se

erigens ad verticem montis, qui est contra Geennom ad
occidentem in summitate vallis Raphaim contra aquilo-

nem,

5. Du côté de l'orient, la tribu de Juda commenc< ï 1

mer Salée, s'étend jusqu'à l'extrémité du Jourdain ; et du
côté de l'aquilon, depuis la langue de mer, jusqu'au
fleuve du Jourdain.

6. Sa frontière monte à Beth-Hagla, passe de l'aquilon
à Bcth-Araba, monte à la pierre de Boen, fils de Ruben,

7. Et s'étend jusqu'à Débéra de la vallée d'Achor. Vers
le septentrion, elle regarde Galgala, qui est vis-à-vis de
la montée d'Adommim. Au côté du torrent qui regarde
le midi, elle passe les eaux qui s'appellent la fontaine du
soleil, et vient se terminer à la fontaine de Rogel.

îî. Elle monte par la vallée du fils d'Ennom au côté
méridional du pays des Jébuséens, où est la ville de
Jérusalem: et de là.s'élevant jusqu'au haut de la montagne,
qui est vis-à-vis de Gécnnom à l'occident, à l'extrémité

de la vallée des Géants, vers l'aquilon,

COMMENTAIRE
\. î. Ab oriente vero. Ce verset n'est presque

pas intelligible dans la Vuigate, et il n'est guère

plus clair dans l'hébreu : Les limites du côté de

l'orient sont la mer Salée, jusqu'à la fin du Jour-

dain, et jusqu'à ses) limites du côté du septen-

trion, depuis la langue de la mer [du côté du midi),

jusqu'à la fin du Jourdain au côté opposé). Pour

donner un sens commode à cet endroit, il faudrait

l'expliquer ainsi : Les limites du pays de Juda du

côté de l'orient, sont la mer Morte dans toute sa

longueur, depuis la langue qui s'étend vers le midi,

jusqu'à l'extrémité septentrionale de cette mer,

où le Jourdain se décharge, et où il perd son

nom ; c'est ce que le texte appelle l'extrémité du

Jourdain. Mais il y eut dans cette longueur quel-

ques lieux donnés à la tribu de Benjamin, vers la

partie septentrionale de la mer Morte. Remarquez

que les Hébreux et les Arabes disent une langue

de mer, comme nous disons unelangue déterre (1).

\. (). ASCENDIT TERMINUS in Bethagi.a. Ce lieu

était entre la mer Morte et Jéricho; il apparte-

nait à la tribu de Benjamin (2), quoiqu'on la mette

ici pour frontière à Juda. Eusèbe et saint Jérôme
parlent d'un village de Béthagla, à dix milles

d'EIeutéropolis en allant à Gaza ; mais cela est

trop éloigné de ce que nous cherchons.

Betharaba, et la pierre de Soën, sont deux
lieux dont la situation est inconnue. Boen était

apparemment un des descendants de Ruben, qui

donna son nom à cet endroit : il ne paraît pas sur

que ce fut une ville.

V. 7. Ad terminos Debera de valle Achor,
contra aquilonem, respiciens Galgala. La situa-

tion de la ville de Déber ou Débéra est inconnue.

La vallée d'Achor est célèbre par le supplice du

malheureux Achan, qui y fut lapidé et brûlé. Cette

vallée était au midi de Galgala selon le texte :

Elle regardait Galgala vers le septentrion. Galgala

était au nord de la vallée d'Achor. Masius sou-

tient que Galgala de cet endroit est fort différente

de Galgala où les Hébreux demeurèrent pendant

les premières années de leur habitation dans la

Palestine. Il croit qu'elle était entre Jérusalem et

Jéricho, et que c'est la même dont il est parlé au

chapitre xvm, 18, sous le nom de Géliloth, et qui

est placée vis-à-vis de la montée d'Adommim.
QU/E EST EX ADVERSO ASCENSIONIS ADOMMIM.

On a parlé au chapitre vu, verset 24, d'Adommim,
que les uns mettent au septentrion, et d'autres

au midi de Jéricho et de Galgala. Les Septante

lisent (3): Au midi de la l'allée, où la Vulgate

porte : au midi du torrent. Sna Nà'lial signifie

l'un et l'autre.

Fons sous. En hébreu, 'Êin-schemesch. A
l'orient de la ville de Jérusalem, sur les confins de

Juda et de Benjamin. C'était une simple fontaine,

et non pas une ville.

Fontem Rogel. La fontaine de Rogel, ou la

fontaine du Foulon, ou enfin la fontaine du champ
du Foulon, dont il est quelquefois parlé dans

l'Ecriture (4), apparemment parce que l'eau de

de cette fontaine servait à laver les draps, ou sim-

plement à laver le linge ; car l'hébreu -;-, roghel,

signifie, fouler aux pieds, et on sait qu'ancienne-

ment on lavait le linge en le foulant aux pieds dans

l'eau. Homère (5) nous dépeint Nausicaé, fille du

roi Alcinoùs, qui foule aux pieds avec ses servan-

tes, dans des fosses faites exprés, le linge qu'elles

avaient amené pour le laver dans le fleuve. Ce fut

près de la fontaine de Rogel, qu'Adonias, fils de

David, s'était fait reconnaître roi (6) ; et cette lon-

taine était dans les jardins du roi, dit Josèphe (7);

elle coulait à l'orient du mont de Sion, et se dé-

chargeait dans le torrent de Cédron.

v. iS. Convallem FiLii Ennom. Cette vallée est

à l'orient de la ville de Jérusalem ; elle est nom-

'1) ViJc Jcsuc xvm. 19. - Isai. xi. 15.

2 .Jatic xvm. 21.

(j; II' Ï~j-.\ /.y.-.* W(3« rîj -j-j.yx-y

.

14) iv. Reg. xvm. 17. cl vu. j. et xxxvi.

(5) Homer. Odyss. vi. Ste^ovS' èv 6d0poioi 8oû{ rpi

7COO?£pOU9a(.

m. Reg. 1. 25.

(7, Joseph. Antiq. I. vu. eu.

.«--«.,:
•
££>:Wii
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0. l'ertransitque a vcrlicc montis usquc ad fontem
aqiue Nephtoa, et pervenit usqu^ ad vicos montis
Ephron ; inclinaturque in Baala, quas est Cariathiarim, id

est, urbs sil'varum
;

10. lit circuit de Baala contra ocridentem, usque ad

montem Seir ; transitque juxta latus montis Jarim ad

aquilonem in Chcslon
; et descendit in Bcthsames, tran-

sitque in Thamna
;

COMM
mée en hébreu (i), Gê-ben-Hinnom, simplement,

Gê-Hinnon ; d'où l'on croit qu'est dérivé le nom
de Gehenna, qui se prend souvent dans l'Ecriture

pour l'enfer. C'est dans cette vallée qu'était l'idole

de Moloch, à qui on sacrifiait des enfants. C'est

aussi, dit-on, le même endroit qu'on nommait
Topheth, peut-être à cause du bruit des tambours

que l'on frappait pour étouffer les cris des enfants

qu'on y immolait. Enfin, on assure que c'était la

voirie de Jérusalem.

Ad OCC1DENTEM IN SUMM1TATE VALUS RaPHAIM,
contra aquilonem. La ligne qui séparait la tribu

de Juda de celle de Benjamin, et que nous sui-

vons du côté du nord, s'élevait de la vallée de

Hinnom, vers l'occident de Jérusalem ; elle allait

à la montagne, ayant la vallée des géants ou des

Rephaïm, au nord. Ainsi la vallée des Rephaïm
était au midi de la montagne, et s'étendait jusque

vers Bethléhem, comme le montre Bonfrère sur cet

endroit (2). L'Écriture nous parle souvent de cette

vallée des géants ; et les Septante traduisent quel-

quefois la vallée des Rephaïm, par la vallée des

Titans. On sait que les Rephaïm étaient des

géants fameux dans ce pays. C'est des lieux de
leur habitation qu'est venu le nom de cette vallée:

David y remporta une mémorable victoire contre

les Philistins (3).

v. 9. Fontem aqu/e Nepthoa. Les termes de
l'original signifient (4) : La fontaine ouverte. On
n'en sait pas davantage, sinon qu'elle était sur les

frontières de Benjamin et de Juda, au couchant

de Jérusalem.

Ad vicos montis Ephron. L'hébreu (5) : Aux
villes du mont Ephron. On ne sait pas bien la situa-

tion de cette montagne ; ne serait-ce pas les mon-
tagnes d'Éphraïm ? Eusèbe parle d'un lieu du nom
d'Éphrœa ou Éphraïm, à vingt milles de Jérusalem.

Il est parlé de la ville d'Éphron dans les Para-

lipomènes (6), et dans les Maccabées (7) ; c'est

apparemment la même qu'Épliraïm dont il est

parlé dans l'Evangile (8). Il paraît qu'elle était

0. Elle passe depuis le haut de la montagne jusqu'à la

fontaine de Nephtoa ; et s'étend jusqu'aux villages du
mont Ephron. Elle s'abaisse ensuite vers Baala, qui est

Cariathiarim, c'est-à-dire, la ville des Forets,

10. Et de Baala, tourne vers l'occident jusqu'à la mon-
tagne de Séir: passe au côté du mont Jarim. qui est au
septentrion de Chcslon, descend vers Bethsamès, passe
à Thamna,

ENTA IRE

dans un défilé, et d'une situation avantageuse
;

elle passait pour une place fort considérable du
temps de Judas Maccabée.

Bala, qvje est Cariathiarim.On l'appelle aussi

Baal, et Cariath-Baal 9 . Elle était de la tribu de

Juda, éloignée de Jérusalem de dix milles, en

tirant vers Diospolis. Le nom de Cariathiarim.

signifie la ville des bois. L'arche d'alliance y
demeura quelque temps , après qu'elle eût été

renvoyée parles Philistins (10).

v. 10. Juxta latus montîs Jarim, ad aquilo-

nem in Cheslon. La montagne de Jarim ou des

bois, peut être celle sur laquelle, ou près de

laquelle était située la ville de Carialh-iarim.Josué

nous a décrit les limites de la tribu de Juda, en

tirant du nord au midi, vers les montagnes de

Séir ; il dit que la ligne passe à côté de la monta-

gne de Jarim, au nord de Cheslon ou Chaslon,

comme l'appelle saint Jérôme. D'après ce saint

docteur, Cheslon serait dans la tribu de Juda ;

mais Eusèbe la met dans celle de Benjamin ; ce

qui paraît plus vraisemblable, puisqu'elle était au

nord de Jarim.

Descendit in Bethsamès, transitque in

Thamna. Betk-Schémesch, la maison du Soleil,

était de la tribu de Juda (11); elle fut donnée aux

prêtres pour leur demeure. Ce fut à Bethsché-

mesch que l'arche de l'alliance fut d'abord rap-

portée par les Philistins. Son retour fut funeste

aux Bethsamites. Cinquante mille soixante-dix

moururent, pour avoir osé la regarder de trop

près (12). Amasias, roi de Juda, fut pris au même
endroit par Joas, roi d'Israël (13 . Eusèbe met

Bethsamès à dix milles, ou cinq lieues d'Éleuté-

ropolis, en allant à Emmaùs.
Thamna était voisine de Bethsamès ; elle fut

d'abord donnée à la tribu de Juda (14) ; elle vint

ensuite à celle de Dan (15). Eusèbe et saint Jérôme

la mettent aux environs de Diospolis, en tirant

vers Jérusalem. Les Septante au lieu de Thamna,

lisent le midi (16): Elle passera au midi.

(1) nan p »s

(2) Bonfr. hic ex Josepho Aniiq. t. vu. c. 10.

(?) u. Reg. v. 2j. 24. 25.

(4) rnnsa >a pya

(5) p-isy in nv bx — (6) 11. Par. xm. 19.

(7) 1. Macc. v. 46. et 11. Macc. xu. 17.

(8) Johan. xi. 54. - Reland, pag. 4<io, 765. - Robinson,

Latcr, Bit', res., pag. 290.

(9) Josue xv. 6.

(10) 1. Reg. xv. 60.

(11) Josue xv. 10. cl iv. Reg. xiv. 11.

(12) 1. Reg. vi. 19.

(15) iv. Reg. xiv. 1 ;.

(14) Josue xv. 57.

(1,) Josue xix. 4;.

(16) n:=n *i-yi Les Septante : JwpeXEiîceïai licî Xi'6a
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i! Et pervertit contra aquilonem partis Accaron ex

latere ; inclinaturque Sechrona, et transit raontem Baala :

pervenitque in Jebncel, et magni maris contra occiden-

tem il n e concluditur.

12. Hi sunt termini filiorum Juda per circuitum in

cognalionibus suis.

ij. Caleb vero tilio Jephone dédit partem in medio
filiorum Juda, sieut prseceperat ei Dominus, Cariath-

Arbe patris Enac, ipsa est Hebron.

14. Delevitque e\ ea Caleb très lilios Enac, Sesai, et

Ahiman, et Tholmai de stirpe Enac.

15. Atque inde conscendens venit ad habitatores Dabir,

qua; prius vocabatur Cariath-Sepher, id est, civitas lit-

terarum.

10. Dixitque Caleb : Qui perçussent Cariath-Sepher,

et ceperit eam, dabo ei Axam liliam meam uxorem.
17. Cepitque eam Othoniel lilius Cène/ frater Caleb

junior ; deditque ci A\am liliam suam uxorem.

COMME
V. 11. Pervenit contra aquilonem partis

Accaron ex latere, inclinaturque Sechrona.

L.'hébreu (1) : La ligne, ou la frontière au côté

£Accaron, vers le septentrion, et tourne vers Sâcron.

On sait qu'Accaron était aux Philistins, et située

à l'ouest des villes dont on a parlé ; mais on ne

connaît pas la situation de Séehron, ou Sechrona,

ou Sacharona, comme l'appellent les Septante. On
voit par ceci, qu'Accaron était au nord de Beth-

samès ou de Thamna. et que la ligne n'allait pas

droit d'Accaron à Séehron.

Transit montem Bala , pervenitque in Jeb-

neel. On ignore la situation du mont Bala, à

moins qu'on ne le mette près de la ville de Bala,

dont il est parlé au verset 29, et peut-être aussi au

verset 5 du chapitre xix. Il y a une ville de Jabnel

de la tribu de Nephthali; mais ce ne peut être celle

dont il est parlé ici. Il y en a qui croient que c'est

la même que Jabnia ou Jamnia.

v. 1?. Cariath-Arbe patris Enac. Voyez ce

qu'on a dit au chapitre xiv, verset 1 5.

v. 14. Sesai, Ahiman, Tholmai. Ces trois

géants étaient déjà à Hébron trente-huit ans aupa-

ravant, lorsque les espions furent envoyés par

Moïse, pour considérer le pays (2).

v. i). Dabir, qu/E antea vocabatur civitas

Sepher. On a parlé de cette ville au chapitre x,

verset 38. La plupart des interprètes croient qu'on

lui donna le nom de Cariath-Sepher, la ville du

Livre, ou parce qu'on y enseignait anciennement

les lettres, avant l'arrivée des Hébreux (3), ou

parce qu'on y conservai les lettres, les archives,

les anciens monuments des Cananéens (4). Le

n. Vient vers le côté septentrional d'Accaron, baisse

vers Sechrona, passe le mont Haala, s'étend jusqu'à Jeb
néel, et se termine enfin du côté de i'occidenl par la

grande mer.

12. Telles sont les limites des enfants de Juda de tous

côtés, selon leurs familles.

ij. Mais Josué. suivant l'ordonnance du Seigneur,
donna à Caleb fils de Jéphoné pour son partage au mi-

lieu des enfants de Juda, Cariath-Arbé, ville du père

d'Enac, qui est la ville d'Mébron.

14. Et Caleb extermina de cette ville les trois enfants

d'Enac, Sésaï, Ahiman, et Tholmai de la race d'Enac
;

15. Et, montant de ce lieu, il marcha vers les habitants

de Dabir, qui s'appelait auparavant Cariath-Sepher,

c'est-à-dire, la ville des Lettres.

10. Et Caleb dit : Je donnerai ma lille Axa en maria

quiconque prendra et détruira Cariath- Sépher.

17. Othoniel, fils de Cénez, et jeune frère de Caleb, la

prit, et il lui donna sa fille Axa pour femme.

XTAIRE

chaldéen traduit (5) : Kiriath-Arké, qui peut mar-

quer la ville des bibliothèques, des armoiries, des

archives. Les Septante : La ville êtes lettres. Le
nom de Carialh-Senna, qu'on lui donne ailleurs 6 ,

peut revenir au même sens : il signifie, la ville où

l'on aiguise, où l'on instruit, où l'on étudie. Moïse
voulant dire aux Israélites qu'ils répéteront la loi

à leurs enfants, qu'ils la leur inculqueront, se sert

de l'hébreu Schanan (7) : Vous la leur aiguiserez,

vous la remâcherez, etc.

v. 16. Qui percusserit Cariath-Sepher, dabo

ei Axam filiam meam uxorem. Les pères avaient

un pouvoir absolu sur le mariage de leurs en-

fants (8). Saùl promet sa fille en mariage à celui

qui vaincra Goliath (9); l'histoire profane nous

fournit plusieurs exemples pareils. On exigeait

quelque chose de l'époux, comme pour la dot, ou

pour l'achat de sa femme.

\\ 17. Cepit eam Othoniel filius Cenez fra-

ter Caleb junior. Le texte hébreu ne marque

point en cet endroit le terme de Jeune; mais il se

lit dans les Septante(io) et dans la Vulgate,et il est

très probable qu'on l'a pris du premier chapitre

des Juges verset n, où il se trouve. On pourrait

traduire le texte de cette manière (11): Othoniel

fils de Céne\, lequel Cénez était frère de Caleb. Et

plusieurs traducteurs le prennent en ce sens. On
dit, pour l'appuyer, que si Caleb eût été frère

d'Othoniel, il n'aurait pu lui donner sa fille en

mariage, les mariages entre l'oncle et la nièce

paraissant défendus parla loi, puisque ceux entre

la tante et le neveu, le sont expressément dans

Moïse. Mais on a déjà vu sur le Lévitique (I2),que

(1) nanpw bran "ihih naiss pnpy «pa tm tditi ss»

(2) Num. xiii. 2j.

(j) Cornet, a Lapide, Bonfr. Grot. Gymnasium Phxnicum.

{4 Masius, Bochart, Phaleg. I. 11. c. 17.

; Heb. -:: nnp Cal. >:-.x nnp Les Septante : r.6\:i

Ypa(jt(j.àT(Dv.

((>) Josue xv. 49.

Deut. vi. 7. -,•:;- =.-;;•;.•

(8) Grot. hic.

(9) 1. Reg. xvii. 2-.

(10) lia les Septante : in Cad. Val. Syr. Arab. Munst.

Pagn. etc.

i 1 3L,3 t,n -:-. p '-N':77

(12) Lcvit. xvin. 14. Les Samaritains nient que l'oncle

puisse épouser sa nièce ;
mais les Juifs tiennent le con-

traire.
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ii!. Quan, cum pergerent simul, suasa est a viro uo ul

peteret a patio suo agrum, suspiravitque ut sedcbat in

asino. Cui Caleb : ÇJuid habes? inquit.

[8. Et lorsqu'ils marchaient tous ensemble, son mari
lui conseilla de demander un champ à son père. Axa
étant donc montée sur un âne, se mit à soupirer; et

Caleb lui dit : Qu'avez-vous?

COMMENTAIRE

les Juifs croient que l'oncle peut épouser sa nièce,

quoique la tante ne puisse épouser son neveu,

parce que la qualité de mari et de supérieur, n'est

point incompatible avec l'autorité de l'oncle sur

sa nièce ; au lieu qu'il serait contre le bon ordre

que le neveu devint le supérieur, le mari, et le

maître de sa tante, à qui l'âge et la nature ont

donné la supériorité sur son neveu. Quoiqu'il en

soit, un exemple et une autorité contestée, ne

peuvent servira terminer ce différend (1) : Nil agit

exemplum lilem quod lite resolint.

son père ce champ arrosé, comme il est raconté

ici. La suite du récit conduit naturellement à cette

explication, qui est suivie par le syriaque, par

l'arabe et par plusieurs habiles commentateurs ; .

même des plus attachés à l'hébreu.

Mais la lettre de l'hébreu 4 en cet endroit, et

au passage parallèle du premier chapitre des Ju-

ges, fait un sens contraire : Et il arriva comme cVe

venait ''chez son épouxj, et elle le sollicita de

demander à son père un certain champ ; et elle sou-

pira ou elle descendit . de dessus son âne, et son

Pour défendre la version de la Vulgate, on peut père lui dit : Quave^-vousï On trouve quelques

dire que jamais l'Écriture ne parle de Cénez comme
frère de Caleb, et qu'il n'y a nul inconvénient

à dire qu'Othoniel était frère de Caleb, soit qu'on

prenne le nom de frère dans un sens étendu,

comme il arrive souvent dans l'Ecriture, soit qu'en

le prenne à la lettre et dans la rigueur ; mais nous

aimerions mieux croire qu'Othoniel était proche

parent de Caleb (2), que de soutenir qu'il fut son

propre frère : i° Parce qu'Othoniel est toujours

nommé fils de Cénez, et Caleb fils de Jéphoné
;

2 Parce qu'Othoniel était beaucoup plus jeune

que Caleb, comme il est marqué dans le texte du

livre des Juges, et parce qu'il épousa sa fille Axa,

ce qui convient beaucoup mieux à un proche pa-

rent, qu'à un oncle. On peut donc supposer que

Jéphoné, père de Caleb, et Cénez, père d'Otho-

niel, étaient frères ; et qu'ainsi Othoniel et Caleb

étaient cousins germains, et Axa cousine issue de

germain à l'égard d'Othoniel, par conséquent Axa

et Othoniel pouvaient se marier, sans rien faire

contre la loi.

y. 18. Qui cum pergerent simul, suasa est

A VIRO SUO, UT PETERET A PATRE SUO AGRUM. Ceci

arriva dans le temps du mariage d'Axa avec Otho-

niel ; dans ces circonstances, on conduisait en céré-

monie l'épouse en la maison de son époux, accom-

pagnée de la parenté, au son des instruments, et

avec toutes les marques de réjouissances. Otho-

niel voulut profiter de cette conjoncture pour ob-

tenir de son beau-père un champ arrosé, qui était

à sa convenance, et contigu à un autre champ d'une

terre sèche et ingrate, que Caleb avait donné à

sa fille. Othoniel engagea donc Axa à demander à

anciens manuscrits (5) de la Vulgate traduite par

saint Jérôme, qui portent comme l'hébreu; le

chaldéen, et la plupart de ceux qui ont fait leur

traduction sur l'hébreu, veulent qu'Axa, retenue

parle respect qu'elle devait à son père, et n'osant

lui demander pour sa dot un champ arrosé, poussa

son mari à en faire lui-même la demande; mais

Othoniel n'ayant pas csé non plus le demander,

ou en ayant été refusé par Caleb, engagea son

épouse à faire cette demande ; ainsi Axa prit la

hardiesse de solliciter son père, pour obtenir de

lui le champ qu'elle souhaitait. Pour donner un

sens bien intelligible à l'hébreu, il faut suppléer

qu'Othoniel ne voulut pas demander le champ, ou

qu'on ne voulut pas le lui accorder, et c'est appa-

remment l'embarras et la trop grande concision

de cette phrase, qui a déterminé saint Jérôme à

prendre le texte dans ie sens qu'il a exprimé dans

la Vulgate.

Suspiravitque ut sedebat in asino. Le terme

hébreu (6) qui est traduit ici par, elle soupira, ne

se trouve qu'en cet endroit, et au premier chapi-

tre des Juges verset 14, où cette histoire est

répétée, et dans l'histoire de la défaite de Sisara,

où il est dit que Jaël lui enfonça un clou dans la

tète (7) ; il est visible qu'on ne peut guère tirer de

lumière de ce dernier passage, pour l'explication

de celui que nous examinons. Quelques inter-

prètes traduisent ici (8) : Elle se jeta à bas de son

âne, ou elle descendit de son àne. D'autres (9) :

elle demeura attachée sans branler de dessus son

âne; elle n'en voulut pas descendre que Caleb

son père ne lui eût accordé ce qu'elle demandait.

(1) Horat.

(2) Vide Mas. hic, Vatab. Drus. Corne!. Bonfr.

Judic. 1. 1 5.

(jj Fisc. Juni. Trcmel. Bonfr. Corne!, etc.

(4) mu rviN r.sa won inrvcm nwsa >nn

; Codex mss. Corbei. ex Bibliotec. Sancfi German. a

Pratis ('.'! editione nova Hieron. iom. 1. pag. 269.

(6) -nenn byn nann
7 Judic. iv. 2 1. pxa nasri

8 Jonat. Muas'. Vatab. Drus. Pagn. Grot.Mas. Scinder.

(9j Menoch. Confixit se super asinum.



JOSUE, XV. — SA DEMANDE
m. ,\i illa respondit :.Da mihi benedictionem ; ter-

rcmi australem et arentem dedisti mihi, junge et irriguam.

Dédit itaque ei Caleb irriguum superiuset inferius.

10. Haec est possessio tribus filiorum Juda, pcr cogna-
tioncs suas.

21. Erantque civitates ab extremis partibus filiorum

Juda juxta terminos Edom a meridie, Cabseel, et Eder,
et Jagur,

22. Et Cina et Dimona et Adada,
2;. Et Cades et Asor et Jelhnam,

24. Ziph et Telem et Baloth,

25. Asor nova et Carioth-Hesron, I œc psi Ascr,

10. Elle lui répondit : Accorde/ moi une grâce : Vous
m'avez donné une terre exposée au midi et toute dessé
chée : ajoutez-y en une autre qui soit arrosée. Caleb lui

donna donc en haut et en bas, des lieux arrosés d'eau.
20. C'est là l'héritage de la tribu des enfants de Juda,

divisé selon ses familles.

21. Les villes de ceiie tribu les plus méridionales vers
les frontières de l'Idumée, sont Cabséel, Eder et .1

1 ur,

22. Cina, Dimona, Adada
,

2,'. ( ladès, Asor. Jethnam,
24. Ziph, Telem, Baloth,
2'. Asor la nouvelle et Carioth-Hesron, qui est la même

qu'Asor,

COMMENTAIRE

D'autres (1) : Elle attendit étant montée sur son

âne; les Septante (2) : Elle s'écria de dessus son

ânesse, ce qui a du rapport à la version de la

Vulgate. De toutes ces différences, il résulte que

Ton ignore le vrai sens du texte hébreu de ce

pass;'

v. 19. D.\ mihi benedictionem. Accordez-moi

une grâce, ou une bénédiction. Le terme de béné-

diction est souvent pris en ce sens ; par exemple,

aïl dit à David j : Recevez celle bénédiction

que votre servante vous présente: Et saint Paul

aux Corinthiens 4 : Qu'ils aient soin que la béné-

diction que vous avc\ préparée, soit toute prête;

c'est-à-dire le présent, le don.

Terram australem et arentem dedisti mihi,

junge et irriguam. Pour expliquer ce passage

comme il faut, il serait nécessaire de connaître la

situation des lieux, et l'exposition du terrain qui

avait été donné pour partage à Axa. Il semble que

Caleb lui avait donné toute la partie aride et des-

séchée d'une campagne, et qu'il s'était réservé

dans la même campagne un canton fertile et

arrosé : Joigne\-y le terrain arrosé, dit Axa ; cela

insinue que ce terrain arrosé était contigu au sien
;

l'hébreu à la lettre
1 5) : Vous m'ai\y donné la terre

du midi, et donnez-moi des sources d'eaux. La terre

du midi est mise pour une terre stérile, brûlée,

desséchée. Dans ces pays où les chaleurs sont

grandes, et où les vents du midi sont brûlants, les

expositions du midi sont desséchées et stériles.

Les Septante (6) l'ont pris autrement: Vous m'ave\

mariée dans le pays de Nageb (ou du midi),

donnez-moi Golatmaïm, c'est-à-dire, des sources

d'eaux. Le traducteur d'Origène : In terra auslri

nuptum me tradidisti, et accepit Gonetlam superio-

rem, et Gonetlam inferiorem. Ce qui ne donne au-

cun sens. Aquila : Golgot superiorem. et Golgot

infcriorem.Symmaque '7s sur le premier verset des

Juges : Une possession (un champ) en haut, et un

champ en bas.

Dédit ei irriguum superius et irrigi i m

ini i rius. C'est-à-dire un terrain dans les monta-
gnes, et un terrain dans la plaine, l'un et l'autre

arrosés d'eaux. Ou, selon d'autres, un champ
arrosé en haut et en bas, dans les deux extré-

mités : ou enfin, un champ où il y avait des eaux

de sources qui coulaient, irriguum superius; et

des eaux de puits et de citernes, irriguum infe-

rius. On vient de voir que les Septante ont pris

les noms de l'original, pour des noms propres.

v. 2]. Jethnam, ou Jota et Jeta. C'est une ville

sacerdotale. Bonfrère (8) soutient que c'est la

même qui est nommée Asan. dans Josué chapitre

xix, 7 et dans le premier livre des Paralipomènes,

chapitre vi, verset 59. " remarque que, dans tous

les endroits où l'on n mime Jeta, on ne parle pas

d\4sa«, et au contraire, où l'on parle d'Asan, on

omet Jeta. Mais Cellarius n'est pas de son avis,

il soutient que Jeta de cet endroit, est la même
que Jota du chapitre xxi, 15, et la même que

Jethnam, qu'Eusébe met à 18 milles d'Éleutéro-

polis vers le midi. Reland la met à six milles

d'Eleutéropolis sur le chemin d'Hébron.

\. 24. Ziph. Lieu connu par la retraite de David

dans le désert de Ziph. Les Ziphéens firent ce

qu'ils purent pour livrer ce prince à Saùl son per-

sécuteur (<>'. On connaît deux villes de ce nom
dans la tribu de Juda ; ceile qui est marquée ici,

et une autre au verset s'. On croit que c'est de

cette dernière qu'il est parlé dans les livres des

Rois, et dans les montagnes de laquelle David se

retira ; le voisinage de Maon et du Carmel le per-

suadent. Eusèbe la met à huit milles d'Hébron

vers l'orient.

v. 25. Asor nova. C'est pour la distinguer de

l'ancienne ville d'Asor.où régnait autrefois Jab .

(1) Liui. de Dieu. Expectavit insidens asino.

; Kx'. ï'yn,-iVi xr.r, ttj- Svov. Ils ont apparemment lu

n:sr - Ingemuit, de même que saint Jérôme, au lieu de

-;^r Le traducteur d'Origène lit : Exclamavit de monte,

obeô toù ôpou;.

0) 1. Reg. xtv. 27.

(4) n. Corinlh. ix. 1 5.

(5) D»a r--: •- -tt:- ':rr: :::-! ;-s »a

(6 Y}- };/ \x-V-j SeScoxa; ui; 80; |*0( ïtjv r«»>XaO{x«v.

m. Ktaaiv Iv 'jlr'/.T.iy,:;, xai KTTJaiviv xotXoT^poiç.

8 B "/' in Josue. xxi. ij.

(o] 1. Reg. xxiii. xxvi.
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26. Aniam, Sama, et Molada,

27. Et Asergadda et Hassemon et Betbphelet,

28. Eu Hasersual et Bersabce et Baziolhia,

29. Et Baala et Jim et Esem
,

30. Et Eltholad et Ccsil et Harma,

26. Amam, Sama, Molada,
27. Asurçadda, Hassemon, Bcthphelet,

28. Hasersual, Bersabée, Baziolhia,

29. Baala, Jim, Esem,
jo. Eltholad, Ccsil, Harma,

COMMENTAIRE
roi de Canaan. Asor la Neuve était à l'orient d'As-

calon, et dans sa dépendance (1). Il y a plusieurs

villes du nom d'Asor.

Carioth Herson,h,ec est Asor. Nous croyons

que c'est la ville d'Asor sur les confins du pays

de Juda vers l'Arabie. Voyez Num. xi, 34 et

xxxiii, 17. Les anciens traducteurs grecs ont lu ce

verset autrement. Les Septante : Les villes d'Ase-

ron, qui csl la même qu'Asor. Un autre ancien

traducteur : La ville d'Ageron, qui est Asor. Ainsi

selon eux, tout ce verset, où la Vulgate compte

trois villes, n'en comprendrait qu'une, savoir Asor;

l'hébreu peut se rendre dans le môme sens: Asor

'Hadatâh, ou les villes d'Hesron, c'est-à-dire Asor.

f. 26. Molada, ou Moladab. Elle fut d'abord

donnée à la tribu de Juda, comme on le voit par

ce verset; ensuite elle fut attribuée à celle de

Siméon (2); après le retour de la captivité de

Babylone, elle fut habitée par ceux de Juda (}).

C'est peut-être Malatha, ou Malatis dont parlent

si souvent Eusèbe et Saint Jérôme. Voyez Num.
xxxiii, 25 et ci-dessous Bethphelet.

f. 27. Assemon. Dom Calmet pense que c'est

la même quA ssémona, où les Israélites campè-

rent dans le désert (4), c'est la dernière ville du

partage de Juda du côté du midi ($). Elle ne se

lit point dans les Septante, ni dans un autre ancien

texte grec.

Bethaphelet, ou Bethphaîet, c'est-à-dire, la

maison de l'échappé, ou de la délivrance, ou la

maison du Phélitéen. Eusèbe dit que c'est la

même que Me théH ; peut-être faut-il lire Méléti,

ou Malati, dont parle assez souvent cet auteur, et

qu'il place à vingt milles d'Hébron, et à quatre

milles d'Arad. Voyez sur les Nombres, chapitre

xxxiii, 2), ce qu'on a dit en parlant de Macéloth.

f. 28. Aser-sual ; c'est-à-dire, le Parvis de

Suai, ou la demeure du Renard. On trouve dans

l'Ecriture un canton nommé la terre de Suai, près

d'Ephra (6). Les Septante ne lisent pas ce nom.

Bersabée est fort connue par le séjour que les

patriarches Abraham et Isaac y ont fait ; elle est

attribuée ici à la tribu de Juda, aussi bien qu'au

chapitre xix, verset 3, du premier livre des Rois
;

ailleurs elle est mise dans la tribu de Siméon (7).

Mais l'Ecriture nous apprend que Siméon habitait

au milieu de Juda. Cette ville était sur le chemin de
la Palestine en Egypte. Le professeur Robinson
en a retrouvé les ruines à vingt milles au sud sud-

ouest d'Hébron. On peut voir dans ses Recherches

bibliques (1,300 et suiv.), quelle impression pro-

duisit sur lui son passage sur ce sol foulé aux pieds

par les plus illustres patriarches.

Baziothia. Ce n.m ne se lit ni dans les Sep-

tante, ni dans un autre ancien interprète grec : on
lit en sa place, leurs bourgs, et leurs métairies. Vici

earum, et rilLv earum.

y. 29. Baala. On a parlé au verset 11, de la

montagne de Bala, et on verra encore plus bas

une ville de Bala attribuée à la tribu de Siméon ;

tout cela au midi de la tribu de Juda. On n-e doit

pas être surpris que les mêmes villes qui furent

d'abord données à la tribu de Juda, soient ensuite

passées aux tribus voisines, ni réciproquement que

Juda se trouve en possession de quelques villes de

ses voisins. On réforma dans les partages des

dernières tribus, beaucoup de choses qui s'étaient

faites dans les premières, et l'on retrancha à l'une

pour ajouter à l'autre, afin d'établir, autant qu'il se

put, l'égalité entre elles. D'ailleurs, comme Juda
était fort étendu, et qu'il fit la guerre conjointe-

ment avec Siméon (8j après la mort de Josué, con-

tre les restes des Cananéens, il se fit alors entre

ces deux tribus une espèce de nouveau partage de

leurs conquêtes. Enfin, la suite des temps et les

révolutions arrivées dans la monarchie des H ébreux,

ont encore causé de nouveaux changements, dont

il est impossible de découvrir les causes et les ef-

fets particuliers.

Jim. Les Septante : Baeoc. Un autre traducteur

grec : Arim.

f. 30. Harma, autrement Herma (9), ou

Horma (10), c'est-à-dire anathème. Cette ville est

fameuse dans l'Ecriture par la défaite des Israéli-

tes par les Cananéens ( 1 i),etensuitedesCananéens

par les Israélites. Ce fut dans cette occasion que

l'on donna à ce lieu le nom d'anathème, Israël

s'étant engagé à dévouer le pays du roi d'Arad,

qui avait été l'agresseur. Horma ne devait pas être

loin de Cadès-Barné, puisque les Israélites étant

sortis du camp de Cadès-Barné, et ayant voulu

attaquer les Cananéens et les Amalécites contre

(1) Euseb. et Hlcronym.

(2) Josue xix. 2. et 1. Par. iv. 28.

(;) 11. Esd. ix. 26.

(4) Num. xxxiii. 29.

{)) Josue xv. 4.— (0) 1. Reg. xn. 17.

(7) Josue xix. 2.

(8) Judic. 1. ;.

(9) Josue xn. 14.

(10) Num. xiv. 45. et Dcut. 1. 44.

(u) Num. xxi. 3.
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ïi. Et Siceleg et Medcmena et Sensenna,

;2. Lebaoth et Sclim et Aen et Remmon ; onincs ci-

vitates viginti novem, et villas earura.

;;. In campestribus vero : Estaolet Sarea et Asena,

54. Et Zanoe et Engannin et Taphua et Enaim,

?î. Et Jerimoth et Adullam, Socho et Azeca,

COMM
l'ordre de Moïse, furent battus et poursuivis jusqu'à

Horma (0. Cette ville appartint d'abord à Juda,

puis fut donnée à Siméon (2).

v. 31. Siceleg. Cette ville passa de Juda à

Siméon, de même que la précédente. Il semble

qu'elle demeura sous la puissance des Philistins

jusqu'au temps de David. Ce prince l'ayant obtenue

d'Achis pendant le temps de sa disgrâce, elle de-

meura toujours depuis en propre aux rois de

Juda (3).

v. 32. Lebaoth, ou Labaoth. Elle se trouve

parmi les villes de Siméon sous le nom de Belh-

lebaoth (4 , c'est-à-dire, la demeure des lionnes.

Aen et Remon. Ces deux villes sont jointes dans

quelques exemplaires latins, et on lestrouve comme
une seule ville dans le second livre d'Esdras xi, 29,

mais il faut les séparer comme deux villes diffé-

rentes. Remmon est du nombre de celles qu'on

donna dans la suite à Siméon. Il y a plusieurs lieux

de nom de Remmon. Nous en avons vu un dans les

stations des Israélites dans le désert, sous le nom
de Remmon Phares ($). Eusèbe et saint Jérôme
mettent une Remmon au nord et à quinze milles

de Jérusalem, ce qui ne peut convenir à celle dont

il est parlé ici, qui devait être beaucoup au midi

de Jérusalem.

Civitates viginti novem. En prenant le nombre
des villes marquées dans les versets 20, 21, et dans

les suivants jusqu'au $2, on en trouve trente-cinq,

et, en y ajoutant Hébron,Dabir, et Cariath-Sépher,

il y en aura jusqu'à trente-huit. Plusieurs inter-

prètes (6) croient qu'il faut ôter de ce nombre, les

neuf villes qui furent cédées à la tribu de Siméon,

comme on le voit au chapitre xix, 2, 3 et suivants.

D'autre^ (-) soutiennent que l'on doit conserver

ce nombre de vingt-neuf villes principales, auxquel-

les il faut ajouter neuf villages ou hameaux moins

considérables ; et c'est ce qui est insinué par ces

paroles du texte : Vingt-neuf villes cl leurs villages,

ou leurs hameaux.

v. }}. In campestribus vero Esthaol. L'hé-

breu (8) : El dans la Schephêlâh, la ville d'Eschthaôl.

;i. Sicéleg, Médeména, Sensenna,
;2. Lebaoth, Sclim. Aen, et Remmon ; qui toutes font

vingt-neuf villes avec leurs villages.

JJ. Et dans la plaine, Estaol, Saréa, Aséna,
?4. Zanoe. et Engannim,Taphua, Énaïm,
55. Jerimoth, Adullam, Socho, Azéca,

ENTAI RE

On a fait voir plus haut
(9) que le canton nommé

Schephêlâh, était une grande plaine aux environs

et au couchant d'Éleutéropolis. La ville d'Eschthaôl
était, dit Eusèbe, à dix milles d'Éleutéropolis, en

tirant vers Nicopolis, ou plutôt vers Diospolis,

comme le veut Bonfrère. Eschthaôl ayant d'abord

été donnée à Juda, passa ensuite à la tribu de
Dan (10); Samson fut enterré entre Eschthaôl et

Saara, dans le tombeau de ses pères (1 1 1.

Sarea, ou Saraa, ou Saara. Elle fut ensuite

donnée à la tribu de Dan (12). C'est la patrie de
Samson (13). Les Septante et un autre traducteur

grec anonyme, après Asena qu'on lit ici, portent

Rameun, ou Ramen, qui n'est ni dans l'hébreu ni

dans la Vulgate.

v. 34. Zanoe, ou Zanoa, sur le chemin d'Éleu-

téropolis à Jérusalem, dit Eusèbe. On en voit en-

core une de même nom au verset 56.

Engannim. On met une ville de ce nom près de

Béthel, mais on doute que ce soit celle-ci.

Taphua. On n'en sait pas la situation, quoique

ce fût une ville royale (14). Il y en avait plus d'une

de ce nom dans la Palestine.

Enaim. Eusèbe croit que c'est la même que

Béthénion auprès du Térébinthe. On voit par Josè-

phe (1 5), par Sozomène et par l'Itinéraire écrit du

temps de Théodose, que l'on montrait un térébin-

the à quelques stades d'Hébron, où l'on croyait

qu'Abraham avait donné à manger aux trois anges.

A l'égard d'Énaïm, ne serait-ce point le lieu qui

serait marqué dans la Genèse, où il est dit que

Juda s'approcha de Thamar, à la porte d'Énaïm,

sur le chemin de Thamna(i6). Ce verset 34 est

assez différent de la Vulgate et de l'hébreu, dans

les Septante : Thano, Iluthot, et Mœani. Un autre

traducteur : Zano, Adiathaïm et Énaïm.

v. y-,. Jerimoth. A quatre milles d'Éleutéropo-

lis ; voyez plus haut, chapitre x, verset 3.

Adullam, ou Adollam, et Odollam ; voyez plus

haut, chapitre XII, verset iî.

Socho et Azeca, sur le chemin de Jérusalem à

Eleutéropolis. C'est auprès de Socho que se livra

(1) Num. xiv. 45.

(2) Josuc xix. 4.

(?) 1. Rcg. xxvu. 0.

(4) Josue xix. 6.

(5) Num. xxxiii. [',.

(6) Hcbrœi in Lyr. cl Mets. Val. Grot. Jun.

(7) Mas. Menoch. Serar. Bonfr. Drus.

(8) '--nt-n nSswa

v, Josue x. 40. — (10,1 Josuc xix. 41.

1 1 1 Judic. xiv.

(12) Josue xix. 4.

(1 j) Judic. xiii. 2.

14 Josue xii. 17.

(15) Joseph, de Betlo, l. iv. c. ;i, le met à six stades

d'Hébron; Sozomène, Hist. Ecctes., I. 11. c. 4, à quinze

stades; et Vulnéraire de Bordeaux, à deux milles de la villi

d'1 lébron.

16) Gènes, xxjçvih. 14. —<:; r-zz



io6 JOSUE, XV. VILLES DE JUDA

j6. Et Saraini et Adithaim, et Gedera ci Gedorothaim
;

urhes quatuordecim, et vi'hc earum.

57. Sanan et Hadassa et Magdalgad,

58. Delean et Mascpha et Jecthel,

J9> Lachis et Baseath et Eglon,

40. Chebbon et Leheman et Cethlis,

41. F.t GiJeroth et Bethdagon et Naama et Maceda
;

civitates sedecim, et villa; earum.

42. Labana et Ether et Asan,

4;. Jephtha et Esna et Nesib,

44. Et Ceila et Achzib et Marcsa; civitates novem, et

villas earum.

COMM
le fameux combat entre David et Goliath (1). Les

Septante et le traducteur grec ajoutent à ce verset

la ville de Membra, ou Nembra.

y. 36. Saraim, ou Saarim. Elle est attribuée à

Juda et à Siméon. On croit qu'il y avait deux villes

de ce nom ; l'une dans la tribu de Siméon, et

l'autre dans celle de Dan (2).

Adithaim. On connaît un bourg d'Adatha aux

environs de Gaza, et un autre à l'orient de Dios-

polis.

Gedera, Gederothaim, ou Gador et Gaderolh,

et Gader, ou Gaddera. On a parlé plus haut du

roi de Gader ; Josué xn, 15. C'est apparemment

le même que Gazer ou Gazera. Les Septante ne

lisent que deux villes dans ce verset, savoir Sacarun

et Godera.

Urbes quatuordecim. On en trouve quinze

dans ce dénombrement; mais si l'on prend Gédéra

et Gédérothaim pour un même lieu ; il n'en restera

que quatorze. Il y en a qui prennent Énalm pour

une fontaine, et non pas pour une ville. D'autres

veulent qu'il y ait dans ce dénombrement quelques

hameaux qui ne passent pas pour villes. Les Sep-

tante et le traducteur grec ne nomment que

quatorze villes précisément dans les quatre versets

précédents.

y. 38. Masepha. Eusèbe met une ville de ce nom
au nord d'Eleutéropolis en allant à Jérusalem.

Jectel, fort différente de Jectaël, autrement

Pétra en Arabie ; ce fut Amasias,roi de Juda, qui

donna le nom de Jactaël à cette dernière (3). Les

Septar.te et un ancien interprète lisent Jachariël.

f. 39. Lachis. Voyez plus haut, Josué x, verset 5.

Eglon. Voyez le chapitre x, verset 3. Les Sep-

tante ne lisent ici que Boscdoth et Ideadalea.

v. 40. Chebbon, Leheman, Cethlis. Les Sep-

tante : Chabra, Mâches, Machos. Le traducteur

grec : Chabba, Chaînas, Challcs. Voyez la dernière

édition des Hexaples.

f. 41. Beth-Dagon. C'est-à-dire, le temple, ou

la maison de Dagon. On sait que Dagon était

j6. Saraim, Adithaï Gédérothaim : quatorze

villes avec leurs villag

77. Sanan. lladassa, Ma.'Jalgad,

;Ji. Déléan, Masepha, Jecthtel,

59. Lachis, Baseath, Eglon,

40. Chebbon, Leheman, Cethlis,

41. Gidéroth, Bethdagon, Naama et Macc-da ; seize

villes avec leurs villa

42. Labana, Éther, Asan,

4J. Jcphta, Esna, Nesib,

44. Ceïla, Achzib, Marésa ;
neuf villes avec leurs

villages.

ENTAI RE

l'idole des Philistins ; cela fait croire que B.-th-

Dagon était voisine de leur pays. Saint Jérôme
dit qu'on montrait de son temps un grand village

entre Jamnia et Diospolis, qui portait le nom de

Capher-Dagon; c'est-à-dire, la demeure de Dagon.

Il y a encore une ville du nom de Beth-Dagon
dans la tribu d'Aser (4). Les Septarte lisent ici :

Bagadiel.

Maceda. Voyez chapitre x, 17.

v. 42. Labana. C'est sans doute la même que

Lebna ; ou Lobna. Josué x, 29.

Ether ou Athar. Elle fut d'abord à la tribu

de Juda, puis elle passa à celle de Siméon ; 5 . Eu-

sèbe nous apprend qu'il y avait dans l'intérieur du

canton de Daroma, qui est le plus méridional du

pays, un poste considérable nommé Éthéra ou

Jéthira, près delà ville de Malata. Voyez ce qu'on

a dit dans les Nombres sur Macélolh xxxm, 2; .

et sur J éther, qui est la même qu'Ether, dans le

commentaire sur le premier livre des Rois, chapitre

xxx, verset 27.

Asan. Est-ce la rr . ême que Jethnam ? Voyez plus

haut, verset 23. Il y a apparence que c'est la même
que Cor-Asan marquée 1. Reg. xxx, 30. Les

Septante : Ariach. Saint Jérôme écrit à ce sujet,

après Eusèbe : Asan in tribu Juda. Est usque hodie

viens nobilis Bethasan ad ALliam periinens in decimo

quinlo ab ca miliario. (De Ioc. adv. Asan;.

v. 43. Jephta, Esna, Nesib. Les Septante :Jana,

et Nasib. Un autre traducteur grec écrit Jephta

et Asenna, et Nasim.

\. 44. Ceila, Acsib, Mareza. Les Septante :

Ceila, Acieçi, Ccsib, Bathesan, Alem. Le traduc-

teur grec ancien : Cela, Amesai, Zen (à la marge

A&rib), Marcha, Édom (6).

Ceila. Cette ville est célèbre par l'histoire de

David. Il la délivra des Philistins qui l'assiégeaient ;

ensuite, étant poursuivi parSaùl, il faillit être livré

à ce prince par les habitants de Ceila, à qui il

venait de rendre un si grand service (7). Eusèbe

met Ceila sur le chemin d'Eleutéropolis à Hébron;

(i) 1. Reg. XVII. 40.

(2) 1. Rc£. xvii. 52. Vide Bonfr. in Sacirim.

0) iv. Reg. xiv. 7.

(41 Josue xix. 27. — (ç) Jane xix. 7.

((,) Vide no», edit. Hc.xapl.

(7) Vide 111. Reg. xxxm.
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4;. Accaron cum vicis et villulis suis,

4c Ab Accaron usque ad mare, omnia qua; vergunt ad

Azotum et viculos cjus.

4-. Azotus cum vicis et villul's suis; Gaza cum vicis

et villulis suis, usque ad torrentem /Egvpti ; et mare
magnum terminus ejus.

4!. Fît in monte : Samir et Jether et Socoth,

40. Et Danna et Cariathsenna, haec est Dabir
;

50. Anab et Isterno et Anim,

51. Gosen et Olon et Gilo ; civitates undecim, et villse

earum.

$2. Arab et Ruma et Esaan,

5;. Et Janum et Bcthtliaphua et Aplieca,

^4. Athmatha, et Cariath-Arbe, haec est Hcbron, et

Sior : civitates novem, et villœ earum.

55. Maon et Carmel et Ziph et Jota,

COMM
à dix-sept miiies. ou, uelon saint Jérôme, à huit

milles de 1a première de ces deux villes. On y

montrait le tombeau du prophète Habacuc.

Aczib. C*est apparemment Cazbi, dont il est

parlé Genèse (Hebr.) xxxvin, '-,. On connaît une

ville célèbre de ce ne m dans la Galilée; mais

celle-ci n'est nullement connue.

Maresa. Cette ville est assez fameuse dans

l'Ecriture, mais sa situation est fort incertaine.

Eusèbe et saint Jérôme parlent des ruines de

Marésa,à deux milles d'Eleutéropolis ; Josèphe la

met dans l'Idumée ( 1). Robinson dit, au contraire,

avec raison que cette ville, comme l'avait déjà

remarqué Benjamin de Tudela, devait être à Beit-

Jibrin. Eleutéropolis aurait été bâtie avec ses

ruines, après sa destruction (2). Roboam, roi de

Juda, fils de Salomon, la fit fortifier (3), et long-

temps après, Gabinius, général des troupes ro-

maines, la fit rétablir (4). Ce fut là qu'Asa, roi de

Juda, défit Zara, roi d'Ethiopie ou d'Arabie, et le

poursuivit jusqu'à Gérare ['-). Nous avons conjec-

turé ailleurs que ce pouvait être Ressa dans l'Ara-

bie. Josèphe l'appelletoujours Marcssa. Onconnaît
encore aujourd'hui une ville de Larissa, entre la Pa-

lestine et l'Egypte, au-dessus et à l'orient deRaphia.

v. 45. Accaron. Voyez chapitre xm. 5.

v. 47. Azot. Voyez chapitre xi, 22.

v. 48. Jether. Elle était située près de Malata,

dans la partie la plus méridionale du pays, à vingt

milles d'Eleutéropolis ; elle portait du temps

d'Eusèbe le nom de Jéthira ; il a déjà fait la même
remarque, et nous après lui, sur Élhcr (6). On a

pourtant peine à croire que Josué répète ici les

mêmes villes, dont il a parlé peu auparavant.

Socoth. L'hébreu et les Septante : Soco. On a

déjà une ville de ce nom verset 35.

45. Accaron, avec ses bourgs et ses villages.

40. Depuis Accaron jusqu'à la mer, tout le pays vers

Azot et ses villages.

47. Azot avec ses bourgs et ses villages, Gaza avec ses

bourgs et ses villages jusqu'au torrent d'Egypte ; et la

grande mer la termine.

48. Et dans les montagnes, Samir, Jélher, Socoth,

49. Danna, Cariathsenna, qui est la même que Dabir,

50. Anab, Istémo, Anim,
5t. Gosen, Olon, Gilo, qui toutes font onze villes avec

leurs villages.

52. Arab, Ruma, Ésaan,

î;. Janum, Beththaphua, Apheca,

54. Athmatha, Cariatharbé, qui est la même qu'Hébreu
et Sior: neuf villes avec leurs villages.

'•,<,. Maon, Carmel, Ziph, Jota,

ENTAIRE

Cariath-Senna, ou dabir. Voyez le verset 15.

f. 50. Anab. Dans le canton d'Eleutéropolis,

dit Eusèbe.

Istemo, Esthamo ou Esthémo. On trouve

une ville sacerdotale de ce nom (7). Bonfrère veut

que ce soit la même qu'Asémon, ou Asémona.
C'est peu probable. Eusèbe et saint Jérôme nous

apprennent qu' Istémo était du canton ou de la

dépendance d'Eleutéropolis.

Olon. Héb. 'Molon. La même que Holon.

Josué xxi, 1 t . Et Hélon 1. Par. vi, 69, c'est une

ville sacerdotale.

v. )i. Gosen. Voyez chapitre x, verset 41, et

chapitre xi. verset 16.

Gilo ou Gillon ; c'est la patrie du traître Achi-

tophel, qui est pour cela surnommé Gilonite.

11. Reg. xv, 12.

^.53. Beth-Thaphua. Eusèbe dit que Beth-

thaphua, ou comme il l'appelle Bcthaphu, esta qua-

torze milles de Raphia (8), sur le chemin d'Egypte.

Il semble dire aussi que c'était, de son temps, la

dernière ville de la Palestine (9), de ce côté. La

ville de Raphia était entre Gaza et Rhinocorure;

c'est auprès de Raphia que se livra le combat entre

Ptolomée IV et Antiochus le Grand(io>. Polybe

nous a décrit ce combat, livre v, chapitre 82.

Apheca. Voyez chapitre xii, 18.

f. 55. Maon était à treize milles au sud d'Hé-

bron.

Carmel. Ce n'est pas le mont Carmel, fameux

par les miracles du prophète Elie. La ville de

Carmel, dont Josué nous parle ici, était dans la

tribu de Juda, à dix milles d'Hébron au sud

sud-est. Nabal, époux d'Abigaïl, a rendu la mon-

tagne où était située cette ville de Carmel assez

célèbre par sa folie et son imprudence (11); et Saiil

(1) Jcsiph. Antiq. I. xm. c. 25.

f2 11. Par. m. 8.

(5) Robinson. Bit'!, res., n. 422.

(4) Joseph. Antiq. I. xiv. c. 10.

-, 11. Par. \iv. 10. 14.

6 1

j ;us haut y. 42.

Josue xxi. 14. et 1. Par. vi.

et de Dello, lib. 1. c. 2. (8) Les imprimés portent Rltfia, poGtpfc, et saint Jérôme

a lu Raphàîm : c'est ce qui a l'ail que ni Bonfrère ni <

rius, n'ont point compris cet endroit, quoique la suite le

rende assez clair.

g II xaù opiov '-'-• tlaXaioïi'vï);.

10 Strabo, l. wi. c. ^22.

11

1

;
1. Reg. xxv. ;. el seq.
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50. Jezrael etJucadam et Zanoe,

57. Accain, Gabaa, et Thamna ; civitatcs dcccm, et

villa.' earum.

58. Halhul, et Bessur, et Gcdor,

Y). Marcth, et Bcthanoth, et Eltccon ; civitatcs sex, et

villes earum.

60. Cariath-Baal, ha:c est Cariathiarim, urbs silvarum,

et Arebba ; civitates duas, et villas earum.

61. In deserto : Betharaba, Meddin, et Sachacha,

(j2. Et Ncbsan, et civitas Salis, et Engaddi ; civitates

sc.\, et villa; earum.

COMMENTAIRE

$6. Jézraël, Jucadam, Zanoé,

$7. Accaïn, Gabaa, Thamna, qui toutes font dix villes

avec leurs villages.

$8. Halhul, Bessur, Gédor,
59. Marcth, Bcthanoth, Eliécon, six villes avec leurs

villages.

60. Cariathbaal, qui est la même que Cariathiarim, la

ville des Forêts et Arebba ; deux villes et leurs villages.

61. Dans le désert, Betharaba. Meddin, Sachacha,
62. Ncbsan, la ville du Sel, et Engaddi ; six villes et

leurs villages.

par Tare de triomphe qu'il y érigea après sa vic-

toire contre les Amalécites 1 l).

ZlPH. Voyez verset 24.

Jota, c'est apparemment la même que Jethnam,

verset 23.

î'. 56. Jezrael. On ne sait pas sa situation ; elle

est différente d'une autre ville de même nom dans

la tribu d'Issachar, dont on parlera ailleurs.

v. 57. Gabaa ; cette ville est différente de Gabaa

de la tribu de Benjamin, d'où était Saùl. On ne

sait pas la vraie situation de celle dont il s'agit ici.

Son nom marque qu'elle était sur une hauteur.

Thamna. Thamnas ou Thamnala : Voyez ce

qu'on a dit verset 10. Comme cette ville était fron-

tière des Philistins, ils s'en rendirent souvent les

maîtres ; ils la possédaient du temps de Samson (2) ;

ils la prirent aussi du temps d'Achaz (3).

f. ")8. Bessur ou Belh-Sur, comme elle est

appelée dans l'hébreu et dans les Septante, fut

toujours de la tribu deJuda. Eusèbe nous indique

deux villes de Bessur dans cette tribu. La pre-

mière, à vingt milles de Jérusalem, en allant du

côté d'Hébron; on y montre au pied d'une mon-
tagne, la fontaine où l'on croit que fut baptisé

l'eunuque de la reine Candace (4) ; mais comme
l'histoire nous dit que cet eunuque allait de Jéru-

salem à Gaza, on peut assurer qu'il ne passa point

par la ville de Bessur près d'Hébron (5), et si la

fontaine où cet eunuque fut baptisé, était près de

Bessur ; il faut l'entendre d'une seconde ville de

Bessur à un mille d'Éleutéropolis.

Nous croyons que c'est la première Bessurprès

d'Hébron que Roboam fortifia (6), et qu'Antio-

chus Eupator prit sur les Juifs, en venant de l'Idu-

mée dans la Judée (7). C'est apparemment aussi

le même endroit que Simon Maccabée rétablit (8),

sur la frontière de la Judée (9). Il est vrai que le

texte des Maccabées n'éloigne Bessur que de

cinq stades de Jérusalem 10 . mais il faut que
les nombres soient corrompus dans cet endroit

du texte des Maccabées, puisque les mêmes
livres (1 ii et Josèphe' 1 2, parlent toujours de Bes-

sur, comme d'une ville très forte, sur les fron-

tières de la Judée et de l'Idumée. Robinson en a

fixé la position au sud-ouest d'Hébron (13 .

Gedor. Voyez ce qu'on a dit de Gédéra ver-

set 56, et de Gader, chapitre xn, verset 36, et de

Gédor, 1, Par. iv, 4. Les enfants de Siméon se

rendirent maîtres de Gédor ou Gador du temps
d'Ezéchias, roi de Juda (14).

f. 59. Eltecon. La plupart des géographes la

confondent avec Eltécé, mais les inscriptions assy-

riennes n'admettent pas cette assimilation. Eltécon

était plus à l'intérieur des terres qu'Eltécé. Le
grec du MS. Alex, ajoute en cet endroit plusieurs

villes qui ne sont pas dans l'hébreu : par exemple,

Théco, Éphrala ou Bethléhem, Phagor, et Oeithan,

Coulon, Thalam, Tobis, Carem, Galem, Thclhcr,

Manocho; Voyez saint Jérôme sur Mich. v. 1.

v. 60. Cariath-baal. Voyez Cariathiarim

,

verset 9.

Arebba. On pourrait lire simplement Rabba ;

c'est-à-dire la grande. Il y a, dit saint Jérôme, une

ville de Rabbo, au sud-est d'Éleutéropolis. On
pourrait aussi lire Arabeh (15), qui est la même
qu'Hébron. On ne trouve nulle part ailleurs

Arebba.

y. 61. In deserto Betharaba. Dans le désert,

Beth-araba. Cette ville est nommée au chapi-

tre xvni, verset 22, entre les villes de Benjamin.

Elle était apparemment située dans le désert, ou

dans la plaine de Jéricho, comme l'insinue le

texte de cet endroit, où il est dit qu'elle était

dans le désert.

v. 62. Civitas Salis. La ville du Sel. On con-

vient qu'elle était sur la mer Morte; nommée

(1) 1. Rcg. xv. 12.

(2) Judic. tv. 1. et seq.

(j) 11. Par. xxvin. 18.

(4) Ad. vin. ]8.

(5) On voit par l'auteur de VJtinéraire de Bordeaux,

écrit vers le temps de Théodose, qu'on croyait commu-
nément alors que la fontaine de Bessur était celle où

l'eunuque avait été baptise ; ce serait bien plutôt dans

le torrent de Bésor.

(6) 11. Par. xi. 7. — (7) Joseph. Antiq. 1. xu. c. 14.

(8) 1. Macc. xiv. jj.

(9) Vide Joseph. Antiq. t. xu. c. 12.

(10) 11. Macc. xi. 5. I'£poaoXôu.ci>v ajcéj^ovti t&aù cTav.o'j;

szév.e.

(11) Vide 1. Macc. iv. 20. 61. et vi. 7.

(12) Joseph. Antiq. I. x. c. 14. et l. xin. c. 0.

(i;) Lot. Bib. res.. 270. 277.

(14) 1. Par. iv. 59. — (15) ro-\N ou v".x
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souvent dans l'Écriture, la mer de Sel. On connaît

la vallée du Sel, ou des Salines (i) : Vallis Salina-

runi. Bonfrère croit que cette ville du Sel est la

même que Ségor, qui échappa de l'incendie des

autres villes criminelles.

Engaddi, lieux fameux dans l'Écriture, et môme
dans les auteurs profanes. Eusèbe et saint Jérôme

remarquent qu'il y avait sur la mer Morte et dans

la campagne ou dans le désert de Jéricho, un lieu

important nommé Engaddi, où croissait l'arbrisseau

du baume. Pline et Solin (2) parlent aussi de cette

ville ; ils la placent entre J éricho et la mer Morte;

de leur temps, elle était ruinée ; mais on ne laissait

pas d'y cultiver encore le baume, qui rendait ce

lieu célèbre. Le ville d'Engaddi se trouve aussi

nommée A^e-on-Thamar, à cause des palmiers

qui s'y voyaient en quantité ; cet arbre est appelé

en hébreu Thamar. On trouve encore dans les

mêmes parages Thamaro, marquée dans Ptolomée

et dans les Tables de Peutinger. Le désert d'En-

gaddi est connu dans l'Écriture par la retraite de

David (5); et les vignes d'Engaddi, que saint

Jérôme prend pour le baume, sont louées dans le

Cantique des Cantiques (4). Engaddi était située à

l'est-sud-est d'Hébron sur le rivage occidental de

la mer Morte.

Après avoir examiné la situation des lieux dont

il est parlé dans ce chapitre, il est bon de faire ici

quelques remarques sur l'ordre et la manière dont

ils sont distribués. On a déjà pu voir que plusieurs

de ces villes y sont répétées en plus d'un endroit :

Par exemple, Zanoé s'y trouve au verset 54, et

encore au verset 56. Gédéra, Gédérothaim, Gédor
et Gédéroth, ne paraissent qu'une même ville, de

même que Jéther et Éther, et Ésaan, Asan, et

Aséna ; Jota du verset 55 est apparemment la

même que Jethnamdu verset 23. Ziph se trouve

ici deux fois, au verset 24 et au verset 55. D'où
viennent ces répétitions dans un lieu où il ne s'agit

que de donner un catalogue des villes d'une tribu ?

D'où viennent des omissions considérables, qu'on

ne peut se dispenser de reconnaître ici, et que

saint Jérôme lui-même a reconnues (>) ? Il nous

dit qu'on lisait dans les exemplaires des Sep-

tante (6), onze villes, qui ne paraissent pas dans

le texte hébreu. Ces villes sont Thœco, Éphrata,

autrement Belhléhem,Phagor,Alhan,Culon,Tami,

Soris, Céram, Gallim, Béther, et Manocho, on\e
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villes avec leurs villages, qu'on ne voit, ni dans le

texte hébreu, continue saint Jérôme, ni élans aucun

interprèle, soi! que la malice des Juifs les aient

effacées de leurs anciens exemplaires ; afin qu'on ne

pût pas prouver que Jésus-Christ était de la tribu

de Juda, en ôtant Bethléhem où il est né, soit que

les Septante Valent ajouté d'eux-mêmes. Bethsamès,

ville sacerdotale de Juda, n'est point dans ce cata-

logue, quoiqu'elle soit bien marquée au chapi-

tre xxi, 16. Plusieurs villes qui se trouvent ici

attribuées à Juda, le sont ensuite à Siméon, à

Benjamin ou à Dan : le nombre ou total ne

répond pas toujours exactement au nombre des

villes énoncées auparavant, après avoir nommé
trente-cinq villes, on conclut qu'il n'y en a que

vingt-neuf.

Tout cela pourrait faire croire que les catalo-

gues de villes ont été retouchés à divers temps, et

que peut-être il s'est perdu quelques noms par

la négligence des copistes, et qu'on en a répété

quelques autres. C'est ce qui paraît évident par les

variantes qu'on remarque dans les anciens traduc-

teurs grecs, comparés à l'hébreu.

Mais nous croyons qu'on peut encore résoudre

ces difficultés d'une manière plus aisée, en sup-

posant que l'on partagea les cantons et les villes

aux diverses familles de Juda séparément ; comme
il résulte d'une manière assez claire dans le

texte (7), où il est dit que ce partage se fit aux

enfants de Juda selon leurs familles : Hi sunt ter-

mini fdiorum Juda in cognationibus suis. Et de

plus, on voit dans la suite du chapitre (8), que tout

le pays se partagea en dix parties inégales, appa-

remment selon le nombre et la force des diverses

familles. On trouve ici dix portions distinctes,

comme nous trouvons dix familles dans Juda;

savoir, Séla, Phares, Zaré, fils immédiats de Juda;

Hesron et Hamul, fils de Phares, et Zamri,

Éthan, Éman, Chalhal et Dara, fils de Zaré (9).

Enfin ce qui confirme cette hypothèse, c'est qu'au

chapitre dix-septième (10), on remarque expres-

sément qu'on distribua à Manassé le pays qui

lui échut selon le nombre de ses familles, qui était

de dix (Ml. Puisque la même raison subsistait a

l'égard de Juda, ne peut-on pas croire, qu'on en

usa de même, et qu'on partagea le pays en autant

de cantons, qu'il y avait de familles différentes

dans cette tribu ?

(1) 11. Reg. vin. ij. et iv. Rcg. xiv. 7. - 1. Par. xvui. 12.

et 11. Par. xx v. 11.

(2) Plin. t. xv. c. 17. - Solin. c. }$.

(;) •• Rcg- xxiv.

4 Canlic. 1. 14.

($) Hicronym. tib. 11. in Micli. caput '-,. loin. 5. p. IJJ2

edit. in-)".

(6) On ne les trouve pas dans l'édition de CompUue;

mais on les lit dans l'édition romaine, dans celle d'Aide

et dans le Manus. Alexand., avec quelques petite*

variantes.

(7) *•• 28.

{8, Versets 3:, )6, 41, 44. V- <4- 57. 59, '-'. "^

(9) ViJc Nuni. xwi. 2". cl 1. Par. 11. j. 4.

Josue xvn. ;. Ceciderunt funiculi Menasse, deceni,

11 1
j
Vide Josue xvn. 2.



1 10 JOSUÉ, XV. -- RÉSISTANCE DES JÉBUSÉENS

6?. Jebusœum autem habitatorem Jérusalem non po-
Uierunt filii Juda delere ; habitavitquc Jebusx'us cuin

filiis Juda in Jérusalem usque in prxsentem diem.

COMM
Or, en suivant ce système, il est aisé de rendre

raison de ce qui parait difficile dans ce dénombre-

ment.Comme il y avait plusieurs de ces villes qu'on

pouvait assigner à des familles différentes, on les

trouve énoncées dans divers endroits ; telle ville

appartenait à la famille des Hesroniles, par exem-

ple, et elle appartenait aussi à celle des Hamu-
lites. De là vient aussi que dans les totaux on

remarque des différences , entre les villes qui

ont été nommées auparavant, et le nombre qui en

résulte, parce qu'on n'a compris dans la somme
totale, que les seules villes qui étaient simple-

ment à la famille dont on voulait parler, et non

pas celles où d'autres familles de la même tribu,

ou même d'autres tribus pouvaient avoir part.

f. 63. Jebus/ëum habitatorem Jérusalem,

non potuerunt filii Juda expellere. Jérusalem

était donc du partage de la tribu de Juda, et les

Jébuséens avaient repris cette ville, et s'y étaient

fortifiés depuis que Josué avait vaincu et pris le

roi de Jérusalem, dans la célèbre journée de Ga-

baon (1). Il est vrai que Josué ne marque nulle

part qu'il ait pris Jérusalem ; mais est-il croyable

qu'il l'eût laissée au milieu de tout le pays, après

avoir pris et défait son roi et les autres Jébuséens,

comme il est marqué en plus d'un endroit de

l'Écriture ? Quoi qu'il en soit, nous lisons dans le

livre des Juges (2), que les enfants de Juda pri-

rent et brûlèrent Jérusalem ; et cependant, au

même chapitre (j), on nous dit que les enfants de

Benjamin ne chassèrent point les Jébuséens de Jéru-

salem; mais que les Jébuséens y demeurèrent avec

eux jusqu'aujourd'hui. Enfin nous voyons que

longtemps après, du temps de David, la ville de

Jérusalem était encore aux Jébuséens, et que ce

Cij. Mais les enfants de Juda ne purent exterminer les

Jébuséens qui habitaient dar.s Jérusalem, et les Jébu-
séens ont habité dans Jérusalem avec les enfants de Juda,

jusqu'aujourd'hui.

EXTAIRE

fut ce prince qui prit la citadelle de Sion 4 . et

qui les extermina. Comment accorder tout cela .-

Comment et par quel droit Juda et Benjamin pré-

tendent-ils à Jérusalem ? Comment l'un et l'autre

demeurent-ils dans cette ville avec le Jébuséen,

sans l'exterminer r

On peut répondre que Jérusalem étant sur les

frontières des deux tribus de Juda et de Benja-

min (5), est attribuée tantôt à Juda, comme dans

cet endroit (6) ; et tantôt à Benjamin, comme au

chapitre xvm, 28, et ainsi, il n'est pas étonnant

que l'on dise que Juda et Benjamin n'ont pas ex-

terminé les Jébuséens de Jérusalem, et qu'ils y
ont demeuré avec eux; ils prirent et possédèrent

chacun de leur côté, en divers temps, une partie

de la ville et de son territoire ; mais ils ne chas-

sèrent pas le Jébuséen de la partie supérieure de

Jérusalem, de la citadelle de Sion, d'où David les

chassa enfin sous son règne.

Habitavit Jebus/f.us in Jérusalem, usque in

pr/êsentem diem. Les Jébuséens ont habité dans

Jérusalem, jusqu'aujourd'hui. On peut inférer de

ce passage, que l'auteur de ce livre écrivait avant

David, puisque ce prince chassa entièrement les

Jébuséens de Jérusalem.

Sens spirituel. Saint Éphrem fait ici une remar-

que ingénieuse. Les Israélites de chaque tribu

étaient égaux ; mais, dans le partage, les uns ob-

tiennent des villes, d'autres de simples bourgades.

Il y voit la figure des hiérarchies célestes et de la

perfection relative des saints. Les citadins repré-

sentent les parfaits ; les villageois, lecommun des

élus : pagorum proinde incolœ injïmum conlemplan-

lium ordinem exprimant.

(:) Josac x. 2;, 40. cl xii. 10.

(2) Judic. 1. 8.

(?) jl\ 21. Jebusœum autem habitatorem Jérusalem, non

deleverunt filii Benjamin, habitavitque Jebusœus cum (iliis

Benjamin in Jérusalem, usque in prœsentem diem.

(4) 11. Rcg. v. 7. Caspit autem David arcem Sion, haec

est civitas David.

(<,) Josue xv. 8.

" Vide et Psal. lxxvii. 67... Sed elegit tribum Juda,

montem Sion quem dilexit.



CHAPITRE SEIZIEME

Partage des tribus d'Éphraïm et de Ma nasse.

i. Cecidit quoque sors filiorum Joseph, ab Jordane
contra Jéricho et aquas ejus ab oriente: solitudo quse

ascendit de Jéricho ad montem Bethel
;

2. Et egreditur de Bethel Lnza, transitque terminum
Archi. Atharoth,

5. Et descendit ad occidentem juxta terminum Jephlcti,

usque ad terminas Bethoron inl'erioris, et Gazer ; liniun-

turque regiones ejus mari magno
;

COMME
v. i. Cecidit sors filiorum Joseph, ab Jor-

dane contra Jéricho, et ad aquas ejus ab

oriente. Les enfants de Joseph sont Éphraïm et

Manassé. On nous marque ici les limites d'Ephraïm

du côté du midi, le long des tribus de Benjamin

et de Dan ; depuis le Jourdain à l'orient, jusqu'à

la Méditerranée au couchant. On commence par

la partie orientale, à cette partie du Jourdain qui

est vis-à-vis de Jéricho, et que le texte nomme
ici le Jourdain de Jéricho; et à cette fontaine qui

coulait dans la plaine de la même ville, et qui est

appelée dans le texte (i) les eaux de Jéricho.

C'est cette fameuse fontaine, dont les eaux furent

miraculeusement adoucies par le prophète Elisée,

en y jetant du sel (2). Elle était au couchant, en

tirant vers le nord de cette ville, et rendait toute

la campagne de Jéricho extraordinairement fé-

conde.

Solitudo qum ascendit de Jéricho ad mon-

tem Bethel. Le désert que l'on marque ici, est

apparemment le même dont on a déjà parlé
1 j), et

dont on parlera encore sous le nom de solitude

de Béthaven (4); il s'étendait depuis Jéricho jus-

qu'à la montagne sur laquelle était située Bethel.

v. 2. Egreditur de Bethel Luzam. On ne con-

vient pas que Luza soit une ville différente de

Bethel. Dans la Genèse, on nous dit que Bethel

s'appelait anciennement Lu\a (<,); ainsi on peut

prendre ici Bélhel Lu\a, comme un composé qui

ne signifie qu'un même lieu. Mais la manière dont

la Vulgate et les Septante se sont exprimés, ne

nous permet pas de douter qu'ils n'aient voulu

marquer deux villes différentes, dont Bethel était

à l'orient, et Luza au couchant, sur les frontières

1. Le partage échu par sort aux enfants de Jos :ph, fut

depuis cette partie du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho, et

depuis les eaux de cette ville vers l'orient, le désert qui

monte de Jéricho à la montagne de Bélhel,

2. Et qui, sortant de Bethel vers Luza, passe le long
des confins d'Archi vers Atharoth,

;. Et descend à l'occident le long des contins de
Jéphlet, et jusqu'aux confins de Bethoron la basse, et de
Gazer; et son pays finit à la grande mer.

NTAIRE

de Benjamin et d'Ephraïm ; aussi on attribue

Bethel, tantôt à l'une, et tantôt à l'autre de ces

deux tribus : Voyez l'endroit cité de la Genèse.

Lu\a est peut-être le nom de la ville, et Bethel

celui d'un lieu voisin, où Jacob eut une appari-

tion.

Transitque terminum Archi, Atharoth.
Quelques auteurs (6) joignent ces deux mots,

Archi-Atharoth, comme ne signifiant que la même
ville qui est nommée plus bas (7), Atharolh-Addar,

et distinguée, selon eux, d'une autre ville nommée
simplement Atharoth (8), dans les Paralipomènes.

Mais nous distinguons Archi, et Atharoth, comme
deux lieux différents. Ardu est la partie de Chu-
saï l'Arachéen, ami de David (91 ; et Atharoth est

le nom d'une ville qui est nommée Aiharoth-

Addar, Atharoth l'illustre, au verset > et simple-

ment Atharoth au verset 7. 11 y a encore une au-

tre ville de même nom située au nord de Samarie.

Celle dont il s'agit ici était à quinze milles de

Jéricho. Eusèbe remarque deux Atharoth, qui ne

sont pas éloignées de Jérusalem.

y. 3. Juxta terminum Jephleti, usque ad ter-

minus Bethoron inferioris. Nous ne pouvons

fixer autrement la situation de Jéphlet, sinon

qu'elle est sur la ligne qui sépare Éphraïm de Ben-

jamin, entre Atharoth et Bethoron la basse. On
veut que les Phclcli, dont il est parlé dans les li-

vres des Rois(io) aient été de la ville de Jéphlet.

Bélhoronta basse était à douze milles de Jérusa-

lem du côté de Nicopolis ou d'Emmaùs. Voyez

chapitre x, 10.

Gazer. Voyez ce qu'on a dit de cette ville,

chapitre x, verset }}.

(1) Vulg. Aquce ejus. Heb. Aquts Jéricho. in>T -
(2) iv. Reg. 11. iv- 20.

; Josue vin. 14. 24.

(4; Josue xviii. 12.

^j ;
Gcncs. xxvm. i<).

1
. Bonfr. Mas. Montan. — (7) $-. 5 et chap. xvm. ij.

(8) 1. Par. 11. 54. in Hebr.

(9) 11. Reg. xv. 52.

10 11. Reg. vm. :''.. cl xv. 1". Vide Crot. Jim. Mal»,

Cleric.



1 2 JOSUÉ, XVI. — VILLES D'ÉPHRAIM

4. Possederuntque lilii Joseph Manasses ci Ephraim.

ç. Et fac'uis est terminus liliorum Ephraim per cogna-

tiones suas ; et possessio eorum contra orientem Ata-

rotli-Addar usque Betlioron superiorem.

6. Egrediunturque confinia in mare; Machmethath vero

aquilonem respicit, et circuit terminos contra orientem

in Thanathselo ; et pertransit ab oriente Janoe
;

7. Descenditque de Janoe in Ataroth et Naaratha ; et

pervenit in Jéricho, egrediturque ad Jordanem.

8. De Taphua pertransit contra mare in vallem Arun-

dineti, suntque egressus ejus in marc Salsissimum. Hœc
est possessio tribus filiorum Ephraim per familias suas.

4. '.est ce que les enfants de Joseph, Manassé et

Éphraîm, ont possédé.

5. La frontière des enfants d'Éphraïm divisés par leurs

familles dans la terre qu'ils possèdent, est vers l'orient

Atharoth-Addar. jusqu'à Béthoron la haute.

<>. Ses limites vont se terminer à la mer. Machmethath
regarde vers le septentrion, et tourne vers l'orienta Tha-
nathselo, et passe à l'orient de Janoé

;

7. De Janoé descend jusqu'à Ataroth et à Naaratha
;

vient jusqu'à Jéricho, et se termine au Jourdain.

!i. De Taphua, il passe vers la mer jusqu'à la vallée des

Roseaux, et se termine à la mer Salée. C'est là l'héritage

de la tribu des enfants d'Éphraim distribué dans leurs

familles.

COMMENTAIRE

fi. 5. Contra orientem Atharoth-Addar, us-

que ad Bethoron superiorem. Voici les limites

entre les deux tribus d'Éphraim et de Manassé.

La partie orientale d'Éphraim était terminée par

une ligne qui tenait depuis Atharolh-Addar, dont

on a parlé sur le verset 2, jusqu'à Béthoron la haute.

C'était par conséquent dans la partie orientale

de cette tribu, et assez près du Jourdain, du côté

que Manassé était joint à Éphraîm. Cette ville de

Béthoron la haute, est beaucoup moins connue

que Béthoron la basse, qui était sur le chemin de

Jérusalem à Césarée, et dont Josèphe a souvent

parlé.

fi.
6. Machmethath aquilonem respicit. Elle

était au nord du partage d'Éphraim, et au midi

de celui de Manassé. On lit dans le chapitre

suivant (1), que Machmethath était vis-à-vis de

Sichem. On joint Machmethath à Ascher.Or, saint

Jérôme dit que cette dernière est à quinze milles

de Sichem, en descendant vers Scythoplis ; ainsi

Machméthafh devra être plus près de Sichem.

Les Septante lisent Icasmon; un autre traducteur,

Oclomon ; et un autre Machtolh : Tout cela fait

voir les variantes des anciens mss. hébreux.

Circuit terminos contra orientem in Tha-

nathselo. Il faudrait lire : Circuit terminus (2), et

non pas terminos. Les limites orientales d'Éphraim

et de Manassé, tournent vers Thanathselo, qui est

apparemment la même que Thanath, ou Thcnath,

qu'Eusèbe, saint Jérôme et Ptolémée mettent

à dix milles de Sichem, en tirant vers le Jour-

dain. Il y a en effet en cet endroit une localité du

nom d'Ain-Tâna, mais il est douteux que ce soit

cette Thanathselo.

Pertransit ab oriente Janoe. Eusèbe met un

lieu nommé Janoé dans l'Acrabatène delaSamarie,

à douze milles de Sichem ou de Naplouse, vers

l'orient. Théglathphalasar prit sur Israël une ville

du nom de Janoé (}).

v. 7. Descendit de Janoe in Atharoth, et

Naaratha. La ville d'Atharoth marquée ici, est

la même que celle dont on a parlé plus haut 4 ;

elle était à la tribu d'Éphraïm, sur les limites de

cette tribu et de Benjamin. Naaratha était, dit

Eusèbe, à cinq milles de Jéricho vers le nord.

fi.
8. De Taphua pertransit contra mare, in

vallem Arundineti. Taphua est une ville à l'occi-

dent du partage de Manassé. Elle donne son nom
à un petit canton nommé la Terre de Taphua, au

chapitre suivant (3). La mer dont il est parlé ici,

signifie la Méditerranée et l'occident. La ligne

qui sépare les tribus d'Éphraïm et de Manassé,

après avoir déterminé les limites orientales, revient

vers le couchant à Taphua, puis à la vallée, ou au

torrent des Roseaux ou au torrent de Cana, comme
lisent les Septante (6). Ce torrent et la vallée

semblent avoir été dans la tribu de Manassé ; mais

les villes qui s'y trouvaient furent cédées à Éphraîm,

comme il est marqué au verset 9 du chapitre sui-

vant. On ne peut pas fixer exactement la situation

de cette vallée de Cana, ni de la ville de Taphua,

par rapport à leur éloignement des autres villes
;

et en général les limites de ces deux tribus sont

assez confuses.

Suntque egressus ejus ad mare salsissimum.

L'hébreu (7), le chaldéen et les Septante mettent

simplement la mer, qui doit s'entendre de la Mé-
diterranée ; car le partage de Manassé n'allait

pas, à beaucoup près, jusqu'à la mer Morte, qui

est ordinairement désignée dans l'Écriture sous

le nom de mer Salée ; on peut donc traduire le

texte par : Le torrent de Cana se décharge dans la

mer Méditerranée, et c'est le sens que lui donnent

les meilleurs interprètes (8). Le torrent de Cana

(1) Josuû XVII. 7.

(2) Snnin 3D:n Les Septante : napeÀEÛssTai zà optov.

Vide Scrar. Bonfr. Vatab.

(;) iv. Reg. xv. 29.

(4) y. 2.— (-,) Josuc xvii. 8.

(6) rup bn: ^tifiàppoiiv Kava.

(7) nn> WNSin vn
(8) Mas. Bonfr. Vatab. Mcncch. Matv.



JOSUÉ, XVI. SENS SPIRITUEL
i i

o. Urbesque separatse sunl filiis Ephraim in medio pos-

sessionis filiorum Manasse, et villœ earum.

10. Et non interfecerunt lilii Ephraim Chananœum, qui

habitabat in Gazer; habitavitque Chananœus in medio
Ephraim usque indiem hanc tributarius.

COMM
est aujourd'hui la Nahr-el-Falik, qui se jette dans

la Méditerranée en face de Naplouse.

\. o. Urbesque separaT/E sunt filiis Ephraim,

IN MEDIO POSSESSIONS FILIORUM MaNASSE. On
voit l'explication de ce passage dans le chapitre

suivant, où les villes qu'on céda à Ephraïm dans

le partage de Manasse, sont marquées aux envi-

rons du torrent ou de la vallée des Roseaux. On
pourrait en suivant l'hébreu , joindre ce verset au

précédent de cette manière : Voilà quel fut le par-

tage de la tribu d'Éphraïm, et les villes qu'on sépara

du loi de Mariasse, pour les céder à Ephraïm.

V. 10. CANAN/EUM QUI HABITABAT IN GAZER. On
a déjà parlé de la ville de Gazer (i) ; cette ville

ayant été donnée à la tribu d'Ephraïm , lors-

qu'elle était probablement encore aux Cananéens,

Ephraïm l'assujettit et se rendit tributaires les peu-

ples qui l'habitaient; on ne sait en quel temps cela

arriva, car la conquête de cette place, rapportée

dans le premier chapitre des Juges, verset 29,

n'y ligure que par récapitulation. Au reste, on

doit faire ici la même réflexion qu'on a faite à la

fin du chapitre précédent, c'est que les Cana-
néens de Gazer étaient encore tributaires de la

<>. El il y eut des villes avec les villages de leur dépen
dance, que l'on sépara du milieu do l'héritage des enfants
de Manassé, pour les_ donner aux enfants d'Éphraïm.

10. Les enfants d'Ephraïm n'exterminèrent point les
Cananéens qui habitaient dans Gazer ; mais les Cana-
néens ont habité jusqu'aujourd'hui au milieu d'Éphraïm,
et leur sont demeurés tributaires.

ENTA1RE
tribu d'Ephraïm, lorsque l'auteur de ces mémoires
écrivait ; et par conséquent, il vivait avant que les

habitants de Gazer se fussent mis en liberté, et

avant leur assujettissement à Salomon, par la

conquête qu'en fît le roi d'Egypte (2), pour la

donner en dot à sa fille, épouse de Salomon.

Sens spirituel. Saint Grégoire donne à ces

paroles : les Cananéens demeurèrent au milieu

d'Ephraïm comme tributaires , un sens spirituel

très plausible. Il dit que ces peuples, qui ne furent

point tout à fait exterminés, peuvent signifier cer-

tains vices moins considérables que nous ne pou-
vons tout à fait détruire, mais que nous rendons
en quelque sorte tributaires, lorsque nous savons

en tirer cet avantage d'en être plus humbles, dans
les victoires que nous remportons sur de plus

grands. Dum inler acta sublimia, vitia quœdam
parva relinemus, quasi Chananœum vivere in terra

noslra concedimus : qui tamen nobis tributarius effi-

cilur, quia hoc ipsum vitium quod subigere non pos-

sumus, ad usum nosliw ulilitalis humiliter exlor-

quemus (3).

(1) Jcsuc x. JJ. m. Reg. ix. 10. (j) Moral, t. iv. c. 22.

S. B. — T. III.



CHAPITRE DIX-SEPTIEME

Partage de Ma nasse, fils aine de Joseph.

i. Cccidit autem sors tribni Manassc (ïpse enim est

primogenitus Joseph); Macliir primogenito Manassc pa-

tri Galaad, qui fuit vir pugnator, habuitquc possessionem
Galaad et Basan

;

2. Et reliquis filiorum Manasse juxta familias suas,

liliis Abiezer, et liliis Helec, et filiis Esriel, et fil ïi s Se-

chem, et filiis Hepher, et liliis Semida. Isti sunt filii

Manasse filii Joseph, mares, per cognationcs suas.

?. Salphaad vero, fil io Hepher, filii Galaad, filii Machir,

filii Manasse, non erant filii, sed solai filiœ, quarum ista

sunt nomina : Maala, et Noa, et Hegla, et Melcha, et

Thersa
;

4. Veneruntque in conspectu Eleazari sacerdotis, et

Josue filii Nun, et principum, dicentes : Dominus pra3-

cepit per manum Moysi, ut daretur nobis possessio in

medio fratrum nostrorum. Deditque eis juxta imperium

Domini possessionem in medio fratrum pairis eorum.

5. Et ceciderunt funiculi Manasse, decem, absque terra

Galaad et Basan trans Jordanem.

1. Voici le partage échu par sort à la tribu de Manasse,

'car il fut le fils aîné de Joseph , à Machir, fils aine de
Manasse, père de Galaad. qui fut un guerrier, et qui pos-

séda le pays de Galaad et de Basan,

2. Et ce qui fut donné aux autres enfants de Manasse
divisés selon leurs familles, aux enfants d'Abiézer, aux
enfants d'Hélec, aux enfants d Esriel, aux enfants de Sé-

chem, aux enfants d'Hépher et aux enfants de Sémida.

Ce sont là les enfants mâles de Manasse, fils de Joseph,

divises selon leurs familles.

;. Mais Salphaad, fils d'Hépher, fils de Galaad. fils de
Machir, fils de Manasse, n'avait point eu de fils, mais

des tilles seulement, dont voici les noms : Maala. Noa,

Hégla, Melcha, et Thersa.

4. Ces filles vinrent se présenter devant Eléazar grand

prêtre, devant Josué, fils de Nun. et devant les princes

du peuple, et leur dirent : Le Seigneur a ordonné par

Moïse qu'on nous donnât des terres en partage au milieu

de nos frères. Josué leur donna donc des terres en par-

tage au milieu des frères de leur père, selon que le

Seigneur l'avait commandé.
5. Ainsi la tribu de Manasse eut dix portions dans la

terre, outre le pays de Galaad et de Basan, qui lui fut

donné au delà du Jourdain.

}. 1. Manasse, ipse enim est primogenitus

Joseph. Manasse, fils aine de Joseph, avait en

quelque sorte été mis après Ephraïm par Jacob,

qui avait prédit que le cadet serait plus grand que

l'aîné (1) : Frater ejus minor, major erit Mo. Mais

pourtant Jacob n'avait rien ôté à Manasse de ses

privilèges de premier-né ;
aussi, on donne à Ma-

chir et à la demi-tribu de Manasse, son partage

dans l'excellent pays de Basan et de Galaad, avant

qu'Éphraïm eût encore possédé la moindre chose.

Machir primogenito Manasse, patri Galaad.

On a montré ailleurs (2) que Manasse n'eut aucun

autre fils que Machir. Il naquit avant la mort de

Joseph, et il devait avoir plus de 180 ans au temps

du partage du pays par Moïse, supposé qu'il fût

encore en vie. Machir fut père de Galaad ; celui-ci

posséda les pays de Galaad et de Basan au delà

du Jourdain. On ne peut pas dire qu'il ait donné

son nom au pays de Galaad, puisque ce pays avait

ce nom dès le temps de Jacob (3); mais il est

assez croyable que Galaad prit lui-même le nom
du pays qu'il reçut en héritage, comme les princes

et les seigneurs ont coutume de prendre les noms
de leurs terres. Galaad est déjà appelé de ce nom

COMMENTAIRE

dans le dernier dénombrement qui se fit sous

Moïse, avant la guerre contre Séhon 4 .

f. 2. Et reliquis filiorum Manasse. C'est-à-

dire aux petits-fils et aux descendants de Manasse
;

car ceux qui sont nommés dans ce verset, ne sont

pas sortis de lui immédiatement ; ils descendaient

ou de Galaad ou de Jaïr, puisqu'ils demeuraient

tous au delà du Jourdain, dans les terres de

Galaad et de Basan (;).

Esriel. Certains auteurs croient que c'est lui-

même qui est nommé fils de Manasse avec Machir

dans les Paralipomènes (6) ; ce passage fait voir

qu'il n'était qu'un de ses descendants éloignés.

v. 3. Salphaad non erant filii, sed sol^.

FiLiyE. On peut voir ce qu'on a dit au sujet des

filles de Salphaad dans le livre des Nombres, cha-

pitre xxxvi, 1. Elles eurent leur partage en deçà

du Jourdain, à côté de la tribu d'Ephraïm.

v. 5. Ceciderunt funiculi Manasse decem,

absque terra Galaad et Basan. Il y avait six fils

et cinq filles à partager ; ainsi il aurait fallu onze

parts ; mais Salphaad, fils d'Hépher, ayant laissé

ses cinq filles en sa place, on ne compta plus ni

Hepher, ni Salphaad ; et on partagea le lot de

(1) Gencs. xlvim. 19.

(2) Num. xxxn. 40.

(5) Gcnes. xxxi. 48.

(4) Num. xxvi. 29.

(5) 1. Par. v. 2;. 24.

(6) 1. Par. vu. 14.
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1.. Filîœ enim Manasse possederunt hereditatem in me-
dio filiorum ejus; terra au tem Galaad cecidit in sortem

filiorum Manasse qui reliqui erant.

-. Fuitque terminus Manasse ah Aser, Machmethath,
quœ respicit Sichem; et egreditur ad dexteram juxta

habitatores fontis Taphuse.

8. Etenim in sorte Manasse ceciderat terra Taphua3,

que est juxta terminus Manasse, liliorum Ephraim.

0. Descenditque terminus vallis Arundineti in meridiem
torrentis civitatum Ephraim . quœ in medio sunt Urbium
Manasse. Terminus Manasse ab aquilone torrentis, et

exitus ejus pergit ad mare
;

1.. Car les filles de Manasse eurent des terres pour leur

héritage parmi les enfants de Manasse; et le pays de
Galaad échut en partage aux autres entants de Manasse.

7. La frontière de Manasse. depuis Aser, tut Mach-
methath, qui regarde vers Sichem, et elle s'étendait

à main droite, le long des habitants de la fontaine de
Ta p hua.

8. Car le territoire de Tapluia était échu par le sort à
Manasse : mais la ville de Taphua, qui est aux confins
do Manasse, lui donnée aux enfants d'Éphraïm.

<>. La frontière de la vallée des Roseaux descend au
midi du torrent des villes d'Ephraïm, qui sont au milieu
des villes de Manasse. La frontière de Manasse est

depuis le nord du torrent, d'où elle va se terminera la

mer.

COMMENTAIRE
Mariasse en dix parts; savoir cinq aux cinq fils de

Galaad, qui sont Abié\er, Hélec, Esriel, Séchem

mida, et cinq aux cinq filles de Salphaad, qui

sont Mala. Noa, Égla, Melcha, Thersa : en sorte

cependant que ces cinq tilles de Salphaad ne

partagèrent entre elles, que la seule portion qui

aurait dû appartenir à leur père Salphaad : voilà

comment l'expliquent divers commentateurs 1 .

LesJuifs 2 l'expliquent autrement : Les six fils de

Manasse. Abié^er, Hélec, Esriel
}
Séchem, Sémida,

et Hépher reçurent chacun une portion ; et les cinq

tilles de Salphaad n'eurent que quatre parts, c'est-

à-dire deux parts pour leur aïeul, qui était, disent-

ils, l'aine de sa famille, une pour leur père, et une

quatrième pour leur oncle mort sans enfant. Mais

ce sont de simples conjectures dépourvues de

preuves.

Absque terra Galaad et Basa». La tribu de

Manasse posséda dix parts en deçà du Jourdain,

sans y comprendre les terres de Galaad et de

Basan, qu'elle possédait déjà au delà de ce

fleuve. Mais comment accorder cela avec ce qu'on

lit dans les Paralipomènes 1 j), que les chefs^ des

familles de Manasse, savoir Épher, Jési, Éliel,

Esriel. Jérémie, Odoïa etJédiel, possédaient au

delà du Jourdain le pays de Basan, jusqu'à Baal-

hermon et Sanir r On voit ici Épher el Esriel qui

paraissent déjà dans le dénombrement qu'on a

rapporté plus haut ; on croit que Jési des Parali-

pomènes, est le même que Ja\er du livre des

Nombres 4 . et qu'Abié^er du passage de Josué

que nous expliquons. Si cela est, il faudra dire

que l'Écriture est contraire à elle-même, et qu'ici

elle donne en deçà du Jourdain le partage à des

familles, qui l'avaient déjà reçu au delà du fleuve.

Il est aisé de répondre que ces familles étant fort

nombreuses, on put en diviser quelques-unes, et

donner à une partie de la famille d'Hépher, par

exemple, un lot au delà du Jourdain, et à une au-

tre partie de la même famille, un autre lot en deçà

de ce fleuve. Les parts ne furent pas égales, parce

qu'on eut soin de partager le terrain à chaque
famille, selon le nombre des personnes qu'elle

comprenait. C'est apparemment ce que l'auteur a

voulu marquer, en disant qu'on partagea le pays

en deçà du Jourdain en dix parts, sans compter ce

que les familles avaient au delà du fleuve.

v. 6. Terra autem Galaad cecidit in sortem
filiorum Manasse qui reliqui erant. Le pays

sur la rive gauche du Jourdain fut possédé par les

descendants de Jaïr et de Galaad ; nous en avons

nommé quelques-uns dans l'article précédent

,

Jérémie, Jédiel, Odoïa, dont les noms ne se trou-

vent pas ici, et dont les familles eurent leur par-

tage au delà du fleuve.

v. 7. Ab Aser, Machmethath. Nous avons

parlé de ces villes au chapitre précédent verset 6.

Les Septante appellent ici Machmethath, Déla-

nath ou Délanolech.

Ad dexteram, juxta habitatores fontis Ta-
PHU/E. Les Septante lisent : Jusqu'à Jamin en

Jaseb, jusqu'à la fontaine de Taphua, ou de Taph-

tot. Ils ont conservé les termes de l'original; mais

il vaut mieux les prendre dans le sens de la Vul-

gate : Les limites de Manasse et d'Ephraïm sont

communes du côté du nord ; en descendant d'Aser

qui est près de Sichem, et s'avançant vers la

Méditerranée, on a à la droite la fontaine de

Taphua, qu'on croit être celle qui donne de l'eau

au torrent de Cana ou des Roseaux.

s. !!. Terra Taphu*:, qu/e est juxta terminos

Manasse filiorum Ephraim. La terre de Taphua,

qui est aux confins de Manasse, fut donnée aux

enfants d'Ephraïm. C'est le sens de l'hébreu, qui

détermine celui de la Vulgate en cet endroit.

Taphua et ses dépendances étaient dans le par-

tage de Manasse, mais la ville fut possédée par la

tribu d'Éphraïm.

V. 9. Descendit terminus valus Arundineti,

in meridiem torrentis, etc. Voici l'hébreu de cet

(1) Masius, Mcnoch. Bonjr. Cornet. Drus.

1 Vide Munsl. Grot. et Mas hic et Selden Je success.

in bona, e. 2;. 24.

Par. v. 2;. 24.

[4] Num. xxvi. }i.
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IO. Ita ut possessio Ephraim sit abaustro, etabaqul-
lone Manasse, ci utramquc claudat marc, et conjungan-

tursibi in tribu Aser ab aquilone,et in ti'ibu issachar ab

oriente.

[I. Fuitque hereditas Manasse in Issachar et in Aser

Bethsan et vieilli ejus, et Jeblaam cuni vieillis suis et

habitatores Dor cum oppidis suis, habitatores quoque
Endor cum vieillis suis ; similiterque habitatores l henac

cum viculis suis, et habitatores Mageddo cum viculis

suis, et tertia pars urbis Nopheth.

linsi ce qui est du côté du midi est à Ephraim. et

ce qui est du côté du nord est à Manassé ; et la mer
termine l'un et I autre ; en sorte que du côté du nord

ils s'unissent à la tribu d'Aser, et du côté de l'orient à la

tribu d'Issachar.

il. Manassé eut pour héritage dans la tribu d'Issachar

et d'Aser, Bethsan avec ses villages, Jéblaam avec ses

villages ; les habitants de Dor avec leurs bourgs: l

bitants d'Endor avec leurs villages; les habitants de

I hénac avec leurs villages : les habitants de Mageddo
avec leurs villages ; et la troisième partie de la ville de

Nopheth.

COMMENTAIRE

.endroit à la lettre : El la frontière du torrent des

Roseaux descend au midi du torrent. Ces villes sont

à Éphraïm au milieu des villes de Manassé. Ce texte

est embrouillé, parce que ce torrent avait plusieurs

affluents. Éphraïm possédait en territoire le bassin

de ces rivières, et s'enclavait dans la portion de

Manassé, de manière à faire une ligne courbe au

centre. Cette explication éclaircit encore ce qui

suit : Terminus Manasse ab aquilone torrentis, etc.

La frontière (méridionale) de Manassé est au nord

du torrent, et va se terminer à la mer. La tribu de

Manassé est bornée au midi par le torrent des

Roseaux, et à l'ouest, par la mer Méditerranée.

Le verset suivant justifie parfaitement cette expo-

sition.

y. io. Et conjungantur sibi in tribu Aser ab

AQUILONE, ET IN TRIBU ISSACHAR AB ORIENTE. Ce
passage est extrêmement obscur. Les commen-
tateurs conviennent qu'on ne doit pas concevoir

ici que les deux tribus d'Éphraïm et de Manassé

touchent véritablement celles d'Issachar et d'A-

ser ; ils se contentent de prouver que la tribu seule

de Manassé, qui est considérée comme ne faisant

qu'un tout avec celle de son frère Éphraïm, les

touche toutes les deux, et encore la chose n'est-

elle pas sans difficulté, en se restreignant à cette

seule tribu r Car entre Aser et Manassé il y a deux

tribus, celle d'Issachar et celle de Zabulon, qui

semblent être un obstacle insurmontable à leur

jonction réciproque. Mais cette difficulté n'est

qu'apparente. La tribu d'Aser s'étendait sur la

Méditerranée jusqu'au mont Carmel (i), et on

voit au verset n, et dans Josèphe, que celle de

Manassé allait jusqu'aux cantons de Dor (2), qui

sont assez près du Carmel ; de cette manière les

deux tribus d'Aser et de Manassé se réunissaient

sur la mer Méditerranée. Quant à la jonction

d'Issachar et de Manassé, elle est évidente et

reconnue de tout le monde.

y. 11. Bethsan. Aujourd'hui Beisân. Ville célèbre

qui fut occupée par les enfants de Manassé, quoi-

qu'elle fût du partage d'Issachar. Elle est située

à l'ouest du Jourdain, à quelques lieues au-dessous

du lac de Génésareth ; on lui donna le nom de

Scythopolis, ville des Scythes, et on la trouve sous

ce nom dans les livres des Maccabées ; mais on

ne sait pas bien à quelle occasion ni en quel temps,

les Scythes ont pu s'en emparer. On croit que ce

fut après que les dix tribus furent emmenées
captives par Salmanasar, roi d'Assyrie. Mais d'où

venaient les Scythes dans la Palestine ? Hérodote

nous l'apprend!]). Ces peuples, après avoir assu-

jetti toute l'Asie, marchèrent droit en Egypte :

comme ils s'étaient avancés jusque dans la Pales-

tine de Syrie, Psammétique, roi d'Egypte, vint au-

devant d'eux, et fit tant par ses prières et par ses

présents, qu'il les détourna d'entrer dans son pays.

Les Scythes retournèrent donc sur leurs pas, et

étant arrivés à Ascalon, quelques-uns d'entre eux

se mirent à piller le temple de Vénus Céleste,

qui était dans cette ville ; les autres passèrent à

travers la Palestine, s'emparèrent, dit-on, de

Bethsan, et s'y établirent [4). Nous doutons que

les choses se fussent ainsi passées, et nous aurions

assez de penchant à croire que les Scythes en

question ne sont autres que les Cuthéens envoyés

par les rois d'Assyrie dans les places des Sama-

ritains. Les Hébreux leur donnent le nom de

Cuthéens, selon leur manière de prononcer; les

Grecs les nommaient Scythes; Cuthéens et Scy-

thes ne sont qu'un même peuple.

Jeblaam est apparemment la même que Ba-

laam (1. Par. vi, 70), qui fut cédée aux lévites de

la famille de Caath.

Dort. Sur la Méditerranée; Josèphe et Pto-

lomée la comptent parmi les villes de Phénicie;

Ptolomée dit que c'est la dernière de cette pro-

vince. Eusèbe la met à neuf milles de Césarée en

allant à Tyr, et les Tables de Peutinger à huit

milles de la même ville ; elle était assez près du

Carmel.

Endor ou la fontaine de Dor. C'est en cet

(1) Josue xtx. 26. Pervenit usqtie ad Carmelum maris.

[2) Josepli. Antiq. t. v. c. 1.

[}) Hcrodot. t. 1. 105.

(4, Euscb. Chronic. GrceC. lit'. 1. pag. 4°- EwSÔOK tr
(
v

IlaXa'.a-ci'vTjV xaTeSpaaov /.a: tt;v Baiacéy xaT7)'o/_ov TJjv ;;

âuxûv y.XrjÔei'aav Dx'jÛotcoXiv.



JOSUE, XVII. PLAINTES DES ENFANTS DE JOSEPH i r

12. Nec potuerunt filii Manasse has civitates subver-

lere; sedcœpit Chananœus habitare in terra sua.

ij. Postquam autem convaluerunt filii Israël, subjece-

runt Chananaeos, et fecerunt sibi tributarios, necinterfe-

cerunt cos.

14. Locutique sunt filii Josepli ad Josue, et dixerunt :

Quare dedisti mini possessionem sortis et funiculi unius,

cum situ tantae multitudinis, et benedixerit mihi Dominus?

COMMEN
endroit où Saùl consulta la pythonisse 1 1). Eusèbe

et saint Jérôme le mettent à quatre milles du mont

Thabor, du côté du midi. Ainsi cette ville était

apparemment de celles qui avaient d'abord appar-

tenu à Issachar.et qui passèrent ensuite à Manassé.

Thenac. Lieu fameux parla défaite de l'année

de Sisara par Débora et Barac 2. Il était prés

du torrent de Cisson.

Mageddo, vers le même torrent. Voyez cha-

pitre \n. 21

.

Tertia pars l'rbis Nopheth. La troisième partie

Je la ville de Nopheth. On a déjà vu ailleurs (?) le

terme de Nopheth, ou Nepheth joint à celui de

Dor, Nopheth-Dor. Les uns (4) soutiennent que

Nepheth est une ville dont Manassé avait un tiers,

tandis que Zabulon possédait les deux autres

tiers. Mais nous croyons que le nom de Nopheth,

ou Napheth, signifie plutôt un canton : et l'auteur

de la Vulgate lui-même le prend ordinairement ['-,
)

en ce sens, qui lui convient parfaitement dans tous

les endroits où il se trouve. L'hébreu (6) dit sim-

plement : Trois cantons ou trois Napheth, dépen-

dants des trois villes dont il vient de parler. Les

Septante (7) : Le tiers Je Nopheth, et ses villages.

II semble que le nom de Nopheth était affecté pour

marquer le canton des environs de Dor. Symma-
que avait rendu ce terme par le pays maritime 8 .

v. 12. Nec potueri'nt filii Manasse has civi-

tates subvertere. Ceci parait contraire à ce

qu'on vient de dire au verset II, que Manassé

eut en partage les villes qu'on a nommées : Fuit

hœreditas Manasse in Issaehar, et in Aser, Belhsan,

Mais on veut marquer ici simplement qu'il y

avait droit, sans les posséder, comme il est arrivé

à tant d'autres tribus, qui n'ont jamais été en pos-

session actuelle de plusieurs des villes, qui leur

avaient été assignées.

Mais si cela est, comment soutenir l'hypothèse

que nous avons faite, que Manassé avait pris ces

villes sur les Cananéens, qui les possédaient dans

12. les enfants de Manassé ne pureni détruin o
villes; mais les Cananéens commencèrent à habitei

cl- pays.

ij. Et après que les enfants d'Israël se furent fortifiés,

ils s'assujettirent lest ananéens, et se les rendirent tribu-

taires, mais ils ne les tuèrent pi

14. Les enfants de Joseph s'adressèrent a Josué. et lui

dirent : Pourquoi ne m'avez-vous donné qu'une part pour
héritage, moi qui suis un peuple si nombreux, grâce aux
bénédictions du Seigneur?

TAIRE

le partage d'Aser et d'Issachar? Il n'est pas

malaisé de répondre à cela, en distinguant les

temps. Manassé se saisit d'abord de ces villes, il

en lit la conquête ; mais bientôt les ennemis les

reprirent et s'y fortifièrent de nouveau. Combien
de villes dans les autres tribus ont été prises par

Josué, ou par les chefs des tribus, et sont retour-

nées après entre les mains des Cananéens ? Ne
dit-on pas des tribus de Juda, de Benjamin,

d'Ephraïm,exactement les mêmes choses que nous

lisons ici de Manassé r

Le texte original nous fournit encore une autre

solution qui n'est pas moins naturelle. Le voici à

la lettre (9) : Et les enfants de Manassé ne purent

point détruire 1 ou déposséder, dépouiller) ces villes;

et le Cananéen consentit à demeurer dans celte

terre (verset lj)! Et il arrivait que , lorsque les en-

fants d'Israël étaient les plus forts, ils assujettissaient

les Cananéens à payer le tribu ; mais ils ne les

détruisaient point. C'est ainsi qu'en usèrent les

enfants de Manassé : ils ne purent se résoudre à

perdre tous les habitants des villes qu'ils avaient

prises ; ils se contentèrent d'assujettir les Cana-

néens à leur payer tribut. Ceux-ci, pour conserver

leur vie, se soumirent à tout ce qu'on voulut. Cette

prévarication des enfants d'Israël fut enfin cause

de leur propre assujettissement aux Cananéens.

Détruire, dépouiller une ville, signifie souvent en

détruire et en exterminer les habitants ; et ne pou-

voir faire une chose, se met quelquefois, pour ne

la vouloir pas (10). Dans le livre des Juges (11) où

la même chose est rapportée des enfants de Ma-
nassé, on les accuse de n'avoir pas voulu, et non

pas de n'avoir pu, exterminer les habitants de ces

villes.

v. 14. Locuti sunt film Joseph ad Josue. Les

Septante I 1 21 : Les enfants de Joseph contredirent à

Josué, et lui dirent, eie. Il paraît en effet dans leur

réponse beaucoup d'aigreur ; ils se plaignenl qu'on

ne leur a donné qu'un lot, et que ce qui leur est

i t. Reg. xxxvii . 7. 8.

2 .in. a. . v. 19.

; Josue xi. 2. Vulg. 'n regionibus Dor.

4 Bonfr. Onomast. in voce Nopheth.

Josue xi. 2. In recrionibus Dor. et XII. 2;. et Pro-

vinciae Dor.

(6) r=:- r--.

(7) Les Septante: To rpftov -r,; Na^O.xaî :i; /»•'>;/*; ij-.i,;.

'c. Hieron. in locis, voce Nepheth D01

>. uyjpn -s-'- --s- m-.yn rs r—;'- nw:o •:; "'"• «Si

tntt, ;-is: "-'-

(10) Vide Gaies, xxm. ;. xxix. 8. xxxiv. 14. etc.

1 1 Judic. 1. 27.

1
_ A'vTi'.nav '1. utoi l'''>T',y *':' ['iJW)S >.--;v/tï;.
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IÇ. Ad quos Josuc ait : Si populus multus es. ascende

in silvam, et succide tibi spatia in terra Pherezœi et

Raphaim, quia angusta est tibi possessio monl s l phraim-

16. Cui responderunt filii Joseph : Non poterimus ad

montana conscendere, cum ferreis curribus utantui i

nan.xi, qui habitant in terra campestri, in qua sitse sunt

Bethsan cum viculis suis, cl Jezrael mediam po^sidens

valletn.

i:. Josué leur répondit : Si vous êtes un peuple si

nombreux, montez à la forêt, et faites-vous place en
coupant le bois dans le pays des Phérézéens et des
Réphaïm, puisque la montagne d'Éphraïm est trop étroite

et trop petite pour vous.

10. Les enfants de Joseph lui répondirent : Nous ne
pourrons gagner le pays des montagnes, parce que les

Cananéens qui habitent dans la plaine ou est Bethsan
avec ses villages, et Jczraël qui est au milieu de la val-

lée, ont des chariots garnis de fer.

échu suffirait à peine à l'un d'eux, tant ils étaient

accrus et multipliés. L'hébreu : Pourquoi mave\-
vous donné en héritage un lot et une corde, moi qui

suis un grand peuple, tant il a plu à Dieu de me
bénir ! Il appelle son lot, une corde, selon une

manière de parler de l'Écriture, empruntée à la

coutume des Egyptiens, où l'on mesurait les

grands espaces avec des cordes. Il n'était pas vrai

dans la rigueur, qu'on n'eût donné aux deux tri-

bus qu'une seule part, puisqu'on a vu plus haut ( i ),

que leurs partages étaient distincts ; mais ils veu-

lent dire que leurs deux parts ne formeraient

qu'un lot.

C'était principalement la tribu de Manassé qui

taisait ces plaintes. Son partage était resserré ; et,

COMMENTAIRE

la terre des vallées, se servent de chariots de fer.

Deux difficultés insurmontables dans la conquête
du pays et dans l'agrandissement de nos partages :

les montagnes sont des lieux inaccessibles, et les

plaines sont défendues par des chariots garnis

de fer. Il ne s'agit pas ici de chariots armés de
faulx , comme l'ont pensé un grand nombre de
commentateurs, ces chariots étaient inconnus en

Asie à cette époque ; mais ceux dont il est ici

question étaient garnis de métal pour être plus

solides. On peut en voir un spécimen dans Wil-

kinson, A popular Account of the ancient Egyp-
tians, i, 376.

Il y en a qui traduisent : La montagne ne nous

suffira pas, et les Cananéens de la czmpagne sont

bornée qu'elle était de tous côtés par le terrain de forls en chariots armés. En effet, le verbe nï-: màlsâ

ses frères, par le Jourdain ou par" la mer, elle se

voyait hors d'état de s'étendre, ni d'augmenter

jamais son héritage : il n'en était pas tout à fait de

même des autres tribus, qui avaient au voisinage

de leur lot, beaucoup de terrain occupé encore

par les Cananéens, et qu'ils avaient espérance

d'assujettir un jour. De plus, cette tribu s'était

extraordinairement multipliée depuis la sortie de

l'Egypte; car dans le premier dénombrement (2),

il ne se trouva que trente-deux mille deux cents

hommes; et au second (3), ils étaient au nombre de

cinquante-deux mille sept cents. La tribu d' Éphraïm
au contraire était notablement diminuée ; car, de

quarante mille cinq cents qu'ils avaient été au pre-

mier dénombrement, ses membres étaient réduits

à trente-deux mille cinq cents dans le second.

,V. I 6. N ON POTERIMUS AD MONTANA CONSCENDERE,

CUM FERREIS CURRIBUS UTANTUR CaNANjEI. Voici

le texte hébreu (4), qui nous donnera lieu de

mieux développer leur idée, mieux que la Vul-

gate. Les enfants de Joseph lui dirent : Nous
n'irons poinl attaquer celte montagne : A la lettre :

Elle ne sera point trouvée de nous, elle est inac-

cessible à nos efforts, nous n'en pourrons faire la

conquête, et tous les Cananéens qui demeurent dans

se prend quelquefois pour suffire : Par exem-
ple (1): Leur tucra-l-on des boeufs et des moutons, et

cela leur suffira-t-ill El amassera-l-on les poissons

de la mer, et leur suffiront-ils) C'est Moïse qui

parle à Dieu, et qui expose la difficulté de fournir

de la viande à tous les Israélites dans le désert.

Les Septante (6), le chaldéen, le syriaque, l'arabe

et plusieurs bons traducteurs (7) ont pris ce sens:

Les montagnes dont vous nous parlez, ne sont

point capables de nous contenir ; ce partage ne

nous suffit pas.

Jezrael mediam possidens vallem. L'hébreu >'
.

le chaldéen : Qui est dans la l'allée de Jezrael.

Cettevallée de Jezrael s'étendait de l'orient au cou-

chant, depuis Bethsan jusqu'à la ville de Légion (9)

située près du torrent de Cison. La ville de Jez-

rael était au milieu de cette vallée. Josué la compte
parmi les villes du partage d'Issachar (io).Eusèbe

et saint Jérôme la mettent sur la frontière d'Issa-

charetdans la tribu de Manassé. La manière dont

les enfants de Manassé parlent ici, peut faire juger

qu'ils regardaient Jezrael comme de leur lot ; ou
que ce pays appartenant encore aux Cananéens,

était au premier saisissant. Les rois d'Israël

avaient une maison royale à Jezrael 1 1 |. La vigne

(1) Josuc xvi. xvii. — (2) Num. 11. 2.

(;) Num. xxvi. 54.

(4) pnyn \'ind aw» >ay;:n b;n bnn S3-n nnn i;'t asa> sô

(?) Judic. 1. 5.

(0) Les Septante : Oùx sépxEaei r/j.v/ xô opo; x<]> E'sppaift.

Alias : Où y. àpsV/.Et.

(7) Pag. Vatab. Munst. Jun. et Tremet.

(8) bî-n-t poya -wn
(0) Euseb et Hierôn. in locis Verbo Jezrael; et Hieron.

in Osée. i. v. q.

(10) Josue xix. !•'!.

(iij m. Reg. xxi. 1.
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i-.Di\iique Josuead domum Joseph. Ephraim et Ma-
nasse : Populus multus es, et magnas fortitudinis; non

habebis sortem unam,

18. Sed transibis ad montent, et succides tibi atque
purgabis ad habitandum spatia; et poteris ultra proce-
dere cum subverteris Chananaeum, qtiem dieis ferreos
habere currus, et esse fortissimum.

COMM
de Naboth qui se trouva près de ce palais, fut

l'occasion du crime de Jézabel, et de la ruine de
la famille d'Achab. Les Madianites qui furent

vaincus par Gédéon, s'étaient campés dans la val-

lée de Jezraël 1 .

V. I". NON HABHB1S SORTI- M UNAM, SED TRAN-
SIBIS AD MONTEM, ET SUCCIDES TIBI. Josué persiste

dans son premier sentiment ; il reconnaît qu'il n'est

point juste que deux tribus aussi fortes et aussi

nombreuses qu'Ephraïm et Manassé, n'aient qu'un

seul lot : mais aussi qu'il n'est pas raisonnable que
ces deux tribus empiètent sur les autres, et dimi-

nuent leur partage : Allez occuper ce pays de mon-

tagnes, qui n'est point encore ni occupé, ni défriché.

Abattez les bois, et faites-vous-y des demeures ;

on vous les abandonne : de là vous irez plus loin,

vous gagnerez leurs issues, c'est-à-dire, les vallons

et les endroits voisins ; et quand vous vous y serez

fortifiés, alors vous descendrez dans la plaine,

pour attaquer les Cananéens, que vous dites si

redoutables avec leurs chariots. Voici l'hébreu à

la lettre 2 : Vous êtes un peuple puissant et d'une

grande forée ; ''dis n'aure- point un seul sort : mais

vous aure\ la montagne, parée qu'elle est en forêts,

et vous y bâtire^ ou vous la couperez, et ses issues

ou ses avenues seront à vous, lorsque vous aure\

détruit le Cananéen, qui a des chariots de fer et qui

est si fort. La montagne dont il parle n'est pas la

montagne d'Ephraïm, puisqu'elle ne leur suffisait

pas, comme Josué le dit au verset 1 5 : Quia angusta

17. Josué répondit à la maison de Joseph, ÉphraTm et

Manassé : Vous êtes un peuple nombreux, et vous avez de
grandes forces. Vous ne serez pas obligé de vous con-
tenter d'une seule part.

i!>. Mais vous passerez à la montagne, et vous gagne-
rez de la place pour y habiter en coupant les arbres et

défrichant la forêt : et vous pourrez passer encore plus
loin, lorsque vous aurez exterminé les Cananéens que
vous dites avoir des chariots armés de fers tranchants,

et être un peuple très fort.

ENTAI RE

tibi est possessio monlis Ephraïm. C'est apparem-
ment la moniagne de Gelboé, qui était au nord du
partage de Manassé, et qui s'étendait depuis Jezraël

et au dessous, jusque vers Bethsan ; la conquête

de ces montagnes mettait les Israélites en état de
défaire bientôt les Cananéens de la plaine. On
peut remarquer en passant, la fermeté, l'équité et

le désintéressement de Josué. Il était de la tribu

d'Ephraïm, il aurait pu, en qualité de chef du
peuple, procurer quelque avantage particulier à sa

tribu : cependant il a si peti d'envie de la distinguer,

qu'elle se trouve la seule qui paraisse avoir lieu de
se plaindre de son sort, pendant que toutes les

autres tribus ont du terrain plus qu'elles n'en

peuvent occuper.

Sens spirituel. Les Hébreux qui refusent de
gagner les montagnes représentent ces chrétiens

pusillanimes que la lutte effraie. Ils veulent obtenir

leur portion de terre Promise la plus large possible

sans se gêner. Mais il faut lutter, combattre, le

triomphe et les bénéfices sont à ce prix. « Coupons-
donc » dit Origène (In Jos. Hom. xxn), la foret

qui est en nous; arrachons du fond de nos âmes
toutes les tiges pernicieuses ou inutiles. Travaillons

à défricher cette terre de notre cœur. Ce que
Josué commandait aux enfants d'Israël, touchant

ces arbres inutiles qu'ils devaient couper, Jésus-

Christ nous le recommande dans l'Evangile :

l'ombre et la ligure l'ont place à la vérité.

(1) Judic. vi. ;j. (2) n>n> in »3 inx "ma -]'-> rvrt> n't
-'" "ma n nniiN 3-1 ai



CHAPITRE DIX-HUITIEME

Assemblée du peuple à Silo. On y dresse le tabernacle du Seigneur. Josué envoie

faire l'arpentage des /erres qui restaient à partager. Partage et limites de la tribu

de Benjamin.

i. Congregatique sunt omnes filii Israël in Silo, ibique

fixerunt tabernaculum testimonii, et fuit eis terra subjecta.

2. Remanserunt autem filiorum Israël septem tribus,

que; needum acceperant possessiones suas.

5. Ad quos Josue ait : Usquequo marcetis ignavia, et

non intratis ad possidendam terrarn, quant Dominus Deus
patrum vestrorum dédit vobis t

i. Tous les enfants d'Israël s'assemblèrent à Silo et

y dressèrent le tabernacle du témoignage ; et le pavs
leur était soumis.

2. Or, il était demeuré sept tribus des enfants d'Israël,

qui n'avaient pas encore reçu leur partage.

5. Josué leur dit donc : Jusqu'à quand croupirez-vous
dans la paresse, sans vous mettre en possession de la

terre que le Seigneur le Dieu de vos pères vous a don-
née ?

COMMENTAIRE

f. 1. Congregatique sunt omnes filii Israël

in S11.0. Après avoir donné aux tribus de Juda,

d'Ephraïm, et à la demi-tribu de Manassé, leurs

lots dans la partie la plus méridionale du pays de

Canaan, on s'avance vers le nord, pour continuer

avec plus de facilité et de plus près la distribution

des terres aux sept tribus, qui n'avaient point en-

core reçu leur part. Josué choisit Silo pour l'as-

semblée générale du peuple, et pour y placer le

tabernacle du Seigneur. C'était une ville considé-

rable, d'une situation avantageuse, à peu près au

centre de tout le pays, et située dans les terres

d'Ephraïm, qui était la tribu de Josué. On place

Silo dans l'Acrabatène, à douze milles deSichem,

vers le midi (1). Il y en a qui l'ont confondu avec

Salem, dont Melchisédech était roi (2).

On décampa donc alors de Galgala, où les Is-

raélites avaient passé au moins sept ans : les Juifs

prétendent qu'ils en passèrent quatorze; qu'on fut

sept ans à conquérir, et sept ans à partager le pays.

Mais nous ne pouvons nous accommoder de cette

chronologie. Les reproches que Josué fait aux sept

tribus de leur nonchalance à se mettre en posses-

sion de leur pays, ne prouvent point nécessairement

un si long délai ; il suffisait qu'elles marquassent

de l'indolence, ou même qu'elles ne témoignassent

point assez d'empressement d'entrer dans leur par-

tage, pour s'attirer les reproches de leur chef,

verset 3.

Ibique fixerunt Tabernaculum testimonii.

On croit que le Tabernacle resta à Silo ou

Schiloh, jusqu'au temps de Samuel. Il est certain

qu'il y demeura avec l'Arche, jusqu'à cette mal-

heureuse journée où l'Arche tomba entre les mains

des Philistins. Après que ces peuples, effrayés

par le châtiment dont Dieu les frappait, l'eurent

renvoyée dans Israël; on ne la reporta pas à Silo,

quoique le Tabernacle y fut encore, et qu'il y ait

même demeuré quelque temps après ; mais elle fut

mise dans la maison d'Aminadab à Gabaa. De là

on la plaça à Nobé: elle y était du temps de Saùl

et de David, mais on ne sait à quelle époque elle

y fut portée : on voit ensuite le Tabernacle à

Gabaon, où il demeura même après le transport

de l'Arche à Jérusalem, et jusqu'après la construc-

tion du temple de Salomon.

Et fuit eis terra subjecta. On n'était plus en

guerre, la plus grande partie du pays était soumise

aux Israélites; ainsi rien ne les empêchait, ni de

partager les terres, ni de transporter leur camp
en un autre endroit qu'à Galgala. Tout était tran-

quille dans le pays, et ceux qu'on envoya pour faire

l'arpentage et la description des terres, purent le

faire en toute assurance.

}'. 3. Usquequo marcetis ignavia ? Contents

de se voir en paix dans ce beau pays, et accoutu-

més depuis longtemps à une vie fainéante dans le

désert, où ils trouvaient tous les jours une nour-

riture miraculeuse, qui ne leur coûtait que la peine

de la ramasser, ils ne se mettent point en peine de

demander leur partage, dans la crainte peut-être

de se voir obligés de cultiver la terre, et de soute-

nir seuls, dans leurs partages, la guerre contre les

restes des Cananéens, à qui toute l'armée d'Israël

réunie faisait peur, mais qui pouvaient tenir tète à

chaque tribu en particulier.

(1) Vide Euseb. cl Hicron. in locis. 2) Voyez ce qu'on a dit sur la Gciùsc xiv. li
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4. Eligite de singulis tribubus tcrnos viros, ut mittam

eos, et pergant atque circumeant terrain, et describant

cam juxta numerum uniuscujusque multitudinis, referant-

que ad me quod descripserint.

j. Dividite vobis terram in septem partes ; Judas sit

in terminis suis ab autrali plaga, et domus Joseph ab

aquilone.

6. Mediam inter hos terram in septem partes des-

cribite : et hue venietis ad me, ut coram Domino Dco
vestro mittam vobis hic sortent :

-. Quia non est inter vos pars levitarum, sed sacerdo-

tium Domini est eorum hereditas. Gad autem et Ruben,
et dimidia tribus Manasse, jam acceperant possessiones

suas trans Jordanem ad oriental en: plagarn, quas dédit

eis Moyses famulus Domini.

COMME
V. 4. El.IGITE DE SINGULIS TRIBUBUS TERNOS VIROS.

Voici une nouvelle députation, pour aller visiter

le pays, et en rapporter à Josué la description
;

afin qu'après en avoir fait sept lots, pour les sept

tribus qui n'avaient point reçu leur partage, on put

tirer au sort, comme on avait fait pour les autres

tribus. On ne sait si on députa trois hommes de

chacune des douze tribus, ou si l'on se contenta

d'en envoyer trois de chacune des sept tribus, qui

restaient à partager.

Describant eam juxta numerum unius cujus-

QUE multitudinis. L'hébreu est plus court (1) :

Et qu'ils l'écrivent, ou qu'ils la tracent, qu'ils en

fassent la description, suivant leurs partages. Que
ces députés marquent dans des tables toute l'éten-

due du pays, divisé suivant le nombre des tribus

qui n'ont pas reçu leur partage, ou qu'ils divisent

ces terres en sept parties égales, eu égard toute-

fois à la qualité du terrain. Josèphe suppose avec

assez de raison, qu'on joignit à ces députés d'ha-

biles géomètres, pour mesurer l'étendue du pays.

Le long séjour que les Hébreux avaient fait en

Égvpte, où les terres étaient arpentées chaque

année. Liprès l'inondation, devait les avoir rendus

assez habiles pour lever le cadastre de leur nouvelle

patrie.

\. 5. Judas sit in terminis suis ab australi

parte Il semblerait par ce texte, que Juda

occupait toute la partie méridionale de la terre

Promise, et Éphraïm et Manassé, fils de Joseph,

toute la partie septentrionale, et qu'il s'agissait de

partager aux sept tribus le terrain d'entre deux.

Mais il s'en faut bien que cela soit ainsi : Voici le

texte à la lettre 2 : Juda demeurera dans ses

limites du côté du midi, et la maison de Joseph

demeurera dans ses limites du côté du septentrion, et

pour vous, vous décrire^ la terre en sept parties.

Josué parle suivant la situation du lieu où il était,

c'est-à-dire à Silo. Il dit aux députés : Allez con-

4. Choisisse- trois hommes de chaque tribu, afin que je

les envoie faire le tour du pays, pour nous en faire la

description, selon le nombre de ceux qui doivent la pos-
séder, et qu'ils nous rapportent la description qu'ils auront
faite.

5. Divisez entre vous la terre en sept parts : Que Juda
demeure dans ses limites du côté du midi, et la maison
de Joseph du côté du nord.

6. Partagez en sept parts le pays qui est entre deux,
et puis venez me trouver ici, afin que je jette vo

tages au sort devant le Seigneur votre Dieu.

7. Car les lévites n'ont aucune part entre vous, parce
que le sacerdoce du Seigneur est leur part et leur héri-

tage. Quant à la tribu de Gad. à la tribu de Kubcn, et ;\

la moitié de la tribu de Manassé, elles avaient déjà reçu

de Moïse, serviteur du Seigneur, les terres qu'elles de-
vaient posséder au delà du Jourdain à l'orient.

M'AI RE

sidérer tout le pays qui reste à partager: Ne vous

attachez point à celui de Juda ni à celui d'Éphraïm,

dont l'un est à notre midi, et l'autre au nord:

Que ces tribus demeurent dans leurs terres
; pour

vous, ayez soin seulement de diviser en sept par-

ties égales, tout le terrain qui n'est point occupé

par ces tribus.

v. 6. Ut coram Domino... mittam vobis sor-

tem. Après que les députés auraient divisé le pays

en sept parties égales, Josué, ou un autre par son

ordre, devait tirer au sort à qui chaque canton ap-

partiendrait. Mais comme les tribus n'étaient pas

égales pour le nombre, il est à présumer que les

anciens, avec Josué, avaient soin de proportionner

les lots, au nombre des sujets qui composaient

chaque tribu, en ajoutant quelque chose à l'une, et

en ôtant à l'autre de son superflu. Il était égale-

ment désavantageux aux petites tribus d'avoir un

trop grand lot, et aux grandes d'en avoir un trop

resserré. C'est peut-être de là que viennent ces

villes appartenant à une tribu dans les limites

d'une autre. Nous en avons remarqué beaucoup

de cette sorte dans Juda, accordées dans la suite

aux tribus de Benjamin, de Dan et de Siméon ; et

de même, dans celles d'Aser et d'Issachar, on en

voit de possédées par la tribu de Manassé. Si l'on

veut que les députés aient observé une égalité

proportionnelle dans le partage qu'ils firent des

lots des tribus, il faut dire qu'auparavant on tira

au sort en quel quartier chaque tribu aurait son

partage: mais comme Josué nous marque ici pré-

cisément qu'il ne tira les billets qu'après le retour

des messagers, il faut, ce semble, nécessairement

reconnaître que l'on ne s'appliqua d'abord qu'à

une égalité pure, absolue et réelle.

v. 7. Sacerdotium Domini est eorum crédi-

tas. Le sacerdoce est mis pour les droits atta-

chés au sacerdoce : les oblations, les sacrifices, les

dîmes, les prémices, les premiers-nés, et les autres

(1,1 Bnbru >sh nnN îaron 2 dVoî L
y --"• "*' n>3l 3«n V—; '-; ioT' ilimi
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8. Cumque surrexissent viri, ut percèrent ad describen-

dam terrain, prœcepit eis Josue, dicens : Circuite tcrram,

et describite eam, ac revertimini ad me, ut hic coram
Domino, in Silo, mittam vobis sortem.

'i. Itaque perrexerunt, et lustrantes eam, in septem par-

tes diviserunt, scribentes in volumine ; reversique sunt

ad Josue in castra Silo.

10. Qui misit sortes coram Domino in Silo, divisitque

tcrram filiis Israël in septem partes.

il. lu ascendit sors prima liliorum Benjamin per fami-

lias suas, ut possiderent tcrram inter filios Juda et filios

Joseph.

12. Fuitquc terminus eorum contra aquilonem a Jordane,

pergens juxta latus Jéricho septentrionalis plagae, et inde

contra occidentem ad montana conscendens, et perve-

niens ad solitudinem Bethaven,

iï. Atque pertransiens juxta Luzam ad meridiem. ipsa

est Bethel ; descenditque in Ataroth-Addar, in montera

qui est ad meridiem Bethoron inferioris
;

14. Et inclinatur circuiens contra mare ad meridiem

montis qui respicit Bethoron contra Africum ; suntque

exitus ejus in Cariath-Baal, quae vocatur et Cariathiarim,

urbem (iliorum Juda. H.tc est plaga contra mare, ad oc-

cidentem.

i<. A mendie autem ex parte Cariathiarim egreditur

terminus contra mare, et pervenit usque ad fontem aqua-
rum Nephtoa.

n>. Descenditque in partem montis, qui respicit vallem

filiorum Ennom, et est contra septentrionalem plagam in

extrema parte vallis Raphaim ; descenditque in Geennom
(id est, vallem Ennom) juxta latus JebusaM ad austrum

;

et pervenit ad fontem Rogel,

17. Transiens ad aquilonem, et egrediens ad Ensemes,
id est, fontem Solis

;

18. Et pertransit usque ad tumulos, qui sunt e regione

ascensus Adommim ; descenditque ab Aben-Boen, id est,

lapidem Boen lilii Ruben ; et pertransit ex latere aquilo-

nis ad campestria, descenditque in planitiem,

8. Ces hommes se préparant à partir pour aller faire

la description de tout le pays, Josué leur donna cet
ordre : Faites le tour et la description de la terre, et re-

venez me trouver, afin que je jette ici à Silo vos partages
au sort devant le Seigneur.

0. Étant partis, ils reconnurent avec soin la terre, et la

divisèrent en sept parts, qu'ils décrivirent dans un vo-
lume, et ils revinrent au camp à Silo trouver Josué.

10. Lequel jeta le sort devant le Seigneur à Silo, et

divisa la terre en sept parts pour les enfants d'Israël.

11. Le premier partage échu par le sort, fut celui des
enfants de Benjamin, distingués selon leurs familles, qui

eurent pour leur part le pays situé entre les enfants de
Juda et les enfants de Joseph.

12. Leur frontière vers le nord est le bord du Jour-
dain, d'où elle s'étend au côté septentrional de Jéricho.

De là, elle monte vers l'occident sur les montagnes, et

vient jusqu'au désert de Bethaven.

ij. Elle passe ensuite vers le midi le long de Lu/a. qui

s'appelle aussi Béthel. Elle descend à Ataroth-Addar,
près de la montagne qui est au midi de la basse Bethoron;

14. Puis elle tourne en baissant vers la mer au midi de
la montagne, qui regarde Bethoron du côté du midi, et

elle se termine à Canath-Baal, qui s'appelle aussi Cariath-

iarim, ville des enfants de Juda. C'est là son étendue

vers la mer, du côté de l'occident.

1 5. Du côté du midi, la frontière s'étend depuis Cariath-

iarim vers la mer, et vient jusqu'à la fontaine des eaux

de Nephtoa.
16. Elle descend jusqu'à la partie de la montagne qui

regarde la vallée des enfants d'Ennom, et qui est du côté

du septentrion, à l'extrémité de la vallée des Géants. Elle

descend vers Géenr.om, c'est-à-dire, vers la vallée d'En-

nom, au côté des Jébuséens au midi, et elle vient jusqu'à

la fontaine de Rogel.

17. Elle passe vers le septentrion, s'étend jusqu'à En-
semes, c'est-à-dire la fontaine du Soleil.

18. Elle passe jusqu'aux terres élevées qui sont vis-à-

vis de la montée d'Adommim. Elle descend jusqu'à Aben-
Boën, c'est-à-dire, la pierre de Boën, fils de Ruben, et

elle passe du côté du nord jusqu'aux campagnes, et des-

cend dans la plaine.

COMMENTAIRE

droits attachés au sacerdoce, faisaient le partage

des lévites et des prêtres.

f. 9. Lustrantes eam, in septem partes divi-

SERUNT, SCRIBENTES IN VOLUMINE. L"hébreu (i) :

Ils parcoururent la terre, et ils la décrivirent selon

ses villes en sept parties dans un livre. Ils firent un

catalogue de ses villes, et les écrivirent partagées

en sept parties dans un livre. Ou bien : Ils dres-

sèrent une carte géographique, dans laquelle ils

marquèrent toutes les villes, et partagèrent tout le

terrain en sept lots. Quand on parle ici d'un livre,

on doit l'entendre de tablettes sur lesquelles on

dessinait, on gravait, et on écrivait anciennement.

y. II. ASCENDIT SORS PRIMA FILIORUM BENJAMIN.

On tira d'un vase le nom de Benjamin, et de

l'autre un billet où était désigné le terrain qui

se trouve entre Juda et Éphraïm ; ou bien l'on

publia à haute voix que le canton dont nous venons

de parler, serait pour la première tribu qui vien-

drait par le sort. On tira, et ce fut la tribu de Ben-
jamin. Nous avons déjà parlé plus haut (2) des

lieux désignés ici dans les versets 12, IJ, 14.

v. 12. Bethaven. Bourgade près de Béthel. On
donna aussi à Béthel le nom de Bethaven, maison

d'iniquité, depuis que Jéroboam y eut placé un des

deux veaux d'or qu'il avait fait faire.

v. 16. In partem montis. On peut traduire le

texte (3) par l'extrémité ou le haut de la montagne,

qui est près de Jérusalem.

y. 18. Ad tumulos qui sunt e regione ascensus

Adommim. On peut traduire ainsi l'hébreu (4) :

Aux limites qui sont vis-à-vis de la montée d'Adom-
mim. Le texte porte à la lettre : à Gélilolh, qui est

vis-à-vis de la montée d'Adommim. Nous avons

remarqué que quelques habiles traducteurs (5)

croyaient que Gélilolh était IaGalgaldu chapitre xv,

(1) isd by t=»pun nynwb Bnrt mnron
(2) josue xv. 5, 6, 7, 8.— (j) inn nxp

(4) n'aix nSyia rc; tu/n mbni bx xs>

($) Mas. Cornet. Bonfr.
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io. Ht prœtergreditur contra aquilonera Beth-Hagla;

suntque exitus ejus contra linguam maris Salsissimi ab

aquilone in fine Jordanis ad australem plagam,

20. Qui est terminus illius ab oriente. 1 lasc est possessio

filiorum Benjamin per terminos suos in circuitu, et familias

suas.

ii. Fueruntque civitates ejus, Jéricho, et Beth-Hagla
et vallis Casis,

22. Beth-Araba, et Samaraim, et Béthel,

2;. Et Avira, et Aphara, et Ophera,

24. Villa Emona, et Ophni, et Gabee : civitates duode-
cim, et villa; earum.

i<>. Elle s'étend vers le septentrion, au delà de Beth-
Hagla, et elle se termine à la pointe de la mer Salée,vers
le nord, à l'embouchure du Jourdain qui regarde le midi.

21). C'est s.i frontière du côté de l'orient Ce sont là

les limites et l'étendue du partage des enfants de Ben-
jamin selon leurs familles.

21. Ses villes sont Ji'richo, Beth-Hagla, la vallée de
Casis,

22. Beth-Araba, Samaraim, Béthel,

:;. Avim, Aphara, Ophéra.

24. La ville d'Emona, Ophni et Gabée, qui toutes font
douze villes avec leurs villages.

COMMENTAIRE
verset _

. localité différente de Galgala où les

Hébreux furent longtemps campés. Mais nous

nous en tenons à la signification générique de

Gélilolh, qui signifie des limites. On sait que la

montée d'Adommim était un défilé du chemin de

Jérusalem à Jérich >.

Et pertransit ex latereaquilonisad campes-

TR1A, DESCENDITQUE IN planitiem. Les Septante: //

passe par dessus Betharaba du eoté du septentrion,

et descend e) Araba. On croit en effet qu'il faut lire

ou au moins entendre Beth-'arâbâh, au premier

endroit, et 'Aràbàh, ou la plaine déserte au second.

Beth-'arâbâh signifie la maison, ou la demeure de

la plaine déserte ; cette ville se trouve au verset 22,

parmi celles de Benjamin, et on a déjà pu la remar-

quer au chapitre xv, 6, dans la description des

frontières de Benjamin et de Juda.

\. 19. Contra linguam maris salsissimi.

Cette mer avait deux pointes, l'une à son midi,

dont on a parlé au chapitre xv, 2, et l'autre au

nord, qui est marquée ici et au même chapitre,

verset 5.

In fine Jordanis ad australem plagam. Le

Jourdain se dégorge dans l'extrémité septen-

trionale de la mer Morte, mais l'endroit où il se

décharge, considéré par rapport au cours de ce

fleuve, est au midi.

v. 21. Jéricho. Voyez le chapitre 11, verset 1.

Beth-Hagla. Chapitre xv, 6.

Vallis Casis. L'hébreu 1 1 , 'Emêq-qetstts, la

vallée de l'incision, la vallée tranchée ou coupée,

escarpée. On n'en sait pas la situation. Quelques

auteurs 2) conjecturent qu'on lui donna le nom

de vallée d'incision, parce qu'on y cultivait le

baume, qui se tirait de l'arbrisseau, en incisant

l'écorce avec une pierre tranchante ou avec du

verre. Mais on n'a aucune preuve qu'on ait cultivé

le baume dans ce pays du temps de Josué, ni

longtemps après, et d'ailleurs cette étymologie

est tirée de trop loin.

v. 22. Samarim. L'hébreu, Tsemàraïm ; nous

n'en connaissons que le nom ainsi que d'Avim,

verset 2 j.

v. 23. Aphara. Saint Jérôme dit qu'on voyait

un village de ce nom à cinq mille de Béthel, vers

l'orient.

Ophera. Robinson a cru en retrouver les ves-

tiges au village de Taiyibeh, à trois lieues au nord-

est de Béthel.

Emona, site inconnu.

Ophni. C'est probablement la même que

Gophna (5), qui fut célèbre dans les derniers temps

de la monarchie juive. Le nom d'Ophni, est le

même que Gophni, en prononçant le aïn comme
un G, ainsi qu'il arrive souvent dans les noms
propres. Saint Jérôme met Gophna dans la tribu

d'Éphraïm, et c'est la seule chose qui peut

embarrasser dans le sentiment qu'on a proposé;

mais on peut dire ou que saint Jérôme a mis

Ephraïm pour Benjamin, ou que la ville d'Ophni

étant frontière entre Ephraïm et Benjamin, a

pu devenir commune aux deux tribus, ou être

possédée par Ephraïm, quoiqu'elle fût du lot

de Benjamin. Quoiqu'il en soit, Josèphe 4

nous apprend que Gophna était la seconde topar-

chie de la Judée ; Pline (5) parle aussi de la

toparchie de Gophna parmi celles de la Judée.

Enfin Josèphe (6), décrivant le voyage de Titus

vers Jérusalem, dit qu'il passa par le pays de

Samarie, et vint à Gophna, et de là, après un jour

de chemin, arriva près de Gabaa de Saùl ; ainsi

on pourra compter de Gophna à Gabaa cinq

lieues.

Gabee; ou Gabé, ou Gabaa, ou Géba, ou Gibéa.

C'est la ville de Gabaa de Saiïl, ou de Gabaa
Benjamin, assez connue -dans l'Ecriture ; une des

premières choses qui l'ait rendue célèbre, c'est

le crime que ses habitants commirent envers la

femme d'un lévite, et qui leur attira le châtiment

que l'on sait. Saiil était de cette ville, et y faisait

sa demeure. Josèphe - met Gabaa à vingt milles

de Jérusalem vers le nord.

1 1 *>xp pey
2 Bonfr. hic.

Ita Cellar. t. m. c. 1;. pag. ;;<';. et Bonfr. Onomastic.

(4) Joseph, de Bello. t. m. c. 4.-

1 >seph. de Bello. t. v. c.6.

(em Antiq. t. v. r., 2.

(5) Plin. I. v. c. 14.
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25. Gabaon, et Rama, et Beroth,

26. Et Mesplic, et Caphara, et Amosa,
."•7. Et Reccin, Jarephel, et Tbarela,
2:;. Et Scia, Eleph, et Jebus, quae est Jérusalem, Ga-

baath, et Cariath : civitates quatuordecim, et villae earum.
Ilrec est possessio liliorum Benjamin juxtà familias suas.

25. Gabaon, Rama, Beroth,
20. Mcsphé, Caphara, Amosa,
27. Récem, Jarephel, Tharéla,

28. Séla, Eleph, Jébus, qui est la même que Jérusalem,
Gabaath et Cariath, qui toutes font quatorze villes avec
leurs villages. C'est là ce que possédèrent les enfants de
Benjamin selon leurs familles.

COMMENTAIRE

2v Gabaon. C'est celle qui fut assiégée par fortement

les cinq rois, dont nous avons vu la défaite mira-

culeuse (1).

Rama, au nord de Jérusalem, environ à six

milles, ou trois lieues de cette ville 2 .

Beroth. Ce nom signifie des puits. C'est une

des quatre villes qui, avec les Gabaonites, surpri-

rent Josué, pour faire alliance avec les Israélites.

Elle était située environ à sept milles de Jérusalem,

du côté d'Emmaùs ou de Nicopolis.

Caphara, verset suivant, était aussi une ville

gabaonite voisine.

v. 26. Mesphe. C'est apparemment la même
ville que celle de Maspha dans la tribu de Juda.

Cette ville peut être commune aux deux tribus de

Juda et de Benjamin; mais la question est dou-

teuse. C'est là que le peuple s'assembla souvent

en la présence du Seigneur, par exemple pour
délibérer de la punition qu'on devait tirer du
crime des habitants de Gabaa envers la femme du
lévite (3) ; Samuel y assembla aussi le peuple pour

l'exhorter à renoncer aux superstitions (4); c'est

au même endroit que Saùl fut choisi roi (5). Enfin,

sous les Maccabées, le peuple regardait encore

Maspha comme un lieu de dévotion, et il s'y

assemblait pour prier le Seigneur, pendant que

les païens occupaient le temple (6).

Amosa, ou, selon l'hébreu, Motsah. Il y avait

une localité de ce nom près de Jérusalem (7). Les

trois villes suivantes sont inconnues.

y. 28. Sela. C'est le lieu de la sépulture de

Saùl, deJonathas et de la famille de Cis (8).

Jebus, qum est Jérusalem. Il paraît par ce

passage et par quelques autres de l'Ecriture (9),

que l'ancien nom de Jérusalem était Jébus ; on

ne sait si elle avait donné son nom aux Jébuséens,

ou si les Jébuséens lui avaient donné le leur. Il

est sûr qu'elle était la capitale de leur pays. On
prétend que Salem était le nom ordinaire de

Jérusalem dès le temps d'Abraham; cette opinion

est presque universelle, et le Psalmiste (10) l'appuie

lorsqu'il dit : Son tabernacle est à

Salem et sa demeure est à Sion. Josèphe, Onkélos,
et une infinité d'écrivains en ont été persuadés

;

mais saint Jérôme (il) et quelques autres ont
enseigné que Salem, dont Melchisédech était roi,

était située près de Scythopolis, assez loin de
Jérusalem ; ils disent qu'on voyait encore les ruines

du palais de ce prince, et que c'est de cette ville

qu'il est parlé dans la Genèse (12J, quand on raconte

que Jacob passa de Socoth à Salem, ville du pays

de Sichem.

Gabaath. C'est, dit-on, dans cette ville que le

grand prêtre Eléazar fils d'Aaron fut enterré 1 ] :

on la nomma Gabaath de Phinéès, parce qu'elle

fut donnée à Phinéès, fils d'Éléazar. Eusèbe et

saint Jérôme la mettent dans la tribu de Benja-
min, et à douze milles d'Eleutéropolis; ils assurent

qu'on y voyait aussi la sépulture du prophète
Habacuc. Mais la ville de Gabaath de Phinéès

était dans la tribu d'Ephraïm, ainsi que l'Écriture

elle-même nous l'apprend : Elca\arus films Aaron
mortuus est, et sepelierunt eum in Gabaath Phinees

fil'i ejus, quee data est ci in monte Ephraîm. Les
Samaritains d'aujourd'hui se vantent encore d'avoir

chezeux les tombeaux de Phinéès etd'Éléazar 14 ;

si cela est, il faut reconnaître deux villes de
Gabaath, l'une dans les montagnes d'Ephraïm, où

étaient les tombeaux de Phinéès et d'Éléazar, et

l'autre où l'on montrait le tombeau d'Habacuc, à

quatre lieues d'Eleutéropolis dans la tribu de
Benjamin.

Cariath. Elle était de la dépendance de

Gabaath, dit Eusèbe.

Sens spirituel. On ne peut pas douter que le

Saint-Esprit, en parlant aux Israélites par la bou-

che de Josué, pour leur reprocher qu'ils étaient

lâches et paresseux à se mettre en possession de la

terre que le Seigneur leur avait donnée, n'ait eu en

vue principalement les disciples et le peuple du
véritable Josué, qui sont les chrétiens. Et l'on

(1) Josue x.

(2) Joseph. Antiq. t.

in lotis.

(5) Judic. xx. 1. ;.

(4'; 1 Rcg. vu. 5.

($)i. Reg. x. 17.

(6) 1. Macc. m. 46.

(7) Rcland. p. 90J.

vin. c. 6. Vide Euscb. et Hieron.
(8) 11. Reg. xxi. 14.

(9) Josue xix. 10. - 1. Par. \i. 4.

(10) Psalm. lxxv. ;. Factus est in pace. Heb. In Salem
locus ejus, et habitatio ejus in Sion.

1 1 Hieron. Epist. ad Evag.

(12) Gènes, xxxm. 17. 18.

(1 j) Josue xxiv. ;;.

(14) Ludo/f. In epistolis ad vir Clar.
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peut bien dire même en un sens très solide, que beaucoup plus l'éternel établissement, figuré par

lorsque cet ancien chef du peuple de Dieu les ce premier. Il regardait ainsi la lâcheté qu'ils fai-

reprenait avec tant de zèle de cette mollesse qui saient paraître à exécuter les ordres de Dieu con-

les retenait dans le pays de Galgala, sans penser tre les Cananéens, comme une preuve de l'insen-

à la conquête d'une terre que l'éternelle Provi- sibilité où ils étaient à l'égard des biens du ciel, que
dence avait destinée pour leur héritage, il n'envi- leurs pères, les saints patriarches, avaient presque

sageait pas seulement comme un général d'armée uniquement considérés dans ces promesses de

l'établissement temporel des Israélites, lui dont Dieu.

la foi a été louée par le grand Apôtre (i); mais

(i) Hcbr. il. ;o.



CHAPITRE DIX-NEUVIÈME

Partage des tribus de Siméon, de Zabulon , d'issachar, d'Ascr, de Nephlhali, de

Dan. Les enfan /s de Dan prennent Lésem. Josué reçoit pour sa part Thamnalh-
Saraa

.

i. Et egressa est sors secunda filiorum Simeon per
cognaliones suas ; fuitque hereditas

2. Eorum in medio possessionis filiorum Juda : Bersa-
bee, et Sabee, ctMolada,

i. Le second partage échu par le sort, fut celui des en-
fants de Siméon, distingués selon leurs familles;

2. Leur héritage se prit au milieu de celui des enfants

de Juda, et leurs villes furent Bersabée, Sabée, Molada,

COMMENTAIRE
v. i. Fuit possessio eorum in medio filiorum

Juda.On a déjà remarque que les chefs du peuple,

dans le partage qu'ils firent des terres à chaque
tribu, s'appliquèrent à faire une juste compensa-
tion entre elles, eu égard aux forces et au nombre
des sujets qui les composaient ; en retranchant

ou en ajoutant à leur héritage, selon les règles de
la justice distributive ; en sorte que chaque tribu

ayant autant de terrain qu'elle en avait besoin,

ne fût ni trop resserrée ni trop étendue. On voit

ici un exemple de cette conduite dans les tribus

de Juda et de Siméon. On s'aperçutque Juda, tout

nombreux qu'il était, avait un trop grand terrain,

comparé à celui des autres tribus ; on lui en ôta

une partie pour la donner à Siméon. Cette tribu

était la moindre de toutes. Dans le dernier dé-

nombrement on n'y compta que vingt-deux mille

Les écrivains juifs (4) croient que la tribu de
Juda n'ayant reçu les enfants de Siméon dans son

lot, que sous son bon plaisir, et pour autant de
temps qu'elle voudrait, jugea à propos de les en
chasser sous le règne de David. Voici ce qui a

donné occasion à cette pensée : C'est qu'il est dit

dans les Paralipomènes (5), que les enfants de

Siméon demeurerait dans les treize villes, dont on a

fait le dénombrement, jusqu'au temps de David.
Ils croient qu'alors ce prince leur ôta les villes

qu'ils avaient eues jusqu'à lui; mais nous pensons
que David envoya seulement dans le même pays

des colonies de la tribu de Juda. pour remplir les

lieux qui n'étaient point assez peuplés par la tribu

de Siméon, et qu'ainsi ces deux tribus commen-
cèrent à demeurer ensemble dans les mêmes villes.

Mais, après le schisme des dix tribus, il est proba-
deux cents hommes (1) ; on ne leur assigne ici ble que les enfants de Juda resserrèrent beaucoup
que dix-sept ou dix-huit villes ; mais on ne doit

pas croire que les dénombrements que nous lisons

dans ce livre, soient toujours exacts. Certains

territoires comptaient peu de villes et avaient en

revanche de nombreux villages.

On peut remarquer dans le partage de Siméon
un effet sensible de la Providence, et la certi-

tude infaillible des promesses et des menaces de
Dieu. Jacob, rempli de l'esprit divin, avait prédit à

Lévi et à Siméon, qu'ils seraient dispersés dans

Israël (2), pour punir cette cruelle union, qui fut si

fatale à Sichem (3). Lévi fut dispersé dans toute la

Palestine, sans aucun partage particulier,mais ayant

seulement reçu des villes pour sa demeure en

divers endroits du pays ; et Siméon fut dispersé

dans Juda, sans avoir un lot propre, et séparé

des autres tribus.

Siméon, et le chassèrent absolument d'une partie

de ces villes, ce qui les obligea, sous le règne
d'Ezéchias, d'aller chercher de nouveaux établis-

sements dans le pays de Gador, et dans les mon-
tagnes de Séir (6), où ils ne demeurèrent pourtant

pas longtemps, ayant été emmenés captifs avec
les dix tribus par Salmanasar, la sixième année
d'Ezéchias, roi de Juda -

.

Bersabée. Voyez chapitre xv, 27. C'est la

même ville qui est nommée Sabée immédiatement
après ; si c'était deux villes, il faudrait en compter
quatorze au lieu de treize au verset 6. Bersabée

signifie le puits de sept, ou, le puits du jurement 8 .

On a pu en séparer le mot de Béer, qui signifie

le puits, et la nommer simplement Sabée. Junius

veut que Sabée ou Sehebeah. soit la même que
Schemath, Josué xv, 26, etThocem, 1. Par. iv. 32.

(1) Num. xxvi. 14.

(2) Gènes, xlix. 6. 7.

(3) Gcncs. xxxiv.

(4; Rûbl\ apud Mas.

{•,) 1. Par. iv. 51.

(6) Ibidem v. ;o. 40. 41. 42

(7) iv. Rcg. xvn. o.

[S) Vidi Gcncs. x\. ?j.
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;. Et Hasersual, Bala, et Asem,

4. Et Eltholad, Bethul, et l [arma,

;. Et Siceleg, et Bethmarchaboth, et Hasersusa,

6. Et Bethlebaoth, et Sarohen : civitates tredecim, et

villes earum.

7. Ain, et Remmon, et Athar et Asan : civitates qua-

tuor, et villas earum :

8. Omnes vimli per circuitum urbium istarum usque

ad Baalath-Beer-Ramath contra australem plagam. Hœc
esi hereditas filiorum Simeon juxta cognationes suas.

9. In possessione et funiculo filiorum Juda, quia major

crat. Et idcirco, lilii Simeon possederunt in medio here-

ditatis corum.

10. Ceciditque sors tcrtia filiorum Zabulon per cogna-

tiones suas: et factus est terminus possessions corum
usque Sarid ;

11. Ascenditque de mari, et Merala, et pervenit in

Debbaseth, usque ad torrentem qui est contra Jeconam.

;. 1 [asersual, Bala, Asem,

4. Eltholad, Bethul, Harma,
<;. Sicéleg, Bethmarchaboth, Hasersusa,

6. Bethlebaoth, Sarohen : treize villes avec leurs

villages.

7. Ain, Remmon, Athar, Asan : quatre villes avec leurs

villages ;

8. Et tous ks villages des environs Je ces villes jus-

qu'à Baalath-Béer-Ramath du coté du midi. C'est là le

partage des enfants de Simeon, selon leurs famill :s,

9. Qui fut pris sur l'héritage et sur le partage de Juda,

parce qu'il était trop grand. C'est pourquoi les enfants

de Simeon prirent leur partage au milieu des terres de
Juda.

10. Le troisième partage échu par le sort, fut celui des

enfants de Zabulon, distingués selon leurs familles. Leur
frontière s'étendait jusqu'à Sarid,

11. Montait de la mer et de Mérala, et venait jusqu'à

Debbaseth, jusqu'au torrent qui est vers Jéconam.

COMMENTAIRE
Grotius remarque aussi que les Septante ont lu

ici Schama, au lieu de Scheba, ou Sabé. Reland

pense que Sabée est la même que Schéma 1 .

Molada. Voyez chapitre xv, 26.

\. ;. Hasersual. Chapitre xv, 28.

Baala. Chapitre xv, 29.

Asem. Nous croyons que c'est la même qu'Asé-

mona, chapitre xv, 4, et Num. xxxiv, 4, 5.

v. 4. Eltholad, nommée Tholad dans les Para-

lipomènes. Voyez chapitre xv, 30.

Bethul. Elle est nommée Bathuël, 1. Par. iv, 30.

On examinera ailleurs si c'est la même que la Bé-

thulie de Judith. On met une Béthulie en Galilée,

à une lieue de Tibériade (2) ; le sentiment com-
mun veut que ce soit dans cette dernière qu'Ho-

lopherne fut tué.

Harma. C'est la même que Horma, dont on a

parlé au chapitre xv, 3 1.

v. 5. Siceleg. Voyez chapitre xv, ji, parmi les

villes de Juda.

Bethmarchaboth. Ou plutôt Beth-hammarcho-

both, la ville des Chariots; on n'en sait pas la

situation. Les Septante la nomment (3ai0pia^Epà6 et

paiBiiapiatôO.

Hasersusa. Elle est nommée dans les Paralipo-

mènes (3), Hasersusim, la ville des chevaux. Haser-

susa signifie ville de la jument. C'était apparem-

ment dans ces villes, dit Dom Calmet, qu'on ame-

nait les chevaux que Salomon achetait dans

l'Egypte 4 . Il faudrait alors admettre que ce nom
fut substitué à un autre à une époque relativement

récente.

v. 6. Bethlebaoth. C'est-à-dire la maison des

lionnes. Sans doute Bethbéraï , des Paralipo-

mènes ; .

Ain et Remmon. L'hébreu, Aïn-Remmon. Voyez

ce qu'on a dit au chapitre xv, 32.

Athar. Elle est nommée Ether, chapitre xv, 42.

Asan. Voyez le même endroit de Josué.

Civitates tredecim. Treize villes. On en

compte quatorze dans les versets précédents.

Mais nous avons remarqué sur le verset 2, que

Sabée était peut-être la même que Bcrsabc'e ; ceux

qui ne sont point de cet avis, peuvent employer ici

les solutions qu'on a données sur le chapitre xv,

verset 62.

v. 7. Civitates quatuor. Quatre villes. Il yen
a une autre marquée dans les Paralipomènes 6 ,

et nommée Elam. Le terme de l'original 17],

signifie plutôt des hameaux, des parcs, que des

villes.

v. 8. Baalath-Beer-Ramath. Elle est simple-

ment nommée Balolh dans Josué il!-, et Baal dans

les Paralipomènes (o). Nous croyons que c'est cette

ville de Baalath, que Salomon (10 rebâtit dans le

désert.

v. 9. In medio H/Ereditatis ejus. C'est-à-dire,

simplement dans son partage ; car ces villes

n'étaient point au centre du pays de Juda.

v. 11. De mari et Merada. La tribu de Zabu-

lon touchait à la mer vers le m mt Carmel ; l'hé-

breu porte : Leurs limites montent vers la mer et

Ma/v'a/J/;.Onnesaitpas la situation deMare'alâh.

Bonfrère soutient que Zabulon ne s'étendait pas

jusqu'à la Méditerranée ; on peut voir ses raisons

sur le chapitre xvn, 10.

Jeconam, ou Jecnam, comme elle est appelée

au chapitre xvi, verset j$, où elle est assignée

pour la demeure des lévites. Nous l'avons vue

au chapitre XII, 22, sous le nom de Jaelianan

(I) Pûg. 152.

: ; ocard, Descript. Terra sanctee. Vide Donfr. Onomast.

: 1. Par. iv. ;i.

(4) m. Reg. x. 23.

(5) 1. Par. iv. ji.

i. 1. Par. iv. ;2.

7 \Y -xj'i.v; . nnïn
8 Josue xv. 24.

(9) 1. Par. iv. ;;.

10 m. Resr- ix. i".
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a. Et revertitur de Sared contra orientem in

Ceseleih-Thaoor; et egreditur ad Dabereth, ascendit-

que contra Japhic.

i;. Et indu pertransit usque ad orientalem pla'.'am

Geth-I lephcr et Thacasin ; et egreditur in Kemmon,
Amthar, et Noa.

14. Et circuit ad aquilonem Hanathon : suntque egres-
sus cjus vallis Jephtahel,

15. lu Cathed, et Naalol, et Séméron, et Jedala, et

Bethlehem : civitates duodecim, et villœ earum.
i(j. Ila;c est hereditas tribus filiorum Zabulon per

cognationes suas, urbes et vieilli earum.

17. Issachar egressa est sors quarta per cognationes

suas
;

18. Fuitque ejus hereditas Jezrael, et Casaloth, et Suncm,

COMM
du Carmel, parce qu'elle était près de cette mon-

tagne.

v. 12. De Sared contra orientem in fines

Ceseleth-Thabor. Les limites de Zabulon remon-

taient de Sared ou Sarid, comme on l'a appelée au

verset 10, vers l'orient à Céséleih ou Casaloth,

comme elle est nommée plus bas, au verset 18.

Eusèbe et saint Jérôme l'attribuent à la tribu

d'Issachar ; mais il est clair par ce passage qu'elle

était du lot de Zabulon ; elle se trouvait sur les

frontières des deux tribus. Elle était dans la plaine

au pied du mont Thabor, à huit milles de Diocé-

sarée vers l'orient. Césélcth-Thabor , à la lettre

signifie le rein, ou le côté, ou le flanc de la mon-
tagne de Thabor ; c'est elle sans doute qui est

nommée simplement Thabor dans les Paralipo-

mènes (1).

Dabereth. Cette ville n'était pas dans la tribu

de Zabulon, mais dans celle d'Issachar, et sur les

frontières de Zabulon ; elle fut donnée aux lévites

pour leur demeure (2).

Japhie. Josèphe (3) parle d'une ville très forte

de Galilée nommée Japha, pas loin de Jotapate.

Au sud -ouest de Nazareth, à une lieue environ

se trouve encore une petite localité nommée Yàfa.

f. 1 3. Geth-Epher. C'est la patrie du prophète

Jonas ; il était, dit l'Écriture (4), de la pille de Geth,

qui est dans Epher. Saint Jérôme (>) met cette

ville à deux milles de Zéphori en allant à Tibé-

riade. Nous avons parlé (6) d'Opher, ou d'Épher,

qui donne son nom au petit canton où est située

Geth.

Thacasin. Cette ville ne devait pas être éloignée

de la mer de Tibériade, puisqu'elle était à l'extré-

mité orientale du partage de Zabulon.

Remmon, Amthar, Noa, ou Anoa, comme
lisent les Septante. Nous ne connaissons pas la

12. Elle retournait de Sared vers l'orient, aux confins

de Céséleth-thabor, s'avan<;ail vers Dabereth, et montait
vers Japhié.

ij. De là elle passait jusqu'à l'orient de Gethhépher et

Thacasin. s'étendait vers Kemmon, Amthar et Noa,

14. Tournait au septentrion vers Hanathon. se termi-

nait à la vallée de Jephtahel,

15. A Catheth, Naalol, Séméron, Jédala. Bethlehem:
douze villes avec leurs villages.

16. C'est là l'héritage de la tribu des enfants de Zabu-
lon, selon leurs familles, avec leurs villes et leurs

villages.

17. Le quatrième partage échu parle sort, fut celui de la

tribu dTssachar, proportionné à ses familles.

18. Et il comprenait Jézraël, Casaloth, Sunem,

ENTAIRE

position de ces lieux, ni celle de la plupart des

suivants. Le lecteur qui voudrait voir toutes les

suppositions faites à cet égard, pourra consulter

avec profit la Palestina illustrais de Reland

,

tom. 2, p. 909.

v. 1;. Semeron. Ce n'est pas la ville de Sama-
rie, qui est aussi nommée Séméron dans l'hébreu.

Elle ne fut bâtie que longtemps après Josué, et

d'ailleurs elle était dans la tribu d'Éphraïm. Mais
on croit que celle dont on parle ici, est la même
dont Josué défit le roi ligué avec celui d'Asor, et

avec les autres princes de la partie septentrionale

de la terre Promise. Nous avons dit ailleurs
-

que nous prenions Séméron, dont le roi fut défait

par Josué, pour la ville de Simyra dans la Syrie ;

ainsi il faudrait étendre ce partage de Zabulon,

jusque au delà du Liban.

Bethlehem. Fort différente de celle de Juda,

si connue par la naissance de Jésus-Christ. Elle

était située à deux lieues à l'ouest de Nazareth.

Civitates duodecim. Dou\e pilles. Le texte en

a nommé dix-neuf. Mais il y en a qui étaient aux

tribus voisines, et qui ne sont rappelées ici que

pour fixer les limites de cette tribu, contre celles

d'une autre. On a déjà remarqué ailleurs que ces

dénombrements ne sont point toujours exacts et

complets ; et on sait que Zabulon possédait d'au-

tres villes, qui ne sont point marquées ici. On peut

voir ce qu'on a dit au chapitre xv, verset 62.

v. 17. Issachar egressa est sors quarta.

Issachar était l'aîné de Zabulon, et cependant

Zabulon passe ici avant lui. Jacob lui-même dans

ses bénédictions (8) nomme Zabulon avant Issa-

char. On ignore la raison de cette dérogation.

v. 18. Jezrael était située dans une grande

campagne entre la ville de Légion (Mageddo au

couchant, et celle de Bethsan à l'orient, ayant du

(1)1. Par. vi. 77.

(2) Josuc xxi. 28. cl 1. Par. vi. 72.

(;) Joseph, in vita sua, et lib. m de Bclto c. 21.

^4) tv. Rcg. xiv. 25.

(5) Hieronym. precern, in Jonam,

(b) Josuc xii. 17.

(7) Josuc XI. 1.

(8) Gcncs. xlix. ij. 14.
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10. Et Hapharaim, et Scon, et Anaharath,

20. Et Rabboth, et Cesion, Abcs,

21. Et Rameth, et Engannim, et Enhadda, et Bethphc-

ses.

22. Et pervenit terminus ejus usque Thabor, et Sche-

sima, et Bethsames; eruntque exitus ejus Jordanis : civi-

tates sedecim, et villse earum.

2;. HaîC est possessio liliorum Issachar per cogna-

tiones suas, urbes et viculi earum.

24. Ceciditque sors quinta tribui filiorum Aser per

cognationes suas
;

25. Fuitque terminus eorum : Halcath, et Chali, et

Beten, et Axaph,
26. Et Elmelech, et Amaad, et Messal ; et pervenit

usque ad Carmelum maris, et Sihor, et Labanath,

19. Hapharaim; Séon, Anaharath,

20. Rabboth, Césion, Abès,

21. Rameth, Engannin, Enhadda, Bcthphésès,

22. Et la frontière venait jusqu'à Thabor, Séhésima
et Bethsames, et se terminait au Jourdain, et tout son pays

comprenait seize villes avec leurs villages.

2;. C'est là l'héritage des enfants d'issachar, d'après

leurs familles, avec leurs villes et leurs villages.

24. Le cinquième héritage échu par le sort, fut celui

de la tribu des enfants d'Aser, d'après leurs familles
;

25. Leur frontière fut Halcath, Chali, Béten, Axaph,

26. Elmelech, Amaad et Messal ; et elle s'étendait jus-

qu'au Carmel vers la mer, jusqu'à Sihor et Labanath
;

côté du midi les montagnes de Gelboé, et du côté

du nord, celles d'Hermon.

Casaloth. Voyez le verset 12 de ce chapitre.

Sunem, ou Sunam. Lieu connu, parce que le

prophète Elisée avait coutume d'y loger chez une

femme pieuse, dont il ressuscita le fils. Sunam était

située, selon Eusèbe et saint Jérôme, à cinq milles

du mont Thabor du côté du midi. Les Philistins

étaient campés à Sunam (1), dans cette malheu-

reuse journée où Saùl et Jonathas furent tués, et

où tout Israël fut écrasé sur les monts de Gelboé.

v. 19. Hapharaim, ou Haphraïm, à six milles

de Légion (Mageddo) vers le nord.

Seon, près du mont Thabor.

Anaharath, Rabboth, Cesion, Abes. On n'en

sait autre chose, sinon qu'elles sont de la tribu

d'issachar. Césion pourrait être la môme que

Cadés d'issachar dont il est parlé, 1. Par. vu, 32.

v. 21. Rameth, nommée Ramolli dans les Para-

lipomènes (2), et Jaramoth dans le chapitre xxi, 29
de ce livre. Elle fut donnée aux lévites.

Engannim. Ville destinée aux lévites dans la

tribu d'issachar (3). Elle est nommée Énam dans

les Paralipomènes (4). Aujourd'hui encore existe

la ville de Jenin à quatre milles au sud-ouest de
Scythopolis.

Enhadda. Ce ne peut être la ville de ce nom,
entre Jérusalem et Éleutéropolis, à dix milles de

cette dernière.

v. 22. Thabor. Ville située au pied, ou au haut

de la fameuse montagne de ce nom sur le torrent

de Cison. Voyez Judic. iv, verset 6.

Bethsames. On connaît plusieurs villes de ce

nom ; il y en a une dans Juda, et une autre dans

Nephthali. La situation de celle-ci nous est incon-

nue. Bethsames signifie la demeure du soleil.

COMMENTAIRE
C-y. 25. Halcath, ou Helcalh (5), ou Hucath (6).

C'est unedes villes d'Aseraccordéesaux lévites (7).

Chali, Béten, Axaph, Elmélec, Amaad, Messal,

villes inconnues. Dom Calmet croit qu'Axaph
est Ecdippe. Dans quelques MSS. grecs on lit ici

Akom, qui est la même quAcco ou Ptolémaïde.

p. 26. Usque ad Carmelum maris. Jusqu'au

Carmel, qui est sur la mer, ou jusqu'au Carmel au

couchant (G), ou du côté de la mer. On a parlé du

Carmel de la tribu de Juda, où Nabal, époux

d'Abigaïl, avait ses troupeaux (9). Le mont Carmel
dont il est question ici, appartenait à la tribu

d'Aser ; il est fameux dans l'Ecriture, principale-

ment par les merveilles qu'Elie y opéra (10). L'Ecri-

ture l'appelle ici Carmel sur la mer, parce qu'en effet

il était voisin de la Méditerranée. Ce n'était point

une seule montagne, c'étaient plusieurs coteaux

joints l'un à l'autre, qui s'étendaient à une assez

grande longueur dans les tribus d'issachar et de

Zabulon. Ces montagnes sont à quelque distance

delà mer; on sait néanmoins que l'un de ses

coteaux s'étend jusqu'au rivage, et Pline (1 1) nous

parle du promontoire du Carmel, et d'une ville du
même nom dans la montagne.

Il y avait sur cette hauteur, du temps de Vespa-

sien, un autel où l'on adorait un Dieu à qui on

donnait aussi le nom de Carmel ; on n'y voyait ni

simulacre, ni statue ; l'autel seul et la vénération

d'un lieu si saint, y attiraient ceux qui voulaient

consulter la divinité (12). Nec simulacrum Deo,aut

templum (sic tradidere majores), ara tanluni et

revereniia; Vespasien.y alla pour y consulter un

prêtre nommé Basilide qui y faisait sa résidence.

Le nom de Carmel signifie la vigne du Seigneur,

d'excellentes vignes, des vignes divines ; ou un épi

plein, vert et tendre : en général, un lieu d'une

(1) 1. Reg. xxviii.

(2) 1. Par. vi. 7j.

( j) Josue xxi. 29.

(4] 1. Par. vi. 7j.

(S) Josuc xxi. ;i.

(6 1. Par. vi. 75.

S. B. -

(7) Josuc XXI. JI-

T. III.

(8) no>n bo-o «si

(9) Vide ad Josue xv. 5;.

(io) m. Reg. xvni. 20.

(11) Pli». I. v. c. 17. Promontorium Carmelium, et in

monte oppidum eodem nomine.

(12) Tacit. Hist. t. 11. c. 78

9
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27. Ac revertilur contra orientent Bethdagon
J
etpcr-

transit usquc Zabulon et vallem Jephthacl contra aqui-

loncm in Betheraec et Nehiel. Egrediturque ad Ixvam
Cabul,

28. Et Abran, et Rohod et Hamon, et Cana, usquc ad

Sidonem magnam.

COMM

beauté et d'une fertilité extraordinaires. La beauté

et l'abondance du Carmel étaient comme passées

en proverbe. L'époux du Cantique (ij compare la

beauté de la tête de son épouse, à celle du Car-

mel. Isaïe(2) dit que le temps viendra où les cam-

pagnes désertes seront aussi belles que le Carmel,

et que toute la beauté présente du Carmel ne sera

regardée que comme une forêt ; erit desertum in

Carmel, et Carmel in sallum reputabitur. Saint

Jérôme (3) et les voyageurs nous décrivent le

Carmel comme une montagne chargée de bois

,

d'arbres fruitiers, d'excellentes vignes, et qui

fournit de très bonnes sources d'eau.

La ville que Pline place sur le mont Carmel, et

à qui il donne le même nom qu'à la montagne,

s'appelait auparavant Ecbatane, ou plutôt Gab-
baton, Gabbata, la hauteur, en hébreu ; Josèphe (4)

parle d'une ville de Gabba près de Ptolémaïs, et

joignant au Carmel. C'est dans cette ville que

Cambyse mourut. Ce prince était menacé par

l'oracle de mourir à Ecbatane. Il crut qu'il s'agis-

sait d'Ecbatane de Médie;mais c'était d'Ecba-

tane de Syrie, dit Hérodote (5).

Sihor et Labanath. Quelques auteurs croient

que ce n'est qu'un même lieu, ou qu'un même
ruisseau. L'hébreu lit sans conjonction scht'hôr-

libnath. Dom Calmet pense que c'était un ruis-

seau près du promontoire Blanc, dont parle

Pline (6), et qu'il place entre Ecdippe et Tyr.

Schî'hôr-libnath signifiait la rivière blanche.

y. 27. Bethdagon. Cette ville est différente

d'un autre lieu de même nom dans la tribu de

Juda (7). Ce nom signifie la demeure de Dagon,
ou du poisson, ou le temple de Dagon.

Zabulon. C'est une ville forte de Galilée qui

prend son nom de la tribu de Zabulon. Josèphe (8)

dit qu'elle sépare Ptolémaïde de la Judée.

Vallem Jephtael. La vallée de Jephlhaël était

27. Et clic retournait du coté d'orient vers Bethdagon,

,
Zabulon et à la vallée de Jephthacl vers

l'aquilon et jusqu'à Béthemec et Nehiel. Tille s'étend à la

gauche de Cabul,

\bran, Kohob, Hamon, Cana et jusqu'à la grande
Sidon.

ENTAIRE

entre les tribus de Zabulon et d'Aser (9 ; entre

Ptolémaïde et le mont Carmel.

Egreditur ad l/evam Cabul. C'est-à-dire au

nord de cette ville ; car la gauche en matière de
lieux, signifie le nord. II y a quelque difficulté ici sur

le nom de Cabul. Des exégètes 10 croient que
c'est ce canton où étaient situées vingt villes, que
Salomon donna à Hiram, roi de Tyr. Hiram ne les

trouvant pas à son gré, les nomma la terre de
Cabul (il). D'autres (12) prétendent qu'il s'agit ici

d'un lieu nommé Chabul, et dont Josèphe a parlé

dans le livre de sa Vie, sous le nom du village de

Chaboulos (1 3) ; et il dit ailleurs (14), que la basse

Galilée s'étend depuis Tibériade jusqu'à Chabou-
los, située sur la mer, et voisine de Ptolémaïde.

La plupart des voyageurs modernes tiennent pour

la seconde opinion. Voyez Robinson, Later Bibl.

Research., p. 88.

y. 28. Abran. L'hébreu : Hébron, c'est-à-dire,

le passage. Plusieurs ont lu dans le texte hébreu

Akran, au lieu d'Abran (15).

Rohob. On lit encore plus bas (16) une ville de

même nom dans la même tribu. Ces deux villes

étaient, sans doute, l'une à l'orient, et l'autre au

nord de la tribu d'Aser ; supposé pourtant que ce

soit deux villes ; car il n'est pas sans exemple de
voir des répétitions dans ces catalogues. J'aimerais

mieux, dit Dom Calmet, ne reconnaître qu'une

villede Rohob, laquellefut assignée aux lévites 17),

mais dont la tribu d'Aser ne put chasser les Cana-
néens (18). La ville de Rohob,dont il est parlé dans

les Nombres (19), était la même : Moïse nous fait

comprendre qu'elle était à l'extrémité septen-

trionale du pays de Canaan , et vers l'entrée

d'Émath.

Hamon. Cette ville était simplement sur les

frontières, mais non pas dans le partage d'Aser;

elle était à Nephthali, et fut cédée aux lévites (20).

c. 4.

64.

et lib. de vtta sua.

(1) Cant. vu. 5. Caput tuum ut Carmelus.

(2) Isai. xxxii. 1 5.

(j) Hicronym. in Isai. x. 18. et in Jerem. iv

son, Bibl. Res. ni.

(4) Joseph, de Bello. t. ni

(5) Vide Herodot. I. ni. c

(6) Plin. t. v. c. 19.

(7) Josue xv. 41.

(8) Joseph, de Bello l. 11

OC-0 X03 ÈOvOUC TTjV T[x6\i[XlX'.OIX.

(9) Josue xix. 14.

(10) Mali). Mas. Grot. Jun.

:6. - Rcbin-

c 17- SapoiAtuv, Si'op'Çei 8è

(11) m. Reg. ix. 11, 12, 15.

'12) Bonfr. et huic demonstrat Evang.

(ij) Joseph, de vita sua. IV; Xafrouktà xaS(iï)v E[-oXîjxai8o;

u.EÔôptov oùiav.

(14Ï Lib. m. de Bello. e. 4. Tr;; xarw x«Xouu.ev7); raXcXata;

àr.o Ti|j£p!aoo;, [liypà XaPouXoSvï); , sv to;; -apaXt'ot;

,

riToXcuai; fEiTOv, -<j ixf/.o; IxTCt'vETai.

(15) Abran, pay ; Acran, p;y âxpàv.

(16) jr. ?o.

(17) Josue xxi. ji. et 1. Par. vi. 75.

(18) Judic. 1. ji.

(19) Num. xiu. 22. — (20) 1. Par. vi. 76.



JOSUÉ, XIX. — PARTAGE D'ASER m
29. Revertiturque in Horma usque ad civitatem mu-

nitissimam Tyrum, et usque Hosa; eruntque exitus ejus

in mare Je funiculo Achziba,

jo. Et Anima, et Aphec, et Rohob : civitates viginti

duae, et villse earum.

29. Elle retournait vers Horma jusqu'à la forte ville

de Tyr et jusqu'à Hosa, et elle se terminait à la mer
vers Achziba

;

;o. Et comprenait Anima, Aphec et Rohob ; ce qui

faisait en tout vingt-deux villes avec leurs villages.

COMMENTAIRE

sous le nom d'Ammoth-Dor Pline (4), Ptolomée, et Josèphe parlent de la villeOn la trouve aussi

dans Josué 1 .

Cana. Eusèbe et saint Jérôme semblent croire

que c"est dans cette ville que Jésus-Christ chan-

gea l'eau en vin (2). Il y en a qui veulent que saint

Jérôme distingue deux Cana ; la grande et la

petite; mais on ne voitpoint cette distinction dans

son texte (3) ; ce saint n'y parle que de Sidon la

grande, et il dit : Qu'elle esl surnommée la grande,

pour la distinguer d'une aulre ville de même nom,

mais mains grande. Il est certain néanmoins qu'il

y avait deux Cana. La première de ces villes était

à côté de Jotapata, à quatre milles à l'ouest de

Capharnaum ; la seconde était à deux milles au

sud-est de Tyr. Il s'agit ici de la dernière.

v. 29. Revertitur in Horma usque ad civi-

tatem munitissimam Tyrum. Les Septante : Jus-

qu'à la fontaine Maspha des Tyriens. La ville de

Horma, ou selon l'hébreu, Haramah, nous est

inconnue. Les Septante, le chaldéen, le syriaque,

l'arabe, lisent Rama, peut-être n'est-ce qu'une

hauteur, et non pas une ville. Ramah ne signifie

qu'une élévation. Masius conjecture que ce pour-

rait être Sarepta, célèbre par son vignoble. Bac-

chus amal montes. Bonfrère aime mieux la pren-

dre pour Ornilhôn, la ville des Oiseaux, ainsi

appelée peut-être parce que les demeures des

habitants y étaient fort élevées, et qu'ils y étaient

comme nichés. Dom Calmet préfère l'opinion qui

prend Rama pour un lieu élevé, un promontoire :

De Sidon. les limites d'Aser suivaient les côtes

jusqu'à Tyr, ville célèbre dans l'antiquité profane

et sacrée.

Nous nous écartons de tous ces commentateurs

pour ne voir dans l'H a- Ramah hébraïque que la

localité désignée encore aujourd'hui sous le nom
de Rameh, à douze milles au sud-est de Tyr.

Erunt exitus ejus in mare de funiculo Ach-
ziba. Se terminait à la mer, vers Ach\ib. On a vu

une ville de ce nom au chapitre xv, 44. Celle-ci

est la ville d'Ecdippe sur la Méditerranée, entre

Ptolémaïde et Tyr, à neuf milles de Ptolémaïde.

d'Ecdippe, qui est au midi de Tyr. La mer dans ce

passage, comme dans beaucoup d'autres, signifie

l'occident.

f. 30. Amma. H y a quelque apparence qu'il

faudrait lire Acco, qui est l'ancien nom de Ptolé-

maïde. Les Septante lisent en cet endroit Akom,

ou Archob. Il serait fort étrange que l'auteur

sacré ne parlât point d'Acco qui était si célèbre.

L'ordre des villes dont il parle, demande qu'on

mette en cet endroit Aceo, au lieu de Amma. Ce-

pendant il convient de remarquer qu'entre Ach-

zib et Akko, un peu à l'intérieur des terres, se

trouve une localité nommée Amkah qui pourrait

bien être l'Akom des Septante et l'Amma de la

Vulgate.

Aphec. C'est l'Ofka moderne située sur le ver-

sant occidental du Liban, en face de Biblos ; on

joint Aphec avec Rohob, qui était dans l'Antiliban,

ou au pied de cette montagne, dans un défilé qui

conduisait dans la Cœlé-Syrie. Il est remarqué

dans le livre des Juges ($) que la tribu d'Aser ne

put chasser les Cananéens d'Aphec, ni de Rohob;

enfin nous voyons dans les livres des Rois (6), que

c'était ordinairement à Aphec que les rcis de

Syrie assemblaient leurs armées pour entrer dans

les terres d'Israël. Les auteurs profanes nous

parlent à'Aphaca, située entre Héliopolis et

Biblos (7). Près de cette ville dans un endroit

écarté du mont Liban (8), on voyait le temple de

Vénus Aphachitis. On croit que c'est cette déesse

que Macrobe (g) décrit sous le nom de Vénus

Architis, dans l'Assyrie, ou plutôt dans la Syrie,

qui était possédée par les Phéniciens. Cette

déesse était représentée la tête couverte, avec un

air triste, et soutenant sa tète avec sa main gau-

che cachée sous son voile. Les peuples supersti-

tieux s'imaginaient voir couler les larmes de ses

yeux.

Civitates viginti du^e. En comptant toutes les

villes qui sont marquées dans les cinq versets pré-

cédents, il s'en trouve jusqu'à vingt-huit, et quand

(1) Josue xxi. J2. — (2) Joan. 11. t.

f j) Cana usque ad Sidon majorem (est quippe et altéra

minor ad cujus distinctionem major haec dicitur). Fuit

autem Cana in tribu Aser, etc.

(4) Plin. t. v. c. 19. - Joseph, de Betto. t. 1. c. il.

15) Judic. 1. ji.

(6) ni. Reg. xx. 26.- iv. Rcg. xiii. 17.

{7) Zo\im. I. 1. c. 58.

(3) Euseb. Oral, de Laud. Constant, klio; qv xas t:';j.:vq; ;

to 2î nv ËÇto -x-jyj, rptoSûSvTS xocl Xswïpopwv s/.to;, xi/pto

SWiaovi «opoS{~rj; Iv xv.popiiot; ps'pEt xqu Alfavou ev A oaxat;

[8pU|i.£VOV.

(9) Macrob. Sa'urnal. I. I. c. 21. Simulacrum hujus Deœ
in monte Libano fingitur capitc obnuto, facie Iristi. f.tciem

manu lasva intra amictum sustinens,lacrymae visione cons-

picientium manare creduntur.



1]2 JOSUE, XIX. PARTAGE DE NEPHTHALI

ji. Hœc est possessio filiorum Aser per cognationes

suas, urbesque et viculi earum.

)2. Filiorum Nephthali sexta sors cecidit per familias

suas
;

jj. Et cœpit terminus de Helcph et Elon in Saananim,

et Adami, qua; est Neceb, et Jcbnae! usque Lecum ; et

egressus corum usque ad Jordanem
;

54. Revertiturquc terminus contra occidentem in

Azanoth-Thabor, atque indc e^redi tur in Hucuca, et

pertransit in Zabulon contra meridiem, et in Aser contra

occidentem, et in Juda ad Jordanem contra ortum solis.

;ç. Civitatcs munitissimœ Assedim, Scr, et Emath, et

Reccath, et Cenereth,

j6. Et Edema, et Arama, Azor,

37. Et Cèdes, et Edrai, Enliasor,

JI. C'est là l'héritage des enfants d'Aser, d'après leurs

familles, avec leurs villes et leurs villages.

J2. Le sixième partage échu par le sort, fut celui des
enfants de Nephthali, d'après leurs familles.

jj. Leur frontière s'étendait d'Héleph et d'Élon en
Saananim et Adami. qui est aussi nommée Néceb, et de
Jebnaël jusqu'à Lécum, et se terminait au Jourdain;

!4. Et elle retournait du côté d'occident vers Azanoth-
Thabor.Elle allait de là vers Hucuca, passait vers Zabu-
lon du côté du midi, vers Aser du côté de l'occident, et

vers Juda du côté du Jourdain, au soleil levant.

Jv Ses villes les plus fortes étaient Assédim, Scr,

Émath, Reccath, Cenereth,

36. Edéma, Arama, Asor,

57. Cédés, Édraï, Enhasor,

COMMENTAIRE

on en ôterait Carmel, et la vallée de Jephthaël, il

en resterait encore vingt-six. Enfin, quand on en

excluerait Sidon et Tyr, il y en aurait encore trop.

On peut employer en cet endroit la solution que

no.us avons apportée sur le chapitre xv, après le

verset 62. Ces dénombrements ne sont pas tout-à-

fait précis ; on suit simplement les frontières du

pays, sans s'engager à donner une liste exacte de

toutes les villes ; on en trouve dans d'autres en-

droits quelques-unes qui ne sont pas ici
;
par exem-

ple la ville à'Abdon, qui fut donnée aux lévites.

Enfin il y en a ici qui sont simplement sur les

limites d'Aser, sans lui appartenir.

f. 33. Heleph. Cette ville était apparemment

sur les frontières septentrionales de la tribu de

Nephthali, du côté de celle d'Aser.

Et Elon in Saannanim. El Elon en Saannanim.

L'hébreu (1), d'Elon dans Tsa'annanirn. On ne

connaît point de villes de ce nom, à moins que ce

soit la petite localité d'
cAnân au sud de Giscala

;

mais on conjecture que Tsa'annanirn est un nom
de peuple dans les environs du Liban. On pour-

rait traduire : Depuis le bois, ou la prairie qui est

Tsa'annanirn, ou dans le canton des Tsa'annanirn.

Adami qu,*: est Neceb. D'autres traduisent

l'hébreu (2), Adami de Neqeb, ou Adami de la

fosse, ou du fossé, ou Adami la percée.

Azanoth-Thabor, ou simplement A^anolh.

C'était une ville dans la campagne voisine de

Diocésarée ou de Séphoris.

f. 34. Pertransit.... in Juda ad Jordanem
contra ortum solis. Comment la tribu de Neph-
thali pouvait-elle arriver jusqu'à celle de Juda du

côté du Jourdain, puisqu'il y avait de ce côté-là

entre Juda et Nephthali cinq lots ; ceux de Zabu-
lon, d'Issachar, de Mariasse, d'Ephraïm et de

Benjamin ? Il est très difficile de trouver une

réponse qui satisfasse à cette difficulté ; voici

celle qui est la plus ordinaire et la plus plausible.

Juda et Nephthali avaient le Jourdain pour limites

du côté de l'orient ; ce fleuve les joignait en quel-

que sorte et les réunissait, en leur fournissant par

là un passage libre, sans être obligé de passer sur

les terres de leurs voisins. De cette sorte on vit

l'accomplissement de la prédiction de Moïse (3),

qui avait dit que Nephthali posséderait la mer et le

midi ; mare cl meridiem possidebil. Il avait les avan-

tages de la mer, parce que son lot touchait d'un

bout à la mer de Tibériade. et que de là il pou-

vait passer dans les terres qui sont au midi de la

Palestine, et profiter ainsi des richesses de ces

contrées. Les Septante n'ont point lu Juda en cet

endroit, ce qui évite toute la difficulté du passage.

Ils portent (4) : Le Jourdain à l'orient.

v. ]'-,. Civitates munitissim^e Assedim. Ser,

et Emath. Ses villes les plus fortes étaient Assédim,

Ser et Émath. Les Septante lisent (5) : Les villes

fortes des Tyriens, Tyr et Émath, ou Amath. On
ne connait pas la situation d'Assédim ou Tsid-

dim, ni de Ser, ou Tser. Pour ce qui est d'Emath,

voyez le livre des Nombres, chapitre xxxiv, 8.

Cenereth. Ville ancienne que l'on croit avoir

été située au nord du lac.

f. 36. Edema, Harama, Asor. On pourrait

traduire, Adama, Rama, ou la hauteur, et Hasor.

Cette dernière est la capitale du royaume de

Jabin, dont on a parlé ailleurs (6).

y. 37. Cèdes. Elle est nommée Cédés de

Nephthali dans quelques endroits de l'Écriture (7),

pour la distinguer des autres villes de même nom
dans d'autres tribus. Elle fut cédée aux lévites 8 1,

et fut nommée pour être une des villes d'asile
;

saint Jérôme la met à vingt milles de Tyr, en

tirant vers Panéade. L'indication n'est pas exacte.

(1) r:>::yï3 pbsa

(2) apjn >etn

(;) Dcut. xxxin. 2;.

(4) Les Septante : M Codd. Alex, cl Aldino ; Kai ô

l'opSâvTjç ot.r.6 âvaToXûv r
t

V.ou.

(5) tram 1S ensn nsao ni Les Septante : Aï JtoXets

TEi/ifpscï Tùiv Tuf.'wv , Tùpo;, -/.a; A"[ip.aj3. Ils ont lu 0»"flS

au lieu de =>->s

(6) Josue xi. 1. 2. — (7) Josue xxi. ji. et Judic. iv. 6.

(8) Josue xxi. ?2. et î.Par. vi. 70.



JOSUE, XIX. PARTAGE DE DAN i

j8 là Jeron, et Magdalel, Horem, et Bethanath, et

Bethsamcs : civitates decem et novem, et villse earum.

;o. Hœc est possessio tribus lîliorum Nephthali per

cognationes suas, urbes et viculi earum.

40. Tribui filiorum Dan per familias suas egressa est

sors septima :

41. Et fuit terminus possessions ejus : Sara et Esthaol,

et Hirsemès, id est civitas Solis,

42. Selebin, et Aialon, et Jethela,

4;. Elon, et Themna, et Acron,

44. Elthece, Gebbethon, et Baalath,

45. Et Jud, et Banc, et Barach, et Gethremmon,

COMMENTAIRE

}8. Jéron, Magdalel, Horera, Bethanath et Bethsamès:
dix-neuf villes avec leurs villages.

59. C'est la l'héritage de la tribu des enfants de Neph-
thali, d'après leurs familles, avec leurs villes et leurs

villages.

41). Le septième partage échu par le sort, fut celui de
la tribu des enfants de Dan, d'après leurs familles.

41. Le pays de cette tribu contenait Sara, Esthaol,

Hirsemès, c'est-à-dire la ville du Soleil.

42. Sélébin, Aïalon, Jéthéla.

4;. Elon, Themna, Acron,

44. Elthécé, Gebbethon, Balaath,

45. Jud, Bané, Barach, Gethremmon,

Une localité de ce nom subsiste encore au nord-

ouest et à deux ou trois milles du lac Samacho-

nites. Il y avait une autre Kadesh plus au nord sur

l'Oronte.

Edrai. L'on a vu une ville d'Edraï au-delà du

Jourdain dans les Etats du roi Og(l). Celle-ci en

était fort différente, mais on ne nous en apprend

pas la situation.

Enhasor, ou la fontaine d'Asor. C'est peut-

être la fontaine de Daphné qui tombait dans le lac

Samochonites, près de la ville d'Asor. Josèphe (2)

nous décrit ce lieu comme un des plus délicieux

du pays, à cause des fontaines et des arbres qui y
sont, et qui lui ont fait donner le nom de fontaine

de Daphné, ou du Laurier, peut-être par imitation

du délicieux faubourg de Daphné près d'Antioche.

Aujourd'hui encore, une petite fontaine qui se jette

dans le Jourdain, à l'est, au-dessus du lac Sama-

chonites, porte le nom arabe d'Ain-el-Hâzûry.

v. j8. Bethanath. Ou la maison de la pau-

vreté. Eusèbe et saint Jérôme croient que c'est

la jrille de Batanée à quinze milles de Césarée, où

il y a des bains salutaires. Ces auteurs n'expriment

point de quel côté était Batanée ; si c'était vers le

midi, ou le nord.

Bethsamès, c'est-à-dire, la maison du soleil.

On juge bien qu'elle est fort différente de Bethsa-

mès de la tribu de Juda, et que ce pourrait être

comme point extrême Héliopolis ou Baalbek.

Civitates decem et novem. Dix-neuf villes.

On en compte vingt-trois dans les versets précé-

dents ; mais entre ces vingt-trois, il pouvait y en

avoir quatre de moins considérables. Voir ce qu'on

a dit sur le chapitre xv, verset 62.

v. 41. Saraa, Esthaol. On a parlé de ces villes

ailleurs (j).

Hirsemès, ou la ville du soleil. Il y en a qui

croient que c'est la même que Bethsamès, la de-

meure du soleil, qui est ordinairement attribuée à

la tribu de Juda. On sait que les tribus de Juda et

de Dan étant limitrophes, leurs villes ont souvent

été communes, ou sont passées de l'une à l'autre.

Cette même ville de Bethsamès de Juda fut cédée

aux lévites ; ainsi elle était en même temps à

Juda, à Dan, et aux lévites.

v 42. Selebim, ou Salebim ; c'est-à-dire, les

Renards. On voit par le premier chapitre, ver-

set }'-,, du livre des Juges, que les Amorrhéens se

conservèrent dans cette ville, et que les Danites

ne purent les en chasser.

Aialon. On connaît un lieu nommé Aïalon à

deux milles de Nicopolis ou d'Emmaus, en allant

à Jérusalem.

,v. 43. Jethela, Elon. On ne connaît pas leur

situation.

Themna, ou Thamna. On en a parlé dans le

dénombrement des villes de Juda (4).

Acron. C'est Accaron ville des Philistins.

y. 44. Elthece. Sa position n'avait pu être dé-

terminée avant l'inscription de Sennachérib (prisme

de Taylor), mais on voit par cette inscription que
Elthécé était située entre Accaron et Thimnath.

Jebbethon, Gebbethon ou Gabbathon. Il y avait

plusieurs villes de ce nom : celle-ci est probable-

ment celle qu'Eusèbe et saint Jérôme placent à

seize milles de Césarée de Palestine.

Balaath, ou Baalath. Il y avait une ville de

Baala, ou Balotk dans Juda (5), et une autre dans

Siméon (6) ; Salomon en fortifia une de même
nom (7). Mais qui nous dira laquelle des trois est

marquée ici, ou même si ces trois n'en font qu'une?

v. 45.JUD, Bane, Barach. On pourrait traduire,

Jéhud et les enfants de Barach. Cette localité

figure dans les inscriptions assyriennes, sous le

nom de Banai-Barqa. On ne sait où est Jéhud : on

montrait auprès d'Azoth un petit village nommé
Bareca.

Gethremmon. Il y a une ville de ce nom dans

la tribu de Manassé (8). Celle dont il s'agit ici en

était assez éloignée. Quelques auteurs (9) croient

(1) Num. xxi. ?? - Josue xu. 4. et xm. 1:

(2) Joseph, de Bello jud, I. îv.

(;) Voyez Josué. xv. ;;.

(4) Josue xv. 10. — ($) Josue xv. 24.

(6) Josue xix. v. ;.

(7) ni. Reg. ix. 18.

(8) Josue xxi. 25.

{<), Mas. Bonfr.



134 JOSUÉ, XIX. — EXPÉDITION DES DANITES

46. lît Mejarcon et Arccon, cum termino qui respicit

Joppcn,

47. El ipso fine concluditur. Ascenderuntque filii Dan,

et pugnaverunt contra Lesem, ceperuntque eam : et per-

cusserunt eam in ore gladii, et possederunt, et habitave-

runt in ea, vocantes nomen ejus Lesem-Dan, ex nomine

Dan patris sni.

4G. Hœc est possessio tribus filiorum Dan, per cogna-

tiones suas, urbes et vieuli earum.

4'). Cumque complcssct sorte dividere terram singulis

per tribus suas, dederunt filii Israël possessionem Josuc,

lilio Nun, in medio sui,

46. Mejarcon et Arécon, avec ses confins qui regar-
dent Joppé

;

47. Et c'est IJ que se termine ce partage. Mais les en-
fants de Dan ayant marché contre Lésem, l'assiégèrent

et la prirent: ils passèrent au fil de l'épée tout ce qui
S'y rencontra ; ils s'en rendirent maîtres et y habitèrent,

l'appelant Lésem-Dan, du nom de Dan. leur père.

'"est là le partage que posséda la tribu des en-
fants ae Dan, selon leurs familles, avec leurs villes et

Il ut s villages.

49. .losué ayant achevé de faire les partages de la

terre, en donnant à chaque tribu la part qui lui était

échue par le sort, les enfants d'Israël donnèrent à Josué,

fils de Nun, pour héritage au milieu d'eux,

COMMENTAIRE

que c'est la même que Geth, capitale d'un canton

des Philistins. D'autres distinguent ces deJX villes.

La ville de Geth des Philistins se trouve toujours

nommée Geth, sans addition ; mais celle de Geth-

remmon, ne se lit jamais qu'avec l'addition de

Remmon. Saint Jérôme met cette dernière à douze

milles d'Éleutéropolis sur le chemin de Dios-

polis.

y. 46. Mejarcon, ou les eaux de Jarcon, et

Arécon ; ces lieux étaient près de Joppé.

v. 47. Et ipso fine concluditur. L'hébreu (i):

El les limites de Dan sont sortis d'eux. Les Danites

portèrent leurs limites plus loin qu'ils n'étaient

marqués dans leur partage. Ils sortirent de leur

pays, où ils étaient à l'étroit, pour chercher des

terres ailleurs ; c'est comme un préambule à l'his-

toire qu'on va raconter. On peut traduire de cette

manière : Les limites de Dan les abandonnerai!, les

quittèrent ; la plupart des villes de leur partage les

ayant abandonnés, s'étant révoltées contre eux ; les

Philistins et les Cananéens qui étaient dans ces

lieux, ayant refusé de leur payer le tribut, lors-

qu'ils virent Josué mort ; cette tribu fut obligée,

ne pouvant demeurer dans ses limites, parce que

son pays se trouva trop resserré pour elle, de

chercher d'autres terres. Autrement : Les frontières

de Dan sortaient de ces villes, de ces lieux, dont

il vient déparier, elles passaient par tous ces en-

droits.

ASCENDERUNT FILII DAN, ET PUGNAVERUNT CON-

TRA Lesem. La ville de Lésem, qui porta le nom de

Dan, depuis l'affaire qui est racontée ici, était au

pied du mont Liban, environ à quatre milles de

Panéade et des sources du Jourdain, en allant à

Tyr (2). Josèphe dit qu'elle était à une journée de

la grande campagne de Sidon. Dan n'était donc

point la même que Panéade ou Césarée de Phi-

lippe. C'est de cette ville et de celle de Bersabée,

qu'on prenait la longueur de la Palestine : De là

vient qu'en trouve si souvent dans l'Écriture :

On assembla tout le peuple depuis Dan jusqu'à

Bersabée.

L'histoire qu'on lit ici en abrégé se verra plus

au long dans le livre des Juges ; où elle est rap-

portée en sa place naturelle (3). On examinera sur

cet endroit les difficultés qu'on forme touchant

cette entreprise.

Les Septante (4; diffèrent de l'hébreu dans les

versets 46,47 et 48. Voici comment ils lisent : ver-

set 46. Du côté de la mer, Jéracon est la limite près

de Joppé. 47. Voilà l'héritage de la tribu des

enfants de Dan, selon leurs divers peuples, leurs

villes et leurs bourgades. Et les enfants de Dan ne

détruisirent pas les Amorrhéens, qui les resserraient

dans la montagne, et qui ne leur permettaient pas

de descendre dans la plaine. 4!!. Et ceux de Dan
ruinèrent leur propre héritage '- ou ils désolèrent

leur propre héritage usurpé sur eux par les Amor-
rhéens , et les enfants de Dan allèrent pour atta-

quer Lachis (ou Lésem), ils la prirent et la passèrent

au fil de l'épée ; ils s'y établirent et la nommèrent

Lasen-Dan, et les Amorrhéens continuèrent de de-

meurer à Elem et à Salamin ; et la main d' Éphraim

s'appesantit sur eux, et ils lui demeurèrent tributai-

res. 49. Et les Israélites continuèrent de parcourir

les limites de leur partage.

Vocantes nomen ejus, Lesem-Dan. L'hé-

breu (6) : Ils donnèrent le nom de Dan à la ville de

Lésem.

v. 49. Dederunt possessionem Josue. Josué

est partagé le dernier, et après avoir donné le

partage à tout le peuple ; il choisit une ville au

milieu de ses frères ; mais dans l'endroit le plus

stérile du pays, dans les montagnes d'Éphraïm. Il

ne se prévaut ni de sa qualité de chef du peuple, ni

de ses mérites et de ses services, ni de l'ordre de

Dieu, qui avait ordonné qu'en considération de sa

constante fidélité, on lui donnât un lot distinguée

(1) eno n »33 'mi NS>1

(2) Euseb. et Hieron.

{ >') J'idlC. XVIII. 1.

(4) Les Septante : Edit. Rom. Vide et Aug. quœst. 2c in

Josuc. et Origen. homil. xxiv. et Nobilium hic.

(5) Ka''. k'fJX'.'lav zr.' âuTrôv rô opiov ttjç [xspfôoç obtûv

(6) p avh Wip»"l, ÈxiXeaav ~6 civoaa ttj Aéaev Aàv.



JOSUE, XIX. — PARTAGE DE JOSUE <o

;o. JiiMn prœceptiun Domini, urbem quani postulavit,

Thamnath-Saraa in monte Ephraim ; et sedificavit civita-

lem, habitavitque in ea.

Ji. Hœ suni possessiones, quas sorte diviserunt

Eleazar sacerdos, et Josue lilius Nun, et principes fami-

liarum ac tribuum liliorum Israël, in Silo, coram Domino
ad ostium tabernaculi testimonii, partitique sunt terram.

choisir. Il montre partout un détachement et un

désintéressement qu'on ne saurait assez admirer
;

il n'eut dans le gouvernement que ce qu'il y a de

pénible et d'incommode ; il ne fut sensible qu'à

l'honneur d'obéir à son Dieu, et de rendre service

à son peuple : En cela, vraie figure de Jésus-Christ,

qui se réduisit par le choix de sa volonté, à man-

quer des choses les plus nécessaires, et à n'avoir

pas ce que la Providence donne aux animaux de

la terre et aux oiseaux du ciel ; qui porta l'obéis-

sance qu'il devait à son Père, et l'amour qu'il avait

pour son peuple, jusqu'à donner sa vie, et son

sang pour lui. L'Ecriture dit que ce fut par Tordre

du Seigneur, qu'on donna un partage particulier à

50. Selon que le Seigneur l'avait ordonné, la ville qu'il

leur demanda, qui fut Thamnath-Sarsa, sur la montagne
d'Éphraïm, et il y bâtit une ville où il demeura.

îi.Cc sont là les héritages que partagèrent au sort

Éléa/ar, grand prêtre, Josué, lils de Nun, et les princes

des familles et des tribus des enfants d'Israël à Silo,

devant le Seigneur, à la porte du tabernacle du témoi-

gnage. C'est ainsi qu'ils partagèrent la terre.

COMMENTAIRE

Josué : Dieu déclara sans doute son intention par

la bouche du grand prêtre Eléazar.

f.
'-,0. Thamnath-Saraa in monte Ephraim.

Thamnath Saraa, ou Thamnath-Sare'h (1), ou

Thamnath-'Hérès, comme elle est appelée dans

l'hébreu du livre des Juges (2), dans les montagnes

d'Éphraïm. On voit plus loin que la montagne où

Thamnath-Saraa était bâtie, se nommait Gaas (3),

et que la ville était au nord de la montagne.

jCdificavit civitatem. Il y avait probablement

quelques édifices avant qu'il s'y retirât ; mais il

augmenta , il rétablit ce lieu, il s'en rendit comme
le nouveau fondateur.

Sens spirituel. Voyez le verset 49.

(1) nia runn

(2) Judic. 11. 9. DTn n:on par une transposition de let-

tre ; Chères, Sérech ou Sareh.

(j) Josue xxiv. 50. - Judic. il. 9.



CHAPITRE VINGTIEME

Six villes de refuge assignées pour ceux qui ciraient commis un meurtre

involontaire. Conditions.

i. Et locutus est Dominus ad Josuc, dicens : Loqucre
filiis Israël, et die cis :

2. Separate urbes fugitivorum, de quibus locutus sum
ad vos per manum Moysi,

5. Ut confugiat ad cas quicumque animam percusserit

nescius, et possit evadere iram proximi, qui ultor est

sanguinis
;

1. Après cela, le Seigneur parla à Josué en ces termes :

Parlez aux enfants d'Israël, et dites-leur :

2. Séparez les villes pour ceux qui cherchent asile,

ainsi que je vous l'ai ordonné, par le ministère de Moïse
;

;. Afin que quiconque aura tué un homme sans y penser,
s'y retire pour y être en sûreté, et pour éviter la colère
du plus proche parent du mort, qui est le vengeur de
son sang.

COMMENTAIRE

f. 1. Separate urbes fugitivorum. L'hé-

breu (1): Donnez-vous des pilles de réception; des

villes où l'on reçoive ceux qui sont obligés de cher-

cher un asile. Voyez les Nombres, chap. xxxv, 0.

f. 3. Ut POSSIT EVADERE IRAM PROXIMI, QUI

ultor est sanguinis. Les Septante (2) : Celui qui

est comme engagé par le droit de la pareille, à ven-

ger le sang de son proche. L'hébreu à la lettre (3) :

Le rachclcur du sang. C'est le même terme qui

est employé ailleurs pour désigner celui des

parents, qui a droit de racheter l'héritage engagé

par son frère, ou son frère lui-même, lorsqu'il est

tombé en servitude par la pauvreté (4). Comme si,

parmi les Juifs, on eût regardé la vengeance des

injures et du sang de son frère comme une espèce

de devoir, quoique la vengeance fût si expressé-

ment défendue par la loi de Dieu. Ces sentiments,

quand on les supposerait dans les Hébreux, ne

devraient point surprendre, puisqu'on voit encore

des peuples chrétiens, les Corses par exemple,

parmi lesquels la vengeance, dans certaines cir- pour des effets de son emportement, ne dit-il pas

mes ennemis, et qui m'assujettisse^ les peuples. Et
Jérémie (7) : Que je voie la vengeance que vous
tirere^ de mes ennemis ; car c'est à vous que je dé-

couvre la justice de ma cause. Combien d'invecti-

ves et d'imprécations ne lit-on pas dans les psau-

mes contre les ennemis du peuple de Dieu, ou
même contre les ennemis particuliers de David r

De quelle manière Esther et tous les Juifs (8) se

vengèrent-ils d'Aman et de leurs autres adver-

saires r Voit-on que les plus saints,dans cette occa-

sion, se soient fait du scrupule d'exercer la plus

cruelle vengeance ?

Mais à côté de ces paroles et de ces actes, on
voit que la clémence avait, elle aussi, ses partisans.

Avec quelle force J acob marque-t-il son horreur de
l'action de ses deux fils Lévi et Siméon, vengeant
l'outrage fait à leur sœur par le prince de Sichem ?

Quels exemples de clémence dans Joseph, dans
Moïse, dans David ; celui-ci, dont on veut faire

passer les transports de zèle, dans ses psaumes,

constances, passe faussement dans le monde
comme une espèce d'obligation.

Il y a quelques expressions dans l'Écriture, qui

semblent prouver que les Hébreux, même les plus

saints, regardaient comme une grâce et une faveur

de Dieu, la vengeance qu'il leur donnait de leurs

ennemis: Le juste se réjouira, dit le Psalmiste (ç),

lorsqu'il verra la vengeance, il lavera ses mains

dans le sang du pécheur. Et ailleurs (6) : Je vous

louerai, Seigneur, qui me donne\ la vengeance de

à Dieu, que s'il a jamais rendu le mal pour le mal
à ses ennemis, il le prie de l'abandonner à eux, afin

qu'ils le foulent aux pieds, et qu'ils lui aient la

vie (9). Les Ecritures sont pleines de sentiments

et d'expressions qui marquent l'horreur que les

justes avaient de la vengeance particulière. Si

donc on voit quelques exemples ou quelques

manières de parler contraires, il faut les expliquer

favorablement. Si, d'un côté, la loi tolère quelque

chose à cause de la dureté du cœur des Juifs, de

(1) nbpcn n? n^ n;b îan, oô-cz ujjlïv toc; nôXttç tûv

çuyaoEutTjpicov.

(2) Yxô tou âyy.oxsûovTo; tô à;u.a.

(;) mn Snid

(4) Levit. xxv. 25. Si attenuatus frater tuus vendiderit

possessiunculam suam, et voluerit propinquus ejus, potest

redimere. Vide et y. 48. 49.

($) Psatm. lvii. 11.

(6) Psatm. xvii. 48.

(7) Jcrcm. xi. 20 et xx. 12.

(8) Esther. vin. ix.

(9) Psalm. vu. 5. Si reddidi retribuentibus mihi mala,

decidam merito ab inimicis meis inanis, etc.
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4. Cuni ad imam harum confugerit civitatum, stabit ante

portant civitatis, et loquetur senioribus urbis illius ea

quœ se comprobent innocentent, sicque suscipient eum,

et dabunt ei locum ad habitandum.

5. Cumque ultor sanguinis eum fuerit persecutus, non

tradent in manus ejus, quia ignorans percussit proximum

ejus, nec ante biduum, triduumvc, ejus probatur inimicus.

6. Et habitabit in civitate illa, donec stet ante judicium

causant reddens facti sui, et moriatur sacerdos magnus,

qui fuerit in il lo tempore. Tune revertetur homicida, et

ingredietur civitatem et domum suam de qua fugerat.

~. Decrevcruntque Cèdes in Galilœa montis Nephlhali,

et Sichem in monte Ephraim, et Cariatharbc, ipsa est

Hebron, in monte Juda.

8. Et trans Jordanem contra orientaient plagam Jéri-

cho, statuerunt Bosor, quos sita est in campestri solitudine,

de tribu Ruben, et Ramoth in Galaad de tribu Gad, et

Gaulon in Basan de tribu Manasse.

4. Et lorsqu'il se sera réfugié dans une de ces villes,

il se présentera à la porte de la ville, et il exposera aux
anciens tout ce qui peut justifier son innocence ; et après
cela, ils le recevront, et lui donneront un lieu pour y
demeurer.

5. Si celui qui veut venger le mort, se met à sa pour-

suite, ils ne le livreront point entre ses mains, parce qu'il

a tué son prochain sans y penser, et qu'on ne saurait

prouver que, deux ou trois jours auparavant, il ait été

son ennemi.

6. Il demeurera dans cette même ville jusqu'à ce qu'il

se présente devant les juges, et leur rende compte de

son action, et jusqu'à la mort du grand prêtre qui sera

en ce temps-là. Alors l'homicide reviendra, et rentrera

dans sa ville, et dans sa maison, d'où il s'était retiré dans

sa fuite.

7. Ils marquèrent donc pour pilles de refuge, Cédés en

Galilée, dans les montagnes de Nephthali, Sichem, sur le

mont d'Éphraïm, et Cariatharbé, autrement Hébron, qui

est dans les montagnes de Juda.

8. Et au delà du Jourdain, vers l'orient de Jéricho, ils

choisirent Bosor, qui est dans la plaine du désert de la

tribu de Ruben, Ramoth en Galaad, de la tribu de Gad,
et Gaulon en Basan de la tribu de Manassé.

COMMENTAIRE

l'autre, elle condamne visiblement la vengeance,

comme contraire à la volonté du Créateur.

v. 4. Stabit ante portam civitatis. Devant les

juges et les anciens de la ville assemblés à la porte

pour juger sommairement de son innocence, sur

l'exposé qu'il leur fera de ce qui a donné occasion

à sa fuite. S'il paraissait de bonne foi, ils le rece-

vaient dans l'asile par provision, en attendant que

sa partie, c'est-à-dire, le vengeur du sang, soit

venu pour l'accuser et pour prouver que le meur-

tre n'est pas casuel ni involontaire. Alors on ob-

servait les formalités dont on a parlé au livre des

Nombres.
LOQUETUR EA QVJE SE COMPROBENT INNOCENTEM.

L'hébreu à la lettre (1) : Il dira ses discours, ou

ses raisons. Il exposera le fait et la manière dont

ce meurtre est arrivé. Comme l'asile n'est qu'en

faveur des innocents, il est juste de prendre des

précautions pour que les coupables n'en profitent

point.

NEC ANTE BIDUUM TRIDUUMVE EJUS PROBATUR
inimicus. On prend ordinairement cette expres-

sion à la lettre, et on dit que, pour prouver que des

hommes étaient en inimitié, il suffisait qu'on fit

voir que, depuis trois jours, ils ne voulaient plus se

parler. Mais ces paroles tiennent du proverbe, et

l'on doit les expliquer moralement d'un espace

de temps notable.

V. 6. DONEC STET ANTE JUDICIUM, CAUSAM RED-

DENS facti sui. On faisait conduire celui qui avait

commis l'homicide, dans la ville où le meurtre

avait été commis, selon plusieurs commentateurs.

D'autres soutiennent que cette affaire se terminait

dans la ville de refuge. On a examiné ailleurs (2)

les raisons pour et contre ces deux opinions.

Et moriatur sacerdos magnus. On peut voir

les raisons de cette ordonnance dans les Nombres,
chapitre xxxv, 25.

f. 7. Decreveruntque Cèdes, etc. L'hé-

breu (5) : Ils sanctifièrent Qédesch ; ils la séparè-

rent du nombre des autres villes par une destina-

tion et un choix particulier. Le chaldéen (4), ils

ordonnèrent, ils établirent, ils disposèrent. Les

Septante (5), ils séparèrent, ils divisèrent.

Cades , ou Qédesch de Galilée, et Hébron,

étaient comme aux deux extrémités du pays,

l'une dans la Galilée, et l'autre dans la tribu de

Juda ; l'une et l'autre dans un pays de montagne.

Sichem était au milieu, ou presqu'au milieu de

cet espace entre ces deux villes, dans la tribu

d'Éphraïm.

y. 8. Bosor était dans la partie méridionale du

partage des Israélites au delà du Jourdain, dans

les plaines qui sont vis-à-vis de Jéricho (6).

Ramoth de Galaad était presque au milieu de

la longueur du même pays, vers les sources du

Jabok, et vers le milieu des montagnes de Galaad.

Gaulon était capitale d'un petit pays nommé
Gaulanite dans la terre de Basan, vers l'extrémité

méridionale du partage de Manassé.

f. 9. Cunctis filiis Israël, et advenis. Moïse

déclare expressément la même chose dans les

(1) mai us -m
(2) Voyez Nain. xxxv.

---. -s wipn

(4) 13D11

(5) Les Septante

(6) Dont. iv. 4;.

Kai o:i'-j-.i
iX-x'i

.
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<). Hœ civitatcs constitutae sunt cunctis filiis Israël, et

advenis qui habitabant inter cos, ut fugeret ad e.-is qui

animam nescius percussisset, et non moreretur in manu
proximi, effusum sanguinem vindicare cupientis, donec
Staret ante populum exposilurus causam suam.

<). Ces villes furent établies pour tous les enfants

d'Israël, et pour tous les étrangers qui habitaient parmi

eux ; afin que celui qui aurait tué un homme sans y penser,

pût s'y réfugier, et qu'il ne fut point tué par le parent du

mort qui voudrait venger son sang, jusqu'à ce qu'il pût se

présenter et défendre sa cause devant le peuple.

COMMENTAIRE
Nombres (i) ; c*est pourquoi nous nous en tenons

à la lettre de cette loi, et nous rejetons les excep-

tions que les rabbins y apportent en faveur de

leur nation, contre les étrangers. Ni Josèphe,

ni Philon ne les ont point connues; ces sortes de

règlements de police, qui ne regardaient point la

religion, étaient en faveur de tous ceux qui habi-

taient le pays. Les lois de la bonne politique le

demandaient ainsi : les règles de la jurisprudence

civile et criminelle devaient être communes et

générales, à moins que la loi de Dieu n'y dérogeât.

Ici, bien loin d'y déroger, elle ordonne expressé-

ment qu'elle soit pour l'étranger, comme pour le

naturel du pays.

Donec staret ante populum. C'est-à-dire

devant les juges et les anciens, et en présence du

peuple assemblé, comme dans les affaires publi-

ques. Il est bon de remarquer en passant (2), que,

lorsque l'Ecriture parle de comparaître devant

les juges, elle exprime toujours la posture dans

laquelle on y paraissait, en disant que le coupable

se tiendra debout devant les juges assis. Moïse

s'assit pour juger le peuple, elle peuple se lenail

debout en sa présence depuis le matin jusqu'au soir.

Les Latins usaient de la même expression pour

marquer, paraître devant les juges (3).

Dispeream si

Aut valco starc, aut novi civilia jura.

Sens spirituel. Saint Ambroise de fug. saecul. .

s'est appliqué à développer le sens mystique des

villes de refuge. Ses considérations sont trop dé-

veloppées pour pouvoir être analysées ici. Mais

il vaut mieux dire que ces villes sont l'image de

l'Église où les coupables ont, de tout temps, trouvé

un refuge. Pendant de longs siècles, les criminels,

et non plus seulement les pécheurs, y trouvèrent

un asile assuré. Au siège de Rome, les Goths

épargnèrent ceux qui s'étaient réfugiés dans les

églises,etàConstantinople,onvit saint Jean Chry-

sostôme y abriter contre la colère de l'empereur

et du peuple, un ministre qui avait lui-même porté

une loi contre ces asiles sacrés. — Les cinq plaies

de Jésus-Christ ont été assimilées par saint Ber-

nard aux villes de refuge.

(1) Num. xxxv. 15. — (2) Vide Drus, hic adf. 6. ;?) Horat. Satyr. t. 1. 9.



CHAPITRE VINGT-UNIEME

Quarante-huit villes assignées aux lévites pour leur demeure. Accomplissement des

promesses de Dieu en faveur des Israélites.

i. Accesseruntque principes familiarum Levi ad Elea-

7arum sacerdotem, et Josue, filium Nun, et ad duces

cognationum per singulas tribus filiorum Israël,

2. Locutique sunt ad eos in Silo terra; Chanaan, atque

dixerunt : Dominus prsecepit per manum Moysi ut da-

rentur nobis urbes ad habitandum, et suburbana earum
ad alenda jumenta.

j. Dederuntque lilii Israël de possessionibus suis juxta

imperium Domini, civitates et suburbana earum.

i. Alors les princes des familles de Lévi vinrent trou-

ver Eléazar grand prêtre, Josué, fils de Nun, et les chefs

des familles de chaque tribu des enfants d'Israël :

2. Et ils leur parlèrent à Silo dans le pays de Canaan
et leur dirent : Le Seigneur a commandé par Moïse qu'on
nous donnât des villes où nous puissions demeurer, avec
leurs faubourgs, pour y nourrir nos bêtes.

î. Alors les enfants d'Israël détachèrent de leurs héri-

tages des villes avec leurs faubourgs, et les donnèrent
aux lévites, selon que le Seigneur l'avait commandé.

COMMENTAIRE

V. I. ACCESSERUNT PRINCIPES FAMILIARUM LEVI

ad Eleazarum. La tribu de Lévi était divisée en

trois grandes familles, sorties des trois fils de

Lévi, qui sont Caalh, Gcrson, cl Mérari : Aaron,

qui était de la famille de Caath, fit une quatrième

famille, plus glorieuse et plus privilégiée que les

autres, par le sacerdoce qui lui fut attaché. Les

chefs des familles de Lévi, ou les premiers, les

principaux, les plus anciens de cette famille,

l'hébreu à la lettre (i) : les têtes des pères de Lévi,

vinrent donc se présenter devant les chefs de la

nation, qui étaient assemblés pour faire le partage

des terres aux tribus, et leur représentèrent,

qu'avant que l'assemblée générale se séparât, et

que chaque tribu se fût mise en possession de son

partage, il serait à propos de leur assigner des

villes pour demeure, puisque la tribu de Lévi

n'avait point eu de part au partage général du

terrain. On peut croire que ces princes de Lévi

étaient au nombre de huit ou douze, en prenant

deux ou trois députés de chacune des quatre

familles. Quoiqu'Éléazar, grand prêtre, fût dans

l'assemblée, et môme qu'il y présidât, selon les

apparences, puisqu'il est ordinairement nommé
avant Josué, on ne doute pas que les prêtres, en

leur nom et en particulier, n'aient envoyé de leur

corps quelques députés avec les autres lévites,

pour demander ce qui leur avait été promis de la

part de Dieu.

v. 2. Dominus prsecepit ut darentur
nobis urbes ad habitandum. On peut voir l'ordre

dont ils parlent ici, dans le livre des Nombres (2) ;

Dieu voulait que les prêtres et les lévites fussent

répandus dans toutes les tribus, comme ses minis-

tres, pour tenir dans le devoir, et pour conserver

dans le respect de ses lois et de ses ordonnances,

les autres Israélites, qui pourraient les oublier ou

les négliger. Le peuple avait, dans la personne des

lévites, des juges et des maîtres, à qui il pouvait

s'adresser dans les difficultés, et qu'il pouvait con-

sulter pour apprendre le vrai sens des lois (3).

f. 3. Dederunt filii Israël de possessioni-

bus suis. Les enfants d'Israël détachèrent de leurs

héritages des villes et des faubourgs, ou plutôt, des

villes et des champs attenants, à la longueur de

deux milles coudées, comme on l'a montré ail-

leurs (4). Les chefs de la nation firent choix de

quarante-deux villes prises dans toutes les tribus,

pour les donner aux lévites ; et ceux-ci, après en

avoir fait quatre lots, les partagèrent entre eux par

le sort aux quatre familles de leurs tribus. Dieu
permit que la famille de Caath, dans laquelle était

le sacerdoce, eût son partage dans la tribu de Juda,

où dans la suite on bâtit le temple du Seigneur.

On demande ici, de quelle manière les lévites

possédaient les villes qui leur furent assignées, s'ils

en étaient les maîtres absolus, ou seulement les

usufruitiers ; si la propriété en demeurait aux tri-

bus, dont elles étaient séparées, ou si elles deve-

naient tellement propres aux lévites, qu'aucun

autre n'y pût demeurer qu'avec leur agrément, et

sous leur bon plaisir ? On peut répondre : i° Que
ces villes étant une fois cédées aux lévites, deve-

naient du domaine du Seigneur; c'était un fonds

qui appartenait à ses serviteurs en toute propriété,

en sorte néanmoins qu'ils ne pouvaient l'aliéner

(1) ctihrt n"N >-i-s-, Les Septante : A'c/'.-aTp'.wxa'. tfiJs (?) Voyez 1. Par. xxvn 29. Ad opéra forinsecus super

u tôv aï-'.. Israël, ad docendum et judicandum eos.

(2) Num. xxxv. 2. et scq. (4) Nuin. xxxv. 4.
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4. Egressaque est sors in familiam Caath filiorum Aaron

sacerdotis, de tribubus Juda, et Simeon, cl Benjamin,

civitates tredecim
;

4. Et le sort ayant été jeté pour la famille de Caath,
trei/e villes des tribus de Juda, de Siméon et de Benja-
min, échurent aux enfants du grand prêtre Aaron.

COMMENTAIRE

pour toujours, mais seulement pour tin temps
;

les maisons qui étaient dans les villes pouvaient

être vendues ; mais toujours avec droit de rachat

perpétuel. Si on ne les rachetait point, elles re-

tournaient aux lévites en l'année du jubilé ; mais,

pour leurs champs qui étaient à deux milles cou-

dées autour de leurs villes, comme ils étaient

communs à tous les lévites (1) de la ville, la loi

défendait qu'on les vendît jamais.

2 Ces ordonnances montrent évidemment que

les lévites n'étaient point de simples usufruitiers,

mais de véritables possesseurs de ce qui leur était

cédé. Elles insinuent aussi qu'ils ne demeuraient

pas seuls dans leurs villes ; car à qui auraient-ils

pu vendre leurs maisons, si personne n'y eût de-

meuré avec eux ? Comment les prêtres de la race

d'Aaron, qui, au passage du Jourdain, six ou sept

ans avant ce partage, n'étaient qu'environ vingt-

quatre personnes en âge d'aller à la guerre, eus-

sent-ils pu occuper treize villes qu'on leur assigne

ici (2)? Ne voyons-nouspointparl'histoire,que des

villes des lévites étaient presque toutes remplies

d'Israélites des autres tribus ? Gabaa de Benjamin,

par exemple, qui est ici donnée aux lévites (3), était

constamment peuplée de Benjamites , comme il

paraît par ce qui arriva à ce lévite, qui vint coucher

dans cette ville, et dont la femme fut déshonorée

d'une manière si indigne (4). Toutes les autres

tribus d'Israël déclarent la guerre à la seule tribu

de Benjamin, sans jamais dire un mot des prêtres,

ni des lévites, qui apparemment n'eurent point de

part à ce crime, ou qui étaient en si petit nombre

dans cette ville, qu'on n'y fit pas attention.

Dans la suite, ne voyons-nous pas Saùl et toute

sa parenté habiter dans la môme ville de Gabaa ?

David et toute sa cour ne demeurèrent-ils pas

à Hébron pendant les premières années de son

règne } Et Moïse ne nous marque-t-il pas assez

visiblement, que les lévites ne devaient pas de-

meurer seuls dans leurs villes, lorsqu'il ne leur

assigne que deux milles coudées de terrain autour

de ces villes? Le reste du terrain, par qui était-il

cultivé, sinon par ceux qui demeuraient avec eux,

et par les paysans de la campagne ? Et comment

aurait-on pratiqué la loi, qui veut qu'on donne

aux lévites les prémices des pâtes qu'on pétrit (5),

quelque chose des animaux qu'on tue, et d'autres

présents qu'elle veut qu'on leur fasse, et des fes-

tins auxquels elle veut qu'on les invite ? Par exem-
ple, lorsqu'elle dit : La troisième année vous sépa-

rerez une dîme particulière de tous vos biens, et vous

la serrerez dans vos maisons ; et le lévite qui n'a

point d'autre partage, l'étranger, l'orphelin et la

veuve qui demeurent dans vos villes, viendront

pour la manger avec vous, afin que le Seigneur vous

comble de ses bénédictions.

Il semble donc qu'en assignant ce nombre de

villes aux lévites, on leur abandonnait simplement

le droit de choisir dans ces mêmes lieux autant de

logements qu'ils en purent occuper, et que le reste

des maisons fut habité par ceux de la tribu, dans

le partage desquels la ville se rencontrait. Si. dans

la suite, le nombre des prêtres ou des lévites

s'augmentait, de sorte qu'ils eussent besoin de

nouveaux logements, on peut croire que les magis-

trats leur en assignaient, suivant certaines règles

de police, dont il est impossible de donner le

détail. Mais, en leur donnant un nombre déterminé

de villes, on ne leur ôtait pas la liberté de demeu-
rer dans d'autres lieux, où ils jugeaient à propos.

Par exemple, Nobé, qui n'était point ville sacer-

dotale par sa première destination, la devint dans

la suite, lorsque le Tabernacle y fut transporté 6 .

Et l'on sait que, depuis que le temple fut bâti, la

plupart des prêtres habitaient à Jérusalem et aux

environs. C'est ce que Moïse lui-même avait

prévu (7), lorsqu'il ordonna que, si un lévite quitte

le lieu de sa demeure, pour venir dans le lieu que

le Seigneur aura choisi, il y servira comme ses

autres frères et recevra la même nourriture, sans

ce qui pourra lui appartenir de l'héritage de ses

pères.

v. 4. Civitates tredecim. Les trois tribus de

Juda, de Siméon et de Benjamin, donnent un plus

grand nombre de villes à proportion, qu'aucune

des autres tribus, conformément à ce qui avait été

ordonné par Moïse (8). Ceux des enfants d'Israël

qui posséderont plus de terre, donneront aussi plus

de villes, et ceux qui en posséderont moins, en don-

neront moins.

(1) Levit. xxv. }2. Mdes levitarum quœ inurbibus sunt,

semper possunt redimi. 54. Suburbana autem carum non

veneant, qui possessio sempiterna est.

(2)f. 4.-0)5*- 17-

(4) Judic. xix.

(<i) Nuin. xv. 19. 20. Cum veneritis in terrain quam
dabo vobis, et comederitis de panibus regionis illius,

separabitis primitias Domino de cibis vestris, etc. Vide

et Deut. xii. 12. 19. Cave ne derelinquas levitem, in

omni tempore quo versaris in terra. Item Deut. xtv. 27. 28.

29. xvi. 11. et xvvi. 11.

(6) Vide 1. Regum xxi. 1.

(71 Deut. xxiii. o.

(8) Num. xxxv. 8.
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5. Et reliquis filiorum Caath, id est, levitis qui super-

fuerant. de tribubus Ephraim, et Dan, et dimidia tribu

Mariasse, civitates decem.
6. Porro fîliis Gerson egressa est sors, ut acciperent

de tribubus Issachar, et Aser, et Nephthali, dimidiaque

tribu Mariasse, in Basan, civitates numéro tredecim.

7. Et fîliis Merari per cognationes suas, de tribubus

Ruben, et Gad. et Zabulon, urbes duodecim.

8. Dederuntquc filii Israël levitis civitates et suburbana
earum, sicut prajeepit Dominus per rnanum Moysi sin-

gulis sorte tribuentes.

9. De tribubus filiorum Juda et Simcon dédit Josue
civitates, quarum ista sunt nomina.

10. Filiis Aaron per familias Caath levitici generis

(prima enim sors illis egressa est)

11. Cariatharbe. patris Enac, qua; vocatur Hebron,
in monte Juda, et suburbana ejus per circuitum.

12. Agros vero et villas ejus dederat Caleb, filio

Jcphone, ad possidendum.

1;. Dédit ergo filiis Aaron sacerdotis Hebron confugii

civitatem, ac suburbana ejus, et Lobnam cum suburbanis
suis,

14. Et Jether, et Estemo,
I-. Et Holon, et Dabir,

16. Et Ain, et Jeta, et Bethsames, cum suburbanis suis
;

civitates novem de tribubus, ut dictuin est, duabus.

17. De tribu autem filiorum Benjamin, Gabaon, et Gabae,

5. Dix villes des tribus d'Éphraïm, de Dan, et de la

demi tribu de Manassé, échurent aux autres enfants de
Caath, c'est-à-dire, aux lévites.

6. Le sort ayant été jeté pour les enfants de Gerson,
treize villes des tribus d'Issachar, d'Aser, de Nephthali, et

de la demi-tribu de Manassé en Basan, leur échurent en

partage.

7. Et douze villes des tribus de Ruben, de Gad et de
Zabulon, furent données aux enfants de Mérari, selon

leurs familles.

8. Les enfants d'Israël donnèrent aux lévites ces villes

et leurs faubourgs, comme le Seigneur l'avait ordonné
par Moïse, les partageant entre eux par sort.

9. Et voici les noms des villes qui furent séparées des
tribus de Juda et de Siméon, et données par Josué.

10. Aux enfants d'Aaron de la famille de Caath, et de
la race de Lévi, parce que le premier partage qui échut
par sort fut pour eux,

11. Cariatharbe, du père d'Énac, qui s'appelle maintenant

Hebron, sur la montagne de Juda, avec les faubourgs
dont elle est environnée.

12. Car il en avait donné les champs et les villages à

Caleb, fils de Jcphone, comme l'héritage qu'il devait

posséder.

1;. Il donna donc pour ville de refuge aux fils d'Aaron
grand prêtre, la ville d'Hébron, avec ses faubourgs

;

Lobna, avec ses faubourgs,

14. Jéther, Estemo,

1 5. Holon, Dabir,

16. Ain , Jeta et Bethsames, avec leurs faubourgs :

neuf villes de deux tribus, comme il a été dit auparavant.

17. De la tribu des enfants de Benjamin, Gabaon, Gabaé,

COMMENTAIRE

V. 5. Reliquis filiorum Caath, id est, levitis,

qui superfuerant. L'hébreu lit simplement (1) :

Et aux autres enfants de Caath. A ceux de cette

famille, qui n'étaient que simples lévites; car il y
en avait une partie, qui, comme nous l'avons déjà

dit, étaient revêtus du sacerdoce. Ces derniers

étaient les descendants d'Aaron ; on leur assigne

treize villes, quoiqu'ils fussent en bien moindre
nombre que les autres Caathites, leurs frères, à

qui l'on n'en donne que dix. Tout cela fut conduit

invisiblement par la main de Dieu, qui dirigea les

sorts selon ses desseins.

v. 8. Singulis sorte tribuentes. On ne sait

si, dans le partage des lévites, on eut égard au

nombre des sujets qui composaient chaque famille,

pour augmenter ou diminuer les lots, comme il y
a apparence qu'on avait fait dans les partages des

tribus
; ou si, ayant fait quatre lots égaux, on tira

au sort en commençant par la famille des prêtres,

pour savoir quel lot chaque famille aurait. Le texte

ne nous donne aucun renseignement à cet égard.

\. 11. Cariatharbe patris Enac. Cariath-

arbe du père d'Énac, ou plutôt, la pille d'Arbé,

qui était père d'Énac. On a parlé de cette ville et

d'Arbée, son fondateur, au chapitre xiv, ii.

y. 12. Agros et villas dederat Caleb. En

abandonnant aux prêtres la ville d'Hébron, et

quelques champs des environs, on n'ôta point à

Caleb la propriété des champs et des villages qui

en dépendaient ; on n'empêcha pas même Caleb et

sa famille de demeurer dans Hebron avec les prê-

tres ; on démembra simplement de son partage

les maisons où habitèrent les lévites.

y. 14. Estemo. Voyez Josué, xv, <;o, et 1.

Reg. xxx, 28.

v. i). Holon, ou Hélon, ou Olon. Elle est

jointe à Gosen et Gilo (2), qui étaient toutes au

raidi de la tribu de Juda. On n'en sait pas au juste

la situation.

v. 16. Ain et Jeta. La première devait être

dans la partie la plus méridionale de Juda, à neuf

milles d'Hébron (j). La ville d'Aïn ne se trouve

point dans le passage des Paralipomènes 141,

parallèle à celui-ci. Jeta est apparemment la même
qu'Asan, qui est marquée dans les Paralipo-

mènes (<,). Nous avons parlé de Jeta, au chapi-

tre xv, 13. Les Septante lisent : Asa et Tany.
v. 17. Gabaon. Voyez Josué ix, 3. On ne la

retrouve point dans l'endroit cité des Paralipo-

mènes.

Gabae. C'est Gabaa de Benjamin, autrement

Gabaa de Saiil, près de Jérusalem.

(2) Josuc xv. 51.

(?) Hicron. in locis.

(4; 1. Par. vi. 59. — (5) I.o:o citato,
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18, Et Anathoth, et Almun, cum suburbanis suis : civi-

tates quatuor.

rg. Omncs simul civitates filiorum Aaron sacerdotis,

tredecim, cum suburbanis suis.

2(i. Reliquis vero per familias filiorum Caath levitici

generis, ha_'c est data possessio.

21. De tribu Ephraim urbes confugii, Sichem cum su-

burbanis suis in monte Ephraim, et Ga/cr,

22. Et Cibsaim, et Bethoron, cum suburbanis suis;

civitates quatuor.

2î. De tribu quoque Dan, Elthéco, et Gabathon,

24. Ht Aialon, et Gethremmon, cum suburbanis suis :

civitates quatuor.

25. Porro de dimidia tribu Manasse, Thanach et Geth-

remmon, cum suburbanis suis : civitates dua;.

COMMEN

y. 18. Anathoth, célèbre par la naissance de

Jérémie ; elle est à trois milles de Jérusalem, vers

le nord, comme le remarque saint Jérôme (1).

Almon. Elle est nommée Almalh dans les Para-

lipomènes (2). Masius veut que ce soit la même
que Balutrim (3), parce qu'Almalh signifie la jeu-

nesse, et Bahurim, des jeunes hommes.

y. 19. Omnes civitates.... tredecim. Dans les

Paralipomènes (4) on trouve les mêmes termes,

quoiqu'on ne lise qu'onze noms de villes. On
remarque un grand nombre de variantes entre les

noms et les dénombrements des villes des lévites

de ce chapitre, comme on en a déjà vu dans les

dénombrements des villes des tribus ; et l'on peut,

ce semble, donner ici les mêmes raisons que nous

avons données plus haut (5). Quelques auteurs

juifs (6) enseignent que ces noms divers sont venus

de ce que quelques-unes de ces villes assignées

aux lévites, s'étant trouvées entre les mains des

Cananéens, on fut obligé de leur en donner d'au-

tres, qui sont celles que nous lisons dans les Para-

lipomènes. La plupart des exégètes préfèrent y
voir ou des erreurs de copie, ou un double nom
affecté à la même ville.

y. 21. De tribu Ephraim, urbes refugii

Sichem. Il semble que l'auteur de la Vulgate ait

pensé que toutes les villes données aux lévites

étaient villes de refuge, puisqu'il traduit par-

tout (7) par le pluriel, des villes de refuge. Cette

opinion ne lui est point particulière, comme on l'a

montré ailleurs (8). Mais l'hébreu (9), les Sep-

tante (10), le chaldéen lisent simplement au singu-

lier; il donna aux lévites dans la tribu d'Éphraïm,

la pille de Sichem, qui était une ville de refuge pour

1!!. Anathoth et Almon, quatre villes, avec leurs fau-

bourgs.

19. Ainsi trei/c villes en tout furent données, avec
leurs faubourgs, aux enfants d'Aaron grand prêtre.

20. Voici les villes qui furent données aux autres fa-

milles des enfants de Caath de la race de Lévi.

21. Ils eurent de la tribu d'Éphraïm, pour villes de
refuge, Sichem avec ses faubourgs, sur la montagne
d'Ephraïm, Gazer,

22. Cibsaïm et Béthhoron avec leurs faubourgs : quatre
villes.

25. De la tribu de Dan, ils curent Elthéco et Gabathon,
24. Et Aialon et Gethremmon avec leurs faubourgs :

quatre villes.

2<,. Et de la demi-tribu de Manassé ils eurent deux
villes, avec leurs faubourgs, Thanach et Gethremmon.

TAIRE

les homicides. Et le sentiment commun des inter-

prètes, fondé sur le texte de l'Ecriture, est qu'il

n'y avait que six villes de refuge.

v. 22. Cibsaim. Elle est appelée Jecmaan dans

les Paralipomènes (11) ; on n'en sait pas exacte-

ment la situation, seulement on voit dans les livres

des Rois (12
1
qu'elle n'était pas loin d'Abcl-mc'ula;

et comme celle-ci était de la tribu de Manassé, il

faut que Cibsaïm ait été près des limites de cette

tribu. Elle est mise ici et dans les Paralipomènes,

entre les villes d'Ephraïm.

Béthhoron. L'Écriture ne dit pas si c'était la

basse ou la haute Béthhoron ; car on sait qu'il y
en avait deux. Nous croyons avec la plupart des

interprètes , que c'est de Béthhoron la haute

qu'il s'agit ici. Les Paralipomènes
1 5 ajoutent les

villes d'Hélon et de Gethremmon, que nous ne

trouvons ici que sous le nom de la tribu de Dan,
encore y sont-elles appelées Aialon etBelhremmon.

v. 23. De tribu Dan, Eltheco et Gabathon.
Ce verset est omis dans les Paralipomènes. De là

vient qu'ils mettent Hélon et Gethremmon, dans

la tribu d'Ephraïm. Quant à la ville à'Elthéco. ou

Ellécon, nous en avons parlé ailleurs 14 . Gaba-
thon, Gebbéthon ou Gabbata, demeura longtemps

en la puissance des Philistins (15).

y. 24. Aialon et Gethremmon. Voyez les

chapitres x, 12, et xix, 42 et 4^. Il y a une ville

de Gethremmon dans la demi-tribu de Manassé,

comme on le voit au verset suivant.

v. 2^. Thenach,ou Thanach, sur le torrent de

Cison ; il était à trois ou quatre lieues au midi de

ce torrent. Josué xvm, 11. Dans les Paralipo-

mènes (16), au lieu de Gethremmon, et de Thénach

(1) Prcefat. in Jeremiam.

(2) 1. Par. vi. 60.

(j) 1. Rcg. m. 16.

(4) 1. Par. vi. 60.

(ç) Vide ad Josue xv. 02.

(6) Rabb. apud Mas.

(7) Voyez les v. 27. j2. j6.

(8) Voyez Num. xxxv. 6.

(9) nain T;bp-3 T-/ nx =rn i:nn

(10) Ka'i à'oco/ïv oc'jtoT; ~r^ ndÀiv tqj e>uyaSEUTi]p:o*j Tr,v

to3 oovî'jovto;.

(11) 1. Par. vi. 68.

(12) ni. Rcg. iv. 12.

(15) 1. Par. vi. 69.

(14) Josue xv. $9.

(15) m. Reg. xv. 27. — (16) 1. Par. vi. 70.
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20. Omncs civitates decem. et suburbana eaiimi. datée

suni filiis Caath inferioris gradus.

27. Filiis quoque Gerson levitici gcneris dédit de dimi-

dia tribu Mariasse confugii civitates : Gaulon in Basan,

et Bosram, cum suburbanis suis : civitates duas.

28. Porro de tribu Issachar, Cesion, et Dabereth,

20. Et Jaramoth, et Engannim, cum suburbanis suis :

civitates quatuor.

50. De tribu autem Aser, Masal, et Abdon,

}I. Et Hclcath, et Rohob, cum suburbanis suis : civi-

tates quatuor.

J2. De tribu quoque Nephthali civitates confugii, Cèdes
in Galilrea, et Hammoth-Dor, et Carthan, cum suburba-

nis suis : civitates très.

j;. Omncs urbes familiarum Gerson tredecim, cum
suburbanis suis.

J4. Filiis autem Merari, levitis inferioris gradus, per

familias suas, data est de tribu Zabulon, Jecnam,et Car-

tha,

55. Et Damna, et Naalol : civitates quatuor cum su-

burbanis suis.

56. De tribu Ruben ultra Jordanem contra Jéricho

civitates refugii Bosor in solitudine, Misor et Jaser, et

Jethson, et Mephaath : civitates quatuor cum suburbanis

suis.

26. Ainsi dix villes en tout, avec leurs faubourgs, furent

données aux enfants de Caath, qui étaient dans un degré
inférieur aux prêtres.

27. 11 donna aussi de la demi-tribu de Manassé aux
enfants de Gerson de la race de Lévi, deux villes de
refuge, avec leurs faubourgs, Gaulon en Basan, et Bosra.

28. De la tribu d'Issachar, Césion, Dabereth,

29. Jaramoth et Engannim : quatre villes avec leurs

faubourgs.

jo. De la tribu d'Aser, Masal, Abdon,
;i. Helcath, Rohob, quatre villes avec leurs faubourgs.

;:. 11 donna aussi de la tribu de Nephthali. pour villes

de refuge ces trois villes, avec leurs faubourgs, Cédés en

Galilée. Hammoth-Dor, et Carthan.

3;. Ainsi toutes les villes qui furent données aux familles

de Gerson, furent treize villes, avec leurs faubourgs.

J4. Il donna aussi aux enfants de Mérari, lévites d'un

degré inférieur, selon leurs familles, dans la tribu de
Zabulon, Jecnam, Cartha,

35. Damna et Naalol : quatre villes avec leurs fau-

bourgs.

j6. De la tribu de Ruben, au delà du Jourdain, vis-à-

vis de Jéricho ; il leur donna pour villes de refuge Bosor
dans le désert, et ces quatre villes avec leurs faubourgs,

Misor, Jaser, Jethson, et Mephaath.

pour la demi-tribu de Mariasse, on

Balaam.

v. 27. Gaulon in Basan, et Bosram. Ces
deux villes sont dans la demi-tribu de Manassé,

au delà du Jourdain. Au lieu de Bosra les Parali-

pomènes (1) lisent Astarolh. La ville de Bosra

dans l'Idumée n'est autre chose que celle de la

tribu de Ruben ; mais il faut l'entendre de l'Idu-

mée orientale.

v. 2b'. Cesion et Dabereth. Les Paralipo-

mènes (2) : Cadès et Dabereth.

v. 29. Jaramoth, Engannim. Autrement, Ra-

moth et Ancm (3). Voyez Josué, xix, 21, où Jara-

moth est appelée Rameth.

v. ;o. Masal, Abdon. La première était, dit-

on 4), prés du Carmel sur la mer. Abdon fut cédée

aux lévites de la famille de Gerson. Voyez 1.

Par. vi. 74.

v. 31. Helcath, Rohob. Les Paralipomè-

nes ()) : Hucac, Rohob. On connaît Hucuca dans

la tribu de Nephthali, ou sur ses frontières (6j.On

a parlé ailleurs de Rohob (7).

f. 32. Hammoth-Dor, Carthan. Les Parali-

pomènes (8) lisent : Hammon, et Cariathaim. On
connaît une ville à'Hammon sur les limites ou dans

le partage d'Aser. Il n'est nullement impossible

que ce soit la même ville qui est donnée ici à

Nephthali. N'est-ce pas la Camon des Juges?

COMMENTAIRE

Aner et Judic. x. Cariathaim dans la tribu de Ruben
est assez connue ; mais nous ne voyons aucune
ville de ce nom dans Nephthali ; et à l'égard de

Carthan, on n'en sait pas la situation.

v. 34. Jecnam, et Cartha, et Damna et

Naalol. Les Paralipomènes (9) ne mettent que
deux villes, Rcmmono et Thabor. La première est

apparemment la même que Remmon dans la tribu

de Zabulon, dont parle Josué (10), et Thabor est

peut-être la même que Cascleth Thabor, dans la

même tribu. Quant à Jecnam, elle est marquée,

Josué xix. 1 1. sous le nom de Jcconam, et Cartha

est peut-être la même que Cathed, là même, au

verset 15. Damna ne paraît point dans Josué

parmi les villes de Zabulon.

y. 36. De tribu Ruben ultra Jordanem, etc.

Ce verset ne se lisait point dans les anciens exem-
plaires hébreux des Massorètes. Il y a toute appa-

rence que saint Jérôme n'avait pas ce passage dans

ses exemplaires hébreux, et que, s'il l'a mis dans

sa version latine, il l'a pris sur le grec des Septante,

auquel sa traduction est tout à fait semblable,

mais non pas au texte hébreu.

Les Septante pouvaient l'avoir lu dans les

anciens livres hébreux de leur temps, ou peut-être

l'ont-ils tiré des Paralipomènes (1 1), pour suppléer

à ce qui manquait ici. Mais ce qui peut faire

croire qu'il était autrefois dans l'hébreu, c'est que

(1) Ibid. y. 71.

(2) Ibid. v. 72.

(!ii. Par. vi. v. 7;.

14 Vide Josue xix. 26.

{; 1. Par. vi. 75.

(6) Josuc xix. 54.

(7) Josue xix. 28.

(8) 1. Par. vi. 76.

(9) Ibid. y. 77.

(10) Josuc xi\. 1 ;. ;n) 1. Par. vi. 78. -<).
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57. De tribu Gad civitates confu^ii, Ramoth in Galaad,

et Manaim, et Hesebon, et Jaser : civitates quatuor cum
suburbanis suis.

58. Omncs urbes filiorum Mérari, per familias et

cognationcs suas, duodecim.
;o. Itaquc civitates universa; levitarum in medio pos-

sessionis (iliorum Israël fuerunt quadraginta octo,

j". De la tribu de Gad, il leur donna pour villes de
reluL'c ces quatre villes, avec leurs faubourgs, Ramoth

ilaaj. Manaim, 1 Iés^bon et Jaser.

;•'!. Les enfants de Mérari, selon leurs familles et leurs

maisons, reçurent en tout douze villes.

J9. Ainsi toutes les villes qu'eurent les lévites au milieu

de l'héritage des enfants d'Israël, furent au nombre de
quarante-huit,

COMMENTAIRE

la version des Septante n'est pas tout à fait sem-

blable au texte hébreu des Paralipomènes.et que,

dans la somme des douze villes qui furent données

aux Mérarites, celles de Ruben y sont nécessai-

rement comprises, car sans elles il n'y en aurait

que huit. Le syriaque semble avoir aussi ajouté

ce passage, puisqu'il le place avant les versets 34

et }i,qui comprenaient les villes détachées de

Zabulon pour être données aux lévites. Tout ce

mélange et toutes ces variantes prouvent visible-

ment que les anciens MSS. originaux ont été mal

conservés en cet endroit.

Voici l'hébreu de ce passage (1) comme il se lit

dans nos éditions communes : El de la tribu de

Ruben, Bcser et ses faubourgs (ou ses champs)
;

Jasar cl ses faubourgs ; Cédemoth et ses faubourgs;

Méphaath et ses faubourgs, ce qui fait quatre villes.

Les Paralipomènes portent : Et au delà du Jour-

dain vis-à-vis de Jéricho, à Varient du Jourdain, on

leur donna de la tribu de Ruben, Bcser dans le

désert et ses faubourgs ; Jasa et ses faubourgs ;

Cadémolh cl ses faubourgs ; Méphaath et ses fau-

bourgs, ou ses villages : ce qui est, comme on

voit, assez différent de notre texte hébreu : Les

Septante approchent beaucoup plus de l'hébreu

des Paralipomènes, mais ils ne lui sont point

encore semblables, les voici à la lettre (2) : Et les

villes du Jourdain, Jéricho de la tribu de Ruben,

une ville de refuge pour celui qui a tué ; Bosor et

ses champs ; Ja^er et ses champs; Cedson et ses

champs ; Maspha et ses champs, quatre villes.

Enfin notre Vulgate est différente de tous ces

textes, en ce qu'elle met cinq villes ; savoir, Bosor,

Misor, Jaser, Jelhson cl Masphaath ; et qu'aus-

sitôt après, elle n'en compte que quatre, et dans

la totalité des villes de Mérari, elle n'en recon-

naît que douze. Mais Aquila et Symmaque ont

cru, que Misor de cet endroit signifie simplement

la plaine, ou le désert dans lequel Bosor était

située ; et en effet, on trouve quelques passages

où Misor (3) est pris dans ce sens, lorsqu'on parle

du pays où était située la ville de Bosor, et quel-

ques autres villes des campagnes de Moab. Au
reste, Beser, Bosor ou Bosra, ne sont autre que
la célèbre ville de Bosra, dans l'Arabie déserte,

entre Philadelphie et Jaser, vers l'orient.

Jethson n'a point encore paru parmi les villes

de Ruben, à moins que ce ne soit la même que
Cademoth, comme le porte l'hébreu de cet endroit

et celui des Paralipomènes. On peut voir ce que
nous avons dit de cette ville, Josué xm, 17 et

Deut. 11, 26.

Jaser, ou plutôt Jassa, est fort différente de
Jaser, située à la source du torrent de Jaser, dont

on parlera au verset 37. Jassa est marquée comme
étant de la tribu de Ruben, Josué xm, 18. Elle

paraît aussi au livre de Jéremie xlviii, 21.

Méphaath. On peut voir Josué xm, 18.

v. 37. Ramoth en Galaad, Maanaïm, Hésébon

et Jaser. Toutes ces villes sont assez connues par

ce qu'on en a dit ailleurs. Jaser est différente de
celle du verset 36. Celle-ci est sur le fleuve de

Jaser, qui tombe dans le Jourdain.

v. 39. Civitates quadraginta octo. Y com-
pris les six villes de refuge qui sont déjà marquées
dans le chapitre précédent, et qui sont encore

répétées dans celui-ci. On pourrait peut-être s'éton-

ner que la tribu de Lévi. qui était la moins nom-
breuse de tout Israël, puisque les lévites n'étaient

que vingt-trois mille dans le dernier dénombre-
ment (4), ait reçu quarante-huit villes pour leur

demeure, c'est-à-dire plus qu'aucune des autres

tribus. Mais il est aisé de répondre que les prêtres

et les lévites ne demeuraient que dans la ville,

et non pas à la campagne, comme les autres

Israélites. De plus, le dénombrement des villes

des lévites est précis et exact, et non celui des

autres tribus. Enfin dans les villes des lévites, il

y avait beaucoup d'autres Israélites, comme nous

l'avons remarqué sur le verset 3 de ce chapitre.

Les Septante de l'édition romaine sont assez

différents de l'hébreu et de la Vulçate dans les

(t) n>unio nui nsm nui nuinia riNi nsn rs pia-i nom
vain cm n'imiD nxi nys>a nx nnmin nai maip nu

(2) Kai 7:oXc'.; toi) l'opàâvoj T7]v I Sptyù ex îrjs aoXï);

Pou(jT]v> tr]v nciXiv xo ouyaosutriptov ttj çovsuoavroî, Tr,v

Bôdwp xaî ta r.ipiar.ôpiot. âutrj';, y.al tj]v I'a»r)p, /al ta

Kîpfînôpta âuT7J; , /al tr;v Keoaiov /al Ta ^sptaropia àuif;;

/al tt]v Mal'jà, /al ta ^spiirrôpta ij-f^. -:î--jxzz: -6~hi:;.

(j) Dcul. iv. 4;. -,-j'ori yis- -oios Bosor in solitudine

quse sita est in terra campestri. Et Jcsitc xx. 8. 131D3 ~ï2

"W22 Bosor quas sita est in campestri solitudinem. Et

Jerem. xlviii. 21.

(4) Nain. xxvi. 62.



JOSUÉ, XXI. — VILLES LÉVITIQUES 145

40. Cum suburbanis suis, singulœ per familias distri-

butas.

41. Deditque Dominus Deus Israeli omnem tcrram,

quam traditurum se patribus eorum juraverat ; et posse-

derunt illam, atque habitaverunt in ea.

42. Dataquc est ab eo pax in omnes per circuitum na-

tiones, nullusque eis hostium resistere ausus est ; sed

ennemis in eorum ditionera redacti sunt.

4;. Ne unum quidem verbum, quod illi; prœstiturum

se esse promiserat, irritum fuit ; sed rébus expleta sunt

omnia.

40. Avec leurs faubourgs: et elles furent toutes distri-

buées selon l'ordre des familles.

41. Le Seigneur donna ainsi à Israël toute la terre qu'il

avait promise avec serment à leurs pères, et ils la possé-
dèrent, et l'habitèrent.

42. Il leur donna la paix avec tous les peuples qui les

environnaient, ec nul d'entre leurs ennemis ne leur osa
résister; mais ils furent tous assujettis a leur puissance.

4;. Il n'y eut pas une seule parole de tout ee que Dieu
avait promis de donner aux Israélites, qui demeurât sans
effet ; mais tout fut accompli très exactement.

COMMENTAIRE

versets 39 et 40. Voici comment ils portent : Les

villes des Mérariles étaient au nombre de dou-e, et

toutes les villes des lévites situées au milieu du

partage des enfants d'Israël, étaient au nombre de

quarante-huit avec leurs faubourgs; chaque ville

avait son faubourg autour d'elle. Et Josué acheva

de partager les terres dans les confins des Israélites,

et les enfants d'Israël donnèrent par l'ordre du Sei-

gneur une portion particulière à Josué ; ils lui don-

nèrent une ville qu'il leur demanda, la ville de

Thamnasachar dans les montagnes d'Éphraïm, et

Josué bâtit celle ville et y demeura ; et il prit les

couteaux de pierre avec lesquels il avait circoncis les

enfants d'Israël, qui étaient nés dans le voyage du

désert, et il les mit en dépôt à Thamnasachar. On
verra plus bas ( 1 ) dans le même texte des Septante,

que les couteaux de pierre furent mis dans le

tombeau de Josué.

v. 41. Dédit Dominus Israeli omnem terram
QUAM TRADITURUM SE PATRIBUS EORUM JURAVERAT.

Comment cela s*accorde-t-il avec tout ce qu'on

lit en divers endroits, que les Cananéens demeu-
rèrent maîtres de plusieurs places dans le partage

des enfants d'Israël ? Saint Augustin (z) répond

que Josué partagea aux Israélites tout le pays des

Cananéens, sans que ceux qui restaient dans

quelques endroits du pays, osassent leur résister

et leur faire la guerre
;
que ces peuples, qui étaient

demeurés dans le pays, n'y étaient que pour l'uti-

lité et pour le service des Israélites : Omnis ergo

illis terra data est, quia et illa pars quev nondum
fueral in possessionem data, jam data fierai in

quamdam exercitalionis ulilitalem.

D'autres (3) prétendent que Dieu fit à l'égard

d'Israël tout ce qu'il s'était obligé de faire ; il leur

livra la terre de Canaan, il jeta la terreur et la

consternation dans les cœurs des Cananéens, il

ne tint qu'aux Hébreux de profiter de ces dispo-

sitions ; s'ils ne possédèrent pas tout le pays, ils

ne doivent s'en prendre qu'à leur lâcheté et à leur

indolence. Masius soutient que Dieu donna aux
Israélites tout autant de pays qu'ils pouvaient en
posséder pour lors ; il ne voulut pas exterminer

tout d'un coup les Cananéens, de peur que le pays

ne demeurât en friche, et que les bêtes féroces

ne se multipliassent trop, comme le Seigneur

l'avait dit à Moïse (4). C'était à eux d'assujettir

ou d'exterminer les restes des Cananéens ; Dieu
leur avait promis pour cela son secours et sa pro-

tection, à moins qu'ils ne s'en rendissent indignes
;

ils se sont abandonnés aux désordres et à l'im-

piété, Dieu leur a refusé son secours, à qui peu-

vent-ils s'en prendre, si ce n'est à eux-mêmes ?

f. 42. NULLUS EIS HOSTIUM RESISTERE AUSUS EST.

Tant que Josué vécut et que les Hébreux demeu-
rèrent fidèles au Seigneur, ils furent invincibles

;

les Cananéens n'osèrent ni les attaquer, ni tenir

en leur présence. Ce qui est dit en quelques en-

droits (5) de l'Ecriture, que les Cananéens resser-

rèrent les Hébreux, et ne leur permirent pas d'en-

trer en possession de tout leur partage, ne doit

s'entendre que du temps qui suivit la mort de

Josué. S'ils ne s'en mirent pas en possessijn pen-

dant sa vie, c'est qu'ils ne voulurent pas faire assez

d'efforts pour cela. Aussi, dans le premier chapitre

du livre des Juges (6), où l'on rappelle par récapi-

tulation ce que chaque tribu avait souffert de la

part des Cananéens, on leur impute à la plupart

de ne les avoir pas exterminés, et de les avoir

soufferts dans leur partage. Enfin, ce qui justifie

que les Israélites n'étaient nullement à l'étroit

dans leurs lots, c'est qu'au chapitre suivant, Phi-

néès, au nom de toutes les tribus qui habitaient

en deçà du Jourdain, fait la proposition à celles

qui avaient leur partage au delà du fictive, de

venir, si elles voulaient, demeurer avec eux dans

le pays que Josué venait de partager (7) : Si vous

croye\, leur dit-il, que la terre que vous possède-,

est impure, passe\ dans celle où est le tabernacle

du Seigneur et demeure^ au milieu de nous.

(1) Josue xxtv. ;o.

(2) August. queest. 21 in Josue.

| ; ,
Rabb. Lcvi apud Mas.

(4 Exod. xxiii. 29.

S. 13. — T. III.

(5) Judic. 1. J4. Arctavitque Amorrhaeus rtlios \).\u in

monte, nec dédit eis locum ut ad planitiem deseenderent.
(G) Ibid. v. 27. 28. 2.'). jo. ;i.

(7) Josue xxii. 19,

10
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Sens SPIRITUEL. Voici les Hébreux introduits

clans la terre Promise. Dieu a tenu sa parole ; mais

si les I lébreux eussent été plus fidèles, ils auraient

remporté des triomphes plus éclatants. C'est une

figure sensible de ce qui se passe spirituellement

dans les âmes. Les promesses de Dieu, comme sa

grâce, ne nous manquent jamais. Si nous n'attei-

gnons pas à la periection, c'est à cause de notre

tiédeur ou de notre incrédulité. Nous fléchissons

quand il faudrait agir. Aussi est-ce un devoir, selon
la remarque de saint Augustin sur ce chapitre, pour
les fidèles d'enlever de leur cœur les vains fan-

tômes qui le hantent et se mêlent à leurs pen-
sées : fidelibus au/erre a corde suo irruenlia vana
phanlasmala, qua; se cogilanlibus ingerunl.



CHAPITRE VINGT-DEUXIEME

Retour des tribus de Rubcn , de Gad et de la demi-tribu de Mariasse, dans leur pays

au delà du Jourdain. Elles élèvent un monument sur le bord du fleuve. .

i. Eodem tempore vocavit Josue Rubenitas, et Gadi-
tas, et dimidiam tribum Mariasse.

2. Dixitque ad eos : Fecistis omnia qua_> prœcepit vobis
Moyses, famukis Domini ; mihi quoque in omnibus obe-
distis,

;. Nec reliquistis fratres vestros longo tempore usque
in praesentem diem, custodientes imperium Domini Dei
vestri.

4. Quia igitur dédit Dominus Deus vester fratribus

vestris quietem et pacem, sicut pollicitus est, revertimini,

et ite in tabernacula vestra
, et in terrain possessions,

quam tradidit vobis Moyses, famulus Domini, trans Jor-

danem
;

ç. Ita dumtaxat, ut custodiatis attente, et opère com-
pleatis mandatum et legem quam prascepit vobis Moyses,
famulus Domini, ut diligatis Dominum Deum vestrum,

et ambuletis in omnibus viis ejus, et observetis mandata
illius, adhœreatisque ei ac serviatis in omni corde, et in

omni anima vestra.

6. Benedixitque eis Josue, et dimisit eos. Qui reversi

sunt in tabernacula sua.

1. En ce même temps, Josué fit venir ceux des tribus

de Ruben et de Cad, et la demi-tribu de Manassé,
2. Et il leur dit : Vous avez fait tout ce que Moïse,

serviteur du Seigneur, avait ordonné ; vous m'avez aussi

obéi en toutes choses;

5. Et vous n'avez point abandonné vos frères pendant
un si long temps, jusqu'à ce jour ; mais vous avez observé
tout ce que le Seigneur votre Dieu vous a commandé.

4. Puis donc que le Seigneur votre Dieu a donné la

paix et le repos à vos frères, selon qu'il l'avait promis
;

allez-vous en, et retournez dans vos tentes, et dans le

pays que Moïse, serviteur du Seigneur, vous a donné au

delà du Jourdain.

v Ayez soin seulement d'observer exactement, et de
garderies commandements et la loi que Moïse, serviteur

du Seigneur, vous a prescrite, qui est d'aimer le Seigneur

votre Dieu, de marcher dans toutes ses voies, d'observer

ses commandements, et de vous attacher à lui, et de le

servir de tout votre cœur et de toute votre âme.

6. Josué les bénit ensuite, et les renvoya
; et ils re-

tournèrent à leurs tentes.

COMMENTAIRE

v. 1. Eodem tempore. Quand le peuple eut

donné aux lévites des villes pour leur demeure,

et avant que l'assemblée se séparât et quittât le

camp de Silo, la septième ou la huitième année

après le passage du Jourdain. Pendant tout ce

temps, les quarante mille hommes des trois tribus

de la rive gauche du fleuve, demeurèrent dans la

terre de Canaan ; si ce n'est peut-être que, pen-

dant l'hiver, ils purent faire un tour dans leur pays,

le camp de Galgala n'en étant séparé que par le

Jourdain.

y. 4. Dédit Dominus... fratribus vestris

quietem et pacem. A la lettre : r;>:n lié nia'h. Il les

a mis en repos, il les a fait reposer, après ces longs

voyages et cette vie errante, qu'ils ont menée dans
le désert. Le texte ne parle point de paix. Sou-
vent on dit donner le repos, pour donner une
demeure fixe, tranquille, assurée (i).Ma face mar-
chera devant vous, d\t Dieu à Moïse, et je vous don-

nerai le repos. Et Moïse, parlant aux tribusde Gad,
de Ruben et de Manassé, leur dit (2): Marche^
devant vos frères, jusqu'à ce que le Seigneur leur

donne le repos, comme il vous l'a donné. Noémi
disait à ses belles-filles (5) : Retournez-vous en, et

que le Seigneur vous donne le repos dans les mai-

sons de vos maris. David, parlant au Seigneur dans

le dessein de lui bâtir un temple, lui disait (^) :

Leve^-vous, Seigneur, et vene\ dans voire repos ;

jusqu'alors l'Arche avait toujours été comme dans

une situation flottante et incertaine, mais alors

Dieu dit : Hevc requies mea in sceculum sccculi, hic

hab'tabo, quoniam elegi eam. Voici le lieu de mon
repos, etc.

y. 6. Benedixit eis. Il leur souhaita toute sorte

de bonheurs et de bénédictions ; ou, il les loua, il

leur rendit grâces au nom de toute la nation, du

service qu'ils avaient rendu à leurs frères ; ou

enfin, il leur fit des présents en signe d'estime, de

reconnaissance et d'amitié. Bénir se prend dans

tous ces divers sens.

Reversi sunt in tabernacula sua. Dans leurs

lenles, dans leurs demeures, dans leurs maisons ( 5 j,

dans leurs villes (6). Les Hébreux donnent sou-

vent le nom de tentes, aux maisons et aux édifices

les plus solides ; ils appelaient même quelquefois

le temple de ce nom. C'était une façon de parler

commune : Israël s'est retiré dans ses lentes, pour

dire, ils s'en sont allés chacun dans sa maison. Ils

(1) Exod. xxxin. 14.

(2) Deut. 111. 20.

(?) Rul. 1. 9.

(4) Psalm. cxxxi. 5. 8.

( î ) Hcbr.=-nns bx. Les Septante : 10 '.; toj; 01x0115 kt-.m,

(6) Chald. Sri:
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,;; JOSUÉ, XXH. — RETOUR DES TRIBUS ORIENTALES

7. Dimidiœ aulem tribui Menasse possessionem M
dederat in Basan ; et idcirco média; quae superfuit, dcdit

Josue sortem intcr caeteros fratres suos trans Jordanem,

ad occidentalem plagam. Cumquc dimittcret eos in ta-

hcrnacula sua, et benedixisset eis,

8. Dixit ad eos : In multa substantia atquc divitiis

revertimini ad sedes vestras. cura argento et auro, œrc

ae ferro, et veste multiplici ; dividite praedam hostium

cum ("ratribus vestris.

9. Rcversique sunt, et abierunt filii Ruben, et filii Gad,

et dimidia tribus Manasse, a filiis Israël de Silo, quas

sita est in Chanaan, ut intrarent Galaad terrain posses-

sions sure, quam obtinuerant juxta imperium Domini in

manu Moysi.

10. Cumque venissent ad tumulos Jordanis in terrain

Chanaan, aîdificaverunt juxta Jordanem altare infinitae

magnitudinis.

7. Or. Moïse avait donné à la demi-tribu de Mai
les terres qu'elle devait posséder dans le pays de Basan;
et Josué avait donné à l'autre moitié de celte tribu sa
part de la terre Promise, parmi ses frères, au delà du
Jourdain, vers l'occident. Josué les renvoyant donc dans
leurs tentes, après leur avoir souhaité toute sorte de
bonheur,

0. Leur dit : Vous retournez dans vos maisons avec
beaucoup de bien, et de grandes richesses, ayant de

il, de 1 or. de l'airain, du 1er. et des vêtements de
toutes sortes. Partagez donc avec vos frères le butin que
vous avez remporté sur vos ennemis.

9. Ainsi les enfants de Kuben et les enfants de Gad,
avec la demi-tribu de Manassé, se séparèrent d'avec les

enfants d'Israël, qui étaient à Silo au pays de Canaan, et

se mirent en chemin pour retourner en Galaad; c était

le pays qu'ils possédaient, et qui leur avait été accordé
par Moïse, selon le commandement du Seigneur.

10. Et, étant arrivés aux hauteurs du Jourdain, dans le

pays de Canaan, ils bâtirent auprès du Jourdain un autel

d'une grandeur immense.

COMMENTAIRE

avaient vécu sous des tentes pendant plusieurs

années ; l'habitude d'exprimer par ce terme leurs

demeures ordinaires, subsista toujours depuis

parmi eux.

f. 8. Cum multa. substantia atque divitiis...

cum apgento et auro. L'hébreu (1) : Avec beau-

coup de richesses, beaucoup de bétail, de l'argent,

de l'or, etc. C'est ainsi que les Septante, le chal-

déen et les meilleurs interprètes l'entendent.

Dividite pr^dam hostium cum fratribus ves-

tris. Est-ce un conseil ou un ordre qu'il leur

donne ? On croit (2) que c'est un ordre, et qu'ils

y étaient obligés, non pas simplement en vertu de

ce que Josué leur dit, mais par une coutume qui

avait force de loi, et en conséquence de l'ordre

que Dieu avait autrefois donné dans la guerre

contre les Madianites (3): Vous partagerez égale-

ment le butin entre ceux qui oui combattu, et qui ont

été au combat, et tout le reste de la multitude. Mais

comment se fit ce partage? Certains auteurs veu-

lent qu'on ait fait deux parts inégales de tout ce

qui avait été gagné, et qu'on en ait donné la plus

grande à ceux qui avaient combattu, et l'autre à

ceux qui étaient demeurés dans le pays, et qui

l'avaient gardé des incursions des ennemis pen-

dant l'absence de leurs frères; c'est sur ce service

qu'est fondée la justice de cette distribution. On
donne moins à ceux qui ont couru moins de dan-

gers, et plus à ceux qui y ont été plus exposés.

Le texte ordonne simplement de partager le

butin, mais non pas de le partager également. De

plus, si l'on fil deux lots égaux, il y eut nécessai-

rement une grande inégalité dans le partage de

chaque particulier, puisqu'il n'y avait que 40 mille

combattants, et que ceux qui demeurèrent au delà

du Jourdain étaient au nombre de 70 mille. Nous
croyons qu'on partagea tout le butin également à

ceux qui étaient demeurés dans le pays, comme
à ceux qui avaient combattu. C'est ainsi qu'il se

pratiqua toujours dans Israël; David.au retour

de la poursuite des Amalécites, enjoignit qu'on

donnât également à celui qui avait été au combat,

et à celui qui était demeuré au camp pour garder

les bagages (4).

y. i). Ut intrarent Galaad tekram posses-

sionis su.e. On met ici le pays de Galaad pour

tout le pays des Israélites de delà du Jourdain,

comme on met ailleurs les Amorrhéens pour tous

les Cananéens, et Éphraîm, pour les dix tribus.

y. 10. Cumque venissent ad tumulos Jordanis

in terra Chanaan, vEdificaverunt juxta Jor-

danem altare infinité magnitudinis. Ce texte

paraît fort clair pour prouver que l'autel dont on

parle ici, fut bâti sur le bord occidental du Jour-

dain. Ces mots, dans la terre de Canaan, nous

conduisent naturellement à cette opinion : cepen-

dant Josèphe(i) a cru que cet autel avait été

dressé de l'autre côté du fleuve, et les Juifs sem-

blent aussi l'avoir cru dans leur chronique 6). 11

faut avouer qu'il y a ici des expressions qui sem-

blent exiger qu'on explique le texte en ce sens
;

car au verset suivant, d'après l'hébreu, on vient

(1) jnm r nr= ~xa zi napnn C2>31 =-:;;:. Les Sep-

tante : Ev Ypï]'u.aot r.o'Û.ol; xat xît,v»] KoXXàayôSpa,

/.a't àpyûpiov v.a: ypuacîv.

(2) Tirin. Serar. Cornet. Bonfr. Mas.

(3) Num. xxxi. 27.

(4) 1. Reg. xxx. 24. /Equa pars erit descendentis ad
prcelium, et remanentis ad sarcinas, et sim il i ter divident.

(5) Joseph. Anliq. I. v. c. I. A'.aiasa ouv tôv K(kaftov

;o'j.ov jr.iz -7:7-1 cojV^Ao; ovjXr-,

—

T'jCi l 'opBâvou.

(6) JuJ^vi in Sedersolam apud Serar,

o/ (Jr
t
;
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ii. Quod cum audissent lilii Israël, et ad cos certi nun-

tii detu lissent, eedi ficasse lilios Ruben. et Cad. et dimi-

diae tribus Manasse, al tare in terra Chanaan, super Jor-

danis tumulos, contra lilios Israël,

12. Convenerunt omnes in Silo, ut ascenderent et

dimicarent contra eos.

ij. Et intérim miserunt ad illos in terrain Galaad

Phineesj ftlium Eleazari sacerdotis,

14. Et decem principes cum eo, singulos de singulis

tribubus,

15. Qui venerunt ad lilios Rubcn, et Cad. et dimidias

tribus Manasse, in terram Galaad, dixeruntque ad eos :

16. Heec mandat omnis populus Domini : Quœ est ista

transgressio ? Cur reliquistis Dominum Deum Israël,

aedificantes altare sacrilegum, et a cultu illius recedentes?

i

-
. An parum vobis est quod peccastis in Beelph

et usque in praesentem diem macula hujus sceleris in

nobis permanet, multique de populo corruerunt -

COMM
dire aux Israélites occidentaux, que les tribus

de Ruben, de Gad, et la demi-tribu de Manasse

avaient bâti un autel (1) vis-à-vis de la terre de

Canaan, sur les hauteurs du Jourdain, et de l'autre

.les enfants d'Israël. Et n'était-il pas naturel

que ces tribus bâtissent cet autel sur leur terrain,

et du côté qui les regardait, afin que leurs enfants

vissent ce monument, qu'ils le conservassent, et

qu'ils en prissent occasion de demander les causes

qui l'avaient fait ériger ? Quant à ce qui est dit

dans le verset 10, que cet autel était dans la terre

de Canaan, on peut l'entendre du pays limitrophe

de la rive gauche du Jourdain, qui est aussi quel-

quefois appelé terre de Canaan, selon la remar-

que de Vatable 12), parce qu'elle était ancienne-

ment habitée par les Amorrhéens descendus de

Canaan. On peut dire aussi que ces paroles, dans

la terre de Canaan, se rapportent au Jourdain de

cette manière : Ils vinrent aux hauteurs, aux con-

fins, aux limites (3) du Jourdain, qui est dans la

terre de Canaan.

Altare infinité magnitudinis. L'hébreu (4),

d'une grandeur à voir, d'une grandeur surpre-

nante, d'une grandeur remarquable. Un amas de

terre ou de pierres pareil à ceux que Hercule,

Bacchus, Sémiramis, Cyrus, Alexandre le Grand

ont fait en diverses occasions, pour éterniser la

mémoire de leurs victoires et de leurs voyages
(5 ).

\ . 12. UT ASCENDERENT ET DIMICARENT CONTRA

eos. Pour marcher contre eux et les combattre,

11. Ce que les enfants d'Israël ayant appris, et avant su

par des nouvelles certaines que les enfants de Rubcn et
de GaJ, et de la demi-tribu de Manasse, avaient bâti un
autel au pays de Canaan, sur les hauteurs du Jourdain,
vis-à-vis des enfants d'Israël,

12. Ils s'assemblèrent tous a Silo, pour marcher contre
eu\, et les combattre.

1;. Et alors, ils envoyèrent vers eux au pays de
Galaad Phinéès, fils d'Éléazar grand prêtre,

14. Et dix des principaux du peuple avec lui, un de
chaque tribu,

15. Qui, étant venus trouver les enfants de Ruben, de
Gad, et de la demi-tribu de Manasse, au pays de Galaad,
leur parlèrent ainsi :

16. Voici ce que tout le peuple du Seigneur nous a

ordonné de vous dire : D'où vient que vous violez ainsi

la loi du Seigneur? Pourquoi avez-vous abandonné le

Seigneur le pieu d'Israël, en dressant un autel sacrilège,

et en vous retirant du culte qui lui est dû ?

i". N'est-ce pas assez que vous ayez péché à Béel-

phégor, et que la tache de ce crime ne soit pas encore
aujourd'hui effacée de dessus nous, après qu'il en a coûté
la vie à tant de personnes du peuple ?

ENTAIRE

selon que Dieu l'avait ordonné en disant (6) : S'il

se rencontre dans leur pays quelque ville, qui ait

abandonné la religion du Seigneur pour suivre des

dieux étrangers, on doit exactement s'informer

de la vérité du fait, et si l'on trouve que cette ville

soit tombée dans ce désordre, qu'on lui fasse la

guerre, qu'on en fasse mourir les habitants, et

qu'on la ruine entièrement.

v. :q. Decem principes cum eo, singulos de

singulis tribubus. L'hébreu (7): Dix princes avec

lui, un prince par maison de père, dans toutes les

tribus d'Israël ; et chacun d'eux était chef de maison

des pères dans les mille d'Israël. C'est-à-dire, tous

les députés étaient chefs des principales familles

des tribus ; ce n'étaient pas les princes des tribus,

mais les chefs de quelques-unes des grandes

familles de la tribu, ou même de quelques-unes

des principales villes d'Israël ; car ce nom de mille

d'Israël, se dit quelquefois (8) des villes remarqua-

bles des tribus ; mais il vaut mieux le prendre des

chefs des grandes familles ; Kim'hi et quelques

autres l'entendent des chefs de mille hommes.
v. 17. An parum vobis est quod peccastis in

Beelphegor ? Phinéès rappelle ici l'affaire de Béel-

phégorfo), et celle d'Achan, comme les dernières

qui avaient irrité Dieu, contre Israël; celle de

Béelphégor était arrivée au delà du Jourdain et dans

le pays où demeuraient les tribus auxquelles il

parlait ; ces tribus étaient encore au voisinage des

peuples qui adoraient cette idole (10) ; Phinéès

(1) -s-.' >aa —7 'ts p-.'n mVn Su p'« Y"1 ** l,nD ^N

(2) Hic ad f. 14.

(?) nS) 1» b.v Vide Josite xiu. 2.

'4 -s--'- "--. natn

Plin. t. vi. c. K>. 17. cl Philosl. Vita Apollonii I. 11.

ad finem.

(0) Dcut. xiii. 12. 1 ;. 14.

(7) 'rzb 2N n»3i irs N>W3 ins M»wj 127 tawwa rrvpy
ln- -•' 'r

!

.N- non omaN no wn^ wni bx-i-i-i misa

(8) Vide Zach. v. 2.

(9) Num. xxv. ;.

(10) Judic. vu. 1. et scq.
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[8, I i vos hodie reliquistis Dominum; et cras in uni-

versum lsr;iel ira ejus desaeviet.

in. Quod si putatis immundam esse terram posses-

sionis vestrae, transite ad terram, in qua tabernaculum

Domini est, et habitate inter nos; tantum ut a Domino,

et a nostro consortio non recedatis, asdificato altari

pra-ter altarc Domini Dei nostri.

20. Nonne Achan , (ilius Zarc
,

pr.-cteriit mandatum

Domini, et super omnem populum Israël ira ejus incubuit '

Et illc crat unus honio, atque utinam solus periisset in

seelere suo !

21. Respondcruntquc filii Ruben et Gad et dimidia tri-

bus Menasse, principibns legationis Israël :

était celui dont le zèle avait le plus éclaté dans

cette occasion ; aussi choisit-il ce fait plutôt qu'un

autre, pour exciter les tribus à rentrer dans leur

devoir, et à craindre les effets de la colère de

Dieu ; il avait un poids et une autorité particu-

lière pour leur faire ces reproches.

USQUE IN PRvESENTEM DIEM MACULA HUJUS SCE-

leris in nobis permanet. La honte de cette action

n'est point encore effacée ; à peine avons-nous

expié ce crime, que vous voulez nous précipiter

dans un autre ; nous voyons encore les effets de

cette idolâtrie, du moins nous devons encore en

appréhender les suites. L'Ecriture nous apprend

que Phinéès avait apaisé la colère de Dieu dans

cette occasion, et stetit Phinees, et placavit (1);

mais il craignait que les Israélites, par leur ingra-

titude et par de nouveaux crimes, ne rappelassent

en quelque sorte les anciens, et ne s'attirassent

de plus grands châtiments. Dieu a coutume de

punir plus sévèrement les rechutes.

On peut traduire en ce sens (2) : N'est-ce pas

asse^ pour nous que le crime de Phègor, pour ne

vouloir pas l'expier jusqu'aujourd'hui) N'est-ce

pas assez d'avoir commis ce crime, sans y vouloir

persévérer jusqu'aujourd'hui ? II semble que Phi-

néès veut implicitement leur faire ce reproche.

Puisque vous bâtissez un autel et que vous voulez

vous faire une religion à part, c'est apparemment
Béelphégor, l'ancienne divinité du pays où vous

êtes
,
que vous voulez adorer ? Et ne savez-vous

pas combien le culte impie de ce dieu a coûté à

Israël ? et ne devriez-vous pas plutôt penser à

l'expier, qu'à irriter de nouveau le Seigneur par

votre impiété ?

y. 19. Si putatis immundam esse terram
habitationis vestr/e. Si vous croye\ que la lerre

qui vous a été donnée en partage, soit impure,comme
n'étant pas comprise dans les termes de l'alliance

<'',. Vous avez abandonné encore aujourd'hui le Sei-

gneur, et demain sa colère éclatera sur tout Israël.

19. Si vous croyez que la terre qui vous a été donnée
en partage soit impure, passez à celle ou est le taberna-

cle du Seigneur, et demeurez parmi nous ;
pourvu seule-

ment que vous ne vous sépariez point du Seigneur, et

que vous ne vous divisiez point d'avec nous, en bâtissant

un autel contre l'autel du Seigneur notre Dieu.
20. Lorsqu'Achan, fils de Zaré, viola le commandement

du Seigneur, la vengeance n'en retomba-t-elle pas en-
suite sur tout le peuple d'Israël ? Et cependant, ce n'était

qu'un seul homme. Et plût à Dieu que lui seul eût péri

pour l'expiation de son crime !

21. Mais les enfants de Ruben et de Gad, et de la

demi-tribu de Manassé, répondirent ainsi aux principaux

d'Israël, qui avaient été envoyés vers eux :

COMMENTAIRE

et des promesses du Seigneur avec Israël, ou

comme n'ayant pas le gage de la présence du

Seigneur dans son arche, passez le fleuve, et reve-

nez avec nous. On ne peut s'empêcher, en lisant

ce discours de Phinéès, d'en admirer la force et

l'autorité, et de louer ce zèle ferme, ardent et

désintéressé, qui le porte à proposer à ses frères

d'abandonner leur pays, et de venir partager avec

eux leur héritage en deçà du Jourdain, plutôt que

de donner la moindre atteinte au culte et à la reli-

gion du Seigneur. On voit ici la vénération et

l'estime qu'avaient les anciens Hébreux pour la

terre promise à leurs pères. Tous les autres pays

étaient profanes à leurs veux, il n'y avait que la

terre d'Israël où Dieu voulût être servi. Ces idées

étaient passées jusqu'aux étrangers, comme on le

voit par l'exemple de Naaman, qui prend deux

mulets chargés de cette terre, pour la porter en

Syrie.

Y. 20. ILLE UNUS ERAT HOMO, ATQUE UTINAM

solus periisset in scelere suo. Si le crime

d'Achan, simple particulier, à l'action duquel au-

cun autre que lui n'avait eu part, ne laissa pas

d'attirer la colère de Dieu surtout Israël ; que ne

doit-on pas craindre de votre crime, qui est si

public et si général ? Voici l'hébreu de ce pas-

sage (3) : Et il était un seul homme, il n'a point

expiré dans son crime ; ou avec une interroga-

tion: El quoiqu'il ne fût qu'un seul homme, n'a-l-il

pas expiré pour son crime l N'est-il pas mort pour

l'expier ? A combien plus forte raison devez-vous

craindre les derniers châtiments, si tous généra-

lement vous abandonnez le Seigneur ? Les Sep-

tante (4) : 77 était seul, mais il n'est pas mort seul

dans son péché ; ou, ce n'était qu'un seul homme ;

mais est-il mort seul pour son crime f Le chaldéen :

Mais cet homme seul n'est pas mort dans son

péché.

(1) Psalm. cv. 50.

(2) -y naa uirnsnt*'
-

: iwn mys py ns i:b

(5) 13173 yii s*b inx CN Nim Saint Jérôme a lu utinam

iS au lieu de sS non.

(4) K«; outo; eiç ;j.Ôvo;, u.rj ojto; ;j.ovo; â;:iQav£ î'v zft

àu-apii'a âuioû
-

.
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22. Fortissimus Deus Domimis, fortissimus Deus Do-
minus, ipse novit. et Israël simul intelliget : si prœfvari-

cationis animo hoc altare construximus, non custodiat

nos. scd puniat nos in pressenti
;

25. Et si ca mente fecimus, ut holocausta, et sacrifi-

cium, et pacificas victimas super eo imponeremus, ipse

queerat et judicct ;

24. Et non ea raagis cogitatione atque tractatu, ut

diceremus : Cras dicent lilii vestri filiis nostris : Quid
vobis et Domino Deo Israël?

:;. Terminum posuit Dominus intcr nos et vos, o lilii

Ruben et lilii Gad, Jordanem lluvium, et idcirco partem
non habetis in Domino; etper hanc occasioneni avertent

lilii vestri lilios nostros a timoré Domini. Putavihius

itaque melius,

26. Et diximus : Exstruamus nobis altare, non in holo-

causta, neque ad victimas offerendas,

2-. Sed in testimonium inter nos et vos, et sobolem
nostram vcstramque progeniem, ut serviamus Domino,
et juris nostri sit oiîerre , et holocausta, et victimas, et

pacificas hostias ; et nequaquam dicant cras lilii vestri

filiis nostris : Non est vobis pars in Domino.

28. Quod si voluerint dicere, respondebunt eis : Ecce
altare Domini, quod fecerunt patres nostri, non in holo-

causta neque in sacrificium, sed in tesiimonium nosttum
ac vestrura.

29. Absit a nobis hoc scelus, ut recedamus a Domino,
et ejus vestigia relinquamus, exstructo altari ad holo-

causta, et sacrificia, et victimas offerendas, prœter altare

Domini Dei nostri, quod exstructum est ante taberna-

culum ejus !

jo. Qu'bus auditis, Phinees sacerdos, et principes le-

gationis Israël, qui erant cum eo, placati sunt ; et verba

filiorum Ruben et Gad, et dimidiœ tribus Manasse,
libentissime susceperunt.

;i. Di.xitque Phinees, filius Eleazari, sacerdos, ad eos :

Nunc scimus quod nobiscum sit Dominus, quoniam alieni

estis a prasvaricatione hac, et liberastis filios Israël de
manu Domini.

22. Le Seigneur le Dieu très fort siit notre intention
,

il la coin lit, ce Seigneur ce Dion très fort, et Israël la

saura encore. Si nous avons fait cet autel par un esprit

de disobéissance et de révolte, que le Seigneur cesse de

nous protéger, et qu'il nous punisse en ce moment même
;

2;. Si nous l'avons fait dans le dessein d'offrir dessus

des holocaustes, des sacrifices et des victimes pacifiques,

que le Seigneur en connaisse et qu'il en juge.

24, Mais la seule intent'on que nous avons eue en dres-

sant cet autel, a été, que vos enfants pourraient bien dire

un jour à nos enfants : Qu'y a-t-il de commun entre vous

et le Seigneur Dieu d'Israël ?

2s. O enfants de Ruben et de Gad, le Seigneur a mis

le fleuve du Jourdain entre vous et nous, comme les

bornes qui nous divisent ; vous n'avez point de part avec

le Seigneur. Qu'ainsi ce pourrait être, là un jour un sujet

à vos enfants de détourner les nôtres de la crainte du

Seigneur.

20. Et nous avons dit ensuite en nous-mêmes : Faisons

un autel, non pour y offrir des holocaustes et des vic-

times
;

27. Mais afin que ce soit un témoignage entre nous et

vous, et entre nos enfants et vos enfants, que nous vou-

lons servir le Seigneur, et que nous avons droit de lui

offrir des holocaustes, des victimes, et des hosties pacifi-

ques ; et qu'il l'avenir vos enfants ne disent pas à nos

enfants : Vous n'avez point de part avec le Seigneur.

28. S'ils veulent leur parler de celte sorte, ils leur

répondront : Voilà l'autel du Seigneur qu'ont fait nos

pères, non pour y offrir des holocaustes ou des sacrifices
,

mais pour être un témoignage de l'union qui a toujours clé

entre vous et nous.

29. Dieu nous préserve d'un si grand crime, de penser

jamais à abandonner le Seigneur, et à cesser de marcher
sur les traces qu'il nous a marquées, en bâtissant un

autel pour y offrir des holocaustes, des sacrifices et des

victimes, hors l'autel du Seigneur notre Dieu, qui a été

dressé devant son tabernacle !

;o. Phinéès, prêtre, et les principaux du peuple que
les Israélites avaient envoyés avec lui, ayant entendu ces

paroles, s'apaisèrent ; et ils furent parfaitement satisfaits

de cette réponse des enfants de Ruben, de Gad, et de

la demi-tribu de Manassé.

51. Alors Phinéès prêtre, fils d'Eléazar, leur dit : Nous
savons maintenant que le Seigneur est avec nous, puisque

vous êtes si éloignés de commettre cette perfidie, et que

vous avez délivré Israël de la main de Dieu.

COMMENTAIRE

v. 22. Fortissimus Dominus Deus. L'hé-

breu (1) met trois noms de Dieur El, Elohim,

Jehovah, qu'on peut traduire : Le Dieu des Sei-

gneurs Dieu; ou le Dieu, le Seigneur des Anges ;

ou le Dieu des dieux ; ou comme la Vulgate : Le

Dieu fort,le Seigneur Dieu. Les Septante (2) : Dieu,

Dieu est le Seigneur.

V. 25. UT HOLOCAUSTA, ET SACRIFICIUM ET PA-

CIFICAS victimas. On peut aussi traduire (3) : Des
holocaustes, des offrandes de farine, de froment

et de liqueurs, et des hosties pacifiques.

\. 24. Quid vobis et Domino Israël ? C'est

la môme chose que ce qu'il dit verset 27. Non esl

vobis pars in Domino. Vous n'avez point de pari

avec le Seigneur ; vous n'êtes point de son peu-

ple ; vous ne lui appartenez point ; vous n'avez

point de part à son alliance ni à sa religion
;

vous n'avez aucun droit à ses sacrifices, à son

culte, à son héritage. Les Hébreux ont de tout

temps été fort jaloux du privilège de leur élection
;

et, quelque inconstants qu'on les voie dans la reli-

gion de leurs pères, on 'remarque toujours dans

eux la vanité de vouloir passer pour un peuple

distingué et choisi particulièrement de Dieu. Leurs

propres frères connaissaient mieux que personne

leur jalousie et leur délicatesse sur cela; c'est ce

qui leur fait prendre les précautions qu'on voit ici,

pour prévenir l'inconvénient qui en pourrait arriver.

y. 31. Nunc scimus quod nobiscum sit Domi-

nus. Nous espérons qu'il continuera à nous proté-

(i> mn> ta>n'iN '-s— [2) O' ®eôç 0' H:o; Kupfos ï-3-'.. 0) nw >nzT v>7 t."~-j- QUI nn: :iiy v'r,' mV/rn
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52. Ri ,.i ii que est cum principibus a liliis Rubenet
Gad, di li rra Galaad, finium Chanaan, ad lilios Israël,

et retulit eis.

jj. Placuitque sermo cunctis audientibus. Et laudave-

runt Deum filii Israël, et ncquaquam ultra dixerunt, ut

ascenderent contra eos, atque pugnarent, et delerent

terrain possessions eorum.

54. Vocaveruntque filii Ruben, et filii Gad, altarequod

exstruxerant, Testimonium nostrum, quod Dominus ipse

sit De us.

52. Après cela, ayant quitté les enfants de Ruben et de

Gad, il revint avec les principaux du peuple, du pays de
Galaad, au pays de Canaan, vers les enfants d'Israël, et

il leur fit son rapport.

5?. Tous ceux qui l'entendirent en furent très satisfaits.

Les enfants d'Israël louèrent Dieu, et ils ne pensèrent
plus à marcher contre leurs frères, pour les combattre,
ni à ruiner le pays qu'ils possédaient.

54. Les enfants de Ruben et les enfants de Gad appe-
lèrent l'autel qu'ils avaient bâti : L'autel qui nous rendra
témoignage que le Seigneur est le vrai Dieu.

COMMENTAIRE

ger, puisque vous êtes résolus de continuer à lui

demeurer fidèles ; ou, nous sommes assurés de la

protection et de la présence du Seigneur, puisque

nous nous trouvons unis dans les mêmes senti-

ments, et qu'il n'a pas permis que vous abandon-

nassiez son culte.

LlBERASTlS FILIOS ISRAËL DE MANU DOMINI.

Vous n'avez point commis ce crime, qui n'aurait

pas manqué d'attirer sur Israël la colère de Dieu;

et vous avez ainsi préservé votre peuple de ce

malheur, par votre attachement fidèle à ses

volontés.

y. 32. Déterra Galaad, finium Chanaan, ad

FiLios Israël. De la terre de Galaad, au pays de

Canaan, ou qui est du pays de Canaan, vers les

enfants d'Israël. L'hébreu ôte l'équivoque (1) :

Ils revinrent de la terre de Galaad, dans la terre de

Canaan, vers les enfants d'Israël.

y. 34. Testimonium nostrum, quod Dominus
ipse sit Deus. L'hébreu paraît un peu défec-

tueux (2) : Ils appelèrent l'autel, parée qu'il est

témoin entre nous, que le Seigneur est Dieu. Il sem-

ble qu'il faudrait dire avec le chaldéen : Ils appe-

lèrent l'autel, le témoin, parce qu'il est témoin entre

nous, que le Seigneur est notre Dieu. Les Sep-

tante (3) : Ils donnèrent le nom à l'autel, et ils

dirent, qu'il sert de témoignage entre eux, que le Sei-

gneur est leur Dieu. Masius voudrait qu'on tradui-

sît r Ils firent une inscription sur cet autel, qui portail,

qu'il serait un témoin éternel de leur attachement au

Seigneur. Le verbe s— qârâ signifie à la fois pro-

clamer et lire.

Sens spirituel, i. Le désintéressement des

Israélites de la rive gauche du Jourdain, consen-

tant, à la voix de Josué, à céder la moitié de leurs

dépouilles légitimement acquises, est la figure de

la charité évangélique, lorsque les fidèles, se con-

formant aux conseils du Sauveur, se dépouillaient

de leurs biens, et en apportaient le prix aux

apôtres.

2. La conduite ferme, prudente et désintéres-

sée de Phinéès nous fait voir, avec l'horreur que
nous devons concevoir de tout schisme, comment
on doit s'y prendre pour l'éviter. Quand les évo-

ques catholiques d'Afrique, offrirent d'un commun
accord de remettre leurs sièges aux Donatistes,

s'ils voulaient rentrer dans le giron de l'Église,

ils imitaient ces braves Israélites offrant à leurs

frères une partie de leur héritage.

(1) Sn-iii/i >;3 hx jy23 yiN hN lybin yiNn
(2) on'"xn mni >3 i:>n>:o sin iy 13 ruTob itop>

(5) E'~ti>ycî;j.aaav

loxi àcvauEaov ccutcuv .

Edit. Rom. oéjtcovdu.aaev I'jjjou; tôv (3tou.ôv,

tov pojaov, -/.y.: E'.rrav Oït u.ap?up'.ov

r'j-.: xiSp'.o; àjTo; (j (-)ïoç âuxûv ijT'.v.



CHAPITRE VINGT-TROISIEME

Paroles que Josué adresse aux Israélites.

1. Evoluto autem multo temporc, postquam pacem de-

derat Dominus Israeli, subjectis in gyro nationibus uni-

versis, et Josue jam longeevo, et persenilis ajtatis,

2. Vocavit Josue omnem Israelem, majoresque natu,

et principes ac duces, et magistros. dixitque ad cos : Ego
senui, et progressioris a;taus sum;

:. Vosque cernitis omnia, quœ fecerit Dominus Deus
vester cunctis per circuitum nationibus, quomodo pro
vobis ipse pugnaverit ;

4. Et nunc quia vobis sorte divisit omnem terrain, ab

oriental) parte Jordanis usque ad mare magnum, multee-

que adhuc supersunt nationes,

5. Dominus Deus vester disperdet eas, et auferet a

facie vestra. et possidebitis terram, sicut vobis pollicitus

est.

6. Tantum confortamini, et estote solliciti, ut custo-

diatis cuncta qua; scripta sunt in volumine legis Moysi,

et non declinetis ab eis neque ad dexteram neque ad
sinistram

;

7. Ne postquam intraveritis ad gentes, quas inter vos

futuras sunt, juretis in nomine deorum earum, et ser-

viatis eis, et adoretis illos;

1. Or, longtemps après que le Seigneur eut donné la

paix à Israël, et qu'il lui eût assujetti lotîtes les nations

qui l'environnaient, Josué, étant déjà vieux et fort avancé

en âge,

2. Fit assembler tout Israël, les anciens, les princes,

les chefs et les magistrats, et il leur dit : Je suis vieux,

et mon Age est fort avancé.

;. Vous voyez de quelle manière le Seigneur a traité

toutes les nations qui vous environnent; de quelle ma-

nière il a lui-même combattu pour vous
;

4. A présent qu'il vous a partagé au sort toute cette

terre, depuis la partie orientale du Jourdain jusqu'à la

grande mer. Quoiqu'il reste encore plusieurs nations à

assujettir,

5. Le Seigneur votre Dieu les exterminera et les dé-

truira devant vous, et vous posséderez cette terre, selon

qu'il vous l'a promis.

(,. Fortifiez-vous seulement de plus en plus: et gardez

avec grand soin tout ce qui est écrit dans le livre de la

loi de Moïse, sans vous en détourner ni à droite, ni à

gauche,

7. De peur que, vous mêlant parmi ces peuples qui de-

meureront parmi vous, vous ne juriez au nom de leurs

dieux, et que vous ne les serviez, et les adoriez.

COMMENTAIRE
v. 1. Evoluto multo tempore. Longtemps

après que le Seigneur eut donné la paix à Israël
;

la dernière année de la vie de Josué, ou du moins

peu de tempsavanteette dernière année; car, depuis

le partage de la terre jusqu'à la mort de ce chef

du peuple de Dieu, il ne se passa que dix ans.

v. 2. Vocavit omnem Israël, majoresque natu,

et principes. On ne nous dit pas où se tint cette

V. 4. ET NUNC QUIA VOBIS SORTE DIVISIT OMNEM

terram. Voici l'hébreu à la lettre (3) : Et voye\

que je vous ai partage ces nations qui restent à assu-

jettir, pour être l'héritage de vos tribus, aussi bien

que celles que j'ai détruites, depuis le Jourdain, jus-

qu'à la grande mer, à l'occident. Josué représente

aux Hébreux qu'il leur a partagé tout ce pays,

qui est depuis le Jourdain jusqu'à la mer Méditer-

assemblée, mais les uns croient que ce fut à Tham- ranée, tant celui qui est déjà assujetti, que celui

nath-Saré (1), lieu de la demeure de Josué; à qui reste à soumettre : il leur promet ensuite la

Silo (2), où était alors le Tabernacle et l'Arche protection et le secours de Dieu, pourvu qu'ils

d'alliance ; ou plutôt à Sichem, ainsi qu'il est dit persévèrent dans son culte et dans son service
;

au verset 1 du chapitre xxiv, qui n'est apparem- tout cela, pour leur faire un reproche secret de

ment que la suite de celui-ci. Or, dans la der- leur indolence à achever la conquête de ce pays,

nière année de sa vie, voyant les Hébreux trop et pour les porter à exterminer les Cananéens,

attachés à une vie molle et aisée, et trop indul- qu'ils ne devaient plus considérer que comme,

gents envers les Cananéens, avec lesquels il y avait non seulement les ennemis de Dieu, mais aussi

danger qu'ils ne s'accoutumassent enfin, et ne se d'injustes possesseurs'de l'héritage de leurs tribus,

liassent d'amitié, parles liens du mariage et de la y. 7. Ne postquam intraveritis ad gentes.

religion, Josuéles assembla et leur représentad'une

manière pleine d'autorité et de gravité, les obliga-

tions infinies qu'ils avaient à Dieu ; le danger du

commerce avec les étrangers, et les malheurs dont

leur infidélité devait être punie, si jamais ils aban-

donnaient le Seigneur.

Juretis in nomine deorum earum. Voici ce que

porte le texte de ce passage (4) : N'entre^ point

parmi ces nations, ces restes de nations qui sont

parmi vous ; n'ayez point de commerce avec eux,

surtout n'entrez point en alliance par le mariage,

et ne faites pas mention de leurs dieux, quion ne

1 Menoch. Scrar. Rabb. — (2) Mas. Cornet. Bonfr.

(j) B3>T33wb nhnaa -'-.s- =^-s-:':- =n;- :n =:' T"n -s-

urowniMan Vrin ta»m >rr.;- -.s n>ian 'izi p-i>n ]z
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8. Sed adhaereatis Domino Deo vcstro, quod fecistis

iis^[ ii c in dicin hanc.

9. Et tune auferet Dominas Deus in conspcciu vestro

gentes magnas et robustissimas, et nullus vobis resisterc

poterit.

10. Unus e vobis persequetur hostium mille viros, qiiia

Dominus Deus vester pro vobis ipse pugnabit, sicut pol-

licitus est.

11. Hoc tantum diligentissime prsecavete, ut dili

Dominum Deum vestrum.

12. Quod si volueritis gentium liarum, quae inler vos
habitant, erroribus adh.x'rcre, et cum eis miscere connu-

bia, atque amicitias copulare,

1?. Jam nunc scitote quod Dominus Deus vester non
ras deleat ante faciem vestram, sed sint vobis in foveam
ac laqueum, et offendiculum ex latere vestro, et sudes

in oculis vestris, donec vos auferat atque disperdat de

terra hac optima, quam tradidit vobis.

•lais attachez-vous au Seigneur votre Dieu, selon
que vous l'avez fait jusqu'à ce jour.

9. Alors le Seigneur votre Dieu exterminera devant
vous ces nations grandes et puissantes, et nul ne pourra
vous résister.

10. Un seul d'entre vous poursuivra mille de vos enne-
mis, parce que le Seigneur votre Dieu combattra lui-

même pour vous, comme il l'a promis.
11. Prenez garde seulement, et ayez soin sur toutes

choses d'aimer le Seigneur voire Dieu.
12. Si vous voulez vous attacher aux erreurs de ces

peuples qui demeurent parmi vous, et vous mêler avec
eux par le lien du mariage, et par une union d'amitié :

13. Sachez dès maintenant que le Seigneur votre Dieu
ne les exterminera point devant vous: mais qu'ils devien-
dront à voire é_rard comme un piège et comme un (ilet.

comme une pierre d'achoppement à votre côté, et comme
des épines dans vos yeux; jusqu'à ce qu'il vous enlève et

vous extermine de cette terre excellente qu'il vous a
donnée.

vous les entende pas même prononcer, cl ne jure\

poinl en leur nom, ou n'exige- point le serment en

leur nom ; Dieu veut qu'on ait tant de mépris et

d'éloignement des dieux étrangers, qu'on ait hor-

reur même de les nommer. Le Psalmiste dit qu'il

a tant de mépris pour l'assemblée des pécheurs,

qu'il ne leur fait pas l'honneur d'en faire men-
tion (1), Nec memor cro nominum eorum per labia

mea. Osée (2) prédit que Dieu donnera à son

peuple tant d'éloignement pour les idoles, que

l'épouse n'appellera plus son mari Baeili
, qui

signifie Monseigneur, parce que ce nom rappelle

l'idée du faux dieu Baal, mais qu'elle le nommera
simplement Ischi, mon époux; c'est pour la même
raison que David n'appelle pas Gédéon Jérobaal,

mais Jéroubbescheth (3); saint Paul ne veut pas que

parmi les chrétiens les noms des crimes honteux

sortent jamais de la bouche d'un fidèle (4). Les

Juifs (<,) ont sur cet article tant de délicatesse,

que les plus religieux d'entre eux ne prononcent

COMMENTAIRE
son nom 6), c'est-à-dire, dans le lieu qui lui sera

consacré ; le Psalmiste dit que les autres nations

ont mis leur confiance dans leurs chevaux et dans

leurs chariots, mais que son peuple se, souviendra,

ou prononcera le nom du Se\çneur 7 ; c'est-

à-dire, qu'il le reconnaîtra, qu'il l'invoquera.

Il dit ailleurs (8) que les justes feront mémoire
de son nom, et se tourneront vers lui; il y a

vingt autres passages de même sorte. Saint

Paul met aussi nommer J^sus-Chrisl, pour être

son disciple (9), suivre l'Evangile, être chrétien.

Discedat ab iniquitale omnis qui nominal nomen
Domini ; et, dans les Actes des Apôtres, invoquer,

ou appeler le nom de Jésus-Chrisl ou de Dieu,

se prend pour être chrétien (10). Qui invocabant

nomen istud.

Quant à la défense de jurer, ou d'exiger le ser-

ment au nom des dieux étrangers, on en a parlé

ailleurs (11); et tout le monde sait que le serment

est un acte de religion qui honore Dieu, autant

jamais les noms des faux dieux, pas même de quel- que le blasphème le déshonore. Théophraste 12)

ques animaux impurs, comme du porc ; Us le

désignent par le nom d'autre chose ; ils ne parlent

des hérétiques qu'après ce préambule : Pardonnez-

le moi.

Quelques auteurs croient qu'on peut aussi en-

tendre cette défense en un autre sens. Nommer
Dieu, prononcer le nom de Dieu, se souvenir et

faire souvenir du nom de Dieu, se prennent quel-

quefois pour le servir, l'adorer, lui rendre un culte

religieux, le reconnaître: Par exemple, Dieu pro-

met de se trouver partout où l'on fera mention de

remarque que les lois des Tyriens défendent les

jurements étrangers, entre autres le jurement de

Corban, qui était propre aux Hébreux, comme
on le voit par l'Evangile et par Josèphe.

v. 10. Unus e vobis persequetur hostium

mille viros. C'est une répétition des promesses

que Dieu avait faites à son peuple par Moïse en

plus d'un endroit (1 3).

Y. I]. Erunt vobis in foveam ac laquei m et

OFFENDICULUM EX LATERE VESTRO, ET SUDES IN

oculis vestris. On peut traduire le texte de

(1) Psal. xv. 4.

(2) Osée 11. 16. Et erit in die il la, dicit Dominus, voca-
bit me, vir meus, et non vocabit me Baali.

(5) 11. Reg. xi. 21. Hebr.

(4) Ephes. v. ;. Fornicatio autem et omnis immunditia,
aut avaritia, née nominentur in vobis.

(î) Vide Drus, hic et Serar.

(6) Exod. xx. 24. In quo memoria fuerit nominis mei.

(7) Psalm. xviii. 8. Nos autem in nomine Domini Dei

nostri invocabimus ou recordabimur.

(8) Psal. xxi. 28. Reminiscentur et convertentur ad

Dominum. lawi n3T>

(9) 1. Timot. 11. 19. — (10) Act. îx. 14. 21.

1 1 Exod. xxiii. 1 ;.

( 12) Vide Joseph. centra hppion 1. 1. Ifevixou; ôpxou; ov.vJ.tv.

(ij) Lerit. xxvi, 1 j. 7. 8. - Deut. xxxm. 7. et xxxn. jo.
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14. En ego hodie ingredior viam universee terra:, et

toto animo cognoscetis, quod de omnibus verbis, quœ
se Dominas prœstiturum vobis esse pollicitus est, unum
non pr;eterierit incassum.

!<. Sicut ergo implevit opère quod promisit, et pros-

péra cuncta venerunt, sic adducet super vos quidquid

malorum eomminatus est, donec vos auferat atque dis-

perdat de terra hac optima, quant tradidit vobis,

16. Eo quod pra3terieritis pactum Domini Dei vestri,

quod pepigit vobiseum, et servieritis diis alienis, et ado-
raveritis cos ; cito atque velociter consurget in vos furor

Domini, et auferemini ab hac terra optima, quam tradidit

vobis.

14. Pour moi, je suis aujourd'hui sur le point d'entrer

dans la voie de toute la terre; et vous devez considérer
avec une parfaite reconnaissance, que tout ce que le

Seigneur avait promis de vous donner, est arrivé effec-

tivement, sans qu'aucune de ses paroles soit tombée à
terre.

15. Comme donc Dieu a accompli tout ce qu'il vous
avait promis, et que tout vous a réussi très heureusement;
ainsi il fera tomber sur vous tous les maux dont il vous
a menacés, jusqu'à ce qu'il vous chasse de cette excellente

terre qu'il vous a donnée, et qu'il vous fasse périr mal-
heureusement.

16. Parce que vous avez violé l'alliance que le Seigneur
votre Dieu a faite avec vous, en servant et adorant des
dieux étrangers

; c'est pourquoi la fureur du Seigneur
s'élèvera tout d'un coup contre vous, et vous serez

promptement enlevés de cette excellente terre qu'il vous
a donnée.

COMMENTAIRE
cette manière ( 1 ): Ils seront àvolre égard comme un

filet et un piège, et comme un fouet, ou une verge à

vos côtés, et des épines dans vos yeux. On remarque

qu'anciennement on frappait les esclaves et les en-

fants sur le côté ; ibericis peruste funibus talus, dit

Horace (2), et l'auteur de l'Ecclésiastique (3),

curva cervicem cjus in jurenlule, et tunde latera ejus

dum infans est. Et ailleurs : Ne rougisse^ pas de

châtier souvent vos enfants, et de frapper jusqu'au

sang le côté d'un mauvais serviteur. Les Septante

ont rendu par des clous à vos talons, ce que nous

traduisons par des fouets ou des verges à vos côtés.

v. 14. En ego hod:e ingredior viam univers/e

terR/E. Je ne suis pas loin de ma fin. Aujourd'hui

est mis pour bientôt ; de même qu'ailleurs demain

est mis pour dans quelque temps d'ici. Entrer dans

la voie de toute la terre, est subir la mort à laquelle

tous les hommes sont condamnés, entrer dans un

chemin que tout le monde est obligé de prendre,

arriver à un point où nous devons tous nous

rendre. Les profanes disaient : Aller dans la place

commune, abire in communem locum ; ou aller

où plusieurs sont déjà. Quin prius me ad plures

penelravi (4).

Toto animo cognoscetis. L'hébreu (5) : Vous

sai'c~ de tout votre cœur et de toute votre âme. Vous
êtes pleinement convaincus et persuadés

; vous

avez été témoins, et vous ne pouvez ignorer que le

Seigneur n'ait pleinement exécuté toutes ses pro-

messes.

v. 16. Eo quod prjEterieritis. Il parle comme
prophète d'un événement futur, comme s'il était

déjà arrivé ; Moïse (6) fait les mêmes menaces au

peuple d'une façon encore plus forte. Ces prédic-

tions ont été parfaitement accomplies dans le

temps de la captivité de Babylone, et plus parfai-

tement encore depuis la mort de Jésus-Christ, par

la destruction du temple et de la ville de Jéru-

salem.

Sens spirituel. Josué, à la veille de sa mort,

tient à faire ses dernières recommandations dans

ce chapitre et dans le suivant. Ce n'est pas sans

motif qu'il signale sa mort comme prochaine. Il est

ici encore la figure de Jésus, donnant ses dernières

instructions avant de mourir, dans son discours

de la Cène.

(1) =ç>:>73 ta'KxVi csnss BDwVi wpiobi nz'i zzz': vn
Saint Jérôme a lu rns une fosse, au lieu de ns un filet.

(2) Horat. Epod. Ode iv.

(5) Eccli. xxx. 12. et xlii. ;. Vide Grot. et Drus.

(4) Plaut. in Trinitm. Vide Drus. hic.

(5j xzzvzz '"3: aaaaS w33 cnvin
(6) Deut. xxxi. et xxxn.



CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME

Assemblée du peuple à Sichem. Dieu leur représente par la bouche de Josué ce qu'il

a fait pour leurs pères et peur eux. Alliance de Josué avec le peuple. Morl de Josue.

Sépulture des os du patriarche Joseph. Morl de Phineès.

i. Congregavitque Josue omnes tribus Israël in Sichem,

et vocavit majores natu ac principes, et judices, et

magistros, steteruntque in conspectu Domini;

2. Et ad populum sic locutus est : Haecdicit Dominus
Dcus Israël : Trans fluvium habitaverunt patres vestri

ab initio, Thare, pater Abraham et Nachor, servicrunt-

que diis alienis.

;. Tuli ere;o patrem vestrum Abraham de Mesopotamia;

finibus, et adduxi eum in terrain Chanaan, multiplicavi-

que semen ejus.

i. Josué, ayant assemblé toutes les tribus d'Israël à

Sichem, lit venir les anciens, les princes, les juges et

les magistrats, qui se présentèrent devant le Seigneur.
2. Et il parla ainsi au peuple : Voici ce que dit le Sei-

gneur, le Dieu d'Israël : Vos pères, Tharé, père d'Abra-
ham et de Nachor. ont habité anciennement au de!' du
fleuve d'Euphrate, et ils ont servi des dieux étrangers.

j. Mais je tirai Abraham votre père de la Mésopotamie,
et je l'amenai au pays de Canaan, je multipliai sa race,

COMMENTAIRE

v. i. Congregavitque Josue omnes tribus

Israël... Ceci est une suite de ce qui est rapporté

au chapitre précédent. Après que Josué a disposé

le peuple à l'écouter par la harangue qu'il vient de

faire, il continue ici, et prend les choses de plus

loin, pour l'amener à renouveler l'alliance qu'ils

avaient faite avec le Seigneur au Sinaï.On peut con-

sidérer ce chapitre comme le testament de Josué.

In Sichem. A Sichem; ou près de Sichem, dans

le champ que Jacob avait acheté, et près le chêne

fameux où l'on croyait que les patriarches avaient

autrefois demeuré. L'Écriture ne nous dit pas

pourquoi on s'assembla en cet endroit ; mais on

peut conjecturer que la ville de Sichem étant au

pied des montagnes d'Hébal et de Garizim, où

l'on avait autrefois érigé un monument de l'al-

liance de Dieu avec Israël après le passage du

Jourdain, on jugea à propos de renouveler l'al-

liance auprès et à la vue de ce premier monument.
Plusieurs commentateurs (i) croient que l'as-

semblée se tint non pas à Sichem, mais à Silo. Les

Septante de l'édition Romaine , le manuscrit

Alexandrin, et saint Augustin (2) ont lu Silo en

cet endroit au lieu de Sichem ; et il est certain

qu'on s'assembla devant le Seigneur, en présence

de son Arche et de son sanctuaire, comme toute

la suite le fait voir. Or, on croit que l'Arche et le

Tabernacle étaient alors à Silo, il faut donc dire

que l'assemblée se lit au même lieu, et que si l'on

a mis ici Sichem, c'est que Silo et Sichem étaient

deux lieux si proches l'un de l'autre, qu'on a pu

aisément les confondre.

Mais on répond à cela, i° Que le texte hébreu,

le chaldéen, toutes les autres versions orientales,

et tous les exemplaires grecs, excepté ceux qu'on

a cités, portent constamment Sichem en cet en-

droit, et au verset 25 de ce chapitre. 2" On sup-

pose, sans raison et sans preuves, que Silo était

dans le voisinage et dans le territoire de Sichem :

Saint Jérôme nous apprend que ces deux villes

étaient éloignées de dix milles, ou de douze, selon

Eusèbe. j° Le peuple s'assembla devant le Sei-

gneur, et devant son Arche
;
parce qu'extraordi-

nairement on avait apporté l'Arche de Silo, sous

le chêne de Sichem. Ce chêne se trouva dans le

sanctuaire du Seigneur, dans le sanctuaire passa-

ger qu'on lui avait dressé près de Sichem ; à Silo,

l'on n'aurait certainement pas souftert un arbre,

contre la défense expresse du Seigneur, qui avait

défendu qu'on en plantât auprès de son autel
5 ;

et l'on n'aurait pas érigé un monument de pierre,

tel que celui qu'on voit ici au verset 26.

v. 2. Servierunt dus alienis. Nous avons mon-
tré ailleurs que les aïeux d'Abraham avaient été

idolâtres, et plusieurs ont cru que lui-même avait

été dans le commencement engagé dans l'idolâtrie.

Voyez le commentaire sur la Genèse, xi, ; 1 ;

Isaïe xi ni, 27; Sagesse x, 5 ; et Judith, v. 7.

V. 5, MULTIPLICAVISEMEN EJUS, ET DED1 El ISAAC.

Je multipliai sa postérité descendue d'Isaac
;

ou je lui donnai Ismaël, fils d'Agar, et plusieurs

autres enfants-nés de Céthura ; enfin je lui donnai

Isaac, qui était le fils des promesses, et qui devait

être le père de la race choisie.

(1) Serar. Mcnoc. Drus. Tirin. Juu. Grol.

(2) Aug. queest. jo in Josue.

(?) Deut. xvi. 21. Non plantabis lucum et omnemarbo-
rem, juxta altare Domini Dei ;ui.
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4. F.t dedi ei Isaac : illique rursum dedi Jacob et Esau.

E quibus Esau deJi montera Seir ad possidendum ; Jacob

vero, et lilii ejus desccnderunt in XEgyptum.

î. Misique Moysen et Aaron, et percussi /Egyptum
mullis signis atquc portentis.

6. Eduxique vos et patres vestros de iEgypto, et ve-

nistis ad mare: persecutiquc sunt .Egyptii patres vestros

CUlti curribus et equitatu, usque ad mare Rubrum.

-. Clamaverunt autem ad Dominum filii Israël; qui

posuit tenebras inter vos et jEgyptios, et adduxit super

eos mare et operuit eos. Viderunt oculi vestri cuncta

quœ in /Egypto fecerim ; et habitastis in solitudine multo

tempore.

ii. Et introduxi vos in terrain Amorrhaei, qui habitabat

trans Jordanem. Cumque publiaient contra vos, tradidi

eos in nianus vestras, et possedistis terram eorum, atque

interfecistis eos.

0. Surrexit autem Balac, filins Seplior, rex Moab, et

pugnavit contra Israelem. Misitque et vocavit Balaam
filium Beor, ut malediceret vobis ;

10. Et ego nolui audire eum, sed e contrario per illum

benedixi vobis, et liberavi vos de manu ejus.

n. Transistisque Jordanem, et venistis ad Jéricho.

Pugnaveruntque contra vos viri civitatis ejus, Araor-
rhaeus, et Pherezœus, et Chananœus, et Hethseus, et

Gergesanus, et Hevœus, et Jebusajus ; et tradidi illos in

manus vestras.

COMMEN
v. 6. Eduxique vos et patres vestros de

/Egypto. Il y en ava :

t encore un grand nombre
d'entre eux qui avaient vu les merveilles faites en

Egypte, d'où ils étaient sortis cinquante-sept ans

auparavant. On a remarqué plusieurs fois que

Dieu ne fit mourir dans le désert que ceux qui

avaient murmuré à Cadès-Barné, et qui avaient

plus de vingt ans.

v 9. Surrexit autem Balac Nous ne

lisons pas ailleurs que ce prince ait combattu

contre le peuple du Seigneur ; seulement nous

savons qu'il avait fait venir Balaam pour le mau-

dire; mais Dieu ne permit pas que ce faux pro-

phète prononçât des malédictions contre son peu-

ple, il l'obligea au contraire à lui donner des

bénédictions ; ainsi Balac combattit contre Israël

par ses mauvais desseins, par ses artifices, plutôt

qu'à force ouverte. Il voulut engager le prophète

Balaam à maudire Israël, afin qu'ensuite il pût

l'attaquer et le vaincre plus aisément; car ces

sortes de malédictions ou d'imprécations s'em-

ployaient principalement dans la guerre, pour met-

tre les ennemis hors d'état de résister. Enfin on

peut dire que Balac combattit, parce qu'il en

avait la volonté, et qu'il ne tint pas à lui qu'il ne

fit la guerre aux Hébreux ; il n'y eut que la crainte

qui l'en empêcha. Quelquefois l'Ecriture dit qu'on

a fait et qu'on a dit, ce qu'on a eu dessein de

j. Je lui donnai Isaac, et Isaac eut pour lils Jacob et

Je donnai pour partagea l sau le montSéir; mais

Jacob et ses enfants descendirent en Egypte.

S- J'envoyai ensuite Moïse et .Aaron. Je frappai l'Egypte

par un grand nombre de miracles et de prodiges.
6. Alors je vous fis sortir, vous et vos pères, de l'Egypte,

et vous arrivâtes à la mer Rouge: et les Égyptiens pour-
suivirent vos pères avec un grand nombre de chariots et

de cavalerie jusqu'à cette mer.

7. Alors les enfants d'Israël crièrent vers le Seigneur;
et il mit des ténèbres épaisses entre vous et les Égyp-
tiens : Il lit revenir la mer sur eux, et il les enveloppa
dans ses eaux. Vos yeux ont vu tout ce que j'ai fait dans
l'Egypte, dit le Seigneur. Vous avez demeuré longtemps
dans le désert.

8. Après cela, je vous ai fait entrer dans le pays des
Amorrhéens qui habitaient au delà du Jourdain. Lors-
qu'ils combattaient contre vous, je lésai livrés entre vos
mains, et, les ayant fait passer au lil de l'épée, vous vous
êtes rendus maîtres de leur pays.

0. Balac, lils de Séphor, roi de Moab, s'éleva alors et

combattit contre Israël. Il envoya vers Balaam, fils de
Béor, et il le fit venir pour vous maudire.

10. Mais je ne voulus point l'écouter : je vous bénis au
contraire par sa bouche, et je vous délivrai d'entre ses

mains.

ii. Vous avez passé le Jourdain, et vous êtes venus à

Jéricho. Les habitants de cette ville ont combattu contre
vous, les Amorrhéens, les Phérézéens, les Cananéens,
les Héthéens, les Gergéséens, les Hévéens, et les Jébu-
séens, et je les ai livrés entre vos mains.

TAIRE

faire ou de dire. Voyez ce qu'on a remarqué sur

Josué, chapitre x, verset i,. Elle dit quelquefois

qu'il y a eu guerre entre des princes, qui n'ont

jamais combattu l'un contre l'autre ; mais qui ont

simplement été en mauvaise intelligence, et dis-

posés à se battre. Voyez m. Reg. xiv, 38.

v. 10. Liberavi vos de manu ejus. Des mains

de Balac; je n'ai pas permis qu'il vous ait fait la

guerre, je l'ai mis hors d'état d'oser l'entre-

prendre.

v. 11. Pugnaverunt contra vos viri civita-

tis ejus, AMORRH/t:us, et Pherez-eus, etc. Sans

doute que la ville de Jéricho était habitée, ou au

moins défendue par des Amorrhéens, des Phéré-

zéens, des Héthéens, des Cananéens et autres

peuples divers, ramassés de tout le pays; ou il

faut l'entendre de toutes les guerres que Josué

eut à soutenir en deçà du Jourdain. Les habi-

tants de Jéricho se sont opposés à vous, vous ont

fait la guerre, aussi bien que les autres peuples

du pays, les Amorrhéens, les Phérézéens et les

Héthéens, que le Seigneur a livrés entre vos

mains. Au lieu des habitants de Jéricho, l'hébreu

porte (1) : Les maîtres de Jéricho. Ce qui peut

marquer les principaux, le roi et ses officiers, ou

simplement les bourgeois, les citoyens de la ville :

Ce dernier sentiment parait le plus juste, et est

le plus suivi (2).

(1) in>-' 1*573 Les Septante : KatououvTeç l'zy.-/<U. t. Reg. xxm.

(2) Vide Drus, hic et Judic. ix. 20. 2j. jo; xx. ^.cl d'une ville.

12. ou -,>" '-y: mine habitants
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12. Misique mite vus crabrones, et ejici eos de locis

suis, duos reges Amorrhœorum, non in gladio nec in

arcu tuo.

I}. Dediquc vobis terram, in qua non laboraslis, et

urbes quas non ajdificastis, ut habitarelis in eis ; vineas

et oliveta, quau non plantastis.

14. Nunc ergo timetc Dominum, et servite ci perfecto

corde atque verissimo : et auferte deos, quibus ser-

vierunt patres vestri in Mesopotamia et in /Egypto, ac

servite Domino.

12. J'ai envoyé devant vous des mouches piquantes, et

j'ai chassé de leur pays deux rois des Amorrhécns ; et ce
,11 'a été ni par votre épée, ni par votre arc qu'ils ont clé

vaincus.

1 j. Je vous ai donné une terre que vous n'aviez point
cultivée

; des villes pour vous y retirer, que vous n'aviez
point bâties; des vignes et des plants d'oliviers que
vous n'aviez point plantés.

14. Maintenant donc craignez le Seigneur, et servez-le
avec un cœur parfait et vraiment sincère. Oiez du milieu
de vous les dieux que vos pères ont adorés dans la Méso-
potamie et dans l'Egypte, et servez le Seigneur.

COMMENTAIRE

Mais comment ceux de Jéricho combattirent-ils

contre Israël ? Ne savons-nous pas qu'ils n'osè-

rent paraître devant eux en campagne, et qu'ils

s'enfermèrent dans leur ville ? Dieu permit que

leurs murailles tombassent et qu'ils y fussent pris

sans résistance ; cela peut-il s'appeler une véritable

résistance } On répond que, quoique les habitants

de Jéricho n'aient pas paru en campagne contre

Israël, il suffit qu'ils aient été en guerre avec lui
;

qu'ils se soient enfermés dans leur ville, pour dire

qu'ils ont combattu contre lui ; ils se sont mis en

défense, et en état de résister, au cas qu'on les

eût attaqués, selon les lois ordinaires de la guerre
;

on dit qu'ils ont fait ce qu'ils étaient disposés à

faire. Ces manières de parler sont communes, non
seulement dans le langage des Hébreux, mais

aussi dans toutes les autres langues. On juge des

actions par le dessein de celui qui les commet, dit

saint Isidore de Péluse (1), on punit celui qui a

voulu tuer, quoiqu'il ait simplement blessé ; et on

pardonne à celui qui a tué sans le vouloir. On lient

pour homicide celui qui dresse des embûches, quoi-

qu'il ne réussisse pas dans son mauvais dessein, et

pour empoisonneur un homme qui prépare un poi-

son, quoique celui à qui il le destinait, ne l'ait pas

pris; ainsi on dit qu'Orion viola Diane, parce

qu'il voulut la violer (2) :

Sic quondam Orion manibus violasse Dianam
;

Et que les Gaulois tenaient la citadelle ou
le capitule, parce qu'ils l'assiégeaient pour s'en

rendre maîtres, qu'ils l'occupaient déjà en espé-

rance (j) :

Galli per dumos aderant, arcemque tenebant.

Et Juvénal (4) dit qu'un Grec qui a faim mon-
tera au ciel, si on le lui commande ; c'est-à-dire,

qu'il promettra d'y monter, qu'il se fera fort des

choses les plus impossibles :

Grajculus esuriens in ccclum jusseris, ibit.

y. 12. Misique ante vos crabrones. Voyez ce

qui a été dit dans le commentaire sur l'Exode (5).

Ejeci eos de locis suis, duos reges Amor-
rhœorum, NON IN GLADIO, NEC ARCU TUO. Ces
deux rois Amorrhéens, sont Og et Séhon. Dieu
les chassa de leur pays, en envoyant contre eux
des mouches ; non pas qu'ils se soient retirés dans
des terres étrangères, sans livrer combat aux
Israélites ; on fit la guerre dans les formes ; mais

les Hébreux, aidés de cette armée de mouches,

ou de ce fléau dont parle ici l'Ecriture, les vain-

quirent presque sans résistance de leur part. Ce
ne fut ni l'arc, ni l'épée qui donnèrent la victoire

à Israël. L'arc et l'épée sont mis dans l'Ecriture

pour toute sorte d'armes offensies (6): on n'en

connaissait guère d'autres dans ces temps reculés.

L'hébreu met un verbe à la troisième personne :

J'ai envoyé devant vous la guêpe ou la plaie, la

maladie, et elle les a chassés devant vous, les deux

rois Amorrhéens.

V. 14. AUFERTE DEOS QUIBUS SERVIERUNT

patres vestri. Serait-il possible que, sous les yeux

de Josué, d'Eléazar, de Phinéès, et des autres

anciens qui avaient été témoins des merveilles de

Dieu dans l'Egypte et dans le désert, on eût souf-

fert des idoles au milieu des Israélites ? Cepen-
dant, Josué répète la même chose au verset 25, et

le prophète Amos (7) nous enseigne que, pendant

le voyage du désert, les Hébreux portaient les

niches de leurs faux dieux; ce qui est encore con-

firmé par saint Etienne dans les Actes (8':, et par

Ézéchiel, chapitre xxm, 3, 8. Josué avait-il plus

d'autorité ou de zèle que Moïse ? Ce peuple était-

il devenu plus docile sous Josué, que sous ce

législateur ; était-il plus pieux dans la terre de

Canaan, que dans le désert ? Quelle que soit la

réponse à ces questions, il parait certain que, parmi

les Hébreux, il y en avait un certain nombre qui,

au moins en secret, adoraient les dieux des Egyp-

tiens et des peuples de Mésopotamie 9 .

Mais saint Augustin (10) ne peut se persuader

que les paroles de Josué doivent se prendre à la

(1) Isidor. Peins. I. 11. Epist. cci.xxxix.

(2) Aratus. Vide Gataker. et Glassium,

(?) Virgil. JEneid. vm.

(4) Juvenal. Salyr. m. v. 78.

[)) Vide ad Exod. xxm. 28.

(6) Vide Gènes, xlviii. 1

(7) Amos. v. 26.

(8) Ad. vu. 42.

(9 Vide Lyran. Tirin. Bonfr.

(10) Aug. quœst. 29 in Josue.

Psal. xLin. 7. cl vm. ij. 14.
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15. Sin autem malum vobis videtur ut Domino ser-

vialis, optio vobis datur : eligite hodie quod placet, cui

servire potissimura debeatis, utrum diis, quibus ser-

vierunt patres vestri in Mesopotamia, an diis Amor-
rheeorum, in quorum terra habitatis; ego autem et domus
mca, servieraus Domino.

16. Responditque populus, et ait : Absit a nobis ut

rclinquamus Dominum, et serviamus diis alienis !

17. Dominus Deus noster ipse cduxit nos et patres

nostros de terra /Egypti, de domo scrvitutis, fecitque

videntibus nobis signa ingentia, et custodivit nos in omni
via, per quam ambulavimus, et in cunctis populis, per

quos transivimus.

1^. Si vous croyez que ce soit un malheur pour vous

de servir le Seigneur, vous êtes dans la liberté de pren-

dre tel parti que vous voudrez. Choisissez aujourd'hui

ce qu'il vous plaira ; et voyez qui vous devez plutôt

adorer, ou les dieux auxquels ont servi vos pères dans
la Mésopotamie, ou les dieux des Amorrhéens, au pays

desquels vous habitez ; mais pour ce qui est de moi et

de ma maison, nous servirons le Seigneur.

16. Le peuple lui répondit : A Dieu ne plaise que nous
abandonnions le Seigneur, et que nous servions des
dieux étrangers !

17. C'est le Seigneur notre Dieu qui nous a tirés lui-

même, nous et nos pères, du pays d'Egypte, de la maison

de servitude
;
qui a fait de très grands prodiges devant

nos yeux, qui nous a gardés dans tout le chemin par où
nous avons marché, et parmi tous les peuples par où nous
avons passé.

COMMENTAIRE

rigueur; comment serait-il possible que ce peu-

ple à qui l'Écriture rend en plus d'un endroit (1)

le glorieux témoignage d'avoir exactement prati-

qué les volontés du Seigneur, et de l'avoir servi

tous les jours de Josué, et des anciens qui vécurent

après lui (2), comment ce peuple aurait-il adoré les

idoles, et comment l'Écriture lui aurait-elle rendu

ce témoignage, s'il eût été idolâtre? Dieu, qui

punit si sévèrement le vol d'Achan, aurait-il laissé

impunie une semblable impiété parmi son peuple ?

Après cette déclaration ou cet ordre de Josué,

l'Écriture dit-elle que le peuple ait ôté les idoles

qu'il avait adorées jusqu'alors ? Le zèle que les

Hébreux firent paraître contre leurs irères qui

avaient bâti un simple monument sur le bord du

Jourdain, donne-t-il l'idée d'un peuple attaché à

l'idolâtrie? Josué parlait donc conditionnellement,

comme s'il eût dit : Si quelqu'un de vous a quel-

que reste d'attachement aux idoles que vous avez

adorées en Egypte, ou à celles que vos pères ont

adorées dans la Mésopotamie, quittez cette incli-

nation, et n'ayez désormais de penchant que pour

le culte du Seigneur.

Mais toutes ces raisons de convenance ne

prouvent rien contre un fait attesté d'une manière

si précise, et en tant d'endroits de l'Écriture. Que
le gros de la nation, que les principaux du peuple

aient été exempts de ce reproche, à la bonne

heure; mais il y avait toujours dans la multitude

un grand nombre d'Israélites déréglés et supersti-

tieux, qui cachaient leur impiété aux yeux des chefs

du peuple.

Quibus servierunt patres vestri in Meso-
potamia et in iEcYPTO. Tout le monde convient

que Tharé, père d'Abraham, et plusieurs de ses

aïeux ont adoré les idoles ; mais on a de la peine

à se le persuader d'Abraham, quoique Josué en

cet endroit ne l'excepte pas du nombre des autres

ancêtres des Juifs, qui ont adoré les faux dieux

dans la Mésopotamie, et que Philon (3), saint

Ephrem (4), l'auteur des Récognitions (<,), les rab-

bins (6), et plusieurs exégètes avouent sans diffi-

culté qu'Abraham adora ces idoles avant sa voca-

tion, et avant qu'il vînt dans le pays de Canaan.

Il y en a qui croient que c'est pour cela que saint

Paul le nomme impie avant sa conversion (7) :

Lorsqu'un homme sans faire les œuvres, croit en

celui qui justifie l'impie, sa foi lui est imputée à justice.

L'idolâtrie des Israélites, dans l'Egypte, n'est pas

moins certaine, que celle de leurs pères dans la

Mésopotamie. Le prophète Ézéchiel la marque
dans les termes les plus exprès et les plus odieux (o)

Une même mère a eu deux filles, dit ce prophète,

qui sont tombées dans la fornication en Egypte, et

qui se sont prostituées dans leur jeunesse... l'une est

Samarie, el l'autre est Jérusalem.

f. 15. Optio vobis datur. Dans la persuasion

que tout engagement qui n'est ni volontaire, ni pris

avec choix et avec connaissance, ne peut être

solide, après avoir proposé aux Israélites les obli-

gations qu'ils ont à Dieu, et voulant les engager à

renouveler leur alliance avec le Seigneur, Josué leur

dit qu'ils sont libres d'entrer dans cette alliance :

que Dieu ne tient pas compte de ce que l'on fait

par force : Ne prenez pas des engagements aussi

sérieux que ceux-là, semble-t-il leur dire, sans y
avoir fait beaucoup de réflexion; examinez, son-

dez le fond de votre cœur. Pour moi, ajoute-t-il,

(il Vide Josue xxu. 2. 5. cl xxin. j. 4 et 3. Adhasreatis

Domino Deo vestro, quod fecistis usque in diem hanc.

(2) Josue xxiv. 51. Servivit Israël Domino cunctis die-

bus Josue, et seniorum qui lor.go vixerunt tempore post

J05UC.

Philo. Ih,' r' j.r.'i:/.
:
.-j.:, cl clarissimc lib. de Prcemiis et

pœnis.

(4} Ephrem. serm. 11. de pœiiit.

(5) Recognit. I. t.

(0) Vide Maimonid. cl Thalmud. in Serar. hic queest. 2.

(7) Rom. iv. 5.

(8] E\ech. xxiii. 1. 5. Voyez les \ 8 et 27 du m
prophète.
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[8. El ejecit universas gentes, Amorrhaeum habil

rem terrée, quam nos intravimus. Serviemus igitur Do-
mino, quia ipsc est DeuS noster.

Pi. Dixitque Josue ad populum : Non poteritis servire

Domino, Deus enim sanctus, et fortis aemulator est, nec

ignoscet sceleribus vestris atque peccatis.

20. Si dimiscritis Dominum, et servicritis diis alienis,

convertet se, et ailliget vos, atque subvertet postquam

vobis prœstitcrit hona.

21. Dixitque populus ad Josue : Nequaquam ita ut

loqueris, erit, sed Domino serviemus.

22. Et !Josue ad populum : Testes, inquit, vos estis,

quia ipsi elegeritis vobis Dominum ut serviatis ei. Res-

ponderuntque : Testes.

2;. Nunc ergo, ait, auferte deos alienos de medio

vestri, et inclinate corda vestra ad Dominum Deum
Israël.

24. Dixitque populus ad Josue : Domino Deo nostro

serviemus, et obedientes erimus prasceptis ejus.

25. Percussit ergo Josue in die illo fœdus, et propo-

suit populo prascepta atque judicia in Sichem.

26. Scripsit quoque omnia verba hase in volumine legis

Domini ; et tulit lapidem pergrandem, posuitque eum
subter quercum, quas erat in sanctuario Domini,

[8. (.'est lui qui a chassé toutes ces nations, et les

Amorrhéens qui habitaient le pays par où nous sommes
entrés. Nous servirons donc le Seigneur, parce que c'est

lui-même qui est notre Dieu.

19. Josué répondit au peuple : Vous ne pourrez servir

1 igneur, parce que c'est un Dieu saint, un Dieu fort

et jaloux, et il ne vous pardonnera point vos crimes et

vos péchés.

20. Si vous abandonnez le Seigneur, et si vous servez
des dieux étrangers, il se tournera contre vous, il vous
allligcra et vous ruinera après tous les biens qu'il vous a
faits.

21. Le peuple dit à Josué : Il n'en sera pas ainsi, mais
nous servirons le Seigneur.

22. Josué répondit au peuple : Vous êtes témoins que
vous avez choisi vous-mêmes le Seigneur pour le servir.

Ils lui répondirent : Nous en sommes témoins.

2j. Otez donc maintenant du milieu de vous, ajouta-t-il,

les dieux étrangers, et abaissez vos cœurs, et soumettez-
les au Seigneur Dieu d'Israël.

24. Le peuple répondit à Josué : Nous servirons le

Seigneur notre Dieu, et nous obéirons à ses ordonnances.

25. Josué fit donc alliance de la pari du Seigneur en ce
jour-là avec le peuple, et il lui proposa les préceptes et

les ordonnances du Seigneur, à Sichem.

26. Il écrivit aussi toutes ces choses dans le livre de la

Loi du Seigneur, et il prit une très grande pierre qu'il

mit sous un chêne, qui était dans le sanctuaire du Sei-

gneur.

mon parti est pris ; je demeurerai éternellement

au Seigneur, moi et ma maison. Ego autem et domus

mea serviemus Domino.

v. 19. Non poteritis servire Domino. Par ces

délais et ces difficultés que Josué forme ici, il veut

ôterau peuple tout prétexte et toute excuse d'avoir

été surpris ou de s'être trop précipité ; il conduit

les Israélites à le prier, à le presser en leur nom
de ratifier cette alliance. Il souhaite qu'une action

de cette importance se fasse avec toute la cir-

conspection et la maturité nécessaires ; il se défie

de l'inconstance et de la légèreté du peuple. De
l'humeur dont je vous connais, leur dit-il à mots

couverts, vous ne pourrez servir le Seigneur; c'est

un Dieu juste et sévère, qui ne vous pardonnera

point si vous l'offensez ; c'est un Dieu jaloux, qui

veut être servi seul et avec une parfaite fidélité ;

voyez si vous pourrez soutenir votre résolution et

remplir vos devoirs.

y. 20. Convertet se et affliget vos. Il vous

frappera de nouvelles plaies, il retournera en

quelque sorte à la charge pour vous écraser, et

pour vous détruire entièrement. Ou plutôt: Dieu
changera de sentiment et de conduite à votre

égard ; de Père et de protecteur, il deviendra

votre ennemi et votre destructeur.

y. 21. Nequaquam ita erit. Nous ne quitterons

pas le Seigneur; nous n'abandonnerons point l'al-

liance qu'il a daigné faire avec nous, et nous espé-

rons qu'il nous continuera ses bontés, et que nous

COMMENTAIRE
n'aurons pas le malheur de nous attirer ces dis-

grâces, dont vous nous menacez.

v. 25. Percussit ergo Josue fœdus, et pro-

posuit populo pr.ccepta atque judicia. Après

avoir disposé le cœur et l'esprit des Israélites à

renouveler l'alliance avec le Seigneur, on en lut

les conditions, et Josué proposa ce que Dieu

demandait de son peuple, et ce à quoi il s'enga-

geait réciproquement envers lui. La première des

conditions est bien marquée ici au v. 23. Quitte^

tes dieux étrangers, el tourne^ votre cœur vers Dieu ;

mais pour le reste, il est à croire qu'on lut le

Deutéronome ou les principales parties de la loi,

et que le peuple ayant fait serment de l'observer,

on immola les victimes ordinaires dans ces céré-

monies, et on dressa un acte de tout ce qui s'était

passé; cet acte fut écrit par Josué à la fin du livre

deMoïse, qu'on conservait au dedans ou auprès de

l'Arche (1).

v. 26. Scripsit omnia verba h.-ec in volumine

legis Domini. Il ajouta le récit de cette assemblée,

et les articles de cette alliance, à la fin du volume

de la loi du Seigneur, que Moïse avait mis dans

l'Arche d'alliance. Il était aisé d'ajouter à la fin de

ce livre quelques nouvelles tablettes, ou de rem-

plir la dernière qui pouvait n'être pas pleine

d'écriture.

TULIT LAPIDEM PERGRANDEM, POSUITQUE EUM

SUBTER QUERCUM QU.E ERAT IN SANCTUARIO Do-
mini. La pierre que Josué érige ici dans le sanc-

(1) Voyez ce qu'on a dit sur le Deutéronome, chapitre xx\t. 20.
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1J. Et dixit ad omnein populum : En lapis iste erit

vobis in tesumonium quod audierit omnia verba Domini

quae locutus est vobis, ne forte postea ncgare velitis, et

mentiri Domino Deo vestro.

28. Dimisitque populum, singulos in possessionem

suam.
Et post hœc, mortuus est Josue, filius Nun, servus

Domini. centum et decem annorum
;

2-. Et il dit a tout le peuple: Cette pierre que vous
voyez vous servira de monument cl de témoignage qu'elle

a entendu toutes les paroles que le Seigneur vous a dites,

de peur qu'à l'avenir vous ne vouliez le nier, et mentir

au Seigneur votre Dieu.

28. Il envoya ensuite le peuple, chacun dans ses terres.

20. Après cela, Josué fils de Nun, serviteur du
gneur, mourut étant âgé de cent dix ans

;

Sei-
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tuaire du Seigneur, n'était qu'un simple monument
de l'alliance qu'il avait jurée au nom de Dieu avec

Israël, et n'était nullement contraire à la défense

d'élever des monuments superstitieux en l'honneur

des faux dieux (1). Ce qu'on appelle ici le san-

ctuaire du Seigneur, était, comme nous l'avons dit,

une tente ou un sanctuaire improvisé qu'on avait

dressé sous ce chêne, pour y placer l'Arche pen-

dant le peu de temps qu'elle fut à Sichem. Le

terme hébreu nia qu'on a traduit ici par un chêne,

est nommé un térébinthe par les Septante et par

les auteurs grecs qui en ont parlé. Mais Aquila,

Symmaque, le chaldéen et la plupart sont pour le

chêne. Le même mot prononcé allâh signifie chêne

et êlâh térébinthe ; on dit que c'est sous ce même
arbre que les trois anges étaient apparus à Abra-
ham 2 , et que c'est là qu'il leur avait donné à

manger ; c'est au même endroit que Jacob enfouit

les Theraphimde Laban (3!. Abimélech, fils de Gé-
déon. fut créé roi par les Sichémites sous ce même
arbre (4); enfin on l'a montré encore plusieurs

siècles après Jésus-Christ. Mais il est malaisé de

croire qu'un arbre ait pu durer si longtemps.
v. 27. En lapis iste erit vobis in testimonium

QUOD AUDIERIT OMNIA VERBA DOMINI. On s'étonne

que Josué attribue ici à cette pierre la connais-

sance de ce que Dieu dit à son peuple ; un orateur

dans le feu de son action apostrophe quelquefois

les choses inanimées ; un poète donne la vie aux
choses insensibles, il leur parle, il les fait parler;

mais, dans un discours simple et uni, dans une nar-

ration sans figure, on ne voit pas la nécessité de

dire qu'une pierre entend ce qu'on dit. L'hébreu

se traduirait mot à mot : Ecce pelra ista erit in

nobis in testimonium, qu'\a ipse audivit omnia dicta

Domini. Le premier membre de phrase est au fémi-

nin comme ;:s ében, pierre, et le pronom Nin hoâ
est masculin. On a proposé de lire s>n ht, elle

;

d'autres ont fait remarquer que hoù s'employait

quelquefois dans la Genèse pour ht. Il est certain

qu'il y a ici une anomalie que nous devions signa-

ler au lecteur.

Nonobstant ces raisons, on peut sans détour

prendre le sens donné par la Vulgate ; en voit de

semblables façons de parler dans des discours

aussi simples et aussi peu figurés que celui-ci. Les

Orientaux aiment ces expressions hardies et ani-

mées ; l'Ecriture dit par exemple que la terre dé-

vore ses habitants (5), qu'elle rejette avec dégoût

les impies (6), que toute la terre s'arme contre les

méchants (7), que la voix du sang d'Abel crie vers

le ciel (8), que les crimes de Sodome jettent un

cri qui va jusqu'à Dieu (9), que la rouille de l'ar-

gent des avares crie contre eux. Jésus-Christ dit

que, si les enfants ne crient pas dans son entrée à

Jérusalem, les pierres parleront (10). Le chaldéen

veut qu'on ait gravé sur cette pierre le récit de

tout ce qui s'était passé dans cette assemblée.

NE FORTE POSTEA NEGARE VELITIS, ET MENTIRI

Domino vestro. L'hébreu lit simplement(i 1) : De
peur que vous ne mentie- à votre Dieu. Dans
l'Écriture, mentir à quelqu'un se prend souvent

pour se révolter, manquer à ses promesses, à ses

engagements, quitter le parti de quelqu'un pour se

jeter dans le parti d'un autre, violer l'alliance,

rompre les traités (12).

f. 29. POST H/EC MORTUUS EST JOSUE FILIUS

Nun. Il mourut vers l'an 149], âgé de cent dix ans,

après avoir gouverné Israël pendant dix-sept ans.

Il ne paraît pas qu'il ait été marié, ni qu'il ait eu

des enfants (1 3); l'Ecriture ne ditpoint ici que tout

le peuple Fait pleuré ; mais on ne doute pas qu'on

ne lui ait rendu cet honneur. Nous ne pouvons

mieux faire son éloge qu'en employant les propres

paroles du Saint-Esprit, qui a voulu être son

panégyriste en plus d'un endroit. Moïse, voyant

que le Seigneur n'agréait pas qu'il entrât dans la

terre Promise, le prie de choisir lui-mime celui

(1) Deut. xvi. 22. Nec faciès tibi, neque constitues sta-

tuam; quas odit Dominus Deus tuus. - Levit. xxvi. 1.

Nec titulos erigetis, nec insignem lapidem ponetis in

terra vestra, ut adoretis eum.
(2) Gencs. xvm. 1.

(?) Gènes, xxxv. 4. Infodit ea subter terebinthum, quaî
post urbem Sichem.

(4) Judic. ix. 6.

(5) Num. xiii. jj.

S. B. — T. III.

(0) Levit. xvm. 25. — (7) S,ip. v. :8.

(8) Gènes. iv. 10.

(9) Gènes, xvm. 20.

(10) Luc. xix. 4".

1

1 1 ::'-is3 pvnsn is

(12) Voyez Deut. xxxm. 2').

i.xv. ;. et i.xxx. 16. - Isai. lix. i ;. etc.

Ju) Vide Hieronym. I. i. advers. Jovin

de Martrrib.

Reg. xxii. 4î. - Psalm.

Chnsost. Serin.

I I
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qui devait lui succéder (i) : < Que le Seigneur, le

Dieu des esprits de tous les hommes, dit-il, choi-

sisse lui-même un homme qui veille sur tout ce

peuple, qui puisse marcher devant eux et les con-

duire, qui les mène et les ramène, et qui leur

serve comme de pasteur. Alors le Seigneur dit à

Moïse : Prenez Josué, fils de Nun, cet homme en

qui l'Esprit réside, et imposez-lui les mains; don-

nez- lui des préceptes à la vue de tout le peuple,

et une partie de votre gloire, afin que toute l'as-

semblée des enfants d'Israël l'écoute et lui obéisse.»

Peut-on donner une plus haute idée de Josué,

que de dire qu'il a été choisi de Dieu même pour

conduire son peuple, et pour succéder à un des

plus grands hommes que la Providence ait jamais

suscité dans le monde ? et l'on peut assurer qu'il

a parfaitement soutenu la sagesse de ce choix par

toute sa conduite.

L'auteur de l'Ecclésiastique (:) a aussi consacré

à ce chef illustre un éloge particulier, dans lequel

il relève les principales circonstances de sa vie.

« Josué, fils de Navé, s'est distingué par sa valeur

dans la guerre, il a succédé à Moïse dans l'esprit

de prophétie, il a été grand selon le nom qu'il

portait;— c'est-à-dire, qu'il a parfaitement rempli le

nom de Sauveur; car c'est ce que signifie le nom
de Josué.— lia été très grand pour sauver les élus

de Dieu, pour renverser les ennemis qui s'élevaient

contre lui, et pour faire la conquête du pays qui

devait être l'héritage d'Israël. Combien s'est-il

acquis de gloire, lorsque, tenant ses mains élevées,

il lançait son dard contre les villes r Où est l'ar-

mée qui ait tenu en sa présence ; car le- Seigneur

lui amenait en quelque sorte lui-même les ennemis

pour les vaincre. N'a-t-il pas arrêté le soleil dans

le transport de sa colère, lorsqu'un jour devint

aussi grand que deux? Il invoqua le Très-Haut

dans le temps qu'il se vit attaqué par les ennemis

de toutes parts ; le Tout-Puissant l'écouta et fit

tomber sur ses ennemis une grêle de grosses

pierres. Il fondit avec impétuosité sur les ennemis,

et les tailla en pièces à la descente de la vallée,

afin que les nations reconnussent la puissance du

Seigneur, et qu'ils apprissent qu'il n'est pas aisé

de combatre contre Dieu ; enfin Josué a toujours

suivi le Tout-Puissant. »

L'historien Josèphe, parlant de Josué (3), dit

qu'il fut un homme également éclairé et éloquent
;

non moins capable de bien comprendre, que de

persuader avec force ce qu'il avait conçu. Hardi

et intrépide dans le danger
;

propre aux plus

grandes affaires, et d'un courage capable de venir

à bout de tout ce qu'il entreprenait ; il ne possé-

dait pas les vertus pacifiques dans un moindre

degré que les qualités militaires ; enfin il était

propre à tout, et sa ve r tu était de tous les temps.

Grotius 4 nous donne en peu de mots le vrai

caractère de Josué: «'C'était, dit-il, un homme
très propre pour la guerre, d'un esprit fin, d'un

courage supérieur aux dangers; plus sévère que

Moïse. Si j'ose lui comparer quelqu'un des grands

hommes des nations étrangères, sauf la piété et

l'inspiration du Saint-Esprit, qui sont des dons

surnaturels, je prendrai Caton l'ancien. » Nous
ne croyons pas devoir entreprendre d'ajouter

quelque chose à ces éloges, nous nous contente-

rons de mettre ici en racourci quelques-uns des

traits de ressemblance qui se font le plus remar-

quer entre Josué et Jésus-Christ, vrai Sauveur et

vrai chef du peuple de Dieu.

Josué est nommé pour succéder à Moïse, et choisi

de Dieu pour introduire Israël dans la terre Pro-

mise
,

pendant que le législateur lui-même et

Aaron son frère sont condamnés à mourir sans

pouvoir entrer dans ce pays : en cela Josué est

une image bien expresse du Sauveur du monde,

qui fait succéder l'Evangile à la loi, et procure à

son peuple le salut et l'héritage éternel.

Josué passe le Jourdain, ce fleuve si privilégié,

dont Jésus-Christ a sanctifié les eaux en s'y fai-

sant baptiser; et, en passant ce fleuve, il nous

représente le sacrement qui nous purifie des souil-

lures originelles, et qui nous ouvre la porte de

l'Église et du salut, avec une facilité, qui n'est

que faiblement représentée par le dessèchement

des eaux du Jourdain.

La circoncision nouvelle, ou la seconde circon-

cision que Josué fit pratiquer aux Israélites pour

les disposer à faire la Pâque, et pour leur impri-

mer la marque distinctive des vrais I sraélites ; cette

circoncision nouvelle nous marque celle du cœur
et de l'esprit, qui fait le caractère des vrais enfants

de Dieu, et sans laquelle personne ne peut faire

dignement la Pâque chrétienne, participer avec

mérite au sacrement du corps et du sang du Sei-

gneur, cette Pâque n'est que pour ceux qui ont

abandonné l'opprobre de l'Egypte, et qui se sont

dépouillés de ce qui les rend semblables aux

enfants de l'iniquité et du mensonge.

Les conquêtes de Josué, ses victoires toutes

miraculeuses et continuelles, les efforts inutiles

des Cananéens, et les entreprises vaines de tant

de rois ligués contre lui, sont autant de symboles

de la manière miraculeuse dont la religion chré-

tienne a été répandue dans le monde, malgré

l'opposition des puissances de l'enfer et du siècle.

(1) Num. xxvn. 12. et seq.

(2) Eccli. xlvi. i. et scq.

(?) Joseph. Antiq. I. v. c. I. ad fincm.

(4) Grol. ad Josue y. 1.
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;o. Sepelieruntque eum in tïnibus possessionis suse in

Thamnath-Sare, quaeest sita in monte Ephraim, a septen-

trionali parle montis Gaas.

ji. Servivitque Israël Domino cunetis diebus Josue,

et seniorum qui longo vixerunt tempore post Josue, et

qui noverunt omnia opéra Domir.i quœ fecerat in Israël.

;:. Ossa quoque Joseph, quœ tulerant (ilii Israël de

iEgypto, sepelierunt in Sichem, in parte agri quem
emerat Jacob a filiis Hemor. patris Sichem, centum no-

vellis ovibus, et fuit in possessionem liliorum Joseph.

;.». Et ils l'enterrèrenl dans son héritage à Thamnath-
Saré, qui est situé sur la montagne d'Éphraim, vers le

nord du mont Gaas.

JI. Israël servit le Seigneur pendant toute la vie de
Josué et des anciens qui vécurent longtemps après
Josué, et qui savaient toutes les œuvres merveilleuses que
le Seigneur avait laites dans Israël.

;2. Ils prirent aussi les os de Joseph, que les enfants

d'Israël avaient emportés d'Egypte, et ils les ensevelirent

à Sichem, dans cet endroit du champ que Jacob avait

acheté des enfants d'Hémor, père de Sichem. pour cent

jeunes brebis, et qui fut depuis aux enfants de Joseph.

Jésus-Christ par la force de sa grâce, par la vertu

de sa croix, et par l'efficacité de sa vocation, a

su attirer tout le monde à lui, et s'assujettir ses

plus grands ennemis. Les persécutions que le

démon a suscitées contre l'Eglise ; les supplices

qu'on a fait souffrir aux martyrs ; les révoltes des

hérétiques, et les guerres intestines des mauvais

chrétiens, n'ont point été capables d'arrêter le

cours des victoires de Jésus ; on peut lui résister,

on peut même vaincre Israël lorsqu'il s'est rendu

coupable en retenant de l'anathôme de Jéricho;

mais le vrai Josué met des bornes au pouvoir et à

la malice de ses ennemis, et fait servir contre eux

leurs propres armes.

\. ;o. Sepelierunt eum in finibus possessionis

SU/E in Thamnath-Sare. Ils l'enterrèrent dans son

héritage à Thamnath-Sare. On lit dans quelques

exemplaires des Septante ce qui suit, à la fin de ce

verset. El ils mirent avec lui dans le monument

où ils l'ensevelirent, les couteaux de pierres dont

il s'était servi pour circoncire les enfants d'Israël

à Galgala, après leur sortie d'Egypte, comme le

Seigneur l'avait commandé , et ils sont là jusqu'au-

jourd'hui. Saint Augustin avait cette addition dans

son texte, comme il paraît par sa Question tren-

tième sur Josué. On assure (i) aussi qu'on fit gra-

ver sur son tombeau la figure du soleil, comme un

monument de ce qu'il avait fait dans la fameuse

journée de Gabaon.

Le tombeau a été retrouvé en 1863, par un Fran-

çais, M. Guérin, l'habile géographe de la Pales-

tine ; et un autre Français, M. l'abbé Richard, eut

l'idée de fouiller les environs de Galgala, et ensuite,

à Tibneh, le tombeau de Josué. Des deux côtés

il trouva une quantité énorme de couteaux en

silex. Il était impossible de douter, après cette

découverte, de la vérité des faits racontés dans la

Bible 2 .

v. ji. Servivit Israël Domino cunctis diebus

Josue, et seniorum, qui longo vixerunt tem-

pore post Josue. On ne peut pas dire avec une
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entière certitude, combien de temps les Israélites

demeurèrent fidèles au Seigneur. Nous donnons

a cet espace environ quinze ans après la mort de

Josué. Pendant ce temps, les anciens qui avaient

vu Moïse et Josué, et qui avaient été témoins des

merveilles du Seigneur, conservèrent, par l'autorité

qu'ils s'étaient acquise sur le peuple et par leur

exemple, la religion dans Israël. Mais, après leur

mort, le peuple tomba dans l'idolâtrie, et adora

les dieux des Cananéens (3) ; Fecerunl Jilii Israël

malum in conspectu Domini, et adoraverunl Baalim.

v. 52. Ossa quoque Joseph sepelierunt in

Sichem. Joseph, avant sa mort, pria ses frères de

ne pas le laisser dans l'Egypte, mais de porter

ses os dans la terre de Canaan, lorsque le Sei

gneur les ferait entrer dans ce pays (4). Les Israé-

lites satisfirent à cette prière de Joseph; mais on

n'est pas d'accord sur le temps auquel se fit la

cérémonie de sa sépulture. On ne s'explique pas

que Joseph n'eût pas été embaumé d'après l'usage

égyptien. Sans doute que l'Écriture sous le nom
à'ossa entend ses dépouilles mortelles.

In Sichem in parte agri quem emerat Jacob a

filiis Emor patris Sichem, centum novellis ovi-

bus. C'est ce champ que Jacob donna en propre,

un peu avant sa mort, à Joseph par dessus ses

autres frères (5). On a expliqué sur la Genèse, en

quel sens on peut dire que Jacob avait acquis ce

champ par son épée et par son arc, puisqu'il est

dit ici, et dans un autre endroit de la Genèse (6),

qu'il l'acheta pour cent jeunes brebis, ou mieux

selon l'hébreu, pour cent qeseîlàh;\\ est probable

qu'ayant acheté ce champ pour la valeur de cent

qescitâh, il fut ensuite obligé de le quitter et de

s'éloigner de cette ville, à cause de la violence

que ses fils y avaient exercée en égorgeant les

habitants ; mais quelques années après, Jacob y

revint, et contraignit par la voie des armes les

Cananéens qui s'en étaient emparés, de le lui ren-

dre. Ainsi voilà deux titres de la possession

Jacob : le premier, l'achat, et le second, la con-

(1) Rabb. afud Mas. Serar. alios.

Vigouroux , la Bible et les découvertes modernes ,

m. :o6 et suiv.

{)) Judic. 11. 11.

(4) Gènes. 1.. 24.

1 5) Josue vin. ;<>. ; 1.

16 Cènes, xi.vin, 19. Do tibi partem unam extra fi

tuos, quam tuli de manu Amorrhœi ingladio et arcu
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5;. Eleazar quoque, (ilius Aaron, mortuus est ; et sepe-

liertint eum in G;iba;itli l'Iiinees filii ejus, quae data est

ei in monte Ephraim.

COMM
quête de cette terre. Quant aux qesctlâh, voyez

ce qui a été dit dans la Genèse, XXXIII, 19.

\. )]. El.KAZAR QUOQUE h ILIUS AARON MORTUUS
EST. On croit que ce fut vers le même temps que

Josué. Il fut enterré dans la ville de Gabaath de

Phinéès, qui était dans la tribu d'Éphraïm, et qui

avait été donnée à Phinéès en particulier, en con-

sidération de ses services, de son mérite et de son

zèle. Gabaath n'était point du nombre des villes

qu'on avait assignées aux prêtres ; et ce ne peut

être que par une distinction toute spéciale qu'on

permit à Phinéès de la posséder, puisqu'il était

défendu aux prêtres de tenir en propre aucun

fends. Grotius conjecture que ce fut pour la dot

de sa femme, qui pouvait être héritière de la tribu

d'Éphraïm, qu'il eut cette terre. Mais les filles qui

étaient héritières pouvaient-elles épouser des

hommes hors de leurs tribus (1)?

Les Septante (2) ajoutent à la fin de ce chapitre

jj. Éléazar, fils d'Aaron. mourut aussi, et ils l'enseve-
lirent à Gabaath, qui était à Phinéès son fils, qui lui

avait été donnée dans la montagne d'Éphraïm.

ENTAI RE

ce qui suit : En ce lemps-là, les enfants d'Israël

prenant farche du Seigneur, la parlèrent parmi
eux, el Phinéès fils d' Éléa-ar fil les fonctions de

grand prêtre jusqu'à sa mort, et il fut enterré dans
sa ville de Gabaath, et les enfants d'Israël adorè-

rent A starlé el Astarolh, cl les dieux des nations

voisines, el le Seigneur les livra entre les mains

d'Églon , roi de Moab , qui les domina pendant
dix-huit ans (y. Phinéès, fils d' Éléa-ar, est le troi-

sième en gloire, c'est-à-dire, il est le troisième

après Moïse et Josué, dit l'auteur de l'Ecclésiasti-

que. // imita Aaron dans la crainte du Seigneur,

il demeura ferme dans la chute honteuse de son

peuple, il apaisa la colère de Dieu contre Israël par

sa boulé el par son \èle; c'est pourquoi Dieu a fait

avec lui une alliance de paix, il lui a donné une

autorité principale sur son peuple cl sur les choses

saintes, afin que lui el sa race possédassent à jamais

le sacerdoce.

(1) Nuin. xxxvi. 8. — (2) lxx. In edit. Rom. et Francofcrd. — (?) Eccli. xi.v.

FIN DE JOSUE
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Le Livre des Juges contient l'histoire de ce qui se passa depuis la mort de Josué
jusqu'au gouvernement de Samuel. On ne sait pas avec certitude quel est l'auteur de
ce livre. Quelques critiques l'attribuent aux juges mêmes, on prétend qu'ils ont écrit

chacun l'histoire de ce qui était arrivé sous leur gouvernement ; cette opinion n'est

pas admissible, car l'ouvrage est composé sur un plan unique : l'auteur se propose de
montrer qu'Israël a été heureux tant qu'il est demeuré fidèle à Dieu

;
que le malheur

a suivi de près la défection, et que ses libérateurs étaient des hommes suscités par

l'esprit de Dieu. Il n'a pu écrire qu'après les événements, on lui donne pour auteur

Phinéès ou Samuel, Ézéchias ou Esdras.

L'opinion qui attribue cet ouvrage à Samuel paraît assez bien fondée : i° l'écrivain

vivait dans un temps où les Jébuséens étaient encore maîtres de Jérusalem (i), et par

conséquent avant le règne de David ;
2° il paraît qu'alors la république des Hébreux

était gouvernée par des rois, puisque l'auteur remarque qu'au temps dont il parle il n'y

avait point de roi dans Israël, ce qui convient au temps de Samuel, qui vivait sous Saûl.

On fait quelques difficultés contre ce sentiment ; i° On dit que l'on trouve dans le

livre des Juges le nom *<=:, nain, pour signifier un prophète, nom qui n'était pas en

usage du temps de Samuel ; « car celui qui s'appelle aujourd'hui Nabi, » dit l'auteur

du premier livre des Rois (2), « s'appelait autrefois Voyant. » On voit encore l'usage

de ce dernier terme sous David, assez longtemps après Samuel : « O Voyant,

« retournez en paix dans la ville (3). » Mais ne peut-on pas dire que Samuel ayant écrit

une partie du premier livre des Rois, où se lit cette remarque, aussi bien que le livre

des Juges, s'est servi dans l'un et dans l'autre du terme Nabi, qui était en usage de
son temps ; mais comme le nom de Voyant n'était pas entièrement banni du langage,

il fait la réflexion, que celui qui s'appelait alors plus communément Nabi, portait

autrefois plus ordinairement le nom de Voyant?
2 On dit que, dans ce livre, il est parlé de la maison du Seigneur, comme si cette

expression ne s'entendait que du temple de Salomon. Mais il est incontestable que

souvent on donne ce nom au simple Tabernacle : Moïse, l'auteur du livre de Josué,

l'auteur du premier livre des Rois et divers psaumes de David parlent du Tabernacle

sous le nom de la maison du Seigneur.

3
On remarque que Silo était dans la terre de Canaan. Quelle nécessité, dit-on, que

Samuel, écrivant dans ce pays, et parlant aux peuples qui y étaient, aille leur dire.

« On trouve quatre cents filles de Jabès de Galaad, et on les amena au camp a Silo dans

la terre de Canaan '41 ? » Mais il est aisé de répondre que la terre de Canaan est mise

ludic. 1. 21. Jebusœum autem habitatorcm Jérusalem, non dcleveruut filii Benjamin. — (2) 1. Rcg. ix. 9.— (?) 11.

Reg. xv. 27. — [4) Judic. xxi. 12.
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ici par opposition à Jabès, qui était au delà du Jourdain. Est-il étrange qu'on exprime

le trajet d'une province en une autre, et qu'on remarque qu'on amena des filles

d'au delà du Jourdain dans le pays de Canaan, en deçà de ce fleuve ?

4° La plus grande des difficultés qu'on forme contre l'opinion qui attribue cet ouvrage

à Samuel consiste dans ce
|

: La enfants de Dan établirent Jonathan et ses /ils

prêtres dans la tribu de Dan, jusqu'au jour de la transmigration du pays ; et l'idole de

Michas demeura che\ eux, tant que la maison de Dieu fui a Silo i . Nousavouons que si

l'on entend par celte transmigration celle des tribus de Zabulon et de Nephthali sous

Théglathphalasar, ou celle des autres tribus sous Salmanasar, on ne saurait attribuer

ce livre à Samuel sans admettre qu'il a été revu et retouché par Esdras au retour de la

captivité, ce qui n'est nullement impossible. Mais la plupart des commentateur-

l'expliquent de la servitude des Israélites sous les Philistins, au temps de la bataille

où ils prirent l'arche d'alliance. Ce fut alors que l'Arche cessa d'être à Silo, et que la

tribu de Dan, comme la plus voisine des Philistins, fut la plus opprimée
;

plusieurs

d'entre eux furent sans doute réduits en captivité, quoique l'Ecriture ne le marque
pas expressément. Au commencement du gouvernement de Samuel, les Israélites

retournèrent au Seigneur, et quittèrent le culte de Baal et d'Astaroth (3). On peut

croire que. dans cette heureuse conjoncture, les Danites renoncèrent absolument à

toute la superstition de Michas, et renvoyèrent les lévites descendus de Jonathan.

Ainsi, cet endroit même a pu être écrit par Samuel ; et quand on le rapporterait au

temps de la captivité sous les Assyriens, on pourrait encore dire que Samuel est

l'auteur de ce livre, mais qu'on y a ajouté cet endroit depuis cette captivité. Mais
d'ailleurs, lorsque l'historien sacré observe que l'idole de Michas ne subsista que
tant que l'Arche fut à Silo, il fait assez entendre que le sacerdoce des fils de Jonathan
ne dut subsister que jusqu'au même temps; s'il faut donc reconnaître qu'en cet endroit

il est parlé d'une transmigration, ce ne peut être celle des Israélites sous les Assyriens,

longtemps après Samuel, mais bien plutôt celle des Israélites sous les Philistins, au

temps même de Samuel.

Ce livre porte en hébreu le titre d»tssiw, Schôphetlm, qui signifie juges; mais ce nom
ne se prend pas ici dans la rigueur de sa signification, pour celui qui rend la justice,

ni même pour un simple gouverneur de police et pour un magistrat ; il signifie celui

qui a la souveraine puissance dans la république, tant pour la paix que pour la guerre.

Les Tyriens, après la destruction de l'ancienne Tyr, établirent dans la nouvelle des

juges au lieu de rois (4) ; et les Carthaginois, colonie fameuse sortie des Tyriens,

appelaient les chefs de leur république des juges, en phénicien (5) su jfêtes ou sujjeiim,

qui a un rapport sensible à l'hébreu schôphetlm, que l'Ecriture emploie pour marquer
les gouverneurs dont nous parlons. On pourrait comparer les schôphetlm aux archontes

chez les Athéniens et aux dictateurs chez les Romains (6).

Leur charge cependant n'était pas une dignité héréditaire ni dépendante du choix des

hommes. Ils étaient, à proprement parler, les lieutenants de Dieu dans le gouvernement
de son peuple. Dieu seul en était le roi

;
jaloux de cette qualité, '

il ne donnait aux

juges qu'il suscitait de temps en temps qu'une autorité limitée et précaire : et lorsque

Samuel fut prié par le peuple de lui donner un roi, le Seigneur en marqua son juste

ressentiment en disant à Samuel : « Ce n'est point vous, mais c'est moi qu'ils ont

rejeté (7). » Quand on offrit la royauté à Gédéon et à sa postérité après lui. il répondit

au peuple : « Ce ne sera point moi qui vous dominerai ni mon fils après moi, mais le

Seigneur votre Dieu vous dominera (8). » La dignité des juges était à vie ; mais leur

succession ne lut pas continue et sans interruption : on > it assez souvent des intervalles

(l) Judic. xviii. jo-ji. — (2) Munst., Vatc, Grot, Est., Serai-.. Corne!., Jtin. Pis.; alii passim.— i] i. Reg. vu. 4.

— (4) Joseph, contra Appion, I. 1. A'./.aaxà:. — (5) Li". Decad. 1. lib. vm. .. Zuffetcs summus erat Parnis magistratus. ••

— (6) Vide Scrar. in Judic. m. 2. p. qu. 1 et seq. — (7) 1. Reg. vm. 7. — (8 Judic. vm. 25.
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où les peuples, abandonnés à leur propre conduite, faisaient chacun sa volonté. On
croit que la république tomba dans cet état après la mort de Josué et des anciens qui

avaient gouverné avec lui.

Dieu suscitait ordinairement des libérateurs et des défenseurs à son peuple lorsqu'il le

croyait nécessaire ; mais il y a des circonstances particulières où l'on ne remarque pas

un choix et une destination sensibles de la part de Dieu, par exemple dans le choix

que firent les Israélites de Jephté pour les défendre contre les Ammonites (i). Alors

les peuples jugeaient sagement que ceux qui se trouvaient remplis d'une force et d'un

courage extraordinaires, leur étaient destinés par la Providence ; ils les choisissaient

et les recevaient comme un présent de sa main. Quelquefois aussi ce choix n'était fait

que par une partie des Israélites ; et celui qui était élu n'avait autorité que sur ceux
qui s'étaient soumis à son gouvernement. 11 en était de même de ceux que Dieu
suscitait cxtraordinairement ; leur pouvoir ne s'étendait pas toujours sur tout Israël.

Comme les servitudes et l'oppression ne se faisaient quelquefois sentir que sur une
partie du pays, les libérateurs n'exerçaient alors leur empire que sur ceux qu'ils avaient

délivrés. Leur pouvoir ne se bornait pas au temps et aux circonstances particulières

pour lesquelles ils étaient suscités, ils continuaient à servir la république en jugeant

les ditîérends des particuliers. Poui le reste, sans éclat, sans pompe, sans suite, à

moins que leurs grands biens ne les missent en état de se donner un équipage, ils

géraient gratuitement et simplement les affaires publiques. L'Ecriture remarque que
« Jaïr jugea Israël pendant vingt-deux ans, et qu'il avait trente fils qui allaient montés
sur autant d'ànes (2). » Abdon, qui jugea pendant huit ans, avait quarante fils et trente

petits-fils, qui montaient soixante-dix ânes (3). Mais ce qui montre que cette prérogative

n'était attachée ni à la personne des juges ni à celle de leurs fils, c'est que Débora,
dans son Cantique, désigne les riches et les princes d'Israël par ces paroles : « Vous
» qui montez des ànesses d'une beauté singulière ; vous qui êtes assis en jugement,
» et qui marchez dans les voies, parlez (4) », bénissez le Seigneur. On sait qu'alors il

n'y avait point d'autre juge d'Israël que Débora môme et Barac, qui composa ou du
moins qui chanta avec elle ce cantique ; il n'y a point d'apparence qu'elle veuille

désigner ni elle ni Barac par ces paroles.

L'autorité des juges s'étendait sur les affaires de la guerre et de la paix ; ils

déclaraient la guerre, et la faisaient au nom de la nation ; ils jugeaient les procès des

particuliers avec un pouvoir souverain et absolu. Mais leur pouvoir ne s'étendait point

jusqu'à établir de nouvelles lois ou à imposer de nouvelles charges au peuple ; les lois

et les volontés de Dieu, qui leur étaient déclarées par les prêtres et par l'oracle de
Yoûrm et thoûmîm, devaient être la règle de leur conduite et de leur jugement. Ils

étaient les protecteurs des lois, les défenseurs de la religion, et les vengeurs des crimes

et des désordres, surtout de l'idolâtrie, dont ils devaient empêcher la naissance et

arrêter les progrès.

Au reste on doit remarquer que l'Ecriture se sert souvent du verbe juger pour

marquer la fonction propre des rois : « Donnez-nous un roi qui nous juge, » disent les

Israélites à Samuel (5). Salomon demande à Dieu les lumières et la sagesse nécessaires

« pour juger son peuple (6). » Joathan, fils du roi Azarias, « gouvernait le palais,

(en la place de son père), et jugeait le peuple (7). » Il est même assez croyable que

quelques-uns des juges d'Israël n'ont jamais véritablement exercé les fonctions de
juges dans les procès des Israélites ; celles de leur judicature ne regardaient que la

guerre. L'Écriture, en parlant de Samson, ne dit pas de lui un seul mot qui prouve

qu'il ait jamais exercé aucun acte de judicature. Sa mission paraissait ne consister qu'à

faire la guerre aux Philistins.

'1 Judic. xi. 1. sq. — (2) Ibid., x. 5-4. — (?) Ibid., xn. 15-14. — (4) Ibid., v. 10. — (5) 1. Reg. vm. 5-6. — (6) m. Rcg.

111. '). — (7; IV. Rcg. xv. 5.



[68 INTRODUCTION

Le livre des Juges se compose d'une introduction 1-111.6: de l'histoire des Juj

iii,6-xvi, el de deux appendices. Après la mort de Josué.Dieu nomme la tribu de Juda
pour marcher à la tête des autres tribus contre leurs ennemis. Adonibézec est traité

comme il avait lui-même traité les rois qu'il avait vaincus. La ville de Jérusalem est

prise par les enfants de Juda ; ils se rendent maîtres des montagnes, mais ils ne peuvent

défaire les Cananéens qui habitaient dans les vallées. Les enfants de Benjamin ne tuent

point les Jébuséens qui demeuraienl à Jérusalem. La maison de Joseph prend la ville

de Luza ou Béthel, et en extermine tous les habitants. Les tribus de Manassé, Ephraïm.

Zabulon, Aser et Ncphthali n'exterminent point les Cananéens, mais se contentent de
les rendre tributaires. Les Amorrhéens tiennent resserrée la tribu de Dan, et sont

ensuite rendus tributaires par la maison de Joseph (chap. i .
— Un ange reprend les

Israélites d'avoir fait alliance avec les Cananéens, et de les avoir épargnés contre

l'ordre de Dieu. 11 leur déclare qu'ils auront ces peuples pour ennemis, et que les

dieux de ces peuples seront pour Israël un sujet de ruine. L'auteur de ce livre donne
ici une idée des changements et des vicissitudes qui eurent lieu selon la conduite du
peuple hébreu, et qui font tout le sujet de ce livre : Israël fidèle au Seigneur, puis livré

à l'idolâtrie, assujetti à ses ennemis, délivré par les juges, et retombant ensuite dans

son infidélité. L'idolâtrie qui lui est reprochée est particulièrement le culte de Baal

et d'Astaroth (ch. n), symbolisant le soleil et la lune.

Le Seigneur laisse au milieu des Israélites plusieurs peuples infidèles pour les exercer

et pour éprouver leur fidélité. Les Israélites s'allient avec ces nations, et s'abandonnent

à l'idolâtrie. Dieu le livre àChusan, roi de Mésopotamie. Ils crient vers le Seigneur,

qui leur envoie Othoniel pour les délivrer. Le Seigneur ayant donné la paix aux Israélites,

ils l'abandonnent de nouveau ; il les livre aux Moabites. Ils crient vers lui. et il leur

suscite un libérateur nommé Aod, qui assassine Eglon, roi de Moab. lorsqu'il était seul

dans sa chambre d'été (ch. m).

Les Israélites continuent de faire le mal, et sont livrés entre les mains de Jabin,

roi des Cananéens, qui régna dans Asor à l'occident du Jourdain. Barac marche contre

ce prince par les ordres de la prophétesse Débora. Sisara. général de l'armée des

Cananéens, s'avance contre Barac : son armée est taillée en pièces
;

il se sauve chez
Jahel, femme de Haber, qui le tue en lui enfonçant un clou dans la tète (ch. iv). —
Ici se trouve (ch. v) le cantique de Débora et de- Barac, en action de grâces pour la

victoire remportée sur Jabin.

Les Israélites, toujours infidèles, sont livrés aux Madianites, qui s'étendent en deçà
et au delà du Jourdain. Les Israélites crient vers le Seigneur ; il leur envoie un pro-

phète qui leur reproche leur ingratitude et leur indocilité. Un ange apparaît à Gédéon,
et lui ordonne d'aller délivrer Israël. Gédéon craint de mourir, parce qu'il a vu l'ange

du Seigneur; le Seigneur le rassure, et lui ordonne de détruire l'autel de Baal.

Gédéon obéit, et s'attire ainsi la colère de ses concitoyens, qui veulent le faire mourir.

Les Madianites, les Amalécites et les peuples d'Orient se coalisent contre Israël. L'esprit

du Seigneur remplit Gédéon, et le choisit pour sauver son peuple : Gédéon demande
à Dieu un double signe, et Dieu le lui accorde (ch. vi). — Gédéon marche avec tout

le peuple à la fontaine d'Harad. Dieu trouve cette armée trop nombreuse pour l'exé-

cution de ses desseins ; il donne à Gédéon une marque pour reconnaître ceux qu'il a

choisis. 11 ne s'en trouve que trois cents. Gédéon congédie tous les autres. Le Sei-

gneur l'envoie dans ie camp des Madianites ; il y entend expliquer un songe qui lui

promet la victoire sur ses ennemis; il marche contre eux avec ses trois cents hom-
mes, qu'il arme de cors et de pots de terre avec des lampes. 11 entre dans le camp des

ennemis, y jette l'épouvante
;

ils tournent leurs armes les uns contre les autres,

et ceux qui échappent au carnage prennent la fuite. Les Israélites les poursuivent,

se saisissent de leurs chefs, er les font mourir (ch. vu). — Gédéon apaise par

sa douceur les plaintes injustes des enfants d' Ephraïm. Il demande du pain aux habi-



INTRODUCTION 169

tants de Soccoth et de Phanuel, qui lui en refusent. Il atteint Zébé et Salmana, qui se

reposaient avec les débris de leur armée; il défait ce reste d'ennemis, et prend

ces deux chefs, qu'il fait mourir après avoir détruit Soccoth et la tour de Phanuel. Ilrefuse

la souveraineté que les Israélites veulent lui donner. 11 fait un éphod, qui fut depuis un

sujet d'idolâtrie pour son peuple et la ruine de sa maison. Après sa mort, les Israélites

selivrentà l'idolâtrie (ch. vin).

Abimélech, fils d'une concubine de Gédéon, tue soixante-dix de ses frères, et se

fait déclarer roi par les Sichémites. Joatham, le plus jeune des frères d'Abimélech,

seul échappé au carnage, prononce contre les Sichémites une parabole où il représente

leur injustice et les maux qu'elle attirera sur eux et sur Abimélech. Les Sichémites

conçoivent de l'aversion contre Abimélech, et lui dressent des embûches. Abimélech

vient les attaquer, prend leur ville, et la détruit entièrement; il met le feu à la tour de

Sichem, et y brûle mille personnes. 11 attaque la ville de Thèbes, et y est tué d'une

pierre lancée par une femme (ch. rx). — Thola lui succède. A celui-ci succède Jaïr.

Les Israélites abandonnent le Seigneur, et sont livrés aux Philistins et aux Ammonites.

Ils crient vers le Seigneur, qui leur reproche leur ingratitude et leur infidélité. Ils

confessent leurs péchés, et Dieu se laisse toucher (ch. x).

Jephté de Galaad, fils d'une courtisane, avait été chassé de la maison de son père

par ses frères. Les anciens de Galaad le choisissent pour leur chef. Il envoie des

ambassadeurs au roi des Ammonites, pour lui représenter l'injustice de la guerre qu'il

fait aux Israélites. Le roi des Ammonites n'a point d'égard aux remontrances de Jephté.

L'esprit du Seigneur se saisit de Jephté. Il fait un vœu au Seigneur pour obtenir la

victoire, et lui sacrifie sa fille pour accomplir son vœu (ch. xi). ;— Il s'élève une guerre

civile entre la tribu d'Ephraïm et les habitants de Galaad. Les Ephraïmites sont défaits

et surpris dans leur fuite au gué du Jourdain, où ils sont reconnus parla prononciation

du mot schibboleth. Jephté meurt. Abesan, Ahialon et Abdon gouvernent successi-

vement après lui les tribus qui étaient à l'orient du Jourdain (ch. xn).

L'auteur revient ici à la servitude sous laquelle les Israélites, qui étaient à l'occident

du Jourdain, gémissaient depuis qu'ils avaient été livrés entre les mains des Philistins

en punition de leurs péchés. La naissance de Samson est prédite à sa mère par un

ange. Manué prie le Seigneur d'envoyer de nouveau celui qui a parlé à sa femme.
Dieu l'exauce ; l'ange revient, et monte au ciel au milieu de la flamme du sacrifice que

Manué offre au Seigneur. Manué craint de mourir parce qu'il a vu l'ange ; sa femme le

rassure. Elle met au monde un fils qu'elle nomme Samson, et qui est rempli de l'esprit

du Seigneur (ch. xm). Samson, allant pour épouser une fille des Philistins déchire et

met en pièces un lion qu'il rencontre. Quelques jours après, il trouve un essaim d'abeilles

et un rayon de miel dans la gueule de ce lion, ce qui donne lieu à une énigme qu'il

propose aux Philistins le jour de ses noces. Sa femme tire de lui par ses importunités

l'explication de son énigme, et la découvre à ceux à qui elle avait été proposée. Samson
satisfait à ce qu'il leur avait promis, aux dépens de trente Philistins, qu'il tue dans

Ascalon, et se retire dans la maison de son père (ch. xiv).— Quelque temps après, il va

voir sa femme, et trouve que le père de celle-ci l'a donnée à un autre mari. Pour se

venger de cette injure, il brûle les blés des Philistins, tombe sur les Philistins mêmes,
et en fait un grand carnage. Les Philistins attaquent la tribu de Juda, et demandent
qu'on leur livre Samson, ce qui est exécuté, mais il rompt les cordes dont on l'avait lié,

et tue mille Philistins avec une mâchoire d'âne. Samson, pressé de la soif, invoque le

Seigneur, qui fait sortir devant lui un ruisseau (ch. xv). — Samson ayant été renfermé

dans Gaza, emporte sur une montagne les portes de cette ville, que les Philistins faisaient

garder pour se saisir de lui. 11 aime Dalila, et cette femme, ayant su de lui d'où venait

sa force, le trahit, et le livre aux Philistins, qui lui crèvent les yeux. La force de

Samson étant revenue avec ses cheveux, il se venge des Philistins, et, en mourant, il en

fait mourir un plus grand nombre qu'il n'en avait tué durant sa vie (ch. xvi).
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Ici se trouvent placés quelques faits que la plupart des interprètes rapportent au temps
qui suivit la mort de Josué, et avant la judicature d'Othoniel. Un homme de la tribu

d'Ephraïm. nommé Michas, ayant rendu à sa mère une somme d'argent qu'elle croyait

perdue, elle en emploie une partie à (aire faire une idole. Michas fait bâtir un temple

pour cette idole, et établit prêtre un de ses fils. Un jeune lévite qui cherchait à s'établir

étant venu chez Michas, il le retient auprès de lui pour lui servir de prêtre au lieu de
son fils (ch. xvii). — La tribu de Dan envoie des espions pour reconnaître le pays qui

lui était échu, et dont elle n'avait pu se mettre en possession. Ces espions reviennent

trouver leurs frères, et leur promettent une facile victoire. Six cents hommes de la

tribu de Dan marchent vers Laïs ; ils entrent chez Michas. et lui enlèvent son prêtre

et ses idoles; ils surprennent et saccadent la ville de Laïs; ils s'y établissent, et y
introduisent en même temps l'idolâtrie (ch. xviii).

Autre fait que les interprètes placent vers le même temps. Un lévite allante Bethléhem
vient passer la nuit à Gabaa, ville de Benjamin. Sa femme est si indignement traitée

par les habitants qu'elle en meurt. Le lévite coupe le corps de sa femme en douze
part, qu'il envoie aux douze tribus pour les exciter à la vengeance d'un crime si énorme
(ch. xix). — Toutes les tribus d'Israël s'assemblent, et conviennent de venger l'injure

faite au lévite. Elles envoient des ambassadeurs à la tribu de Benjamin pour l'engager à

leur livrer les habitants de Gabaa qui avaient outragé la femme du lévite: les Benjamites

le refusent, et se joignent aux habitants de Gabaa pour les défendre. Les Benjamites étant

sortis de la ville de Gabaa tuent quarante mille des enfants d'Israël. Ceux-ci

jeûnent, s'humilient, et consultent le Seigneur, qui leur promet une entière victoire,

Les enfants d'Israël tuent vingt-cinq mille Benjamites, prennent et brûlent la ville de
Gab?a et toutes les autres villes de la tribu de Benjamin, et y passent tout au fil de l'épée

(ch. xx). — Les enfants d'Israël ayant juré de ne point donner leurs filles en mariage à

ceux de Benjamin, sont affligés de voir périr cette tribu. Pour éviter ce malheur, ils

exterminent les habitants de Jabès-Galaad, qui n'avaient point marché avec eux contre

Gabaa, et en réservent quatre cents filles vierges, qu'ils donnent en mariage aux

Benjamites. Ils permettent aux Benjamites qui restaient sans femmes d'enlever des

filles de Silo pour les épouser (ch. xxi). — Voilà le précis du livre des Juges.

Les chrétiens peuvent trouver dans ce livre beaucoup de sujets d'instruction. On
apprend par le châtiment d'Adonibézec la juste proportion que Dieu garde entre le

pécheur et la punition du péché.

Les ennemis que Dieu laisse au milieu de son peuple montrent l'utilité des tentations

par lesquelles il épouve la fidélité de ses serviteurs, les tient dans la dépendance et

les conserve dans l'humilité.

Parmi les libérateurs que Dieu donne à son peuple, on voit une femme qu'il avait

remplie de l'esprit de prophétie, et qu'il rendit célèbre par la victoire qu'il lui fit remporter

sur les ennemis de son peuple ; et l'on apprend de là que Dieu se sert quelquefois des

instruments les plus faibles pour exécuter ses plus grands desseins.

La sagesse qu'il donne à Débora et le courage qu'il inspire à Jahel, font voir de
quoi sont capables les personnes les plus faibles, lorsqu'il les remplit de sa grâce et de
son esprit.

Le cantique que chante Débora, apprend à ceux qui réussissent dans leurs entreprises

à en rapporter à Dieu tout le succès, et à lui en rendre toute la gloire.

Les signes que demande Gédéon avant de se charger de la conduite du peuple du
Seigneur, font voir combien il est nécessaire de s'assurer de la vocation de Dieu pour
travailler à son œuvre, surtout au salut de son peuple.

Le peu de troupes que Dieu fait prendre à ce chef d'Israël pour vaincre ses ennemis,

montre combien le Seigneur est jaloux de sa gloire et attentif à réprimer la vanité et

l'orgueil de l'homme, en le réduisant à ne pouvoir attribuer à sa force ou à sa sagesse

ce qui n'est que l'effet de la sagesse et de la puissance divine.
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Le moyen dont Dieu se sert pour faire connaître à Gédéon ceux qu'il destine pour

combattre les Madianites, apprend aux chrétiens que, pour vaincre les démons qui

tachent de leur ravir le royaume du ciel, ils ne doivent user qu'en passant des biens de

la terre.

Les armes que Dieu met entre les mains de ce petit nombre de soldats choisis, et

la manière dont il les fait combattre, apprennent aux disciples de Jésus-Christ que ce

n'est qu'en élevant leurs voix par la prière, et en brisant leurs corps par la mortification,

qu'ils attireront sur eux les grâces et les lumières qui leur sont nécessaires, et qu'ils

demeureront victorieux de leurs ennemis.

Ils apprennent aussi de l'exemple de Jephté à ne faire des vœux qu'avec beaucoup
de discrétion, afin de pouvoir les accomplir avec une exacte fidélité.

La chute de Samson leur apprend encore à fuir le commerce des femmes, et leur

fait voir combien elles sont dangereuses' à ceux mômes qui sont revêtus de la force et

de la puissance de Dieu : Samson résiste à tout, excepté aux caresses de Dalila.

Ce qui est dit de Michas, nous apprend où peut conduire dans tous les temps une
religion mal entendue, et qui n'a point la loi de Dieu pour règle inviolable. Il n'y a point

d'abus et de désordres qui ne se glissent dans le culte divin, dès que les règles sont

ignorées ou peu respectées.

L'indigne alliance que fait Michas, du culte du Tout-Puissant avec celui d'une vaine

idole nous révolte avec raison. Mais hélas ! qu'il y en a parmi nous qui, sans y penser,

sont coupables devant Dieu d'un crime dont celui-ci n'est que l'ombre
;

qui partagent

leur culte entre Dieu et le monde, entre Jésus-Christ et Bélial
;
qui donnent à Dieu les

dehors de la religion, et leur cœur à l'idole du siècle, que Dieu déteste.

On ne peut lire sans horreur l'action de ce lévite qui coupe le corps de sa femme en
douze morceaux, qu'il envoya dans tout le pays d'Israël. Mais Dieu le permit, pour
frapper plus vivement ce peuple de l'énormité du crime commis sur la femme de ce lévite,

et pour allumer dans leur cœur le désir d'en faire justice, comme d'un outrage infligé à

toute la nation. Peut-être que Dieu nous traçait, dans ces événements tragiques, une
image des funestes divisions et des violentes persécutions qui devaient s'élever dans

l'Eglise chrétienne à l'occasion des hérésies. Saint Athanase en fait l'application aux
maux excessifs et inexprimables que l'Église souffrait, de son temps, de la part des

Ariens.

Enfin, dans ce livre, on voit des exemples étonnants de l'aveuglement et de la

faiblesse de l'homme en la personne des Juifs. Ils savaient par une triste expérience
combien il leur était funeste d'abandonner le Seigneur et de se livrer au culte des

idoles, et cependant ils retombaient sans cesse dans l'idolâtrie ; et, quoiqu'ils eussent

éprouvé souvent que le Seigneur était toujours disposé à les recevoir lorsqu'ils

retournaient à lui, ils demeuraient néanmoins des temps infinis sous la cruelle

domination de leurs ennemis, montrant ainsi que rien n'est plus difficile à l'homme
que de s'humilier, d'avouer sa misère, et de recourir à celui qui peut l'en délivrer.

Le livre des Juges est l'écueil de la chronologie hébraïque. Le 111
e

livre des Rois (vi,i)

dit que le temple fut bâti 480 ans après l'Exode. Les Actes des Apôtres (xm, 20)

semblent insinuer que la période des Juges fut de 450 ans. Mais nous croyons que ce

chiffre doit s'entendre de la naissance d'Isaac en 1955 au partage de la terre de

Canaan, ce qui met l'Exode vers l'an 1 550, comme nous l'avons fixé. Josèphe dit que
la période des Juges dura 592 ans. D'un autre côté, les dates du livre des Juges prises

séparément donnent 450 ans de la mort de Josué à la mortd'Héli, et nous ignorons

combien d'années s'écoulèrent, depuis cette fin tragique, jusqu'à l'avènement de

Saiil.

Au chap. xi, 26, des Juges, il est dit que depuis la mort de Moïse jusqu'à Jephté, il

s'est écoulé 300 ans. Ce chiffre inséré dans un discours n'est qu'approximatif, il

confirme seulement l'ensemble des dates fournies séparément jusqu'à cette époque, et
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qui se montent de joi à 3 [9 à partir de l'oppression de Chusan Rasathaïm. Pour nous,

après un mûr examen, nous croyons pouvoir fixer ainsi la chronologie.

Mort de Josué 1403
Gouvernement des anciens, en supposant qu'ils lussent nés au moment de

l'Exode et qu'ils eussent la vie moyenne de 75 ans [8

11 y a lieu de distinguer ici trois chronologies différentes, qu'il ne faut pas confondre.

Nous allons les reproduire en regard l'une de l'autre.

Palestine Méridionale.

Oppression de Chusan RasathaTm 8

Othoniel
r

40
Oppression d'Eglon 18

Aod, et paix ; Samgar 80

Madianites 7

Gédéon 40
Abimélech 3

Thola 23

Jaïr 22

Palestine Septentrionale. Palestine Orientale.
[Rive gauche du Jourdain).

Jabin

Débora et Barac

20

40

Oppression des Ammonites 18

Jephté 6
Abes^n 7
Ahialon 10

Abdon 8

Oppression des Philistins (Héli et

Samson, 40
Samuel, jusqu'à la bataille de Mas-

phath 20

Après H
Saùl 40
David à Hébron 7

» à Jérusalem 33

Salomon 4
Nota.— D'après notre calcul de

la 40
e année de l'Exode à

Jephté, il se serait écoulé 314
ans. Jephté a pu parfaitement

dire en chiffre rond qu'Israël

était en possession de sa terre

depuis trois cents ans.

11 est certain que l'oppression de Jabin au nord eut lieu après la judicature d'Aod et

de Samgar, et que l'on doit tenir compte, dans la première liste, des vingt années

d'oppression, car il est dit : Les enfants d'Israël continuèrent encore à faire le mal

aux yeux du Seigneur, après la mort d'Aod ; et le Seigneur les livra aux mains de
Jabin... 11 les avait violemment opprimés pendant vingt ans (chap. iv). La répression

dut coïncider avec les succès des Madianites et les revers que leur fit éprouver

Gédéon. Les 40 années de paix du chap. v, v. 32, fruit des exploits de Débora et de
Barac, feraient donc double emploi dans la chronologie.

Les ravages des Ammonites, s'étendirent sur les deux rives du Jourdain ; Juda et

Benjamin furent aussi pressurés que les habitants de Galaad (x, 8) ; ce qu'on lit des

Juges à partir de Jephté, montre qu'ils étendaient leur influence sur le midi de la

Palestine. 11 faut donc intercaler à la première liste chronologique, environ 48 ou 49 ans

au plus. Car il est peu probable que les années fussent complètes.

Nous avons donc 18 (Anciens) X 398 Juges méridionaux X 20 (Jabin) X 48 (Juges

occidentaux) = 484.
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Nous avons fixé la mort de Josuè en l'an 1493.

Ces calculs faits avec toute la précision possible nous donnent 484 ans de sa mort

à l'érection du temple, en l'an 1011, il n'y a donc qu'une différence de deux ans:

erreur insignifiante qui peut tenir soit aux 18 années attribuées au gouvernemeut des

anciens après Josué, soit à la judicature de Samuel après la bataille de Masphath,
soit à deux années comptées comme complètes, bien qu'il y eut encore quelques mois

à passer. 11 serait bien surprenant que, dans l'espace de près de cinq siècles, toutes les

années eussent été complètes ; ce serait même invraisemblable.

D'un autre côté, les judicatures d'Ahialon et d'Abdon furent toutes pacifiques, et

Israël, délivré de la crainte des Ammonites, commença à prévariquer : Rursumque filiï

Israël fecerunt malum in conspectu Donna/. La plupart des commentateurs font coïncider

ces prévarications avec la judicature d'Abdon, au moins dans les dernières années, et

l'assujettissement aux Philistins a pu commencer quelque temps avant sa mort. Si cet

espace de temps est de dix-huit mois ou deux ans, il faut déduire ces deux années

des 484 portées au texte, et nous arrivons à l'année 101 1 pour la fondation du temple,

comme la plupart des chronologistes : 1493 — 482= 101 1.

Ainsi se débrouille ce chaos de dates, où de nombreux commentateurs se sont per-

dus; les années se fixent d'elles-mêmes, en tenant compte des lieux où les faits se

sont passés. Nous ne pensons pas que l'on puisse élever une seule objection contre

notre système, qui repose entièrement sur le texte sacré. La petite divergence, que
nous signalons nous-mème relativement à l'année ioii, date de l'érection du temple,

est inévitable dans un texte où l'on compte les années en bloc sans s'occuper des mois.

N'y eut-il qu'un mois à ajouter ou à retrancher à chaque date, que nous aurions déjà

deux années d'erreurs. Que sera-ce lorsqu'il s'agit pour certaines données d'ensemble,

comme cela a dû nécessairement arriver, de plusieurs mois consécutifs?





CHAPITRE PREMIER

La tribu de Juda est chargée de la guerre contre les Cananéens. Elle se je. ni à la tribu

de Siméon et défait Adonibé-cc. Prise de Jérusalem et de quelques autres places.

Othoniel ayant pris Cariath-Sep/ier, épouse Axa, fille de Caleb : Axa demande à son

père une terre arrosée. Les Cineens quittent la ville des Palmiers et vont demeurer au

désert de Juda. Les tribus dËphraïm, de Manasse, de Zabulon et d'Aser, ne détruisent

pas les Cananéens, qui restaient dans leurs partages.

i. Post mortem Josue consulucrunt filii Israël Domi-
num, dicentes : Quis ascendet ante nos contra Chana-
nonim. et erit dux belli?

2. Dixitque Dominus : Judas ascendet ; ecce tradidi

terram in manu ejus.

;. Etait Judas Simeoni fratri suo : Ascende mecum in

sortem meara, et pugna contra Chananasum, ut et ego

pergam tecum in sortem tuam. Et abiit cum eo Simeon.

i. Après la mort de Josué, les enfants d'Israël consul-

tèrent le Seigneur, et lui dirent : Qui marchera à notre

tète pour combattre les Cananéens, et qui sera notre

chef dans cette guerre i

2. Le Seigneur répondit : Juda marchera devant vous.

Je lui ai livré le pays.

}. Alors Juda dit à Siméon, son frère : Venez m'aider à

me rendre maître de la part qui m'est échue au sort, et à

combattre les Cananéens ; et ensuite j'irai vous aider à

faire la conquête de ce qui vous est échu. Siméon s'en

alla donc avec Juda.

COMMENTAIRE

Y. I. POST MORTEM JOSUE, CONSULUERUNT FILII

Israël Dominum. Le texte hébreu commence ce

livre par la conjonction et, comme si cette consul-

tation était arrivée immédiatement après la mort

de Josué; mais on croit communément que les

Israélites ne pensèrent à attaquer les Cananéens,

que quelques années après la mort de leur chef,

et lorsque les peuples, qu'ils avaient épargnés,

commencèrent à prendre le dessus et à devenir

redoutables. Adonibézec était un des plus puis-

sants princes cananéens qui eût encore été dans

ce pays, et il est étonnant que Josué l'ait négligé,

et ne lui ait pas fait la guerre, supposé qu'il

régnât déjà. Et il n'est pas moins étonnant que,

depuis la mort de Josué, il ait pu s'élever à un si

haut point de puissance.

Les Israélites s'adressent au Seigneur pour

savoir qui sera leur chef dans la guerre qu'ils

étaient résolus de faire aux Cananéens. Josué était

mort sans désigner aucun successeur ; les anciens

qui gouvernaient chacun dans leurs tribus, jugè-

rent prudemment que, dans une circonstance aussi

grave, il fallait un seul chef, et un chef de la main

de Dieu. Le Seigneur, sans donner la souveraine

autorité à personne en particulier, ordonna que la

tribu de Juda commencerait à attaquer l'ennemi.

L'Écriture ne dit point que tout Israël se soit

rangé sous l'étendard de cette tribu, et la chose

parait fort incertaine. Après la défaite d'Adoni-

bézec, chaque tribu se trouva en état de résister

aux Cananéens qui étaient dans son partage ; elles

leur firent la guerre séparément, chacune de son

côté ; et la suite fait assez voir que, si les Cana-
néens ne furent pas entièrement détruits, ce fut

parce que les Israélites n'usèrent pas de leur force,

et ne poussèrent pas leur victoire avec assez de

fermeté et de vigueur.

Josèphe (i) assure qu'on s'adressa à Phinéès,

pour savoir la volonté du Seigneur: il suppose, par

conséquent, qu'il était alors grand prêtre de la

nation ; et que ceci arriva quelques années après

la mort de Josué, puisque Éléazar, père de Phi-

néès, survécut quelque temps à ce chef du peuple

de Dieu.

v. 2. Judas ascendet. Quelques auteurs (2) ont

cru que JuJa marquait ici un homme, qui devait

succéder à Josué, comme Josué avait succédé A

Moïse ; mais toute la suite de l'histoire montre

visiblement que Juda est mis pour toute la tribu

de ce nom ; et c'est le sentiment commun des

pères et des commentateurs.

v. 5. Ait Judas Simeoni fratri suo. Les deux

tribus de Juda et de Siméon étaient voisines, et

leurs partages étaient en quelque sorte les mêmes,

puisque Siméon avait reçu ses terres dans la

région qui avait d'abord été donnée à Juda ; ces

1 Joseph. Anliq., I. v. c. 2. (2) Vide apud Serar. hic, Abulens. Glycam, part. 11.

Melch. Canum. I. xi. c. 5. Rcspcn.1. ad 12 arg.
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4. Ascenditque Judas, ettradidit Dominus Chananaeum
ac Pherezasum in manus eorum; et percusscrunt in Be/cc

decem millia virorum.

ç. Inveneruntque Adonibezec in Bezcc, et pu^naverunt

contra eum, ac percusscrunt Chananœum et Pherezaeum.

6. Fugit autem Adonibezec
;
quem pcrsecuti compre-

henderunt, cassis summitatibus manuum ejus ac pedum.

4. Juda ayant marché contre les ennemis, le Seigneur
livra entre les mains des Hébreux les Cananéens et les

Phérézéens, et ils taillèrent en pièces dix mille hommes
à Bézec.

5. Ils rencontrèrent Adonibezec à Bézec : Ils le com-
battirent, et délirent le^ Cananéens et les Phérézéens.

b. Mais Adonibé/cc ayant pris la fuite, ils le poursui-

virent, le prirent et lui coupèrent les extrémités des
mains et des picd>.

COMMENTAI KI-:

deux tribus s'unissent pour faire la guerre à (rais

communs, pour leur propre intérêt, et pour l'utilité

générale de toute la nation. La guerre contre

Adonibezec, regardait tout Israël ; ce prince

n'était point dans le partage de Juda ; mais les

autres guerres rapportées dans ce chapitre, et

faites en commun par Juda et par Siméon, ne re-

gardaient que ces deux tribus en particulier.

y. 4. Tradidit Dominus Chananseum ac Phere-

S/eum. Les Phérézéens n'avaient point de demeures

déterminées ; leur nom signifie des paysans, des

hommes champêtres ; et celui de Cananéens, des

hommes appliqués au commerce. Entre les onze

fils de Canaan (1), il n'y en a aucun du nom de

Canaan ou de Phérès. Les noms de Cananéens et

de Phérézéens en cet endroit, marquent leur pro-

fession, et non leur pays. Ces peuples s'étaient

assemblés à Bézec, sous la conduite d'Adonibézec,

ou du roi de Bézec : car Adoni, signifie seigneur

ou maître ; et il y a apparence que ce prince se

faisait appeler simplement seigneur de Bézec, du

nom de sa ville capitale, comme il est ordinaire

parmi les grands, de prendre les noms de leurs

terres.

Quant à la situation de Bézec, nous ne connais-

sons aucun lieu de ce nom dans la tribu de Juda ;

et ce qui nous persuade qu'elle n'était pas dans

cette tribu, c'est que Saùl voulant aller au secours

de Jabès, qui était au delà du Jourdain, marqua

le rendez-vous général de l'armée à Bézec ; ce

devait être par conséquent plus au nord, vers l'en-

droit où l'on devait passer le Jourdain pour aller

à Jabès ; ce détail s'accorde assez avec Eusèbe et

saint Jérôme, qui nous parlent de deux villages

de Bé\ec, près l'un de l'autre, à dix-sept milles de

Sichem, du côté de Scythopolis. On peut juger de

la puissance et de la cruauté du roi de Bézec, par

ce qui est dit plus bas de soixante-dix rois qu'il

avait vaincus, et contraints de manger sous sa

table. Il est fort croyable que ce fut l'oppression

de ce prince qui obligea les Hébreux à recourir

au Seigneur, et à lui demander un chef pour le

combattre. Juda, déclaré chef d'Israël dans cette

guerre, marcha d'abord contre celui qui é'.ait l'en-

nemi commun de tout son peuple : et de là, s'étant

joint avec Siméon, il attaqua en particulier les

Cananéens, qui le resserraient dans sa tribu et

dans celle de Siméon.

y. '-,. Invenerunt Adonibezec in Bezec. Ils

l'attaquèrent près de la ville de Bézec, et lui

tuèrent dix mille hommes. On sait que trouver,

rencontrer, signifie quelquefois attaquer, surpren-

dre, tomber sur l'ennemi. Les Septante (2 : Ils

le saisirent, ils prirent Adonibezec.

V. ô. C.-ESIS SUMMITATIBUS MANUUM EJUS AC PE-

DUM. L'hébreu porte (3): Ils lui coupèrent les peu-

ces des mains et des pieds. Adonibezec avoue lui-

même au verset suivant, qu'il avait traité de même
soixante-dix rois qu'il avait vaincus. Mais pour-

quoi exerçait-il envers eux cette cruauté : C'était,

dit-on, afin de les mettre hors d'état de se servir

jamais d'armes contre lui, comme autrefois les

Athéniens coupèrent les pouces aux habitants de

l'ile d'Égine(4j, afin que les insulaires ne pussent

pas leur contester l'empire de la mer. L'histoire

romaine fournit plusieurs exemples de gens qui

ont fait cette opération sur eux-mêmes, pour se

dispenser d'aller à la guerre. Le sénat romain

fut obligé de punir de semblables attentats (<,), et

Auguste (6) fit couper les pouces à un père, qui

les avaient coupé à deux de ses fils, pour les

exempter de la milice ; on traitait les soldats qui

le faisaient comme coupables de trahison contre la

République ; Ammien Marcellin (7), parlant de

l'amour que les Gaulois avaient pour la guerre,

dit qu'il ne se trouvait personne parmi eux qui se

coupât les pouces pour éviter la milice, comme il

ne se pratiquait que trop souvent parmi les Ro-
mains ; l'on a encore conservé dans la langue

italienne le nom de poltron, qui signifie pouce-

coupé pollice truncato, pour marquer un soldat

sans valeur et sans courage. Adonibezec ne cher-

chait qu'à exercer sa cruauté contre les malheu-

reux princes qui étaient tombés entre ses mains,

afin d'intimider les autres. C'était aussi un des

procédés en usage chez les Assyriens, et on ne

(1) Gcnes. x. 15. 16. 17. 18.

(2) Les Septante : Kx-ù.x r
{,o?xv. Hcbr. 1N2D>1 ils trou-

vèrent.

(j) vbm vt irons -n issp>i

(4) j£iian. Var. hist. /. 11. c. 9. - Cicero de Offic. I. ni.

(5) Vide Valer.Max. de severitate, l. vi. c. j.

(6) Suetonius, in Augusl. c. 24.

(7 Ammian. Marcetl. I. xv.
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-. Dixitque Adonibezec : Septuaginta reges, amputatis

manuum ac pedum summitatibus, coiligebant sub mensa
mea ciborum reliquias ; sicut fcci, ita reddidit milii Deus.

Adduxeruntque eum in Jérusalem, et ibi mortuus est.

8. Oppugnantes ergo filii Juda .Jérusalem, ceperunt

eam, et percusserunt in orc gladii, tradentes cunctam
incendio civitatem.

-. Alors Adonibezec dil : J'ai fait couper l'extrémité

des mains et des pieds à soixante-dix rois, qui mangeaient
sous ma table les restes de ce qu'on me servait. Dieu
m'a traité comme j'ai traité les autres. Ensuite ils l'ame-
nèrent à Jérusalem, où il mourut.

8. Or, les enfants de Juda, ayant mis le siège devant
Jérusalem, la prirent, taillèrent en pièces tout ce qu'ils

y trouvèrent, et muent le feu dans toute la ville.

COMMENTAIRE

peut lire de sang-froid les supplices affreux qu'ils

infligeaient à leurs ennemis. Les inscriptions com-
temporaines, et surtout la grande inscription de

Khorsabad, ne sont qu'un long martyrologe.

David aussi fit couper les pieds et les mains aux

meurtriers d'Isboseth. Alexandre le Grand étant

arrivé près de Persépolis , une troupe de huit

cents Grecs vinrent se présenter à lui, demandant
sa protection et la liberté. C'étaient des captifs

que les rois de Perse avaient pris autrefois, et à

qui ils avaient coupé, aux uns les pieds ou les

mains, aux autres le nez ou les oreilles, et leur

avaient imprimé les marques de servitude, en gra-

vant sur leur peau des caractères barbares, qui ne

p luvaient s'effacer
i i). Cette manière de mutila-

tion n'était pjint inconnue dans l'Orient, c'était

un supplice assez ordinaire.

COLLIGEBANT SUB MENSA MEA CIBORUM RELI-

QUIAS. Les soixante-dix rois contre lesquels Ado-
nibezec exerça une pareille cruauté, devaient être

des princes cananéens. Chaque ville avait alors son

roi, et quelques-uns de ces rois étaient assujettis à

d'autres plus puissants. Adonibezec ne se conten-

tait pas de les assujettir, il les traitait avec la

dernière indignité, les faisant manger comme des

chiens sous sa table, et ne leur jetant que les

restes de ce qu'on lui servait.On a quelques autres

exemples d'une pareille inhumanité. Sésostris, au

retour de ses expéditions, faisait tirer son chariot,

dit-on, par autant de princes qu'il en avait vain-

cus (2).

Venit ad occasum mundique extrema Sésostris,

Et Pharios currus regum cervicibus egit.

L'empereur Valérien (}) étant tombé entre les

mains de Sapor, roi des Perses, celui-ci s'en ser-

vait comme de marchepied pour monter à cheval
;

et Tamerlan enferma Bajazet, empereur des Turcs,

dans une cage de fer, où il le nourrissait comme une
bète farouche (4), si on en croit la légende.

v. 8. Oppugnantes ergo filii Juda Jérusa-
lem, ceperunt eam. Cette ville avait déjà été

prise par Josué (5), au moins on le croit ainsi,

quoique l'Écriture ne le marque pas expressément
;

elle dit seulement que Josué prit et fit mourir

Adonisédech, roi de Jérusalem, et ailleurs (6), que
les enfants de Juda ne purent chasser les Jébu-

séens de cette ville, et qu'ils y demeurèrent avec

eux. Ici, les enfants de Juda la prennent, y met-

tent le feu, et passent de là à d'autres conquêtes.

Le texte sacré ne nous dit point qu'ils soient

demeurés dans la ville, mais il le dit assez claire-

ment dans le passage de Josué que nous avons
cité; et nous apprenons encore par le verset 21

de ce chapitre, que les enfants de Benjamin y de-

meurèrent avec ceux de Juda, et que ni les uns

ni les autres ne détruisirent les Jébuséens, qui

demeurèrent maîtres de la ville jusqu'au temps
de David.

On a déjà remarqué sur Josué que Jérusalem
était aux deux tribus de Juda et de Benjamin.

La partie septentrionale était, dit-on, à Benjamin,

et la partie méridionale à Juda. Le nom de Jerous-

c/uï/ji'm,comme le prononcent les Juifs, est au duel,

et peut marquer les deux parties de cette ville. Mais
comme les anciens ont constamment lu Jérusalem

au singulier, et qu'on joint toujours à ce nom des

verbes singuliers, nous ne croyons pas qu'on puisse

se baser sur la manière moderne dont les Juifs le

prononcent, pour en conclure qu'il y ait eu deux
parties dans Jérusalem, dont l'une fut à Juda, et

l'autre à Benjamin ; on ne veut pas nier absolu-

ment la chose, on conteste seulement la preuve.

Mais quand Jérusalem n'aurait pas été comprise

dans le partage de Juda, ni en tout, ni en partie,

elle lui aurait été légitimement acquise par droit

de conquête, de même que quantité d'autres villes

sont passées d'une tribu dans une autre, selon les

mêmes règles de la guerre.

Tradentes cunctam incendio civitatem. L'hé-

breu : Ils mirent toute la ville dans le feu, comme
Virgile dit dans quelque endroit (7) lâcher les vents

aux voiles, tiare classibus auslros. La ville ne fut

pas entièrement consumée par le feu. Nous ve-

nons de dire qu'on y vit les Jébuséens, les enfants

de Juda et ceux de Benjamin, habiter ensemble

après cet incendie.

: Diodor. Cur. Justin, etc.

(2) Lucan. lib. x.

(?) Eutrop. et Aurcl. Victor.

S. B. — T. III.

'4'' Jo"ius cl alii qui de Rébus Turcicis scripserunl.

(5) Josue x. 2$. — (6) Nain. xv. Oj.

(7) Virgil. Aincid. 11.
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0. Et postca descendentes pugnaverunt contra Chana-

nœum, qui habitabat in montanis, et ad meridiem, et in

campcstribus.

10. Pergensque Judas contra Chananaeum, qui habita-

bat in Hebron cujus nomen fuit antiquitus Cariath-Arbe),

pcrcussit Sesai, et Ahiman, et Tholmai.

il. Atque indc profectus abiit ad habitatorcs Dabir,

cuius nomen vetus crat Cariath-Sephcr, id est, civitatis

litterarum.

12. Dixitque Caleb : Qui perçussent Cariath-Sepher,

et vastaverit eam, dabo ei Axant liliam meam uxorem.
i;. Cumque cepisset eam Uthoniel, filins Cenez, frater

Caleb minor, dédit ei Axam liliam suam conjugem.

14. Quant pergentem in itinere monuit vir suus ut pete-

ret a pâtre suo agrum. Quœ cum suspirasset sedens in

asino, dixit ei Caleb : Quid habes ?

15. At illa respondit : Da mini benedictionem, quia

terram arentem dedisti milii, da et irriguam aquis. Dédit

ergo ei Caleb irriguum superius, et irriguum inferius.

16. Filii autem Cinœi, cognati Moysi, ascenderunt de

civitate Falmarum, cum (iliis Juda, in desertum sortis ejus,

quod est ad meridiem Arad, et liabitaverunt cum eo.

0. Ils allèrent ensuite faire la guerre aux Cananéens,
dans le pays des montagnes, vers le midi, et dans la

plaine.

to. Et Juda, ayant marché contre les Cananéens qui

habitaient à Hébron, dont le nom était autrefois Cariath-
Arbé, délit Sésaï, Ahiman et Tholmaï

;

11. Et, étant parti de là, il marcha contre les habitants

de Dabir. qui s'appellait autrefois Cariath-Sépher, c'est-

à-dire, la ville des Lettres.

12. Alors Caleb dit: Je donnerai ma fille Axa pour
femme à celui qui prendra et ruinera Cariath-Sépher.

1 ;. Et Othoniel, (ils de Cénez, frère puiné de Caleb,
l'ayant prise, il lui donna pour femme sa fille Axa.

14. Et lorsqu'Axa était en chemin, Othoniel son mari
l'avert't de demander un champ à son père. Axa donc
étant montée sur un âne, commença à soupirer. Et Caleb
lui dit : Qu'avez- vous ?

15. Elle lui répondit: Donnez moi votre bénédiction,

el acccrde\ moi une grâce. Vous m'avez donné une terre

sèche, donnez-m'en une aussi où il y ait des eaux en
abondance. Caleb lui donna donc une terre dont le haut

et le bas étaient arrosés d'eau.

10. Or les enfants du Cinéen, allié de Moïse, allèrent

de la ville des Palmiers avec les enfants de Juda, au
désert qui était échu en partage à cette tribu, et qui est

vers le midi d'Arad ; et ils habitèrent avec eux.

COMMENTAIRE

f. 9. In montanis, et ad meridiem, et in

campestribus. La tribu de Juda possédait la partie

la plus méridionale de la terre Promise ; ce can-

ton était montagneux, mais, en descendant vers

le couchant, il y avait de belles plaines. Les Ca-

nanéens y possédaient encore de bonnes places.

Juda assujettit toutes celles qui étaient dans les

montagnes, mais il ne put se rendre maître de

celles qui étaient dans la plaine (1).

f. 10. Contra Chanan/Eum, qui habitabat

in Hebron. Voici la troisième fois qu'on nous

parle de la prise d'H ébron. Josué la prit dans l'ex-

pédition contre les cinq rois Cananéens (2). Caleb

la prit ensuite, lorsqu'elle lui eut été donnée en

partage (5). Enfin les enfants de Juda viennent

encore l'assiéger après la mort de Josué. Nous
croyons que cette dernière guerre contre Hébron,

est mise ici par récapitulation, et c'est la même
qui fut faite par Caleb, aidé de sa tribu, pendant

que Josué vivait encore. On la rapporte en cet

endroit à l'occasion des autres conquêtes de la

tribu de Juda. Les circonstances de la guerre de

Caleb et de celle-ci, sont toutes semblables ; la

prise de Dabir par Othoniel, Axa, fille de Caleb,

donnée en mariage à Othoniel en récompense de

sa valeur, et tout le reste se voit mot pour mot

dans le livre de Josué, comme ici. Josué avait

d'abord pris le roi d'Hébron, brûlé la ville, passé

au fil de l'épée tous les habitants qu'il y trouva.

Mais, pendant qu'il était occupé à d'autres guerres,

les géants fils d'Énac s'y rétablirent et s'y forti-

fièrent, et il fallut en faire la conquête de nouveau.

C'est ce qui est rapporté ici depuis le verset 10

jusqu'au 16.

y. 15. Othoniel filius Cenez, frater Caleb
minor. Nous prenons ici le nom de frère dans le

sens de proche parent. On peut voir ce qui a été

dit sur le chapitre xv. 17. 18, de Josué, touchant

cette histoire de Caleb, d'Othoniel et d'Axa. On
trouve ici tous les mêmes termes et les mêmes
difficultés.

y. 16. Filii autem Cin/EI cognati Moysis as-

cenderunt de civitate Palmarum. Ce passage a

donné beaucoup d'embarras aux exégètes. Si les

Cinéens descendent d'Hobab, comment se fait-il

qu'ils soient mentionnés du temps d'Abraham ?

Pour se tirer d'affaire, ils ont imaginé deux peu-

ples de même nom et différents d'origine. Raison

futile : la phrase hébraïque tod trin >aip >xn oubenê

qênt'hothen moschch, les fils du Cinéen, beau-frère

de Moïse, ne prouve nullement que les Cinéens des-

cendaient d'Hobab, mais qu'Hobab était lui-même

Cinéen. Ses descendants, Cinéens comme lui,

s'étaient attachés aux Israélites (4), étaient de-

meurés avec eux dans le voyage du désert, et les

avaient suivis dans la terre Promise. Ils y reçu-

rent leur partage parmi la tribu de Juda, et demeu-

rèrent dans la ville des Palmiers tant que Josué

vécut ; mais après sa mort, ces peuples peu satis-

faits de leur partage, ou molestés par les anciens

(1) Voyez plus bas le y.

(2) Josue ix. ;6.

10. (?) Josue xv. 1 j. 14.

(4) Vide Exod. xvm. 27.
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17. Abiit autem Judas cuni Simeone l'ratre suo, et pcr-

cusserunt simul Chanananim qui habitabat in Sephaath,

et interfecerunt eum, Vocatumque est nomen urbis,

Horma,id est, Anathcma.

18. Cepitque Judas Gazam cum linibus suis, et Asca-

lonem, atque Accaron cum terminis suis.

17. Juda, ayant marché avec son frère Siméon, contre
les Cananéens qui habitaient à Sephaath, ils les défirent,

et les passèrent au fil de l'épée. Et cette ville fut appelée
Horma, c'est-à-dire, anathème.

18. Juda prit aussi Gaza avec ses dépendances, Ascalon
et Accaron, avec leurs frontières.

COMMENTAIRE

habitantsdu pays, se joignirent aux enfants de J uda,

qui allaient attaquer Arad. Après la conquête de

ce pays, les Cinéens s'y établirent, et y demeurè-
rent jusqu'au temps de Saùl,mêlés avec lesAmalé-
cites ; et lorsque Saùl reçut ordre de Dieu d'aller

faire la guerre aux Amalécites, il envoya avertir

les Cinéens de se séparer de ce peuple, parce

que Dieu ne voulait pas qu'il fussent enveloppés

dans sa perte (1). Les Cinéens sont communément
appelés Salméens par le chaldéen : or, les Sal-

méens sont des peuples d'Arabie. Ptolomée parle

de la ville de Salma dans l'Arabie déserte, et

Pline de Salmains (2).

La ville des Palmiers (3) était, selon quelques

auteurs (4), Jéricho, célèbre par ses beaux palmiers.

« Mais comment, dit domCalmet, Jéricho pouvait-

elle être habitée peu après la mort de Josué, malgré

les imprécations qu'il avait faites contre celui qui

la rétablirait 5 ? Et ne savons-nous pas qu'elle ne

fut parfaitement rétablie que (6) sous le règne

d'Achab, roi d'Israël r La ville des Palmiers était

donc en quelqu'autre lieu dans la plaine de Jéri-

cho, où ces arbres étaient fort communs (7),

c'était peut-être Engaddi, qui n'en était pas éloi-

gnée i8j, et qui est quelquefois nommée Ha^a-on-
Thamar, la ville des Palmiers, à cause de la quan-

tité de ces arbres qu'on y voyait. » Ces raisons

ne changent rien à notre opinion (9); car, en

deux endroits (Deutéron., xxxiv, 3, et Paralip.,

11, xxviii, i)), Jéricho est surnommée la ville des

Palmiers.

Quod est ad meridiem Arad. Arad était une

des villes les plus méridionales du partage de Juda.

Les Israélites étant encore dans le désert, s'é-

taient engagés à dévouer à l'anathème tout le pays

d'Arad, dont le roi les avait attaqués et poursuivis

jusqu'à Horma. Quelques auteurs croient (10) que
la guerre qui est racontée ici, est la même dont il

est déjà parlé par anticipation dans le livre des

Nombres (11). Les Cinéens s'avancèrent encore

plus avant dans l'Arabie que n'était Arad, et se

mêlèrent avec les Amalécites.

Et habitaverunt cum eo. Ils demeurèrent avec

eux, avec ceux d'Arad, ou avec ceux de Juda, qui

occupèrent le pays d'Arad. Dom Calmet préfé-

rerait le premier sens, en prenant Arad comme une
ville voisine des Amalécites. Les enfants de Juda
ayant assujetti ce pays, l'abandonnèrent aux
Cinéens descendus de Jéthro, lesquels y demeu-
rèrent mêlés avec les anciens habitants.

}. 17. Canan^eum qui habitabat in Sephaath.
La ville de Sephaath est apparemment la même que
Séphaia près de Marésa, dans la partie la plus

méridionale du partage de Juda, où le roi Asa
combattit contre Zara, roi d'Arabie, ou de
Chus (12). C'est cette ville de Séphat ou Séphata
qui porta le nom d'Horma, depuis que les Israé-

lites eurent dévoué à l'anathème le pays du roi

d'Arad, comme nous l'avons dit plus haut.

v. 18. Gaza, Ascalon, Accaron ; trois villes

des Philistins, dont on a parlé ailleurs ; elles

étaient comprises dans le partage de Juda, mais il

semble que Josué ne les avait pas conquises, puis-

qu'au chapitre xn de son livre, verset 3, on parle

des cinq satrapies des Philistins, comme appar-

tenant encore à ces peuples. L'exemplaire romain
des Septante (13) porte que les enfants de Juda ne
prirent pas ces trois villes ; il ajoute une négation

au texte de cet endroit. Saint Augustin (14) et

Procope ont lu ce passage de même, et toute la

suite favorise cette leçon. Josèphe (15) porte posi-

tivement que les enfants de Juda ne prirent que
deux villes dans la plaine, savoir Ascalon et Azot

;

mais que Gaza et Accaron ne tombèrent point

entre leurs mains, parce qu'elles étaient dans un

pays uni et égal, et que les Philistins avaient un
grand nombre de chariots de guerre ; c'est ce

qu'on voit au verset suivant de ce chapitre. On y

(1)1. Reg. xv. 6.

(2j Plin. I. vi. c. 26.

(4, Ua Rabb. Jonal. et alii.

ne vi. 26.

(6; m. Rcg. xvi. J4.

(7) Vat. Grot. Clarius, ete.

\'i.ie ad Josue xv. 62.

(9) Vide ad Deutéron. xxxiv. j.

(10) Vide Bonfr. hic.

111 Num. xxi. 1. 2. j.

(12 11. Par. xiv. 9. 10.

(15) Roman. Codex. Les Septante ; Interpp. Ka\ oûx È/.Xr;-

povojarjasv l'ouSaç tj)v ràÇav, oùîl z<x opta âu^ij;, oùrjz ir^v

A'axaXwva, oùBè -a cip'.a àuifj;, v.<x\ tî)v A'xxapaiv oùo:

xà opia x'JTrj;, tr,v A'ÇtitOV , /a; ~x r.zy.nr.ùy.x àutr;;.

Ita fere et Codex Alexand. Les autres exemplaires des
Septante ajoutent aussi A^ot, mais sans négation, comme
la Vulgate.

(14) A 11g. qucBSt. 5. injudic.

(15) Joseph. Antiq. t. v. c. n. T«3v 8à Èv tm T.ssAt» /.a:

~yi: <)x'kxz ,:t
i

, A'axaXuiVXCE, /.a: A'ÇtôtOV EÎXov. A:aï£ÛY£i

S: àjTO'J; VxÇx /.a: A'xxapùv, keSicov yap Sutcov, xatJOAArj;

KpuixTcoy Éuîtopfa;, xaxto; ènolovv toû; a-eÀOovra;.
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im. Fuitque Dominus cum Juda, el rao dit;

ni i potuil itatores vallis, quia falcatis curribus

abant.

20. Dederuntque Caleb Hebron, sicut dixerat Moyses,
qui delevit ex ea très filios Enac.

21. Jebusaeum autem habitatorem Jérusalem non dele-

Mihiii hiii Benjamin; habitavitqile Jebusaeus cum filiis

Benjamin in Jérusalem, usque in prassentem diem.

22. Domus quoque Joseph ascendit in Bethel, fuitque

I >ominus cum eis.

25. Nam cum obsiderent urbem quae prius Luza voca-

batur,

19. Le Seigneur fut avec Juda, et il se rendit maître

: mais il ne put de taire ceux qui habitaient
dans la vallée, parce qu'ils avaient une grande quantité
de chariots armés de faulx.

20. Et ils donnèrent, selon que Moïse l'avait ordonné,
Hébron à Caleb, qui en extermina les trois fils d'Énac.

21. Mais les enfants de Benjamin ne tuèrent point les

.lébuséens qui demeuraient h Jérusalem ; et les Jébuséens
demeurèrent à Jérusalem avec les enfants de Benjamin,
comme ils y sont encore aujourd'hui.

22. La maison de Joseph marcha aussi contre Béthel,
et le Seigneur était avec eux.

2;. Car lorsqu'ils assiégeaient cette ville, qui s'appelait

auparavant Luza,

COMMENTAIRE

lit que Juda prit les villes des montagnes, mais

qu'il ne put prendre celles du plat pays, parce que

les habitants avaient des chariots de fer. Or, les

villes de Gaza, d'Ascalon et d'Accaron sont dans

la plaine. Enfin, au chapitre 11, verset 3, de ce

même livre, on remarque que Dieu, par un dessein

secret d'une profonde sagesse, laissa au milieu

d'Israël les cinq satrapies des Philistins, du nom-
bre desquels étaient Gaza, Ascalon et Accaron. Il

semble donc qu'on doit dire que le texte hébreu

suivi par la Vulgate , est corrompu en cet en-

droit, qu'il y faut mettre une négation, et avouer

que les enfants de Juda ne prirent point ces trois

villes.

Mais on peut répondre pour justifier le texte

hébreu, le chaldéen, la Vulgate, et la plus grande

partie des exemplaires grecs des Septante, que les

fils de Juda, ayant pris les villes de Gaza, d'Asca-

lon et d'Accaron, ne purent les conserver long-

temps, parce qu'elles étaient au milieu des Philis-

tins, qui alors étaient encore très puissants ; ou

bien, qu'ils ne prirent que les campagnes et les

villages dépendants de ces trois villes, sans les

assujettir elles-mêmes. Souvent, on met le terri-

toire de la ville pour la ville, comme on dit qu'on

a pris les rois à Macéda (1), parce qu'on les prit

près de cette ville.

v. 19. Quia falcatis curribus abundabant.
Le texte ne met pas expressément (2) qu'ils ne
purent les défaire ; mais on peut l'entendre comme
s'il y avait : Ils ne voulurent pas les détruire, ils

n'osèrent les attaquer. Car qu'avaient-ils à crain-

dre, ayar.t la protection du Seigneur r Les chariots

des Philistins étaient-ils plus redoutables dans la

plaine, que la valeur et la résistance des géants

fils d'Énac, dans les forteresses et dans les villes

des montagnes ? L'hébreu ne lit pas des chariots

armés de faulx ; il porte seulement (3) des cha-

riots de fer. Les chariots armés de faulx étaient

alors inconnus en Asie. Voyez Josué xvn. 16.

L'exemplaire romain des Septante a conservé le

mot hébreu qui signifie des chariots (4) : Car
Réchab leur résista. Théodoret ()) a lu de même,
et il l'a entendu assez mal à propos du fameux
Réchab, père des Réchabites. L'exemplaire de Bâle

a quelque chose de plus (6 : parce que Réchab
leur résista, el qu'ils avaient des chariots de fer.

Saint Augustin (7) suit cette façon de lire, qui a

mis deux fois la même chose ; car Rékeb, ou Ré-

kab, signifie un chariot.

v. 20. Dederunt Caleb Hebron. Voyez ce qui

a été dit, Josué, chapitre xv, 14.

v. 21. Jebus^um habitatorem Jérusalem non
deleverunt. Les enfants de Benjamin laissèrent

aux Jébuséens la citadelle, ou la partie supérieure

et la plus forte de la ville, et ils demeurèrent avec

eux et avec leurs frères de la tribu de Juda, dans

la ville basse que ceux de Juda avaient prise après

la défaite d'Adonibésec (3). On dit la même chose

des enfants de Juda dans Jcsuéxv, 63, qu'on lit

ici des enfants de Benjamin.

Usque in pr/esentem diem. L'auteur qui écri-

vait ceci, vivait avant le règne de David, qui prit

Jérusalem, et en extermina les Jébuséens (9).

y. 22. Domus Joseph ascendit in Bethel.

C'est-à-dire, la tribu d'Ephraïm, et la demi-tribu

de Manassé, qui demeurait au deçà du Jourdain,

attaquèrent Béthel, qui était dans leur partage io).

Cette ville n'avait pas été prise par Josué, quoi-

qu'il eût pris Haï, qui en était voisine i'ii).

v. 23. Cum obsiderent urbem. Le texte

porte (12): El comme ils faisaient observer, ou épier

Bélhel ; ayant envoyé des espions contre elle pour

en considérer les avenues et pour en savoir les

(1) Josuc x. 16. 17.

(2) ycyn ot rx arm'j xb '3 Quia non ad expellcndum

habilaioi es valli .

(j) '"~z zz-, Les Septante : A"p;.ia~a aiSirjpôé.

(5) Thcodoret in Judic. quœst. 6.

(0) 0"f. ?'•'/&$ SieoTSiXaTO à'jTol; , xa'i £pu.ara a'.oïjpo

au ;oî;

.

(7) Aug. quœst. 5 in Judic.

(8) Voyez y. 6. 7. — (9) ». Reg. v. 8.

(io) Josue xvi. 1. 2. — (11) Josuc vin. 9. 17,

[12 -n t-zz —N> n»a Ti»nn
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24. Viderunt hominem egredientem de civitate, dixcrunt-

que ad cura : Ostende nobis introitum civitatis.et facie-

imis tecum raisericordiam.

25. Qui cum ostendisset eis, porcusserunt urbem in orc

gladii; hominem autcm [Hum, et omnem cognationera

ej us, dimiserunt.

2u. Qui dimissus abtit in terrain Hetthim, et sedificavit

ibi civitatem, vocavitque eara Luzam, quœ ita appellatur

usque in praesentem diem.

27. Menasses quoque non delevit Bethsan et Thanac
cum vieulis suis, et habitatores Dor, et Jeblaam, et

Mageddo cum vieulis suis : cœpitque Chananœus habi-

tare cum eis. ,

l^ostquam autem conlbrtatus est Israël, fecit eos

tributarios, et delere noluit.

29. Ephraim etiam non interfecit Chananajum, qui ha-

bitabat in Gazer ; sed habitavit cum eo.

COMMENTAIRE
endroits les plus faibles ; ou même, étant venus aussi lâche et aussi noire, que celle qu'il fit en

tous ensemble à la sourdine, comme des espions livrant sa patrie. Mais, l'ayant trouvé disposé à

pendant la nuit, pour surprendre Béthel, ils trou- leur rendre ce service, ils n'étaient point obligés

24. Ayant vu un homme qui en sortait, ils lui dirent :

Montrez-nous par où l'on peut entrer dans la ville, et

nous vous ferons miséricorde.

2,. Cet homme le leur ayant montré, ils passèrent au

fil de l'épée tout ce qui se trouva dans la ville, et con-
servèrent cet homme avec toute sa maison.

20. Cet homme étant libre, s'en alla au pays d'Iletthim,

où il bâtit une ville qu'il appela Lu/a, qui est le nom
qu'elle porte encore aujourd'hui.

27. Manassé aussi ne détruisit pas Bethsan et Thanac
avec les villages qui en dépendaient, ni les habitants de
Dor, de Jeblam, et de Mageddo, avec les villages voisins ;

et les Cananéens commencèrent à demeurer avec eux.

28. Car les Israélites s'en étant rendus maîtres, les

tirent tributaires et ne voulurent point les exterminer.

20. Ephraim aussi ne tua point le Cananéen qui habitait

à Gazer ; mais il demeura avec eux.

vèrent un homme â qui ils promirent de donner

la vie et une riche récompense, s'il voulait leur

montrer quelque entrée pour se glisser dans la

ville : Ostende nobis introitum civilaiis, etfaciemus

tecum misericordiam. Montrez-nous l'endroit le

de s'informer de ses motifs, ni de ses disposi-

tions ; ils purent se servir de l'état où ils le ren-

contrèrent.

v. 26. Abiitin terram Hetthim, et /edificavit

ibi civitatem, vocavitque eam Luzam. Le pays

plus faible des murailles, et nous vous en récom- de 'Hetthim, ou 'Hitthim (2), est le pays des Khé-

penserons bien. Les Hébreux purent user de ce tas dont parlent les hiéroglyphes égyptiens. Ils

moyen pour se rendre maîtres d'une ville qui était habitaient la vallée de l'Oronte (3). Un rameau

à eux ; ils purent promettre la vie et une récom- isolé parmi les nations cananéennes, paraît avoir

pense à cet homme, quoique lui et tous les Cana- dominé sur le cours moyen du Jourdain, et s'être

néens fussent maudits et dévoués à l'anathème
;

ensuite concentré autour d'Hébron. Les géogra-

ils avaient l'exemple de Rahad et des Gabaonites

à qui on avait pardonné; et on peut croire qu'il

ne fut reçu, que sous la condition de changer de

religion ou de quitter le pays.

11 est plus difficile de justifier cet homme qui

livre sa ville aux Israélites ; on ne peut guère le

considérer que comme un traître à sa patrie, qui

vend la vie et les biens de tous ses citoyens, pour

conserver sa propre vie, et pour mériter quelque

récompense. Quoique nous ne devions pas nous

mettre beaucoup en peine de répondre de sa con-

duite, et de justifier son action, qui ne sont

approuvées en aucun endroit de l'Écriture, néan-

moins comme ce Cananéen pouvait être instruit

du décret de Dieu, qui avait condamné tous ces

peuples à l'anathème, et qui avait abandonné toute

la terre aux Israélites, on peut dire qu'il était

obligé d'entrer dans les vues de Dieu, et de con-

tribuer à l'exécution de ses desseins en faveur des

Israélites (:). Si les enfants de Joseph eussent

certainement connu cet homme dans des sentiments

et des dispositions contraires, ils n'auraient pas

dû le contraindre, ni par force, ni par menaces,

ni même l'engager par promesse, à une action

phes (4) mettent une ville de Luza, Lura ou Elysa,

sur les confins de l'Arabie Pétrée ; nons pensons

qu'il faudrait chercher la ville dont il est ici ques-

tion en Syrie, chez les Khétas du nord.

v. 27. Beth-san, Thanac, Dor, Jeblaam, Ma-
geddo, etc. On peut voir ce qu'on a dit sur Josué

de la situation de ces villes.

Cœpitque Canan/eus habitare cum eis. L'hé-

breu porte (5): Et le Cananéen voulut bien de-

meurer avec eux ; il consentit à payer le tribut,

pourvu qu'on l'épargnât, et qu'on le laissât dans

ses anciennes demeures.

v. 28. Postquam autem confortatus est, fe-

cit eos tributarios. Tout ceci fait voir qu'il ne

tint qu'aux Israélites de se rendre les maîtres

absolus de tous les Cananéens
; que ceux-ci ne

firent que peu de résistance ; mais que l'intérêt

et l'avarice ayant engagé les Hébreux à donner la

vie à leurs ennemis, contre les ordres exprès de

Dieu, leur désobéissance les précipita dans les

malheurs, dont on verra l'histoire dans le reste

de ce livre.

v 29. Gazer, près d .'S Philistins, non loin de

Jamnia.

(1) Vide Bonfr. hic et Crct.

2
----- v-s

; WU. Wright. The Empire of ihc Hittites.

(4) Vide Ptolem. Geog. lib. v. ç. 10 et 17.

(î) \—x~ rowh >3723n '->;' Il semble que les Septante

et saint Jérôme onl lu
'-'-.

il commença. Kot! f[pÇatO

ô xavavato; xaTO!x£iv > '•, ;<, trjxrj. Voyez ce qu

dit sur Josi'é XVII. 12.
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jo. Zabulon non dclcvit habitatores Cetron, et Naalol
;

sed habitavit Chananx'us in medio ejus. factusque est ei

tributarius.

ji. Aser quoque non delevit habitatores Accho, et Si-

donis, Ahalab, et Achzib, et I lelba, et Aphec, et Kohob
;

p. Habitavitque in medio Chananasi habitatoris iHius

terra;, nec interfecit cum.

j;. Nephthali quoque non delevit habitatores Bethsa-

mes et Bethanath ; et habitavit inter Chananœum habita-

torcm terra;, fueruntque ei Bethsamitse et Bethanitœ tri-

butarii.

74. Arctavitque Amorrhxus filios Dan in monte, nec

dédit eis locum ut ad planiora descenderent
;

55. Habitavitque in monte Hares, quod interpretatur

Testaceo, in Aialon et Salebim. Et aggravata est manus

domus Joseph, factusque est ei tributarius.

7". Zabulon n'extermina point les habitants de Cétron

et de Naalol ; mais le Cananéen demeura au milieu d'eux,

et il devint leur tributaire.

?i. Ascr n'extermina point non plus les habitants

d'Accho, de Sidon, d'Ahalab, d'Achzib, d'Helba, d'Aphec,

et de K0I1

?2. Et ils demeurèrent au milieu des Cananéens, qui

habitaient dans le pays, et ils ne les tuèrent point.

77. Nephthali n'extermina point non plus les habitants

de Bcthsamès et de Bethanath ; mais il demeura au

milieu des Cananéens qui habitaient le pays ; et les

Bethsamites et Béthanites lui devinrent tributaires.

74. Les Amorrhéens tinrent les enfants de Dan resser-

rés dans la montagne, sans leur donner lieu de s'étendre

en descendant dans la plaine ;

75. Et les Amorrhéens habitèrent sur la montagne
d'Harès, c'est-à-dire, la montagne des tuiles, dans Aïalon

et dans Salebim ; et la maison de Joseph les ayant vaincus,

se les rendit tributaires.

COMMENTAIRE

f. 30. Cetron. On ne sait pas la vraie situation

de cette ville; c'est peut-être lamême queCatelh,

qui est jointe à Naalol dans Josué (1). Naalol fut

cédée aux lévites (2); mais ils n'en jouirent pas,

puisqu'on n'en chassa pas les Cananéens.

p. 31. Accho. C'est la ville de Ptolémaïde

sur la Méditerranée, voisine du mont Carmel.

Les géographes grecs l'ont connue sous l'ancien

nom à'Aké, et, comme ils en ignoraient la véri-

table origine, ils l'ont dérivé du grec «yiou.<xi, qui

signifie guérir, et Szo;, un remède ; et ils ont feint

que ce nom lui était venu de ce qu'Hercule avait

été guéri en cet endroit (3). On lui donna depuis

le nom de Ptolémaïde en l'honneur d'un roi

d'Egypte. El'e devint ensuite colonie romaine sous

l'empereur Claude (4). C'est auprès de cette ville

que coule un petit fleuve très renommé autrefois,

le Bélus ou Béléus, fameux par son sable dont

on fait le verre. Josèphe (5) dit qu'il n'en est éloi-

gné que deux stades, ou 370 mètres; on voit près

de ce fleuve un vallon d'environ cent coudées

de circuit, d'où l'on tire une quantité prodigieuse

de sable propre à faire du verre, et qu'on ne peut

jamais épuiser, quoiqu'on en charge plusieurs

vaisseaux
;
parce que les vents y jettent de nou-

veau des collines voisines un autre sable, qui

reprend aussitôt la nature de celui qu'on en a tiré.

Pline (6) assure que ce fleuve sort du lac Cendria,

au pied du mont Carmel.

Ahalab (7), ou selon l'hébreu et les Septante,

Achlab. Cette ville nous est entièrement incon-

nue. A moins que ce ne soit Alep, nommée Cha-

lep par les Grecs 8 .

Achzib. Entre Tyr et Ptolémaïde, sur la Médi-

terranée.

HELBA(9).C'est peut-être la même qu'Élephf' 10),

sur les frontières septentrionales de Nephthali,

contre la tribu d'Aser.

Aphec. La même dont il est parlé dans les livres

des Rois (1 1), sur les frontières des royaumes d'Is-

raël et de Syrie ; elle était aux rois de Syrie dans

le temps des derniers rois d'Israël. Voyez ce

qu'on a dit de cette ville dans Josué, xix, 30.

Rohob. Elle était aussi vers le Liban, à l'extré-

mité septentrionale du royaume d'Israël (12).

f. 33. Bethsemes, c'est-à-dire, la maison du

soleil, de la tribu de Nephthali, différente de la ville

de même nom de la tribu de Juda : Pour la pre-

mière, voyez Josué xix, 38.

Bethanath. Voyez Josué xix, 38.

y. 34. Arctavitque Amorrh.cus filios Dan
in monte. La tribu de Dan avait son partage au

couchant de celle de Juda, au voisinage des

Philistins ; elle avait des Amorrhéens dans son

lot. Il y a beaucoup d'apparence que les cha-

riots armés de ces peuples, furent la principale

cause qui resserra les Danites dans les mon-

tagnes, et qui en contraignit enfin une partie de

quitter leur pays, pour aller chercher de nouvelles

terres (1 3).

f. 35. Habitavitque in monte Hares, quod
interpretatur testaceo, in Aialon et in Sale-

(1) Josttc xix. 15. — (2) Josuc xxi. 55.

(?) Stephan. Binant, in A'V.tj.

(4) Plin. I. v. c. 19. Colonia Claudii Cœsaris Ptolemais
quas quondam Ace.

(<,) Joseph, de Bello, l. u.c. 17, in Grceco,

(6) Plin. I. v. c'. 10. Belus vitri fertiles arenas, parvo
littori miscens, ipse e palude Cenderia a radicibus Car-
meli profluit.

(7) 3^nN
(8) Iohan. Comen. c. 7. Nicephor. Callist. I. xiv. c. 59.

apud Cellar. L m. c. 12.

(9) rabn

(10) Josue xix. ??.

(11) m. Reç. xx. 26. 70. - iv. x 11. 17.

(12) Num. xiii. 22. et xix. ?8. - Josue xix. 28.

(17) Josuc xix. 47. cl Judic. xvm. 1. et 27.
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j6. Fuit autcm terminus Amorrhœts ab asccnsu Scor-

pionis, Petra, et superiora loca.

COMM

bim. On pourait rapporter ceci ou aux Amorrhéens,

ou aux enfants de Dan ; mais l'hébreu détermine

à l'expliquer des Amorrhéens, qui habitaient dans

le mont Harès, et qui étaient tributaires de la tribu

d'Éphraïm. Voici le texte à la lettre (i) : Et l'A-

morrhéen consentit de demeurer dans la montagne

de Chérès, dans Aïalon et dans Sché'albtm, et la

main de la maison de Joseph s'appesantit, et l'Amor-

rhéen fut tributaire.

Les Septante varient en cet endroit. Quelques

exemplaires (2) lisent : Au mont de Harès, où il y
a des ours et des renards. Ils ont rendu la signifi-

cation d
1

Aïalon, ou Aïalin, par des ours, et celle de

Sché'albim par des renards. Le dernier signifie

peut-être des renards, mais le premier signifierait

plutôt une biche. L'exemplaire de Bàle lit (3) :

Dans la montagne du Myrte, où il y a des ours et

des renards, dans le Myrte et dans Salabim. Ils ont

mis deux fois la môme chose. Aïalon peut signifier

un bois ; ils ont mis l'espèce pour le genre, le

Myrte pour les arbres en général; ils ont aussi

conservé Salabim dans leur texte, et n'ont pas

laissé de marquer sa signification littérale ; enfin

l'exemplaire romain 14): sur la montagne aux Tuiles,

où il y a des ours et des renards, dans le bois de

Myrte, et à Thaloubin. On voit que! fond on peut

faire sur tout cela. Aïalon était dans la tribu ae

Dan ; c'est un lieu célèbre dans l'Écriture, par le

commandement que Josué fit à la lune de ne pas

s'avancer dessus Aïalon Kl Salabim était aussi

dans la tribu de Dan; elle est nommée Selebim

dans Josué (6). On n'en sait pas la vraie situation,

mais on pense que les deux noms Scha'albim et

Scha'alabbin désignent la même ville, dans la

tribu de Dan (7). Cette ville était considérable du

temps de Salomon (8), puisque ce prince y avait

j6. Et le pays des Amorrhéens eut pour limites la

montée du Scorpion, Pétra, et les lieux plus avancés.

ENTAI RE

un des douze officiers, qui fournissaient la nour-

riture à sa maison.

y. 36. Fuit autem terminus Amorrh^ei ab

ASCENSU SCORPIONIS, ET SUPERIORA LOCA. Voilà

quel était originairement le pays des Amorrhéens:

ils s'étendaient depuis la montée des Scorpions,

jusqu'à Pétra, dans l'Arabie Pétrée,et encore plus

avant vers le midi. Mais ils ne se renfermèrent

pas dans ces limites ; ils se répandirent dans tout

le pays de Canaan, et au delà du Jourdain. Les

rois Og et Séhon étaient de la race des Amor-
rhéens ; nous venons d'en voir dans le partage

de Dan et d'Éphraïm, et leur nom était si fameux,

que souvent on met l'Amorrhéen pour le Cana-
néen en général.

La ville de Pètra, en hébreu (1) Séla', est la

capitale de l'Arabie Pétrée ; elle porte aussi le

nom de Rékem et de 'Hagar. Elle paraît avoir

appartenu aux Amalécites, car Josèphe (2) dit

qu'ils habitaient la Gobolite et la ville de Pétra.

Elle était assez près de la montée du Scorpion,

que nous ne pouvons éloigner de beaucoup de la

ville d'Adar, ou Arad.

Sens spirituel. i° Juda, élu pour marcher en

tête des tribus, est l'annonce mystérieuse de la

venue de Jésus-Christ issu de Juda.

2 Adonibésec coupant les mains à ses ennemis

et les mettant sous sa table, est la figure du

démon nous empêchant de lever les mains au ciel

et nous offrant en pâture des choses abjectes.

Nec regulorum numerus, continue saint Éphrem,

ab allegoria discedit, septuaginta namque patres

familias numeranlur ab orbe condilo usque ad

Chrislum, etc. (Hom. in Jud. 1).

(:)t x»m dowwsi p^aa D-in -ira nawb nesn bson

D3"i vnn «pi» n»a

(2) Codex Rcg. E'v tû 5pe; «3 A"ssî, o3 at apxxoi xaî a;

à\'.')-£/.£;.

(j) E'v :iT) <i}i: to3 pupsivûvo;, ou a', ôépxxotxai âXbSnsxEç,

sv tu |xupotvû5vi za''. Èv SaXafîlv. Les Hébreux appellent les

renards Schofraltm -kvvj et non pas Sché'albtm D'aSyw et

les ours Dôb an et non pas Aïalin j'b>N

(4) E'v tu ope*. -(îi ôoTpaxùSSet, Iv <;> «'. SpxTOi xaï ev ';>

a! à),(.')-£/.c; Èv T(îi pupaivcâvt, xal ev 6aXou(3!v.

(5) Josuc x. 12. — (6) Josue xix. 42.

(7) Reland, Patest. illust., p. 988.

(8) m. Reg. iv. 9.

(9) ybD

(10) Joseph. Antiq.l.m. c. 2. O'i xi]v roj3oÀ?T7jv xaî xrjv

né'pav xatotxoSvTE; 01 xaXo3vxat [J.£v A[x.«XexTxai.



CHAPITRE DEUXIEME

Un ange du Seigneur venu de Galgala , reproche aux Israélites leur ingratitude. Incons-

tance de ce peuple dans le culte du Seigneur, depuis la mort de Josué.

i. Ascenditque angélus Domini de Galgalis ad locum

Flentium, et ait : Eduxi vos de ^Cgypto, et introduxi in

terrain, pro qua juravi patribus vestris, et pollicitus sum,

ut non facerem irritum pactum meum vobiseum in sem-

piternum,

i. Alors un ange du Seigneur vint de Galgala, au lieu

dit des Pleurants, et il dit : Je vous ai tirés de l'Egypte,

je vous ai fait entrer dans la terre que j'avais juré de
donner à vos pères, et je vous ai promis de garder à

jamais l'alliance que j'avais faite avec vous
;

COMMENTAIRE

y, I. ASCENDITQUE ANGELUS DOMINI DE GaL-

galis ad locum klentium. L'auteur de ce livre,

après avoir exposé en raccourci dans le premier

chapitre ce qui se passa pendant quelques années

après la mort de Josué, tant que les anciens vécu-

rent, et que le peuple demeura fidèle au Seigneur,

nous représente ici le même peuple abandonné

aux dernières calamités, pour avoir oublié le Sei-

gneur et violé les lois de son alliance. Ce chapitre

et les huit premiers versets du chapitre suivant

sont comme un sommaire de tout ce livre. On fait

voir d'un côté les crimes des Israélites, et de l'au-

tre les châtiments de Dieu contre eux, le retour et

la pénitence du même peuple, suivis de la misé-

ricorde de Dieu, et de la délivrance de leurs

oppressions.

Nous ne doutons donc point que cette histoire

d'un ange du Seigneur, qui vient de Galgala au lieu

dit des Pleurants, ne soit arrivée plusieurs années

après la mort de Josué et des anciens qui lui

avaient succédé, et dans un temps où les Israélites

s'étaient attirés les reproches qu'on leur fait ici.

Le verset 6 et les cinq versets suivants, qui sem-

blent contredire cette opinion, et montrer que cet

événement arriva avant que le peuple fût parti

pour entrer en possession des partages qui lui

étaient échus, sont mis ici en parenthèse, et doi-

vent se traduire par le passé, comme nous le met-

trons plus bas.

L'ange du Seigneur qui vient de la part de Dieu

faire des reproches au peuple de son inconstance

dans la religion de ses pères, est, selon quelques

interprètes (i), le grand prêtre qui était alors ; ce

nom d'ange lui convient parfaitement, surtout

lorsqu'il vient parler au peuple de la part de Dieu.

Le prophète Malachie nous apprend qu'on don-
nait quelquefois ce nom aux prêtres 2 , : Les terres

du prêtre conservent la science, et on attend de sa

bouche la connaissance de la loi, parce qu'il est

l'auge du Dieu des armées. Les Juifs soutiennent

que c'est le grand prêtre Phinéès à qui on donne
ici cette qualité ; cela peut être : mais nous n'en

voyons point de preuves. Phinéès pouvait être

mort aussi bien que les anciens, dont les exemples,

les instructions, et l'autorité avaient jusqu'alors

retenu le peuple dans le devoir. D'ailleurs cet

ange du Seigneur demeurait apparemment à Gal-

gala, et nous savons que la demeure ordinaire de

Phinéès était à Gabaath de Phinéès, dans la tribu

d'Éphraïm (3).

D'autres (4) soutiennent que c'était un véritable

ange envoyé du Ciel exprès pour rappeler les

Israélites à leur devoir. Si c'eût été un homme,
disent-ils, on n'aurait pas manqué de nous dire

son nom, ses qualités, sa patrie, sa profession,

et ce qu'il serait devenu après sa harangue. Les

pleurs si subits du peuple dans cette occasion,

montrent qu'il y eut quelque objet surnaturel qui

les fit naître ; et la manière pleine d'autorité dont

l'ange parle, comme s'il était Dieu lui-même, est

encore une preuve qu'il était un esprit envoyé du

Ciel. C'était apparemment l'ange protecteur du

peuple d'Israël (5), que Dieu avait promis d'en-

voyer devant lui, pour le conduire et pour l'intro-

duire dans la terre de Canaan ; et celui qui apparut

à Josué près de Jéricho, et qui lui dit qu'il était (6)

prince de l'armée du Seigneur. Enfin quelle né-

cessité de recourir ici à l'allégorie et à la figure,

puisqu'on peut naturellement entendre tout ceci à

la lettre ?

(1) Ita Rabb. plcrique, vide Drus. — (2) Malach. 11. 7.

(3) Vide Josue xxiv. vit.

(4) Aug. queest. 11. Theodoret quœsi. o. in Lcvit. Lyr.

Boiifr. Corncl. Tirin. Menoch. Est. alii apud Serar.

(5) Exod. xxm. 20. Ecce ego mittam angelum meum
qui praecedat te et custodiat in via. et introducat in

locum quem paravi.

(6) Jesuc v. 14. Sum princeps exercitus Domini.



JUGES, II. — REPROCHES FAITS PAR UN ANGE lo-.

2. Ita dumtaxat ut non feriretis fœdus cum habitatori-

bus terrae hujus, sed aras eorum subvertcrctis ; et no-

luistis audire vocem. Cur hoc fecistis ?

2. Mais à condition que vous ne feriez point d'alliance

avec les habitants du pays de Canaan, et que vous ren-

verseriez leurs autels ; et cependant, vous n'avez point

voulu écouter ma voix. Pourquoi avez-vous agi de la

sorte ?

COMMENTAIRE

Mais toutes ces raisons ne persuadent pas un

grand nombre d'autres habiles interprètes (i), qui,

sans déterminer en particulier qui était cet ange

du Seigneur, prétendent que c'était quelque pro-

phète, eu quelque homme suscité de Dieu extraor-

dinairement, qui fut envoyé de Galgala au lieu des

Pleurs, où le peuple était assemblé. Dans l'Ecri-

ture, les prophètes sont quelquefois appelés les

anges du Seigneur (2) : Voici ce que dit Aggêe,

ange du Seigneur, d'entre les anges du Seigneur.

Eupolème, dans Eusèbe, donne à Nathan le nom
d'ange : cette dénomination d'ange, d'envoyé,

d'ambassadeur du Seigneur, convient parfaitement

aux prophètes, qui portent sa parole, et qui par-

lent en son nom. Quand les anges apparaissent

aux hommes, on dit ordinairement qu'ils descen-

dent du Ciel ; et celui-ci, au contraire, monte de

Galgala, et s'avance vers le lieu des Pleurs. Les

anges disparaissent tout à coup, mais l'Écriture

ne nous dit rien de semblable de celui-ci ; d'où

l'on conclut que c'était un homme envoyé de Dieu,

avec caractère et autorité pour parler en son nom.
Ad locum flentium. Au lieu des Pleurants.

L'hébreu (3), à Habbokim. On dit que le lieu ne

prit le nom des Pleurants, que depuis cet événe-

ment. Mais il vaut mieux traduire : aux Mûriers,

dans un lieu où il y avait quantité de ces arbres.

Ceux qui veulent que le peuple ait alors été assem-

blé à Silo, soutiennent que c'est cette ville qui fut

nommée les Pleurants. On dit pour appuyer cette

opinion, que l'on ne voit point d'autre lieu que
Silo, où tout le peuple ait pu se trouver, sans

être convoqué : car il paraît que l'ange du Sei-

gneur vint à l'assemblée, sans qu'on l'y attendît,

et qu'il s'y rendit lorsque le peuple y était déjà,

sans doute pour quelque fête de religion ; et de

plus, on offre ici des sacrifices à Dieu, ce qui

était défendu hors du Tabernacle.

Mais on peut opposer à ces raisons, que Silo

n'est jamais appelée Bokim ou les Pleurants ; elle

a toujours conservé son ancien nom de Silo. On

trouve dans les Septante (4) et dans Josèphe (5) un

lieu nommé KXauO;xwv les pleurs, près de Jérusa-

lem ; KXau8(jwI)v, est le terme dont les traducteurs

grecs se servent en cet endroit. Il semble que le

Psalmiste veuille aussi marquer le même lieu sous

le nom de Vallée des larmes, ou Vallée de Bâ-

cah (6). On croit que c'est de la hauteur de Bokim,

que le Seigneur donna à David le signal d'atta-

quer les Philistins (7). Quant à l'objection, qu'on

ne peut sacrifier hors du Tabernacle, tout le

monde convient que cela a été fort mal observé

avant la construction du temple de Salomon. On
a un très grand nombre d'exemples de sacrifices

offerts hors du Tabernacle. Gédéon, par exemple,

sacrilie dans son propre héritage et près de la

maison de son père (8) ; Manué,père de Samson(o),

en fait autant près de sa maison. Samuel offrit des

sacrifices à Bethléhem (10), Saiil à Galgala (11),

David dans l'aire d'Areuna (12), et Élie sur le

mont Carmel (n). Pourquoi cet Envoyé du Sei-

gneur n'en aura-t-il pas offert au lieu des Pleurants,

et qui empêche qu'il n'y ait assemblé le peuple de

la part du Seigneur ?

Eduxi vos de tEgypto. Il parle au nom et

comme représentant la personne du Seigneur. Il

fit sans doute connaître au peuple l'ordre qu'il

avait de lui parler de la part de Dieu ; il lui

donna des marques de sa mission et de l'esprit

qui parlait en lui ; si c'était le grand prêtre ou un

prophète reconnu parmi le peuple, il ne fallut pas

d'autre preuve de sa destination, que l'esprit qui

le faisait parler ; si c'était un ange, la seule ma-

nière extraordinaire dont il parut, la majesté dont

il était environné, la force et la véhémence de

ses reproches, fondés sur la vérité et l'évidence des

faits, lui méritaient une entière créance.

v. 2. Ita dumtaxat ut non feriretiSj fœdus
cum habitatoribus terRvE hujus. On connaît di-

verses manières de faire alliance avec un peuple :

il y a des alliances publiques, il y en a de parti-

culières ; il y en a de peuple à peuple, de famille

(1) Jonath. Mas. Vatab. Crot. Jun. Drus. Pisc.

(2) Agg. 1. ij. Et dixit Aggaeus nuntius Domini, de
nuntiis Domini. Le nom d'ange est le même que celui de
messager, Nuntius, Heb. -|N"2 Gr. A"y-f:/.o;.

(>) c>;zn "n E'kî tôv xXauOfiûvoe.

(4) 11. Reg. v. 23. Ilap7]<je kutoï; JtXijatov toï xXauOuÂivo;.
: Joseph. Antiq. t. vu. c. 4. flpofTjTeoei b âpytepeuç

Ev -.'j:; SXaeoi -.0:; xaXouuEvois /.Xau9u.c5<ji /.x-i/ivi xjjv

(6
X Psatm. lxxxiii. 7. n:an pny Les Septante : Ko'.Àà;

t'jj z.Xau8[j.ûvo;. Vide Bon/r. ad hune locum.

(7) 11. Reg. v. 2;.

(8) Judic. vi. 20. 26.

(9) Judic. xiii. 19.

(10) 1. Reg. xvi. 2.

(11) 1. Reg. xi 1. '>.

(12) 11. Reg. xxiv. 25.

; 111. Reg. xvin. 58.
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;. Quamobrem nolui delere eos a facie vcstra.

habeatis hostes, et dii eorum sint vobis in ruinam.

4. Cumque loquerctur angélus Domini ha_'c vcrba ad

omnes filios Israël, elevaverunt ipsi vocem suam, et 11c-

verunt.

(,. Et vocatum est nomen loci illius : locus Flentium,

sive Lacrymarum, immolaveruntque ibi hostias Domino.

6. Dimisit ergo Josue popiilum, et abierunt filii Israël

untisquisque in possessionem suam, ut obtinerent eam
;

?. C'est pour cette raison que je n*ai point voulu exter-

miner ces peuples devant vous, afin que vous les ayez
pour ennemis, et que leurs dieux vous soient un sujet de
ruine.

4. Lorsque l'ange du Seigneur disait ces paroles à tous

les enfants d'Israël, ils élevèrent leurs voix, et se mirent

à pleurer.

5. Ce même lieu fut appelé le lieu des Pleurants, ou
le lieu des Larmes ; et ils y immolèrent des hosties au

Seigneur.

6. Josuc renvoya donc le peuple, et les enfants d'Israël

s'en allèrent chacun dans le pays qui leur était échu en

partage, pour s'en rendre maîtres
;

COMMENTAIRE

à famille, de particulier à particulier. 11 ne parait

pas que toute la nation des Hébreux ait jamais

fait d'alliance expresse, publique et solennelle avec

tout le corps des Cananéens, ni môme avec une

partie considérable de ces peuples, si ce n"est

l'alliance que Josué fit avec les Gabaonites. Mais

les tribus particulières firent des espèces d'alliances

avec les villes dont elles se rendirent les maîtres, et

dont elles ne voulurent pas exterminer les habitants

aimant mieux les avoir pour serviteurs et pour tri-

butaires. Les familles particulières firent plus, puis-

qu'elles s'allièrent avec les Cananéens, et que,

s'étant mêlées avec eux par les liens de la société,

de l'amitié et des mariages, elles en vinrent bientôt

à les imiter dans le culte qu'ils rendaient à leurs

faux dieux. Ce désordre devint si commun et si

public, que l'on pouvait dire avec raison que toute

la nation avait en quelque sorte fait alliance avec

les étrangers, comme Fange du Seigneur le repro-

che ici aux Israélites.

V. J. QUAM OB REM NOLUI DELERE EOS A FACIE

vestra. L'hébreu (1) : Et aussi j'ai dit : Je ne les

chasserai point. Puisque vous n'avez point voulu

obéir à mes ordres, j'ai aussi résolu de ne point

chasser ces peuples, pour punir votre désobéis-

sance. Dieu tire vengeance des iniquités des

hommes, par les choses mêmes qui en ont été les

instruments et la cause. Il permet que les Cana-
néens qu'ils ont épargnés par une mauvaise com-
passion, deviennent pour les Israélites leurs plus

dangereux ennemis, et que les faux dieux de ces

peuples qu'ils n'ont pas voulu exterminer, leur

soient un sujet de crime et de scandale.

Ut habeatis hostes. On peut traduire l'hébreu

de plusieurs manières (2) : Ils seront à vos côtés :

Ils seront comme des aiguillons qui vous perce-

ront, ou comme des fouets qui vous frapperont les

côtés. Les Septante (3) : Ils vous réduiront A

l'étroit ; ils vous resserreront, ils vous opprime-

ront. D'autres: Ils vous poursuivront comme on

poursuit le gibier à la chasse, ou ils vous pren-

dront au filet (4 .

v. 5. Immolaveruntque ibi hostias Domino.
Par une dispense des lois communes et générales,

qui ne permettaient pas de sacrifier ailleurs qu'au

Tabernacle, comme on l'a marqué plus haut. Ce
fut apparemment des hosties d'expiation pour tout

le peuple, qu'ils immolèrent dans cette circons-

tance, ou des holocaustes, qui étaient les plus par-

faits de tous les sacrifices, et qui s'offraient pour

reconnaître la grandeur et la majesté souveraine

de Dieu, et quelquefois pour obtenir le pardon des

péchés (5).

v. 6. Dimisit ergo Josue populum, et abierunt

filii Israël unusquisque in possessionem suam.

C'est de cet endroit mal compris, que quelques au-

teurs (6) ont conclu que cette affaire était arrivée

avant la mort de Josué ; mais tout ce qui précède

et tout ce qui suit nous oblige à la mettre après

la mort de Josué et des anciens qui lui survécu-

rent ; et voici comment on peut joind re ceci à ce qui

précède. N'ayant point encore parlé des désordres

des Israélites, et de ce qui avait pu leur attirer les

reproches que leur fait l'ange du Seigneur, l'au-

teur prend les choses de plus haut; il dit que

Josué ayant partagé le pays de Canaan entre les

tribus d'Israël, et chacun s'étant retiré dans son

partage, ce chef du peuple de Dieu mourut, aussi

bien que les anciens, qui avaient vécu sous Moïse

et qui avaient été témoins des merveilles du Sei-

gneur dans l'Egypte et dans le désert. Alors le

peuple, n'étant plus retenu par ces grands hommes,

tomba dans le désordre, et s'abandonna à l'ido-

lâtrie. Dieu leur fit souvent sentir les effets de sa

colère, et souvent aussi, touché de compassion de

leurs disgrâces, il leur envoya des libérateurs.

(1) «mu Nb >mna n:i — (2) an^h D;b vm
(j) E'aovxai ufxîv ecç aivoyaç. Ils ont lu tsarim n>12t

,

des ennemis, des oppressions, au lieu de dits tsidîm,

des côtés. La Vulgate semble avoir lu de même, aussi

bien que le chaldéen.

(4) Erunt vobis in laqucos , en le dérivant de tsoud -n3

venari.

{<,) Vide Bonfr. hic.

(0) Tost. Tornicl. Salian.
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7. Servieruntque Domino cunctis diebus cjus, et se-

ul, mm qui longo post eum vixerunt tempore, et noverant

omnia opéra Domini quai feccrat cum Israël.

8. Mortuus est autem Josue, (1 lins Nun, famulus Do-
mini, centum et deeem annorum ;

o. Et sepelierunt cum in linibus possessionis suée in

Thamnath Sare, in monte Ephraim. a septentrionali plaga

montis Gaas.

10. Omnisque illa generatio congregata est ad patres

suos, et surrexerunt alii, qui non noverant Dominum, et

opéra qua; fecerat cum Israël.

11. Feceruntque filii Israël makim in conspectu Do-
mini, et servierunt Baalim.

12. Ac dimiserunt Dominum Deum patrum suoruni, qui

eduxerat eos de terra .-Egypti : et secuti sunt deos alienos,

deosque populorum qui habitabant in circuitu eorum, et

adoraverunt eos ; et ad iracundiam concitaverunt Do-
minum,

ij. Dimittentes eum, et servientes Baal et Astaroth.

14. Iratusque Dominus contra Israël, tradidit eos in

manus diripientium, qui ceperunt eos, et vendiderunt
hostibus, qui habitabant per gyrum ; nec potuerunt re-

sistere adversariis suis :

COMM
Voilà quelle était la situation des affaires des Hé-
breux lorsque l'ange leur parla ; ils étaient plon-

gés dans le désordre, et accablés de maux.
v. 9. Thamnath-Sare. L'hébreu (1) : Thimnath-

hérès. Voyez Josué xxiv, 30.

\ 10. OMNIS ILLA GENERATIO CONGREGATA EST
ad patres suos. Tout ce qu'il y avait d'anciens et

d'hommes d'autorité qui avaient été formés par
Moïse, et établis par lui sur les tribus, étaient

morts. Se réunir à ses pères ou à son peuple, signi-

fie aller jouir d'une autre vie. Ces expressions
prouvent que les anciens Hébreux croyaient à

l'immortalité de l'âme, à l'éternité des supplices

etdes récompenses dans l'autre monde ; souvent
l'Écriture dit que Dieu ramasse ou réunit les

âmes des hommes (2), et que les hommes sont

recueillis ou réunis avec ceux qui sont morts

avant eux (3).

Surrexerunt alii qui non noverant Domi-
num. Est-il possible que Dieu fût tellement oublié

dans Israël, qu'on ne l'y connût plus après la mort

de Josué et des autres anciens"' On met souvent

connaître le Seigneur, pour le servir ; et l'ignorer,

pour ne pas l'adorer et le servir comme il faut.

Dans la rigueur, le Seigneur n'était pas entière-

ment oublié dans Israël, et son culte n'était pas

tellement banni du pays, qu'on ne l'y connût plus :

le Tabernacle subsistait à Silo ; on y offrait des

sacrifices au Seigneur, mais on adorait aussi les

7. Et ils servirent le Seigneur tout le temps de la vie

de Josué, et des anciens qui vécurent longtemps après

lui, et qui savaient toutes les œuvres merveilleuses, que
le Seigneur avait faites en laveur d'Israël.

S. Cependant Josué, fils de Nun, serviteur du Seigneur,

mourut âgé de cent dix ans,

0. Et on l'ensevelit dans l'héritage qui lui était échu, a

Thamnath-Saré sur la montagne d'Éphraïm. au versant

septentrional du mont Gaas.

10. Toute cette race ayant donc été réunie à ses pères,

il s'en éleva d'autres en leur place, qui ne connaissaient

point le Seigneur, ni les merveilles qu'il avait faites en

faveur d'Israël.

11. Alors les enfants d'Israël firent le mal à la vue du

Seigneur, et ils servirent Baal.

12. Ils abandonnèrent le Seigneur, le Dieu de leurs

pères, qui les avait tirés du pays de l'Egypte ; et ils ser-

virent des dieux étrangers, les dieux des peuples qui

demeuraient autour d'eux. Ils les adorèrent, et irritèrent

la colère du Seigneur,

ij. L'ayant quitté pour servir Baal et Astaroth.

14. Le Seigneur étant donc en colère contre Israël, les

exposa en proie, et les livra entre les mains de leurs

ennemis, qui, les ayant pris, les vendirent aux nations

ennemies qui demeuraient autour d'eux, et ils ne purent

résister à ceux qui les attaquaient.

ENTAI RE

faux dieux en divers endroits, et le peuple ne

rendait pas une adoration pure et sincère au seul

vrai Dieu.

v. 15. Servientes Baal et Astaroth. Le nom
de Baal se donne en général à tous les faux

dieux ; mais, pour les distinguer les uns des au-

tres, on y joignait quelques noms particuliers pris

du lieu où ils étaient adorés, ou de leurs propriétés,

ou de ce qu'ils représentaient. Nous connaissons

Béel-sèphon, Béel-phégor, dieu des Moabites,

Béel-^ébub, le dieu des mouches adoré à Accaron,

Baal-bérith, le dieu de l'alliance, adoré à Sichem,

Béel-samen ou Baal-schamaïm, le dieu du ciel ; le

nom de Baal, dans le langage des Phéniciens, des

Syriens, des Hébreux, des Chaldéens et des peu-

ples voisins, désigne leur grand Dieu, car le nom
même signifie le maître.

Astaroth ou Astarté marque la lune ou Vénus.

C'était le culte infâme de la prostitution. Cette

déesse impure avait ses courtisanes sacrées. Par-

tout où était établi son culte, en Phénicie, à Chy-

pre ou à Babylone, toutes les femmes devaient,

au moins une fois dans. leur vie, s'enfermer dans

l'enceinte du temple et s'offrir aux embrassements

du premier venu (4).

f. 14. Qui ceperunt eos, et vendiderunt

hostibus. L'hébreu dit que le Seigneur les livra

entre les mains de leurs ennemis (î ), qui les pillè-

rent, et il les vendit entre les mains de leurs enne

(1) me 7:17, et Dlîl r:~n sont le même nom, ils ne

diffèrent que par la transposition de deux lettres.

Job. xxxiv. 14. Spiritum illius et flatum ad se tra-

het. Psalm. xxv. 9. et xxxiv. 2;.

f; Gènes, xxv. 8. xlix. 29. - Num. xxvii. ij. etxxxi.

(4 Vossius, Je IdoïoL- Doellinger, Pagan el Jud,

(5 3'SPO BD'3»1N T>3 "C-'l OmN 1PW>1
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15. Sed quocumquc pergerc voluissent, manus Do-
mini super cos crat, sicut locutus est, et juravit eis

;
et

vehementer alllicti sunt.

16. Suscitavitque Dominus judiccs, qui liberarent cos

de vastantium manibus; sed nec eos audire voluerunt,

17. Fornicantes cum diis alicnis, et adorantes eos.

Cito deseruerunt viam, per quam ingressi fuerant patres

corum , et audientes mandata Domini, omnia fecere con-

traria.

18. Cumque Dominus judiccs suscitaret, in diebus

eorum flectebatur misericordia, et audiebat afllictorum

gemitus, et liberabat cos de cxde vastantium
;

19. Postquam autem mortuus esset judex, reverteban-

tur, et multo faciebant pejora quam fecerant patres

corum, sequentes deos alienos, servientes eis, et adoran-

tes illos. Non dimiserunt adinventiones suas, et viam

durissimam, per quam ambulare consueverunt.

20. Iratusque est furor Domini in Israël, était : Quia

irritum fecit gens ista pactum meum, quod pepigeram

cum patribus eorum, et vocem meam audire contempsit,

2!. Et ego non delebo gentes quas dimisit Josue, et

mortuus est,

22. Ut in ipsis experiar Israël, utrum custodiant viam

Domini, et ambulent in ea, sicut custodierunt patres

eorum, an non.

2). Dimisit ergo Dominus omnes nationes has, et cito

subvertere noluit, nec tradidit in manus Josue.

i). Mais, de quelque côté qu'ils allassent, la main du
Seigneur était sur eux, comme le Seigneur les en avait

menacés avec serment ; et ils tombèrent en des misères
extrêmes.

16. Dieu leur suscita des juges pour les délivrer des
mains de ceux qui les opprimaient ; mais ils ne voulurent
pas seulement les écouter.

17. Ils se prostituèrent aux dieux étrangers en les ado-
rant. Ils abandonnèrent bientôt la voie dans laquelle

leurs pères avaient marché ; et, ayant entendu les ordon-
nances du Seigneur, ils firent tout le contraire.

18. Lorsque Dieu leur avait suscité des juges, il se

laissait fléchir à sa miséricorde pendant que ces juges

vivaient : il écoutait les plaintes de son peuple affligé, et

les délivrait de l'oppression et des violences qu'ils

souffraient.

19. Mais, après que le juge était rr.ort, ils retombaient
aussitôt dans leurs péchés, et faisaient des actions encore
plus criminelles que leurs pères, en suivant des dieux
étrangers, en les servant et les adorant. Ils ne revenaient

point des égarements de leurs cœurs, ni des mauvaises
voies qu'ils avaient suivies.

20. La fureur du Seigneur s'alluma donc contre Israël,

et il dit : Puisque ce peuple a violé l'alliance que j'avais

faite avec ses pères, et qu'il a négligé avec mépris d'en-

tendre ma voix,

21. Je n'exterminerai point aussi les nations, que Josué
a laissées lorsqu'il est mort

;

22. Afin que j'éprouve par là si les enfants d'Israël

suivent ou ne suivent pas la voie du Seigneur, et s'ils y
marchent comme leurs pères y ont marché.

25. C'est pour cette raison que le Seigneur laissa

subsister toutes ces nations, qu' il ne voulut point les

détruire en peu de temps, et qu'il ne les livra point entre

les mains de Josué.

COMMENTAIRE
mis qui étaient autour d'eux. On peut remarquer Non dimiserunt adinventiones suas, et viam

que, dans tout ce livre, on met le mot vendre pour durissimam. L'hébreu (<,) : Ils ne laissaient point

abandonner, livrer, donner. Par exemple, au tomber leurs égarements ni leurs voies dures : ou

chapitre m, verset 8, il les vendit entre les mains bien, ils ne déchurent point de leurs mauvaises

de Chusan Rasathaim. Et ailleurs (1) : // les vendit

dans la maison de Jabin, et le Seigneur vendra

Sisara entre les mains d'une femme (2), etc.

f. 18. Flectebatur misericordia, et audiebat

AFFLICTORUM GEMITUS , ET LIBERABAT EOS DE

cjede vastantium. Voici l'hébreu de ce passage à

la lettre : Et le Seigneur était avec le juge, qu'il

avait suscité, et il les sauvait de la main de leurs

ennemis tous les jours de ce juge, parce que le Sei-

gneur se repentait (3), était touche de leurs gémis-

sements, à cause de ceux qui les opprimaient et qui

les foulaient. Se repentir, lorsqu'on le dit de Dieu,

signifie changer de conduite, faire miséricorde,

user de clémence.

$. 19. Revertebantur, et multo faciebant

actions, ni de leurs voies dures. Ils s'y soutinrent

avec obstination, ils s'y fortifièrent, ils ne voulu-

rent point s'en éloigner. Le chaldéen : Ils ne se

relâchèrent point de leurs mauvaises actions et de

leur voie corrompue. Une voie dure marque un

chemin tortu, inégal, raboteux, via prava et per-

versa ; comme les chemins où l'on ne marche

point ordinairement, les chemins écartés où l'on

s'égare. Les voies de perdition où l'on se perd,

sont plus difficiles, plus dures, plus inégales, plus

longues que les chemins frayés et fréquentés
;

ainsi, dans le moral, les voies dures sont les voies

que suivent les méchants, des voies difficiles, rabo-

teuses ; c'est ce que les impies reconnaissent eux-

mêmes dans le livre de la Sagesse (6) : Nous nous

pejora. Le texte est plus fort (4) : Ils retournaient sommes lassés dans la voie de l'iniquité et de la per-

à leurs désordres, et ils se corrompaient, ou ils dition, nous avons marché dans des chemins âpres et

corrompaient leurs voies, ils tombaient dans des difficiles, et nous avons ignoré la voie du Seigneur.

désordres plus grands que ceux où étaient tombés
f. 22. Ut in ipsis experiar Israël, utrum

leurs pères. custodiant viam Domini. Dieu permit que les

(1) Jlldk. IV. 2.

(2) Ibidem y. 9.

(?) onpwo mn> ona> o

(4) DmaNn wnwn 13W» Les Septante : Kai Mtéorpsçov

/al ràXiv otî'-jOctpav to'J; tzx-zzoi.; auxtÔv.

(5) nupn D3"vtdi dîpVvds ib>sn xb — (6) Sap. y. 7.
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Israélites ne détruisissent pas les restes des Cana-

néens, pour éprouver leur fidélité et leur attache-

ment à son service. Il voulut leur faire connaître

à eux-mêmes, et faire remarquer à toute la terre,

combien ils étaient peu attachés à lui et à son

culte. Il se conduisit à leur égard comme un

maître, ou un père qui se défieraient de la fidélité

de son serviteur ou de son fils, et qui, pour s'en

assurer, les mettraient dans l'occasion de lui donner

des preuves par leur bonne ou par leur mauvaise

conduite. Ces expressions sont usuelles : Dieu
n'éprouve personne comme s'il ignorait ses dispo-

sitions pour le bien ou pour le mal ; il sait ce qui

est dans le fond de nos cœurs, et il voit parfaite-

ment la détermination présente et future de nos

volontés.

Sens spirituel. Les Cananéens restés en Pa-

lestine malgré la défense formelle de Dieu, figu-

rent ces passions qui nous sont chères et dont

nous ne pouvons jamais nous séparer complète-

ment. Quelque affaiblies qu'elles soient, elles sont

encore pour nous une source de dangers, et

peut-être une cause de ruine future.



CHAPITRE TROISIEME

Première servitude des Israélites sous Chusan Rasalhaïm. Olhoniel est leur libérateur.

Seconde servitude sous Eglon, roi de Moab. Aod les en délivre. Samgar, troisième

juge d'Israël.

i. Ha; suntgentes quas Dominus dereliquit, uterudiret

in eis Israclem, et omnes qui non noverant bella Chana-
nœorum,

2. Ut postea discerent filii corum certare cum hostibus,

et habere consuetudinem prasliandi :

?. Quinque satrap&s Philisthinorum, omnem Chana-
nseum, et Sidonium, atque Hevajum, qui habitabat in

monte Libano, de monte Baal-Hermon usquead introitum

Emath.

i. Voici les peuples que le Seigneur conserva dans le

pays, pour servir d'instruction aux Israélites, et à tous

ceux qui ne connaissaient point les guerres des Cananéens
;

2. Afin que leurs enfants apprissent à combattre dans

la suite contre leurs ennemis, et qu'ils s'accoutumassent

à ces sortes de combats.

j. Ces peuples furent les cinq princes des Philistins,

tous les Cananéens, les Sidoniens, et les Hévéens, qui

habitaient sur le mont Liban, depuis la montagne de Baal-

Hermon jusqu'à l'entrée d'Émath.

COMMENTAIRE

f. I. H/E SUNT GENTES QUAS DOMINUS DERELI-

QUIT, ut erudiret in eis Israelem. Dieu, irrité

des infidélités des Israélites, laisse une partie des

anciens habitants dans le pays, pour éprouver son

peuple (i) ; et voici les noms de ceux qu'il y con-

serva : Les cinq satrapies des Philistins, les Sido-

niens, les Cananéens, les Hévéens du mont Liban,

et quelques autres répandus dans le pays.

Ut erudiret in eis Israelem. L'hébreu (2),

Pour tenter Israël, pour l'exercer, pour l'éprouver

par leur moyen. C'est le même terme dont il se

sert au chapitre précédent f. 22. Ut in ipsis expe-

riar Israël.

Et omnes qui non noverant bella Chanan-eo-
rum. L'hébreu porte : Pour éprouver par leur

moyen Israël, el tous ceux qui ignoraient les guerres

des Cananéens. Ceux qui avaient servi sous Josué,

et qui avaient été témoins de tous les prodiges du
Seigneur, et de l'exacte fidélité qu'il exige de ses

serviteurs, conservèrent jusqu'à la mort un senti-

ment vif et profond du respect qui est dû aux

lois de leurs pères; mais la race qui leur succéda,

peu instruite de ces vérités, et peu touchée des

exemples qu'elle n'avait pas vus, avait besoin, pour

être rappelée à son devoir, d'être exposée de

temps en temps à quelques disgrâces. Une trop

longue paix et une trop constante prospérité leur

auraient fait oublier le Seigneur. La vertu s'affer-

mit et se perfectionne dans l'adversité (3), et, pour

savoir combien on doit à Dieu, el combien on est

faible abandonné à soi-même, il est utile d'être

exposé à la tentation (4). Qui non est tenlalu s quid

seà

}

v. 2. Et postea discerent filii Israël cer-

tare cum hostibus. Pour aguerrir Israël, pour

ne pas lui laisser désapprendre la guerre. Voici

le texte hébreu à la lettre (î): Seulement afin que

les races des enfants d'Israël s'appliquassent à

apprendre la guerre, seulement ceux qui aupara-

vant ne la connaissaient pas. De peur que les

Hébreux ne quittassent l'ancienne antipathie et la

haine qui étaient entre eux et les Cananéens, Dieu

ne détruisit pas entièrement ces peuples; il permit

qu'il demeurât dans le pays un certain nombre

d'anciens habitants qui, par leurs mauvais traite-

ments envers les Hébreux, se fissent connaître à

eux, réveillassent leur courage, et ranimassent

leur haine contre eux.

v. 3. Quinque satrapas Philistinonum. On a

déjà remarqué sur le chapitre premier (6) que, selon

l'hébreu et la Vulgate, la tribu de Juda avait assu-

jetti trois satrapies des Philistins, qui sont Gaza,

Ascalon et Accaron, les deux autres, Geth et

Azoth, étaient demeurées libres. Mais ces trois

villes ne demeurèrent pas longtemps entre les

mains des Hébreux, puisqu'on les compte ici

parmi celles qui demeurèrent au pouvoir des

anciens habitants du pays. Cette dernière raison

pourrait même faire croire qu'il faut lire au cha-

pitre premier, avec les Septante, que la tribu de

Juda ne conquit point ces villes. Quoiqu'il en soit,

les satrapes des Philistins sont nommés dans l'hé-

(1) Chap. xxiv. 20. 21. 22.

(2) 4>nw> nN az m::"i Symmach. A'oxrjaai. Les Sep-

tante : IletpSaat.

(j) 11. Cor. xii. 9. Virtus in infirmitate perlicitur.

'4) Eccli. xxxiv. 9. 1 1.

(5) ton pi naiia btiiWj

(6; Judic. xviii.

wnw» >:3 nnn rai ;•<'-"
"""
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4. Dimisitque eos, ut in ipsis experiretur Israelem,

utrum audirel mandata Domini qua; prajceperat patribus

eorum per manum Moysi, an non.

5. Itaque filii Israël habitaverunt in medio Chanana.i, et

Hethsei, et Amorrhasi et Pherezsei, etHeva.'i, et Jebusasi
;

6. Et duxerunt uxores fi lias eorum. ipsique filias suas

filiis eorum tradiderunt, et servierunt diis eorum.
-. Feceruntque malum in conspectu Domini, et obliti

si: n t Dei sui, servientes Baalim et Astaroth.

8. Iratusque contra Israël Dominus, tradidit eos in

manu Chusan Rasathaim, régis Mesopotamiae, servierunt-

que ei octo annis,

9. Et clamaverunt ad Dominum, qui suscitavit eis sa!-

vatorem, et liberavit eos, Othoniel videlicei, filium Cenez,

fratrem Caleb minorent.

10. Fuitque in eo spiritus Domini, et judicavit Israël;

egressusque est ad pugnam,et tradidit Dominus in manus

ejus Chusan Rasathaim, regem Syria.', et oppressit eum.

4. Le Seigneur laissa ces peuples pour éprouver ainsi

Israël, et pourvoir s'il obéirait, ou s'il n'obéirait pas aux

commandements du Seigneur, qu'il avait donnés h leurs

pères par Moïse.

5. Les enfants d'Israël habitèrent donc au milieu des

Cananéens, des Héthécns, des Amorrhéens, des Phéré-
zéens, des Hévéens, et des Jébuséens.

(i. Ils épousèrent leurs filles, et donnèrent leurs filles

en mariage à leurs fils, et ils adorèrent leurs dieux.

7. Ils firent le mal aux yeux du Seigneur, oublièrent

leur Dieu, et adorèrent les Baalim et Astaroth.

8. Le Seigneur donc, étant en colère contre Israël, les

livra entre les mains de Chusan Rasathaim, roi de Méso-
potamie, auquel ils lurent assujettis pendant huit ans.

9. Et, ayant crié vers le Seigneur, il leur suscita un

sauveur et un libérateur, qui fut Othoniel, fils de Cénez,

frère puiné de Caleb.

10. Il fut rempli de l'Esprit du Seigneur, et il jugea

Israël. Et, ayant marché contre Chusan Rasathaim, roi de

Syrie, le Seigneur le lui livra entre les mains, et il le

délit.

COMMENTAIRE

breu =•:-: Seranim, et jamais on ne leur donne le

nom de rois ='='-= melâkîm ; on en conclut que

leur gouvernement était diffèrent de celui des

autres peuples de Canaan, et que les Seranim ou

satrapes des Philistins, étaient comme des gou-

verneurs d'une petite province ou d'un canton,

qui, tous ensemble, formaient une république, dont

les satrapes étaient les principaux chefs, formant

entre eux, une espèce d'état aristocratique. Il y a

lieu de douter s'ils étaient dépendants les uns des

autres, ou si leur union était involontaire. On peut

voir ce que nous avons remarqué dans le com-

mentaire sur Josué (1) touchant les Seranim des

Philistins.

Omnem Chanan/eum et Sidonium. Les Cana-

son identifie Koûschan-Risch'athaïm avec Assur-

risch-ilim
,
père de Théglathphalasar I. Cette

hypothèse nous paraît fausse à tous les points de

vue. Peut-être le prince biblique est-il un de ceux

dont on n'a pu retrouver les noms, et qui ont

régné entre Nabou-Dagan,et Assour-bel-Nisisou.

Il serait plus simple et plus logique de ne voir

dans Koûschan-Risch'athaïm qu'un prince syrien

du Nord, venu des montagnes où le Tigre et

l'Euphrate prennent leur source.

v. 8. Servieruntque ei octo annis. Ils purent

être assujettis à ce prince, sans que pour cela il

demeurât dans la Palestine, de même qu'ils furent

dans la suite soumis aux rois d'Assyrie et de Chal-

dée, qui étaient bien éloignés de leur pays. Leur

néens el les Sidoniens. On comprend souvent sous assujettissement consistait à payer un tribut, ou,

le nom de Cananéens tous les peuples du pays de

Canaan ; et on désigne en particulier sous ce nom
ceux qui demeuraient sur la Méditerranée, au

nord et au midi de Sidon.

HEV/EUM QUI HABITABAT IN MONTE LlBANO. Les

Hévéens qui habitaient le mont Liban, depuis Baal-

Hermon jusqu'à l'entrée d'Êmath. Baal-Hermon

devait être près du mont Hermon, et peut-être la

même que Baal-Gad, située au pied de cette mon-

tagne, à l'orient des sources du Jourdain. L'en-

trée d'Émath était plus bas entre le Liban et

l'Antiliban.

v. 7. Baalim et Astaroth. L'hébreu : les Baa-

lim; c'étaient les différents Baals adorés en divers

endroits. Pour Astaroth, voyez le chapitre 11,

verset
1 5.

\.<j. Tradidit eos in manus Chusan Rasa-

thaim régis Mesopotami/e. L'hébreu : Koûschan

Risclïalhaïm, roi a"Aram-Naharaïm. Cette ser-

vitude commença vers l'an 1475. Henri Rawlin-

pour parler le style de l'Écriture, à faire des pré-

sents et à rendre des services effectifs au roi su-

zerain. Les anciens princes d'Orient ne recevaient

des peuples qui leur étaient soumis, que des con-

tributions en espèces, ou des corvées et des tra-

vaux du corps, comme on le montrera ailleurs.

y. 9. Liberavit eos Othoniel filius Cenez.

Othoniel, gendre de Caleb, était encore de ces

anciens, dont l'Écriture parle en plus d'un endroit.

S'il n'eut pas le bonheur d'empêcher qu'Israël

ne s'abandonnât à l'idolâtrie, il eut au moins celui

de le délivrer de la servitude, où Dieu avait permis

qu'il tombât. On voit par la suite qu'Othoniel fit

la guerre à Chusan, et qu'il le vainquit ; mais

l'Écriture ne nous marque point les particularités

de cette guerre, qui dut être très considérable,

contre un prince aussi puissant que Chusan.

v. 10. Et fuit in eo spiritus Domini. Il fut

rempli Je l'esprit de Dieu ; de l'esprit de prophétie,

selon le chaldéen et selon Josèphe, qui dit

(1) Josue xin.
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ii. Quievitque icrm quadra ta annis : ci mortuus est

( )thoniel, filius < !enez.

12. Addidcrunt autem filii Israël facerc malum in cons-
pectu Domini, qui confortavit adversum eos Eglon,

regem Moab, quia fecerunt malum in conspeetu ejus.

i ;. Et copulavit ci filios Ammon, et Amalcc, abiitque

et percussit Israël, atque possedit urbem Palmarum.

14. Servieruntque filii Israël Eglon, régi Moab, deeem
et octo annis ;

i). Et postea clamaverunt ad Dominum, qui suscitavit

eis salvatorem vocabulo Aod, filium Géra, filii Jemini,

qui ulraque manu pro dextern utebatur. Miseruntque filii

Israël per illum munera Eglon, régi Moab,

m. Le pays demeura en paix: pendant quarante ans. et

Othoniel, fils de Cénez, mourut ensuite.

12. Alors les enfants d'Israël ayant commencé encore
à faire le mal aux yeux du Seigneur ; il fortifia contre eux
Eglon, roi de Moab, pour les punir de leur iniquité.

ij. Il joignit les enfants d'Ammon et d'Amalec à i

qui. s'étant avancé avec eux, défit Israël, et se rendit

maitre de la ville des Palmes.

14. Les enfants d'Israël furent assujettis à Églon, roi de
Moab. pendant dix-huit-ans.

i;. Après cela, ils crièrent vers le Seigneur, et il leur
suscita un sauveur nommé Aod, fils de Géra, fils de Jémini,
qui se servait de la main gauche comme de la droite. Les
enfants d'Israël envoyèrent par lui des présents à Églon,
roi de Moab,

COMMENTAIRE

qu'Othoniel fut averti par l'oracle et par l'ordre

de Dieu, d'entreprendre la guerre contre Chusan.

Mais il ne faudrait pas limiter les effets de l'esprit

du Seigneur dans Othoniel. à la seule guerre qu'il

lit contre Chusan. Il en fut rempli pour toute la

conduite du peuple dont il fut chargé ; il eut un

esprit de lumière, de force, d'intelligence, de

sagesse ; Dieu lui donna les habitudes de toutes

ces vertus, par l'infusion de son esprit. Il semble,

par cette manière de parler, que l'Écriture ait

voulu marquer une vocation surnaturelle et extra-

ordinaire, un mouvement supérieur et puissant,

qui l'engagea à se charger de la conduite du peu-

pie, et à entreprendre de le mettre en liberté.

Judicavit Israël. La qualité de juge donnait

une souveraine puissance, subordonnée aux ordres

de Dieu, limitée par ses lois. Les juges n'étaient

pas toujours reconnus de tout Israël, quelquefois

leur pouvoir ne s'étendait que sur deux ou trois

tribus.

jK I I.QUIEVIT TERRA QUADRAG1NTA ANNIS. Voyez

la préface et la table chronologique.

jk 12. Confortavit adversus eos Eglon re-

gem Moab. Le nom d'Églon signifie un veau. Ce
prince de Moab s'étant ligué avec les Ammonites

et les Amalécites, assujettit d'abord les Israélites

à l'est du Jourdain ; il attaqua ensuite ceux qui

étaient à l'ouest de ce fleuve, et, s'étant rendu

maître de la ville des Palmiers, que l'on croit

être Jéricho, il s'y établit, et tint Israël assu-

jetti pendant dix-huit ans. Aux raisons que nous

avons déjà données pour assimiler la ville des Pal-

miers à Jéricho (1), s'ajoute ce détail de Strabon

(xvi, 41), qu'il y avait près de Jéricho un bois de

palmiers de cent stades de longueur. Cette servi-

tude dut commencer vers l'an 1427.

f. 13. COPULAVIT El FILIOS AMMON ET AMALEC.

On pourrait traduire (2) : El Églon s'allacha les

enfants d'Ammon cl d'Amalec. Il se ligua avec

eux : c'est le sens des Septante (3 1. Il semble, par

la Vulgate, que Dieu aurait contribué directement

à fortifier le roi Eglon contre les Israélites, et à

lui donner pour allié les Ammonites et les Ama-
lécites ; mais ces façons de parler signifient sim-

plement que Dieu permit et n'empêcha pas raffer-

missement d'Eglon, et ses alliances avec ies autres

peuples. Il se servit de ce prince comme d'un

instrument de sa colère contre son peuple.

v. 1^. Suscitavit eis salvatorem vocabulo
Aod, filium Géra, filii Jemini. Aod, ou Éhoud 4 .

comme le prononcent les Juifs, ou Ajolh, comme
quelques exemplaires des Septante, ou Judé,

comme lit Josèphe, était de la tribu de Benjamin.

Géra dont il était fils, ou plutôt dont il descendait,

était fils immédiat, ou petit-fils de Benjamin (5) ;

Benjamin et Jémini sont la même personne : Ben-

jamin signifie le fils de la droite ; et Jemini, ma
main droite. Il y en a qui (6) distinguent le pa-

triarche Benjamin, fils de Jacob, d'avec Jemini,

qu'ils croient avoir été un des descendants de

Benjamin. Ils remarquent que l'Ecriture semble

quelquefois distinguer ces deux personnes. Ne
suis-je pas fils de Jémini (y), dit Saùl, et ma famille

n'est-elle pas la dernière des familles de Benjamin?

Et dans ce livre des Juges (8): Gabaa qui est dans

la tribu de Benjamin ; et un peu après : Et les

hommes de ce canton étaient fils de Jémini. Mais

ces raisons prouvent tout le contraire de ce qu'on

veut établir. Benjamin et Jémini sont mis comme
synonymes dans ces passages, à cause du paral-

lélisme et non pas comme marquant différentes

personnes.

Qui utraque manu pro dextera utebatur. Les

Juifs et ceux qui les suivent (9) à la lettre, tradui-

te) Vide Judic. 1. 16.

(3) fîay nia ns vbs ids'1

{)) Kcù -poarjyays 7tpôç Èauxôv TtavTa; XQ'J; uîou;A u.u.tiv.

(4) Tins Les Septante : A''-wO. Joseph Antiquit. I'oiSSqs.

lit. v. C. 5.

(5) Gcncs. xlvi. 21. — (6) Vide Bcnfr. hic.

(7) 1. Reg. ix. 21.

(8) Judic. xix. 14. 16.

(9) Ita Jonath. Syr. Arab. Munst. Montan. Pagn. Tirin.

Val. Pis. Drus. Rabb. alii plurcs. Joseph. Antiq. Clcric. hic.
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il. (
v
)ui fecit sibi gladium ancîpitem, habentem in mc-

pulum longitudinis palmas manus, et accinctus est

eo subier saeum in dextro l'emore.

in. Aod,s'étant fait faire une dague à deux tranchants,

qui avait une garde de la longueur de la paume de la

main, la mit sous sa casaque à son côté droit.

COMMENTAIRE

sent l'hébreu par (i) : Aod qui était un manchot,

qui avait la main droite Hoc, qui était perclus de la

main droite, ou enfin qui était gaucher, qui ne se

servait pas aisément de la main droite. Pour con-

firmer cette traduction, on dit que les gauchers

sont plus hardis, plus entreprenants, plus propres

à exécuter des entreprises de main, que les au-

tres (2): on pare plus difficilement leurs coups;

cette opinion a même passé en proverbe (3) en quel-

ques endroits : On ne peut se garder d'un gaucher.

Mais les Septante (4), la Vulgate, les pères

- et latins, et plusieurs bons interprètes
5)

soutiennent qu'Aod était ambidextre, et qu'il se

servait également de ses deux mains. C'était au-

trefois un grand honneur pour un guerrier d'être

ambidextre. Hectorse vante de savoir la guerre, et

de manier également le bouclier de la main gauche

et de la droite (6) ; et Astéropée est loué, dans

Homère, de lancer deux dards à la fois, car il était

ambidextre (7). Platon (8) souhaitait que ceux

qui voulaient se distinguer dans le métier des

armes, se rendissent ambidextres par l'étude et

par l'exercice. Aristole (9) dit qu'il n'est pas im-

possible que les hommes naissent ambidextres,

mais que la main droite est toujours la plus forte.

Hippocrate (10) remarque que les femmes ne nais-

sent jamais ambidextres, et Gallien ajoute qu'on

a vu des hommes ambidextres, mais jamais de

femmes. Hipponax, cité dans cet auteur (1 1), dit :

Je suis ambidextre, je ne manque jamais mon coup.

L'Ecriture nous parle avec distinction des sept

cents habitants de Gabaa, qui étaient ambidex-

tres 12, et qui étaient si adroits à jeter des pier-

res avec la fronde, qu'ils auraient pu atteindre un

cheveu sans manquer. Elle relève la même qualité

dans les braves, qui allèrent joindre David à

Sicéleg (1 }).

L'Écriture fait cette remarque au sujet d'Aod,

pour expliquer comment il put tuer Eglon avec

plus de facilité qu'un autre. Josèphe dit qu'il avait

toute sa force dans la main gauche, ce qui revient

à dire qu'il était gaucher (14).

MlSERUNT PER 1LLUM MUNERA Ec.LON. C'est-à-

dire, ils chargèrent Aod de lui porter les tributs

qu'on lui devait. L'Ecriture donne ordinairement

le nom de présents à ce qu'on offrait aux princes;

elle semble vouloir éviter le fâcheux terme de

tribut. Après l'élection de Saùl (15) il y eut des

enfants de Bclial qui le méprisèrent et qui ne voulu-

rent point lui apporter des prJscnts.Da\\d(\ 6) ayant

vaincu les Moalvles, ils lui demeurèrent assujettis,

et lui offraient des présents. Les rois du pays fai-

saient des présents à Salomonfij); les Philistins

en apportaient aussi à Josaphat (18). Parmi les

Perses, on n'exigea point de tribut des sujets avant

le règne de Darius, fils d'Hystaspe, on se conten-

tait des présents qu'ils faisaient au roi (19).

y. 16. Qui fecit sibi gladium ancîpitem. Il

était honorable en ces temps reculés, de faire par

soi-même, ce qu'aujourd'hui on fait faire par des

ouvriers. Mais dans le style des Livres Saints, on

dit souvent qu'on fait soi-même ce qu'on fait faire

par d'autres. L'auteur de la Vulgate dit que la

dague, ou le poignard, ou l'épée, comme l'appelle

l'hébreu, était à deux tranchants, et qu'elle avait

une garde de la longueur de la main ; habentem in

medio capulum longitudinis palmœ manus. L'né-

breu porte simplement (20) que cette épée, ou ce

poignard avait deux bouches, ou deux tranchants,

et qu'il était long d'un palme. On ne sait pas au

(i) 13>D> "• "TOI "-'S

(2) Malvenda.

(?) Drusius.

(4) A'vôpa âu.30T£po5e£tov.

(?) Bonfr. Corml.

(6) Homer. Iliad. vin.

A irwcp Éyd> £u o'.oa u.ayaat6, âvSpoxtàmâate,

() 10" ir.\ 'ji;:x, 00' i~' stptOTEpà youTjaa! (3ûv.

(7) Homer. Iliad.$
()' o' ôp.apt7J Soùpaatv iuyti

II,cw; A'oTEporcatOî, IkéI ~iy. rh'-j'.o: r
t

l.

(8) Arist. tib. 11. c. 12. Poliiic. de Platon, agens. Kal xr)v

ev TOT; XoXsfjUXQt; KOXT)aiV , 03>Q>; àiAyiÔcçlOl yfvciivTat XDCTa

-r^j j.i'/i-r
l
,.

• Elhic. t. v. c. 7. 'l'J-: yap îj Bejftà xpsfrtcov, /.%[ toi

ËySe/grai t.xt.t.- ip.?i8e£;ou:; y/yeaBai.

(10; rtwj iu.î>i8éÇio; où yfvêroK. Hippocr. Aphor. vu.

[il A';j.-f'.o:;:o; yap ïv>.: , /se. aux âjxapT«vw xo'~wv.

Vide Bonfr. hic.

S. B. — T. III,

(12) Judic. xx. 16. Septingenti erant viri fortissimi, ita

sinistra, ut dextra prasliantes; et sic fundis lapides ad
certum jacientes, ut capillum quoque possent percutere.

(ij) 1. Par. xii. 2.

(14) Antiq. /. v. c. 5. Tiov -/y.où'n trjv iptsrepàv a'jxet'vwv,

xat xn' ém<n\$ ttjv rcôciav îs/uv 'i/wi. Gelai, sic : Ulraque

manu ex cequo promptus.

(15) 1. Reg. x. 27. Filii Bclial dixerunt num salvare nos
poterit ister Et despc.xcrunt illum, et non attulerunt ci

mu ncra.

(16) 1. Par. xvin. 2. Percuteretque Moab et fièrent Moa-
bit.Ts servi David, offerentes ei raunera.

117) 11. Par. ix. 24.

(18 11. Par. xvi!. 11. Vide et Psal. i.xvu. jo. cl i.xxi. 10,

ri Herodot. I. m. c. 89. EVt yap Kûpou âpyovxo;,

xat «un; Kau.(3ùas(i>, 7,7 xaSgatfjxo; où-ivi spopou irepl,

a a),à Swpa Ky'veov.

(20) -;-n 103 nvs ':-" "•-• Z", Il semble que saint

Jérôme ait lu 'amer ---.y
, une poignée, une gerbe, au

lieu de 1213 gâmed, un palme.
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17. Obtulitque mui 1 Moab. Erat autem

E.Ljlon crassus nirai 1.

[8. (.unique obtulisset ei munera,prosecutus est socios,

qui cum eo vencrant.

17. lit vint ainsi offrir ses présents à Églon, roi de
Moab. Or Églon était extrêmement gros.

[8. Aod lui ayant donc offert ses présents, s'en retourna
avec ses compagnons, qui étaient venus avec lui.

COMMENTAIRE

juste la signification de l'hébreu gômed, mais il est

certain que l'hébreu a un autre terme pour signifier

une coudée, et qu'on ne trouve nulle part ailleurs

le nom de gômed pour marquer une mesure. Les

Septante lisent une oJtiOau.^, un empan, douze doigts;

c'était assez de longueur pour une dague. L'hébreu

l'entend de la longueur de l'arme et non simple-

ment de la garde.

ACCINCTUS EST EO SUBTER SAGUM IN DEXTRO

femore. Le nom de sagum signifie un habit mili-

taire ; les Septante ont traduit l'hébreu (1 ) mad
par mandait, qui signifie aussi un habit, dont les

Perses se servaient à la guerre (2), mais est-il

croyable qu'Aod se fut vêtu en soldat pour paraître

devant Églon > C'aurait été se rendre suspect de

quelque mauvais dessein, et qu'était-il besoin de

prendre cette parure, pour exécuter la résolution

qu'il avait conçue ? Le terme de l'original signifie

simplement les habits, et on ne doit pas l'entendre

autrement.

Ce que l'Écriture ajoute, qu'il mit son poignard

au côté droit, demande plus d'attention ; elle ne

fait apparemment cette remarque, que parce qu'or-

dinairement on portait l'épée au côté gauche. C'est

la manière la plus naturelle et la ordinaire de la

ceindre. La main droite se porte naturellement au

côté gauche pour tirer l'épée ; surtout si on la

suppose pendante sur la cuisse, comme on sait que

la portaient communément les Hébreux (3). Les

anciens peuples de l'Europe, auxquels les Romains

donnaient le nom de Barbares, portaient l'épée au

côté gauche (4); Diodore de Sicile (5) nous l'ap-

prend des Gaulois, et Strabon (6) des Germains.

La cavalerie romaine avait son épée à la droite,

et l'infanterie portait deux épées, l'une plus longue

à gauche, et l'autre plus courte à droite. Celle-ci

n'avait pas plus d'un palme de longueur (7).

y. 17. Crassus nimis. L'hébreu (8), extrêmement

gras ; les Septante (9), extrêmement beau, honnête;

saint Augustin lisait dans ses exemplaires, extrê-

mement mince, exilis nimis (101; et il croit avec rai- les I

son qu'on doit le prendre comme une ironie, et

dans un sens tout contraire.

\. 1!:. Prosecutus est socios, qui cum eo
VENERANT. L'hébreu 11 , le chaldéen et les Sep-
tante portent : // renvoya le peuple, qui avait ap-

porté les présents. Aod était venu avec de nombreux
Israélites, qui portaient les tributs au roi. C'était

lui qui était chargé de les présenter, et qui était à

la tête de cette compagnie ; après s'être acquitté

de ses obligations envers Eglon, il congédia ceux
qui étaient venus avec lui ; et s'en alla lui-même

jusqu'à Galgala, en un lieu où il y avait des idoles,

et. comme s'il eût reçu dans cet endroit quelques

oracles, il revint aussitôt vers Eglon pour les lui

communiquer. On peut aussi l'entendre en ce

sens, selon une autre version de l'hébreu au ver-

set suivant : Aod avant achevé d'offrir ses présents

à Églon, renvoya ceux qui les avaient apportés (12),

et comme il était revenu des idoles qui sont à Gal-

gala, il dit au roi : O prince, j'ai un secret à vous

dire. Aod demeurait peut-être ordinairement à Gal-

gala, ou il en était revenu depuis peu ; aussitôt donc
qu'il eut fait recevoir les tributs, et qu'il eut con-

gédié ses gens, il dit au roi qu'il avait un secret

important à lui dire de la part de Dieu, ou de la

part des dieux, comme le porte l'hébreu : c'est-à-

dire, de la part des Pesllîm, ou idoles taillées

qu'on adorait à Galgala.

Quelques interprètes(i 3) croientquelesPc's////n,

dont nous venons de parler, n'étaient que des

carrières situées près de Galgala ; mais les Sep-

tante (14), Jonathan, et plusieurs autres interprètes

ont pris ce terme pour des idoles, des figures

taillées; l'Écriture se sert de ce même terme

dans la défense de faire des idoles (15). C'était

apparemment les Moabites qui avaient placé là

ces figures, afin de profaner le lieu même où

l'arche du Seigneur avait été si longtemps, ou

plutôt c'étaient des figures superstitieuses, sem-

blables à celles de Michas, Judic. xvn. 4, que

es Israélites consultaient pour savoir l'avenir.

(1) innS nnna Les Septante : Yr.i Tr,v [lavS'ja;.

(2) Hesychius, Pollux. Suidas, etc.

(?) Vide Psalm. xliv. 4. Accingere gladio tuo super
fémur tuum. Et Cantic. 111. 8. Uniuscujusque ensis super
fémur suum. Vide dicta ad Exod. xm. 18.

(4) Vide Lipsium in Tacil.

(5) Diodor. I. v.

(0) Strabo t. iv. Mâ'/aipa paxpà ra:;apn]u.Evvi>] r.x-.x

xov ûs^iov 7tÀeupov.

) Joseph, de Bcllo Jud, I. nue.

(8) -sn hsnzi w»n

(g) A'oTEto; osôopa. Bonfr. legendum con/icit a:à:t'.o;

a-jciopa.

(10) &.ug. queest. 21 in Jcsue.

(11) nnaon 'se: "- rx -r:n
(12) v. 10. '--.-;-; px ~rx =>T-:n i-= 3W sim
(1;) Paçnin. Drus. Vatab. Kim'hi. Jitn. Tremel. etc.

(14, Kat xr.i'ïizili xr.ô tûv yXoEttôv [J.i'x -.r
{
; FaXyaX.

(15) Vide E.xod. \\. 4.-DC11I. vu. 5. 25.- Judic. xvm. 10,

- Isai. xiii. 8. .7 passim.



JUGES. III. — ASSASSINAT D'ÉGLON 10'

io. El reversus de Galgalis, ubi erant idola, dixit ad

regem : Verbum secretum habeo ad te, o rex. Et ille

imperavit silentium ; egressisque omnibus qui circa eum
erant,

20. Ingrcssus est Aod ad eum ; sedebat autem in œstivo

cœnaculo solus, dixitque : Verbum Dei habeo ad te. Qu>
statim surrexit de throno

;

21. Extenditque Aod sinistram manum, et tulit sicam

de dextero femorc suo, infixitque cam in ventre cjus

22. Tarn valide, ut capulus sequerctur ferrum in vulnere,

ac pinguissimo adipe stringeretur. Nec eduxit gladium ;

sed ita ut percusserat, reliquit in corpore, statimque

per sécréta naturae alvi stercora Droruperunt.

m. Il revint ensuite de Galgala, où étaient les idoles

et il dit au roi : J'ai un secret à vous dire, ô prince. Le
roi ayant ordonne aussitôt qu'on se tût, et tous ceux
qui étaient auprès de sa personne étant sortis,

20. Aod s'approcha du roi qui était seul, assis dans sa
chambre d'été, et il lui dit : J'ai à vous dire une parole
de la part de Dieu. Aussitôt le roi se leva de son trône.

21. Et Aod, ayant porté la main gauche à la dague qu'il

avait à son côté droit, la tira et la lui enfonça si avant
dans le ventre,

22. Que la poignée y entra toute entière avec le fer,

et se trouva serrée par la grande quantité de graisse qui
se rejoignit par dessus. Aod se retira aussitôt et laissa la

dague dans la plaie sans la retirer ; et aussitôt les excré-
ments qui étaient dans le ventre s'écoulèrent par les con-
duits naturels.

COMMENTAIRE
On voit par les prophètes Osée et Amos (1)

que Gaigala fut toujours un lieu de dévotion, ou

de pèlerinage fameux dans Israël. Les Israélites

des dix tribus y adorèrent des idoles, et les pro-

phètes leuren font de grands reproches. Eusèbei'2)

assure qu'encore de son temps, quoique Galgala

ne fût qu'un désert, il était respecté par les peuples

comme un lieu sacré et vénérable.

v. 19. Et ille imperavit silentium. L'hébreu (3):

Eglon lui d'il : Taisez-vous. Attendez que nous

soyons seuls, que tout le monde se soit retiré,

pour me découvrir ce que vous avez à me dire.

v. 20. Sedebat autem in /Estivo cubiculo.

L'hébreu (4) : 77 était seul dans sa chambre d'en

haut de rafraîchissement. Il était dans un appar-

tement d'en haut, et dans une chambre propre à

y prendre le frais. On pourrait traduire le texte

par une salle d'audience, ou d'assemblée (5).

Verbum Dei habeo ad te. Qui statim sur-
rexit detrono.J'c7/ à vous dire une parole, ou une
chose de la pari de Dieu ; aussitôt le roi se leva

de son trône. L'hébreu porte (6) : J'ai une chose de

Dieu ou des dieux pour vous, ô roi ; une grande

chose, une chose delà dernière conséquence ; ou

simplement: j'ai à vous communiquer une parole

de la part des dieux. Aod voulait obliger Églon à

se lever, afin d'être plus à portée de le frapper

sûrement -. Ou bien il lui dit qu'il avait à lui

parler de la part de ses dieux, pour le jeter dans

le trouble, dans l'inquiétude, pour détourner son

attention de ce qu'il voulait lui faire, dans l'attente

d'apprendre quelque chose d'extraordinaire et

d'important.

Mais Aod ne fit-il pas un mensonge dans cette

occasion ? Saint Augustin (8) et quelques autres

pères l'excusent, en disant qu'il se servit d'une

ruse permise et d'un stratagème louable; saint

Augustin croit qu'il n'entend point une parole,

mais une action, sous le nom de verbum, et que
cette action était véritablement de la part de Dieu,

puisque c'était lui qu'il l'inspirait à Aod ; ainsi il

put dire dans la vérité : J'ai une affaire avec vous

de la part de Dieu
;

j'ai à vous mettre à mort par

son ordre. D'autres croient qu'Aod ayant parlé

d'une manière équivoque, dans le dessein de
tromper Églon, on ne doit point l'excuser de
mensonge ; on n'est point obligé de justifier toutes

les actions des saints ; souvent Dieu permet qu'il

se môle quelque chose d'humain et d'imparfait,

dans les actions les plus héroïques et les plus

grandes.

Statim surrexit de trono. Par respect, pour

entendre les ordres de Dieu. Balaam disait à

Balac, roi des Moabites, de se tenir debout en sa

présence, tandis qu'il lui parlait de la part de
Dieu (9). Sla Balac et ausculta, audi fui Bcor.

Moïse et Josué (10) se déchaussent lorsque Dieu
leur parle. Nous n'écoutons l'Évangile que de-

bout ; on lit dans l'histoire romaine que, quand
on vint annoncer à Cincinnatus qu'il était déclaré

consul, le héraut l'ayant trouvé nu, lui dit (11) :

Couvrez vous, afin que je vous signifie les ordres

du sénat et du peuple romain. Vêla corpus ut

proferam Senalus populique romani décréta.

v. 22. Infixit in ventrem ejus tam valide ut
capulus sequeretur ferrum. Sous le nom de

(i) Osée iv. 15; ix. iî : xn. 11.- Amos. îv. 4. 5.

(2) Euscb. lotis Hcbr. in Galgala.

0) c- -ian

(4) Mih •'-, ton -----
n''-7= swi Nim Les Septante :

E V '(<> &Xlpt&ia Ttû 0EOtVb>.

(5) En dérivant le nom mpo de N-,p vocavil. Miqerâh
ou miqrâh a un rapport visible à Caméra, une chambre,
et au grec [UyApov, une maison. Ici, les lexicographes
donnent pour racine au mot hébreu vip qàrar au lieu

de qârâ et traduisent naturellement par fraîcheur.

(6; y':n ib crVlN -ci

(7) Ita Joseph. I. v. c. 5. Aïo; eîarjei tôv I'oifôqv p)
SiajiiipTT) , /.a ;

. u,T] 3<ô x«'.p:'«v -)-rIyr)v.

(8) Origen. homil. iv.- Basil. in Ascetic.-Anastas.-Niscenus,

queest. 74. - Aug. qiuvst. 20. in Judic. Vide cl Cornet, a

Lapide ad v. 19. et Serar. quœst. ?.

(q) Nnni. xxiii. 18.

(10I Exod. m. 5.- Josuey. 16.

(11) Vide l'Un. t. xviii. c. ?.

l'ers. Satyr. 1.

Unde Remus, su'coquc terens dentalia, Quinti,

Quum trépida ante boves dictatorem induit uxor.
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2j. Aod autcm, clausis diligentissime osiiis cœnaculi,

et obfirmatis sera,

24. Per posiicum egressus est. Servique re^'is in

viderunt clausas fores cœnaculi, atque di.xcrunl : Forsitan

purgat alvum in œstivo cubiculo.

2;. Mais Aod, ayant fermé à clef avec grand soin les

portes de la chambre,

24. Sortit par la porte de derrière. Cependant les ser-

viteurs du roi étant venus, trouvèrent la porte fermée,

cl ils dirent : (Vcst peut-être qu'il a quelque besoin dans

sa chambre d été.

COMMENTAIRE

Ventre, les Hébreux entendent souvent le cœur

et les parties vitales, en un mot tout ce qui est

enfermé dans le coffre, tant supérieur qu'inférieur.

L'hébreu à la lettre (1): 7/ lui enfonça son épée

dans le ventre, cl le droit, la lame, entra après la

flamme (après la pointe).

STATIMQUE PER SECRETA NATUR/E ALVI STER-

CORA proruperunt. Le terme hébreu na-rans

parschedonah, que l'auteur de la Vulgate a tra-

duit par les excréments, ne se trouve qu'en ce

seul endroit de l'Écriture, et il est d'une forme

tout à fait irrégulière ; les autres mots hébreux

n'ayant pour l'ordinaire que trois lettres radicales,

il s'en trouve cinq dans celui-ci. Il n'est nulle-

ment prouvé qu'il ait la signification qu'on lui

donne ici. L'autorité du chaldéen est presque la

seule chose qui puisse la justifier. Les Septante 12)

l'ont entendu autrement que la Vulgate, puisqu'ils

traduisent : Et il sortit dans le portique ; ils ont

apparemment lu dans l'hébreu prostena, puisqu'ils

se servent du mot proslada, un portique, qui y a

un rapport tout visible. On pourrait aussi lire dans

l'hébreu, perislena, qu'on aura peut-être mis au

lieu de péristyle, et qui signifie aussi un portique.

Si parschedonah signifie les excréments, on doit

reconnaître une construction irrégulière dans le

texte, puisque le nom étant féminin, le verbe qui

lui répond est au masculin. On pourrait même con-

jecturer que ce passage est une glose ajoutée au

texte pour l'éclaircir; car on y répète deux fois la

même chose d'une façon qui parait un peu con-

traire à la manière simple que l'Écriture a coutume

d'employer, (y. 22) Aod ayant frappé son coup, ne

relira point son épée du rentre d'Eglon, et il sortit

dans le péristyle. (y. 23) Et Aod sortit dans le vesti-

bule, et il ferma sur lui les portes de la salle, et il les

lia. Au reste ce n'est pas une chose sans exemples

de voir des termes tirés du grec dans l'Écriture.

Il y en avait beaucoup dans la langue desChaldéens

et des Syriens, vers le temps de la captivité de

Babylone, et il en est passé un assez grand nom-
bre dans le texte hébreu depuis cette époque.

Ce qu'on lit ici que les excréments sortirent par

les conduits naturels, n'est point du tout dans le

texte ; mais on a cru devoir ajouter ce détail, afin

qu'on ne crut pas qu'ils fussent sortis par la plaie,

puisqu'elle était fermée par la graisse et par le

poignard qui y était demeuré En prenant pars-

chedonah pour le portique, on évite toutes les

difficultés.

\. 2]. Aod autem clausis diligentissime os-

tiis per posticum egressus est. Lyran voudrait

qu'on lût dans le texte de la Vulgate per porticum,

par le portique, au lieu de per posticum, par la

porte de derrière. L'hébreu (3) : Et Aod sortit par

le vestibule, et il ferma les portes de la salle sur

lui (sur Églon), et il les lia cl il sortit. L'hébreu

hammisderônah est rendu par un vestibule, en

suivant le chaldéen qui porte 4 exedra, mot grec

qui signifie un portique orné de colonnes et de

sièges, comme il y en avait anciennement aux

portes du palais des princes : C'était là que les

rois et leurs conseillers s'assemblaient pour déli-

bérer et pour juger.On peut voir, dans Homère 5 .

la description qu'il fait du portique du roi Alci-

noùs, et, dans les livres des Rois 6 .celle du por-

tique du palais de Salomon. Les Septante 7 :

Il passa au travers des gardes; il ne chercha point

de détours et de faux fuyants; il passa par le ves-

tibule, au travers des gardes qui étaient à la porte.

Saint Augustin (8) remarque fort bien que l'Écri-

ture n'a point suivi l'ordre naturel du récit, en

disan't qu'il sortit par le vestibule, et qu'il ferma

les portes de la salle ; il avait fermé les portes,

avant de sortir par le portique.

v. 24. Forsitan purgat alvum. L'hébreu à la

lettre (9) : // nettoie, ou il couvre ses pieds; expres-

sion pour marquer une action cachée, qu'il n'est

pas honnête d'exprimer.

Les anciens ne portaient point de culottes, et,

dans leurs besoins naturels, ils se couvraient de

leurs habits, et les abaissaient jusqu'à terre. L'hébreu

appelle les pieds, ce que la pudeur défend de nom-
mer

; Veau des pieds pour l'urine. Josèphe en par-

( 1 ) zn'in irm 3ï:n ai *on i:-J33 nvpnn

(2) E'Çr^Osv si; ttjv Jïpoa-jioa. Aquil. llaoacitaoa. Sym.
Ta KpoO'jf a.

(5) r/:i 111*3 -'V/n mnVi iid'i ru-nDon -i-x ssn

U) n-hc:n

(;) Homer. Odyss. vin.

(6) ni. Reg. vu. 6. 7.

(7) E'ÇijXflev A'coî toÙ; ota";tay;x3vou;.

(8) Aug. queest. 22 in Judic.

(y) vpvi dn nv, yoa ix Les Septante : Rom. A'-o/.cvoî
-rj'j; KÔÔa; CtUTOU.
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2;. Expectantesque diu donec crubcscercnt, et videntes

quod nullus apertret, tulerunt clavem, et aperientes in-

venerunt dominum suum in terra jacentem mortuum.

26. Aod autem, dura à 11 î turbarentur, effugit; et per-

transiit locum idolorum, undc reversus fuerat, venitque

in Seirath.

2-. Et statim insonuit buccina in monte Ephraim, des-

cenderuntque cum eo lilii Israël, ipso in fronte gradiente.

28. Qui dixit ad eos : Sequimini me ; tradidit enim

Dominus inimicos nostros Moabitas in manus nostras.

Descenderuntque post eum, et occupaverunt vada Jorda-

nis quaï transmittunt in Moab, et non dimiserunt transire

quemquam
;

20. Sed percusserunt Moabitas in tempore illo, circiter

decem millia, omnes robustos et fortes viros. Nullus

eorum evadere potuit.

2>. Et après avoir longtemps attendu jusqu'à en deve-
nir tout honteux, voyant que personne n'ouvrait, ils pri-

rent la clef, ouvrirent la chambre, et trouvèrent leur

maître étendu mort sur la place.

2b. Pendant le trouble OÙ ils étaient, Aod se sauva, et,

ayant passé le lieu des idoles, d'où il était revenu, il vint

a Seïrath.

27. Aussitôt il sonna de la trompette sur la montagne
d'Éphraïm, et les enfants d'Israël descendirent avec Aod,
qui marchait à leur tète,

28. Et il leur dit : Suivez-moi, car le Seigneur nous a

livré entre les mains les Moabites, nos ennemis. Les Israé-

lites suivirent Aod : se saisirent des crues du Jourdain,

par où l'on passe au pays de Moab et ne laissèrent passer

aucun des Moabites.

20. Us en tuèrent environ dix mille, qui étaient tous

des hommes forts et vaillants : Et nul d'entre eux ne put

échapper.

COMMENTAIRE

Iant desEsséniens (i),dit que, les jours de sabbat,

ils n'osent aller à leurs nécessités, mais que, les

autres jours, ils vont à l'écart dans des lieux secrets,

et. ayant creusé une fosse de la profondeur d'un

pied, avec un instrument qu'ils portent toujours sur

eux, ils s'abaissent et se couvrent de tous côtés

avec leurs habits, comme s'ils avaient peur de

souiller la lumière du soleil : après cela, ils rem-

plissent la fosse avec la terre qu'ils en avaient

tirée; et, quoique cette action soit toute naturelle,

ils ne laissent pas de s'en purilïer, comme d'une

souillure.

In ^estivo cubiculo. L'hébreu (2) : Dans la

chambre ou dans le cabinet de la salle d'été; ou

dans la chambre la plus reculée, attenante à la

salle. Les Septante (3) : Dans la retraite du lit;

dans la chambre où l'on couche. Le syriaque : //

est peut-être allé se soulager dans le cabinet de la

salle. L'arabe : Il y est allé par la porte intérieure,

ou secrète. On jugea qu'il s'était retiré dans le

cabinet voisin de la salle.

v. 2$. Expectantesque diu donec erubesce-

rent. Les Septante 14; et plusieurs interprètes ont

pris l'hébreu dans le même sens ; mais on emploie

quelquefois la même expression pour tarder, dif-

qu'on viendrait enfin ouvrir, ils prirent eux-mêmes

une clef, e.t délièrent les liens qui tenaient la

barre, ou le verrou de la porte.

\. 26. Dum ii.li turbarentur. L'hébreu (6):

Pendant qu'Us différaient. Aod eut le loisir de se

sauver pendant que les gens d'Eglon s'impatien-

taient à attendre qu'il ouvrit sa porte, ou qu'il

frappât pour les appeler.

v. 27. Venitque in Seirath. Il vint à Seïrath {7).

On ne sait pas la situation de Seïrath. Eusèbe et

saint Jérôme (H) remarquent que Josué prit une

ville de Seïrat, mais nous ne trouvons rien de pa-

reil ni dans l'hébreu, ni dans les Septante. On con-

naît une citerne de Sira, d'où Joab fit revenir Ab-

ner à Hébron (9), et une ville de même nom, où

le roi Joram surprit et défit les Iduméens (10);

mais l'une et l'autre s'écrivent autrement que

Seïrath de cet endroit. Et d'ailleurs, on ne peut pas

dire, qu'Aod se soit sauvé dans les montagnes de

Seïrath vers l'Idumée, puisqu'il se retira du côté

des montagnes d'Éphraïm. Seïrath était donc au

nord de la plaine ou campagne de Jéricho, en tirant

vers le pays d'Éphraïm.Quelques écrivains (u)ont

cru que Seïrath était le canton de la Syriade, où

Josèphe(i2)ditqu'on voyait descolonnes chargées

férer: ainsi on peut traduire : ils attendirent jusqu'à d'inscriptions, qui dataient du déluge. On conjec

différer; c'est-à-dire, ils attendirent longtemps (5 ;.

Il semble que le terme de l'original marque prin-

cipalement la honte du refus, ou la confusion

d'être frustrés de ses espérances. Les gens d'Eglon

attendirent donc jusqu'à ce que, perdant patience

et n'espérant plus qu'on ouvrit, se voyant déçus

dans l'attente, dont ils s'étaient flattés jusqu'alors,

ture que cet historien aura pris les pesîlîm, ou les

gravures qui étaient près de Galgala pour d'an-

ciennes inscriptions, et que ce canton se nommait

anciennement Syriat ou la Syriade.

v. 29. Omnes robustos et fortes viros.

L'hébreu à la lettre (ij) : Toute la graisse et tous

les hommes forts, ou riches; tout ce qu'il y avait

(1) Joseph, de Bcllo, t. 11. c. 12.

(2) mpœi -nm
(5) E'v TÎj inoYtoprJarEt tou y.orrwvoç.

(4) f-r. -7 ib>nn Les Septante : Kai Bpoaé(«tvav «îo^u-

VOlUVOt.

Chald. Syr. Arab. Pagnin.Vatab. Vite ni. Rcg. a. 17.

(6) cnsnsnn t;

(7) nm>ywn oSn»

(8) Euscb. et Hieronym. in locis ad Scira.

(9) 11. Reg. m. 26. m>on too
(io) iv. Reg. vin. 21. mv/ï 11371

(u) Vossius, Huetius, Vaksius.

(12) Joseph. Antiq. I. 1. c. 2.

(ij) Vn wa b;i pi» h;
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;o. Humiliatusque est Moab indieillo sub manu Israël
;

et quievit terra octogini 1 annis.

ji. Post hune luit Samgar, lilius Anath, qui percussit

de l'hilistiim sexcenos viros vomere ; et ipse quoque
défendit Israël.

jo. Moab fut humilié en ce jour-là sous la main d'Iraël,

et le pays demeura en paix pendant quatre-vingts ans.

ji. Après Aod. fut Samgar, fils d'Analh, qui tua six

cents Philistins avec un soc de charrue, et qui fut le

défenseur et libérateur d'Israël.

COMMENTAIRE

de plus riche, et de plus vaillant parmi les Moa-
bites. La graisse se met pour l'élite, tout ce qu'il

y a de meilleur. Dans les psaumes (1) on trouve

les gras du pays, pingues terrœ, pour les riches,

les puissants, les forts.

QUIEVIT TERRA OCTOGINTA ANNIS. La Servitude

commença vers l'an 1427; elle dura dix-huit ans,

jusqu'en 1409. La judicature d'Aod,etla paix qui

suivit ses exploits, prennent 80 ans. Nous sommes

donc à présent en l'année 1 3 ?o. Samgar arrive dans

cet intervalle ou sa judicature, dont on ignore la

durée, coïncide avec l'oppression de Jabin, qui

dura vingt ans, 1 529-1 109. Peut-être n'eut-il le

pouvoir qu'un seul jour.

f. 31. Post hunc fuit Samgar filius Anath.

Quelques anciens (2) ont retranché Samgar du

nombre des juges d'Israël. Ils ont cru qu'il avait

vécu sous le gouvernement d'Aod ou de Barac,

ou qu'il avait géré si peu de temps, que son nom
ne méritait pas d'être mis entre les juges d'Israël.

On peut en effet remarquer que jl'Ecriture ne dit

pas qu'il ait jugé Israël, elle n'exprime pas les

années de son gouvernement; et, au verset pre-

mier du chapitre suivant, comme si entre Aod et

Barac il n'y avait point eu de juges, elle dit que

les Israélites s'abandonnèrent de nouveau au

péché, après la mort d'Aod. Enfin, au chapitre v,

verset 6, on parle du temps de Samgar, comme du
temps de Jahel, c'est-à-dire, comme d'un particu-

lier, qui s'était distingué par une action de valeur

qui est rapportée ici, de même que Jahel en avait

fait une autre en tuant Sisara.

Mais le plus grand nombre des commentateurs
modernes et plusieurs anciens (3 donnent rang â

Samgar parmi les juges. Le texte de l'Écriture,

en cet endroit, nous y détermine d'une ma -ière qui

ne souffre point de réplique: Après Aod fui Sam-
gar qui défendit, ou selon l'hébreu (4) qui sauva,

qui délivra Israël. Il est vrai qu'il ne lui procura

pas une délivrance totale et complète ; mais il suf-

fit qu'il l'ait garanti, pour un temps, de quelques-

uns de ses ennemis.

Vomere. Avec un soc de charrue, ou selon

d'autres ('•>), avec un aiguillon de bœuf. Samgar
était apparemment un laboureur, qui défit avec

ses gens une troupe de Philistins qui venaient pour

fourrager les terres. La remarque qu'on fait ici,

que ce fut avec un instrument de labourage qu'il

battit ses ennemis, donne à connaître que ce fut

plutôt dans une rencontre, que dans une guerre

réglée, qu'il fit cette action de valeur.

Sens spirituel Les juges d'Israël sont une

figure des grands hommes, des saints, des fonda-

teurs d'ordres religieux que Dieu suscite de temps

en temps pour défendre son Eglise dans les temps

de malheur. Sa grâce décuple leurs forces, et on

est surpris des grandes choses que font, en dépit

des obstacles, ces hommes inspirés.

(1) Psat. xxi. jo. et lxxvii. ji. Et occidit pingues
eorum, etc.

(2) Clemens Alcxand. Slrom. lib. 1. - Euseb. in Chronic.

Beda. Isidor. Vide Gcnebr. Chronic. et Serar. et Bonfr. Iiic.

;j) Origen. homU.vf. -Joseph. I. v. c. j.-Aug. queesi. 25.

Rabb. etc.

(4) hN-pj;» ns Nin m ;ïvi

(5) np:n T;'-a3 Stimulus boi'is. ita Jonat. Syr. Pag. Jun-

Les Septante : A'poTpOJtoSt Tc5v (Boûv. Atig. queest. 2î.

là Jtidic. Pra_ner vitulos boum. Les Septante : Rom.
E'v T<Ti àpoTpô^o5c s/.to; ij.ôt/ <>•/. Lcgi! -z'-.z. Milbad.

pro inia , Malmad.



CHAPITRE QUATRIEME

Jabin assujettit les Israélites. Débora et Barac défont Sisara, général de ses armées. Ja/iel,

femme de Haber, Cineen, tue ce général, qui s'était retiré chez elle.

i. Addideruntque lilii Israël facere malum in conspectu

Domini post mortem Aod
;

2. Et tradidit illos Dominus in manus Jabin, régis Çha-
naan, qui regnavit in Asor, habuitque ducera exercitus

sui nomine Sisaram ; ipse autem habitabat in Haroseth

Centium.

[.Les enfants d'Israël commencèrent de nouveau à l'aire

le mal aux yeux du Seigneur, après la mort d'Aod.
2. Et le Seigneur les livra entre les mains de Jabin roi

des Cananéens, qui régnait dans Asor. Il avait pour
général de son armée un nommé Sisara, et il demeurait
à Haroseth des nations.

COMMENTAIRE

v. i. Post mortem Aon : Après la mort d'Aod,

et sous le gouvernement de Samgar, dont le temps

fut court, et dont l'autorité ne fut pas fort éten-

due, puisqu'elle se bornait apparemment aux tribus

de Juda, de Dan et de Siméon, voisins des Philis-

tins. Dans le chapitre suivant (i ), Débora dit que,

sous ce juge, le pays était dans l'oppression, et les

chemins étaient abandonnés : on n'osait marcher

que par des sentiers écartés, de peur de tomber

entre les ma'ns des voleurs et des ennemis. Sam-

gar ne signala sa valeur que contre une troupe de

Philistins ; il n'osa point attaquer les Cananéens

qui opprimaient Israël au delà du torrent de Cison.

Il ne faut pas s'étonner si, ayant aussi peu d'au-

torité et de pouvoir, il ne put arrêter le désordre

et l'idolâtrie des Israélites, surtout dans les lieux

où son empire ne s'étendait pas.

v. 2. Tradidit eos in manus Jabin régis Cha-
NAAN. QUI REGNAVIT IN ASOR ( I 3 2Q-I 309). On a

vu dans le livre précédent (2) un Jabin, roi d'Asor,

défait et mis à mort par Josué, et sa ville ruinée

et réduite en cendres. Il faut que ce Jabin soit un

des descendants, ou au moins un des successeurs

de l'autre roi de même nom, qui, ayant ramassé

les débris de l'armée et des sujets de Jabin, aura

rebâti la ville d'Asor, et s'y sera fortifié jusqu'à

assujettir les Israélites, et se rendre le maître du

pays. Il ne dominait sans doute que sur les tribus

de Nephthali, de Zabulon et d'Issachar. Dans ce

même temps, Débora jugeait dans Ephraïm, et

Samgar dans Juda, sans que les Cananéens en

prissent jalousie.

SlSARAM ; IPSE AUTEM HABITABAT IN HaROSETH
Gentium. Il n'est pas clair par le texte si c'était

Jabin, ou Sisara qui demeurait à Haroseth des

Gentils. Plusieurs habiles commentateurs (3)

croient que Jabin ne régnait point à Asor, que
cette ville ayant été une fois détruite par Josué,

ne fut plus rétablie ; que quand on dit au verset 2,

que Jabin avait régné à Asor, cela doit s'entendre

de ses prédécesseurs
;

qu'il y régna dans la per-

sonne de Jabin son père, mais qu'il n'y régna pas

en personne; que la ville d'Asor est mise ici pour

son territoire et pour ses anciennes dépendances.

Mais d'autres savants (4) soutiennent que Jabin

régnait à Asor, et que Sisara, général de ses armées,

demeurait à Haroseth des Gentils. Le verset 13

favorise beaucoup ce dernier sentiment, puisqu'il

y est dit que Sisara assembla ses chariots et ses

troupes d' Haroseth des Gentils, vers le torrent de

Cison ; il les amena de cette ville, au torrent près

duquel était campé Barac. Nous plaçons Haroseth

des Gentils à la pointe septentrionale du lac Samo-
chonitis.

Au lieu d'Haroselh des Gentils, ou des Nations,

quelques auteurs ('-,) traduisent, au Bois des

Nations. Ils veulent que ce lieu ait été un bois, où

les Cananéens, depuis la défaite de Jabin et la

ruine d'Asor s'étaient retirés, et où ils s'étaient

rétablis. Mais l'opinion commune est qu'Haro-

seth est un nom de ville, qui n'était pas loin

d'Asor, puisque c'était là qu'étaient les chariots

et les armes de Jabin. Bonfrère dérive Haroseth,

d'un mot hébreu qui signifie une boutique, comme
si cette ville eût été l'arsenal où l'on conservait,

et où l'on fabriquait lés chariots et les armes

des Cananéens. On lui donna le nom d'Harosetk

des Gentils (6), ou des Nations, parce qu'elle

était fort peuplée, ou parce qu'elle était peu-

plée de Cananéens et de peuples idolâtres, ou

enfin parce qu'elle était dans la Galilée des

Gentils.

1 ludiç. v. y. (,. -. — 2 Josue m. 8. 10. it.

Theodoret quœst. 11. Vatab. Jun. et Tremel.

4 Scrar. Drus. Bonfr. Cornet.

tf)Rabb. apud Munst. Vatabl. de. Les Septante

Codic. Reg. et Basil. <iJ y. i<>. E"w? SpufwG rwv èOvcov.

6] cnin r.-n
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?. Clamavcruntquc fît i j Israël ad Dominum ; nongentos

enim liabcbat falcatos currus, et per viginti annos vehe-

mentcr oppresserai eos.

4. Erat autem Debbora prophetis, uxor Lapidoth, qua;

judicabat populum in il l o tempore.

;. Les enfants d'Israël crièrent donc vers le Seigneur.

Car Jabin, ayant neulcents chariots armés de faulx, les

avait violemment opprimés pendant vin^'t ans.

4. Il y avait en ce temps là une prophétesse nommée
Débora, femme de Lapidoth, laquelle jugeait le peuple.

COMMENTAIRE

)h 3. Nongentos falcatos Currus. L'hébreu :

Neuf cents chariots de fer. Voyez Josué, xvu, 16.

î. 4. Debora prophetis, uxor Lapidoth.

Déborah (1) signifie une abeille, et Lapidoth des

lampes. Les Hébreux donnaient souvent à leurs

enfants des noms d"animaux ; comme racket, une

brebis, hasidah, une cigogne, noheslah, une cou-

leuvre, caleb, un chien, sephorah, un oiseau.

Cette coutume règne encore parmi les habitants

du Nouveau Monde. Le nom de Lapidoth, qui

signifie des lampes, a fait naître diverses conjec-

tures. Les uns ont voulu que Lapidoth fût l'époux

de Débora, et ce sentiment est le plus ordinaire.

D'autres ont cru que c'était le lieu de la naissance

ou de la demeure de cette prophétesse
;
quelques

auteurs (2) se sont imaginé qu'on lui avait donné

ce surnom des Lampes, parce qu'elle s'appliquait

à faire des mèches pour le chandelier du Taber-

nacle. Il n'y a que des rabbins capables de ces

sortes d'imaginations.

Débora était prophétesse
;
qualité qui n'est pas

fort extraordinaire dans les femmes. Marie sœur

de Moïse, Anne mère de Samuel, Holda, dont il

est parlé dans les livres des Rois, la sainte Vierge,

sainte Elisabeth, Anne veuve de Phanuël, les

filles de saint Philippe diacre, et quelques autres

ont été honorées de l'esprit de la prophétie. Les

païens ont plus de prophétesses que de prophètes.

Les sybilles et les prêtresses d'Apollon sont célè-

bres parmi eux. Il semble que le démon, qui est

auteur des prétendues prophéties du paganisme,

ait trouvé dans l'esprit de ce faible sexe, plus de

dispositions à ses impressions, que dans celui des

hommes ; elles ont l'imagination plus vive, la con-

ception plus aisée, l'expression plus libre. Mais à

Dieu ne plaise que nous mettions en parallèle la

vraie prophétie des saintes prophétesses de l'An-

cien et du Nouveau Testament, avec les illusions

que l'esprit malin a produit dans les fausses pro-

phétesses profanes.

Saint Ambroise (3) a cru que Débora était

veuve, et que Barac était son fils. Saint Jérôme (4)

nie l'un et l'autre, du moins il soutient que ni l'un

ni l'autre n'est certain. D'autres veulent que

Débora ait été femme de Lapidoth, quoique sé-

parée de demeure : l'excellence de l'esprit de

prophétie ne leur permettant pas de demeurer

ensemble comme mari et femme. Il y en a d'au-

tres !

5
qui prétendent que Barac et Lapidoth

sont les mêmes ; tout cela sans aucune bonne

preuve. Le texte nous dit que Débora était femme
de Lapidoth ; on n'en doit pasdemanderdavantage.

Qu/E judicabat populum. Quelques commen-
tateurs (6) prétendent que le nom de juge, en cet

endroit, n'a pas la même étendue que lorsqu'il se

donne aux nommes suscités extraordinairement

de Dieu pour délivrer son peuple. Le principal

et peut-être le seul emploi de Débora, était de

concilier les différends des Hébreux entre eux.de

leur découvrir les volontés de Dieu, de leur

donner des avis, de leur prédire l'avenir, de les

instruire des choses cachées ; tout cela convenait

à sa qualité de prophétesse : et les Hébreux s'en

rapportaient volontiers à elle dans le jugement de

leurs affaires, à cause de l'expérience qu'ils avaient

de sa sagesse, et de l'Esprit divin qui était en

elle; mais ses résolutions ne pouvaient passer pour

des décisions émanées d'un tribunal ayant juridic-

tion et droit de contraindre, de faire des lois et

des règlements en matière contentieuse ; l'accep-

tation et la bonne volonté du peuple, étaient ce

qui donnait la principale force aux jugements de

Débora. C'est une règle générale, selon tous les

Juifs, que les femmes ne jugent point et ne

régnent point dans Israël. Athalie gouverna quel-

que temps le royaume de Juda : mais c'était plu-

tôt une oppression et une tyrannie, qu'un gou-

vernement légitime. Le droit romain, tant en

Orient qu'en Occident, exclut les femmes de la

judicature.

Mais le texte de l'Ecriture et le sentiment

des pères (7) nous déterminent à donner à Dé-
bora la qualité de juge d'Israël, avec toutes ses

prérogatives. Nous croyons qu'après la victoire

remportée sur Sisara, elle continua dans cette

fonction, comme auparavant ; elle fut toujours

consultée comme une prophétesse du Seigneur,

et on lui rapporta la décision de plusieurs affaires.

Barac exerçait avec elle la judicature et la souve-

raine autorité sur Israël ; mais son gouvernement

ne s'étendait apparemment que sur les tribus qu'il

avait délivrées.

(1) nn'sS nws nwaa wn miai
(2) Rabb. Salom. et David, in Lit. et Scrar.

(?) Ambres, lib. de viduis. — (4) Hieron. Ep. ad Furiam.

(;) Rabb. David. Hugo a S. Viclorc et alii ptures.

(6) Tost. Gcncbr. Caiet. Scrar. Cornet, alii.

(7) Vide Clem. Alexand. lib. Strom.-Ambras, lib de Viduis.

Hieronym. ad Furiam. ci alios apud Natal. Alex. Dissert, io,

de Debcra.
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<. Et sedebal sub palma, quse nomine illius vocabatur,

inter Rama et Bethel, in monte Ephraim ; ascendebant-

que ad eam lilii Israël in omnc judicium.

6. Qux misit et vocavit Barac, lilium Abinoem, de

Cèdes Nephthali : dixitque ad eum : Praecepit tibi Dominus
Deus Israël : Vade, et duc exercitum in montem Thabor;
tollesque tecum decem millia pugnatorum de filiis Neph-
thali, et de tiliis Zabulon.

7. Ego autem adducam ad te, in loco torrentis Cison,

Sisaram, principem exercitus Jabin, et ctirrus e.jus, atque

omnem multitudinem, et tradam eos in manu tua.

8. Dixitque ad eam Barac : Si venis mecum, vadam ;

si nolueris venire mecum, non pergam.

5. Elle se tenait assise sous un palmier qu'on avait

appelé de son nom, entre Rnnia et Béthel, sur la mon-
tagne d'Ephraïm ; et les enfants d'Israël venaient à elle,

pour toute sorte de différends.

6. Elle envoya donc vers Barac, fils d'Abinoem, de Cédés
de Nephthali ; et, l'ayant fait venir, elle lui dit : Le Sei-

gneur Dieu d'Israël vous donne cet ordre : Allez, et

menez l'armée sur la montagne de Thabor. Prenez avec
vous dix mille combattants des enfants de Nephthali, et

des enfants de Zabulon.

7. Je vous amènerai sur le torrent de Cison, Sisara,

général de l'armée de Jabin, avec ses chariots et toutes

ses troupes, et je vous les livrerai entre les mains.

8. Barac lui répondit : Si vous venez avec moi, j'irai •

si vous ne voulez point venir avec moi, je n'irai point.

COMMENTAIRE
V.

J.
SEDEBAT SUB PALMA QVJE NOMINE ILLIUS

dicebatur. Ce palmier était entre Rama et Bé-

thel, dans les montagnes d'Éphraïm, et sur les

confins des deux tribus de Benjamin et d'Éphraïm.
C'était principalement sur ces deux tribus qu'elle

exerçait son autorité ; c'était de là qu'on venait la

consulter. Béthel était dans les terres d'Éphraïm,

bien qu'elle appartînt à Benjamin. Le palmier de
Débora n'était peut-être pas un seul arbre, il pou-

vait y en avoir plusieurs aux environs; l'hébreu

pourrait se traduire par palmetum (1), un bois de
palmiers ; on sait d'ailleurs qu'un seul palmier en

produit divers autres tout autour de lui, qu'il se

plante de lui-même, et compose lui seul une petite

forêt (2). Procerioribus (palmis) sylva arbore ex

ipsa, foliorum aculco fruticante circa toias pecti-

nalim.

\.(>. Vocabit Barac filium Abinoem de Cèdes
Nephthali. On a déjà rapporté les différentes con-

jectures qu'on a formées sur la personne de Barac.

Il était de la tribu de Nephthali, et demeurait à

Cédés ou Cadès, appelée d'ordinaire Cédés de
Nephthali, pour la distinguer de quelques autres

villes de même nom, dans d'autres endroits.

In montem Thabor. Cette fameuse montagne
était dans le lot de Zabulon, ou plutôt sur les

confins des deux tribus de Zabulon et d'Issachar.

On trouve une ville du nom de Thabor (3), appar-

tenant à la tribu d'Issachar, située ou au pied,

ou sur le haut du Thabor ; elle est donnée à la

tribu de Zabulon, et mise au nombre des villes

des lévites dans les Paralipoménes.

C'est une ancienne tradition que ce fut sur le

Thabor que Jésus-Christ se transfigura, en pré-

sence de trois de ses disciples. L'Évangile (4) ne
nous dit pas le nom de la montagne où cela arriva

;

mais les anciens pères 5) s'accordent à croire que

ce fut sur le Thabor. Il y a cependant sur cela des

difficultés qu'on examinera ailleurs. C'est princi-

palement cette prérogative d'avoir servi à la trans-

figuration de Jésus-Christ qui a attiré l'attention

des voyageurs (6), qui nous décrivent tous le Tha-

bor comme une des plus belles et des plus agréa-

bles montagnes du monde. Elle est seule au

milieu d'une grande campagne, les ruines qu'on

y trouve aujourd'hui font voir qu'il y avait autre-

fois une ville (7); elle était épiscopale du temps

que les croisés possédaient ce pays, et on y bâtit

un monastère de Bénédictins pendant les Croi-

sades ; aujourd'hui elle est entièrement déserte.

C'est là que fut remportée la célèbre bataille

du Mont-Thabor, pendant la campagne du général

Bonaparte en Orient.

Duc exercitum. L'hébreu (8) : Traîne^ sur le

mont Thabor, et prene\ avec vous dix mille hommes.

Dans la langue hébraïque, on met souvent ce

terme attirer, traîner, pour conduire. Dieu dit au

verset suivant qu'il traînera Sisara sur le torrent

de Cison. L'épouse du Cantique dit à l'époux (9) :

Traine^-moi, menez-moi, nous courons à l'odeur

de vos parfums.

v. 7. Adducam ad te in loco torrentis Cison,

Sisaram. Le torrent de Cison passe dans une

fort belle plaine au midi du mont Thabor ; c'est

dans cette plaine que Sisara vint étaler ses troupes

et ses chariots ; Barac tomba sur lui du haut de la

montagne avec ses dix mille hommes, au travers

des rochers et des précipices, comme il est dit au

chapitre suivant (ioj : Qui quasi in prœceps ac

baralrum se discrimini dédit.

v. il. Si nolueris venire mecum, non pergam.

Barac ne pécha-t-il pas, en refusant d'obéir au

commandement que Débora lui faisait dé la part

de Dieur Ne semble-t-il pas tenter Dieu, en dé-

fi) mai nan nnn
(2) Plin. lib. xiii. c. 4.

Josue xix. 22.

(4) Ma!/, xvii. 1. - Marc. ix. 1. - Luc. ix. 2». 29.

Hicronym. Epist. ad Marcetl. El in Epitaphio Paulie,
Cyrill. Beda, etc.

(6) Vide Adrichom. et Bonfr. hic et Cctovic. et Rad^iwitl.

Poujoulal, Robinson, etc.

17 Doubdan, Voyage de la Terre Sainte, chap. 58.- Et

Muundrel, Voyagede Jérusalem.

(8) Tari "ira rmra

(9) Cant. 1. 2. —(10) Judic. v. 15.



202 JUGES, IV. - - DÉBORA ET BARAC

'). Quœ dixit ad eum : Ibo quidem tecum, sed in hac
vice Victoria non reputabitur tibi, quia in manu mulieris

tradetur Sisara. Surrexit itaque Debbora, et perrexit cum
Barac in Cèdes.

10. Qui, accitis Zabulon et Nephthali, asccndii cum
decem millibus pugnatorum, habens Debboram in comi-
tatu suo.

il. Haber autem, Cinaeus, recesserat quondam a cas-

teris Cinœis fralribus suis, filiis Hobab, cognati Moysi ;

et tetenderat tabemacula usque ad vallem quœ vocatur

Sennim, et erat ju\ta Cèdes.
12. Nuntiatunique est Sisar.x, quod ascendisset Barac,

lilius Abinoem, in montem Tliabor
;

9. Débora lui dit : Je veux bien aller avec vous, mais
la victoire pour cette fois ne vous sera point attribuée,

parce que Sisara sera livré entre les mains d'une femme.
Débora donc partit aussitôt, et s'en alla à Cédés avec
Barac.

10. Lequel, ayant fait venir les guerriers de Zabulon et

de Nephthali, marcha avec dix mille combattants, étant

accompagné de Débora.
11. Or Haber le Cinéen s'était retiré, il y avait long-

temps, de ses frères les Cinéens, (ils d'Hobad, allié de
Moïse, et il avait dressé ses tentes jusqu'à la vallée

appelée Sennim, et il était près de Cédés.
12. En même temps, Sisara fut averti que Barac, fils

d'Abinoëm, s'était posté sur la montagne du Thabor.

COMMENTAIRE

mandant que cette prophétesse l'accompagne dans

cette expédition, comme pour lui servir de gage

de la promesse du Seigneur r Enfin ne fit-il pas

paraître une trop grande défiance, comme si la

victoire que Dieu lui promettait, était attachée à

la conduite et à la sagesse de Débora, et non pas

à la vertu du Tout-Puissant r Et la réponse de Dé-
bora, qui lui dit que cette victoire ne lui serait

point imputée, mais à une femme, n'est-elle pas

une preuve que Barac ne fit pas bien dans cette

occasion ?

On répond que la foi de ce juge d'Israël ayant

été louée par saint Paul (1), et l'Ecriture ne lui

faisant aucun reproche de sa défiance, on doit

croire qu'il ne pécha point dans cette rencontre,

et que ce qu'il dit à Débora, était un effet de sa

prudence ; il voulait obliger cette prophétesse à

l'accompagner, afin d'être plus en état d'exécu-

ter les ordres de Dieu, et de persuader au peuple

que c'était par son esprit, qu'il entreprenait une

chose si périlleuse et si contraire aux règles de la

prudence humaine.

Les Septante (2) dans les éditions de Rome et

de Bâle, et l'ancienne Vulgate dans saint Au-
gustin (3) et dans saint Ambroise (4), ajoutent ici

quelque chose, qui facilite la justification de Ba-

rac : Si vous vene\ avec moi, j'irai; mais si vous

n'y vene\ point, je n'irai pas ; parce que je ne sais

pas le jour auquel le Seigneur enverra son ange,

pour me donner cet heureux succès. Comme s'il

disait : J'irais volontiers et sans examen exécuter

ce que vous m'ordonnez, si je savais le moment
auquel je devrai attaquer l'ennemi ; mais puisque

vous ne me donnez là-dessus aucune instruction,

trouvez bon, s'il vous plaît, que je vous prie devenir

avec moi, pour me marquer plus précisément l'or-

dre du Seigneur, et le moment de l'exécuter.

v. 9. Sed in hac vice Victoria non reputabitur
tibi. L'hébreu (Y) : Mais la gloire ne vous sera point

attribuée, pour le voyage que vous entreprenez ;

vous ne remporterez point l'honneur de l'expédi-

tion que vous entreprenez ; elle réussira, mais une
femme en aura toute la gloire. Cette femme est

Jahel, selon les uns, et Débora, selon d'autres.

Jahel tua Sisara, général de l'armée de Jabin.

Débora eut en quelque sorte la conduite de toute

l'entreprise. Le texte semble en donner la gloire

à Jahel. La victoire ne vous sera point attribuée,

parce que Sisara sera livré entre les mains d'une

femme.
Perrexit cum Barac in Cèdes. C'est à Cédés

que devaient s'assembler les Israélites des tribus

de Zabulon et de Nephthali, et qu'on devait pren-

dre la résolution de secouer le joug de la domina-

tion du roi d'Asor. De Cédés, Barac et Débora
marchèrent droit au mont Thabor, avec une troupe

de dix mille hommes
,
qui campèrent sur le

sommet de la montagne. Ce mouvement ne put

se faire si secrètement, que Jabin n'en fût averti.

Il envoya aussitôt Sisara, qui alla les assiéger

dans le poste qu'ils avaient occupé sur cette mon-

tagne.

f. 11. Haber Cin^us recesserat quondam a

c.cteris Cin/eis. Il y a apparence qu'Haber
s'était séparé des autres Cinéens, dans le temps

qu'ils quittèrent leur canton, qui était au cou-

chant de la mer Morte, vers Engaddi, pour cher-

cher un autre pays (6). Haber se retira dans la

tribu de Nephthali, et s'établit dans la vallée de

Sennim, près de Cédés. Cette vallée, ou selon

l'hébreu (7), ce bois, ou cette chênée de Sennim,

est apparemment un lieu au voisinage de la ville

de Saananim, qui est marquée dans Josué (8),

comme une ville de la tribu de Nephthali.

(1) Hcbr. xi. 52.

(2) 0"xi où/. o
Tc3a T7jv fjjiipav Iv rj eWoqî Kupfo; xôv

ayyeXov [jlet' sjjlou.

(ï) Augttst. qitd'st. 26. in Judic. Quia nescio diem in

qua prospérât Dominus angelum meum.

(4) Ambros. lib. de Vidais. Quia non novi diem in qua
dirigit Dominus angelum suum mecum.

S
i -jbn nns ton -p-n » -|mssn n>nn n't o csn

(6) Judic. 1. 16.

(7) r=>:vï= pbN iy — (8) Josuc xix. jj. e>mjd



JUGES, IV. DEFAITE DE SISARA 2c:

ij. Et congregavit nor.gentos falcatoscurrus, et omnem
exercitum de Haroseth Gcntium ad torrentem Cison.

14. Divitquc Debbora ad Barac : Surge '. hœc est enira

dies, in qua tradidit Dominus Sisaram in manus tuas ; en

ipse ductor est mus. Descendit itaque Barac de monte
Thabor, et decem millia pugnatorum cum co.

15. Pertcrruitque Dominus Sisaram, et omnes currus

eius. universamque multitudinem, in ore gladii, ad cons-

pectum Barac, in tantum, ut Sisara de curru desiliens,

pedibus fugeret,

if. Et Barac persequeretur fugientes currus, et exer-

citum, usque ad Haroseth Gentium, et omnis hostium
multitudo usque ad internecionem caderet.

i". Sisara autem fugiens pervenit ad tentorium Jahel,

uxoris H3ber, Cinœi ; erat enim pa\ inter Jabin, regem
Asor, et domum Haber, Cinsei.

13. Et il fit assembler ses neuf cents chariots armés de

(aulx, et fit marcher toute son armée de Haroseth des
Gentils, vers le torrent de Cison.

14. Alors Débora dit à Barac: Courage! car voici le

jour où le Seigneur a livré Sisara entre vos mains : voilà

le Seigneur lui-même qui vous conduit. Barac descendit

donc de la montagne de Thabor, avec ses dix mille com-
battants.

15. En même temps, le Seigneur frappa de terreur

Sisara, tous ses chariots et toutes ses troupes, et tes fi',

passer au fil de Pépée par Barac; de sorte que Sisara,

sautant de son chariot, s'enfuit à pied.

16. Mais Barac poursuivit les chariots qui s'enfuyaient,

et toutes les troupes jusqu'à Haroseth des Gentils ; et

toute cette multitude si nombreuse d'ennemis fut taillée

en pièces, sans qu'il en restai un seul.

17. Sisara, fuyant donc ainsi, vint à la tente de Jahel,

femme de Haber Cinécn. Car il y avait paix alors entre

Jabin, roi d'Asor, et la maison d'Haber Cinécn.

COMMENTAIRE

v. 13. Congregavit nongentos falcatos
currus, et omnem exercitum. Sisara ne fut pas

plus tôt averti du dessein de Barac, qu'il résolut de

marcher à lui. Il prit donc tout ce qu'il avait de

troupes et de chariots à Haroseth, et marcha

droit au mont Thabor. Josèphe (1) grossit extrê-

mement son armée, puisqu'il lui donne jusqu'à

trois cent mille hommes de pied, dix mille cava-

liers, et trois mille chariots. Le faux Philon (2)

en met encore davantage ; il compte qu'il en mou-
rut neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille dans le

combat. Jonathan, sur le verset 8 du chapitre v

de ce livre, met quarante mille hommes armés

d'épées, soixante mille armés de lances, soixante-

dix mille avec des boucliers, et quatre-vingt mille

archers, sans compter les neuf cents chariots de

guerre. Mais l'Écriture ne nous parle que de

neuf cents chariots ferrés, de l'armée de Sisara,

sans en déterminer le nombre en aucun endroit.

v. 15. Perterruitque Dominus Sisaram, et

omnes currus ejus. Les termes de l'original (3)

signifient proprement une terreur causée par

quelque bruit, quelque éclat, quelque objet exté-

rieur effrayant ; et non un sentiment de crainte

intérieur, une panique. Le chapitre suivant insinue

que Dieu combattit contre eux par quelque tem-

pête (4) : On a combattu contre eux du haut du Ciel;

les étoiles comme rangées en bataille, cl suivant

leur course ordinaire, ont fait la guerre à Sisara.

Il faut que ce général ait eu l'esprit terriblement

troublé pour sauter à bas de son chariot afin de

mieux fuir.C'est ainsi que, dans Homère, un soldat

troyen effrayé, se jette à bas de son char, pour

fuir devant Diomède {)), et qu'un autre fait la

même chose pour fuir devant Achille (6). Leurs

chevaux n'allaient pas assez vite à leur gré.

On croit communément (7) que, dans le même
temps que Barac avec ses dix mille hommes, vint

fondre sur l'armée de Sisara, Dieu fit éclater le

tonnerre et tomber la pluie et la grêle sur les

Cananéens ; ce qui les jeta dans une si grande

consternation et un si grand embarras, qu'ils ne

songèrent qu'à fuir ; il semble même qu'ils tour-

nèrent leurs armes les uns contre les autres,

car nous lisons plus bas, que Dieu les frappa de

frayeur au tranchant de l'épée aux yeux de Barac,

comme s'ils se fussent mis à mort les uns les

autres devant Barac, qui les voyait faire ; mais

on peut aussi l'expliquer autrement. Le Seigneur

défit, détruisit, brisa les chariots et toute l'année

par le tranchant de l'épée devant Barac. Il les

détruisit par le tranchant de l'épée de Barac lui-

même. Ce dernier sens nous paraît le plus con-

forme à la vérité ; car les versets suivants nous

représentent ce combat comme quelque chose de

sérieux de la part des Israélites.

f. 17. Pervenit ad tentorium Jahel. Il

semble qu'Haber le Cinéen n'était pas chez lui
;

il ne paraît point dans toute cette affaire ; on

nomme la tente de Jahel, parce qu'apparemment

Jahel y était seule : d'ailleurs les femmes avaient

des tentes et des appartements séparés de ceux

des hommes.
Erat pax inter Jabin et Haber. Haber n'avait

point de demeure fixe; il demeurait dans des ten-

tes et à la campagne ; il se contentait de nourrir

ses troupeaux, comme avaient fait autrefois les

patriarches dans le pays. Les Cananéens n'avaient

conçu aucune jalousie contre lui ; ils l'avaient

laissé vivre en paix et en liberté ; on n'exigeait les

tributs que des Israélites, qui tenaient les meil-

leurs terres du pays. Haber, jusqu'alors, était

(1) Joseph. Anliq. lib. v. c. 6.

(2) Vide Cornet, a LapLie.
-.-- ::z~ z-- >zi mo»c rs vin» onn

(4) Judic v. 20. — (5) Horner, lliad.

(6) Homer, lliad. xx.

(-) Josepli. Lyran. Serar. Bonfr. etc.



204 JUGES, IV. — IL SE RETIRE CHEZ JAHEL

if). Egressa igitur Jahcl in occursum Sisara!, dixit ad
eum : Inlra ad me, domine mi ; intra, ne timeas. Qui in-

gressus tabernaculum cjus, et opertus ab ea pallio,

19. Di\it ad eam : Da mihi, obsccro, paululum aquœ,
quia sitio valdc. Quœ aperuit utrem lactis, et dcdit ei

bibere, et operuit illum.

i3. Jahel, étant donc sortie au-devar.t de Sisara, lui dit :

Entrez chez moi, mon seigneur, entrez, ne craignez point.

11 entra donc dans sa tente, et elle le couvrit d'un man-
teau.

19. Sisara lui dit : Donnez-moi, je vous prie, un peu
d'eau, parce que j*ai une soif extrême. Elle lui apporta
une outre pleine de lait, et, l'ayant ouverte, elle lui en
donna à boire, et remit le manteau sur lui.

COMMENTAIRE
demeuré neutre, sans prendre parti pour les Israé-

lites, et sans renoncer à l'alliance de Jabin.

Si cela est, que doit-on penser de l'action de

Jahel, qui invite Sisara à entrer dans sa tente, qui

lui promet de le cacher, et, après cela, le tue en

trahison pendant qu'il dort? Tous les commenta-
teurs s'efforcent à l'envi de justifier la conduite de

cette héroïne par plusieurs raisons ; ils remarquent

que l'Ecriture loue son courage, en disant que

c'est à elle qu'appartient tout l'honneur de cette

victoire (1). Débora prédit que son nom sera béni

entre les femmes (2). On prétend que c'est l'es-

prit divin qui lui en a inspiré la volonté et le cou-

rage
;

qu'elle aurait même péché, en résistant à

cette inspiration et à ce mouvement intérieur, en

épargnant l'ennemi de son peuple
;
que Sisara

était signalé comme un ennemi public, depuis que

Débora et Barac lui avaient déclaré la guerre, par

l'ordre de Dieu. Les lois de l'amitié, de la paix,

de l'alliance étaient rompues entre la maison d'Ha-

ber et le roi d'Asor, depuis que le Seigneur avait

déclaré sa volonté contre les Cananéens. Quoique
les Cinéens ne fussent pas hébreux de naissance,

ils étaient entrés dans leurs intérêts et dans les

droits de leur république ; ainsi ils devaient tenir

pour ennemis, ceux qui l'étaient du peuple de

Dieu, et ils ne pouvaient ni faire, ni garder aucune

alliance avec les ennemis des Hébreux, au pré-

judice des intérêts communs de la nation, dont ils

étaient considérés comme faisant partie.

Mais si l'on rend justice à la vertu et au cou-

rage de Jahel, en louant ses intentions; on ne doit

pas pour cela dissimuler ce qui paraît défectueux

dans quelques-unes des circonstances de son

action. Il faut reconnaître qu'elle a fait un men-
songe, et qu'elle a agi contre la bonne foi qu'on

doit garder, même en guerre, envers ses enne-

mis (3), en invitant Sisara à entrer dans sa tente,

et en l'exhortant à ne rien craindre; elle a violé

les droits de l'hospitalité, pour tromper son en-

nemi ; ce qui n'est jamais permis : l'hospitalité

ayant toujours passé pour une chose sainte et

inviolable. Enfin, en supposant même, que Haber

le Cinéen était uni avec les Hébreux, par les

liens de la religion, des alliances et des intérêts,

il y a encore lieu de douter s'il a pu renoncer à

l'alliance qu'il avait faite avec Jabin et Sisara, sans

les en avertir, et sans avoir aucun sujet de mécon-
tentement de leur part ; car ayant traité avec eux
en particulier, sans les Israélites, il devait aussi

observer en particulier les conditions du traité

et de l'alliance, à moins que Jabin et Sisara n'y

eussent manqué les premiers, ce qui ne paraît

point par l'Ecriture. Si, dans l'alliance entre Haber
et Jabin, on employa la religion du serment, ce

qui est tout à fait probable, c'est encore une nou-

velle raison de croire qu'il n'a pu en conscience

violer ce serment, sous prétexte que les Cana-
néens étaient entrés en guerre avec les Hébreux.

Les pères (4) trouvent dans Jahel et dans

Débora deux figures qui représentent, l'une,

l'Église chrétienne, et l'autre celle des Juifs.

Débora marque la Synagogue ; elle est la pre-

mière qui lève l'étendard contre Sisara, qui est la

figure du démon : elle le met en fuite, elle dis-

perse son armée ; mais la victoire complète était

réservée à une autre; cet honneur était dû à

l'Eglise de Jésus-Christ, cachée sous la figure de

Jahel, femme étrangère et épouse d'un étranger,

qui se trouve mêlée et entée en quelque sorte

sur le peuple du Seigneur, comme un olivier sau-

vage sur un bon olivier ; Jahel prend en main le

clou et le marteau pour faire mourir Sisara. L'Eglise

chrétienne, fortifiée par les contradictions et les

persécutions, et armée de la Croix de Jésus-Christ,

terrasse et met à mort l'ennemi du peuple du
Seigneur.

f. 18. Opertus ab ea pallio. On traduit l'hé-

breu (5) par une couverture de lit, un tapis, un

habit gros et velu ; culcitra, ou stragula pillosa, ou

lacerna, penula, amphitapa. Une étoffe velue des

deux côtés (6). Le mot hébreu Schcmîkâh, ne se

trouve qu'en ce seul endroit du texte.

f. 19. QVJF, APERUIT UTREM LACTIS, ET DEDIT El

bibere. Les Orientaux se servent beaucoup de ces

vases faits de peaux, pour mettre les liqueurs.

(1) Judic. v. 9. — (2) Judic. v. 24.

(î) Quintilian. Sacra laus fidei inter hostes. - Ambros.

de Offîc. I. il. c. 29. Liquet ctiam in bello fidem et justi-

tiam servari oportere. - Augusl. Epit. 1. ad Bonifac. Fides

quando promittitur, eiiam hosti servanda est. - Vide Grot.

de jure belli etpac. I. m. c. 19.

(4) Origen. homil. v. in Judic. Aug. contre Faust. I. xn.

c. J2.-Ambr0s.de Viduis. - Petr. Damian. serin. 40. Vide

Serar. ad cap. v. queest. jj.

(0 ïw>ov3 inc:n E'mîîoXoaov. Symmach. Koipjtpov.

Theod. E'v xtô ai-j-o). Coi. Alex. Aeppîv. Legerunt ~"»-

(6) Vide Drus. hic'.



JUGES, IV. MORT DE SISARA loi

20. Dixitque Sisara ad enm : Sta nntc ostium taberna-

culi ; et cum venerit aliquis interrogans te, et dicens :

Numquid hic est aliquis? respondebis : Nullus est.

ai. Tulit itaque Jahel, uxor Haber, clavum tabernaculi,

assumens pariter et malleum ; et ingressa abscondite et

cum silentio, posuit supra tenipus capitis ejus clavum,

percussumque malleo.delixit in cerebrum usquead terram;

qui soporem morti consocians defecit, et mortuus est.

22. Et ecce Barac sequens Sisaram veniebat ; egres-

saque Jahel in occursum ejus, dixit ei : Veni, et ostendam
tibi virum quem quœris. Qui cum intrasset ad eam, vidit

Sisaram jacentem mortuum, et clavum inlixum in tempore
ejus.

25. Humiliavit ergo Deus in die illo Jabin, regem Cha-
naan, coram tiliis Israël,

24. Qui crescebant quotidie, et forti manu opprimebant
Jabin, regem Chanaan, donec delerent eum.

20. Alors Sisara lui dit : Tenez-vous à l'entrée de votre

tente, et si quelqu'un vous interroge, et vient vous dire :

N'y a-t-il personne ici ? vous lui répondre/. : Il n'y a per-
sonne.

21. Jahel, femme d' Haber, ayant donc pris un des grands
clous qui servaient à soutenir sa tente, avec un marteau,
entra tout doucement sans faire aucun bruit, et ayant mis

le clou sur la tempe de Sisara, elle le frappa avec son
marteau, et l'enfonçant jusque dans la terre, elle lui en

perça le cerveau ; et Sisara ayant été tué de cette ma-
nière passa du sommeil naturel à celui de la mort.

22. En même temps, Barac arriva, poursuivant Sisara
;

et Jahel, étant sortie au devant de lui, lui dit : Venez, je

vous montrerai l'homme que vous cherchez. Il entra chez
elle, et il vit Sisara étendu mort, ayant la tempe percée
de ce clou.

2j. Dieu donc confondit en ce jour-là Jabin, roi de
Canaan, devant les enfants d'Israël,

24. Qui, croissant tous les jours en vigueur, se forti-

fièrent de plus en plus contre Jabin, roi de Canaan, et

l'accablèrent jusqu'à ce qu'il fût ruiné entièrement.

COMMENTAIRE

Josèphe (1) et les rabbins disent qu'elle lui donna

du lait aigre, ce qui est conforme à l'usage des

Orientaux, qui usent pour leur boisson d'un cer-

tain lait aigre, différent du nôtre, en ce qu'il n'est

point si liquide. Strabon dit que les Arabes noma-

des en usaient autrefois beaucoup, et que c'était

un de leurs mets les plus délicieux. Pietro délia

Valle dit qu'encore de son temps les Arabes usaient

beaucoup de lait, plutôt aigre que doux pour leur

boisson.

On lit au chapitre v, verset 25 : Lorsque Sisara

lui demanda de l'eau, elle lui donna du lait, elle

lui présenta de la crème dans un i>ase digne d'un

prince. L'hébreu porte qu'elle lui donna à boire

dans un sympule (2), grande cuiller ayant un long

manche avec laquelle on puise sans toucher la

liqueur avec la main. C'est apparemment par

honneur qu'elle donna du lait à Sisara, plutôt

que de l'eau ; ou peut-être qu'elle crut le lait plus

propre à le rafraîchir ou à l'assoupir, supposé

qu'elle eût déjà conçu la volonté de le tuer. Quel-

ques auteurs (5) croient que les Cinéens ne bu-

vaient point de vin, parce que les Réchabites,

qui étaient descendus de ces peuples, n'en usaient

point du temps de Jérémie (4) , et longtemps

auparavant. Mais on ne pense pas que cela fût

général pour tous les Cinéens, ni que cet usage

fût déjà commun du temps d'Haber.

f. 21. Tulit clavum tabernaculi (5). Un de

ces clous qu'on fichait en terre, pour soutenir les

peaux dont était composée sa tente.

Sens spirituel. Verset 17.

(1) Joseph. Antiq. I. v. c. Ç. IIotÔv âtTrjTavri yaXa o'.'Îmc.

S[£^6opo; rfir^ Ua et Vatabl. et Rab. David. Kim'hi. Lac.

Butyri, id est. ex que* expressum fuerat butyrum.

(2) 3SD2 Les Septante : E'v ).a/.àvr).

'j) Serar. Bonfr. — (4) Jerein. xx.xv.

[;) bnNn tn> Les Septante : IliisaXov :fj; 5-/.t)vïj;.



CHAPITRE CINQUIÈME

Cantique de Débora et de Barac, après la victoire remportée sur Sisara.

Paix de quarante ans.

i. Cccincruntque Debbora et Barac filius Abinoem, in

i lo die, dicentes :

2. Qui sponte obtulistis de Israël animas vestras ad

periculum, benedicite Domino.

j. Audite, reges ; auribus percipite, principes: Ego
sum, ego sum quai Domino canam, psallam Domino Deo
Israël.

4. Domine, cum exires de Seir, et transires per regio-

nes Edoni, terra mota est, cœlique ac nubes distillaverunt

aquis.

1. En ce jour-là, Débora et Barac, fils d'Abinoëm, chan-
tèrent ce cantique :

2. Israélites, vous qui vous êtes signalés en exposant
volontairement votre vie au péril, bénissez le Seigneur.

;. Ecoutez, rois
;
princes, prêtez l'oreille. C*est moi,

c'est moi qui chanterai un cantique au Seigneur, qui con-
sacrerai des hymnes au Seigneur le Dieu d'Israël.

4. Seigneur, lorsque vous êtes sorti de Séir, et que
vous avez passé par le pays d'Édom, la terre a tremblé,

les cieux et les nuées se sont fondus en eau.

COMMENTAIRE

y. 1. Cecineruntque Debora et Barac. On
croit communément (1) que Débora composa ce

cantique et qu'ensuite elle le communiqua à Ba-

rac : Débora le chanta au milieu des femmes et

des filles, et Barac à la tête de ses guerriers.

L'hébreu porte (2) : Débora chanta, cl Barac, fils

d'Abinoëm. Cette pièce de poésie est une des

plus fleuries et des plus animées qui soient dans

l'Écriture. Débora parle en son nom aux versets

3 et 7, ce qui confirme ce que nous avons dit,

qu'elle seule avait composé ce cantique.

y. 2. QUI SPONTE OBTULISTIS ANIMAS AD PERICU-

LUM. L'hébreu peut avoir plusieurs autres sens {}):

Bénisse^ le Seigneur pour la vengeance qu'il a Urée

des ennemis d'Israël, cl pour le courage que le

peuple a fait paraître, en s'exposant volontairement

au danger. Autrement : Bénisse^ le Seigneur, pour

la délivrance qu'il a procurée dans Israël, et pour

la bonne volonté que le peuple a marqué dans cette

guerre; enfin, bénissez le Seigneur de ce qu'Israël

a secoué le joug des Cananéens, et de ce que le

peuple a témoigné tant de bonne volonté et de

libéralité, dans les sacrifices volontaires qu'il a

offerts au Seigneur. Les Septante corrigés sur

Théodotion (4) : Bénisse^ le Seigneur dans l'em-

pire des chejs, cl dans la bonne volonté du peuple.

Ou, suivant l'édition romaine {'-,) : Ce qui était

caché s'est découvert dans Israël, lorsque le peuple a

témoigné sa bonne volonté; bénisse^ le Seigneur.

Le verbe hébreu Para' que la Vulgate a négligé

et qu'elle n'a pas rendu dans son texte, signifie

ordinairement, découvrir, en rejetant les habits,

éviter , reculer. Gésénius traduit : Lorsque les

princes d'Israël marchèrent en avant; d'autres:

Lorsque les désordres régnaient dans Israël
;

d'autres : En exerçant les vengeances d'Israël, etc.

Ces différences radicales prouvent qu'on ne sait

pas ce qu'a voulu dire la prophétesse.

v. 4. Domine cum exiresde Seir, et transires

per regiones Edom, terra mota est. Je chante

votre grandeur, ô Dieu, qui parûtes dans les mon-
tagnes de Séir et dans le pays d'Édom

; qui fîtes

éclater votre Majesté en nous donnant la loi sur

le mont Sinaï, situé dans le pays de Séir et

d'Édom (6). Ce prélude plein d'emphase revient

parfaitement à l'invitation précédente, dans la-

quelle elle convie les princes et les rois à venir

écouter les louanges du Seigneur. Quelques au-

teurs veulent qu'elle compare les merveilles qui

arrivèrent dans cette défaite de Sisara, avec

ce qui se passa dans la guerre contre Séhon, où

le Seigneur venant comme un héros au milieu

de son peuple, du pays d'Édom et des mon-
tagnes de Séir, dissipa par sa présence les trou-

pes des Amorrhéens, qui s'étaient rendus redou-

tables à tous leurs voisins. Mais nous ne voyons

pas dans Moïse, que Dieu ait fait éclater la foudre

contre l'armée de Séhon ; et le texte ne dit rien

ici qui désigne ce prince, ainsi nous nous en

tenons au premier sens.

Terra mota est, colique ac nubes distilla-

verunt aquis. Toute cette description est figurée,

(1) Ha Lyr. C/iiel. Testât. Scrar. Bonfr. alupassim.
(5) A'jtewxXisiOr] «jcox(£Xu;mec Iv l'apaji*. iv va kmwbi*-

(2) mvt -wm aOtTJvai Xetôv, Èuko^eXrs Kupiov.

(î) mn> ira aï aianm ÎNiwo my-is nss
( ( (

61 vide Dent. xxxm. 2.' Dominus de Sinai venit, et de

(
(4) Vide non. cdil. Hexapl. O. ©. sv îw «pÇaaQcti apyi^ou,-, Seir ortus est nobis.

£7 r. .ux'.jiji: Xaoj.
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;. Montes fluxerunt a facie Domini,

Domini Dei Israël.

et Sinai a facie

6. In diebus Samgar, lilii Anath. in diebus'Jahel, quie-

verunt seinitae ; et qui ingrediebantur per eas, ambula-

verunt per calles devios.

7. Cessaverunt fortes in Israël, et quieverunt, donec
. ret Debbora, surgeret mater in Israël.

;. Les montagnes se sont écoulées comme l'eau, devant
la lace du Seigneur ; le Sinaï s'est comme fondu en la

présence du Seigneur Dieu d'Israël.

6. Au temps de Samgar, fils d'Anath, au temps de Jahel,
les sentiers n'étaient plus battus de personne : et ceux
qui devaient les suivre ont marché par des routes
détournées.

7. On a cessé de voir des vaillants dans Israël; il ne
s'en trouvait plus, jusqu'à ce que Débora eût paru, et

qu'elle se lut élevée comme une mère dans Israël.

et hyperbolique ; on nous dit que la

émue, que les deux fondirent en eau, que les

montagnes effrayées s'écoulèrent et se fondirent

en la présence du Seigneur, lorsqu'il parut au

Sinaï, et lorsqu'il marcha dans le désert avec son

peuple, pour nous marquer avec quel appareil de

grandeur et de majesté il se fit voir dans cette

occasion et dans la suite du voyage. La terre, les

cieux, les montagnes firent paraître en leur ma-
nière leur joie, leurs transports, leur effroi ; les

plus affreux déserts étaient comme changés en

lieux de délices ; le ciel le plus ardent et le plus

sec leur donnait deseaux, des rosées, de la manne
;

les montagnes les plus stériles semblaient changer

de nature à l'approche du Seigneur. Israël voyagea

pendant quarante ans dans le désert, sans man-
quer de rien. Le Psalmiste a exprimé la même
chose en des termes presque tout semblables (1) :

Seigneur, lorsque vous marchiez à la tête de votre

peuple, lorsque vous passiez dans le désert, la terre

fut ébranlée, et les eieux fondirent en pluie devant

le Dieu du Sinaï, en présence du Dieu ifIsraël.

\. 6. In diebus Samgar, in diebus Jahel, quie-

verunt sémite. Samgar avec toute sa valeur, et

Jahel avec tout son courage, ne purent résister

aux Cananéens. De leur temps, on vit les chemins

déserts, abandonnés, sans que personne y osât

passer ; il n'y avait plus de commerce, plus de
liberté. Drusius entend l'hébreu (2), des voyageurs,

ou des caravanes ; l'on ne vit plus de marchands
passer par le pays. L'Écriture met souvent parmi

les malheurs d'un pays possédé parles ennemis (3),

que les chemins n'y sont plus libres, que le com-
merce ne s'y fait plus ; c'est une des menaces que
Dieu fait à son peuple, s'il tombe dans l'oubli de

ses lois et dans l'idolâtrie. On voit aujourd'hui les

tristes effets de cette prédiction dans l'état où se

trouve la Palestine. Quelques auteurs croient que
Samgar n'est pas le nom propre d'un juge d'Israël,

mais une espèce de surnom d'Haber le Cinéen

COMMENTAIRE

terre fut époux de Jahel, lequel est nommé (4) Samgar,
c'est-à-dire, étranger en ce lieu, parce qu'en effet

il était étranger dans les États de Jabin. Sam-
gar, ou Haberfit, dit-on, d'abord paraître beau-

coup de valeur contre les Philistins (5), mais en-

suite il fut contraint de s'accommoder avec le

tyran, et de quitter la charge et la qualité de juge.

On laisse au lecteur à juger de ces raisons, et de
la vraisemblance de cette hypothèse.

Qui ingrediebantur per eas, ambulaverunt
per calles devios. Lorsque la nécessité obligeait

à faire quelque voyage, on prenait des sentiers

détournés (6), pour ne pas tomber entre les

mains des ennemis.

V. 7. Cessaverunt fortes Israël, et quieve-

runt, donec surgeret Debora. On traduit l'hé-

breu par (7) : Les villages, les lieux qui ne sont

point fortifiés ont cessé ; on n'osait plus demeurer
à la campagne ; les terres demeuraient incultes, le

laboureur étant obligé, pour conserver sa vie, de
se sauver dans les lieux forts, et d'abandonner sa

demeure. On peut s'en tenir à la manière de tra-

duire qui est exprimée dans notre Vulgate. Péra-
\on désigne souvent le chef du village comme le

village lui-même (8j.

Donec surgeret mater in Israël. L'hé-

breu (9) : Jusqu'à ce que je me suis élevée mère dans

Israël. Débora parle ici d'elle-même avec une

sorte d'orgueil ; l'Esprit Saint qui la transporte, lui

fait faire son éloge par sa propre bouche ; elle se

nomme mère dans Israël, à cause de l'autorité

qu'elle s'était acquise depuis longtemps par ses

prophéties, par les jugements qu'elle rendait à

tout le peuple, et tout récemment par l'heureux

succès de cette guerre, dont elle partageait la

gloire avec Barac. La qualité de mère dit une

autorité mêlée de douceur, de bonté, de ten-

dresse ; on pouvait lui donner la glorieuse qualité

de mère de la pairie, à cause des grands services

qu'elle avait rendus à son peuple.

(1) Psirl. i.xvm. 8.

- niniM V" Cessaverunt viœ, seu viatores.

(}) liai, xxiii. B. Cessavit transiens per semitam. - Le-

vit. xxvi. 2Z. Desertaeque fiant viae vestra;.- Jercm Tlircn.

1. 4. Via; Sion lugent eo quod non sint qui veniant ad so-

lemnitatcm.

(4) "il nv Peregrinus ibi.

(5) Judic. m. ji.

(6 -T-.--.V mmil Les Septante

7 iN-iwa pris •mn
(8) Vide Bonfr. hic.

9 -N-i-'= =n ir.opis

ûtîatpaaacvai
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8. Nova huila elegit Dominus, et portas hostium ipsc

subvcrtit ; clypcus et hasta si apparuennt in quadraginta
millibus Israël.

9. Cor meum diligit principes Israël. Qui propria vo-

luntate obtulistis vos discrimini, benedicile Domino.

10. Qui ascenditis super nitentes asinos, et sedctis in

judicio, et ambulatis in via, loquimini.

8. Le Seigneur a choisi de nouvelles manières de faire

la guerre, et il a renversé les portes des ennemis ; on
ne voyait ni bouclier ni lance parmi quarante mille sol-
dats d'Israël.

9. Mon coeur aime les princes d'Israël. Vous qui vous
êtes exposés volontairement au péril, bénissez le Sei-
gneur.

10. Parlez vous autres, vous qui montez sur des ânes
d'une force et d'une beauté singulière ; vous qui rem-
plissez les sièges de la justice; vous qui êtes sur les

chemins.

COMMENTAIRE

y. fi. Nova bella elegit Dominus, et portas

hostium ipse subvertit. Rien n'est plus extraor-

dinaire en effet, que la manière dont Dieu s'y prit

pour détruire l'injuste domination de Jabin. Une
femme signifie ses ordres à Barac ; celui-ci prend

dix mille hommes, presque sans armes, puisqu'on

remarque aussitôt après, que, dans quarante mille

Israélites, il n'y avait ni bouclier, ni lance : Cly-

peus et hasta si apparuerint in quadraginta millibus

Israël ; ces dix mille hommes se retirent sur une

montagne , où ils sont aussitôt assiégés par une

très nombreuse armée. Tout d'un coup ils fondent

de dessus cette hauteur, l'effroi se met dans

l'armée de Sisara, ses troupes prennent la fuite,

lui-même est obligé de sauter à bas de son chariot

pour n'être point remarqué. Y a-t-il rien de plus

nouveau, de plus surprenant que cette manière de

faire la guerre ?

L'hébreu est assez différent (1) : // a choisi des

dieux nouveaux ; alors la guerre est dans ses portes;

je veux passer pour menteuse; s'ily avait un bou-

clier ou une lance dans quarante mille hommes

d'Israël. Aussitôt que les Hébreux ont commencé
à quitter Dieu, pour s'abandonner à des dieux

étrangers, ils ont vu la guerre à leurs portes ; ils

ont été assujettis à des ennemis durs et impi-

toyables : mais tellement assujettis, qu'on ne leur

permettait pas le moindre usage des armes, et

que, dans tout le pays, on n'aurait pas trouvé de

quoi armer un soldat. Voilà une particularité de la

servitude des Israélites sous les Cananéens, que

nous ne voyons point autre part. Mais on peut

juger de l'état du pays, sous ces ennemis, par ce

qui est rapporté immédiatement avant la servitude

sous Jabin, que Samgar, juge d'Israël, tua six mille

Philistins avec un aiguillon de bœuf. Et on peut

aussi remarquer (2) que les Philistins, ayant assu-

jetti les enfants d'Israël, les réduisirent à n'avoir

parmi eux ni maréchaux, ni forgerons, en sorte

qu'ils étaient obligés d'aller chez les Philistins,

faire forger tous leurs instruments du labourage.

\. 9. Cor meum diligit principes Israël. Qui
propria voluntate obtulistis vos discrimini,

bénédicité Domino. L'hébreu (3) : Mon cœur est

aux législateurs d'Israël. Vous qui êtes les volon-

taires du peuple, bénisse^ le Seigneur. La seconde

partie du verset est un refrain, et une répétition

de ce qui est dit plus haut au verset r. Ces législa-

teurs d'Israël, sont les princes, les juges, les chefs,

les principaux du peuple, qui publiaient des ordon-

nances nouvelles, et qui faisaient observer les

anciennes. Débora s'adresse à eux : Mon cceur est

à eux, je les invite de tout mon cœur à louer le

Seigneur. Les Septante 14) : Mon cœur est aux
troupes rangées d'Israël ; mon cœur se sent porté

à leur donner les louanges qui leur sont dues.

v. 10. Qui ascenditis super nitentes asinos.

L'hébreu (5) : Vous qui monle\ des ànesses brillan-

tes, ou de diverses couleurs. Les Septante : Qui
monte- des chariots nommés Lampénès, ou des

ânesses éclatantes. Les anciens montaient plutôt

des ânesses, des mules, des juments, que des

ânes, des mulets ou des chevaux. Dans la Pales-

tine, les juges et les principaux du pays n'avaient

point d'autres montures que des ânesses. L'Ecri-

ture remarque que Balaam (6) était monté sur

une ânesse. Jésus-Christ fit son entrée à Jérusa-

lem sur un pareil animal (7). Jaïr, qui gouverna

Israël pendant vingt-deux ans, avait trente fils

qui montaient autant d'ânes ou d'ânesses (8).

Abdon (9), qui fut juge d'Israël pendant huit ans,

avait quarante fils et trente petits-fils, qui avaient

(1) noii nNT ax ;ia anv« =nb in axmn a'n^N ira»

•wiw'3 i
l
'N ='yaixn

Les Septante : H'p£«)«av8sô{^ xatvouç, to'tS i-oX^riuav

^6)>st; âp/ôvTcov. Quelques exemplaires portent : ©soi:

ksvoit; 1 des dieux vains, et saint Augustin et Théodoret

ont lu de même ; mais c'est une faute visible.

(2) 1. Reg. xut. 21. Descendebat ergo omnis Israël ad

Philisthiim, ut exacucret unusquisque vomerem suum, et

ligonem et securim, et sarculum, etc.

(5) jx-.wi 'ppm 1
: >3b

(4) H'*ap8ta [aou lr.\ ta &taT£?aYfi£va -t~> l'sporfk. Tôt;

«xptpaTOfiivot;. Aq. Th. in legislatoribus. Sjrm. Eî; -z

tpofftây^aTa. In mandata.

(5) nrins manu >33"i. Vide Bcchar. d<

L ît. c. 12. parle prima. Les Septante
Xaturouatov

.

(6) Nuin. xm. 21.

(7) Mail. xxi. 5. 7.

(8) Judic. x. 4.

(9) Judic. xii. 14.

animal, sacr.

AapiJtTjvfov,
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11. Ubi collisi sunt currus, et host'um suffbcatus est

exercitus, ibi narrentur justifias Domini et clemeniia in

fortes Israël. Tune descendit populus Domini ad portas,

et obtinuit principatuni.

11. Où les chariots ont été brisés, où s'est fait le car-
nage de l'armée ennemie ; là même on publie la justice

du Seigneur, et sa clémence envers les braves d'Israël :

alors le peuple du Seigneur descendit aux portes, et il

s'acquit la souveraine autorité.

COMMENTAIRE

pour leur monture soixante-dix ânes. La monture

ordinaire de David était unemule(i); c'était aussi

celle des princes, ses fils (2). Absalom était

monté sur un mulet (3) à la journée où il fut tué.

Salomon commença à se servir de chevaux (4).

Aujourd'hui enc re. dans l'Arabie, les person-

nes de distinction vont montées sur des ânes,

dont le derrière est peint de rouge (5). Les Per-

sans (6) ont coutume, en hiver, de teindre leurs

chevaux de henna, qui est une certaine matière

dont les hommes et les femmes se servent aussi

pour se donner la couleur jaune. L'hébreu

tse'horôth, signifie proprement la variété des cou-

leurs, du rouge et du blanc dans les ânes, comme
le montre Bochart. En cet endroit : Vous qui

moule- des ânesses de diverses couleurs, est équiva-

lent à qui sedetis in judieio.

Qui sedetis in judicio, et ambulatis in via,

loquimini. Par ceux qui sont sur les chemins, on

peut entendre les voyageurs, les gens de trafic.

Ils ont à présent la liberté de voyager, et de faire

leur commerce, sans crainte des ennemis. Quel-
ques auteurs traduisent ainsi l'hébreu 17): Vous

qui demeure^ à Middin, et qui marche^ sur le che-

min, médite-, considérez la grandeur de ce bien-

fait. On veut que Middin soit une ville de la tribu

de Juda, marquée dans Josué 18). Mais il est plus

naturel de le prendre comme la Vulgate, pour

signifier le jugement ou le tribunal. Et c'est en ce

sens que les Septante (9) et les meilleurs inter-

prètes l'ont entendu. On pourrait aussi donner ce

sens à cet endroit : Et vous, juges d'Israël, qui

monte^ des ânes bien polis, harangue^ les peuples,

en allant en divers endroits du pays.

v. 11. Ubi collisi sunt currus. Ce texte n'a

que faire d'explication, ni de commentaire ; mais

l'hébreu renferme beaucoup de difficultés (ioj:

Parle^, ou publiez les louanges du Seigneur, d'une

voix plus forte que les archers au milieu des pui-

seurs d'eau ; c'est là qu'ils loueront les justices du

Seigneur. Nous prenons le verbe parle\, ou loue\

du verset précédent ; mais nous ne voyons pas
clairement ce que signifient les paroles qui sui-

vent. Quelques interprètes croient que Débora
veut dire, qu'au lieu, où auparavant on n'osait aller

librement puiser de l'eau, on ira maintenant avec

des cris de joie : ou bien ( 1 1
)
qu'au lieu des cris et

des menaces des ennemis, qui venaient fondre sur

ceux qui cherchaient à puiser de l'eau, on n'y en-

tendra plus que des chants de louange. Les Sep-
tante (12): Ils élèveront leurs voix en jouant des

instruments au milieu de ceux qui se réjouissent,

c'est là qu'ils publieront la justice du Seigneur ; à la

lettre, qu'ils donneront la justice au Seigneur : c'est

un hébraïsme commun (1 3) de dire donner la gloire,

donner la grandeur, donner la majesté, donner la

justice au Seigneur, au lieu de publier sa gran-

deur, sa majesté, sa justice. Il nous semble que
le vrai sens serait celui que donnent plusieurs

lexiques : Par le cri de ceux qui partagent le butin

(Rac. san 'hâlsats. couper, diviser, partager, au

lieu de sn 'hêts dard, flèche, trait) /7s publient la

justice de l'Éternel.

Et clementia in fortes Israël. L'hébreu peut

se traduire (14): On publiera ses justices dans les

villages d'Israël ; on jouira d'une paix profonde

et d'une parfaite liberté, tant dans les villages, à

la campagne, que dans les villes. Les Septante (15):

Les justes se sont fortifiés dans Israël. D'autres

traduisent l'hébreu, par: Ils publieront les louanges

de ses forts (des forts du Seigneur) dans Israël.

Tunc descendit populus Domini ad portas, et

obtinuit principatum. Après la victoire rempor-

tée sur les ennemis du Seigneur, les Hébreux
vont librement à leurs portes, pour y exercer l'au-

torité souveraine dans les jugements qu'ils y ren-

dent. Autrement : Après cette victoire, l'armée

victorieuse alla attaquer l'ennemi jusque dans ses

villes, et remporta sur lui des avantages signalés.

L'hébreu porte simplement (16) : Alors ils descen-

dront aux portes du peuple du Seigneur. Ou, selon

les Septante (17) : Le peuple du Seigneur ira paisi-

[1) m. Reg. 1. jj. j8. 44.

2 11. Reg. xiii. 29.

(?) 11. Reg. xiii. 9.

(4) m. Reg. iv. 20. 28. etc.

(5) Tavemier. tom. 1. /. m. c. 5. et t. iv. c. j.

(ùj Chardin, Voyage de Perse, t. il. pag. 26.
" --•- "--; -;• >;--- p-jo -.7 >Z->

(8) Josue xv. (,i.

9 KaOrJuevoi i~: xpmjpfau, /.a'', icopiuo'u.evot :/ Ô8ai.
--- mpis «pi cv b»:jotd pa H»ssnn 't-,-2

S B. — T. III.

(i i) A voce sagittariorum ; id est, procul a tali voce, vel

pro tali voce, audietur vox laudis.

112) <fra)vr|v âvaxpiuou.svcov, dcv«jx^ov susppaivOjASvtov, s/.sï

owaouai 3ixato>auvr)v ls.jy.io-

(ij) La plupart dérivent iarv de n:n, qui est clialdéen
;

mais qui empêche de le faire venir de p: ?

(14) -:s -,-•>= uns mp~s
(15) A'V.ao'. W.a/yim bi l'apai\K.

(16)
--' —•: rn"ï'i m» in

(17; 'Ï'j'.i /.%-ïfa si; ix: -<J/.î'.; i'JTO'j ô Xxo; Kupfoui

'4
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12. Surge, surge, Debbora ; surge, surge, ci loquere

csnticum ; surgc, Barac,ct appréhende captivos tuos, fil tï

Abinoem.

ij. Salvataî siint reliquiae populi ; Dominus in fortibus

dimicavit.

14. Ex Flphraim delevit eos in Amalec. et post eum
ex Benjamin in populos tuos, o Amalec; de Machir prin-

cipes descenderunt, etdeZabulon qui exercitum duccrent

ad bellandum.

12. ' ira; escitez-vous, animez-

vous, et chantez un cantique au Seigneur. Excitez-vous,

6 Barac, saisissez-vous des captifs que vous avez faits,

(ils d Abinoëm.
Ij. Les restes du peuple de Utcu ont é:é sauvés ; c'est

le Seigneur qui a combattu dans les vaillants.

14. Il est sorli d'Éphraïm (//; iléros, pour les exterminer

dans Amalec, et après lui, il en a paru un autre dans

Benjamin, qui a défait tes peuples, 6 Amalec ! Des
princes sont descendus de Machir, et des généraux

d'armée de Zabulon.

COMMENTAIRE

blement dans sa ville ; chacun retournera tranquil-

lement dans sa demeure; les gens de la campagne

qui avaient été dispersés, comme on l'a remarqué

sur le verset 7, reviendront chez eux, et cultive-

ront leurs campagnes à l'ordinaire ; c'est l'expli-

cation la plus naturelle.

y. 12. Appréhende captivos tuos. L'hébreu à

la lettre (i) : Prene^ votre captivité. Réduisi z en

un grand nombre de passages de l'Écriture 4 .

Les rois des nations, dit le Sauveur, dominent sur

leurs peuples, et ceux d'entre eux qui sont établis en

puissance, sont appelés libéraux.

Les Septante s'éloignent du sens que nous ve-

nons de donner à l'hébreu (5 1. Alors sa puissance,

ou sa force fut augmentée ; Seigneur, abaisse^ sous

mes pieds, assujettissez-moi, ceux qui sont plus

captivité ceux que vous avez pris à la guerre ;
ou forts que moi. Alors Barac se vit rempli d'une nou-

réduisez en captivité ceux qui vous tenaient en velle vigueur ; Seigneur, humiliez nos ennemis, et

servitude.

y. 13. Salvat^sunt reliqui/e populi, Dominus

in fortibus dimicavit. Les Israélites qui ont pu

résister à la dure servitude dont ils ont été acca-

blés sous Jabin, et survivre à tant de maux qu'ils

ont soufferts, ont été heureusement sauvés par la

victoire de Barac. On voit souvent cette manière

de parler dans l'Ecriture : les restes du peuple ont

été conservés, lorsqu'après une guerre, une cap-

tivité, une calamité publique, Dieu fait miséri-

corde à son peuple, et le rétablit dans son pre-

mier état. Souvent aussi, reliquiœ populi, marque

les descendants, les successeurs ; on dit, par

exemple, que Jéhu détruisit tous les restes

d'Achab, ses officiers, ses amis, ses prêtres, afin

qu'il n'en restât aucun reste (2). L'hébreu est dif-

férent de la Vulgate (3) : Alors le reste a dominé

sur les magnifiques, le peuple du Seigneur a domi-

né sur les forts. Ou, Alors tes restes ont dominé sur

les magnifiques du peuple ; le Seigneur a dominé

sur les forts. Les Israélites, ce peuple auparavant

méprisé, ce reste de peuple, ces débris d'un peu-

ple opprimé et abattu, se voient aujourd'hui au-

dessus des princes ; le peuple du Seigneur, ou le

Seigneur lui-même a terrassé ces fiers et onrueil-

mettez sous nos pieds ceux qui veulent nous domi-

ner. Le chaldéen : Alors un de l'année d'Israël a

brisé la force de ces puissantes nations ; mais ce n'a

point été par leur propre force, c'est le Seigneur

qui a abattu leurs ennemis. Il a entendu sous le

nom de reste, un rejeton, un enfant, un descendant

de la race d'Israël, Barac lui-même.

v. 14. Ex Ephraim delevit eos in Amalec, et

post eum ex Benjamin in populos tuos, o Ama-
lec. On croit que ce premier héros sorti d' Éphraïm,

est Josué, qui défit les Amalécites dans le désert,

peu après la sortie de l'Egypte 6 . Et par ce

second héros, qui a paru dans Benjamin, ne pour-

rait-on pas entendre Aod, qui tua Églon, roi des

Moabites, allié des Ammonites et des Amaléci-

tes (7) ? Conjortavit adversus eos Eglon regem

Moab,.... et copulavit ei flios Ammon et Amalec.

Débora compare ici la victoire de Barac à celles

des autres héros qui l'avaient précédé ; comme si

elle disait : On a vu de grands généraux sortis des

tribus d'Éphraïm et de Benjamin ; on connaît les

actions de valeur de Josué et d'Aod ; on sait que

les princes sortis de Machir ont acquis une haute

réputation de valeur dans la conquête du pays de

Galaad, de Machir principes descenderunt. Zabulon

leux ennemis, qui mettaient toute leur confiance s'est distingué par son application à l'étude ou à

en leurs propres forces. Dans la langue sainte, on

donne souvent aux princes et aux grands le nom
de magnifiques, d'illustres, de libéraux, de bien-

faisants. C'est ce que Jésus-Christ nous fait

remarquer dans l'Évangile, et ce qu'on voit dans

l'Écriture, ou, selon la Vulgate, il a donné de

grands généraux. Mais les tribus d'Issachar et de

Nephthali ne se sont pas moins acquis de réputa-

tion dans cette guerre contre les Cananéens,

y. 14. De Machir principes descenderunt.

(1) yzw ruw
(2) iv. Rcg. x. 11.

(4) Luc. xxii. 25.

(5) Totj EfzsyaXuvOT] r, tff/ù; Mr;oC, Kôpn
Toj; ia/upotepou; ;j.oj.

(0) Exod. xvii. 10.

(7) Judic. m. 1. 1 ;.

:a-; ,.voj'îov p.ot
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tj. Duces Issaohar fuere cum Debbora, ci Barac ves-

iunt secuti, qui quasi in prasceps ac barathrum se

discrimini dédit. Diviso contra se Ruben, magnanimorum
rcperta est contentio.

15. Les chefs d'Issachar ont été avec Dëbora, et ont
suivi les traces Je Barac. qui s'est jeté dans le péril,

comme s'il se lût précipité dans un abîme. Ruben s'est

divisé contre lui-même, et les plus vaillants sont entrés

en contestation.

COMMENTAIRE

On pourrait traduire l'hébreu (1) : De Machir il

est sorti des législateurs qui ont dominé. Machir

a produit des princes et des souverains. Le par-

tage de Machir était au delà du Jourdain, au pied

des montagnes de Galaad. Ceux qui veulent que

Débora marque ici que Machir vint au secours de

Barac, sont visiblement démentis parle verset 17,

où il est dit expressément, que Galaad demeura

en repos au delà du Jourdain, Galaad transJorda-

nem quiescebat. L'empire de Jabin ne s'étendait

point de ce côté ; et l'affaire entre Sisara et Barac

avant été très prompte, il ne paraît pas que les

tribus éloignées y aient eu aucune part.

Et de Zabulon qui exercitum ducerent ad

bellandum. L'hébreu à la lettre (2) : Et de Zabu-
lon ceux qui tirent avec la verge de l'écrivain: ce

qu'on entend pour l'ordinaire, des écrivains qui

manient la plume ou le roseau, avec quoi on écri-

vait autrefois ; ou plutôt le stylet avec lequel

on traçait des lettres sur le bois, ou sur la cire.

Mais le nom de Sopher n'est point borné à signi-

fier des écrivains ; il signifie aussi des hommes
habiles dans les écritures, et dans la loi du Sei-

gneur; c'est pourquoi on donne le nom de Sopher

ou de scribe à Esdras, à Saraïas, à Séméïas, à

Baruch, et dans l'Évangile, à ceux qui se distin-

guaient par leur science dans les saintes Écri-

tures ; ce nom ss donne aussi aux officiers du
prince, qui tenaient les registres, qui faisaient les

recettes et les comptes, qui présidaient aux dé-

nombrements (3), qui étaient à peu près ce que
sont parmi nous, les maîtres des comptes, les

commissaires, les ministres et les secrétaires

d'État ; ces officiers n'étaient pas seulement pour
la paix et pour le cabinet, mais encore pour la

guerre (4); on les voit souvent sous les rois de
Juda; les Septante ont voulu nous marquer une
dignité particulière, en traduisant (Ç) : Il est sorti

de Zabulon des hommes puissants avec le sceptre

des scr'.bes. Le verbe hébreu sàphar, d'où dérive

sopher, signifie compter, ou faire un dénombre-
ment, rapporter, raconter, annoncer, écrire; ainsi

il n'est pas étrange que ce nom soit commun à

plusieurs officiers, ou qu'il marque plusieurs diffé-

rents emplois.

On prétend que les Sopharlm, ou scribes, furent

établis par Moïse, mais il ne parait rien de sem-
blable dans ses livres. D'autres les rapportent au

temps de David. Ce prince eut pour scribes, Sa-

raïas (6), Sira (7), et Seméïas lévite (8), fils de Na-
thanaël ; Jonathan, oncle paternel de David, était

scribe (9). Depuis son temps, les rois de Juda ont

toujours eu des scribes parmi leurs officiers; et

l'Écriture nous a conservé les noms de plusieurs

d'entre eux. Ceux de Salomon furent Avarias, fils

du grand prêtre Sadoc, Êlihoreph, et Ahia fils de

Sira, apparemment le même que Sira, qui avait été

scribe sous David. Sobna exerça cet emploi sous

Ézéchias (10), et Saphan sous Josias(i 1). Peut-être

que Gamarias, fils de Saphan, eut la même dignité,

aussi bien qu'Élisama sous le même règne ( 1 2). On
y donne aussi le nom de scribes à Baruch (

1 2), et

à Jonal'ian (14); mais ils n'étaient pas scribes du
roi. Sous Saùl, J osèphe (15) raconte que les scribes

avertirent le roi, que le peuple immolait sur la terre

et répandait le sang, contre la défense de la loi.

Pour revenir à notre texte, on peut lui donner

un autre sens : // est sorti de Zabulon des capitaines

qui conduisent leurs troupes avec le sceptre, ou le

bâton de scribes. A la lettre : qui traînent avec le

sceptre de Sopher. On a remarqué déjà que l'Écri-

ture emploie souvent le mot de tirer, ou traîner,

pour conduire des troupes; Débora dit à Barac :

Traîne^ vos gens sur le Thabor (16). Le bâton et le

sceptre sont des marques d'autorité, communes
autrefois parmi toutes les nations. On vient de

montrer que le nom de scribe, ou de sopher, signi-

fie un officier, tant pour les affaires de la guerre,

que pour celles de la paix. Il semble donc qu'on

ne veut marquer ici autre chose, sinon que Zabu-

lonse distinguadans cetteguerre contreSisara (17),

ce qui est confirmé par- ce qu'on lit plus bas :

Zabulon et Nephlhali oblulerunl animas suas morli.

y. iv Duces Issachar fuere cum Débora. Le

(1) D»ppna m' non ko
1 -zz B3W3 D»5Wn pSSTOI

(j) Vide tv. Reg. xn. 10. et 11. Par. xxiv. 11. -haï. xxxni.

18. 2.- Esdr. xiii. i,\

11. Par. xxvi. 11. - Jercm. Lit. 25. - 1. Macc. v. 42.

• Kce't ExZajSouXcôv i-r.ï 1 Wr.i-. h ?-/.i'-.-.y>> ypa^axécu;.
A'.oïj/.'jvtî,' 'j.ï-.z pajfôou YpâixjAa. nui enseignent

l'écriture avec le bâton. Theod. E t~aïtcop.e'vo( iv pâpSw-
otijyrJiEci);. Qui tirent avec la verj,'e de l'instruction.

(0) 11. Reg. vin. 1 7. — _7 ;
11. Reg. xx. 25.

(8; 1. Par. xxiv. 6,

(0) 1. Par. xxvii. )2.

(10) iv. Reg. xix. ?..-Isai. xxxvi. J.

(11) iv. Reg. xxii, ;. 8. et sea. et 11. Par. xxxiv. 15.

(12) Vide Jcrem. xxxvi. to. 12 et 20.

Ibidem, v. 26.

(141 Jerem. xxxvn. 19. zc.

Joseph. Antiq. I. vi. c. ;_ K'-%-;-;:u.::x'. -y 6*aiXet

tûv Ypau,u.ai:ë(ov <r.\ to îzkïfio; -.- tov Oeôv ÈÇau.apTflcv£t.

m, Judic. iv. 6. — (17) Plus bas, y. ia.
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16. Quare habitas intcr duos terminos, ut audias sibilos

gregum ? Diviso contra se Ruben, magnanimorum reperta

est contentio.

17. Galaad trans Jordanem quiescebat, et Dan vacabat

navibus ; Aser habitabat in littore maris, et in portubus

morabatur.

16. Pourquoi donc demeurez-vous entre deux limites,

pour entendre les cris des troupeaux ? Ainsi, Ruben
étant divisé contre lui-même, les plus vaillants sont en-
trés en contestation.

17. Pendant que Galaad était en repos au delà du
Jourdain, et que Dan s'occupait à ses vaisseaux, qu'Aser
demeurait sur le rivage de la mer, et se tenait dans ses

ports,

COMMENTAIRE

texte de la Vulgate présente un sens fort clair et

naturel ; mais voici ce que porte l'hébreu (l) : Et

les princes dans Issachar ont été avec Débora ; et

Issctchar de même que Barac s'esl jeté sur ses pieds

dans la plaine. Il est descendu duThaboravec ses

piétons dans la plaine, où se livra le combat.

Débora loue ces princes d'Issachar d'avoir bien

voulu croire et obéir à la voix d'une femme, qui

leur parlait de la part de Dieu, et de s'être expo-

sés avec Barac, au danger, en se précipitant en

quelque sorte de la montagne, pour aller avec

Barac attaquer l'ennemi, quoique celui-ci fût très

fort en cavalerie et en chariots, pendant que toute

la troupe de Barac était à pied et mal armée.

DiVISO CONTRA SE RUBEN, MAGNANIMORUM RE-

PERTA est contentio. Débora, pour relever la vic-

toire miraculeuse remporté contre Sisara, fait voir

qu'il n'y eût que trois tribus qui s'en soient mê-
lées, savoir Nephthali, Issachar et Zabulon. Ruben
était partagé par des divisions domestiques, et les

plus considérables de cette tribu étaient entrés

dans de fâcheuses contestations. On ne sait ni les

causes, ni le sujet de ces disputes. Il y en a qui

veulent qu'elles soient arrivées sur ce que les uns

étaient d'avis qu'on allât au secours de Barac, et

les autres d'un sentiment contraire (2) ; mais il n'y

a rien dans le texte qui favorise cette explica-

tion.

L'hébreu peut souffrir diverses explications (3) :

Dans les partages, ou dans les familles de Ruben

il y a des hommes d'une prudence consommée, il y
a de très habiles politiques ; ou des princes, des

magistrats, des capitaines d'un grand cœur, ma-
gni corde.

f. 16. Quare habitas inter duos terminos, ut

audias sibilos gregum ? Au lieu de tout abandon-

ner pour venir au secours de ses frères, Ruben

est demeuré tranquille au milieu de ses troupeaux.

On peut traduire ainsi l'hébreu 4 : Pourquoi fies

vous demeures entre deux partages 5), ou entre

deux étables, ou deux rangs d'animaux, entre les

parcs pour entendre les cris de vos troupeaux, ou
suivant un traducteur grec (6), pour entendre les

/lûtes des bergers!

\. 17. Galaad trans Jordanem quiescebat.

Galaad est mis ici pour les habitants de la mon-
tagne et du pays de même nom ; ce pays était

habité par la demi-tribu de Manassé, et par une

partie de celle de Gad. Elles demeurent en repos

dans leur partage, de même que Ruben.
Dan vacabat navibus. Cette tribu avait son

partage sur la Méditerranée ; elle y possédait

quelques ports; celui de Joppé était dans son lot.

L'hébreu porte 17 : Pourquoi Dan demeurait-il

dans des vaisseaux) au lieu de se rendre avec ses

frères pour combattre Sisara.

Aser habitabat in littore maris, et in por-
tubus morabatur. On sait qu'Aser avait son par-

tage dans la Phénicie, et le long des côtes de la

Méditerranée ; la situation de son pays l'engageait

à s'appliquer au commerce et à la navigation.

Voici le sens qu'on peut donner au texte ori-

ginal (8) : Aser demeure sur le bord des mers, et il

habite sur ses ruines. Cette tribu était à portée de

secourir celles de Nephthali et de Zabulon ; mais

elle demeura sur le bord de la mer, occupée de

son trafic, elle aima mieux rester dans ses masu-

res, dans ses villes à demi ruinées (9), que d'aller

attaquer les ennemis, et de s'exposer au danger

avec ses frères. Les Septante semblent l'entendre

des ports de mer, des précipices ou des côtes

escarpées (10): Aser demeura sur les rivages des

mers, et il eut ses lentes sur ses coupures, ou sur les

bords escarpés.

(1) rnw para pa p n3wwi-. mai ny -cww>a nwi
v'-.a-.a

(2) lia Menoch. Cornet. Vat. Pisc. etc.

(;) ab >ppn n>Vta uin-i mnsa Les Septante : E'v Sicc-pé"-

aeat Pou6t]v ptEfâXoi ày.ptfiaauo'i y.apoia;. Aq. MeYcsXoi âxpt-

ËoXoyi'a; xapota;. Sym. MeyeéXot s^a/v.aaaot xapota;. De
grandes profondeurs de cœur. Une sagesse que l'on ne

peut persuader. Le mot ma'">S se prend pour les par-

tages des familles. 11. Par. xxxv. 5. 12. et 1. Esdr. vi. 18

Et abs pour le partage des terres. Gènes, x. 25.

(4) ont! mpnw rôti a>nawan pa naw» nab

(5) Aqu. A vajisaov tûv xXijpuv. Sym. A'vauiaov ~G>v

;j.£.:/o;j.èvtov. Au milieu du voisinage.

(6) To3 Etaoc/.ousîv avpiyyoi rcotpuïvcov. Un autre : Suptap.où;

jroiuvtav. Les sifflements des troupeaux. Un autre :

Supfopou e;cys'.pov7<.)v. Le sifflement de ceux qui éveillent,

(7) nv:x ma» nnS pi

(8) paw» i»sisn —;-\ n»D> mrn aw -wn
(9; lia Vatab. hic et Mets, ad Josue xix. jt.

(ioj A'o7)p rcapcjSxqaE noep' aiysaXov OaXaaacûv xaî ÙA Ta;

Zixv.or.x; à'jxoO xaxEaxrfvcoaEV

.

Un traducteur : AtaX-Ja;;;. Ses séparations. Un autre:
Aîe'ÇsSe;. Ses sorties.
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18. Zabulon vero et Nephthali obtulerunt animas suas

morti in regione Mcrome.
io. Venerunt reges et pugnavcrunt, pugnaverunt reges

Chanaan in Thanach juxta aquas Mageddo, et tamen

nihil tulere prajdantcs

20. De cœlo dimicatum est contra eos : stellre manentes

in ordine et cursu suo, adversus Sisaram pugnaverunt.

iR. Zabulon et Nephthali se sont exposés à la mort au
pays de Mérom.

19. Les rois sont venus, et ont combattu ; les rois de
Cana in ont combattu à Thanac, près les eaux de Mageddo,
et ils n'ont pu remporter aucun butin.

20. On a combattu contre eux du haut du Ciel : les

étoiles, demeurant dans leur rang et dans leur cours ordi-

naire, ont combattu contre Sisara.

COMMENTAIRE

v. 18. In regione Merome. On peut traduire

l'hébreu par (1) : Les hauteurs de la campagne,

ou les campagnes de Mérom. Les Septante :

Dans la hauteur ,1e la campagne. On croit

communément que Débora veut marquer cette

campagne 2
|

qui est au pied du mont Thabor,

dans laquelle se livra la bataille contre Sisara.

On ne trouve pas dans les géographes la terre de

Méromé ; mais on remarque dans Josué les eaux

de Mérom
( 5 , auprès desquelles Jabin et les autres

rois cananéens furent vaincus par Josué. La plu-

part des interprètes croient que ces eaux de Mé-
rom ne sont autres que le lac de Samochonitis,sur

lequel était situé Asor, à quelque distance des

sources du Jourdain.

Pour bien comprendre tout ce que nous dit ici

Débora, et pour l'accorder avec elle-même, il faut

nécessairement reconnaître deux batailles, ou, si

l'on veut, divers chocs en des lieux assez éloignés

les uns des autres. Barac avec ses dix mille

hommes de la tribu d'Issachar, descendit du Tha-

bor, et tomba sur Sisara, comme il est dit au

verset 1 5 . D'un autre côté, Zabulon et Nephthali

attaquèrent les Cananéens à Thanac, près de

Matreddo, et à Mérom. C'est dans ces enJroits

que les rois cananéens, dont il est parlé au verset 19,

s'étaient postés, pour empêcher sans doute, que

les autres tribus de la rive gauche du Cison, ne

vinssent au secours d'Issachar, de Zabulon et de

Nephthali. De cette sorte, nous concilions ce que

dit Débora de la défaite de Sisara par Barac, au

pied du mont Thabor, accompagné seulement de

dix mille hommes de pied, avec ce qu'elle dit au

verset 8, des quarante mille hommes d'Israël ; et

aux versets 18 et 19 des rois de Canaan vaincus à

Mérom, à Mageddo, et à Thanac, par les tribus

de Zabulon et de Nephthali.

v. 19. Pugnaverunt reges Chanaan in Tha-
nac, juxta aquas Mageddo, et tamen nihil

tulere pr^dantes. La ville de Thanac était à trois

milles, ou une lieue au sud-est de Mageddo. Les

deux villes étaient sur le torrent de Cison ; Mérom
était au nord entre la mer de Génésareth et le lac

Samochonitis. Au lieu de ces paroles, ils n'ont pu

remporter aucun butin, l'hébreu porte (4) : Ils n'ont

pas pris un morceau d'argent. Ce métal n'était pas

alors monnayé, comme il l'est aujourd'hui ; il était

en barres, en lingots, en morceaux. D'autres tra-

duisent : Ils ne prirent aucun avantage d'argent. Ce
qu'on explique des Israélites, qui mirent à mort

sans quartier tous les ennemis, sans vouloir leur

permettre de racheter leur vie ; ils abandonnèrent

les plus riches dépouilles, pour poursuivre plus

vivement leurs ennemis ; ou enfin, ils en firent un

sacrifice à Dieu ; ils lui offrirent tout leur butin.

v. 20. Stell/e manentes in ordine et cursu
SUO ADVERSUS SlSARAM PUGNAVERUNT. On nous

représente ici les étoiles comme une armée rangée

en bataille, qui, sans quitter son ordre et ses rangs,

combattit contre Sisara. Mais comment combat-
tit-elle r car, dans les plus fortes exagérations, on

veut toujours dire quelque vérité cachée sous ces

expressions extraordinaires. Des commentateurs
prétendent que Débora ne veut dire autre chose,

sinon que les anges comparés aux étoiles, à cause

de leur nature toute spirituelle et toute lumi-

neuse, jetèrent la frayeur dans le camp des enne-

mis, et combattirent pour Israël contre Sisara. Les

anges et les saints sont quelquefois comparés aux

étoiles ; et on sait que souvent les esprits bien-

heureux ont combattu contre les ennemis du

peuple de Dieu (5). Mais il faut accepter ce com-
mentaire sous toutes réserves.

Josèphe (6) assure que le ciel ayant envoyé

contre les Cananéens une violente tempête, des

eaux, de la grêle, de la pluie ; cette tempête,

frappant les ennemis au visage, leur déroba la vue

des Israélites, et rendit leurs arcs, leurs frondes,

et même leurs épées inutiles. Le contraire arriva

aux Hébreux, qui avaient la tempête à dos, et qui

la regardaient comme un effet de la protection du

ciel. Débora ajoute que les étoiles demeurèrent

dans leur rang, et dans leur cours ordinaire; soit

par allus ;on au fragment poétique de Josué, soit,

comme le veulent les rabbins, pour montrer que

les influences stellaires se font sentir sans troubler

l'ordre naturel ; explication ridicule aujourd'hui.

Nous ne voyons dans l'expression de Débora

'1 mw '."

(2) EVt C^r)

(j) Josue xi. 5. — (4) inpb sb «p3 783
Aq. Yyr, ^topa;. Sym. Y'^XâSv (5) il. Macc. x. 29. et xi. 8,

(6) Joseph. Antiq. I. v. c. 6.
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21. Torrcns Cison traxit enclavera corum, torro

dumim, torrens Cison. Conculca, anima mea, robustos!

2:. Ungula) equorum ceciderunt, fugientibus impetu

et per prœceps ruentibus fortissimis hostium.

25. Malcdicite terrai Mcroz ! dixit angélus Domini ; ma-

lcdirite habitatoribus ejus, quia non venerunt ad auxilium

Domini, in adjutorium fortissimorum ejus !

24. Benedicta inter muliercs Jaliel, uxor 1 laber, Cinsei,

et benedicatur in tabernaculo suo.

25. Aquam petenti lac dédit, et in pliiala principum

obtulit butyrum.

21. Le torrent de Cison a entraîné leurs corps morts,

le torrent de Cadumim. le torrent de Cison; ô mon âme,
foule aux pieds les corps de ces braves.

22. La corne des pieds de leurs chevaux est tombée
dans l'impétuosité de leur course : les plus vaillants des
ennemis fuyant à toute bride, et se renversant les uns
sur les autres !

2;. Malheur à la terre de Mérozl dit l'ange du Sei-

gneur : malheur à ceux qui l'habitent, parce qu'ils ne

sont point venus au secours du Seigneur, au secours des

plus vaillants de ses guerriers I

24. Bénie soit entre les femmes Jahel, femme d'Haber
Cinéen, et qu'elle soit bénie dans sa tente !

25. Lorsque Sisara lui demanda de l'eau, elle lui donna
du lait ; elle lui présenta de la crème dans un vase digne

d'un prince.

COMMENTAIRE
qu'une tournure poétique. Elle veut dire, selon

nous, que le ciel, ou Farinée du ciel, comme s'ex-

prime souvent l'Ecriture, combattit en ordre contre

Sisara.

f.2\. Torrens Cison traxit cadavera eorum
;

torrens Cadumim, torrens Cison ; conculca

anima mea, robustos. Le combat ayant été livré

près de ce torrent, et les ennemis dans leur fuite

précipitée s'y étant jetés tumultuairement, il y en

eut un grand nombre de noyés ; ce torrent entraîna,

ou selon la force du mot hébreu (1) balaya leurs

corps morts. Le torrent de Cison est nommé tor-

rent de Qedoûmlm, des contrées orientales, ayant

ses sources à l'orient, ou, selon quelques lexico-

graphes, de l'antiquité : un torrent antique. Nous
préférons, malgré les autorités qui appuient ce

second sens, dire : le torrent des sources orientales.

f. 22. UnguljE equorum ceciderunt. Voici

encore une exagération qu'on ne doit pas prendre

dans la rigueur. L'hébreu porte (2): La corne des

pieds du cheval fut brisée par les galops des forts

qui le poussaient. En sorte que Débora n'aurait

voulu marquer autre chose, que ce que dit Virgile :

Quadrupedante putrem sonitu quatit ungula campum.

On remarque dans l'hébreu le verbe Dâliar,

qui exprime fort bien une course précipitée ; on se

sert en langage familier d'un mot pareil, fait exprès

pour marquer une course impétueuse : Dare, dure.

f. 23. Maledicite terrée Meroz. On ne peut

douter que Méroz ne soit un nom de lieu, puis-

qu'on parle ici de ses habitants ; et on doit croire

qu'ils avaient quelque obligation de venir au

secours de l'armée du Seigneur, puisqu'autre-

ment on ne prononcerait point de malédiction

contre eux, pour n'y être pas venus. Et comme il

n'y a que les Israélites qui aient pu avoir cette

obligation, on doit conclure que la terre de Mé-
roz était dans leur pays ; mais quel était ce pays

de Méroz? C'est ce que personne jusqu'ici n'a

pu encore nous bien expliquer. Eusèbe semble

avoir cru que Mérom cl Mèro\ sont les mêmes,
puisqu'en parlant de Mérom, il dit qu'on trouve

Mèro\ à douze milles de Sébaste, près de Dothaïm.

Pagnino l'a cru comme Eusèbe,et nous ne voyons

jusqu'ici rien de plus plausible. Mérom était aux

Israélites ; les habitants de cette ville ne voulu-

rent pas, selon les apparences, aider leurs frères

dans cette conjoncture, ou en leur refusant des

vivres ou le logement, ou en négligeant de venir

à leur secours, quoiqu'ils fussent à portée de le

faire commodément, et qu'ils ne pussent ignorer

le danger où ils étaient. Toutes ces circonstances

purent leur attirer les malédictions que nous

lisons ici.

La plupart des rabbins 1 5), et quelques interprè-

tes après eux, veulent que Méroz ait été un homme
du voisinage du Cison, qui, n'ayant pas voulu aider

les Israélites dans le combat contre les Cana-

néens, fut excommunié par Barac, au son de qua-

tre cents trompettes ; c'est, disent-ils, Barac qui

est nommé ici l'ange du Seigneur.

D'autres (4) croient que c'est l'archange saint

Michel, qui présida à cette guerre, comme chef

et prince du peuple de Dieu ; d'autres encore >

5

que c'est le grand prêtre, ou quelque prophète,

ou enfin Débora, ou un ange du Ciel ; ces opi-

nions ont leurs preuves et leurs défenseurs ; mais

il n'y en a aucune qui soit d'une entière certitude.

Voyez chapitre 11, verset 1.

\. 24. Benedicatur in tabernaculo suo. Qu'on

aille la remercier dans sa tente
;
qu'on loue la

belle action qu'elle a faite dans sa tente, en y

tuant Sisara.

v. 25. Aquam petenti lac dédit, et in phiala

principum obtulit butyrum. Au chapitre précé-

dent, où la même chose est racontée d'une manière

(1) nsi3 E 'Çs[3aXsvat tou:. Codex Rom. E'Çeoupev.

(2) ma» rnm mima dis Dpy iabn ta

Quelques hébraïsants, au lieu de : fut brisée, etc.,

traduisent : fit un bruit pareil à l'enclume frappée par le

marteau. RR. nSn , frapper sur l'enclume; et rrabn

,

marteau. Judic. v. 26. - Psal. lxxiii. 6. - Isai. xli. 7.

(;) Gemarr. Babil, ad titul. Moed qaton. c. ;. Jar'hi, et

Thalmudistce. Vide Selden, de Synedriis. I. 11. e. ~.

4 Testai.

{')) Chaldcus. Vide Serar. .ju.v.st. [5 e! 16.
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16. Sinistram ma num niisit ad clavum, et dexteram ad

fabrorum malleos. percussitque Sisaram
, quserens in

capite vulncri locum, et tempus valide perforans.

17. Inter pedes ejus mit, defecit, et niortiius est ; vol-

vebatur ante pedes ejus, et jacebat exanimis et misera-

bilis.

28. Per fenestram respiciens, ululabat mater ejus, et

de cœnaculo loquebatur : Cur moratur regredi currus

ejus ? Quare tardaverunt pedes quadrigarum illius?

29. Una sapientior caîteris uxoribus ejus, hsec socrui

verba respondit :

COMM
plus historique, il est dit que Sisara ayant de-

mandé de l'eau à boire, Jahel lui ouvrit une outre,

ou un vase de cuir plein de lait ; mais il semble

par cet endroit, qu'après lui avoir donné du lait à

boire, elle lui offrit aussi du beurre ou de la

crème dans un plat. C'est ainsi que l'expliquent le

chaldéen et KJm'hi. La plupart croient qu'elle lui

donna du lait avec sa crème ; ou, selon d'autres, du

lait écrémé (l .

Du terme hébreu (2) Vsd, séphel, vient le nom
de sympule, qui a passé des Hébreux aux Ly-

diens, des Lydiens aux Toscans, et des Toscans

aux Romains (?); ce terme signifie des vases avec

lesquels on puisait le vin, qu on répandait en

l'honneur des dieux. Ils étaient anciennement d'ar-

gile, et, encore du temps de Pline, on ne se servait

communément que de sympules de terre dans les

sacrifices (4) ; In sacris etiam inter lias opes hodie

non murrinis, cristallinisve, sed fictilibus prollbalur

sympuciis ou sympulis. Les Septante ont rendu

l'hébreu séphel par Xkmcvt], qui signifie un bissin,

de même que phiala, qui est dans la Vulgate. On
peut traduire tout le verset, suivant le texte origi-

nal, de la sorte : // a demandé de l'eau, elle lui

a donné du lait, elle lui a présenlé.de la crème dans

le sympule des forts, des grands, des princes.

v. 26. Sinistram manum misit ad clavum, et

DEXTERAM AD FABRORUM MALLEOS. Le Sens de la

Vulgate est fort clair; voici comment on traduit

l'hébreu (5): Elle a porté sa main (gauche) à un

chu, cl sa main droite au marteau des ouvriers ;

elle a frappé Sisara du marteau; elle lui a percé la

lêle (6), elle l'a percée, elle lui a fait passer son clou

au travers des tempes. Les Septante (7) : Elle lui a

26. Elle prit le clou delà main gauche, et, delà droite,

le marteau des ouvriers ; et. choisissant l'endroit de la

tète de Sisara où elle donnerait son coup, elle lui

enfonça son clou dans la tempe.

27. Il tomba à ses pieds, il expira, il mourut, après

s'être roulé et agité devant elle, et il demeura étendu,

mort sur la terre, dans un état misérable.

2Îf. Cependant sa mère regardait par la fenêtre; et, par-

lant de sa chambre, elle criait : Pourquoi son char ne

revient-il pas encore ? Pourquoi ses chevaux tardent-ils

tant ?

20. Une des plus sages d'entre les femmes de Sisara,

répondit ainsi à sa belle-mère :

ENTAI RE

percé la lêle, elle l'a frappé ; elle lui a percé les

tempes. Théodotion (8) : Elle lui a coupé la lêle,

elle la lui a cassée, elle lui apercé la mâchoire. Sym-
maque(o): Elle lui a percé la tête avec un clou, ou

un piquet à soutenir une tente ; et elle lui a cassé

la lêle.

v. 27. Inter pedes ejus ruit. Voici tout le

verset, selon l'hébreu, àla lettre (10) : Il était couché,

abattu, renversé entre ses pieds ; il fut abattu, il

tomba à ses pieds, il tomba mort, accablé, vaincu

(au lieu même) qu'il était couché. Débora nous dé-

peint Jahel comme foulant aux pieds Sisara ; elle

nous la représente en posture et en disposition de

lui monter sur le ventre s'il eût remué ; et, comme
si elle ne pouvait assez marquer d'un seul mot la

mort de ce malheureux général, elle exprime jus-

qu'à trois fois la même chose ; il était abattu, ren-

versé, couché à ses pieds, il mourut, il tomba, il

expira : Il demeura raide mort au lieu où il était

couché.

v. 28. Per fenestram respiciens ululabat

MATER EJUS, ET DE CŒNACULO LOQUEBATUR. Cette

pensée et ce tour poétique frappent et réveillent

agréablement l'imagination. L'hébreu fait le même
sens (1 1 ) : La mère de Sisara regardait par sa fenê-

tre, elle criait par sa chambre ; ou plutôt, par les

treillis de ses fenêtres ; car, dans l'Orient, les fenê-

tres, surtout celles des appartements des femmes,

sont fermées de jalousies : et nous voyons par les

proverbes, où le même terme hébreu ( 1 2) se trouve,

qu'il doit signifier des jalousies : De feneslra do-

mus meœ, per cancellos prospexi.

V. 29. UNA SAPIENTIOR OETERIS UXORIBUS EJUS,

H/ec socrui verba respondit. Le texte original

(I)

W
(?)

(4)

(5)

(6)

LXV1I

Voyez le » chap. iv. y. 19.

-s-- nanpn annM bsoa
Grot. hic.

Plin. I. xxxv. c. 15. Juvenal. salyr. vi.

Aut quis.

Sympuvium ridere Numa?, nigrumquc catinum,

Aut vaticanas fragiles de monte patellas.

Ausus erat

n-r-: nohm =''-.;• moSn1
! na'Dn rtinVcn irn m>

T" -;bm nsn^i tdn-i rnno
-.-- signifie, briser ou percer la léle. Voyez Psal.

, 22 ; cix. 6. - Habacuc. m.

(7) Les Septante : ÀtrjXwas XEspaXqv âuTo3, xàî ireaTa;e,

StTj'Xhiac 7ipoTa'jov à'jxoCÎ.

(!)) Th. A'r.i-0'j.Vi -àjv XEOaXrjV àuToO', y.a'' 's'OXais x.ai

0'rj).X73 T7]V YvâOov àutOU.

(9) \:r'
l

\x.'jî o'.à to'j /.potoepou tàv TziiTaXo'/, xac îO/.aa;

TÎjv y.c'-paÀrjv àyxo'J.

(10) 7T3 "IWN3 133 yns n>bn 10 n=w bsa 713 n> s ;n j»3

util bsa av
(:i)::-ïsn t;z Les Sep/ante , Codic. Reg. ci Basil.

A'.x Tf,; Bixtucottj;. Aliter. i%~ài ïo3 roÇixoû. Au delà de
la fenêtre.

iu; Prou, vu. o a;w
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jo. Forsitan nunc dividit spolia, et pulchcrrima femi-

narum eligitur ci ; vestes diversorum colorum Sisarae

traduntur in prœdam, et supellex varia ad ornanda colla

congeritur.

ji. Sic perçant omnes inimici tui, Domine
;

qui autem

diligunt te, sicut sol in ortu suo splendet, ita rutilent.

p. Quievitque terra per quadraginta annos.

jo. Peut-être qu'à présent il partage le butin, et qu'on

i pour ^i>ara la plus belle d'entre les captives ; on

choisit d'entre toutes les dépouilles des vêtements de
diverses couleurs, pour les donner à Sisara ; et on lui

destine des ornements divers et précieux pour mettre à

son cou.

JI. Qu'ainsi périssent, Seigneur, tous vos ennemis;

mais que ceux qui vous aiment, brillent comme le soleil,

lorsque ses rayons éclatent au matin.

j2. Tout le pays demeura en paix pendant quarante

ans.

n'exprime pas que celle qui répond à la mère de

Sisara, ait été l'épouse de ce général. La mère de

Sisara regardant au travers des treillis de sa fenê-

tre, comme il est assez naturel, lorsqu'on est dans

l'attente et dans l'inquiétude, se lamentait de ce

que son fils différait à venir, et les dames qui l'ac-

compagnaient, joignaient leurs plaintes et leurs

lamentations aux siennes ; c'est la signification

ordinaire du mot de répondre, dans ces occasions
;

mais ensuite, la môme mère de Sisara se conso-

lait et se flattait, en se disant que peut-être son

fils était occupé à partager le butin pris sur l'en-

nemi. Cette peinture convient admirablement à

une mère flottant entre la crainte et l'espé-

rance.

y. 30. Forsitan nunc dividit spolia. Voici la

traduction littérale de l'hébreu -.N'est-ce pas qu'ils

ont trouvé, et qu'ils partagent les dépouilles, une

femme, ou deux femmes, mot à mot : Una vulva,

duce vulvœ, à chaque soldai ? Les dépouilles de

diverses couleurs sont pour Sisara ; les dépouilles

de diverses couleurs, les broderies de couleurs, les

broderies sont pour les colliers, de celui qui a rem-

porté le butin.

COMMENTAIRE

y. ji. Qui autem diligunt te, sicut soi. in

ORTU SUO SPLENDET, ITA RUTILENT. Que Ceux qui

aiment le Seigneur soient comme le soleil à

son lever
;

qu'ils s'augmentent toujours en gloire

comme le soleil augmente en clarté, à mesure

qu'il s'avance sur l'horizon :ou bien : Qu'ils soient

comme le soleil, lorsqu'il s'avance dans sa force

(hébreu); lorsqu'il s'élève sur l'horizon, ou lors-

qu'il s'élève dans les temps les plus chauds, dans

les plus beaux jours de l'été. L'Ecriture compare

souvent les justes au soleil : 1 , et à la lumière de

l'aurore. Dieu promet à David (2) qu'il deviendra

comme la lumière de l'aurore, lorsque le soleil, se

levant le malin, brille sans aucun nuage. Et le Sage,

en parlant d'une femme vertueuse, dit qu'elle est

comme le soleil qui se lève, et qui paraît dans le

monde.

v. 52. Quievitque terra per quadraginta an-

nos. Ces quarante années de paix furent pour le

nord de la Palestine. Pendant que les tribus du

nord jouissaient du fruit de cette victoire : celles

du midi, qui n'avaient pris aucune part à la lutte,

furent attaquées par les peuplades du désert, et

finirent par subir le joug des Madianites.

[i) Vide Eccli. xvn. 16 ; xxiu. 28 ; l. 7. - Matt. xm. 45. (2) 11. Reg. xviii. 5. Vide et Psal. lxxiii. 58.



CHAPITRE SIXIEME

Servitude des Israélites sous les Madianitès ; Gédéon est choisi de Dieu

pour les délivrer.

1. Fecerunt autem filii Israël mnlum in conspectu Do-
mini

;
qui tradidit illos in manu Madian septem annis.

2. Et oppressi sunt valde ab eis. Feceruntque sibi an-

tra et speluncas in montibus, et munitissima ad repugnan-

dum loca.

;. Clinique sevisset Israël, ascendebat Madian et Amalec,
exterique orientalium nationum,

COMM
v. i. In manu Madian. Entre les mains des Ma-

dianitès. Ces peuples demeuraient à l'orient de la

mer Morte (i). Leur capitale était sur l'Arnon, et

sur les frontières du pays de Moab. Ce sont ces

mêmes Madianitès, dont les princes combattirent

dans l'armée de Séhon contre Israël (2), et dont

les filles, avec celles des Moabites, engagèrent le

peuple de Dieu dans l'impureté et dans l'idolâ-

trie (3). Moïse, pour venger ce crime, leur fit une

guerre sanglante (4) ; mais ils se relevèrent de

leur perte, et, s'étant alliés avec les Amalécites,

et à d'autres peuples orientaux, ils assujettirent

les Israélites vers l'an 1 309.

v. 2. Fecerunt sibi antraet speluncas in mon-
tibus, ET MUNITISSIMA AD REPUGNANDUM LOCA.

N'osant plus demeurer dans la plaine, à cause des

incursions continuelles de leur ennemis, et ne

pouvant jouir paisiblement du fruit de leurs tra-

vaux, parce que les Madianitès venaient tous les

ans faire le dégât dans leurs campagnes, ils creu-

sèrent des cavernes dans les montagnes et dans

les lieux inaccessibles, pour y mettre en sûreté

leurs personnes, leurs femmes et leurs enfants,

et pour y ramasser le peu qu'ils pouvaient saisir

de leurs propres terres, avant que l'ennemi l'eût

enlevé ou fourragé.

v. 3. Ascendebat Madian, et Amalec, c^ete-

rique orientalium nationum. Les Amalécites

étaient fort étendus autrefois, et habitaient en

divers endroits de l'Arabie Pétrée. On a pu

1. Les enfants d'Israël firent encore le mal aux yeux du
Seigneur, et il les livra pendant sept ans entre les mains

des Madianitès.

2. Ces peuples les tinrent dans une si grande oppres-
sion, qu'ils furent obligés de se creuser des antres et

des cavernes dans les montagnes, et de se fortifier dans

les lieux les plus propres pour pouvoir résister aux
Madianitès,

j. Après que les Israélites avaient semé, les Madiani-

tès, les Amaléites et les autres peuples de l'Orient,

venaient sur leurs terres,

ENTAIRE

remarquer dans l'Exode, ceux qui attaquèrent les

Hébreux à Raphidim, peu après leur sortie de

l'Egypte (5). H y en avait aussi qui demeuraient

dans les montagnes qui sont au midi de la Pales-

tine, aux environs de Cadès-Barné et d'Arad (6).

Les Cinéens habitèrent dans ce même pays, et ils

étaient mêlés avec les Amalécites, quand Saûl

déclara la guerre à Amalec (7). Ce furent les

Amalécites méridionaux, qui brûlèrent la ville de

Sicéleg (8), et qui emmenèrent les femmes de

David.

Mais il y avait aussi d'autres Amalécites à

l'orient de la terre de Canaan, et aux environs du

pays des Madianitès, et des Moabites. Balaam

ayant gravi les montagnes de Moab , vit les

Amalécites, qui n'en étaient pas loin (9). Ce sont

eux qui se joignirent aux Madianitès et aux au-

tres peuples voisins, pour ravager le pays d'Israël.

L'Écriture nous marque clairement toute cette

étendue du pays des Amalécites, lorsqu'elle dit (10)

que Saûl les défit depuis Hévila jusqu'au désert

de Sur, voisin de l'Egypte. Hévila était vers l'Eu-

phrate, et dans l'Arabie déserte ; Sur était dans

l'Arabie Pétrée, et vers la mer Rouge. C'était

dans le pays des Amalécites de Sur, que David

faisait des incursions, pendant qu'il demeurait chez

Achis, roi de Geth (11).

Les peuples orientaux, les enfants de l'orient ou

de Qédem, comme parle l'hébreu, qui sont marqués

dans ce chapitreront apparemment les Arabes qui

(1) Voyez ExoJ. 11. 15.

(2) Josue xin. 21.

(j) Num. xxxv. 17.

(4) Num. xxxi. 8. 10.

($) Excd. xvu. 8.

(6) Num. xiii. j.

(7) '• Reg- xv. <».

(8) 1. Reg. xxx. 1. —(0) Num. xxiv. 20.

(10) 1. Reg.xv. 7. Percussitquc Saul Amalec, ab Hévila,

donec venias ad Sur, quœ est e regione yEgypti.

(11) 1. Rcg. xxvu. 8. Ascendit David et viri ejus et âge-

bant pra;das de Gessuri, et de Geth, et de Amalecitis;

hi enim pagi habitabantur in terra antiquitus, euntibus

Sur, usque ad terram /Egypti.
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4. Et apud cos figcntes tcntoria, sicut erant in herbis,

cuncta vastabant usque ad introitum Gazas ; nihilque

omnino ad vitam pertinens rclinquebant in Israël, non
oves, non bovcs, non asinos.

5. Ipsi enini et universi greges enrum veniebant cum
tabernaculis suis, et, instar locustarum, universa com-
plebant, innumera multitudo hominum, et camelorum,
quidquid tetigerant dévastantes.

6. Humiliatusque est Israël valde in conspeetu Madian.

7. lît clamavit ad Dominum postulans auxilium contra

Madianitas.

!î. Qui misit ad cos virum prophetam, et locutus est :

Hase dicit Dominus Dcus Israël: Ego vos f'eci conseen-

derc de /Egypto, et eduxi vos de domo servitutis ;

4. Y dressaient leurs tentes, ravageaient tous les grains

en herbe, jusqu'à l'entrée de Gaza, et ne laissaient rien

de vivant dans Israël, ni brebis, ni bœufs, ni ânes.

5. Car ils venaient avec tous leurs troupeaux et avec
leurs tentes ; et, comme ils étaient une multitude innom-
brable d'hommes et de chameaux, semblables à une
nuée de sauterelles, ils remplissaient tout le pays, et

gâtaient tout ce qu'ils touchaient.

6. Israël fut donc extrêmement humilié sous Madian,

7. Et il cria vers le Seigneur, lui demandant du secours
contre les Madianites.

8. Alors le Seigneur leur envoya un prophète, qui leur

dit : Voici ce que dit le Seigneur, le Dieu d'Israël : Je
vous ai fait sortir d'Egypte, et je vous ai tirés d'un séjour

de servitude
;

habitent l'Arabie déserte, depuis le pays des

Moabitcs et des Ammonites, jusqu'à l'Euphrate.

L'Ecriture parle en plus d'un endroit des enfants

de l'Orient; elle comprend sous ce nom les Moa-
bites, les Ammonites, les Iduméens(l), les Céda-

réniens (2), et autres.

y. 4. Et apud eos figentf.s, tentoria, sicut

ERANT IN HERBIS CUNCTA VASTABANT, USQUE AD

introitum Gaz/e. Le texte hébreu ne porte pas

que l'on fit le ravage des blés en herbe ; ce qu'on

lit plus loin de Gédéon, qui battait du grain dans

son pressoir, montre que les ennemis attendaient

qu'on fût prêt à couper les grains, pour faire leur

irruption ; ils profitaient ainsi des travaux des

Israélites, et ruinaient ce qu'ils ne pouvaient em-
porter. Voici le texte à la lettre (3) : Ils campais/il

sur eux, cl ils ravageaient le revenu de la terre,

jusqu'à ce que vous venie\ à Ga\a. C'est-à-dire,

ils fourrageaient toute la largeur du pays, depuis le

Jourdain jusqu'au bord de la Méditerranée, et

jusqu'à Gaza, à l'extrémité des terres des Philis-

tins. Cette manière de faire la guerre est en ap-

parence moins cruelle que celle qui répand le

sang, ou qui réduit en captivité ses ennemis ; mais,

à le bien prendre, il y a quelque chose de plus

dur et de plus insupportable , dans la manière

dont ces peuples opprimaient les Israélites, que

dans une guerre réglée et dans une captivité

ordinaire, puisque, dans la guerre, on est bientôt

ou mort, ou vainqueur, ou vaincu, et que, dans la

captivité, on est au moins en paix et en sûreté ;

mais les Hébreux perdaient tout à la fois la paix,

la liberté, leurs propres biens, et souvent la vie,

et voyaient chaque année leurs maux et leurs dis-

grâces recommencer et s'augmenter, sans espé-

rance de voir jamais la fin de ces calamités ;

COMMENTAIRE
puisque pendant que les forces de leurs ennemis
croissaient de jour en jour, les leurs diminuaient

de plus en plus.

Nihilque omnino ad vitam pertinens relin-

quebant in Israël. On pourrait traduire l'hé-

breu (4) : Ils ne laissaient rien qui pût conserver la

vie. C'est-à-dire, selon le chaldéen, aucune nour-

riture propre à nourrir les Israélites et leur bétail.

Les Septante (<,) : Aucune chose qui pût sustenter

la vie dans Israël, ni une brebis, ni un veau, ni un

âne. En un mot. ils ne se contentaient pas d'en-

lever ou de ravager les fruits de la campagne ; us

prenaient aussi tout le bétail qui tombait entre

leurs mains. Dans les autres servitudes, les Hé-
breux en étaient quittes pour payer les tributs

imposés ; ici, on leur ôtait jusqu'au moyen de vivre

et de faire valoir leurs terres.

v. 5. Instar locustarum omnia implebant.

Les sauterelles vont par bandes, quelquefois en

si grande quantité, qu'elles obscurcissent l'air, et

ruinent absolument le pays où elles s'abattent.

On assure qu'elles gardent dans leur marche et

dans leur vol, un ordre admirable, et que rien ne

représente mieux une armée qui marche, ou qui

campe. Lorsque les premières commencent à

s'élever, toutes les autres suivent ; et lorsqu'elles

s'arrêtent, toute la nuée s'arrête au même lieu.

On dit même qu'elles envoient des avant-coureurs,

comme pour reconnaître le pays, et pour préparer

les logements (6). Tout cela nous donne une idée

assez juste de la manière dont les Madianites, et

les autres peuples, leurs associés, se répandaient

sur tout le pays d'Israël.

j>. 8. Misit ad eos virum prophetam. Qui était

ce prophète ? Les Juifs soutiennent que c'était

Phinéès. D'autres (7) veulent que ce soit un ange

(1) Isai. xi. 14. Prœdabuntur filios orier.tis. Idumœa et

Moab prœceptum manus eorum, et tilii Ammon obe-
dientes erunt.

(2) Jerem. xux. 28. Ascendite ad Cedar et vastate

filios orientis. Vide et E\echiel. xxv. 10. - Zach. vm. 7.

[)) m y "\wa t; y-isn Vu» riN irrnu'n tan»
1

:? i:n>

(4) ":h-iw>3 ri>rm "ntiw» nVi

(0 Où/ Smùdizovto 'j~Ô3Ta-j'.v ~Çoif
t
; h/ I'aparjX, /.al

-QVAV'.OV. 7.a\ U.07/0V, JCOC! OVOv.

(6) Vide Hieron.in Joël, c. 2.- Jehan. Léon. I. îx. Damir
et alios apud Bochart.

(7) vide Aug. quœst. 21. et Serar. et Drus.
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0. Et liberavi de manu .Egyptiorum et omnium inimi-

corum qui aftligcbant vos ; ejecique eos ad introitum

vcstrum, et tradidi vobis terram eorum.

10. Et dixi : Ego Dominus Deus vcster ; ne timeatis

deos Amorrhœorum. in quorum terra habitatis.Et noluistis

audire vocem meam.

11. Venit autem angélus Domini, etsedit sub quereu,
quœ erat in Ephra. et pertinebat adJoas, patrem familias

Ezri. Cumquc Gedeon, lilius ejus, excuteret atque pur-
garet frumenta in torculari, ut fugeret Madian,

9. Je vous ai délivrés de la main des Egyptiens, et de
tous les ennemis qui vous accablaient : J'ai chassé les

Amorrhéens de cette terre à votre arrivée
;
je vous ai

donné le pays qui était à eux.

10. Et je vous ai dit : Je suis le Seigneur votre Dieu :

Ne craignez point les dieux des Amorrhéens, dans le

pays desquels vous habitez. Cependant vous n'avez point

voulu écouter ma voix.

11. Or un ange du Seigneur vint s'asseoir sous un chêne,

qui était dans Ephra, et qui appartenait à Joas, chef de

la famille d'Ezri. Et Gédéon, son fils, était occupé alors à

battre du blé dans le pressoir, et à le vanner, pour échap-

per aux Madianites.

COMMENTAIRE

sous la figure d'un homme. Mais pourquoi ne pas

prendre le texte dans son sens simple et naturel,

puisqu'il n'y a rien qui nous oblige à recourir à

des explications figurées et éloignées ? On ne sait

ni le nom, ni l'âge, ni la patrie de ce prophète.

L'Écriture en plus d'un endroit nous rapporte les

discours de certains prophètes, sans nous dire qui

ils sont. Par exemple, l'ange de Dieu qui monta
de Galgala (1) au lieu appelé les Pleurs, était

apparemment un prophète ; cet homme de Dieu
qui vint parler au grand prêtre Héli de la part du
Seigneur 2) ; et celui qui fut envoyé à Béthel pour
reprendre Jéroboam de son faux culte (51 ; et cet

autre qui parla à Achab, et lui promit la victoire

contre les Syriens (4). Nous n'avons aucune con-

naissance de ces prophètes, que par la seule cir-

constance qui nous est racontée dans l'Écriture.

Celui dont il s'agit ici, parla au peuple dans
quelque assemblée générale, comme celles qui se

faisaient aux trois grandes fêtes de l'année au

tabernacle du Seigneur.

y. 10. Ne timeatis deos Amorrh^eorum. Ne
craigne^ point les dieux des Amorrhéens; ne les

adorez point, ne leur attribuez point un pouvoir

surnaturel et divin, ni pour châtier, ni pour faire

du bien. La crainte du Seigneur est souvent mise

pour son culte ; on donne le nom de terreur

d'Isaac 'v au Dieu de Jacob; la crainte est la

première source de la superstition et de l'idolâ-

trie (6).

Primus in orbe Deos fecit timor.

v. 11. Venit autem angélus domini. Après
avoir préparé les esprits des Israélites par le dis-

cours du prophète dont on a parlé, et les avoir

portés à la pénitence, et à renoncer à l'idolâtrie,

Dieu envoya un ange à Gédéon, qu'il avait destiné

pour être le libérateur de son peuple. Quelques

auteurs (7) ont cru que cet ange était le même
prophète qui parla au peuple. D'autres (8) ont

soutenu que c'était le fils de Dieu, qui est nommé
l'ange du Seigneur en quelque endroit de l'Écri-

ture, car on lui donne ici, au verset 14, le nom
de Jéhovah, et Gédéon lui prépare un sacrifice.

Mais l'opinion la plus simple et la plus naturelle,

est que c'était un ange envoyé extraordinairement

de Dieu (9). Le nom de Jéhovah ne convient à la

vérité qu'à Dieu seul, mais comme souvent les

anges, dans leurs apparitions, ont agi et parlé

comme représentant la personne de Dieu, on leur

en a donné le nom et les qualité''. Cela est incon-

testable pour l'ange qui apparut, et qui parla si

souvent à Moïse dans le désert. Ce qui fut offert en

sacrifice à Dieu par Gédéon, était destiné, selon

sa première intention, à donner à manger à l'ange,

qu'il prit d'abord pour quelque homme envoyé de

Dieu. Maimonide écrit que ceci se passa en

songe; et Grotius(io| semble être de même senti-

ment. Mais toute cette histoire marque visible-

ment un homme qui veille, qui bat du grain, qui

prépare à manger, etc.

In Ephra, et pertinebat ad Joas patrem

famili/e Ezri. Cette ville d'Éphra était dans le

partage de la demi-tribu de Manassé, en deçà du

Jourdain ; fort différente de la fameuse Ephra, ou

Éphrata, nommée communément Bethléhem, et

d'une autre ville de même nom dans la tribu de

Benjamin (1 1). Joas, père de Gédéon, était le chef

de la famille d'Ézer, ou des descendants d'Ézer

qui demeuraient à Éphra ; il était le premier de la

ville d'Ephra.On pourrait traduire l'hébreu de cette

manière (12): Ce lieu appartenait h Joas l'Abié-

\erile. Joas était un des descendants d'Abiézer,

fils d'Ammoléketh, sœur de Galaad, fils de Ma-
chir, comme on le voit dans les généalogies des

k'i)

Judic. 11. 1. — (2) 1. Rcg. 11. 27.

(») m. Reg. xni. I. — (4) m. Reg. xx. 15

(5) Gènes, xxxi. 42. Nisi terror Isaac affuisset mini.

6 H
(7) lia Rabb. qui Phineem esse volunt. Vide et Aug.

quxst. Ji 111 Judic.

(8) lia Jun. Petr. Martyr. Brougton. Chytreus et Habi-

chorst. dissert, de altari Gedeon. etc.

\<)) lia Lyr. Menoch. Drus. Bonfr. Serar. Grot, aliipassim,

(10) Vide Grot. ad v. 12 et 17.

1 1 1 Josue xviii. 2;.

(12) ni7n ':n wS-'i
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12. Apparuit ci angélus Domini, et ait : Dominus tecum,

virorum fortissime !

ij. Dixitque ci Gedcon : Obsecro, mi domine, si Do-
minus nobisciim est, cur apprehenderunt nos haec omnia ?

Ubi sunt mirabilia ejus, quai narrnvcrunt patres nostri,

atque dixerunt : De /Egypto eduxit nos Dominus.1 Nunc

autem dereliquit nos Dominus, et tradidit in manu Ma-
dian.

14. Respcxitque ad eum Dominus, et ait : Vade in hac

fortitudine tua, et liberabis Israël de manu Madian
; scito

quod miserim te.

12. L'ange du Seigneur apparut donc à Gédéon, et lui

dit : Le Seigneur est avec vous; 6 le plus fort d'entre

les hommes.
1 j. Gédéon lui répondit : D'où vient donc mon Seigneur,

je vous prie, que tous ces maux sont tombés sur nous, si

le Seigneur est avec nous r Où sont ces merveilles qu'il

a faites, que nos pères nous ont rapportées en nous disant :

Le Seigneur nous a tirés de l'Egypte ? Et maintenant le

Seigneur nous a abandonnés, et nous a livrés entre les

mains des Madianites.

14. Alors le Seigneur, le regardant, lui dit : Allez avec
cette force dont vous êtes rempli, vous délivrerez Kraël

de la puissance des Madianites. Sachez que c'est moi
qui vous ai envoyé.

COMMENTAIRE

Paralipomènes (1). La famille d'Abiézer était éta-

blie dans Éphra, ou Ophra ; de là vient que cette

ville est nommée Ophra cTAbié^er, aux versets

26 et ?2 du chapitre vin. Et Gédéon répondant

aux Éphraïmites, qui se plaignaient de ce qu'il ne

les avait pas appelés à cette guerre contre Ma-
dian, leur dit (2): Une grappe d'Éphraïm ne vaut-

elle pas m'eux que toutes les vendanges d'Abiézer,

ou des Abiézérites, de la ville d' Ephra.

Cumque Gedeon excuteret atque purgaret

frumentum in torculari, ut fugeret madian.

L'ange du Seigneur apparut sous le chêne de Joas

dans la ville d'Éphra, ou pejt-ètre dans une chê-

naie où était le pressoir du père de Gédéon.

Gédéon n'ayant pas la liberté de faire sa moisson,

de la battre en pleine campagne, ou de la faire

triturer aux pieds des bœufs, comme c'était la

coutume (3), avait apporté ses gerbes dans son

pressoir, afin d'y battre son grain, et de se sauver

ensuite dans quelque caverne des montagnes avec

son blé, lorsque les Madianites se seraient appro-

chés de la ville. On ne doit pas concevoir ce pres-

soir comme une grosse machine, accompagnée

d'un bâtiment d'une grandeur proportionnée. Ce
devait être quelque chose d'assez petit, puisqu'il

était sous un chêne. Il y en a qui entendent sim-

plement une aire où l'on battait le grain ; mais il

est incontestable que le terme de l'original signifie

un pressoir.

On croit que Gédéon se servit du fléau pour battre

son grain ; ou qu'il le battit avec des bâtons encore

plus menus que le fléau. On emploie le verbe hé-

breu qui se lit ici, pour battre des olives sur l'ar-

bre, afin de les faire tomber (4), et pour battre

des menus grains (5), auxquels on n'employait

ni les bœufs, ni les trainoirs armés de fer. Ruth 6)

battit le grain qu'elle avait glané, de la même
manière que Gédéon. L'hébreu ne parle point ici

de vanner : il porte simplement 7): lit Gédéon
ballait le froment dans le pressoir, pour faire fuir

de devant Madian. Quelques auteurs traduisent :

// le battait auprès du pressoir, pour sustenter sa

famille, et pour la nourrir pendant leur fuite. Tout
ceci se passa au printemps, et vers le temps des

moissons des Israélites, un peu avant que les

Madianites eussent passé le Jourdain. Voyez le

verset 3 3.

v. 12. Dominus tecum, virorum fortissime.

Naturellement il semble qu'on devrait traduire :

Le Seigneur soit avec vous, ô le plus vaillant des

hommes. Mais la réponse de Gédéon demande
qu'on le prenne autrement. Si le Seigneur est avec

nous, dit-il, d'où vient donc que tous ces maux sont

tombés sur nous? L'hébreu peut s'entendre d'une

autre manière (8j : L'ange lui dit, que le Seigneur

soit avec vous, ô homme de valeur. El Gédéon lui

répondit, écouler-moi, je vous prie, mon Seigneur ;

et le Seigneur est-il avec nous / et pourquoi tout

ceci nous est-il arrivé/ ou (9): si le Seigneur est avec

nous
,
pourquoi tout cela est-il tombé sur nous ?

Comme s'il disait : Et, je vous prie, comment le

Seigneur serait-il avec nous, avec tous les maux
dont nous sommes opprimés r S'il y était, serions-

nous réduits dans l'état où nous sommes r

y. 14. Respexit ad eum Dominus. Les Sep-

tante et le chaldéen : L'ange du Seigneurie regarda

et lui dit. Les meilleurs interprètes l'entendent de

même (10). L'hébreu porte le nom de Jéhovah.

(1) 1. Par. vu. 18. Soror c/us (Galaadi) Rcgina (Heb.
Hammoleketh), pcpcril virum décorum, et Alne^er cl Mohola.

(2) J'idic. xiii. 2.

(?) Dcut. xxv. 4. Non ligabis os bovis terentis fruges

tuas in area.

(4) Dcut. xxiv. 20. inu a^nn o
(5) Isai. xxviii. 27. In virga excutietur Geth, et Cymi-

num in baçulo.

(6) Ruth. 11. 17.

(7) fno >;so n»:nb ma D>ro>n 'enn v.z înn
(8) nxT bs isnNSE nabi ::vd mn» un

(<)) K'Jpto; [HT* aou 8uv«6; tt, îoyiSï , xal eirav spoç iutôv

reBiaiv; èv èjaO! , xipte u.00, v.x: tî wriv xûpto; ueO' 7]u.cov,

xa\ îvati E~upEv r,;j.à; navra là v.x/.x làjTa.

(io,i Vide Bonfr. Cornet. Grot. Vatab.
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\). Qui respondens ait: Obsecro, mi Domine, in quo
liberabo Israël? ecce fami lia mea infima est in Mariasse,

et ego minimus in domo patris mei.

16. Dixitque ei Dominus : Ego ero tecum, et percuties

Madian quasi unum virum.

i". Et il le : Si inveni, inquit, gratiam coramte.da mihi

signum quod tu sis qui loqueris ad me
;

18. Nec recédas hinc donec revertar ad te, portans

sicrificium, et oilerens tibi. Qui respondit : Ego pra?sto-

labor adventum tuum.

10. Ingressus est itaque Gedeon, et coxit hxdum, et

de farinas modio azymos panes ; caniesque ponens in ca-

nistro. et jus carnium mittens in ollam, tulit omnia sub

quercu, et obtulit ei.

COMM

V. I v Familia mea infima est in Manasse, et

ego minimus in domo patris mei. L'hébreu à la

lettre (i): Ma millénaire est mince dans Manassé,

et moi je sais pelii dans la maison de mon père.

Sous le nom de millénaire, il faut entendre une

famille, partie fractionnaire du peuple hébreu, for-

mant une. réunion insignifiante dans la totalité

israélite. Par exemple, dans Michée (2) il est dit

que Bethléhem n'était pas petite dans les mille, ou

dans les millénaires de Jz/ij. La ville d'Ephra,etla

famille d'Abiézer qui l'habitait, n'étaient pas les

premiers de la tribu de Manassé ; ainsi Gédéon
pouvait dire avec quelque vérité, qu'il était un des

derniers d'une des plus petites familles de Ma-
nassé. Dieu choisit pour l'ordinaire ce qu'il y a de

moins apparent, et de moins fort aux yeux des

hommes, pour exécuter ses plus grands desseins,

afin que l'homme ne s'élève pas, et ne se glorifie

pas en ses propres forces. Il peut se faire aussi

que Gédéon dit tout ceci par humilité, et pour

s'excuser de cet emploi, qu'il croit fort au-dessus

de son mérite. Grotius compare Cincinnatus à

Gédéon. Cincinnatus fut tiré de la charrue pour

commander en qualité de dictateur les armées du

peuple romain, lorsqu'il ne pensait à rien moins

qu'à cette suprême dignité.

\. 17. Da mihi signum quod tu sis qui loque-
ris ad me. Chacun supplée ici selon son hypo-

thèse, un terme dans l'hébreu (5): C'est mot à

mot : Faciès mihi signum quod lu loqueris mecum.
Donnez-moi un signe que c'est vous, mon Dieu, ou
que vous êtes un ange de Dieu, vous qui me parle^,

ou que vous êtes capable de soutenir les promes-

l'i. Gédéon lui répondit : Hélas, mon Seigneur, com-
ment, je vous prie, délivrerais-je Israël? Vous savez que
ma famille est la dernière de Manassé, et que je suis le

dernier dans la maison de mon père.

16. Le Seigneur lui dit : Je serai avec vous, et vous
battrez les Madianites, comme s'ils n'étaient qu'un seul

homme.
17. Sur quoi Gédéon répartit : Si j'ai trouvé grâce

devant vous, faites-moi connaître par un signe, que c'est

vous qui me parlez
;

18. Et ne vous retirez point d'ici, jusqu'à ce que je

retourne vers vous, et que j'apporte un sacrifice pour
vous l'offrir. L'ange lui répondit : J'attendrai votre

retour.

19. Gédéon, étant donc entré chez lui. fit cuire un che-

vreau et fit d'une mesure de farine des pains sans levain ;

et, ayant mis la chair dans une corbeille, et le bouillon

dans un pot, il apporta tout sous le chêne, et l'offrit à

l'ange du Seigneur,

ENTAI RE

ses que vous me faites
;
que je puis m'assurer de

ce que vous me dites : que tout ceci n'est point un

songe, une illusion, un discours en l'air. On pour-

rait aussi traduire : Donnez-moi un signe, afin que
je sache, qui vous êtes, vous qui me parle\; faites-

vous connaître à moi par quelques signes.

y. 18. Portans sacrificium, et offerens tibi.

On peut traduire le texte hébreu de cette ma-
nière (4) : Afin que je vous offre mon présent, et

que je le pose devant vous. Le terme min'hah se

prend ordinairement pour les offrandes de pain,

de vin, et autres semblables qu'on fait à Dieu
;

mais il se prend aussi pour les présents qu'on se

fait les uns aux autres. Jacob envoie des présents

[min'hah) à son frère Esau (5) : il en envoie à son

fils Joseph dans l'Egypte (6). Aod en présente à

Eglon(-). Ainsi on peut croire que Gédéon n'eut

d'autre intention, que de donner à manger à celui

qui lui avait annoncé de si heureuses nouvelles. Il

ne le connaissait pas pour dieu, puisqu on le voit

si effrayé lorsque l'ange disparaît à ses yeux.

D'ailleurs Gédéon n'était pas prêtre, et le lieu

n'était point propre à offrir un sacrifice ; il n'y

avait ni autel, ni feu. S'il eût voulu sacrifier, il

n'aurait pas cuit auparavant ce qu'il devait consu-

mer sur l'autel. Il ne paraît pas môme que, s'il l'eût

connu pour un ange envoyé du ciel, il ne se serait

point avisé de vouloir lui donner à manger, et en-

core moins de lui offrir des sacrifices. Il ne le

prit d'abord que pour un prophète, et pour un

homme envoyé de Dieu (8). Voyez verset 1 1.

v. 19. De farin/e modio azymos panes. Il fit

d'une mesure de farine des pains sans levain, la

(1) ';* n»sa inrsïi >;:ni rwzoa bin >sSw rwn

Les Septante : I*8o3 f] y.X'.â; u,OU tarauvuTc'pa Iv M«va33rj,
y.x: Eyw i:y.. [iixpo; :v -<7i 81x10 r.axp6; ;j.0'j.

(2) Mich. v. 2. Et tu Bethlehein Ephrata parvulusest in

millibus Juda?

(?) >-r ~arc2 riPNw ms ^ nwy

INïTll M>. aitav xr,v Oui\av(4) i'ûst >nn:ri> >nnaa nx
pou, v.-j.: luaco evaijttdv aou.

;
I
Gènes, xxxn 1 ;.

6 Gènes, xi.m. 14.

(7) Judic. 111. 1 5.

(8) Vide Est. Bonfr. Cornet. Menoch. Sic/nid. b'Allioll,
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io Cui dixit angélus Domini : Toile carnes el azymos

panes, et pone supra petram illam, et jus desuper fundc.

Clinique fecisset ita,

21. Extcndit angélus Domini summilatem virgae quam
tenebat in manu, et tetigit carnes et panes azymos ; ascen-

ditque ignis de petra, et carnes a/ymosque panes con-

sumpsit ; angélus autem Domini evanuit ex oculis ejus.

22. Vidensque Gedeon quod esset angélus Domini. ait:

Heu ! mi Domine Deus, quia vidi angelum Domini facie

ad faciem.

2;. Dixitquc ci Dominus : Pax tecum ;
ne timeas, non

morieris.

24. 4ïdificavît ergo ibi Gedeon altare Domino, voca-

vitque illud, Domini pax, usque in paesentem diein.

Cumque adluic esset in Ephra, quas est familiae Ezri,

20. Qui lui dit: Prenez la chair et les pains sans levain,

mettez-les sur cette pierre, et versez dessus le jus de

la chair. Ce que Gédéon ayant fait,

21. L'ange du Seigneur étendit le bout du bâton qu'il

tenait en sa main, et en loucha la chair et les pains sans

levain ; et aussitôt il sortit un feu de la pierre, qui con-
suma la chair et les pains sans levain; et en même temps,

l'ange du Seigneur disparut à ses yeux.

22. Gédéon voyant que c'était l'ange du Seigneur, dit :

Hélas. Seigneur mon Dieu, j'ai vu l'ange du Seigneur
face à face !

2;. Le Seigneur lui dit : La paix soit avec vous. Ne
craignez point : vous ne mourrez pas.

24. Gédéon éleva donc en ce même lieu un autel au

Seigneur, et l'appela : la paix du Seigneur, nom qu'il

garde encore aujourd'hui. Et lorsqu'il était encore à

Ephra, qui appartient à la famille d'Ezri,

COMMENTAIRE

mesure que l'on rend ici par modius, est Vépha,

qui contient 58 lit. i!!!. Ainsi Gédéon lit du pain

plus qu'il n'en fallait pour nourrir dix hommes en

un jour. De tout cela il est aisé de voir, que le

vivant ne me verra sans mourir [3), Non videbit me
honio el vivet. Les païens étaient dans la même
persuasion. Les lois de Saturne porlenl, que qui-

conque verra un Dieu immortel, sans que ce Dieu

pain que Gédéon présenta à l'ange, était beaucoup le souhaite, en paiera chèrement la vue 4 .

au delà de ce qu'ils en auraient pu manger, l'ange

et lui dans un repas. Abraham n'en servit pas

davantage aux trois anges (1). On a déjà remarqué

ailleurs que les anciens mettaient leur grandeur

et leur magnificence à servir beaucoup à manger,

sans s'embarrasser de la variété des viandes. On
voit ici un trait de la grandeur d'âme de Gédéon,

et de la politesse et du goût des Hébreux à cette

époque. Il apporte à l'ange, dansun panier, un che-

vreau entier bouilli ; le bouillon dans un pot, une

profusion de pains sans levain ; il met tout cela

sous un chêne, et apparemment sur la pierre.

Jus carnium mittens in ollam. Les Septante! 2 ,

les thargumisteset les anciens traducteurs l'enten-

dent comme la Vul^ate, du bouillon, dans lequel

Gédéon avait fait cuire le chevreau. Mais le sy-

riaque et l'arabe l'entendent d'un bon vin, d'un

vin pur, d'un vin vieux, qu'il mit dans un rase.

y. 21. ASCEND1TQUE IGNIS DE PETRA. L'ange

ayant frappé la pierre, il en sortit une flamme, qui

dévora les chairs, le pain, et le bouillon que

Gédéon avait mis sur le rocher.

f. 22. Heu mi Domine Deus, quia vidi ange-

lum Domini facie ad faciem ! Comme s'il disait :

Est-ce pour me causer la mort, que v^us m'avez

envoyé votre ange ? Gédéon était prévenu de la

pensée qtfun homme vivant ne pouvait voir Dieu,

sans en mourir : sentiment qui se voit dans tous les

anciens patriarches, même avant la loi, et qui est

confirmé parce que Dieu dit à Moïse: Nul homme

\. 2;. Dixit ei Dominus. Quand et comment
lui parla- t-il ? Les uns croient qu'il lui parla en

s'élevant en l'air, et dans le moment même où

Gédéon. tout interdit de ce qu'il venait de voir,

s'écria qu'il était perdu, puisqu'il avait vu Dieu

face à face. D'autres veulent qu'il l'ait rassuré la

nuit suivante, lorsqu'il lui apparut, comme il est

dit au verset :î. Cette dernière opinion nous pa-

raît plus vraisemblable.

v. 24. jEdificavit ergo ibi Gedeon altare

Domino, vocavitque ii.lud, Domini pax, usque

in pr/esentem diem. Il donna la forme d'autel au

rocher : ou bien il destina la pierre sur laquelle il

avait offert du pain et de la chair au Seigneur, à

servir d'autel dans la suite. Ce rocher porta tou-

jours depuis le nom de la paix du Seigneur, ou la

conservation du Seigneur, en mémoire de ce que

Dieu avait assuré Gédéon qu'il ne mourrait

point, quoiqu'il eût vu un immortel. Des com-

mentateurs {'-,) soutiennent que cet autel, est celui

dont il est parlé au verset 26, et que ceci est rap-

porté dans ce lieu par anticipation, Gédéon ne

l'ayant bâti qu'après le commandement de Dieu,

exprimé au verset 2î. Toute cette question pa-

rait assez indifférente. Ce qu'on peut remarquer

ici, c'est que cet autel subsistait encore du temps

de celui qui écrivait ce livre, et qu'on voit en cet

endroit, comme en divers autres, des autels érigés

hors du Tabernacle, mais toujours par les ordres,

ou avec la permissiou de Dieu.

(1) Gènes, xvm. 6,

(2) Tôv Jojaov iSjï'/cîv e!; yvxpav. Heb. "11~.S" Qtl7 "."
()) E.xod. XXXIII. 2n.

(4) Callimach. apud Grot.

KoOVIOt oV)0£ ).3yovT! VÔJJLOI

0"s /.i nv' âOaviîoiv, o"x« '±T
t
ûîo; ivxoi lXî]iAi

A'OpTJafl, fiiaOài xoutov tSêîv «.evocXio.

h Serar. Bonfr. Menoch. Arias,
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:-,. Nocte illa dixit Dominus ad eum: Toile taurum
patris tui, et alterum taurum annorum septem, destrues-

que aram Baal, quai est patris tui, et nennis, quod circa

aram est, succide ;

26. Et eedificabis altare Domino Deo tuo in summitate

petrae hujus, super quam ante sacrilicium posuisti ; tol-

lesque taurum secundum, et offeres holocaustum super

struem lignorum, quai de nemore suecederis.

27. Assumptis ergo Gedeon decem viris de servis suis,

fecit sicut praeceperat ei Dominus. Timens autem do-
muni patris sui, et hommes illius civitatis, perdiem noluit

id facere, sed omnia nocte complevit.

2S. Cumque surrexissent viri oppidi ejus mane, viderunt

destructam aram Baal, lu.umque succisum, et taurum
alterum impositum super altare, quod tune œdilicatum

erat.

29. Dixeruntque ad invicem : Quis hoc fecit? Cumque
perquirerent auctorem facti, dictum est : Gedeon, filins

Joas, fecit ha3C omnia.

50. Et dixerunt ad Joas : Produc filium tuum hue, ut

moriatur, quia destruxit aram Baal, et succidit nemus.

25. Le Seigneur lui dit la nuit suivante : Prenez le

taureau de votre père, et un autre taureau de sept ans,

et renversez l'autel de Baal qui est à votre père, et abat-
te/ le bois qui est autour de l'autel.

26. Dressez aussi un autel au Seigneur votre Dieu, sur

le haut de cette pierre, sur laquelle vous avez offert

votre sacrifice, et prenez le second taureau, que vous
offrirez en holocauste sur un bûcher fait de branches
d'arbres, que vous aurez coupées de ce bois.

27. Gédéon, ayant donc pris dix de ses serviteurs, fit

ce que le Seigneur lui avait commandé. 11 ne voulut pas
néanmoins le faire de jour, parce qu'il craignait les gens de
la maison de son père, et les hommes de cette ville

;

mais il fit tout pendant la nuit.

28. Les habitants de sa ville étant donc venus au matin,

virent l'autel de Baal détruit, le bois coupé ; et le

second taureau mis sur l'autel, qui venait d'être élevé.

29. Alors ils se dirent les uns aux autres : Qui est-ce

qui a fait cela ? Et, cherchant qui était l'auteur de cette

action, on leur dit : C'est Gédéon, fils de Joas, qui a fait

toutes ces choses.

50. Ils dirent donc à Joas : Faites venir ici votre fils,

afin qu'il meure
;
parce qu'il a détruit l'autel de Baal, et

qu'il a coupé le bois qui était autour.

COMMENTAIRE

V. 2>. NOCTE ILLA DIX1T DOMINUS AD EUM. Ce
passage indique que les paroles : La paix soit avec

vous, ne craigne^ point, vous ne mourre^ pas, lui

furent dites la même nuit, où il reçut ordre d'abat-

tre l'autel et le bois de Baal.

V. 26. TOLLE TAURUM PATRIS TUI, ET ALTERUM
taurum annorum septem. On voit par Hésiode (l)

qu'on prenait volontiers les taureaux de l'âge de

neuf ans pour tirer la charrue ; ils étaient alors

dans leur force, et plus traitables que dans un âge

moins avancé. Quelques commentateurs (2) di-

sent que ce taureau était engraissé depuis sept

ans, pour être sacrifié à Baal ; mais on n'en voit

aucune preuve.

On demande si ces deux taureaux furent réelle-

ment sacrifiés r Plusieurs interprètes(3)soutienncnt

qu'il n'y eût que le seul taureau de sept ans; que

le texte n'en dit pas davantage
;
que mal à pro-

pos on en a multiplié le nombre
;
qu'il faut rendre

ainsi le verset 2'-, : Prene\ le taureau de votre père,

ce taureau de sept ans. Dieu ne parle que de celui-

là dans le verset 26. Vous prendre^ le second tau-

reau, et vous ïoffrire\ en holocauste, sans dire un

mot du premier ; et au verset 28, on ne voit que

le second taureau sur le feu de l'autel. Mais d'au-

tres 4 prétendent que le silence de l'Écriture en

ces deux endroits, ne doit pas l'emporter sur le

texte formel du verset 25, qui marque clairement

deux taureaux
;
que l'un était destiné pour le

sacrifice pacifique, et l'autre pour l'holocauste.

Nemus quod circa aram est succide. On
peut traduire l'hébreu par (5): Coupe\ l'idole qui

est sur l'autel ; ou, brise\ I'Aschérah qui est sur lui.

Aschérah est l'idole du bois, c'est Astarlé, ou

Astarolh. Ce terme signifie et le bois et l'idole

qu'on y adorait. Les Septante (6) favorisent cette

manière de traduire. L'arabe et le syriaque l'ap-

prouvent formellement ici et au verset 26.

y. 26. In summitate petr/e hujus super quam
ante sacrificium posuisti. Le texte hébreu

porte (7) : Sur le sommet de ce lieu fort, ou escarpé,

sur la plate-forme. L'autel et le bois de Baal

étaient sur une hauteur, comme c'était l'ordinaire
;

c'est sur cette hauteur et sur la plate-forme de la

butte, ou même sur le rocher, que Dieu veut

qu'on lui dresse un autel.

y. 27. Timens domum patris sui. Ses parents,

ses frères, les habitants d'Ephra, qui étaient des-

cendus d'Abiézer, comme on l'a vu au verset 1 1

.

f. }o. Dixerunt ad Joas : Produc filium

tuum huc. C'était au père à faire justice dans sa

famille, et à punir son fils ; il avait sur lui toute

sorte de droit. Les Ephraïtes demandent à Joas

qu'il leur livre Gédéon pour en tirer vengeance,

supposé qu'il ne voulût pas le châtier lui-même;

car leur demande ne doit pas s'entendre autre-

(1) Hcsiod. Opcra et dies.

Bo'c 0' Evvaenjpw

Av
poevs xsxirjaSai, tûv Ya ,° s8Èvo; o&% iXaniovov.

(2) Vide Tirin. VaUib. Cornet, a Lapide. Vide el Sept.

Inlcrp. : Môyo; ô sixeuto;.

(?) Caict. jun. Tremcl. Piscat. Petr. Mari.

(4) Valab. Serar. Bonfr.

(f) rn:n vit "rerN n-i\yxn nNi

(6) Kai xo â).?o; to ir,' xj-.ô ixxo<jiSt{.

(7; n«-iïE2 ntn mon W\ by L'hébreu Ma'o\ se prend
pour un lieu fort, pour une hauteur : de là vient que,
dans Daniel, xi, 58, le Dieu d'Israël adoré dans le temple
de Jérusalem, est désigné sous le nom de Dieu Ma^im.
Dieu de la forteresse.
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;i. Quibus ille respondit : Numquid ultores cstis Baal,

ut pugnetis pro eo? Qui adversarius est ejus, moriatur

antequam lux crastina vcniat ; si Deus est, vindicet se

de eo qui sullodit aram ejus.

;2. Ex illo die vocatus est Gedeon Jerobaal, eo quod
dixisset Joas: Ulciscatur se de eo Baal, qui sullodit

aram ejus.

}i. Joas leur répondit: Est-ce à vous à vcn.'er Baal,

et à combattre pour lui ? Que celui qui est son ennemi,
meure avant que le jour de demain soit venu. Si Baal est

dieu, qu'il se venge de celui qui a détruit son autel.

p. Depuis ce jour,Gédéon futappelé Jerobaal, à cause
de cette parole que Joas avait dite : Que Baal se venge
de celui qui a renversé son autel.

COMMENTAIRE

ment. C'est par le même droit que les onze tribus

demandaient à celle de Benjamin, qu'elle livrât

les coupables de la ville de Gabaa (i) ; et que les

Philistins demandent qu'on leur abandonne Sam-

son (2). Caton avait opiné qu'on livrât César aux

Germains, pour leur avoir fait la guerre sans rai-

son. Les Gaulois demandèrent qu'on leur donnât

la famille des Fabius, qui les avaient attaqués ; .

y. 31. Qui adversarius est ejus, moriatur

ANTEQUAM LUX CRASTINA VENIAT . Si DEUS EST,

vindicet se. L'hébreu porte (4) : Celui qui contestera

avec lui, mourra demain matin : s'il est Dieu, qu'il

conteste avec lui. Si quelqu'un est assez hardi

pour oser seulement contester avec Baal, qu'il

périsse avant que le jour de demain soit passé. Si

Baal est Dieu, qu'il se défende ; ou, s'il est Dieu,

il saura bien se défendre, non seulement contre

ceux qui ont abattu son autel, mais même contre

ceux qui auront la hardiesse de lui résister. Autre-

ment, si quelqu'un de vous veut entreprendre la

défense de Baal, je le ferai mourir avant qu'il soit

demain matin ; si Baal est Dieu, qu'il se défende

lui-même. Deorum injuries diis curœ, dit Tacite (5).

Et Tite-Live (6) : Ad deos id magis, quam ad se

pertinere : ipsos visuros ne sacra sua poUuanlur. Ce
dernier sens nous parait le plus naturel. L'ex-

pression de l'original signifie proprement, se ren-

dre l'avocat de quelqu'un, le défendre en juge-

ment.

Cet endroit prouve que Joas avait une grande

autorité dans la ville ; il est certain par le verset 2
5

,

qu'il adorait Baal, puisque l'autel de ce dieu était

à lui; mais Gédéon, apparemment, lui avait dit les

ordres qu'il avait reçus de Dieu, et l'avait détrompé

sur le culte de ce faux dieu. Mais ce raisonne-

ment de Joas est-il juste? N'en peut-on pas con-

clure que personne ne doit s'armer de zèle pour

venger les outrages qu'on fait à la Divinité r Les

blasphèmes, les profanations, les sacrilèges, l'ido-

lâtrie, ne seront plus des crimes soumis à la cor-

rection des hommes, si l'on doit toujours en laisser

la vengeance à Dieu. On répond qu'à la vérité ce

raisonnement en lui-même paraît assez faible;

mais il était bon dans la bouche de Joas, et envers

les habitants d'Éphra, qui supposaient dans leur

idole les mêmes sentiments de vengeance, qu'ils

sentaient dans eux-mêmes; c'est comme s'il leur

disait : Puisque vous tenez Baal pour un dieu, qui

sent ses injures, qui en est frappé, qui veut et qui

peut les punir, pourquoi voulez-vous lui dérober la

gloire ou le plaisir de les venger ? Vous croyez-

vous plus sages, ou plus zélés, ou plus sensibles

que lui >

Ces sentiments sont supportables quand on
parle à des idolâtres, qui croient leurs dieux capa-

bles de douleur, de ressentiment, de colère, de

vengeance. Mais nous avons, dit Dom Calmet,

d'autres idées de notre Dieu. Inaccessible aux

traits de la malice et de la fureur des mortels,

incapable de trouble, de colère et de douleur, il

punit sans émotion, il se venge sans ressentiment,

il est offensé sans douleur. Si l'homme viole ses

lois, s'il profane ses mystères, s'il blasphème son

nom, Dieu sait donner des bornes à la malice du

pécheur, en arrêter le cours, et en venger les

excès quand et comme il lui plaît, sans crainte

que le criminel lui échappe; et lorsque ceux à

qui Dieu donne une partie de son autorité

sur la terre, et qu'il a remplis de son zèle et de

l'amour de sa justice, se portent à venger les

injures du Seigneur, ce n'est pas qu'ils le croient

ni faible, ni impuissant; c'est Dieu même qui se

venge par leurs mains; ce sont des instruments

qu'il emploie contre ses ennemis. Les hommes,
dans ces occasions, exercent la justice de Dieu, ils

arrêtent par là le cours des mauvais exemples, ils

répriment les méchants parla crainte des supplices,

ils font voir par les châtiments qu'ils exercent sur

les pécheurs, l'horreur qu'ils ont du crime et du

désordre.

v. 2 2. Vocatus est Gedeon, Jerobaal, eo quod
dixisset Joas : Ulciscatur se de eo Baal. Jérou-

baal ou Jerobaal, selon l'étymologie qui est mar-

quée dans le texte hébreu, signifie à la lettre (7) :

Que Baal conteste contre celui qui l'a offensé, qu'il

plaide contre lui, qu'il se défende en justice.

David, dans les livres desRois, pour éviter la pro-

nonciation du nom de Baal, a appelé Jerobaal

(t; Judic. xx. 1?. — (2) Jujic. xv. 12.

(!) Vide Grol. i/c' jure bc'.li tt pac. I. u. r. 21. paragr.

(4) 1S aip Nin ns>rrw qm "ipan iy nov iS an' ion

(5) Tacit, Annal, t. 1.

(6) Tit-Li". Hist. I. x.

(7) V/3n 13 3T TÎNT S73T1
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;;. Igitur omnis Madi in. ci Amalec, et orientales p >-

puli congregati sunl simul : et transeuntes Jordancm,
castrametati suât in valle Je/rael.

?4. Spiritus autem Domini induit Gedcon. qui clangens

buccina convocavit domum Abiezcr, ut sequeretur se.

: -. Misitque nuntios in uaiversum Manassen, qui et ipse

secutus est eum ; et alios nuntios in Aser, et Zabulon,
et Nephthali, qui occurrerunt ei.

;<'. Dixitque Gedeon ad Deum : Si salvum facis per
manum meam Israël, sicut loeutus es,

:~. Ponam hoc vellus lanœ in area ; si ros in solo vel-

lere fuerit et in omni terra siecitas, sciam quod per ma-
num meam, sicut loeutus es, liberabis Israël.

;;. Cependant tous les Madianites, les Amalécites, et

peuples d'Orient se joignirent ensemble, et, ayant
passé le Jourdain, ils vinrent camper dans la vallée Je
Jé/raël.

;.). En même temps, l'Esprit du Seigneur remplit
Gédéon, qui, sonnant de la trompette, assembla toute la

maison d'Abiézer, afin qu'elle le suivit.

;ï. Il envoya aussi des courriers dans toute la tribu de
Manassé, qui le suivit aussi : et il en envoya d'autres
dans la tribu d'Aser, de Zabulon et de Nephthali

; et
les guerriers de ces tribus vinrent au devant de lui.

j6. Alors Gédéon dit ;\ Dieu : Si vous voulez vous
servir de ma main pour sauver Israël, comme vous me
l'avez dit,

?-. Je mettrai dans l'aire cette toison; et si, toute la

terre demeurant sèche, la rosée ne tombe que sur la

toison, je reconnaîtrai par là que vous vous servirez de
ma main, selon que vous l'avez promis, pour délivrer
Israël.

COMMENTAIRE

Jérouboschelh (i); il a changé exprès le nom de

Baal, qui signifie un faux dieu ou un maître, en

celui de Boschelh, confusion, ignominie. C'est

pour la même raison qu'on appelle dans l'Écriture

fsboseth, ce fils de Saiil, dont le vrai nom, mar-

quédans les Paralipomènes (2), était Esbaal; et

Miphiboseth, celui qui s'appelait Méribaal (3).

v. ;^. Castrametati sunt in valle Jezrael.

Ces peuples avaient probablement passé le Jour-

dain à Bethsan ; la vallée de Jézraël se trouva la

première devant eux, et la plus propre à leur

dessein, puisqu'elle était une des plus belles et

des plus fertiles du pays ; on assure que les

herbes y viennent tellement grandes, qu'à peine y
peut-on découvrir un homme à cheval. On voit

au chapitre vm, que leur camp était aux environs

du mont Thabor (4). Et dans le psaume lxxxii, 11,

il est dit qu'ils furent battus à Endor, ville située

dans la vallée de Jézraël assez près du Thabor.

v. 54. Convocavit domum Abiezer. Cette pre-

mière fonction d'assembler le peuple, est un acte

de souveraineté, qui fait juger que Gédéon avait

déclaré les ordres qu'il avait de Dieu, et qu'il était

reconnu pour juge et pour libérateur d'Israël. La

maison ou la famille d'Abiézer possédait Éphra et

les environs, comme on l'a déjà dit. Gédéon était

de cette famille ; il assembla d'abord ses frères,

ses parents, puis tout le peuple des environs.

v. 17. Si ros in solo vellere fuerit. Le mot
—; gi^âh, peut marquer ou une simple toison

sans la peau, ou la peau chargée de sa toison. Le

signe que demande ici Gédéon est plutôt en faveur

du peuple, que pour lui-même
;

puisqu'il ne le

demande qu'après avoir déjà commencé son em-

ploi, par l'action la plus périlleuse, en détruisant

l'autel, et en coupant le bois de Baal; le peuple
était assemblé et prêt à marcher contre l'ennemi

;

le général pour augmenter le courage et la con-
fiance des siens, prie Dieu de donner à ses gens
des marques incontestables de sa mission et de sa

protection. De plus, Gédéon pouvait craindre que
peut-être les promesses qui lui avaient été faites,

ne fussent que simplement conditionnelles, et

qu'il ne lui manquât à lui ou à ses soldats, quel-

ques-unes des qualités auxquelles Dieu avait atta-

ché la victoire. Outre ces raisons qui peuvent
justifier la demande que Gédéon fit d'un miracle,

l'Écriture rend un témoignage authentique à sa

foi (5), elle ne le blâme jamais d'avoir manqué de
confiance. Dieu lui accorde tout ce qu'il souhaite,

avec une facilité qui, seule, pourrait persuader que
c'était par son esprit et par son inspiration, qu'il

le lui avait demandé . Enfin, on peut justifier

Gédéon par l'exemple de Moïse (6), de Josuë (7),

de Manué (0), de la sainte Vierge (9), qui ont de-

mandé à ceux qui leur parlaient de la part de
Dieu, des preuves miraculeuses' de leurs pro-

messes.

Au reste, quand on lit que la toison se trouva

chargée de rosée, au milieu de l'aire, on ne doit

pas concevoir l'aire d'une grange couverte et fer-

mée, comme parmi nous. L'aire était un lieu à la

campagne, découvert, exposé à la pluie et à la

rosée, ou tout au plus sous un arbre, où l'on bat-

tait le grain, en le faisant fouler aux pieds des

boeufs, ou en passant par-dessus une machine pro-

pre à le broyer. Les rosées sont fort abondantes

dans la Palestine. Quelques voyageurs (10) remar-

(1 n. Reg. xi. 2t. r."> Vulg. Jerobaal.

j 1. Par. jx. ; 1.

. 40.

Cap. vm. 18. Quales fu-irunt viri quos occidistis

in Thabor

r

S. B. — T. III.

(5) Hebr. xi. j2. — (6) Exod. iv. 1. 2. j.

(7j Josue v. 1 ;. 1 j.

8 Jii.Hc. xiii. 9. 11.

<) Luc. 1. ;4- 55-

'lu, Eugène Roger, Voyage de Syrie, I. 1. c. z.

lî
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;!!. Factumque est ita. Et de nocte consurgens, expresso

vellere, concham rore implevit.

jo. Dixitque rursus ad Deum : Ne irascatur furor tuus

contra me si adhuc semel tentavero, signum quaerens in

vellere. Oro ut solum vellus siccum sit, et omnis terra

rore madens.

40. Fecitque Deus nocte illa ut postulaverat : et fuit

siccitas in solo vellere, et ros in orani terra.

' le que Gédéon avait pro va : car s'étant

levé Je grand malin, il pressa la toison, et remplit une
tasse Je la rosée qui en sortit.

Son dit encore à Ij, . otre colère ne

s'allume pas contre moi, si je fais encore une fois une
épreuve, en demandant un second signe dans la toison.

Je vous prie, Seigneur, que toute i jinpée

de la ro pie la toison seule demeu
4'). Le Seigneur fit. cette nuit là même, ce que GéJéon

avi.U demandé. La rosée tomba sur toute la terre, et la

toison seule demeura sèche.

COMMENTAIRE

quent que, le matin, la terre en est presque aussi

humectée que s'il était tombé de la pluie, et que

lus chemins en sont si gras, qu'on ne peut se

soutenir.

v. 38. Concham rore implevit. L'hébreu 1 ,

un syinpiilc ; le syriaque, un bassin ; le ch'aldéen

et les Septante (2), lekané, un plat, un bassin., De
Xezâvï) vient apparemment le latin lagena, une bou-

teille.

Sens spirituel. Les pères ont trouvé dans

cette toison de Gédéon divers sens plus relevés,

qu'il est bon d'indiquer ici. Origène (3) rapporte

l'explication d'un ancien docteur, qui entendait

par l'aire sèche, pendant que la toison était cou-

verte de rosée, la nation juive arrosée des grâces

et des bénédictions du ciel, pendant que le reste

du moi de était dans une affreuse sécheresse, et

comme abandonné de Dieu. Mais, après la venue

de Jésus-Christ, après sa résurrection et la prédi-

cation de l'Évangile, on vit tin prodige tout con-

traire. La toison, la nation juive, demeura dans

l'aridité et dans l'abandon, pendant que la genti-

Iité fut couverte de rosée et comblée des faveurs

du ciel. On peut remarquer aussi, dans le premier

signe de Gédéon , l'incarnation de Jésus-Christ

dans le sein de la très sainte Vierge. Le Verbe

descend du ciel comme une rosée féconde et

abondante sur la toison, dans le sein très pur de

cette admirable Vierge (4), selon cette parole du

psaume {)) : Desccndct sicul pluvia in rcllus cl

sicut stillicidia slillanlia super terram.

(1) ~>3 '"3SD Vld. Slip. Judk. V. 2v
(2) Chald. wa ;s-:p Les Septante : II/.r,'or,; Xexavr)

ofiôaTO;.

(;) Origen. homil. vin. in JuJic. Vide cl Theodorei.

quees'. 14. in Judie. et Hieronym. ad Pantin, etc.- Aug.

Je unitate Eeel. c. ',. et in Psal. xlv. et .\ mires, pnemio in

///'. 1. de spiritn sancto.

(4) Vide 1 lierai, in Epitaphio Paulce. - Bern. serm. 11.

super Missus est. et serm. in IS'ativ.Beata Mariai.

(5) Psal. lxxi. 0.



CHAPITRE SEPTIEME

Gédéon ne relient que trois cents hommes. Défaite des Madianites.

i. Igitur Jerobaal, qui et Gcdeon, de nocte consurgens,

et omnis populus cum eo, venit ad fontem qui vocatur

Harad. Erant autem castra Madian in valle, ad septen-

trionalem plagam eollis exeelsi.

2. Dixitque Dominus ad Gedeon : Multus tecum est

populus ; nec tradetur Madian in manus ejus, ne glorietur

contra me Israël, et dicat : Mois viribus liberatus sum.

;. Loquere ad populum.et cunctis audientibus prsedica :

Qui formidolosus et timidus est, revertatur. Recesse-
runtque de monte Galaad, et reversi sunt de populo vi-

ginti duo millia virorum, et tantum decem millia reman-
serunt.

4. Dixitque Dominus ad Gedeon : Adhuc populus
multus est; duc eos ad aquas, et ibi probabo illos : et

de quo dixero ttbi ut tecum vadat, ipse pergat; quem
ire prohibuero, revertatur.

1. Jerobaal, qui s'appelle aussi Gédéon, se leva donc
avant le jour, et vint accompagné de tout le peuple, h ta

fontaine nommée Harad. Quant aux Madianites, ils étaient

campés dans la vallée, vers le côté septentrional d'une
colline fort élevée.

2. Alors le Seigneur dit à Gédéon : Vous avez avec vous
beaucoup de peuple. Madian ne sera point livré entre les

mains de tant de gens, de peur qu'Israël ne se glorilie

contre moi, et qu'il ne dise : C'est par mes propres forces

que j'ai été délivré.

;. Parlez au peuple, et faites publier ceci devant tous :

Que celui qui est craintif et timide s'en retourne. Et vingt-

deux mille hommes du peuple se retirèrent de la monta-
gne de Galaad, et s'en retournèrent ; et il n'en demeura
que dix mille.

4. Alors, le Seigneur dit à Gédéon : Le peuple est

encore en trop grand nombre. Menez-les près de l'eau,

et je les éprouverai là. Je vous marquerai celui que je

veux qui aille avec vous
;
que celui que j'exclurai s'en

retourne.

COMMENTAIRE

v. 1. Venit ad fontem qui vocatur harad. ceux de son armée qui étaient saisis de crainte,

L'hébreu (i a 'Am-'harod, ou à la fontaine de de s'en retourner. Scipion étant sur le point de

harod. C'était peut-être un village dont on ignore

la situation. Quelques auteurs croient que la fon-

taine de Jezraël, où campèrent les Israélites avec

Satil 2 , est la même que la fontaine marquée ici.

Le texte peut signifier à la lettre : La fontaine du

trouble ; comme s'il voulait marquer la frayeur qui

saisit les ennemis à l'approche de Gédéon. Cette

expédition dut se faire en 1 502.

Erant castra Madian ln. valle ad septentrio-

nalem pi.agam collis excelsi. Le texte original

porte que Madian était à l'égard de Gédéon, au

septentrion du côté de la hauteur de More dan-; la

vallée. On ignore quelle était cette hauteur de

Moréh ; ; mais on convient qu'elle devait être

au nord de la vallée de Jezraël, laquelle était entre

les montagnes de Gelboé au midi, et celles d'Her-

mon au nord.

Y. }.QUI FORMIDOLOSUS ET TIMIDUS EST, REVER-

TATUR. Moïse avait ordonné qu'on publiât à la

tète de l'armée, avant que d'en venir aux m, tins

avec l'ennemi (4) : Qui est celui qui manque de

ceeur, et qui craint le danger? qu'il s'en retourne dans

passer en Afrique pour détruire Carthage
I 5

, apprit

qu'il y avait dans son armée un certain nombre
de cavaliers siciliens, qui craignaient extrêmement
de s'engager dans cette expédition : il dit à ses

gens, que ceux qui étaient dans ces sentiments,

pouvaient le lui avouer avant qu'on fût passé plus

avant, et qu'il aurait égard à leur faiblesse. Il y
en eut trois cents qui lui déclarèrent que, s'il était

en leur pouvoir, ils n'iraient pointàcette guerre ; il

les congédia et leur permit d'aller où ils voudraient.

Recesserunt de monte Galaad. Si le texte

hébreu, sur lequel cette version est faite, n'est

point corrompu, il faut reconnaître deux monta-

gnes de Galaad, l'une en deçà, et l'autre au delà

du Jourdain (6), et dire que le coteau du mont
Gelboé, auprès duquel l'armée d'Israël était cam-
pée, se nommait Galaad. Il ne parait point par le

texte, et par toute la suite du discours, qu'il y ait

eu dans l'armée de Gédéon un seul Israélite du

paj de Galaad ; ainsi on ne petit pas traduire :

Ceux qui étaient de la montagne de Galaad '71 se

retirèrent ; mais on peut lire Gelboé, au lieu de

sa maison, de peur qu'il ne jette dans le cœur de ses Galaad, ou prendre la phrase dans le sens dubi-

frères, la terreur dont il est rempli lui-même. Ln tatif, et au subjonctif singulier, comme elle est en

exécution de cette ordonnance. Gédéon permet à hébreu : Qu'il se relire, fâl-il du mont Galaad.

;
--- ;-; -;

2 1. Rcg. xxix. I.

--
: 7;-.:

(4) Deut. \x. 8.— 5) Livius. t. xxix.

m 1 L

(7) lia Serar. t.lenoch.
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5. Cumquc descendisset populus ad aquas, dixil Do-
minus ad Gedeon: Qui lingua lambuerint aquas, sicul

soient canes lambcrc, separabis eos seorsum
;
qui autem

curvatis genibus biberint, in altéra parte crunt.

(<. Fuit itaque numerus eoruni qui manu ad os proji-

ciente lambuerant aquas, trecenti viri ; omnis autem
retiqua multitudo tlexo poplite biberat.

7. lu ait Dominus ad Gedeon: In trecentis viris qui

labucrunt aquas, liberabo vos, et tradam in manu tua

Madian ; omnis autem rcliqua multitudo revertatur in

locum suuni.

8. Sumptis itaque pro numéro cibariis et tubis, omnem
reliquam multitudinem abire praecepit ad tabernacula

sua, et ipse cum trecentis viris se certamini dédit. Castra

autem Madian erant subter in valle.

9. Eadem nocte dixit Dominus ad cum : Surge, et

descende in castra, quia tradidi eos in manu tua.

10. Sin autem solus ire formidas, descendat tecum
Phara puer tuus.

1 1. Et cum audieris quid loquantur, tune confortabuntur

manus tuœ, et securior ad hostium castra descendes.
Descendit ergo ipse et Phara puer ejus in partem cas-

trorum ubi erant armatorum v i tr

i

I i ce

.

5. Le peuple étant venu en un lieu où il y avait des
eaux, le Seigneur dit encore à Gédéon : Mette/ d'un coté
ceux qui auront pris de l'eau avec la langue, comme les

chiens ont coutume de faire ; et mette/ de l'autre ceux
qui auront mis les genoux en terre pour boire.

6. Il s'en trouva donc trois cents, qui burent en jetant

l'eau avec la main dans leur bou-he ; mais tout le reste

du peuple avait mis les genoux en terre pour boire.

7. Le Seigneur dit encore à Gédéon : C'est par ces

trois cents hommes qui ont jeté l'eau avec la main dans
leur bouche, que je vous délivrerai, et que je ferai tomber
Madian entre vos mains. Faites donc retirer le rc~.le du
peuple.

1!. Gédéon leur ayant commandé à tous de se retirer

dans leurs tentes, prit des vivres avec des trompettes,

pour le nombre des gens qu'il avait, et marcha avec ses

trois cents hommes pour combattre les ennemis. Or le

camp de Madian était en bas dans la vallée.

9. La nuit suivante, le Seigneur dit à Gédéon : Levez-

vous, et descendez dans le camp, parce que j'ai livré les

Madianites entre vos mains.

10. Si vous craignez d'y aller seul, que Phara, votre

serviteur, y aille avec vous.

11. Et lorsque vous aurez entendu ce que les Madia-

nites diront, vous en deviendrez plus courageux : et vous

descendrez ensuite avec plus d'assurance pour attaquer

le camp des ennemis. Gédéon prenant donc avec lui son

serviteur Phara, s'en alla à l'endroit du camp, où étaient

les sentinelles de l'armée.

COMMENTAIRE

y. '>. Qui lingua lambuerit aquas, sicut so-

lent canes lambere, separabis eos. Plusieurs

exemplaires latins portent : Qui lingua cl manu
lambuerint aquas (1), ceux qui auront pris de l'eau

avec la main et la langue ; mais l'hébreu , le

chaldéen et les Septante ne lisent que la langue

en cet endroit, quoiqu'au verset 6, ils parlent aussi

de la main, avec laquelle les soldats jetèrent de

l'eau dans leur bouche. Il est vrai que l'édition de

Complute, au verset 6, ne parle point de la main,

mais on le lit dans les exemplaires grecs de Rome
et de Bàle, dans Origène et dans saint Augustin.

Les trois cents soldats de Gédéon, qui furent

choisis de Dieu pour mettre en fuite les Madia-
nites, ne mirent donc pas les genoux en terre,

pour laper l'eau avec la langue, comme font les

chiens, mais ils se servirent de leurs mains pour
la jeter dans leur bouche, en s'inclinant simple-

ment sur l'eau.

C'est un ancien proverbe (2) : Le chien boit, et

s'enfuit, pour marquer un homme qui se sauve de

peur d'être pris par son ennemi; ce qui est, dit-

on, tiré de ce que les chiens en Egypte ne boi-

vent qu'en courant, craignant d'être saisis par les

crocodiles qui sont dans le Nil. Ainsi il faudrait

conclure que ces trois cents hommes étaient les

plus timides et les plus lâches de toute l'armée

Mais comment Dieu, qui un peu auparavant

avait fait congédier les deux tiers de l'armée pour

raison de timidité, en voudrait-il retenir trois cents

qui, pour le même motif, auraient mérité d'être

renvoyés: Il vaut donc mieux dire que ces trois

cents hommes, ayant marqué darï5 cette occasion

par leur contenance plus de fermeté, plus de vi-

gueur , et plus de tempérance
,
que ceux qui

s'étaient penchés pour boire à leur aise, furent

préférés à tous les autres, comme plus capables de

résister à la fatigue, et de soutenir les travaux de

cette expédition (4 .

y. 8. Sumptis pro numéro cibariis et tubis,

OMNEM RELIQUAM MULTITUDINEM ABIRE PR/ECEP1T.

Le texte porte (ç) qu'ils prirent des vivres du

peuple en leurs mains, cl leurs trompettes. Ils pri-

rent toutes les trompettes de l'armée, et des vivres

qui étaient destinés à tout le peuple, autant qu'il

leur en fallut pour leur voyage ; mais la suite fera

voir que les vivres ne leur servirent point, parce

qu'apparemment ils les laissèrent dans leurs ten-

tes (6).

v. 9. Tradidi eos. Je les ai livrés ; je les livre-

rai, je suis résolu, je vous promets de les livrer.

V. II. IN PARTEM CASTRORUM UBI ERANT VIGI-

(1) Robert. Stephani an 154'). Nieel. 157;, et aluv plures

ex antiquioribus.

(2) Macrob. t. 11. c. 2. Post Mutinensem fugam quœrcn-
tibus quid ageret Antonius, respondisse familiaris ejus

ferebatur; quod canis in .•E^ypto : B bit et fugit
;
quo-

niam in ill's regionfbus constat canes raptu crocodilo-

rum exterritos currere et bibere.

; Ita Joseph. Antiq. I. v.c. 8.-Theodoret quœsf. i^.Munst.

M lia Scrar. Bonfr. Lyr. Arias, etc.

(5) cn>nW!W rs: =v3t=yn rnïrN"-.n - (6) Cf. vin. 5.6.
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12. Madian autcm. et Amalec, et omncs orientales

populi, fusi jaeebant in va! le, ut locustarum multitudo
;

cameli quoquc innuraerabiles erant,sicut arena quœ jacet

in littore maris.

1 ;. Cumque venisset Gedeon, narrabat aliquis soninium

proximo suo, et in hune modum referebat quod viderai :

\ idi somnium, et videbatur mihi quasi subeinericius pa-

nis ex hordeo volvi, et in castra Madian descende re ;

cumque pervenisset ad tabernaculum, percussit illud,

atque subvertit, et terra; funditus coaequavit.

14. Respondit is, cui loquebatur : Non est hoc aliud,

nisi gtadius Gedeonis, lilii Joas. vi ri Israelitaa ; tradidit

enim Dominus in manus Madian, et omnia castra ejus.

1;. Cumque audisset Gedeon somnium, et interpreta-

tioncm ejus, adoravit : et reversus est ad castra Israël,

et ait: Surgite, tradidit enim Dominus in manus nostras

castra Madian.

12. Or les Madianites, les Amalécites, et tous les peuples
de l'Orient étaient étendus dans la vallée, comme une
multitude de sauterelles, avec des chameaux sans nombre,
comme le sable qui est sur le rivage de la mer.

Ij. Et lorsque Gédéon se fut approché, il entendit un
soldat qui contait son songe à un autre, et qui lui rappor-
tait ainsi ce qu'il avait vu : J'ai eu un songe, disait-il, et

il me semblait que je voyais comme un pain d'orge cuit

sous la cendre, qui roulait en bas et descendait dans le

camp des Madianites, et. y avant rencontré une tente, il

l'a ébranlée, il l'a renversée, et jetée tout a fait par

terre.

14. Celui à qui il parlait lui répondit : Tout cela n'est

autre chose que l'épée de Gédéon, fils de Joas, Israélite ;

parce que le Seigneur lui a livré entre les mains les Ma-
dianites, avec toute leur armée.

15. Gédéon ayant entendu ce songe, et l'interprétation

qui lui en avait été donnée, adora Dieu. Et, étant retourné

au camp d'Israël, il dit aux siens : Allons promptement
;

car le Seigneur a livré entre nos mains le camp de Madian.

COMMENTAIRE

Li/E. L*hébreu (1): 77 descendit à l'extrémité des sol-

dats armes, qui étaient dans le camp. La plus grande

partie de ces peuples, venus de la rive gauche du

Jourdain dans les terres des Israélites, négligeaient

assez les lois delà discipline militaire.Comme leur

dessein n'était que de fourrager et de désoler le

pays, et que les Israélites n'avaient pas coutume

de faire résistance, ils ne tenaient sous les armes

qu'autant de troupes qu'il en fallait pour garder

cette multitude, qui ravageait les terres sans ordre

et sans discipline. Ce fut vers ce corps de gens

armés, que Gédéon alla pour savoir par lui-même

l'état et la disposition du camp, et pour tâcher de

découvrir les sentiments des ennemis. L'Ecriture

appelle ces gens de guerre, 'hamouschim, gens ran-

gés cinq à cinq, manière de parler dont on a tâché

de découvrir la raison ailleurs (2). On ne sait quel

était le nombre de toute la multitude des Madia-

nites el de leurs alliés ; mais on apprend par le

chapitre suivant, qu'il y avait jusqu'à cent trente-

cinq mille hommes de guerre (3) : Bellatorum

educenlium gladium.

v. ij. Quasi subcinericius panis ex hordeo
VOLVI, ET IN CASTRA MADIANITARUM DESCENDERE.

Il y en a qui traduisent ainsi l'hébreu 14; : Voilà le

bruit d'un pain d'orge, qui roulait dans le camp de

Madian. Il m'a semblé entendre un bruit, comme
d'un pain qui roulait avec impétuosité dans le

camp ; autrement : Voilà un gâteau de pain d'orge,

etc. Mais la plupart suivent la traduction de la Vul-

gate.

v. 14. Non est hoc aliud nisi gladius Gedeo-

nis. On voit par là que les Madianites étaient in-

formés des préparatifs de guerre de Gédéon, et

que l'expédition ne fut pas organisée du jour au

lendemain comme on pourrait le croire. Mais
quelle proportion entre l'épée de Gédéon, et un

pain qui roule dans le camp, et qui renverse une

tente ? Le mot hébreu qui signifie le pain (5), vient

d'une racine qui signifie faire la guerre. De plus

les Hébreux étaient à l'égard des Madianites, en

quelque sorte comme un pain, que ceux-ci dévo-
raient depuis sept ans. L'Ecriture se sert quelque-

fois de cette manière de parler, déi'orcr comme le

pain, pour marquer faire la guerre à quelqu'un.

Nous pourrons les dévorer comme le pain, disait

Caleb en parlant des Cananéens. Enfin quand
l'explication du Madianite serait sans fondement

et sans raison, ce qui n'est pas, puisque son dis-

cours était fondé sur la disposition présente des

choses, et était conduit par l'ordre de la Provi-

dence, il suffisait, dans le dessein de Dieu, que

Gédéon fut affermi et encouragé par là, et qu'il

comprît que les ennemis eux-mêmes étaient

dans l'appréhension et dans l'inquiétude à son

sujet.

v. 1.5. Somnium et interpretationem ejus.

L'hébreu (6): Le songe et sa rupture. Comme un

pain qu'on rompt pour le manger, ou une noix

qu'on casse pour tirer ce qu'elle enferme. On voit

par toute cette histoire, que Gédéon entendait le

langage de ces peuples, et par conséquent que leur

langue était ou l'hébraïque, ou une langue qui en

approchait beaucoup.

(1) runD3 Ti-s QWDrtn nsp bs

(2) Vide Exod. xm. 18. — (;) Judic. vin. 10.

j |ho -m-z -|:~~- ='—v-' Dnb bibs n:n

Les Septante : ['ôou ;n-;:; ôcpxou tou %pc(Kvou

ii TV, T.-xyi'i'yj't.r^
, etc.

YSlik'.OU

(5) r=nb panis, nnbo bellum gerere. Dans la langue

grecque on dit souvent BopTtov ârtX''Çs(jOat
1

préparer à

dîner, quoique ÔTtXtÇsaOat signifie s'armer.

(6) nais nui —:b-n
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1 6. I )\\ isilquc trecentos \
:

i os in :

tubas in mai bus eorum, I

in medio lagenai uni.

17. I facile
;

ingrcdiai pi rli m 1 istrorum, el quod feccro sectamini.

18. Quando persohueril tuba in manli m
per castrorum circuitum clangite, etcon

et < iedeoni !

i'i. Ingressusque esl Gedeon, el trecenti viri qui erant

cuni en, in partem castrorum, incipicnlibus vigiliis noctis

médias ; et, custodibussuscitatis, cœperunt buccinis clan-

gere, et complodcre inter se lagenas.

-m mes en

la main, et des
'

: îu des

17. Et il leur dit : Faites ce que VOUS me verre/ faire.

du camp : I il ce que je

18. Quand vou nner de la trompette que
ain, sonne/ de même de la trompette tout

autour du camp
; et crxv Ions ensemble : Au Seigneur, et

à Gédéon !

!'•. Gédéon, suivi de ses trois cents hommes, entra donc
par un endroit du camp, au commencement de la veille

du milieu de la nuit, et les gardes s'étant éveillée

commencèrent à sonner des trompettes et \ casser des
pots de terre, en les heurtant l'un contre l'autre.

COMMENTAIRE

v. 16. Lagenas vacuas ac lampades in medio

lagenarum. C'étaient des flambeaux (1), ou plutôt

des falots de bois résineux, allumés par un bout,

dont ils tenaient la flamme cachée clans l'obscu-

rité d'un pot de terre ; afin qu'après avoir jeté ces

pots, une grande lueur parut tout à coup, et fit

croire à ces peuples qu'une armée formidable

venait fondre sur eux. Le son inopiné de trois

ce. ts trompettes, joint aux cris des soldats, à

l'horreur et à l'effroi que les ténèbres causent

naturellement, jetèrent dans cette armée , com-

posée de plusieurs nations différentes, la confu-

sion qu'on peut imaginer. Encore ne parle-t-on

que de ce qui arriva naturellement : car le Sei-

gneur y répandit encore un esprit de désordre et

de vertige, qui les empêchait de se connaître les

uns les autres. Un ancien auteur, sous le nom
de Tertullien (2), donne des chevaux aux trois

cents soldats de Gédéon , et trouve dans le nom-

bre de trois cents, le mystère de la Croix marqué

par le Tau, qui vaut trois cents dans la langue

grecque.

v. 17. Ingrediar partem castrorum, et quod
fecero sectamini. L'hébreu (3), et le chaldéen :

Je vais entrer dans une extrémité du camp. Les

Septante (4) : Au milieu du camp. Avant d'arriver

aux ennemis, Gédéon partagea sa troupe en trois

corps, de chacun cent hommes, et leur donna

ordre de se présenter séparément en trois endroits

différents, ou à trois extrémités du camp, lorsqu'il

leur en donnerait le signal, en cassant le pot de

terre où était le flambeau, et en sonnant de la

trompette. Ils n'entrèrent pas dans le camp comme
on le voit au verset 21 , ils se tinrent à l'entrée.

y. 10. Conclamate : Domino et Gedeoni.

C'est le mot d'ordre: Vive le Seieneur.vive Gédéon,
ou victoire au Seigneur, et à Gédéon, ou plutôt,

Vépée du Seigneur et de Gédéon ; c'est ce qui est

marqué au verset 20. // crièrent tous ensemble,

l'épée, ou la guerre du Seigneur et de Gédéon.
C'est sous la conduite du Seigneur et de Gédéon
que nous combattons. Le chaldéen : La guerre est

la guerre du Seigneur, et victoire à Gédéon.

v. 19. Ingipientibus vigiliis NOCTIS MEDITE.

Les anciens Hébreux ne comptaient que trois

veilles de la nuit ; la première est marquée dans

Jérémie (5), sous le nom de commencement des

veilles; la seconde ici, et la troisième dans

l'Exode 6 . vigilia malutina. Dans le Nouveau
Testament, nous remarquons quatre veilles de la

nuit 7); la coutume avait changé, et les Juifs

s'étaient conformés aux usages t'es Romains.

Et custodibus suscitatis. On peut entendre

le texte en deux manières (8). i° En disant que
Gédéon, ayant trouvé les gardes endormies les

éveilla, et les étourdit par le bruit des trompettes

et des pots cassés. 2" Qu'il arriva au camp, dans

le temps qu'on relevait les gardes de la première

veille, et qu'on plaçait celles de la seconde ; il

parut tout à coup avec des falots, et, en jetant de
grands cris, il répandit l'effroi, dans le cœur des

gardes et ensuite dans tout le camp.

On remarque dans l'histoire romaine, quelques

stratagèmes semblables à peu près à celui que
Gédéon emploie ici contre les Madianites. Les

Falisques étant en guerre avec les Romains,

firent prendre à plusieurs de leurs gens des habits

lugubres, avec des flambeaux et des serpents ; et,

paraissant en cet état devant l'armée romaine, ils

y jetèrent l'épouvante. Les Véiens et les Fidé-

nnsb Les Septante : Aajj.-iîa; , teedas, faces.

Carminé advers. Marcion. I. m.
Hoc et enim signo prasdonum stravit acervos,

1 ongressus populo Christi, sine milite multo,

Tercenteno équité, numerusTau, littera graeca,

Armatis laeibusque et cornibus orc canentum.

4 E'v u.£<Ju> '',: JrapËjj,6oX^;.

(5) Jerem. Thren. 11. 10. nnowN t

'1 Exod. xiv. 24. -—n ti-i-ts
- \LiHh. xiv. 2;. - \ljrc. vi. 48.

(8; annwn rx loipn cpn in

'SI
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20. Cumquc pergyrum castrorum in tribus porsonarent

et hydrias confregissent, tenuerunt sinistris manibus

lampades, et dextris sortantes tubas, clamaveruntquc :

Gladius Domini et Gedeonis !

21. Stantes singuli in loco suo per circuitum castrorum
hostilium. Omnia itaque castra turbata sunt ; et vocifé-

rantes, ululantesque fugerunt.

22. Et nihilominus insistebant trecenti viri bticcinis per-

sonantes. Immisitque Dominas gladium in omnibus castris,

et mutua se cœde truncabant,

2;. Fugientes usque ad Bethsetta, et crepîdinem Abel-

mehula in Thebbath. Conclamantes autem viri Israël Je

Nephthali, et Aser, et omni Manasse, persequebantur
Madian.

24. Misitque Gedeon nuntios in omnem montem Ephraim,
dicens : Descendue in occursum Madian, et occupate
aquas usque Bethbera atque Jordanem. Clamavitque
omnis Ephraim, et prreoccupavit aquas atque Jordanem
usque Bethbera.

2;. Apprehensosque duos viros Madian, Oreb et Zeb,
interfecit Oreb in petraOreb, Zeb vero in torculari Zeb

;

et persecuti sunt Madian, capita Oreb et Zeb portantes

ad Gedeon trans lluenta Jordanis.

20. Avant fait du bruit autour du camp en trois endroits

et rompu leurs pots de terre, ils tinrent leurs lampes de
la main gauche, et de la droite des trompettes dont ils

sonnaient; et ils crièrent tous ensemble: L'épée du Sei-

gneur et de Gédéon '.

21. Chacun demeura en son poste autour du camp des
ennemis. Aussitôt le camp des Madianites se trouva tout

en désordre ; ils jetèrent de grands cris, et ils s'enfuirent

tous.

22. Les trois cents hommes continuèrent à sonner
toujours de la trompette, et le Seigneur fit tirer les épées
dans tout le camp et les ennemis se tuaient mutuellement,

2;. I^n fuyant jusqu'à Bethsetta et jusqu'au bord

dWbelméhula, à Tebbath. Mais les enfants d'Israël des
tribus de Nephthali et d'Aser, et tous ceux de la tribu de

Manassé, criant tous ensemble, poursuivirent les Madia-
nites.

24. Et Gédéon envoya des courriers dans toutes les

montagnes d'Éphraïm, pour dire au peuple : Marchez au-

devant des Madianites, et saisissez-vous des eaux jusqu'à

Bethbera, et de Ions les passages du Jourdain. Et tous

ceux d'Éphraïm, jetant de grands cris, se saisirent des

rives de l'eau et de toits les passages du Jourdain jusqu'à

Bethbera.

25. Et, ayant pris deux chefs des Madianites, Oreb et

Zeb, ils tuèrent Oreb au rocher d'Oreb, et Zeb au

pressoir de Zeb ;
et ils poursuivirent les Madianites,

ayant à la main les tètes d'Oreb et de Zeb, qu'ils portè-

rent à Gédéon au delà du Jourdain.

COMMENTAIRE

nates en firent de même, ayant pris en main des

(lambeaux allumés 1 .

v. 21. Stantes singuli in loco suo. Ils n'avan-

cèrent pas dans le milieu du camp, afin que les

ennemis crussent que ces trois troupes n'étaient

que de simples trompettes, animant le reste de

l'armée; ainsi les Madianites prenaient tout ce

qu'ils rencontraient pour autant d'ennemis, et ils

frappaient indifféremment tout ce qui s'opposait à

leur fuite.

\. 22. Fugientes usque ad Bethsetta, et cre-

pîdinem Abelmehula, in Tebbath. La ville de

Belhsclta n'est pas connue dans l'Ecriture; maison
connaît Bésech, assez près de la vallée de Jezraël.

Abelmehula est célèbre par le prophète Elisée, à

qui elle a donné naissance (2). Saint Jérôme la

place à dix milles de Scythopolis, dans la grande

plaine. Tebbath ne se lit dans aucun autre endroit

du texte sacré : mais on connaît une ville de

Thèbes,au siège de laquelle Abimélech fut tué d'un

coup de tuile, qui lui fut jetée par une femme (5).

Cette ville était entre Naplouse et Scythopolis, à

trois millesdecette dernière. Au lieu de ce qu'on dit

ici. jusqu'au bord a"Abelmehula, l'hébreu porte ('4'):

à Tserêdâh, jusqu'au bord a"Abelmehula. Saréda

est la même que Sarlhan, dont il est parlé au troi-

sième livredes Roisf î ),et qui est mise avec Bethsan,

Jezraël, Abelmehula: toutes villes des environs du
' lieu où Saréda devait être située.

v. 2 5 . Conclamantes viri Israël. Nous croyons

que ce sont les neuf mille sept cents hommes, que

Gédéon avait renvoyés le soir précédent ,
qui,

ayant appris l'heureux succès du stratagème de

Gédéon, se mirent à poursuivre les ennemis.

Cette nouvelle s'étant promptement répandue

dans tout le pays voisin, on vit bientôt toutes les

tribus en mouvement, pour profiter du débris de.

cette grande armée.

v. 24. Occupate aquas usque Bethbera. Sai-

sissez-vous de tous les gués du Jourdain, depuis

Bethsan, qui est près du lieu où le Jourdain sort

du lac de Génésareth, jusqu'à Bclh-béra, ou Bclh-

abara, ville connue dans l'Evangile (6), et située

au delà du Jourdain, à l'endroit, dit-on, où les Is-

raélites passèrent ce fleuve sous Josué(7). Il ne

parait pas dans l'Ecriture qu'il y.ait eu de ponts sur

le Jourdain, ni même de barques pour le passer
;

mais il y avait des gués en divers endroTs ; on le

passait aisément pendant l'été, car le fleuve n'est

pas grand : mais vers le temps de la moisson, lors-

qu'il est plus enflé, on pouvait le passer sur des

chameaux, dont il y avait un très grand nombre

dans l'armée de Madian.

v. 2<j. Interfecit Oreb in petra Oreb, et Zeb

(1) Vide Grct. hic. et Frontin. S'ra/ag. lib n. c. 4. et

Polyan. t. 11. c. 57.

(2) m. Reg.xw. in.

(j) Judic. ix. 50. 5 j.

i

----- -:s! nsw iv nîms
m. Reg. iv. 12. xi. 26. Vide e! .Issue 111. in.

i'.i Scalig. in Drus. Bonfr.Jun.

(-) Vide lliercn. in locis. et Bon/r. hic.
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in TORCULAR1 Z i- B . On prit et on tua ces deux

princes des Madianites, l'un dans une caverne d'un

rocher, et l'autre dans un pressoir ; ces àeux en-

droits prirent chacun le nom du prince qui y avait

été tué. Le mol hébreu =-> ieqeb (i), qu'on traduit

par un pressoir, ne signifie pas cette machine sous

laquelle on presse le raisin, mais une cuve ou une

citerne souterraine où l'on conservait ancienne-

ment le vin; de là viennent ces expressions dans

l'Écriture : // a creusé un pressoir dans sa vigm

vos pressoirs répandront le vin par-dessus, tant ils

en seront pleins (}): vos pressoirs se crèveront par

la quant U1 de vin nouveau; on viendra au pres-

soir pour y puiser (4). etc. Zeb s'était donc caché

dans une de ces cavernes souterraines, qu'il avait

trouvée vide.

Portantes ad Gedeon trans fluentaJordanis.

Ceux qui lui portèrent ces tètes, sont les mêmes
qui lui cherchèrent querelle au passage du Jour-

dain ; il prit occasion de cet exploit qu'ils venaient

d'accomplir, pour relever leur courage et leurs

belles actions, même au-dessus de ce qu'il avait

fait lui-même, comme on le verra plus loin.

Sens spirituel. i° Beaucoup d'appelés, peu

d'élus : l'exemple des soldats de Gédéon en est

la preuve.

2" La manière dont fut remportée la victoire, a

suggéré à saint Grégoire (Moral, xxx, 17), de belles

réflexions. 11 y a là, dit ce père, un mystère qui

renferme de grandes vérités. Car, qui est jamais

venu au combat avec des pots r

(1 Qui est celui qui, en marchant contre un en-

nemi armé, quitte lui-même les armes ? Sans doute

qu'un tel spectacle aurait paru ridicule, s'il n'avait

causé de la terreur dans l'esprit des ennemis.

Mais la victoire signalée qui l'a suivi nous a appris

à ne point passer légèrement ces circonstances

comme petites et méprisables. Ces trompettes

donc peuvent nous marquer dans la loi nouvelle

le cri puissant des prédicateurs. Par les lampes,

on peut bien entendre l'éclat des miracles et des

vertus : et par ces vases de terre, la fragilité des

corps terrestres. C'est ainsi que Jésus-Christ, notre

divin chef, a fait marcher avec lui. pour combattre et

pour prêcher, des hommes qui, en méprisant la vie

du corps, devaient renverser leurs ennemis par

leur propre mort. et les désarmer, non avec l'épée,

par leur patience. C'est ainsi que nos mar-

ont venus combattre sous la conduite d'un tel

Chef, étant armés, comme les soldats de Gédéon,
de trompettes, de vases de terre, et de lampes. Ils

sonnaient de leurs trompettes, lorsqu'ils prê-

chaient Jésus-Christ. Ils brisaient leurs pots dé-

terre, lorsqu'ils exposaient la fragilité de leurs

corps à l'épée des persécuteurs, et qu'ils mou-
raient pour la foi. Ils faisaient paraître l'éclat de
leurs lampes, lorsqu'après leur mort ils brillaient

aux yeux de la terre par leurs miracles. Et

alors, leurs ennemis étaient renversés et mis en

fuite; parce qu'étant accablés par la lumière de la

vérité, lorsqu'ils voyaient ces corps morts opérer

de si grands miracles, ils croyaient enfin eux-

mêmes ce qu'ils avaient combattu auparavant. Ils

ont donc sonné des trompettes afin que leurs pots

fussent brisés. Leurs pots ont été brisés, afin que
leurs lampes pussent paraître. Et leurs lampes ont

paru, afin que leurs ennemis fussent renversés et

mis en fuite.

Il est bon aussi de considérer, dit le même
père, ce que l'Ecriture a eu soin de remarquer :

les soldats de Gédéon tenaient les trompettes de

la main droite, et les pots de terre de la main
gauche. Car on regarde ordinairement ce qu'on

tient de la main droite, comme quelque chose de

plus précieux ; et ce qu'on tient de la gauche

comme ce qu'on estime le moins. Ainsi les mar-

tyrs regardaient la grâce de la confession de la

foi et de la prédication de la vérité, figurée par

ces trompettes qu'ils tenaient en leur main droite,

comme la chose sans comparaison la plus impor-

tante. Et quant à leurs corps, figurés par ces

pots de terre qu'ils tenaient en leur main gauche,

ils en faisaient peu d'estime. »

( 1) Isai. v. 2.

(2) Joël. m. ii

(?) Prov. m. 10.

14) Agg. il. 17.



CHAPITRE HUITIEME

Gédéon apaise les Éphratmites . Il passe le Jourdain , exerce la vengeance, refuse la

qualité Je roi, et fait faire un éphod des dépouilles de l'ennemi. Ingratitude des Israélites

à l'égard de Dieu et de la maison de Gédéon.

1. Dixeruntque ad cum viri Ephraim : Quid est hoc
qiiod fecere voluisti, ut nos non vocares, cum ad pug-
nam pergeres contra Madian ? jurgantes fortiter, et prope
vim inferentes.

2. Quibus il le respondit : Quid enim taie facere potui,

quale vos fecistis ? Nonne melior est race mus Ephraim
vindemiis Abiezer ?

i. Alors, les enfants d' Éphraïm lui dirent: Pourquoi
nous avez-vous traités de la sorte, de ne nous avoir

pas fait avertir, lorsque vous alliez combattre les Madia-
nites ? Et ils le querellèrent fort aigrement, jusqu'à en

venir presque à la violence.

2. Gédéon leur répondit : Que pouvais-jc faire qui

égalât ce que vous avez fait.' Une grappe de raisin

d'Éphraïm, ne vaut-elle pas mieux que toutes les ven-

danges d'Abiézer ?

COMMENTAIRE

V. I. DlXERUNT AD EU M VIRI EPHRAIM. Ceci

n'arriva qu'après le retour de Gédéon de la pour-

suite des Madianites, comme il était encore au

delà du Jourdain : car nous voyons au verset 4,

qu'il n'avait que ses trois cents hommes lorsqu'il

passa cerleuve: et on lit au chapitre précédent (1),

que les enfants d'Éphraïm, qui lui font ici une

querelle, lui portèrent au delà du Jourdain les

tètes de Zeb et d'Oreb. Il faut donc nécessai-

rement reconnaître du dérangement dans le récit

de ces choses. On met tout de suite tout ce qui

regarde la victoire des Ephraïmites sur Oreb et

Zeb ; après quoi on reprend ce qui regarde

Gédéon et sa troupe de trois cents hommes.
Les enfants d'Éphraïm se plaignent de ce que

Gédéon ne leur a pas t'ait part de son dessein, et

de l'ordre qu'il avait reçu de Dieu de faire la

guerre à Madian; et de ce qu'il avait plutôt de-

mandé du secours aux tribus de Zabulon, d'Aser,

et de Nephthali (21, qu'à celle d'Éphraïm, qui était

la plus proche et la plus unie avec Manassé,
puisque ces deux tribus avaient reçu leur partage

ensemble (3), et qu'elles étaient toutes deux sor-

ties de Joseph. En effet. Gédéon semble avoir eu

quelque tort en cela; il n'avertit Éphraïm qu'après

la déroute de l'armée ennemie, et seulement

lorsqu'il fallut s'opposer à son passage du Jour-

dain (4). Aussi, ce général répond avec une

humble franchise aux plaintes d'Éphraïm ; et, par

sa sagesse, il arrête un malheur qui aurait pu

avoir des suites fâcheuses, si les tribus se fus-

sent aigries l'une contre l'autre.

y. 2. Nonne melior est racemus Ephraim, vin-

demiis Abiezer. La tribu d'Éphraïm ne vaut-elle

pas mieux elle seule, n'est-elle pas bien au dessus

de toute la famille des Abiézérites (5), et même
de tout Manassé r ou plutôt : Ce que vous venez

de faire ne vaut-il pas mieux que tout mon ex-

ploit? J'ai commencé la guerre, et vous l'avez

achevée. L'hébreu à la lettre (6) : La grappe

d'Éphraïm, la grappe qui est échappée au ven-

dangeur, vaut mieux que toute la vendange

&Abié\er. Ce que vous avez fait en prenant et en

mettant à mort Zeb et Oreb, vaut mieux que

tout ce que j'ai pu faire avec mes gens. Votre

grappe vaut mieux que ma vendange. Ce que j'ai

fait paraît plus grand, mais est en effet moins con-

sidérable, que la seule action dont je vois les

preuves dans vos mains (7).

Télamon, fils d'Éaque, au premier siège de

Troie, était entré le premier dans la ville. Her-

cule, jaloux de la gloire de Télamon, était sur le

point de le mettre à mort. Celui-ci se mit aussi-

tôt à amasser des pierres et à les mettre en mon-
ceau.' Hercule lui demanda ce qu'il prétendait

faire. J'érige, répondit-il, un autel à Hercule

victorieux. Cela apaisa Hercule, et le força de

donner des louanges à Télamon (8).

1 Judic. vin. 25. Capita Oreb et Zeb portantes ad
Gedcon, trans lluenta Jordanis.

2 Vide cap. vi. J5. ci vu. 2j.

Josue xvi. 1.— 14) Sup. c. vu. 24.

(5) lia Chald. Procop. Abul.

(6) "iTy>3N tx-o nnsN mVw n- N^n
- [ta Vatabl. Castal. Jim. Pis. Cornet. Delric. Adag.iy.

8 Apollod., Bibliol. I. 11, c. 0.



2,4 JUGES, VIII. - MENACES CONTRE SOCCOTH

;. In man Dominus ncipes Madian,
Oreb ii Zeb. Quid taie facere potui, quale vos fecistis?

Quod cum locutus csset, requievil spiritus corum, quo
tumcbanl contra eum.

4. Cumqnc venisset Gedeon ,-id Jordanem, transivit

eum cum trecentis viris qui e< um erant ; et prae lassi-

tudine, fugientes persequi non poierant.

5. Di\ilque ad viros Soccoth : Date, obsecro, panes

populo qui mecum est, quia valde defecerunt, ut possi-

mus persequi Zebee et Salmana, reges Madian.

6. Responderunt principes Soccoth : Forsitan palmae

manuum Zebee et Salmana in manu tua sunt, et ideirco

postulas ut demus exercitui mo panes.

7. Qui bus ille ait : Cum ergo tradiderit Dominus Zebee
et Salmana in manus meas, conteram carnes vestras cum
spinis tribulisque deserti.

8. Et inde cor.scendens, venit in Phanuel, locutusque
est ad viros loci illius sinvlia. Cui et illi responderunt,

sicut responderant viri Soccoth.

9. Dixit itaque et eis : Cum reversus fucro victor in

pice, destruam turrim liane.

?. Le Seigneur a livré entre vos mains les princes de
îb et Zeb. Qu'ai-jc pu faire qui approc

le vous avez
I

,-
: yant parlé de la sorte, il

< la colère dont ils étaient animés contre lui.

1 étant venj ensuite sur le bord du Jourdain,
le passa avec les trois cents hommes qui le suivaient;
ils étaient si las qu'ils ne pouvaient plus poursuivre les

Madianites qui fuyaient.

5. Il dit donc aux habitants de Soccoth : Donnez, je

vous prie, du pain à ceux qui sont avec moi. parce qu'ils
n'en peuvent plus: afin que nous puissions poursuivre
les princes des Madianites, Zébée et Salmana.

6. Mais les principaux de Soccoth lui répondirent:
C'est peut-être que vous tenez déjà dans vos mains
Zébée et Salmana : et c'est ce qui vous fait demander
ainsi que nous donnions du pain à vos gens.

7. Cédéon leur répondit : Hé bien, lorsque le Seigneur
aura livré entre mes mains Zébée et Salmana, je vous
ferai briser le corps avec les épines et les ronces du
désert.

8. Et montant de cet endroit, il vint à Phanuël"; et il fit

la même demande aux habitants du pays; ils lui firent la

même réponse que ceux de Soccoth.
9. Gédéon leur répliqua donc de même : Lorsque je

serai revenu en paix et victorieux, j'abattrai cette tour-là.

COMMENTAIRE

v. }. Oreb et Zeb. Oreb signifie un corbeau, et

Zeb, un loup. On a déjà remarqué que ces

peuples aimaient à prendre des noms d'ani-

maux.

v. 4. Cum venisset Gedeon ad Jordanem,
TRANSIVIT EUM CUM TRECENTIS VIRIS. La Suite du
récit fait connaître qu'ils passèrent ce fleuve

vers Bethsan, un peu au-dessous de l'endroit où

le Jourdain sot t de la mer de Tibériade. Du mont
Thabor, auprès duquel était le camp des Madia-
nites, jusqu'à Bethsan ou Scythopolis, il y a en-

viron cinq ou six lieues. Gédéon étant arrivé sur

le Jourdain, apprit que, malgré les précautions

qu'il avait prises de faire garder les gués du
Jourdain, il était passé une troupe de Madianites

ou d'Ismaélites ; il se mit à les poursuivre avec les

trois cents hommes que Dieu lui avait dit de
réserver.

v. 5. Dixit ad viros Soccoth : Date, obse-

cro, panes populo. Comme Gédéon et ses gens
avaient été, le jour précédent et presque toute la

nuit, en mouvement, à crier et à poursuivre les

ennemis, et que, ne prévoyant pas cette fuite ines-

pérée des Madianites, ils ne s'étaient point munis
de provisions, ils se trouvèrent extrêmement fa-

tigués au matin, lorsqu'après le passage du Jour-
dain, ils furent arrivés à Soccoth, ville située

assez près du bord du Jourdain, au midi au torrent

de Jabok ; Gédéon envoya donc demander des

vivres aux principaux habitants de Soccoth, ad
viros Soccoth, nommé plus bas princes cl anciens,

ou sénateurs de Soccoth; verset 14.

v. 7. Conteram carnes vestras cum spinis

tribulisque deserti. Je vous ferai déchirer à

coups de fouets avec les épines de votre désert 1 ;

ou, je vous écraserai, je vous foulerai aux pieds

sous les épines du désert (2 . L'hébreu à la let-

tre (j : Je vous foulerai comme on foule le grain,

avec les épines du désert cl avec les rouées. C'est-

à-dire, je vous écraserai aux pieds des animaux,

comme on foule le grain; ou. je vous ferai cou-
cher sur le ventre sous les épines du désert, et

je ferai passer sur vos corps ces lourdes machines
armées de fer, qu'on faisait passer sur les gerbes
pour en tirer le grain. C'est le supplice que David
exerça dans la suite contre les Ammonites 4 .

Nous avons traduit le terme hébreu Bârqânim,
par des ronces , après les meilleurs interprètes

anciens et nouveaux. Les Septante ont conservé

le nom de Barkenim : mais Hésychius et Suidas

nous apprennent que Barciné ou Barcinis, signifie

une ronce. Aquila ($) et Symmaque (ô l'avaient

expliqué de même ; il y a cependant quelques

auteurs 171 qui soutiennent qu'il s'agit ici de ces

herses de fer, ou ces rouleaux armés de pointes,

qu'on employait pour briser la paille et pour en

tirer le grain. Nous ne trouvons le mot hébreu
qu'en ce seul passage des livres saints.

(1) Vat. Menoch. Cornd. Jun.— {2) Drus.

(}) E3>;p-un nsi -\z~~- >svp rx =:tc; rx irran

(4) 11. Reg. mi, ail, cl 1. Par. nx. j.

;
n kqail. A'V.etvOa;.

6 S mtnach. ïptSo'Xou;.

- Vide Johan. H. Ursini Arboret. Bibl. c. 24.



JUGES, VIII. -- PRISE DE ZEBEE ET DE SALMANA -?)

10. Zebee autem et Salroana requiescebant cum omni
m suo. Quindecim enim millia viri remanseï

omnibus turmis orientalium populorum, cousis centura

mi millibus bellatorum educentium gladium.

il. Asccndensque Gcdcon per viam corum qui in

tabernaculis morabantur, ad orientalem partem Nobe et

Jegbaa, percussit castra hostiuni, qui securi erant, et

nihil adversi suspicabantur.

12. Fugeruntque Zebee et Salmana, quos persequens
Gedeon comprehendit, lurbato omni exercitu corum.

Ij. Revertensque de bello ante s.>li; ortum,

14. Appréhenda puerum de viris Soccoth, interrogavit-

que eum nomina principum et seniorum Soccoth. et des-

cripsit septuaginta septem viros.

v. 10. Zebee et Salmana requiescebant cum
omni exercitu suo. L'hébreu porte (1): Zébée et

Salmana étaient en qarqor. Bochart assure que

qarqor signifie être en repos, en sûreté. Ainsi on

s'en peut tenir à la traduction de la Vulgate.

D'autres, comme Eusèbe et saint Jérôme, pren-

nent qarqor pour un nom de lieu, et ils marquent

un château nommé Carcaria 2), à une journée de

Pétra ; mais il y a beaucoup d'apparence qu'ils ont

confondu qarqor avec Carca ; aussi Eusèbe ne porte

pas Carcar, mais Carca. Or, Carca, ou Carcaa,

dont parle Jo-uié ; . pouvait être à une journée de

Pétra, capitale de l'Arabie Pétrée. Mais à l'égard

de Qarqor, c'est apparemment la même qui est

marquée dans le livre des Nombres (4), où nous

lisons : // s'élèvera une verge d'Israël, qui défera

le* chefs de Moab, et qui ravagera les fils de Seth.

L'hébreu porte : // s'élèvera un sceptre dans Israël,

qui perdra les princes de Moab, et Qarqar des

enfants de Selh, ou des enfants de l'élévation, de

l'orgueil : c'est le nom que l'Écriture donne aux
Moabites. dont elle reprend souvent la vanité.

Jérémie (5) parle aussi de Qadqad, ou peut-être

Qarqar des enfants de la hauteur, qui sont les Moa-

ibites.

Ptolomée parle de Carac-maba ou Carac-
moab, qui pourrait bien être Qarqor, dont il est

fait mention dans cet endroit. Les Massorètes
lisent ----- qarqor le nom de ville dont il est

question ici, et qarqar, quand il s'agit du verbe

goûr pil. . renverser, briser. Cette ville ne

doit pas être loin de Nobe et de Jegbaa,

puisque Gédéon passa à l'orient de ces deux
cités.

v. 13. Revertensque de bello ante solis or-
tum. Il est assez difficile de concevoir que Gédéon,
attaquant les ennemis au commencement de la

seconde veille de la nuit, c'est-à-dire, à la qua-

10. Or, Zébée et Salmana reprenaient haleine avec le

reste de leur armée ; car il n'était resté à ce peuple

d'Orientaux que quin/e mille hommes de toutes leurs

troupes, ayant perdu en cette défaite cent vingt mille

hommes, tous gens de guerre et portant les armes.

il. Gédéon marchant donc vers ceux qui habitent dans

les tentes à l'orient de Nobé et de Jegbaa, délit l'armée

des ennemis, qui se croyaient en assurance, s'imaginant

qu'ils n'avaient plus rien à craindre.

12. Zébée et Salmana prirent aussitôt la fuite ; Gédéon
les poursuivit et les prit tous deux, ayant mis leur armée
en déroute.

1;. Et il retourna du combat avant le lever du soleil,

14. Et, ayant pris un jeune homme de la ville de Soc-

coth, il lui demanda les noms des principaux et des séna-

teurs de Soccoth, et il écrivit les noms de soixante-dix-

sept personnages.

COMMENTAIRE
trième heure de la nuit, dans le temps de la

moisson, sur la fin d'avril, ou au commencement
de mai, ait pu les poursuivre depuis le mont
Thabor, jusqu'aux environs de Jegbaa, qu'on ne

peut guère mettre plus près qu'à trois lieues

de Phanuél; qu'il ait battu et mis en déroute

quinze mille Madianites, qu'il les ait poursuivis
,

pris leur roi, pillé leur camp, tout cela avec trois

cents hommes ; et qu'il soit revenu, après cette

expédition, à Soccoth et à Phanuél avant le lever

du soleil, c'est-à-dire, après avoir fait dix ou douze

lieues de chemin à pied et fatigué, en l'espace

d'environ sept ou huit heures, et avoir battu ses

ennemis en deux endroits.

Quelques auteurs (6) pour expliquer cet impos-

sibilité, ont prétendu que Gédéon poursuivit ses

ennemis pendant la nuit dans laquelle il les atta-

qua, et encore tout le jour et la nuit suivante, et

qu'il revint à Soccoth au matin de la seconde nuit,

avant le lever du soleil. D'autres traduisent ainsi

le texte hébreu (7) : // revint le soleil étant haut;

cet astre étant déjà assez haut sur l'horizon : au-

trement, avant le coucher du soleil ; cet astre

étant encore sur l'horizon. Toutes ces hypothèses

font juger de l'obscurité du texte.

Et descripsit septuaginta septem viros. Est-

ce Gédéon ou le jeune homme qui écrivit les noms
de ces soixante dix-sept hommes? Il y en a qui

prétendent que Gédéon écrivit ces soixante dix-

sept hommes, qui lui furent dictés par ce jeune

homme ; ils traduisent l'hébreu, par (8) : Descrip-

sit sibi, il les écrivit pour soi, pour son usage,

comme un mémorial. D'autres (9) veulent que le

jeune homme les ait écrit pour Gédéon : Descrip-

sit illi. Le texte hébreu ne fait pas plus pour l'une

que pour l'autre explication ; mais ce dernier sens

paraît le plus naturel.

1 — -y cn>anoi -----

'2: In locis. Kapxapfa opoûpiov éméyoi IIsTpa; ttjç Jto'Xeo

[iOVTjv r,[Xc'pav.

t?) Josue xv. j.

(4) Num. xxiv. 17.

(5) Jerem. xi.vm. 4^.

(6) Bonfr. ad v. 10. Vide cl Clcr. cum hic.

( 7 Dinn -'-.vz'—.

(8 mac nu ns vSn ".-.>

9 Vatab. Drus. Les Sepianie, krab. etc.



2)6 JUGES, VIII. — VENGEANCE DE GÉDÉON

15. Venitquc ad Soccoth, et dixit ois : En Zebee cl

Salmana, super quibus exprobrastis mihi, dicentes : For-
sitan inaniis Zebee et Salmana in manibus tuis surit, et

ideirco postulas ut demus viris, qui lassi surit et defece-

runt, panes.

16. Tulit ergo seniores civilatis et spinas deserti ac
tribulos, et contrivit cum eis, atquc comminuit viros

Soccoth.

17. Turrim quoque Phanuel subvertit, occisis habita-

toribus civitatis.

18. Dixitque ad Zebee et Salmana : Quales fuerunt viri,

quos occidistis in Thabor: Qui responderunt : Similes

lui, et unus ex eis quasi fi l i us régis.

19. Quibus ille respondit : Fratrcs moi fuerunt, filii

matris meae. Vivit Dominus ! quia si servassetis cos, non
vos occiderem.

20. Dixitque Jetlier primogenito suo : Surge, et inter-

fice eos. Qui non eduxit gladium ; timebat enim, quia

adliuc puer erat.

21. Dixeruntque Zebee et Salmana : Tu, surge, et

irrue in nos, quia juxta aetatem robur est hominis. Sur-

rcxit Gedeon, et interfecit Zebee et Salmana ; et tulit

ornamenta ac bullas, quibus colla regalium camclorum
decorari soient.

i'. Gédéon, étant venu ensuite à Soc.'oth, dit aux pre-
miers de la fille : Voici Zébée et Salmana, sur le sujet

desquels vous m'avez insulté, en me disant: C'est peut-
être que vous tenez déjà Zébée et Salmana dans vos
mains ; et c'est ce qui vous fait demander ainsi, que
nous donnions du pain à vos gens,qui étaient si las qu'ils

n'en pouvaient plus.

16. Ayant donc pris les anciens de la ville de Soccoth,
il leur brisa le corps avec les épines et les ronces du
désert.

17. Il abattit aussi la tour de Phanuël, après avoir tué

les habitants de la ville.

18. Il dit ensuite à Zébée et à Salmana: Comment
étaient faits ceux que vous avez tués au mont Thabor 1

Ils lui répondirent : Ils étaient comme vous, et l'un d'eux
paraissait un fils de roi.

19. Gédéon ajouta : C'étaient mes frères, et les enfants

de ma mère. Vive le Seigneur ! si vous leur aviez sauvé
la vie, je ne vous tuerais pas maintenant.

20. Il dit ensuite à Jéther son fils aîné : Allez, tuez-les.

Mais Jéther ne tira point son épée, parce qu'il craignait,

n'étant encore qu'un enfant.

21. Zébée et Salmana dirent donc à Gédéon : Venez
vous-même, et jetez-vous sur nous ; car la force de
l'homme vient à proportion de l'âge. Gédéon s'étant

avancé, tua Zébée et Salmana. Il prit ensuite tous les

ornements et les bossettes qu'on met d'ordinaire au cou
des chameaux des rois.

COMMENTAIRE

p. 16. Contrivit cum eis, atque comminuit
viros Soccoth. Voyez ce qu'on a dit sur le ver-

set 7. Le texte hébreu porte en cet endroit 1 :

El il corrigea, mot à mot, il instruisit avec ces épines

les hommes de Soccolh. Les Septante (2) et la Vul-

gate ont lu en cet endroit le même verbe qui est

au verset 7. Il écrasa, il foula les habitants de

Soccoth avec les machines propres à fouler le blé.

Il est croyable qu'il ne traita de cette façon que

les soixante dix-sept hommes, qui composaient

le corps du sénat, ou qui étaient les principaux de

Soccoth. S'il eût voulu les faire tous mourir, il

aurait été inutile de demander les noms des prin-

cipaux. On doit dire la même chose de Phanuël.

y. 17. Turrim Phanuel. On sait que Phanuël

prit son nom, de l'apparition d'un ange, qui lutta

contre Jacob sur le torrent de Jabok.(:).

V. [8. QUAI.ES FUERUNT VIRI QUOS OCCIDISTIS

in Thabor ? Quelques-uns des parents de Gédéon
s'étaient retirés sur le mont Thabor, pendant l'in-

cursion des Madianites, et y avaient été mis à

mort par les ennemis. Gédéon s'informe des rois

Zébée et Salmana, comment étaient faits ceux

qui avaient été pris sur cette montagne; afin que
s'il s'en fût encore trouvé quelques-uns en vie, il

pût les racheter et les échanger contre ces deux

princes. Mais Zébée et Salmana ayant répondu

que ceux qui avaient été pris, avaient quelque res-

semblance avec lui, qu'ils paraissaient des enfants

de princes, et qu'ils avaient tous été mis à mort,

Gédéon ayant reconnu que c'étaient ses frères

utérins, ordonna qu'on mît à mort ces deux princes

madianites.

V. 20. DlXIT JETHER PR1MOGENITO SUO, SURGE,

et interfice eos. Il n'était donc pas défendu

parmi les Hébreux de tuer un prisonnier de guerre.

Les lois de la guerre permettaient de tuer les

captifs, si on ne voulait pas les vendre, ni les rete-

nir pour esclaves. On ne cherchait point de bour-

reaux pour les exécuter. On voit ici Gédéon qui

dit à son fils de tuer ces deux rois. Samuel tue de

sa main le roi Agag (4), épargné par Saùl. Salomon

f tit tuer Joab par Banaias (5). Saùl ordonne à ses

gardes de mettre à mort les prêtres, qui avaient

contribué innocemment à l'évasion de David (6).

David fit tuer par un de ses gens, l'Amalécite qui

se vantait d'avoir porté sa main sur Saùl (7).

v. 21. Juxta ^etatem, robur est hominis. Ces

princes prient Gédéon de ne pas les abandonner

à un enfant pour les tuer. La mort de la main d'un

enfant est non seulement plus ignominieuse, mais

encore plus douloureuse et plus lente. Tacite (8)

(1) niro >wjn riN t=n= vin

(2) Les Septante : In Alex, et ALi. Ccd. Ko; xaTE;ôvsv

è; xjto::- Ils ont lu apparemment wt>1 au lieu de yin

Complu/. y.a-Pi'.oKi. Il poursuivit. Rom. rjX.07)(rï. Il écrasa.

(j) Gènes, xxxn. 24, 51.

(4Ï 1. Reg. xv. ;2.

(
; m. Reg. 11. 2:.

6 1. Reg. xxn. 17.

(7) n. Reg. 1. 1 î.

8 Tacit. Hist. t. iv.



JUGES, VIII. — ISRAËL VEUT ÉLIRE GÉDÉON POUR ROI

22. Dixeruntque omnes viri Israël ad Gedeon : Domi-
nare nostri, tu, et tilius tuus, et lilius (ilii tui, quia libe-

rasti nos de manu Madian.

22. Alors tous les enfants d'Israël diront à Gédéon :

Soyez notre prince, et commandez-nous, vous, votre fils

et le fils de votre fils : parée que vous nous avez délivrés

de la main des Madianites.

COMMENTAIRE

remarque qu'on accusait Civilis d'avoir exposé

quelques Romains pris a la guerre, aux traits de

son fils qui n'était qu'un enfant. Ferebatur Civilis

parvulo t'rfio quosdam captivorum Romanorum sagit-

lis jaculisque puerilibus figendos obiulisse.

TULIT ORNAMENTA AC BULLAS QU1BUS COLLA

REGALR'M CAMELORUM DECORARI SOI.ENT. La plu-

part des interprètes (i) traduisent ici par des crois-

sants (2), ce que le Vulgate a appelé des orne-

ments et des bossettes ou des boules ; et il est

assez croyable que le cou des chameaux était orné

de colliers ou de carcans 13), au bas desquels pen-

dait un croissant. Toute l'antiquité nous apprend

l'attachement des Arabes et des Ismaélites au

culte de la Lune, de Vénus la céleste ou d'Alilat,

car tout cela ne signifie qu'une même chose.

Ces lunes ou ces croissants, qu'ils mettaient au

cou de leurs chameaux, étaient une marque de leur

vénération pour la lune (4) ; et le respect que les

Turcs encore aujourd'hui ont pour le croissant,

qu'ils placent dans leurs étendards, sur leurs tours

et sur leurs mosquées, est sans doute un reste de

cette ancienne superstition. Il paraît par le ver-

set 26 de ce chapitre, et par Isaïe (5), que les

hommes et les femmes portaient des ornements

de même nom, que ceux dont les chameaux
étaient ornés. Ces lunes, chez les hommes et les

femmes, pouvaient être pendues au cou, ou sur le

front.

Au reste, la coutume de mettre sur les chevaux,

sur les mulets, sur les chameaux des ornements

précieux, est fort ancienne, et elle subsiste encore

aujourd'hui en quelques pays. Virgile parlant des

chevaux du roi Latinus, dit qu'ils étaient cou-

verts de pourpre et de tapis précieux, tout bril-

lants d'or, et ornés de carcans qui leur pendaient

sur la poitrine 6 .

Instrato? auro alipedes. pictisque tapetis,

Aurea pectoribus demissa monilia pendent;
Tecli auro, fulvum mandunt sub denlibus aurum.

Quand nous achetons un cheval, dit Apulée (7),

nous ne regardons pas la richesse des ornements

dont il est chargé, ni les larges bandes qui l'enve-

loppent, ni les carcans dont son cou est envi-

ronné ; s'ils sont d'or ou de pierreries, si la tète

est chargée d'ornements, si les mords sont cise-

lés, si la selle, ou le tapis, est ornée de vermillon;

si les sangles sont dorées. Busbeq (8) assure qu'en-

core de son temps, on ornait le cou des poulains

dans l'Asie, avec des carcans précieux : cet usage

règne encore chez quelques peuples. Caligula

mettait un collier de pierres précieuses et des

housses de pourpre à son cheval Incitatus, auquel

il avait donné des domestiques et des meubles,

et à qui il avait destiné !e consulat (9). Néron (10)

n'allait pas sans un nombre de coursiers et de

chevaux étrangers, avec des carcans et des bandes,

et ses mules étaient toujours ferrées d'argent.

Aujourd'hui, en Egypte, on peint quelquefois les

chameaux de couleur jaune, et on leur met au-

tourdu cou et des jambes, des sonnettes en grand

nombre.

V. 22. DlXERUNT OMNES VIRI ISRAËL AD GEDEON :

dominare nostri. Ceci arriva après que tous les

Israélites, qui avaient eu part à la défaite des Ma-
dianites, se furent rassemblés auprès de Gédéon,

pour le remercier, et pour partager entre eux les

dépouilles prises sur l'ennemi ; ainsi on ne doit pas

se figurer une assemblée générale de toute la na-

tion, qui défère la royauté à Gédéon ; ce ne fut

que son armée, et ceux qui l'avaient servi dans

cette expédition ; c'est-à-dire les tribus d'Ephraïm,

de Manassé, d'Aser, de Nephthali et de Zabulon,

et probablement aussi d'Issachar. Ni Juda, ni

Benjamin, ni Dan, ni Siméon, ni les tribus de la

rive gauche du Jourdain, ne paraissent pas avoir

été de cette assemblée. Ce qui nous fait avancer

qu'il n'y eut que ses soldats qui lui déférèrent la

royauté, c'est qu'il leur demande pour sa part du

butin, les pendants d'oreilles d'or qu'ils avaient

pris aux Ismaélites, et qu'ils les lui donnent sur le

champ.

(1) lia les €epiante:Mw'a7.0'JZ dérivé de meni, la lune.

Syr. Arab. Pisc. Drus. Grc/. etc. Et Sym. *x ftôïjia,

ornamenla.

(?) Infra \. 26. —-,-z: i-iniju ---s r
m

-.:v~

[4] Seldcn, de Diis Syr. Synlag. 11. c. 4. cl Grdt, hic.

t.—'tt Mneid. vu.

; Non enim in entendis equis phalcras consideramus,
ci Baltci molimina inspicimus, et ornatissima? cervicis

divitias contcmplamur; si ex argento et auro, gemmis,

monilia varia.' gazœ dépendent, si plura artis ornamenla

capiti et collo circumjacent, si frsena cœ ata, si ephippia

fucata, cingula aureata sint.

[8 Busbeq. Ep. m.

(9 Suelon. in Calig. c. v. PraUer cquile marmoreum,

et praesepe eburneum, prœtcrque purpurea legumcnta

ae monile c gemm's, domum ctiani et familiamet supel-

lectilcm <.icJ.,i , consulatuir. quoque traditur desti-

nasse.m Sucton. in Ncrone. c. jo.
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2;. Quibus ille ait : Nondominabor vestri, nec domina-

bitur in vos lilius meus, sed dominabitur vobis Dominus.

24. Dixitque ad eos : Unam petitionem postulo a vobis:

date mihi inaures ex praeda vestra. Inaures enim aurcas

Ismaelitas habere consueverant.

25. Qui responderunt : Libentissime dabimus. Expan-

dentesque super terrain pallium, projecerunt in eo inaures

de prœda ;

2;. Gédéon leur répondit : Je ne serai point votre

prince, et je ne vous commanderai point, ni moi, ni mon
fils ; mais ce sera le Seigneur qui sera votre prince, et

qui vous commandera.
24. F.t il ajouta: Je ne vous demande qu'une chose ;

Donnez-moi les pendants d'oreilles que vous avez eus de
votre butin. Car les Ismaélites qu'ils venaient de défaire,

avaient coutume de porter des pendants d'oreilles d'or.

25. Ils lui répondirent: Nous vous les donnerons de
tout notre coeur. Et, étendant un manteau sur la terre, ils

jetèrent dessus les pendants d'oreilles qu'ils avaient eus

de leur butin.

COMMENTAIRE

DOMINARE NOSTRI TU, F.T FII.1US TUUS, ET FILIUS

Fiui tui. Ils lui offrent la royauté pour lui et

pour ses descendants ; ou ils s'engagent à rendre

la charge déjuge d'Israël héréditaire dans sa fa-

mille, au lieu que jusqu'alors elle n'avait été atta-

chée qu'à la personne de celui que le Seigneur

avait choisi et suscité. De nombreux commenta-

teurs (1) croient que Gédéon ayant déclaré au

peuple qu'il avait dessein de quitter la dignité de

juge d'Israël, tout le peuple le pria de la conser-

ver, et lui offrit de la continuer toujours dans sa

famille, à son fils et à son petit-fils ; mais il parait

par la suite, que Gédéon conserva cette dignité

jusqu'à la mort, et il est sûr qu'il n'accepta point

l'offre qu'on lui faisait ; c'était donc autre chose

que la dignité de juge, puisqu'il la possédait déjà,

et qu'il l'avait reçue de la part de Dieu même. Ce
ne pouvait être que la royauté ('21, puisque le mo-
tif qui l'empêcha de l'accepter, fut qu'il la croyait

incompatible avec la souveraine puissance que

Dieu exerçait sur Israël. Je ne serai pas votre

prince, leur répondit-il, el je ne vous commanderai

point, ni moi, ni mon fils ; mais ce sera le Seigneur

qui sera votre prince, et qui vous commandera. Tant

qu'il n'y eut que des juges dans Israël, Dieu en

fut toujours considéré comme le seul roi ; l'autorité

des juges ne porta point atteinte à sa théocratie
;

comme ils n'étaient que ses lieutenants et ses en-

voyés, et que le peuple n'avait point de part à

leur élection, le Seigneur seul était censé gouver-

ner sous leurs noms et par leur moyen. Mais
aussitôt que les Israélites demandèrent un roi,

Dieu reçut leur demande comme une insuite, et

une injure faite à son domaine absolu
(

'})
: Ce n'est

point vous, mais c'est moi qu'ils rejettent, afin que

je ne règne plus sur eux, répondit Dieu à Samuel,

lorsque les Israélites lui firent connaître leur des-

sein d'avoir un roi.

v. 24. Unam postulationem postulo a vobis :

date mihi inaures ex PR/EDA vestra. On pourrait

traduire l'hébreu par 4) : Donnez-moi chacun un

pendant d'oreille de votre butin, comme s'il se con-

tentait d'un seul pendant d'oreille de chacun de

ses soldats (s). Mais on peut l'entendre de pen-

dants d'oreilles au pluriel, comme l'a compris la

Vulgate. Le terme de l'original se prend quelque-

fois pour des anneaux que les femmes portaient à

leur nez (6) ; mais ici il s'agit de pendants d'oreil-

les ; car nous savons que les hommes, parmi les

Orientaux, portaient des pendants d'oreilles, et

non des pendants du nez ; ce dernier ornement

était réservé aux femmes.

Inaures enim aureas Ismaelit.-e habere i

sueverant. Les Ismaélites sont mis ici pour tous

les autres peuples, qui composaient l'armée dé-

faite par Gédéon. Le chaldéen et le syriaque l'ont

pris pour les Arabes en général. Parmi les Hé-
breux, le nom d'Ismaélite était presque aussi

étendu que parmi nous celui d'Arabes.Ce n'étaient

pas seulement les Arabes qui portaient des pen-

dants d'oreilles, les Hébreux eux-mêmes en

avaient tous, hommes, femmes et enfants. Appor-

tez-moi les pendants d'oreilles de vos femmes, de

vos fils et de vos filles, disait Aaron aux Israéli-

tes (7). Les Perses usaient aussi de cet ornement
;

on mit des pendants d'oreilles dans le tombeau de

Cyrus (8).Pérozès, roi de Perse, portait une grosse

perle à l'oreille droite (9). Les Lybiens et les Afri-

cains se faisaient percer les oreilles pour y faire

passer des anneaux et des pendants d'oreilles(io).

(1) Joseph. AntL). I. v. c. 8. PeSeùv î: tr,v xy/>e> i~o-
OcdOa'. SuXdjiEvo;, ËtaaOèt; ëayEvâuTrjv lr.' ï-r

l
Kiaapâxovca.

(2) Menoch. Tirin. Serar. Bonfr. Cornet. Grot. etc.

(7) 1. Reg. vin. 7.

(4) îVro; =t: w>N n i:n Les Septante : Ao':; u.ot ivrjp

EVtlStlOV tÛV I/.ÙÀWV X'JTO'J -

( ;) lia Serar. Mont.

(6) Vide Gènes, xxiv. 22.

(7) Exod. xxxii. 2. et xxxv. 22.

8 Arrian. I. vu.

9 Procop. de Belle- Persic. I. t.

(îo) Xenoplion-, Ar.abas. I. tu. E'ret Èycù butov èi3ov ùansp

ajvjv. iuooTspa Ta (07a tetpujïjijievov. Vide et Macrob.

Saturn. t. vu. c. ;. Cum OctaWus Ciceroni recitanti dixis-

set : Non audio quai dicis : ille respondit : Certe solebas

bene foratas habere aures.
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: >. Et fuit pondus postulatarum inaurium, mille sep-

tingenti auri sicli, absque ornamentis, et monilibus, et

purpurea, quibus reges Madian uti sol i ti erant, et

pneter torques aureas camclortim.

vj. Fecitque ex co Gedeon ephod, et posuit illud in

civitate sua Ephra. Fornicatusque est omnis Israël in eo,

et factura est Gedeoni et omni domtii ejus in ruinam.

26. Ces pendants d'oreilles que Gédéon avait demandés,
se trouvèrent peser mille sept cents sielcs d'or, sans les

ornements, les colliers précieux, et les habits de pourpre
dont les ro's de Madian avaient coutume d'user, et sans
les carcans d'or des chameaux.

27. Gédéon lit de toutes ces choses précieuses un
éphod, qu'il mit dans sa ville d'Ephra. Et cet épliod
devint pour les Israélites un sujet de tomber dans la

prostitution de l'idolâtrie, et causa la ruine de Gédéon et

de toute sa maison.

COMMENTAIRE

v. 26. Absque ornamentis, et monilibus, et

VESTE PURPUREA, QUIBUS REGES MaDIAM UTI SO-

lit! erant. On avait déjà donné à Gédéon. suivant

la coutume des temps héroïques, la partie du butin

la plus honorable et la plus précieuse, qui était les

dépouilles des rois des Ismaélites ou des Madia-

nites; mais comme ses soldats voulaient encore

lui déférer la royauté, Gédéon dit que, s'ils vou-

laient lui donner quelque preuve de leur estime,

il ne demandait que les pendants d'oreilles d'or

de leur butin, ou même un pendant d'oreille d'or

de chacun d'eux ; ce qui lui fut accordé sur le

champ.

Ce que la Vulgate appelle ici des ornements et

des colliers, signifie, selon plusieurs interprètes
l

1
\,

des croissants et des cassolettes. Nous avons déjà

vu des croissants sur le verset 21. Les cassolettes

étaient communes parmi les Orientaux. On trouva

parmi les dépouilles de Darius une précieuse boîte

à parfum, qu'Alexandre se réserva pour mettre

son Homère. On voit par Isaïe, que les ornements

dont nous parlons ici, convenaient aussi aux fem-

mes, puisqu'il les met parmi ceux de la fille de

Sion (21. Les dix-sept cents sicles d'or représen-

taient une valeur de 73,950 francs.

\. 27. Fecit ex eo Gedeon ephod. Gédéon,

pour perpétuer la mémoire de la victoire qu'il avait

remportée sur les rois madianites et ismaélites,

fit une écharpe, ou un éphod précieux, qu'il con-

serva dans sa famille > 3 i ; peut-être même qu'il s'en

servit, et qu'il le porta dans quelques cérémonies,

non en qualité de prêtre, puisqu'il n'était ni de la

race de Léyi, ni de la famille d'Aaron ; mais en

qualité de juge et de chef d'Israël, comme David

s'en revêtait quelquefois (41, et comme, dans

l'Egypte, le président de la justice portait au cou

une grande chaîne d'or, ou un grand collier, avec

quelques figures précieuses, pour marque de sa

dignité 5 .

Cet ornement qui, d'abord, n'avait été que pour

servir de monument de sa victoire et de sa dignité,

devint un sujet de chute pour sa famille, et pour

tout Israël ; on tomba bientôt dans la superstition

et peut-être dans l'idolâtrie ; le peuple crut que
l'on pouvait aller adorer et consulter Dieu, par-

tout où l'on trouvait un ornement pareil à celui

que Moïse avait ordonné pour le grand prêtre.

On négligea le Tabernacle, et on se fit un culte à

son choix. On peut voir (6) ce que nous avons dit

de l'éphod d'Aaron, et ce que l'on dira de celui de

Michas (7).

Fornicatus est omnis Israël in eo. Plusieurs

interprêtes (8) croient que Gédéon offensa Dieu,

en faisant cet éphod ; i° en gardant dans sa

maison un ornement sacré, et dont l'usage n'était

permis que dans le Tabernacle; ±° en exposant le

peuple à tomber dans l'idolâtrie par le moyen de

cet éphod
;

}° en se faisant à lui-même, de son

propre mouvement, une espèce de religion et de

temple à part, avec cet éphod, qui apparemment
n'était pas seul, et qui fut peut-être accompagné
de quelques figures superstitieuses (9). Enfin

l'Écriture remarque que Gédéon pécha en cela,

lorsqu'elle dit que cet éphod fut pour lui, et pour

sa maison, un sujet de ruine?

Mais on tâche de justifier ce juge d'Israël, en

disant : i° Que ce qu'il fit étant indifférent de lui-

même, ne doit pas être condamné, à moins qu'on

ne montre qu'il étak défendu par quelque précepte

positif, ou qu'il était destiné à une mauvaise lin,

suivant l'intention de celui qui le fit ; or, on ne

peut faire voir ni l'un ni l'autre. 2 On suppose

que cet éphod était un ornement sacré, et qui ne

pouvait être porté que par le seul grand prêtre
;

mais ce n'est pas bien certain, car il n'y avait que

l'oûrîm et thoûmîm, le pectoral, et les deux piè-

ces qui étaient sur les deux épaules de l'éphod

d'Aaron, qui fussent propres au grand prêtre;

et sans cela, l'éphod était encore éphod, et pou-

vait être porté par de simples laïques, comme
il l'a été en effet par Samuel, et par David. Le

prix de dix-sept cents sicles d'or, que Gédéon em-

(0 =•:---- -,z -;- Jan. Munst.Menoeh. Bonfr.

Serar. Les Septante : n«peÇ toiv |A7]v:3X(ov aoù. OTpafKfcÀfôwv.

Aller. Twv tr.pcûvoiy /.a; tûv pir.'izwv.

fsai. m. 18. 10.

Mans . Vat, Grol. Jan. Drus. R. Dai>. Caiet.

-i":
11. Reg vi. 14. cl 1. Par, xv. 27.

(5) Diodor. t. 11. c. ?. et AZllan. I. xiv. c. 14.

[6 Exod. xxv. 7. — (7) Judic. xv». <,.

August. quœsi. 41. in Judic. Mentait. Est. Lyran. etc.

n Procop. Abul. apud Bonfr.
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, est autcm Madian coram filiis Israël,

potucrunt ultra cervices clevarc, sed quievit terra

per quadraginta annos, quibus Gedcon praefuit.

29. Abiit itaque Jerobaal, filins Joas, et habitavit in

domo sua
;

jo. Habuitque septuaginta lilios, qui egressi sunt de

femorc ejus, eo quod plures haberet uxores.

jl. Concubina autem illius, quam liabcbat in Siehem,

genuit ci filium nomme Abimelech.

52. Morluusquc est Gedcon, lilius Joas, in sencetnte

bona, et scpultus est in scpulcro Joas patris sui, in Ephra,

de familia Ezri.

jj. Postquam autem mortuus est Gedcon, aversi sunt

filii Israël, et fornicati sunt cum Baalim. Percuàseruntqae

cum Baal fuedus, ut esset eis in deum,

28. Les Madianites furent donc humiliés devant les

enfants d'Israël, et ils ne purent plu> lever la tête ; mais

unit le pays demeura en paix pendant les quarante

années du gouvernement de Gédéon.
29. Après cela, Jerobaal, fils de Joas, étant revenu,

demeura dans sa maison.

50. Ht il eut soixante-dix fils qui étaient sortis de lui,

parce qu'il avait plusieurs femmes.

JI. Or. sa concubine qu'il avait à Siehem, eut de lui un
fils nommé Abimelech.

;2. Gédéon, fils de Joas, mourut enfin dans une heu-
reuse vieillesse, et il fut enseveli dans le sépulcre de
Joas son père, à Éphra, qui appartenait à la famille

d'Ezri.

;j- Après la mort de Gédéon, les enfants d'Israël se

détournèrent du culte de Dieu, et se prostituèrent à

l'idolâtrie de Baal. Ils firent alliance avec Baal, afin qu'il

fût leur dieu,

COMMENTAIRE

ploya à embellir son éphod, le rendait pins pré-

cieux et plus riche, mais ne le rendait pas plus

défendu. ]" L'Écriture n'accuse pas Gédéon d'avoir

engagé volontairement le peuple dans l'idolâtrie ;

on peut même assurer qu'il n'a jamais cru que son

éphod dût en fournir l'occasion. Ce ne fut qu'après

sa mort (1) qu'on vit arriver les maux, qui ont fait

dire que cet éphod avait été cause de sa ruine, et

de celle de sa famille, c'est-à-dire, de ses enfants,

de sa postérité. Voici ce que dit le texte à la let-

tre (2) : El tout Israël tomba dans la fornication de

l'idolâtrie après lui (3), et cet éphod fut un piège à

Gédéon et à sa maison. 4" Enfin l'Écriture loue la

foi de Gédéon (4), et parle de sa mort dans les

termes, dont elle a coutume de parler de la mort

des saints {<,). Mortuus est insenectute bona.

On ne doit pas passer sous silence les rapports

qu'on remarque entre Gédéon, et Jésus-Christ le

vrai libérateur du peuple de Dieu (6). Le pressoir

d'où Gédéon est tiré, pour être établi juge et chef

de son peuple, est une figure de la vie humble et

pénible, et de la mort ignominieuse de Jésus-

Christ. La toison d'abord couverte de rosée, puis

demeurée sèche, pendant que toute l'aire est hu-

mectée d'eau, marque la Synagogue remplie de

bénédiction et de grâces dans les commencements,
et enfin réprouvée et abandonnée de Dieu. Les

trois cents soldats choisis parmi un grand nombre
d'autres, figurent le petit nombre des apôtres et

des prédicateurs qui, par l'éclat de la lumière de

l'Évangile, et par le son de leur voix et de leur pré-

dication, mettent en fuite l'erreur et le démon, lisru-

rés par les Madianites. Les insultes des habitants

de Soccoth et de Phanuël, représentent les persé-

cutions des Juifs et des gentils contre l'Église

naissante ; mais les châtiments que Gédéon. après

sa victoire, fait souffrir à ces villes insolentes, nous

font voir l'extrême rigueur que Dieu exercera dans

l'autre vie, contre ceux qui l'auront méprisé dans

celle-ci. Éphraïm, jaloux de la gloire de Gédéon,

se plaint de n'avoir pas été appelé à la défaite de

l'ennemi. Les Juifs font d'abord quelque difficulté

sur ce qu'on prêchait l'Évangile aux gentils: mais

ensuite, persuadés par les raisons de saint Pierre,

de saint Paul et des autres apôtres, ils se ren-

dent, et reconnaissent la volonté et la grâce du

Seigneur, dans la vocation des peuples étrangers.

Ensuite la nombreuse postérité de Gédéon. persé-

cutée et mise à mort par Abimelech. fils de ce

juge d'Israël, marque les saints et les fidèles, tou-

jours persécutés par les méchants qui sont dans

l'Église, sans avoir l'esprit de la charité et la vraie

foi en Jésus-Christ.

v. 51. Concubina illius. C'était une femme
légitime, mais d'un rang différent des matrones

;

elle était comme Agar et Céthura à l'égard de

Sara et d'Abraham. Elle est nommée servante de

Gédéon au chapitre suivant 171. Les enfants sortis

de ces femmes de second rang, ne succédaient

point à l'héritage de leur père. Celle-ci demeurait

à Siehem, parce que Gédéon y allait souvent.

v. 53. Postquam autem mortuus est Gedeon,

aversi sunt filii Israël. Ils étaient donc de-

meurés fidèles au Seigneur jusqu'à la mort de ce

chef d'Israël, ce qui est la plus solide apologie

qu'on puisse faire de sa religion et de sa piété.

(1) Vide y. ;;.

(2) vpi-b ir'2'"i pytib inn r=ur mnx bn-\w u
r ":;>i

(;j v.nN Postcum Gedeonem, post mortem ejus. Ha Pagn.
Arias, Jun. Mcnoch. Grot. Ali. Fornicati sunt post cum : post

Ephod. lia Jonat. Drus. Piscat. Anglic. et Belgic. versienes.

Sic vulgo Scripturc, fornicari postdecs aliénas, fornicori post

Baal, vide hic y. ;,\ obyan nnx i:t>

(4) Hebr. xi. ?.

(5) Gènes, xv. 15; xxv. 5.- '• Par. xxix. 28.

(6) Vide Ambres, poemio in lib. 1. de Spirilu Sancto.

-

Item. Aug. senn. i.vi. olim. cvm. de tempore.

(7 Judic. ix. 18.
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,'4. Nec recordati sunt Domini Dei sui, qui émit eos

de manibus inimicorum suorum omnium per circuitum ;

;;. Nec fecerunt misericordiam cura domo Jerobaal

Gedeon, juxta omnia bona quae fecerat Israeli.

COMM
GéJéon commença ses exploits en 1 502 ; il jugea

Israël pendant quarante ans. Sa mort arriva donc
en ii<>i.

Percusserunt cum Baal fœdus, ut esset eis

in Del'M. Ils s'engagèrent avec serment au service

des faux dieux. L'hébreu porte (1) : El ils établi-

rent Baal-bérith sur eux. afin qu'il fût leur dieu. Il

est parlé pi li^ bas du temple de Baalbérith, et les

Sichémites y avaient un dépôt, puisqu'ils en tirè-

rent soixante-dix livres d'argent, pour les donner
à Abimélech, fils de Gédéon, Baal-bérith, signifie

le Dieu de l'alliance.

Î4. Et ils oublièrent le Seigneur leur Dieu, qui les avait

délivrés des mains de tous les ennemis, dont ils étaient

environnés.

?v Ils n'usèrent point de miséricorde envers la maison
de Gédéon, appelle aussi Jerobaal, pour reconnaître

tout le bien qti'il avait fait à Israël.

ENTAIRE

v. 5^. Nec fecerunt misericordiam cum domo
Jerobaal. Ils n'usèrent point de miséricorde envers

la maison de Jerobaal. Ils ne conservèrent point

pour les enfants de Gédéon, la reconnaissance et

les considérations qui étaient dues à ses services.

La miséricorde se prend souvent pour les bien-

faits gratuits et de pure grâce; ici, elle se prend

pour la reconnaissance et la justice qu'on doit aux

services d'un prince qui a sauvé sa patrie.

Sens spirituel. Voyez verset 27.

i — '-'^s'-: nna -y: --'- iaw ®i)xav iavxoî; -.(o Liai).

StaOn'xav. Ils tirent alliance avec Baal. Un autre inter-

prète : E"0îvïo

Béritli.

rôv Hxxk elO. Ils établirent Baal-

S. B — T. II! 16



CHAPITRE NEUVIEME

Abimélech, /ils de Gédéon, [ail mourir soixante-dix de ses frères et s'empare du gouver-

nement. Joatham, l'un doses frères, reproche aux Sichémitcs leur ingratitude envers

Gédéon. Sichem est prise et ruinée. Abimélech est tué au siège de Thèbes.

1. Abiit autem Abimélech, filius Jerobaal, in Sichcni ad

fratres matris suœ, et locutus est ad eos, et ad omnera
cognationem domus patris matris suce, dicens :

2. Loquimini ad omnes viros Sichem : Quid vobis est

melius, ut dominentur vestri septuaginta viri, omnes filii

Jerobaal, an ut dominetur unus vir ? simulquc con^ide-

rate quod os vestrum et caro vestra sum.

i. Alors Abimélech. fiK de Jerobaal, s'en alla à Sichem
trouver les frères de sa mère, et f-us ceu\ de la famille

du père de sa mère, et il leur parla en ces termes à

tous :

2. Représentez ceci, leur dit-il, à tous les habitants de
Sichem : Lequel est le meilleur pour vous, ou d'être

dominés par soixante-dix hommes, tous enfants de Jero-

baal, ou de n'avoir qu'un seul homme qui vous commande?
Et de plus, considérez que je suis votre chair et votre

sang.

COMMENTAIRE

v. i . Abitt Abimelec filius Jerobaal in Sichem.

Aussitôt après la mort de Gédéon, Abimélech, fils

d'une servante de ce juge, laquelle demeurait à

Sichem, vint dans cette ville où étaient les parents

de sa mère, pour leur persuader de le choisir

comme roi ou juge du pays, en la place de son

père. Le grand nombre des enfants de Gédéon,
l'indifiérence du peuple pour la mémoire et pour

la famille de ce juge, les divisions qu'il prévoyait

devoir arriver parmi ses soixante-dix frères, qui

prétendaient tous à succéder à la dignité de

Gédéon, sa propre hardiesse, et un esprit remuant,

hardi et entreprenant, engagèrent Abimélech à

faire cette tentative, qui lui réussit, comme nous

allons le voir. Les faits se passaient en 1262.

f. 2. Loquimini ad omnes viros Sichem. L'hé-

breu (1), à tous les maîtres de Sichem, aux princi-

paux, aux premiers de la ville ; ou simplement

comme la Vulgate, aux habitants de Sichem (2).

Quid vobis est melius, ut dominentur vestri

septuaginta viri ? Voici les raisons qu'Abimélech
fait proposer aux habitants de Sichem, pour les

engagera le choisir pour roi : Qu'il est désavan-

tageux à un Etat d'avoir plusieurs princes (3) ;

que l'état monarchique est le plus parfait
; qu'en

se donnant aux soixante-dix (ils de Gédéon, ils

auront soixante-dix tyrans
; que le gouvernement

ainsi divisé, en deviendra trop faible, et ne pourra

se soutenir
;
qu'enfin ces soixante-dix princes ve-

nant à se diviser, et se faisant la guerre les uns

aux autres, jetteront tout le pays dans la confusion,

et dans les guerres civiles. Il ajoute qu'il est leur

frère, leurs os et leur chair. Il est toujours plus

utile d'avoir pour prince un compatriote, qu'un

étranger ; un parent, qu'un autre qui ne nous est

point lié par les liens du sang. Il en conclut qu'en

le choisissant, ils n'auront qu'un seul prince, parce

qu'il se défera de ses frères, et qu'ils auront pour

roi leur parent, leur citoyen, leur ami.

Mais il est aisé d'apercevoir la faiblesse de ces

raisons. La dignité de juge d'Israël n'étant point

héréditaire, c'était à Dieu de pourvoir d'un suc-

cesseur à Gédéon, et quand cette dignité aurait

été héréditaire dans sa famille, c'était à l'aîné

qu'elle appartenait de droit. Mais Gédéon ayant

expressément renoncé à cette succession pour ses

enfants (4), Abimélech n'avait pas raison de sup-

poser que les soixante-dix fils de Gédéon vou-

draient dominer, et qu'on verrait autant de tyrans

dans le pays que ce juge avait laissé de fils. Il ne

paraît pas que les enfants de Gédéon aient essayé

d'usurper cette dignité, ni de partager entre eux

le gouvernement ; encore moins de se faire la

guerre pour l'acquérir ou pour le conserver. Sur

quoi étaient donc fondées les appréhensions et les

défiances d'Abimélech r Quant aux raisons prises

de la proximité du sang, quoiqu'on y puisse avoir

égard, lorsqu'elles ne sont point contre-balancées

par d'autres raisons, ici elles ne peuvent servir de

rien, parce que tous les fils de Gédéon, en tant

(1) n;w 'bya

(2) Vide Num. xxi. 28.- Josue xxiv. n. et in hoc ix.

cap. Judic. sœpius. y. j. 4. 6. 7. 18. 20. 2j. etc.

(j) Homcr. Iliad. 11.

U'j/. àyaûov 7toXtxoipavi7)Ti, g;; xoi'pavo; s'axw.

E't; BaSiXeJrç ci") ËScoxE Kpo'vou naV; ày/.jXoaVcto

S/.îjircpov

(4) Judic. vin. 2;. Non dominabor vestri, nec domina-

bitur in vos filius meus.



JUGES, IX. — AMBITION D'ABIMELECH 2-H

;. Locutiquc sunt fratres matris ejus de eo ad omnes
viros Sichem universos sermones istos, et inclinaverunt

cor corum post Abimélech, dicentes : F rater noster est.

4. Dederuntque illi septuaginta pondo argenti de fano

Baalberith. Qui conduxit sibi exeo viros inopes et vagos,

secutique sunt eum,

\. Et venit in domum pal ris sui in Ephra, et occidit

fratres suos lîlios Jerobaal septuaginta viros, super lapi-

dem unum ; remansitque Joatham, filius Jerobaal mini-

nius. et absconditus est.

;. Tous les parents de sa mère nyr.nt donc parlé de
lui en cette manière à tous les habitants de Sichem, ils

gagnèrent leur cœur et leur affection pour Abimélech,
en leur disant : C'est notre frère.

4. Et ils lui donnèrent soixante-dix sicles d'argent qu'ils

prirent du temple de Baalberith. Abimélech, avec cet
argent, leva une troupe de gens misérables et vagabonds,
qui le suivirent.

5. Et, étant venu en la maison de son père a Éphra, il

tua sur une même pierre les soixante-dix fils de Jerobaal,
ses frères

; et de tous les enfants de Jerobaal il ne resta
que Joatham. le plus jeune de tous, que l'on cacha.

COMMENTAIRE

qu'Israélites étaient par là parents des Sichémites,

et on ne pouvait les regarder comme étrangers
;

et ayant, par dessus Abimélech, la qualité de (ils

légitimes, nés des femmes du premier rang, avec

le droit d'hériter des biens de leurs pères, Abimé-
lech ne pouvait se comparer à eux à cet égard, ni

troubler l'ordre des successions établi dans le pays.

OS VESTRUM ET CARO VESTRA SUM. Expression

commune dans le style des Hébreux, pour mar-

quer la parenté, la liaison du sang (1
J.

V. 4. DEDERUNT El SEPTUAGINTA PONDO ARGENTI

de fano Baal-berit. On a parlé de Baalberith

sur le chapitre précédent verset 33. Les soixante-

dix sicles d'argent font 198 fr. 10. Le texte hé-

breu met simplement soixante-dix d'argent, mais

on supplée pour l'ordinaire le nom de sicle. Quel-

ques auteurs faisant attention que cette somme de

198 fr. n'était pas suffisante pour lever et pour en-

tretenir l'armée d'Abimélech, ont suppléé le nom
de mine, ou de talent, au lieu de sicles. Mais il

est sans exemple dans l'Écriture, qu'on sous- en-

tende le nom de mine ou de talent, à moins qu'il

ne soit exprimé en quelque passage auparavant
;

c'est ordinairement le sicle qu'on ajoute, lorsque
le texte ne nous marque que le nombre ou la qua-

lité de la monnaie. Et cette prétendue armée
d Abimélech n'était apparemment qu'une troupe

grecques (2) avaient des trésors en dépôt dans le

temple d'Apollon de Delphes.On y voyait ceux de
Sicyone, de Thèbes, d'Athènes, de Potidée et de
Syracuse. Les Romains et les Marseillais y avaient

aussi les leurs {}). On en voyait de même dans la

ville d'Olympie en Elide ; on avait creusé dans le

roc des niches où étaient cachés ces dépôts, et sur

chacune on y lisait une inscription, qui marquait
le nom de ceux à qui les dépôts appartenaient.On
comptait dans ce temple ceux de Sicyone, de Sy-
racuse, de Sybaris, d'Epidamnie

; aussi bien que
ceux de Cyrène, de Sélinonte, de Métaponte, de
Mégare et de Gela. Enfin c'était une coutume
presque universelle, dit le scholiaste de Thuci-
dide (4), de mettre dans les temples l'argent du
trésor public. Le temple de Saturne à Rome était

YJErarium ou le trésor public.

Viros inopes et vagos. L'hébreu (<,):Des gens

vides et inconstants. On prend le premier pour des

misérables, dénués de tous biens et de tout se-

cours, ou pour des insensés, sans esprit, sans con-

duite, ou même pour des fainéants, des gens sans

emploi et sans occupation ; et le second, pour des
coureurs, des vagabonds, des gens sans demeure
fixe et arrêtée. Le chaldéen (6) : Des hommes
pauvres et cherchants, ou des hommes misérables

et affranchis; ou, selon d'autres exemplaires, des
de bandits qu'il mena à Éphra. pour l'aider dans hommes misérables et méprisés. Les Septante (7) :

la cruelle exécution qu'il fit en tuant les soixante

dix fils de Gédéon ; et, s'étant mis par leur mort
en possession de toute la succession de Gédéon,
il se vit tout d'un coup en état de les entretenir, et

même de les enrichir; ils les garda sans doute

toujours depuis auprès de sa personne.

On peut remarquer ici l'ancienne coutume de

conserver dans les temples les trésors et l'argent

commun des villes. Presque toutes les villes

Des hommes pauvres et étourdis, ou stupides. Saint

Augustin lisait perturbâtes. Symmaque : Des hom-
mes oisifs et désespérés.

% 5. Occidit fratres suos.... septuaginta

viros super lapidem unum. Il n'en tua que
soixante-neuf, puisque'Joatham, le plus jeune de

tous, fut soustrait à sa violence. Souvent l'Ecriture

met un nombre rond et certain, pour un nombre
incertain (H). Il en est de même pour les. dates, et

1 Vide Gènes, n. 2;. et xxxvii. 27. et 11. Reg. xix. 1;. (4) E"0o; tôt; rcaXixio'.; ta steva yv^/a:* év ïoÎî Upoiç
et 1. Par. xi. 1. Txa'.rjî'.'v.

(2) Vide Heroiot. I. 1. c. 14. Pausan. in Atticis p. 02:!. (5) nnnsi D>pn wvm
et in Eliac p. )-'',. c' atios apud Marsham. s cent, xvn. 6 jnpTi 5'pnc yz: Alias fnûs viles, contemptos.

p. Joi. (7) A'vSpa; «vou;, /.x\ Oa;xS}u;jt.:you;. Alias, xevoùj y.x\

(j) Appian. in excerplis vales. p. 546. SeiXoù;. Sym. xr.-A^tj; /.ai stjtovsvo»]u,evou:.

[8) Vide Gènes, xxxv. 26. et xi.n. i). et Johan, xx. 24.



244 JUGES. IX. ABIMELECH EST ELU ROI

i». Congregaii sunt autem omnes viri Sichem, et uni-

vers u familiae urbis Mello, abieruntque, et constituerunt

regem Abimelech juxtaquercum quaestabat in Sichem.

7. Quod cum nuntiatum esset Joatham, ivit, et stetii in

vertice montis Garizim, elevataque voce, clamavit, et

dixit: Audite me, yiri Sichem, i ta audiat vos Deus!

6. Alors, lous IcsJiabitants Je Sichem s étant assemblés

avec toutes les familles de la ville de Mello, allèrent

établir roi Abimelech près du chêne qui e>t ii Sichem.

7. Joatham en ayant reçu la nouvelle, s'en alla au haut

de la montagne de Garizim. où. élevant la voix, il parla

ainsi : Écoutez-moi , habitants de Sichem. comme vo.:s

voulez que Dieu vous écoute.

COMMENTAIRE

c'est ce qui rend la chronologie plus vague que ne

le comporte la science actuelle. Joatham lui-

même, au verset 18, dit qu'Abimélec a tué soixante-

dix de ses frères. Il les lit mourir sur une même
pierre en sa présence, comme autant de victimes

de sa cruauté
;
peut-être aussi qu'il voulut obser-

ver quelque forme de jugement, en les faisant mou-

rir sur quelque pierre remarquable, où l'on exé-

cutait les criminels (1), comme il se pratique

encore en quelques endroits. Enfin il y en a (2) qui

veulent que cet indigne frère ait pris le prétexte

de venger l'honneur du dieu Baal, dont Gédéon
avait détruit l'autel, et aboli le culte; il voulut

qu'on exécutât ses enfants sur la même pierre, où

il avait auparavant immolé le taureau au vrai Dieu,

après avoir abattu le bois du dieu Baal. On ne

peut nier qu'Abimélech et les Sichémites n'aient

été idolâtres zélés, après ce qu'on sait de leur

alliance juré dans le temple de Baalbérith. Voyez
le verset 46.

L'histoire de toutes les nations ne nous fournit

que trop d'exemples d'une cruauté pareille à celle

d'Abimélech, qui tue ses frères pour régner en

leur place. Ochus, roi de Perse, fît tuer son oncle

paternel, avec cent ou quatre-vingts de ses fils 5 ;

Phraarte, fils d'Orodes, roi des Parthes, et né

d'une concubine de ce prince, fit mourir son père,

et trente fils qu'il avait (4) ; l'histoire des Turcs est

pleine d'exemples semblables ; et la coutume de

faire mourir ou d'enfermer tous les frères du sul-

tan, était encore en vigueur il y a quelques années

parmi ces peuples farouches et soupçonneux ("i).

f. 6. UniverS/E famili/e urbis Mello. On ne

connaît point de ville du nom de Mello aux envi-

rons de Sichem ; l'hébreu porte simplement (6) :

Toute la maison de Mello. Ce que quelques au-

teurs entendent de l'hôtel de ville de Sichem,

qui est nommée Mello ou remplie , la maison de
plénitude, parce qu'elle se remplissait des princi-

paux de la ville, et qu'on y tenait les assemblées

publiques (7). D'autres veulent que ce soit le nom
de quelque quartier de la ville appelé ainsi, parce

qu'on aurait rempli en cet en droit quelque creux,

ou quelque vallon, comme on fit dans la suite à

Jérusalem à l'endroit nommé Mello. Enfin Dru-

sius croit que Mello était le nom de quelque ha-

bitant de Sichem, dont la famille méritait qu'on la

distinguât dans cette assemblée, et qu'on la mar-

quât sous le nom de famille de Mello. Dom Cal-

met pense que Mello était le père de la mère

d'Abimélech, et celui qui avait eu plus de part au

choix que le peuple avait fait d'Abimélech pour

roi ou pour juge.

Constitueront regem Abimelech juxtaquer-

cum qu/e stabat in Sichem. La plupart des in-

terprètes croient que c'est le chêne, sous lequel

Josué (8) fit ériger un monument de l'alliance

qu'il avait faite, avant sa mort, au nom du Seigneur

avec Israël. Le même chêne est peut-être aussi

marqué au verset 37. Le texte original porte 9 :

Auprès de la chênaie, ou du vallon de la statue,

ou du monument ; ce qui peut marquer ce monu-

ment dressé par Josué, comme on vient de le

dire. Autrement 1 10): Auprès du chêne delà station

ou de l'assemblée, parce que les Sichémites s'as-

semblaient d'ordinaire sous ce chêne, pour déli-

bérer des affaires publiques.

v. 7. Stetit in vertice montis Garizim. La

montagne de Garizim était au dessus et toute

voisine de Sichem. On a remarqué ailleurs que

Hébal et Garizim étaient deux montagnes fort

proches l'une de l'autre, et que Sichem était au

pied des deux. Hébal était au nord, et Garizim

au midi. Il est fort vraisemblable que Joatham

profita de l'absence d'Abimélech; et Josèphe

remarque que ce fut à l'occasion d'une fête

qu'on faisait à Sichem (1 1), et d'une assemblée de

tout le peuple, qu'il vint faire les reproches dont

il est question.

Audite me, viri Sichem, ita audiat vos Deus.

L'hébreu : Écouler-moi, hommes de Sichem, et

le Seigneur vous écoutera. Rendez-vous dignes

d'être écoutés de Dieu, en écoutant mes justes

remontrances.

(1) Testai.

(2) Pclr. Martyr.

(;ï Justin, t. x. ViJc Vàler. Max. c. 2.

(4) Idem t. xlii.

(j) Vide Scrar. in cap. IX. Jihlic. ijuxst. 6.

(6) Kibc rra b;

(7I Vatab. Mort.

(8) Josue xxiv. 26.

(9) asn n'-N =-,•
_ ^ _

(10) Les Septante : LTpô; tj oaÀàvi;)

ev St/.Tj'aot;.

(il) Joseph. Antiq., t. v. c. 2.

;r,; Oîaaswj,



JUGES, IX. — PROTESTATION DE JOATHAM 4Ï

8. lerunt ligna ut ungerent super se regem, dixerunt-

que olivœ : [mpera nobis.

9. Quae respondit : Numquid possum deserere pin-

guedinem tneam, qua et dii utuntur et hommes, et ventre

ut inter ligna proraovear
'-

COMM
v. 8. Ierunt ligna ut ungerent super se regem.

Joatham, pour faire comprendre aux Sichémites

l'injustice de leur conduite , n'emploie pas un

discours direct et simple, qui aurait pu les irriter ;

il se sert d'une comparaison ou d'une espèce

d'énigme qui, sans les choquer, ne laisse pas de

les instruire et de leur faire toucher du doigt

l'irrégularité de leur conduite : il leur fait voir

qu'ayant à choisir parmi tant d'enfants de Gédéon,

ils ont pris celui qu'ils auraient dû rejeter à cause

de la bassesse de sa naissance; et il leur prédit

que, tôt ou tard, ou le roi qu'ils avaient pris serait

la cause de leur perte, ou qu'eux-mêmes seraient

la ruine de leur roi.

On ne doit point presser toutes les parties de

sortes de comparaisons; on sait qu'elles clo-

chent toujours par quelque endroit. C'est dans ces

rencontres qu'on doit employer cette belle règle

d'un auteur juif judicieux et habile (1), qualités

rares dans les gens de cette nation : Qu'il faut

poser pour principe de s'attacher au but principal

de la parabole, sans vouloir faire une application

particulière de toutes les circonstances, et de

tous les termes qu'elle comprend. Autrement, on

perd sa peine et on se fatigue inutilement à cher-

cher l'explication de ce qui ne peut être expliqué.

Par exemple, Joatham dit ici que les arbres allè-

rent chercher un roi ; nous ne voyons pas que

les Sichémites, figurés par ces arbres, aient été

demander Abimélech ; il ne paraît pas non plus

qu'ayant déféré l'honneur de la royauté à plu-

sieurs personnes, elles l'aient toutes refusé. Mais

cela peut marquer que Gédéon l'ayant refusé

pendant sa vie, et ses enfants étant résolus de ne

pas le rechercher après sa mort, les Sichémites

jugèrent à propos d'en recevoir un autre, qui

s'offrait de lui-même. Joatham, qui jugeait de la

mauvaise disposition du cœur des Sichémites, par

leurs actions, veut leur montrer que leur con-

duite était aussi dépourvue de sagesse, que serait

celle des arbres, qui auraient déféré la royauté au

buisson, et au plus méprisable des arbrisseaux.

Le style des apologues et des comparaisons

était très familier aux Orientaux et en particulier

aux Juifs. Les anciens sages de toutes les nations

s'en sont souvent servis dans des occasions sem-
blables à celle-ci. Ménénius Agrippa voulant rap-

8. Les arbres allèrent un jour pour se donner un roi
;

et ils dirent à l'olivier : Soyez notre roi.

0. L'olivier leur répondit : Puis-je abandonner mon
sue et mon huile, dont les dieux et les hommes se servent,
pour venir régner sur les arbres?

ENTAIRE

peler le peuple romain, qui s'était retiré sur le

mont sacré (2), et qui ne voulait plus être soumis
aux nobles et au sénat, leur proposa un apologue
des membres du corps qui, s'étant un jour révolté

contre le ventre, ne voulaient plus lui donner la

nourriture, sous prétexte que, sans avoir aucune
part à leurs travaux, il jouissait seul de ce que
tous les autres membres amassaient en travaillant.

Cette comparaison eut l'effet qu'il souhaitait, et

elle fit plus d'impression sur leurs esprits, que
n'auraient fait tous les discours des orateurs.

Ut ungerent super se regem. A la lettre (3) :

Pour s'oindre un roi; pour donner l'onction à un
roi, qu'ils auraient choisi. Cette expression semble
marquer que la coutume d'oindre les rois, était

universelle dans ces pays; car alors on n'avait

point encore d'exemples de rois dans Israël, qui

eussent reçu l'onction. Cette raison est sans

doute considérable, si ce livre a été écrit avant le

temps des rois d'Israël et de Juda; mais elle n'est

d'aucune force, s'il n'a été écrit que depuis : car

alors, oindre un roi et établir un roi, étaient la

môme chose ; de là vient qu'on se sert de ce terme
même en parlant des princes des nations étran-

gères, parmi lesquelles on n'a aucune preuve
qu'on ait jamais donné l'onction aux rois. Par
exemple, Cyrus est nommé (4) l'oint du Seigneur,

quoique, parmi les Perses, on n'oignit point les

rois ;et Jésus-Christ est aussi souvent nommé l'oint

du Seigneur ('-,), quoiqu'il n'ait pas reçu l'onction

extérieure et sensible, mais seulement l'onction

de l'Esprit Saint, la royauté, la souveraineté, le

domaine sur toutes les créatures, au ciel et sur la

terre ; il a reçu la réalité de la chose, dont l'onc-

tion sensible n'était que la figure.

y. 9. Numquid possum deserere pinguedinem
MEAM, QUA. ET DU UTUNTUR ET HOMINES?1 Mais
l'olivier perdrait-il son suc et son huile, s'il était

élevé à la dignité de roi des arbres r Quel mal

serait arrivé à Gédéon, 'par exemple, s'il eût ac-

cepté la royauté qu'on lui offrait ? Ses biens, sa

tranquillité, son honneur, ses avantages en au-

raient-ils souffert quelque diminution ? On répond

que le prince figuré par l'olivier dans cette para-

bole, étant obligé de se donner tout entier au

bien de ses Etats, et au bonheur de ses peuples,

aurait perdu en quelque manière ses propres sa-

1 Mos. Maimonid. in Mac Neboch.
2 Vide l.i<>. 11. Dec. 1.

(j) iSn =n'-'y nvth

(4 liai. xi. v. 1.

(5) Psalm. xt.vm.

iv. io. - Acl. iv.

- Isai. xli. i.-Dan. ix. 24.- Luc



2¥' JUGES. IX. — SON APOLOGUE

10. Dixcruntque ligna nJ arborera ficum : Veni

super no i gnum accipe.

ii. Qux respondit eis : Numquid possum deserere

dulcedincm mcam, fructusque suavissimos, ci ire ut inter

caetera i gna pi omovear -

12. Locutaque sunt ligna ad vitem : Veni, et impera

nobis.

i;. Quas respondit cis : Numquid possum deserere

vinum meum, quod laetificat Deum et homines, et inter

ligna cœtara proraoveri ?

et lu. Les arbres dirent ensuite au figuier : Venez régner

sur nous.

il. Le figuier leur répondit : Puis-je abandonner la

douceur de mon suc. et l'excellence de nies fruits, pour

venir m'établit - des arbres?

i:. Les arbres s'adressèrent encore à la vigne, et lui

dirent : Venez prendre le commandement sur nous.

Ij. La vigne leur répondit: l'uis-je abandonner mon
vin, qui est la joie de Dieu et des hommes, pour venir

me charger de l'empire des arbres -

COMMENTAIRE

tisfactions et ses commodités ; il soutient lui seul

le poids d'un très grand nombre d'affaires; il est

chargé d'une infinité de soins ; en un mot, il ne vit

presque que pour les autres, et non pour soi.

Les Dieux el les hommes se servent de l'huile

de l'olivier. On s'en servait dans le tabernacle du

Seigneur, pour entretenir les lampes ; on pétris-

sait divers gâteaux dans l'huile, et l'on en répan-

dait sur d'autres ; en n'offrait ni holocauste, ni

victimes pacifiques, où l'on ne répandit de l'huile

sur les offrandes de farine ; on oignait d'huile les

prêtres, et tous les vases du Tabernacle : l'huile

était comme le fond et le corps du parfum qu'on

brûlait devant le Seigneur.

Les païens allumaient aussi des lampes, en

l'honneur des faux dieux, dans leurs solennités i :

Cuncta nitent, longos erexit janua ramos,

Et matutinis operatur testa lucernis.

Ils leur présentaient de l'huile dans des vases, et

en répandaient en leur honneur devant leurs sta-

tues (2):

Craterasquc duos statuam tibi pinguis olivi

On o'gnait d'huile leurs figures (3):

Unguentoque lares humescere nigro.

On en répandait sur les pierres qu'on estimait sa-

crées (4). Lapis unguine delibutus. Les enseignes

romaines, les aigles, étaient frottées d'huile les

jours de fêtes et de réjouissances (5). Aqitilcv

cerle, ac signa pulverulenta illa, cl custodiis hor-

rida, inunguniur feslis diebus.

L'huile n'est pas moins utile pour l'entretien et

les commodités de la vie, qu'elle n'est recherchée

dans les choses de la religion. Les hommes l'em-

ploient pour leur nourriture, pour la médecine,

pour diverses actions, pour fortifier, pour adoucir,

pour éclairer, et à quoi ne s'en sert-on pas r 11 y
a deux liqueurs, dit Pline, dont l'usage est très

agréable au corps des hommes, le vin au dedans

et l'huile au dehors (6). Duo sunt liquores corpo-

ribus humanis gralissimi, intus vini,foris olei. Il est

donc vrai que l'huile sert et aux dieux et aux

hommes; ou comme porte le texte hébreu 1

Qu'elle honore les dieux et les hommes: ou, que

Dieu et les hommes se glorifient en elle. Dieu est

honoré par les offrandes d'huile qu'on fait dans

son Tabernacle, par les lampes qu'on y allume,

par les parfums qu'on y brûle: et les hommes
reçoivent aussi de l'honneur, par les onctions

qu'on donne aux rois, aux prêtres, aux proph

et par les parfums dont les riches usaient pour le

plaisir et la somptuosité. Au lieu de Dieu, et les

hommes, on pouirait traduire les grands, les puis-

sants et les hommes.

Et venire ut inter ligna promovear ? Cette

traduction est suivie par les Septante, par le chal-

déen, et par plusieurs interprètes. Mais d'autres

traduisent ainsi l'hébreu 8 : El j'iiai me mettre en

mouvement pour les autres arbres; j'irai m'inquié-

ter, m'embarrasser pour eux r

v. 11. Numquid possum deserere dulcedinem

meam r La figue est le plus doux de tous les fruit

et elle passe pour le symbole de la douceur 10 .

v. 1 }. Numquid possum deserere vinum meum
;

quod l^tificat Deum et homines r Le vin est la

joie de Dieu dans le même sens, que l'odeur

des victimes est une odeur agréable au Seigneur,

et que leur chair est sa nourriture, que les parfums

le recréent et le réjouissent, et lui rappellent le

souvenir de son peuple. Toutes expressions figu-

rées, qui ne veulent dire autre chose, sinon que

Dieu exige ces offrandes de son peuple, comme
un hommage de son domaine infini, et comme le

gage des sentiments secrets et intérieurs que

l'homme doit avoir en sa présence. Le vin était

offert au Seigneur dans son temple : on l'employait

dans les holocaustes et dans les sacrifices pacifi-

ques, et on le versait sur l'autel, comme un assai-

sonnement qu'on joignait aux viandes, qui étaient

servi sur sa table ; car c'est l'idée que nous donne

(1) Juvenal. Satyr. xn.

(a) Virgil. Eglog. v.

[l) Priaient, contra Symmach. t. 1.

(4) Apul. Florid. I. 1.

(;) Plin. I. xin. c. j. Vide Bonfr. hic.

(0) Plin. I. xiv. c. 22.

(7) =>c:nt r='-'":s vosija "iwn E'v lu.ot ISo'jfaoEv ô ôeo;

/.a; o": àvGocôxo'. ou Év r
L

ooifia&'jsi tÔv Oc'ov âvSpeç. Qua
homines Deum venerabuntur.

(8) r^'ïyn by ":- >robm Ita S\r. Arcih. Jun. etc.

(g) OuSàv yap, o&Sèv y^uxÙTepov «Sv !a^â8oiv. Aristoph.

(10) Vide Pier. Jeroglyph. cl Bonfr. hic.
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14. Dixerpntque ornai:' ligna ad rhamnunn : Veni, et

impera super nos.

15. Quse respond'' ois: Si vere me regem vobis cons-

tituitis, venite, et sub timbra mea requiescite ; si autem

non vultis, egrediatur 'gnis de rhamno.et devoret cedros

Libanî.

[6 Nunc igilur. si recte et absque peccato constiiuistis

super vos regem Abinielech. et bene egistis cum Jero-

baal et cum Jomo ejus. et reddidistis vicem beneficiis

eius, qui pugnaVtt pro vobis,

17. Et animani suara dédit periculis, ut eruerel vos de

manu Madian ;

14. Enfin tous les arbres dirent au buisson : Venez,
vous serez notre roi.

15. Le buisson leur répondit : Si vous m'établissez

véritablement pour votre roi, venez vous reposer sous
mon ombre ; si vous ne le voulez pas, que le feu sorte

du buisson, et qu'il dévore les cèdres du Liban.
10. Considérez donc maintenant si ce fut avec justice

et raison que vous avez pris Abimélech pour votre prince ;

si vous avez bien traité Jérobaal et sa maison; si vous
l'avez récompensé de ses services,

17. Lui qui a combattu pour vous, et qui a exposé sa

vie à tant de périls pour vous délivrer des mains des
Madianites

;

COMMENTAIRE

l'Écriture, en parlant des sacrifices: et comme le

vin est l'àme et la joie des repas ordinaires, Joa-

tham a pu dire en ce sens, que le vin donnait de la

joie à Dieu, ou aux dieux, selon la force de l'ex-

pression hébraïque ; peut-être aussi ce fils de Gé-

déon parlait-il aux Sichémites, suivant leurs preju-

même pour le chardon (6) ; ou enfin pour l'épine

en général. Les Septante et la Vulgate l'ont en-

tendu de l'aubépine, nommée en grec £ccu.vo;.

v. 1 ) . Venite sub umbra mea. L'ombre se prend

pour la défense, la protection. J'espère sous l'ombre

de vos ailes, jusqu'à ce que l'iniquité soit passée, dit

gés et leurs idées, les païens croyant véritablement le prophète (7). Isaïe reproche aux Juifs d'avoir

que leurs dieux prenaient plaisir à la fumée des sa-

crifices, à l'odeur des parlums,et à la douceur des

liqueurs. Enfin, comme les hommes prenaient or-

dinairement, dans leurs fêtes et dans leurs assem-

blées de religion, plus de vin qu'à l'ordinaire, et

qu'on attribue à Dieu ce qui arrive dans les fêtes

qui se font en son honneur, on a pu lui rapporter

la joie, la gaieté, et le plaisir que le vin cause dans

ces cérémonies.

Que le vin cause la joie aux hommes, c'est ce

qui ne demande point de preuves ; cet effet du vin

est assez connu. L'expérience et l'autorité de tous

les siècles, et de tous les auteurs, tant sacrés que

profanes, le montrent d'une manière incontesta-

ble. Le pin réjouit le cœur de l'homme (1), dit le

prophète. Donne- du vin à celui qui a le cœur

plongé dans l'amertume, dit Salomon (2), afin qu'il

boive, et qu'il oublie sa misère et ses douleurs. Les

poètes n'appellent-ils pas Bacchus, l'auteur de la

joie, lœliliœ Bacchus dator (j): et n'attribuent-ils

mis leur confiance dans l'ombre de l'Egypte (8) ;

et ailleurs il dit que Dieu Ta mis sous l'ombre de

sa main (9) : Sub umbra manus sua' prolexit me.

Enfin Baruch exhorte les Juifs captifs à prier pour

Nabuchodonosor et pour Balthasar, rois de Baby-
lone, afin qu'ils puissent vivre en repos sous leurs

ombres (10): Ut vivamus sub umbra Nabuchodono-
sor, etc.

La ronce que les arbres ont choisie pour roi, est

visiblement Abimélech, à qui les Sichémites ont

déféré la souveraine autorité. Joatham marque
l'impuissance où est Abimélech de les protéger et

de les défendre, en disant que la ronce invite les

cèdres et les autres arbres, à venir se mettre à

couvert sous son ombre ; et il prédit la ruine de

ces ingrats, en disant que le feu sortira du buis-

son, et consumera les cèdres du Liban. Le feu

marque ordinairement la guerre (il). La discorde,

la division se mettra parmi vous ; vous mépriserez

Abimélech, vous vous dégoûterez de son gouver-

pas au vin, les ris, l'allégresse, l'oubli des maux et nement. Il vous fera la guerre, le feu sortira de l

des misères dont la vie est environnée (4) ?

Tune veniunt risus, tune pauper cornua sumit,

Tune dolor et curœ, rugaque frontis abit.

V. 14. DlXERUNT AD RHAMNUM '. VENI ET IMPERA

super nos. On ne sait pas certainement quelle es-

pèce d'épine ou de buisson est marquée par le

mot ton âlad. Quelques auteurs sont pour l'églan-

tier 5); d'autres pour l'aubépine; d'autres pour

le prunier sauvage ; d'autres pour le rosier, ou

ui,

il vous perdra. Mais à votre tour vous le consu-

merez (12); et ainsi vous vengerez par vous-mêmes
l'injure que vous avez faite à la maison de Gédéon.

V. 17. ANIMAM SUAM DEDIT PERICULIS. L'hé"

breu il}): Il a jeté son âme à l'écart ; ou il l'a jetée

loin de lui, ou il l'a exposée pour vous sauver. Un
soldat de César disait à ses compagnons : Pro-

ject vilam, comités, lotusque futurœ mortis agor

stimul'S.

(1) Psal. cm. ;.

(2) Proi>. xxxi. 6.

(?) VirgU. /Encid. 1.

(4) Ovidius.

( ; Vatab.

(6) Rabh. Sale. Mont.

(7) Psal. xvi. 8. et lvi.

(8 Isai. xxx. 2. ?.

(9) Isai. 1.1. 16.

(10) Baruc. 1. 12.

1 1 Vide Num. xxi. 28.

(12) Infra v. II.

1 ; iisn îww rs Y"-' 1 '- cs Septante E'pptyn >/ rc
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t8. Oui iv.mc surrcxistis- contra domum palris mei, et

interfecislis filios cjus scptuaginta vire super unum 'api-

drni, et corstituistis regem Abimelech, (ilium nncillas

cjus, si per habitatores Sichcm, eo quod frater vester s't ;

1 i. Si ergo reetc et absque vilio pgîstis cum Jérobaal

et domo cjus, hodic lœtamini in Abimelech, et iilc laete-

tur in vobis.

20. Sin autem perverse, pgrediatur ignis ex eo, <

sumat habitatores Sichem et oppidum Mello ;egrediatur-

que ignis de viris Sichem et de oppido Mello, et dcvorei
Abimelech.

?.i. Qucc cum dixisset, fugit, et abiil in Bera, habitavit-

que ibi ob metum Abimelech fratris sui.

22. Regnavit itaque Abimelech super Israël tribus

annis.

2?. Misitque Domipus spiritum pessimum inter Abime-
lech et habitatores Sichem, qui cœperunt eum detestari,

"4. F.t scelits interfectior.is srptuaginta filiorum Jcro-

baal, et effusionem sangutnis eorum conferre in Abime-
lech fratrem suum, et in ca?teros Sichimorum principes,

qui eum adjuverant.

25. Posucruntque insidias adversus cum in sumniitate

montium ; et dum illius praestolabantur adventum, exer-

cebant latrocinia, agentes prsedas de prastercuntibus
;

nuntiatumque est Abimelech.

[8. Et si vous avez du vous élever, comme vous l'avez

fait, contre la maison de mon père, en tuant sur une
même pierre ses soixante-dix fils, et en établissant Abime-
lech. fils de sa servante, pour prince sur les habitants de
Sichem. parce qu'il est votre frère

;

io. Si donc vous avez traité comme vous le deviez

Jérobaal et si maison, et que vous ne lui ayez point fait

d'injustice, qu'Abiméleeh soit votre bonheur, et puissiez-

vons être onheur d'Abimélech.
\lais si vous avez agi contre toute justice, que le

ne d'Abimélech. qu'il consume les habitants de
Sichem et la ville de Mello : et que le feu sorte des habi-

tants de Sichem et de la ville de Mello, et qu'il dévore
Abimelech.

21. Ayant dit ces paroles, il s'enfuit et s'en alla à Béra,

OÙ il demeura, parce qu'il craignait Abimelech. son
frère.

22. Abimelech fut donc prince d'Israèl pendant trois

ans.

2j. Mais le Seigneur envoya un mauvais esprit entre

Abimelech et les habitants de Sichem, qui commencèrent
à le détester,

24. Et à imputer à Abimelech, leur frère, et aux prin-

cipaux des Sichémites, qui l'avaient soutenu, le crime du
meurtre des soixante-dix fils de Jérobaal. et de la cruelle

effusion de leur sang.

25. Ils lui dressèrent donc des embûches au haut des
montagnes, et, en attendant son retour, ils commettaient
des brigandages, et volaient les passants. Mais Abimelech
en fut averti.

COMMENTAIRE

f. 18. Interfecistis filios ejus. Vous avez armé
la fureur d'Abimélech, qui les a mis à mort. On est

coupable du mal qu'on fait faire, et de celui qu'on

n'empêche pas, quand on le peut.

v. 20. Et oppidum Mello. La ville de Mello.

L'hébreu (1) : El la maison de Mello. Voyez le

verset 6.

v. 21. Abiitin Bera. Eusèbe et saint Jérôme
mettent Béra à huit milles d'Eleutéropolis vers le

nord. On nous parle d'une autre ville de Béra, à

sept ou huit lieues de Sichem, en tirant vers Jéru-

salem (2).

f. 22. Regnavit super Israël. Non pas sur

toutes les tribus, mais seulement sur Sichem, sur

Thèbes, sur Éphra, et peut-être sur quelques

autres villes qui l'avaient reconnu, ou qu'il avait

assujetties par la force. Nous venons de voir que

Joatham,son frère, se retira et demeura en sûreté

à Béra, qui était peut-être dans la tribu d'Ephraïm,

et qui ne devait pas être bien éloignée de Sichem.

Il régna sur Israël de la même manière que les

juges gouvernèrent Israël. Il régna sur ceux qui

l'avaient choisi, agréé et reconnu.

v. 23. Misit Dominus spiritum pessimum. Dieu
permit que l'esprit de discorde se mît parmi eux.

Il permit au démon de répandre la haine, la dé-

fiance, le dégoût dans leurs cœurs, comme un

juge envoie un bourreau contre un criminel; il lui

donne le pouvoir de punir, de faire mourir

v. 24. Qui cœperunt eum detestari, et scelus

INTERFECTIONIS SEPTUAGINTA FILIORUM JEROBAAL.

L'hébreu (4): Ils se révoltèrent contre lui, afin que

le crime (ou la peine du crime' des soixante-dix

fils de Jérobaal vînt sur lui. et pour mettre leur sang
sur Abimelech. Dieu permit que les Sichémites se

révoltassent contre Abimelech, afin que ce mal-

heureux souffrit la peine du mal qu'il avait commis,

en faisant mourir ses frères. Dieu le punit par

ceux-là mêmes qui avaient été l'occasion de son

crime. L'envie de dominer sur Sichem. le porta à

la plus cruelle de toutes les inhumanités. La ré-

volte de ces mêmes Sichémites fut le commence-
ment de toutes ses disgrâces.

V. 25. POSUERUNTQUE INSIDIAS ADVERSUS EL M

in summitate montium. Abimelech ne faisait pas

sa résidence ordinaire à Sichem, mais à Ephra,

dans la maison de son père ; il avait établi pour

gouverneur de cette ville un nommé Zébul, dont

on parlera au verset 28. Les Sichémites, dégoûtés

d'Abimélech, avaient placé du monde dans les

montagnes par où il devait passer pour venir à

Sichem, afin de le mettre à mort, avant qu'il fût

arrivé dans la ville. Les habitants, se croyant déjà

délivrés de leur tyran, se mirent à voler les pas-

(iï xtbc n*3 — (2) Maundrel,Voyage d'Atcp à Jérusalem.

(3) Vide Aug. queest. 4^ ctSerar. hic.

(4)

--:;n ";• Dit! C3DT1
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26. Venit autem Gaal, filins Obed, cum fratribus suis,

et transivit in Sichiraam. Ad cujus adventum erecti ha-

bitati . -'m,

27. Egrcssi sun t in ogros, vastantes vineas, uvasque

caicantes ; et factis cantantium choris, ingressi sunt fa-

num dci sui. et inter epulas et pocula maledicebant Abi-

melech,
2!!. Clamante Gaal, fiiio Obed : Quis est Abimelech,

et quœ est Sichem, ut serviamus ci.- Numquid non est

filius Jeroboal, et constituit principem Zcbul servum

suum super viros Hemor patris Sichem .- Cur ergo ser-

viemus ci ?

COMM
sants comme dans une guerre déclarée ; et. parmi

les cris de joie et les réjouissances qui accompa-

gnaient les vendanges, ils s'assemblèrent dans le

temple de leur dieu, où s'étant mis à boire et à se

divertir, ils vomirent des imprécations contre

Abimelech; Gaal, fils d'Obed, qui était venu à

Sichem avec ses parents, se trouva à cette fête,

et s'y distingua par son insolence, et par ses dis-

cours ambitieux ; il eut l'imprudence d'y choquer

Zébul, qui était le chef du parti d'Abirnélech
;

Zébul avertit secrètement celui-ci de tout ce qui

se passait contre lui, des embûches qu'on lui avait

dressées et de la sédition des Sichémites ; Abime-

lech assemble aussitôt ses partisans, et marche

contre Sichem.

v. 26. Venit autem Gaal filius Obed cum
FRATRIBUS SUIS, ET TRANSIVIT IN SiCHIMAM. Il

paraît par la suite que Gaal était venu à Sichem

pour secourir la ville, et pour la défendre contre

Abimelech; on ne dit pas d'où il était venu ; on

l'avait appelé simplement pour aider, mais non

pour dominer dans la ville 1 1 1. Plût à Dieu, disait-

il dans la chaleur du vin. qu'on me donnât l'auto-

rité sur ce peuple pour exterminer Abimelech.

\. 2-. Vastantes vineas, uvasque calcantes.

Le texte hébreu met simplement, qu'étant sortis

à la campagne, ils firent la vendange de leurs vi-

gnes, foulèrent le raisin, et se mirent à danser (ou à

jouer des instruments), puis s'assemblèrent au tem-

ple de leur dieu, pour boire et pour manger. Le

chaldéen et les Septante (2) l'ont pris dans le

même sens. Jusqu'à l'arrivée de Gaal, les Siché-

mites avaient gardé quelque mesure avec Abime-

lech ; ils s'étaient contentés de lui dresser des

embûches dans les montagnes, pour l'arrêter à son

retour; mais aussitôt que Gaal fut arrivé dans leur

ville, ils se mirent à piller tous ceux qu'ils renc en-

traient, et même, selon la conjecture de quelques

interprètes!};, à ravager les vignes des parents,

26. Cependant Gaal, fils d'Obed, vint avec ses frères h

Sichem ; et les Sichémites, à son arrivée, avant pris une

nouvelle confiance,

27. Sortirent en campagne, et ravagèrent les vignes,

foulèrent les raisins; et dansant, et chantant, ils entrèrent

dans le temple de leur dieu, où, parmi les festins et les

coupes, ils faisaient des imprécations contre Abimelech.

28. Et Gaal, fils d'Obed, criait a. haute voix : Qui est

Abimelech, et quelle est la ville de Sichem, pour être

assujettie à Abimelech? N'est-il pas fils de Jérobaal ? Et

pourquoi donc a-t-il établi Zébul son serviteur sur la

maison d'Hémor, père de Sichem ? Pourquoi donc serons-

nous assujettis à Abimelech ?

ENTAIRE

des amis et des partisans d'Abirnélech. Ou selon

l'hébreu : Le temps des vendanges étant venu

pendant ces troubles, ils allèrent à la campagne
faire leurs vendanges, et s'y divertirent comme il

était ordinaire dans ces occasions. Les prophètes

nous parlent des réjouissances des vendanges en

plus d'un endroit. Isaïe (4) menace les Moabites

de faire cesser parmi eux les cris de joie dans les

vendanges, et les voix de ceux qui foulent le rai-

sin. Et Jérémie(i) : La joie et les réjouissances se-

ront bannies du Carmel et de la terre de Moab f je

ferai cesser le vin des pressoirs, et ceux qui foulent

le raisin, ne chanteront plus leurs chansons ordi-

naires.

Ingressi sunt fanum dei sui, et inter epulas.

Ils entrèrent dans le temple de leur dieu, pour lui

rendre grâces de les avoir délivrés de la servitude

d'Abirnélech. Les païens ne faisaient ordinaire-

ment point de sacrifices, qui ne fussent suivis de

festins et de réjouissances ; on en verra encore

une preuve dans l'histoire de Samson (6).

v. 28, Numquid non ipse est Jérobaal, et cons-

tituit Zebul servum suum super viros Emor
patris Sichem r Voici le raisonnement de Gaal :

Qui est donc Abimelech, et quelle est Sichem r

Abimelech se croit-il au dessus de cette ville r

croit-il qu'elle ne mérite pas qu'il l'honore de sa

présence, qu'il y vienne fixer sa demeure, et qu'il

la gouverne par lui-même? Et pourquoi lui donne-

t-il pour gouverneur un homme comme Zébul ?

Ce discours tendait à causer de l'indignation dans

l'esprit des Sichémites, comme si Abimelech, par

mépris pour leurs personnes et pour leur ville, ne

daignait pas seulement y demeurer, et la gouver-

ner en personne.

Le texte hébreu peut avoir un autre sens (7) :

Qui est Abimelech '. ri est-il pas fils de Jérobaal, et

Zébul son intendant f Soumettons-nous aux descen-

dants d'Hémor, pure, ou fondateur de Sichem ; et

1 f. 29.

[3) Theodot. iukoû;

at. Corne!.

[4] Isai. xvi. 10.

Les Septante : yjôpouç

! 5) Jerem. xi.vm. jj.

(6j Judic. xvi. 2_). 2 '..

E2w ';n Tien iwjn nu nay n'ps San '-,•"> ta mSh
i;n;N îaïaya yng
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>.<), i 1 1 nain darel aliquis populum istumsub manu mca,

ut auferrem de medio Abimelech ! Dictumque est Abi-

melech : Congrega exercitus multitudinem, et veni.

;o. Zchul enim, princeps ci vitalis. auditis sermonibus
Gaal, lilii Obcd, iratus est valde,

;i. F.t misit clam ad Abimelc-ch nuntios, dicens: Ecce,

Gaal, (ilius Obed, venit in Sichimam cum fratribus suis,

et oppugnat adversum te civitatem.

J2. Surge itaque nocte cum populo qui tecum est, et

latita in agro
;

;;. Et primo manc, oriente sole, irrue super civitatem ;

illo autem egrediente adversum te cum populo suo, fac

ci quod potueris.

J4. Surrexit itaque Abimelech cum omni exercitu suo

nocte, et tetendit insidias juxta Sichimam in quatuor

locis.

20. Plût à Dieu que quelqu'un me donna' l'autorité sur
ce peuple pour exterminer Abimelech. Cependant on
vint dre à Abimelech : Assemblez une grande armée, et

venez.

je. Car Zébul, gouverneur de la ville, ayant entendu ces
discours de Gaal, fils d'Obed, entra dans une grande
colère,

ji. Et envoya en secret des courriers à Abimelech,
pour lui dire : Gaal, fils d'Obed, est venu à Sichem avec
ses frères, et il travaille à se rendre maître de la ville

contre vous.

}2. Venez donc de nuit avec les troupes qui sont avec
vous ; tenez-vous cachés dans les champs

;

55. Et, au point du jour, lorsque le soleil se lèvera,

venez fondre sur la ville. Gaal sortira contre vous avec
ses irens, et alors usez de vos forces contre lui.

54. Abimelech ayant donc marché de nuit avec toute

son armée, dressa des embuscades en quatre endroits
près de Sichem.

COMMENTAIRE

pourquoi serons-nous assujettis nous autres! Si nous

voulons nous donner un maître et un seigneur,

pourquoi en chercher dans la famille de Jérobaal

ou dans la personne de Zébul ? Prenons-en parmi

les habitants de Sichem, cette ville si illustre et si

ancienne, fondée par Hémor. Pourquoi servirions-

n aïs des étrangers } II semblerait par le texte que

Gaal était de la race des Cananéens, de la manière

dont il parle d'Hémor; et il n'est pas impossible

que plusieurs des habitants de Sichem ne fussent

encore de sa race ; l'idolâtrie qu'ils pratiquaient

dans le temple de Baalbérith, en est une preuve.

Mais on peut aussi l'entendre de cette façon : Sou-

mettons-nous aux princ.s, aux magistrats de Si-

chem, qui occupent aujourd'hui la place d'Hémor,

ancien fondateur de Sichem. On peut voir dans la

Genèse (1) l'histoire de Sichem, fils d'Hémor, tué

par les enfants de Jacob.

v. 29. Utinam daret aliquis populum istum

submanu mea. Gaal affecte visiblement la tyrannie
;

il insinue aux Sichémites de le choisir pour roi, et

il promet de les délivrer d'Abimélech. On ne doit

pas douter qu'Abimélech n'eût encore son parti

dans la ville, à la tête desquels était Zébul ; mais

ce parti était le plus faible, et Zébul lui-même

dissimulait apparemment pendant ces troubles et

ces agitations, en attendant le retour d'Abimé-

lech, à qui il donnait avis de tout ce qui se

passait.

v. 31. Misit clam ad Abimelec nuntios. Le
texte hébreu porte (2) : // lui envoya des messa-

gers en fraude. Quelques exemplaires portent au

lieu de ra-.m bethormâh in dolo : rra-ina belhormâ'h

à Thormah, que quelques auteurs (3) croient être

la même ville que Aroumah du verset 41. D'au-
tres (4) traduisent : Il leur envoya des députés

adroitement, avec finesse ; il usa d'artifice pour
lui faire passer des nouvelles de l'état de la ville :

ce qui revient à notre manière de lire l'hébreu.

Les Septante î : // lui envoya des messagers avec

des présents.

Oppugnat adversum te civitatem. L'hébreu 6 :

Et voilà qu'ils pressent, qu'ils assiègent la ville

contre vous. Mais assiège-t-on une ville, dont on
est maître ? Gaal et les habitants n'étaient-ils pas

maîtres de Sichem.- On répond qu'ils se forti-

fiaient dans la ville contre Abimelech ; ils se met-
taient en état de lui résister, au cas qu'il vint les

attaquer ; ou peut-être qu'ils resserraient les par-

tisans d'Abimélech et les empêchaient d'en sortir,

pour se rendre auprès de lui 7 . Toutes ces ex-

plications sont assez plausibles, mais elles n'em-

pêchent pas que cette expression, d'assiéger une

ville quand on est dedans, ne soit fort extraordi-

naire. Ainsi nous aimerions mieux traduire : El
voilà les ennemis dans la ville, ou avec la ville

contre vous. L'hébreu Isârîm signifie des ennemis

dans une infinité d'endroits de l'Écriture ; et rien

n'était plus naturel, dans la situation d'alors, que

de dire que la ville s'était révoltée, et qu'elle était

pleine de gens ennemis d'Abimélech.

v. 34. Tetendit insidias juxta Sichimam in

quatuor locis. Le texte porte 8), qu'ils dres-

sèrent des embuscades en quatre têtes prés de

Sichem. C'est-à-dire, Abimelech partagea ses gens

en quatre troupes, qu'il posta aux environs de
Sichem ; ou bien il donna ses troupes à quatre

officiers, pour en commander chacun une troupe.

(1) Gencs. xxxiv. 2.

(2.) na-iru -pD'SN bx DONba -'-

( ; Jim. Drus.

(4) Munst. Caiet. Vatàb. Mont. te.

(5) A'ïcÉttSiXev x-;-;û.'yj; r.pô; A ',;:;xi/.;/ [ii-x SbSptov.

(6)
-•'-; """ ~* <=na aam

- Vaiab. Drus.

8) taiw*n n'jaiN —zz-'^v 13-iNn
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;$. Egressusque est Gaal, tî lins Obed. et stetit in in-

troitu portas civitatis; surrexit autem Abimelech, et

omnis exercitus cum eo de insidiarum loco.

|6. Cumque vidisset populum Gaal, dixit ad Zebul :

Ecce de montibus multitudo descendit. Cui ille respon-

dit : L'mbras montium vides quasi capita hominum, et

hoc errore deciperis.

;-. Rursumque Gaal ait : Ecce populus de umbilico

teir.e descendit, et unus cuneus venit per viani quœ res-

picit quercum.

(8. Gui dixit Zebul : L'bi est nunc os tuum, quo lo-

quebaris : Quis est Abimelech ut serviamus ci ? Nonne
hic populus est quem despiciebas? Egrcdere, et pugna
contra cum.

jg. Abiit er^o Gaal, spec;ante Sichimorum populo, et

pugnavit contra Abimelech,

40. Qui persecutus est cum fugientem, et in urbem
compulit ; cecideruntque ex parte ejus plurimi, usque
ad portani civitatis.

41. Et Abimelech sedit in Ruina; Zebul autem Gaal

cios ejus expulit de urbe, nec in ea passus est com-
morari.

42. Sequenti ergo die egressus est populus in cam-
pum. Quod cum nuntiatum esset Abimelech,

4;. Tulit exercitum suum, et divisit in très turmas, ten-

dens insidias in agris. Vidensque quod egrederetur popu-
lus de civitate, surrexit, et irruit in eos

;;. Gaal, dis d'Obed, étant sorti de la ville, se tint à

l'entrée de la porte, et Abimelech sortit de l'embuscade

avec toute son armée.

;(>. Gaal, ayant aperçu les gens d'Abimélech, dit à Zébul :

Voilà bien du monde qui descend des montagnes. Zébul

lui répondit : Ge sont les ombres des montagnes que
vous voyez, qui vous paraissent des tètes d'hommes ; et

c'est là ce qui vous trompe.

57. Gaal lui dit encore : Voilà du monde qui descend

des hauteurs du pays, et j'en vois venir une grande troupe

par le chemin qui regarde le chêne.

}8. Alors Zébul lui répondit : Où est maintenant cette

audace avec laquelle vous disiez : Qui est Abimelech,

pour nous tenir assujettis à lui .- Ne sont-ce pas là les

gens que vous méprisiez ? Sortez donc, et combattez

contre eux.

y). Gaal sortit donc à la vue de tout le peuple de

Sichem, et combattit contre Abimelech.

40. Mais Abimelech le contraignit de fuir, le poursuivit,

et le chassa jusqu'à la ville ; et plusieurs de ses gens

furent tués jusqu'à la porte de Sichem.

41. Abimelech s'ar.'èta ensuite à Ruma ; et Zébul chassa

de la ville Gaal avec ses gens, et ne souffrit plus qu'il y
demeurât.

42 Le lendemain, le peuple de Sichem sortit en cam-
pagne ; mais Abimelech en avait eu nouvelle auparavant,

45. Prit son armé.:, et la divisa en trois bandes, et

leur dressa des embuscades dans les champs. Lorsqu'il

vit que les habitants sortaient de la ville, il se leva de
l'embuscade,

r

COMMENTAIRE
v. j$. Egressusque est Gaal, et stetit in in-

troitu port/F. civitatis. Il parait par la suite du
discours, que Gaal avait eu quelque avis de la

venue d'Abimélech, et qu'il était sorti de la ville

avec ses troupes pour l'atte .dre.

v. 17. Ecce populus de umbilico terrée des-

cendit. L'hébreu (1) : Voilà du monde qui descend

du Tabor de la terre. Le nom de Tabor, de la ma-
nière dont il est écrit ici, signifie le nombril ou

un tertre. Le prophète Ézéchiel [?) se sert de la

même expression pour marquer, à ce qu'on croit,

Jérusalem, dont la situation était fort élevée. On
donne la même dénomination dans les auteurs pro-

fanes, à certains endroits qu'on croyait au centre

et au lieu le plus élevé d'un pays. Varron (3) dit

que l'umbilicus de l'Italie est dans le lac de Cu-
tilie. dans la campagne de Réate. Cicéron (4) met
celui de la Sicile dans le bois d'Enna, et Tite-

ive (')) celui de la Grèce, dans l'Étolie.

Per viam qu/e respicit quercum. L'hébreu (6) :

Par le chemin du chêne, ou de la chênaie de

Me'onenim. Le nom de Me'onenîm peut marquer
des devins, ou des hommes qui observent les au-

gures. Les Septante -
: Par le chemin de ceux

qui regardent, ou qui observent. Il est parlé de

Me'onenîm 1. Parai, iv, 41, et 11. Parai, xxvi, 7,

et de Maon au chapitre suivant de ce livre, f. 12.

v. 41. Abimelech sedit in Ruma. Peut-être le

même lieu qui est nommé Thormâh (8). C'était

quelque endroit proche de Sichem. Abimelech ne

pénétra pas dans la ville ce jour-là
;
peut-être afin

de donner au peuple plus de loisir de se recon-

naître, et de rentrer dans l'obéissance.

Zebul autem Gaal et socios ejus expulit de

urbe. Comment Zébul, après avoir chassé de la

ville Gaal et ses gens, n'y revoit-il pas Abimelech

son maître ; et pourquoi le lendemain les Siché-

mites paraissent-ils de nouveau en campagne
contre Abimelech, qui, après les avoir battus, est

encore obligé d'assiéger la ville r Que faisait

Zébul pendant ce temps? On peut croire que

Zébul fut tué par les habitants, après avoir chassé

Gaal ; car il n'est plus parlé ni de l'un, ni de

l'autre dans cette histoire ; ou plutôt, Zébul et ceux

de son parti fermèrent les portes à Gaal et à ses

gens, qui avaient été repoussés par Abimelech, et

empêchèrent qu'ils ne se retirassent dans la ville;

ce qui ne put empêcher que les séditieux, qui

(1) y-sn Tma =rn omi =7 n:n

: E\ech. xxxviii. 12. Vide et Joseph, de Bcilo I. m. c. 2.

Qap ô y.à: -'.</i; oùx (ûnufau); ÔfjtfpaXôv ~J> xt.'j tt,; ycôpa;

ExâXeiav.

PUn.l. m. c. 12. In agro Reatino Cutilia; lacum....

Italia; umbilicum esse M. Varro tradit.

j Cicero in Verrcm. 6.

S
TU. Liv. apud Bonfr. hic.

{h) =>::-•-•- r'
w* """-

(7 A'"'i ô5oû 3puô; ijroSXenovTtoy.
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4). Cum cuneo suo, oppugnans, et obsidens civitatem;

duae autcni turma: palantes per campum adversarios per-

sequebantur.

45. Porro Abimclccli omni die illo oppugnabat urbem
;

quam cepit, interfectis habitatoribus cjus, ipsaque des-

tructa, ita ut sal in ca dispergerct.

46. Ouod cum audisset qui habitabant in turre Sichi-

morum, ingressi surit faïuini dei sui Beritli, ubi fœdus
cum co pepigerant, et ex co locus nomen acceperat, qui

erat munitus valde.

47. Abimelech quoque audiens viros turris Sic li imo-

ruin pariter conglobatos,

4 I. Ascendit in monteni Selmon cum omni populo suo,

et arrepta securi, prsecidit arboris ramum, impositumque
ferens humero, dixit ad socios : Quod me videtis facerc, -

cito facite.

44. Les chargea vivement avec ses troupes, et vint

assiéger la ville. Cependant les deu: 'autres corps de son
armée pousuivaient les ennemis, qui fuyaient çà et là dans
la campagne.

4:. Abimelech attaqua la ville pendant tout ce jour ; et,

al prise, il en tua tous les habitants, et la détruisit

de telle sorte, qu'il sema du sel au lieu où elle avait été.

46. Ceux qui habitaient dans la tour de Sichcm. ayant
appris ceci, entrèrent dans le temple de leur dieu Bérith,

où ils avaient fait alliance avec lui ; ce qui avait fait

donner à ce lieu le nom de Bcritk ;ci ce lieu était extrê-
mement fort.

47. Abimelech ayant appris de son côté que les habi-
tants de Sichcm s'étaient réfugiés et renfermés dans
celte tour,

4-. Il monta sur la iiiontagne de Selmon avec tous ses
gens, coupa une branche d'arbre avec une hache, la mil
sur son épaule, et dit à ses compagnons : Fa'tcs promp-
tement ce que vous me voyez faire.

COMMENTAIRE

étaient demeurés dans Sichem, ne sortissent le

lendemain contre Abimelech. Souvent on dit

qu'on exclut et qu'on chasse ceux qu'on ne veut

pas recevoir ni admettre.

y. 45. Ita ut sal in ea dispergeret. Pour

marque d'une haine éternelle et implacable : le

sel est le symbole de la durée et de l'éternité; ou,

pour rendre à jamais le terrain de Sichem ingrat

et stérile, pour en faire un désert inhabitable,

semblable à celui de Sodome et de Gomorrhe,

qui, selon l'expression de Moïse (1), est brûlé par

le soufre et par l'ardeur du sel ; en sorte qu'on

n'y peut rien semer, et que rien de vert n'y pousse

et n'y fructifie : et comme ces terres maudites du

Seigneur, où l'on ne voit que des monceaux de

sel, et des épines sèches (2): Siccitas spinarum, et

acervi salis, et desertum usque in œternum; ces

terres désertes, arides, inhabitables, par la grande

quantité de sel dont leur terrain est rempli (3) :

Habitabii in siccitate, in deserto, in terra salsuginis

cl inhabilab':li ; ces terrains saturés de sel, qui ne

produisent rien, quoiqu'on les cultive (4) :

Salsa autem tellus, et quae perhibetur amara,

Frugibus infelix, ea nec mansuescit arando.

Cela n'empêcha pas que Sichem ne se rétabît, et

ne reprît sa première fécondité. Le sel que le

vainqueur répandit sur les ruines, servit plutôt à

montrer son indignation, et l'envie qu'il avait,

s'il eut été possible, de la rendre inhabitable à

jamais, qu'à la rendre réellement stérile et mau-

dite,

On voit dans l'Histoire plusieurs exemples
d'une semblable vengeance. On dit que la ville de
Milan ayant été prise en 1 162, fut renversée et

semée de sel (5). Tostat (6) assure qu'on a vu

dans l'Espagne plusieurs exécutions pareilles.

Brantôme dit qu'anciennement, en France, on
semait du sel dans la maison d'un homme qu'on

déclarait traître à son roi, comme on fit dans celle

de l'amiral de Châtillon (7).

v. 46. Qui habitabant in turre Sichimorum.
Cette tour de Sichem était comme la citadelle,

ou la forteresse de la ville, située dans un endroit

plus élevé que le reste, et assez grande pour con-

tenir mille personnes. Ceux qui avaient leur de-

meure dans cette tour ou dans ce quartier de la

ville, se jetèrent dans le temple de Bérith, soit

qu'ils crussent que le respect du lieu les mettrait

à couvert de la colère d'Abimélech, soit que ce

temple fût encore d'une situation plus avantageuse

que leur tour.

Fanum Dei sui Bérith, ubi fœdus cum eo

pepigerant, et ex eo locus nomen acceperat,

qui erat munitus valde. Tout cela est ajouté par

forme d'explication. L'hébreu ne porte que

La maison du dieu Bérith, ou Bélhel-bérith.

v. 48. Ascendit in montem Selmon. Cette mon-
tagne était près de Sichem. Il en est encore parlé

au psaume lxvii, verset \\. Il coupa une branche.

L'hébreu et le grec (9) : un fagot de bois, ou une

charge de bois. Josèphe : // prit des fagots de

bois sec.

(1) Dcut. XXIX. 2J.

(2) Sophon. 11. 9.

( ;) Jcrcm. xvu. 6.

(4) Virgil. Gcor. 11.

( vi Sigon. de Regno Hat. I. xw. et xiv apud Scrar. tju.

{(->) Abal. qu. 45.

(7) On peut voir sur cette coutume Bochart. de Anim.

sacr. I. m. c. 16. parte 1.

(3) ma -s n>3 Les Septante : B<m97)X6eo;8.

o>sy raiw $opTtov £5Xiov. Compl. Aid. Alexand. Cad.

sed Rom. habet, xXcfôov ÇoXou. Joseph. 'l'a/.î/.o'j; I5Xt|Ç ;r,;o'j;

ncpt^iAXh>v '<]> ywpîtu.
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-19. Igitur cerlatim ramos de arborlbus prsecidentes,

sèquebantur ducenv Qui circumdantes praesidium, suc-

cendcrunt ; atque ita factum est, ut fumo et igné mille

hommes necarentur, viri pariier et mulieres, habitatorum

turris Sichem.

50. Abimelech autem inde proficiscens venit ad oppi-

dum Thcbes, quod circumdans obsidebat exercitu.

si. Erat autem turris excelsa m média eivitate, ad

quara confugerant simul viri ac mulieres, et omnes prin-

cipes civitatis, clausa firmissime janua, et super turris

tectum siantes per propugnacula.

; :. Accedensque Abimelech juxta turrim, pugnabat for-

t
: ter ; et appropinquans ostio, ignem supponere nitebatur.

5;. Et ecce una millier fragmen molœ desuper jaciens,

illisit capiti Abimelech, et confregit ccrebrum ejus.

^4. Qui vocavit cito armigerum suum, et ait ad cuni :

Evagina gladium tuum et percute me, ne forte dicatur

quod a remina interfectus sim. Qui, jussa perficiens, in-

terfecit eum.
; =. Illoque mortuo, omnes qui cum eo erant de Israël,

reversi sunt in sedes suas,

56. Et reddidit Deus malum quod fecerat Abimelech
contra patrem suum, interfectis sepluaginta fratribus

suis.

~--. Sichimitis quoque, quod operati erant retributum

pst, et venit super eos maledictio Joatham, filii Jerobaal.

4 1. Ils coupèrent Jonc ions à l'envi des branches d'arbre

et suivirent leur chef; et, environnant cette forteresse, ils

y mirent le feu, qui y prit d'une telle sorte, que mille

personnes, tant hommes que femmes, qui demeuraient
dans cette tour de Sichem. y furent tous étouffés par le

feu ou par la fumée.

50. Abimelech marcha de la vers la ville de Thèbcs,
qu'il investit et assiégea avec son armée.

51. Il y avait au milieu de la ville une haute tour, oii

tous les principaux de la ville, hommes et femmes, s'étaient

réfugiés ; ils avaient fortement barricadé la porte, et

étaient montés sur le haut de la tour pour se défendre
par les créneaux.

52. Abimelech était au pied de la tour, combattant
vaillamment, et, s'approchant de la porte, il tâchait d'y

mettre le feu.

5;. En même temps une femme, jetant d'en haut tin

morceau d'une meule de moulin, cassa la tête d'Abimé-
lech, et en lit sortir la cervelle.

^4. Aussitôt il appela son écuyer, et lui dit : Tirez votre

épée et tuez-moi, de peur qu'on ne dise que j'aie été

tué par une femme. L'écuyer lit ce qu'il lui avait com-
mandé, et le tua.

55. Abimelech étant mort, tous ceux d'Israël qui étaient

avec lui, retournèrent chacun en sa maison.

$6. Et Dieu rendit à Abimelech le mal qu'il avait

commis contre son père, en tuant ses soixante-dix frères.

<,-. Les Sichémites aussi reçurent la punition de ce

qu'ils avaient fait ; et la malédiction que Joatham, fils de
Jerobaal, avait prononcée, tomba sur eux.

COMMENTAIRE

v. 49. Factum est ut fumo et igné neca-

rentur. De telle sorte qu'ils furent étouffés par le

feu, ou par la fumée. L'hébreu et les Septante

ne parlent pas de fumée, et ne mettent qu'en-

viron mille hommmes.
;

. >o. Ad oppidum Thebes. La ville de Thèbes
était à treize milles de Sichem, en tirant du côté

de Scythopolis, dit Eusèbe.

Circumdans obsidebat exercitu. L'hébreu,

les Septante, et les autres versions portent qu'il

l'assiégea, et qu'il la prit. En effet, ce ne fut

qu'après la prise de la ville, et lorsqu'il assiégeait

la tour ou la citadelle, qu'il fut tué.

v. 53. Una mulier fragmen mol/e desuper ja-

cihns. Les habitants s'étaient retirés dans cette

tour, et sur la plate-forme qui lui servait de toit;

ils jettaient de là sur les assiégeants des pierres,

qu'ils y avaient amassées. Une femme jeta par

hasard un morceau d'une meule (1). Le roi Pyr-

rhus eut le même sort qu'Abimélech, ayant été tué

d'un morceau de tuile, qu'une femme lui jeta de

dessus un toit, 1259 (2). Il y a dans l'histoire quel-

ques autres exemples d'un pareil accident (3). Les

Lacédémoniens n'étaient pas pour l'attaque des

murailles, parce que, dans ces occasions, le plus

brave est souvent mis à mort par le plus lâche et

le plus faible (4).

v. Î4. Vocavit cito armigerum suum. Les

anciens guerriers et les héros avaient toujours

leurs écuyers, qui les accompagnaient dans le

combat, et qui portaient les armes, lorsqu'ils ne

s'en servaient pas. L'Écriture nous parle des

écuyers de Saùl (<; ), de Goliath (6), de Jonathas (7),

de Joab(8). L'histoire profane loue quelques ser-

viteurs, qui ont prêté leurs mains à leurs maîtres

pour leur donner la mort, et pour les soustraire

par là à la fureur et aux insultes de leurs ennemis.

Caïus Marius se fit percer par son serviteur; et

l'historien égale dans cette rencontre l'action de

l'esclave, à la piété de ceux qui ont exposé leur

vie pour sauver leurs maîtres (9) : Cujus dexterœ

tamopporlunœ ministerium nihil eorum pielali cedit,

a quitus salus dominorum proleela est. David

n'était pas sûrement de ce -sentiment, puisqu'il lit

mourir l'Amalécite, qui se vantait d'avoir rendu ce

service à Saùl, à sa prière, et dans la dernière

extrémité. Le christianisme condamne également,

et celui qui emprunte la main d'un autre pour

s'arracher la vie, et celui qui prête son ministère

à une pareille action.

: ::- -" Srr. Vatab. Les Septante : ICXâ-ius :r

'lut. in Pyrrlw.

I Ue Sertir, qu. ;;.

(4, Pluiarch. in SylLi.

Rcg. îv. 1.(s) 1. Reg. xxxi. 4. — < 1

(7) 1. Reg. xvn. 7.

(8 11. lieg. xviii. ;;.

:_•> Valer. Max. I. \ 1 c. 8. exempt.



254 JUGES, IX. — SENS SPIRITUEL

Percute me, ne dicaturquod a feminainter-

fectus sum. Les Lacédémoniens avaient peine à

se résoudre à assiéger Argos, lorsqu'ils virent que

des femmes se mêlaient de la défendre
|

i ,. Her-

cule, a sa mort, ne trouvait rien de plus triste, que

de mourir par la malice d'une femme i .

O turpe fatum ! femina Hercules necis

Auctor feretur.

Sens spirituel. Saint Ephrem voit dans l'his-

toire d'Abimélech un exemple de la conduite du

démon. Ceux qui sont disposés à reconnaître son

empire lui font d'abord quelque cadeau aux dé-

pens de la religion, comme les Sichémites pre-

nant dans leur temple de quoi subvenir aux pre-

miers frais. Quand il est devenu le maître, le

démon se change en ennemi, et ne réserve à ceux

qui l'ont choisi qu'un feu dévorant. Ex servien-

libus sempiternum incendium pcrpcluo molilur.

llom. ad loc.

Quelques auteurs, possédés de la manie de voir

partout des sens mystiques, ont appliqué l'apo-

logie du buisson à Notre Seigneur couronné

d'épines. Serrar. in Jud. ix . Nous croyons que

cette application est injurieuse.

'i) Pansait. I. ii. '2, Scncc. Ocixo.



CHAPITRE DIXIEME

Thola et Ja'ir, juges d'Israël. Les Israélites livrés aux Philistins et aux Ammonites pendant

dix-huit ans. Touchés de repentir, ils renoncent aux idoles, et se disposent à combattre

leurs ennemis.

i. Post Abimelech surrexit dux in Israël Thola, fîlius

Phua, patrui Abimelech. vir de Issachar, qui habitayit

in Samir montis Ephraim ;

2. Et judicavit Israelem viginti et tribus annis, mortuus-

que est, ac sepultus in Samir.

COMM

v. i. Surrexit dux in Israël, Thola. Ou selon

l'hébreu \ : Il s'éleva pour sauver Israël. Mais en

quoi consiste le salut qu'il procura à Israël ? C'est

ce que l'Écriture ne nous dit point. Quelques

auteurs supposent qu'il pacifia les troubles causés

par Abimelech. qu'il jugea le peuple, qu'il le gou-

verna, qu'il le contint dans le culte du Seigneur.

Thola filius Phua, patrui Abimelech. Phua

était donc le frère de Gédéon ;
peut-être qu'on le

choisit à cause de la jeunesse de Joatham, qui était

resté seul des eniants de Gédéon, et qui était le

plus jeune de tous. Moïse avait ordonné qu'à dé-

faut d'héritiers directs, la succession passât aux

frères du mort, et, à défaut de ses frères, qu'elle pas-

sât aux frères de son père (21. C'est peut-être pour

obéira cette loi. qu'on défère la judicature àThola,

fils du frère de Gédéon.

Mais si Phua est frère de Gédéon, comment

peut-il être de la tribu d'Issachar, Gédéon étant

de celle de Manassé ? On répond
I 3 <

que Gédéon

et Phua pouvaient être frères utérins, nés de la

même mère, qui aurait successivement épousé un

homme de la tribu de Manassé, d'où serait sorti

Gédéon, et ensuite un autre mari de la tribu d'Is-

sachar, qui aurait été père de Phua.

Les Septante (4) et le chaldéen (s), portent que

Thola étaitfils de Phua, son oncle paternel. Mais

comment est-il possible qu'un homme soit fils de

son oncle paternel r Cette proposition renferme une

contradiction dans son sens littéral. Pour sortir

de cette difficulté, on peut dire qu'il n'est pas im-

possible que l'oncle paternel adopte le fils de son

1. Après Abimelech,Thola, fils de Phua, oncle paternel

d'Abimélech, qui était de la tribu d'Issachar, et qui

demeurait à Samir en la moi tagne d'Ephraïm, lut chef
d'Israël.

2. Et. après avoir jugé' Israël vingt-trois ans, il mou-
rut, et fut enseveli dans Samir.

ENTAI RE

frère, et, en ce sens, Thola, fils de Gédéon, aura

pu être adopté par Phua, frère de Gédéon, son

oncle paternel. Il y en a qui l'expliquent ainsi :

Thola fils de Phua, lequel Thola était aussi fils de

l'oncle paternel fAbimelech : en sorte que Phua,

père de Thola, aurait été frère de Gédéon, et on-

cle paternel d'Abimélech.

L'équivoque du terme hébreu Dod, a donné
lieu à toutes ces difficultés. Voici le texte à la let-

tre (6) : Thola /ils de Phua, /ils de Dodo. Ce der-

nier mot peut se prendre comme un nom propre,

ou comme un nom générique. Ceux qui l'enten-

dent au premier sens (7), croient que Phua, ou
Thola étaient fils d'un nommé Dodo. Les au-

tres (8) l'expliquent ou de l'oncle paternel d'Abi-

mélech, ou de celui de Thola, comme nous l'avons

marqué plus haut.

Qui habitavit in Samir. On ne doit pas être

surpris de voir un homme de la tribu d'Issachar,

demeurer dans le partage d'Ephraïm. Les Israé-

lites n'ont jamais été obligés de fixer leur demeure
dans leur propre tribu ; il n'y avait que les biens-

fonds qui ne pouvaient être vendus pour tou-

jours à des personnes d'une autre tribu. La ville

de Samir est inconnue. On trouve une ville et une

montagne de ce nom dans la tribu de Juda (9). La
judicature de Thola dura vingt-trois ans, de 1259
à 1236.

v. ;. H uic successit J air Galaadites. Jaïr de

Galaad lui succéda. On croit que ce Jaïr était diffé-

rent d'un autre Jaïr, dont il est parlé dans les

Nombres
( 10) et dans le Deutéronome (1 i).Le pre-

i -s--^' :k vit,'- opi Les Septante : Toû nô^u.'. tov

l 'apoàjX.

: Smn. xxvit. 9. 10. Si filiam non habuerit, habebit

successores fratres suos, quod si et fratres non fuerint,

dabilis hœreditatem fratribus patris ejus.

Aug. qu. 47. inJudic. et alii passim.

. ®u>\a uio; <]>ouà ulo; KaxpaBiJXeou iutou.

(?) 'mans -a -x<r -c ybr

(6) -.-m p nsis p -Ain

(7) Caiet. Pagn. Mon!. Vaiab. Rabb. de.

(8) Munster. Bonfr. Cornet.

(<)• Josue v. 48.

[o Num. xxxn. 41.

(11) Dent. III. 14-



2'/. JUGES, X. — JAIR, JUGE D'ISRAËL

;. lime successil Jair Galaadites, i] ui judicavit I

lem per viginti et duos annos,

4. Habens triginta lilios sedentes super triginta pullos

asinarum, et principes triginta civitatum, qua: ex nomine
ejus sunt appellatœ Havoth-Jair, id est oppida Jair, usque

in praesentem diem, in terra Gala. ai.

5. Mortuusque est Jair, ac sepullus in loco cui est

vocabulum Camon.
i). l-'ilii auicm Israël peccatis veteribus jungentes nova,

fecerunt malum in conspeetu Domiiii, et servierunt idolis

Baalim et Astaroth, et diis Syria; ac Sidonis, et Moab,

et filiorum Am m on et Philisthiim ; dimiseruntque Domi-
num, cl non coluerunt L'uni.

COMM
inier était de la tribu de Mariasse, comme celui

dont nous parlons, et avait plusieurs villes dans le

pays de Galaad, qu'il appela Havolh-Jaïr ; mais il

vivait longtemps avant celui-ci ; il avait soixante

villes, et ce juge d'Israël n'en possédait que trente.

Plusieurs (1) croient que Jaïr, juge d'Israël, est

appelé Badan dans les livres des Rois (21. L'Ecri-

ture ne nous dit rien, ni sur la manière dont il fut

établi juge, ni sur ce qu'il fit en cette qualité pour

son peuple.

$. 4. Habens triginta filios, sedentes super

TRIGINTA PULLOS ASINARUM. Sur treille fils d'àilCS-

ses ; ce qui ne marque pas toujours des ânons,

mais des ânes. C'était la monture commune et or-

dinaire de ce pays ; on n'usait point de chevaux

parmi les Hébreux à cette époque, et saint Jé-

rôme (3) croit même qu'il leur était défendu de

s'en servir, quoique nous ne trouvions aucun texte

de ce genre dans la loi. Il en était de même dans

l'Egypte, selon le même père (4); il fallait la per-

mission du roi pour aller à cheval. On a vu que

c'était une distinction d'aller montés sur des ânes
;

les riches, les juges, les princes, étaient par là dis-

tingués des pauvres ; ils avaient pour monture des

ânes bien entretenus (5), qui ascendilis super niten-

tes asinos. Les Septante des éditions de Rome et

de Bâle, au lieu de trente fils et de trente ânes, en

mettent trente-deux. On ne sait sur quel fonde-

ment.

Principes triginta civitatum, quje ex nomine

ejus sunt appellat^e Havoth-Jair. On connaît

dans le même pays soixante villes (6) nommées
aussi Havoth-Jair, ou métairies de Jaïr, qui tiraient

leur nom du premier Jaïr, fils de Manassé. On
ignore si ces trente métairies du second Jaïr, sont

toutes différentes de celles du premier, ou si ce

juge d'Israël n'a fait que confirmer, continuer, ou

J. Jaïr de (jalaad lui succéda, cl il lut juge dans Israël

pendant vingt-deux ans.

4. Il avait trente fils qui montaient autant de poulains

d'ânesses, et qui étaient princes de trente ville

laad, qui jusqu'aujourd'hui sont, nommé
son nom, Havoth-Jair, c'est-à-dire, les villes de Jaïr.

. Et Jaïr étant mort, fut enseveli à Camon.

(1. Mais les enfants d'Israël, joignant de nouveaux
crimes aux anciens, firent le mal aux yeux du Seigneur,

et adorèrent les idoles de Baal et d'Aslaroth, et les

dieux de Syrie et de Sidon, et de Moab. et de

d'Ammon, et des Philistin, ils abandonnèrent le Sei-

gneur et cessèrent de l'adorer.

ENTAIRE

renouveler le nom à'Havolh-Jaïr, à trente endroits

qui portaient ce nom dès le temps d'un de-

aïeux. Grotius croit que Jaïr, dont nous parlons

dans ce chapitre, était fils de Ségub qui est mar-

qué dans les Paralipomène^ 7), et qui laissa en hé-

ritage à son fils, vingt-trois métairies, ou Havolh
dans le pays de Galaad : lesquelles, avec sept au-

tres qu'il put avoir d'Esron, son aïeul, font le nom-
bre de trer.te. On pourrait éviter toutes ces diffi-

cultés, en traduisant ainsi l'hébreu (8 : // avait

trente fils, montés sur trente ânes, et ces fils avaient

trente villes, appelées Havoth-Jair, jusqu'aujour-

d'hui. Le texte ne dit point qu'elles aient pris ce

nom du juge d'Israël, elles l'avaient auparavant

de l'ancien Jaïr.

v. 5. Camon. Adrichomius et Bonfrère mettent

cette ville au delà du Jourdain dans le pays de

Galaad, et, naturellement, on la conçoit en cet en-

droit, puisque Jaïr et sa famille étaient établis en

ce pays ; Eusèbe et saint Jérôme nous parlent de

Camon dans le Grand Champ M:'-;a rUo-'ov, à six

milles de Légion vers le nord en allant à Ptolé-

maïde.Et c'est apparemment cette ville dont parle

Polybe (9), qui fut prise après celle du Thabor, par

Antiochus le Grand. Mais ce dernier Camon ne

peut être celui dont il s'agit ici. Les Septante lisent

Rhamnon, au lieu de Camon. Dom Calmet croit

que c'est la même que Hamon 1. Par. vi, 76, et

• Hamoth Dor, Josue xxi, 32. 1204 .

v. 6. Baalim et Astaroth dus Syri,e ac Sido-

nis, et Moab, et filiorum Ammon,et Philistiim.

Les Baalim étaient des divinités locales, que

l'on distinguait par des épithètes particulières. On
joignait presque toujours chaque Baal avec l'im-

monde Astaroth ou Astarté, sa compagne. Le culte

rendu à ces divinités impures, se composait de

pratiques licencieuses.

(t) Serar. Usscr. et alii.

(2) 1. Reg. xn. 11. cl 1. Par. vu. 17.

(3) Prasceptum est in lege ut non Hebraeus habeat

equos. Hieron. in Psalm. lxsv. Lient, inlsai. xxxi. 7.

(4) Hieronym. in Jcrcm.

(<) Judic. v. 10.

Û 1. Par. 11. 2;.

(7) 1. Par. 11. 22. Sed ci Segub genuit Jair, et possïJit

viginti très civitàtes in terra Galaad.

"ri "•- "7 V7> mn ixip> —"
•; Pclyb. I. v.



JUGES. X. - NOUVELLE SERVITUDE DES ISRAÉLITES *)/

7. Contra eos Dominas iratus, tradidit 00s in manus
Philisthiim et filtorum Ammon.

B. Afflictique sunt, et vehementer oppressi per an

decem et octo, omnes qui habitabant trans Jordanem in

terra Amorrhasi, qui est in Galaad :

0. In tantum ut lilii Animon, Jordane transmisso, vas-

tarem Judam, et Benjamin, et Ephraim ; afflictusque est

Israël nimis.

10. Et clamantes ad Dominum, dixerunt : Peccavimus
tibi, quia dereliquimus Dominum Deum nostrum, et ser-

vivimus Baalim.

11. Quibus locutus est Dominus : Numquid non /Egyptii

et Amorrhasi, filiique Ammon et Philisthiim,

7. Le Seigneur étant en colère contre eux, les livra
entre les mains des Philistins et des cillants d'Ammon.

8. Et tous ceux qui habitaient au delà du Jourdain, au
pays des Amorrhéens, qui est en Galaad, furent affligés

et opprimés cruellement pendant dix-huit ans;
0. De sorte que les enfants d'Ammon passaient le Jour-

dain, et ravageaient les tribus de Juda, de Benjamin et
d'Éphraïm

; et Israël se trouva dans une extrême aillic-

tion.

to. Les Israélites crièrent donc vers le Seigneur, et

lui dirent : Nous avons péché contre vous, parce que
nous avons abandonné le Seigneur notre Dieti, et que
nous avons servi Baal.

11. Et le Seigneur leur dit : Les Égyptiens, les Amor-
rhéens, les enfants d'Ammon, les Philistins,

COMMENTAIRE

v. -
. Tradidit eos in .manus Philisthiim et

filiori'M Ammon. II ne parait pas, par la suite, que

les Israélites aient été assujettis à ces peuples
;

mais ils étaient exposés à leurs incursions, et à

leurs ravages, n'ayant pas assez de force pour leur

résister. L'historien sacré nous dispose par ce

prétude à i'histoire de Jephté, de Jaïr, d'Abésan,

d'Ahialon.etd'Abdon : Jephté délivra les Israélites

des vexations des Ammonites, et les autres les

protégèrent contre les Philistins.

v. 8. Per axnos decem et octo. On ne sait pas

sûrement quand ces dix-huit ans commencèrent
;

mais on croit qu'ils finissent à la victoire que

Jephté remporta sur les Ammonites. Ces années

ne regardent que le temps où les tribus d'au delà

du Jourdain furent exposées aux violences des Am-
monites. Le temps que les Philistins affligèrent les

Israélites est marqué au chapitre xili, v. 1. Le
texte hébreu de ce passage est difficile ( 1 ) : Ils

Jurent affligés celle année-là pendant dix-huit ans.

Quelle est cette année-là r Les uns la prennent

de la mort de Jaïr (2) ; les autres (3) de l'année

dans laquelle ils commencèrent à abandonner le

Seigneur. Il vaudrait peut-être mieux traduire

comme les Septante de Rome et de Bàle : En ce

temps-là, indéfiniment ; c'est-à-dire, sous le gou-

vernement de Jaïr le peuple s'étant laissé aller à

l'idolâtrie. Dieu lui suscita des ennemis en la per-

sonne des Ammonites, qui l'affligèrent pendant

les dix-huit dernières années de ce juge (4); ou,

ces dix-huit années se rapportent au temps des

juges qui ont suivi Jaïr 5 . Nous croyons que
l'idolâtrie commença du temps de Jaïr, mais on ne

peut préciser d'époque, car le mal s'infiltra insen-

siblement. Mais les dix-huit années indiquent la

période où l'idolâtrie fut presque générale de
1 204-1 186.

y. 9. In tantum ut itlii Ammon Jordane

TRANSMISSO, VASTARENT JllDAM, ET BENJAMIN, ET

Ephraim. Les Ammonites commettaient donc des

ravages dans tout le pays situé sur la rive gauche

du Jourdain, surtout dans celui de Galaad; et

de là, passant le Jourdain, ils se répandaient dans

les campagnes de Juda, de Benjamin et d'Éphraïm,

les traitaient à peu près de même que nous avons

vu les Madianites traiter les tribus de Manassé et

les terres voisines ; c'est-à-dire qu'ils ravageaient

toute la campagne. Israël ne leur était pas assu-

jetti, mais l'impuissance où il se trouvait de leur

résister, le contraignait à souffrir ces violences.

v. 11. Quibus locutus est Dominus. C'est-à-

dire, ou un ange, ou un prophète, ou quelque

homme de piété suscité extraordinairement pour

leur faire les reproches marqués ici.

/Egyptii, Amorrh/ei, etc. L'oppression que

les Hébreux souffrirent dans l'Egypte n'est que

trop connue: mais on ne lit point que les Amor-
rhéens les aient persécutés ; à moins que, sous le

nom d'Amorrhéens, on n'entende les Cananéens
qui les opprimèrent sous Jabin, roi d'Asor (6).

D'autres l'entendent d'Og et de Séhon, roi des

Amorrhéens, qui traitèrent les Israélites en enne-

mis (7), et les persécutèrent autant qu'il fut en leur

pouvoir.

Les Ammonites persécutaient alors les Israé-

lites, et ils s'étaient joints auparavant à Églon, roi

de Moab, contre les Hébreux (8).

Les Philistins étaient aussi en guerre avec les

enfants d'Israël et Samgar (9) avait déjà aupara-

vant réprimé leur insolence, et les actes d'hosti-

lité qu'ils exerçaient dans leur pays.

Les Sidoniens étant aussi puissants qu'ils

l'étaient dans la terre de Canaan, ne manquèrent

pas sans doute de maltraiter les Israélites, leurs

voisins, autant qu'ils en eurent l'occasion ; mais

l'Écriture ne nous marque aucune persécution en

1
-:.• n-rcry -::-- s--- nawmss

2 Tigur. —
( j) Vatab.

cr. Salian. Torniel.

-, Euscb. Gcncb. ex tradit. Heb.

S. B. — T. III.

(6) Judic. iv.

(7) Nuin. xxi.

[8 Judic. ni. 1 ;

(0) Judic. m. ;i-



2<8 JUGES, X. — REGRETS DES ISRAÉLITES

12. Sidonii quoique, et Amalec et Chanaan, oppressc-

runt vos, et clamastis ad nie, et eruivos de manu eorum:

ij. Et tamen rcliquistis me, et coluistis deosalienos;

ideirco non addam ut ultra vos liberem.

14. Ite, et invocate deos quos elegistis ; ipsi vos libè-

rent in tempore angusii;e.

I). Dixerimtque filii Israël ad Dominum : Peccavinms ;

reddc tu nobis quidquid tibi placet ; tantum nunc libéra

nos.

16. Qiuc dicentes, omnia de finibus suis alienorum

deorum idola projecerunt, et servicrunt Domino Deo,

qui doluit super miseriis eorum.

17. Itaque filii Ammon conclamantes in Galaad fixere

tentoria ; contra quos congregati filii Israël, in Ma? plia

castrametati sunt.

12. Les Sidoniens, les Amalécites, et les Cananéens
ne vous ont-ils pas autrefois opprimes; et quand vous
avez crié vers moi, ne vous ai-je pas délivrés d'entre

leurs mains :

ij. Après cela néanmoins, vous m'avez abandonné, et

vous ave/ adoré des dieux étrangers. C'est pourquoi je

ne vous délivrerai plus.

14. Aile/, et invoquez les dieux que vous vous êtes

choisis ; et qu'ils vous délivrent eux-mêmes de l'allliction

qui vous accable.

15. Les enfants d'Israël répondirent au Seigneur : Nous
avons péché. Faites-nous vous-même tout le mal qu'il

vous plaira ; mais au moins, pour celte heure, délivrez-

nous de nos maux.

16. Après avoir prié de la sorte, ils jetèrent hors de
leurs terres toutes les idoles des dieux étrangers, et ils

adorèrent le Seigneur Dieu, qui se laissa toucher de
leur misère.

17. Cependant les enfants d'Ammon vinrent avec de
grands cris, camper dans le pays de Galaad, et les en-

fants d'Israël s'étant assemblés de leur côté pour les

combattre, campèrent à Maspha.

COMMENTAIRE

particulier, qu'ils aient exercée contre eux. On
sait en général que les Sidoniens étaient du nom-

bre de ces peuples, que Dieu avait laissés pour

exercer et pour éprouver la fidélité des Israé-

lites ( 1
) ; et il y a beaucoup d'apparence que Sidon

était liguée avec le roi d'Asor, qui traita les Israé-

lites avec tant de rigueur.

Les Amalécites furent toujours ennemis des

Hébreux ; ils étaient joints avec Eglon, leur persé-

cuteur (2), et, dans la servitude sous les Madia-

nites, ils étaient du nombre de ces Orientaux, qui

venaient faire le ravage dans les terres d'Israël 1 5 j.

Enfin les Cananéens persécutèrent les Israélites

dans tous les endroits du pays, autant qu'ils pu-

rent ; ils corrompirent leurs cœurs et leurs esprits,

et au lieu que les autres peuples voisins n'étaient

que des ennemis de circonstance, les Cananéens

étaient des ennemis continuels. Ils étaient, selon

l'expression de Josué, comme des aiguillons dans

leurs côtés, et comme des épines dans leurs yeux(-t).

Au lieu de Canaan qu'on lit dans la Vulgate, et

dans le grec de l'édition de Complute et d'Aide,

le grec du manuscrit Alexandrin et de l'édition

romaine portent Madian : l'hébreu lit Ma' on [j] :

Le chaldéen, l'homme de Ma'on. Nous ne connais-

sons ni peuple, ni prince de ce nom, qui ait per-

sécuté les Israélites avant ce temps. On lit dans

les Paralipomènes (6) le nom de Ma'onim comme
d'un peuple descendu de Cham, qui possédait un

très bon pays, dont les enfants de Siméon se ren-

dirent les maîtres. Les Septante leur donnent le

nom de Minéens. Or les Minéens étaient des peu-

ples d'Arabie marqués dans Strabon -
. et dans

Diodore de Sicile >8j ; ainsi on peut fort bien join-

dre ces Ma'onim avec les Madianites, les Amalé-

cites, et les autres peuples orientaux, qui ravagè-

rent pendant plusieurs années la terre d'Israël.

On voit par ce dénombrement, que l'Ecriture n'a

pas rapporté dans ce livre toutes les persécutions

des Israélites.

v. 15. Non addam ut ultra vos liberem. Je

ne vous délivrerai plus, à moins que vous ne chan-

giez de conduite. Ces sortes de menaces ou de

prophéties sont conditionnelles.

v. 16. Qui doluit super miseriis eorum. L'hé-

breu (9) : Son âme se rétrécit, se resserra, à cotise

des maux d'Israël. C'est une façon de parler. On
dit que l'âme se dilate dans la joie, et qu'elle se

resserre dans la tristesse. On dit aussi, de celui

qui est patient, qui ne se laisse point aisément

émouvoir, qu'il a de la grandeur d'âme : et au

contraire, de celui qui est sensible, qui s'émeut

aisément, qu'il a l'âme faible ou mesquine. C'est

une expression hébraïque qui est fort significa-

tive ( 10 .

v. 17. Filii Ammon conclamantes in Galaad
fixere tentoria. Les Ammonites, criant aux

armes, s'assemblèrent et vinrent camper près la

ville de Galaad , capitale de ce pays, et dans le

partage de la tribu de Gad, que les Ammonites
prétendaient leur appartenir. Le nom de Galaad

est d'une signification tort étendue. Mais pour

(1) Judic, m. j. — (2) Judic. m. 15.

(j) Jud'c. vi. 5.

(4) Josue XXIII. 1 j.

(ï) pya
(6) 1. Par. iv. 40. 41. - Vide et 11. Par. xxvi. 7.

(7) Strabon. I. XVI.

(8) Diod. I. in. c. 42.

9 *s-,-c-> 'raya iwsj 127m Les Septante : OÀtyo^-j-

yrjaîv ôv tû xoftbi I'oparjX.

(10) Vide Vatab. Drus. etc.
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18. Dixeruntque principes Galaad singuli ad proximos
suos : Qui primas ex nobis contra lilios Ammon coeperil

dimicare, eritdux populi Galaad.

ii>. Alors les princes do Galaad se dirent les uns aux
autres : Le premier d'entre nous qui commencera à com-
battre contre les enfants d'Ammon, sera le chef du peu-
ple de Galaad.

COMMENTAIRE
quoi ces cris, qui sont remarques en cet endroit ?

Ils vinrent comme en triomphe, avec des cris de

joie, en s'excitant les uns les autres par des accla-

mations, comme il arrive parmi les gens de guerre

qui ne craignent rien, et qui sont dans l'abon-

dance. Ou, ils s'assemblèrent par de grands cris;

ils envoyèrent des crieurs par ie pays.

Filii Israël in Maspha castrametati sunt.

Les enfants d'Israël se camperait à Maspha de Ga-
laad, vers les sources du torrent de Jabok, à peu
près au milieu de la longueur des montagnes de

Galaad. Il est souvent parlé de cette ville de Mas-
pha. Voyez ce qu'on en a dit sur Josuë 1 .

v. 18. Qui primus ex nobis contra filios Am-
mon CŒPER1T DIMICARE. ERIT DUX POPULI GALAAD.
Ils promettent non seulement l'honneur et la qua-

lité de chef de cette guerre, mais aussi celle de

chef de tout le peuple, pour tout le temps de sa

vie, à celui qui osera le premier attaquer les Am-
monites ; à peu près de même qu'après la mort de

Josué, les tribus consultèrent le Seigneur, pour sa-

voir qui commencerait la guerre (2) contre les

Cananéens. Le plus grand danger dans ces sortes

de guerre, était toujours pour celui qui commen-

çait l'attaque ; tout dépendait de la première impé-

tuosité, du premier feu, avec lequel on attaquait

l'ennemi, ou de la valeur avec laquelle on soutenait

son premier effort. Celui qui se présentait le pre-

mier, ouvrait le chemin aux autres, et entraînait le

gain ou la perte de la bataille, et cette bataille était

presque toujours décisive ; car les guerres dont on

nous parle dans ce livre, étaient terminées quel-

quefois en deux ou trois jours, quelquefois en un

mois, et toujours en fort peu de temps, en compa-

raison de celles qu'on a vues dans la suite. Il y a

toute apparence que personne d'entre les princes

de Galaad, n'osa se hasarder à marcher le premier

contre les Ammonites, puisque nous allons les voir

au chapitre suivant, déférer le commandement de

leur armée à Jephté.

Sens spirituel. En demandant au verset 15 que
Dieu les châtie lui-même, les Israélites s'enremet-

tent à la miséricorde paternelle de Dieu. Ils nous

apprennent qu'en tout, il faut nous confier à la

Providence divine, et accepter d'elle les châti-

ments qu'elle juge à propos de nous infliger, pour

l'expiation de nos péchés.

1) Jcsuc xi. et xiii. 26. (2) Judic. 1. 1.



CHAPITRE ONZIEME

Jephté, choisi pour chef des Israélites, combat les Ammonites cl les défait.

Son vœu imprudent.

i. Fuit il 1 o tempore Jcphte Galaadites, vir fortissimus

atque pugnator, filius mulieris meretricis, qui natus est

de Gaina J.

2. Habuit autem Galaad uxorem, dequa suscepit lilios,

qui, postquam creverant, ejecerunt Jephte, dicentes :

Hères in domo patris nostri esse non poteris, quia de
altéra maire natus es.

i. En ce temps là, il y avait un homme de guerre fort

vaillant en Galaad, nomme Jephté, fils de Galaad et

d'une courtisane.

2. Galaad. sun père, ayant eu d'autres filsde sa femme
légitime, ces enfants, devenus grands, chassèrent Jephté

de la maison, en lui disant : Vous ne pouvez pas être

héritier en la maison de notre père, parce que vous êtes

né d'une aulre mère.

COMMENTAIRE

y. i . Jephte Galaadites filius mui.ieris mere-

tricis. On a vu, au chapitre précédent, l'état des

affaires des Israélites du pays de Galaad. Les Am-
monites, répandus dans leurs terres, ravageaient

tout, et les Israélites n'avaient ni les forces, ni le

courage de leur résister. Dieu leur suscite ici un

libérateur dans la personne de Jephté, et il ap-

prouve le choix qu'ils ont fait de sa personne pour

leur prince. Ce Jephté était natif de Maspha en

Galaad, (ils d'un descendant de Galaad et d'une

courtisane, c'est-à-dire, selon les uns, d'une femme
publique et débauchée; selon d'autres (i), d'une

concubine, que cet homme avait prise sans les for-

malités usitées dans les mariages, sans écrit, sans

dot, et par conséquent sans obligation de donner

une succession aux enfants qui en naissaient. D'au-

tres croient que cette femme était d'une nation

étrangère (2), et du nombre de celles avec lesquel-

les les Hébreux ne pouvaient pas contracter de

mariage. Le chaldéen rend ordinairement le nom
hébreu n::i ^ôna par une cabaretière, et Josèphe(3)

croit que c'était une femme étrangère, que Ga-
laad avait prise dans sa maison. Ce qui est cer-

tain, c'est que la mère de Jephté n'était pas une
femme publique, puisqu'elle demeurait dans la

maison de son mari, aussi bien que Jephté son (ils,

et que celui-ci se plaint comme d'une injure, qu'on

l'eût chassé de la maison de son père. Il était ap-

paremment de la tribu de Manassé, comme on
verra plus loin. Le pays de Galaad était peuplé

par la demi-tribu de Manassé restée sur la rive

gauche du Jourdain, et par la tribu de Gad.
Les Juifs enseignent (4) que, parmi eux, les en-

fants d'une concubine, laquelle avait embrassé la

loi, et qui n'était ni étrangère ni esclave, héritaient

comme les autres enfants; mais que les lils des

femmes étrangères, païennes ou d'une autre tribu,

n'avaient point de part à l'héritage de leur père :

les enfants suivaient la qualité, la condition et la

tribu de leurs mères. et il était défendu de confon-

dre les héritages et les fonds des diverses tribus.

Mais voici des faits qui semblent détruire ce

qu'enseignent sur cela les rabbins. Abraham chassa

par l'ordre de Dieu Ismaël de sa maison ; il donna

des présents aux fils de Céthura. Tous les enfants

de Jacob, tant ceux qui étaient nés de Lia et de

Rachel, que ceux qui étaient sortis de leurs ser-

vantes, héritèrent également. Moïse n'a fait aucune

loi particulière pour la succession des enfants nés

hors d'un légitime mariage ; mais il exclut de l'as-

semblée du Seigneur ceux qui sont nés d'une cour-

tisane
(5 ). Les plaintes que forment Jephté contre

les principaux de Galaad, qui l'avaient vu chasser

de la maison de son père, sans prendre sa défense,

font juger qu'on avait agi en cela contre les lois

du pays, et qu'on ne pouvait au moins lui refuser

la nourriture et l'entretien, jusqu'à ce qu'il fût en

âge de gagner sa vie (6). Il ne se plaint pas qu'on

l'ait privé de l'héritage et de la succession de son

père. On a averti plusieurs fois qu'on devait avoir

pour suspectes les décisions de la jurisprudence

rabbinique, à moins qu'elles ne fussent fondées en

lois ou en exemples dans l'Ecriture. Chez les an-

ciens Grecs, les enfants qui étaient nés d'une

femme qui n'était pas de la ville du père, passaient

pour illégitimes (71.

v. 2. Habitavit in terra Tob. La terre deTob
était au nord du pays de Galaad, dont elle faisait

(1) Rab. David. Drus. Munst. Va!. Cornel.

(2) lia Joseph. Grct. Alii. cl Infra y. 2. Quia de altéra

matre natus es.

(j) Joseph Antiqiiit. I. v. c. 9.

(4) Vide Drus, hic et Grot. cl Scldcn. de success. in bona
l. 1. c. h

(5) Dent. xxni. i. Non ingredietur Mamzer. hoc est,

de scorto natus in Ecclesiam Domini, usque ad decimam
generationem.

(6) Vide Serar. qu.

(7) Aristopkan. in hvib. - Grot. de jure Belli et Pac. t. n.

c. 5. art. 1 5.
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;. Quos ille fugicns atque devitans, habitavit in terra

Tob : congregatique surit ad eum viri inopes et latroci-

nantes, et quasi principem sequebantur.

4. In illis diebus pugnabant Rlii Ammon contra Israël.

\. Quibus acriter instantibus, perrexerunt maiorcs

nalu Je Galaad, ut tollerent in auxilium sui Jephte de

terra Tob ;

6. Dixeruntque ad eum : Yeni, et esto princeps noster,

et pugna contra lîlios Ammon.
7. Quibus ille respondit : Nonne vos estis, qui odistis

me, et ejecistis de domo patris meiret nunc venistis ad

me necessitate compulsi.

?. Jephté les fuyant donc et s'éloignant d'eux se relira

au pays de Tob, où des gens qui n'avaient rien et qui

vivaient de brigandages, s'assemblèrent près de lui, et

le suivaient comme leur chef.

4. En ce même temps, les enfants d'Ammon combat-
taient contre Israël

.

;. Et comme ils le pressaient vivement, les anciens de
Galaad allèrent trouver Jephté au pays de Tob, pour le

faire venir à leur secours.
(.. Ils lui dirent donc : Venez, et soyez notre prince,

pour combattre contre les enfants d'Ammon.
7. Jephté leur répondit : N'est-ce pas vous qui êtes

mes ennemis, et qui m'avez chassé de la maison de mon
père? Et maintenant vous venez à moi, parce que la né-
cessité vous y contraint.

COMMENTAIRE

partie, selon Josèphe (1) ; ce pays est assez connu

dans l'Écriture (2); il est appelé' dans les Macca-
bées Tubiin. et les Juifs de ce pays sont nommés
Tubiens ; . Le pays de --- Tob signifie le bon pays.

Congregatique sunt ad eum viri inopes et i.a-

trocinantes. Ce texte nous donne l'idée d'un

malheureux chef de voleurs, qui ne vivait que de

rapines et de brigandages, et qui abusait de ses

forces pour opprimer les faibles. C'est le sentiment

que s'en forme l'auteur des questions sur l'Ancien

Testament, sous le nom de saint Augustin
|

j i.

Mais d'autres s'efforcent de justifier Jephté de ce

reproche. Les uns croient que ces gens, qui s'atta-

chèrent à lui, avaient fait auparavant le métier de

voleurs, mais que, depuis qu'ils furent à son ser-

vice, il ne les employa que dans de justes guerres.

D'autres remarquent que le nom de voleurs n'était

pas autrefois aussi odieux qu'il l'est aujourd'hui.

On donnait le nom de larrons aux soldats, et en

particulier à ceux qui s'engageaient à servir, sous

condition de s'entretenir avec ce qu'ils pourraient

prendre ou gagner 1 î 1. Lalrocinatus annos decem

mercedem accipio, dit un soldat dans Plaute. Et

f. 4. ïn ii. lis diebus pugnabant filii Ammon
contra Israël. Après avoir fait connaître la per-

sonne de Jephté, l'historien sacré nous rappelle à

la longue guerre des Ammonites contre Galaad,

dont il avait commencé le récit au chapitre précé-

dent. Les Ammonites étant donc entrés dans le

pays de Galaad, et les Israélites s'étant campés à

Maspha ; ceux-ci, après avoir inutilement tenté

l'ambition des principaux de l'armée, en promet-
tant le gouvernement général du peuple à celui

qui oserait le premier tomber sur l'ennemi, réso-

lurent enfin d'appeler Jephté, leur compatriote,

dont la valeur leur était connue, et qui était à la

tète d'une troupe de gens déterminés.

v. 5. Quibus acriter instantibus. Il semble-
rait par cet endroit que les armées étaient aux
mains, ou du moins que les Ammonites serraient

de si près les Israélites, qu'ils ne pouvaient plus

éviter le combat. Mais l'hébreu de ce verset et

du précédent porte simplement : (verset 4.) El il

arriva, après des jours, que les fils d'Ammon firent

la guerre à Israël (verset 5) : Et comme ils leur

faisaient la guerre, les anciens de Galaad allèrent

ailleurs : Le roi Séleucus m'a donné une grosse prendre Jephté de la terre de Tob. La suite (9) fait

somme pour lui faire des soldats, des larrons. Rex voir que les Ammonites commettaient simplement
Séleucus me opère oravit maxime, ut sibi latrones des hostilités dans le pays, et ils ne faisaient appa-

COgerem, et conscriberem. remment, cette année-là, que ce qu'ils avaient fait

On verra plus loin David (6) à la tète de gens les années précédentes,

semblables à ceux que Jephté conduit ici. Ni v. 7. Nonne vos estis qui odistis me, et kje-

l'hébreu ni les Septante ne parlent point de bri- cistis de domo patris mei ? Il pouvait y avoir

gands. Ils portent simplement que Jephté amassa dans le nombre des députés quelques-uns des
près de lui des gens pauvres ou oisifs (7); c'est le frères de Jephté, qui l'avaient chassé de la maison
même terme qu'on a expliqué en parlant d'Abi-

mélech (8) et que ces cens allaient avec lui. Ils le

suivaient, ils allaient à la guerre sous sa conduite,

il était leur chef.

de leur père ; mais, quand il n'y aurait eu que les

principaux du peuple, Jephté avait raison de leur

faire ce reproche, puisqu'ils n'avaient pas empê-
ché qu'on ne lui lit cette injustice, et qu'ils

(1) Antiquit. lib. v.c. 9.

[2 11. Reg. x. 6.

(?) 1. Macc. v. ij. et 11. Macc. xii. 17.

(4) Quœst. in Velus. Tes!, qit. 4;.

/<.• IHaut. in Milite.

6] 1. Kù'. xxii. 2. Convenerunt ad eum omnes qui

erant in augustia constituti, et oppressi .ère alieno. -

Vide cl 1. Reg. xxvu. ::. 9.
- . :v . s .

j
... — ,-,- = ..» :s L es Septante Alex, el AU.

A/o'-:; XÏTOi. Vatican, xe'voi.

8 Judic. ix. 4.

(9) y. h. 12. 1;.
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8. Dixeruntque principes Galaad ad Jephte : Ob hanc

igitur causam nunc ad te venimus, ut proficiscaris nobis-

cum, et pugnes contra lilios Ammon, sisque dux om-
nium qui habitant in Galaad,

i). Jephte quoque dixit eis : si vere venistis ad me, ut

pugnem pro vobis contra lilios Ammon, tradideritqué

cos Dominus in maïuis meas, ego ero vester princeps?

10. Qui responderunt ci : Dominus, qui h;ec audit,

ipse niediator ac testis est, quod nostra promissa fa-

ciemus.

11. Abiit itaque Jeplitc cura principibus Galaad, fecit-

que eum omnis populus principem sui. Locutusquc est

Jeplite omnes sermones suos coram Domino in Maspha.

12. Et misit nuntios ad regem filiorum Ammon. qui ex

persona sua dicerent : Quid mihi et tibi est, quia ve-

nisti contra me ut vastares terram meamr

ij. Quibus illc respondit : Quia tulit Israël terram

meam quando ascendit de yEgypto, a finibus Arnon us-

que Jaboc atque Jordanem; nunc ergo cum pace redde

mihi eam.

14. Per quos rursum mandavit Jephte, et imperavit eis

ut dicerent régi Ammon :

15. Hœc dicit Jephte : Non tulit Israël terram Moab,

nec terram filiorum Ammon
;

8. Les principaux de Galaad lui dirent : C'est pour
cela que nous venons vous trouver, afin que vous mar-
chiez avec nous, que vous combattiez contre les enfants

d'Ammon, et que vous soyez le chef de tous ceux qui

habitent le pays de Galaad.

•). Jephlé leur répondit : Si c'est avec un désir sincère

que vous venez m'engager à combattre pour vous contre
les enfants d'Ammon. en cas que le Seigneur me les livre

entre les mains, serai-je votre prince ?

10. Ils lui répondirent : Que le Seigneur, qui nous
entend, soit entre vous et nous témoin que nous voulons
accomplir ce que nous vous promettons.

11. Jeplité s'en alla donc avec les principaux de Ga-
laad, et tout le peuple l'élut pour son prince. Et Jeplcté,

après avoir proposé au /renfle tout ce qu'il avait à lui

dire, en présence du Seigneur à Maspha,
12. Envoya ensuite des ambassadeurs au roi des enfants

d'Ammon, pour lui dire de sa part : Qu'y a-t-il entre

vous et moi.- Pourquoi ètes-vous venus m'attaquer et

ravager mon pays 1

ij. Le roi des Ammonites leur répondit : C'est parce
qu'Israël venant d'Egypte m'a pris mon pays.depuis les con-
fins d'Arnon jusqu'au Jabok et jusqu'au Jourdain. Rendez-le
moi donc main tenant de vous-mêmes, et demeurons en paix.

14. Jephte donna de nouveau ses ordres aux ambas-
sadeurs, et leur commanda de dire au roi des Ammo-
nites :

15. Voici ce que dit Jephte : Les Israélites n'ont pris

ni le pays de Moab, ni le pays des enfants d'Ammon;

COMMENTAIRE

l'avaient autorisée par leur silence, ou peut-être

même par leur jugement.

f. 8. Ob hanc igitur causam. C'est donc pour

cela, pour satisfaire à l'injure qu'on vous a faite
;

ou plutôt pour nous tirer de l'oppression, et pour

nous délivrer de la vexation des Ammonites. L'hé-

breu (1) : C'est pourquoi nous revenons à vous, et

vous viendrez arec nous.

jt. 11. Fecit eum POPULUS PRINCIPEM sui. On
lui déféra, dès ce moment, le commandement de

toute l'armée, avec assurance d'être reconnu pour

chef ou juge de tout le peuple après la bataille,

s'il remportait la victoire.

LOCUTUSQUE EST OMNES SERMONES SUOS CORAM
Domino in Maspha. Il déclara au peuple les con-

ditions sous lesquelles il était venu , et proposa

les moyens qu'il jugeait propres à terminer cette

guerre : enfin, il s'expliqua dans l'assemblée où

l'on se promit réciproquement fidélité avec ser-

ment, et en prenant le Seigneur à témoin. Tout
ceci se passa à Maspha de Galaad, où les Israé-

lites étaient campés, comme on l'a vu au chapitre

précédent (2).

f. 12. Quid mihi et tibi est r Qu'est-ce qui

vous oblige à me faire la guerre ? quel sujet de

plainte avez-vous contre moi? qu'avons-nous à dé-

mêler ensemble ? Jephte fait voir ici une rare pru-

dence, et plus de modération qu'on n'en aurait

attendu d'un homme élevé comme lui dans l'exer-

cice de la guerre.

v. i). Non tulit Israël terram Moab, nec

terram filiorum Ammon. Comme les Ammonites,

dans leur réponse, avaient dit que les Israélites

avaient usurpé tout le pays, qui était depuis les

confins de VArnon jusqu'au Jabok, et jusqu'au

Jourdain, ce qui comprend non seulement les

pays des Ammonites, mais aussi celui des Moabi-

tes, Jephte répond qu'il n'a rien pris ni à Ammon,
ni à Moab. Il s'étend principalement à prouver

l'article de Moab, parce que c'était le principal

motif, ou du moins le motif le plus apparent de

celte guerre, quoiqu'à la vérité, cela parût assez

étranger à la question dont il s'agissait, puisque

le partage des Moabites était différent de celui

d'Ammon, et que les Galaadites ne possédaient

pas les terres, qui, ayant autrefois appartenu à

Moab, avaient été données à Ruben.

Mais il y a beaucoup d'apparence que l'armée

ennemie était composée de Moabites et d'Ammo-
nites, et que ces deux peuples, étant frères, regar-

daient tous leurs intérêts comme communs, de

même que tous les Hébreux de la rive gauche du

Jourdain étaient liés entre eux, et défendaient réci-

proquement leur terrain et leurs droits. Je ne sais

pas même, dit Dom Calmet, si alors les Moabites

avaient un roi particulier. Depuis la défaite

d'Églon, leur roi, on ne voit plus ces peuples parmi

les ennemis des Hébreux ; on ne parle que des

Ammonites. Le premier roi de Moab dont nous

ayons connaissance depuis Eglon, vivait du temps

(1) iaay n:bm l'by uau nny pb (2) Cap. x.
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16. Scd quando de /Egypto conscondcrunt, ambulavit

per soliiudinem usque ad mare Rubrum, et venit in

Cades

;

17. Misitque nuntios ad regem Edoni, dicens : Dimitte

me ut transeam per terrain tuam
;

qui noluit acquiescere
precibus ejus. Misit quoque ad regem Moab, qui et ipse

transitum pra;bere contempsit. Mansit itaque in Cades,

18. Et circuivit ex latere terrain Edom et terrain Moab,
venitquc contra orientaient plagam terra.- Moab. et cas-

trametatus est trans Arnon, nec voluit intrarc terminos
Moab; Arnon quippe conlinium est terra; Moab.

19. Misit itaque Israël nuntios ad Sehon, regem Amor-
rhaeorum, qui habitabat in Hesebon, et dixerunt ei :

Dimitte ut transeam per terrain tuam usque ad tluvium.

20. Qui et ipse Israël verba despiciens, non dimisit

eum transire per terminos suos, scd infinita multitudine

congregata, egressus est contra eum in Jasa, et fortiter

resistebat
;

21. Tradiditque eum Dominus in manus Israël eum
omni exercitu suo, qui percussit eum, et possedit omnem
terram Amorrha?i habitatoris regionis illius,

22. Et universos fines ejus, de Arnon usque Jaboc, et

de solitudine usque ad Jordanem.

2;. Dominus ergo Dcus Israël subvertit Amorrhasum
pugnante contra iUum populo suo Israël ; et tu nunc vis

possidere terram ejus .-

16. Mais lorsqu'ils sortirent d'Egypte, ils marchèrent
par le désert jusqu'à la mer Rouge; et, étant venus à

Cadès.

17. Ils envoyèrent des ambassadeurs au roi d'Édom.et
lui firent dire : Laissez-nous passer par votre pays. Et
le roi d'Edoni ne voulut point leur accorder ce qu'ils

demandaient. Ils envoyèrent aussi des ambassadeurs au
roi de Moab, qui les méprisa, et ne voulut point leur

donner passage. Ils demeurèrent donc à Cadès,
18. Et, ayant côtoyé le pays d'Edoni et le pays de

Moab, ils vinrent par le côté oriental du pays de Moab,
camper au delà de l'Arnon, sans vouloir entrer dans le

pays de Moab; car l'Arnon est la frontière de la terre

de Moab.
19. Les Israélites envoyèrent ensuite des ambassa-

deurs vers Séhon, roi des Amorrhéens, qui habitait dans
Hésébon, pour lui dire : Laissez-nous passer par vos
terres jusqu'au Jourdain.

20. Séhon, méprisant, comme les autres, la demande
des Israélites, leur refusa le passage par ses terres; et,

ayant assemblé une armée d'une multitude innombrable,
il marcha contre les Israélites à Jasa, et s'opposa à leur

passage de toutes ses forces.

21. Mais le Seigneur le livra entre les mains d'Israël

avec toute son armée, et Israël le délit et se rendit

maître de toutes les terres des Amorrhéens, qui habi-
taient en ce pays,

22. Et de tout ce qui était renfermé dans leurs limites

depuis l'Arnon jusqu'au Jabok, et depuis le désert jus-

qu'au Jourdain.

25. Ainsi le Seigneur, le Dieu d'Israël, détruisit les

Amorrhéens, dans la guerre que les Israélites, son peuple,
leur firent; et vous prétendez maintenant revendiquer
ces terres ?

COMMENTAIRE
de David. Et Jephté (1) parle au roi des Ammo-
nites comme étant roi de Moab, et successeur de

Balac. On peut donc conjecturer que les Ammo-
nites s'étaient jetés dans le pays de Moab, après

la mort d'Eglon, roi des Moabites, et qu'ils le

possédaient actuellement, lorsque Jephté leur fit

la guerre.

V. 16. Ambulavit per solitudinem usque ad
mare rubrum. Il ne parle pas de la première fois

que les Israélites arrivèrent sur le bord de la mer
Rouge, quatre jours après leur sortie d'Egypte,

mais du voyage qu'ils firent vers cette mer, droit à

Asiongaber, après avoir tenté inutilement d'entrer

par les montagnes dans le pays de Canaan.

D'Asiongaber ils revinrent à Cadès-barné, d'où

Moïse envoya des députés au roi d'Edom et à

celui de Moab, pour leur demander le passage

dans leurs terres ; mais l'un et l'autre le lui refu-

sèrent. Moïse ne parle pas expressément de la

députation au roi de Moab ; mais il en dit assez

pour faire connaître que véritablement il lui avait

demandé le passage, puisqu'il rapporte l'ordre

qu'il reçut de Dieu, de ne faire la guerre ni aux
Iduméens ni aux Moabites (2). Jephté parle de
tout ceci aux Ammonites comme de choses con-

nues parmi eux et de notoriété publique.

v. 20. Egressus est in Jasa.'C'est une ville du
royaume de Séhon, à l'orient d'Hésébon,en allant

vers le torrent d'Arnon, sur lequel les Hébreux
étaient campés.

v. 22. De solitudine usque Jordanem. Depuis
l'Arabie déserte à l'orient, jusqu'au Jourdain au

couchant.

v. 2]. Tu nunc vis possidere terram ejus?

C'est-à-dire, ou les terres de Moab, de Séhon,

ou celles du peuple d'Israël ; car ce n'est qu'une

même chose; elles étaient actuellement aux Israé-

lites, elles avaient été prises sur Séhon, et appar-

tenaient auparavant aux Moabites. Jephté, après

avoir réfuté les Ammonites, qui avaient avancé

que Moïse avait pris sur eux le pays que possé-

daient les Israélites au delà du Jourdain, et après

avoir rapporté l'histoire' véritable de cette con-

quête, montre que ces peuples n'ont aucun droit

de répéter ce que les Hébreux ont acquis sur les

Amorrhéens, et il le montre par trois preuves ; la

première, que les Israélites en ont fait la con-

quête en bonne guerre; la seconde, que Dieu le

leur a donné ; et la troisième, qu'ils le possèdent

depuis trois cents ans. Il faut faire quelque ré-

flexion sur ces raisons de Jephté.

Tout le monde convient que le droit de con-

1 v. 25. Nisi forte nielior es Balac filio Scphor rege
Moab, etc.

(2) Dent. 11. 8. 9.
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quête est un titre légitime pour posséder ce qu'on

a conquis en bonne guerre (1); Quœ ex hoslibus

capiunlur, jure geniium slalim capienlium fiunl 1 :

et qu'une chose est censée acquise au vainqueur,

sans que le vaincu ait aucun droit d'y plus pré-

tendre, lorsque celui-ci a perdu l'espérance pro-

bable de recouvrer ce qui lui a été pris ; Cœpisse

rem /s- intelligilur, qui ila relinel, ut recuperandi

spem probabilem aller amiserit, dit Grotius. Mais

on peut faire une difficulté sur les choses qu'on a

prises sur un usurpateur, et non pas sur le posscs-

seur légitime. Est-il permis de s'approprier ce

qu'on a repris par exemple sur des brigands ? Celui

qui fait la conquête d'une chose, peut-il avoir sur

elle plus de droit, que n'en avait celui sur qui il

l'a priser Abraham (3) n'eut garde de retenir ce

qu'il avait pris sur Codorlahomor et sur ses allies,

parce que c'était un butin enlevé à la ville de So-

dome. Démosthène (4'j dit positivement que per-

sonne n'osera soutenir qu'il y ait de la justice à

garder ce qu'on a tiré des mains des voleurs.

Comment donc Jephté défend-il la possession

des Hébreux dans les terres conquises sur Séhon,

roi des Amorrhéens, puisque ce prince était un

usurpateur, qui avait envahi le pays des Ammo-
nites r

On répond qu'il ne s'agit ici que du droit de

conquête, et non pas du vol, ni de l'usurpation:

on soutient qu'une guerre, pourvu qu'elle soit

publique et solennelle, faite et déclarée selon les

lois ordinaires, suffit pour acquérir au vainqueur

un domaine extérieur, qui le rend véritablement

maître de sa conquête ; en sorte que celui qui

reprend sur lui ce qu'il avait gagné sur d'autres,

en devient lui-même le maître légitime, sans que

les arrière-possesseurs aient aucun droit de reven-

diquer ce qui leur appartenait autrefois. C'est

sur ce droit des gens que se fondait Jephté ; sans

entrer dans la discussion, si la guerre de Séhon

contre les Moabites était juste ou injuste, il suffi-

sait que Séhon fût en paisible possession de la

conquête qu'il avait faite en bonne guerre, lorsque

Moïse parut dans son pays, pour acquérir aux

Israélites, qui le défirent dans une guerre réglée,

le domaine et la possession de tous ses Etats,

sans que les Moabites y puissent rien réclamer.

C'est par le même droit que David garda pour

soi le butin qu'il reprit sur les Amalécites (5), les-

quels venaient de piller dans la Palestine. Abra-

ham aurait pu conserver de même ce qu'il avait

repris sur Codorlahomor ; et le roi de Sodome
s'attendait qu'il userait de son droit, puisqu'il lui

demande seulement les personnes qu'il avait

nées, et lui abandonne tout le reste 6). Les
histoires sont pleines de faits qui justifient le droit

dont on vient de parler (7 ; et c'est le sentiment

et l'usage des Grecs et des Romains.

La seconde raison que Jephté allègue pour jus-

tifier la possession où il est du pays au delà du
Jourdain, est sans réplique ; elle se tire du sou-

verain domaine que Dieu exerce sur les biens de
tous les hommes

; il a droit sans doute de trans-

porter le domaine et la possession des terres de
qui il lui plaît entre les mains d'un autre, sans que
le premier possesseur ait sujet de s'en plaindre.

Mais comme les Ammonites auraient pu répon-

dre que, ne reconnaissant pas le Dieu d'Israël

pour leur Dieu, ils ne se croyaient pas obligés à

lui accorder le pouvoir absolu de disposer de
leurs biens, Jephté leur fait ce raisonnement 8 .

Si vous croye\ avoir un droit légitime de posséder

ce que votre dieu Chamos vous a donné ; pourquoi
ne posséderons-nous pas aussi, nous autres, ce que le

Seigneur noire Dieu nous a acquis par le droit

de la victoire '. Il joint le droit de victoire par

surabondance, à celui de la concession du Sei-

gneur.

Enfin, la troisième raison de Jephté, est celle

de la prescription et d'une possession de trois

cents ans. Pour établir une juste prescription, il

faut de la bonne foi de la part de celui qui pos-

sède, et que la possession n'ait été troublée ni

interrompue. Les Israélites avaient possédé pen-

dant trois cents ans leur pays, sans trouble ni de
la part des Amorrhéens qui étaient détruits, ni de
la part des Moabites, qui avaient été témoins de
la prise de ce pays, sans que Balac. qui régnait

alors dans Moab, se soit mis en devoir de la

recouvrer, ni que ceux qui avaient régné depuis

lui, aient fait valoir leur prétendu droit. Les Hé-
breux étaient dans la meilleure foi du monde. II

n'y aurait jamais de fin dans les contestations des
hommes, si la possession d'un si long temps n'était

un juste titre pour les conserver dans leurs biens.

Ces règles qui sont le fondement de la tranquillité

des familles dans leurs héritages, le sont aussi de
la paix publique dans les États, et dans les

nations (9).

(1) Grol. de jure Bclli et Pac. I. m. c. 6. art. 2.

(2) Cai. Jurisconsul. apud eundem.

(5) Gènes, xiv. 22. 2;.

(4) Demostli. oral, de Holoneso. O' oi xoù; X.-^-k; t'.jjlo-

prjaafisvo; xai /.pa-r,'aa:, oùx av orjj:ou sixota Xc'yoc r; aair)

a Ixeïvoi àSixco; xai âXXdxpta sr/ov tauxa èauToS yiyysaOat.

(5) 1. Reg. x\x. 20.

(6) Gènes, xiv. 21. Da mihi animas, caetera toile tibi.

(7) Vide Grot. lib. de jure Bclli et Pac. I. 111. e. 6. art.

[8 Voyez le v. 24.

(9) Vide Grot. lue. cl lib. 11. C. 4. de jure Bel. e! Pac.
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24. Nonne ea quse possidet Chamos deus fuus, tibi

jure debentur? Quae autem Dominus Deus noster victor

obtiiiuit. in nostram cèdent possessionem
;

iy Nisi forte melior es Balac, lilio Sephor, rege

Moab, au t docere potes quod jurgatus sit contra Israël,

et pugnaverit contra cura,

2(i. Quando habitavit in Hesebon et viculis ejus, et in

Aroer et villis illius. vel in Cunctis civitatibus juxta Jor-

danem, per trecentos annos. Quare tanto tempore nihil

super liac repetitione tentastrs ?

24. Ne croyez-vous pas avoir droit de posséder ce qui

appartient à Chamos, votre Dieu ? 11 est de même bien

juste que nous possédions ce que le Seigneur, notre Dieu,
s'est acquis par ses victoires.

25. Est-ce que vous êtes meilleur que Balac, fils de
Séphor, roi de Moab? Ou pouvez-vous faire voir qu'il

ait formé contre les Israélites les plaintes que vous
formez présentement, ou qu'il leur ait pour cela déclaré

la guerre,

26. Tant qu'Israël a habité dans Hésébon et dans ses

villages, dans AroëT, et dans les villages qui en dépen-
dent, ou dans toutes les villes qui sont le long du Jour-
dain, pendant trois cents ans ? D'où vient que, pendant
tout ce temps-là, vous n'avez fait aucune démarche pour
rentrer dans ces droits prétendus?

COMMENTAIRE

v. 24. Nonne ea quje possidet Chamos deus

tu s, tibi jure debentur r Si vous autres, Ammo-
nites et Moabites, croyez avoir droit de posséder

les pays dont votre Dieu a chassé les premiers

habitants, pour vous y placer, pourquoi voulez-

vous que nous n'ayons pas le même privilège, de

posséder le pays dont notre Dieu nous a donné la

possession, en exterminant ceux qui y étaient

avant nous r On doit remarquer ici, que les Ammo-
nites et les Moabites avaient dépouillé les Émim
de leur héritage, pour s'y établir, comme le dit

Moïse dans le Deutéronome (1). Jephté raisonne

suivant les idées des Ammonites, ou plutôt des

Moabites, en disant que Chamos, leur dieu, leur

avait donné ce pays ; il ne croyait point en ce

dieu ; mais, par une figure de rhétorique, qu'on

appelle concession ; il veut bien supposer ce que

ses ennemis prétendaient. Chamos est le dieu des

Moabites, comme on le voit par toute l'Écri-

ture 2).

v. 2;. Aut docere potes, quod jurgatus sit

contra Israël, et pugnaverit contra eum. Les

Hébreux s'étaient rendus les maîtres du pays des

Amorrhéens à l'insu ou en l'absence des Moabites,

on pourrait peut-être dire que ceux-ci, n'étant

pas informés de la conquête que les Israélites en

auraient faite sur Séhon, n'ont pu revendiquer leur

héritage, usurpé auparavant sur eux par ce prince :

mais Balac, fils de Séphor, roi des Moabites, fut

témoin de la guerre que fit Moïse au roi des

Amorrhéens ; il vit les terres conquises sur ce

prince partagées entre les tribus de Ruben, de

Gad, et de la moitié de Manassé ; cependant il ne

se plaignit point, il ne déclara point la guerre, il

ne fit même pas de remontrance contre la dispo-

sition que Moïse faisait de ce pays, qui avait

appartenu autrefois à Moab. Les Ammonites
sont-ils donc aujourd'hui recevables à redemander

à Jephté, qu'il leur restitue ce même pays, qui a

été abandonné par les anciens Moabites.

Mais, dira-t-on, comment est-il vrai que Balac

n'ait pas déclaré la guerre aux Israélites, puisque

nous lisons dans Josué (3), que ce prince com-
battit contre Israël ? Surrcxil autem Balac filius

Sephor, el pugnavit contra Israelem. On répond

que Balac ne fit pas une guerre réelle et sanglante

au peuple de Dieu ; mais une guerre de haine,

d'envie, de jalousie ; il envoya chercher le devin

Balaam, pour maudire les Hébreux ; sa haine le

portait sans doute à les attaquer et à les com-
battre ; mais la crainte qu'il avait de leurs for-

ces l'empêcha d'en venir jusque-là ; et le motif

qui le détermina à rechercher le secours de l'art

de Balaam, n'était pas qu'il voulût recouvrer le

pays qui venait d'être conquis par les Israélites,

c'est qu'il craignait qu'ils ne vinssent l'attaquer

lui-même et assujettir son pays. C'est ainsi qu'il

s'en explique aux anciens de Madian (4) : Ce
peuple détruira tous ceux qui sont dans nos confins,

comme un bœuf ronge l'herbe jusqu'à la racine ; et

en parlant à Balaam : Un grand peuple est sorti

d'Egypte, et il couvre toute la surface de mon pays ;

vene\, el maudissez-le. Balac n'ignorait pas que,

dans la rigueur, les Israélites auraient pu lui faire

une juste guerre : il se l'était attirée par le refus

qu'il leur avait fait de passer par son pays; il crut

devoir prendre ses précautions contre les Hé-
breux, au cas qu'ils entrassent dans ses terres ; il

se mit en armes, et fit venir un devin. C'est ce que

Josué a voulu exprimer'en disant qu'il fil la guerre

à Israël.

\. 26. Per trecentos annos. Hya plusieurs

manières de compter ces trois cents ans ; mais il

n'y en a pas une où l'on trouve trois cents ans

justes. Les Juifs (5) en comptent trois cent qua-

tre-vingt-quatorze. Ceux qui les prennent depuis

1 De ut. 11. 10. Emim primi

populus magnus et validus.

(2 Num. xxi. 29. - m. Reg. xi.

et Jcrcm. xl vin. ij. 46. etc.

fuerunt habitatores ejus,

7. ;;. et iv. Re^r. xxm. 1 ;.

( j) Jositc xxiv. 9.

(4 ;
Num. xxii. 4. 5. 6.

(5) Rabb. m Seder Olam,
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27. I^'itur non ego pccco in te, scd tu contra me maie

agis indicens mihi hclla non justa, Judicet Dominus,

arbiter hujus diei, intcr Israël et inter filios Ammon.

28. Noluitquc acquiescerc rex filiorum Ammon verbis

Jephte, quœ per nuntios mandaverat.

29. Factus est ergo super Jephte spiritus Domini, et

circuiens Galaad, et Mynasse, Maspha quoque Galaad,

et inde transicns ad filios Ammon.

50. VoUim vovit Domino, dicens : Si tradidcris filios

Ammon in manus meas,

;i. Quicumquc primus fucrit egressus de foribus domus
me;e, mihique occurrerit revertenti eu in pace a liliis

Ammon, eum holocaustum o lieram Domino.

J2. Transivitque Jephte ad filios Ammon, ut pugnaret

contra eos. quos tradidit Dominus in manus ejus
;

3;. Perctissitque ab Aroer usque dum venias in Men-
nith, viginti civitates, et usque ad Abel, quœ est vineis

consita, plaga magna nimis ; humiliatique sunt filii Am-
mon a tiliis Israël.

27. Ce n'est donc point moi qui vous fais injure; mais
c'est vous qui me faites injure en me déclarant une guerre
injuste. Que le Seigneur en juge, et qu'il soit l'arbitre de
cette journée, entre Israël et les enfants d'Ammon.

28. Mais le roi des enfants d'Ammon ne voulut point
se rendre à ce que Jephte lui avait fait dire par les am-
bassadeurs.

29. Après cela donc, l'Esprit du Seigneur se saisit de
Jephte; de sorte qu'allant par tout le pays de Galaad,
de Manassé, de Maspha de Galaad, il passa jusqu'aux
enfants d'Ammon,

jo. Et il fit ce vœu au Seigneur : Seigneur, si vous livrez

entre mes mains les enfants d'Ammon,
ji. Je vous offrirai en holocauste le premier qui sor-

tira de la porte de ma maison, et qui viendra au devant
de moi, lorsque je retournerai victorieux du pars des
enfants d'Ammon.

52. Jephte passa ensuite dans les terres des enfants
d'Ammon pour les combattre, et le Seigneur les livra

entre ses mains.

??. Il prit et ravagea vingt villes, depuis Aroër jusqu'à
Mennith, et jusqu'à Abel qui est plantée de vignes. Les
enfants d'Ammon perdirent dans cette défaite un grand
nombre d'hommes, et ils furent humiliés par les enfants
d'Israël.

COMMENTAIRE

la sortie de l'Egypte, en mettent trois cent cinq

ou trois cent six. Dom Calmet en trouve deux

cent soixante-quatre ou deux cent soixante-cinq;

nous avons montré dans la préface de ce livre que

l'on devait compter 514. Les plus habiles (1) con-

viennent que Jephte n'a pas parlé avec la dernière

exactitude, et qu'il a simplement prétendu mar-

quer à peu près le temps qui s'était écoulé depuis

la guerre contre Séhon, jusqu'alors.

Judicet Dominus arbiter hujus diei inter

Israël et filios Ammon. Jephte, en bon prince,

cherche toutes les voies d'accommodement, avant

d'en venir à une rupture manifeste, persuadé que

la guerre ne doit être entreprise que pour une

juste cause, et pour éviter de plus grands

maux. Il menace les Ammonites du jugement de

Dieu, si ce mal arrive par leur faute.

f. 29. Factus est super Jephte spiritus Do-
mini. Dieu le remplit de l'esprit de sagesse, de

force, de conseil ; il lui communiqua les lumières

et les grâces nécessaires à l'emploi dont il le char-

geait.

Circuiens Galaad et Manasse, Maspha quo-
que Galaad, et inde transiens ad filios Ammon.
Pour amasser des troupes, et pour se mettre en

état d'attaquer les Ammonites, Jephte parcourut

les provinces qui avaient plus d'intérêt à repousser

les ennemis. Il partit de Maspha de Galaad, où

s'était tenue l'assemblée du peuple, et où était le

camp d'Israël (2) ; et, après avoir parcouru toute

la tribu de Gad, tout le pays de Galaad qu'elle

possédait, et de plus la demi-tribu de Manassé, il

revint à Maspha, et livra le combat. C'est le sens

de l'hébreu (3) : 77 passa par Galaad et par Ma-
nasse, et passa à Maspha de Galaad, et de Maspha
de Galaad il passa aux enfants d'Ammon. On
verra dans le chapitre suivant, qu'il avait aussi

demandé du secours à la tribu d'Éphraïm 4 .

v. ji. Quicumque primus egressus fuerit de
foribus domus mEjE... eum holocaustum Do-
mini. Ce vœu était d'une suprême imprudence et

dépourvu de jugement, puisque Jephte ne savait

pas ce qu'il promettait.

v. jj. Percussit ab Aroer, usque dum venias

in Mennith. Jephte. ayant rassemblé ses troupes

à Maspha de Galaad, alla chercher l'ennemi à

Aroër, ville de la tribu de Gad sur l'Arnon. Il le

battit, et le chassa jusqu'à Mennith, située à qua-

tre milles d'Hésébon, en tirant vers Rabbath des

enfants d'Ammon ou Philadelphie, et de là jusqu'à

Abel, ou Abila aux viçnes.

Viginti civitates, usque ad Abel quje est vi-

neis consita. Abel, ville fameuse par son excel-

lent vignoble, était, selon Josèphe et saint Jérôme,

à douze milles de Gadara, vers l'orient. Or
Gadara était la capitale de la Pérée du temps de

Josèphe 1^, et une des villes de la Décapole. Cet
auteur la met à soixante stades de Tibériade, et à

à trente d'Hippos.De cette façon, il faut dire que
Jephte poursuivit les Ammonites depuis Aroër,

(1) Serar. Mcnoch. Bonfr. Grot. Jun.

(2) Supra cap. x. 17. el xi. 11.

(j) nsitDDi Tybj tissa ns nayn niffja rsi iv'ii ns izvn

(4) Judic. xii. 2. Yocavique vos ut prœberetis mihi au\i-

lium. et lacère noluistis.

k Joseph, de Belle lib. iv. c\ 2;. E'aOovtuv Irè w
râoapa u.7]Tpdra)Xiv ~r

t
; IIspa:a; xaptepàv.
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j4- Revertente autem jephte in Maspha domum suara,

occurrit ci unigenita filia sua cuni tympanis ci choris
;

non enim habebat alios liberos.

jv Qua visa, scidit vestimenta sua, et ait : Heu ! me,

filia mea, decepisti me, et ipsa decepta es ; aperui enim
os meum ad Dominum. et aliud faccre non potero.

?6. Cui illa respondit : Pater mi, si aperuisti os tuum
ad Dominum, lac mihi quodcumquc pollicitus es, con-

cessa libi ultione atquc Victoria de hostibus luis.

54. Mais lorsque Jephté revenait par Maspha dans sa

maison, sa fille unique, car il n'avait point d'autres enfants

qu'elle, vint au devant de lui, en dansant au son des
tambours.

jv Jephté l'ayant vue déchira ses vêtements, et lui dit :

Ah '. malheureux que je suis ! ma fille, vous m'avez trompé,
et vous vous êtes trompée vous-même; car j'ai fait un
vœu au Seigneur, et je ne puis manquer à ma promesse.

56. Sa fille lui répondit : Mon père, si vous ave/ fait

vœu au Seigneur, faites de moi tout ce que vous avez

promis, après la grilce que vous avez reçue, de tirer ven-

geance de vos ennemis, et d'en remporter une si grande
victoire.

COMMENTAIRE

jusqu'à Abel, du midi au nord, dans l'étendue de

près de vingt lieues de pays, et ruina vingt de leurs

villes. Cellarius
I

1 > veut que la ville de Minnith

ait été nommée Minnith des vingt villes, comme on

appelle, par exemple, Philadelphie de la Décapole.

Il croit qu'il y aurait de l'exagération à dire que
Jephté ruina vingt villes de ses ennemis ; comme
si l'on était obligé de soutenir qu'il fit tout cela en

un jour, et non pas dans la suite de cette guerre.

v. 54. Occurrit ei unigenita filia sua cum
tympanis et choris. Il y a assez d'apparence que

le vœu de Jephté était secret, puisqu'on n'avait

pris aucune précaution, pour empêcher qu'il ne se

présentât rien devant lui, qui pût l'obliger à agir

contre son inclination dans l'accomplissement de

sa promesse. Sa fille, comme il était ordinaire en

ces occasions, vint accompagnée d'autres per-

sonnes de son sexe, chantant et dansant au son

des tambours ou des. tympanums, qui étaient de

petits tambours de cuivre de même forme, mais

beaucoup plus petits que nos timbales. C'est ainsi

qu'après la défaite des Philistins et de Goliath,

les femmes et les filles vinrent au devant de Saùl

et de David 1 2 .

v. 55. Heu me, filia mi, decepisti me, et ipsa

decepta es. Fallait-il que vous vous présentassiez

la première à ma rencontre r Je suis bien trompé

dans mon attente, mais vous l'êtes d'une manière

bien plus triste, puisque je dois vous annoncer

que vous êtes dévouée au Seigneur. L'hébreu est

traduit diversement (3) : Vous rri'ave\ abattu, hu-

milié, terrassé, et vous êtes parmi ceux qui m'ont

trouble
1

. Je retourne victorieux de mes ennemis,

mais en même temps je suis vaincu par mon propre

malheur, en vous rencontrant. Autrement : Vous

rrCav&\ troublé, et vous vous êtes en quelque sorte

rangée contre moi, avec mes ennemis. Vous êtes

venue troubler la joie de ma victoire et mes enne-

mis n'auraient pu faire pis contre moi. Théodotion :

Vous m'ave\ étranglé. Les Septante : Vous inave^

troublé.

Filia mi, est mis pour filia mea, de même que

dans de bons auteurs latins on dit : mi anus.

Domina mi (4).

Aperui os meum ad Dominum et aliud facere

non potero. Je ne puis m'en dédire
;
je me suis

engagé à lui consacrer la première chose qui

viendrait au devant de moi. Il faut que le vœu de

Jephté n'ait pas été un simple vœu, dans lequel

la chose était rachetable pour une certaine somme.
On donnait trente sicles pour le rachat d'une

femme, et dix sicles pour une fille au dessous de

vingt et au dessus de cinq ans ('-,). Son vœu était

un anathème, où la chose était tellement dévouée,

qu'elle ne pouvait plus être rachetée (6). Si c'était

une chose vivante, elle était mise à mort ; mais si

c'était un champ ou une maison , ils étaient au

Seigneur pour toujours. Plusieurs auteurs préten-

dent que les filles ainsi dévouées, étaient attachées

pour toujours au service du Seigneur, vivaient

dans le célibat, demeuraient enfermées dans le

Tabernacle, ou dans le temple. Grotius croit que

les épouses de David, dont Absalom avait abusé,

furent traitées de la même manière que les per-

sonnes de leur sexe dévouées au Seigneur ; on les

enferma, et elles vécurent jusqu'à la mort dans la

continence (7). Mais tout cela n'est nullement

fondé dans l'Ecriture.

1 Cellor. I. m. c. 14. p. 41 1.

(?) 1. Reg. xvin. 6. Egressae sunt tnulieres de universis

urbibus Israël, cantantes chorosque ducentes in occur-
sum Saul régis, in tympanis la_'titiaj et in Systris.

(î) '-;vz n»n rs- '::;-:- -,--;- Les Septante : Tapa^ïj
ETapaça; 7.3. Th. xaxâyyouaa /.y.-f

l

^:i: ;j.:. Vous m'avez
étranglé: Aq. xajujxxaa ï /.x \vli; <j.i. Vous m'avez humilié,

abaissé. Srm. fln)Xacet; u.e. E(i7teSoatâxr)xa; «,e. v.; mciôXov
''"'j ev vfOa/. ;;/>'; |u>b, Vous m'avez renversé ; vous avez
été une pierre d'achoppement à mes yeux.

(4) Vide Drus. hic. Tibul. Vive diu, mi dulcis anus. Sal-

vian. I. m. AdiKrs. avarit. O Domina mi Ecclesia Dci,

etc.

(5) Levit. xxvii. 4. 51. Si mulicr triginta ; aquinto autem

anno, usque ad vigesimum masculus dabit viginti siclos,

femina decem.

(6) Ibid. \. 29. ;o. Omnis consecratio qua; offertur ab

homine non redimetur, sed morte morielur,

(7) 11. Reg. xx. ,\
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jj. Dixitque ad patrem : Hoc solum mihi praestaquod

deprecor : Dimilte me ut duobus mensibus circunieam

montes, et plangam virginitatem mcam cum sodalibus

meis.

;f(. Cui ille respondit : Vadc. Et dimisit cam duobus
mensibus. Cumquc abiisset cum sociis ac sodalibus suis,

fie bat virginitatem suam in montibas.

;o. Expletisque duobus mensibus, reversa est ad pa-

trem suum, et fecit ei sicut voverat, quae ignorabat virum.

Exinde mos increbuit in Israël, et consueludo servaia

est,

40. Ut post anni circulum conveniant in unum filiae

Israël, et plangant liliam Jeplite Galaaditx' diebus qua-

tuor.

J7. Accordez-moi seulement, ajouta-t-elle, la prière
que je vous fais : Laissez-moi aller sur les montagnes
pendant deux mois, afin que je pleure ma virginité avec
mes compagnes.

Jephté lui répondit: Allez. Et il la laissa libre pen-
dant ces deux mois. Elle alla donc avec ses compagnes
et ses amies, et elle pleurait sa virginité sur les monta-
gnes.

59. Après les deux mois, elle revint trouver son père,
et il exécuta ce qu'il avait promis sur sa fille qui demeura
vierge. De là vint la coutume, qui s'est toujours depuis
observée en Israël,

40. One toutes les filles d'Israël s'assemblent une fois

l'année, pour pleurer la fille de Jephté de Galaad pen-
dant quatre jours.

COMMENTAIRE

^. 37. DlMITTE ME UT DUOBUS MENSIBUS CIR-

CUMEAM MONTES, ET PLANGAM VIRGINITATEM MEAM

cum sodalibus meis. La coutume d'aller sur les

montagnes dans les disgrâces, et dans les grands

deuils, se voit dans cet endroit, et dans quelques

autres (1), surtout à l'égard des pays à l'est du

Jourdain. La fille de Jephté, voyant que son père

l'avait dévouée à la mort, va pleurer avec ses com-

pagnes la disgrâce qui lui était arrivée, en ce

qu'elle mourrait sans laisser aucune postérité dans

Israël. La stérilité était une honte et un opprobre

parmi ce peuple. La virginité et le célibat, bien

loin d'y être en honneur, étaient regardés comme
un malheur et une espèce de malédiction. Le texte

hébreu porte à la lettre (2) : J'irai cl je descendrai

sur les montagnes, cl je pleurerai ma virginité, moi

cl mes amies. Peut-on descendre sur les monta-

gnes } N'y a-t-il pas de la contradiction dans ces

termes ? On sait que les Hébreux se servent sou-

vent des mots de descendre et de monter, pour

dire simplement aller. Et on remarque dans le

texte de l'Écriture, quelques endroits pareils à

celui-ci, où l'on n'a pas beaucoup d'égard à la

situation des lieux, dans l'usage des verbes des-

cendre et monter. Par exemple, au chapitre xv,

verset 11 de ce livre : Ils descendirent au haut

du rocher. Et dans Josué
( 3 j : Ils firent monter à la

l'allée d'Achor. Ainsi cette fille de Jephté disant

qu'elle descendra sur les montagnes, veut marquer

simplement qu'elle ira ; ou, en supposant que la

ville de Maspha était dans les plus hautes monta-

gnes de Galaad, comme elle y était en effet, elle

a pu dire qu'elle descendrait dans les autres mon-

tagnes des environs, plus basses que celles où

était Maspha,

v. îq. Fecit ei sicut voverat : Qu/E ignorabat
virum. Il fit mourir sa fille, comme il l'avait pro-

mis ; il l'immola au Seigneur, encore vierge, et

n'ayant point été mariée. In vovendo fuit slullus

quia discrelionem non habuit et in reddendo impius.

S. Thom. 2 a
2 S quœst. lxxxviii. 2. On a dit que

Jephté n'avait point immolé sa fille, et on a ima-

giné une foule de raisons qui n'en valent pas une
bonne. i° On a voulu donner à la particule -

le sens disjonctif de in ô. mais cette prétention ne

se soutient pas, car, excepté dans les énumérations,

jamais i vc, n'a le sens disjonctif. 2" On a voulu

prendre l'holocauste au figuré, pour marquer que
la personne avait été simplement consacrée au

Seigneur; mais on ne rencontre nulle part le mot
holocauste pris dans un sens métaphorique, et

Josèphe, Jonathan et d'autres commentateurs
juifs l'entendent d'une immolation réelle.

De plus, il est certain que les Cananéens im-

molaient leurs enfants à leurs idoles : Immolaveruni

filios suos et fûias suas deemoniis. Psalm. cv, 1-. et

Jephté, brigand du désert, ne devait pas être plus

délicat que ses compatriotes sur cet article. On ne

peut tirer une conclusion de l'absence du biàme

dans l'Écriture, car les historiens sacrés racontent

les faits sans les juger.

On ignore combien dura cette cérémonie dans

Israël, au delà du Jourdain ; mais on lit dans saint

Épiphane 4 . qu'à Samarie et à Sichem, on avait

fait de la fille de Jephté une déesse, à laquelle on
sacrifiait tous les ans, mais cela paraît assez difficile

à croire. Kim'hi traduit ainsi l'hébreu (5)
' El ce

fui une loi dans Israël, d'année en année à la lettre,

de jours en jours 1 : Les filles d'Israël allaient

entretenir, ou consoler la fille de Jephté. Ce qui

(1) Jcrcm. xxxt. 1$. - Isai. xv. 2.

(2) >nvn >mn «Vira S? rosNi nnnn Sy >rmn nibss

(3) Josue vu. 24. Vide Drus. hic.

(4) Epiphan. Hères. 55. qui est Melchisedechian. Ev 0:

TÎ) 2j£J3aarrj, 'f, zo't; 2]i(j.ap£''a %aXouu.£V7), ri)v Ouy^tÈpa Lss-

OsU Oço^otrjaavxs;, rct TaiiTrjv TeXetïjv xat' à'io; àyoua:. Et

hceres. 78. quœst. Antidicomarian- E'v I/y.:';j.o'.: O'j^.a; ô'.

intycôptot -ù.'j'h: e!; ôvop.a -r
t
; zo?r,;. AfjOev i/. -f

t
; r.poya-

aëco; tij; OuYatpô; [soOi; 'f
t

; ttoti 7tpoaevsyei<J7)ç xw 8s<3

:•.; Ouata;.

; n:nb ww» m» -::'~n n-'-> p>d>q "»nw>3 ~n >nm
nns> nzb
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marque, selon ce rabbin, que cette cérémonie ne

dura que pendant la vie de la fille, qui demeurait,

dit-il, enfermée ou dans quelque logement près

du Tabernacle, ou simplement dans la maison de

so.i père, et était visitée et consolée tous les ans

pendant quatre jours par les filles du pays. Mais

plusieurs interprètes l'expliquent autrement : Les

filles de Galaad allaient tous les ans publier, louer

la générosité de la fille de Jephté ; elles allaient

célébrer sa mémoire, et renouveler le souvenir de

sa mort. D'autres enfin traduisent comme la Vul-

gate et les Septante : Elles s'assemblaient pour dé-

plorer la virginité de eelte fille, et sa mort préma-

turée.

Le malheur de Jephté ressemble à ce que

les historiens profanes racontent d'Idoménée. Ce
prince, revenant de la guerre de Troie, fut assailli

par une violente tempête, pendant laquelle il voua

à Neptune de lui offrir en sacrifice la première

chose qu'il rencontrerait en entrant dans sa mai-

son (1). Malheureusement son fils fut le premier

qui se présenta à lui. Il voulut exécuter son vœu,

ou même il l'exécuta véritablement, selon quel-

ques auteurs ; ce qui obligea ses sujets à le rejeter,

et à le chasser à cause de sa cruauté. A Laodicée,

en Syrie, on immolait chaque année une jeune

fille, mais plus tard cette horrible cérémonie fut

remplacée par l'immolation d'une biche (2). L'his-

toire fabuleuse a aussi mêlé beaucoup de circons-

tances de l'aventure de la fille de Jephté avec celle

d'Iphigénie ;

j), fille d'Agamemnon. Étant arrivé

avec les autres Grecs en Aulide, où ils attendaient

le vent favorable, afin de s'embarquer pour le

siège de Troi.e, Agamemnon tua malheureuse-

ment dans une chasse la biche de Diane. La

déesse irritée arrêta les vents, et retarda la flotte.

On s'adresse au devin Calchas, qui répond que

Diane en colère demande un sacrifice d'Agamem-
non

;
qu'en un mot, il faut sacrifier Iphigénie.

Ulysse ayant amené cette jeune princesse pour

l'immoler, la déesse attendrie la tira de ses mains

et mit en sa place une biche qui fut sacrifiée.

Iphigénie fut conduite dans la Tauride, où elle

fut prêtresse d'un temple de Diane Orlhia, à qui

l'on offrait des victimes humaines. Le nom d'Iphi-

génie peut marquer la fille de Jéphi, assez appro-

chant de Jepthé, ou Jephté. Iphigénie n'est point

immolée, mais une biche l'est en sa place. La fille

de Jephté ne fut pas d'abord offerte en sacrifice,

mais comme une biche échappée dans les monta-

gnes; elle y pleura pendant deux mois sa virginité,

avant de mourir.

Si:ns spirituel. Saint Augustin (in Judic.qu.49),

s'est appliqué à faire ressortir le côté moral de

l'histoire de Jephté : Isla testimonia, dit-il, nos

compellunt quœrere potius curfactum sit, quarrifacile

improbare quod factum est. Il faut donc chercher

avec la lumière de Dieu, dit ce père, ce que l'esprit

du Seigneur a voulu figurer dans cette histoire, en

la personne de Jephté, soit qu'il l'ait connu lui-

même, ou qu'il ne l'ait pas connu ; soit que son

action ait été une action d'imprudence, ou d'obéis-

sance ; soit enfin qu'il ait péché, ou qu'il ait agi

par la foi. Car l'Écriture nous oblige, lorsqu'elle

donne à Jephté la qualité d'homme 1res vaillant,

de nous représenter quelqu'un de très puissant,

qu'il a figuré en sa personne ; c'est-à-dire, Jésus-

Christ même. Ce qu'ont fait les frères de Jephté

lorsqu'ils le chassèrent de la maison paternelle, en

lui reprochant qu'il était né d'une femme adultère
;

les princes des prêtres, les pharisiens, et les doc-

teurs de la loi l'ont fait à l'égard de notre Sauveur,

qu'ils ont de même chassé comme un enfant étran-

ger, qui n'appartenait point à la synagogue et à la

loi de Moïse, et qu'ils regardaient comme un vio-

lateur des préceptes de cette loi; dont ils se

croyaient eux-mêmes les fidèles et les légitimes

observateurs.

Il s'enfuit donc, comme Jephté, lorsqu'il leur

cacha sa majesté et sa gloire. Il s'enfuit lorsqu'il

cacha sa divinité à ses ennemis, qui l'outrageaient

si cruellement. Il s'enfuit lorsqu'il ne leur fit pa-

raître que la faiblesse d'un homme mourant, et

qu'il déroba à leurs yeux la toute-puissance de sa

résurrection. Des voleurs et des misérables s'as-

semblèrent près de lui ; soit avant sa mort, lorsqu'on

lui faisait un crime de ce qu'il mangeait avec des

pécheurs et des publicains ; soit à sa mort même,
lorsqu'il fut placé sur la croix entre deux voleurs,

dont il prit un, et le fit passer de la potence dans

le paradis ; soit enfin après sa mort, lorsque l'on vit

en ce même temps, et que l'on a vu depuis, durant

tout le cours des siècles, des criminels et des

scélérats s'approcher de cet Homme-Dieu, qui

leur pardonnait leurs crimes, et le suivre comme
leur chef, parce qu'ils vivaient selon ses préceptes.

Et ce qui est dit encore, continue ce père, que

ceux qui avaient d'abord rejeté Jephté, revinrent

ensuite le rechercher eux-mêmes, et leprierdeles

délivrer de leurs ennemis, nous figurait d'une ma-
nière très claire, que ceux qui avaient aussi rejeté

Jésus-Christ, devaient retourner à lui, et trouver

en lui leur salut ; soit qu'on l'entende de ceux qui

l'avaient persécuté, et que la prédication de saint

1 Servius ad AliicU. 111 ïcrvuis cm A1.11CUU m. forpnyre, eue uins cuseDe, i-icp. evang

2 yj)-jî-.') yap xai Iv Kxw./.v-jl -y, /.yL-x Suptav TÎj A8r,v« Asiai. VII, xi, 508 et suiv,

wï' îpo; i'i-'Ki capOivoîvûv oa tkay'o;. Kai pip xaî ôi Âi6kt) (?) Servius ad jEaeid. 11. et Ovid. Met

K«pj(T)ooviot ir.oiouv tijv Ouafav, fjv I'oixpatJ]; ïkouioé.

Porphyre, cité dans Eusèbc, Prep. ivang. IV. 16. - Cl". Jour.

damorph. I. xn.
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Pierre toucha salutairement
; soit qu'on l'entende

plutôt de la vocation d'Israël, que l'on espère

devoir arriver à la fin des temp'-. -

Quant à ce que l'Écriture ajoute, que Jephté

voulut que ceux qui demandaient son secours

s'obligeassent à le reconnaître pour leur prince

après la défaite de leurs ennemis, le même saint

dit encore, qu'il fut en cela une excellente figure

de Celui qui est le vrai roi et le vrai chef du corps

de l'Eglise, lequel a droit d'exiger que nous le

reconnaissions pour notre prince, et que nous lui

demeurions parfaitement soumis, après qu'il a

surmonté les ennemis de notre salut.

Le vœu que lit Jephté figurait ce qui devait

arriver entre Jésus-Christ et son Eglise
;
puisque

cette Eglise, que l'Apôtre appelle une vierge toute

pure, est vouée à Dieu par Jésus-Christ môme,
pour être une hostie vivante et une victime qui

s'offre continuellement au Seigneur en holocauste.

La tristesse que Jésus-Christ fit paraître avant

le sacrifice de la croix, où il devait s'immoler

comme chef, avec tous ses membres, qui forment

son Eglise, qu'il appelle son unique et sa bien-

aiméc, peut avoir été figurée par la douleur que sen-

tit Jephté, lorsqu'il se vit obligé d'immoler sa fille

unique. Si Jésus-Christ ne fut point trompé,

comme lui, il faut reconnaître que la vérité devait

l'emporter sur la figure, et un homme, tel qu'était

Jephté, devait le céder à un Homme-Dieu, dont

il n'était et ne pouvait être qu'une image faible

et imparfaite.

La disposition dans laquelle la fille unique de

Jephté témoigna d'être, lorsqu'elle dit à son

père : Faites de moi tout ce que vous ave\ voué,

puisque Dieu vous a accordé la grâce de vous venger

de vos ennemis, était encore une admirable figure

des sentiments de reconnaissance et de résigna-

tion où est l'Eglise, c'est-à-dire, où sont les vrais

fidèles, lorsqu'ils considèrent la victoire que

Jésus-Christ a remportée sur le démon. Ils sont

prêts à tout souffrir, et à se soumettre avec joie

à tout ce qu'il lui a plu de promettre pour eux à

son père, lorsqu'il lui a déclaré, qu'il veut que là

où il est, ceux qu'il lui a donnés y soient aussi avec

lui :' i
; ; c'est-à-dire, premièrement dans les souf-

frances, et ensuite dans la gloire; et lorsqu'il leur a

déclaré aussi à eux-mêmes, que quiconque ne porte

pas sa croix et ne le suit pas, ne peut être son

disciple (2). Car ils savent qu'ils ont été voués à

Dieu sur la croix comme des victimes dignes de

lui. Et s'ils pleurent tant qu'ils sont en cette vie,

c'est l'absence de leur époux qu'ils pleurent, de

celui qui est l'époux très chaste des vierges.

(1) Joan. xvii. 24. (2) Luc. xix. 27.



CHAPITRE DOUZIEME

Guerre entre les Galaadites et Ephraim. Mort de Jephté. Gouvernement d'Abésan,

d'Aliïalon et d'Abdcn.

1. Ecce autem in Ephraim orta est seditio ; nam tran-

seuntes contra aquilonem, dixerunt ad Jeplite : Quare,

vadens ad pugnam contra tilios Ammon, vocarc nos

noluisti, ut pergeremus tecum ? Igitur incenderaus domum
tu a m.

2. Quibus î 1 le respondit : Disceptatio erat mihi et

populo meo contra lilios Ammon vehemens ; vocavique

ut prœberetis mihi auxilium, et facere noluistis.

t. Cependant il s'excita une sédition dans la tribu

d'Éphraïm ; car les membres de cette tribu passant vers le

nord, dirent à Jephté : Pourquoi n'avez-vous point voulu

nous appeler, lorsque vous alliez combattre les enfants

d'Ammon, afin que nous y allassions avec vous? Nous
allons donc mettre le feu à votre maison.

2. Jephté leur répondit : Nous avions un grand diffé-

rend, mon peuple et moi, contre les enfants d'Ammon
;

je

vous ai priés de nous donner secours, et vous ne l'avez

point voulu faire.

COMMENTAIRE

v. î. Ecce autem in Ephraim orta est seditio.

Cette tribu, fière de ses forces et jalouse des

avantages des autres tribus, prend ombrage de la

victoire remportée par Jephté sur les Ammonites :

elle se plaint de n'avoir point été appelée à cette

affaire, de même qu'elles'était formaliséeauparavant

de ce que Gédéon ne l'avait pas appelée à la défaite

des Madianites (î t. Le texte hébreu (2) marque
plus vivement que la Vulgate, l'entreprise des

Ephraïmites : Et les hommes d'Éphraïm se mirent à

crier, et passèrent au septentrion. Ils crièrent aux

armes, ou ils s'excitèrent mutuellement par de

grands cris à venir contre Jephté. Les Septante 3 :

Les hommes d'Ephraïm crièrent ; ou selon un

autre traducteur : Les enfants d'Éphraïm s'assem-

blèrent, et vinrent à Séphèna. Mais les autres édi-

tions sont semblables à l'hébreu. Cette guerre de

Jephté contre les Ammonites, ne regardait Ephraïm

qu'en tant qu'Ephraïm était frère de Manassé,

dont la moitié demeurait au delà du Jourdain,

dans les montagnes de Galaad. Ephraïm donc se

formalise que, dans une guerre comme celle-là,

Manassé son frère n'y eût pas invité Ephraïm, et

l'autre partie de Manassé, qui était en deçà du
Jourdain, pour le secourir contre les Ammonites.

Nous avons déjà remarqué que Jephté était de la

tribu de Manassé.

Transeuntes contra aquilonem. II y a assez

d'apparence qu'ils vinrent trouver Jephté, lorsqu'il

était encore vers A bel aux vignes, à la poursuite

des Ammonites, et avant qu'il fût de retour à

Maspha. Cette dernière ville est plutôt à l'orient,

qu'au nord d'Ephraïm; mais Abel ou Abila tire

plus au midi. Les Septante qu'on vient de citer,

ont pris Tsephôna, qui signifie le septentrion, pour

un nom de lieu, et ils ont été suivis de quelques

interprètes (4). Il est parlé dans le livre des Nom-
bres d'un lieu nommé Séphrona, au nord de la

terre Sainte. Et dans Josué (5), d'un lieu nommé
Saphon, ou Zéphon sur le Jourdain.

Igitur incendemus domum tuam. L'hébreu (6) :

Nous allons brûler votre maison sur vous, ou avec

vous. Nous allons vous brûler, vous et votre mai-

son.

v. 2. Disceptatio erat mihi et populo meo.

On a vu au chapitre précédent (7) les prétentions

réciproques des deux peuples, et l'on a pu en

conclure l'importance du procès qui était entre eux.

L'hébreu à la lettre (8) : J'étais un homme de procès

moi, mon peuple, et les enfants d'Ammon. Cette

façon de parler, un homme de procès, un homme
de querelle et de contradiction, se prend égale-

ment et pour celui qui conteste et qui plaide (9),

et pour celui qu'on attaque, et qui sedéfend(io)
;

Jephté n'était que défendeur dans ce procès.

Vocavique vos ut prœberetis mihi auxilium.

Jephté les envoya prier de venir à son secours,

pendant que lui-môme parcourait tout Galaad et

tout Manassé, pour ramasser des troupes () 1).

Cette particularité n'est pourtant pas marquée au

(1) Judic. vui. 1.

(2) -:-::; --y: ons» •-•s pyx»i

Les Septante: K«t auvifv(h)aav 01 utoi E'^p&tp, xcù

i)X0ov :-.; Esy^va. Kaî Êp&jaav otvrjp E'ypaty..

4 Arias Montait.

(5) Jcsuc xiii. 27.

(6) ïï/so -ybr *pw: r r,':

7 \ . 1 j. 14. et seq.

(8 ;•;•-• »:ai >dï ':s >n>>n an -w'n Les Septante : A v»jp

àvT'.oi/.iiv /,';;:/ lyto /.*''. 5 Xaô; fiou, xat u: u'.oî A'[*|iwv.

(9) Isai. xi. 1. 11.

[10 Jcrem. xv. 10. — (n) Vide Cap. 11. 29.
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Quod ccrncns, posui animam meam in raanibus

transiviquc ad lilios Animon, et tradidit eos Dominus in

manus meas. Quid commerui ut adversuin me cou

lis in praelium ?

4. Vocatis itaque ad se cunctis vins Galaad, pugnabat
contra Ephraim

;
pereusseruntquc viri Galaad Ephraim,

quia dixerat : Fu.^i ti vus est Galaad de Ephraim, et habitat

in medio Ephraim et Manassc.

5. Ce qu'ayant vu, j'ai exposé ma vie
;

j'ai marché con-
tre les calants d'Ammon, et le Seigneur me les a livrés

entre les mains. (,)u'ai-jc fait en tout cela qui mérite que
vous veniez me faire la guerre ?

4. Jephté ayant donc fait assembler tous les hommes
de Galaad, combattit contre Ephraim ; et ceux de Galaad
délirent ceux d'Ephraïm. qui avaient dit peir mépris :

Galaad est un fugitif d'Ephraïm, qui demeure au milieu

d'Ephraïm et de Manassé.

COMMENTAIRE

chapitre précédent ; il n'y est pas dit que Jephté

ait envoyé vers Ephraïm ; et Drusius doute qu'il

l'ait fait : autrement quelle raison auraient ceux

d'Ephraïm de se plaindre? L'hébreu porte : J'ai

crié vers vous, et vous ne mave\ point sauvé ; el

voyant qu'il n'y avait personne pour me secourir,

j'ai mis mon âme dans ma main. Ainsi on ne peut

nier que Galaad, ou même Jephté en particulier,

n'ait imploré le secours d'Ephraïm dans l'oppres-

sion qu'il souffrait, quoique peut-être il ne l'ait

pas fait expressément dans cette dernière guerre;

mais, ayant remarqué l'indifférence d'Ephraïm dans

d'autres circonstances, il ne voulut pas s'exposer

à un nouveau refus. Les Ephraïmites avaient peut-

être fait la sourde oreille, croyant que Jephté

serait vaincu. Le voyant vainqueur, ils se condui-

sent comme ces fameux grenadiers d'Offenbach,

qui arrivaient toujours trop tard.

f. 3. Posui animam meam in manibus meis.

Expression qui s'emploie assez souvent dans l'Ecri-

ture, pour dire s'exposer au danger, risquer sa vie.

Par exemple, Jonathas parlant de David a Saùl,

lui dit (1): C'est un homme qui a mis son âme dans

ses mains, cl qui a vaincu le Philistin. Et la pytho-

nisse, parlant à Saûl(2): J'ai mis mon âme dans ma
main pour vous obliger. Job dit (3) qu'il porte son

âme dans sa main; et David le dit de même (4).

Les interprètes l'entendent unanimement du dan-

ger auquel on s'expose (5). Mais on ne convient

pas de la raison de cette manière de parler. Des
commentateurs disent que l'on ne met pas dans

ses mains une chose fort précieuse, et que l'on veut

conserver avec soin ; ainsi, quand on porte son

âme dans ses mains, qu'on la met en évidence,

on marque assez qu'on la ménage peu, et qu'on

ne craint pas qu'elle nous soit ravie par nos

ennemis.

On pourrait dire aussi que mettre son âme dans

ses mains, signifie à la lettre, prendre les armes,

et combattre contre ses ennemis. Quiconque entre

dans le combat met son âme et sa vie dans sa

main ; il n'y a que sa résistance, sa force, sa

valeur qui puissent le mettre à couvert de la mort,

qui puissent le tirer du danger. C'est par une

figure semblable, qu'on dit mettre son salut dans

son épée, dans sa main, dans ses pieds, dans la

fuite. Un héros qui parle dans lsaïe. dit 6 : J'ai

jeté les yeux de tout coté, et personne n'est venu à

mon secours, mais mon bras m'a sauvé, ma colère

m'a secouru. Salomon dit que le sage (7 met son

cœur dans sa main droite, et l'insensé le met dans

sa gauche. Il veut dire apparemment que le sage,

estimant sa vie autant qu'il le doit, la conserve

comme une chose très précieuse, et ne né

rien pour la mettre à couvert ; au lieu que l'in-

sensé, la regardant avec indifférence, n'emploie

que sa gauche pour la garder ; ainsi, quand Jephté

dit qu'il a mis son âme dans sa main, il ne veut

rien dire autre chose, sinon : J'ai pris les armes
pour me défendre ; j'ai tout risqué pour sauver

mon peuple. On dit aussi en parlant d'un autre :

Je tiens son âme dans mes mains 8 . je suis le

maître de sa vie.

v. 4. Fugitivus est Galaad de Ephraim. et

habitat in medio Ephraim et Manasse. Com-
ment peut-on soutenir que Galaad demeure au

milieu d'Ephraïm et de Manassé, puisqu'il est si

éloigné d'Ephraïm, et qu'il en est séparé par les

terres de Gad et de Ruben, et par le Jourdain?
Et comment peut-on entendre que Galaad soit un

fugitif d'Ephraïm, puisque Galaad descendait de
Manassé, et que jamais Éphraïm n'eut rien dans

Galaad ? Quoique ces reproches soient mal fondés,

et ne puissent passer que pour une rodomontade
d'Ephraïm, il faut croire néanmoins qu'ils avaient

au moins quelque apparence de vérité dans le fond,

On peut donc dire, quant au dernier chef, que
Galaad était un fugitif d'Ephraïm, en ce que les

fils de Galaad s'étaient en quelque sorte séparés

de leurs frères, de Manasse et d'Ephraïm, en se

rendant [es maîtres du pays de Galaad, et des

villes nommées Havoth-Jaïr ; c'est cette sépara-

tion, cette espèce de schisme, que les Ephraïmites

leur reprochent, par une basse jalousie de leur

prospérité.

Mais à l'égard de la première accusation, que

(1) 1. Reg. xix. 6.

(2) 1. Reg. xxvin.

(?) Job. xiii. 14.

(4) Psalm. c xviii.

(5) Vide Delrii Adàg. itf.

(6) Isai. 1.X111. 5. — (7) Eccks. x. 2.

(8) Titus apud Joseph Je Belle JuJ. I. vu. c. 15. Ev '/epai

0; Taî; îViaî; ïyi-.i ~.x; -Ij/x;.
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5. Occupaveruntque Galaaditœ vada Jordanis, perquœ
Ephraim reversurus erat ; cimiquc venisset ad ea de

lira numéro, fugiens, atque dixisset : Obsecro ut

me transire permittatis, dicebant ci Galaaditœ : Numquid

Ephrathaeus es?quo dicente : Non sum,

6. Interrogabant eum : Die ergo : Scibboleth, quod

interpretatur spica. Qui respondebat : Sibboleth, eadera

littera spicam exprimere non valens. Statimque appre-

hensum jugulabaat in ipso Jordanis transitu. Et cecide-

runt in illo tempore de Ephraim quadraginta duo tnillia.

Galaad ait jamais demeure entre Ephraïm et Ma-
riasse, elle est abandonnée par les commenta-

teurs (1); aussi n'est-elle pas expressément dans

le texte : on peut traduire à la lettre (2) : Parce

que ceux qui étaient échappés d'Ephraïm disaient

(ou avaient dit : Vous autres Galaadites, vous êtes

au milieu d'Ephraïm et au milieu de Manassè. Il

semble que ceci regarde plutôt l'histoire qui suit,

que celle qu'on vient de lire ; l'historien sacré

raconte ici deux défaites des enfants d' Ephraïm
;

l'une en une bataille contre Jephté ; et l'autre sur

les passages du Jourdain. La première, à cause

du prétendu tort que ceux d'Ephraïm croyaient

leur avoir été fait par Jephté, qui ne les avait pas

appelés à la guerre contre les Ammonites ; et la

seconde, à cause des insultes que les Ephraïmites

avaient faites aux habitants de Galaad après le

combat, en leur disant qu'ils étaient de purs Ga-
laadites, et qu'ils n'étaient ni d'Ephraïm, ni de

Manassé, en un mot qu'ils n'appartenaient point

à Joseph; ce reproche irrita les guerriers de

Galaad. et leur fit pousser le ressentiment jusqu'à

n'en laisser échapper aucun de ceux qui s'étaient

sauvés du combat. Cette circonstance est mar-

quée expressément, parce que les Ephraïmites

étant frères des Galaadites, il aurait été naturel

de ne pas les poursuivre dans leur retraite, s'ils

ne se fussent attiré cette disgrâce par leurs dis-

cours insolents.

Voici donc le sens de ce passage. Après que
Jephté eut gagné la bataille contre Ephraïm, ceux
qui étaient échappés du combat, outrés de dépit

de se voir battus par des gens qu'ils méprisaient,

eurent l'insolence de leur dire : Vous n'êtes que

des Galaadites; qens méprisables, et étrangers à

la race d'Israéi et de Joseph ; Vous clés entre

Ephraïm et Manassé, non pas que leurs demeures
fussent entre celles d'Ephraïm et de Mai
mais parce que ni l'une ni l'autre de ces deux
tribus ne daignait reconnaître les Galaadites pour

Ç. Mais les enfants de Galaad se saisirent des gués du
Jourdain, par où ceux d'Ephraïm devaient repassera leur

pays; et lorsque quelqu'un d'Ephraïm,fuyant delà bataille,

venait sur le bord de l'eau, et disait à ceux de Galaad :

Je vous prie de me laisser passer, ils lui disaient: N'ctes-

vous pas Éphratéen ? et lui répondant que non,

6. Ils lui répliquaient : Dites donc Schibboleth, qui

signifie un épi. Mais connue il prononçait Sibboleth,
parce qu'il ne pouvait pas bien exprimer la première
lettre de ce nom, ils le prenaient aussitôt et le tuaient au

ige dti Jourdain; de sorte qu'il y eut quarante-deux
mille hommes de la tribu d'Ephraïm, qui furent tués en
ce jour-là.

COMMENTAIRE
frères. Ce qui prouve que ce ne fut qu'après la

bataille. que les Ephraïmites insultèrent les Galaa-

dites, c'est que le texte emploie ici le même terme

dont il se sert au verset suivant, pour marquer
ceux qui se présentèrent sur le Jourdain pour le

repasser. Et quant à cette expression, au milieu

d'Ephraïm, cl au milieu de Manassé, elle ne mar-

que autre chose, sinon : Vous n'êtes ni des uns

ni des autres ; vous êtes séparés de tous les deux,

vous faites bande à part. Le milieu marque sou-

vent séparation, comme (5) le firmament au milieu

des eaux. Pharaon au milieu de ses jleuves(X), etc.

On conjecture que le combat entre les

Ephraïmites et les Galaadites, se livra aux envi-

rons de la forêt d'Ephraïm, dont il est parlé ail-

leurs (5). On ne voit dans l'histoire aucune autre

occasion que celle-ci, qui ait pu lui faire donner

ce nom. La conduite que les Ephraïmites ont fait

paraître dans toute cette affaire, ne peut être con-

sidérée que comme l'effet d'une vanité et d'une

jalousie basse et indigne ; rien n'est plus injuste

que la guerre qu'ils font à Jephté.

\. 6. Die ergo Schibboleth, quod interpre-

tatur, SPICA
;
QUI RESPONDEBAT, SlBBOLETH. Le

nom de Schibboleth (6) avec un schin, signifie un

épi, un ruisseau, ou un courant d'eau. Sibbo-

leth (7), avec un samec, peut signifier un fardeau.

Les Ephraïmites ne prononçaient pas bien le schin,

ils l'exprimaient comme un simple s, comme ceux

qui, en bégayant, prononcent, par exemple, unsien,

pour un chien, un seval, pour un cheval, etc. Les

Galaadites les reconnurent, à cette prononciation

défectueuse. Il n'est pas extraordinaire dans la

même langue de remarquer des différences de

prononciation, qui viennent du pays où l'on est né.

Du temps de Jésus-Christ, les Galiléens avaient un

accent particulier, qui lit remarquer saint Pierre

dans la cour du prince des prêtres (8). On reconnut

aussi les apôtres pour Galiléens, dans leur ma-
nière de prononcer les langues dont ils avaient

(i) Vide Bcnfr. hic.

Unes. 1. 6.

(4) EyCch. .xxix. j.

S. B. — T. III.

=rx r:'-,:s ';: non >;

(5) 11. Reg. xviii. 6. Vide Serar. qu, 2.

(6 rtbatD Schibbt
— t-zz Sibboleth, videLyran hic et liras.

îattk. xxvi. 25.



274 JUGES, XII. — MORT DE JEPHTÉ

7. Judicavit itaque Jephte Galaadites Israël

et mortuus est, ac scpultus in civitate sua GaluaJ.
; Jc| lue Je '; ic le peuple d'Israël pen-

dant six ans; et il mourut ensuite, et fut enseveli dans
sa ville dans GalaaJ.

COMMENTAIRE

reçu le don (1). Et ne voyons-nous pas en France

que chaque province a son accent, et sa pronon-

ciation particulière.

Quelques auteurs (2) ont cru que Schibboleth

était le mot d'ordre des ennemis, ou même des

Israélites. Lorsqu'on voyait un étranger appi

du Jourdain, on lui demandait le mot d'ordre, et

en le prononçant il faisait connaître par son accent

qui il était : mais ce sentiment n'a rien de solide.

V. 7. Si PUI.TUS IN CIVITATE SUA GALAAD (l l8o).

Il paraît par le verset 54 du chapitre xi, que sa de-

meure ordinaire était à Maspha ; ainsi Galaad si-

gnifie non pas la ville, mais le pays où il fut enterré.

L'hébreu porte (3) : Il fut enterré dans les villes de

Galaad; c'est-à-dire dans l'une des villes de Ga-

laad : C'est ainsi qu'on dit que (4) Loth demeura

dans les pilles de la Pentapole ; que Jonas descen-

dit dans les côtés du vaisseau
1

5 1. Les rabbins (6 ont

inventé diverses fables pour expliquer ce passage,

qui n'a nulle difficulté. Les uns veulent que par

honneur chacune des villes de Galaad ait voulu

avoir une partie de son corps, et qu'ainsi il ait été

partagé entre diverses villes de ce pays. D'autres

au contraire enseignent que Dieu l'avait frappé

d'une maladie fâcheuse, en punition du crime qu'il

avait commis en sacrifiant sa fille ; ses membres
s'étaient détachés de son corps, et avaient été

mis en terre dans les différentes villes où il s'était

trouvé.

S. Paul (7) ne nous permet pas d'avoir une basse

idée de la personne et du mérite de Jephté, puis-

qu'il le met parmi les saints de l'Ancien Testament,

qui se sont distingués par le mérite de leur foi. On
voit en effet dans ce grand homme, non seulement

les vertus militaires et politiques, mais aussi les

vertus morales, dans un degré qui n'est pas com-
mun. La sagesse qu'il fit paraître dans la guerre

qu'il entreprit contre les Ammonites, la fermeté

qu'il témoigna contre les Éphraïmites ; la religion

qui le porta à l'accomplissement de son vœu en-

vers sa propre fille, qui était toute l'espérance de

sa famille, quoique son zèle n'ait pas été selon la

science, et que son action même ait dû être ex-

piée par la pénitence ; tout cela forme sans doute

le caractère d'un grand homme, et d'un génie su-

périeur à sa naissance et à sa première condition.

Grotius le compare au fameux Viriathe qui de pas-

teur devint chasseur, et de chasseur, voleur; il se

vit ensuite à la tête d'une armée assez nombreuse,
avec laquelle il se rendit maître de la Lusitanie ou
du Portugal : il délit l'armée du préteur romain
Marcus Vitilius. et le prit lui-même prisonnier

; il

battit encore le préteur Caius Plautius, et répan-

dit enfin tant de terreur dans Rome, qu'on fut

obligé d'envoyer contre lui un consul, avec une
armée plus considérable.

Mais ce qui doit le plus attirer notre attention

dans Jephté. ce sont les qualités qui l'ont rendu une
parfaite image qui représente plusieurs circonstan-

ce-, de la vie du Sauveur du monde. Jephté né

d'une femme de mauvaise vie, et chassé de la mai-

son de son père, par ses propres frères, qui pré-

tendaient seuls à l'héritage paternel, représente

Jésus-Christ (8) sorti de la Synagogue, cette mère
impure, et si souvent souillée par ses infidél

il est chassé de la maison et de l'héritage de son

père, du milieu des Juifs ses frères, par ceux mê-
mes qui avaient le plus de crédit dans la nation, et

plus d'intérêt à l'y faire recevoir. Jephté se retire

dans la terre de Tob, où il se met à la tête d'une

troupe de voleurs. Jésus-Christ. après sa résurrec-

tion. devient le chef de l'Église chrétienne, compo-
sée de gentils, d'idolâtres, de pécheurs, mais con-

vertis et purifiés de leurs crimes. Ceux qui avaient

rejeté Jephté, sont contraint-- de recourir à lui.de

l'établir prince dans leur pays, de lui donner le

commandement de leur armée. Un grand nombre
de Juifs, qui avaient persécuté le Sauveur, se con-

vertissent à lui après sa résurrection. Éphraïm,

jaloux de la victoire de Jephté, vient le persécuter.

Les Juifs infidèles et endurcis persévèrent dans

leur opiniâtreté, et persécutent l'Eglise ; mais ils

sont exterminés et détruits par les Romains, par

ces nations étrangères, pour qui ils n'avaient que

du mépris et de l'aversion. Le vœu que Jephté

fait d'offrir à Dieu sa fille unique, peut marquer la

résolution de Jésus-Christ, qui offre à Dieu, son

Père, son humanité sainte, pour être immolée à sa

justice. Soit que la fille de Jephté ait été réelle-

ment immolée, comme l'ont cru plusieurs pères
;

soit qu'elle ait été simplement dévouée, et consa-

crée à Dieu par la profession de la continence, on

trouvera toujours dans sa personne une figure de

la mort et de la résurrection du Sauveur.

(t) Ad. 11. 8. 9.

(2)Jta Les Septante : In Codice Basileensi. Kj: a~t-ov

iiKOt'ç i '.nais 8s aûv6ï)|j.a. Iûï 6
Twtav

s
c-.x/j;. K«î où

xaTïJÛuvav Tou XaX^uai 0ÛT<I>î.

{))
-"" nya 13ï»

(4) Gencs. xii. 29.

( ;) Jouas. 1. 5.

^6) VL1c Munster, et Serar. q. 4.

(7) Heb. xi. r-
(8) Aug. q. 49. in Judic. vide Serar q. 20.



JUGES, XII. — SUCCESSION DES JUGES

8 I'ost hune judicavit Israël Abesan de Bethlehem.

ilios, el totidem filias, quas emit-

tens foras, maritis dédit, et ejusdem numeri nliis suis

accepit uxores. introducens in domum suam. Qui septem

annis judicavit Israël,

uusque est. ac sepultus in Bethlehem.

il. Cui successit Ahialon Zabulonites, et judicavit

Israël decem annis ;

12. Mortuusque est. ac sepultus in Zabulon.

i;. Post hune judicavit Israël Abdon, lilius Illel, Pha-

rathonites :

14. Qui habuit quadraginta lilios, et triginta ex eis

nepotes, ascendentes super septuaginta pullos asinarum.

Et judicavit Israël octo annis.

; 5. Mortuusque est, ac sepultus in Pharathon terras

Ephraim, in monte Araalec.

vbesan de Bethlehem l'ut après lui juge d'Israël.

9. 11 avait trente lils et autant de filles, qu'il maria hors

de chez lui. il donna à ses trente fils, autant de femmes
qu'il prit d'ailleurs, et qu'il lit venir dans sa maison.
Après avoir jugé Israël pendantsept ans,

10. Il mourut, et fut enseveli dans Bethlehem.
n. Ahialon de Zabulon lui succéda, et il jugea Israël

pendant dix ans
;

12. Et étant mort, il fut enseveli dans Zabulon.

1;. Abdon, lils d'illel de Pharathon, l'ut après lui juge

d'Israël.

14. 11 eut quarante fils, et de ces fils trente petits-fils,

qui montaient tous sur soixante-dix ânes. Il jugea Israël

pendant huit ans
;

i). Et étant mort, il fut enseveli à Pharathon, au pays
d'Hphraïm, sur la montagne d'Amalec.

V. o. PoST HUNC JUDICAVIT ISRAËL ABESAN DE

Bethlehem. Les Juifs 1 enseignent qu'Abésan est

le même que Booz qui épousa Ruth. Ce sentiment

est fondé sur une légère ressemblance du nom
d'Abésan, avec celui Je Booz, et sur le lieu de

Bethlehem d'où il était, aussi bien que Booz époux

de Ruth. Mais quelques commentateurs (2) veu-

lent qu'Abésan ait été de la ville de Bethlehem,

située dans la tribu de Zabulon, et non pas de

Bethlehem de Juda ; ce qui nous importe assez

; puisque, quand Abésan serait de Bethlehem

de Juda, ce serait encore une trop faible preuve,

pour nous persuader qu'il fut le même que Booz.

1180-1173. Les calculs d'Usher et des chronolo-

;s les plus sérieux avancent cette date de deux

années, de 1 182 à 1 \"-,.

v. 11. Cui successit Ahialon Zabulonites.

Les exemplaires des Septante, dont se servait Eu-

sèbe
( } |, ne lisaient pas Ahialon ; il l'appelle Adon,

et son successeur Labdon. Aujourd'hui nous le lisons

dans toutes les éditions des Septante f
1 173-1 163

ou 1 1 7 5
- 1 165).

v. n. Abdon filius Illel. Josèphe l'appelle (4)

COMMENTAIRE

v. 14. Qui habuit quadraginta filios, et tri-

ginta ex eis nepotes. Ce nombre d'enfants ne doit

pas surprendre dans un pays où la polygamie était

en usage. On en voit d'autres exemples dans l'Écri-

ture, et dans l'histoire profane. Le roi Priam avait

cinquante fils. Parmi les Turcs, on voit encore des

pères, qui ont cinquante et soixante enfants.

L'Ecriture marque que les fils et les petits-fils

d'Abdon montaient tous des ânes ou des ânesses.

C'était là une marque de distinction et de di-

gnité (6), comme parmi nous d'aller en carrosse.

v. 1 t. Sepultus in Pharathon terr/ë Ephraim
in monte Amalec. On ne connaît la ville de Pha-

rathon
,
que par ce seul endroit. La montagne

d'Amalec est encore plus inconnue. Des exégètes

croient qu'il est parlé de cette même montagne
d'Amalec dans le chapitre v, verset 14 de ce livre :

Ex Ephraim delevit cos in Amalec. Mais nous

avons indiqué un autre sens à ce passage. D'au-

tres veulent que les Amalécites aient été en

possession de cette montagne, et y soient demeu-

rés jusqu'à Saùl, qui les extermina. Denys le

Chartreux prétend qu'Amalec est le nom propre

Abdon fils d'Hclon. Ce qui a fait croire à quel- d'un homme, qui possédait cette montagne. Pures

ques auteurs :

5 -, qu'il était fils, ou même serviteur

à' Ahialon, ou .rElon ; car souvent dans l'Ecriture

le nom de puer signifie un serviteur. Mais le texte

hébreu détruit toutes ces conjectures ;
il est tout

à fait semblable à la Vulgate.

conjectures. Cette montagne était nommée Ama-
lec ; on n'en sait pas davantage. (1165-1155 ou

1165-1157).

Sens spirituel. Voyez verset 7.

(1) Vide Thargum, Ruth, Thalmud, Jerosol. Rabb. Salom.

Kim'hi. Rjb. Levi filius David, Abrah. Zacc. et altos apud

Munster, et Serjr. qu. <,.

2) Maldonat. in Malt. 11. 1.

(; j Eusebii chronic.

(4) Joseph, aniiq. A"|38mv tPXwvo; nxlt

(5) Tostat. Vite Serar. q. 7.

(6) Voyez Judith, v. v. et x. j.



CHAPITRE TREIZIEME

Servitude des Israélites sous les Philistins. Naissance de Samson.

i. Rursumquc filii Israël fecerunt malum in conspeetu

Domini, qui tradidit cos in manus Philisthinorum qua-

draginta annis.

2. Erat autem quidam vir do Saraa, et de stirpe Dan,

nomine Manuc, habens uxorem sterilem.

;. Cui apparuit angélus Domini, et dixit ad cam : Ste-

rilis es et absque liberis ; sed concipies et paries filium
;

4. Cave ergo ne bibas vinum ae siccram, née immun-
dum quidquam comedas,

COMM

jK 1 . Tradidit eos in manus Philistinorum qua-

draginta annis. Dieu les livra entre les mains des

Philistins pendant quarante ans. On n*est pas

d'accord sur le commencement de ces quarante

ans de servitude sous les Philistins. Usserius

veut qu'ils aient commencé sept mois après le

sacre du grand prêtre Héli, qui jugea, mais ne

délivra pas le peuple de la vexation des Philistins.

Samson naquit au commencement de ces quarante

ans ; et il commença l'office de libérateur, à l'âge

de dix-huit ans. La servitude commença vers la

fin de la judicature d'Abdon. Le verset 7 du cha-

pitre x, indique qu'il y eut quelque coïncidence

entre les événements accomplis des deux côtés

du Jourdain, et on peut fixer le commencement
de la servitude philist'me en 11 56. Voyez la table

chronologique, en tète de ce livre.

L'assujettissement aux Philistins ne fut pas une

servitude entière de tout Israël, ni même de toutes

les tribus de la rive droite du Jourdain. C'était

plutôt une vexation que ces peuples faisaient

souffrir aux Hébreux, ou en ravageant leurs terres,

ou en les resserrant dans leur pays, sans qu'ils

pussent s'étendre. On verra par l'histoire de
Samson, que les Israélites et les Philistins étaient

en commerce ensemble, et que ceux-ci ne pre-

naient point une autorité absolue sur les Hébreux.
On remarque par exemple, que les enfants de Juda
leur demandent pourquoi ils sont entrés dans

leurs terres, et que les Philistins répondent que
c'est pour user envers eux du droit de représailles,

à cause des maux que Samson leur avait faits (1).

Ce qui marque encore un reste de liberté dans les

Israélites.

f. 2. Erat quidam vir de Saraa. La ville de

Saraa fut dans le commencement à la tribu de

Juda ; on la donna ensuite à celle de Dan. Elle

1. Les enfants d'Israël commirent encore le mal aux

yeux du Seigneur, qui les livra entre les mains des Phi-

listins pendant quarante ans.

2. Or, il y avait un homme de Saraa de la tribu de Dan,
nommé Manué. dont la femme était stérile.

5. Et l'ange du Seigneur apparut à sa femme, et lui

dit : Vous êtes stérile et sans enfants ; mais vous concevrez

et vous enfanterez un fils.

4. I '1 une/ donc bien garde et de ne point boire devin,

ni rien de ce qui peut enivrer, de ne manger rien d'impur ;

ENTAIRE

était située, selon Eusèbe, à dix milles d'Eleuté-

ropolis, vers le nord, du côté de Nicopolis ou

Emmaùs. Cette localité porte encore aujourd'hui

le nom de Sar'ah : c'est un village de trois cents

habitants.

v. 1. Cui apparuit angélus Domini. Quel-

ques auteurs ont cru que cet ange était la seconde

personne de la sainte Trinité, parce qu'il est ap-

pelé plus bas du nom de Jéhovah (2). Mais le

sentiment ordinaire en fait un ange qui apparut à

cette femme sous une forme humaine. Quant au

nom de Jéhovah qui lui est donné, nous avons

répondu à une semblable raison au chapitre vi.

verset 11.

v. 4. Necimmundum quicquam comedas. Pour-

quoi faire ce commandement à la mère de Sam-

son, puisqu'il était défendu à tous les Israélites

de manger rien d'impur r On peut répondre (5)

que cette défense ne doit pas paraître plus ex-

traordinaire, que les exhortations si fréquentes

qu'on lit dans l'Écriture, aux Israélites, d'obser-

ver les lois auxquelles ils étaient tous obligés. De
plus, sous le nom de choses impures, on peut en-

tendre celles qui n'étaient pas permises aux Na-

ziréens, comme sont les raisins, et toutes les

boissons capables d'enivrer, quoiqu'elles ne fus-

sent pas interdites au reste des Israélites. Enfin

ce qu'il y avait ici de plus singulier, c'est que la

mère de Samson était obligée, pendant tout le

temps de sa grossesse, et durant le temps qu'elle

nourrissait le jeune Naziréen, de se garder autant

qu'il était possible, de tout ce qui était capable de

souiller son fils. Nous disons autant qu'il était pos-

sible, puisqu'il y avait certaines souillures inévi-

tables, dont elle ne pouvait absolument se garantir,

comme sont celles qui sont des suites de ses

couches et de ses incommodités naturelles, les-

(1) Judic. xv. 9. 10. (2) t. M- (?) Vide August. q. 50. et Scrar. q. 4.



JUGES, XIII. — SAMSON

i). Quia concipies et paries filium, cujus non tanget

caput novacula ; erit enini nazarœus Dei ab infantia sua

et ex niatris utero, et ipse incipiet liberarc Israël de

manu Philisthinorum.

6. Qua; cum venisset ad maritum suum, dixit ei : Vir

Dei venit ad me, habens vultum angelicum, terribilis ni-

mis. Quem cum interrogassem quis csset, et unde ve-

nisset, et quo nomine vocaretur. noluit mihi dicere
;

-. Sed hoc respondit : Ecce concipies et paries filium
;

cave ne vinum bibas, nec siceram, et ne aliquo vescaris

immundo ; erit enim puer nazarasus Dei ab infantia sua,

e\ utero niatris suœ usque ad diera mortis sua;.

5. Parce quo vous concevrez et vous enfanterez un fils,

sur la tête duquel le rasoir m pissera point ; car il sera

naziréen, consacré à Dieu, dès son enfance, et dès le

sein de sa mère ; et c'est lui qui commencera à délivrer

Israël de la main des Philistins.

0. Étant donc venue vers son mari, elle lui dit : Un
homme de Dieu m'est venu trouver, ayant ls visage d'un

nne;e, et d'un aspect terrible. Je lui ai demandé qui il

était, d'où il venait, et comment il s'appelait ; et il n'a pas

voulu me le dire.

7. Mais voici ce qu'il m'a dit : Vous concevrez et vous
enfanterez un lils. Prenez bien garde de ne point boire

de '.in, ni rien de ce qui peut enivrer, et de ne manger
rien d'impur ; car l'enfant sera naziréen, consacré à Dieu,

dès son enfance, et depuis le ventre de sa mère jusqu'au

jour de sa mort.

COMMENTAIRE

quelles se communiquaient nécessairement à son

enfant, qui était Naziréen dès le sein de sa

mère 1 .

v. '•>. Erit enim Nazar/eus Dei ab infantia

sua, et en matris utero.On a parlé assez au long

des naziréens ordinaires sur le chapitre vi des

Nombres ; mais le naziréat de Samson était d'une

nature particulière; il commençait dès le sein de

sa mère, et continuait jusqu'à sa mort ; il n'était

p int de son choix ; c'était Dieu même qui le des-

tinait à cet exercice. Les obligations en étaient

les mêmes que celles des naziréens ordinaires.

Elles engageaient les naziréens perpétuels à une

abstinence pour toujours de vin et de tout ce qui

peut enivrer, à ne couper jamais leurs cheveux,

et à éviter les souillures qu'on contractait par la

présence ou l'attouchement d'un mort
;
pour le

reste, il ne paraît pas qu'ils aient eu aucune obli-

gation particulière, ni que leur naziréat fût rompu
par la contravention à quelques-unes de ces ob-

servances, puisqu'étant perpétuel, il ne pouvait

ni commencer ni finir, qu'avec leur vie ; et certes

on ne peut nier que Samson n'ait commis plusieurs

actions contraires à la pureté de cette profession;

sa fonction même de libérateur d'Israël l'obligeait

à vivre en guerre avec les Philistins, ce qui ne

pouvait s'exécuter, sans qu'il en mit souvent à

mort, et par conséquent sans qu'il se souillât en

touchant leurs cadavres. Mais nous ne lisons en

aucun endroit qu'il se soit fait couper les che-

veux, ni au'il ait eu recours aux prêtres pour re-

commencer de nouveau son naziréat. Il y avait

donc apparemment, pour la purification et pour

l'expiation des naziréens perpétuels, certaines

règles particulières, dont la loi ne nous a rien dit,

et les souillures qu'ils pouvaient contracter, ne

détruisaient pas pour toujours leur naziréat ; nous

ne croyons même pas que Samson fût déchu de

la qualité de naziréen lorsqu'on lui coupa les

cheveux, puisqu'il persévéra dans la résolution

d'observer autant qu'il était en lui, toutes les

autres règles de cette profession, et que cette

faute fut toute involontaire de sa part.

Ipse incipiet liberare Israël. Il commença,
mais il n'acheva pas de délivrer les Israélites de

l'oppression des Philistins ; la parfaite délivrance

ne s'exécuta que sous Samuel et sous Saiïl. Les

Philistins furent les plus forts pendant tout le

temps de Samson ; ils furent très puissants en-

core dans les dernières années du grand prêtre

Héli, comme on le verra dans la suite.

v. 6. Vir Dei venit ad me habens vultum an-

gelicum, terribilis nimis. Elle prit l'ange qui

lui apparut pour un prophète (2), pour un homme
extraordinaire, et envoyé de Dieu. Un homme
de Dieu peut marquer aussi un grand homme, un

homme excellent, un homme divin, d'une majesté,

d'un air, d'un aspect divin et terrible. L'hébreu à

la lettre (3) : Un homme de Dieu est venu à moi,

et son aspect était comme l'aspect d'un ange de

Dieu extrêmement terrible.

Quem cum interrogassem quis esset. L'hé-

breu lit au contraire (4) : Je ne lui ai point demandé
d'où il venait, et il ne m'a pas dit son nom. Les

Septante (5) de l'édition romaine, le chaldéen, le

syriaque et l'arabe lisent aussi cette négation
;

mais les Septante de l'édition royale et de celle

de Bâle (6), saint Augustin (7) et d'autres ne la

lisent point. Saint Augustin a entrevu la nécessité

d'une négation en cet endroit, puisqu'il remarque

i° qu'on ne lit point au verset précédent que la

femme de Manué ait fait cette interrogation à

l'ange : Et 2° qu'il y a quelque espèce d'incon-

gruité à dire: Je lui ai demandé d'où il était, cl il

(l) Vide Bonfr. hic.

tath. Vatab. Drus, alii passim.

(?) nti: rz'-'-xn ~n-- -.s--; irmioi >'w s:

in-;

(4) >- -»:n n- i-w' -ni Kin nra 'xtit-s-j; nti

1
1, K«! oôz rjpcÔT7)(ja.

(6 K«ï ripûJTlOV ajTÔv ~o0:v lot t.

(7) Qucest. 51. in Judic.



JUGES, XIII. — SES PARENTS ET LANGE

8. Oravit iiaque Manne Dominum, et ail : Obsecro,

Domine, ut vir Dei, quem misisti, veniat iterum, et

doceat nos quid deb re de puero qi

rus est.

"i. Exaudivitque Dominus deprecantem Manue. ci ap-

paruit rursum angélus Dei uxori ejus sedenti in

Manue autem maritus ejus non erat cum ea. Quae, cum
vidisset angelum,

in. Festinavit, et cucurrit ad virum suum, nuntiavitque

ci, dicens : Eccc apparuit rathi vir, quem ante videram.

ii. Qui surrexit, et secutus est uxorem suam ; veniens-

que ad virum, dixit ei : Tu es qui locutus es mulieri? Et

ille respondit : Ego sum.

12. Cui Manue : Quando, inquit, sermo tuus fuerit ex-

pletus, quid vis ut facial puer ? nul a quo se observare

debebit ?

ij. Dixitque angélus Domini ad Manue : Ab omnibus,

quas locutus sum uxori tua;, abstineat se
;

14. Et quidquid ex vinea nascitur non comedat, vinum

et siceram non bibat, nullo vescatur immundo ; et quod
ei praecepi, impleat atque custodiat.

15. Dixitque Manue ad angelum Domini : Obsecro te

ut acquiesças precibus meis, et faciamus tibi hsedum de

capris.

16. Cui respondit angélus : Si me cogis, non comedam
panes tuos ; si autem vis holocaustum facere, offer illud

Domino. Etnesciebat Manue quod angélus Domini esset.

8. Manué pria donc le Seigneur, et lui dit : Seigneur
prie que l'homme de Dieu que vous avez envoyé,

vienne encore, afin qu'il nous apprenne ce que nous
devons faire de cet enfant qui doit naître.

<}. I. ir exauça la prière de Manué, et l'ange

parut encore à sa femme, lorsqu'elle était

dans les champs. Manué son mari n'était pas alors

avec elle. Ayant donc vu l'an.

10. Elle courut vite à son mari, et lui dit : Voilà ce
même homme que j'avais vu auparavant, qui m'est encore
apparu.

11. Manué se leva aussitôt, et suivit sa femme. Et,
étant venu vers cet homme, il lui dit : Est-ce vous qui
ave/ parlé à ma femme.- C'est moi, lui répondit-il.

[2. Manué lui dit : Quand ce que vous avez prédit sera

accompli, que voulez-vous que fasse l'enfant, et de quoi
devra-t-il s'abstenir?

ij. L'ange du Seigneur répondit à Manué : Que votre
femme s'abstienne de tout ce que je lui ai marqué.

14. Qu'elle ne mange rien de ce qui nait de la vigne,

ni de ce qui peut enivrer. Qu'elle ne mange rien d'impur
;

et qu'elle accomplisse et garde avec soin ce que j'ai

ordonné sur son sujet.

ii. Manué dit à l'ange du Seigneur : Je vous prie de
m'accorder une grâce que j'ai à vous demander ; c'est

que nous vous préparions un chevreau.

H'. L'ange lui répondit : Quelque instance que vous me
fassiez, je ne mangerai point de votre nourriture ; mais
si vous voulez faire un holocauste, otl'rez-lc au Seigneur.

Or Manué ne savait pas que ce fût un ange du Seigneur.

COMMENTAIRE

ne m'a pas dit son nom. Comme si l'ange eût dû

lui dire ce qu'elle ne lui demandait pas r

f. 8. Oravit itaque Manue Dominum. Josè-

phe (
1 j a cru que Manué avait été touché de quel-

ques sentiments naturels de jalousie, sur ce que

son épouse lui avait parlé d'un étranger, qui lui

était apparu et qui lui avait promis la naissance

d'un fils. Mais saint Ambroise (2) a entrepris la

défense de Manué; il soutient que ce fut simple-

ment le désir de participer à la grâce dont son

épouse avait été honorée, et de connaître plus pré-

cisément ce que Dieu demandait de lui, qui lui

fit souhaiter de voir cet homme de Dieu; et certes

il n'y a pas beaucoup d'apparence que le Seigneur

eût voulu guérir la jalousie de cet homme par un

nouveau miracle en sa faveur, en lui envoyant

son ange exprès pour cela.

v. 12. Quid vis ut faciat puer, aut a quo se

observare debebit ? L'hébreu (3) : Quelle sera la

manière dont se conduira cet enfant, et quelles seront

ses œuvres >. A la lettre : Quel sera son juge-

ment, et quelle sera son œuvre '. Le nom de juge-

ment ou de droit, est souvent mis pour la cou-

tume, l'usage, la pratique, la manière.

y. 13. Abstineat se. Le texte hébreu nous

détermine à l'expliquer de la femme, de même
que le verset suivant : Qu'elle s'abstienne.

v. is. Obsecro te ut acquiesças precibus

meis : et faciamus tibi H/Edum de capris. L'hé-

breu à la lettre (4). Nous vous arrêterons, je vous

prie, et nous vous ferons un chevreau lire du troupeau

de chèvres. En hébreu, comme en latin et en grec,

le verbe faire signifie souvent préparer à manger,

ou offrir un sacrifice ('-,). Manué ne connaissait

point encore l'ange pour ce qu'il était, il voulait

simplement lui servira manger. L'ange lui répond

qu'il ne mangerait point de ses viandes, mais que

s'il voulait faire un holocauste, qu'il l'offrit à

Dieu. On voit par cet endroit quel était le goût

des anciens ; le chevreau passait chez eux pour

un mets excellent. Rébecca n'a rien de plus dé-

licat à donner à Isaac. Gédéon ne présente qu'un

chevreau à l'ange qui lui apparut. Samson ne

porte qu'un chevreau à sa femme, pour se récon-

cilier avec elle. Les anciens, comme Aristophane,

Athénée, Juvénal et d'autres, louent cette viande,

comme une des meilleures qu'on servit sur les

tables les plus délicates. Les goûts ont changé (6).

(i) Joseph Anliq. I. v. c. 10. H"v MaviciSr); ujt'cpuyros inî

crj yuvatxi, xa: Stà xojto Ç7)\ÔTUto; âxpaTioç.

(2) Ambros. Ep. i x\.

(,') irr-m --,-;- •;:-;•: n>n> na Quod ait jus pueri, et quod

opuseJus.Les Septante: Ti 'c'aiat zo aùy/.ptjia ttou natSapt'ou,

xai Ta Ëpysc âutoù

4 eny ni -•-='" ~z-;r ---s s: rnsyj

(5) Vide~Exod. xxix. j6. et xii. 47. etGenes. xvm. 7. de.

- Virgil. Egtog. m.

(6) Vide Boch.de anim. s.icr. p.ir'e. 1. lib. 11. c. 52.



JUGES. XIII. MANUE OFFRE UN SACRIFICE
9

i". Dixitque ad eum: Quod est tibi nomen, ut, si ser-

mo tuus fuerit expletus, honoremus te :

i . Cui ille respondit : Cur quœris nomen meiini, quod
est mirabili

m. Tnlit itaque Manne heedum de cspris, et libamenta,

et posnit super petram, otferens Domino, qui facit mira-

bilia ; ipse autetn et uxor ejus intuebantur.

17. Ht il dit à l'ange : Comment vous appelez-vous?
Alin que nous puissions vous honorer, si vos paroles

implissent.

i ange lui répondit : Pourquoi demande/vous à
savoir mon nom qui est admirable

m. Manué prit donc le chevreau avec les libations ; il

les mit sur i.\nc pierre, et les offrit au Seigneur, qui est

l'auteur des œuvres miraculeuses
; et il considérait lui et

sn femme ce qui en arriverait.

COMMENTAIRE

v. i

-
. Ut honoremus te. Ou plutôt, afin que

nous puissions vous récompenser, vous témoigner

notre reconnaissance. Honorer se prend souvent

en ce sens : Ceux qui président sont dignes d'un

double honneur, dit saint Paul (1), c'est-à-dire,

d'une double récompen
V. l8. QUID QUiERIS NOMEN MF.l'M, QUOD EST

mirabile .- L'hébreu 2 : Pourquoi demandez-vous
quel est mon nom ? il es! Péli. Ce mot Péll, signifie

admirable, mystérieux, caché, et peut se prendre

pour le nom propre de l'ange qui parle à Manué.
. parlant de la naissance du Messie, dit qu'il

portera les noms de Pélt, c'est-à-dire admirable,

de Conseiller, de D'eu fort, et le reste; les rabbins

ont appelé l'ange de Jacob Péli-Cl [}) ; mais il y a

beaucoup plus d'apparence que l'ange ne déclara

pas son nom à Manué, et qu'il lui dit simplement

que ce nom était une chose qui ne se déclarait

point aux hommes, une chose cachée, mysté-
rieuse, inconnue. C'est ainsi que le chaldéen, les

Septante, la Vulgate et le commun des commen-
tateurs l'entendent ordinairement.

Quelques auteurs: 4) partagent cette proposition,

et traduisent ainsi: Pourquoi demandez-vous mon
nom ) et l'ange fut admirable. Il leur montra qui

il était, par les merveilles qu'il opéra devant etix

dans la suite : il lit voir qu'il était admirable.

On demande en cet endroit si les anges ont des

noms propres: L'auteur du livre du Changement des

noms parmi les ouvrages de Philon, ne veut pas

qu'on cherche parmi les natures immortelles, des

noms, qui ne sont que des signes des choses sen-

sibles. Tostat soutient aussi que les anges n'ont

point de noms particuliers, parce qu'ils n'en ont

point besoin, ni pour être connus des autres,

ni pour s'entretenir entre eux ; mais ne peuvent-
ils pas recevoir des noms, qui marquent leurs

qualités particulières, leurs fonctions, leurs de-

grés r Ne pouvons-nous pas leur en donner, qui

aient du rapport à leurs qualités qui nous sont

connues, et aux effets que nous leur voyons pro-

duire } D'où viennent les noms de Gabriel, de

Raphaël, de Michel, si connus dans l'Écriture?

A l'égard de Dieu et des substances spirituelles, il

est vrai que les anges n'ont point de noms, qui

s'expriment par le son de la voix et par des paroles

articulées ; mais cela empêche-t-il que chacun des

esprits bienheureux, ayant ses qualités indivi-

duelles
,
qui ne sont propres qu'à lui seul, ne

puisse être désigné par ces qualités de la manière

qu'il plaît à Dieu de les distinguer, lorsqu'il leur

fait connaître ses volontés, et de la manière dont

les anges se distinguent entre eux, lorsqu'ils se

communiquent les uns aux autres leurs pensées et

leurs sentiments ?

V. K). POSUIT SUPER PETRAM OFFERENS DOMINO,
qui facit mirabilia. L'hébreu à la lettre I î) : // les

offrilsurun rocher au Seigneur, et il fil des œuvres

merveilleuses. Ce qu'on peut prendre en deux

sens. On peut aussi l'entendre autrement : // les

offrit au Seigneur, el l'ange fit une merveille, en

tirant du feu d'un rocher. Mais l'Ecriture ne

marque point cette dernière circonstance, quoique

les commentateurs (6) la reconnaissent communé-
ment. Josèphe (7) l'assure d'une manière positive,

en disant que l'ange ayant touché les chairs du

bout de la verge qu'il portait, on vit aussitôt une

flamme qui s'éleva du rocher, et consuma la chair

et les pains, et l'ange monta au ciel dans la fumée

qui en sortit, comme dans un chariot qui le porta

en haut. Ainsi on peut dire que, dans cette occa-

sion, ce fut proprement l'ange qui offrit le sacri-

fice, qui fit l'office de prêtre et de sacrificateur 8),

puisqu'il mit le feu à l'holocauste, et que Manué
et sa femme demeurèrent comme simples specta-

teurs en sa présence, après que Manué eut mis

les chairs, le pain et les liqueurs sur la pierre.

Tout ceci se fit contre les règles ordinaires des

sacrifices. On offrit des chairs cuites, et sur un

simple rocher. Ce fut un ange, et non pas un

prêtre, qui mit le feu au sacrifice. Toutes circons-

tances particulières et extraordinaires; mais, dans

1 n. Time!, v. i-.

•s— s--- mvh -nt7 - --'-

'; Vide Scrjr. qu. 15. et apud eum, Cabalistas. Ilem
Léon. Casir. in I ipud eundem qu. 17.

Jun. et Trcmcl.

7-Z-V- N-:-" ---- -- -y -y

Vat. Drus. Pisc. Kim'hi, etc.

Jo \ph Antiq. t. v. c. 10. A""::*'. -i
t

pâ(3Sb> /', eî'/6

/'. - iv. Ta '>'-. '/.^y.lx/'.'i; Jiupoï, ay.x toï; ipTO'.; Êzaîsto. K*i ô

stYyeXo; ota rou xanvou :>-.-
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'ta ( ijetan. Mcnoch. Bonfr.
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28o JUGES, XIII. — NAISSANCE DE SAMSON

20. Clinique escenderet llamma al taris in cœlum, angé-

lus Domini pari ter in Damma ascendit. f.Juod eum vidis-

sent Manne et uxor ejus, proni ceciderur.t in terram,

21. Et ultra cis non apparuit angélus Domini. Statim-

que i n tel le xi t Manue angelum Domini esse,

22. Et dixit ad uxorem suam : Morte moriemur, quia

vidimus Deum.
2j. Cui respondit mulier: si Dominus nos vellet occi-

dere, de manibus nostris holocaustum et libamenta non

suseepisset, née ostendisset nobis hase omnia, neque ea

quœ sunt ventura dixisset.

24. Peperit itaque filium, et vocavit nomen ejus Samson.

Crevitque puer, et benedixit ei Dominus.

25. Coepitque spintus Domini esse cum eo in castris

Dan, inter Saraa et Esthaol.

20. El lorsque la flamme de l'autel montait vers le ciel,

l'ange du Seigneur y monta aussi au milieu des flammes
;

ce que Manué et sa femme ayant vu, ils tombèrent le visage

contre terre.

21. Et l'ange du Seigneur ne parut plus à leurs yeux.

Manué reconnut aussitôt que c'était l'ange du Seigneur,
22. Et il dit à sa femme : Nous mourrons certainement,

car nous ;. D eu.

2J. Sa femme lui répondit : Si le Seigneur voulait nous
faire mourir, il n'aurait pas reçu de nos mains l'holo-

te, et les libations que nous lui avons offertes : il ne

aurait point fait voir toutes ces choses ; et il ne
nous aurait point prédit ce qui doit arriver.

24. Elle enfanta donc un fils, et elle l'appela Samson.
L'enfant crut, et le Seigneur le bénit.

2-. Et l'Esprit du Seigneur commença à se faire remar-
quer dans Samson, qui demeurait dans le camp de Dan,
entre Saraa et Esthaol.

COMMENTAIRE
ces cas où Dieu fait éclater ses merveilles, il se

met ordinairement au dessus des règles communes.

Il vaudrait mieux, selon nous, donner à l'hiphil

du verbe sbs pâlâ le sens àupihel qu'il a fréquem-

ment (Cf. Lévit. xxvii, 2; Nomb. vi, 2) et tra-

duire ainsi : // les offrit sur un rocher au Seigneur,

cl les consacra en faisant un vœu.

f. 20. In flamma ascendit. Tous les commen-
tateurs conviennent que cette flamme fut miracu-

leuse, et saint Augustin y voit, dans le départ de

l'ange, un signe prophétique. C'était l'annonce

que la sainte humanité du Sauveur ne recevrait

pas de sacrifice, mais serait elle-même le sacri-

fice par excellence [In Judic. qu. 54).

y. 22. Morte moriemur, quia vidimus Domi-
num. Nous mourrons certainement, parce que nous

avons vu Dieu. On a remarqué plus d'une fois le

sentiment des anciens, qui croyaient qu'on ne

pouvait vivre après avoir eu une vision céleste.

Manué comprit qu'il avait vu un ange, comme il

est dit ici au verset 21. Mais il ne parait pas qu'il

ait cru avoir vu Dieu. Le texte porte (1) : Nous
avons vu Élohim. Ce dernier nom se donne à

Dieu, aux anges, et même aux grands hommes,

aux juges, aux princes.

f. 24. Vocavit nomen ejus Samson. Ce fut la

mère qui lui imposa le nom, de même qu'on le

voit pratiquer en divers endroits de l'Ecriture (2).

Le nom de Samson vient d'une racine qui signifie

le soleil, ou d'une autre qui signifie la joie. Quel-

ques auteurs ont cru qu'il était nommé Badan
dans les livres des Rois (}), parce que Samson

était de la tribu de Dan. Mais on ne sait de quelle

tribu était Badan, qui succéda sans doute à Gé-

déon, puisque Samuel le met immédiatement après

ce juge ; au lieu que Samson ne parut qu'assez

longtemps après l'un et l'autre. Samson naquit en

1 1 56 avant Jésus-Christ.

Benedixit ei Dominus. Il lui donna des mar-

ques de sa protection, et il le combla de ses

grâces; il le prépara aux grands desseins qu'il avait

sur sa personne, par les grâces qu'il lui commu-
niqua, par la force étonnante dont il le revêtit.

V. K. CCEPITQUE SP1R1TUS DOMINI ESSE CUM EO.

L'esprit de Dieu donna des marques de sa pré-

sence dans Samson, par l'envie qu'il lui inspira de

délivrer ses frères, et par la vigueur et la force

qu'il lui communiqua ; en sorte que. dès lors, on

put juger de ce qu'il serait un jour, par ces dispo-

sitions qu'on voyait en lui. Le texte hébreu se tra-

duit diversement (4) : L'Esprit du Seigneur com-
mença à l'agiter ou à le frapper, comme on frappe

le fer sur l'enclume. Les Septante : '-
: L'Esprit de

Dieu commença à marcher avec lui. à régler ses

pas, à le conduire pas à pas. Jonathan : L'Esprit

de Dieu commença à le sanctifier.

In castris Dan. Dans le camp de Dan: dans

un lieu qui avait pris le nom de camp de Dan,

parce que le gros de cette tribu s'y était arrêté,

pendant que leurs frères allèrent dérober l'idole

de Michas, comme on le verra au chapitre xvm.
C'était le lieu de la demeure de Manué père de

Samson (6).

Saraa et Esthaol. On a vu au verset 2. la

situation de Saraa; Esthaol en était fort près dans

la tribu de Dan. Eusèbe met Saraa et Esthaol à

dix milles d'Éleutéropolis, vers le nord.

Sens spirituel, verset 20.

(1) ia»*n t:»-^ »3

(2) Vide Gènes, iv. 1. 25. et xxx. 7. 8. 11. 15. et xxxv. 18.

(?) 1. Reg.xi. 11. Misit Dominus Jerobaal et Badan, et

Jeplite et Samuel.

(4) idts'î mn> rm Lnn
(5) Il"c;aTC/ KVEUua Kupiou (JUfiJtopeûaGat etutû.

(6) Judic. xiii. 2.



CHAPITRE QUATORZIEME

Samson épouse une Philistine; il propose une énigme aux jeunes gens de la noce.

Ceux-ci la découvrent par le moyen de la femme de Samson. Il la quille et se relire

che\ son père.

i. Descendit ergo Samson in Thamnatha ; vidensque
ibi mulierem de iiliabus Philisthiim,

2. Ascendit, et nuntiavit patri suo, et matri suse, di-

cens : Vidi mulierem in Thamnatha de filiabus Philisthi-

norum
;
quam qua:so ut mihi accipiatis uxorem.

;. Cui dixerunt pater et mater sua : Numquid non est

mulier in Iiliabus fratrum tuorum, et in omni populo meo,

quia vis accipere uxorem de Philisthiim, qui incircumeisi

sunt? Dixitquc Samson ad patrem suum : Hanc mihi ac-

cipe, quia placuit oculis meis.

i. Alors Samson descendit à Thamnatha, et ayant vu là

une femme d'entre les fi lies des Philistins,

2. Il revint trouver son père et sa mère, et leur dit :

J'ai vu dans Thamnatha une femme d'entre les filles des

Philistins ; je vous prie de me la prendre pour femme.

;. Son père et sa mère lui dirent : N'y a-t-il point de
femme parmi toutes les filles de vos frères, et dans tout

notre peuple, pour vouloir épouser une femme d'entre

les Philistins, qui sont incirconcis ? Samson dit à son

père : Donnez- moi celle-là, parce qu'elle a plu à mes
yeux.

COMMENTAIRE

V. 2. VlDI MULIEREM IN THAMNATHA DE FILIABUS

Philistinorum. Samson, âgé de dix-sept à dix-

huit ans (i), va à Thamnatha, pour quelque raison

qui nous est inconnue ; et ayant vu par hasard une

fille des Philistins, il la demande pour femme.

Thamnatha, aujourd"hui Tibnéh, était au commen-
cement à la tribu de Juda (2) ; elle fut ensuite

cédée à celle de Dan (3) ; les Philistins en étaient

les maîtres du temps de Samson, comme nous le

voyons ici. David la prit sur eux ; mais les Philis-

tins s"en rendirent de nouveau les maîtres sous le

règne d'Achaz (4). Jo&èphe (5) et Pline (6) nous

parlent du gouvernement de Thamnatha. Et Eu-

sèbe dit que Thamnatha était dans les confins de

Lidda ou Diospolis, en tirant vers Jérusalem.

v. }. Quia vis accipere uxorem de Philistiim,

qui iNCiRCONCisi sunt. La loi défendait aux Hé-
breux de prendre des femmes étrangères (7), de

peur qu'elles ne les séduisissent, et ne les enga-

geassent dans l'idolâtrie. Cependant Samson, que

Dieu destinait pour délivrer son peuple, tombe

dans une contravention manifeste à cette loi, et

ses père et mère, qui savaient les desseins de

Dieu sur lui, et qui avaient reçu des ordres si

précis de prendre garde qu'il ne se souillât,

consentent à ce mariage avec une facilité qui

étonne, après ce simple avertissement : N'y a-t-il

point de femmes parmi les filles de vos frères, lui

disent-ils, pour vouloir épouser une femme d'entre

les Philistins, qui sont incirconcis 1

Comment doit-on juger cette conduite de Sam-

son ? Presque tous les commentateurs (8) l'excu-

sent, et prétendent que Samson avait reçu un

ordre particulier, ou au moins une dispense de la

part de Dieu pour cette action, et qu'il y fut

poussé par l'Esprit de Dieu, qui voulait faire

naître de là une occasion de guerre et de querelle

entre les Hébreux et les Philistins. Mais ne serait-il

pas mieux de dire avec Théodoret (9), que Samson

fit en cela une faute considérable contre la loi.

Quoique Dieu ait permis qu'il se soit laissé aller

plus d'une fois à l'amour des femmes, pour lui

fournir des occasions de maltraiter les Philistins,

on n'en doit pas inférer qu'il ait approuvé le mal.

11 se sert pour sa gloire des plus grandes fai-

blesses des hommes, mais il ne les justifie pas

pour cela.

Ce que les Juifs nous disent, qu'il convertit

cette femme au judaïsme, avant que de l'épouser,

n'a aucun fondement dans l'histoire ; et ce qu'on

lit ici au verset 4, que' ses parents ne savaient pas

que tout cela se faisait par le Seigneur, ne prouve

pas que le Seigneur l'approuvât, ni qu'il y poussât

Samson. Le Seigneur put bien lui inspirer l'envie

de venger ses frères et de faire la guerre aux

Philistins; mais peut-on dire qu'il lui ait ins-

(1) Usherius, mais Junius et Tremellius ne lui en donnent

que 12. Serar. 14. Brougton jo.

(2) Josue xv. 57.

(j) Josue xix. 4;.

(4) 11. Par. xxvin- i3.

(5) Joseph dejiello. I. iv. c. 25.

(6) Ptin. I. v. c. 14.

(7) EXOd. XXXIV. 12. - Dcill. VII. J.

(8; Lyr. Cajd. Arias, Jun. Petr. Mari. Scrar. Cornel.

Bonfr. cl Grol.

Théodoret qu. zi.in Judic. Tô Se, jcapàKupfou éotIv,

où tt)v ivèoyeiav ttjv Q^'av, dtXXà BUY)ç*4p/)atv t»]v Oefav orfAoï.



282 JUGES, XIV. — SAMSON ÉPOUSE UNE PHILISTINE

4. Parentes autem ejus nescichanl quod res a Domino
fieret, et quaererel occasioncm contra Philisthiim; eo
enini tempore Philisthiim dominabantur Israeli.

5. Descendit itaque Samson cum paire suo et matre in

Thamnatha. Curnque venissent ad vineas oppidi, appa-
ruit catiilus lconis sœvus et rugiens, et occurrit ci.

6. Irruit autem spiritus Domini in Samson, et dilace-
ravit leoncm, quasi hx-dum in frtista discerpens, nihil

omnino liabens in manu ; et hoc patri et matri noluit in-

dicare.

7. Dcscenditque et locutus est mulieri, qure placuerat
oculis cj us.

8. Et post aliquot dies revertens ut acciperet cam,
declinavit ut videret cadaver leonis, et ecce examen
apum in ore lconis crat ac favus mellis.

4. Or son père et sa mère ne savaient pas que ceci se
faisait par l'ordre de Dieu, et qu'il cherchait une occa-

our perdre les Philistins : car en ce temps-là les
tins dominaient sur le peuple d'Israël.

--. Samson vint donc avec son père et sa mère à Tham-
natha. Lu lorsqu'ils furent arrivés aux vignes qu
près de la ville, il parut tout d'un coup un jeur.

furieux et rugissant, qui vint à la rencontre de Samson.
t.. Mais l'esprit du Seigneur se saisit de Samson, qui

déchira le lion comme il aurait fait d'un chevreau, et le
mit en pièces, sans qu'il eût rien dans la main. Et il

n'en voulut pas parler ni à son père ni à sa mère.
7. Il vint ensuite parler à la femme qui lui avait plu.

8. Et quelques jours après, il revint pour l'épouser. Et
s'étant détourné du chemin pour voir le corps du lion
qu'il avait lue, il trouva un essaim d'abeilles dans la

gueule du lion, et un ravon de miel.

pire d'agir contre ses lois ; ayant tant d'autres

moyens d'exécuter ses desseins > Quand Rëbecca
engagea Jacob à surprendre la bénédiction

d'Isaac, elle fut sans doute portée à cette action

par l'esprit de Dieu, mais ce fut par son propre

esprit qu'elle suggéra à Jacob d'user de réticence.

L'Écriture dit souvent que Dieu veut, et qu'il

fait, ce qu'il permet simplement. Par exemple,
elle dit que Dieu endurcit le cœur du pharaon 1 ) ;

elle assure que la volonté de Dieu avait été que
les Cananéens s'endurcissent (]), et qu'ils ne de-

mandassent pas la paix aux Israélites, afin qu'ils

fussent exterminés. Saint Ambroise, parlant de ce

mariage de Samson, le donne pour exemple du
danger qu'il y a de s'allier avec des étrangères

;

il croit que, dans cette alliance, il perdit la grâce

dont il était rempli (4), et ipse perditus est, et ipse

per mulierem non potuit suant tenere gratiam. 11

en parle ailleurs presque dans les mêmes termes :

Utinam tam cautus ad servandam gratiam, quam
foriis adsuperandam bestiam.

y. 4. Nesciebant quod res a Deo fieret, et

QU,ERERET OCCASIONES CONTRA PhILISTIIM. L'hé-

breu à la lettre (5): Ils ne savaient pas que cela

venait de Dieu, parce qu'il cherchait une occasion,

un prétexte, un sujet, de la part des Philistins.

Est-ce Dieu, est-ce Samson qui cherche une
occasion de la part des Philistins, pour leur faire

la guerre ? Presque tous les interprètes le rappor-

tent à Samson. Ils croient que ce fut à dessein

qu'il épousa une femme philistine, et qu'il proposa

une énigme aux jeunes gens, qu'on lui avait donnés

COMMENTAIRE

pour l'accompagner dans sa noce. Les Septante 6 :

// cherchait à rendre la pareille aux Philistins.

y. '-,. Apparuit catulus leonis S/Evus et ru-
giens. Les Juifs enseignent que le terme de l'ori-

ginal (7) signifie un lion jeune et plein de vigueur,

plus fort que le lionceau, moins fort que le lion

parfait. L'hébreu à la lettre : Un jeune lion fils des
bonnes.

v. 6. Irruit spiritus Domini in Samson. Sam-
son se sentit emporté d'une force et d'un courage
extraordinaire. Ceci fait voir que la force de
Samson était un don surnaturel et miraculeux,

puisqu'elle était produite par l'Esprit de Dieu ;

c'était un don permanent et habituel, attaché par

la volonté de Dieu à sa chevelure et à son nazi-

réat.

v. 7. Descenditque et locutus est mulieri.

Quelques auteurs (8) l'expliquent du père de Sam-
son qui, étant arrivé à Thamnatha, proposa à cette

jeune Philistine le mariage avec Samson. D'au-
tres (91 veulent que Samson lui ait parlé lui-même.
Vatable croit qu'on parla, non à elle, mais à ses

parents (10); qu'on demanda leur consentement.
Parler à une femme se prend souvent pour lui

proposer le mariage : Que ferons-nous à notre

sœur au jour qu'on lui parlera! dit l'épouse dans
le Cantique (11).

y. 8. Post aliquot dies revertens ut acci-

peret eam. L'hébreu à la lettre (12) : // revint après

des jours pour la prendre. Les rabbins (13) sou-

tiennent qu'il ne revint qu'un an après, et qu'on

donnait un an entier aux filles qui se mariaient,

(1) Exod. iv. 21; vu. ;. etc. — (2) Josuc xi. 20.

(5) Ambros. Ep. xix. 1. Clas.

(4) Idem in Prolog, de Spiritu sancto. lib. 11.

(5) nainurtso s/pse n-- nwn 13 a>n mmo >3 17T s'-

il)) Les Septante : Oûx Ë'yvco'ïav on mxpâ Kupi'ou Èoîiv 0:1

«vTa :oOQ;j.a rjTo; ï/X.rf.l\ h. twv x),),o-j'JX<ov.

(7) ninsi VS3 Les Septante : S»5u.vo; aèovto;.

(8) Jun. et Tremel.

(9) Pisc. et alii plures.

iio) rrir>fO 13T Verha habuit de muliere apud parentes

illius. Val
(ni Cantic. vin. 8. - Vide Gènes, xxiv. 57.

1 :
----- n>Dm :-••

(ij) Kim'hi. Rab. Sal. apud. Screir.qu. 10.



JUGES, XIV. — MARIAGE DE SAMSON

o. Quem cum sumpsisset in manibus, comedebat in via ;

veniensque ad patrem suura et matrem, dédit eis partem,

qui et ipsi comederunt ; nec tamen eis voluit ir.dicare

quod mel Je corpore leonis assumpserat.

10. Descendit itaque pater ejus ad mulierem. cl fecit

filio suo Samson convivium, sic enim juvenes facere

consueverant.

il. Cum ergo cives loci illius vidissent cum, dederunt

ci sodales triginta ut essent cum eo.

o. Il prit ce rayon de miel entre ses mains, et il en

mangeait en marchant. Et lorsqu'il fut arrive où étaient

son père et sa mère, il leur en donna une partie, qu'ils

mangèrent. Mais il ne voulut point non plus leur décou-
vrir, qu'il avait pris le miel dans la gueule du lion mort.

10. Son père vint donc chez cette femme; et il lit un

festin pour son fils Samson, selon la coutume que les

jeunes gens avaient alors.

il. Les habitants de cette ville l'ayant vu, lui donnè-
rent trente jeunes hommes pour l'accompagner

;

COMMENTAIRE

pour se préparer à leurs noces. Le chaldéeo,

l'arabe, le persan, et plusieurs bons auteurs i

sont de ce sentiment, et tout le monde convient

que les jours se prennent quelquefois pour une

année (2 : et certes, on ne peut nier qu'il ne se

soit passé un temps assez long entre les fiançailles

et les noces, puisque, durant cet intervalle, des

abeilles avaient fait du miel dans le corps du lion,

qui avait été tué par Samson. Elles ne purent le

faire, qu'après que l'infection de ce cadavre eut

été dissipée et les chairs absolument consumées.

On sait par le livre d'Esther (3), que l'on prépa-

rait pendant un an les filles qui devaient devenir

femmes du roi des Perses; et, quoiqu'on ne puisse

pas montrer que la même coutume s'observât

envers les autres personnes, on ne doute pas que,

parmi les Hébreux, on ne mit un intervalle consi-

dérable entre les noces et les fiançailles.

Et ecce examen apum in ore leonis erat, et

favus mellis. L'hébreu (4) porte que cet essaim

d'abeilles était dans le corps du lion, et qu'il y
avait du miel. La suite fait juger que ce miel était

dans le rayon, quoique le texte n'en parle point.

Il n'est pas fort difficile à concevoir qu'un essaim

d'abeilies se soit retiré dans le crâne, ou dans le

squelette d'un lion, après que les chairs en furent

consumées et la puanteur dissipée. Hérodote (=;)

assure qu'on vit un essaim d'abeilles se retirer dans

le crâne desséché d'Onésyle, tyran de Chypre,

aul adipe. Quelques commentateurs (8) veulent

que ces mouches n'aient pas été des abeilles,

mais des guêpes, ou d'autres sortes de mouches,

du nombre de celles qui aiment la corruption, et

qui font leur nid dans la terre, ou dans des lieux

malpropres. Mais ces mouches font-elles du miel,

et sont-elles jamais appelées dans l'hcrituredu nom
de déborîm, qui est tellement propre aux abeilles,

qu'on ne le donne jamais aux autres mouches r

v. 10. Descendit itaque pater ejus ad mulie-

rem, ET FECIT FILIO SUO SAMSON CONVIVIUM. Ma-
nué, père de Samson, accompagné de sa femme
et de son fils, vint à Thamnatha pour achever le

mariage de Samson avec sa fiancée. Le texte

hébreu peut assez naturellement s'expliquer,

comme si Samson eût lui-même préparé le festin (9).

Les Septante (10), le chaldéen,et quelques auteurs

l'entendent en ce sens.

v. 11. Dederunt ei sodales triginta, qui es-

sent cum eo. Josèphe et des commentateurs (1 1)

croient que les habitants de Thamnatha; ayant pris

quelque défiance de Samson, lui donnèrent ces

trente jeunes hommes pour l'accompagner et pour

l'observer, sous prétexte de lui faire honneur. Mais

il est certain que Samson les avait invités, comme
il est dit au verset 1 '-, : Est-ce que vous nous ave\

conviés à vos noces, pour nous dépouiller! Il pria

apparemment les principaux de la ville de lui don-

ner des jeunes hommes pour l'accompagner, et on
après que sa tète eut été longtemps pendue. On lui en envoya trente. On voit par plusieurs autres

dit aussi que des mouches à miel se logèrent dans

le tombeau d'Hippocrate (6), et y demeurèrent
assez longtemps. On sait que les abeilles fuient la

puanteur, et qu'on ne les voit jamais approcher ni

des cadavres puants, ni du sang, ni de la

graisse 7 : Nemo bas vidii in carne, aut sanguine,

passages de l'Ecriture, que les nouveaux mariés,

pendant les jours de leurs noces, avaient toujours

auprès d'eux quelques-uns de leurs amis, et des

jeunes gens de leur âge. Il sont nommés dans

l'Evangile les amis de l'époux, ou les enfants de

la noce (12) ; et on dit ( 1 3) que ces jeunes gens

(i) Arias Mont. Sealie;. de Emendat t. tv.. - Boch. de anim.
sacr. p. 11. /. îv. c. 9.

(2) Vide Judic. xix. 2. - Levit. xxv. 29. - Exod. xm, 10. -

1. Reg. 1. 2.

(?) Eslh. 11. 12. Expletis omnibus quas ad cultum mulie-

brem pertinebant, mensis duodecimus vertebatur.

4 -'"" -'-s- t-:z =>-" my n;m Joseph, m pectore :

l-i '-./[').:. AmbrOS. F.p. xi\. in utero.

(5) Herodol. lib. v. c. 114. Kpefji.au.EV7]; î: -?,; xe^ocAt};,

xaî oSotjî '/>/•, xoîXtj;, ÉojjlÔ; u.eXiaaecov èaSu; ::; iuzr\v, «jpîov
l'.i .rir.'i.r^i.

(6) Vide VU. Hippocrat.

(7) Varro. et Ptin. I. xi. c. 21.

8 Lyr. el A but. qu. 1 ?.

(9) rirran pwow dv wy>"

(10) Kai lj:otT)oev iv.il Sap.iJ'tidv Jtotov.

(11) Joseph I. v. c. 10. Menoch. Jun. Pise. Grot. Cajet.

lia et interpres grœcus. Ev t<
;

> oo|3e<iTai âutôv r.yy/.z-i-

at7)oav y.j'.'\t i-.yJwj-, Tv.a/ovTa. il a lu rrs;->r Cum limèrent,

au lieu de : =r - s -
: Cum viderem.

\/.''/. i\. iî. - A/1.7//, u. 19. - Johan. m. 2>i,

(1;) Arias Mont.
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12. Quibus locutus est Samson : Mroponam vobis pro-

blema ; quod si solveritis milii intra septem dies convivii,

dabo vobis triginta sindones, et totidem tunicas;

12. Auxquels Samson dit : Je m'en vais vous proposer
une énigme : si vous pouvez me l'expliquer pendant les

sept jours du festin, je vous donnerai trente robes et

autant de tuniques.

étaient exempts de toute sorte de charge publique

pendant tout le temps des noces.

v. 1:. Proponam vobis probi.ema. Le terme

de l'original (1) signifie toute sorte de q

obscures, ingénieuses, énigmatiques ; l'Écriture

parle des énigmes ou des problèmes que la reine

de Saba vint proposera Salomon (2). Josèphe,dans

son premier livre contre Appion, rapporte le té-

moignage de Dius et de Ménandre, louchant les

problèmes que se proposaient l'un à l'autre Hiram,

roi de Tyr, et Salomon, roi des Juifs. La plus

grande sagesse des Égyptiens consistait autrefi is

dans cette philosophie énigmatique ; elle régnait

dans leurs écoles, dans leur religion, dans

leur politique. Les pythagoriciens n'exprimaient

guère leurs principales maximes, que sous des

énigmes (3).

Les anciens Grecs (4), dans leurs festins, avaient

coutume de proposer ce qu'ils appellent ypteo; (i),

des questions obscures, curieuses et difficiles, et

on donnait à celui qui les expliquait, une récom-

pense, qui consistait pour l'ordinaire dans une

couronne, ou à boire un verre plein de vin ; et on

condamnait celui qui ne pouvait pas les expliquer,

à boire une quantité d'eau pure, ou du vin mêlé

avec de l'eau de mer, qu'il était 1 bligé d'ava-

ler sans reprendre haleine. Quelquefois (6), on

offrait à la divinité dont on faisait la fête, la cou-

ronne destinée à celui qui aurait trouvé la solution

du problème, s'il ne s'était trouvé personne de la

compagnie qui l'eût pu résoudre; d'autres fois, on

donnait la récompense à celui qui avait proposé

l'énigme. On peut voir des exemples de ces

énigmes dans Hérodote, dans le Festin des sept

Sages parmi les œuvres de Plutarque, et dans la

vie d'Ésope.

Nous en rapporterons ici quelques-unes, tirées

d'Athénée (7), qui ont quelque rapport à celle de

Samson, et qui pourront faire juger du goût des

anciens sur cela. Simonide étant alléchez un maré-

chal porter à raccommoder une hache, qui devait

servira un sacrifice de Bacchus, trouva le maréchal

endormi, ayant auprès de lui une outre à mettre du

COMMENTAIRE

vin. et une écrevisse vis-à-vis de l'outre; Simo-
nide. sans éveiller le maréchal, rapporte sa hache,

et propose à ses compagnons cette énigme : Le
père du chevreau qui broute toute sorte d'herbe, et

le poisson malheureux, se sont heurtés la tête l'un

contre l'autre : et celui qui a reçu dans ses pau:

le fils de la nuit, n'a pas voulu nourrir le ministre

qui tue les bœufs du roi Bacchus. Le pure du che-

vreau, marque l'outre faite d'une peau de bouc ; le

poisson malheureux est l'écrevisse. Ils se heurtent

la tête l'un contre l'autre, parce que l'outre et l'écre-

visse étaient posées vis-à-vis l'une de l'autre,comme
deux chevreaux qui se frappent des cornes. Le fds

de la nuit est le sommeil, que le maréchal avait

reçu dans ses paupières. Le ministre qui tue les

bœufs de Bacchus est la hache du sacrificateur. En
voici une autre du poète Théognide 3) : Un mort

marin me rappelle à la maison, et tout mort qu'il est,

il parle d'une bouche vivante. Ce mort marin, est

un poisson de la nature des testacés, dont ce

poète devait manger ; la bouche par laquelle ce

poisson parle, est la coquille dont on se servait

autrefois pour faire des cornets. Vi:\

Sed cum forte cava du m personat œquora concha.

Dabo vobis triginta sindones, et totidem

tunicas. L'hébreu o :Je vous donnerai trente sedi-

ntm, et trente habits à changer. Le premier terme

est le même que «vSove; en grec ; il signifie des

habits de lin avec des franges ; il semble que le

ffivSwv était principalement en usage chez les Phé-

niciens. Martial (10),

Non sic in tvria sindone tectus cris.

La femme forte de Salomon fait un sindon et

une ceinture, et elle les vend aux Phéniciens 1 1 :

les filles de Jérusalem portaient de ces sortes d'ha-

bits, comme on le voit dans Isaïe 1 2 : en général,

l'habit ordinaire des Égyptiens, des Hébreux et

des anciens Grecs, était de lin ; Dom Calmet
pense que le sindon se portait sur la chair nue, et

était la même chose que la tunique. Saint Marc,

dans l'histoire de la Passion, nous parle d'un jeune

homme qui était revêtu d'un sindon sur la chair

nue, et qui s'enfuit tout nu d'entre les mains de

(1) m>n Z3Z7 -3 rntnN

(2) m. Reg. x. 1. Regina Saba audita fama Salomonis

in nomine Domini, venit tentare cum in œnigmatibus.

0) VideClem. Alex. Stromat. I. v.

(4) Vide Aristoph. et Scoliast in vespis, initio. Et vitam

Diodori cognomento Croni apud Laert. Eustat. in Odyss. x.

Hesychin. fpt'tpo;. Phavorinus. Pollux. e c. Vide Bonfr. hiç.

(5) rpt'oou; auu.jtô"cixouî.

(6) Aul. Gell. lib. xvm. c. 2.

(7) Athen. t. x. c. 22. pag. 4J6.

(8) II 'or, fàp fi y.i/\r
{

/.i a/.issio; ôV/.ao; vsy.pô; ?e8v7]Xc2>;

Çiùôj sO£YY<)p.£vo; atou-aTi.

(10) Martial, lib. iv.

(11 Prov. xxxi. 24.Sindonem fecit et vendidit. et singu-

lum tradidit Cananaeo "-"• jnc
12 Isai. m. 2;. Et spécula, et sindones et vittas.
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1;. Sin autem non potucritis solvcre, vos dabitis raihi

triginta sindones, et cjusdem numeri tunicas. Qui res-

ponderuntei : Propone problcma, ut audiamus.

14. Dixitque eis : De comedente exivit cibus. et de

forti egressa est dulcedo. Nec potucrunt per très dies

propositionem solvcre.

n Cumque adesset dies septimus, dixerunt ad uxorern

Sainson : Blandire viro tuo, et suade ei ut indicet tibi

quid significet problcma. Quod si facere nolueris, incen-

dcinus te. et domutn patris tui ; an ideirco vocastis nos

ad nuptias ut spoliaretis-

1 ;. Si vous ne pouvez l'expliquer, vous me donnerez
aussi trente robes et trente tuniques. Ils lui répondirent:

Proposez votre énigme, afin que nous sachions ce que
c'est.

14. Samson leur dit : La nourriture est sortie de celui

qui dévore, et la douceur est sortie du fort. Ils ne
purent pendant trois jours expliquer cette énigme.

i'. Mais le septième jour, ils dirent à la femme de
Samson : Gagnez votre mari par vos caresses, et faites

qu'il vous découvre ce que son énigme signifie. Si vous
ne voulez pas le faire, nous vous brûlerons vous et toute

la maison de votre père. Est-ce que vous nous avez con-
viés à vos noces pour nous dépouiller ?

COMMENTAIRE

ceux qui l'avaient pris, en leur abandonnant son

sindon{l). Cette remarque n'est pas tout à fait

juste. Le sinJon était à la fois un vêtement de des-

sus et de dessous. Dans le premier cas on disait :

Amie lus sin Jonc, dans le second inJulus.

Quant aux habits à changer, mutatoriœ restes,

on ne sait pas trop ce que c'était. Saint Jérôme a

entendu ici simplement des tuniques ; les Sep-

tante, Jcssloles, qui étaient un habit long, commun
aux hommes et aux femmes dans l'Orient. D'au-

tres, un habit neuf et précieux. Le syriaque porte :

Une paire d'habits, c'est-à-dire, de la tunique et

du manteau (2). Il a promis la tunique sous le nom
de sinJon, il promet le manteau sous le nom
d'habit à changer. Ce qui confirme encore cette

dernière explication, c'est qu'au verset 19, où

Samson exécute sa promesse envers les trente

jeunes Philistins de la noce, il leur donne trente

dépouilles d'autant de Philistins qu'il avait tués
;

il leur donne l'habit que chacun d'eux portait ; or,

ils portaient apparemment le manteau et la tunique,

de même que tous les peuples voisins ; Samson
donna l'un et l'autre habit aux jeunes gens de

Thamnatha.

On voit dans l'antiquité la pratique de donner

des habits en présents, et en récompense. Les

rois de Perse donnaient des robes aux ambassa-

deurs des au très princes, qui leur étaient envoyé

Le jeune Cyrus fait présent à un Cilicien d'un

collier d'or et d'une veste persanne (4). Quinte-

Curce [5) remarque qu'on donna dix paires d'ha-

bits à chacun des soldats, que la cruauté des

Perses avait rendus difformes et hideux. Encore

aujourd'hui à la cour des Turcs, on ne fait guère

d'autres présents que de pelisses ; les ambassa-

deurs en donnent au grand Seigneur, et les reçoi-

vent en présent (6).

v. 14. De comedente exivit cibus, et de forti

EXIVIT DULCEDO. On peut conserver l'allusion qui

se remarque dans le texte, en traduisant (7): Du

mangeur est sorti le manger, et du dur, de l'amer,

du fort, est sorti le doux. Le problème ne peut

plus paraître obscur, dès qu'on sait l'histoire qui a

précédé. Mais sans cela qui pourrait le deviner ?

La solution des énigmes que les anciens propo-

saient, dépendait souvent de la connaissance de

quelques faits particuliers et inconnus, comme on
l'a pu remarquer dans les exemples qu'on a cités

sur le verset 12. Nos faiseurs d'énigmes auront

peine sans doute à approuver les anciennes, qui

ne leur paraîtront pas conformes aux règles qu'on

propose aujourd'hui sur ce sujet.

On peut donner au problème de Samson divers

sens spirituels ; les Philistins qui étaient alors

comme des lions dévorants à l'égard des Hébreux,
devaient devenir dans la suite comme leur nourri-

ture ; et ces mêmes peuples dont les forces étaient

alors si redoutables, et qui opprimaient les Israé-

lites d'une manière si absolue et si impérieuse,

devaient quelque jour leur fournir la matière d'une
glorieuse et agréable victoire. Saint Augustin (8)

l'explique de Jésus-Christ qui, dans sa résurrec-

tion, sort du sein de la mort et du tombeau, comme
une nourriture vivante et spirituelle, comme le

pain des vivants ; il trouve la vie au milieu des

choses mêmes qui dévorent et qui consument
toutes choses. Du corps de ce lion mis en pièces

et déchiré dans sa passion, est produit le miel des

grâces et des bénédictions du Ciel, et l'Église

chrétienne, comme un essaim d'abeilles, en sort,

et se répand dans le monde.
v. 15. Cumque adesset dies septimus. Ils

l'avaient priée dès le commencement de la noce,

d'essayer de découvrir l'énigme de Samson, et le

septième jour approchant, ils vinrent renouveler

leurs instances. Mais comment accorder ceci avec

le verset 14, où l'on raconte que les jeunes gens

de 1 1 noce lurent trois jours à chercher l'explica-

tion de l'énigme proposée par Samson, après les-

quels ils vinrent, le septième jour, prier la femme

(1) Matth. xiv. 51. 52.

(2' Vide Gcnes. xlv. 22.

(j) AZlian. uariar. hist. t. 1. c. 22.

4 Xenophon. Expedit. Cyri.l. 1.

($) Quint. Cure. t. v. c. 5.

i 'ieiro delta Valle, tom. n. lettre v. p. 126.

(*> pnna n^> Tym t;n. n^> SsNna

(8) August senn. ccci.xiv. de Temp.
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[6. Quaa fundebal apud iam n ml I quereba

tur : OJisti me, et non diligis; id '-ma, quod
proposuisti filiis populi mei. non vis mihi exponere. At
illc respondit : Patri meo et matri nolui dicere, et tibi

indicare potero ?

17. Septem igitur diebus convivii débat ante cum ; tan-

demque dieseptimo, cum ci esset molesta, exposuit.Quae

statim indicavit civibus suis.

18. Et illi dixerunt ci die septimo ante solis occu-

bitum : Quid dulcius nielle, et quid fortins 1

ait ad eos : si non arassetis in vitula mea, non invenis-

setis propositionem meani.

16. Cette femme pleurait donc auprès de Samson, et

se plaignait de lui. en disant : Vous me haïsse/, et vous

ne m'aimez point : et c'est pour cela que vous ne voulez

point m'expliquer l'énigme que vous ave/ proposé aux

, de mon peuple. Samson lui répondit : Je ne

l'ai point voulu dire à mon père ni à ma mère, comment
donc vous le dirai-je -

17. Elle pleura ainsi auprès de lui pendant les sept

jours du festin. Enfin le septième jour, vaincu par ses

importunités, il lui découvrit l'énigme ; et elle l'alla re-

dire aussitôt aux habitants de sa ville.

18. Ces jeunes gens donc, avant que le soleil fut cou-
. inrent dire à Samson : Ou'v a-t-il de plus doux que

le miel, et de plus fort que le lion.- Samson leur répon-

dit : Si vous n'eussiez pas labouré avec ma génisse, vous

n'eussiez jamais trouvé ce que mon énigme voulait dire-

COMMENTAIRE

de Samson de tirer ce secret de son mari ? Il y a

diverses manières de résoudre ces difficultés. La

première est que Samson avait proposé son

énigme le premier jour de la noce, et les jeunes

gens, ayant travaillé inutilement pendant trois jours

à en chercher l'explication, prièrent l'épouse de

Samson de la lui demander. Elle n'y manqua pas :

elle le sollicita pendant tout le reste de la fête
;

mais n'en ayant rien pu tirer, ces jeunes gens

vinrent avec menaces la presser de nouveau, le

septième jour de la noce, de leur découvrir cette

énigme. Alors elle employa tant de prières et de

larmes, qu'enfin Samson, vaincu par ses impor-

tunités, lui découvrit le secret. Quand on dit

qu'elle pleura pendant les sept jours de la noce,

il ne faut pas l'entendre de sept jours complets,

mais seulement de tous les jours qui s'écoulèrent

depuis le quatrième jusqu'au septième.

D'autres (i) prétendent que le septième jour de

ce verset, n'est pas le septième jour de la noce,

mais le jour du sabbat, septième de la semaine,

qui tomba vers le quatrième jour de la noce. Le
syriaque, l'arabe, les Septante (2) lisent ici le

quatrième jour, au lieu du septième; et cette

explication sauve toutes les difficultés qu'on forme

sur cet endroit.

On peut remarquer ici, comme on l'a déjà vu

dans le mariage de Jacob avec Lia, que la solen-

nité des noces durait ordinairement sept jours.

On doublait quelquefois ce nombre de jours,

comme on le voit dans Tobie h).

An idcirco vocastis nos ad nuptias ut spolia-

retis (4) r On voit dans Homère (î) la coutume

des épouses de donner des habits à ceux qui les

conduisaient chez leurs maris. Minerve dit à Nau-

sicaa : Vous deve\ bientôt vous marier, el il faut

que vous aye\ du linge blanc, pour vous et pour ceux

qui vous conduiront. Les jeunes gens, selon cet

usage, auraient dû recevoir des habits de la femme

de Samson, et il se trouverait au contraire qu'ils

seraient obligés d'en donner à Samson, s'ils n'ex-

pliquaient pas son énigme.

v. 18. Dieseptimo ante solis occubitum. Le

jour commençait et finissait parmi ces peuples au

coucher du soleil ; c'est pourquoi ces jeunes

philistins vinrent avant ce temps, avant que le

septième jour fût expiré, donner l'explication de

l'énigme proposée.

Si non arassetis in vitula mea, non inyents-

setis propositionem meam. Cette manière de

parler proverbiale, labourer avec la génisse d'un

autre (6), se prend en deux manières, qui revien-

nent au même sens. La première : Si vous ne vous

étiez pas servi du secours de ma femme ; si elle

ne vous avait pas découvert mon secret, vous

n'auriez jamais pu le découvrir (7). La seconde :

Si vous n'aviez pas abusé de ma femme ; si elle ne

m'avait pas manqué de fidélité dans ce qui regarde

le mariage, elle n'aurait pas violé le secret que je

lui avais confié. On trouve dans les anciens auteurs

grecs et latins, des expressions semblables pour

marquer une épouse infidèle (8).

(il Lit. Tos!. Vut. Munsf. Castel.

(2) L'édition]des Polyglottes d'Anvers porte le septième;

mais les exemplaires de Rome et de Bàle, le quatrième.

(5) Tcb. vin. 2;. Adjuravit Raguel Tobiam, ut duas heb-
domadas moraretur apud se. - Vide Serar. hic. et in Tob. x.

(4) i:b nriNlp uwrcn Les Septante : Tô ïÎKtdv/suaai

ZY.ali'jx'ï.. Est-ce pour nous appauvrir. Aliter. r
t
lx(3iaaat

Est-ce pour nous faire violence, pour nous voler de force?

(5) Homer. Odyss. vi. Initio.

Sol 'A yàao; o/eSov sari, "va yo^ y.aXà u.èv âuT7)V,

E'vv'jnOa:, -x ?j: Toict Jiapaaysiv, '<>'. '/.; (j'âywvTat.

[(i) Les Septante : Th. Ei ;j.t) xpoffTpiàaorK iv tîj oxu.où.i'.

p.ou. Alias. E! U.T) /.aTaoay.âaaTî ri]V BajxâXiv p.ou. Si vous

n'aviez dompté ma génisse.

(7) lia Vatab. Drus. Jun. Serar. Cornel. Bonfr. Dclrio,

etc.

(8) Theognid. Sentent. 58.

EvQaipto o: yjvât/.a îïEp:'8pou.ov âvSpaxe u-ap^ov,

()'; Tr,v âXXoTpÎ7]v SouXet' xpoupav otpouv.

Plant. Fundum alienum arat, incultum familiarem deserit.

Martial, t. vu.

Milo domi non est, peregre at Milone profecto,

Arva vacant, uxor non minus inde parit.

Vide Serar. qu. 15. etBocli. de animal, sacr. p. I. /. il. e. 41.
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10. Irruit itaque in eum spiritus Domini, descendilque

Ascalonem, ci percussit ibi triginta viros, quorum ablatas

s dédit iis qui problema solverant ; iratusque nimis,

ascendit in domum patris sui.

20. L'xor àutem ejus accepit marituni unum de amicis

cjus et pronubis.

i". En même temps, l'esprit du Seigneur saisit Samson,
et, étant venu à Ascalon, il y tua trente hommes, dont il

prit les habits, et les donna à ceux qui avaient expliqué

son énigme. Alors, entrant dans une étrange colère, il

revint dans la maison de son père.

2(i. Cependant sa femme épousa un des jeunes hommes
amis de Samson, un de cetix qui l'avaient accompagné à

ses noces.

COMMENTAIRE

v. 19. Descendit Ascalonem, et percussit ibi

triginta viros. Ascalon était aux Philistins, envi-

ron à dix ou douze lieues de Thamnatha, vers le

midi. Samson prit et tua ces trente Philistins,

apparemment dans la campagne et aux environs

de la ville : car il ne paraît pas même qu'on ait su

qu'il les eût tué. Ce ne fut que par l'impulsion de

l'Esprit Saint qu'il se porta à cette action, comme
il est assez marqué au commencement de ce verset.

L'Esprit de Dieu saisit Samson, cl il descendit à

Ascalon. On ne doit plus considérer Samson
comme un particulier, qui n'aurait point de droit

de faire ia guerre, ni de mettre à mort les ennemis

de l'État: il était revêtu d'un caractère, qui ne

lui permettait pas seulement, mais qui l'obligeait

à persécuter les ennemis du peuple de Dieu, et à

leur faire la guerre partout où il les trouverait

1

1
1 57)-

UxOR EJUS ACCEPIT MAR1TUM UNUM DE AMICIS

ejus. Un de ceux qui avaient été avec lui durant sa

noce. L'hébreu -.Elle épousa l'ami de Samson, celui

qui avait été son ami ; le principal des compagnons
ou des amis de Samson; celui qui est nommé dans

l'Évangile, Vami de l'époux (1); le paranymphe,

qui accompagnait l'époux lorsqu'il conduisait

l'épouse dans sa maison, ou celui qui la conduisait

lui-même, si elle avait déjà été mariée aupara-

vant (2). Cette femme crut que Samson ne revien-

drait point, et qu'il l'avait entièrement abandon-

née ; elle n'attendit pas qu'il eût fait divorce selon

les lois.

Sens spirituel. Verset 14.

(l) Jehan, m. 20. Les Septante de l'édition de BAle et

d'Anvers, vuasiaytiiyov, et Jcsèphe, »uu.çoffïoXw. S. Ambros.

Paranympho. — (2) Vide Hesych. et Bonfr. hic.



CHAPITRE QUINZIÈME

Samson met le feu aux moissons des Philistins, par le moyen de trois cents renards.

Il lue nulle Philistins avec une mâchoire d'âne, d'où il sort ensuite une fontaine

pour le désaltérer.

i. Posi aliquantulum autem temporis, cum dies triticcae

messis instarent, venit Samson, invisere volens uxorem
suam, et attulit ci ha?dum de capris. Cumque cubiculum
ejus solito vellet intrare, prohibuit cum pater illius,

dicens :

2. Putavi quod odisses eam, et ideo tradidi illam amico
tuo ; sed habet sororem, quas junior et pulchrior [lia est,

sit tibi pro ea uxor.

j. Cui Samson respondit : Ab liac die non erit eulpa
in me contra Philisthasos, faciam enim vobis niala.

i . Peu de temps après, la moisson des blés étant proche,
Samson voulant aller voir sa femme, lui apporta un che-
vreau ; et lorsqu'il voulait entrer en sa chambre, selon
sa coutume, son père l'en empêcha, en disant:

2. J'ai cru que vous aviez de l'aversion pour votre
femme ; c'est pourquoi je l'ai donnée à un de vos amis.

Mais elle a une sœur qui est plus jeune et plus belle

qu'elle, et ie vous la donnerai pour femme au lieu d'elle.

;. Samson lui répondit : Désormais les Philistins n'au-

ront plus sujet de se plaindre de moi, si je leur rends le

mal qu'ils m'ont fait.

COMMENTAIRE

y. I. POST ALIQUANTULUM TEMPORIS, CUM DIFS

tritice^î messis instarent. On trouve ici dans

l'hébreu les mêmes termes (i), qu'on a voulu ex-

pliquer dans le chapitre précédent verset 8, par

une année entière. Ceci se passa assez longtemps

après le mariagede Samson, car il n'est pascroyable

que son beau-père eût voulu donner sa femme à

un autre, aussitôt après que Sams n se fut retiré,

ni que celui-ci dût sitôt revenir de la juste colère

qu'il avait conçue contre sa femme. Or la suite

fait voir qu'il revenait de fort bonne foi (i 1 36).

Attulit H£ûum de capris. // lui apporta un

chevreau ; présent chétif et méprisable selon nos

mœurs, fort différentes de celles des anciens, et sur-

tout des gens de la campagne de ce temps-là, où le

chevreau passait pour un excellent mets. Voyez ce

qu'on a dit sur le verset 15 du chapitre xm.

f. 2. Habet sororem, sit tibi pro ea uxor.

Ces mariages n'étaient point défendus parmi les

Philistins, non plus que parmi les autres peuples

d'Orient. Jacob avait épousé les deux sœurs, et

les avait eues pour femmes toutes deux ensemble
;

mais Moïse avait défendu de prendre les deux
sœurs, à la fois, ou successivement (2).

v. 3. Ab hac die non erit culpa in me contra
Philist^eos ; faciam enim vobis mala. Samson
déclare la guerre aux Philistins, puisqu'ils lui ont

fait injure. Sa qualité seule de libérateur, ou de

juge d'Israël, lui donnait un droit incontestable de

défendre son peuple et de persécuter les Philis-

tins ; mais comme ces peuples pouvaient ne pas

reconnaître Samson en cette qualité, il déclare

qu'il vengera contre eux ses propres injures par le

droit des gens, sans qu'ils aient lieu de s'en plain-

dre, ni de faire la guerre pour cela aux autres

Israélites, ou de les opprimer d'une manière plus

cruelle. Les Philistins avaient été bien informés

du tort qu'on lui avait fait, en donnant sa femme à

un autre : ils l'avaient souffert ; Samson prétend

avoir raison de s'en prendre à toute la nation des

Philistins, puisque toute cette nation était censée

approuver cette injure (3).

La vengeance faite de son autorité privée, sur-

tout contre les étrangers, était quelquefois tolérée

dans les particuliers sous la loi ancienne ; mais elle

est défendue dans la nouvelle, envers toute sorte

de personnes. Et certes, si l'on ne considère Samson
que comme un simple particulier, on doit recon-

naître qu'il n'a pu venger ses injures de son chef,

qu'après en avoir inutilement demandé justice aux

magistrats des Philistins ; et en cela même, on ne

peut l'excuser d'avoir fait tomber sur toute cette

nation, la peine d'une faute qui ne regardait que

son beau-père et sa femme. Mais si l'on envisage

la personne de Samson, comme chef des Israélites

et suscité de Dieu pour les défendre, on devra

raisonner tout autrement. Le dessein de Dieu

n'était pas qu'il irritât les Phiiistins, et les enga-

geât dans une guerre ouverte et déclarée contre

Israël : il voulait qu'il les affaiblît peu à peu, et

qu'il se comportât envers eux plutôt comme parti-

culier, que comme chef déclaré de la nation. De
plus, les Philistins ayant su l'injustice que le beau-

père de Samson lui avait faite, en donnant publi-

(1) n>sp >n>a a»D»n >nn — (2) Levit. xvm. 18. (?) Vide Grot. hic. Pet. Mort. Es!, etc.
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4. Perrexitque et cepit trecentas vulpes, caudasque
earum junxit ad caudas, et faces ligavit in medio

;

4. Après cela, il alla prendre trois cents renards, qu'il

lia l'un a l'autre par la queue, et y attacha des flambeaux ;

COMMENTAIRE

quement sa femme à un autre, et ne l'ayant pas

empêchée, s'étaient rendus en quelque sorte

coupables de cette injustice envers Samson.

v. 4. Cepit trecentas vulpes. Selon un grand

nombre d'exégètes contemporains, le mot V,—-'

schoû'âl désigne non le renard mais le chacal, qui

rôde encore aujourd'hui par bandes dans ces pa-

rages. Il était beaucoup plus facile de réunir trois

cents chacals que trois cents renards, car les pre-

miers marchent en bandes tandis que les autres

vivent solitaires, ou au moins en petit nombre

dans leurs terriers ; cependant, le fait en lui-même

n'est pas invraisemblable.

Si l'on veut des exemples d'un grand nombre
d'animaux plus féroces et plus rares que les re-

nards, qu'on a souvent fait paraître dans l'amphi-

théâtre à Rome, on peut voir Serarius et Corné-

lius a Lapide; les auteurs remarquent que Lucius

Sylla fit voir au peuple romain cent lions avec

leurs crinières (1) ; Pompée en fit paraître jusqu'à

six cents, entre lesquels il y en avait trois cent

quinze avec leurs crinières. Jules César en donna
quatre cents. L'empereur Probusi2j lâcha mille

autruches, mille cerfs, mille sangliers, mille daims,

et une infinité d'autres animaux. Est-il plus in-

croyable que Samson ait pu amasser en assez peu

de temps trois cents renards, qu'il les ait pris ou
par lui-même, ou par d'autres, dans un pays où

ces animaux étaient certainement très communs ?

Il n'est donc pas nécessaire de recourir au miracle,

comme ont fait quelques auteurs, pour expliquer

d'où venait cette quantité de renards.

Au reste, Samson ne pouvait rien choisir de plus

convenable à son dessein que le renard
;
par ce

moyen, il nettoyait son pays d'un animal impur et

incommode, et l'envoyait dans le pays des ennemis ;

la longue queue du renard ou même du chacal, est

tout à fait propre à porter ces torches qu'il y vou-

lait attacher ; ces animaux qui courent fort vite,

qui vont toujours en caracolant, et qui d'ailleurs

craignent extrêmement le feu, pouvaient mieux

que d'autres répandre la flamme dans les moissons

et dans les campagnes des Philistins, où leur ins-

tinct les portait naturellement, comme pour étein-

dre ce feu qui les suivait et qui les brûlait. Un
autre artifice de Samson fut de joindre ces animaux
deux à deux. Il ne les attache pas tous ensemble

;

cela n'aurait causé que de la confusion entre eux ;

il ne les envoie pas seuls, ils auraient pu se retirer

dans leurs terriers, et éteindre leurs torches ; il les

met deux ensemble, afin d'arrêter la trop grande

précipitation de leur course, pendant qu'ils tirent

l'un contre l'autre, et afin de donner aux flammes

plus de loisir de s'attacher aux moissons, et de se

communiquer à toute la campagne.
Faces ligavit in medio. C'est-à-dire, il mit des

torches de bois résineux (5), comme de l'olivier,

du pin, du sapin, qui prennent aisément feu, et

qui s'éteignent difficilement. Les deux renards

étaient attachés ensemble par une corde qui tenait

à leurs queues, le flambeau était au milieu de la

corde. On croit que Samson ne lâcha pas tous ces

renards dans un même endroit , mais en divers

lieux et successivement, afin qu'ils causassent plus

de dommage, et dans une plus grande étendue de

pays. Il est à croire qu'il employa pour cela plu-

sieurs personnes, et il ne trouva que trop de gens

parmi les Hébreux pour le seconder, surtout en

prenant sur lui seul toute la haine et tout le mal de

cette action.

Quelques habiles commentateurs (4) ont remar-

qué dans les Fastes d'Ovide (5) une histoire qui a

quelque rapport à ce que nous lisons ici dans

l'Ecriture. C'était à Rome une ancienne coutume
de lâcher dans le cirque un certain nombre de re-

nards avec des flambeaux allumés sur le dos. Cette

cérémonie se faisait au mois d'avril, et le peuple

romain avait le plaisir de voir courir ces animaux,

jusqu'à ce que le feu qu'ils portaient sur eux, les

eût fait mourir. Ovide qui nous décrit ces jeux,

dit qu'il apprit ce qui leur avait donné l'origine,

d'un vieillard de la ville de Carséole ; ce vieillard

racontait qu'un jeune homme de cette ville, ayant

pris un renard, et l'ayant enveloppé dans du foin,

y mit le feu pour le brûler ; mais l'animal s'étant

échappé à demi-rôti, porta la flamme dans les fro-

ments qui étaient prêts à être coupés. C'était, di-

sait-il, pour conserver la mémoire de cet événe-

(1) Plin. I. vin. c. 16.— (2) Apud Vopisc. in Prob.

(?) -ns ->ST cw Les Septante : E"0r,/; Xày.raoa u/av.

(4) Vide Scrar. queest. 7.- Bon/r. hic- Boch. de anitn. sacr.

p. 1. /. m. c. 1 j.

; Ovid. lib. iv. Fasl.

Cur igitur missae junctis ardentia tandis,

Terga ferant vulpes, causa docenda milii est.

Filius hujus erat primo lascivus in ajvo
,

Addidcratque annos ad duo lustra duos,

S. B. T. III.

Is capit extremi vulpem convalle salicti.

Abstulera; militas illa cohortis aves,

Captivam stipulo feenoque involvit, et ignés

Admovet ureates, effugit illa manus.

Qua fugit incendit vestitos messibus agros,

Damnosis vires ignibus aura dabat.

Factum abiit, monumenta niane.it. nam vivere captam

Nunc quoque lex vulpem carseolana vetat,

Utque luat pœnas genus hoc eerealibus ardet,

Quoque modo segetes perdidit, illa périt.

'9
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-. Quas igné succendcns. dimisit ut hue illucque dis -

currerciit. (,)u.'u statim perrexerunt in segetes Philisthi-

norum. Quibus succensis. et comportais jam fruges, et

adhuc stantes in stipula, concremata; sunt, in tantum, ut

vincas quoque et oliveta llanima consumerci.

6. Dixeruntque Philisthiim : Quis fecit hanc rem ? Qui-

bus dietum est : Samson, gener Thamnathaei, quia tulit

uxorem ejus, et alteri tradidit, bœc operatus est. Ascen-

deruntque Philisthiim, et combusscrunt tam mulierem

quam patrem ejus.

7. Quibus ail Samson : Licet haec feccritis, tamen adhuc

ex vobis expetam ultionem, et tune quiescam.

8. Percussitque eos ingerïti plaga, ita ut, stupentes,

surani femori imponerent. Et descendens habitavit in

spelunca petras Etani.

5. Et, les ayant allumes, il chassa les renards, afin qu'ils

courussent de tous côtés. Les renards aussitôt allèrent

courir au travers des blés des Philistins ; et, y ayant mis
Le feu, tous les blés, tant ceux qui étaient déjà amassés
dans l'aire, que ceux qui étaient encore sur le pied, furent

brûlés ; et le feu même s'étant mis dans les vignes et dans
les plants d'oliviers, consuma tout.

6. Alors les Philistins dirent: Qui a fait ce désordre ?

On leur répondit : Ost Samson, gendre de cet homme
de Thamnatha, qui a fait tout ce mal : parce queson beau-
père lui a ôté sa femme, et l'a donnée à un autre. Et les

Philistins étant venus chez cet homme, brûlèrent la

femme de Samson avec son père.

7. Alors Samson leur dit : Quoique vous ayez fait cela,

je ne laisserai pas encore de me venger de vous ; et

ensuite je demeurerai en repos.
îi. Il les battit ensuite, et en fit un si grand carnage,

que, mettant la jambe sur la cuisse, ils demeuraient tout

interdits. Après cela, Samson demeura dans la caverne
du rocher d'Étam.

COMMENTAIRE

ment, qu'on faisait brûler des renards dans le

cirque, en les lâchant après leur avoir appliqué

des flambeaux allumés sur le dos.

v. 5. Comportât^: jam fruges, et adhuc stan-

tes IN STIPULA CONCREMATyE SUNT, IN TANTUM UT

V1NEAS QUOQUE ET OLIVETA FLAMMA CONSUMERET.

On amassait les blés dans des aires à la campagne
pour les battre en les faisant fouler aux pieds des

bœufs, ou en traînant sur les gerbes de gros rou-

leaux de bois ; c'est ce qui est appelé ici compor-

tâtes segetes. Le texte hébreu porte à la lettre (1):

Et il brûla depuis les monceaux, jusqu'au blé sur

pied, et jusqu'aux vignes d'oliviers, ce que quel-

ques auteurs (2) entendent des oliviers plantés

comme des vignes, en un mot des plants d'oliviers.

Mais qui a jamais entendu parler d'une vigne d'oli-

viers ! Il vaut mieux suppléer une conjonction dans

le texte avec tous les meilleurs interprètes, et lire

comme la Vulgate et les Septante, les vignes et les

oliviers.

f. 6. COMBUSSERUNT TAM MULIEREM , QUAM
patrem ejus. Les principaux des Philistins (3)

reconnaissent le bon droit de Samson ; ils font punir

ceux qui étaient les auteurs de l'injure qu'il avait

reçue ; ils auraient pu y joindre les magistrats de
Thamnatha, qui n'avaient point empoché le mal.

On voit ici l'extrême horreur de ces peuples pour
l'adultère.

v. 7. Licet H/ec feceritis, tamen adhuc ex

vobis expetam ultionem, et tunc quiescam. Je

ne suis pas encore content de cette vengeance
;
je

ne cesserai point que je ne vous aie châtié de nou-

veau comme vous le méritez. Le texte hébreu est

plus obscur 4 : Si vous eussiez agi de cette sorte,

dès le commencement, je me serais contenté de

cette vengeance, et je me serais tenu en repos. Ou
autrement : Est-ce ainsi que vous en agisse^ ' Je

veux passer pour un lâche, si je ne me venge de

vous, et, après cela, je demeurerai en repos. Mais la

plupart des meilleurs interprètes suivent le sens

de la Vulgate.

v. 8. Percussit eos... ita ut stupentes suram
femori imponerent. Cette posture de mettre la

jambe sur la cuisse, marque, dit-on, un homme
pensif, inquiet, interdit. L'Ecriture en d'autres en-

droits donne pour une marque d'étonnement de

frapper sa cuisse I)). Le texte hébreu de cet en-

droit porte simplement (6) : // les battit jambe sur

cuisse. Les interprètes sont fort partagés sur ce

passage. Vatable le prend dans un sens proverbial,

comme nous dirions: il les battit dos et ventre, il

leur coupa bras et jambes. Le chaldéen : Il battit

les cavaliers et les piétons. Paul de Burgos et

Junius: Il les traita comme des poltrons, il les

chassa comme des lâches, il leur donna du pied au

derrière; enfin on peut dire que Samson leur coupa

les jambes et les cuisses, ou qu'il les battit, sans

qu'ils aient pu lui échapper. Castalion suit Josè-

phe (7) qui croit que cet endroit marque simple-

ment que Samson battit les Philistins en quelques

endroits de leur pays : voici un autre sens que

l'on pourrait donnera ce passage : Samson frappa

(1) m ens iïi n-JT trt wnia nran

(2) Kim'hi. Drus.

(jj Vide Joseph. I. v. c. 10. Yivv^r.s ^ toi; âpyèvras
sic ©ay.va, tr)v yevOfMVJjv âutou yuvaixa xal xoù; ouyysvsÎS

ÇâvTa; /.«Tï)'npe<jav.

(4) binx iriNi =23 >n~j:: on a tint; pwyn qm

(5) Jerem. xxxi. 10. Postquam ostendisti mihi, percussi

fémur ni eu m.

(6) -p> by piw taniN ~n Les Septante : E'rcetTetÇev

à'JTO'J; xVtffMJV SJUt u.7)pôv-

(7) Joseph. Antiq. I. v. c. le. IIoXàoÙ; :v :ù ~£o:'oj tùv
IlaXaiaTtvûv ârroy.Tsi'va:.
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o. Igitur ascendentcs Philisthiim in terrain Juda, cas-

tramctati stm t in loco qui postea vocatus est Lechi, id

est, Maxilla, ubi eorom eflusus est exercitus.

10. Dixeruntque ad eos do tribu Juda : Cur ascendistis

adversum nos? Qui responderunt : Ut ligemus Samson
venimus, et reddamus ei quœ in nos operatus est.

11. Descenderunt ergo tria millia virorum de Juda, ad

specum silicis Etam, dixeruntque ad Samson : Nescis

quod Philisthiim impereiu nobis? quare hoc facere vo-

luisti - Quibus ille ait : Sicut fecerunt mihi, sic feci eis.

12. Li'gare, inquiunt, te venimus, et tradere in manus
Philisthinorum. Quibus Samson : Jurate, ait, et spon-
dete mihi quod non occidatis me.

1 î. Dixerunt : Non te occidemus, sed vinctum trade-

mus. Ligaveruntque eum duobus novis funibus, et tule-

runt eum de petra Etam.

14. Qui eum venissent ad locum Maxillae, et Philis-

thiim vociférantes occurrissent ei, irruit spiritus Domini
in eum, et sicut soient ad odorem ignis lina consumi, ita

vincula quibus ligatus erat dissipata sunt et soluta.

15. Inventamque maxillam, id est, mandibulam asini,

quae jacebat, arripiens. interfecit in ea mille viros.

0. Les Philistins étant donc venus dans le pays de
Juda, campèrent au lieu qui, depuis, fut appelé la mâ-
choire, où leur armée fut mise en fuite.

10. Ceux de la tribu de Juda leur dirent : Pourquoi
ôtes-vous venus contre nous ? Les Philistins leur répon-
dirent : Nous sommes venus pour lier Samson, afin de
lui rendre le mal qu'il nous a fait.

11. Alors, trois mille hommes de la tribu de Juda vin-

rent à la caverne du rocher d'Étam, et dirent à Samson :

Ne savez-vous pas que nous sommes assujettis aux Phi-

listins ? Pourquoi les avez-vous traités de la sorte r II

leur répondit : Je leur ai rendu le mal qu'ils m'ont fait.

12. Nous sommes venus, lui dirent-ils, pour vous lier,

et pour vous livrer entre les mains des Philistins. Jurez-

moi, leur dit Samson, et promettez-moi que vous ne me
tuerez point.

1;. Ils lui répondirent: Nous ne vous tuerons point;

mais après vous avoir lié, nous vous livrerons aux Phi-

listins. Ils le lièrent donc de deux grosses cordes neuves,

et ils le tirèrent du rocher d'Étam.

14. Ei, étant venus au lieu appelé la mâchoire, les

Philistins vinrent contre lui avec de grands cris. Mais
l'Esprit du Seigneur saisit tout d'un coup Samson, et il

rompit les cordes dont il était lié, comme le lin se brûle

lorsqu'il sent le feu.

15. Et, ayant trouvé là une mâchoire d'âne qui était à

terre, il la prit, et en tua mille hommes
;

COMMENTAIRE

les Philistins aux cuisses cl aux jambes. Les cuisses

marquent la vitesse, et les jambes la force (1) ; Le
Seigneur ne donne point la victoire aux cuisses de

l'homme, dit le prophète, ni à la force des chevaux :

Et Nahum (2) : Les cuisses seront rompues dans les

places publiques /"personne n*aura la force de fuir

ni de résister. Samson frappa les Philistins, il les

mit hors d'état de fuir et de lui résister.

Habitavit in spelunca petr,e Etam. Il y avait

une ville d'Étam dans la tribu de Siméon, voisine

de celle de Dan (3). On croit que ce fut près de
cette ville d'Etam, fortifiée plus tard par Roboam,
roi de Juda (4), que Samson se retira dans quelque
caverne (5). L'hébreu (6) : // demeura dans le

creu du rocher d'Étam; ou sous les branches, à

l'ombre de la pierre d'Étam, à l'abri des arbres qui

étaient aux environs des rochers d'Etam : le nom
de Se'ïph signifie souvent des branches (7). La
caverne dont il est ici question devait être une
des nombreuses excavations creusées vers Lekiéh
et Deir-Dubban, à l'extrémité de la plaine de la

Séphéla.

v. 12. Spondete mihi quod non occidatis me.

On ne peut lire cet endroit, sans se représenter

Jésus-Christ se livrant aux soldats, et se laissant

lier par les Juifs ses frères, pour le salut desquels

il veut bien s'abandonner à ses ennemis, quoiqu'il

fût toujours le maître de sa vie et de sa mort.

Samson stipule qu'on ne le tuera point en trahison;

car autrement, il ne craignait guère ceux qui

venaient pour le prendre.

f. 14. Ad locum maxill/e; en hébreu (8), à

Lé'hi. Ce lieu ne porta le nom de la mâchoire,

que depuis le combat rapporté plus bas (9), où
Samson tua mille Philistins avec une mâchoire

d'âne. On dit que Lé'hi est environ à sept lieues

d'Ascalon, vers l'orient (10). Les rochers d'Étam
où Samson s'était retiré, n'en devaient pas être

bien éloignés.

Sicut solent ad odorem ignis lina consumi.

L'hébreu: Comme le lin qui se brûle au feu. L'au-

teur de la Vulgate use souvent de cette expres-

sion, l'odeur du feu (11), pour marquer l'action du

feu, la brûlure. Les Septante (12): Comme l'éloupe,

lorsqu'elle sent l'odeur du feu.

V. iï. Inventamque maxillam... asini, qu/e

jacebat, arripiens. L'hébreu porte que cette

mâchoire d'âne était toute fraîche, toute récente,

rima leriyâh, frais, humide
(

1 ïj.Les Septante 14 :

Une mâchoire d'âne, qui était jetée à terre. La Vul-

(1) Pscilm. cxlvi. 10.

(2) Nahum. 11. 1 î.

1 1. Par. iv. ;2.

l'.ir. xi. 6.

'5 Bonfr. hic Cellar. I. m. c. ij. pag. ;::.

(7 Vide Isai. xvu. (>. xwn. 10. ci maxime un. 5.

- ----- >s>yc nnn E\e.ch. xxxi. 6. et ii.

(8) ir;- -7 n= N-n

(9) y- M-
(10) Terre sainte d'Eugène Roger, Recollet, c. h.
(11) Judic. xvi. 9. - Dan. m. 94. 12"-;;'. îtokov, fjvfxa kv

tôaspavOrj Kupôf-

(12) n> n'jwn ->-,-- TiDn >nb nss'i

1; Mtinst. Pagn. Vatab. Jun. Drus. Srr. Bocharl.

114. Stavrfva Svou iy.vvj.iir>>. Ils ont lu rims de même
que la Vulgate, au lieu de nna, qui ne se trouve qu'eu
cet endroit et dans Isaïe I. (1. rvT- r\z?
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i6. I i ail : In maxilla as'ni, in mandibula pulli asina-

riim, delevi eos, et percussi mille viros.

17. Cumque lix-c verba canens complesset, projecit

mandibulam de manu, et vocavit nomen loci illius ka-

math-Lechi, quod interpretatus elevatio maxillœ.

18. Sitiensque valde, clamavit ad Dominum, et ait :

Tu dedisti in manu servi lui salutem hanc maximam atque

victoriam ; en siti morior, incidamque in manus incir-

cumeisorum.

16. Et il dit : Je les ai défaiis avec une mâchoire d'âne,
avec la mâchoire d'un poulain d'ânesse : et j'ai tué mille
hommes.

17. Et, après qu'il eut achevé ce cantique, il jeta de sa

main la mâchoire, et appela ce lieu, Ramalh-Léchi
c'est-à-dire, l'élévation de la mâchoire.

|8. Il fut ensuite pressé d'une grande soif, et, criant au
Seigneur, il dit : C'est vous qui avez sauvé votre servi-

teur, et qui lui avez donné celle grande victoire, et main-
tenant je meurs de soif, et je tomberai entre les mains
de ces incirconcis.

COMMENTAIRE

gâte etJosèphe l'ont entendu de même. Ils lisaient

dans leur texte un peu autrement que nous. La

remarque d'une mâchoire fraîche et charnue paraît

assez indifférente en cet endroit.

f.
16. Et ait : in maxili.a asini, in mandibula

pulli asinarum delevi eos. C'est un cantique de

victoire que Samson chante, en mémoire de cette

action si extraordinaire. Plusieurs interprètes tra-

duisent l'hébreu autrement(i) : Avec une mâchoire

d'âne, j'en ai fait un monceau, deux monceaux;

avec une mâchoire d'âne, faï défait mille hommes(i).

Mais Castalion, Bonfrèreet quelques autres main-

tiennent la traduction de la Vulgate, ou traduisent

l'hébreu de cette autre manière : Avec une mâ-
choire d'âne, d'un âne /ils de deux ânesses, avec

une mâchoire d'âne, j'ai défait mille hommes. Il

insiste sur cette mâchoire, comme sur la chose

qui rendait sa victoire plus glorieuse ; il dit que

c'est un gros âne, un âne fils de deux ânesses, ou

à cause de son extrême grosseur, ou de peur

qu'on ne s'imaginât qu'il y eût quelque équivoque

sous le nom de mâchoire d'âne. Le mot -nen

'hamôr signifie à la fois âne et tas, foule. En
admettant la première traduction, il y a un jeu

de mots.

On pourrait s'attacher à la version des Septante,

qui porte (3) : Avec une mâchoire d'âne, je les ai

entièrement défaits; avec une mâchoire d'âne, j'ai

lue mille hommes. Pour favoriser cette traduction,

il faudrait donner ce sens à l'hébreu : Avec une

mâchoire d'âne, je les ai mis en sang, ou je les ai

détruits; avec une mâchoire d'âne, j'ai de
1

fait nulle

hommes. Samson veut faire allusion entre l'hébreu

'hamor, un âne, et 'hamarthi, j'ai détruit, ou j'ai

ensanglanté. Ce qu'il y a d'incommode dans la

version qui veut conserver le mot d'ânesse dans

le texte, c'est qu'il fait dire à Samson, que l'âne

était fils de deux ânesses, ce qui ne paraît guère
conforme ni à la raison ni au génie de la langue

hébraïque.

v. 17. Ramath-lechi, quod interpretatur ele-

vatio maxilla. Le texte hébreu porte simple-

ment, Ramalh-W'hî. Les interprètes grecs et le

latin ont ajouté, c'esl-à-dire, l'élévation de la mâ-
choire; ou parce que Samson l'avait ramassée à

terre, ou parce qu'il l'avait levée contre les Philis-

tins. Mais la plupart des modernes (4) traduisent

l'hébreu par (5) : Le jet de la mâchoire. Rac. -_-

râmâh, jeter, parce qu'il jeta à terre cet instrument

de sa victoire. Le syriaque et l'arabe portent : Le
sang de la mâchoire. Ils ont lu Damalh, au lieu de

Ramalh dans le texte. Le lecteur sait déjà que le

daleth 1 se confond très facilement avec le resch -.

v. 18. Sitiensque value clamavit ad Dominum.
Quelques auteurs (6) ont voulu que cette altéra-

tion de Samson fût un châtiment de l'orgueil de

son cœur, et de la gloire qu'il s'était attribuée

dans le cantique qu'il composa après sa victoire,

comme s'il l'eût remportée par sa valeur et par

ses propres forces. Insolens rerum secundarum

animus, dit saint Ambroise (7), qui debuii evenium

pugnœ divino favori et prœsidio déferre, sibi arro-

gavit, dicens : In maxilla asini delevi mille viros.

Mais d'autres (8), plus favorables à Samson, attri-

buent la soif qu'il souffrit, à la fatigue, à la cha-

leur, au mouvement, à l'agitation de cette jour-

née. Il fait assez connaître les justes sentiments

de son cœur, lorsque, s'adressant à Dieu, il lui

dit : C'est vous qui ave\ sauvé voire serviteur, cl

qui lui ave\ donné celle grande victoire, et mainte-

nant je vais mourir de soif, et je tomberai entre les

mains de ces incirconcis.

(i) i»»s i^n tn>:n -nonn >nba n>imon -nen -nenn >nba

(?.) lia Jonat. Pag. Mont. Jun. Vat. Munsl. Boch. Sir.

Arab. etc.

fj) E'v Otaytiiv! ovou £ça).£;'-jtov ÈÇ»iXst'ia âutoù;, ott Iv

otayovi pvou ir.x-xlx yfkiov; SvSpa;. Ils ont pris r:\--r-

comme la première personne de "sn Rubuit, ou Rubufe-
cit. ou selon le chaldéen, Destruxit, vastavit.

(4) Munst. Jun, Boch, Chald, Kim'hi.

(5) >nb nan Les Septante : Av«fp£oi; oiayovo;. Quod vel

elevationem, vel înterfectionem maxillœ sijnilicat - Vide

Ambres. Ep. xtx. class. I.

(6) Joseph Anltq. I. v. c. 10. MsiÇoi iJXP'î : ~'- ~'JJ ~° r?°~
vûv, '/j Y.3.-.ix ©eoù auvcpyst'av 'Ù£ys touto ouu.{3ijva(, xr,v os

'.î'.ÏV ipE-TJV EJlÈypOKjlÊ 7<ô YEVOVOXt.

(7 Ambros. I-:p. xix.

(8) Abul. Menait. Serar. Cornet. Bcnfr.
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19. Aperuit itaque Dominas molareai dentem in maxilla

asini, et egressa; suât ex eo aquae : quibus haustis, refo-

cillavit spintum. et vires recepit. Idcirco appellatum est

nomen loci illius : Fons invocantis Je maxilla, tisque in

item dïem.

20. Judicavitque Israël in diebus Philisthiim viginti

annis.

19. Le Seigneur ouvrit donc une des grosses dents de
cette mâchoire d'Ane, et il en sortit de l'eau : et Samson,
avant bu. revint de sa défaillance, et reprit ses forces.
C'est pourquoi ce lieu a été appelé jusqu'aujourd'hui, la

Fontaine de celui qui invoque, et qui est sortie de la

mâchoire.

20. Et Samson jugea pendant vingt ans le peuple
d'Israël, sous la domination des Philistins.

COMMENTAIRE

v. 19. Aperuit itaque Deus molarem deintem

IN MAXILLA ASINI ET EGRESSvC SUNT EX EO AQU/E.

Dieu fît couler miraculeusement une fontaine de

1 "alvéole de la dent molaire de la mâchoire ; et

en mémoire de ce prodige, ce lieu s'appela la fon-

taine de celui qui invoque, jusqu'au temps de l'au-

teur de ce livre. Ce sentiment qui nous est natu-

rellement présenté par le texte de la Vulgate et

des Septante . 1 I, est suivi par le plus grand nom-
bre des interprètes (2). Mais les uns (5) croient

que cette fontaine ne dura qu'un moment, et ne

fournit qu'autant d'eau qu'il en fallut pour soula-

ger la soif présente de Samson. D'autres (4) se

persuadent que les eaux coulaient par l'ouverture

de la molaire, mais qu'elles avaient leur source

dans la terre, où la mâchoire fut jetée.

Serarius ne doute pas que d'abord les eaux

n'aient coulé de l'alvéole de la dent molaire ; mais

il doute si dans la suite des temps, après que l'on

eut remué la mâchoire, les eaux continuèrent à

couler, ou si, après avoir coulé quelque temps de

la mâchoire, elles ne sortirent pas ensuite de la

terre ; ou enfin si le nom de fontaine de celui qui

invoque, demeura simplement au lieu cù cette

merveille était arrivée, ou s'il fut attaché à la

mâchoire et à la fontaine tout ensemble. On n'a

sur tout cela que d'assez faibles conjectures. Ce
qui est certain, c'est que, du temps de saint

Jérôme (5), on montrait encore la fontaine de

Samson : on la montrait même du temps de Gly-

cas, qui vivait dans le onzième siècle.

Mais ce qui peut donner quelque scrupule sur

la durée de cette fontaine, c'est qu'on la met en

des endroits fort éloignés les uns des autres. Gly-

cas 6) la place dans le faubourg d'Éleutéropolis.

D'autres (7) la mettent près du torrent de Cédron;
et d'autres (8) à Tibériade. Quelques pères (0)

ont cru que l'eau était sortie de la mâchoire,

lorsque Samson la tenait encore dans ses mains
;

et d'autres (10) ont jugé qu'elle était par terre,

quand Samson en vit sortir de l'eau. Etle verset 17

confirme visiblement cette dernière opinion, puis-

qu'il porte que Samson, ayant chanté son cantique

de victoire, jeta par terre la mâchoire qu'il tenait

en main, et qu'ensuite, pressé de la soif, il obtint

de Dieu une fontaine pour se désaltérer.

On forme encore d'autres difficultés sur le sens

de ce passage, en suivant l'hébreu. Voici ce texte

à la lettre (1 1) : Et le Seigneurfendit le mortier fou
la dent molaire) qui était à Lé'hi, et il en sortit de

l'eau. Ce mortier est, dit-on, le nom d'un rocher,

qui était dans le lieu nommé Lé'hi. D'autres

croient que maklhesch (c'est ce terme qui fait

toute la difficulté de ce passage) signifie un rocher
nommé la dent molaire; parce qu'il en avait la

forme. Le paraphraste Jonathan traduit : Le Sei-

gneur ouvrit un rocher qui était à la mâchoire, cl il

en sortit de l'eau (12). Josèphe en dit autant (13) :

Dieu fit sortir d'une pierre qui était là, une fontaine

d'une eau douce et abondante.

Ce sens nous paraît beaucoup plus naturel,

plus simple, plus littéral, et sujet à de moindres

inconvénients, que la première opinion qu'on a

rapportée. Car i° on ne multiplie pas les miracles

sans nécessité ; n'en est-ce pas un assez grand

d'avoir ouvert un rocher, pour en tirer de l'eau ?

2 On explique aisément comment cette source a

pu durer au même endroit pendant plusieurs siè-

cles, et peut-être qu'elle y subsiste encore aujour-

d'hui. j° Le texte nous donne l'idée d'une pierre

fendue et ouverte, et d'une chose qui était dans

le lieu nommé Lé'hi. 4 On a pu donner après

coup, et à cause de l'événement, le nom de dent

molaire (Makthesch), ou d'alvéole d'une dent mo-
laire, au rocher d'où l'eau sortit ; de même qu'on

donna le nom de mâchoire à l'endroit où Samson

i Ka: rjvoiÇev ô @eô; to Tpauu.a t/j; «a^ôvo;, xat IÇfjAOsv

:; ocuTOÛ j'jt.'.x.

(2) Vatab. Jtin. Drus. Bach, de animal, sacr. parle 1. /. 11.

Scrar. qit. 15 et 16. Grot. Paires graci cl latini, apud
Bonfr. hic.

(j) Boch. loc. cit. —(4) Banfr. hic.

(5) Hieron. in Epilaph. Paulie.— (6) Clycas Annal, p. 2.

1 '.haldasus apud Boch. loco cil. — (8) Midras Hagadda.
Sulpit. Hist. t. 1.- Chnsosl. homit. xv. Ex variis in

Malt, in tocis.

(10) Gregor. Moral. I. xtn. c. 6. et Scrar. hic.

(11) a>n i::c ixs'i irrn iwn v/n;-on ns a'nbN ypnn
Les Septante: KaleppT)Çevô (-ko; tôv Xï/./.ov rôv Iv T7J oîà-

yovt. Le Seigneur ouvrit la cavité qui était dans la mâ-
choire. Svm. T7)v [j.'i'Àr,'/. La dent mâchelièrs. D'autres :

tov oao.ov. Le mortier, morlarium. Un autre : Le trou ou

la plaie de la mâchoire. To rpauu.a to vi atayovt.

(12 N7VN n nst n> tairiT-N 7T3i

1 Joseph Antiq. lib. v. ,-. io. (
>' 0«ô; tct)y»)v x«« ~''voî

néxpan; xv.rja;-/ r,oc'.'xv xat jioXXt]V.
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battit les Philistins avec une mâchoire d'Ane.

'•," Ceux qui ont cru que cette fontaine se voyait

encore dans la Palestine, n'ont pas dû assurément

la faire sortir de l'alvéole d'une mâchoire d'âne.

6e Le texte de l'Écriture marque visiblement que

cette source était dans Lé'hi, pris comme nom de

lieu, et non pas dans une mâchoire matérielle : Le

Seigneur fendit le maklhesch, (le rocher de ce nom

qui était dans Lé'hi, et il en sortit des eaux, et Sam-

son but, et son esprit revint, et il vécut, (il reprit ses

forces), c'est pourquoi il lui donna le nom de fon-

taine de celui qui crie, laquelle est à Lé'hi jusqu'à ce

jour (l). Ces dernières paroles paraissent démon-

stratives, pour prouver que Lé'hi est un nom de

lieu. C'était assez le goût des Hébreux, de don-

ner le nom de dents à des rochers escarpés. On
en remarque quelques-uns de ce nom dans les

livres des Rois (2), et ailleurs. Nous trouvons dans

Sophonie (3) un lieu nommé Maklhesch, qui fut

apparemment bâti auprès de la fontaine de Sam-

son, longtemps après cet événement. On ne lit

point ce terme dans les temps qui ont précédé

Samson. 7" Enfin ce sentiment est suivi par un

grand nombre de savants exégètes 4 .

Ji dicavit Israël in oiebus Phii.isthiim viginti

anms. On a vu plus haut sur le verset 1 du cha-

pitre xiii, que les vingt ans de la judicature de

Samson commencent vers la dix-huitième année

de l'assujettissement des Israélites aux Philistins.

On sait aussi que ces vingt ans sont renfermés

sous la judicature du grand prêtre Héli 1117).

Sens spirituel, i. Saint Augustin voit dans les

renards de Samson une image des hérétiques. Fins,

rusés, doux en apparence, ils portent le feu avec

eux iin Psalm. i.xxx. et Serm. cvn de temp. .

D'autres, au contraire, comparent Samson à Jésus,

les renards, aux hommes prudents selon le siècle,

que le Sauveur a convertis et lancés ensuite dans

les champs de l'idolâtrie pour y consumer les

vaines superstitions du paganisme. (Serar. incap.xv

Judi. 2. Saint Grégoire Moral, m. 6), voit dans la

mâchoire d'âne la simplicité des prédicateurs apos-

toliques, plus forte que la science mondaine.

(1) mn nvn v/ m'-n tutn *npn py nnw *np p V/

(2) 1. Reg. xiv. 4. Eminentes petrrc ex utraque parte
;

f
. quasi in moduni dentium scopuli hinc et inde prœrupti,

nomen uni Boses et nomen nlteri Sene. - Vide et i. Reg.

vu. ii.Intcr Masphath. et inter Scn, et Scn-scnna. et Caria th-

senna. Josuc xv. >i. et 49. Ce nom de Scn signifie une dent.

(?) Sophon. 1. 11. Ululate habitatores Pilas.- Hcb. Ha-
bitatores Makthesch.

'4 Arias Montan. Drus. Jun. Pisca/. Amama. Castcll.

Schmid. Ctcric. alii.



CHAPITRE SEIZIEME

Samson enlève les portes de Ga;a. Dali la découvre le secret de sa force. On lui coupe

les cheveux; il est pris et aveuglé par les Philistins. Il écrase trois mille Philistins sous

les ruines du temple de Dagon.

i. Abiit quoquc in Gazam, et vidit ibi mulierem mere-

tricem, ingressusque est ad eam.

2. Quod cum andissent Philisthiira, et percrebruisset

apud eos, intrusse urbem Samson, circumdederunt eum,

positis in porta civitatis custodibus, et ibi tota nocte cum
silentio pra;stolantes, ut facto mane exeuntem occide-

rent.

i. Après cela, Samson alla à Gaza, et y ayant vu une
courtisane, il entra chez elle.

2. Les Philistins l'ayant appris, et le bruit s'étant

répandu parmi eux, que Samson était entré dans la ville,

ils le firent environner, et mirent des gardes aux portes
de la ville, où ils l'attendirent en silence toute la nuit,

pour le tuer au matin lorsqu'il sortirait.

COMMENTAIRE

\. i. Abiit in Gazam, et vidit ibi mulierem

MERETRICEM, INGRESSUSQUE EST AD EAM. La ville de

Gaza était une des principales des Philistins ; sa

situation est près de la mer Méditerranée, et le

long d'un torrent qui descend des montagnes de

Judée. C"est une des villes les plus méridionales

de la Palestine ; elle est célèbre dans l'Écriture et

chez les auteurs profanes, dont quelques-uns ont

cru mal à propos, que le nom de Ga~a lui était

venu de ce que Cambyse, roi de Perse, y avait

déposé les trésors, nommés Ga^a en persan (i).

Samson étant venu dans cette ville, entra chez une

femme de mauvaise vie, ou simplement chez une

hôtelière (a); car, ainsi que nous avons déjà eu

l'occasion de le dire, le mot hébreu nm %ônâh ne se

prend pas toujours en mauvaise part. Elle était de la

même profession que Rahab, qui reçut chez elle les

espions à Jéricho. On a examiné à son occasion,

la signification de l'hébreu Zônâh. L'Ecriture ne

dit point que Samson ait aimé cette femme, ni

qu'il soit entré chez elle à mauvais dessein; il en

sort au milieu de la nuit, d'une manière qui ne

représente pas un homme plongé dans la débau-

che ; et quelques pères
( 5), suivis d'un nombre de

commentateurs (4), prétendent qu'il vint chez elle

seulement pour y passer la nuit, comme dans une

hôtellerie publique.

Mais d'autres en plus grand nombre (5) soutien-

nent que Samson fut épris d'un amour impur pour

cette courtisane, ce qui est marqué par ces paro-

les : Il y vit une courtisane, et qu'il entra chez elle

pour satisfaire sa passion. Entrer chez une

femme, se prend souvent en ce sens dans l'Ecri-

ture. L'appartement d'une femme d'honneur, dans

ce pays, n'était ouvert qu'à son mari; et une

femme qui recevait chez elle toutes sortes de gens,

était censée femme de mauvaise vie. De là vient

l'équivoque du nom de Zônâh, qui signifie une
hôtelière et une courtisane.

Samson croyait apparemment qu'il ne serait pas

reconnu dans Gaza ; ou peut-être cherchait-il

occasion de guerre et de querelle contre les Phi-

listins, allant ainsi dans une de leurs plus fortes

villes, sans craindre ni leur grand nombre ni leur

mauvaise volonté.

v. 2. Circumdederunt eum, positis in porta
CIVITATIS CUSTODIBUS, ET IBI TOTA NOCTE CUM
silentio pr/estolantes. L'hébreu porte (6), qu'ils

renvironnèrent, sans doute dans la maison où il

était entré, et qu'ils lui dressèrent des embûches à

la parle de la ville pendant toute la nuit, el qu'ils

demeurèrent dans le silence pendant tout ce temps,

attendant le matin pour le mettre à mort. Le texte

ne dit pas qu'ils voulussent le tuer, lorsqu'il sor-

tirait ; mais la suite fait assez juger que c'était là

leur intention. Ils craignirent de l'attaquer ouver-

tement et dans leur ville, de peur que ce héros,

en se défendant, ne la remplît de carnage ; mais

ils lui dressèrent des embûches à la porte, afin que,

s'ils ne se trouvaient pas assez forts pour lui

résister, au moins ils lui fermassent les portes, et

le missent hors de chez eux. C'est probablement

la même raison qui les empêcha de mettre le feu

à la maison où il était. Ils demeurent dans le

silence, de peur d'éveiller ce lion, et d'attirer

la perte de toute leur ville.

(1) Meta l.uc. 11.

(2) Voyez le commentaire sur Josué 11. 1.

[j] Au^ust. serin, ccclxiv. nov.edit.

(4) Vat. Rabb. Chryr. Vide Joseph I. v. c. 10.

Drus. Jim. Pisc. Serar. lionjr. etc.

(6) n'->'-n h; lïnrtnn n»yn n?wa nb>bn bs ib izinm i3Di>
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j. Dormivit autem Samson usque ad médium noctis; et,

inde consurgens, apprehendii amba porta fores cum
postibus suis ci sera, impositasque humeris su

ad verticem montis, qui respicit Hebron.

4. Post hase amavit mulierem qu;e habitabat in valle

Sorec, et voeabatur Dalila.

5. Veneruntque ad eam principes Philisthinorum, atque

dixerunt : Decipe cum, et disec ab illo in quo h

tantam fortitudinem, et quomodo cum superare valeamus,

et vinctum affligere. Quod si feceris, dabimus tibi singuli

mille et centum argenteos.

5. Samson dormit jusque sur le minuit. Fît. s'étant levé

alors, il alla prendre les deux portes de la ville avec

leurs montants et leurs serrures, les mit sur ses épaules, et

les porta sur le haut de la montagne qui regarde Hébron.

4. Après cela, il aima une femme qui demeurait dans la

vallée de Sorcc. et s'appelait Dalila.

î. Les princes des Philistins l'ayant su, vinrent trouver

celle femme. et lui dirent: Trompe/ Samson, et sachez de lui

d'où lui vient cette grande force, afin que nous puissions

le vaincre, et le tourmenter après 1 avoir lié. Si vous le

faites, nous vous donnerons chacun onze cents pièces

1 ut.

COMMENTAIRE

\.
J.

APPREHENDIT AMBAS PORT/F. FORES, CUM
postibus suis et sera ; comme pour braver ces

princes, qui avaient cru pouvoir l'arrêteravec leurs

gens à la porte. L'hébreu porte à la lettre {1), qu'il

enleva les deux ballants de la parle, avec les deux

montants, ou les jambages qui devaient être de

bois, et la barre et les liens qui l'attachaient aux

portes. Il n'est point parlé de serrure ; on attachait

simplement la barre avec de certains liens, qu'on

ne pouvait délier qu'en dedans, ou avec des espè-

ces de clefs qui servaient à cet usage. Samson, par

un effet surprenant d'une force surnaturelle, charge

tout cela sur ses épaules, et va le porter sur la

montagne qui regarde Hébron. La ville d'Hébron
était à plus de douze lieues de Gaza, quand on

mettrait la montagne dont l'Écriture parle ici, à

deux lieues en deçà d'Hébron, ce serait encore

dix lieues, espace prodigieux pour porter une telle

charge. Mais on montre aux voyageurs une mon-
tagne près de Gaza, où l'on prétend que Samson
emporta ces portes. Josèphe(2) semble avoir cru

que c'étaient celles de la maison particulière où

Samson était entré ; et saint Ambroise le soutient

d'une manière assez positive (3). Leurs exemplaires

de l'Ecriture mettaient selon les apparences, sim-

plement la parle, sans ajouter de la ville, qui se

lit dans l'hébreu et dans les Septante.

V. 4. POST H/EC AMAVIT MULIEREM, QVM HABITA-

BAT in valle Sorec. La vallée de Sorec, dans

laquelle passait le torrent de même nom, et où

l'on voyait la ville nommée Caphar-Sorec, était

selon Eusèbe et saint Jérôme, au nord d'Éleuté-

ropolis, assez près de Saraa, d'où était Samson.
Sorec était apparemment aux Philistins, puisque

Dalila, qui y demeurait, était , selon la plupart des

interprètes, une femme philisline ; mais tout le

monde ne convient pas qu'elle ait été une débau-

chée. Plusieurs anciens 4 ont cru qu'elle était

femme légitime de Samson. quoique peut-être elle

ne fût pas du rang des femmes qu'on épousait

avec les formalités ordinaires du pays, et avec

promesse, pour les enfants, de succéder à tous

les biens du père. Dalila pouvait n'être à l'égard

de Samson, que comme Agar et Céthura envers

Abraham.
Mais le sentiment le plus ordinaire est qu'elle

était une courtisane, et que Samson ne tombadans

les malheurs qu'on va décrire, que pour s'être aban-

donné à un amour impur pour une étrangère (5).

Toute la suite de ce récit ne justifie que trop ce

sentiment. Les artifices et la trahison de cette

femme, son amour pour l'argent, son indifférence

pour son amant, les gens qu'elle tient cachés dans

sa maison, à l'insu de Samson ; tout cela découvre

le caractère d'une débauchée. Les Philistins eus-

sent-ils été faire la proposition, à une femme d'hon-

neur, de trahir son mari et de le livrer à ses enne-

mis r et Samson serait-il demeuré au milieu des

Philistins avec cette femme, et ne l'aurait-il pas

menée chez lui, s'il l'eût épousée -

\. s. Principes Philistinorum. On a déjà re-

marqué ailleurs que l'Etat des Philistins était par-

tagé en cinq satrapies, et que les princes des cinq

villes principales, qui étaient nommés satrapes, en

hébreu seranîm, gouvernaient tout l'Etat. Ces

princes vinrent eux-mêmes, ou envoyèrent à Cj-

phar-Sorec, pour essayer de découvrir en quoi con-

sistait la force de Samson. Ils comprenaient aisé-

ment qu'elle n'était pas naturelle, et ils s'imagi-

naient peut-être qu'étant un effet de quelque sort

ou de quelque opération magique, ils pourraient la

détruire par d'autres opérations de même nature
;

ou bien ils croyaient que ce héros était invulnéra-

ble, comme ces autres héros dont nous parle la

(1) rn-irt ny 07D>1 mnTDn >rra::i i>yn iyw mnVra -nxn
vsm u

-,- non
(2) Joseph. I. v. c. 10. Ta: tzûXcc; oûv àuxaî; te çpÀiai; /.où

ao/),oî; oaï] xî âXX.7] jrept âuxaï; r,v IjôXcosi;, xpâfjisvo; za-

T(ô|Jiaoov, etc.

(
',) Ambros. Ep. xix.

(4) Chrysosi. homil. xvn. ex variis in Matth. et in Plii-

lipp. homil. xii. et apud Anast. Antioch. qu. oj. et Ab. Jo-

seph, cipiid Cassian. coll. xvn. c. 20. - Epliram serm. ci.ircrs.

improb. millier, et Pcrcr. in Gencs. cl alii apud Serar. qu. •;.

- Hieronym. in Mich. vu.

(S) Joseph loco citaio. Qapèpaivi] oi :0r, ~.x r.x-y.x xa't -:r,v

opx3!av oi'aiTav Jtapey otpaaas Çevixtov y.:;j.r
:

c7.
r

'. EÔfauuujv. K«K
TOJTo ipyi\ «ùtài y.x/.'jj yt'ycTai. Ita et Ambres. Ep. supra

cilata, et interp. passim.
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t.. Locuta csi èrgo Dalila ad Samson : Die mihi, obsc-

cro, in quo sit tua maxîma fortitudo, et quid sit quo liga-

tus crumpere nequeas.-

7. Cui respondit Samson : Si sep tem nerviceis funibus,

needum siccis et adhuc humentibus, ligatus fuero, inlir-

mus cro ut cteteri homines.

8. Attulerunt ad eam satrapœ Philisthinorum septem

lunes, ut dixerat, quibus vin\it eum,

9. Latentibus apud se insidiis, et in cubiculo finem rei

expectantibus, clamavitque ad eum : Pliilisthiim super le,

Samson! Qui rupit vincula,quomodo si rumpat quis filum

de stupœ tortum putamine, eum odorem ignis acceperit;

et non est cognitum in quo esset fortitudo ejus.

10. Dixitque ad eum Dalila : Ecce illusisti mihi, et

falsum locutus es; saltem nune indica mihi quo ligari

debeas.

11. Cui ille respondit : Si ligatus fuero novis funibus,

qui nunquam fuerunt in opère, inlirmus ero, et aliorum

hominum similis.

6. Dalila dit donc à Samson : Dites-moi, je vous prie,

d'où vous vient cette force si grande, et avec quoi vous

faudrait-il lier, pour vous ôier le moyen de vous sau-

ver ?

7. Samson lui dit : Si on me liait avec sept cordes faites

de nerfs encore frais et humides, je deviendrais faible

comme les autres hommes.
8. Les princes des Philistins lui apportèrent donc sept

cordes, comme elle avait dit, dont elle le lia
;

q. Et, ayant fait cacher dans sa maison des hommes,
qui attendaient dans une chambre le résultat de cette

action ; elle lui cria : Samson, voilà les Philistins qui

fondent sur vous ! Et aussitôt il rompit les cordes comme
se rompt un filet d'étoupe lorsqu'il sent le feu ; ainsi

l'on ne connut point pour lors d'où lui venait sa force.

10. Dalila lui dit : Vous vous êtes joué de moi, et vous

m'avez dit une chose qui n'était point vraie : Découvrez-

moi donc au moins maintenant avec quoi il vous faudrait

lier ?

1 1. Samson lui répondit : Si on me liait avec des cordes

toutes neuves, dont on ne se serait jamais servi, je

deviendrais faible et semblable aux autres hommes.

COMMENTAIRE

Fable, qui ne pouvaient être blessés que dans quel- anciens auteurs qui ont écrit touchant l'agricul-

que endroit fatal, comme Achille qui ne pouvait ture, parlent très souvent de cordes de cuir, loreos

être percé qu'au talon ; ou enfin que toute sa force fîmes.

consistait dans l'observation de quelque pratique

religieuse ou superstitieuse. Ils souhaitaient d'être

instruit de tout cela, pour essayer de le prendre

par son faible ; car ils désespéraient d'en venir à

bout par la force.

Mille et centum argenteos. Onze cents sicles,

qui font 3.1 1 5 francs.

v. 7. Si septem nerviceis funibus necdum sic-

cis ET ADHUC HUMENTIBUS, LIGATUS FUERO. SamSOn
se délivre par un mensonge, des importunités de

Dalila ; il dit que sa force n'aurait point d'effet

contre sept cordes faites de nerfs encore frais. Les

anciens se servaient de ces sortes de cordes de

nerfs, principalement pour les machines de guerre.

Végèce (1) veut qu'on ait toujours dans l'armée

une bonne provision de nerfs, parce que les balis-

tes, et les autres machines propres à lancer des

dards, des flèches, ou des pierres, ne valent rien,

si elles ne sont tendues avec des cordes de nerfs
;

à leur défaut, on prenait du poil de cheval, ou des

cheveux de femmes. Héron (2) conseille d'em-

ployer les nerfs des animaux les plus forts,comme
ceux des cerfs et des bœufs. Les Hébreux se ser-

vaient incontestablement de cordes de nerfs pour

les arcs (}) ; et les peuples du Mexique em-
ployaient encore, au siècle dernier, ces sortes de

cordes à différents usages (4). Caton et les autres

Les interprètes modernes abandonnent presque

tous la Vulgate et les Septante en cet endroit. Ils

traduisent l'hébreu de cette manière (Y) : Si on me

lie avec sept cordes, ou avec sept liens, sept verges

vertes el humides, et qui ne soient point encore

sèches, je serai faible, el je deviendrai comme un

autre homme. Ce qui est expliqué par Josèphe, de

branches de vigne toutes vertes (6). D'autres, des

liens ou des verges flexibles, comme de saules ou

d'autres arbrisseaux pliants (7). D'autres (8) l'en-

tendent des cordes faites avec de l'écorce d'ar-

bres
;

par exemple, avec l'écorce intérieure du

tilleul. Ce qui favorise le plus cette dernière expli-

cation, est l'épithète de vers, d'humides, qu'on

donne à ces cordes, et qui ne convient proprement

qu'à des arbres ou à des écorces.

y. 9. Latentibus apud se insidiis, et in cubi-

culo finem rei expectantibus. L'hébreu porte (9),

qu'il y avait dans la chambre une embuscade
;

mais ceux qui étaient cachés ne parurent point,

car Samson rompit ses liens, aussitôt que Dalila

lui eut dit qu'on venait pour le prendre ; et il ne

se douta de rien, s'ima'ginant que tout cela n'était

qu'un jeu de Dalila pour découvrir quelles étaient

ses forces.

V. II. Si LIGATUS FUERO NOVIS FUNIBUS, QUI

nunquam fuerunt in opère. Les Juifs et les nou-

(1) Vcgetius l. iv. c. 9. Nervorum quoque copiam sum-
mo studio expedit colligi, quia onagri, vel balistaj cœtc-

raque tormenta nihil prosunt, nisi funibus nerviceis intenta.

Héron, c. 18.

; Psalm. x. 2. civ. 10. -Job. xxx. 11. in Hebr.

4 Relation Je la nouvelle Espagne, pag. 12.

•--- s- -rs — -- enni nyawa -;-:n> :s Les

Septante : M»] v.i/Javj.c'yi'.;. Aliter. Mt] qpau,ci>|jivai;. Des

cordes qui ne soient pas gâtées, ou pourries. S/m. Mr\

ÇiqpavOefoat;, qui ne soient pas desséchées.

((,; Joseph Antiq. I. v. c. 10. Ei xXr|[iaoi i~-x BèÔeÉt] x;j.-

jcêWvoi;.

(7) Mon!. Pagn. Fullcr. Kini'hi, Rab.

v , . irab. Jonat. Munst. Vat,

9 -nro -- 3Wi — sm
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12. Quibus rursum Dalila vinxit eum, et clamavil: Phi-

listliiim super te, Samson ! in cubiculo insidiis praeparatis.

Qui ita rupit vincula quasi fila tclarum.

ij. Dixitque Dalila rursum ad eum : L'squequo decipis

me, et falsum loqueris? ostende quo vinciri debcas. Cui
respondit Samson : Si sep tem crines capitis raei eum licio

plexueris, et clavura his circumligatum terras fixeris, in-

lirmus ero.

14. Quod eum fecisset Dalila, dixit ad eum : Philisthiim

super te, Samson I Qui consurgens de somno extraxit

clavum eum crinibus et licio.

iî. Dixitque ad eum Dalila : Ouomodo dicis quod
amas me, eum animus tuus non si t mecum ? Per très vices

mentitus es mihi, et noluisti dicere in quo sit maxima for-

titudo tua.

16. Cumque molesta esset ci. et per multos dies Jupi-

ter adhœreret, spatium ad quietem non tribuens, defecit

anima ejus, et ad mortem usque lassata est.

17. Tune aperiens veritatem rei, di\it ad eam : Ferrum
nunquam ascendit super caput meum, quia na/arasus, id

est, consecratus Deo sum de utero matris mea; ; si rasum
fuent caput meum, recedet a me fortitudo mea, et Jeli-

ciam, eroque sicut cœteri homines.

12. Dalila l'en ayant encore lié, après avoir fait cacher
des gens dans une chambre de sa maison, elle lui cria :

Samson, voilà les Philistins qui fondent sur vous! Et
aussitôt il rompit ces cordes, comme on romprait un
filet.

ij. Dalila lui dit encore : Jusqu'à quand me trompere/-
vous, et me direz-vous des choses fausses r Dites-moi
donc avec quoi il faudrait vous lier. Samson lui dit : Si

vous faites un tissu de sept tresses de mes cheveux avec
le fil dont on fait la toile, et que, l'ayant attaché à un

clou, vous enfonciez ce clou dans la terre, je deviendrai
faible.

14. Ce que Dalila ayant fait, elle lui dit : Samson, voilà

les Philistins qui fondent sur vous ! Et, s'éveillant tout

d'un coup, il arracha le clou, avec ses cheveux et le fil.

15. Alors Dalila lui dit : Comment dites-vous que vous
m'aimez, puisque vous ne témoignez que de l'é'oignement

pour moi .- Vous m'avez déjà menti par trois fois, et vous
ne m'avez point voulu dire d'où vous vient cette grande
force.

[6. Et comme elle l'importunait sans cesse, et sans le

quitter pendant plusieurs jours, et sans lui donner aucun
repos, enfin la fermeté de son cœur fléchit, et il tomba
dans un découragement mortel.

i~. Alors lui découvrant toute la vérité, il lui dit: Le
rasoir n'a jamais passé sur ma tète, parce que je suis

naziréen, c'est-à-dire, consacré à Dieu dès le sein de
ma mère. Si l'on me rase la tète, toute ma force m'aban-
donnera ; et je deviendrai faible comme les autres

hommes.

COMMENTAIRE

veaux interprètes enseignent que le terme de

l'original (1) signifie de grosses cordes, ou des

câbles composés de trois cordes mises ensemble.

Mais cette remarque est peu solide; puisqu'on

trouve ce terme employé, pour signifier les chaî-

nettes d'or du rational (2) ; et ailleurs pour de

simples cordes.

î
r

. 15. Si septem crines capitis mei cum licio

PLEXUERIS (>'. 14). ET CLAVUM HIS CIRCUMLIGATUM
TERR/E fixeris. 11 semble que Samson portait or-

dinairement ses cheveux partagés en sept tres-

ses (3), ou que Dalila les partagea ainsi, pour en-

suite les entrelasser avec le fil qui était sur son

métier; Samson dormait apparemment sur la

terre, pendant que Dalila jouait toute cette farce.

Le texte hébreu souffre d'assez grandes difficul-

tés (4) : Si vous faites un lissu de sept tresses de

ma tête, avec le voile que vous ourdisse-, et que

vous le Jichie? à un clou, je deviendrai faible comme
un autre homme. D'autres traduisent : Si vous

faites un lissu de mes cheveux, avec le fil qui est

sur votre métier, en sorte que mes cheveux soient

comme la trame, et le fil comme la chaîne, cl que

vous les attachiez à ce gros bois rond, autour du-

quel on roule la toile à mesure qu'elle se fait, je

perdrai ma force. D'autres enfin traduisent ainsi :

Si vous faites un lissu de mes cheveux et de votre

/il, et que vous les frappie- avec cet instrument

que les anciens ont nomme spatha, une épée, ou un

couteau, qui servait à serrer les fils de la chaîne

et de la trame, alors je serai sans force.

On doit se souvenir en cet endroit, que le mé-
tier des tisserands était anciennement dressé

d'une autre manière qu'il ne l'est aujourd"hui.

Alors ils travaillaient debout, et pouvaient tour-

ner autour de leur métier, tandis qu'aujourd'hui

ils travaillent assis; et au lieu de cet instru-

ment fait en forme d'un long peigne, avec lequel

ils pressent les fils de la trame, ils avaient un bois

fait en forme d'une longue épée, qui faisait à peu

près le même office dans la toile, dont les fils

étaient tendus de haut en bas. C'est cette épée,

qui est nommée ici le clou du tisserand, dit Brau-

nius ii, : ce qui ne paraît pas autrement certain.

v. 16. Dfi-'lcit anima ejus, et ad mortem usque
lassata est. L'hébreuiô) : Et son âme fui res-

serrée à mourir; il fut affligé, abattu, accablé à

mourir. La faiblesse du cœur de Samson, dans

toute cette histoire , est encore plus étonnante

que la force de son corps.

V. 17. Si RASUM FUER1T CAPUT MEUM. RECEDET A

me fortitudo mea. La chevelure de Samson

(1) D'snn D>ruï3

(2) Exod. xxviii. 14.22.

(3) Voyez le y. 10.

{4) trio ypnrn ruDpn ay >umn msbno vnw nx >nNn =*

(5) Vide Tiraun. de vestîtu Sacerd. I. 1. c. 16. art. 16.

6)
--'" •-r: nspm Les Septante :

Q'). ,.-/0'yj/r,'î£v ëto;

Et; OàvaTov. Aq. E 'auaxpivÔT] f, tyuyrji a&tou. Alius. E'xo-
Xa>(3i60r).



JUGES, XVI. — FAIBLESSE DE SAMSON 299

[8. Yidensque illa quod confessus ci csset omncm ani-

mum suiini. mïsit ad principes Philisthinorum, ac man-
davit : Ascendite adhuc semel, quia nunc mihi apcruit

cor suum. Qui ascenderunt, assumpta pecunia quam pro-

miserant.

10. At illa dormire eum focit super genua sua, et in

sinu suo reclioare caput; vocavitque tonsorem, et rasit

septem crines ejus : et cœpit abigere eum, et a se repel-

lere, station enim ab eo fortitudo ciiscessi t.

18. Dalila, voyant qu'il lui avait confessé tout ce qu'il

avait dans le cœur, envoya vers les princes des Philis-

tins, et leur lit dire : Venez encore pour cette fois, parce
qu'il m'a maintenant ouvert son cœur. Ils vinrent donc
chez elle portant avec eux l'argent qu'ils lui avaient

promis.

19. Dalila fit dormir Samson sur ses genoux, et lui lit

reposer la tète dans son sein ; et, avant fait venir un

barbier, elle lui lit raser les sept touffes de ses cheveux
;

après quoi elle commença à le chasser, et à le repousser

d'auprès d'elle ; car sa force l'abandonna au même mo-
ment ;

COMMENTAIRE

était-elle simplement la cause réelle, physique et

véritable de la force de Samson ; ou en était-elle

simplement la cause morale, et comme un gage

de la protection de Dieu, et de la présence de

son esprit, tant qu'il porterait sur lui cette marque

de son dévouement et de son naziréat : Le sen-

timent commun des pères (1) et des commenta-
teurs (2) est que sa chevelure n'était que la cause

morale de ses forces. Dieu ayant bien voulu s'en-

gager à lui donner cette force prodigieuse, comme
une qualité permanente, et qu'il ne perdait pas

même pendant le sommeil, sous cette condition,

et non autrement, qu'il conserverait cette cheve-

lure, et qu'il la porterait toute sa vie comme un

signe de sa consécration au Seigneur.

La fable du cheveu fatal de Nisus, paraît formée

sur l'histoire de Samson, qu'on vient de raconter.

Nisus, roi de Mégare, avait sur le haut de la tête

un cheveu de couleur de pourpre, duquel dépen-

dait et sa vie et son royaume. Il ne pouvait être

ni chassé de ses États, ni vaincu par ses ennemis,

tant qu'il aurait ce cheveu fatal (3).

Splendidus ostro

Inter honoratos medio de vertice canos,

Crinis inhaîrebat, magni fiducia regni.

Scylla, fille de Nisus, étant devenue amoureuse

de Minos, qui assiégeait la ville de Mégare, lui

promit ce cheveu, pourvu qu'il voulût l'épouser.

Elle entra la nuit dans la chambre de son père,

comme il dormait, et lui coupa la chevelure.

Apollodore (4) raconte aussi un autre fait qui a

un rapport visible à celui de Samson. Cornétho,
fille de Ptérélaùs, éprise de l'amour d'Amphitrion,

coupa un cheveu d'or qu'avait son père ; ce fut la

cause de la mort de ce prince et de la perte de ses

Etats. Mais Amphitrion ne put se résoudre à

épouser cette fille infidèle à son propre père; il la

fit mourir pour récompense de son impiété. Il

n'est pas nécessaire de faire remarquer le rapport

de ces histoires fabuleuses, avec ce qu'on vient

de raconter de Samson.

V. 19. VoCAVITQUE TONSOREM, ET RASIT SEPTEM

crines ejus. L'homme ne fit que lui prêter son

rasoir ou ses ciseaux, elle lui coupa elle-même les

cheveux. L'hébreu porte qu'elle appela un homme,

cl qu'elle lui coupa les sepl touffes, ou les sept

tresses de cheveux.

Y avait-il parmi les Hébreux des barbiers qui

se servissent du rasoir? On sait qu'ils ne se cou-

paient point toute la barbe, et ils ne touchaient

guère . à leurs cheveux. Quelquefois l'Ecriture,

pour exprimer la tonsure de la tête ($), qui se

faisait dans le deuil, et même celle du naziréen(6),

se sert du même terme qu'elle emploie pour

marquer la tonte des brebis ; chez les Hébreux,

le même instrument qui servait à faire la barbe,

servait aussi à couper les cheveux, on l'employait

même pour tondre les brebis ; ainsi ce ne pouvait

être que de simples ciseaux. Ce qui ne doit pas

surprendre, puisqu'on fut quatre cent cinquante-

quatre ans à Rome sans y avoir de barbiers (7),

et les anciens Grecs regardèrent avec indignation

ceux qui apportèrent chez eux la coutume de se

raser. Les Hébreux n'étaient ni plus délicats, ni

plus polis que les anciens Grecs et que les Romains.

Toutes ces raisons nous persuadent que Dalila

prit simplement des ciseaux, dont elle coupa les

cheveux de Samson. Ce héros portait ses cheveux

partagés en sept tresses, ainsi qu'on l'a déjà remar-

qué. Il y avait autrefois, et il y a encore aujour-

d'hui des peuples, qui font consister une partie

de leur beauté à porter ainsi leurs cheveux en

tresses.

Et cœpit abigere eum, et a se repellere
,

statim enim ab eo fortitudo discessit. l'hé-

breu porte (8) : El elle commença à l'hum lier, cl sa

1 Vide Ambros. de Spiritu sancto, I. 11. in Prologo et

Offic. I. 11 c. 28.- Auetor de mirabil. Sacr. Script.-Ephrem.
t. 11. c. 6. t. 1. - Paulin. Ep. iv. et Serar. queest. 14.

2 Serar. Menoch. Tirin. Cornet, lionfr. Grot. alii.

Ot/id. Metamorph. 'mit. I. vin. Vide et Pausan.
in Allie.

4 Apollodor. Bibliol. Lu.

(5) Job. 1. 20. Tonso capite, corruens in terram. Hebr.

(6) Jerem. vu. 29. Tonde capillum tuumot projicc. Hebr.

Tonde Nazareatum tuum.

; Varro, de Re rustic. I. u.c. ultimo.-Plin, t. vu. c. 59.

Vide notas in eumd. toc.

(8) v'-.~~ in; non i^zvh bnrn
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20. Dixitque : Philisthiim super te, Samson! Qui :le

somno consurgens, dixit in animo suo : Egrediar sicut

antc feci, et me excutiam, nesciens quod recessisset ab

eo Dominas.

21. Gucm eum apprehendissent Philisthiim, statim

eruerunt oculos ejus, et duxerunt Gazam vinctum catenis,

et clausum in carcerc molcre fecerunt.

1. Jamque capilli ejus renasei cœperant,

in. Et elle lui dit : Samson, voilà les Philistins qui

viennent fondre sur vous ! Samson s'éveillant. dit en lui-

même : J'irai contre eux comme j'ai fait aupara\ant, et je

nie dégagerai d'eux : car il ne savait pas que le Seigneur

s'était retiré de lui.

21. Les Philistins l'ayant donc pris, lui crevèrent aussitôt

les yeux, et, l'ayant mené à Gaza chargé de chaînes, ils

renfermèrent dans une prison, où ils lui firent tourner la

meule d'un moulin.

22. Ses cheveux commençaient déjà à revenir,

COMMENTAIRE

force se relira de lui. Les Septante : // commença
à Cire humilié, cl sa force se retira de lui.

v. 20. Et me excutiam. Cela insinue que Dalila

l'avait lié avant qu'elle criât : Les Philistins vien-

nent fondre sur vous. On peut aussi l'entendre

ainsi (1): Je me dégagerai d'eux, je les écarterai

comme auparavant.

v. 21. Vinctum catenis. L'hébreu (2): Chargé
de deux chaînes d'airain. Quelques interprètes

prétendent qu'on doit l'entendre de chaînes de

fer
! }), ou de menottes d'acier ; mais nous ne pou-

vons être de leur avis. Chez les anciens, l'airain

était beaucoup plus commun que le fer ; on faisait

souvent d'airain non seulement les chaînes, mais

aussi les instruments de labourage, les vases

où l'on mangeait, les haches, les couteaux, et

presque tout ce qui se fait aujourd'hui de fer ou

d'acier.

Clausum in carcere molere fecerunt. Avant

l'invention des moulins à eau et à vent, on se ser-

vait communément de moulins à bras, comme on

s'en sert encore en plusieurs endroits de l'Orient

et des Indes. On emploie ordinairement les

esclaves à tourner de lourdes meules de pierre,

qui servaient à écraser le grain ; c'est à ce pénible

emploi que les Philistins occupèrent Samson, ils

le traitèrent en esclave et comme le plus vil des

esclaves. Le châtiment ordinaire des serviteurs

qui avaient fait quelque faute considérable, était

le moulin. De là viennent ces menaces si fréquentes

dans les comiques : Je' le jettera' dans un moulin

jusqu'à la mort. On les y enchaînait, et on exigeait

d'eux une certaine quantité de farine par jour ou

par mois. On voit dans Isaïe (4), et dans Jéré-

mie (5), que cet usage était commun parmi les

Chaldéens. Et les Septante dans Jérémie, en par-

lant du roi Sédécias, à qui les Chaldéens avaient

crevé les yeux, marquent la même pratiqu

Les lois romaines (7) condamnaient aux moulins

publics de la ville de Rome, ceux qui n'étaient

coupables que de crimes qui ne méritaient pas la

mort ; c'était comme le bagne.

L'Ecriture appelle prison, le lieu, où Samson
fut enchaîné et enfermé, l'hébreu ii . la maison des

enchaînés; c'était la coutume autrelois, et ce l'est

encore aujourd'hui dans les lieux où il y a des

esclaves, d'enfermer ceux qui ont fait quelque

faute, ou dont on se défie, dans des espèces de

prisons, où ils demeurent enchaînés (9). Ils sont,

dit Apulée (10), tout livides de meurtrissures, et

toute leur peau labourée de marques des coups

de fouet qu'ils ont reçus ; à demi couverts d'un

mauvais morceau d'habit, quelques-uns tout nus,

hors ce que la pudeur veut qu'on couvre, tous si

mal vêtus qu'on leur voit la chair de tous côtés, le

front chargé de marques imprimées dans la chair,

qu'on leur a faites pour les punir de leur fuite ou

pour les reconnaître ; les cheveux à demi coupés,

et les pieds chargés de chaînes. Hérodote 11

remarque que les Scythes ne manquaient pas de

crever les yeux à tous leurs esclaves, pour empê-

cher qu'ils ne s'étourdissent en tournant, parce

qu'on les emploie à tourner des vases pleins de

lait, dont ces peuples se nourrissent. Voilà la

condition dans laquelle Samson fut réduit.

Saint Jérôme (12) rapporte sur l'ancienne tradi-

tion des Hébreux, que nous lisons encore dans les

rabbins et dans le Thalmud, que le mot de

moudre, se prend ici dans un sens obscène, les

Philistins ayant voulu avoir de la race de Samson.

Mais nous rejetons avec mépris une explication

si éloignée de la raison et de la vraisemblance.

v. 22. Jamque capilli ejus renasci cœperant.

L'hébreu à la lettre (13). Et les cheveux de sa

(!)

(4)

(5)

(7)

Cleri

[8

(9)

p. v.

T/JSl Les Septante : A'noT'.vxço^ai.

D'!ron:3 irmcsn Kai soôcrav aÙTov Iv r.pjx'.; yaXxaîj.

Vat. Jim. Bock. Phaleg. t. m. c. 12.

Isai. xi, vu. 2.

Jerîm. Thren. v. 1;. — (6) Jerem. lu. 9. apiid 70.

L. de Pistrini pœna, Cod. Theed. lit. de pœni. apud

Vide Casaubon. in Theocrit. c.

10. - Clcnard. Ep. t. 1.

27. - Pignor. de servis

(10) Apulei, Metamorph. L ix.

(11) Hercdot. I. iv. c. 2. Toi; oï oo-jXou; 6: SxûOat -xr.xt

tusXoûat.

1. Ilieiwi.il! Isai. Ad molam enm (Samsonem) a Phi-

listhiim esse damnatum, hoc significare volunt, quod pro

sobo'.e robustissimorum virorum, hoc in allophylas mu-
lieres facere sit compulsus. - Vide et Thalmud. tract.

sulah. e. 1 fol. 10.

(i j) m; v-n= nosb i-n- —;- '--•
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2j. Et principes Phîlisthinorum convenerunt io uni!

m

ut immolarent tiostiàs magnificas Dagon deo suo, et epu-
larentur, dicentes : Tradidit deus noster inimicum nos-

trum Samson in manus nostras,

24. Quod etiam populus videns, laudabat deum sutim,

eademque dicebat : Tradidit deus nosior adversarium
nostrum in raanus nostras, qui delevit terrain nostram,
et occidit plurimos.

2;. Lœtantesque per convivia, sumptis jam epulis,

prœceperunt ut vocaretur Samson, et ante eos luderet.

Qui adductus de careere ludebat ante eos ; feceruntque
cum stare inter duas columnas.

26. Qui dixit puero regenti gressus suos : Dimitte me,
ut tangam columnas quibus omnis imminet domus, et re-

cliner super eas, et paululum requ'escam.

2;. Lorsque les princes des l'hiiisiins firent une grande
assemblée pour immoler des hosties solennelles à leur

dieu Dagon, et pour faire des festins Je réjouissance, en
disant : Notre Dieu nous a livre entre les mains Samson
notre ennemi.

24. Tout le peuple, voyant ces heureux succès, louait

aussi ses dieux, en disant comme eux : Notre Dieu a

livré entre nos mains notre ennemi, qui a ruiné notre

pays, et qui en a tué plusieurs.

25. Ils tirent ensuite des festins avec de grandes réjouis-

sances ; et, après le dîner, ils commandèrent que l'on lit

venir Samson, afin qu'il jouât devant eux. Samson ayant
été amené de la prison, jouait devant les Philistins, et

ils le firent tenir debout entre deux colonnes.

26. .Mors Samson dit au garçon qui le conduisait : Lais-

sez-moi toucher les colonnes qui soutiennent tout le

temple, afin qne je m'appuie contre elles, et que je

prenne un peu de repos.

COMMENTAIRE

L'ic commencèrent à germer, à pousser, à croître,

de même qu'ils étaient coupes, à proportion du
temps qu'il y avait qu'ils étaient coupés : ou, selon

quelques auteurs, ils commencèrent à revenir

après avoir été coupés; ou, selon Vatable etJunius,

ils étaient au même état que lorsqu'on les coupa.
S'il fut longtemps en prison, ses cheveux purent
croître à peu près à la même grandeur qu'ils

étaient auparavant; mais l'Écriture ne nous apprend
pas combien il y demeura.
A mesure que les cheveux de Samson crois-

saient, ses forces lui revenaient, non pas précisé-

ment à cause de ses cheveux matériels, qui,

comme on l'a vu, étaient plutôt le symbole, le

gage et la marque, que la vraie causj de sa force
;

mais parce que, dans saprison.il était rentré dans
lui-même, il avait reconnu la justice des juge-
ments de Dieu, il avait expié sa faute par ses

larmes et par sa douleur ; enfin il s'était mis en
état de rentrer dans les droits et dans les préroga-
tives de son naziréat.

v. 23. Ut immolarent hostias magnificas
Dagon Deo suo, et epularentur. Diodore de
Sicile r, en décrivant la divinité qui était adorée
à Ascalon, dit qu'on la représentait avec la tète

d'une femme, et le corps d'un poisson. C'était cer-

tainement, comme Dércéto, un dieu poisson.
v. 2î. Qui adductus de carcere ludebat ante

eos. 11 n'est nullement croyable que Samson ait

pu se résoudre à jouer et à faire des singeries

devant les Philistins pour les divertir ; mais il est

très vraisemblable que le peuple, s'étant assemblé

autour de lui, prit plaisir à lui faire mille niches et

mille indignités pour se réjouir, et que Samson,

faisant de vains efforts pour les écarter, prêta à

rire à toute l'assemblée (2). Les Septante, dans

l'édition romaine, portent que les Philistins en

faisaient un jouet, et qu'ils lui donnaient des

soufflets (31.

v. 26. Fecerunt eum stare inter DUAS COLUM-
NAS. Il y a toute apparence que les temples des

Philistins étaient de pareille structure, que ceux

des Egyptiens. Ainsi il y avait de grands porti-

ques devant le temple, et le temple proprement

dit était une vaste salle soutenue par deux rangées

de piliers; le toit était en plate-forme, de même
que les autres toits de ce pays. Samson, après

avoir servi de spectacle au peuple qui était dans

les portiques, dessous et dessus les galeries, fut

mené dans le temple, où étaient assemblés tous

les principaux des Philistins, et où ils avaient

mangé en présence de leurs dieux, selon la cou-

tume (4) ; le toit était tout chargé de spectateurs,

et on peut juger que chacun voulut s'empresser

de voir ce qui se passerait dans cet endroit ; alors

Samson, soit qu'il connût la structure particulière

de ce temple, soit qu'il sût en général que les

temples des Philistins étaient soutenus par des

colonnes géminées, pria celui qui le conduisait

de lui permettre de s'appuyer un moment contre

ces colonnes ; alors il les ébranla, et lit tomber

tout l'édifice.

Diodor. Sicul. I. m. To (t=v iïjjojwJïov è'/et yuv5:xo;,
tô 8 i\\6 môu,a -i, E/JÛûoî. Vide cl Lucian. de Dca Syr.

(2) Ambres. Ep. xix. nov. edit. Gravibus in eum insul-
tabjnt convitiis, circumagebant ludibriis, quod durius et
ultra ipsam captivitatis speciem, viro ingenitae virtutis

conscio tolcrabatur.

|
; Ka't

:
.r.X'.;i-.<j Èvcû^tov Kuttiov Kai '.\ :r.x'X')\ auTci.

Rom. Cedex. Kocl s~â'.r;v ÈvciSkiov aj-.iuv, za'' zi^xrdZo'j

âutôv. Joseph. Antiq. I. v. c. to. ojcw; èvupptewct âutôv napâ
-j)i T.'l-<il

.

4 Vide Judic. rx. 27. - Virgil. /Eneid. vu.

lloe illis curia templum,
Haec sacris sedes epulis.
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27. Domus autem erat plena virorum ac raulierum, et

eranl ibi omnee principes Philisthinorura ac de tecto

et solario circiter tria millia utriusque sexus spectantes

ludentem Samson.
2H. At illc, invocato Domino, ait : Domine Deus, mé-

mento mei, et redde mihi ruine fortitudinem pristinam,

Deus meus, ut ulciscar me de hostibus meis, et pro amis-

sione duorum luminum imam ultionem recipiam.

29. Et apprehendens ambas columnas. quibus innite-

batur domus, altcramque earum dextera, et alteram laeva

tenens,

;o. Ait : Moriatur anima mea cum Philisthiim ! Con-
cussisque fortiter columnis, cecidit domus super omnes
principes, et casteram multitudinem quas ibi erat ; multo-

que plures interfecit moriens, quam ante vivus occiderat.

27. Or, le temple était plein d'hommes et de femmes.
les princes des Philistins y étaient, et il y avait

bien trois mille personnes de l'un et de l'autre sexe, qui

du haut du temple regardaient Samson jouer.

28. Alors Samson invoquant le Seigneur, lui dit : O
Seigneur, mon Dieu, souvenez-vous de moi; mon Dieu,
rendez-moi maintenant ma première force, afin que je me
venge en une seule fois de mes ennemis, pour la perte

de mes deux yeux.

i'). Et, prenant les deux colonnes sur lesquelles le

temple était appuyé, tenant l'une de la main droite, et

l'autre de la gauche,

jo. Il dit : 9uc je meure avec les Philistins '. Et, ayant

fortement ébranlé les colonnes, le temple tomba sur tous
les princes et sur tout le reste du peuple qui était là

;

et il en tua beaucoup plus en mourant, qu'il n'en avait

tué pendant sa vie.

COMMENTAIRE

jK 27. AC DE TECTO ET SOLARIO CIRCITER TRIA

millia. Il n'est pas bien certain par le texte, si

ces trois milles personnes étaient différentes de

celles qui étaient dans le temple ; ou si ce nombre

de trois mille personnes comprend tous ceux qui

périrent dans cette occasion. Ce dernier point

paraît le plus vraisemblable.

f. 28. Et pro amissione duorum luminum

unam ultionem recipiam. Samson, comme chef

du peuple de Dieu, prie le Seigneur de lui accor-

der la vengeance de ses ennemis. L'injure qu'ils

lui avaient faite, en lui crevant les yeux, regar-

dait son peuple plus que sa personne (1); et le

miracle que Dieu fit en sa faveur, montre que sa

demande lui fut agréable. Quelques nouveaux

interprètes (2) traduisent l'hébreu de cette ma-

nière (5): Que je lire l'engeance pour l'un de mes

yeux. Mais la traduction commune est plus juste et

plus naturelle. Les Septante (4) : Je vengerai une

vengeance pour mes feux.

f. 29. Ambas columnas quibus innitebatur

domus. L'hébreu (5) : Les deux colonnes du milieu.

Cette circonstance, du milieu, que la Vulgate et

les Septante ont négligée, nous fait comprendre

comment Samson a pu renverser tout le temple

d'un seul coup, et comment la chute de ces deux

colonnes a entraîné tout l'édifice. Le temple de-

Saint Augustin le justifie en plus d'un endroit par

cette raison (6), qu'il était poussé et inspiré de

Dieu à cette action : que le souverain maître de

nos vies et de notre mort, lui avait ordonné inté-

rieurement d'en agir ainsi, et qu'il ne nous est

pas permis d'en juger autrement. Hoc fecisse Sam-
sonem non humaniter déception, sed dirinilus jus-

sum. nec erranlem, sed obedienlem : needeeo nobis

aliudfascredere. Lorsque Dieu commande, ajoute

ce saint, et qu'il fait connaître par une lumière

intérieure à laquelle on ne peut résister, que telle

est sa volonté; qui oserait accuser d'impiété celui

qui obéit à la voix de son Dieu ? Cum Deus jubel,

seque jubere sine ullis ambagibus intimai, quis obe-

dientiam in crimen voeel / quis obsequium pietalis

accuset) Ce sentiment est communément suivi par

les commentateurs.

Saint Bernard 171 soutient même que, si Samson
n'avait eu sur cela un sentiment et une inspiration

particulière de la volonté de Dieu, on ne pourrait

l'excuser de péché ; mais l'opinion de saint Ber-

nard est abandonnée d'un grand nombre de doc-
teurs (8), qui prétendent que Samson aurait pu,

sans révélation particulière, et simplement en

vertu de son emploi de juge et de libérateur d'Is-

raël, faire périr les ennemis de son peuple, quoi-

qu'il prévît que sa mort en serait une suite inévi-

vait être circulaire et le toit reposait à l'intérieur table, et qu'il serait enveloppé dans leur ruine
;

sur deux colonnes. Le plan horizontal se rappro-

cherait assez de la forme du grec.

f. 30. Moriatur anima mea cum Philisthiim.

Samson pouvait-il souhaiter sa mort avec celle de

ses ennemis, et pouvait-il se tuer lui-même ?

il ne devait regarder dans cela que la perte de ses

ennemis et la gloire de Dieu, comme premier et

principal motif : sa mort n'entre dans ses vues

qu'indirectement, comme un moyen inévitable

pour exécuter une action patriotique. Sa pre-

(1) Vide Serar. cl Bonfr. hic. — (2) Mont. Vatab.

(;) >:>y inuo uns op: nop:N

(4) Les Septante : EV.î'./jjiio ixSfaqaiv [xiav âvïl t'^v

osOaXjAÙJv |j.oj.

(5) "prin moj >:
-o- nx Alii Inierpr. prœter les Septante:

To'j; ôôo aiûXou; TO'J; p'aou;.

(6) August. de Civil. Dci l. 1. c. 21 et 26. et I. 11. contra

Gaudent.

(7) Bei 11. de Piweep/e et dispensât, c. ?. Quod utique fac-

tum si defenditur non fuisse peccatum. privatum ha-

buisse consilium indubitanter credendus est. - Vide Se!.

fusiores Mabillon. ineum locum.

(8) Vide Caietan lue. - Tostat. qu. 54. - Lessiiis, de jusiitia

I. 11. c. <).-Francis. Victoria retectione de homicicio sub finem,

- Serarius qu. n. - Bonfrer. lue.
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;i. Descendentes autem fratrcs ejus et univèrsa cogna-

tio tulerunt corpus ejus, et scpelierunt inter Saraa et

Esthaol, in sepulcro patris sui Manue ; judicavitque

Israël viginti annis.

51. Ses frères et tous ses parents étant venus en ce

lieu, enlevèrent son corps, et l'ensevelirent entre Saraa

et Esthaol, dans le sépulcre de son père Manué. 11 avait

éié juge d'Israël pendant vingt ans.

COMMENTAIRE

mière intention était de venger la gloire de Dieu :

la seconde était de donner sa vie pour cela, quoi-

qu'il eut souhaité pouvoir la conserver, en causant

la mort à ses ennemis.

Les Juifs croient qu'on peut se donner la mort,

lorsqu'on prévoit que la vie ne nous peut être con-

servée qu'à la honte en quelque sorte de Dieu

même, et que les ennemis de sa gloire en pren-

dront occasion de lui insulter. C'est par cette

raison qu'ils excusent Samson , Saiil et Razias

,

sénateur de Jérusalem, dont on lit la mort dans les

livres des Maccabées (1) et l'Église chrétienne

honore de saintes martyres, qui se noyèrent pour

conserver leur virginité (2). Mais nous avons sur

le sujet de Samson des motifs de l'excuser, que

nous n'avons pas pour tous les autres ; c'est que

l'Écriture nous marque expressément, qu'il ne lit

ceci qu'après s'être adressé à Dieu par la prière,

et que sa mort est une suite d'un concours mira-

culeux de Dieu à son action ; enfin, l'apôtre saint

Paul le met au nombre des saints (3), ce que l'on

ne peut pas dire ni de Saùl ni de Razias.

MULTOQUE PLURES INTERFECIT MORIENS, QUAM
ante vivus occiderat. Nous ne savons combien

de Philistins Samson tua pendant sa vie. L'histoire

ne nous a conservé que le nombre de ces mille

hommes qu'il tua avec une mâchoire d'une, et des

trente qu'il dépouilla à Ascalon ; mais on peut

croire qu'il en mit à mort beaucoup d'autres ; et il

est dit, après qu'il eut quitté sa femme, qui avait

trahi son secret, qu'il les frappa,ou qu'il les battit,

en sorte qu'ils en étaient tout interdits (4). Le

faux Philon assure qu'il en tua jusqu'à quarante

mille
1
5). Serarius croit qu'il y en eut près de vingt

mille de tués dans la ruine du temple ; mais on

ne peut prouver qu'il en mourût plus de trois

mille ; ce qui rendit la perte des Philistins plus

considérable, fut le grand nombre de 'princes et

de personnes de considération, qui se trouvèrent

enveloppés dans ce malheur.

v. ; 1 . Judicavit Israël viginti annis. L'au-

teur sacré a déjà fait cette remarque au cha-

pitre xv 6). Cependant il y a quelques habiles

interprètes (7) qui doutent qu'il ait véritablement

gouverné Israël. Le grand prêtre Héli était juge

à cette époque ; mais cela empèche-t-il que Sam-
son ait pu l'être aussi r II est très croyable que

souvent il y eut plus d'un juge dans Israël; il pou-

vait y en avoir plusieurs en divers cantons.

Héli était pour les affaires de la religion, et Sam-
son pour la guerre (1 1 17).

La vie de Samson ayant été aussi remplie de

merveilles qu'elle l'a été, il ne doit pas paraître

surprenant que l'antiquité païenne ait emprunté

quelques-unes de ses plus brillantes actions, pour

en orner un de ses plus fameux héros. Une partie

de ce qu'on rapporte d'Hercule, n'est vrai que

dans la vie de Samson ; et l'on peut dire en quelqi e

sorte, qu'Hercule n'est que Samson travesti. Le
temps où ces deux héros ont vécu, est à peu près

le même. L'un et l'autre est voisin de la guerre

de Troie ; on connaît un Hercule phénicien, fort

honoré dans la Phénicie ; Samson a vécu au voisi-

nage de ce pays. La force extraordinaire d'Hercule,

le lion qu'il étouffa, la servitude où il fut réduit

chez le roi Euristhée, et les travaux qu'il fut obligé

de supporter pour s'en déliver, ne nous rappellent-

ils pas l'image de Samson, avec ses forces prodi-

gieuses, qui déchire un lion avec ses mains, qui

est livré aux Philistins, et qui endure chez eux

tout ce que l'esclavage a de plus dur et de plus

humiliant r

L'infâme complaisance de Samson pour Da-
lila, et celle d'Hercule pour Omphale ; les deux
colonnes d'Hercule, celles de Samson, qui furent

à l'un et à l'autre la fin de leurs travaux, tout cela

peut-il se rencontrer si juste sans dessein et sans

préméditation ? Le nom d'Hercule signifie le

soleil, selon Macrobe (8), aussi bien que celui de

Samson : Hercule ne se servit jamais d'épée, ni

d'armure compLte : Nous ne lisons pas non plus

que Samson en a ;

t jamais porté.

Sens spirituel. On remarque dans la personne

et dans ia vie de Samson, tant de traits qui nous

figurent Jésus-Christ, qu'il est presque impossible

de n'en être pas frappé à la simple lecture. Sa

naissance prédite par un ange ; le nom de Samson,

qui signifie le soleil, ne sont-ce pas autant de

caractères qui nous font entrevoir Jésus-Christ,

1 1 11. Macc. xiv. j-.

(2) Vide Grol. hic cl Je jure Bclli ci Pctcis. I. 11. c. 19.

Parctg. '•,. et Scrar. ,/«. ;:.

; Hcb. xi. ,2.

-i Judic. xv. !:. Percussitque eos plaga magna, ita ut

stupentes suram femori imponerent.

{'•>) Apud Cornel. a Lapid.

(6) Judic. xv. 20.

(7) Mas. ad Josue ult. x. ;i.

(8) Macrob. Salurn. I. \. c. 20. Rêvera Herculem solem
esse, vel ex nomine patet. Héraclès enim quid aliud est

ni si eras id est acri^, cleos iJ cl gloria)?
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ileil de justice, dont la naissance est annoncée

à Marie par l'ange Gabriel ? Les inquiétudes de

Manué, sur l'apparition d'un ange à son épouse,

nous représentent saint Joseph, troublé de voir

Marie, son épouse, enceinte. Le na/iréat de Sam-

son, est le symbole de celui de Jésus-Christ, nom-

mé Naziréen dans les prophéties, et reconnu pour

tel par ceux même qui le nient, et qui ignorent le

mystère de ce nom. Samson est juge, chef et

sauveur d'Israël; Jésus-Christ est le chef de son

Église, sauveur de tous les hommes, juge de>

vivants et des morts: Samson prend une femme

étrangère, comme Jésus-Christ donne son amour

à une étrangère, à la gentilité dont il compose son

Église.

Samson est livré aux Philistins par ses propres

frères ; mais bientôt il se dégage, et met en fuite

ses ennemis avec une mâchoire d'âne. Pressé de la

soif, il crie vers le Seigneur, qui lui donne une

source d'eau. Jésus-Christ, trahi et livré par les

Juifs, et abandonné aux Romains, triomphe de

ses ennemis par la croix, par sa bassesse, par ses

humiliations ; au milieu de son supplice il demande
à boire, et embrassant la croix, comme Samson
embrasse les colonnes du temple de Dagon, il

expire. A sa mort, toute la terre est ébranlée, et

chargée de ténèbres. Les ennemis de Samson
écrasés sous les ruines de leur temple, représen-

tent les Juifs accablés, en quelque sorte, sous les

ruines de leur ville et de leur temple. Enfin, le

corps de Samson emporté par ses proches, et en-

terré dans sa patrie, malgré la haine et la rage

des Philistins, est un symbole de la sépulture du

Sauveur, et de sa résurrection glorieuse, prèchée

et reconnue par toute la terre, malgré la mauvaise

volonté de ses ennemis.

Pour les sens allégoriques sur Samson, on peut

voir le sermon cccLxivde saint Augustin de Tcm-
pore, qu'on met entre les douteux, l'épître xix de

saint Ambroise, l'épître îv de saint Paulin, et le

discours de saint Éphrem, contre les mauvaises

femmes. Voyez aussi Serarius sur ce chapitre.



CHAPITRE DIX-SEPTIEME

Michas rend à sa mère une somme de oir
x
e cents s/'cles. Elle consacre cet argent à Dieu,

en fait faire des ornements et une idole. Michas établit prêtre un de ses fils, puis un

lévite de Bethle'hem qui se trouva par hasard dans sa maison.

i. Fuit eo tempore vir ciuidam de monte Ephraim, no-

mine Michas,

i. En ce temps-là, il y eut un homme de la montagne

d'Éphraïm nommé Michas,

COMMENTAIRE

v. i. Fuit eo tempore vir quidam de monte
Ephraim, nomine Michas. En ce temps-là) il y eut

un homme de la montagne d'Ephraïm, nomme
Michas. Les trois histoires qu'on lit depuis ce

chapitre jusqu'à la fin de ce livre, sont rapportées

comme hors-d'œuvre, et hors de leur place natu-

relle. L'auteur sacré nous dit simplement qu'elles

sont arrivées dans un temps où la république des

Hébreux était sans roi. On la voit en effet étran-

gement dérangée et corrompue ; sans chef, sans

autorité publique et reconnue, qui prît le soin du
gouvernement du peuple et du pays ; sans juge,

qui s'intéressât à conserver la religion, et à arrêter

la corruption des mœurs.
Quelques interprètes rapportent tout ceci au

temps qui suivit la mort de Josué(i), ou aux der-

nières années de sa vie. D'autres le mettent sous

Othoniel, ou après la mort des anciens qui succé-

dèrent à Josué (2) ou sous Chusan, roi de Méso-
potamie. D'autres enfin le placent après la mort de
Samsoruj) ; l'ordre naturel du récit et de la dis-

position du livre, nous conduirait dans ce senti-

ment, si dans ces histoires mêmes il n'y avait des

caractères qui y sont incompatibles. Par exemple,

le lévite de Bethléhem qui s'engagea à demeurer
chez Michas en qualité de prêtre, était petit-fils

de Moïse, ayant pour père Gersam, fils de ce

législateur. Ce lévite aurait donc été extraordi-

nairement vieux après la mort de Samson ; cepen-

dant l'Ecriture l'appelle ici un jeune homme (4).

De plus, l'histoire des membres de la tribu de
Dan, qui est placée après celle de Michas, arriva

selon toute apparence peu après la mort de Josué,

puisqu'au chapitre 1, verset 34 de ce livre, il est

remarqué que cette tribu fut extrêmement resserrée

dans les montagnes. Les Amorrhéens ne lui avaient

pas laissé la liberté de s'étendre dans la plaine, en

sorte qu'au chapitre xvm de ce livre verset 1, il

est marqué expressément que les Danites n'avaient

jusqu'alors reçu aucun partage parmi leurs frères.

Or, quelle apparence y a-t-il que cette tribu soit

demeurée dans cet état depuis la mort de Josué,

jusqu'après celle de Samson. Enfin, on montrera

sur le chapitre xx, que l'histoire de la femme du

lévite arriva après la transmigration des enfants

de Dan ; ainsi nous croyons que le temps le plus

propre où l'on puisse rapporter ces événements,

est celui qui suivit la mort de Josué et des an-

ciens.

Quant à l'histoire de Michas, que nous lisons

dans ce chapitre, elle y est racontée d'une manière

qui laisse à peine entrevoir comment elle s'est

passée : Voici comment nous la concevons. Une
femme de la tribu d'Ephraïm, veuve, riche et

superstitieuse, avait un nombre d'enfants déjà

grands ; elle perdit une somme de onze cents

sicles d'argent, dont elle fit grand bruit, et s'em-

porta jusqu'à proférer beaucoup d'imprécations

contre celui qui avait fait ce vol. Michas, un de

ses fils, vint lui dire qu'il avait en main l'argent

qu'elle croyait perdu, et en même temps il le lui

rendit. La mère apaisée, ayant donné toute sorte

de bénédictions à son fils, lui déclara qu'elle vou-

lait consacrer cet argent à Dieu, et en faire des

ornements sacerdotaux
;
que son dessein était de

mettre ces ornements chez lui, et d'y établir une

chapelle domestique. En effet, elle employa l'ar-

gent que Michas lui avait- rendu, à faire un éphod

et d'autres ornements, ainsi que des figures de

métal, qu'elle plaça dans la maison de Michas.

Celui-ci, pour répondre aux desseins de sa mère,

établit prêtre un de ses propres (ils, et ensuite,

ayant trouvé un jeune homme de la race de Lévi,

il l'établit prêtre en la place de son fils, pour des-

servir sa chapelle.

Les interprètes sont partagés sur l'action et sur

1 Lyr. Tost. Mas.

(2j Mcnoch. Jun. Bonfr. Cornet.

S. B. — T. III.

{}) Grot. Pclr. Martyr. Scrar.

14) Au y. 7.
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i lui dixil matri suac : Mille et centum quos

eras tibi, el upei quibus mu audienti

ecce cj;o habeo, et apud me sunt, Cui ilta respondit :

Benedictus filius meus Domino !

2. Oui dit à sa mère : Les onze cent pièces d'argent

que \ o 11 -, aviez part , au sujet desquelles vous

aviez fait serment en ma présence, je les ai, et elles sont

entre mes mains. Sa mère lui répondit : <Jue le Seigneur

ible mon (ils de ses bénédictions!

COMMENTAIRE

l'intention de cette femme, et de Michas son fils.

Les uns |
i

|
les approuvent, et croient qu'en cela

ils n'ont voulu qu'honorer le vrai Dieu. Comme
ils vivaient dans des temps de tr ubles et de con-

fusion., où le culte public du Seigneur était ou

entièrement abandonné ou extrêmement négligé,

ils voulurent se faire un tabernacle domestique

et rendre en leur particulier au Seigneur, un culte

qu'ils ne pouvaient lui rendre que difficilement en

public. Leur éphod , leur voile, leurs theraphim

ou leurs ligures n'étaient autre que ce qu'on voyait

dans le Tabernacle. L'éphod était l'habit du grand

prêtre, les theraphîm étaient les chérubins. La

mère de Michas déclare qu'elle a voué son argent

au Seigneur, à Jéhovah. Michas, croyant qu'un

simple laïque serait moins agréable à Dieu dans

le ministère sacré, qu'un homme de la race de

Lévi. établit un lévite pour prêtre dans sa chapelle.

Dieu lui-même semble approuver l'établissement

de Michas, en rendant aux émigrés de la tribu de

Dan, un oracle par le prêtre qui y était. Voilà les

principales raisons dont on se sert pour justifier

l'action de Michas et de sa mère.

Ceux qui la condamnent proposent les défenses

que la loi fait aux Israélites d'avoir des figures de

fonte ou d'autre matière, pour les adorer (2) ; de

se faire à soi-même un culte religieux, différent

de celui qui est établi par le Seigneur ; de sacrifier

et de faire les autres exercices publics de religion

hors du Tabernacle et du lieu qu'il a choisi (3),

d'avoir d'autres prêtres que ceux de la race

d'Aaron, et ceux qui sont appelés de Dieu au

saint ministère. Michas et sa mère contrevinrent

à toutes ces lois. Quand on accorderait que cette

femme et son fils adoraient le vrai Dieu et lui

avaient voué cet argent
;
quand même on recon-

naîtrait qu'ils avaient simplement voulu adorer le

Dieu d'Israël assis sur les chérubins, on ne peut

abandonné dans Israël, puisqu'apparemment le

grand prêtre Phinéès vivait encore, si cette his-

toire arriva après la mortdeJosué et des anciens:

et si elle arriva après la mort de Samson, le grand

prêtre Héli était à Silo et l'Arche y résidait. L'éloi-

gnement des lieux et la difficulté du voyage, ne

pouvaient être non plus pour eux une excuse

légitime, puisqu'ils demeuraient si près de Silo ;

cette ville était dans la tribu d'Éphraïm, et selon

les apparences, dans les montagnes où était la

demeure de Michas et de sa mère. Enfin l'opinion

qui condamne Michas et sa mère est celle de

presque tous les autres commentateurs.

Fuit eo tempore vir quidam. Ni l'hébreu, ni

les Septante ne portent point en ce temps-là ; ainsi

la preuve qu'on tire de là pour placer cette histoire

après la mort de Samson, tombe d'elle-même.

Cette forme de parler, en ce temps-là, en ces

jours-là, et autres semblables, n'ont pas toujours

rapport au temps qui précède et ne marquent pas

toujours une liaison de temps avec ce qu'on a

raconté auparavant. Elles ne marquent souvent

que le temps auquel la chose est arrivée.

f. 2. Mille et centum argenteos, quos sepa-

RAVERAS, ET SUPER QUIBUS ME AUDIENTE JURAVERAS.

ecce apud me habeo. L'auteur de la Vulgate,

autant qu'on en peut juger parla traduction de ce

verset et par celle du verset 3, a conçu que Michas

avait reçu en dépôt, ou autrement, de sa mère, la

somme d'onze cents sicles, qu'elle avait voués au

Seigneur en sa présence. Il prend juraveras, vous

avez fait serment, dans ce verset, comme équiva-

lent à ce qui est dit au verset > : J'ai voue' et con-

sacré cet argent au Seigneur. Le texte original peut

s'entendre en ce sens. Mais on peut encore l'ex-

pliquer, comme nous l'avons fait. Voici l'hébreu à

la lettre (4) : Les on^e cents pièces d'argent qu'on

vous avait prises, el au sujet desquelles vous avie^

les justifier du crime d'idolâtrie, pour avoir fait fait des imprécations, et dont vous av\e\ parlé en

ma présence, cet argent est avec moi. Les Septante

et le chaldéen suivent ce sens mot à mot. Les

onze cents sicles font 511? francs.

Benedictus filius meus Domino. Cette mère

loue la sincérité de son fils, elle lève en quelque

sorte les imprécations qu'elle avait prononcées,

par les bénédictions qu'elle lui donne.

des theraphim et des figures jetées en fonte.

Ce qu'on pourrait donc dire de moins odieux
contre eux, c'est qu'ils étaient en même temps
adorateurs du vrai Dieu et des idoles, ce qui ne

peut être ni justifié ni approuvé par aucune règle

de morale. De plus, il n'est pas vrai de dire abso-

lument qu'en ce temps le culte du Seigneur fût

(1) Monccius de Vitulo Aurco l. 1. c. 7. - Groi. jd v. 4.

Caietan. Martyr. Chytrceus, atii.

(2) Vide Exod. \x. 4. et xxxiv. 17. et Dent. tv. 15. 16. el

xxvii. 15.

(?) Levit. xvii. 8. et Dent. xn. 14. et xv. 20.

(4) >Jîjo mnw =:: r-'-s tn -'- —- iwn "" "K-i -'-s
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j. Reddidit ergo eos matri sue, quse dixerat ei : Con-

secravi et vovi hoc argentum Domino, ut de manu mea
suscipiat filius mous, et faciat sculptile atque conflatile;

et nunc trado illud tibi.

;. Michas rendit Jonc ces pièces d'argent à sa mère,
qui lui avait dit : J'ai voué et consacré cet argent au
Seigneur, afin que mon fils le reçoive de ma main, et

qu'il en fasse une image de sculpture et ietée eh fonte;
c'est pour cela même que je vous le donne maintenant.

COMMENTAIRE

V. ^.QU/E DIXERAT El : CONSECRAVI ET VOVI HOC
argentum Domino. Le traducteur suppose,comme
nous l'avons dit. que cet argent était voué et con-

sacré au Seigneur. Mais d'autres croient que cette

mère, touchée de la sincérité et de la bonne foi

de son fils, fait seulement son vœu dans le moment
que Michas lui rend la somme ; comme si elle

disait : Je ne veux point profiter de ces onze cents

sicles, j'en fais une offrande au Seigneur, et je

veux que vous soyez l'exécuteur de mon vœu et

le dépositaire de ce que j'ai l'intention de faire
;

je mettrai dans votre maison l'éphod et les orne-

ments que j'ai promis. Voici tout ce verset à la

lettre : El Michas rendit les on~e ce/ils pièces à sa

mère, et sa mère dit : Je consacre cet argent de ma
main au Seigneur pour mon fils, pour faire une

figure en relief et en fonte, et à présent je vous le

rendrai.

Ut faciat sculptile atque conflatile. Com-
ment la même figure peat-elle être en sculpture,

et en fonte ? On faisait d'abord une figure de

pierre ou de bois, qu'on couvrait ensuite de

lames de métal ; c'est la plus ancienne, et la plus

simple manière de faire des figures d'or et d'ar-

gent. L'art de manier et de ciseler les métaux,

n'est venu qu'après la sculpture du bois et des

pierres. Quelques auteurs soutiennent que Michas
fit deux figures, l'une en sculpture, et l'autre en

fonte. Enfin il y en a qui le prennent avec une

disjonction : pour en faire une figure en sculpture,

ou une jetée en fonte ; cette façon de parler

reviendrait à cette autre : Celui qui méprise son

pure et sa mère pour son père ou sa mère. Au
verset 4, il en est parlé comme d'une seule figure.

Sculptile atque conflatile, quod fui in domo Michcv.

On remarque encore quelques autres passages de
l'Ecriture (1), où sculptile et conflatile ne mar-
quent qu'une même chose. On commençait par

sculpter le moule avant de fondre. Le verset 17

du chapitre suivant indique qu'il y avait deux
figures, car le mot sculptile est séparé de conflatile.

Tout cela est assez peu important. Ce qui inté-

resse le plus est de savoir à quel dessein elle fai-

sait faire ces images, et ce qu'elles devaient

représenter. On a déjà remarqué que des com-

mentateurs étaient persuadés qu'elle n'avait que
de bonnes vues, et qu'elle ne voulait faire que des

figures de chérubins, semblables à celles qui

étaient sur l'arche de l'alliance. Mais la plupart

sont persuadés qu'elle en lit des idoles. Les

termes de l'original (2) se prennent souvent en ce

sens; et au verset 5, où l'on voit l'exécution de

tout ceci, on lit qu'elle mit dans la maison de

Michas, des Theraphim et des idoles.

Il est vrai que le texte hébreu ne parle point

d'idoles, mais seulement de Theraphim. Or on
sait que ce nom ne se prend pas toujours en mau-
vaise part. Saint Jérôme lui-même (j) semble dire

que Theraphim est d'une signification aussi étendue

que chérubin, et que ce terme signifie des

ouvrages de diverses couleurs, et de différentes

formes ; en sorte que Michas n'aurait fait que les

habits sacerdotaux ordinaires, compris sous le

nom d'éphod, et les autres ornements des prêtres,

compris sous le nom de Theraphim. Juxla hune

sensum et Micha cum veste sacerdotali, caetera

quoque quee ad sacerdolalia pertinent ornamenla,

per Teraphim fecisse monstratur. Grotius croit que

ce sont les Théraphîm, ou les chérubins qui sont

appelés Élohini au verset 5, et que les figures en

sculpture et jetées en fonte, sculptile et conflatile,

marquent les autels, les chandeliers, et les autres

instruments du Tabernacle, que Michas ou sa

mère firent en petit, sur le modèle de ceux qui

étaientjà Silo. «Je ne vois pas d'inconvénient, écrit

Dom Calmet, à dire que les Theraphim en cet

endroit sont les mêmes que l'Oùrîm et Thoûmîm
attachés au Rationnai

;
(ce pouvait être des hiéro-

glyphes de la vérité et de la pureté (4) ; )
que

sculptile et conflatile marquent les chérubins, et

que sous le nom d'éphod on comprend tous les

ornements du grand prêtre. Mais tout cela jus-

tifie-t-il Michas, ou sa mère ? Leur était-il permis

de faire de leur chef un éphod et des chérubins?»

Et nunc trado illud tibi. Je vous le donne

maintenant ; ou plutôt je vous le destine, je vous

le promets. L'hébreu (5) : El à présent je vous le

rendrai. Elle en fit des ornements et des figures

qu'elle lui donna, dont elle le rendit gardien et

dépositaire.

(1) Vide îv. Reg. xxi. 7. collatum cum a. Par. xxxm. 7.

et Isai. xxv. 22.

::- -:=

I lierai, ad Marcellam, de Ephod et Teraphim.

4) Voyez le commentaire sur la Genèse, chap. xxxi. [9,

et Exod. chap. xxvm. jo. et Spencer, Dissert, de Urim.

(5) ib i3ï>w« nnyï
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4. Reddidil igitur eos matri sua-, quœ tulit duccntos

argcnteos, et dedit cos argentario, ut faccret ex eis

sculptilc atquc conllatile, quod fuit in domo Michae.

5. Qui aediculam quoque in ca Deo separavit, et fecit

ephod, et theraphim, id est, vçstem sacerdotalem et

idola, implevitquc unius filiorum suorum mantim ; et factus

est ci sacerdos.

6. In diebus illis non crat rex in Israël, sed unusquis-

que, quod sibi rectum videbatur, hoc faciebat.

7. Fuit quoque alter adolescensde Bethlehcm Juda, ex

cognatione ejus ; cratque ipse lévites, et habitabat ibi

4. Après donc que Michas eut rendu cet argent à sa

mère, elle en prit deux cents pièces d'argent qu'elle

donna à un ouvrier, afin qu'il en fit une image de sculpture

et une jetée en fonte, qui demeura dans la maison de

Michas.

5. Ainsi Michas fit aussi dans sa maison un petit temple

pour Dieu, avec un éphod et des theraphim ; c'est-à-dire,

le vêtement sacerdotal, et les idoles ; et il consacra la main

d'un de ses fis. et l'établit son prêtre.

6. En ce temps-là, il n'y avait point de roi dans Israël
;

•mais chacun faisait tout ce qui lui semblait bon.

7. Et en ce même temps, il y eut aussi un autre jeune

homme de Bethlehcm qui est en Juda, de cette même
tribu, qui était lévite, et qui avait là sa demeure ordi-

naire.

COMMENTAIRE

V. 4. TULIT DUCENTOS ARGENTEOS, ET DEDIT EOS

argentario. L'hébreu (1): Elle les donna à un

fondeur. Ces deux cents sicles, qui font 566 fr.,

furent employés à faire des Theraphim, ou des

chérubins en fonte, dans le sens marqué sur le

verset 3. Le reste de l'argent servit à faire les

ornements sacerdotaux, et les autres vases de la

chapelle domestique de Michas, qui représentait

en petit le tabernacle du Seigneur.

f. <). Qui iEDICULAM QUOQUE IN EA DEO SEPA-

RAVIT, ou, il prépara dans sa maison une niche à

Dieu. L'hébreu (2): Et cet homme Mikâ eut une

maison de Dieu, ou des dieux, Élolûm. Ainsi ce

particulier, nommé Michas, se vit avec une maison

de Dieu ; il se trouva maître d'un petit temple.

Les Septante (3) : Et la maison de Micha posséda

une maison de Dieu.

Fecit Ephod et Teraphim, id est vestem

sacerdotalem et idola. Ces derniers mots sont

ajoutés par l'interprète, en forme d'explication.

L'hébreu met simplement : // /// un éphod et des

Theraphim (4).On a vu plus haut l'explication de ces

termes et le vrai sentiment de saint J érôme. Plusieurs

commentateurs ($)croientque Michas se fit une cha-

pelle domestique, et des dieux familiers, comme
ceux que les païens appelaient Lares et Pénales.

IMPLEVIT UNIUS FILIORUM SUORUM MANUM. On a

vu ailleurs que c'était une cérémonie ordinaire,

dans la consécration des prêtres, de leur remplir

la main des offrandes qu'ils devaient faire au Sei-

gneur, lorsqu'on les mettait dans l'exercice et

dans la profession de leur charge (6). Michas agit

ici directement contre les ordres de Dieu (7 , en

établissant prêtre un laïque, un profane.

j\ 6. IN DIEBUS ILLIS NON ERAT REX IN ISRAËL.

L'Ecriture fait cette remarque, pour tirer le lec-

teur de la surprise où il pourrait être, de voir des

changements aussi publics et aussi considérables

dans la religion, faits par une autorité particulière,

sans que le chef de la nation y parût et en prit

connaissance. Sous le nom de roi, on peut entendre

ici un juge (8), un gouverneur, en un mot un chef

avec l'autorité souveraine sur Isra' 1. C'est dans

ce sens qu'Abimélech, fils de Gédéon, est appelé

roi 9 , c'est-à-dire juge et successeur de son père

Gédéon. Ou plutôt, celui qui a rédigé ce livre,

écrivant après l'établissement des rois dans Israël,

remarque qu'il n'y en avait point alors, et que

chacun faisait ce qu'il jugeait à propos, sans en

rendre compte à personne.

v. 7. Fuit quoque in tempore illo alter

ADOLESCENS DE BETHLEHEM JUDA. EX COGNATIONE

ejus, eratque ipse lévites. Ce jeune lévite est

appelé Jonathan, fils de Gersam, fils de Moïse, au

chapitre suivant (10). 11 était de la race de Lévi

par son père, mais sa mère devait être de la tribu

de Juda, et ainsi il appartenait à cette tribu par sa

mère. L'auteur fait donc ici cette remarque, pour

rendre raison de ce qu'il demeurait à Bethléhem,

qui n'était pas du nombre des villes assignées aux

lévites. Tout le monde sait que les lévites, de

même que les autres Israélites, pouvaient épouser

des femmes de toutes les autres tribus, à moins

que ces femmes ne fussent héritières ; car alors

elles ne pouvaient prendre des maris que dans

leurs tribus. L'hébreu de ce passage porte à la

lettre : Ily avait un jeune homme de Bethlehcm de

Juda. de la tribu de Juda. qui était lévite, cl qui y
demeurait comme étranger. C'est le sens de -ni

goûr, habiter comme étranger.

(1) fpiïb in:nn

(2) n>n'"N ma ib ro'a «mm
(j) Ka'i ô o~wo; M'./à aùxâ o"i/.o; Geoy,

(4^ Ai/. L0'^w;j.:oa /.a; |AOp'J(ô[j.aTa. Svm. E"vSu[X« '.cîa-

xtx.ûv xai eioojXx. Un habit sacerdotal et des idoles.

(;) Vid: Serar. queest. (>. Bcnjr. Cornet.

(0) Vide Exod. xxviii. 41, et alibi sœpjus.

(7) Vide Num. m. 10. et xvi. xvn. et Dent. xxi. 5. et Hebr.
v. 4. Nec quisquam sumit sibi honorent, sed qui vocatur
a Deo. tamquam Aaron.

(8) Ha Valab. Jun. Drus. Grct. Pis:, etc.

(9) Judic. ix. 6. Constituerunt regerr. Abimelech, juxta

quercum quœ stabat in Sichem.
(10) Cap. xviii. }o.
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8. Egressusque de civitate Bethlehem, peregrinari vo-

luit ubicumque sibi commodum reperisset. Cumque
venisset in montem Ephraim, iter faciens, et declinasse

t

parumper in domum Michae,

0. Interrogatus est abeo unde venisset. Quirespondit :

Levita suni de Bethlehem Juda : et vado ut habitem ubi

potuero, et utile mihi esse perspexero.

io. Dixitque Michas : Mane apud me, et csto mihi

parens ne sacerdos : daboque tibi per annos singulos

decem argenteos, ac vestem duplicem, et quas ad victum

sunt necessaria.

11. Acquievit. et mansit apud hominem, fuitque illi

quasi unus de f.liis.

12. Implevitque Michas manum ejus, et habuit puerum
sacerdotem apud se.

Ij. Nunc scio, dicens, quod benefaciet mihi Deus
habenti levitici generis sacerdotem.

8. Étant un jour sorti de Bethlehem, dans le dessein

d'aller s'établir ailleurs, partout où il trouverait son

avan âge, et étant venu en la montagne d'Ephra'fm, lors-

qu'il était en chemin, il se détourna un peu pour aller en

la maison de Michas.

• 1. Michas lui demanda d'où il venait. Il lui répondit :

Je suis lévite, natif de Bethlehem en Juda
; je cherche

à m'établir où je pourrai, et où je verrai qu'il me sera

le plus utile.

10. Michas lui dit : Demeurez chez moi, vous me tien-

drez lieu de père et de prêtre. Je vous donnerai chaque
année dix pièces d'argent, deux habits, et ce qui est

nécessaire pour la vie.

ii. Le lévite y adhéra, et il demeura chez lui, où il

fut traité comme l'un de ses enfants.

12. Michas lui remplit les mains d'offrandes, et il le

retint chez lui en qualité de prêtre
;

ij. Car maintenant, disait-il, je sais que Dieu me fera

du bien
;
puisque j'ai chez moi un prêtre de la race de

Lévi.

COMMENTAIRE

PARENS AC SACERDOS. VOUSV. IO. ESTO MIHI

m'instruirez comme mon maître et mon père, et

vous ferez les fonctions du sacerdoce dans ma
maison. Ou plutôt, vous serez honoré dans ma
maison comme mon père, et comme un prêtre du

Seigneur. Le nom de père est un nom d'honneur

et de dignité. Les Perses donnaient le nom de

pères à ceux qu'ils voulaient honorer. Aman por-

tait ce nom sous le règne d'Assuérus (1). Simon

Maccabée est appelé le père des fils de Matthathias

ses frères (2). Razias, sénateur de Jérusalem, est

nommé le père des Juifs (3). Hiram, fameux ou-

vrier du temps de Salomon, porte le nom de père

de Hiram, roi de Tyr, n. Par. 11. 13.

Dabo tibi per annos singulos decem argen-

teos ac vestem duplicem. L'hébreu à la lettre (4) :

Je vous donnerai dix pièces d'argent pour des jours,

et un ordre d'habit, ou une paire d'habit, ou, selon

plusieurs interprètes (5 1, deux habits complets, l'un

pour l'hiver, et l'autre pour l'été. D'autres, deux
habits, l'un pour votre usage ordinaire, et l'autre

pour le ministère sacré ; ou plutôt, deux habits, la

tunique et le manteau, qui étaient l'habit ordinaire

des Hébreux, comme on l'a remarqué plus d'une

fois ; c'est apparemment la môme chose que l'on

appelle quelquefois dans l'Écriture des habits à

changer, mutator'uv vestes; Louis de Dieu traduit

le texte par societas veslium, un habit avec son ac-

compagnement, un habit complet, ce qui revient

à l'explication qui l'entend de la tunique et du

manteau. Le texte hébreu, au lieu de chaque année

met simplement pour des jours; mais cette expres-

sion signifie le plus souvent une année (6).

v. 13. Nunc scio quod benefaciet mihi Domi-

nus. Michas s'applaudit d'avoir chez lui un prêtre

de sa façon, qui était de la race de Lévi ; il se

persuade que Dieu aura sa dévotion pour plus

agréable, que le peuple, voyant sa chapelle domes-

tique desservie par un homme de la race de Lévi,

y viendra avec plus de confiance, et que ce con-

cours, avec les offrandes qu'on y fera, lui procure-

ront un gain considérable : c'est probablement ce

gain qu'il appelle ici bénédiction de Dieu ; vrai ca-

ractère des avares superstitieux, qui veulent allier

la religion avec l'amour des richesses, et qui s'ima-

ginent, selon l'expression de saint Paul (7), que la

piété doit leur servir de moyen pour s'enrichir.

Sens spirituel. L'exemple de Michas figure ceux

qui veulent allier le culte de Jésus-Christ avec

l'amour, l'adoration du siècle.

(1) Esthcr. xvi. 11.— (2 1. Macc. ». 65.

(j) 11. Macc xiv. ;-.

(4) zn:z -pyi ='_>b ~c: rr.-y -p jnN

(5) Drus. Cornet. Donfr. etc.

(6) lia Val. Pis:. Juu. Drus. Munst.

(7) 1. Timot. VI. 5. Existimentes quoestum esse p.ietatem.



CHAPITRE DIX-HUITIEME

Six cents hommes de la tribu de Dan vont chercher un heu pour s'y établir. Ils enlèvent

en passant le prêtre et les figures qui étaient c/ie; Michas. Ils prennent Lais et y
fixent leur demeure.

i. In diebus illis non crat re\ in Israël, et tribus Dan
quœrebat possessionem sibi, ut habitaret in ea : i^quc ad

illuni enim diera tnter caeteras tribus sortem non accepe-

rat.

2. Miscrunt ergo filii Dan, stirpis et fa mi lia; sua; quin-

que viros fortissimos de Saraa et Esthaol, ut explorarent

terram, et diligenter inspieerent ; dixeruntque eis : Ite,

et considerate terrain. Qui cum pergentes venissent in

montem Ephraim, et intrassent donium Mielue, requieve-

runt ibi ;

j. Et agnoscentes vocem adolesccntis levitae, utentes-

que illius diversorio, dixerunt ad cuni : Quis te hue

adduxit? quid hic agis? quam ob causant hue venire

voluisti ?

4. Qui respondit eis : Ha-c et luxe pra>stitit mihi Mi-

chas, et me mercede conduxit, ut sim ei sacerdos.

1. En ce temps-là. il n'y avait point de roi dans Israël,

et la tribu de Dan cherchait des terres pour y habiter;

car jusqu'alors elle n'avait point eu de partage parmi les

autres tribus.

2. Les enfants de Dan ayant donc choisi, de Saraa
et d Esthaol, cinq hommes des plus vaillants de leur race
et de leur famille, ils les envoyèrent pour reconnaître le

pays, et pour y remarquer tout avec grand soin, et ils

leur dirent : Allez, et reconnaissez bien le pays. S'étant

donc mis en chemin, ils vinrent à la montagne d'Éphraïm,
et entrèrent chez Michas, où ils se reposèrent.

;. Et reconnaissant à sa parole le jeune lévite, et

ayant demandé l'hospitalité en cet endroit, ils lui dirent :

Qui vous a amené ici ? Qu'y laites-vous .- Et quel est le

sujet qui vous a porté à y venir?

4. Il leur répondit: Michas a fait pour moi telle et

telle chose, et il m'a donné des gages, afin que je le

serve en qualité de prêtre.

COMMENTAIRE

v. 1. Tribus Dan qu/erebat possessionem. On
a vu au chapitre xix, du livre de Josué, que la tribu

de Dan reçut son partage avec les autres ; mais on

y a remarqué aussi que les Amorrhéens l'avaient si

fort resserrée dans les montagnes, qu'elle n'avait

pu s'étendre dans la plaine, et qu'elle s'était vue

obligée de chercher des terres ailleurs ; c'est ce

que nous lisons ici plus en particulier. Ainsi lorsque

l'Écriture dit que la tribu de Dan n'avait point

reçu de partage, cela doit s'entendre de quelques

familles, qui n'avaient pu s'établir en exterminant

les Amorrhéens (1), ou de toute la tribu qui, n'ayant

pas assez de terrain (2), fut obligée de se déchar-

ger en envoyant une colonie pour chercher d'au-

tres terres. Ceci arriva, comme nous l'avons déjà

remarqué, après le décès de Josué, et pendant

l'anarchie qui suivit sa mort, et celle des principaux

anciens d'Israël. Du temps de Débora, Dan était

occupé à la navigation, Dan vacabat navibus ; 1.

et du temps de Samson, cette tribu n'était pas

méprisable, puisque ce juge d'Israël en était. Elle

s'était mise au large après l'émigration dont il est

parlé ici.

V. 2. MlSERUNT ERGO FILII DaN ST1RPIS ET FAMI-

LI/E SU^, QUINQUE VIROS FORTISSIMOS DE SaRAA ET

Esthaol. L'hébreu à la lettre 4 : Les enfants de

Dan envoyèrent de leur famille cinq hommes, de

leurs extrémités, des hommes enfants de Jorce. ou

enfants de valeur ou de richesses. Par ces paroles,

de leurs extrémités, les Juifs soutiennent qu'il faut

entendre simplement quelques-uns d'entre eux, sans

aucun choix ni distinction. D'autres (5) veulent

qu'ils les aient envoyés des confins de leurs pays;

Louis de Dieu soutient qu'ils envoyèrent les prin-

cipaux, les plus entendus, les plus vaillants d'en-

tre eux (6). Castalion croit qu'ils envoyèrent les

plus chétifs, les moins apparents, afin que leur pré-

sence donnât moins d'ombrage, et qu'ils fussent

moins exposés à être reconnus. Nous sommes pour

la première explication.

f. }. ET AGNOSCENTES VOCEM ADOLESCENTIS

lévite. Ils reconnurent à son accent qu'il n'était

pasdela tribu d'Ephraïm ; on a déjà vufjjqueceux
de cette tribu avaient un accent particulier, qui

les faisait remarquer. Le jeune lévite avait été

élevé à Bethléhem.

(1) Ludov. de Dieu,

f (2) Munst. Vaiab. Jiu>

passim.

(5) Judic. v. 17.

Drus. Grol. Ccrnel. Bcn/r. alii

4 -•-•:* rr-i'-- DTOJN nwori Dr ------

\i Serar. Jun. Pa^n.'Mont.
(b)^Vidc dicta Gènes, xvn. 2. (7) Judic. xlii. 0.
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:,. Rogaverunt autem eum, ut consuleret Domin.m, ut

se re possent an prospero itinere pergerent. et res

haberot effectum.

... Qui respondit eis : Ite in pace ; Dominus respicit

viam vestram, et i ter quo pergitis.

-. Euntes igitur quinque viri vencrunt Lais viderunt-

que populum habitantera in ca absque ullo timoré, juxta

consuetudinem Sidoniorum, securum et quietum, nullo

ei penitus resistente, magnarumque opum. et procul a

Sidonc atque a cunctis hominibus separatum.

$. Ils le prièrent Jonc de consulter le Seigneur, pour
si leur voyage serait heureux, et s'ils viendraient

à bout de leur entreprise.

6. H leur répondit : Aile/ en paix, le Seigneur favorise

votre voyage.

7. Ces cinq hommes s'en étant donc allés, vinrent à

Laïs, et ils trouvèrent le peuple de cette ville comme
ont coutume d'être les Sidoniens, sans aucune crainte,

en paix et en assurance, n'y ayant personne qui le trou-
blât, extrêmement riche, éloigné de Sidon, et séparé de
tous les autres hommes.

COMMENTAIRE

\. 5. Rogaverunt eum ut consuleret Deum.
Ils se servent du nom Élohim, qui se dit quelque-

fois des faux dieux. Mais le lévite leur répond

au nom de Jéhovah, ce qui fait croire qu'apparem-

ment les uns et les autres reconnaissaient et ado-

raient le vrai Dieu, quoique leur culte ne fut pas

exempt de corruption et de superstitions.

On demande si ce fut Dieu qui répondit au

lévite ou le démon, ou si ce jeune homme ne for-

gea pas la réponse qu'il fit à ceux qui l'avaient

consulté. S'il fallait mesurer les choses par l'évé-

nement, on devrait dire que Dieu fut l'auteur de

la réponse du lévite, puisque les Danites réussi-

rent dans leur dessein, et trouvèrent ce qu'ils

cherchaient ; mais on sait que rien n'est plus équi-

voque que les heureux succès, pour juger de la

faveur de Dieu. Il n'est nullement impossible aussi

que le démon n'ait pu prédire un événement, dont

il voyait les causes toutes prêtes à agir, connais-

sant d'un côté la valeur et le courage des Danites,

et de l'autre la lâcheté et la trop grande sécurité

des habitants de Laïs ; un homme habile pourrait

en prédire tout autant. On n'ignore pas non plus

dans Josué (1). Elle prit le nom de Dan après

l'expédition dont nous lisons ici l'histoire ; on
trouve déjà le nom de Dan dans la Genèse (2);

mais on croit que quelqu'un l'a mis dans ce livre

depuis Moïse ; elle est appelée en quelque endroit

Lésem-Dan (3), d'un nom composé de l'ancien,

qu'elle portait avant cette aventure, et du nouveau
qu'elle prit depuis. Eusèbe et saint Jérôme (4)

mettent Dan à quatre milles de Panéade en tirant

du côté de Tyr ; ils disent que c'est là que le

Jourdain prend sa source ; Josèphe (î) dit que cette

ville n'est pas loin du Liban et des sources du
Jourdain, qu'elle est distante de la campagne de
Sidon. d'une journée. Ceux qui ont confondu la

ville de Dan avec Panéade (6), se sont assurément
trompés, puisqu'Eusèbe distingue ces deux villes.

Panéade était à l'orient de Dan, au delà du ruis-

seau du Jourdain.

Juxta consuetudinem Sidoniorum securum et

quietum. Ce texte n'a pas besoin de commentaire,
mais l'hébreu renferme des difficultés assez consi-

dérables (7) : A la manière des Sidoniens, tranquille

ci en assura née, et il n'y avait personne dans le

que quelquefois les prêtres et les idoles, les devins, pays qui leur causât de la confusion, ni qui y pos-

iez maîtres des oracles ont feint des réponses de

la part de Dieu, et ont donné leur pensée pour des

déclarations du ciel ; mais rien de tout cela ne

prouve que le lévite ait trompé, ni que le démon
ait parlé ; la difficulté consiste toujours à savoir si

c'était le vrai Dieu qu'on adorait chez Michas,

et si, en considération de la droiture de ses inten-

tions. Dieu n'aura pas eu son culte pour agréa-

ble ; si cela était, pourquoi ne pourrait-on pas dire

qu'il aurait rendu un oracle véritable parla bouche

du lévite? Mais si Dieu avait en horreur le culte

de Michas, on ne peut regarder la réponse du

lévite que comme une fourberie de sa part, ou une

illusion de la part du démon, et ce dernier senti-

ment est le plus commun parmi les commenta-
teurs.

\. 7. Venerunt Lais. Elle est nommée Léscm

sédât la souveraine puissance. Ils étaient éloignés

des Sidoniens, et ils n'avaient aucun démêle arec

personne. Il ne faut pas croire que nous ayons

renfermé tous les sens qu'on peut donner au texte

original, dans cette seule traduction ; il y en a

presqu'autant que de traducteurs (8).

Ces paroles, à la manière des Sidoniens, mar-

quent que les habitants de Laïs, qui était une

colonie des Sidoniens, vivaient comme eux dans

la paix, dans la sécurité, et dans l'abondance, ou
bien qu'ils suivaient les lois, les coutumes et la

religion des Sidoniens. Ce qui suit: El il n'y avait

personne dans le pays qui leur causât de la confu-

sion, ni qui possédât la souveraine puissance, peut

s'entendre de plusieurs manières
;
par exemple que,

n'ayant point de rois, point de maîtres, chacun y

y faisait ce qu'il voulait, sans crainte d'en être

(1) Josuc. xtx. 47.

. xiv. 14.

ue, xix. 47.

(4] Euseb. et Hieronym. in Dan cl in Laïsa.

(5) Joseph Antiq. t. v. c. 11.

(6) Philoslorg. Cornet. Bonfr. hic. Vide ejusdem Onomas-
tic et Serar.

- -ji-; ---' y-.*o -— y'-zz j>ni nusi opw o>jt»s isswDa

ma d; — n'- i's -,:n o>rr>3D ns*i ta'pirm

(8) Vide Ludov. de Dieu, in hune toc.
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8. Reversique ad fratres suos in Saraa et Esthaol, et

quid egissent et sciscitantibus, responderunt :

o. Surgite, ascendamus ad cos : vidimus enim tcrram

valde opulentam et uberem ; nolitc negligere, nolite ces-

sarc. Eamus, et possideamus eam : nullus eril labor.

m. Intrabimus ad sccuros, in regionem latissimam, tra-

dclque nobis Dominus locum, in quo nullius ici est

penuria eorum quas gignuntur in terra.

11. Profecti igitur sunt de cognalionc Dan, id csi de

Saraa et Esthaol, sexcenti viri accincti armis bellicis,

12. Ascendcntesquc manserunt in Cariathiarim Judas;

qui locus, e\ eo tempore, castrorum Dan nomen acce-

pit, et est post tergum Cariathiarim.

ij. Inde transierunt in niontem Ephraim. Cumque ve-

nissent ad domum Michaî,

14. Dixcrunt quinque viri, qui prius missi fucrant ad

considerandam terram Lais, casteris fratribus suis : Nos-
tis quod in doinibus istis sit ephod, et theraphim, et

sculptile, atquc conflatile ; videte quid vobis placeat.

.':. Ils revinrent ensuite trouver leurs frères à Saraa et

à Esthaol, et, lorsqu'ils leur demandèrent ce qu'ils avaient

fait, ils leur répondirent :

'1. Marchons vers ces pens-là ; car le pays que nous
vu est très riche, et très fertile ; ne négligez rien,

ne perde/ point de temps. Allons nous mettre en posses-

sion de cette ter, e : nous le ferons sans peine.

10. .Nous trouverons des gens en une pleine assurance,

une contrée fort étendue ; et le Seigneur nous doni.era

ce lieu, où il ne manque rien de tout ce qui croit sur la

terre.

11. Il partit donc alors de la tribu de Dan, c'est-à-dire,

de Saraa et d'Eslhaol, un corps de six cents hommes
bien ai

12. Qui, étant venus à Cariathiarim de la tribu de Juda,

y campèrent ; et ce lieu, depuis ce temps-là, s'appela le

camp de Dan ; il est derrière Cariathiarim.

ij. Ils passèrent de là en la montagne d'Ephraïm ; et,

étant venus à la maison de Michas,

14. Ces cinq hommes, qui avaient été envoyés aupa-
ravant pour reconnaître le pays de Lais, dirent à leurs

autres frères : Vous S9vez qu'en celte maison il y a un

éphod, des theraphim, une image de sculpture, et une
jetée en fonte. Voyez sur cela ce qu'il vous plaît de
faire.

COMMENTAIRE
repris ou châtié; on s'y abandonnait à son inclina-

tion, sans honte et sans ménagement. On peut aussi

traduire le texte de cette manière : Il n'y avait

personne dans le pays qui leur causal du trouble,

de l'inquiétude, de la confusion, de la peine ; de

plus, /7s possédaient des trésors (1) ; c'était un peu-

ple opulent ; ou autrement : Il n'y avait personne

dans leur pays dont ils craignissent la présence, il

n'y avait point de roi, ni de successeur,, ou d'héri-

tier du royaume.

Ce qu'on ajoute, qu'ils étaient éloignés de Sidon,

faisait beaucoup pour encourager les Danites à

venir occuper cette ville, puisque les Sidoniens qui

en étaient à une journée de chemin (2), ne pour-

raient pas venir à son secours, et que la ville

serait prise avant qu'ils en fussent avertis. Enfin

ces peuples étaient séparés de tous les autres hom-

mes ; quieli secret'que, comme s'exprime Tacite en

parlant des Chérusques, peuples de Germanie.

Comme ils croyaient n'avoir besoin de personne,

ils n'avaient d'alliance, de commerce, de liaison

avec qui que ce soit ; se tenant assez forts pour se

défendre et pour se soutenir sans le secours d'au-

trui. Les Septante ont lu Aram en cet endroit, au

lieu d'Adam (3) ; ils n'avaient aucun commerce avec

la Syrie, dont ils étaient frontières, et dont ils

auraient pu attendre du secours. Cette leçon n'est

point à rejeter.

V. 10. Nullus ERIT LABOR, INTRABIMUS AD SECU-

ros in regionem latissimam. Voici l'hébreu à la

lettre : Lorsque vous y entrerez, vous entrerez che\

un peuple assuré, et une terre étendue des mains.

Cette manière de parler, étendue des mains 4 .

s'emploie pour désigner une vaste étendue (5),

que l'on marque naturellement en étendant les

mains. Quelques auteurs traduisent, étendue en

espaces, comme si la main marquait l'espace. L'as-

surance et la sécurité où vivaient ces peuples, étaient

des moyens presque certains de leur perte 16).Ncmo
celerius opprimilur, quam qui nihil timet, et frequen-

iissimum initium est calamilatis, securilas.

y. 11. Sexcenti viri. Six cents hommes bien

armés, sans compter les femmes, les enfants, -et

tout le reste de leur ménage. Voyez le verset 21.

v. 12. Manserunt in Cariathiarim Jud-e; non

pas dans la ville, mais au voisinage, et derrière la

ville (7), c'est-à-dire, à l'occident, dans le lieu

nommé depuis, le camp de Dan.
V. 1;. Ad domum Mich/e. Ils n'étaient pas alors

dans sa maison; il paraît même par la suite qu'ils

n'y entrèrent pas. On peut traduire : Étant arrivés

près de la maison de Michas, ou jusqu'auprès de

sa maison.

v. 14. Videte quid vobis placeat. Voyez si

vous voulez exécuter le dessein que nous avons

pris d'enlever les Theraphim de Michas, et com-
ment voulez-vous vous y prendre pour cela. La

suite montre que c'était un dessein prémédité.

ooov T^uEpa;

(1) -|SN OU -|Ï7 Z—iV

(2) Joscjrh Antiq. I. v. c. 2. —'.Swvo; r.6\î

[j.îa: JCposXGo'vTeç.

(5) Kal lôyo; où/. r,v àuioï; pexà Eupt'aç, lia AU. Compl.
O.xoii. Ccii. Alex, sed edit. Rom. Àdyov où/, ëvouai ~p6; àv-
OpwTiojv. Sym. Xdp; où/, rjy àutoi;.

(4) t=n> mm
(5) Vide Gaies, xxxiv. 21. - Psalm. cm. 21.

(6 Velleius 1. 11.

(7) Sup. y. 12. Et post tergum Cariathiarim.
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if. Et cum paululuis déclinassent, ingressi sunt domum
adolcscentis levitse, qui erat in domo Michse, salutave-

runtque cum verbis pacificis.

10. Sexcenti atitem viri, ita ut erant armati, stabant ante

ostium.

i". At illi qui ingressi l'u erant domum juvenis, sculptilc,

et ephod, et theraphim, atque conflatile tollere niteban-

tur: et sacerdos stabat ante ostium, sexcentis viris for-

tissimis haud procul expectantibus.

18. Tulerunt igitur qui intraverant, sculptile, ephod, et

idola, atque conllatile. Quibus dixit sacerdos : Quid fa-

citis ?

10. Cui responderunt : Tace, et pone digitum super os

tuum : venique nohiscum, ut habeamus te patrem, ac

sacerdotem. Quid tibi melius est, ut sis sacerdos in

domo unius viri, an in una tribu et familia in Israël ?

20. Qucd cum audisset, ar.quievit sermonibus eorum ;

et tulit ephod, et idola, ac sculptile, et profectus est

cum eis.

21. Qui cum pergerent, étante se ire l'ecissent parvu-

los ac jumenta, et omne quod erat pretiosum,

22. Et jam a domo Michas essent procul, viri qui habi-

tabant in œdibus Michae conclamantes secuti sunt,

15. S'étant donc un peu détournés, ils entrèrent dans
le logis du jeune lévite , qui était dans la maison de
Michas, et lui souhaitèrent la paix.

16. Cependant les six cents hommes demeurèrent à la

porte sous les armes,

17. Et ceux qui étaient entrés où logeait le jeune

homme, tâchaient d'emporter l'image de sculpture, l'éphod,

les theraphim, et l'image jetée en fonte ; et le prêtre

se tenait à la porte, pendant que les six cents hommes fort

vaillants attendaient, non loin de là les cinq autres.

18. Ceux donc qui étaient entrés emportèrent l'image

taillée, l'éphod, les idoles, et l'image jetée en fonte. Le
prêtre leur dit: Que faites-vous ?

19. Ils lui répondirent : Taisez-vous, et mettez votre

doigt sur votre bouche ; venez avec nous, afin que vous

nous teniez lieu de père et de prêtre. Lequel vous est

le plus avantageux, ou d'être prêtre dans la maison d'un

particulier, ou de l'être dans une tribu et dans toute une
famille d'Israël ?

20. Le lévite les ayant entendus parler ainsi, se rendit

à ce qu'ils disaient; et, prenant l'éphod, les idoles, et

l'image de sculpture, il s'en alla avec eux.

ai. Lorsqu'ils étaient en chemin, ayant fait marcher
devant eux les petits enfants, les bestiaux, et tout ce

qu'ils avaient de plus précieux
;

22. Et étant déjà loin de la maison de Michas, ceux
qui demeuraient chez Michas les poursuivirent avec grand

bruit,

COMMENTAIRE

v. iî. Cum paululum déclinassent, ingressi

SUNT IN DOMUM ADOLESCENTIS LEVITE. Ce lévite

avait un appartement séparé de celui de Michas,

et sans doute il logeait près de la chapelle, dont

il était le ministre. Les Danites étant donc arrivés

à l'endroit de sa maison, détachèrent de leurs

troupes les cinq mêmes hommes qui étaient allés

considérer Laïs (1), et qui avaient fait quelque

connaissance avec le lévite dans le premier voyage.

Pendant que quelques-uns d'entre eux l'amusaient

et le conduisaient vers le gros de la troupe, qui

attendait, les autres, entrant dans le petit temple,

enlevèrent tout ce qu'il contenait, et vinrent trou-

ver leurs compagnons. Le lévite qui était au milieu

d'eux, fut fort surpris de voir qu'ils avaient pillé

son temple; il leur demanda ce qu'ils prétendaient

faire, et le reste, comme il est raconté ici.

\. i". At illi qui ingressi fuerant. Le texte

hébreu pris à la lettre (2), dit que ceux qui entrè-

rent dans la maison et dans le temple du lévite,

étaient les cinq qui avaient d'abord été considérer

le pays, et que le jeune lévite était devant la porte

avec les six cents hommes. Ce verset ainsi que le

suivant montrent qu'il y avait deux figures.

v. 19. Tace, et pone digitum tuum super os

tuum. L'hébreu (3) : Soye\ muet, mctte\ votre main

sur votre bouche. Cette expression proverbiale est

assez connue. On la trouve souvent, et dans l'Écri-

ture, et dans les auteurs profanes. Job (4) : Les

princes posaient leur doigt sur leur bouche. Et ail-

leurs ()) : Puisque j'ai mal parlé, que puis-je faire

autre chose que mettre le doigt sur ma bouche. Le
Sage, dans les Proverbes (6) : S'il eût eu l'intelli-

gence, il aurait mis sa main sur sa bouche. L'auteur

de l'Ecclésiastique (7) : Si vous êtes intelligent,

réponde? à votre prochain ; sinon, que votre main

soit sur votre bouche, de peur que vous ne soye\

surpris dans un discours mal dirigé, et que vous

n'en aye\ pas la confusion. Chez les Romains,

Angérone, déesse du silence, était représentée

avec le doigt sur la bouche ; de même que, parmi

les Égyptiens, Harpocrate, dieu du silence, dont

Ovide a dit (8):

Quique premit vocem, digitoque silentia suadet.

y. 22. Viri qui habitabant in ^edibus Mich/e,

conclamantes secuti sunt. L'hébreu : El ceux

qui étaient dans la maison, qui étaient avec la mai-

son de Michas, s'étant appelés avec de grands cris,

joignirent les enfants de Dan. Michas appela ses

voisins avec de grands cris; ils se mirent à pour-

suivre et atteignirent enfin les Danites qui con-

tinuaient leur chemin.

i v. 17. ex Hcbr. et les Septante.

(2) Ibidem ex Hebr.

(j) -,'s '-7 -v =>-i- wmn
(4) Job. x.xix. 9. Vide et xxi.

(5) Ibidem, c. xxxix.

(6) Prov. xxx. 72.

I
; Eccli. v. 12.

(3) Ouid. Mctamorpli. Ub. i\.
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2;. Et post tergum clamare cceperunt. Qui, cum res-

pexissent, dixerunt ad Micham : Quid tibi vis ? cur cla-

mas -

24. Qui respondit : Dcos mcos, quos mihi fcci, tulistis.

et sacerdotem et omnia qua: habeo, et dicitis: Quid

tibi est ?

2'->. Dixcruntque ci filii Dan : Cave ne ultra loquaris

ad nos, et veniant ad te viri animo concitati, et ipse cum
omni donif) tua perças.

36. Et sic ccepto itincre perrexerunt. Videns autera

Miclias, quod fortiores se essent, reversus est in domum
sua m.

2~. Sexcenti autem viri tulerunt sacerdotem, et quœ
supra diximus, veneruntque in Lais ad populum quies-

centem atque securum, et percusserunt eos in ore gla-

dii, urbemque incendio tradiderunt,

28. Nullo penitus ferente praesidium, eo quod procul

habitarent a Sidone, et cum nullo hominum haberent

quidquam societatis ac negotii. Erat autem civitas sita

in regione Rohob ; quant rursum exstruentes, habitave-

r Lin t in ea,

2 !. Et commencèrent à crier après eux. Ces gens s'étant

retournés pour voir ce que c'était, dirent à Michas :

demandez-vous Pourquoi criez-vous de la sot

24. Il leur répondit : Vous m'emportez mes dieux que

je me suis faits, et vous m'emmenez mon prêtre, et tout

ce que j'avais ; et après cela vous me dites : Qu'avez-

vous à crier -

25. Les enfants de Dan lui dirent : Prenez garde de ne

nous point parler davantage, de peur que des gens trans-

portés de colère ne viennent fondre sur vous, et ne vous

fassent périr avec toute votre maison.

26. Ils continuèrent ainsi leur chemin, et Michas. voyant

qu'ils étaient plus forts que lui, s'en retourna à sa maison.

2;. Cependant les six cents hommes emmenèrent le prê-

tre, avec ce que nous avons dit auparavant, et. étant venus

à Lais, ils trouvèrent un peuple qui se tenait en assurance,

et dans un plein repos. Ils passèrent au fil de l'é-pée tout ce

qui se trouva dans la ville : ils y mirent le feu et la brûlèrent.

28. Sans qu'il se trouvât personne pour les secourir,

parce qu'ils demeuraient loin de Sidon , et qu'ils n'avaient

aucune société, ni aucun commerce avec qui que ce soit.

Or la ville était située au pays de Rohod ; et, l'ayant

rebâtie, ils y demeurèrent.

f. 24. Tulistis omnia qu/e habeo, et dicitis :

quid tibi est r L'hébreu à la lettre (1) : Et que me

reste-t-il) et pourquoi me dites-vous : qu'ave^-vousf

11 ne faut pas prétendre justifier l'action des

Danites ; c'est un vol manifeste et un sacrilège,

au moins à leur égard, puisqu'ils croyaient que les

choses qu'ils enlevaient étaient sacrées.

f. 2'v Et veniant ad te viri animo concitati,

ET IPSE CUM OMNI DOMO TUA PEREAS. Le texte

hébreu (2) : De peur que des hommes qui ont l'âme

dans l'amertume, ne viennent à votre rencontre, et

que vous ne ramassiez votre âme et tes âmes de

votre maison; c'est-à-dire, de peur que des hom-

mes dans la douleur et dans la colère ne tombent

sur vous, et que vous ne vous attiriez la mort et

celle de votre maison. On sait que souvent l'Ecri-

ture, pour exprimer la mort, se sert de cette expres-

sion (3), recueillir l'âme de quelqu'un : ne recueille-

point mon âme, ô mon Dieu, avec celle des pécheurs;

ne me faites point mourir avec eux ; ne me placez

point avec eux dans l'autre vie. On dit ici, ne

recueille^ point votre âme, c'est-à-dire, ne vous

exposez point à perdre la vie ; ne vous mettez

point dans l'occasion ; ne nous donnez point sujet

de vous la faire perdre. On voit ici, comme en

une foule d'autres passages, quels hommes étaient

ces fils de Jacob. Ils n'avaient pour eux que la

connaissance du vrai Dieu, aussi ne doit-on pas

être surpris de les voir taxés de têtes dures dans

tous les livres de la Bible.

COMMENTAIRE

V. 27. LJRBEM INCENDIO TRADIDERUNT. Pour s'en

rendre plus aisément les maîtres ; car d'ailleurs ils

n'avaient pas intérêt à la brûler, puisqu'ils vou-

laient s'y établir et qu'ils furent obligés de la

rebâtir, comme il est marqué au verset suivant.

Laïs était peuplée de Cananéens. Les Israélites

purent légitimement leur faire la guerre et s'em-

parer de leur ville, à moins qu'il n'y eût quelque

alliance précédente entre eux et ceux de la tribu

à qui ce terrain appartenait. Quelques rabbins (4)

ont voulu dire que Sidon n'était pas comprise dans

les villes cananéennes, que Dieu abandonna aux

Hébreux ; on pourrait en conclure que Laïs étant

une colonie de Sidon, n'était pas non plus sou-

mise à l'anathème des autres Cananéens. Mais le

sentiment de ces docteurs n'est fondé que sur des

preuves frivoles et des textes mal entendus. La
ville de Laïs était dans le partage d'Aser; mais il

paraît que les tribus mal satisfaites de leur sort et

qui faisaient des conquêtes sur les Cananéens

dans les terres des autres tribus, conservaient

paisiblement ce qu'ils avaient conquis, sans qu'on

les inquiétât, ou qu'on leur demandât des dé-

dommagements. On en a vu des exemples dans

Josué (5).

v. 28. Erat autem civitas sita in regione

Rohob. L'hébreu (6) : El la ville était dans la vallée

qui est à Belh-ro'hob. Rohob, ou Beth-rohob était

au pied du Liban, dans le lot d'Aser (7) et voisine

de l'entrée d'Hémath, comme il paraît par le livre

(1) -|S m i'w Tiosn m nm ny >b n=i

1,2) "in»3 wsn t«/2: nnscNi visz na œ>\ï3X nsanyss» 12

(;) Psalm. xxv. 9. Ne perdas. Hebr. Ne colligas cum
impiis Deus animam meam.

(4) Vide Drus, ad v. ~.

1 5) Vide Josue x-vn. 10. 11.

[6) airn r-zz nt-s pDja x>m

(?) Josuc xix. 28.
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29. Vocato nomine civitatis Dan, juxta vocabulum pa-

tris sui, quem genuerat Israël, quss prius Lais dicebatur.

;o. Posueruntque sibi sculptile, et Jonatham, filium

Gersani, lilii Moysi, ac filios ejus saccriiotes in tribu Dan,

usque ad diem captivltatis sua1
.

ïi. Mansitque apud eos idolum Michœ omni temporc

quo fuit donuis Dei in Silo. In diebus illis non erat rex

in Israël.

20. On lui donna le nom de Dan, à cause de leur père,

qui était fils d'Israël, au lieu de celui de Laïs qu'elle

portait auparavant.

50. Ils s'approprièrent donc l'image de sculpture, ils

établirent Jonatham, dis de Gersani, qui était fils de
Moïse, pour servir de prêtre lui et ses fils, dans la tribu

de Dan, jusqu'au jour qu'ils furent emmenés captifs
;

JI. Et l'idole de Michas demeura parmi eux pendant
tout le temps que la maison de Dieu fut à Silo. En ce

temps-là, il n'y avait point de roi dans Israël.

COMMENTAIRE

des Nombres (l). La vallée de Rohob s'étendait

du midi au nord jusqu'à Laïs, dans l'espace d'en-

viron six ou sept lieues, au travers du Liban.

\. 29. Qu/E prius Lais vocabatur. L'hébreu(2):

Et Oùlam Laïs était le premier nom de la ville.

Ce terme Oûlam signifie un portique, une demeure

et Laïs, un lion. Les Septante (3) ont conservé ce

terme dans leur texte, comme un nom propre.

D'autres interprètes (4) : Et certes l'ancien nom

de Dan était Laïs. La ville de Dan est célèbre

dans l'Ecriture ; on la met souvent comme une

des limites de la terre Sainte opposée à Bersabée :

a Dan usque Bersabée, Dan au septentrion et Ber-

sabée au midi.

v. 50. Jonatham filium Gersam filii Moysi.

Le texte hébreu d'aujourd'hui, au lieu de fils de

Moïse, lit : fils de Mariasse. On soupçonne les

Juifs d'avoir altéré ce texte en y ajoutant une

lettre, pour épargnera leur législateur la honte de

l'impiété d'un de ses petits-fils. Ils n'ont pourtant

pas osé mettre la lettre ajoutée dans le rang des

autres. Ils l'ont suspendue par dessus le mot Mos-
cheh (5). Ceux qui veulent que cette histoire soit

arrivée après la mort de Gédéon (6), entendent

sous le nom de fils de Gersam un petit-fils de

Gersam ou un de ses descendants.

Usque ad diem captivitatis su.e. La postérité

de Jonatham fit l'office de prêtre dans la ville de

Dan, tout le temps que l'idole de Michas y fut.

Or elle n'y fut que pendant que la maison de Dieu

demeura à Silo; et par conséquent, les fils de

Jonatham ne furent prêtres à Dan, que jusqu'au

temps de la prise de l'Arche par les Philistins, la

dernière année du grand prêtre Héli ; car depuis

ce temps, l'Arche ne retourna plus à Silo. Cela

paraît clair.

Mais ce qui fait de la difficulté, c'est la captivité

de Dan, qui est marquée ici, et dont on ne sait

pas l'époque. La plupart des commentateurs (7)

l'expliquent delà servitude des Israélites sous les

Philistins, après la bataille où ils prirent l'arche

d'alliance. Ce fut alors que l'Arche cessa d'être à

Silo, et que la tribu de Dan, comme la plus voisine

des Philistins, fut la plus opprimée
;
plusieurs

d'entre les Danites durent être réduits en captivité,

quoique l'Ecriture ne le marque pas expressément.

Au commencement du gouvernement de Samuel,

qui succéda à Héli dans la judicature, les Israé-

lites (8) retournèrent au Seigneur, et quittèrent le

culte de Baal et d'Aslaroth. On peut croire que

dans cette heureuse conjoncture, ceux de Dan
renoncèrent absolument à toute la superstition de

Michas, et renvoyèrent les lévites descendus de

Jonatham.

Mais, dans ce système, ilyaencoredes embarras

considérables. On y confond les Danites voisins des

Philistins, avec ceux de la ville de Dan, qui étaient

au pied du Liban, et près du ruisseau du Jourdain.

Que ceux qui étaient dans l'ancien partage de la

tribu de Dan, aient été opprimés parles Philistins,

qu'il y en ait eu môme quelques-uns d'emmenés

captifs, qu'est-ce que cela faisait à ceux de la ville

de Dan ries Philistins n'allèrent sûrement pas les

inquiéter jusque-là. Et, quand ils y seraient allés,

et auraient emmenés captifs tous les habitants de

cette ville, pourrait-on, en parlant exactement, sou-

tenir qu'alors arriva la captivité du pays, ou, sui-

vant l'hébreu (9), la transmigration de la terre ! Et

quand l'Ecriture dit que, sous Samuel, on quitta

les dieux étrangers, en peut-on conclure qu'on

quitta aussi les cultes particuliers et superstitieux

qui se faisaient hors du Tabernacle, tels qu'était

celui de Michas r

On a émis l'opinion qu'il s'agissait ici de la

captivité de Babylone. Dans cet ordre d'idées, on

admet que ce passage a été ajouté par Esdras ou

(1) Num. xiii. 22.

naunnS i>7n ew -••'- aSiNi

(?) T'Xàp Xa'.ç. Edit. Reg. et Codex. Alex. Ka; rçv Aa<«
SvO{ia trj iroXet zi r.yj-.iyr/. Vide Grot. hic et nos ad
Cènes, xxviii. 19.

(4) Jonat. Pag. Mont. ete.

(6) Grot. lue.

(7) Munst. Vat. Grot. Est. Serar. Cornet. Jttn. Pisc. alii

passim.

(8) 1. Reg. vu. 4. Abstulcrunt cr^ro filii Israël Baalim

et Astaroth. et servierunt Deo soli.

(9) y-iNn nn; xsvir , %<»i tfi VjE? a ; i%i |A«oixi)a*af
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par un autre, pour compléter le récit ; ce serait un Dieu, négligent de veiller à leur salut. Tôt ou tard

simple éclaircissement ajouté au texte primitif. elles succombent misérablement. Saint Jean dé-

Mais il est invraisemblable que l'idolâtrie ait si peint leur état dans son Apocalypse. « Vous dites :

longtemps régné dans une ville d'Israël. Je suis riche, je suis comblé de biens, et je n'ai

besoin de rien : Et vous ne savez pas que vous

Sens spirituel. Les habitants de Laïs vivant êtes malheureux et misérable, et pauvre, et aveu-

dans l'indolence et dans une fausse sécurité, re- gle, et nu (ni, \~
,. »

présentent les urnes qui, se croyant en grâce avec



CHAPITRE DIX-NEUVIEME

Crime des Benjamites sur la femme d'un lente. Le lente coupe le corps de sa femme
en de>u~e parties et l'envoie aux dou?e tribus d'Israël.

i. Fuit quidam vir lévites habitans in latere montis

Ephraim, qui accepit uxorem de Bethlehem Juda;

2. Quce reliquit eum, et reversa est in domum patris

sui in Bethlehem, mansitqueapud eum quatuor mensibus.

i. Un lévite qui demeurait à côté de la montagne
d'Éphraïm, ayant pris une femme de Bethlehem, qui est

en Juda,

2. Sa femme le quitta ; et, étant retournée à Bethlehem
en la maison de son père, elle demeura chez lui pendant
quatre mois.

COMMENTAIRE

V. 1. VlR LEVITES HABITANS IN LATERE MONTIS

Ephraim. Des auteurs croient que sa demeure
ordinaire était à Silo, où était le tabernacle du

Seigneur, dans les montagnesdela tribud
-

Éphraïm.

I! déclare au 'vieillard qui le reçut chez lui. qu'il

s'en allait à la maison de Dieu ( i ). Mais ne pou-

vait-il pas y aller simplement par dévotion ? Dans
le texte hébreu, ce chapitre commence par ces

paroles, qui, dans la Vulgate, sont à la fin du cha-

pitre précédent : En ce temps-là, il n'y avait point

de roi dans Israël. La remarque convient égale-

ment et à l'histoire des Danites qui s'établirent

à Laïs, et à celle qu'on lit dans ce chapitre et

dans les suivants, puisqu'elles sont arrivées dans

des temps de liberté, et où chacun faisait dans

Israël ce qu'il jugeait à propos. Mais il paraît

assez inutile de remarquer la môme chose deux
fois dans un môme récit, et dans un môme cha-

pitre, comme le fait la Vulgate, qui met cette

réflexion au premier et au dernier verset du
chapitre xvm

,
qu'alors il n'y avait point de roi

dans Israël.

On n'est pas d'accord sur le temps auquel est

arrivée cette histoire. On convient qu'alors il n'y

avait ni roi, ni juge dans Israël ; tout se faisait dans

les assemblées par la voix de la multitude. Les
Hébreux étaient dans une paix profonde avec les

étrangers, et fort unis entre eux, puisqu'ils s'assem-

blent au nombre de quatre cents mille hommes à

Silo, où était l'arche du Seigneur. Phinéès était

grand prêtre, et la ville de Jérusalem était entre

les mains des Jébuséens. Israël craignait et ado-
rait le Seigneur, quoique la corruption des moeurs
fut grande, comme ce seul exemple des habitants

de Gabaa le montre assez. Tout cela convient au

temps qui suivit la mort de Josué et des anciens (2).

Nous croyons qu'elle est placée ici dans le rang

qui lui convient, par rapport aux deux histoires

précédentes.

y. 2. Qu/E reliquit eum. L'hébreu porte (3) : Sa
concubine tomba dans la fornication contre lui, el

s'en alla d'avec lui. Le chaldéen (4) : Elle le

méprisa cl s'en alla d'avec lui. Les Septante (<;): £7/(2

se fâcha contre lui ; ou, selon d'autres exemplaires :

Elle s'éloigna de lui. Josèphe (6) : Elle se brouilla

avec lui. Il est clair que les Septante et la Vulgate,

et peut-ôtre le chaldéen, ont lu dans l'hébreu un

peu autrement que nous lisons ; et il faut avouer

que leur manière de lire paraît plus juste, que

celle que nous avons dans nos Bibles. Est-il

croyable qu'un homme dont la femme serait tombée
dans l'adultère, et l'aurait quitté, voulût l'aller

rechercher contre l'intention de la loi (7) qui

défend de reprendre une lemme répudiée, et contre

l'esprit et la coutume des Juifs, et même des peu-

ples païens, qui regardaient non seulement avec

mépris, mais même comme des infâmes, ceux qui

retenaient une femme dont le désordre leur était

connu.

Junius et Tremellius traduisent : Elle vécut avec

lui dans le désordre, scortala est eum co ; il la tint

d'abord à titre de concubine, sans être lié avec

elle par les liens du mariage ; mais ensuite, étant

allé la chercher chez son père, elle devint son

épouse par le consentement que le père voulut

bien y donner. Cette opinion semble sauver les

difficultés de ce passage, mais la construction du

texte ne lui est point favorable ; il aurait fallu que

1 v. 18. Vide Munst. VaUb. Drus. Corne!.

/.M Joseph. Lyran. Tosl. Genebr. Hebr. in SeJer.

OLim Sercir. qu. 6.

-:-; v-y rirm
4 -T.rnT i-V-7 rnD3l

(r) Q'pytaOr) èiMxSt ou h

6 A.'ÀA.OTpitu; v.-fi.

(7j Octtt. xxiv. 2. j. 4.

xvm. 22.

:ops

- Vide cl Jercm. m. 1. et Prov.



[8 JUGES, XIX. — RÉCONCILIATION D'UN LÉVITE AVEC SA FEMME
;. Secutusque est eam vir suus, volens reconciliari ci,

atque blandiri, et secum reducere, habens in comitatu

puerum et duos asinos, Quae suscepit eum, et introduxit

in domum patris sui. Quod cum audisset socer ejus,

eumque vidisset, occurrit ci laetus,

4. Et amplexatus est hominem. Mansitque gêner in

domo soceri tribus diebus, comedens cum eo et bibeus

familiariter.

5. Die autem quarto, de nocte consurgens, proficisci

voluit ; qtiem tenuit socer, et ait ad cum : Gusta prius

pauxillum panis, et conforta stomachum; et sic proficis-

ceris.

(j. Sederuntquc simul, ac coinederunt et biberunt.

Dixitque pater puellae ad genèrum suum : Qua.'so te ut

hodic hic maneas, pariterque laetemur.

7. At ille consurgens, cœpit velle proficisci. Et nihilo-

minus obnixe eum socer tenuit, et apud se fecit manere.

8. Mane autem facto, parabat lévites iter ; cui socer

rursum : Oro te, inquit, ut paululum cibi capias, et as-

sumptis viribus, donec increscat dies, postea proficisca-

ris. Comederunt ergo simul.

0. Surrexitque adolescens, ut pergeret cum uxore sua

et puero. Cui rursum locutus est socer : Considéra quod
dies ad occasum declivior sit, et propinquat ad vespe-

rum ; mane apud me etiam hodie, et duc lastum diem,

et cras proficisceris ut vadas in domum tuam.

;. Son mari voulant se réconcilier avec elle, vint la

trouver pour lui témoigner de l'amitié et la ramener avec
lui, étant suivi d'un serviteur avec deux ânes. Sa femme
le reçut bien, et l'introduisit dans la maison de son père.
Celui-ci ayant appris sa venue, et l'ayant aperçu, vint

au-devant de lui avec joie,

4. Et l'embrassa. Il demeura dans la maison du beau-
père pendant trois jours, mangeant et buvant ensemble
avec beaucoup de familiarité.

•,. Le quatrième jour, le lévite, se levant avant le jour,

voulut s'en aller
; maïs son beau-père le retint, et lui dit :

Mangez un morceau auparavant pour vous fortifier, et,

après cela, vous vous mettre/ en chemin.
6. Ils s'assirent donc, et ils mangèrent et burent ensem-

ble. Le beau-père dit ensuite à son gendre : Je vous prie

de demeurer encore ici pour ce jour, afin que nous le

passions dans la joie.

7. Le lévite se levant voulut s'en aller : mais son beau-
père le conjura avec tant d'instance, qu'il le retint et le

lit demeurer chez lui.

8. Le lendemain au matin, le lévite se préparait à s'en

aller ; mais son beau-père lui dit de nouveau : Je vous
prie de manger un morceau auparavant, afin qu'ayant
pris des forces, vous vous en alliez quand le jour sera

plus avancé. Ils mangèrent donc ensemble.

9. Et le jeune homme, se levant, voulait s'en aller avec
sa femme et son serviteur ; mais son beau-père lui dit

encore : Considérez que le jour est fort avancé, et que
le soir approche ; demeurez encore chez moi pour aujour-

d'hui, et réjouissons-nous : vous partirez demain pour
retourner en votre maison.

COMMENTAIRE

le texte portât : Elle tomba dans la fornication avec

lui, au lieu qu'il porte : Elle tomba dans la forni-

cation contre lui.

Le nom de concubine dans le style des Hé-
breux, n'emporte pas la même idée que dans notre

langue. Il signifie, parmi eux, simplement une

femme qu'on a prise sans les solennités accoutu -

mées, sans écrit, et sans lui donner la dot (i).

Encore aujourd'hui parmi les Mahométans, on ne

distingue la femme de la concubine, que par la

dot qu'on donne aux matrones et non pas aux au-

tres ; dans tout le reste elles sont semblables.

Uxor justa a concubina, sola dote dignoscilur ; ser-

varum nullados est, dit Busbèque (2). Les unes et

les autres sont également appelées les femmes du
maître de la maison. Ainsi parmi les Hébreux
souvent on confond les noms de femmes et de

concubines.

Mansit apud eum quatuor mensibus. Elle de-

meura chez son père pendant quatre mois, avant

que son mari la vint rechercher. Josèphe (3) croit

que ces quatre mois sont ceux qu'elle passa chez

son mari. Elle ne fut avec lui que quatre mois.

L'hébreu à la lettre (4) : Elle fut là les jours de

quatre mois; quatre mois complets, ou le temps de

quatre mois.

v. }. Volens reconciliari ei, atque blandiri,

et secum reducere. Le texte hébreu ne parle pas

de réconcilier, mais la suite le fait assez entendre : il

porte à la lettre (5 1: // vint pour lui parler au e.vur,

et pour la ramener. On a déjà vu sur la Genèse 6.

que parler au cœur, signifie consoler.

v. 4. Comedens cum eo, et bibens familiari-

ter. L'hébreu porte : Ils burent, ils mangèrent, et

ils passèrent la nuit en cet endroit.

v. 8. Et assumptis viribus donec increscat

dies, postea proficiscaris. L'hébreu porte sim-

plement (-] : Et ils différèrent jusqu'à ce que le jour

fût baisse in . Ou, il l'arrêta jusqu'au déclin du jour.

Les Septante (91 : Préparez-vous en attendant que

le jour s'abaisse. Il l'exhorte à laisser passer la

grande ardeur du soleil, afin qu'il puisse voyager

plus commodément sur le soir.

v. 9. Considéra quod dies ad occasum pro-

clivior sit, et appropinquat ad vesperum. Le

texte hébreu est plus embarrassé (10) : Voilà que le

(1) VideSelden. de jure Nat. et Gent. I. v. c. 7. cl Grot. hic.

(2) Busbec. Ep. 11. et m.

(5J Joscpli. An'.iq. I. v. c. 2.

(4) ïz'-cnn nv^-iN =>c> cï >nm

(5) ro>ï7rn rob ">i "i-i'i

(6) Gencs. xx.xiv. j.- Hieronym. in Isai. xl. Qui mas-

renti loquitur, et blandiens consolator est, ad cor loqui

dicitur.

(7) c=vn Tairo -y innnÈr>i

(3) lia Munst. Pag. Vat. Jun.

(9) Les Septante : Sîpat;£ii8r)i;t êw? xXt'vrj r
t

Jijjuipa.

(io csvn man nan tu i^b zrnyb cvn nsi nj run
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to. Notait gêner acquiescera sermonibus ejus ; sed

statim perrexil et venit contra Jebus, quae altero noraine

ur Jérusalem, ducens secum duos asinos onustos,

et concubinam.
11. Jamque crant juxta Jebus, etdies mutabatur in noc-

tem : dixiique puer ad dominum suum : Veni, obsecro,

declinemus ad urbem Jebusœorum, et maneamus in ea.

12. Cui rcspondit dominas : Non ingrediar oppidum
gentis aliénas, quae non est de liliis Israël, sed transi bo

USque Gabaa ;

i j. Et cum illuc pervenero, manebimus in ea, aut certe

in urbe Rama.
14. Transierunt ergo Jebus ; et cœptum carpebant iter,

occubuitque cis sol juxta Gabaa. quae est in tribu Benja-

min.

1 v Diverteruntquc ad eam, ut manerent ibi, Quo cum
mirassent, sedebant in platea civitatis, et nulh's eos

recipere voluit hospitio.

in. Et ecce apparuit homo senex, revertens de agro et

de opère suo vesperi, qui et ipse de monte erat Ephraim
et peregrinus habitabatin Gabaa. Homines autem regionis

illius erant tîlii Jemini.

17. Elevatisque oculis, vidit senex sedentem hominem
cum sarcinulis suis in platea civitatis ; et dixit ad cum :

L'nde venis ? et quo vadis ?

Qui respondit ei : Profecti sumus de Betlilehem

Juda, et pergimus ad locum nostrum, qui est in latere

montis Ephraim. unde ieramus in Betlilehem ; et mine

vadimus ad domum Dei, nullusque sub tectum suum nos

vult recipere
;

19. Habentes paleas et fœnum in asinorum pabulum,
et panem ac vinum in meos et ancillae tuas usus, et pueri

qui mecum est, nulla re indigemus nisi hospitio.

COMM
jour s'abaisse vers le soir, demeure^ ici, je vous prie,

voilà le campement du jour ; ou, voilà la lin du jour,

le temps auquel on doit se reposer, auquel les

soldats et les voyageurs déplient leurs tentes ; ou

bien, le temps auquel le soleil se retire dans son

gîte. Les Septante (1) : Voilà le jour qui s'abaisse

verslesoir, demeure- ici encore aujourd'hui.

v. 10. Venu contra Jebus. Jébus est le nom
qu"on donnait alors à Jérusalem. Après la mort de

Josué, la tribu de Juda prit cette ville (2 , au

moins en partie, sur les Jébuséens. Ceux-ci la

reprirent bientôt après, et s'y maintinrent jusqu'au

temps de David. A l'époque du voyage du lévite, il

parait qu'ils en étaient entièrement les maîtres, soit

que les chefs de la tribu de Juda n'en eussent pas

encore fait la conquête, soit que les Jébuséens les

en eussent déjà chassés. De Bethléhem à Jébus, il

y avait environ deux lieues, et de Jébus à Gabaa,

où le lévite voulait aller, à peu près autant.

\. I). Ni llus RECIPERE EOS VOI.UIT HOSPITIO.

Il n'y avait apparemment point d'hôtellerie à

10. Son gendre ne voulut point se rendre à ses prières
;

mais il partit aussitôt, et vint près de Jébus, qui s'appelle
autrement Jérusalem, menant avec lui ses deux ânes
chargés el sa femme.

11. Ils étaient déjà proche de Jébus. et la nuit com-
mençait à prendre la place du jour, lorsque le serviteur
dit a son maître : Entrons, je vous prie, dans la ville des
Jébuséens, et passons-y la nuit.

12. Son maître lui répondit : Je n'entrerai point dans la

ville d'un peuple étranger, qui n'est point des enfants
d'Israël : mais je passerai jusqu'à Gabaa

;

ij. Et quand je serai arrivé là, nous y demeurerons,
ou au moins en la ville de Rama.

14. Ils passèrent donc Jébus, et,continuant leur chemin,
ils se trouvèrent au coucher du soleil près de Gabaa,
qui est dans la tribu de Benjamin.

15. Ils allèrent à Gabaa pour y demeurer ; et, y étant
entrés, ils s'assirent sur la place de la ville, sans qu'il y
eût personne qui voulût les recevoir et les loger chez lui.

i<>. Mais sur le soir, on vit venir un vieillard qui retour-
nait des champs après son travail ; il était lui-même de
la montagne d'Éphrafm, et demeurait comme étranger
en la ville de Gabaa. Or les hommes de ce pays étaient

enfants de Jémini.

17. Ce vieillard, levant les yeux, vit le lévite assis sur
la place de la ville avec son petit bagage ; et,s'adressant
à lui, il lui dit : D'où venez-vous, et où allez-vous ?

18. Le lévite lui répondit : Nous sommes partis de
Bethléhem qui est en Juda, et nous retournons en notre
maison, qui est à côté de la montagne d'Éphraïm, d'où
nous étions allés à Bethléhem : Nous allons maintenant
à la maison de Dieu, et personne ne veut nous recevoir
chez lui,

19. Quoique nous ayons de la paille et du foin pour
les ânes, avec du pain et du vin pour moi, et pour votre

servante, et pour le serviteur qui est avec moi. Nous ne
demandons qu'un abri.

ENTAI RE

Gabaa ; les hôtelleries étaient rares dans ce

pays ; mais il y en avait pourtant, témoin ce qu'on

lit des frères de Joseph, qui, au retour de l'Egypte,

entrèrent dans une hôtellerie, où ils trouvèrent

leur argent à l'ouverture de leurs sacs (;). La

maison de Rahab (4), et celle de la femme de

Gazai-), où alla Samson, étaient des hôtelleries

publiques.

v. 16. Peregrinus habitabatin Gabaa. Il était

de la tribu d'Éphraïm, et par conséquent étranger

à Gabaa, qui était à la tribu de Benjamin.

Filii Jemini. Jémini signifie ma droite, Benja-

min l'enfant de la droite. Voyez Judic. m. 1 =;

.

v. 17. Vidit senex. sedentem hominem. L'hé-

breu (6) : // vil cet homme voyageant' ou plutôt

// vit ce voyageur, qui était dans la place.

v. 18. Vadimus ad domum Dei. A Silo, où est

le Tabernacle.

v. 19. Habentes paleas et fœnum in asinorum

PABULUM. Le terme hébreu (/ qu'on a traduit par

du foin, signifie plutôt du mélange de quelque sel

(l) I'ooù 'A /.i/j.'./.v/ r
t

r,'xiy/. £15 i'~i}

CuSî ï-.: tj7Ju,Epov.

Judic. 1. 6. 7. 21. — (j) Gaies, u.11.

(4 Josue 11. 1.

«v koctocXusov 8s (5) Judic. xvi. 1.

(6) Tvn 2ma mNn WXn nN NT Les Septante: E'iSevtov

27. avÔpcoTTOv ôoot7topov. etc.

(7) n-s:3=; pu =;



320 JUGES, XIX. — LE VIEILLARD LUI OFFRE L'HOSPITALITÉ

20. Cui rcspondit senex : l'ax tecum sit, ego praîbebo

omnia quàî neccssaria siint ; tantum, qux-so, ne in platea

maneas.

21. Introduxitque cum in domum suam, et pabulum
asinis prxbuit ; ac postquam laverunt pedes suos, reccpit

eos in convivium.

22. Illis epulanlibus, et post laborem itineris cibo et

potu refieientibus corpora, venerunt viri civitatis i 11 1 us,

lilii Belial (\d est, absque jugo), et circumdantes domum
senis, fores pulsare cœperunt, clamantes ad dominum
domus, atque dicentes : Educ virum qui ingressus est

domum tuam, ut abutamur eo.

25. Egressusque est ad eos senex, et ait : Nolite, fra-

tres, nolite facere malum hoc, quia ingressus est homo
hospitium meum, et cessate ab hac stultiiia.

24. Habeo filiam virginem, et hic homo liabet concubi-

nam ; cducam eas ad vos, ut humilietis eas, et vestram

libidinem compleatis ; tantum obsecro ne scelus hoc
contra naturam operemini in virum.

20. Le vieillard lui répondit: La paix soit avec vous,
je vous donnerai tout ce qui vous sera nécessaire : je

vous prie seulement de ne point demeurer dans cette

place.

21. Ils les lit donc entrer dans sa maison, il donna à

manger aux ânes ; et pour eux, après qu'ils eurent lavé

leurs pieds, il les fit mettre à table, et leur fit un festin.

22. Pendant qu'ils étaient à table, et que, fatigués du
chemin, ils mangeaient et buvaient pour reprendre leurs

forces, il vint des hommes de cette ville, qui étaient des
enfants de Bélial, c'est-à-dire, sans joug ; et. environnant
la maison du vieillard, ils commencèrent à frapper à la

porte, en criant au maître de la maison, et lui disant :

Faites sortir cet homme qui est entré chez vous, afin

que nous en abusions.

2j. Le vieillard sortit pour leur parler, et leur dit:

Gardez-vous, mes frères, gardez-vous bien de faire un
si grand mal ; car j'ai reçu cet homme comme mon hôte,

et cessez de penser à cette folie.

24. J'ai une fille vierge, et cet homme a sa concubine
je les amènerai vers vous, et vous les aurez pour satis-

faire votre passion
;
je vous prie seulement de ne pas

commettre à l'égard d'un homme ce crime contre la

nature.

COMMENTAIRE

avec le grain ; c'est apparemment ce qui est ap-

pel e nuema dans Isaïe (1), et farrago dans les

auteurs latins (2). On voit ici la pratique ancienne

de porter en voyage de quoi se nourrir, soi et ses

animaux. Dans l'Orient, le foin est fort rare et l'on

ne nourrit d'ordinaire les animaux qu'avec de la

paille. C'est ce qui paraît par les anciens (3) et

par les modernes.

v. 20. Ego pr/ebebo omnia qu/e necessaria

sunt. L'hébreu (4) : Je me charge de tout ce qui

vous manquera ; je suppléerai à tout ce qui pourra

vous manquer ; ou je fournirai tout ce dont vous

pourrez avoir besoin.

y: 22. FiLii Belial, id est absque jugo. L'in-

terprète latin a ajouté, c'est-à-dire sans joug, des

gens sans dépendance, sans obéissance aux juges,

sans crainte des jugements de Dieu , des liber-

tins. D'autres traduisent le nom de Bélial, par des

gens qui ne valent rien, qui ne sont bons à rien,

dont il n'y a rien de bon à espérer. L'hébreu : Les

hommes de cette ville étaient des hommes /ils de

Bélial (5). Les Septante (6): Fils des méchants.

Symmaque : des libertins, ou, gens sans éducation.

Aquila : des enfants de rébellion,des désobéissants.

y. 24. Educam eas ad vos. On a vu une pro-

position pareille dans l'histoire de Loth (7). On
est saisi d'horreur de voir un pire qui s'engage à

exposer la pudeur de sa propre fille, et un mari

qui a la lâcheté d'abandonner son épouse à la bru-

talité de cette populace ; le commun des commenta-
teurs (8) s'applique néanmoins à les excuser,

i° Parce qu'il est permis, disent-ils, de conseiller

un moindre mal à celui qui est résolu d'en faire

un plus grand, et qu'on peut tolérer un moindre
crime, pour empêcher qu'on n'en commette un

plus grand ; 2 Parce que l'hôte et le mari étant

apparemment dans l'ignorance de leur devoir à

cet égard, leur ignorance, leur bonne foi, et la

droiture de leur intention, suffisaient pour justifier

toute leur conduite.

Mais il est aisé de renverser ces raisons, et de

montrer que la proposition du père, et l'action du
lévite sont insoutenables (9 . On avoue sans peine

qu'il est permis de conseiller à un homme qui est

résolu de faire deux maux, de ne faire que le

moindre; mais il n'est pas permis de lui conseiller

un petit mal, pour lui faire quitter l'envie d'en

commettre un plus grand ; ce serait agir directe-

ment contre le sentiment de l'Apôtre qui ensei-

gne (10) qu'il n'est jamais permis de faire le mal,

afin qu'il en arrive un bien. Or, dans le cas dont il

s'agit, les Gabaonites ne pensaient ni à la fille de ce

vieillard ni à l'épouse du lévite; il n'était donc

pas permis de leur proposer ce crime, pour les

(t) Isai. xxx. 24. - Voyez aussi Gènes, xxiv. 25.

(2) Varro. de Re ruslica. lib. 1. c. 2;.- Plia. I. xvin. c. 16.

(?; Hieron. in Isai. I. yin.c. 25. Moab contereturut soient

plaustro palea conteri. Hoc juxta ritum loquitur Palestinœ,

et multarum orientis provinciarum, quœ ob pratorum et

feeni penuriam, paleas prœparant esui senimantium.

(4) '^y "picne "33 llav to ûaTepTJu,» aoà 5-'i;j.c.

(5) byô: >:z >ï':n - Cf. Deutéronomc, xm. ij.

(6) A"v8ps; 'j'i'o! itxpayouoav. Sym. owsaiSeuïot.Affi/.âKOSTa-

oîa;. Rebelles.

(7) Gènes, xix. 8.

(8) Caiet. Meno&h. Serar. Cornet, alii.

(9) Vide Test. Esl. Bonfr. Pet. Martyr.

(10) Rem. m. i>. et Gregor. Mag. Minus peccatum comit-
tere, ut majus evitetur, est e !-celere victimas olferre

Deo.
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25. Nolebant acquiescere scrmonibus illius; quod cer-

nons homo, eduxit ad eos concubinam suam, cl ois tra-

didit illudendam
;
qua cmii tota noctc abusi essent, dimi-

scrunt eam mane.
20. At mulicr. recedentibus tenebris, venit ad ostium

donuis ubi manebat dominus suus, et ibi corruit.

27. Mane facto surrexit homo. et aperuit ostium, ut

cœptarn expleret viam : et ecce concubina ejus jacebat

ante ostium, sparsis in limine manibus.

Cui ille, putans eam quiescere, loquebatur : Surge,

et ambulemus. Qua nîhil respondente, intelligcns quod
erat mortua, tulit eam, et imposuit asino, reversusque est

in domum suam.

29. Quam cum esset ingressus, arripuit gladium, et ca-

daver uxoris cum ossibus suis in duodecim partes ac

Trusta concidens, misit in omnes terminos Israël.

COMM

empêcher d"en commettre un autre sur la per-

sonne du lévite; l'ignorance, la bonne foi, la

bonne intention de ces deux hommes, ne peuvent

tout au plus que diminuer la grandeur de leur

faute, puisque, pour une bonne action, il faut non

seulement la droiture d'intention, mais encore la

conformité de l'action aux règles de la justice

éternelle, et des lois de Dieu ; d'ailleurs leur igno-

rance dans cette occasion ne pouvant passer pour

invincible, ne peut aussi les excuser. Ils ne pou-

vaient ignorer ni l'un ni l'autre, que prostituer sa

tille ou sa femme, ne fût un crime détestable, et

qu'ils n'étaient pas les maîtres de disposer en cette

manière de l'honneur et des corps de ces person-

nes, qui leur étaient soumises.

Ce qu'on peut dire de plus plausible en faveur

du vieillard, c'est que la crainte et le trouble où

la proposition des habitants de Gabaa l'avait jeté,

lui ôtèrent la présence d'esprit nécessaire pour

réfléchir sur ce qu'il disait; et qu'il crut que ces

brutes n'auraient garde d'accepter l'offre qu'il ne

leur faisait, que pour inspirer de l'horreur de leur

action. Mais cela suffit-il pour disculper l'un ou

l'autre ? surtout le lévite, qui n'eut point de honte

de leur livrer son épouse ; car, pour le vieillard, il

ne paraît pas qu'il en soit venu à l'exécution pour

sa fille. Il n'y a ni danger, ni peine corporelle qui

doivent nous éloigner de lajustice, et nous obliger

à commettre le péché. Si le vieillard craignait le

crime pour le lévite, sa crainte était mal fondée;

si le lévite, malgré ses efforts et sa résistance,

eût succombé à la honteuse passion des sodo-

mites de Gabaa, son âme n'eut pas été souillée

pour cela; et ne devaient-ils pas l'un et l'autre

offrir plutôt leur vie, que de consentir à prostituer

25. Mais le lévite, voyant qu'ils ne voulaient point se
rendre à ses paroles, leur amena lui-même sa femme, et

l'abandonna à leurs outrages ; et, après avoir abusé d'elle

toute la nuit, quand le matin fut venu, ils la laissèrent.

26. Lorsque les ténèbres de la nuit se dissipaient, cette
femme vint à la porte de la maison où demeurait son
mari, et y tomba étendue par terre.

27. Le matin, son mari s'étant levé ouvrit la porte pour
continuer son chemin, et il y trouva sa femme couchée
par terre, ayant les mains étendues sur le seuil de la

porte.

28-. Il crut d'abord qu'elle était endormie, et lui dit :

Levez-vous, et allons-nous-en. Mais elle ne répondit
rien : il reconnut qu'elle était morte ; et, l'ayant prise, il

la mit sur son Ane, et s'en retourna en sa maison.
29. Etant venu chez lui, il prit un couteau, et divisa le

corps de sa femme avec ses os en douze parts, et en
envoya une part à chacune des tribus d'Israël.

ENTAIRE

l'honneur de leur femme et de leur fille ? Si c'est

la peine ou la honte que le lévite voulait éviter,

était-ce une raison pour l'obliger à commettre
une injustice et un crime, et à donner le bien d'un

autre pour conserver le sien r le vieillard devait-il

moins à sa fille qu'à son hôte? et le lévite avait-il

droit de forcer sa femme à une action honteuse,

pour l'éviter dans sa personne r Le texte mar-
que expressément (1) qu'il la prit malgré elle,

qu'il lui fit violence pour la livrer aux gredins de
Gabaa. Josèphe a déguisé cette histoire, en disant

que les Gabaïtes, épris de la beauté de la femme
du lévite, la demandèrent et contraignirent le

lévite à la leur abandonner, au lieu que l'Ecri-

ture dit expressément qu'ils en voulaient au lévite

lui-même.

v. 25. Qua cum tota nocte abusi essent.

Les interprètes veulent que le verbe hébreu

'âlal (2), marque une action détestable et contre

nature, de sorte qu'ils se seraient permis sur elle les

péchés suivant la nature, plus la sodomie.

v. 26. Et ibi corruit. Elle y expira peu après

ou de douleur (-) ou de honte, n'ayant pas eu assez

de force pour frapper et pour faire ouvrir.

In duodecim partes concidit. Il en envoya une
part à chacune des douze tribus. Quelques auteurs

croient qu'il n'en envoya point à celle de Benja-
min, parce que le crime avait été commis dans une
de leurs villes ; mais qu'il en envoya deux à la tribu

de Manassé, qui était partagée en deux parties,

qui demeuraient séparément, l'une en deçà, et

l'autre au delà du Jourdain. Mais pourquoi n'en

pas envoyer aussi dans Benjamin, afin qu'ils tiras-

sent eux-mêmes vengeance d'un crime, dont la

honte retombait sur toute leur tribu ? L'état où

(î)y-rt =->'-* sï'i -,»•:'-:; es pTm Les Septante:

V,
y

~ù.i.\i:'i <j ivîjp '.'(,'- KaXXaxTJ;-

(2)
~- ".Vjyn»i E'v&iaiÇav ~^-»,v

(?; Herodot. lib. vin, c. y,. Kat yjyà'./.a; -'.'v~; Sti^pOetpdcv

;j
- •.•tvi'A £1-0 -"/.i'Jii'j;. cl Philceter. in venairice, apud

S. B. - T. III

Athenœum. I. xn . c. 6. OJ/' A»l$ ;j.sv teXsutw; âne'OavE

tj\-nj').ij'ir
i

. Grot. hic. Stupratarum ad mortein usque,

e\cmpla ctiam in Moscovitarum et Turcarum historiis

habemus.
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jo. Quod curn vidissent singuli, conclamabant : Nun-
quam res talis facia est in Israël, ex eo die quo ascende-

runt patres nostii de iCgypto, usque in pra-sens tempus
;

ferte sententiam, et in commune decernite quid facto

opus si t.

(0. Ce que les enfants d Israël ayant vu. ils crièrent

tous d'une voix : Jamais rien de tel n'est arrivé dans
Israël, depuis le jour que nos pères sortirent d'Egypte,
jusqu'aujourd'hui : Prononcez là-dessus, et ordonnez tous

ensemble ce qu'il faut faire en cette rencontre.

COMMENTAIRE

vivaient alors les Israélites, sans roi, et sans juge,

permettait à ce lévite de prendre cette voie si

extraordinaire, pour inviter toutes les tribus à

venger un si sanglant outrage et une action si

atroce.

p. 30. Ferte sententiam. C'est ce qu'on disait

dans les assemblées de chaque ville; tout le monde
conclut qu'il fallait s'assembler à Silo, pour déli-

bérer sur cette affaire.

Sens spirituel. Saint Athanase(i) écrivant aux

Orthodoxes répandus dans toute la terre, pour leur

faire la peinture des outrages que souffrait l'Eglise

par ia cruauté excessive des Ariens, se sert de la

comparaison de cette femme du lévite outragée si

insolemment par les habitants de Gabaa. Il dit que

son mari coupa le corps en douze parties, et en

envoya une part en chaque tribu, afin de leur faire

sentir d'une manière plus vive que cette injustice

ne le regardait pas lui seul, mais tous les Israélites

avec lui. Il ajoute que ce qu'on vit arriver alors

n'était qu'une faible image de ce que les Ariens

faisaient souffrir de son temps à l'Église ; et qu'il

était encore plus vrai de dire de ses souffrances, ce

que ce lévite avait dit de l'injure atroce faite à sa

femme, que jamais rien de semblable n'était arrivé

dans toute la terre. En ce temps là, dit ce grand

saint, une seule femme fut outragée, et un seul

lévite souffrit cette injure ; mais maintenant toute

l'Église est exposée aux outrages des Ariens ; les

lieux saints sont profanés et, ce qu'il y a de plus

déplorable, la piété même est persécutée par les

impies. En ce temps là, le corps d'une seule femme
étant mis en pièces, chaque tribu en reçut une

portion, dont la vue les étonna et les interdit ; mais

on voit présentement les membres de toute l'Église

déchirés et dispersés de toutes parts, où ils attes-

tent à toute la terre l'injustice et les outrages qu'ils

ont soufferts. Soyez donc aussi touchés, leur dit-il,

je vous en conjure, à l'exemple des Israélites, car

vous êtes outragés aussi bien que nous
;
puisque

cette injure nous regarde tous également. Et que

chacun se prépare dans un malheur qui est com-
mun, à nous donner du secours.

Alhanas. Epist. ad Oiihod.



CHAPITRE VINGTIEME

Assemblée des once tribus dans laquelle la guerre contre Benjamin est résolue.

Défaite des Benjamites.

i. Egrcssi itaque sunt omnes lilii Israël, et pariter con-
gregali, quasi vir unus, do Dan usque Bersabée, et terra

Galaad, ad Dominum in Maspha.

2. Omnesque anguli populorum, et cunctœ tribus Israël

in ecclesiam populi Dei convenerunt, quadringenta millia

peditum pugnatorum.

:. N'ec latuit lilios Benjamin, quod ascendissent lilii

Israël in Maspha. Interrogatusque levita, niarittis mu-
lieris interfectie, quoniodo tantum scelus perpetratum

esset,

4. Respondit : Veni inGabaa Benjamin cum uxore mea,
illucque diverti

;

1 ecee liomines civitatis illius circu-ffldederunt nocte
domum in qua manebam, volentes me occidere ; et uxo-
rem meam incredibili furore libidinis vexantes, denique

mortua est.

1. Alors tous les enfants d'Israël se mirent en campagne,
et se trouvèrent comme un seul homme rassemblés, depuis

Dan jusqu'à Bersabée et la terre de Galaad, devant le

Seigneur à Maspha.
2. Tous les chefsdu peuple, et toutes les tribus d'Israël,

qui composaient l'assemblée du peuple de Dieu, étaient

au nombre de quatre cent mille hommes de pied, tous

hommes de guerre.

>. Et les enfants de Benjamin n'ignoraient pas que tous

les enfants d'Israël ne fussent assemblés à Maspha. Le
lévite, mari de la femme qui avait été tuée, étant inter-

rogé de quelle manière un si grand crime s'était commis,

4. Répondit : Étant allé dans la ville de Gabaa de la

tribu de Benjamin, avec ma femme, pour y passer la

nuit ;

5. Les hommes de cette ville vinrent tout d'un coup,
la nuit, environner la maison où j'étais, pour me tuer, et

ils ont outragé ma femme avec une brutalité si furieuse

et si incroyable, qu'enfin elle en est morte.

COMMENTAIRE
v. 1. A Dan usque Bersabée. Depuis une extré- v. 2. Omnes anguli populorum. Les angles, ou

mité du pays jusqu'à l'autre. Dan est à l'extrémité les coins du peuple, ceux qui étaient comme les

septentrionale, et Bersabée à l'extrémité méridio- pierres angulaires qui soutenaient tout l'édifice de

nale de la terre de Canaan. Cette expression se la nation. C'est dans le même sens que Sopho-
rencontre souvent dans les livres suivants ; et ce

fut une espèce de proverbe parmi les Hébreux,
depuis que les Danites se furent rendus maîtres de

la ville de Laïs, et qu'ils lui eurent donné le nom
de Dan.

In Maspha. Cette ville était située sur les con-

fins des tribus de Juda(i), et de Benjamin (2);

aussi, dans l'Ecriture, elle est attribuée tantôt à

l'une de ces tribus, et tantôt à l'autre. Le peuple

d'Israël s'y assembla souvent
( j), et on lit dans les

livres des Maccabées, que c'était un lieu d'orai-

son 4). On croit qu'il y avait aussi un autel, car il

est dit ici, que le peuple s'y assembla ad Domi-
num, pour consulter le Seigneur. Quelques au-

teurs (5) ont pensé que Maspha en ce passage
signifie une hauteur, et qu'il est mis pour Silo.

D'autres ont cru qu'il signifiait la ville de
Maspha dans le pays de Galaad, au delà du
Jourdain. Mais rien n'oblige à quitter la première

explication.

nie (6) dit : J'ai extermine' les nations, et leurs an-

gles ont été dissipés. On peut aussi l'entendre de

tout le peuple rassemblé de tous les coins du pays.

Par exemple, dans les livres des Rois (7): Faites

Tenir tous les coins du peuple, cl qu'on sache par qui

celle faute a été commise ; c'est-à-dire, que tout le

peuple, depuis le premier jusqu'au dernier, vienne

se présenter ici. Dans Isaïe (3): Les princes de

Tanis et de Memphis ont séduit les angles de

VEgyple ; tous les cantons, tout le pays, jusqu'au

dernier recoin. Les Septante l'ont pris en ce

sens (9) : Tout le pars du peuple. Le syriaque et

l'arabe : Les familles de tout le peuple ou de toutes

les tribus.

y. 5- Volentes me occidere. Ils me menaçaient

de me tuer, si je ne consentais à ce qu'ils deman-
daient de moi. Ils voulaient m'obliger à une action

dont je me serais défendu au péril de ma vie, ou

ils voulaient me faire un outrage qui m'aurait été

plus sensible que la perte de ma vie.

1 Josue xv. js.

(2) Josue xvm. 26.

: 1. Reg. vu. 10. et Jerem. xi. 41.

4 1. Mace. m. 41,.

\4as. ad Josue xvm.

6] Q7n ; r-;s

(7) 1. Reg. xiv. j8. Applicate hue universos angulos

populi.

8 Isai xix. ij.

m Tô /JJ.'i.x naytô; toCXaoù.
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6. Quam arreptam, in frusla concidi, misique putes in

omnes terminos possessionis vestrae, quia nui

uiim nefas, et tam gn ulum factum est in Israël.

7. Adcstis omnes filii Israël; decernite quid facere

debeatis.

8. Stansque omnis poputus, quasi tmius hominis ser-

monc respondil : Non recedemus in tabernacula n

nec suam quisquam inlrabit domum,
g. Sed hoc contra Gabaa in commune faciamus.

10. Decem viri eligantur c centum ex omnibus tribu-

bus Israël, et centum de mille et mille de decem millibus,

ut comportent exercitui cibaria, et possimus pugnare
contra Gabaa Benjamin, et reddere ei pro scelere quod
meretur.

11. Convenitque universus Israël ad civitatem, quasi

homo unus, eadem mente unoque consilio.

12. Et miserunt nuntiosad omnem tribum Benjamin, qui

dicerent : Cur tantum nefas in vobis repertum est ?

1 î. Tradite homlnes de Gabaa qui hoc flagitium perpe-

trarunt, ut moriantur, et auferattir malum de Israël. Qui
noluerunt fratrum suorum filiorum Israël audire manda-
tum

;

14. Sed ex cunctis urbibus, quai sortis sua; erant, con-

venerunt in Gabaa, ut illis ferrent auxilium, et contra

universum populum Israël dimicarent.

15. Inventique sunt viginti quinque millia de Benjamin
educentium gladium, praster habitatores Gabaa,

COMM

v. 6. Tantum nefas et tam grande piaculum.

L'hébreu peut se traduire par(i): Ils oui fait un

crime, el une folie ; ou un crime, une impiété et

une action honteuse.

> y. Hoc contra Gabaa in commune faciamus.

L'hébreu porte (2): El voici ce que nous ferons con-

tre Gabaa, contre elle par le sort. Les Septante (3) :

Voici ce que nous ferons contre Gabaa, nous irons

contre elle par le sort. Puisqu'il faut suppléer un

verbe dans le texte, on pourrait le rendre ainsi :

Voici ce que nous ferons à l'égard de Gabaa ; pro-

cédons contre elle par le sort (3), el prenons dix

hommes de cent, etc., pour apporter des vivres à

l'armée.

f. 11. Quasi homo unus. La Vulgate a ajouté

en forme d'explication, d'un même esprit et par un
même sentiment, eadem mente, unoque consilio.

v. 12. Miserunt nuntios ad omnem tribum
Benjamin. Ils se conduisaient selon le droit des

gens, et les règles de la justice, qui veulent qu'on

demande raison et satisfaction du mal, avant d'en

venir à aucun acte d'hostilité ou de vengeance.

1,. Ayant pris ensuite son coi coupé en mor-
et j'en ai envoyé les parts d. ns tout II

Je/, parce qu'il ne s'est jama un si

grand crime, ni un excès si abominable dans tout Israël.

7. Vous voilà tous, ô enfants d'Israël, voyez ce que
z à faire.

8. Tout le peuple qui était là lui répondit comme s'ils

n'eussent été qu'un seul homme : Nous ne retournerons
point b nos tentes, el personne ne retournera en sa n:

9. Jusqu a ce que nous ayons exécuté ceci tous ensem-
ble contre Gabaa

;

10. Qu'on choisisse d'entre toutes les tribus d'Israël

dix hommes de cent, cent de mille, et mille de dix mille,

afin qu'ils portent des vivres à l'armée, et que nous puis-

sions faire la guerre contre Gabaa de Benjamin, et la

châtier d'une manière proportionnée à la grandeur de
son crime.

11. Ainsi tout Israël se ligua contre cette ville, comme
s'il n'eût été qu'un seul homme, n'ayant tous qu'un môme
esprit et une même résolution.

12. lit ils envoyèrent des ambassadeurs vers toute la

tribu de Benjamin pour leur dire : Pourquoi une action

si détestable s'est-elle comnrse parmi vous ?

1?. Livrez-nous les hommes de Gabaa qui sont cou-
pables de ce crime infâme, afin qu'ils meurent, et que le

mal soit banni d'Israël. Les Benjamiies ne voulurent

point se rendre à cette proposition de leurs frères, les

enfants d'Israël.

14. Mais ils vinrent de toutes les villes de leur tribu à

Gabaa pour la secourir, et pour combattre contre tout le

peuple d'Israël.

iç. Il se trouva dans la tribu de Benjamin vingt-cinq

mille hommes portant les armes, outre les habitants de
Gabaa,

ENTAIRE

C'est ainsi qu'on a vu les Philistins demander
l'extradition de Samson, comme l'auteur du tort

dont ils se plaignaient 4 . Il semble que les Israé-

lites auraient dû commencer par là, avant de

prendre les résolutions qu'on voit dans les versets

précédents. Mais on peut dire que leurs résolu-

tions n'étaient que provisionnelles et qu'elles ne

devaient avoir lieu, que dans le cas où toute la tribu

voulût soutenir les criminels de Gabaa. L'hé-

breu de cet endroit porte (5), qu'on envoya des

députés à toutes les tribus de Benjamin. Mais le

nom de tribus doit se prendre pour les familles.

La tribu de Benjamin était partagée en dix ou

douze grandes familles '1 .

v. iî. Viginti quinque millia. Les Septante de

l'exemplaire de Rome lisent vingt-trois mille, et le

texte hébreu vingt-six mille. Mais le nombre delà

Vulgate est conforme aux Septante de Bâle et de

Complute. et aux autres éditions, au texte même de

Josèphe, et il revient parfaitement au nombre des

morts qu'on lit dans la suite de ce chapitre. Les

Benjamites étaient en tout, y compris ceux de

(1) nSnn nsT iwy Les Septante : E'notrjaov â»poaûv»)v

év I'ffpar)X. Roman. Codex. 'Çi'xa, y.a: ânrfK'tcou.a. Ils ont

conservé le premier terme de l'hébreu, rrai

(2) hir.z rvbï -y;;b nwya "WN 12-n n- nnyï

(?) ivaJ3r)aôu.sf)a ;-' xj-r^j jy xXjJpa),

(4) Judic. w. 9. 10. 11.

(i) V-"-- '-:-' S23

(6) Voyez ce qu'on a dit 5ur la Genèse, xlvi. 21. cl Nutn.

xxvi. ;'<<. et Kim'hi apud Drus. hic.
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10. Qui septingenti erant vtri fortissimi, ita sinistra ut

d extra prœliantes, ci sic fundis lapides ad certura jacien-

tcs, ut capillum quoque possent percutere, et nequaquam
in alteram partem ictus lapidis deferretur.

in. Qui étaient sept cents hommes très vaillants, com-
battant de la gauche comme de la droite, et si adroits à

jeter des pierres avec la fronde, qu'ils auraient pu même
frapper un cheveu, sans que la pierre qu'ils auraient jetée

se fût tant soit peu détournée de part ou d'autre.

COMMENTAIRE

Gabaa , vingt- cinq mille sept cents. Il y en eut

vingt-cinq mille et cent de tués (1); six cents se

sauvèrent : ainsi l'armée ne pouvait être que de

t-cinq mille sept cents hommes. Ceux qui

veulent sauver la vérité du texte hébreu, et le

concilier avec le verset j^, sont obligés de dire

qu'il fut tué mille Benjamites, dans les deux pre-

mières batailles qu'ils gagnèrent sur les autres

Israélites 2).

v. 16. Ita sinistra ut dextra preeliantes.

L'hébreu (3) est traduit dans la plupart des mo-

dernes par des gauchers, qui ne peuvent se servir

de leur main droite. Mais nous avons fait voir

ailleurs 4 , qu'il faut l'entendre des hommes ambi-

dextres. La Vulgate et les Septante ont cru que

les sept cents ambidextres étaient de Gabaa
;

mais l'hébreu semble dire qu'ils étaient choisis

de tout le peuple, de toute l'armée de Benja-

min.

Et sic fundis lapides ad certum jacientes, ut

CAPILLUM QUOQUE POSSENT PERCUTERE. Cette

expression pourrait paraître hyperbolique, si nous

ne trouvions dans des historiens très dignes de

foi, des récits à peu près semblables, qui ont toute

la certitude qu'on peut demander en fait d'his-

toire. Philostorge (5) assure que les Indiens se

servaient de l'arc avec tant d'assurance, que quel-

quefois pour s'exercer après avoir bu, ils tiraient

contre la tête d'un enfant, et ne touchaient que l'ex-

trémité de ses cheveux. Plusieurs anciens écri-

vains 16' parlent avec admiration de l'adresse des

habitants des îles Baléares, aujourd'hui Majorque
et Minorque, à tirer de la fronde. Ils étaient si

bien exercés, qu'ils ne manquaient point d'attein-

dre au but qu'ils s'étaient proposé.

Ils lançaient leurs pierres avec autant de roi-

deur, que si elles eussent été envoyées par des

machines nommées balistes ; elles brisaient les

boucliers, les casques, et aucune sorte d'armes

n'était capable de leur résister. Végèce (7) raconte

que les frondeurs, pour l'ordinai retiraient à la cible

de six cents pas, et rarement ils manquaient de

toucher. Xénophon (8), Strabon (9) et Dion (10)

assurent que la fronde portait souvent plus loin

que l'arc et les flèches ; les pierres qu'on jetait

devaient être d'une grosseur considérable, pour

produire tous ces effets ; celles des soldats romains

pesaient une livre. On sait par l'Ecriture le succès

du combat de David contre Goliath.

L'histoire nous a conservé des effets de l'adresse

des archers, qui ne sont pas moins extraordinaires,

que ce qu'on vient de voir des frondeurs. Un
certain Soranus, après avoir tiré une flèche en

l'air, en tirait une autre contre la première, et la

perçait en tombant i'i 1); Ilerde, dont parle Silius

Italiens, ne manquait jamais de tuer les oiseaux

au vol, ou les animaux les plus rapides, qui cou-

raient dans les campagnes (12). L'empereur Dona-
tien, au rapport de Suétone (1 3), se divertissait

quelquefois à tirer deux flèches contre la tète

d'un seul animal, en sorte que ces flèches parais-

saient comme deux cornes fichées dans son front
;

d'autres fois.il faisait passer entre les doigts écartés

d'un enfant, qui tenait la main haute, des flèches

qu'il tirait de fort loin. On raconte d'un certain

Teucer, qu'il enleva l'un après l'autre à coups de
flèches, tous les crins de l'aigrette d'un casque,

qu'on avait mis pour but dans un jeu de prix (14).

Ce qu'il y a de plus merveilleux dans ce que
l'Écriture nous dit de ceux de Gabaa, c'est que
tous les habitants de cette ville étaient ambi-

dextres, et tous également habiles à jeter des

pierres avec la fronde. Les anciens peuples de la

Palestine s'appliquaient beaucoup à cet exercice,

et Pline (15) nous apprend que c'est de là qu'est

venu l'usage des frondes, et l'art de s'en servir
;

Strabon (16) remarque que les habitants des îles

Baléares ne se rendirent si fameux frondeurs, que
depuis que les Phéniciens se furent emparés de

leurs îles.

1 v. 55. Intcrfccerunt ex eis in illo die,viginti quinque
millia et centum viros.

(2) Drus. Mttnst. Grot.

(4) Vide Jttdic. m. 15.

(5) In vïta Apollonii lib. 11. c. 12. - Vide Serar. qu. 7. in

cap. xix. et Donfr. hic. etc.

Strab. lib. ut. - Florus. lib. m.- Diodor. Sictrf. etc.

(7) Veget. lib. 11. c. 2.

Xenoplwn. Anabas. lib. v.

9] Sirabo. lib. vin.

(10) Dio. lib. XLtx.- Vide Lips. I. v. Uialogou.lt. de Mi-
lit.' Rom.
(h) De Sorano s'e Imper. Hadrianus dixit.

Emissumque arcu dum pendet in aère telum,

Ac redit, ex alto fixi fregique sagitta.

(12) SU. Italie.

Volucresque vagas deprendere inibe,

Assuetus jaculis.

(13) Suetcn. in Domiliano. c. 10.

! 14, Sni i 11. I. iv.

(15) Plin. I. vu. c. 56. — (16) Sirabo l. m.
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17. Virorum quoque Israël, absquc filiis Benjamin,

inventa sunt quadringenta tnillia educentium gladios, et

paratorum ad pugnam.

18. Qui surgentes venerunt in donnim Dei, hoc est in

Silo, consulueruntque Deum, atque dixerurit : Quis erit

in exercitu nostro princeps certaminis contra lilios Ben-

jamin? Quifous respondit Dominas : Judas sit dux vester.

10. Statimque filii Israël surgentes mane, castrametati

sunt juxta Gabaa
;

20. I£t inde procedentes ad pugnam contra Benjamin,

urbem oppugnare cœperunt.

2i. Egrcssiquc til.i Benjamin de Gabaa, occiderunt de

filiis Israël die i 11 o viginti duo millia virorum.

22. Rursum lilii Israël et fortitudine et numéro confi-

dentes, in eodem loco, in quo prius certaverant, aciem

direxerunt,

2;. Ita tamen ut prius ascenderent et fièrent coram

Domino usque ad noctem, consulercntque cum, et dice-

rent : Debeo ultra procedere ad dimicanduin contra lilios

Benjamin fratres meos, an non? Quibus ille respondit :

Ascendite ad eos, et inite certamen.

]-. Et les enfants d'Israël, sans compter ceux de Ben-

jamin, étaient quatre cent mille hommes portant les

armes, et prêts à combattre.

étant donc mis en campagne, ils vinrent à la maison

u à Silo, oii ils consultèrent Dieu, et lui dirent:

Qui sera le général de notre armée pour combattre les

enfants de Benjamin.- Le Seigneur leur répondit : Que Juda

soit votre général.

tussitôt les enfants d'Israël, marchant dès la pointe

du jour, vinrent camper près de Gabaa.

20. Et, s'avançant de là pour combattre les enfants de

iinin, ils commencèrent le siège de la ville.

21. Mais les enfants de Benjamin étant sortis de Gabaa,

tuèrent en ce jour vingt-deux mille hommes de l'armée

îles enfants d'Israël.

22. Le lendemain, les enfants d Israël s'appuyant sur

leurs forces et sur leur grand nombre, se remirent encore

en bataille dans le même lieu où ils avaient combattu.

2;. Auparavant néanmoins, ils allèrent pleurer jusqu'à

la nuit devant le Seigneur, et ils le consultèrent, en

disant : Devons-nous combattra encore contre les enfants

de Benjamin qui sont nos frères, ou en demeurcr-là 1 Le
Seigneur leur répondit : Marchez contre eux. et livrez

bataille.

COMMENTAIRE

v. ;8. Venerunt in domum Dei. C'est-à-dire à

Silo, comme l'a mis ici saint Jérôme, quoiqu'il ne

soit point dans le texte hébreu, qui lit simplement,

à Béthel ; les Septante, Josèphe, le syriaque,

l'arabe et quelques auteurs ont cru que le peuple

était allé véritablement à la ville de Béthel ; mais

la plupart des interprètes soutiennent qu'ils se

rendirent à Silo, où étaient alors l'arche et le

tabernacle du Seigneur, et où demeurait le grand

prêtre Phinéès, qu'ils devaient consulter sur le

succès de leur entreprise. Au chapitre suivant (1),

Béthel, la maison de Dieu, est mise comme équi-

valente à Silo.

QUIS ERIT .... PRINCEPS CERTAMINIS ? L'hé-

breu (5) : Qui marchera pour commencer la guerre

contre les enfants de Benjamin) Les Israélites ne

demandent point à Dieu s'il a pour agréable qu'ils

lassent la guerre à leurs frères ; ils s'assemblent

sur cette affaire, ils prennent leur résolution ; ils

envoient vers les familles de Benjamin sans con-

sulter le Seigneur ; ils présument de sa protection,

ils supposent sa volonté dans une action qui

paraissait si louable : ils ne doutent pas même de

la réussite de leur entreprise, fiers de leur nombre
si fort supérieur à celui de la tribu de Benjamin;

enfin, on voit dans toute leur conduite une grande

présomption: c'est peut-être ce qui fut cause de

la mauvaise issue des deux premières batailles

qu'ils livrèrent à Benjamin. Ils demandent ici, non
pas qui les commandera, car dans chaque tribu il

y avait des chefs, et des princes des tribus, qui

avaient sous leur commandement des officiers

subalternes; ils remettent simplement à Dieu de

déterminer quelle sera la tribu qui aura l'honneur,

ou qui subira le danger de commencer la première

le combat. On peut voir ce que nous avons dit

sur le chapitre 1, verset 1 et chapife x, verset 18

de ce livre.

y. 21. Filii Benjamin occiderunt de Israël

viginti duo millia. On aurait sans doute sujet

d'être surpris de la perte de cette bataille, dans

une guerre aussi juste et entreprise avec tant de

zèle, pour venger l'honneur de Dieu, et pour punir

un crime abominable, si l'on ne savait que les

jugements de l'Eternel sont bien au dessus de

ceux des hommes, et que souvent nos desseins les

plus justes, et nos intentions les plus saintes, ne

sont point suivies du succès qu'on croyait avoir

droit d'espérer, afin que l'homme apprenne à

s'humilier, à se défier de ses forces, et à mettre

sa confiance, non pas dans sa justice ni dans la

force de son bras, mais dans la miséricorde et dans

la protection du Tout-Puissant.

v. 23. Ita ut prius ascenderent. L'arche

d'alliance avait été amenée à l'armée, et on l'avait

transportée de Silo au camp devant Gabaa, voyez

le verset 27. De Silo à Gabaa, il y a plus de dix

lieues. Ils n'auraient pu y aller si promptement

pour revenir le lendemain donner un nouveau

combat devant Gabaa. Ils se contentèrent donc
d'aller se prosterner devant l'Arche , qui était

dans une tente dans le camp, ou fort près du

camp.

Ascendite ad eos, et in ite certamen. Dieu,

dans sa colère, permet aux Hébreux de livrer bataille

aux enfants de Benjamin, et les Hébreux sont

battus. Trompait-il son peuple en lui disant de

combattre ? Non, mais il voulait qu'ils combattis-

(1) Comparez le y. 2 avec les y. 9 et (2) nenbob nbnro ub nby> >d
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24. Clinique lilii Israël altéra die contra lilios Benja-
min ad prœlium processissent,

2;. Erupcrunt lilii Benjamin deportis Gabaa, et, occur-

rentes eis, tanta in illos casde bacchati sunt, ut decem et

octo millia virorum educentium gladium prosternèrent.

î6. Ouamobrcm omnes lilii Israël venerunt in domum
Dei. et sedentes flebant coram Domino ; jejunaveruntque
die illo usque ad vesperam, et obtulerunt ci holocausta,

atqtie paeificas victimas,

2-. Et super statu suo interrogaverunt. Eo tcmpore ibi

erat arca fœderis Dei,

28. Et Phinees, filins Eleazari filii Aaron, prrepositus

domus. Consulucrunt igitur Dominum. atque dixerunt :

E\ire ultra debemus ad pugnam contra ftlios Benjamin
fratres nostros, an quiescere ? Quibus ait Dominus : As-
cendite, cras enira tradam eos in manus vcstras.

29. Posueruntque filii Israël insidias per circuitum ur-

ibaa,

jo. Et tertia vice, sicut scmcl et bis, contra Benjamin
exercitum produxerunt.

;i. Sed et filii Benjamin audacter eruperunt de civitate,

et fugientes adversarios longius persecuti sunt, ita ut

vulnerarent e\ eis sicut primo die et secundo, et codè-
rent per duas semitas vertentes terga, quarum una fere-

batur in Bethel et altéra in Gabaa, atque prosternèrent

triginta circiter viros
;

;2. Putaverunt enim solito eos more cedere.Qui, fugam
arte simulantes, inierunt consilium ut abstraherent eos
de civitate, et quasi fugientes ad supradictas semitas

perducerent.

24. Le lendemain, les enfants d'Israël s'étant présentés
encore pour combattre les enfants Je Benjamin,

2;. Ceux de Benjamin sortirent avec impétuosité des
portes de Gabaa, et, les ayant rencontrés, ils en firent

un si grand carnage qu'ils tuèrent sur la place dix-huit

mille hommes de guerre.

26. Après cela donc, tous les enfants d'Israël vinrent

en la maison de Dieu, et, étant assis, ils pleuraient

devant le Seigneur. Ils jeûnèrent ce jour-là jusqu'au soir,

et ils offrirent au Seigneur des holocaustes et des hosties

pacifiques,

27. Et le consultèrent touchant l'état où ils se trouvaient.

En ce temps-là, l'arche de l'alliance du Seigneur était

en ce lieu,

28. Et Phinéès, fils d'Éléazar fils d'Aaron, tenait le

premier rang dans la maison de Dieu. Ils consultèrent

donc le Seigneur, et ils lui dirent : Devons-nous encore
combattre nos frères les enfants de Benjamin, ou demeu-
rer en paix ? Le Seigneur leur dit : Marchez contre eux

;

car demain je les livrerai entre vos mains.

20. Les enfants d'Israël dressèrent ensuite des embus-
cades autour de la ville de Gabaa,

50. Et marchèrent en bataille pour la troisième fois

contre Benjamin, comme ils avaient déjà fait deux fois.

;i. Les enfants de Benjamin sortirent aussi de la ville

avec une grande audace, et, voyant fuir leurs ennemis,

ils les poursuivirent bien loin, et ils en blessèrent quel-

ques-uns, comme ils avaient fait le premier et le second
jour, les taillèrent en pièces lorsqu'ils fuyaient par deux
chemins, dont l'un va à Béthel, et l'autre à Gabaa, et ils

tuèrent environ trente hommes
;

52. Car ils s'imaginaient qu'ils fuyaient devant eux,

comme ils avaient fait les deux premières fois. Mais
c'était un stratagème des enfants d'Israël qui feignaient de
fuir, afin de les éloigner de la ville, et de les attirer

dans ces chemins, dont nous venons de parler.

COMMENTAIRE

sent, et qu'ils fussent livrés à leurs ennemis. Les

Israélites ne demandent pas à Dieu son secours ;

fondés sur leur grand nombre, ils se flattent d'une

victoire certaine ; trop contents d'eux-mêmes et

de la pureté du zèle qui les fait agir, ils négligent

de demander des secours surnaturels; Dieu permet

qu'ils soient humiliés, il les force à venir en sa

présence reconnaître leur impuissance, à pleurer et

gémir. Enfin, après avoir guéri leur orgueil, il leur

donne la victoire, et il la leur donne en maître :

Alle%, leur dit-il, je les livrerai entre )>os mains.

Les Juifs avancent sans aucune apparence, que ce

fut en punition de l'idolâtrie de Michas, que les

Israélites furent vaincus.

\. 26. Jejunaverunt usque ad vesperam. Les

Hébreux, dans leurs jeûnes, ne mangeaient qu'une

fois, et cela après le coucher du soleil. Ils obser-

vent encore cette coutume, aussi bien que les

Mahométans : mais, pour ces derniers, leurs jeûnes

sont plutôt des débauches que de vrais jeûnes,

puisqu'après avoir passé le jour à dormir, ils pas-

sent la nuit à boire, à manger, à se divertir.

\. 28. Puînées. C'est le fameux Phinéès, fils du
grand prêtre Éléazar, et petit-fils d'Aaron, qui

signala son zèle contre Zambri, prince de la tribu

de Siméon, qui s'était laissé aller au culte de

Phogor, et à l'impureté (1). Il était au camp avec

l'arche du Seigneur, verset 27.

v. 3.0. Exercitum produxerunt. Les Hébreux
avaient partagé leur armée en trois corps. L'un

fut mis en embuscade près de la ville de Gabaa,
avec un ordre de s'en saisir et d'y mettre le feu,

lorsque l'armée ennemie en serait sortie; le second

corps de l'armée des Israélites se posta devant la

ville en bataille et feignit de lâcher le pied dès la

première attaque, afin d'attirer l'ennemi dans la

campagne ; ce corps était de dix mille hommes,
comme on le voit au verset 34. Enfin le gros de

l'armée était caché à Baal-thamar et ne se mon-
tra que lorsque les Benjamites, s'étant éloignés de

leur ville, eurent donné lieu à l'embuscade d'y

entrer et d'y mettre le feu. Alors les Benjamites

furent attaqués tout d'un coup de divers côtés,

tant par le gros de l'armée d'Israël, que par les

dix mille qui avaient fait semblant de fuir, et par

l'embuscade qui, ayant mis le feu à la ville, se pré-

senta devant les portes pour en défendre l'entrée,

à ceux qui auraient voulu s'y réfugier.

fi) Num. xxv. 7
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jj. Omncs i t f q u e filii Israël surgenlcs de sedibus suis,

tetenderunt aciem in loco qui vocatur Baal-1 hamar.

Insidias quoque, quoe circa urbem erant, pauialim se

aperire cceperunt,

J4. Et ab occidentali urbis parte procedere, Sed et

alia decem millia virorum de universo Israël habitatores

urbis ad certamina provocahant ; ingravatumque est bel-

lum contra filios Benjamin ; et non intellexcrunt quod ex

omni parte illis instarct interitus.

55. Pcrcussitque cos Dominu; in conspectu filiorum

Israël, et interfecerunt ex eis in illo die viginti quinque millia

et centum viros, omnes bellatorcs et educentes gladium.

j6. Filii autem Benjamin, cum se inferiores esse vidis-

sent, cœperunt fugere. Quod cémentes filii Israël, dede-

runt eis ad fugiendum locuni, ut ad praeparatas insidias

devenirent. quas juxta urbem posuerant.

57. Qui cum repente de latibulis surrexissent, et Ben-

jamin terga cœdentibus daret, ingressi sunt civitatem, et

percusserunt eam in ore gladii.

58. Signum autem dederant filii Israël his quos in insi-

diis collocaverant, ut, postquam urbem cepissent, ignem

accenderent, ut ascendente inaltum fumo, captam urbem

demonstrarent.

50. Quod cum cernèrent filii Israël in ipso certamine

positi (putaverunt enim filii Benjamin eos fugere, et ins-

tantius persequebantur, cœsis de exercitu eorum triginta

viris),

jj. Alors tous les enfants d'Israël, se levant du lieu où

ent, se mirent en bataille dans le lieu appelé Baal-

thamar. Les gens des embuscades qu'on avait dressées

autour de la ville,commencèrent aussi à paraître peuà peu,

54. Et à marcher du côté de la ville qui regarde l'occi-

dent. Dix mille hommes de l'armée d'Israël s'avancèrent

aussi vers les habitants de Gabaa, et les attiraient au

combat, lit le combat s'appesantit sur les enfants de

Benjamin ; et ils ne s'aperçurent point que la mort les

environnait de toutes parts.

;:. Ainsi le Seigneur les frappa aux yeux des enfants

d'Israël, qui tuèrent ce jour-là vingt-cinq mille et cent

hommes, tous L-ens de guerre et de valeur.

;'>. Les enfants de Benjamin voyant qu'ils étaient trop

faibles, commencèrent à fuir. Ce que les enfants d'Israël

ayant aperçu, ils leur firent place, afin qu'en s'enfuyant ils

tombassent dans les embuscades qui étaient toutes prêtes,

et qu'ils leur avaient dressées près de la ville.

J7. Alors ceux qui étaient en embuscade étant sortis

tout d'un coup, taillèrent en pièces les Benjamites qui

fuyaient devant eux, entrèrent ensuite dans la ville, et

y passèrent tout au fil de l'épée.

j8. Or les enfants d'Israël avaient donné pour signal

à ceux qu'ils avaient mis en embuscade, d'allumer un

grand feu après avoir pris la ville, afin que la fumée qui

s'élèverait en haut, fût la marque de la prise de la

ville.

jo. Les Israélites donc, dans le fort du combat,s'aperçu-
rent de ce qui était arrivé. Car ceux de Benjamin s'élant

imaginé d'abord que les Israélites fuyaient, les avaient

poursuivis vivement, après avoir tué trente hommes de
leurs gens.

f. 33. Baal-thamar. C'est-à-dire, le maître des

palmiers. Le paraphraste chaldéen a cru que c'était

la plaine de Jéricho, où il y avait quantité de pal-

miers. Mais il est bien plus croyable que c'était

quelque village voisin de Gabaa ; et en effet,

Eusèbe et saint Jérôme parlent d'un petit lieu

nommé Bcslhamar près de Gabaa.

v. 34. Ab occidentali urbis parte. L'hébreu (1)

est traduit par la plupart des nouveaux exégè-

tes (2) : De la campagne couverte d'herbes près de

Gabaa. Les Septante ont lu comme la Vulgate

dans l'hébreu, et ont traduit de même, par l'occi-

dent (3). Le chaldéen : La plaine de Gabaa. On
pourrait aussi traduire : Ils sortirent de la caverne

de Gabaa. Ils s'étaient mis en embuscade dans les

cavernes qui étaient près de Gabaa ; ils en sorti-

rent aussitôt qu'ils virent les Benjamites hors de

leur ville. Me'ârâh signifie une caverne, comme
tout le monde en convient ; il y avait peu de mon-
tagnes dans la Judée, où il n'y en eût, et souvent

de très vastes. Gabaa était sur une montagne.

y. 36: Filii Benjamin. Une partie d'entre eux,

comme, la suite le fait voir. Car leur armée fut

coupée et battue en divers pelotons.

COMMENTAIRE

Dederunt eis ad fugiendum locum, ut ad
paratas insidias devenirent. L'hébreu est un peu

différent : Et les enfants d'Israël firent place à

Benjamin, parce qu'ils se confiaient en l'embuscade.

qu'Us avaient mise près de Gabaa. Persuadés qu'ils

ne pouvaient leur échapper, ils ne se mirent pas

en peine de tellement les envelopper, qu'ils ne

pussent s'enfuir vers leur ville.

v. 37. Ingressi sunt civitatem. Il y en a qui

traduisent l'hébreu (4), par: L'embuscade sortit;

on s'avança. D'autres (5) : L'embuscade sonna de

la trempette à longs traits; c'était peut-être un

signal dont on était convenu.

Y. 58. SlGNUM AUTEM DEDERANT FILII ISRAËL HIS

quos in insidiis collocaverant. On leur avait

prescrit l'heure et le temps ; c'est, à ce qu'on

croit, la signification précise de l'hébreu mô'ed 6 .

Les Septante (7) : On leur avait donne pour mol

du guet, l'épée. Mais il est plus croyable que la

fumée qui devait s'élever de la ville, après qu'on y
aurait mis le feu, était le vrai signal dont on était

convenu.

v. 39. Quod cum cernèrent filii Israël. Voici

l'hébreu à la lettre : Et les Israélites retournèrent

(i) 73î rnyDD

(2) E gramincto Gabaa. Pagn. Mont. Drits.Kim'Iii. Munst.

Vatab. etc.

(5) A'tco ttov oua;j.cùv tr;; Tarait. Ils ont lu ~"7E au lieu

de mya

(4) 3-xn t--' 1 K a>: ÊJcop£u6r] xo sveSpov.

(5) Pagn. Vat. Jun. Drus. Pisc. etc.

ô z~r, -— n- =v.„ :v- -v:--
- Koei r, Tj77a\r; r,v ivSp't ['apoàjX, Jtpô; to ivî'opov, aa-

X,âipa. Ils ont lu 3~iri 3T.NÎ1
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40. Et videront quasi coliininam fumi de civitate cons-

cendere, Benjamin quoquc, aspiciens rctro, cura captam

cerneret civitatera, et ilammas in sublime ferri,

41. Qui prius simulaverant fugam, versa facie, fortius

resislebant. Quod cum vidissent lilii Benjamin, in fugam

versi sunt,

42. Et ad viam deserti ire cix'perunt, il'.uc quoque eos

adversariis persequentibus ; sed et ni qui urbem succen-

derant occurrerunt eis,

4;. Atque ita factum est, ut ex utraque parte ab hos-

tibus casderentur, nec erat ulla requies morientium. Ce-

ciderunt, atque prostrati sunt ad orientaient plagam

urbis Gabaa.

44. Fuerunt autem qui in eodem loco intcrfecti sunt,

decem et octo millia virorum, omnes robustissimi pugna-

tores.

4;. Quod cum vidissent qui remanserant de Benjamin,

fugerunt in solitudinem, et pergebant ad petram cujus

vocabulum est Remmon. In illa quoque fuga palantes, et

in diverse tendentes, occiderunt quinque millia virorum.

Et cum ultra tenderent, persecuti sunt eos, et interfece-

runt etiam alia duo millia.

46. Et sic factum est, ut omnes qui ceciderant de Ben-

jamin in diversis locis, essent viginti quinque millia,

pugnatores ad bella promptissimi.

40. Mais lorsqu'on vit comme une colonne de fumée,

qui s'élevait au-dessus des maisons ; les Bcnjamites,

regardant aussi derrière eux, s'aperçurent que la ville

était prise, et que les flammes s'élevaient en haut.

41. Alors les Israélites, qui auparavant faisaient sem-
blant de fuir, commencèrent à se retourner contre eux,

et à les charger vivement. Ce que les enfants de Benja-

min ayant vu, ils prirent la fuite,

42. Et voulurent gagner le chemin du désert ; ma's

leurs ennemis les poursuivirent jusque-là. Et ceux qui

avaient mis le feu à la ville, les coupèrent, et vinrent au-

devant d'eux.

4;. Ainsi les Bcnjamites. ayant leurs ennemis en tète et

en queue, furent massacrés devant et derrière, sans que
rien arrêtât un si grand carnage. Us tombèrent morts sur

la place au côté de la ville de Gabaa qui regarde l'orient-

44. Dix-huit mille hommes furent tués en ce même
endroit, tous hommes de guerre et très vaillants.

4^. Ceux qui étaient restés des Benjamites, voyant la

défaite de leurs gens, s'enfuirent dans le désert, pour

gagner le rocher appelé Remmon. Mais, comme ils étaient

tous dispersés dans cette fuite, l'un d'un côté et l'autre

d'un autre, les Israélites en tuèrent encore cinq mille. Et,

ayant passé plus loin en les poursuivant, ils en tuèrent

encore deux mille.

46. Ainsi vingt-cinq mille hommes de la tribu de Ben-

jamin furent tués en cette journée en divers endroits,

tous gens de guerre et très vaillants.

au combat, et Benjamin commença à tuer environ

[renie hommes de ceux d'Israël; car ils disaient : Ils

tourneront le dos devant nous, comme ils ont fait au

premier combat. Les Hébreux ayant aperçu la

fumée qui s'élevait de la ville, et qui les assurait

que leurs gens s'en étaient rendus les maîtres, se

retournèrent contre les Benjamites. Ceux-ci, ne

sachant en quelle extrémité étaient leurs affaires,

combattirent contre les Israélites qui leur résis-

taient, et en tuèrent environ trente, espérant que

bientôt le reste prendrait la fuite.

\. 40. Cum captam cerneret civitatem. L'hé-

breu (1) : Et Benjamin regarda derrière, et voilà

que toute la ville s'élève vers le ciel. La fumée

montait au ciel, comme si toute la ville se fût

élevée en flammes.

\. 42. Qui urbem succenderant, occurrerunt
eis. Ils sortirent de Gabaa pour mettre à mort

ceux qui fuyaient vers la ville. L'hébreu porte (2):

El ceux qui sortaient des villes, les mettaient à mort

au milieu d'eux Les Israélites des villes voisines

mettaient à mort ceux qui voulaient se retirer chez

eux. Ou bien, les Israélites de l'embuscade met-

taient à mort ceux des Benjamites, qui étaient

venus des autres villes au secours de Gabaa.
;
. . 43. Factum est ut ab utraque parte ab

HOSTIBUS CjEDERENTUR, NEC ERAT ULLA REQUIES

COMMENTAIRE

morientium. Il y a dans l'hébreu un mot qui jette

une grande confusion dans l'explication de ce

passage. Voici comment on peut le traduire (3) : Ils

enveloppèrent Benjamin, ils le poursuivirent à loisir,

(ou depuis le lieu de leur demeure) ils Vécrasèrenl,

le foulèrent aux pieds. Les Septante (4) : Ils

taillèrent en pièces Benjamin, ils le poursuivirent de

près, et le foulèrent aux pieds jusqu'à Fopposé de

Gabaa, vers l'orient. D'autres ('-,) traduisent : Ils

les battirent, et les poursuivirent depuis Noû'hâh,

(ou jusqu'à Menoû'hâh) jusque vis-à-vis de Gabaa,

vers l'orient. Il est parlé d'une localité de ce nom
dans les Paralipomènes. Voyez 1, Par. 11, 52,

et 54, et vin, 6.

v. 45.. Fuga palantes.... occiderunt. L'hé-

breu (6) : Ils en glanèrent, ou ils en grapillèrenl

dans les chemins cinq mille ; ils les chassèrent jus-

qu'à Giddom, et ils en tuèrent deux mille. Après

avoir rompu le gros de leur armée, ils allèrent

chercher ceux qui s'étaient échappés, comme on

va recueillir dans la vigne, les grappes oubliées

après la vendange. La Vulgate a omis quelque

chose dans ce verset, elle ne parle point de Gid-

dom. Les Septante de l'édition romaine lisent

Gédan ; les autres, Galaad.

v. 46. Viginti quinque millia. L'auteur a né-

gligé cent hommes, qui sont par-dessus ce nom-

1 nD'Dwn -'v- '-/-.z
-'-•„• n:m

(2) wro iniN biiwivo ennn -~si

(j) n;: -7 îromn nmia msmn
1
-

4 L a: xaTExooav tov 11: ytau. '.y /.y.:

nrain

lÔKoOav ccutÔv zaTa

r.ô'jtx- àuTOÙ y.2; '/.atînaTr^av xjto'j; s'(j>; èvavx:'a; xrfi Voirai

3.T.0 âvaToXô v r/Xtou.

($) Forster, Mercer. Mimst. knglic.

(6) V'N C>sbN rr:n mSDD3 inYjy»l Les Septante ;

Koc: ixaXaiifoavco âutôv èv ~o; iëoï;.
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47. Remanscrunt itaquc de omni numéro Benjamin,
qui evaderc et diacre in solitudincm potuerunt, sexcenti

viri
; scdcruntque in petra Remmon mensibus quatuor.

48. Rcgressi autem filii Israël, omnes rcliquias civitalis,

viris usque ad jumenta, gladio percusserunt, cunctas-
que urbes et viculos Benjamin vorax flamma consumpsit.

4". De sorte que tous ceux de cette tribu qui purent

se sauver ei s'enfuir dans le désert, ne montaient qu à

six cents hommes, qui demeurèrent au rocher de Rem-
mon pendant quatre mois.

48. Les enfants d'Israël étant retournés du combat,
firent passer au fil de l'épée tout le reste qui se trouva

dans la ville, depuis les hommes jusqu'aux bétes ; et

toutes les villes et les villages de Benjamin furent

consumés par les flammes.

COMMENTAIRE
bre. Dans toutes les langues et parmi touti

nations, dans les grandes sommes, assez souvent

on néglige les nombres fractionnaires.

v. 47. Petra Rkmmon. Eusèbe parle d'une

ville de Remmon, au nord et à quinze mille de

Jérusalem. Zacharie (1) parle du rocher de Rem-
mon ; il le met près de Gabaa. On trouve dans

Josué une ville de Remmon, qui fut d'abord à la

tribu de Juda(r), et ensuite à celle de Siméon(2.).

Mais nous ne croyons pas que le rocher de Rem-
mon regarde cette ville. Remmon en hébreu

signifie une grenade ; le rocher de Remmon, le

rocher de la Grenade.

v. 48. Omnes reliquias civn atis a viris usque
AD JUMENTA, GI.ADIO PERCUSSERUNT. L'hébreu (4):

El ils les passèrent au fil de l'épée, depuis la ville

d'hommes, jusqu'à la bête. Ou plutôt : Depuis les

hommes des villes, jusqu'aux animaux (=,). D'autres

traduisent (6) : Ils passèrent au fil de l'épée,

depuis la consommation de la ville, jusqu'aux bétes;

c'est-à-dire, ils ne laissèrent rien en vie dans toute

la ville, ils la désolèrent entièrement. Les Sep-

tante (7) : Ils les taillèrent en pièces, depuis la ville

de suite jusqu'aux animaux.

CUNCTASQUE URBES ET VICULOS BENJAMIN VO-

rax flamma consumpsit. L'hébreu ne dit pas tout

à fait cela : El même ils mirent le feu à toutes les

villes qu'ils trouvèrent. Ils dévouèrent à l'anathème

toutes les villes de la tribu de Benjamin, en exé-

cution de la loi du Deutéronome (8), qui or-

donne que si, dans quelqu'une des villes d'Israël, il

se trouve des enfants de Bélial qui pervertissent

leurs frères, et qui veulent les engager à un culte

étranger ; qu'après s'être informé exactement de la

vérité du fait, on fasse passer au /il de l'épée tous

les habitants de la ville, et qu'on la détruise, avec

tout ce qui s'y trouvera jusqu'aux bêles.

Les Israélites crurent que l'abomination com-
mise sur la femme du lévite, n'était pas un moindre

crime que l'idolâtrie ; et, comme toute la tribu

soutenait ceux qui l'avaient fait, on jugea qu'ils

devaient être enveloppés dans la même peine, et

dévoués comme eux à un anathème général.

L'exemple qu'on avait de la vengeance terrible

que Dieu avait exercée contre les villes de

Sodomeet de Gomorrhe, coupables de semblables

abominations, fut encore un puissant motif pour

les porter à punir dans toute la rigueur les désor-

dres de Gabaa. On examinera au chapitre suivant,

si les Hébreux eurent raison de pousser les choses

à cette extrémité envers leurs frères.

Sens spirituel. La défaite des Israélites a

donné lieu aux pères et aux commentateurs d'en

faire ressortir la cause spirituelle. Matériellement

la lutte était hors de proportion, il était évident que

Benjamin succomberait au premier choc. La défaite

des Israélites tient à des raisons supérieures.

Les saints pères en donnent trois : i" L'orgueil :

les Israélites comptaient exclusivement sur leurs

propres forces et ne pensaient pas à demander le

secours de Dieu. 2 Ils étaient indignés des excès

des Benjamites, et ils ne faisaient point attention

que l'ensemble de leur conduite n'était guère plus

parfaite.
3

Ils se levaient au nom de la morale,

et ils laissaient subsister parmi eux les idoles de

Michas. Image trop réelle de ces natures phari-

saïques toujours prêtes à critiquer le prochain,

sans songer à s'amender elles-mêmes.

( i) Zach. niï. 10. — (2) Josuc xv. 52.

(?) Josue xix. 7.

(4) nsm 17 mna n>7n mn »sb OT3'i

(5) Mtinst. Vat. Jun. Drus. Piscai. etc.

(6) Mentait.

(y) E'~XTa;cv au~ou;

l?7J; Eco; xttjvouç.

(8) Dent, xiii. 12. et sequeni

z-.'j).x-.: htwaaJ.a.%, xr.'j ~'//.:o;



CHAPITRE VINGT-UNIEME

Regret des Israélites pour la perte d'une tribu d'Israël. On prend quatre cents filles de

Jabès-Galaad peur les donner aux Benjamites. On permet à ceux-ci d'en prendre

encore deux cents de la ville de Silo,

i. Juravcrunt quoque lilii Israël in Maspha, et dixérunt :

Nul lus nostrum dabit filiis Benjamin de (iliabus suis uxo-

rem.

i. Or, les enfants d'Israël s'étaient engagés par serment

dans leur assemblée de Masplia, en disant : Nul d'entre

nous ne donnera sa fille en mariage aux enfants de Ben-

jamin.

COMMENTAIRE

v. I. JlJRAVERUNT FILII ISRAËL IN MASPHA. LlS

enfants d'Israël s'étaient engagés par serment lors-

qu'ils étaient à Maspha, à ne point donner leurs

filles en mariage à ceux de Benjamin. Ce serment

prononcé trop légèrement et sans consulter Dieu,

n'obligeait pas dans la rigueur ceux qui l'avaient

fait, puisqu'il avait pour objet une chose mauvaise

et illicite, comme on le fera voir. Cela ne laissa

pas néanmoins de causer du scrupule aux princi-

paux d'Israël, et ils crurent que la religion du

serment ne leur permettait pas de contrevenir

ouvertement à leur parole ; c'est pourquoi ils

cherchent des moyens d'éluder leur promesse,

et de conserver la tribu de Benjamin, qui n'avait

déjà que trop expié le crime qui avait donné occa-

sion à cette guerre. On remarque dans plusieurs

endroits de l'Ecriture, le respect religieux des

anciens pour le serment. Ils ne se donnaient pas

la liberté d'interpréter les sentiments et de rai-

sonner sur les intentions. Ils prenaient les paroles

dans leur sens simple et naturel, et les exécutaient

de môme. On a vu dans la Genèse (i), le soin

qu'Eliézer prend de faire expliquer Abraham, sur

les circonstances de la chose qu'il exige de lui

avec serment. On a remarqué aussi dans Josué 2),

de quelle manière ce général exécuta sa promesse

envers les Gabaonites. Saul fut sur le point de

faire mourir Jonathas, son fils (j), pour satisfaire à

un serment qu'il avait fait inconsidérément, et que

Jonathas avait violé sans le savoir.

NULLUS NOSTRUM DABIT Fil. IIS BENJAMIN DE II-

liabus suis uxorem. Avaient-ils raison de faire

ce serment, et étaient-ils obligés de l'observer?

Serarius (4) et Bonfrère (5) soutiennent que ce

serment étant légitime et honnête, les Israélites

étaient obligés de l'observer. La chose à laquelle

ils s'obligeaient étant indifférente d'elle même, il

n'y a aucune raison qui ait pu les empêcher de

s'engager par serment à la faire, ou à ne la pas

faire. Il est vrai que, par une suite nécessaire de

ce serment, les Benjamites étaient réduits ou à

prendre des femmes étrangères et païennes, ce

qui leur était défendu par la loi ; ou à vivre dans

le célibat, ce qui aurait infailliblement anéanti

leur tribu ; ou à ravir des femmes, ce qui est con-

traire à toutes les lois; ou à tomber dans les dé-

sordres de la fornication, s'ils ne pouvaient garder

la continence, ce qui est encore un autre mal, que

les Israélites devaient prévenir dans leurs frères,

autant qu'il était en leur pouvoir. Mais ces auteurs

répondent que, n'ayant aucun de ces maux en vue

dans leur serment, cela ne devait pas les empêcher

de le faire
;
qu'à la vérité ils étaient dégagés de

leur serment, dès qu'ils s'aperçurent des mauvais

effets qui s'en suivaient ; mais que si leur cons-

cience, quoiqu'erronée, leur disait qu'ils étaient

obligés de tenir leur parole, ils ne pouvaient se

dispenser de l'exécuter dans toute sa rigueur.

D'autres (6) croient que ce serment n'était ni

juste, ni légitime, et par conséquent qu'il n'obli-

geait point en conscience. La chose promise était

injuste ; la circonstance du crime des Benjamites

ne devait point empocher les autres Israélites, de

faire attention aux suites fâcheuses de leur ser-

ment inconsidéré ; ils devaient faire pénitence de

leur légèreté à jurer, e.t satisfaire à Dieu pour la

passion précipitée, qtii les avait portés à excéder,

dans la vengeance, la peine due au crime des Ben-

jamites, ne distinguant pas assez le crime d'avec

les personnes : ils pouvaient donc leur permettre

sans scrupule de prendre des femmes dans les

autres tribus, comme la loi le permettait.

Grotius (7) met au nombre des choses qui sont

de droit naturel, la liberté de se marier chez les

'1 Gènes, xxiv. 5. — (2) Jcsue îx. 15.

(?) 1. Reg. xiv. 24. 26.

(4) Serar. qu. j. art. 2. ad cap. \\.

(5) Bonfr. ad. v. 1.

6 Tostat. ad hoc cap. 2. qu. 2. etsequ. Petr. Martyr, hic^

[y) Grot. de jure Belli et Pacis. t. 11. cap. 2. art.ji.
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2. Veneruntque omnes nd domum Dei, in Silo, et in

conspectu ejus sedentes usque ad vesperam, levaverunt

el m i nu ululatu cœperunt llcre, dicentes :

;. Quare, Domine Dcus Israël, factum est hoc malum
in populo tuo, ut hodic una tribus au ferretu r ex nol

4. Altéra autc-m diediluculo consurgentes, exstruxerunt

altare; obtuleruntque ibi holocausta etpacificas victimas

et dixerunt :

5. Ouis non ascendit in exercitu Domini de universis

tribubus Israël - ( irandi enim juramento se constrinxerant,

cuni essent in Maspha, interfici eos qui defuissent.

2. Mi ils vinrent tous en la maison de Dieu à Silo, et,

se tenant ass : s en sa présence jusqu'au soir, ils élevèrent

la voix, et commencèrent à pleurer en jetant de grands

cris, et en disant :

j. Seigneur Dieu d'Israël, pourquoi est-il arrivé un si

grand malheur à votre peuple, qu'aujourd'hui une des

~oil re'.ranchée dei tre nous ?

4. Le lendemain, s'étant levés au point du jour, ils

élevèrent un autel, y offrirent des holocaustes et des

victimes pacifiques, et dirent :

• . Qui d'entre toutes les tribus d'Israël n'a point marché
• armée du Seigneur? Car,étant à Maspha, ils s'étaient

engagés par un grand serment à tuer tous ceux qui auraient

manqué de s'y trouver.

nations voisines, parmi lesquelles on

C'est sur ce principe que saint Augustin (1) croit

qu'on pourrait justifier le rapt que les Romains

firent des Sabines, s'ils ne les avaient ravies

qu'après avoir inutilement tenté de les obtenir

pour femmes, en les demandant à leurs parents.

Alioquin enim ferlasse jure belli injuste negatas,

juste Victor auferret ; nulle autem jure pacis, non

datas rapuil. Les Romains auraient môme pu dé-

clarer une guerre juste à leurs voisins, si ceux-ci

leur eussent retusé des femmes en mariage. Nous
n'avons point d'autres preuves pour mettre à cou-

vert les Benjamites, qui ravissent deux cents filles

de Silo, sinon qu'on ne leur en avait pas voulu

donner auparavant. Ils n'ont pas pris chacun sa

femme par des voies de la guerre, dit le texte hé-

breu du verset 22, mais parée que vous ne les leur

ave- point données dans le temps, la faute en re-

tombe sur vous. Si donc c'était une injustice aux

Israélites de refuser des femmes à leurs frères, il

ne leur était pas permis de s'engager par serment

à leur faire ce refus ; c'était faire serment d'une

action injuste, et par conséquent un serment illi-

cite, et qui n'obligeait point : car il est étranger à

cette question, d'examiner s'il obligeait à cause

de leur conscience erronée. Ce dernier senti-

ment nous paraît le plus juste, et le mieux appuyé.

v. 2. Ad domum Dei in Silo. Le texte hébreu

ne met pas à Silo : c'est une addition, de même
qu'au verset 18 du chapitre précédent.

v. 5. Quare factum est hoc malum in populo
tuo ? Ils ne se repentent pas de la guerre qu'ils

ont déclarée aux Benjamites. Dieu l'avait approu-

vée, et on ne peut nier qu'elle ne fût juste. Mais
ils avaient certainement poussé trop loin leur zèle ;

ils n'avaient pas envisagé les suites de leur action
;

ils avaient enveloppé l'innocent avec le coupable

dans ce châtiment. Était-il permis, par exemple,

COMMENTAIRE

se trouve. de faire mourir les femmes et les enfants, et de

ravager tout le pays de Benjamin r Et, comme si

ce n'était point assez défaire mourir les présents,

ils prennent inconsidérément la résolution d'anéan-

tir toute la tribu, et d'empêcher que ceux qui

pourraient échapper à leur vengeance, ne pussent

perpétuer la race de Benjamin par le mariage.

C'est de ces excès qu'ils font pénitence, c'est ce

mal qu'ils déplorent devant Dieu (2 .

v. 4. Extruxerunt altare. Ils élevèrent un

autel, différent de celui qui était dans le Taberna-

cle, soil à cause que celui du Tabernacle ne put

suffire pour la multitude des hosties qu'on offrit

alors 13); soit que Dieu l'eût permis expressément

pour cette seule occasion, comme par une dispense

de la loi générale, qui défendait d'ériger d'autres

autels, que celui qui était devant le Seigneur 4 .

Dans un cas pareil, Salomon fit dresser un autel

dans le parvis du temple, parce que l'autel d'ai-

rain ne suffisait pas pour porter le nombre de vic-

times qu'on immola le jour de la dédicace du

temple (5). Quelques commentateurs soutiennent

que l'autel que les Israélites dressèrent, fut érigé

dans le parvis du Tabernacle ; mais l'Écriture n'en

parle pas. D'ailleurs les Hébreux n'avaient garde

de s'approcher d'un autel construit dans le Taber-

nacle, étant encore souillés du sang de leurs frères :

la loi les obligeait à demeurer hors du camp pen-

dant sept jours après le combat (6). Ne serait-ce

pas au contraire, parce que. ne pouvant entrer dans

le parvis, et y offrir leurs victimes, par un senti-

ment de respect, ils dressèrent un autel au dehors,

pour y sacrifier au Seigneur en actions de grâces?

La loi qui les exclut du camp pendant sept jours

après la bataille, ne les prive pas expressément

de l'usage des choses saintes, et s'ils en eussent

été privés, pour qui eussent-ils offert des hosties

pacifiques :

(1) Aug. de Cii'it. I. 11. c. 17.

(2) Vide Testât, qu. 27. -Suareç, de Fide, Spe et Charit.

Disptd. de Belto sect. 7.

(j) Tos/at. Mar.'yr. Jun. Cornet, a Lapide, Bonfr.

(4) Dent. 11. 5. 11. i). - Levit. xvn. 8. 9.- Vide et Joseph.

Antiq. I. tv. c. 8.

( s 111. Reg. vin. (14.

6 Num. xxxi. .-'4. Lavabitis vestimenta vestra die sep-

timo, et purificati postea castra intrabitis.
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6. Duciiquc poenitentia lilii Israël super fratre suo
Benjamin, cœperunt dicere : Abl.ua est tribus una de
Israël.

-. L'nde uxores accipient - omnes enîm in commune
juravimus non daturos nos his lilias nostras.

8. Idcirco dixerunt : Quis est de universis Iribubus

Israël qui non ascendit ad Domiiuim in Maspha ! lit ecce

inventi sunt habitatores Jabes-Galaad in illo exercitn non
fuisse.

'. Eo quoque tempore cinii essent in Silo, nullus ex

eis ibi repertus est.)

io. Miserunt itaque decem millia viros robustissimos,

et prseceperunt eis : 1 te. et pereutite habitatores Jabes-

Galaad in ore gladii, tam uxores quam parvulos eorum.

ii. Et hoc erit quod observare debebitis : Omne ge-

neris masculini et mulieres quae cognovcrunt viros

interficite, virgines autem reservate.

12. Inventœque sunt de Jabes-Galaad quadringentœ
virgines, qurc nescierunt viri thorum ; et adduxerunt eas
ad castra in Silo, in terrain Chrnaan.

i;. Miseruntque nuntios ad tilios Benjamin qui erant

in petra Remmon, et prœeeperunt eis ut eos susciperent

in pace.

14. Veneruntque lilii Benjamin in illo tempore, et datas

sunt eis uxores de filiabus Jabes-Galaad ;
alias autem

non repererunt quas simili modo traderent.

15. Universusque Israël valde doluit, et egit pœniten-
tiam super interfectione unius tribus ex Israël.

«>. Et les enfants d'Israël, touchés de repentir de ce
qui était arrivé à leurs frères de Benjamin, commencè-
rent à dire : Une des tribus a été retranchée d'Israël

;

7. Où prendront-ils des femmes.- Car nous avons juré

tous ensemble, que nous ne leur donnerions point nos
filles.

il. Ils s'entredirent donc : Qui sont ceux de toutes les

tribus d'Israël, qui ne se sont point présentés devant le

Seigneur à Maspha.- El il se trouva que les habitants de
Jabès-Galaad ne s'étaient point trouvés dans l'armée.

0. Et depuis même que les enfants d'Israël furent à Silo,

il ne se trouva parmi eux aucun homme de Jabès.

10. Ils envoyèrent donc dix mille hommes très vaillants,

avec cet ordre : Allez, et frappez tous les habitants de
Jabès-Galaad, sans épargner ni les femmes ni les petits

enfants.

1 1. Et voici ce que vous observerez : Tuez tous les

hommes et toutes les femmes mariées; mais réservez les

filles.

12. Il se trouva dans Jabès-Galaad quatre cents filles

qui étaient encore vierges ; et ils les emmenèrent au camp
à Silo, au pays de Canaan.

[}. Ils envoyèrent ensuite des députés aux enfants de
Benjamin, qui étaient au rocher de Remmon, avec ordre
de les recevoir comme amis.

14. Alors les enfants de Benjamin revinrent, et on leur

donna pour femmes ces filles de Jabès-Galaad ; mais on
n'en trouva point d'autres, qu'on pût leur donner de la

même manière.

15. Tout Israël fut touché alors d'une grande douleur,

et il eut un extrême regret qu'une des tribus d'Israël eût
péri de cette sorte.

COMM

v. 8. Inventi sunt habitatores Jabes-Galaad.

La ville de Jabès dans le pays de Galaad était sur

une montagne, à six milles de Pella, du côté de

Gérasa (1). On ne sait pas le motif qui empêcha
cette ville de marcher contre la tribu de Benja-

min. On passa au fil de l'épée tous les habitants,

pour les punir de ce qu'ils ne s'étaient pas joints

à leurs frères. Elle était bien rétablie du temps

de Saiil, comme on le verra plus loin (2).

v. 10. Decem millia viros robustissimos.

L'hébreu, le chaldéen, les Septante, Josèphe,

portent iou\c mile hommes.

Ite et percutite habitatores Jabes. Les Is-

raélites s'étaient engagés par serment dans leur

assemblée de Silo, à mettre à mort ceux qui ne se

trouveraient point à cette guerre. C'est en exé-

cution de ce serment, qu'ils envoient massacrer le s

habitants de Jab.s. On regardait non seulement

comme une ignominie, mais aussi comme un crime

et une espèce de révolte, de ne pas se trouver

aux guerres communes de la nation. Débora, dans

son cantique j . maudit les habitants de la terrede

Méroz, parce qu'ils n'étaient pas venus au secours

du peuple du Seigneur. On punissait du dernier

ENTAI RE

supplice, et ceux qui désertaient de l'armée, et

ceux qui ne voulaient pas servir.

jh 11. Virgines autem reservate. Ceci n'est ni

dans l'hébreu, ni dans les Septante ; mais la suite

montre assez qu'on donna cet ordre aux soldats.

On doute s'ils réservèrent toutes les filles, tant

celles qui étaient nubiles, que celles qui étaient

plus petites (4). Mais il y a beaucoup d'apparence

qu'on réserva toutes les filles de tout âge, et môme
les petits enfants ; car il n'y avait ordre que de

tuer les hommes et les femmes mariées.

v. 12. In Silo, in terram Canaan. Par oppo-

sition au pays de Galaad, où était située Jabès,

qui ne passait pas pour pays de Canaan, non plus

que tout le pays au delà du Jourdain.

v. 13. Pr^ceperunt eis, ut eos susciperent in

pace. L'hébreu à la lettre (5) : Ils leur crièrent la

paix. Les Septante (6) -.-Ils les appelèrent en paix.

Ils leur dirent de descendre de ce rocher, qu'on

les recevrait comme amis.

v. 1^. Universusque Israël valde doluit.

L'hébreu (7) : El tout le peuple s'apitoya sur Ben-

jamin, Je ee que le Seigneur avait fait une division

dans Israël ; ou de ce que le Seigneur avait fait

1 Euseb. et Hieron. in locis.

(2, .. Reg. xi.

lie. v. 2;.

[4] Vide Scrar . et Bonfr. hic.

(,1 —'-s =r,- is--.n

6 lui IxâXsaav âuToù; Sv elpïjvr).

- -s--- -i-.-z y-; ---• nwy >3 î'c>;23 =n: =vm
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16. Dixeruntque majores natu : Quid faciemus reliquis

qui non accepcrunt uxores ? Omnes in Benjamin feminae

conciderunt
;

17. Et magna nobis cura, ingentique studio providen-
dum est, ne una tribus deleatur ex Israël.

[8. Filias enim nostras eis darc non possumus, cons-
trieti juramento et rfialedictione qua diximus : Maled ictus

qui dederit de filiabus suis uxorem Benjamin !

19. Ccperuntquc consilium, atque dixerunt : Ecce so-

lemnitas Domini est in Silo anniversaria, qu.%- sita est ad
septentrionem urbis Bethel, et ad orientalem plagam vi;e

qu.-c de Bethel tendit ad Sichimam, et ad meridiem op-
pidi Lebona

;

20. Prœceperuntque filiis Benjamin, atque dixerunt :

Ite, et latitate in vineis ;

21. Cumque videritis filias Silo ad ducendos choros ex

more procedere, exitc repente de vineis, et rapite ex

eis singuli uxores singulas, et pergite in terrain Benjamin.

16. Et les plus anciens du peuple dirent : Que ferons-
nous aux autres à qui on n'a pas donné de femmes r Car
toutes les femmes de la tribu de Benjamin ont été tuées;

17. Et il n'y a rien que nous ne devions faire, pour
empêcher, autant qu'il est en notre pouvoir, qu'une des
tribus d'Israël ne périsse.

; Cependant nous ne pouvons leur donner nos filles,

liés comme nous sommes par notre serment, et par

les imprécations que nous avons faites, en disant : Mau-
dit soit celui qui donnera sa fille en mariage aux enfants

de Benjamin !

ro. Ils prirent donc cette résolution entre eux, et ils

dirent aux enfants de Benjamin : Voici la fêle solennelle

du Seigneur, qui se célèbre tous les ans à Silo, qui est

située au nord de la ville de Bethel et à l'orient du che-
min qui va de Bethel à Sichem, et au midi de la ville de
Lébona.

20. Allez, suivez cet ordre que nous vous donnons:
Caehez-v&us dans les vignes,

21. Et, lorsque vous verrez les filles de Silo, qui vien-

dront danser selon la coutume, sortez tout d'un coup
des vignes, et que chacun de vous en prenne une pour
sa femme, et retournez-vous-en au pays de Benjamin.

COMMENTAIRE

une grande plaie, une grande brèche, une grande

blessure dans Israël.

v. 17. Et magna nobis cura... providendum

EST, NE UNA TRIBUS DELEATUR EX ISRAËL. Voici le

texte hébreu à la lettre (1) : Et ils dirent : L'hé-

ritage sera toujours à ceux de Benjamin qui ont

échappé au danger, et on n'éteindra pas une tribu

d'Israël. Nous sommes résolus de conserver à

cette tribu, son partage et son pays. A Dieu ne

plaise qu'une tribu d'Israël soit éteinte par notre

faute. Les Septante (2) : L'héritage de Benjamin

lui sera conservé, et on ne fera pas périr une tribu

du milieu d'Israël. Le syriaque : Il faut conserver

les restes de Benjamin.

f. 19. Ecce solemnitas Domini est in Silo.

On ne sait de quelle fête ils veulent parler. Les

uns veulent que ce soit Pàque, d'autres, la fête

des Néoménies ; d'autres, la fête de l'expiation

solennelle ; d'autres, la fête des Tabernacles ; ou

enfin, que c'était une des grandes solennités aux-

quelles la loi ordonnait à tous les Israélites de

paraître en la présence du Seigneur (5); elles se cé-

lébraient toutes trois, savoir Pâque, la Pente-

côte et les Tabernacles, dans un temps où les

vignes sont chargées de feuilles, en sorte que les

Benjamites purent aisément s'y cacher. L'hébreu

porte à la lettre : Voici la fête du Seigneur à Silo

de jours en jours, etc., c'est-à-dire, qui se célèbre

d'année en année.

In Silo, qvje sita est... Pourquoi cette des-

cription en cet endroit, dans un temps, et dans un

pays où la situation de Silo ne pouvait être igno-

rée de personne, et surtout en parlant aux Ben-

jamites, qui étaient présents et actuellement à

Silo ? Vatable croit avec beaucoup de vraisem-

blance, que cette description ne regarde que

l'endroit où devait se célébrer la fête de Silo,

et-où les filles de la ville devaient se trouver pour

danser. Le texte peut fort bien souffrir cette ex-

plication (4) : Voici la fêle du Seigneur qui se cé-

lèbre à Silo annuellement, qui se fait au septentrion

de Bethel, etc. La fête dont il s'agit se faisait hors

de la ville dans l'endroit marqué ici. Ce pouvait

être une fête particulière à la ville de Silo, et

peut-être la mémoire du jour auquel on y trans-

porta l'Arche pour la première fois. Au reste, la

ville de Silo était plutôt au couchant, qu'au nord

de Bethel, et il est assez malaisé de la placer à

l'orient du chemin qui va de Bethel à Sichem. si

l'on veut conserver les positions qui nous sont

connues d'ailleurs. Par exemple, saint Jérôme la

met à dix milles de Naplouse ou de Sichem, dans

l'Acrabatène ; or l'Acrabatène était au couchant

de Sichem et de Samarie. Lébona nepeutpas être

la même que Lebna, ville au midi de la Judée, et

voisine d'Eleutéropolis. Celle dont il est parlé

ici, ne devait pas être éloignée de Silo. Le voya-

geur Robinson l'a en effet retrouvée sous le nom
de Lubban, à côté de Silo (5).

v. 21. Filias Silo ad ducendos choros ex

more procedere. Josèphe 6 a cru que ces Ben-

jamites avaient ravi ces deux cents filles, lors-

qu'elles venaient à la fête à Silo, dans l'une des

trois solennités qu'on y célébrait au Tabernacle,

(\) bis-vw-'s B3W nns» >oi yzKz'i rro>bs rvon» -n-sn

(2) KXrjpOvOU,''« 0'.a33aw3asyr
(

nji BeviocjiiV xat OU u,T] î^a-

Xi'.sbfj oiArj i
1

- l'apoà\k. Vide Joseph, t. v. c. 2.

(?) Exod. xxui. 17.

(4) in n>3i ruiS2D -,-c-s -•;>-' —-z-z -r.

1 Robinson, Bible research. m. 90.

(6) Antiq. lib. v. c. 2,

73 mn> ;n n;n
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22. Clinique venerint patres earura, ac fratres, et

adversum vos queri cœperint atque jurgari, dicemus eis :

Miseremini eorum ; non enim rapuerunt eas jure bellan-

lium atque victorum, scd rogantibus ut acciperent, non
dcdistis, et a vestra parte peccatum est.

2;. Feceruntque lilii Benjamin ut sibi fuerat imperatum
;

et juxta numerum suum rapuerunt sibi de his quœ duce-
bant choros uxores singulas, abïeruntque in possessionem
suam, sedificantes urbes, et habitantes in eis.

24. Filii quoque Israël reversi sunt per tribus et l'a m i-

lias in tabernacula sua. In diebus illis non erat rex in

Israël : sed uiuisquisque, quod sibi rectum videbâtur,

hoc facjebat.

22. Et lorsque leurs pères et leurs frères viendront se
plaindre de vous, en vous accusant de cette violence,

nous leur dirons : Ave/ compassion d'eux
; car ils ne les

ont pas prises comme des victorieux prennent des capti-

ves par le droit de la guerre; mais après qu'ils vous ont
suppliés de leur donner vos filles, vous les leur avez
refusées, et ainsi la faute est venue de vous.

2J. Les enfants de Benjamin firent ce qui leur avait été

commandé; et, selon le nombre qu'ils étaient, chacun
d'eux enleva une des filles qui dansaient, pour être sa

femme. Etant ensuite retournés chez eux, ils rebâtirent

leurs villes et y habitèrent.

24. Les enfants d'Israël retournèrent aussi dans leurs

tentes, chacun dans sa tribu et dans sa famille. En ce

temps-là, il n'y avait point de roi dans Israël ; mais cha-
cun faisait ce qui lui plaisait.

COMMENTAIRE

ce qui est contraire à ce que nous dit ici l'Écri-

ture, que ces filles sortirent de Silo, et en sorti-

rent apparemment en grand nombre et sans com-
pagnie, puisqu'on en put prendre deux cents

d'entre elles. Il n'est pas extraordinaire dans les

fêtes de religion, de voir des danses et des ins-

truments de musique, non seulement parmi les

Hébreux, mais aussi parmi tous les autres peuples.

Les Thérapeutes
| 1), qui sont les plus sages et les

plus sérieux d'entre les anciens Juifs, et que
plusieurs anciens ont cru avoir été les premiers

adorateurs de Jésus-Christ dans l'Egypte, dan-

saient modestement dans leurs assemblées, pre-

mièrement divisés en deux chœurs, puis réunis les

hommes et les femmes ensemble. Encore aujour-

d'hui (2) dans la Palestine, les femmes, assemblées
auprès des tombeaux de leurs proches, dansent
d'une manière lugubre et poussent des cris lamen-
tables.

Rapite ex eis singuli uxores singulas. Les
Israélites n'agirent-ils point contre leur serment
en donnant ce conseil ; et les Benjamites ne pé-
chèrent-ils point en ravissant ces tilles de Silo?

Les Hébreux n'agissaient-ils pas contre la bonne
foi et la sincérité, et ne contrevenaient-ils pas à ce

qu'ils avaient promis, en donnant moyen aux Ben-
jamites d'avoir des femmes, contre leur première
intention et contre la fin de leur serment ? Et si

les Benjamites n'étaient point autorisés à faire

cette action, que doit-on penser de leur con-
duite ? sur qui doit tomber le crime de ce rapt, ou
sur celui qui le conseille, ou sur ceux qui le font ?

On répond
1 }) que, dans les choses odieuses, on

ne doit point presser l'exécution des promesses
et du serment, au delà des paroles prises dans la

rigqeur de la lettre. Celui qui a fait serment de ne

pas donner sa fille en mariage à quelqu'un, n'est

pas obligé d'empêcher que celui-là ne la prenne

et ne demeure avec elle, après qu'il l'a ravie ; il

y a bien de la différence entre donner, et ne pas

réclamer ce qu'on nous a pris. Ceux qui donnèrent

ce conseil aux Benjamites ne sont peut-être pas

excusables, à cause du détour artificieux qu'ils

prirent pour dégager leur parole, ce qui parait

contraire à la bonne foi ; mais tous les autres qui

ne furent informés de ce dessein qu'après l'exécu-

tion, sont sans doute très innocents ; et les Ben-
jamites n'ayant fait en cela que ce qui leur était

conseillé par des gens d'une autorité et d'une

sagesse reconnue, et d'ailleurs l'action étant néces-

saire dans les circonstances où ils se trouvaient,

et la fin qu'ils se proposaient étant honnête et

légitime, on ne peut, ce semble, les accuser d'avoir

commis un rapt, puisque ce qui rend le rapt odieux

et criminel, ne se trouvait pas dans leur action :

ils avaient le consentement au moins présumé des

parents de leurs épouses ; les anciens du peuple

s'étant engagés à les faire consentir à ce mariage
;

ils espéraient aussi le consentement de leurs épou-

ses ; ils avaient une espèce d'autorité publique, et

enfin des motifs tout différents de ceux qu'on

condamne dans les ravisseurs.

Miseremini eorum; non enim rapuerunt eas

jure bellantium. Le texte hébreu de ce verset

est assez différent de la Vulgate. Le voici tout

entier (4) : Accorde^ -'nous grâce pour eux (ou

donnez-nous leur grâce, pardonnez-leur en notre

considération , parce que nous n'avons pas pris cha-

cun une femme dans la guerre : Puisque vous ne

leur en ave\ point donné à temps, vous êtes en faute.

(1) Philo de fila contemplai, p. 902.

Voyez le P. Eugène Roger et le Brun dans leurs
Voyages.

Vide Grol. hic el de jure Belli el Pacis lib. 11. c. 15.

art. 5. Scrar. qu. 4. Bon/r. hic cl a Lapide Ambros. Ep. 6.

Ncque tamen contra sacramentum videri, si prohibendum

non putaret
,
quia sacramento , ncque cogendi ncque

prohibendi nécessitas imposita videretur.

Pour le sentir,. ent contraire, on peut voir Tostat et

Pierre Martyr.

(4) n'- >: --z-'-zz ir-'X OIN •:--.'- tù oniN Ui:n

TOwn 073 —-'1 zrnr: enN
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Puisqu'on n'avait point pris un assez grand nom-

bre de femmes à Jabès pour chacun d'eux, vous

deviez leur en donner, sans attendre qu'ils en

prissent ; vous êtes la cause de tout le mal. Autre-

ment : Abandonnez-leur ces femmes en noire con-

sidération; parce que nous navons pas ordonné

qu'on leur réservai à chacun une femme dans la

guerre (de Jabès, supposant qu'il y aurait assez de

filles pour eux tous); el si vous ne leur en donniez

pas aujourd'hui, vous seric^ coupables 1 1 ) d'avoir

violé votre serinent. Mais nous aimons mieux lire

avec les Septante, la Vulgate el l'arabe : Ils n'ont

pas pris ces femmes à la guerre, comme des enne-

mis qui enlèvent des femmes pour les réduire en

captivité; ils les ont simplement prises pour les

épouser, et chacun la sienne. C'est la nécessité

qui les a obligés d'en venir là ; vous les y avez

contraints en leur refusant vos filles en mariage
;

et, ce qui est encore plus dur, en faisant serment

de ne leur en pas donner ; vous ne devez vous en

prendre qu'à vous seuls.

Skns SPIRITUEL, i. Les Benjamites exterminés

puis rétablis, sont la figure du peuple juif ruiné,

détruit à cause de son crime, et qui plus tard ren-

trera dans la société chrétienne : Expecla similem

Judœorum Deo aspirante resLlulioncm el ad (idem

in Chrislum convers'onem S. Ephrem.

2. Les jeunes filles qui dansent et jouent des ins-

truments de musique dans la fête juive sont l'image

des églises chrétiennes. Elles publient parmi les

nations les louanges du Messie. A la fin des temps.

les Juifs prendront aussi pari à ces concerts : futu-

rum en'm erat ut amultis genlibusfin unum spirilum

convenienlibus, prophelarum el aposlolorum ora-

cula, spirilualium tympanorum concenlu celebra-

renlur : ctJudœi atque gcnliles in unius populi cor-

pus coalescerent. (Id.)

^i) Jun. et Glass. suppléent une négation tirée du Clerc : Vous ne leur en ave\ point donne, ceir alors vous

membre précédent. Non dedislis eis, et non peccatis. Le aurie; péché.



R UT H

On peut considérer le livre de Ruth (i) comme une suite du livre des Juges et comme
une introduction aux livres des Rois. Il est lié au livre des Juges parce que l'histoire

qui y est rapportée est arrivée de leur temps (2), et il tient aux livres des Rois parce

qu'on y trouve la généalogie de David (3), qui a été le chef de la famille royale de

Juda. Les Hébreux, au rapport de saint Jérôme (4), n'en faisaient autrefois qu'un même
livre avec celui des Juges ; et plusieurs anciens pères (5), dans le dénombrement des

livres de l'Écriture, mettent pour le septième les Juges et Ruth. Les Juifs modernes
ont changé l'ancienne disposition des livres de la Bible ; ils placent immédiatement
après les livres de Moïse les cinq livres qu'ils appellent les cinq Megillôth, et qui sont

i° le Cantique des cantiques, 2°Ruth, }" les Lamentations de Jérémie, 4 l'Ecclésiaste,

5" Esther. Mais, dans ce recueil, le livre de Ruth ne tient pas toujours le même rang;

quelques auteurs le placent le premier, d'autres le cinquième (6).

Sous le gouvernement de l'un des juges, un homme de Bethléhem, nommé Elimélech,

quitte sa patrie pour éviter la famine qui désolait son pays. 11 se retire avec sa femme
Noémi et ses deux fils, Mahalon et Chélion, dans la terre de Moab. Il y meurt. Ses

deux fils épousent deux Moabites, Mahalon épouse Ruth, et Chélion Orpha. Ces deux
jeunes hommes meurent, et Noémi reste avec les deux veuves ses belles-filles. Elle

prend le parti de retourner dans son pays. Ses deux brus veulent l'y accompagner ; elle

les exhorte à retourner dans la maison de leurs parents et à prendre d'autres maris :

Orpha embrasse sa belle-mère, et s'en retourne; mais Ruth s'attache à Noémi, et ne

veut point la quitter. Noémi exhorte de nouveau Ruth à suivre l'exemple de sa sœur
;

Ruth persiste à vouloir suivre Noémi. Elles arrivent ensemble à Bethléhem (ch. 1).
—

Ruth va glaner dans le champ de Booz, proche parent d'Elimélech, son beau-père.

Booz reçoit Ruth, et lui parle avec bonté ; il la loue de son attachement pour sa belle-

mère, et il prie le Seigneur de la bénir. Il la fait manger avec ses moissonneurs, et leur

ordonne de laisser tomber des épis afin qu'elle en ramasse davantage. Elle reporte à sa

belle-mère trois boisseaux d'orge, qu'elle avait recueillis (ch. 11). — Elle va, par les

conseils de sa belle-mère, se coucher aux pieds de Booz. Booz, surpris et troublé de

voir une femme couchée à ses pieds, apprend que c'est Ruth, et l'accueille avec bonté.

Il lui promet de l'épouser, et lui donne six boisseaux d'orge, qu'elle porte à sa belle-

mère (ch. m). — Booz propose au plus proche parent de Ruth d'acheter le champ de

Noémi et d'épouser Ruth. Ce parent refuse de le faire, et cède son droit à Booz. Booz

(1) C'est l'opinion de la plupart d^s commentateurs. — (2) Ruth. 1. l. — (;) Ihid., îv. 17. sq. — (4) Hieron.,

Prolog. Galcit. — (5 Hilar., Prolog, in PsaL; Euseb., ex Orig. lib. vi; Hist. c. 25; Epiph., Hceres. vm. et

de Ponderib. lib. i.j Damasc. Orthodox. fidei, lib. iv. c. 18; S. Benedict. Régal, c. 51. — (6) Vide Serar. in Rutli

Prolog., art. 6.

S. B. — T. III. 22
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épouse Ruth en présence de tout le peuple, et tout le peuple souhaite à cette femme
une heureuse fécondité. Elle donne à Booz un fils nommé Obed. de qui descendait

David (ch. iv). — Voilà le résumé du livre de Ruth.

Comme il est certain que, dans la généalogie de Jésus-Christ d'après saint Matthieu,

il y a quelques générations omises dans l'intervalle qui s'écoula depuis David jusqu'à

la captivité de Babylone, il y a lieu de présumer que quelques générations sont également
omises dans l'intervalle qui s'écoula depuis Abraham jusqu'à David ; et si en effet il y
en a d'omises, ce ne peut être qu'entre Obed, dont la naissance est ici marquée, et

Isaï ou Jessé, qui fut père de David. Josèphe croit que la famine dont il est question au

commencement de ce livre arriva au temps du grand prêtre Héli (i). Les rabbins

prétendent que Booz est le même qu'Abésan, successeur de Jephté. Quelques exégètes

placent cette famine sous Abimélech, successeur de Gédéon ; d'autres sous Gédéon
même, d'autres sous Barac. La grande chronique des Juifs la met au temps d'Aod.

Enfin Usher, suivi en cela par Dom Calmet, le P. de Carrières, l'abbé de Vence
et d'autres, la met sous Samgar, mais ces calculs sont plus ou moins fantaisistes et ne
reposent que sur l'imagination. On soutient même que Booz avait cent ans, quand il

engendra Obed. Chaque auteur a le tort d'admettre un système et d'y plier les faits de
vive force. A défaut de dates positives, nous préférons avouer tout simplement notre

ignorance.

Quant au temps où le livre de Ruth fut composé, on lit au commencement de ce
livre (2) que la famine qui donna lieu à l'histoire qu'il contient, arriva sous l'un des

juges, lorsque ceux-ci gouvernaient Israël, quando judices prœerant. Cette expression

insinue assez que, du temps où l'écrivain composait ce livre, les juges ne gouvernaient

plus. Et d'ailleurs, ayant nommé David à la fin de son livre, il ne nous permet pas

de douter qu'il ne soit postérieur aux juges.

11 est aisé de s'apercevoir que le but de l'auteur était de faire connaître la généalogie

de David ; c'est ce qui donne lieu de conjecturer que c'est le même quia écrit l'histoire

de ce prince, et qui, n'ayant pu placer commodément le récit de son origine dans les

livres des Rois, sans trop déranger la suite de sa narration et sans séparer les actions

de Saùl et de David, a jugé à propos de donner séparément ce petit ouvrage, qui est

comme un supplément de ce qui manquait à ce qu'il dit de la famille royale de Juda.

Mais qui est cet auteur? C'est ce qu'on ne peut dire avec certitude. On attribue ce

livre à Samuel, ou à Nathan,, ou à Ezéchias, ou à Esdras. Les deux derniers doivent

être écartés, car, à leur époque, la généalogie de David n'offrait plus d'intérêt, excepté

en ce qui concernait le Messie, et ce titre était commun à toutes les familles juives.

On croit que l'auteur fut Samuel, et c'est l'opinion la plus probable. Il n'y a rien

absolument qu'on ne puisse lui attribuer. On peut y remarquer deux façons de parler

singulières, et qui ne se trouvent pas dans les livres précédents, au lieu qu'elles sont

fréquentes dans les livres des Rois. La première est Hœc faciat mihi Dominus, et hœc
addat, qui se trouve ici, chapitre 1, verset 17, et dans le premier livre des Rois, cha-
pitre m, verset 17; xiv, 44, et xxv, 22; dans le 11

e
livre, m, 9 et 35, et xix, 23 ;

dans le 111
e

livre, 1, 23, xix, 2, et xx, 10, et dans le iv
c

livre, vi, 31. L'autre

expression est celle-ci : Je vous ai découvert l'oreille
,
pour Je vous ai dit. Elle se

trouve dans l'hébreu du livre de Ruth, chapitre iv, verset 4 (3), et dans le i

cr
livre

des Rois, chapitre xx, verset 2 (4), et dans le 11
e

livre, vu, 27 (5). S'il était

certain que Samuel eût écrit une partie du premier livre des Rois, on pourrait presque

certainement en inférer qu'il est aussi l'auteur de celui-ci.

(1) Antiq. I. v. c. 11. — (a) Hebr. Et fuit in diebus judicare judices.... — (5) Quod audire te volui. (Hebr.: Et ego

di.xi : Repelabo aurem tuam). — (4) Nisi prius indicaverit mihi. (Hebr.: Nisi prias revelavcrit aurem meam). —
(5) Revelasti aurem servi tui.
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Quoique le livre de Ruth soit fort court, ou y trouve plusieurs instructions impor-

tantes. On y voit que Dieu fait servir la lamine dont il punit les péchés de son

peuple, au salut d'une femme étrangère engagée dans l'idolâtrie. 11 choisit cette femme
pour être un modèle parfait de rattachement et du respect que les belles-filles doivent

avoir pour leurs belles-mères. Il rend sa foi comparable à celle d'Abraham; elle aban-

donne, comme lui, son pays, ses parents et ses dieux, pour suivre Noémi pauvre, s'unir

à son peuple et adorer son Dieu.

Elle fait éclater i° son humilité, en ne rougissant point de se voir réduite à glaner

pour avoir de quoi se nourrir, 2 sa dépendance de sa belle-mère en ne le faisant que

par ses ordres, 3° son amour pour le travail, en s'y appliquant avec assiduité, 4 sa

soumission pour Noémi, en faisant aveuglement tout ce qu'elle lui prescrit.

On voit aussi en la personne de Booz l'image d'un père de famille sage, prudent et

plein de charité 11 reçoit Ruth avec bonté, lui parle avec douceur, la console avec

piété; il multiplie le fruit de son travail avec générosité, et lui épargne la honte d'en

être redevable à sa libéralité ; il interprète favorablement toutes ses démarches, relève

sa vertu, et ne lui attribue que des intentions pures. Quoiqu'elle soit pauvre, il ne rougit

point de reconnaître qu'il est son parent, et ne refuse point de l'épouser. Il ménage
sa réputation, et ne diffère de lui rendre la justice qu'il lui doit, qu'autant qu'il est

nécessaire pour s'acquitter lui-même de ce qu'il doit à la loi.

On trouve aussi dans Noémi des exemples édifiants de sagesse, de prudence et de

charité. Elle éprouve ses belles-filles, et elle ne souffre que Ruth s'attache à elle

qu'après s'être assurée qu'elle s'attachera en même temps à son peuple, à sa terre et à

son Dieu. Elle s'applique ensuite à reconnaître l'amitié tendre et généreuse de sa

belle-fille : elle lui donne de sages conseils, et lui procure par là un établissement

avantageux, qui la comble en même temps de biens, d'honneurs et de félicité.

Dieu aussi prend soin de récompenser la vertu de cette étrangère, et lui rend au

centuple tout ce qu'elle avait quitté. Elle avait abandonné son pays, ses proches et ses

dieux ; et il l'établit dans la terre qu'il a choisie pour sa demeure, il l'associe à son

peuple bien-aimé, et veut être lui-même son protecteur et son Dieu. Elle avait renoncé
à l'espérance d'avoir un mari et des enfants ; et il lui donne un époux de qui doit naître

un jour le Messie, et la rend elle-même une des mères de ce divin Sauveur. Enfin Dieu
fait mettre l'histoire de cette Moabite au rang des livres saints, écrire son nom dans la

généalogie de son Fils (r), fait passer sa mémoire dans tous les siècles, et la comble
de gloire pour toute l'éternité. Cette magnificence avec laquelle Dieu récompense la

générosité d'une femme étrangère, montre aux chrétiens, qui sont ses enfants, ce qu'ils

doivent attendre de sa bonté s'ils renoncent à tout, comme elle, pour le servir avec un

parfait détachement et une entière fidélité.

Ajoutons que le fonds d'humilité que l'Esprit-Saint nous découvre dans cette sainte

femme. nous est un grand sujet d'instruction. Les louanges que Booz donne à Ruth et

la bonté qu'il lui témoigne ne servent qu'à la faire souvenir de ce qu'elle est, c'est-à-dire

une pauvre étrangère qui ne mérite pas même l'honneur d'être à son service. Comme
elle sait qu'elle n'a droit à rien, elle reçoit ce qu'on lui donne avec la plus humble
reconnaissance. Quoique agréable au peuple de Dieu, et, pour ainsi dire, naturalisée

dans la terre Promise, elle ne perd pas un seul moment de vue ce qu'elle est par

sa naissance : l'alliance et les promesses de Dieu n'étaient pas pour elle ; et,

si elle y a quelque part, ce n'est que par une pure grâce, qu'elle n'a pu mériter,

qu'elle ne peut assez reconnaître, et dont elle sait que la conservation dépend
du souvenir continuel de son indignité. Quel exemple pour nous, qui avons été

appelés, comme elle, des ténèbres de l'infidélité à la lumière de la foi par la

(i) Matth. 1.
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pure miséricorde de Dieu ! « Souvenez-vous, dit saint Paul, qu'autrefois vous, qui

étiez gentils par votre origine, vous n'aviez point de part à Jésus-Christ;

vous étiez entièrement séparés de la soeiélé d'Israël, étrangers à l'égard des alliances,

sans espérance des biens promis et sans Dieu en ce monde (i). » Profitons de cet

avis salutaire, souvenons-nous
;
gravons-le dans notre cœur; et comparons ce que

nous étions par notre origine avec ce que nous sommes devenus par une misé-

ricorde inespérée. « Car c'est la grâce, dit encore saint Paul, qui vous a sauvés par

la foi
; cela ne vient pas de vous, c'est un don de Dieu ; cela ne vient pas de vos œuvres,

afin que personne ne se glorifie (2). » Cette grâce si précieuse, accordée à des

étrangers et à des ennemis, qui ne l'avaient ni espérée ni attendue, doit ajouter à leur

reconnaissance une admiration et un étonnement qui la rende, s'il est possible, plus

humble et plus profonde que celle de cette étrangère, que Dieu avait appelée à la vraie

religion.

[0 Ephes., ii. 11-12. —(2) Ibid., v.



CHAPITRE PREMIER

Elimelech, contraint par la famine, se retire avec sa femme et ses deux fils dans le pays

de Moab. Il y meurt , lui et ses deux fils qui s'y étaient maries. Noemi, sa femme,

accompagnée de Ru/h, sa belle- fille , retourne à Bethléhem.

1. In diebus unius judicis, quando judices prœerant,

facta est lames in terra. Abiitque homo de Bethléhem

Juda . ut peregrinaretur in regione Moabitide , cutn

u\ore sua ac duobus liberis.

2. Ipse vocabatur Elimelech, et uxor âjus Noemi ; et

duo lilii, altcr Mahalon, et alter Chelion, Ephratruxi de

Bethléhem Juda. Ingressique regionem Moabitidem, mo-
rabantur ibi.

;. Et mortuus est Elimelech, maritus Noemi ; reman-

sitque ipsa cum filiis,

4. Qui acceperunt uxores Moabitidas, quarum una

vocabatur Orpha, altéra vero Ruth. Manseruntque ibi

decem annis.

1. Dans le temps qu'Israël était gouverné par des
juges , il arriva sous le gouvernement de l'un d'eux une
famine dans le pays, pendant laquelle un homme de Beth-
léhem, ville de Juda, alla demeurer comme étranger, au
pays des Moabites, avec sa femme et ses deux fils.

2. Cet homme s'appelait Elimelech, et sa femme Noémi.
L'un de ses fils s'appelait Mahalon, et l'autre Chélion

;

et c'étaient des Éphraléens de Bethléhem de Juda. Étant

donc venus au pays des Moabites, ils y demeurèrent.

j. Elimelech, mari de Noémi, mourut quelque temps
après, et elle demeura avec ses deux fils.

4. Ils prirent pour femmes des filles de Moab, dont

l'une s'appelait Orpha, et l'autre Ruth. Et ils y demeurè-
rent dix ans.

COMMENTAIRE

V. I. In DIEBUS UNIUS JUDICIS, QUANDO JUDI-

CES pr^erant. L'hébreu (1) : El il arriva dans les

jours que les juges jugeaient , que la famine fut

dans le pays. La conjonction et, au commencement
de ce livre, marque son rapport et sa liaison avec

le précédent. Après avoir rapporté de suite l'his-

toire des juges d'Israël, et quelques événements

arrivés dans des temps d'anarchie, pour ne pas

trop interrompre la suite du discours, on nous

donne ici une histoire particulière, qui en elle-

même paraît d'abord assez peu importante à l'état

de la nation juive, mais qui ne laisse pas de nous

conduire à des faits considérables, par rapport aux

rois d'Israël, et surtout à la race de David et du

Messie, auquel toutes les Écritures se rapportent.

On peut donc considérer ce petit livre, comme
une espèce de préface des livres des Rois et des

Paralipomènes. On y prépare l'esprit du lecteur,

et on le tire insensiblement de la considération

générale de tout l'état des Juifs, pour le fixer en

quelque sorte à une seule famille, qui est celle de

David, d'où, par degrés, il arrive jusqu'à Jésus-

Christ qui est la fin de la loi.

v. 2. Ipse vocabatur Elimelech. C'est-à-dire,

mon Dieu est roi. Les Septante de l'édition de

Complute, Josèphe, Théodoret, Zonare l'appel-

lent mal à propos Abimélech. Les rabbins (2) sou-

tiennent qu'Elimélech était Irère de Salmon, qui

épousa Rahab, et que Noémi, son épouse, était sa

propre nièce, fille de Salmon. Ainsi il faudrait

mettre Elimelech sous Josué. Mais l'autorité des

rabbins ne fut jamais d'un grand poids. Voyez ce

qu'on dit d'Élimélech sur le verset 1 du chapitre

second.

Ephrat/ei de Bethléhem Jvdje. Le nom
d''Ephralhœus se prend quelquefois dans l'Écriture

pour signifier un homme de la tribu d'Éphraïm (3);

mais il signifie ici un homme de la ville de Beth-

léhem (4). Le nom ancien de Bethléhem était

Ephrata (5), et depuis l'entrée des Hébreux dans

le pays de Canaan, on continua d'appeler ses

habitants Éphratéens ; et on la trouve sous le nom
de Bethléhem-Éphrata, dans Michée (6). L'Écri-

ture lui donne ordinairement le nom de Bethléhem

de Juda, pour la distinguer d'une autre ville de

Bethléhem, dans la tribu de Zabulon. Quoique
Bethléhem soit assez peu de chose par elle-même,

elle est devenue une des plus célèbres villes du

monde, par la naissance de David, et par celle de

Jésus-Christ, roi et dominateur de l'univers. Cette

ville est à deux petites lieues de Jérusalem, vers

le midi.

v. 4. Qui acceperunt uxores Moabitidas.

Mahalon et Chélion, (ils d'Élimélech, se marièrent

dans le pays de Moab, du vivant de leur père,

selon Josèphe {jj\ mais il est bien plus croyable

fi) y~to -7-1 >nn tanssvn osw to»a >n»i

(2) Vide Drus. hic. et Scrar. qu. 2.

(j) JuJic. xii. 5 . 1. Reg. 1. 2. ;. - 111. Reg. XI. 26.

(4) Hic. et 1. Reg. xvu. 12.

(5) Gènes, xxxv. 19. et xlviii. 7.

(6; Mich. v. 2. — (7) Antiq. I. v. c.
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<,. Et ambo mortui sunt, Mahalon vidclicct et Chelion
;

remansitque mulier orbata duobus liberis ne marito.

6. El surrexit ut in patriam pergeret, eum utrnque nuru

sua, de regione Moabitide; audierat enim quod rospexis-

set Dominus populum suum, et dedisset eis e

7. Egressa est itaque de loco peregrinationis suas, cum
utraque nuru ; et jam in via revertèndi posita in terram

J u d a

,

8. Dixit ad cas : Ite in donium matris vesiras; faciat

vobiscum Dominus misericordiam, sicut fecistis cum mor-

tuis et mecum.

<,. Après la mort de Mahalon et de Chélion. Noémi
demeura seule, ayant perdu son mari et ses deux enfants.

6. Elle se mit en chemin avec ses deux belles-fille*,

pour s'en retourner de la terre de Moab dans son pays,

parce qu'elle avait appris que le Seigneur avait regardé

son peuple . et qu'il lui avait donné de quoi se nourrir.

7. Étant donc sortie avec ses deux belles-filles de cette

terre étrangère, et étant déjà en chemin pour retourner

au pays de Juda,
::. Elle leur dit : Allez en la maison de votre mère :

que le Seigneur use de bonté envers vous, comme
vous en avez usé envers ceux qui sont morts, et envers

moi.

COMMENTAIRE

que ce ne fut qu'après sa mort, puisque l'Écriture

nous dit que Noémi étant demeurée veuve avec

ses deux fils, ceux-ci se marièrent dans Moab.On
croit que Mahalon et Chélion sont les mêmes que

Joas cl Saraph, qui sont nommés dans les Parali-

pomènes (1), l'assuré et le brûlant, qui furent

princes du Moab, et qui revinrent à Lahem. Ce
qu'on peut traduire selon l'hébreu (2) : Joas et

Saraph, qui se marièrent dans Moab, et qui demeu-

rèrent dans Léhem, ou Bethléhem. Ils demeuraient

dans cette ville avant leur voyage dans le pays de

Moab, et ils y demeurèrent depuis dans la per-

sonne de leurs descendants par Booz, qui épousa

la veuve de l'un d'eux.

Mahalon épousa Ruth (3), et Chélion épousa

Orpha. Ruth, selon les rabbins, le chaldéen, et

quelques interprètes (4), était fille d'Églon, roi

des Moabites, qui fut mis à mort par Aod, après

avoir opprimé Israël pendant dix-huit ans (5). On
dit aussi (6) qu'elle était native de Pétra, capitale

de l'Arabie Pétrée, dans laquelle le pays de

Moab était compris. Orpha, selon les mêmes au-

teurs, fut mère du fameux géant Goliath, qui fut

mis à mort par David. Tradition ridicule, et sans

autre fondement, qu'une faible ressemblance entre

le nom d'Orpha, et celui d'Arapha, mère de

Goliath. On peut juger de l'antiquité de ces fables,

parce qu'on les lit déjà dans un poème de Pru-

dence (7).On les voit aussi dans le faux Philon. On
assure qu'Orpha demeura dans l'idolâtrie, et que

Ruth se convertit au judaïsme. Cette conversion

est hors de doute. Ruth marque sa résolution

sur cela, lorsqu'elle dit à Noémi (8) : Votre peu-

ple sera mon peuple, et voire Dieu sera mon Dieu.

Mais Noémi insinue qu'Orpha était encore atta-

chée aux superstitions de son pays, lorsqu'elle dit

à Ruth '()• : Voilà Orpha qui s'en est retournée à

son peuple et à ses dieux: retourne- avec elle.

Le paraphraste Jonathan condamne avec force

le mariage de Mahalon et de Chélion avec ces

deux femmes moabites. Il croit que Dieu abrégea

leurs jours, pour les punir de cette prévarication

contre ses lois, qui défendaient aux Hébreux de

prendre des femmes étrangères 10 .11 est vrai que

les termes de la loi, pris dans la rigueur, ne con-

damnent que les maria, es avec les Cananéens; mais

il est aisé de comprendre que le dessein du législa-

teur était d'interdire toute sorte de mariages, avec

des peuples étrangers et idolâtres, puisqu'il n'y

en a aucun dont on n'ait lieu de craindre qu'ils ne

pervertissent ceux ou celles qui pourraient entrer

dans ces alliances. Et de plus, Moïse avait expres-

sément exclu les Moabites de la société des

Israélites ( 1 1 |,en disant que ni les Moabites, ni les

Ammonites n'entreraient point dans l'assemblée du

Seigneur, jusqu'à la dixième génération. Enfin, on

voit sous Esdras (12), que les femmes moabites

sont mises au nombre de celles qu'il était défendu

aux Israélites d'épouser. Ce qu'on peut dire pour

la justification des fils de Noémi. est que la néces-

sité où ils se trouvèrent dans un pays étranger,

et loin de leurs frères, les obligea, pour éviter un

plus grand mal qui est l'incontinence, de passer

par-dessus ces lois : ce qu'ils ne durent faire néan-

moins, qu'après avoir instruit leurs épouses de la

religion du vrai Dieu, et les avoir disposées,

autant qu'il fut en eux. à quitter leurs fausses

superstitions.

f. 8. Ite in domum matris vestr^e. Les femmes

demeuraient dans des appartements séparés de

ceux des hommes. Les filles demeuraient dans

l'appartement de leurs mères.

(1) 1. Par. îv. 22. Et securus et incendens, qui principes

fuerunt in Moab, et qui reversi sunt in Lahem.

(2) nnbn iswn naina ibya tïtn *pwi wi>
(5) Vide cap. iv. 10.

(4) Vide Munst. Drus. Serar.

(5) Judic. m. 14.

(6) Testât. Vat. Arias.

(7) Prudent, in Hamartigen.
Sed pristinus Orpha

Fanorum ritus prœputia barbara suasit,

Malle et semiferi stirpem nutrire Goliae.

(8) Hic. v. 16. - (9 v. m.
(10) Deut. vu. ;. Neque sociabis cum eis conjugia; filiam

tuam non dabis tîlio ejus, nec filiam î 11 t us accipies filio tuo.

(11) Dcul. x.xin. j. — (12) 1. Esdr. tx. 1. 2.
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9. Det vobis invenire requiem in domibus virorum

quos sortituras estis. Et osculata est cas. Quaï elevata

voce ilere cœperunt,

10. Et dicere : Tecum pergemus ad populum tuutn.

11. Quibus illa respondit : Revertimini, (iliae meœ
;

cur venitis mecum? num ultra habco filios in utero meo,

ut viros ex me sperare possitis ?

12. Revertimini, filiae meœ, et abite ; jam enim senec-

tute confecta sum, nec apta vinculo conjugali ; etiam si

possem hac nocte concipere. et parère lilios,

1;. Si eos e\pcctare velitis, donec crescant, et annos

pubertatis impleant, ante eritis vetulae quani nubatis..

Nolite, qua;so, (îlire meae ; quia vestra angustia magis me
promit, et egressa est manus Domini contra me.

14. Elevata igitur voce, rursum tlere cœperunt ; Orpha

osculata est socrum, ac reversa est; Ruth adhassit so-

crui suas.

1:. Cui dixit Noemi : En reversa est cognata tua ad

populum suum et ad deos suos ; vade cum ea.

i". Qua: respondit : Ne adverseris mihi ut relinquamte

et abeam
;
quoeumque enim perrexeris. pergam, et ubi

morata fueris, et ego pariter morabor. Populus tuus

populus meus, et Deus tuus Deus meus.

COMM
V. II. NUM ULTRA HABEO FILIOS IN UTERO MEO,

ut viros ex me sperare possitis ? Les Juifs ensei-

gnent que la loi ( 1
)
qui oblige les frères à épouser

la veuve de leurs frères morts sans enfants, ne

regarde ni ceux qui naissent après la mort de

leurs frères, ni ceux qui sont simplement frères

utérins, et non pas nés des mêmes pères et mères.

Mais cette histoire montre le contraire, puisque

Noémi suppose dans ce qu'elle dit à ses belles-

filles, que si elle était en état d'avoir encore des

enfants, elles pourraient espérer de les avoir un

jour pour époux. Ceux [i] qui suivent l'opinion

des rabbins sur cet endroit, l'expliquent ainsi : Si

j'étais en état d'avoir encore des enfants, vous

mériteriez par votre attachement et par votre fidé-

lité envers moi, que je vous les donnasse pour

époux, quoique, dans la rigueur du droit, les en-

fants que je pourrais avoir, ne fussent plus soumis

à la loi, qui oblige de prendre la veuve de son

frère mort sans enfants. Mais c'est là donner la

torture au texte, au lieu de l'expliquer.

v. 12. Etiamsi possem hac nocte concipere,

et parère filios. L'hébreu porte (3) : Parce que

j'ai dit : Ai-je encore espérance d'épouser un mari

celle nuit, et de devenir mère ! Ou bien : Puis-je

dire : J'ai espérance de concevoir cette nuit, et de

mettre au monde des enfants l Le chaldéen : Parce

9. Qu'il vous fasse trouver votre repos dans la maison
des maris que vous prendrez. Elle les baisa ensuite, et

ses deux belles-filles se mirent à éclater en pleurs et à

lui dire :

ic. Nous irons avec vous vers votre peuple.

11. Noémi leur répondit : Retournez, mes filles, pour-
quoi venez-vous avec moi ? Ai-je encore des enfants dans
mon sein pour vous donner lieu d'attendre des maris de
moi ?

12. Retournez, mes filles, et allez-vous-en, car, dans le

grand âge où je suis, je ne suis plus capable du mariage.

Quand je pourrais même concevoir cette nuit et mettre

au monde des enfants,

ij. Si vous vouliez attendre qu'ils fussent grands et en

âge de se marier, vous seriez devenues vieilles avant de
pouvoir les épouser. Non, mes filles, ne faites point cela,

je vous prie ; car votre affliction ne fait qu'accroître la

mienne, et la main du Seigneur s'est appesantie sur moi.

14. Elles élevèrent donc encore leur voix, et recom-
mencèrent à pleurer. Orpha baisa sa belle-mère, et s'en

retourna ; mais Ruth s'attacha à Noémi sans vouloir la

quitter.

15. Noémi lui dit : Voilà votre sœur qui est retournée

à son peuple et à ses dieux, allez-vous-en avec elle.

K). Ruth lui répondit : Ne vous opposez point à moi,

en me portant à vous quitter et à m'en aller ; car, en

quelque lieu que vous alliez, j'irai avec vous ; et partout

où vous demeurerez, j'y demeurerai aussi ; votre peuple
sera mon peuple, et votre Dieu sera mon Dieu.

ENTAIRE

que j'ai dit : Plût à Dieu que je fusse fille, et que

j'eusse espérance de me marier ? Mais j'ai été ma-
riée, et j'ai eu des enfants.

y. 13. Si eos expectare velitis. L'hébreu

porte (4) : Voudrie^-vous pour cela les attendre

jusqu'à ce qu'ils soient grands) Voudrie\-vous pour

cela vous priver du mariage, et demeurer enfer-

mées et dans le célibat ? Les Septante (5) : Les

at*.endre\-vous jusqu'à ce qu'ils soient devenus hom-
mes ) Les atlendre\-vous pour vous marier }

v. 1^. En reversa est cognata tua ad popu-

lum suum, et ad deos suos. On croit qu'Orpha
n'était point parente, mais seulement alliée de

Ruth. Le terme hébreu (6) qu'on traduit dans la

Vulgate par cognata, signifie, dit-on, simplement

une belle-sœur. La plupart infèrent de ce passage,

qu'Orpha n'avait point quitté le culte des faux

dieux, ou au moins qu'elle ne persévéra point

dans la vraie religion. Il est vrai qu'on pourrait

traduire (7) : Elle est retournée à son Dieu. Mais

quel autre Dieu trouvait-elle dans Moab, que le

dieu Chamos, qu'on adorait dans tout ce pays ?

y. [6. Ne adverseris mihi. On peut traduire

l'hébreu diversement (8) : Ne vous melle\ point par-

devant moi, dans mon chemin, contre moi ; ou ne

m'exhorte^ point à cela, ne m'en priez pas.

(1) Dent. xxv. 5. — (2) Grot. ad v. 1;.

(j) =>:z '—'-• on w»n'i nS»Sn»n»n ~ r.ipn >S w> >moN >s

Les Septante : E"aïi \i.i: Sxôataa« tou ^v/z-Jif^xi uÀ xySpà

Met -.i-'j'j.x: utou;.

(4j tis: m»n irnr; -;;yn jn'in ibia> tsn 17 rcruwn jnbn

(5) Mrj obioù; t.<j o'jîc'ÇcaOe, sto; ou avSpuvBôSat,

xaraaytOr^-^'k, tou ;;.?, y£v&8at âvBpl.

(6) "ire:::» Les Septante: II' oovvufiçijv aou.

-•--X "NT

(8) >3 >yîsn bN

r, autoU
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17. Quae te lerra morientem susceperit, in ea moriar,

ibique locum accipiam sepulturœ. Il.x-c mihi facial Do-

minus, et ha;c addat, si non sola mors me et te separave-

rit.

18. Vidcns ergo Noemi quod obstinato animo Ruth

decrevisset secum pergere, adversari noluit, necad suos

ultra reditum persuadere.

pi. Profectœque sunt simul, et venerunt in Bethlehem.

Quibus urbem ingressis, velox apud cunctos fama per-

crebruit ; dicebantque mulieres : Haec est illa Noemi.

20. Quibus ait : Ne vocetis me Noemi (id est pulchram),

sed vocate me Mara (id est amaram,, quia amariludme

valde replevit me Omnipotens.

21. Egressa sum plena, et vacuam reduxit me Dominus.

Cur ergo voentis me Noemi, quam Dominus humiliavit,

et afflixit Omnipotens ?

22. Venit ergo Noemi cum Ruth, Moabitide, nuru sua,

de terra peregrinationis suas, ac reversa est in Bethlehem,

quando primum hordea metebantur.

17. La terre où vous mourrez me verra mourir; et je

serai ensevelie ou vous le serez. Que Dieu me traite

dans toute sa rigueur, si jamais rien me sépare de vous

que la mort seule.

18. Noémi voyant donc Ruth dans une résolution si

ferme, et déterminée à aller avec elle, ne voulut plus s'y

opposer ni lui persuader de retourner vers sa famille.

ii. Ht. étant parties ensemble, elles arrivèrent à Beth-

léhem. Sitôt qu'elles y furent entrées, le bruit s'en répandit

dans toute la ville, et les femmes disaient : Voilà cette

Noémi.
20. Noémi leur dit : Ne m'appelez plus Noémi, c'est-

à dire, belle ; mais appplez-moi Mara. c'est-à-dire amère,

parce que le Tout-Puissant m'a toute remplie d'amertume
21. Je suis sortie d'ici pleine, et le Seigneur m'y a

ramenée vide. Pourquoi donc m'appelez-vous Noémi.
puisque le Seigneur m'a humiliée, et que le Tout-Puissant

m'a comblée d'affliction ?

22. C'est ainsi que Noémi étant retournée de la terre

étrangère, où elle avait demeuré, avec Ruth la Moabite sa

belle-fille, revint à Bethlehem, lorsqu'on commençait à

couper les orges.

COMMENTAIRE

Y. 17. H/EC FACIAT MIHI DEUS, ET H^C ADDAT.

Elle exprima apparemment les maux dont elle

voulait être punie, si elle abandonnait sa belle-

mère
;
par exemple : que Dieu me frappe de ma-

ladie, ou qu'il me frappe encore de plus grands

maux, si je vous abandonne (1). L'auteur sacré n'a

pas jugé à propos d'exprimer ces imprécations,

suivant la coutume des anciens, qui s'abstiennent

des termes odieux et funestes à cause du mauvais

augure. Il y en a même qui croient que Ruth n'ex-

prima aucune calamité particulière, et qu'elle laissa

à Dieu de la punir de la manière dont il jugerait

à propos, si elle manquait à sa promesse. Les

païens se servaient de la même formule dans leur

serment (2) : Que les dieux me frappent de ces

maux, et en ajoutent encore de plus grands, si je

ne vous fais mourir comme l'un d'eux, disait Jézabel

à Elle, qui avait tué les prophètes de Baal.

y. 21. Quam Dominus humiliavit, et afflixit

Omnipotens. L'hébreu porte: Moi que le Seigneur

(Jéhovah) a affligée (ou humiliée), et que le Tout-

Puissant (Schaddaï), celui qui se suffit à lui-même,

a accablée de maux.

V. 22. Quando primum hordea metebantur.

Au commencement du printemps. La moisson des

orges se commençait immédiatement après la fête

de Pâque, et cette fête se célébrait au seizième

jour de nisan, qui revient à peu près à notre mois

de mars.

Sens spirituel. Les deux jeunes Moabites sont

la figure de deux âmes élevées ensemble. L'une

abandonnée à elle-même, pour n'avoir pas été assez

généreuse quand la grâce faisait entendre sa voix,

retombe dans l'idolâtrie ; l'autre mérite par son

dévouement que Dieu l'associe à sa famille, lui

fasse partager sa gloire.

Le verset 20 a été souvent appliqué à la sainte

Vierge, sous le titre de Notre-Dame des Sept-

Douleurs.

(1) Grot. Vatab. (2) m. Rcg. xix. Vide et iv. Rcg. xx. 10.



CHAPITRE DEUXIEME

Rufh va glaner dans le champ de Boo;. Elle revient au soir et apprend de Noémi

que Bco~ est son parent.

t. Erat autem viro Elimelech consanguineus, liomo

potens. et magnarura opum, nomine Booz.

2. Dixitque Ruth, Moabitis, ad socrum suam : Si jubés,

vadam in agrum, et colligam spicas quae fugerint manus
metentium, ubicumque démentis in me patrisfamilias

repercro gratiam. Cui il ta respondit : Vade, lilia raea.

;. Abiit itaque. et colligebat spicas post terga meten-
tium. Accidit autem ut ager ille haberet dominum nomine
Booz. qui erat de cognatione Elimelech.

4. Et ecce ipse veniebat de Bethlehem, dixitque mes-
soribus : Dominus vobiscum. Qui responderunt ei : Be-
nedical libi Dominus.

5. Dixitque Booz juveni qui messoribus prœcrat : Cu-
jus est haec puella ?

COMM
v. 1. Erat autem viro Elimelech consangui-

neus. HOMO POTENS ET MAGNARUM OPUM, NOMINE
Booz. L'hébreu à la lettre fi) : Or Noémi avait

un homme de la connaissance de son m tri, homme
puissant en richesses, de la famille d' Elimelech, et

cet homme s'appelait Boo^. Sous cette expression,

d'homme de la connaissance, on doit entendre un

parent ou un allié, comme en latin sous le nom de

cognatus. On a déjà remarqué le peu de fonde-

ment qu'ont les Juifs de dire que Booz était le

même qu'Abésan, juge d'Israël. Nous lisons (2)

que Booz était fils de Salmon, et petit-fils de

Nahasson. Mais il y en a qui doutent qu'il ait été

fils immédiat de Salmon, ils croient qu'il y a ici

quelques générations d'omises dans le texte. Ils

soutiennent qu'il y a un trop long espace de temps

entre Salmon, époux de Rahab, et Booz pire

d'Obed, et aïeul de Jessé, pour n'y reconnaître

qu'une génération.

v. 2. Colligam spicas ubicumque clementis in

ME PATRIS FAMILIAS REPERERO GRATIAM. Selon L'S

lois de Moïse, la glanure était réservée à la veuve,

à l'étranger, et au pauvre (3); Dieu ne voulait

point que le maître du champ ramassât les épis

qui tombaient, ni qu'il allât rechercher dans sa

terre, ce qu'on y aurait laissé par oubli ; c'était la

part du pauvre et de l'étranger. Cependant Ruth
semble craindre ici de rencontrer quelqu'un qui

1. Or, il v avait un homme puissant et extrêmement

riche, appelé Bon/, qui était de la famille d'Élimélech.

2. Ruth la Moabite dit à sa belle-mère : Si vous

l'agréez, j'irai dans quelque champ, et je ramasserai les

épis qui seront échappés aux moissonneurs, partout où

je rencontrerai un père de famille, qui aura pour moi

quelque bonne volonté. Noémi lui répondit : Allez, ma
fille.

;. Ruth s'en alla donc, et elle recueillait les épis der-

rière les moissonneurs. Or, il se trouva que le champ où

elle était, appartenait à Booz, proche parent d'Élimélech.

4. En même temps, Booz, venant de Bethléhem, arriva

à son champ, et dit à ses moissonneurs : le Seigneur soit

avec vous. Ils lui répondirent : Le Seigneur vous bénisse.

Ç. Alors Booz dit au jeune homme qui veillait sur les

moissonneurs : A qui est cette fille?

ENTAIRE

lui refuse la liberté de glaner, et, au verset 22, sa

belle-mère lui dit de retourner dans le champ de

Booz, de peur que quelqu'un ne la moleste. Enfin,

au verset 8, elle demande à celui qui était établi

sur les ouvriers de Booz, de lui permettre de

suivre les moissonneurs, et de glaner après eux.

On doit croire que, comme étrangère, elle demande
par civilité et par modestie, ce qu'elle aurait pu

exiger, et prendre de droit.

v. }. Dixit messoribus : Dominus vobiscum.

// dit à ses moissonneurs. C'était la coutume dans

le temps de la moisson, de donner des bénédic-

tions à ceux qui travaillaient dans les champs (4) :

Qu'ils deviennent comme l'herbe qui croit sur les

toits, qui se sèche avant qu'on l'arrache ; dont celui

quifait la moisson, ne remplit point sa main, ni celui

qui ramasse les gerbes, son sein; et ceux qui passent

n'ont point dit: Que la bénédiction du Seigneur soit

sur vous; nous vous bénissons au nom du Seigneur.

v. 5. Dixit Booz juveni qui messoribus pr^ee-

rat. Booz avait un serviteur fidèle qui veillait en

son absence sur ses moissonneurs. Homère ($)

décrit un officier, ou un roi qui demeure debout au

milieu de ses moissonneurs, le sceptre à la main,

regardant en silence, et tout réjoui de voir une

belle moisson. On voit parla le goût de ces anciens

temps, où l'agriculture et l'économie champêtre

étaient en honneur.

(1 ) T72 1DW1 -'--c'-s rr:-;-;- '-'- TI3J r'N nvtM1
] yi»n '_'/:'--

Les Septante : Rai tîj Noojjù iyTjp yvaipt^o; lu scvSpt ij-f]-.

Vide cap. iv. v. 20.

()) Dent. xxiv. ig. ctLci'it. xi.x. 9. cl xxm. 22.

(4) Psalm. cxxviii. 5. 7.

(5)/HW. S.

BaotAeu; S ev total stwjtîj

1>.7\~~.wi : /'oy hzr/.a £"' ôyao'j "(r/j'j'-j'jvo; /.r,p.
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6. Cui respondit : Hœc est Moabitis quae venit cum
Noemi, de regione Moabitide.

7. Et rogavit ut spicas colligcrct rémanentes, sequens
messorum vestigin : et tic manc usque nunc stat in

et ne ad momentum quidem domum reversa est.

8. Et ait Booz ad Ruth : Audi, lîlia ; ne vadas in alte-

rum agrum ad colligcndum, nec recédas ab hoc loco
;

sed jungere puellis meis,

i). Et ubi messuerint, sequere ; mandavi enim pueris

meis ut nemo molestus sit tibi ; sedetiam, si sitieris,

vade ad sarcinuias, et bibe aquas de quibus et pueri

bibunt.

10. Quae cadens in faciem suam et adorans super ter-

ram, dixit ad eum : Unde mihi hoc, ut invenirem gratiam

ante oculos tuos, et nosse me dignareris peregrinam mu-
licrem ?

11. Cui î l le respondit : Nuntiata sunt mihi omnia quas

feceris socrui tua; post mortem viri tui, et quod relique-

ris parentes tuos et terram in qua nata es, et veneris ad

populum quem antea nesciebas.

12. Rcddat tibi Dominus pro opère tuo, et plenam

mercedem recipias a Domino Deo Israël, ad quem venisti,

et sub cujus confugisti alas !

6. Il lui répondit : C'est cette Moabite qui est venue
avec S'oémi du pays de Moab.

7. Elle nous a priés de trouver bon qu'elle suivit les

moissonneurs, pour recueillir les épis qui seraient demeu-
rés ; et elle est dans le champ depuis le matin jusqu'à

cette heure, sans être retournée un moment chez elle.

8. Booz dit à Ruth : Écoutez, ma fille, n'allez point

dans un autre champ pour glaner, et ne sortez point de
ce lieu, mais joignez-vous à mes filles,

9. Et suivez partout où l'on aura fait la moisson, car

j'ai commandé à mes gens que nul ne vous fasse aucune
peine; et même quand vous aurez soif, allez où sont les

vases, et buvez de l'eau dont mes gens boivent.

10. Ruth lui fit une profonde révérence, et, se proster-

nant le visage contre terre, elle dit à Booz ". D'où me
vient ce bonheur. que j'aie trouvé grâce devant vos yeux,

et que vous daigniez faire attention à une femme étran-

gère ?

11. Booz lui répondit: On m'a rapporté tout ce que
vous avez fait à l'égard de votre belle-mère, après la

mort de votre mari, et de quelle sorte vous avez quitté

vos parents, et le pays où vous êtes née, pour venir

parmi un peuple qui vous était inconnu auparavant,

12. Que le Seigneur vous rende le bien que vous avez
fait, et puissiez-vous recevoir une pleine récompense du
Seigneur le Dieu d'Israël, vers lequel vous êtes venue,

et sous les ailes duquel vous avez cherché votre refuge !

COMMENTAIRE

f. 7. De mane usque nunc stat in agro, et

NEC AD MOMENTUM QUIDEM DOMUM REVERSA EST.

L'hébreu porte à la lettre (1) : Elle esl venue , el

elle esl demeurée depuis le matin jusqu'à eette heure,

qu'elle demeure un peu dans la maison. Comme si

Ruth, après avoir travaillé depuis le matin jusqu'à

l'heure de l'arrivée de Booz, se fût mise un peu à

l'ombre pour se reposer dans la maison où les

moissonneurs de Booz allaient alors prendre leurs

repas, ne voulant pas demeurer seule dans le

champ en l'absence des moissonneurs, pour éviter

tout soupçon. Booz étant donc arrivé sur ces

entrefaites, et ayant remarqué cette étrangère,

demanda à son intendant qui elle était, et l'ayant

appris, il lui dit de s'approcher et de mander avec

ses gens : car c'est ainsi qu'il faut expliquer le

verset 14. Lorsque l'on mangera, approchez-vous

el mange\ avec mes gens ; elle se mit donc à côté

des moissonneurs, cl mangea arec eux.

D'autres donnent ce sens à l'hébreu : Elle a

été ici depuis le malin jusqu'à présent, et sa de-

meure dans la maison esl petite. Vous pouvez juger

de là qu'elle ne demeure point longtemps dans sa

maison
;

qu'elle ne mène point une vie de fai-

néante. Cette explication nous paraît un peu for-

cée; la première est plus simple et plus naturelle.

Il semble qu'alors les moissonneurs de Booz
étaient sur le point de prendre leur repas, et que
Ruth était entrée avec eux dans la maison, pour

s'y mettre à couvert.

v. 8. Jungere puellis meis, et ubi messuerint,

sequere. Les filles, c'est-à-dire les servantes de

Booz, sciaient le grain, et ses serviteurs levaient

les javelles et les liaient en gerbes, à mesure qu'on

les coupait ; autrement Ruth n'aurait pu suivre les

moissonneuses, puisqu'on ne glane que lorsque

les gerbes sont faites. Aussi, dans l'endroit cité

d'Homère, on nous décrit des moissonneurs avec

des faucilles, et derrière eux trois hommes qui

lient les gerbes à mesure, et des enfants qui

amassent les javelles.

y. 9. Si sitieris, vade ad sarcinulas, et bibe

aquas de quibus et pueri bibunt. Cette faveur

n'était point petite dans un pays où les eaux ne

sont pas communes, et dans un temps où les cha-

leurs sont grandes. L'hébreu ne parle point d'eau,

il met simplement (2) : Quand vous aure\ soif,

alle\ où sont les rases, et buve\ ce que boivent mes

gens. Mais le chaldéen, les Septante (j), et les

commentateurs l'expliquent de l'eau, qu'on conser-

vait dans des peaux de boucs, ou dans des cru-

ches de terres, pour les moissonneurs. Peut-être

était-elle légèrement aromatisée.

v. 10. Ut nosse me dignareris. C'est ainsi

que David dit à Dieu (4) : Qu'est-ce que l'homme

pour mériter que vous vous sourenic; de lui : et le

/ils de l'homme, pour que vous vous fassiez con-

naître à lui!

v. 12. Sub cujus confugisti alas. Vous êtes

venue pour vous faire prosélyte, dit le chaldéen.

(1) -eva non nraiir m nry iv\ "iprn in-: r:vn Niam
(2) tanyanj pa>w> iwnd rvrroi t=>b:n hs roSn» ncyi

(
; Les Septante : Kat rctEaat oOîv uSpeeiiovrat tàTcaiSapta.

(4) Psalm. vin. 5. et exuu. j. et Job. vu. 17.
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Ij. Quœ ait : Invoni gratiam apud oculos tuos, domine

mi. qui consolatus es me. et locutus es ad cor ancillae

tua.-, qoœ non sum similis unius puellarum tuarum.

14. Dixitque ad eam Booz : Quando hora vescendi

fuc rit. veni hue, et comede panem, et intinge buccellam

tuam in aceto. Sedit itaque ad messorum latus, eteon-

gessit polentam sibi, comeditque, et saturata est, et tulit

reliquias.

ij. Ruth lui répondit : J'ai trouvé grâce devant vos
yeux, mon Seigneur, de m'avoir ainsi consolée, et d'avoir

parlé au cœur de votre servante, qui ne mérite pas d'être

l'une des ti 11 es qui vous servent.

14. Booz lui dit : Quand l'heure du manger sera venue,
venez ici et mangez du pain, et trempez votre morceau
dans le vinaigre. 111 le s'assit donc à côté des moisson-
neurs, et, ayant pris de la bouillie, elle en mangea, elle

en fut rassasiée et garda le resie.

COMMENTAIRE

L'Écriture emploie assez souvent cette compa-

raison, se retirer sous les ailes du Seigneur, pour :

chercher sa protection, son secours, son asile.

Les enfants des hommes espèrent à l'abri, à l'ombre

de '•es ailes, dit le prophète (1) ; et ailleurs (2) : Il

vous couvrira de ses épaules, et vous mettre^ votre

confiance sens ses ailes. Et Jésus-Christ dans

l'Évangile ; : Combien de Joisai-je voulu vous

rassembler, comme la poule rassemble ses petits sous

ses ailes, el vous n'ave- point voulu'!

\ . I î . Ql'I CONSOLATUS ES ME, ET LOCUTUS ES AD

cor ancill.e tujE. Ces deux expressions ne signi-

fient que la même chose. Parler au coeur, dire des

choses obligeantes, consoler; on l'a déjà pu

remarquer ailleurs 4 .

V. 14. INTINGE BUCCELLAM TUAM IN ACETO. Les

moissonneurs usaient de vinaigre pour y tremper

leur pain, parce que le vinaigre est rafraîchis-

sant (5); aceto summei vis in refrigerando, dit

Pline (6 . Le chaldéen l'entend ainsi : Trempe-

volre pain dans la sauce faite avec du vinaigre.

D'autres (7) l'expliquent d'un petit vin. nommé
en latin, lora ou posca, dont on se sert encore

beaucoup dans l'Italie et dans l'Espagne pendant

les moissons ; c'est un vin fait avec les marcs d'un

raisin pressuré, sur lesquels on jette de l'eau,

qu'on laisse un peu cuver avant de les remettre

sur le pressoir.On se sert aussi dans les vaisseaux,

sur la mer, d'une sorte de vinaigre mêlé avec la

boisson, pour ôter à l'eau sa mauvaise odeur. Les

soldats romains buvaient de ce petit vin dont on

a parlé (8). Pescennius jussit vinum in expedilione

neminem bibere, sed aeeto universos esse conlenlos,

dit Spartien ; et il yen a qui croient que ce qu'ils

présentèrent à Notre Seigneur sur la croix, et que

l'évangéliste appelle du vinaigre était cette bois-

son, enfin rien n'est plus ordinaire dans les poètes,

que le vinaigre dans les repas des petites gens et

des personnes de la campagne. C'était l'assaison-

nement ordinaire de leurs mets. Plaute (9) : Sed
hic rex cum aeeto pransurus est et sale. Caton (10)

veut qu'on donne aux domestiques une sorte de

saumure ou du vinaigre, haleeem, aut acetum,

lorsque les olives sont finies.

Congessit polentam. La plupart traduisent le

texte hébreu par (11): Il lui donna de la bouillie ;

Booz (12), selon les Septante, lui en servit lui-

même. Selon d'autres (1 3), ce fut quelqu'un de la

compagnie, et apparemment celui qui avait l'in-

tendance sur les ouvriers. Les uns croient que ce

qu'on lui donna, était une sorte de farine, ou de

gruau frit dans la poêle, et peut-être arrosé d'huile;

d'autres veulent que ce soit des grains frits, ou

des épis grillés au feu. Homère, dans la descrip-

tion de la moisson dont on a déjà parlé, nous

représente des femmes qui préparaient à manger

aux moissonneurs, en mêlant, ou en arrosant une

certaine quantité de farine (14). C'était un ragoût

dont on usait ordinairement à la campagne,comme
on le voit dans d'autres endroits du même poète.

Nous lisons dans Moïse qu'on en présentait aussi

dans le templeduSeigneur(i 5) ; mais Dom Calmet

aime mieux l'entendre du grain rôti. David porta

de ce grain ainsi grillé et froissé à ses frères à

l'armée de Saiil ( 16). Abigaïl en présenta une quan-

tité à David (17), et le bon Berzellaï et quelques

autres amis de David, lui en offrirent avec d'autres

rafraîchissements, lorsqu'il fuyait Absalon (18). Si

c'eût été de la_bouillie, comment Ruth en eût-elle

reporté les restes à sa belle- mère ? Les voya-

(1) Psal. xxxv. 3.

(2) Psal. xc. 4. Vide et Psalm. xvi. 8. i.vr. 2. 1.x. 5. lxii. 8.

(j) Malt, xxiii. ;;.

(4) Vide Gènes, xxxiv. ;. - Ju.dics.vx.. 5. - Isai. xl. 2.

-

Osée, ix. 14.

; Aben E;ra. Ljrran. Munst. Vatab. Drus.

(0 Plin. lib. xxm. c. 1.

- Grot. hic. Vide et Serar. qu. 24. et Cornet, a Lapide.

et Coiumctl. de Re rusiie. t. 1. c. 54. Expressi acinorum fol-

liculi, in dolia coniiciunlur, eoque aqua additur. Ea vo-
catur Lora, quod Iota acina, ac pro vino operariis datur
hieme.- Vide eumdem lib. xu. c. 40.

(8) Vide Lipsium de Milit. Rom. t. v. Dialog. xvt.

(9) Plant. Rudente.

(10) Cato de Re rustic. c. $8.

(11) >--, rn T33ï>

(12) Ka^ ijfauvtaev â'jTrj BôoÇ «Xsstov.

(ij) Vatab. Tigur.

(141 11orner. Itiad. M.
A'c os YuyaTxEf

Aeî7tvov êpWoiaiv, Xeux' aXcptta rcoXXà JtaXuvoy.

Vide et Odyss. ?

(15) Levit. 11. 14.

(16 1. Reg. xvii. 18.

(17 1. Reg. xxv. t8.

(18) 11. Reg. xxvn. 28,
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i^.Atquc indc surrexit ut spicas ex more colli^eret.

Prœccpit autem Booz pueris suis, dicens : Etiamsi vo-
biscum metere voluerit, ne prohibeatis eam

;

16. Et de vestris quoque manipulis projicite de indus-

tria, et remancre permittite, ut absque ruborc colligat, et

colligentem nemo corripiat.

17. Collegit ergo in agro usque ad vesperam ; et quas

collegerat virga caedens et excutiens, invenit hordei
quasi ephi mensuram, id est très modios.

18. Quos portans reversa est in civitatem, et ostendit

socrui suas ; insuper protulit, et dédit ei de reliquiis cibi

sui, quo saturata fucrat.

19. Dixitque ei socrus sua : Ubi hodie collegisti, et ubi

fecisti opus? sit benedictus qui misertus est tui ! Indica-

viiquc ci apud quem fuisset operata, et noraen dixit viri,

quod Booz vocaretur.

20. Cui respondit Noemi : Benedictus sit a Domino,
quoniam eamdem gratiam quam prasbuerat vivis servavit

et mortuis! Rursumque ait : Propinquus noster est homo.

15. Elle se leva, et continua à glaner. Or Booz donna
cet ordre à ses gens : Quand même elle voudrait moisson-
ner avec vous, ne l'en empêchez point

;

16. Mais vous jetterez même exprès des épis de vos
javelles, et vous en laisserez sur le champ, afin qu'elle n'ait

point de honte de les recueillir, et qu'on ne lui parle
jamais de ce qu'elle aura ramassé.

17. Elle amassa donc dans le champ jusqu'au soir;

et, ayant battu avec un bâton les épis qu'elle avait

recueillis, elle en retira environ la mesure d'un éphi

d'orge, c'est-à-dire, trois boisseaux.

i!î. S'en étant retournée chargée à la ville, elle les

montra à sa belle-mère ; elle lui présenta aussi, et lui

donna des restes, qu'elle avait gardés après son repas.

19. Sa belle-mère lui dit : Où avez-vous glané aujour-
d'hui, et où avez-vous travaillé- Béni soit celui qui a eu
pitié de vous! Ruth lui marqua le champ où elle avait

glané, et lui dit que le maître du champ s'appelait Booz.
20. Noémi lui répondit : Qu'il soit béni du Seigneur;

car il a gardé pour les morts la même bonne volonté
qu'il a eue pour les vivants ! Et elle ajouta : Cet homme
est notre proche parent.

COMMENTAIRE

geurs dans l'Ethiopie ne prennent ordinairement

point d'autre provision, que de l'orge ainsi rôtie (1).

Varron (2) parle de la manière de griller et de

piler le froment, pour la nourriture des ouvriers

de la campagne.

f. i). Etiamsi vobiscum metere voluerit, ne

prohibeatis eam. Quand, au lieu de glaner, elle

voudrait prendre à pleines mains dans la moisson,

qu'on ne l'en empêche pas. L'hébreu (3) : Qu'elle

amasse même entre les gerbes, et ne la confonde^ pas.

C'est-à-dire, ne lui faites ni reproche ni confusion,

quand elle s'avancerait jusqu'au milieu de ceux

qui lient les gerbes. On sait que, dans le style des

Hébreux, donner de la confusion se met pour
refuser, empêcher, reprendre. Vous wHave\ con-

fondu déjà six fois, dit Job (4) ; c'est-à-dire, vous

m'avez repris. Vous nous ave\ rejetés, et vous nous

ave\ confondus, dit le prophète (5) : au lieu de :

vous nous avez rejetés, et vous n'avez point écouté

nos prières.

f. 17. QU/E COLLEGERAT VIRGA C/EDENS. Il y

avait parmi les Hébreux plusieurs manières de
battre le grain ; on y employait les bœufs, et de
grosses machines de bois qu'on traînait sur le grain.

Mais pour les grains aisés à battre, surtout lors-

qu'il y en avait petite quantité, on les battait à la

verge (6). Gédéon battait ainsi son grain dans son

pressoir (7) ; et peut-être ne battait-on les orges

qu'au bâton. C'était a'ors la moisson des orges.

Le fléau n'est point en usage dans les pays chauds.

Quasi ephi mensuram, id est très modios. Le

traducteur a ajouté trois boisseaux, par forme

d'explication. L'éphah contenait 38 litres 88.

y. 20. Benedictus sit a Domino. L'hébreu

Qu'il soit béni au Seigneur ; qu'il soit rempli de

bénédictions. Béni au Seigneur, peut marquer le

comble des bénédictions ; des bénédictions divi-

nes, immenses, surabondantes : comme grand au

Seigneur, fort au Seigneur, marque une grandeur

et une force extraordinaires.

Eamdem gratiam quam pr^buerat vivis. ser-

vavit et mortuis. Booz marque assez la bonté

qu'il avait pour mon mari et pour mes enfants,

par celle qu'il fait paraître envers vous et envers

moi. L'hébreu (9): Il n'a point abandonné sa misé-

ricorde avec les vivants et les morts. Sa bonté

ne s'est point terminée à mon mari et à mes en-

fants, qui ne sont plus, elle s'étend jusqu'à vous et

à moi.

Propinquus est noster homo. L'hébreu ( 10) :

Cet homme est notre proche, c'est un de nos rédemp-

teurs. Ce dernier mot signifie celui qui a droit de

rachat sur les champs d'un homme de sa famille,

qui a aliéné son patrimoine ou a vendu sa liberté.

Il marque aussi celui qui est chargé de venger le

sang, et de poursuivre les meurtriers de son pro-

che parent. Enfin, il se prend pour un homme qui

est obligé par la coutume ou par la loi, à prendre

pour femme la veuve de son frère ou de son parent

mort sans enfants. Noémi ne dit pas absolument

que Booz est le rédempteur, mais un des rédemp-

teurs de sa famille, dans le sens que nous venons

(1) Relation de la haute Ethiopie, p. <,.

(?) Varro de Re rustic. lib. 1. c. 6j et 69.

(5) man:n soi rpbn zmsyn pn ci
(4) Job. xix. }.

(5) Psalm. xliii. 10. — (6) Vide Isai. xxvm. 27.

(7) Jitdic. vi. 10.

(8) mnn sin ina
(9} =>ncn nui enn r,s nen siy vh

(10) ton i:'.n:-3 w>Nn i:b anp Les Septante : E'yyfÇef

rjjxtv 6 «V7)p, £/. -cûv àyy.sTî'jdvrwv 7;;jl";v î'ariv.
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31. Et Ruth : Woc quoque, inquit, pr;oecpit mihi, ut

tamdiu messoribus ejus jungerer, donec omnes segetes

meterentur.

22. Cui dixit socrus : Melius est, filia mea, ut cum
puellis ejus exeas ad metendum, ne in alieno agro quis-

piam résistât tibi.

2j. Juncta est itaque puellis Booz, et tamdiu cum eis

meb.suit, donec hordea et triticum in noircis conderentur.

21. Ruth lui dit : 11 m'a donné ordre encore- de me
joindre à ses moissonneurs, jusqu'à la fin de la moisson.

22. Sa belle-mère lui répondit : 11 vaut mieux, ma fille,

que vous alliez moissonner parmi les filles de cet homme,
de peur que quelqu'un ne vous fasse de la peine dans le

champ d'un autre.

2;. Elle se joignit donc aux filles de Booz, et continua
d'aller avec elles à la moisson, jusqu'à ce que les orges
et les blés eussent été mis dans les greniers.

COMMENTAIRE

le dire. Un grand nombre de commentateurs font

de Booz, le neveu d'Elimélech, le fils de son frère.

\. 25. Donec hordea et triticum in horreis

conderentur. L'hébreu et les Septante : Jusqu'à

ce que la moisson des blés et des orges fût finie. Ce
qui est plus littéral, puisque les grains ne se met-

taient dans les greniers, que quelque temps après

la moisson ; et les orges de Booz étaient encore

dans Faire, lorsque Ruth devint son épouse,comme
on le verra dans le chapitre suivant. De là naît une

difficulté ; car comment fut-elle avec les mois-

sonneurs de Booz jusqu'à la fin de la moisson des

blés, puisque, comme on le sait, dans la Palestine

les froments ne se moissonnent qu'environ un mois

ou six semaines après les orges, et qu'avant la fin

syriaque, et l'arabe de cette manière : verset 22. 77

vaut mieux que vous alliez glaner parmi les filles de

eel homme, de peur que quelqu'un ne vous fasse de

la peine dans le champ d'un autre, jh 23. Et que

vous vous joigniez aux moissonneuses de Boo%, et

que vous continuiez à aller avec elles, jusqu'à la fin

de la moisson des orges. C'était là le conseil de

Noémi;mais Dieu permit qu'elle épousât Booz
avant la moisson des froments.

Sens spirituel. Ruth glanant les épis d'orge

représente les âmes qui ne négligent aucune bonne

action quelque petite qu'elle soit. Leur travail pa-

raît peu de chose; mais Dieu les voit et, comme
Booz, il leur devient de plus en plus favorable, au

de la moisson des orges, elle devint épouse de point de s'unir à elles par une alliance mystique.

Booz r II faut donc traduire suivant l'hébreu, le



CHAPITRE TROISIEME

Rulh
, par le conseil de Noémi, va se coucher aux pieds de Boo- qui dormait dans son aire.

Boo; lui promet de Fépouser, si un plus proche parent ne veut pas la prendre pour

femme. Rulh revient à Noémi, avec six mesures d'orge.

i. Postquam autein reversa est ad socrum suairi, audi-

vit ab ea : Filia mea, quajram tibi requiem, et providebo
ut bene si t tibi.

2. Booz iste, en jus pueliis in agro juncta es, propin-

quus noster est, et hac nocte aream hordei ventilât.

3. Lavare igitur, et ungere, et inducre cultioribus ves-

timentis, et descende in aream. Non te videat homo
donec esum potumque finierit.

4. Quando autem ierit ad dormiendum, nota locuin in

quo dormiat ; veniesque, et discooperies pallium quo
operitur a parte pedum, et projicies te, et ibi jacebis ;

ipse autem dicet tibi quid agere debeas.

COMMEN

fi.
I. POSTQUAM REVERSA EST AD SOCRUM. Ces

paroles se lisent dans l'hébreu à la fin du chapitre

précédent, et on peut traduire le texte de cette

manière (1) : Et Rulh habita avec sa belle-mère,

chapitre ni. Et Noémi sa belle-mère lui dit : Ma
fille, etc.

QU/ERAM TIBI REQUIEM, ET PROVIDEBO UT BENE

tibi sit. L'hébreu (2) : Ne vous chercherai-je pas

un repos qui vous contentera, qui vous comblera de

biens ? Elle a déjà employé la même expression ; .

pour signifier le mariage. Je prie le Seigneur qu'il

vous donne le repos, dans la maison des maris que

vous prendre^. Le mariage fixe l'état d'une fille,

la met en repos, lui donne une demeure assurée.

fi.
2. Hac nocte aream hordei ventilât. La

manière ordinaire de vanner, qui se pratique encore

aujourd'hui dans l'Italie, et dans les pays chauds,

est de jeter au vent le grain qui est battu, et mêlé

avec la menue paille ; on attend pour cela qu'un

vent doux et égal souffle et emporte les pailles,

pendant que le grain retombe dans l'aire par son

propre poids. Columelle (4) veut que, si le vent ne

s'él'.ve point assez tôt, on se serve de vans ordi-

naires, de peur qu'en attendant l'agitation de l'air,

la pluie ne survienne et ne perde le travail de toute

1. Ruth étant revenue trouver sa belle-mère. Noémi
lui dit : Ma fille, je pense à vous mettre en repos, et à

vous pourvoir d'une telle sorte que vous soyez, bien.

2. Booz. aux filles duquel vous vous êtes jointe dans
le champ, est notre proche parent, et il vannera cette

nuit son orge dans l'aire.

j. Lavez-vous donc, parfumez-vous d'huile de senteur,

et prenez vos plus beaux habits, et allez à son aire. Que
Booz ne vous voie point, jusqu'à ce qu'il ait achevé de
boire et de manger.

4. Et quand il s'en ira pour dormir, remarquez le lieu où
il dormira ; et y étant venue, vous découvrirez la couver-
ture dont il sera couvert du coté des pieds, et vous vous
mettrez là, et vous y demeurerez. Après cela, il vous
dira lui-même ce que vous devez faire.

TAIRE

Tannée. Dans la Palestine, de même que dans les

autres pays qui sont voisins de la me.", on sent

tous les soirs, un vent frais qui vient de la Médi-
terranée, c'est à ce vent que Booz devait vanner
son grain. Ce qui nous persuade qu'il l'avait fait

dès le commencement de la nuit, c*est qu'il donna
à Ruth six mesures d'orge, avant qu'elle s'en re-

tournât. Il y avait aussi dans la même aire, d'au-

tres gerbes qui n'étaient pas encore battues.comme
on le verra plus bas. C'est auprès de ces gerbes

que Booz alla se coucher. Tout ceci se passa dans
le même champ, où Ruth était allée glaner aupa-
ravant. Dans les pays chauds et où l'aire était à

découvert, il y avait pour l'ordinaire auprès de là

un lieu où les moissonneurs se retiraient pendant
les chaleurs du midi (<,).

\. 4. Discooperies pallium quo operitur a

parte pedum. Booz était couché peut-être à terre,

comme il est assez commun en Orient. Noémi
conseille à Ruth de s'approcher doucement de lui

pendant qu'il dormira, et de se coucher auprès de
lui, après avoir pris sur elle une partie de la cou-
verture qui lui couvrait les pieds, ou plutôt en le

découvrant du côté des pieds. On dit qu'en Orient
les femmes, par respect, n'entrent dans le lit de

(1) rïmon na zvm
(1) -p sis» -rem m:n -b arpax xbn — (?) Chap. 1. 0.

(4) Columel. t. ni. c. 21. Ubi paleis immixta sunt fru-

menta vento separentur At si pluribus diebus silebit

aura, vannis expurgentur, ne post nimiam ventorum segni-

tiem,vasta tempestas irritum faciat totius anni laborem.

i
Columel. I. n. c. 51, Ubi area retecta, et loca calida,

prope aream faciendum umbraculum
,

quo succédant
homines in asstu meridiano, etc. Lib. 1. c. 7. Huic autem
(area) nubilarium applicari débet quo collata semi-
trita frumenta protegantur. si subitaneus imber inces-
serit.
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1

5. Quœ respondit : Quidquid prœceperis faciam.

6. Descenditquc in aream, ci focit omnia quœ sibi im-

peraverat socrus.

7. Clinique comedisset Booz et bibisset, et factus esset

hilarior, issctque ad dormiendum juxta acervum manipu-
lorimi, venit abscondite, et, discooperlo pallio a pedibus

ejus, se projecit.

Ç. Ruth lui répondit : Je ferai tout ce que vous me
commanderez.

6. Elle alla donc à l'aire de B00-. et elle fit tout ce
que sa belle-mère lui avait commandé.

7. Et Booz ayant bu et mangé, et étant devenu plus

gai, s'en alla coucher près d'un tas de gerbes ; Ruth vint

tout doucement, et, ayant découvert sa couverture du
côté des pieds, elle se coucha là.

COMMENTAIRE

leurs époux, qu'après qu'ils sont couches, et n'y

montent que par le bas, ou par les pieds du lit,

levant modestement la couverture, comme pour

témoigner par là leur soumission et leur servitude.

A n'envisager l'action de Ruth et le conseil que

Noémi lui donne, que par des yeux charnels et

selon les idées de la concupiscence, on ne peut

s'empêcher d'en avoir quelque honte et quelque

horreur, comme le remarque saint Ambroise (1) :

S; secundum litteram sensum torqueamus, prope

qu'idem pudor et horror in verbo est, si ad commix-
tionis corporeœ senlentiam inlelleclumque referamus.

Mais si l'on considère la fin, le motif, les circon-

stances et les sens cachés de cette action, on en

jugera plus favorablement. Ruth avait droit de

prétendre au mariage de Booz, que Noémi semble
avoir cru son plus proche parent. Elle cherche

des moyens pour lui faire honnêtement connaître

le désir qu'elle aurait de jouir de son droit ; elle

connaissait la justice, la probité, l'âge de Booz,

bien résolue de son côté, avec le secours de Dieu,

dont son obéissance à Noémi lui était comme un

gage, de ne consentir jamais à une action contraire

à la pudeur, que dans les règles d'un légitime

mariage [2). Elle était conduite par un esprit supé-

rieur (51, qui procura un heureux succès à son

entreprise, et qui disposa Booz à la regarder comme
un effet de sa vertu et du désir qu'elle avait de
devenir bonne Israélite, en donnant à son mari,

des enfants qui fissent revivre son nom après sa

mort. De là vient que Booz lui donna cette louange,

d'avoir surpassé ses premières bontés pour son mari

défunt et pour sa famille, par ee dernier trait, el de

n'avoir point recherché de jeunes gens, ni pauvres,

ni riches. Si l'amour du plaisir eut été le motif de
Ruth, elle se serait attachée à des jeunes gens

;

mais s'adressant à un vieillard, qui était comme
son père, puisqu'il l'appelle ici sa fille, elle fait

assez voir la droiture de ses intentions.

On doit pourtant reconnaître que son action

n'est nullement imitable, et que Noémi risquait

beaucoup en exposant ainsi sa belle-fille à se dé-

crier dans l'esprit de Booz comme une débauchée,

ou à faire encore pis avec lui. Il fallait que Noémi
fût aussi sûre de la vertu de l'un et de l'autre,

qu'elle avait sujet de l'être, pour la mettre à cette

périlleuse épreuve. Ou plutôt, elle suivit en cela

le mouvement de l'Esprit Saint qui conduisait

toute cette action.

Ruth couchée aux pieds de Booz, et qui lui

demande en termes cachés qu'il veuille bien la

recevoir pour son épouse, est une figure de la

gentilité (4) ; étrangère par rapport aux Juifs,

étrangère par rapport à Jésus-Christ qui n'était

principalement envoyé qu'aux brebis de la maison

d'Israël, mais pourtant alliée de ce divin Rédemp-
teur, puisqu'elle était sa créature et son ouvrage.

La gentilité ne demande pas d'une manière dis-

tincte que Jésus-Christ la prenne pour son épouse,

mais l'état de pauvreté, de viduité, d'éloignement

de sa patrie, montraient assez le désir qu'elle

devait avoir de trouver son repos dans celui qui

seul peut donner à l'esprit et au cœur une vraie

tranquillité. Booz n'épouse pourtant Ruth qu'après

que le plus proche parent a refusé de la prendre

pour femme ; de même que Jésus-Christ et ses

apôtres ne vont aux gentils et ne les reçoivent

dans l'Église, qu'après le refus et l'endurcissement

des Juifs, dont la destinée est bien exprimée par

ce qui arriva à ce parent de Ruth, à qui la loi (<,)

ordonnait d'ôter le soulier, de lui cracher au vi-

sage et d'appeler sa maison dans Israël, la maison

du déchaussé.

V. 7. CUM AUTEM COMEDISSET BOOZ ET BIBISSET,

et factus esset hilarior. Le temps des moissons

était ordinairement un temps de joie et de diver-

tissement (6). Ils se réjouiront devant vous, dit

Isaïe (7), de même que tes moissonneurs pendant la

moisson. Les païens, dans -ces occasions, faisaient

des festins à leurs moissonneurs en l'honneur de

Jupiter et de Cérès. On commençait les moissons

par des sacrifices et par des fêtes et on les ache-

vait de même (8). Le Dieu d'Israël ordonnait

aussi qu'on présentât à son temple les prémices

(1) Ambros. de Fidc l. tu. c. 10. Vide Serar. quant. 9 et 10.

(2) Thcodorct. queest. 2.

(?) Auctor operis iinper/ccli in Mail. Quod prosperatus
fuerat Deus actum ipsius, sciens conscientiam suam.
Quia non libido ad hoc impulerat, sed religio erat

hortata.

(4) Vide Ambros. loco citato. -Theodoret. queest. 2.

-

Chrysosl homit. vu. in Mail.

(5) De ut xxv. 9. 10.

[6 Psalm. cxxv. 5. 6. — (7) Isai. ix. j.

(8) Vide Colon, c. i;i. et Philochor. cl Varron. de Rc
ruslic. t. 1. et Virgil. Ccorgic. 1.



3)2 RUTH, III. — SURPRISE DE BOOZ

8. Et eccc. nocte jam média éxpavit homo, et contur-

batus est, viditque mulierem iacentem ad pedes suos
;

I. Et ait illi : Quae es.- Iliaque rcspondit : Ego sum
Ruth, ancilla tua; expande pallium tuum super famulam

tuam, quia propinquus es.

10. Et illc : Benedicta, inquit, es a Domino, fi lia, et

priorem misericordiam posteriore superasti, quia non es

secuta juvenes, pauperes sive divites.

il. Noli ergo metuere ; sed quidquid dixeris mihi,

faciam tibi ; scit enim omnis populus qui habitat intra

portas urbis meas mulierem te esse virtutis.

';. Sur le minuit, Booz fut elfrayé et se troubla, voyant
une femme couchée à ses pieds,

9. Et il lui dit : Oui éles-vousr Elle lui répondit : Je
suis Kuth votre servante; étende/, votre couverture sur
votre servante, parce que vous êtes mon proche parent.

10. Booz lui dit : Ma fille, que le Seigneur vous bé-
nisse : cette dernière bonté que vous témoignez passe
encore la première, parce que vous n'avez point été

chercher de jeunes j-'ens, ou pauvres ou riches.

11. Ne craignez donc point, je ferai tout ce que vous
m'avez dit

; car tout le peuple de cette ville sait que
vous êtes une femme de vertu.

COMMENTAIRE

avant et après la moisson, et qu'on fit des festins

en sa présence (1).

ISSETQUEAD DORMIENDUM JUXTA ACERVUM MANI-

pulorum. Les Septante (2) : A côté d'un tas d'her-

bes. Il se coucha ou à terre, ou sur de la paille

dans son aire. Le terme dont se servent les Sep-

tante, signifie l'herbe ou la paille qu'on amasse

pour se coucher. Les Arabes et les peuples voi-

sins se plaisent à coucher à terre et couverts de

quelques habits.

f.
3. Expavit homo et conturbatus est,

VIDITQUE MULIEREM JACENTEM AD PEDES SUOS. On
peut traduire ainsi l'hébreu (5): Et Boo^ful effrayé,

el il tâta, cl voilà une femme à ses pieds. Ou, il fut

saisi d'épouvante, et il se tourna, et voilà une femme
à ses pieds. Autrement : Il fut effrayé, el il se relira ;

ou enfin, il fut effrayé et étonné de voir une femme

à ses pieds.

f. 9. Quia propinquus es. L'hébreu (4), parce

que vous êtes le rédempteur, c'est-à-dire, le protec-

teur, le vengeur, l'appui de notre famille ; c'est

vous qui devez en soutenir les intérêts, et qui

devez faire revivre le nom de mon époux mort

sans enfants. Cette raison, et la circonstance du

temps et de l'intention de Ruth et de Noémi, ne

nous permettent pas de douter que cette expres-

sion : Étende^ votre couverture sur moi, ne signifie :

Recevez-moi pour femme. On voit dans Ézéchiel

une façon de parler toute semblable (5): J'ai

étendu mon vêtement sur vous, j'ai couvert votre

ignominie
,
je vous ai promis avec serment, el j'ai

fait alliance avec vous, et vous êtes devenue mon
épouse. Et dans les auteurs profanes, Euripide (6) :

Lorsque vous sere\ entrée sous la couverture d'un

homme d'honneur. Moïse fait allusion à la même
pensée, lorsqu'en défendant les commerces inces-

tueux, il se sert de ces mots (7) : Vous ne décou-

vrirez point la couverture de voire père. Booz aurait

pu dès lors prendre Ruth pour épouse sans autre

formalité (8), puisque le consentement mutuel des

parties suffisait pour contracter mariage, surtout

étant son proche parent, et obligé par la loi de
l'épouser, s'il n'y en eût pas eu un autre plus

proche et plus dans l'obligation de le faire que lui.

Plusieurs interprètes (9) croient que Ruth ne

demande ici que la protection de Booz, comme si

elle lui disait : Recevez-moi sous vos ailes, comme
une poule y reçoit ses petits ; dans le même seis

que Booz disait à Ruth (10): Vous êles venue vous

mettre sous les ailes du Dieu d'Israël; c'est ainsi

qu'il est dit dans Isaïe fin. que sept femmes pren-

dront un homme, et lui diront : Nous nous nour-

rirons, et nous nous vêtirons, seulement qu'on invo-

que votre nom sur nous (que nous soyons appelées

vos épouses), ôte\ noire ignominie. Enfin, on veut

que de là soit venue la coutume, si elle n'était pas

déjà établie alors, que, dans la cérémonie du

mariage, l'époux étende un pan de son habit sur

son épouse, pour marquer qu'il la prend sous sa

défense et sa protection. Mais ces raisons ne nous

feront pas quitter le premier sentiment.

v. 10. Priorem misericordiam posteriore

superasti. L'amour conjugal que vous avez témoi-

gné pour votre mari pendant sa vie, et votre atta-

chement à votre belle-mère, après la mort de votre

époux, sont sans doute très dignes de louange;

mais l'ardeur que vous avez pour faire revivre la

mémoire et le nom de votre mari, en épousant

quelqu'un de ses proches, marqua encore mieux

votre amour constant et généreux : n'ayant point

voulu vous attacher par un amour volage et par un

feu de jeunesse, à des jeunes gens, ni riches, ni

pauvres, ni dans votre pays, ni dans celui-ci.

v. 1 1. Mulierem te esse virtutis. Le nom de

vertu | 1 2 ne se prend point ici pour une qualité

opposée au vice, mais pour la force, la générosité,

(1) Vide Lcvit. xxiii. 10. et Dent. xxvi. 21. etc.

(2) Les Septante : E'v jxsp.'Si xr,; ti:ol["%.

[-,) vrri"io rœw rrn/'N rum ns'in B/'.sn virm Les Sep-

tante : SciTT) ô âvT)p v.a't ÈTapûS-^Or)

.

(4) nnx Sx; >d Les Septante : 0"ti ây/tisJ; î: c;-J.

(5) E-ech. xxi. 8.

(ô) Ctav 0' Ci-' àvSpô; -/Xatyav EuyEvoO*; jgéti);. Euripid.

apud Grot. hic.

(7) Deut. xxii. >o. et xxvu. 20.

(8) Vide Serar. quœsi. 7. et 'Bon.fr. hic.

(9) Lit. Tirin. Grct. Vafab. Jun. Piscat. Mans!, alii.

(10) Cap. :i. 12. — t

v
1 1 , Isai. iv. 1.

(12) ns Vn nwN IV/r
(
Buvctjxea); -.( 3-J.



RUTH, III. GENEROSITE DE BOOZ 353

12. \'ec abnuo me propinquum, sed est alius me pro-
pinquior.

i;. Quiesce hac nocte ; et, facto mane, si te voluerit

propinquitatis jure retinere, bene res acta est ; sin autem
ille noluerit, ego te absque ulla du bi tationc suscipiam,
vivit Dominus ! Dormi usquc mane.

14. Dormivit itaque ad pedes ejus usque ad noctis

abscessum. Surrexit itaque antequara homines se cognos-
cerent nuituo: et dixit Booz : Cave ne quis noverit quod
hue veneris.

i). Et rursum : Expande, inquit, pallium tuum quo
operiris, et tene utraque manu. Qua exten dente, et tenente,
mensus est sex modios hordei, et posuit super eam. Qua:
portans ingressa est civitatem,

16. Et venit ad socrum suam. Quœ dixit ei : Quid egisti,

tî lia r Narravitque ei omnia quaî sibi fecisset homo,

12. Pour moi, je ne désavoue pas que je sois parent
;

mais il y en a un autre plus proche que moi.
1;. Reposez-vous cette nuit; et aussitôt que le matin

sera venu, s'il veut vous retenir par son droit de parente,
ce sera bien ; mais s'il ne veut pas, je vous jure par le

Seigneur, qu'indubitablement je vous prendrai. Dormez
ici jusqu'au matin.

14. Elle dormit donc à ses pieds jusqu'à ce que la

nuit fut passée ; et elle se leva le matin, avant que les

hommes pussent se connaître. Booz lui dit encore :

Prenez bien garde que personne ne sache que vous
soyez, venue ici.

15. Et il ajouta : Etendez le manteau que vous avez
sur vous, et tenez-le bien des deux mains. Ruth l'ayant

étendu, et le tenant, il lui mesura six boisseaux d'orge,

et les mit dedans, et elle s'en chargea et retourna à la

vil le,

16. Et vint trouver sa belle-mère, qui lui dit : Ma
fille, qu'avez-vous fait? Elle lui raconta tout ce que
Booz avait fait pour elle;

COMMENTAIRE
l'honneur. C'est dans ce sens que Salomon (1),

louant une femme, lui donne le nom de femme
forte, qui est le même qu'en cet endroit, une

femme de vertu.

v. 12. Est alius me propinquior. Les Juifs

croient que celui dont il veut parler, était frère

d'Élimélech, au lieu que Booz n'était que son

neveu. Booz et celui dont il parle, pouvaient être

au même degré de parenté à l'égard de Mahalon,
époux de Ruth, mais l'un plus âgé que l'autre ; et

alors le droit de rachat, et l'obligation d'épouser

la veuve du défunt, regardait premièrement le

plus âgé, et, à son refus, le plus jeune. L'hébreu

porte ici (2): Quoique véritablement je sois rédemp-

teur, il y a aussi un rédempteur plus proche que moi.

V. I). Si TE VOLUERIT PROPINQUITATIS JURE

retinere, bene res acta est. Les rabbins tradui-

sent ainsi l'hébreu à la lettre (3) : Si Tob vous

rachète, qu'il vous rachète. S'il veut vous prendre

pour femme en qualité de plus proche parent,

qu'il le fasse. Ils prétendent que Tob est le nom
d'un des frères de Salmon, et oncle paternel de

Mahalon, époux de Ruth ; mais ce sentiment est

abandonné de presque tous les traducteurs. Si litres, ce qui parait peu de choses, pour en faire

l'auteur de ce livre eût voulu marquer ici le nom présent à une personne. Nous croyons qu'il s'agit

milpha'halh signifie un tablier (4), ou une jupe :

mais il serait préférable de l'entendre de ce grand

voile de toile blanche, dont les femmes arabes et

syriennes s'enveloppent, lorsqu'elles sortent, et

qui leur couvre tout le corps, cachant même leurs

habits. Comme c'est un simple morceau de toile

sans couture, Ruth y put fort bien mettre une
quantité considérable de grains, et cela sans se

découvrir. La racine d'où le mot hébreu dérive,

signifie étendre, couvrir, envelopper, emmaillotter.

Mensus est sex modios hordei. L'hébreu (5) :

Six d'orge. Il n'exprime pas la mesure qu'il lui en

donna. Les Septante ne l'ont point marqué non

plus. La plupart sous-entendent des éphah, et

saint Jérôme qui a mis ici modius, de même qu'au

verset 17 du chapitre second, a compris que Bcoz
lui avait donné deux éphah, qui font six mesures,

selon sa manière de compter. Si on veut qu'il lui

ait donné six éphah, la charge sera un peu grosse,

puisqu'elle ira à plus de deux cent trente-trois

litres. Bonfrère sous-entend des gomors, qui ne

sont que la dixième partie de l'éphah. Ainsi les

six mesures d'orge ne feraient que trente huit

propre d'un homme, est-il croyable qu'il ne l'eût

exprimé qu'en ce seul endroit, et que, dans le récit

de la procédure, ou dans la cérémonie qui se

passa à la porte de Bethléhem, il ne le fasse

appeler que Ploni, c'est-à-dire, un tel, comme
quand on ignore, ou qu'on ne veut pas dire le

nom propre d'une personne r II faut donc s'en tenir

à la Vulgate, qui est conforme au chaldéen et

aux Septante.

\. iî. Expande pallium tuum quo operiris.

Il y a des interprètes qui croient que le mot nnï-j-a

ici de six sé'dh, qui forment deux éphah et en

même temps les sex modios de saint Jérôme. Le

verset 17 du chapitre 11 nous dit que l'éphah con-

tenait 1res modios; or, dans les mesures hébraïques

le sé'àh est exactement le tiers de l'éphah. Les

sex medios de ce verset équivalent donc à deux

éphah ou à soixante-dix-sept litres soixante-seize.

v. 16. Quje portans ingressa est civitatem,

et venit ad socrum. L'hébreu porte (6) : Et il

vint à la ville, el elle entra che\ sa belle-mère.

Il faut alors traduire ainsi tout ce passage : //

1 Prov. xxxi. 10.

(2) »3O0 -•--. -s; sr> —;• 133M -s: =s >z

S. B. T. III.

(4) Jun. et. Tremel. Drus. Donfr. Rcnou. Lclong,

(5)
=)-,';;• 00 ion

[bi nrrsn '-;n tum Tisn nz'i

->



J54

ij. Etait : Eccc sex modios hordci dcdit mihi, cl ait :

Nolo vacuam te reverti ad socrum tuam.

i!!. Dixitque Nocmi : Expccta, filin, donec videamus
quem res exitum habeat; neque enim cessabil homo nisi

coinplcverit quod locutus est.

RUTH, III. — CONSEILS DE NOÉMI.

17. Et elle lui dit: Voilà six boisseaux d'orge qu'il m'a
donnés, en me disant: Je ne veux pas que vous retour-

niez les mains vides vers votre belle-mère.

1 ;:. Noémi lui dit: Attendez, ma fille, jusqu'à ce que
nous voyions à quoi se terminera cette alfaire. Car Booz
n'aura point de repos, qu'il n'ait accompli tout ce qu'il

a dit.

COMMENTAIRE

mesura six (sé'âh) d'orges, lez mil sur elle el il

enlra dans la ville. El elle vint à sa belle-mère, etc.

Booz pouvait fort bien se rendre le matin de son

aire à la ville. Il n'y a la rien qui choque la raison.

Dom Calmet et d'autres commentateurs ont tort,

à notre avis, de dire que « le texte hébreu est

corrompu en cet endroit, et qu'il faut l'entendre

de Ruth qui s'en revint dans la ville et qui rentra

chez sa belle-mère. »

Quid egisti filia? L'hébreu (1) : Ma fille, qui

ïles-vous! Elle ne la connaissait point au milieu

de l'obscurité qu'il faisait encore. Les Sep-

tante (2) : Quid tu filia, qu'avez-vous fait, ma fille r*

Quel est le succès de votre voyage ? Où en est

votre affairer

Sens spirituel. Voyez le verset 4.

(1) >m nN >n (2) Tl au Oûya-îo.



CHAPITRE QUATRIÈME

Boo\ } par la cession du plus proche parent de Noémi, entre en possession des héritages

d'EUmélech, et épouse Ruth la Moabite, qui devint mère d'Obed, aïeul de David.

i. Ascendit ergo Booz ad portam, et sedit ibi. Clinique

vidisset propinquum praeterire de quo prius sermo
lus est, dixit ad eum : Déclina paulisper, et sede hic, vo-

cans eum nomme su.). Qui divertit, et sedit.

2. Tollens autem Booz decem viros de senioribus civi-

tatis. dixit ad eos : Sedete hic.

;. Quibus sedemibus, locutus est ad propinquum : l 'ar-

tem auri fratris nostri Elimelech vendet Noemi, quas re-

versa est de regione Moabitide
;

i. Booz alla donc à la porte de la ville, et s'y assit;

el, voyant passer ce parent dont il a été parlé aupara-

vant, il lui dit en l'appelant par son nom : Venez un peu
ici, et asseyez-vous. Ce parent vint à lui, et s'assit.

2. Et Booz, prenant dix hommes des anciens de la

ville, leur du : Asseyez-vous ici.

;. Après qu'ils furent assis, il parla à son parent de
cette manière : Noémi qui est revenue du pays de Moab,
doit vendre une partie du champ d'EUmélech notre

parent
;

COMMENTAIRE

v. i. Ascendit ergo Booz ad portam et sedit

ibi. Dans chaque ville, il y avait une porte où l'on

rendait la justice et où se terminaient les autres

affaires, par devant les juges et les anciens, et en

présence de plusieurs témoins.

Déclina paulisper, et sede hic, vocans eum
NO.MiNE suo. Telle était la manière d'appeler en

jugement à cette époque. On n'y fait point

d'autre cérémonie, que d'appeler sa partie devant

les juges, ou devant l'assemblée ; tout se passe

sans écrits, sans significations, sans délai. Booz
appela cet homme par son nom , mais l'auteur

sacré ne l'a pas exprimé, soit qu'il l'ignorât, disent

Bcnfrère i et Drusius 2 , Dieu n'ayant pas

jugé à propos de le lui révéler, soit que l'auteur

n'ait pas voulu nous l'apprendre, pour des raisons

qui noussont inconnues. Le textehébreu porte 5 :

El il dit : Détourne^-pous, asseye\-vous ici, Peloni

Almoni. Ces deux derniers mots s'emploient pour

désigner une personne, ou un lieu dont on ne sait

pas ou dont on ne veut pas dire le nom (4),comme
en français nous disons : // dît : un tel ven&\ ici.

On croit que tout ceci se passa le matin, et

dans le temps qu'on sortait de la ville pour aller

travailler à la campagne, ou vers le midi lorsqu'on

en revenait. Josèphe dit que ce fut vers le milieu

du jour ; et Maimonide assure que, dans les villes

particulières, les juges étaient assis depuis le

matin jusque vers le midi.

v. 2. Decem viros de senioribus civitatis.

Ces dix anciens ne sont point pris pour juges,

mais simplement pour témoins. On dit qu'il fallait

ce nombre de dix témoins dans les affaires de con-

séquence, comme de mariage, de divorce, de ces-

sion, et autres (5).

v. 5. Partem agri fratris nostri Elimelech,

vendet Noemi. Quelques exemplaires latins lisent

rendit ou vendidit ; elle vend , ou elle a vendu le

champ d'EUmélech ; mais la suite fait voir qu'elle

était simplement disposée à le vendre. On demande
comment Noémi et Ruth possédaient le champ
d'EUmélech, puisque les femmes n'héritaient point

de leurs maris dans Israël. On peut répondre que

Ruth étant entrée dans les droits de Mahalon, fils

d' Elimelech, et étant résolue de faire revivre le

nom de son mari, en épousant son plus proche

parent, on ne pouvait la priver du bien de son

mari, à moins qu'elle ne sortît de la famille d'EU-

mélech, en épousant un homme d'une autre famille.

Mais, dira-t-on, quel droit avait Noémi sur le

champ d'Élimélech ? Les commentateurs sont assez

embarrassés sur cette question. Lyran croit que

la coutume abandonnait aux veuves, leur vie

durant, l'usufruit d'une partie du fonds qu'avait

laissé leur mari ; mais nous ne voyons rien de cela

ni dans la loi, ni dans la pratique des Juifs. Et

quand on recevrait cette explication, Noémi a-t-

elle pu aliéner le prétendu usufruit qu'elle avait

de ce champ? Selden (6) veut qu'Élimélech et

Mahalon aient fait séparément une donation pure

et simple de leurs fonds à leurs femmes, ce qui

n'était point contraire aux lois, qui permettaient

aux plus proches parents le rachat des terres de

leurs frères. Cet auteur ne voit point d'autre

Bonfr. hic. — (2) Drus, ad Cap. ni. \ . 1 ;.

::-n •;•-; mo miD -2N 1 -

Vide 1. Reg. xxi. 2 et iv. Reg. vi. 8. et Diin. vnt. 15.

et si lubet Malth. xxvi. 18.

(5) Grot. hic.

(6) Selden. de Suce, in. bona cap. 15. Ita et Grot. ex

Hebr.



3'/> RUTH. IV. -- PROPOSITION DE BOOZ.

4, Quod audire te volui, et tibi diccre coram cunctis

sedentibus et majoribus natu de populo meo. Si \.

sidère jure propinquitalis, eme, et posside ; sin autem

displicet tibi, hoc ipsum indica mihi, ut sciam quid 1

m; nul I vis enim est propinquus, excepto te, qui

prior es, et me, qui secundus sura. At ille respondit : Ego
agrum emam.

<,. Cui dixit Booz : Quando emeris agrum de manu
mulieris, Kuth quoque Moabitidem, quae uxor defuncti

fuit, debes accipere, ut suscites nomen propinqui tui in

hereditate sua.

ii. Qui respondit : Cedo juri propinquitalis ; neque enim

posteritatem familiœ meas delere debeo. 'Tu meo utère

privilegio, quo me libenter carere profiteor.

4. J'ai été bien aise que vous en fussiez informé, et

j'ai voulu vous le dire devant tous ceux des anciens de

mon peuple qui sont ici. Si vous voulez l'acquérir par

le droit de parenté, achetez-le, et possédez-le. Si cela

vous déplait, déclarez-le-moi, afin que je sache ce que
j'ai à faire. Car il n'y a point d'autre parent que vous

qui êtes le premier, et moi qui suis le second. Il lui

répondit : J'achèterai le champ.

5. Booz ajouta: Ouand vous aurez acheté le champ de
Noémi. il faudra aussi que vous épousiez Ruth la

te. qui a été la femme du défunt, afin que vous
fussiez revivre le nom de votre parent dans son héritage.

6. Il lui répondit: Je vous cède mon droit de parenté;

car je ne dois pas éteindre moi-même la postérité de
ma famille. Usez du privilège qui m'est acquis, dont je

déclare que je me déporte volontiers.

COMMENTAIRE

moyen, pour assurer à Noémi et à Ruth, le

domaine et la propriété du champ qu'elles veulent

vendre. Josèphe (1) a compris que le parent d'Éli-

mélech, dont on ne sait pas le nom, possédait alors

actuellement les biens d'Élimélech, en qualité de

son plus proche parent, et que Booz lui ayant fait

entendre que, puisqu'il possédait les biens du

défunt, il devait aussi épouser Ruth, veuve de

Mahalon, cet homme s'en défendit, disant qu'ayant

déjà femme et enfants, il ne pouvait s'engager dans

un nouveau mariage, et qu'ainsi il cédait à Booz

et la femme et l'héritage.

Mais ce récit est visiblement contraire au texte

de l'écrivain sacré. Ainsi nous croyons que Noémi,

de sa part, n'avait aucun droit aux biens de son

mari ni de ses enfants, et que Ruth seule en avait

la jouissance, dans la supposition toutefois qu'elle

voulût faire revivre le nom de son époux, en

épousant un mari de sa famille. Mais comme
Ruth était étrangère, et demeurait avec Noémi et

sous sa garde, la belle-mère agit ici comme maî-

tresse des biens qui appartenaient à sa bru, sous

les conditions que nous venons de dire ; en sorte

que, quand l'Écriture dit ici que Noémi veut vendre

le champ d'Élimélech, on doit l'entendre en ce

sens : Elle veut marier Ruth à son proche parent,

à celui qui se trouvera dans le droit d'acheter le

champ d'Élimélech. Elle veut vendre et le champ
et la fille. Dans ce pays, les hommes achètent leurs

femmes encore aujourd'hui. Voyez verset =,.

y. 4. Quod audire te volui. L'hébreu (2) : El

j'ai dit, j'ai résolu de vous découvrir l'oreille.

Expression assez commune dans les livres des

Rois (}) et dans Job (4), pour signifier : donner
avis, instruire, informer. Les auteurs latins em-
ploient aussi quelquefois une façon de parler sem-

blable.

Cinthius aurem
Vellit et admonuit (5).

Et ailleurs (6) : La morl nous lire l'oreille, cl

nous dit : Je viens, hâle^-vous de vivre. Mors au-

rem valiens, vivile, ail, venio.

v. 5. Quando emeris agrum de manu mulieris,

Ruth quoque Moabitidem ... debes accipere.

L'hébreu porte: El Boo\ lui dit : Du jour que vous

achèterez le champ de la main de Noémi et de Ruth

la Moabile, vous achèterez aussi la femme du mort,

pour faire revivre son nom dans son héritage. Il

paraît parla, que Noémi conjointement avec Ruth

vendent cet héritage, et cela sous la conditon, et

non autrement
,
que celui qui achètera le champ,

prendra aussi la veuve du défunt. Elles ne peu-

vent aliéner ce fonds que dans celte supposition,

et on ne peut l'acheter qu'à cette charge. On voit

ici la pratique de deux lois ; la première (7 ,
qui

défend de faire passer les héritages hors de leurs

familles ; et la seconde (8;, que la veuve d'un

homme mort sans enfants, doit épouser le frère ou

le plus proche parent de son mari.

y. 6. Neque enim posteritatem famille me.e

delere debeo. Le chaldéen paraphrase ainsi cet

endroit : Puisque je ne puis user de ce droit ayant

déjà une femme, et ne m'étant pas permis d'en

prendre une autre avec celle-là, ce qui pourrait

causer des querelles dans ma maison, et ce qui

m'exposerait à gâter mon héritage, rachetez vous-

même cette possession dont le retrait m'appar-

tient, parce que vous n'êtes pas marié. D'autres

l'expliquent ainsi: Je ne puis épouser cette femme,

parce que je crains d'être obligé de partager mes

biens entre un trop grand nombre d'enfants ; ou,

j'aime mieux prenJre une autre femme, afin que

mes héritiers portent mon nom, et non pas le nom
d'un étranger. Le misérable Onan, (ils de Ru-

(1) Joseph Antiq. I. v. c. 11.

(2) -|>jtn rr,3s >mcs >:ni

(jj 1. Rcg. xx. 2. et 11. Reg, vu. 27.

(4) Job. xxvi. 10.

(5) Virgil. in Si:a;c.

(6) Idem, in fragmends.

(7) Lci'it. xx v. 10.

(8) Dcut. xxv. 5.



RUTH, IV. — CÉRÉMONIE SYMBOLIQUE.
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7. Hic autem crat mos antiquitus in Israël, inter propin-

quos, ut si quando alter alteri suo juri cedebat, ut essct

lirma concessio, solvebat homo caiceamentum suum, et

dabat proximo suo ; hoc erat testimonium cessionis in

Israël.

8. Dixit ergo propinquo suo Booz : Toile caiceamen-
tum tuuni. Quod staiini solvit de pede suo.

• i. At ille majoribus natu et universo populo : Testes
vos, inquit, estis hodie, quod possederim omnia quae fue-

runt Elimelcch, et Chelion, et Mahalon, tradente Noemi
;

io. Et Ruth Moabitidem, uxorera Mahalon, in conju-

gium sumpserim, ut suscitem nomen defuncti in heredi-

tate sua, ne vocabuliim ejus de familia sua ac fratribus et

populo deleatur. Vos, inquam, hujus rei testes estis.

7. Or. c'était une ancienne coutume dans Israël entre
les parents; que. s'il arrivait que l'un cédât son droit à

l'autre, afin que la cession lui valide, celui qui se démet-
tait de son droit, ôtait son soulier et le donnait à son
parent ; c'était la forme et le témoignage de la cession
en Israël.

S. Booz dit donc à son parent: Otez votre soulier; et

lui, l'ayant aussitôt ûté de son pied,

o. Booz dit devant les anciens et devant tout le peu-
ple : Vous êtes témoins aujourd'hui que j'acquiers tout
ce qui a appartenu à Élimélech. à Chélion et à Maha-
lon, l'ayant acheté de la main de Noémi

;

10. Et que je prends pour femme Ruth la Moabite,
femme de Mahalon, afin que je fasse revivre le nom du
défunt dans son héritage ; et que son nom ne s'éteigne

pas dans sa famille parmi ses frères, et parmi son peu-
ple. Je vous en prends, dis-je, à témoin.

COMMENTAIRE

ben (1), ne voulait pas rendre mère sa belle-sœur

Thamar, pour cette même raison : Ille sciens non

sibi nasci liberos, etc. L'hébreu à la lettre (2):

Je ne veux pas perdre mon héritage ; je ne puis me

ou plutôt qu'elle lui cracha au visage, etc, mais
cela ne paraît nullement dans le texte.

v. 9. Quod possederim omnia qu/e fuerunt
Elimélech, Chelion, et Mahalon. Quoique la

résoudre à prendre ce nouvel engagement et ces veuve de Chélion fût encore en vie, on n'y a aucun
biens, que je ne pourrais entretenir sans négliger

mon ancien héritage.

v. -. Hoc erat testimonium cessionis in

Israël. L'hébreu plus simplement (3) : C'était le

témoignage dans Israël. C'était la marque du

transport de la propriété d'un héritage à un autre.

Cette cérémonie est assez différente de celle qui

était ordonnée par la loi (4), dans la renonciation

égard dans le partage des biens de son mari.

Comme elle était demeurée dans le pays de Moab,
on présuma qu'elle s'était remariée, et qu'elle

avait renoncé au droit qu'elle aurait pu avoir aux
biens d

1

Élimélech , si elle eût imité Ruth en
épousant un proche parent de son mari.

y. 10. Ruth Moabitidem in conjugem sump-
serim. Booz peut-il, sans contrevenir à la loi,

au mariage de la veuve d'un frère mort sans en- épouser une femme moabite r On a déjà vu que
fants. C'était la veuve qui déchaussait celui qui les fils d'Élimélech ne pouvaient être excusés de
refusait de l'épouser et qui lui crachait au visage, s'être engagés dans ces mariages, que par la né-
en lui faisant des reproches de son indifférence cessité où ils s'étaient trouvés de prendre des
pour la mémoire de son frère ; ici, c'est celui qui femmes étrangères dans le pays où ils étaient

;

cède son droit et qui renonce à l'héritage de son Booz n'était pas dans la même nécessité, il est

parent, qui se déchausse et qui donne son soulier

à Booz (5) ; ce qui n'était suivi d'aucune igno-

minie. L'usage avait apparemment changé, et la

loi avait cédé à la coutume. Ruth n'était pas pré-

sente à cette action. Se déchausser dans cette

rencontre, était une marque symbolique de la re-

nonciation à son droit. Les Juifs (6) recherchent

avec grand soin lequel des deux, de celui qui fait

la cession ou de celui qui l'accepte, ôtait son sou-

lier pour le donner à l'autre. La suite du discours

fait assez juger que ce fut le parent de Booz qui

se déchaussa. Josèphef7
/

) a cru qu'on avait observé

ici toutes les formalités usitées, lorsque quelqu'un

ne voulait pas épouser la veuve de son frère mort

sans enfants. Que Ruth était présente, qu'elle dé-

chaussa son parent, et qu'elle lui frappa le visage-

vrai ; mais il était dans une autre ; il s'agissait

d'obéir à la loi de Moïse, qui voulait que le plus

proche parent épousât la veuve de son frère mort
sans enfants. Les commentateurs ajoutent que la

défense qui exclut les Moabites de l'assemblée du
peuple de Dieu, jusqu'à la dixième génération (8),

ne regardait que les hommes, et non pas les

femmes (9), surtout celles qui quittaient la reli-

gion de leur pays, pour embrasser celle des Juifs,

comme avait fait Ruth. Si nous recevions les ma-
ximes des rabbins, nous serions obligés de dire

qu'O/W, fils de Ruth, était censé Moabite, étant

né d'une mère de cette nation, parce que la con-
dition du fils suit toujours celle de sa mère; mais

on ne doit pas trop s'arrêter à leurs décisions.

En ce qui concerne Ruth, elle était devenue

(1) Gènes, xxxvm. 9.

1
.---: rx n>nwN ;s

-S-T-; --"77,71 7.NT1

(4) Deul. xxv. 7.

(5) Ita Serar. Mcnoc. Piscat.

Vide apud Drus, qtuest. Heb. On peut consulter sur

toute cette matière Selden. Uxor Hebraic. et lib. de Suc-
cess. in bona.

(7) Anliq. I. v. c. n. Tj-te'.v ;!; xo rcpdacoJtov. 11 faut

lire ~tj:';v cracher.

(8) Deut. xxm. ;.

9 iugust. au. ;'y in Deul. Serar. Jionfr.



^ RUTH, IV. — BOOZ ÉPOUSE RUTH

il. Rcspondit omnis populus qui cr;it ', ma-
jores natu : Nos testes sumus. Facial Dominus hanc mu-
lierem, quae ingreditur domum tuam, sicut Rach
Liam, quœ eedificaverunt domum Israël, ut si i exemplum
viriulis in Ephrata , el habeal célèbre nomen in

Bethlehem ;

i?.. Fiatque domus tua sicutdomus Phares, quem
mar peperit Judœ, de semine quod tibi dederit Dominus
e hac puelia.

ij.Tulit itaque Booz R n th. et accepit uxorem ; in

susque est ad eam, et dédit il 1 i D us ut conciperet

et pareret filium.

14. Dixeruntque mulieres ad Noemi : Bencdictus Do-
minus, qui non est passus ut deficeret successor familiaa

tuas, et vocaretur nomen ejus in Israël,

ii. Et habeas qui consoletur animam tuam, et cnutriat

senectutem ; de nuru enim tua natus est, quœ te diligit,

et multo tibi melior est quam si septem haberes lilios.

16. Susceptumque Noemi puerum posuit in sinu suo.

et nutricis ac gerulas fungebatur oflicio.

17. Vicinae autem mulieres congratulantes ei, et di-

centes: Natus est filius Noemi, vocaverunt nomen ejus

Obed. Hic est pater Isai, patris David.

j8. H ai sunt generationes Phares : Phares genuit Esron
;

11. Tout le peuple qui était à la porte, et les anciens

répondirent : Nous en sommes témoins. r>ue le Seigneur

rende cette femme qui entre dans votre maison, comme
Rachel et Lia, qui ont établi la maison d'Israël, afin

qu'elle soit un exemple de vertu dans Ephrata, et que
son nom soit célèbre dans Bethlehem :

12. Que votre maison devienne comme la maison de

s, que Thamar enfanta a Juda, par la postérité

que le Seigneur vous donnera de cette jeune femme.

IJ. Booz prit donc Ruth et l'épousa: et, après qu'elle

fut mariée, le Seigneur lui lit la grâce de concevoir et

d'enfanter un fils.

14. Sur quoi les femmes dirent à Noémi : Béni soit le

tir, qui n'a point permis que votre famille fût sans

successeur, et qui a voulu qu'elle conservât son nom
dans Israël :

15. Et que vous ayez une personne qui soit la conso-

lation de votre âme, et le soutien de votre vieillesse ;

car il vous est né un enfant de votre belle-fille, qui vous

aime et qui vous vaut beaucoup mieux que si vous aviez

sept fils.

16. Noémi ayant pris l'enfant, le mit dans son sein, et

elle le portait, et lui tenait lieu de nourrice.

17. Les femmes ses voisines s'er. réjouissaient avec

elle, en disant : 11 est né un li'.s à Noémi: et on l'appela

Obed ; c'est lui qui fut père d'Isaï, père de David.

18. Voici la généalogie de Phares : Phares fut père

d'Esron
;

COMMENTAIRE
Israélite par sa première alliance ; elle l'était en

outre de religion, elle héritait des droits de son

mari, puisqu'elle voulait lui susciter des héritiers,

et Booz ne pouvait se refusera l'épouser, à cause

de sa naissance.

NE VOCABULUM EJUS DE FÀM1LIA SUA, AC FRA-

tribus, et populo deleatur. L'hébreu (i) : Que
le nom du mort ne soit point retranche d'entre ses

frères, et de Ici porte de son lieu, de sa ville. Le

fils qui devait naître de Ruth et de Booz, devait

représenter la personne de Mahalon dans les

assemblées de son peuple, et porter le nom de

fils de Mahalon à la porte de sa ville ; cela n'em-

pêchait pas qu'il n'eût son nom particulier, et qu'il

ne passât pour fils de Booz selon l'ordre naturel,

principalement si Booz n'avait point d'autres en-

fants, comme il y a beaucoup d'apparence.

y. 11. Rachel et Lia, qu.e œdificaverunt do-
mum Israël. On a déjà vu ailleurs (2) qu'établir

ou bâtir la maison, signifie souvent donner des en-

fants. Rachel et Lia avaient bâti la maison de

Jacob en ce sens, par la nombreuse postérité

qu'elles lui avaient donnée. Plaute s'est servi d'une

expression à peu près semblable (3 : Vous êtes,

dit-il, comme des maisons ; vos pères en sont les

bâtiments, les enfants sont comme le fondement.

Ut vos homines aedium esse similes arbitremini
;

Primum, dum parentes fabri liberum sunt,

Et fundamentum liberorum substruunt.

SlT EXEMPLUM VIRTUTIS IN EPHRATA. L'hébreu

le rapporte à Booz (4) : Puissie^-rous acquérir de

grands biens à Ephrata, el que votre nom soit illus-

tre dans Bethlehem.

v. 14. Qui non est passus ut deficeret suc-

cessor FAMILI/E TU/E, ET VOCARETUR NOMEN EJUS

in Israël. Le texte hébreu demande un autre

sens 5 \ Béni soit le Seigneur, qui n'a pas permis

que vous soye\ aujourd'hui sans rédempteur dans

Israël. El que son nom soit célébré dans Israël.

Elles louent le Seigneur, non pas directement de

la naissance d'Obed, mais d'avoir donné à Noémi
un parent qui relève sa famille dans Israël : elles

souhaitent à Booz un nom illustre dans le pays.

Ou bien, elles veulent dire que Dieu n'a pas per-

mis que Noémi fût abandonnée, afin que le nom
du Seigneur fût loué et connu, dans Israël.

v. is. Qui consoletur animam ruAM. L'hébreu

à la lettre 101 : Qui fasse revenir voire âme qui

vous rende la vie, qui vous comble de joie et de

consolation.

V. l8. H.€ SUNT GENERATIONES PHARES. Voici

la généalogie de Phares. Voici ses descendants.

On voit par cet endroit que le dessein principal

de l'auteur de ce petit livre, était de nous d n er

la généalogie de David , et de conserver la

mémoire d'un événement, qui n'avait pu natu-

rellement trouver sa place dans le livre des

Juges.

(1) irnpD nywoi v-x Q7d rran aw ms» xb:

(2) Exod. 1. 21. — (5) Plaut. Mostellar.

(4) cnSnCj ra Nipi nms*a ''•-
rr:-; A la lettre : Fac

virtutem in Ephrata, el voça nomen in Bethlehem. Ces mots

fac virlulem, peinent marquer, acquérir des richesses,

ou se conduire avec valeur.

( $) "tn-m-z - --• xnpxn ci>n "n; -'" nown s'': -ex tnn» Tna
(6) wsa swDb -p n»n
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io. Esron genuit Aram, Aram genuit Aminadab;
20. Aminadab genuit Nahasson, Nahasson genuit

Salmon ;

21. Salmon genuit Booz, Booz genuit Obed
;

22. Obed genuit Isai, Isai genuit David.

COMM
v. 19. Esron genuit Aram. Esron fui père

d'Aram. Aram est simplement nommé Ram dans

l'hébreu de cet endroit, et dans les Paralipo-

mènes (1).

\. 20. Salmon. Il est appelé Salmah dans l'hé-

breu de ce verset et Salmon au verset suivant.

v. 22. Obed genuit Isai. On admet universelle-

ment qu'il y eut entre ces deux personnages un

certain nombre de générations, car de Salmon à

David, il s'est écoulé près de quatre siècles.

Sens spirituel. Autant, dit saint Ambroise,

l'histoire de Ruth paraît simple en elle-même,

autant elle est remplie de mystères. Historia sim-

plex, sed alla mysteria. Aliud enim gerebatur,

aliud figurabatur.

Et en effet, ce même saint représente Booz
comme la figure de Jésus-Christ, et Ruth, comme
celle de l'Eglise, qui, étant pauvre, misérable et

étrangère, n'a pas laissé d'être regardée du Fils de

Dieu avec une bonté infinie/Celle qui était d'abord,

dit saint Jérôme, ( Hieron. in Os. poem.,) couchée à

ses pieds, a été depuis élevée et comme placée à la

tète de l'Évangile et de la loi nouvelle : Jacentem

ad pedes, ad caput Evangelh transtulit. « Ce n'a

point été Moïse, dit saint Ambroise, qui a dû être

l'Époux ; car c'est à lui qu'il a été ordonné d'ôter

ses souliers de ses pieds, afin qu'il cédât et ren-

dît la déférence qu'il devait à son Seigneur. Ce
n'a point été Josué non plus qui a dû avoir

l'Épouse. Car on lui a dit aussi d'ôter ses souliers

de ses pieds, de peur que la ressemblance du

même nom de Jésus ne le fit passer pour l'Époux

de l'Église. Il n'y a point d'autre époux que

Jésus-Christ seul, dont saint Jean a dit : Que celui

qui a l'épouse, est l'époux. On ôte donc le soulier

19. Esron d'Aram; Aram d'Aminadab
;

20. Aminadab de Nahasson; Nahasson de Salmon;

21. Salmon de Booz ; Booz d'Obed ;

22. Obed d'Isaï, et Isaï fut père de David.

ENTAIRE

aux autres ; mais on ne peut point l'ôter à l'Époux

divin, puisque le saint Précurseur a déclaré qu';7

n'était pas digne lui-même de délier son soulier.

C'est à lui, comme au seul véritable Époux, que

l'Église des gentils, (figurée par Ruth), étant

d'abord pauvre et dans la faim, mais ayant été en-

richie par la moisson de J ésus-Christ, est unie pour

toujours par un mariage tout divin. C'est elle qui,

recueillant dans le secret de son cœur les saints

épis de la parole céleste, afin de nourrir cette an-

cienne veuve, (c'est-à-dire, la Synagogue, figurée

par Noémi,) désolée par la mort de ses enfants

c'est-à-dire, de son peuple, (qui était véritablement

mort aux yeux de Dieu,) lui a donné en effet une

nouvelle nourriture. Solus ergo Christus est spon-

sus, cui illa veniens ex gentibus sponsa anle inops

atque jejuna, sed jam Chrisli messe d'wes, innubat,

qiuv manipulas feecundœ segetis verbique reliquias

gremio légat mentis interna, ut exhaustam illam

viduam marie filii, atque inopem defuncti populi

malrem novis pascal alimentis. »

Ce qu'entend ce saint docteur, c'est que l'Église,

qui était une étrangère comme Ruth, ayant recueilli

le grain de la parole de Dieu au milieu de la Syna-

gogue, s'en est servie très avantageusement pour

lui procurer à elle-même, en la personne de tant de

Juifs qui se convertirent, une nourriture qui était

nouvelle à leur égard, parce qu'étant demeurés
jusqu'alors attachés pharisaïquement à la seule

lettre qui tue, ils commencèrent à participer à l'es-

prit qui vivifie. Ni l'Époux, qui est Jésus-Christ,

ni l'Épouse, qui est l'Église, n'ont point envié à la

Synagogue, comme il dit encore, ces épis vivi-

fiants de sa divine moisson. Et plût à Dieu, ajoute

le saint évêque, qu'elle ne s'en fût point privée elle-

même ! Ulinam se non ipsa excluderel !

(1) 1. Par. 11. 9.

FIN DU LIVRE DE RUTH





LES ROIS

LES DEUX PREMIERS LIVRES

Les deux premiers livres des Rois n'en faisaient qu'un autrefois dans les Bibles

hébraïques. Saint Jérôme, lorsqu'il les traduisit d'hébreu en latin, conserva cet ordre;

et. dans les anciens exemplaires manuscrits de sa traduction (i), on trouve tous les titres

des chapitres des deux livres au commencement du premier, et les nombres qui se

mettaient aux marges, pour diviser le texte en diverses espèces de membres ou de

chapitres, sont continués depuis la tète du premier livre jusqu'à la fin du second. Mais
bientôt, dans les exemplaires latins, on reprit l'ancienne manière de diviser cette histoire

en deux livres comme l'avaient fait les Septante, sans rien changer au fond de la version

de saint Jérôme.
Ces deux premiers livres, ainsi que les deux suivants, sont appelés par les Grecs

les Livres des Règnes ou des royaumes (#p.oi twv BaoïXeiôW). Mais saint Jérôme remarque
qu'il est plus juste de les nommer les Livres des Rois, parce qu'ils racontent les actions

de plusieurs rois, en commençant par ceux de Juda, qui avaient toute l'autorité sur le

peuple hébreu avant la division qui se fit du temps de Roboam ; et, dans la suite, ils

rapportent aussi l'histoire de ceux d'Israël ; en sorte qu'ils ne renferment point l'histoire

de plusieurs royaumes, mais seulement de ceux de Juda et d'Israël.

Les Hébreux, en prenant ces deux premiers livres pour un seul ouvrage, lui ont

donné le nom de Livre de Samuel, non qu'ils crussent que ce prophète en fût l'auteur,

du moins pour l'ouvrage entier, mais parce que le récit commence par la naissance de

ce conducteur du peuple de Dieu, et qu'il contient toute l'histoire de son gouvernement
et sa mort, jusqu'au chapitre xxv du I

er
livre.

Les auteurs juifs (2) croient que Samuel a écrit les vingt-quatre premiers chapitres

du 1" livre, c'est-à-dire l'histoire de sa vie et de son gouvernement, et ce qui regardait

Saiïl et David pendant qu'il vécut
;

le reste fut continué par les prophètes Gad et

Nathan. Ce sentiment est fondé sur ces paroles des Paralipomènes : « Les premières et

les dernières actions du roi David ont été écrites dans le livre de Samuel le Voyant, et

dans le livre du prophète Nathan, et dans celui de Gad le Voyant (3). » Cette hypothèse

est assez suivie (4) ; mais elle n'est pas sans difficulté. D'autres (5) croient que cette

histoire est d'un auteur plus récent que les prophètes qu'on vient de nommer ; elle fut,

dit-on, composée sur leurs mémoires, et mise après coup dans l'état où nous l'avons.

Mais quel est cet auteur, ou, si l'on veut, ce compilateur? Grotius dit que les plus habiles

d'entre les Juifs soutiennent que c'est Jérémie, que le style de ces livres a assez de

(1) Vide Prolog. Gaieatum, et nov. edit. S. Hieron. — (2) Les Thalmudistes et R. Kim'hi. — (?) 1. Par. xxix. 29.—

(4 Vide Isidcr. Origin. I. w. c. 11 ; Procop.. Tnst., Caiet., Lyran., Serai.. Mendo\., CcrneL, Valait., etc. — (5) Theodor,

Prxf. in lib. Reg.; Theodor. Tars., Grcg. Magn., Sanct. Mari, cl alii.
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rapport avec celui de ce prophète, et que le concile de Francfort (i )
les cite sous son

nom. Cet auteur remarque ailleurs (2) que les noms des mois qu'on trouve dans les

livres des Rois prouvent encore que la rédaction en est a- sez récente, puisque ces noms
ne sont pas anciens parmi les Hébreux. D'autres conjecturent que David ou le roi

Ezéchias en sont les auteurs, ou même que le scribe Esdras les rédigea au retour de

la captivité. Mais tout cela n'est fondé que sur d'assez faibles probabilités; il paraît

certain que tout l'ouvrage est d'une seule main, et que celui qui l'a écrit n'était pas

contemporain, quoiqu'il écrivît sur des mémoires laissés par des auteurs du temps,

dont il emprunte ordinairement les termes, et auxquels il ajoute quelque chose par

manière d'explication.

L'égalité du style, la manière pleine d'éloges dont il parle de Samuel, la liaison des

matières et la suite des récits, certaines citations, certaines remarques sur les événements
qu'on raconte, sont des preuves assez claires de ce que nous venons d'avancer ; on y
distingue des expressions qui ne conviennent qu'à un auteur contemporain, et d'autres

qui sont d'un écrivain plus récent. Par exemple, on y lit qu'alors ^c'est-à-dire du temps

du grand prêtre Héli), la prophétie était rare et précieuse dans Israël (3) : l'écrivain vivait

donc dans un temps où la prophétie était plus commune, comme en effet elle fut bien

plus fréquente depuis Samuel, sous David et sous les rois suivants. Du temps de
l'historien, la ville de Béthel était appelée Bclh-Avcn, ou Maison d'Iniquité (4 : Or,

on ne lui donna ce nom de mépris que depuis que Jéroboam y eut placé ses veaux

d'or. Enfin l'auteur remarque, à l'occasion des courses que David faisait dans le pays

de Gessuri et de Gersi, que ce pays anciennement était bien peuple'' depuis le chemin de

Sur jusqu'à l''Egypte (5), ce qui insinue que, de son temps, ce pays était ruiné et qu'il

l'était même depuis assez longtemps.

Dans un autre endroit, il semble dire que l'arche du Seigneur demeura, jusqu'à

l'époque où il écrivait, dans le champ de Josué, bourgeois de Beth-Samès (6) ; et un

peu après, il parle de Samuel comme d'un homme déjà décédé 7 1 ; il décrit la manière

dont il jugeait Israël, et lui donne des éloges (8) que ce prophète ne se serait pas

donnés sans doute s'il avait écrit tout ce dont on le fait auteur : Voilà, dans le même
écrivain, des preuves qu'il était contemporain et des marques du contraire. 11 dit

ailleurs (9) que la ville de Siceleg appartint toujours aux rois de Juda depuis la cession

qu'Achis, roi des Philistins, en avait faite à David, ce qui insinue qu'alors les royaumes
de Juda et d'Israël étaient déjà séparés, et que. quoique la tribu de Siméon obéît aux

rois d'Israël, la ville de Siceleg, qui était dans leur tribu, appartenait au-x domaines
des rois de Juda.

On doit porter à peu près le même jugement de ce qui est remarqué au cha-

pitre xxx (10), que l'ordre que David avait établi parmi ses soldats, de partager

également le butin entre ceux qui avaient combattu et ceux qui avaient gardé le camp,
que cet ordre, dis-je, s'était toujours observé depuis dans Israël, et qu'il s'en était

même fait une loi qui subsistait jusqu'à son temps, (Facfum est hoc illa die et deinceps

constitution et pree finition, et quasi Icx in Israël, usque in diem ha ne); ce qui ne convient

ni à Samuel, qui était mort alors, ni à Nathan et à Gad, qui vivaient du temps même
de David. Il remarque aussi que les prêtres de Dagon ne marchaient pas sur le seuil de
son temple, en mémoire de ce qui était arrivé à cette fausse divinité en présence de

l'arche du Seigneur, et que cela s'observait jusquW son temps (11), expression qui insinue

(1) Je n'en ai rien trouvé dans les deux conciles de Francfort ,'D. Calmet). — (2) Grct. in m.Reg. — (5) 1. Reg.

u\. 1. — (4) Ibid., xin. <,. — (5) Ibid.. \xvii. 8. — (6) Ibid., vi. 18. « Usque ad Abcl vel Abcn. seu lapident) magnum,
super quem posucrunt arcam Domini. qu.ee erat usjuc in illum diem in agro Jcsuc Beth-Samitis. » Plusieurs croient que

l'hébreu devrait se traduire, « qui est usque in hune diem in agro, •• etc.. en supposant que l'auteur parle non pas de

l'arche, mais de la pierre sur laquelle elle a été posée : alors on ne serait plus obligé de dire que cela a été écrit

par un auteur contemporain. — (7) 1. Reg. vu. 1$. — (8) Ibid., 11. 26; m. 19-20; etc. — (9) Ibid., xxvn. 6. — (10) ///./..

xxx. 24-25. — fil) 1. Reg. v. 5.
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une époque assez éloignée. On remarque dans cet ouvrage qu'anciennement les

prophètes, ou, suivant le texte original, les Nébiîm (au singulier Nabi), s'appelaient

Voyants (1). Cette dénomination était encore en usage du temps de Sai.ll et de

Samuel, et néanmoins l'auteur se sert souvent du mot de Nabi, qu'il reconnaît lui-même

être nouveau par rapport à Samuel : il n'était donc pas contemporain de ce prophète.

Enfin il cite le livre des Justes (2) à l'occasion du cantique que David composa sur la

mort de S a il 1 ; il dit que ce prince enseigna ïArc (c'était le nom du cantique), aux fils de

Juda, comme il est écrit dans le livre des Justes. Est-il naturel à un auteur contemporain

de citer des écrivains du même temps, qui ne peuvent avoir ni plus d'autorité ni plus

de connaissances que lui-même du fait dont il s'agit ?

Toutes ces raisons nous obligent à reconnaître trois choses, la première que les

deux premiers livres des Rois ont été composés sur des mémoires originaux , authen-

tiques et du même temps ; la seconde, que l'auteur n'était pas contemporain, que le

temps auquel il a écrit est incertain et qu'il a écrit assez tard ; et la troisième, que
l'écrivain est inconnu quanta sa personne.

Les deux premiers livres des Rois ou livres de Samuel, se divisent en trois parties :

Enfance et judicature de Samuel. Livre I, i-xii ; règne de Saul,xin-xxxi ;
règne de David,

Livre 1 1 , i-xxiv. L'analyse détaillée serait trop longue pour être faite ici, comme pour les

autres livres, aussi nous renvoyons le lecteur au résumé placé en tète des chapitres.

La résolution que les Israélites prirent sous Samuel de se donner un roi, apporta un

très grand changement à l'état de leur république. Jusqu'alors la nation avait été

gouvernée par des juges suscités de Dieu ; le peuple avait vécu dans une grande liberté,

et il ne tenait qu'à lui de la conserver ; il aurait été le plus heureux peuple du monde
s'il eût voulu demeurer fidèle à son Dieu et s'attacher à ses lois ; mais l'inconstance

de l'esprit humain, qui se lasse souvent de ce qui lui est le plus avantageux, et l'exemple

des nations voisines, qui étaient gouvernées par des rois, firent naître aux Hébreux
l'envie d'en avoir un aussi. Dieu prit cette résolution de son peuple comme une insulte

faite à sa majesté et comme un attentat contre son souverain domaine : Il leur donna
Saiîl dans sa colère (3), et ils éprouvèrent sous son règne que ce n'est point le prince,

mais Dieu seul, qui distribue les victoires et qui rend les Etats florissants.

Lorsqu'il établit un roi sur Israël, son dessein ne fut que de leur donner un exécuteur

de ses volontés et un lieutenant qui gouvernât et agît en son nom. Le prince, à la tète

des Hébreux, commandait l'armée du Seigneur et faisait les guerres du Seigneur (4), il

se mettait en campagne par ses ordres, livrait bataille suivant ses oracles, et se retirait

lorsqu'il avait accompli ce que Dieu demandait de lui. Du reste le roi, d'une naissance

égale à celle du dernier de ses sujets, lié comme eux à tous les devoirs d'une religion

sévère et exacte, sans troupes étrangères et sans secours de dehors, était en même
temps l'oint et le vicaire du Seigneur, le frère de ses sujets, leur général à l'armée, leur

juge dans sa maison, leur concitoyen dans les affaires domestiques. Mais Saiil oublia

ses devoirs ; ayant voulu gouverner dans l'indépendance et s'étant livré à l'orgueil, il fut

justement réprouvé de Celui qui l'avait choisi et tiré de la bassesse.

David fut plus heureux, parce qu'il montra toujours plus d'humilité et de soumission.

Avant lui le royaume était électif, mais en récompense de sa fidélité, Dieu voulut bien

le rendre héréditaire dans sa famille. Jusqu'alors la prophétie avait été rare dans Israël,

on consultait le grand prêtre par Yoùriir, et thoûmîm sur ce qu'il fallait entreprendre.

David même en avait usé ainsi dans les commencements; mais dans la suite, on
consulta les prophètes : on n'entreprenait rien de considérable sans leurs avis ; les

princes déféraient à leurs sentiments et se soumettaient à leurs réprimandes.

1 n. Reg. ix. <). — (2) ii. Reg. 1. 18. — 'j) Oscc. mil 10. Dabo tihi regem in furore meo. — '4) Reç. xxv. 2H

Prœlia Domini, domine mi, tu prœli
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Le but principal de l'historien sacré, ou plutôt de l'Esprit saint qui dirigeait sa plume,

n'est pas de nous donner ici une histoire civile et politique, ni de relever dans ceux
dont il parle les vertus militaires, les conquêtes ou l'habileté dans la conduite des

affaires ; son principal dessein est de nous laisser une histoire où Dieu paraisse toujours

comme chef, comme maître et comme roi d'Israël, comme cause de tous les événements
;

en un mot, l'écrivain ne quitte point de vue le Seigneur Dieu d'Israël ; sa religion, sa

loi, sa puissance et sa justice sont ses principaux objets. 11 paraît d'ailleurs singulière-

ment attentif à tout ce qui concerne la personne et la famille de David. Tout ce qui

est dit dans le premier livre des Rois se rapporte à ce prince, les quarante ans du
règne de Saiil sont comme ensevelis dans l'oubli ; on n'y remarque que ce que Saul fit

en faveur de David ou contre lui. L'historien met une grande attention à tout ce qui

regarde l'arche du Seigneur, son tabernacle, ses ministres ; s'il loue, s'il blâme, s'il élève,

s'il abaisse, c'est toujours suivant l'attachement ou la négligence de ceux dont il parle

envers la loi du Seigneur, sa religion et ses cérémonies ; ce sont-là en eflet les vrais,

les solides motifs de louange et d'estime, de blâme ou de mépris, qui doivent toucher

un historien sacré.

C'est ce qui élève infiniment les histoires saintes au dessus de toutes les histoires

profanes. Dans celles-ci, on nous peint l'homme, ses passions, ses vices, son ambition,

sa cruauté, son injustice ; dans l'Histoire Sainte, nous voyons Dieu toujours juste,

toujours sage, agissant, ordonnant, disposant de tout, et employant les passions et la

malice même de l'homme pour exercer ses jugements et pour accomplir ses desseins.

On dira que cela paraît dans tous les événements et dans toutes les histoires du monde :

rien de plus vrai ; mais il y a cette différence entre les historiens profanes et les histo-

riens sacrés, que les premiers sont plus occupés de l'homme que de Dieu, et ne nous

offrent souvent que leurs propres conjectures sur les causes des révolutions qu'ils nous

exposent, tandis que les seconds nous rappellent sans cesse à Dieu, nous tiennent

attachés à la considération de sa Providence, nous découvrent sûrement les ressorts de

sa sagesse et de sa main puissante, fixent nos jugements, et ne nous permettent point

d'attribuer à des causes arbitraires les effets qu'ils nous racontent.

D'ailleurs, ce n'est point ici une histoire qui soit du choix de l'écrivain, et dont la

vérité dépende de ses qualités bonnes ou mauvaises; tout y est du choix du Saint-Esprit,

tout y porte le caractère de la pure vérité; l'écrivain ne fait que prêter sa main pour

écrire ce que l'Esprit de Dieu lui dicte et lui inspire. Les historiens ordinaires, quelque

envie qu'ils aient de ne point déguiser la vérité, de ne pas se laisser séduire par des

apparences trompeuses et de ne pas donner dans le faux et dans les travers, y sont

souvent entraînés sans le savoiretsans le vouloir; leur propre ignorance, leurs passions,

l'obscurité dont tous les faits humains sont enveloppés, l'application qu'ont les hommes
à se cacher et à supprimer ce qui ne leur fait point d'honneur, toutes ces choses

forment autant de voiles tirés sur l'histoire. L'historien le mieux intentionné nous

trompera parce qu'il sera lui-même trompé. Ici nous n'avons rien de pareil à craindre.

Sûrs de la vérité des faits, delà sincérité de l'écrivain, de la sagesse et des lumières

infinies et infaillibles du premier auteur, qui est l'Esprit saint, nous lisons avec plaisir,

avec respect et avec assurance ; nous portons des jugements certains et désintéressés

sur les faits et sur les personnes, parce que nous n'en jugeons pas par nous-mêmes,
mais sur le témoignage de l'Esprit saint, qui distribue les louanges et le blâme dans la

justice et dans la vérité. Le prince impie n'est point épargné ; le prince pieux reçoit de

justes éloges, mais on ne loue en lui que le bien et la vertu. On n'est point exposé à

voir excuser le crime par de beaux noms, ou atténuer les mauvaises actions par des

tours flatteurs et délicats. Si David pèche, son péché est relevé et peint avec les plus

noires et les plus vives couleurs ; s'il retourne à Dieu et s'il fait pénitence, on lui rend

la justice qui lui est due.

L'auteur sacré nous représente le Seigneur comme un Dieu juste, saint, tout-
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puissant, sensible aux misères de son peuple, compatissant à ses faiblesses, et toujours

prêt à lui pardonner ses fautes lorsqu'il a le bon sens de retourner à lui avec un sincère

repentir. 11 nous le fait envisager comme le rémunérateur de la vertu, le protecteur de

l'innocence et le vengeur des crimes. Il nous fait sentir partout que l'unique voie pour

arriver au bonheur que nous désirons avec tant d'ardeur et que nous cherchons avec

tant d'empressement, est l'humble soumission aux ordres du Seigneur et la parfaite

obéissance à ses volontés. Voilà les premières instructions que nous fournit cette

histoire. Elle nous propose aussi des exemples touchants des vertus que nous devons

pratiquer, et nous trace des images sensibles des vices que nous devons éviter.

Les femmes chrétiennes trouvent dans la mère de Samuel un modèle parfait de

patience, de douceur et d'humilité. Elles apprennent de cette sainte femme à recourir

à Dieu dans leurs peines et à mettre en lui toute leur confiance ; elles voient dans

l'éducation qu'elle donne à son fils, le soin qu'elles doivent avoir de regarder leurs

enfants comme des dépôts que Dieu leur a confiés , et dont elles doivent lui rendre

compte ; elles voient dans les grâces dont Dieu comble cet enfant, qu'elles ne peuvent

rien faire de plus avantageux pour ceux qu'elles ont mis au monde que de les consacrer

au Seigneur: 11 rend Samuel le chef de son peuple, le juge deSai.il, le protecteur de

David et l'un de ses plus grands prophètes.

Les pères chrétiens voient aussi dans le grand prêtre Héli, que c'est véritablement

perdre leurs enfants que de ne pas les reprendre avec toute la sévérité qu'ils méritent,

et que rien ne leur est plus funeste que de tolérer en eux des défauts qui attirent sur

leur tète la colère de Dieu.

Les Israélites qui engagent les enfants d'Héli à apporter l'arche de Dieu dans leur

camp, sont l'image de ceux qui forcent les dispensateurs des mystères de Dieu à les

leur donner lors même qu'ils sont indignes de les recevoir. Ils se flattent de pouvoir

par là attirer la protection de Dieu sur eux ; ils se trompent, ils s'attirent bien plutôt sa

terrible vengeance, et Dieu ne leur fait jamais sentir plus vivement sa juste colère qu'en

se livrant ainsi lui-même à leurs injustes désirs. Ces chrétiens impénitents se réjouis-

sent, comme les Philistins, d'avoir en leur possession l'arche de Dieu ; mais cette

arche sainte, loin de répandre sur eux ses salutaires impressions, les frappe de plaies

et leur donne la mort, parce qu'elle trouve dans leur cœur l'idole de leurs passions,

qu'ils n'ont pas eu soin de détruire.

Saul est l'image de ceux qui entrent dans les dignités de l'Eglise ou du siècle par

une vocation légitime, qui y apportent un cœur doux, simple et obéissant aux ordres

de Dieu, mais qui s'y perdent ensuite par l'orgueil, l'envie et l'avarice.

David, dans son enfance, est un modèle parfait d'innocence, de douceuret d'humilité
;

il devient, dans un âge plus avancé, un exemple éclatant de vertu, de force et de courage,

mais d'un courage qui naît de la confiance qu'il a en Dieu, et du zèle dont il brûle

pour la gloire de son nom et pour le salut de son peuple. Appelé à la royauté, il

demeure dans sa première simplicité; persécuté par Saul, il conserve pour lui le même
respect et la même fidélité ; éprouvé par les peines les plus sensibles, il demeure toujours

ferme dans sa foi et dans son amour pour la justice. Enfin, cet homme selon le cœur
de Dieu tombe dans le crime, et, après avoir été un modèle parfait de toutes sortes de
vertus, il devient un exemple terrible de la corruption du cœur de l'homme. Dieu
permet sa chute pour apprendre aux justes ce qu'ils doivent craindre de leur propre

faiblesse, et aux pécheurs ce qu'ils peuvent espérer de son infinie miséricorde.

Cette miséricorde vient chercher David dans le profond abîme où son crime l'avait

précipité; elle lui inspire les plus vifs sentiments d'une sincère pénitence. Ce grand roi

reçoit avec douceur les remontrances d'un de ses sujets ; il confesse ses fautes avec

humilité, et il en accepte le châtiment avec soumission ; il envisage son crime avec

horreur, mais sans perdre la confiance
;

il reçoit les outrages les plus sanglants sans

plainte et sans murmure ; il conserve un amour tendre pour son fils rebelle, et il recon-
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naît que c'est avec justice que Dieu se sert de l'ambition du fils pour punir l'infidélité

du père.

Ces histoires ne sont pas seulement instructives et édifiantes par les vérités qu'elles

renferment à la lettre et par les faits qui y sont racontés ; ce n'est pas seulement

la fidélité et le zèle de Samuel, la clémence et la pénitence de David que nous y admi-
rons : nous y découvrons quelque chose de plus relevé et de plu^ grand; les histoires,

les faits, les événements y sont comme autant de prophéties qui doivent avoir leur accom-
plissement d'une manière aussi réelle et aussi exacte que les prophéties verbales des

prophètes. Dieu, qui est l'arbitre de toutes les actions des hommes, ne nous instruit

pas moins par les faits que par les paroles ; il a ménagé de telle sorte le fond et les

circonstances de ces histoires, qu'elles sont propres à représenter les mystère^ de la

religion chrétienne et ce qui doit arriver à Jésus-Christ et à l'Église. Ainsi l'on peut
dire en un sens, que toute cette histoire n'est qu'une grande parabole, fondée sur la

vérité du récit des différentes actions des rois du peuple de Dieu.

Nous ferons ressortir,, à la fin de chaque chapitre, les enseignements théologiques

qui découlent des faits racontés par l'écrivain sacré.



LIVRE PREMIER

CHAPITRE PREMIER

Elcana vient au tabernacle du Seigneur dvec ses deux femmes, Anne ei Phénenna. Anne,

insultée par sa rivale, prie le Seigneur et en obtient un fils, qui fut nomme Samuel. Elle

ïamène à Silo et le consacre au Seigneur.o

i. Fuit vir unus de Ramathaim-Sophim, de monte i. Il y avait dans les montagnes d'Éphraïm, dans la

Ephraim, etnomen cjus Elcana, filius Jeroham, lilii Eliu, ville de Ramatha de Sophim, un homme qui s'appelait

filii Thohu, lilii Suph, Ephrathasus. Elcana, fils de Jéroham, fils d'Éliu, fils de Thohu, fils

de Suph, de la tribu d'Ephraïm.

COMMENTAIRE

\ . i . Fuit vir unus de Ramathaim Sophim. Le naturel de nous instruire de son origine. D'ailieurs,

texte hébreu (i), les Septante, et le chaldéen sa naissance était trop miraculeuse pour être

portent : Et il retrait un homme, comme si cette his- passée sous silence. Ce prophète fut le dernier

toire était une continuation de celle qui est racontée des juges d'Israël; et s'il eut avant sa mort la

auparavant. La plupart des livres historiques de douleur de voir Saûl, le premier roi des Hébreux,
réprouvé du Seigneur, il eut en même temps lal'Écriture sont ainsi liés les uns aux autres, sans

titre, et sans transition ; les auteurs sacrés ont

voulu nous donner une suite d'événements pro-

portionnés aux desseins de Dieu, sans se mettre

en peine ni de nous apprendre leurs noms, ou le

temps auquel ils ont vécu, ni de contenter notre

curiosité sur d'autres choses, qui nous paraissent

importantes, mais qui sont étrangères à leur des-

sein et à leur but. Rien ne donne une plus belle

idée de leur profonde sagesse, de leur éloignement

de toute vanité et de toute considération humaine.

Le lecteur est conduit d'événement en événement

sans distraction et sans peine
;
point d'ostentation

ni de passion dans leur style ; vous n'y voyez,

pour ainsi dire, ni l'homme, ni l'auteur : l'histoire

toute nue, la vérité toute simple se montrent à

vos yeux. Les descriptions, les caractères, les

portraits toujours ressemblants et toujours naïfs,

n'empruntent rien de l'art ni des embellissements

humains. L'attention, saisie dès le premier pas par

la vue de cette austère simplicité, s'affranchit na-

turellement de la défiance qui met, pour l'ordinaire,

le lecteur en garde contre toutes les choses où il

croit remarquer de l'affectation et l'envie de se

faire croire.

Le prophète Samuel ayant eu autant de part

que nous le verrons dans l'histoire des rois, il était

consolation de consacrer David et de le désigner

pour roi d'Israël.

Samuel était de la race de Lévi(2), de la famille

de Caath ; il n'avait aucune part au sacerdoce, qui

était renfermé dans la seule maison d'Aaron. Sa

patrie était la ville de Ramatha ou Ramathaïm.

Ce dernier nom est au duel, ce qui fait juger

que (3) Ramatha était divisée en deux villes ; mais

on trouve d'autres villes exprimées par des noms
pluriels ou duels, sans qu'on ait pour cela aucune

raison de dire qu'elles fussent partagées en deux
ou plusieurs parties ; celle-ci est nommée simple-

ment Ramatha dans ce chapitre au verset 19, et

ailleurs (4) simplement Ramah. Ce nom marque sa

situation sur une hauteur ; elle était dans les

montagnes d'Éphraïm. On ne lit en aucun endroit

qu'elle ait été attribuée à la tribu de Lévi. Elle

ne laissait pas d'être habitée par les lévites des-

cendus de Soph, Suph ou Sophaï, un des descen-

dants de Caath (5); delà vient qu'elle porte le

nom de Ramalli des Sophiens, ou des enfants de

Soph. Il serait malaisé de deviner pourquoi et

comment cette famille s'établit dans cet endroit.

Tout le canton s'appelait la terre de Suph, comme
on le verra plus loin (6). Samuel passa la plus

grande partie de sa vie à Ramatha, après qu'il fut

(1) w>N >nn Les Septante : Ka\ i-fV/î-.o «vOpoMtOç, etc.

le 1. Par. vi. 29.

Vide Munst. Vatab. Drus, ex Hebrxis.

4 1. Rcg. xix. 19. in Hebiwo.

(5) 1. Par. vi. 26.

(0) 1. Rcg. ix. 5. Cum autem venissent in terrain Suph.
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2. Et habuit duas uxores, nomen uni Anna, et nomen
secundoe Phénenna. Fucruntque Phencnnœ lilii ;

Anna;

autem non crant liberi.

j. Et ascendebat vir î l le de civitate sua, statutis diebus,

ut adoraret et sacrificarct Domino e\crcituum in Silo.

Erant autem ibi duo filii Heli, Ophni et Phinees, sacer-

dotes Domini.

4. Venit ergo dies, et immolavit Elcana, deditquc Phe-

nennee uxori suas, et cunctis filiis ejus et filiabus, partes;

ç. Annaj autem dédit partem unam tristis, quia Annam
diligebat ; Dominus autem concluscrat vulvam ejus.

2. Il avait deux femmes, dont l'une s'appelait Anne,
et la seconde Phénenna. Phénenna avait des enfants, et

Anne n'en avait point.

j. Cet homme allait de sa ville à Silo, aux jours ordon-
nés, pour adoier le Seigneur des armées, et pour lui

offrir des sacrifices. Les deux fils d'Héli, Ophni et Phi-

néès, prêtres du Seigneur, y étaient alors.

4. Un jour donc, Elcana ayant offert son sacrifice,

donna à Phénenna sa femme, et à tous ses fils et à

toutes ses filles, des parts de l'hostie.

5. Il n'en donna qu'une à Anne, cl en la lui donnant il

était triste, parce qu'il l'aimait. Mais le Seigneur l'avait

rendue stérile.

COMMENTAIRE

reconnu pour juge d'Israël. La consécration que

sa mère avait faite de sa personne au service du

Seigneur, ne l'obligea plus à demeurer toujours à

Silo, depuis qu'il fut chargé de la part de Dieu,

d'un emploi qui le demandait ailleurs. Ramatha

était assez près de Lidda, sur le chemin qui allait

de Joppé à Jérusalem.

Ephrath/eus. Elcana, père de Samuel, était de

la tribu d'Ephraïm par son domicile, mais non par

sa naisssance ; car il était lévite.

f. 2. Et habuit duas uxores. // avait deux

femmes, selon l'usage commun des Israélites, qui

ne se sont jamais fait de scrupule sur cela, fondés

sur les exemples des patriarches, et sur la tolé-

rance de la loi ; Moïse n'a jamais expressément

ni permis ni défendu la polygamie, quoiqu'il la

suppose visiblement dans ses lois.

f. $. Ascendebat de civitate sua statutis

diebus. Il se trouvait au tabernacle du Seigneur

aux trois grandes solennités de l'année, à Pàque,

à la Pentecôte, à la Fête des Tentes, suivant

l'ordonnance du Seigneur. La loi n'impose cette

obligation qu'aux hommes (1). Mais on a plusieurs

exemples qui prouvent que les femmes et les

enfants qui pouvaient y venir, n'y manquaient pas.

Elcana y amenait toute sa famille (2), ses deux
femmes, et les enfants de Phénenna. Moïse
semble même dire en quelque endroit (5) qu'on y
amenait les esclaves (Hébreux) de l'un et de l'au-

tre sexe ; mais il n'y oblige expressément ni les

femmes, ni les enfants, ni les esclaves.

Ut adoraret, et sacrificaret Domino exer-

cituum in Silo. L'Arche et le Tabernacle étaient

à Silo dès le temps de Josué (4). Elcana y venait,

comme les autres Israélites, rendre ses hommages
et ses adorations au Dieu des armées. C'est

la première fois que nous trouvons ce nom de

Jehôpâh Tsebdôlh (5), ou Seigneur des armées.

Chàtillon traduit : Le Seigneur guerrier, Jehoua
bellipotens. Il vaut mieux suivre la traduction ordi-

naire, et l'entendre des armées du ciel, des anges,

ou des astres dont Dieu est le Seigneur ; ou même
des armées d'Israël, dont il est le chef et le roi.

Les auteurs profanes ont forgé leur Jupiter Sa-
ba-ius (6), sur le nom de Jehôvâh Tsebàôlh.

v. 4. Elcana dédit PhenenN/E uxori SU/F. . .

.

partes. Ce sont de ces hosties engraissées exprès

qu'on amenait au temple pour y être offertes en

sacrifices pacifiques. On répan.'ait leur sang au

pied de l'autel, on brûlait les graisses sur le feu ;

les prêtres avaient pour leur part, la poitrine et

l'épaule droite ; tout le reste était au maître de

l'hostie ; il en faisa't ces repas de piété, auxquels

Dieu recommande si souvent qu'on invite le

lévite, le pauvre, la veuve et l'orphelin -
.

V.
J.

An*N.£ AUTEM DEDIT PARTEM UNAM TRISTIS.

// n'en donna qu'une pari d Anne, et en la lui

donnant il était Irisle. Le texte hébreu est fort

obscur. Le voici à la lettre (8) : Et il donna à Anne
une pari des faces, ou de la colère ; car ='=n aphaîm
signifie les narines, la face, et aussi la colère.

Mais ni l'une ni l'autre de ces deux significations

ne paraît convenir à ce passage. Le paraphraste

Jonathan suivi d'un bon nombre d'interprètes i'ex-

pUque d'une part choisie, qu* Elcana, par distinction,

donna à Anne son épouse bien-aimée. D'autre

d'une double pari, une part pour deux personnes,

une part à deux faces.

Ceux qui traduisent le texte hébreu par :
/' lui

donna une partie de colère, veulent qu'Elcana, fâché

de ce que son épouse n'avait point d'enfants, lui ait

donné une seule part, au lieu qu'il en donnait plu-

sieurs à Phénenna, qui les distribuait elle-même à

ses enfants. D'autres veulent que la part qu'il

offrit à Anne, soit appelée une part de colère, parce

qu'Elcana la lui donna pour tempérer sa douleur,

(1) Exod. xxiii. 17. et Dcut. xvi. 10.

(2) 1. Reg. 1. 21.

(?) Deul. xvi. 11. Epulaberis.... tu, filius tuus, et

tua, servus tuus, et ancilla tua.

(4) Josue xviii. 1.

(5) n's:i- --» - o. Dcetlingcr, Pagan. et Jud. 11. 171.

(7) Deui, xvi. 11.

fi lia (8) zrw -:~ n,s ;; ^-rs rnx -:- jrv -;rm
(9) Srr. Arab. Lit. Jun. Tremell. Sanct. et Auctor. tradit,

Heb. in Rcg.
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6. Affligebat quoque eam œmula ejus, et veliementer
• u, in tantum, ut exprobraret quod Dominus con-

clusisset vulvara t

7. Sicque faciebat per singulos annos, cum redeunte

tempore asceaderent ad templum Domini ; et sic provo-
cabat eam. Porro i I la Hebat, et non capiebat cibum.

8. Dixit ergo ei Elcana, vir suus : Anna, cur Iles .- et

quare non comedis ? et quam ob rem ailligitur cortuum?
Numquid non ego nielior tibi sum quam decera filii ?

•). Surrexit autem Anna postquam comederat et biberat

>n Silo. Et Heli sacerdote sedente super sellam ante

postes templi Domini,

10. Cum esset Anna amaro animo, oravit ad Dominum,
liens largiter

;

c. Sa rivale l'affligeait aussi, et la molestait à l'excès,

jusqu'à lui reprocher que le Seigneur l'avait rendue
stérile.

7. Elle en usait de même tous les ans, lorsque le

temps était venu de monter au temple du Seigneur, et

elle la piquait ainsi de jalousie, et Anne se mettait à

pleurer, et ne mangeait point.

8. Elcana, son mari, lui dit donc: Anne, pourquoi pleu-

rez-vous ? pourquoi ne mangez-vous point? et pourquoi
votre cœur s'afflige-t- il ? Ne suis-je pas plus pour vous
que ne seraient dix enfants?

9. Après qu'Anne eut mangé et bu à Silo, elle se leva
;

et. dans le même temps que le grand prêtre Héli était

assis sur son siège, devant la porte du tabernacle du
Seigneur,

10. Anne, qui avait le coeur plein d'amertume, vint

prier le Seigneur, en répandant beaucoup de larmes.

COMMENTAIRE

et pour apaiser sa colère ; mais ces explications

sont trop forcées. Etait-ce de leur faute si Anne
était stérile :

On pourrait aussi traduire : // lui en servit une

portion de devant lui, parce qu'il la chérissait.

Elcana, pour distinguer son épouse bien-aimée,

prend une des parts qui étaient devant lui, une

pièce de viande Ja plus belle et la plus grosse, et

la lui donne. Cette pièce est appelée une part de

la face, dans le même sens qu'on appelle les pains

qu'on servait sur la table d'or devant le Seigneur,

les pains de la face (1); et Yange de la face du

Seigneur (2), celui qui est en sa présence, ou qui

est envoyé de sa part; et le salut de sa face (Y), 1^

secours que Dieu nous procure par ses regards

favorables ; ou plus simplement, il lui donna une

part devant elle ; il la servit séparément. Elcana put

servir aussi une part plus grande, double par exem-
ple, comme Joseph le fit à l'égard de Benjamin.

Dominus autem concluserat vulvam ejus.

L'Ecriture attribue également à Dieu la grâce de

la fécondité, et la peine de la stérilité ; l'une était

une bénédiction, et l'autre une espèce de malé-

diction et d'oubli de la part de Jéhovah
; parce que,

pour les Hébreux les lois générales n'étaient rien :

Dieu faisait tout par une opération actuelle. De là

vient qu'Anne (4) prie avec tant d'ardeur, que

Dieu daigne se souvenir d'elle et ne plus l'oublier;

et qu'aussitôt qu'elle conçoit, il est dit que le Sei-

gneur se souvint d'elle. On relève dans plus d'un

endroit de l'Ecriture, comme un effet de la toute-

puissance du Seigneur, de donner des enfants à

une femme stérile 5 ; et souvent on reprochait la

stérilité, comme un effet de la colère de Dieu.

v. 6. Affligebat eam jEMULA ejus, etvehemen-
TER ANGEBAT, IN TANTUM UT EXPROBRARET. L'hé-

breu (61 : El son adversaire, son ennemi, l'irritait,

pour l'affliger, parce que le Seigneur l'avait rendue

stérile. Ou bien, elle l'agaçait pour la faire mur-
murer, ou jusqu'à lui faire proférer des plaintes,

des paroles d'impatience et de murmure ; à la

lettre : Jusqu'à la faire frémir, tonner, ou gronder.

Les Septante (7) : Sa rivale l'irritait, parce qu'elle

la méprisait.

v. 8. Melior tibi sum, quam decem filii ? Que
plusieurs fils ; un nombre déterminé, pour un nom-
bre indéfini ; comme ailleurs (8j : Ils m'ont tenté

dix fois.

v. 9. Ante postes templi. L hébreu à la let-

tre (9) : Héli était assis sur un Irène près du mon-
tant du palais du Seigneur. Le grand prêtre était

assis au dehors du parvis, et près de la porte qui y
conduisait : Anne n'alla pas plus loin que cette

première porte, pour y faire sa prière. On donne
ici le nom de palais ou de temple, au tabernacle

de Silo, quoiqu'il n'y eût point de bâtiment, si ce

n'est peut-être (10) une muraille qui environnait le

temple, au lieu des planches que Moïse y avait

mises. L'auteur qui a écrit Cette histoire, s'est

accommodé aux usages de son temps, où le tem-

ple pouvait être bâti : ou bien il aura employé une

figure assez ordinaire, par laquelle on appelle une

tente, une maison, la tente d'un roi, son palais ; et

tout lieu où Dieu est honoré, son temple. C'est

ainsi que Jacob donna à Béthel, le nom de Mai-
son, ou de temple du Seigneur, et de porte du

Ciel [il). On remarque de nombreux exemples

semblables dans l'Ecriture.

(1) Exo.l. xxv. jo.

Exod. xxin. 20. - Isai. i.xin. 9.

(3) Psatm. xli. 6. 12.

4 v. 11. et i v .

(5) Ccncs. xviii. 15. 14. - 1. Rcg. 11. 5. - Psalm. cxn. 9.

(6) mm -r.z o n--,--n -—-z nya =: -r-^ "z-;z-\

S. B. — T. III.

(7) n*pûJ?Yi»ev xj-'r,-! r
t

ivï'.ÇrjÀo; i-j-.r
t
:, xal yh nxpopyfo-

Llàj, 'j\y. -Ji sÇouOêVEÎV xj-.'r,-/.

8] Sum. xiv. 22. - Vide et Gènes, xxxi. r- 4'

-

(9)
--' -:t, T.---2 -; -;;n -.7 3ur>

(10) Voyez ce qu'on a dit sur Josué, xviii. i.

lit; Cencs. xxviii. 17.

24
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ii. Et votum vovit, dicens : Domine exercituum, si rcs-

piciéns videris afflictioriem famulœ tu», et recordatus mei
fucris, nec oblitus ancilla: tuas, dederisque servse tua;

scxum virilem, dabo eum Domine» omnibus diebus vitae

ejus, et novaoula non ascendet super capul ejûs.

m. Factum est autem, cum illa multiplicaret preecs

coram Domino, ut Heli observar'et os ejus:

i î. Porro Anna loquebatur in corde suo, tantumque
labia i kl î us movebantur, et vox penitus non audiebatur.

/Estimavit ergo eam Heli temulentam,

14. Dixitque ci: Usquequo ebria eris r digère paulisper

vinum quo mades.

COMM
v. 11. Votum vovit. Elle fil un vœu; sous le

bon plaisir d'Elcana, sans le consentement duquel

elle ne pouvait exécuter aucun vœu (1). Elle ne

présumait pas trop, en supposant qu'il ne la démen-

tirait point dans la promesse d'un bien, où il

n'était pas moins intéressé qu'elle-même.

Dabo eum Domino omnibus diebus vit^e su^e,

et novacula non ascendet super caput ejus. on
a déjà remarqué ailleurs (2), que l'usage du rasoir

chez les Hébreux, ne peut pas aisément se mon-

trer ; on se servait plutôt de ciseaux, pour couper

les cheveux. Les Septante lisent (3) : Le fer ne

louchera pas sa tête. Et dans quelques exemplaires

ils ajoutent : II ne boira ni vin, ni rien de ce qui

peut enivrer.

Samuel, en qualité de lévite, appartenait au Sei-

gneur par un titre particulier ; il était obligé de

servir au Tabernacle à son tour, depuis l'âge de

vingt-cinq ou trente ans, jusqu'à cinquante (4).

Anne enchérit sur ces engagements, elle promet à

Dieu de lui consacrer son fils, de le donner à son

Tabernacle pour tous les jours de sa vie, dès le

temps qu'il sera capable d'agir : elle ajoute à tout

cela le vœu du naziréat perpétuel, qui consistait

à s'abstenir de toutes souillures, surtout de celles

qu'on contracte dans les funérailles, à s'abstenir

de vin, et de toute liqueur capable d'enivrer, et à

conserver ses cheveux sans les couper. La loi

n'ordonne rien de particulier sur ces naziréens

perpétuels. Elle ne parle que des naziréens qui

s'engagent pendant quelque temps (5). Mais nous

voyons la pratique de la première espèce de nazi-

réens dans la personne de Samson, dans celle de

Samuel et de saint Jean-Baptiste. Les pères (6)

ont cru que Samuel avait observé toutes les lois

du naziréat et qu'il avait vécu dans l'abstinence

du vin, quoique ni le texte hébreu, ni la Vulgate

11. Et elle lï L un voeu en ces termes: Seigneur des
armées, si vous dai ;rder l'affliction de votre
servante; si vous vous souvenez de moi: si vous n'ou-
blie/ point votre servante, et que vous donniez à votre
esclave un enfant mâle, je vous l'olfrirai pour tous les

jours de sa vie, et le rasoir ne passera point sur sa tète.

12. Comme Anne continuait longtemps sa prière de-
vant le Seigneur, Héli observa ce qu'elle disait.

ij. Car Anne parlait dans son cœur, et l'on vovait
seulement remuer ses lèvres, sans qu'on entendit aucune
parole. Héli crut qu'elle avait bu avec excès;

14. Et il lui dit: Jusqu'à quand serez-vous ainsi ivre.1

Laissez un peu reposer le vin qui vous trouble.

ENTAIRE

ne l'expriment point; la suite de l'histoire de
Samuel nous fait voir au contraire que ce prophète

se crut dispensé même de l'obligation de servir

au Tabernacle, dès qu'il fut reconnu pour pro-

phète et pour juge du peuple. Cette dernière

dignité n'était pas compatible avec l'obligation du
service assidu et continuel près de l'autel et dans

le tabernacle du Seigneur.

v. 12. Cum illa multiplicaret preces... ut
Heli observaret os ejus. Il observa, il prêta son

attention pour essayer d'entendre ce qu'elle disait;

mais il n'entendit rien, parce qu'elle ne proférait

point de paroles, et qu'elle se contentait de pous-

ser des soupirs, et de parler à Dieu du fond de
son cœur. Jésus-Christ dans l'Évangile - semble

condamner les longues prières des scribes, des

pharisiens et des païens (8) : Lorsque vous prie\ ne

parle\ pas beaucoup, comme font les païens, qui

s'imaginent d'être écoulés en parlant beaucoup. Ce
qui paraît aussi renfermer la condamnation de la

longue prière de cette sainte femme dont nous
parlons. Mais la longueur de la prière d'Anne
venait de l'ardeur de sa dévotion ; ces paroles

étaient formées dans son cœur par le Saint-Esprit,

qui priait en elle ; elle ne s'étendait point en

paroles et en raisonnements vains et inutiles ; en

un mot, elle n'était point dans le casque Jésus-

Christ reprend dans les Pharisiens et dans les

gentils. Les premiers priaient par ostentation et

par intérêt, et les seconds par superstition et

sans esprit. Le Sauveur ne désapprouve pas toute

sorte de longues prières, puisque lui-même a prié

longtemps (9), et a passé les nuits en oraison 10 .

et qu'il veut que nous priions sans cesse (1 1). Quant
à la personne d'Héli, on peut voir ce qu'on en

dira au chapitre 11, verset 30 et chapitre iv, ver-

set 18.

(1) Num. xxx. 7. 8. 9.

(2) Juetic. xvi. 10.

(j) Kai ot'Sïjpo; où/ avapifaETai èVi tr,v y.i-ixi.r^i âutoû",

o~ivov /.ai [xeâoaaa où tJ.î-ol: .

(4) Num. iv. 2. et vin. 24.

(c) Num. vi. ;. 4. 5.

(6) Philo de Temulentia. — Chrysost. homil. 1. de Anna, et

homil. lxxix. ad popul. — Basil, homil. n. de Jejunio. —

Theodoret. qu. ;. — Tertull. advenus Psychiccs. c. 7. —
I lia en. advers. Jovini. I. il. Vide Me 11 Joe. A/met. ix. art. 12.

(7) Mail, xxiii. 14. Vse vobis scribas et pharisaei.... ora-

tiones longas orantes. - Mare. xii. 40. - Luc. xx. 47.

(8) Malt. vi. 7.

(9) Lue. xxi. 4;.

(10) Luc. vi. 12.

(iij Luc. xviii. 1. et Paul. 1. Thessal. v. 17.
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it,. Respondens Anna : Nequaquam, inquit, domine

mi ; nam mulier infelix nimis ego sum, vinumque et omne
quod inabriare potest non bibi, sed ell'udi animam meam
in conspectu Domini.

10. Ne réputés ancillam tuatn quasi unam de liliabus

Belial. quia ex multitudine doloris et mœroris mei locuta

sum usque in prassens.

17. Tune Heli ait ci : Vade in pace, et Deus Israël det
tibi petitionem tuam quam rogasti eum.

18. Et îlla dixit: Utinam inveniat ancilla tua gratiam in

oculis tuis ! Et abiit mulier in viam suam, et comedit,
vultusque illius non sunt amplius in diversa mutati.

10. Et surrexerunt mane, et adoraverunt coram Do-
mino, reversique sunt, et venerunt in domum suam
Ramatha. Cognovit autem Elcana Annam uxorem suam,
et recordatus est ejus Dominus.

20. Et factum est post circulum dierum , concepit
Anna, et peperit lilium, vocavitque nomen ejus Samuel,
eo quod a Domino postulasset eum.

[{. Anne lui répondit : Pardonnez-moi, mon Seigneur,
je suis une femme comblée d'affliction ; je n'ai bu ni vin,

ni rien qui puisse enivrer ; mais je viens de répandre
mon Ame en la présence du Seigneur.

[6. Ne croyez pas que votre servante soit comme
l'une des li lies de Bélial ; car il n'y a que l'excès de ma
douleur et de. mon affliction, qui m'ait fait parler jusqu'à

cette heure.

17. Alors lléli lui dit: Allez en paix; et que le Dieu
d'Israël vous accorde la demande que vous lui avez
faite.

18. Anne lui répondit : Plût à Dieu que votre ser-

vante trouvât grâce devant vos yeux ! Elle s'en alla

ensuite retrouver son mari, prit de la nourriture, et ne
changea plus de visage.

19. Après cela, s'étant levés dès le matin, ils adorèrent

le Seigneur, ils s'en retournèrent et arrivèrent à leur

maison à Ramatha. Elcana connut sa femme, et le Sei-

gneur se souvint d'elle.

20. Quelque temps après, elle conçut et mit au monde
un fils, qu'elle appela Samuel, parce qu'elle l'avait de-
mandé au Seigneur.

COMMENTAIRE

v. 1;. Mulier infelix. Le texte hébreu (1) :

Je suis une femme d'un esprit dur, qui a le cœur
serre dje douleur ; l'adjectif dur, se prend souvent

pour l'affliction, la douleur, la peine. La servitude

des Israélites dans l'Egypte est appelée dure (2).

Dieu veut qu'on rapporte à Moïse toutes les af-

faires dures j : l'Épouse du Cantique dit que

la jalousie es! dure comme l'enfer (4). Élie dit à

Elisée, qui demandait qu'il lui fît voir le moment
de son enlèvement

1 î) : Vous ave\ demandé une

chose dure.

v. 16. Quasi unam de filiabus Belial. Une
mauvaise femme, une femme impie, corrompue,

de mauvaises mœurs, une femme folle, d'un dan-

gereux exemple. Les Septante à la lettre, une

femme pestilentielle (6). L'hébreu (7) : Ne melle\

point votre servante devant la fille de Belial. Ne
me comparez point, ne me confondez point avec

les filles de Bélial. Ce dernier terme signifie ce
qui ne vaut rien, ce qui est inutile ou même dan-

gereux. Les Grecs le traduisent quelquefois par

fous, insensés, et d'autres fois par dangereux,

pestilentiels, impies. Voyez le commentaire sur

Deut. xiii. 1 }.

v. [8. Utinam inveniat ancilla tua gratiam
in oculis tuis. Plût à Dieu que vous daigniez

prier pour moi, ou que vous quittiez ces senti-

ments désavantageux que vous aviez conçus contre
moi ; ou enfin, que je puisse mériter l'honneur de

vos bonnes grâces, et voir l'effet de vos heureuses

prédictions.

VULTUS ILLIUS NON SUNT AMPLIUS IN DIVERSA

mutati. L'hébreu (8) : El elle n'eut plus son vi-

sage. On ne la vit plus avec un visage triste et

abattu comme auparavant. Les Septante (9) : Son
visage ne tomba plus; elle ne parut plus dans la

honte et dans la confusion, avec un visage morne
;

l'Écriture se sert de cette expression : Pourquoi

votre visage est-il abattu, ou tombé (10), en par-

lant de la jalousie et du chagrin de Caïn contre

Abel ? Quelques interprètes (11) traduisent le

texte original par : Et elle ne fut plus en colère.

Anne ne sentit plus d'aigreur ni de jalousie contre

Phénenna. Dans l'hébreu, la face se met souvent

pour la colère; Comme la face de Dieu est sur ceux

qui font le mal (12).

v. 20. Post circulum dierum. L'h.':breu (ij) :

Après une révolution de jours, elle conçut et enfanta

un fils. Nous croyons que cette révolution de

jours marque l'an révolu, au bout duquel Anne

eut un fils ; on a pu remarquer ailleurs, que les

anciens mettaient souvent la naissance un an après

la conception. Voyez ce qu'on a dit sur la Genèse

xviii, 10. Samuel naquit vers l'an 1
1 5

5

.

Vocavit nomen ejus Samuel. Ce fut la mère

qui lui donna le nom. Quelquefois c'était le père

qui nommait l'enfant ; il n'y avait sur cela aucun

usage certain. Samuel signifie demandé au Sei-

(1) >::x nn pwp nwa
(2, Exod. 1. 1.4. vi. 9.

() ;
Exod. xviu. 26. el Dca!. 1. 17.

Cant. vin. 6.

(5) iv. Reg. 11. 10.

(0) Mr
(
oi 8w; t^v oVjXtjv sou ;•.; ;

'1. r:i.r-,.

'.; Oj;aT:';a

(8; -v,- 7\'-> Vil NI ~>331

(v Kot'l T'y -y't'j •!-')'
1 XUTT): OU 3UV^7CE3cV STt.

(10) Gènes, iv. ô.Quare iraiuses,etcurcoucidit faciès tua

(11) Pagn. Fiscal. Mendoc. Mart.

(12) Psal. xxxin. 17.

[i)} n'en n-=-,r- mn
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21. Ascendit autem vir ejus Elcana, cl omms domus

ejns, ut immolarct Domino hostiam solemnem, et votum

suiim.

22. El Anna non ascendit ; dixit enim viro suo :
Non

vadam donec ablactetur infans, et ducaori eum ut appa-

rcat ante conspectum Domini, et maneat ibi jugiter.

2j. Et ait ei lilcana, vir suus: l-'ac quod bonum tibi

videtur, et mane donec ablactes eum ; precorque ut im-

pleat Dominus verbum suum. Mansit ergo raulier, et lac-

tavit filium suum donec amoveret eum a lacté.

24. Et adduxit eum secum, postquam ablactaverat, in

vitulis tribus et tribus modiis farina; et amphora vini, et

adduxit eum ad domum Domini in Silo. Puer autem erat

adhuc infantulus.

COMMEN
gneur; il y a élision de quelques lettres pour

adoucir la prononciation. Suivant la rigueur de

l'étymologie, il faudrait dire Schaoâlméêl (1).

V. 21. UT 1MMOLARET DOMINO HOSTIAM SOLEM-

NEM, et votum suum. L'hébreu (2) : L'hostie des

jours et son vœu. Le sacrifice des jours est celui

qu'il avait coutume d'offrir à chaque fête solen-

nelle par dévotion. La loi n'imposait aucune obli-

gation aux particuliers d'offrir des hosties dans les

jours de fête ; mais elle ordonnait en général de

ne pas venir au Temple les mains vides (3). La

victime pascale était de précepte, comme quelques

autres victimes et offrandes qu'on venait présenter

au Seigneur, et dont on faisait ensuite des repas

de charité (4). C'est apparemment ces dernières

hosties que l'Écriture appelle les hosties des jours;

peut-être aussi que ce sacrifice n'est autre que

celui qu'on offrait pour le rachat des premiers-

nés (5), et pour la purification d'une femme après

ses couches. Samuel n'ayant pu être offert au Ta-

bernacle par sa mère, Elcana se chargea de faire

cette cérémonie.

Quant au vœu d'Elcana, on n'en peut rien dire,

F Ecriture n'en parle que dans ce seul endroit. On
ne doute pas qu'il ne l'ait fait à l'occasion de la

naissance de son fils.

f. 22. Non vadam, donec ablactetur infans.

Elle n'y alla donc pas pour se faire purifier des

suites de ses couches. L'incommodité et la déli-

catesse de la mère ou de l'enfant et la distance des

lieux étaient des raisons légitimes pour l'en dis-

penser : on demande à quel âge on sevrait les

enfants ? on a déjà vu divers sentiments sur cela

dans le commentaire sur la Genèse (6), à l'occasion

d'Isaac. La môme variété se remarque en cet

endroit; les uns croient qu'Anne allaita Samuel

2i. Elcana, son mari, vint ensuite avec toute sa maison,
pour immoler au Seigneur l'hostie ordinaire, et celle

qu'il avait vouée.

22. Mais Anne n'y alla point, elfe dil à son mari : Je
n'irai point au temple jusqu'à ce que l'enfant soit sevré

et que je le mène, afin que je le présente au Seigneur,

et qu'il demeure toujours devant lui.

25. Elcana, son mari, lui dit : Faites comme vous le

jugerez à propos ; et demeure/ jusqu'à ce que vous ayez
sevré l'enfant. Ja prie le Seigneur qu'il accomplisse sa

parole. Anne demeura donc, et elle nourrit son fils de
son lait, jusqu'à ce qu'elle l'eut sevré.

24. Et lorsqu'elle l'eut sevré, elle prit avec elle trois

veaux, trois boisseaux de farine, et un vase plein de
vin, et elle amena son fils à Silo en la maison du Sei-

gneur. Or l'enfant était encore tout petit.

TAIRE

pendant cinq ans ; d'autres trois, d'autres deux
ans. Avicenne 171 dit que ce dernier terme est

le plus naturel pour sevrer les enfants ; Gallien 11

est pour trois ans, et il est fortement appuyé par

le témoignage de cette mère qui dit, dans les

Maccabées 9 ,
qu'elle a donné à téter à son fils

pendant trois ans. Le rabbin Salomon tient pour

vingt-deux mois. Trémellius, pour se tirer de cet

embarras, a recours à une autre signification du

terme hébreu -.: gâmal : ce mot se prend aussi

pour : élever, nourrir ; ainsi l'on peut traduire :

Jusqu'à ce que l'enfant soit nourri, élevé, devenu

grand, en un mot tel qu'il puisse rendre quelque

service au tabernacle du Seigneur. Mais on ne

doit pas trop étendre ce temps, pour ne pas contre-

dire ce qui suit (10): Or l'enfant était extrêmement

jeune ; l'hébreu : // était enfant, lorsqu'elle le

présenta au Tabernacle.

v. 23. Precor ut impleat Dominus verbum
suum. Le Seigneur n'avait-il pas accompli sa pa-

role et la promesse du grand prêtre Héli, en don-

nant un fils à Anne ? Elcana souhaitait sans doute

que Dieu conservât la vie et la santé à Samuel,

afin qu'il pût accomplir la promesse sous laquelle

Anne, sa mère, l'avait obtenu
;

qu'il pût croître,

parvenir en âge d'être offert au Seigneur, pour le

servir tous les jours de sa vie, selon le vœu que sa

mère en avait fait et selon la promesse du Seigneur.

On peut aussi prendre la parole, verbum, pour

une chose (11): Que le Seigneur exécute, accom-

plisse, fasse réussir son ouvrage, toute cette affaire

où sa gloire est intéressée.

f. 24. In vitulis tribus. D'autres comme les

Septante (12) et les pères (13) qui les ont suivis, le

syriaque et l'arabe, lisent : un veau de trois ans :

et, dans la suite de ce chapitre (14), nousn'en voyons

(1) hxo Visu'

(2) ma riNi o>n>n naî

(?) Exod. xxin. 15. xxxtv. 20. etc.

(4) Deut. xiv. 22. 25 ei seq.

(5) Exod. xin. 15. et Lei'it. xii. 6.

(6) Gènes, xxi. 8.

(7) Ai'icenna apud Drusium.

(8) Vide Vales. de S.icra Philosoph. c. 8j

(9) 11. Macc. vu. 27.

(10) f. 24.

(11) i-i2i ris rnn> napi

(12) E'v [AOtJyO) tpiET^OVTÎ.

(1?) Chrysost. Theodoret.

(,14 v. 2^. Et immolaverunt vitulum.
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25. Et immolaverunt vitulutn, et obtulcrunt pucrum
Heli.

26. Et ait Anna : Obsecro, mi domine, vivit anima tua,

domine ; ego sum illa mulier quœ steti coram te hic

orans Dominum.
27. Pro puero isto oravi, et dédit milii Dominus peti-

tionem meam quam postulavi eum.

28. Idcirco ei ego commodavi eum Domino cunctis

diebus quibus fuertt eommodatus Domino. Et adorave-

runt ibi Dominum; et oravit Anna, et ait:

2;. Ils le présentèrent à Héli, après avoir immole un

veau.

26. Et Anne lui dit : Il est vrai, mon seigneur, comme
il est vrai que vous vivez, que je suis cette femme que
vous avez vue ici prier le Seigneur.

27. Je le suppliais de me donner cet enfant, et le Sei-

gneur m'a accordé la demande que je lui ai faite.

28. C'est pourquoi je le remets entre les mains du Sei-

gneur, afin qu'il i oit à lui tant qu'il vivra. Ils adorèrent

donc le Seigneur en ce lieu, et Anne fit sa prière en ces

termes :

COMMENTAIRE

qu'un d'immolé. On peut réduire l'hébreu au

même sens, en changeant un peu la manière de

lire des massorètes (1). Souvent on affectait de

prendre des veaux ou des génisses de trois ans,

pour les offrir au Seigneur (2). Abraham choisit

des animaux de trois ans dans le sacrifice qu'il

offrit au Seigneur, pour ratifier l'alliance qu'il fit

avec lui. On dit qu'on prenait une génisse de

même Age, pour l'expiation d'un meurtre secret (5).

Tribus modiis farin.c. L'hébreu met l'éphah

ou bath, qui était de 58 lit. 88.

A.mphora vini. L'hébreu (4) : Unnébelde vin.

Le nébel était une mesure indéterminée, comme
une outre, un vase.

V. 26. VlVIT ANIMA TUA, EGO SUM ILLA MULIER.

D'autres l'entendent en ce sens : Puissiez-vous

vivre longtemps en parfaite santé, mon seigneur,

je suis cette femme. C'est par ce souhait qu'on

commençait ordinairement en parlant aux rois de

Babylone ; Rex in ceternum vire, comme on le

voit dans Esdras (5) et dans Daniel (6). La plu-

part des commentateurs le prennent dans le sens

d'une espèce de serment : Par votre vie, mon sei-

gneur, je suis cette femme. Ces sortes de serments

sont très communs dans l'Ecriture, par exem-
ple (7) : Vivit anima tua, rex, si noi'i. Par votre

vie, sire, je ne le sais pas. Et (8), Vivit Dominus,

et vivit anima tua, quia uno tantum gradu ego

priété au preneur. Anne reconnaît qu'elle ne tient

son fils que de la main du Seigneur, elle le lui

rend, pour tout le temps qu'il voudra l'employer

à son service. Samuel ne fut pas toute sa vie dans

le Tabernacle ; sa demeure ordinaire fut à Rama-
tha, depuis qu'il fut juge d'Israël (9) ; Dieu l'avait

destiné à cet emploi et l'avait dispensé par là du

service personnel au Tabernacle.

Mais j'avoue, dit Dom Calmet, que cette façon

de parler, de prêter au Seigneur, ne me parait pas

tout à fait convenir ici à la mère de Samuel ; elle

lui avait voué son fils dès avant sa naissance, sans

retour et sans restriction ; et dès qu'il s'agit d'exé-

cuter sa promesse, elle ne parle plus que de prê-

ter, ce qui renferme toujours l'idée de propriété et

de domaine de sa part. Ainsi j'aime mieux traduire

le texte hébreu de cette sorte, en le joignant au

verset précédent : J'ai prié le Seigneur pour cet

enfant et il m'a accordé la demande que je lui ai

faite (verset 28). El aussi je le liens simplement par

emprunt : il est au Seigneur pour tous les jours

qu'il fera ; c'est un prêt qui appartient au Seigneur.

Je reconnais qu'il est à Dieu et non pas à moi, il

en est le propriétaire ; il me l'a donné comme un

prêt, je viens le lui rendre. Je m'acquitte de ma
dette. Le grand prêtre Héli dans le chapitre sui-

vant, répondant à ces paroles d'Anne, dit à Elcana :

Que le Seigneur vous donne des enfants de cette

morsque dividimur; Par le Dieu vivant et par votre femme, pour la demande qu'elle a demandée ai

vie, je suis à un doigt de la mort.

v. i?j. Idcirco et commendavi eum Domino.

Je viens le lui offrir dans la disposition de lui lais-

ser entre les mains tant qu'il jugera à propos.

Quand on abandonne l'usage d'une chose pour

autant de temps qu'il plait à l'emprunteur, on se

dépouille pendant tout ce temps du droit de s'en

servir, et on en transporte en quelque sorte la pro-

Seigneur ; que Dieu vous rende un autre fils en

la place de celui qu'Anne a demandé pour le con-

sacrer au Seigneur.

Sens spirituel. Anne et Phénenna sont, sui-

vant saint Augustin [Civ. Dei xvn, 4) et saint

Grégoire [ad loc.

Synagogue.

a ligure de l'Église et de la

1 rroSwo —zz au lieu de nwVo b>153
2 Gcnes. xv. 9.

(j) Deut. xxi. j.

(4) I» "naa

(5) 11. Esdr. 11. ;.

(6) Dan. III. 9. v. 10. vi. 6. 21. etc.

(7) i. Reg. xvn. s5.

(8) i. Reg. xx. j. — {<)) i. Reg. vu. 15



CHAPITRE DEUXIEME

Cantique d'actions de grâces d'Anne, mère de Samuel ; elle eut encore depuis Irais fils et

deux filles. Désordres des en/ an/s d'Héli. D'eu fait avertir ce grand prêtre par un homme

de Dieu, delà ruine future de sa maison, et du transport du sacerdoce hors de sa famille.

i Exultavit cor meum in Domino, et exaltatum est

cornu meum in Deo meo ; dilatatum est os meum super

inimicos meos, quia lajtata sum in salutari tuo.

2. Non est sanctus ut est Dominus ; neque enim est

alius extra te, et non est fortis sicut Deus noster.

f. i. Exultavit cor meum in Domino. On est

partagé sur le temps auquel Anne composa ce

cantique. Les uns veulent qu'elle l'ait fait aussitôt

après la naissance de Samuel ; et les autres, qu'elle

l'ait composé et récité seulement dans la céré-

monie de l'offrande de son fils à Dieu. L i suite du

récit de l'écrivain sacré est favorable à ce dernier

sentiment. Cette sainte femme se réjouit dans le

Seigneur : pénétrée de reconnaissance, elle le

reconnaît comme la seule cause de sa gloire et de

son bonheur. L'esprit divin qui lui dictait ce can-

tique, l'éleva de la considération de la grâce par-

ticulière qu'elle avait reçue du Seigneur, à des

objets plus nobles et plus relevés. Elle prédit le

règne du Messie et la gloire de son Eglise (i).

Les Septante au lieu de : Mon cœur a tressailli

d'allégresse, traduisent (2): Mon cœur s'est affermi

dans le Seigneur. J'ai mis dans lui ma force et ma
confiance. Le chaldéen: Mon cœur s' est affermi, ou a

prévalu, dans le partage que le Seigneur m'a donné.

Exaltatum est cornu meum in Deo meo. Les

cornes sont mises pour l'empire, pour la force,

pour la gloire : Dieu m'a remplie de force, m'a

comblée de gloire, m'a fait marcher la tète levée,

comme ces animaux robustes et armés de cornes,

qui sont toujours prêts à attaquer et à se défendre.

Elle oppose cet état à celui de confusion, de fai-

blesse, d'humiliation, où elle était avant que Dieu
eût ôté son opprobre par la naissance de Samuel.

Les auteurs profanes emploient quelquefois le nom
de cornes dans le même sens (3).

Tu spem reducis mentibus anxiis

Viresque, et addis cornua pauperi.

1. \\i,n coeur a tressailli d'allégresse dans le Seigneur,

et mon Dieu m'a comblée de gloire. Ma bouche s'est

ouverte pour répondre à mes ennemis, parce que j'ai mis
ma joie dans le salut que j'ai reçu de vous.

2. Nul n'est saint, comme l'est le Seigneur ; il n'y en

a point, Seigneur, d'autre semblable à vous, et nul n'a

une force pareille à celle de notre Dieu.

commentaire
Dilatatum est os meum super inimicos meos.

Il semble qu'elle a en vue principalement Phé-
nenna sa rivale, qui l'insultait auparavant sur sa

stérilité : Je n'osais ouvrir la bouche pour me
défendre ; mais aujourd'hui, je suis en état de

répondre à ses insultes. Cette expression, ouvrir

la bouche, se prend quelquefois pour les outrages

et les injures qu'on dit à ses ennemis. Ils ont

ouvert leur bouche sur moi, dit le Prophète (4 , (7s

ont dit : Ah, ah, nos yeux vous ont vu. Et Isaïe 5 :

Contre qui ave^-vous ouvert la bouche et tiré la

langue. Le chaldéen le prend dans un sens assez

semblable : J'ai ouvert ma bouche, pour dire de

grandes choses contre mes ennemis.

v. 2. Non est sanctus, ut est Dominus. Le
nom de Saint se met souvent pour désigner Dieu

;

ainsi on pourrait traduire : // n'y a point de Dieu,

comme le Seigneur : et il n'y a point de Dieu hors

de vous. On peut remarquer le nom de Saint mis

absolument pour désigner Dieu, dans ces expres-

sions si fréquentes dans l'Ecriture : le Saint d'Is-

raël (6). Par exemple (7) : Que le dessein du Saint

d'Israël s'exécute, et que nous le voyons; et un
peu après : Ils ont rejeté la loi de l'Éternel, et ils

ont blasphémé la parole du Saini d'Israël. La sain-

teté appartient à Dieu par essence ; il en renferme

toute la plénitude ; la sainteté des plus grands

saints n'en est qu'un écoulement et une parti-

cipation.

Non est fortis sicut Deus noster. L'hé-

breu (8) : // n'y a point de rocher comme notre

Dieu. Point de force, de protection, hors de
Dieu. L'Ecriture donne souvent (9) à Dieu le nom

(1) Vide Aug. de Ci'."//. Dei t. xvn. cap. 4. Ita ne vero

verba hœc unius putabuntur esse mulierculœ de nato sibi

filio gratula'ntis .- etc.

(2) Heb. mn>3 >:b 7^7 E'aT£pee«58j] r; xapoiot u.oj :'y Kupfw.

(j) Horat. I. m. Ode 21. j./ Amphoram.

(4) Psal. xxxiv. 21. et xxi. 14.

(5) Isai. 1 vu. 4.

(6) /.s-.?/. 1. 4; vi. j; x. 20: xii. 6 ; xvn. 7. et passim.
~ Isai. v. 19 et 24.

(0) Vide Deul. xxxii. 4.— Psal. xvn. i'/lxxi. 26. et a. Reg.
XXII.
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;. Nolite multiplicare loqui subliraia, gloriantes ; recé-

dant vetera de ore vestro : quia Deus seientiarum, Do-
minus est, et i psi prœparantur cogitationes.

4. Arcus fortium superatus est, et infîrmi accincti sunt

robore.

5. Repleti prius pro par.ibus se locaverunt, et famelici

saturatï sunt : donec sterilis peperit plurimos, et quaj

multos habcbat lilios infirmata est.

o. Dominus mortilicat et vivificat, deducit ad inferos

et reducit.

;. Cessez donc à l'avenir de vous glorifier avec des
paroles insolentes. Que votre ancien langage ne sorte

plus de votre bouche
;
parce que le Seigneur est le Dieu

de toute connaissance, et qu'il pénètre le fond des pen-
sées.

4. L'arc des forts a été brisé, et les faibles ont été

remplis de force.

<. Ceux qui étaient auparavant comblés de biens, se

sont loués pour avoir du pain, et ceux qui étaient pres-

sés par la faim, ont été rassasiés. Celle qui était stérile

est devenue mère de beaucoup d'enfants ; et celle qui

avait beaucoup d'enfants est tombée dans l'impuissance

d'en avoir.

6. C'est le Seigneur qui ôte et qui donne la vie
;

qui

conduit aux enfers, et qui en retire.

COMMENTAIRE

de rocher. La plupart des montagnes de la Pales-

tine étaient remplies de cavernes creusées dans le

roc, où les peuples se retiraient pendant les irrup-

tions des ennemis. Ainsi, dans la langue des

Hébreux, la comparaison de Dieu à un rocher,

n'est pas moins noble qu'en notre langue celles

de boulevard, de forteiesse, de rempart, etc.

v. î. Recédant vetera de ore vestro. Qu'on

n'entende plus vos insultes, ni vos anciens repro-

ches. Le chaldéen : Qu'il ne sorte plus de blas-

phème de voire bouche. Les Septante (i) : Que les

discours de hauteur ne sortent plus de voire bouche.

D'autres traduisent l'hébreu (2) par : Ne profère-

plus de duretés; ou : Que les duretés sortent de

votre bouche, pour n'y plus retourner. Il n'y a

point de négation dans l'hébreu, non plus que

dans la Vulgate ; mais la plupart des interprètes la

suppléent du membre précédent, et ils reviennent

toujours au même sens, quant au fond.

Deus scientiarum Dominus est, et ipsi pr,e-

parantur cogitationes. 11 a une parfaite connais-

sance de toutes choses, il est l'auteur de toutes

les connaissances ; il est la lumière et la vérité

universelle qui luit dans tous les esprits ; rien n'est

caché à sa connaissance. Le texle hébreu porte à

la lettre (3) : Le Seigneur est le Dieu des connais-

sances, et les actions ou les pensées, ne seront point

affermies. Symmaque a lu de même avec une néga-

tion (4) : // n'y a point de prétexte auprès de lui.

Ce n'est point un Dieu à qui l'on en puisse faire

accroire par de vains prétextes. On pourrait aussi

traduire par une interrogation, pour le ramener au

sens de la Vulgate. Le Seigneur est un Dieu qui

sait tout ; et les pensées, ou les actions ne sont-elles

pas fondées dans lui: Ce qu'il a entrepris ne réus-

sira-t-il pas ? Ses desseins ne s'exécuteront-ils

pas? Les Septante^): Le Seigneur est le D'eu
des connaissances, et qui dispose ses pensées. Le
chaldéen l'explique dans le même sens : C'est un

Dieu qui fait tout arec jugement, avec une profonde

sagesse. Le syriaque et l'arabe : Et les artifices ne

réussiront point avec lui. Dieu pénètre le fond des

cœurs ; il ne faut pas prétendre user de finesse

avec lui ; on ne le trompe point par de vaines

apparences.

v. 5. Famelici saturatï sunt. Donec sterilis

peperit plurimos. L'hébreu à la lettre (6) : Et les

faméliques ont cessé ; et de plus, celle qui était sté-

rile a enfanté sept enfants. Le nombre de sept est

souvent mis pour un nombre indéfini, par exem-
ple (7) : Le juste tombe sept fois ; c'est-à-dire plu-

sieurs fois. Anne, qui relève ici la fécondité qu'elle

avait reçue de Dieu, n'eut que six enfants (8). Les

Septante traduisent (9) : Les faméliques sont passés

dans une terre étrangère, ou selon le traducteur

d'Origène : Ils ont été conduits en captivité, parce

que cède qui était stérile a eu sept enfants.

Çnue. multos habebat filios, infirmata est.

Les J uifs, suivis de plusieurs interprètes ( 1 0), enten-

dent ceci de Phénenna. Ils enseignent que non

seulement elle n'eut plus d'enfants depuis la nais-

sance de Samuel, mais même qu'elle perdit ceux

qu'elle avait eus auparavant, à mesure qu'Anne en

avait de nouveaux. Mais le texte ne dit tien de

semblable ; il marque tout au plus que Phénenna

n'en eut pas davantage. Tout ceci représente par-

faitement la Synagogue comparée à l'Église; la

stérilité de la Synagogue et' la fécondité de l'Église

de Jésus-Christ (11).

v. 6. Dominus mortificat et vivificat, dedu-

cit ad inferos, et reducit. On peut prendre ces

expressions dans toute la rigueur de la lettre.

i Koei [i.r
t

ï%rf/Jii.o u£YaXoppi)uosuvT] s/, tou ax6aonoi

U|l(OV.

(2) C)3»SD "..-V Si'

(5) rV--y -:;r: x'-- ---> rr;i Sn O
i Koe; oôx 1:1: -j.'/ xj-.i'i nçoyotaeii.

(5 0eô; jvtiWc'tov Kjv.o;, y.otî flsôî ËTOt[McÇu>v lrettT)8EU(Aatâ

xj-.'/j. Les Septante ont lu Sn au lieu de NI ; mais saint

Jérôme avec les rabbins et les interprètes lisent il.

(6) -vz- mb» mpy iy îVm ='=vn
- Prov. xxiv. 16. Voyez aussi Psal. cxvm. 1 1»4. - Levit.

x.xvi. i3. etc.

(8) Vide y. 21.

m ( )''. KêlvôS'/TE; JTïOr/.xv yf
t
v , etc.

io) Vide Origen. homil. unica in Li'i Reg. Auctor. fradit.

Heb in s.ihb. Reg. l.yi. Tost. Mendoc.

1 1 . Vide Aug. de Civit. Ub. xvu. c. 4.
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7. Dominus pauperem facit cl ditat; humiliât cl sub-

levat.

8. Suscitât de pulvere egenum, et de stercore elevat

pauperem, ut sedeat cum principibus et solium gloriae

teneat. Domini enim sunt cardincs terrée, et posuit super

cos orbem.

<i. Pedcs sanctorum suorum servabit, et impii in tenc-

bris conticesccnt, quia non in fortitudine sua roborabilur

vir.

Dieu est l'arbitre de la vie et de la mort ; i

également facile d'ôter la vie aux vivants, et de la

rendre aux morts; mais plusieurs interprètes 1

prennent ceci dans un autre sens : la mort et le

tombeau ou l'enfer marquent les maladies, les

disgrâces et les maux ; la vie et la résurrection

désignent le bonheur et la prospérité, surtout celle

qui succède à l'adversité et aux disgrâces. On
peut remarquer dans l'Écriture et dans les auteurs

profanes, des exemples de pareilles expressions.

Vivre dans les gémissements, c'est une vraie mort,

dit un poète (2).

Mortis habet vices,

Lentis cum trahitur vita gemitibus.

Nous disons qu'une personne que nous n'espé-

rions plus revoir, est sortie du tombeau, lorsqu'elle

parait à nos yeux (3). Vclul ab inferis postliminio

demum retulit, dit Apulée (4). Le Prophète prie

Dieu de lui donner la vie (5) ; il le prie de le tirer

du tombeau (6), il le remercie de l'en avoir tiré (7);

il dit qu'il est descendu dans le tombeau (8), qu'il

a été compté parmi les morts, expressins qui ne

marquent autre chose, que les peines qu'il a souf-

fertes, et la délivrance que Dieu lui a procurée. On
dit de même que l'enfant prodigue était mort et

qu'il est ressuscite, pour marquer son retour dans

la maison de son père (9), après ses égarements.

f. 7. Dominus pauperem facit, et ditat. Anne
rassemble ici les divers effets de la puissance et

de la justice de Dieu. Hésiode parle de Jupiter

Tonnant à peu près de môme (10): 77 donne et il

ôle aisément le pouvoir aux puissants : il abaisse

ceux qui sont élevés, arec la même facilité qu'il

élève ceux qui sont dans l'obscurité. Il redresse celui

qui ne peut marcher droit, et il terrasse l'orgueilleux

cl l'arrogant.

î\ 8. Domini enim sunt cardines terrée. Il

semble que les Hébreux se figuraient le monde

7. C'est le Seigneur qui fait le pauvre et le riche, c'est

lui qui abaisse et qui élève.

8. Il tire le pauvre de la poussière, et l'indigent du
fumier, pour le faire asseoir entre les princes, et le

placer sur un trône de gloire. Le Seigneur est maître

ûles de la terre, et c'est sur eux qu'il a posé le

monde.
9. Il gardera les pieds de ses saints, et les impies

seront réduits au silence dans leurs ténèbres, parce que
l'homme ne se soutiendra point par sa propre force.

COMMENTAIRE
lui est comme un globe immense, posé sur des pivots ou

sur des pôles, sur lesquels il tournait. On dit ici

que le Seigneur est maître des pôles du monde,
qu'il dispose de tout ce qui s'y passe. Plusieurs

interprètes traduisent l'hébreu 11 par : Les colon-

nes ou les fondements de la terre sont au Seigneur;

il a mis le mondé sur elles. L'Écriture emploie

souvent des expressions qui marquent l'idée des

Hébreux, qui s'imaginaient que le monde était

porté sur de vastes colonnes, et assis sur un fon-

dement inébranlable. Le Seigneur a affermi le

monde, il a fondé la terre, et elle ne sera point

ébranlée, dit le Prophète (12): Et la Sagesse
1 3 :

J'étais avec lui avant les montagnes cl les collines,

avant qu'il eût formé la terre et les fleuves, et les

pôles du monde ; j'étais avec lui lorsqu'il pesait les

fondements de la terre. Le terme de l'original sem-

ble marquer ici particulièrement des colonnes, ou

des bases de métal, de fonte. On peut prendre ce

passage dans un sens figuré : Le Seigneur élève

le pauvre de la poussière, pour le placer sur le

trône de l'empire, parce que c'est lui qui est le

maître des puissances, qui sont comme les fonde-

ments et les colonnes de l'univers, sur lesquelles

Dieu a comme posé la terre, en leur en confiant

le gouvernement et l'empire. L'Écriture donne
quelquefois le nom de colonnes de la terre, à ceux

que Dieu établit en autorité. Dieu dit à Jéré-

mie (14), qu'il va l'établir comme une colonne de

fer ; et, dans l'Apocalypse, ('

1 5 ),
il promet de mettre

comme une colonne dans son peuple celui qui sera

vainqueur. D'autres traduisent : Le Seigneur est

le maître de ceux qui sont affligés sur la terre ; il

est leur vengeur, leur défenseur.

y. o. Pedes sanctorum suorum servabit. Il

conduira leurs pas, favorisera leurs desseins,

réglera leur conduite, les préservera des pièges,

les empêchera de tomber. L'hébreu à la lettre :

(1) Sanct. Drus. Grot. etc.

(2) Senec. Tragic.

(j) Artemidor. ïôv napà jtpoaôoxiocv ctoij rx, çaixîv ;:

(4) Apul. apud Drus. hic.

(5) Psal. cxvm. 17. 25. 107

(6) Psal. lxxxvii. 7.

(7) Psal. xxix. 4 ; xxxix. j.

(8) Psal. lxxxvii. 5.7 ; xxvn. 1.

(9) Luc. xv. 24.

passim. lxx. 20.

(10) Hcsiod. Oper. cf dics.

Pî^a ;j.;v yap 6pia£t; cia ok fjptaovTayaXEVïEt,

\'-\x S' âpïÇqXov ;j'vJ3:. xoù k§7]Xov (xeÇei.

Pela 0; t'tOûvEt sxoXiôv, /.ii àj7]v<fp« xapoEi

Zcj; ji:'j^iu.i-.r;. ô: lizipTaxa ot.iaata vâ'.Ei.

(n) u;n =->--,• nwn vn »psD mnn
(12I Psal. cm. 5.— (îj) Prov. vm. 25. 29.

(14) Jerem. 1. 18. Ego quippe dedi te hodie in co-
lumnam ferream et in murum sereum.

i] Apoc. m. 12. Qui vicerit faciam eum columnam in

templo Dei mei
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10. Dominuni formidabunt adversarii ejus. et super ip-

sos in crelis tonabit ; Dominus judicabit fines terras et

dabit iniperium régi suo. et sublimabit cornu Christi sui.

il. Et abiit Elcana Ramatha in domum suam : puer

autem crat rainister in conspectu Domini ante faciem

Hcli sacerdotis.

12. Porro filii Heli. filii Belial. nescientes Dominuni,

10. Les ennemis du Seigneur trembleront devant lui
;

il tonnera sur cu\ du haut des cicux. Le Seigneur est

juge des extrémités de la terre; il donnera l'empire à

ce.ui qu'il établira roi ; et il relèvera la gloire de son
Christ.

ii. Apres cela, Elcana s'en retourna à sa maison à

Ramatha. Et Samuel servait le Seigneur en la présence
du grand prêtre Héli.

12. Or, les enfants d'Héli étaient des enfants de
Belial, qui ne connaissaient point le Seigneur,

// gardera les pieds de ses bienfaisants, de ses

miséricordieux, de ses amis et des hommes
pieux.

Impii in tenebris conticescent. La honte et le

désespoir les réduiront au silence, et leur feront

choisir les ténèbres, pour se dérober aux yeux de

leurs ennemis. Le silence est souvent mis pour

l'impuissance d'agir, pour une perte entière. Qu'ils

se taisent comme une pierre, disait Moïse
|

i , en

parlant des Egyptiens précipités dans la mer Rouge.

Et Isaïe
|
2 : Moab s'est lu depuis la désolation d'Ar.

L'enfer est nommé, le lieu du silence d'une morne
nuit ) :

Et Chaos et Phlegeton loca nocte silentia late.

Et les âmes des morts sont nommées anima'

silentes 4 .

Mox etiam Lémures animas di.xere silentes.

Les Septante dans les éditions d'Aide et de

Rome, et dans le ms. alexandrin, ajoutent ici ce

qui suit : Le Seigneur affaiblira son adversaire :

le Seigneur sait que le prudent ne se glorifie pas

dans sa prudence, ni le puissant dans sa force,

ni le riche dans ses richesses ; mais que celui qui se

glorifie, se glorifie de connaître le Seigneur, et de

pratiquer la justice et le jugement au milieu de la

terre. Ce qui paraît tiré de Jérémie, ix. 25.

V. IO. DOMINUM FORMIDABUNT ADVERSARII EJUS.

L'hébreu (5): Le Seigneur détruira ses ennemis,

ceux qui contestent contre lui. Les Septante (6) :

Le Seigneur affaiblira son ennemi. On peut l'en-

tendre comme une prophétie de la perte des enne-

mis du Seigneur, des Philistins, qui affligeaient

alors les Israélites, et qui furent défaits par

Samuel 7 . Ce qui suit s'exécuta à la lettre contre

eux. // tonnera du haut du ciel contre eux. Voyez
le chap. vu. 10. Intonuit autem Dominus fragore

magno in die illa super PhUisliim. Mais rien n'em-

pêche de prendre ce passage dans un sens plus

étendu, pour le secours que Dieu promet aux

justes. La frayeur qu'il répand dans l'esprit de

leurs ennemis, est exprimée par le mot de ton-

COMMENTAIRE

nerre; ainsi David voulant marquer d'une manière

figurée le secours qu'il avait reçu de Dieu, dit (8)

que le Seigneur fit éclater le tonnerre et les

éclairs, qu'il fit entendre sa voix du haut du ciel,

qu'il ébranla la terre et les fondements des mon-
tagnes, etc.

Dabit imperium régi suo, et sublimabit cornu
Christi sui. 11 le comblera de gloire, il lui don-

nera une puissance souveraine ; ou plus simple-

ment : il lui donnera l'empire, la souveraine auto-

rité, qui est souvent désignée par la corne ; comme
on le voit dans Daniel, à qui Dieu fit voir les

grands empires sous la forme de cornes (9). Le
paraphraste chaldéen, et les meilleurs interprètes

entendent ceci du Messie, et de sa royauté

sur l'Église. // donnera la force à son roi, dit Jona-

than, et il multipliera le royaume de son Messie.

On l'explique aussi de David, qui a été une des

images de Jésus-Christ. Anne, ou plutôt le Saint-

Esprit, pouvait avoir en vue en môme temps ces

deux grands objets : le changement de l'état pré-

sent des Hébreux d'aristocratique en monarchique,

et le règne glorieux du Messie. Il semble que

Zacharie, père de saint Jean-Baptiste, faisait allu-

sion à cet endroit, lorsqu'il disait (10) : Il a élevé

la corne du salut en notre faveur dans la maison

de David, comme il l'avait promis par les anciens

prophètes.

v. 12. Filii Belial. Voyez ce qu'on a dit sur le

verset 16 du premier chapitre.

Nescientes Dominum. Ils le méprisaient, ils le

déshonoraient, ils le traitaient comme un Dieu
étranger et inconnu ; ils agissaient comme des

athées et des scélérats ; ils connaissaient Dieu

sans doute, puisqu'ils étaient ses prêtres, et ins-

truits de la loi ; mais leur connaissance était stérile

et spéculative ; ils renonçaient à leur foi par leurs

œuvres ; Conjilenlur se nosse Deum, dit saint

Paul en parlant des hommes ennemis de la

vérité ii'. faclis autem negant, cum sint ahominati

et incredibiles, et ad omne opus bonum reprobi.

(1) Exod. XV. 16.

(2) Isai. xv. 1.

|
; Virg il. /Encid. vi.

(4) Ovid. Fast. v.

•-<• u'">d inn» mn»

(6) A'aOsvfj TlOVt\'JV. KVtfàlXOV XOtOU,

17 1. Reg. vu. 1 j.

8 Psal. XVII. !!. 14.

(9) Don. vu. et vin.

(ic) Luc. 1. 69, 70. —(m) Tit. 1. 10,
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i;. Ncquc officium sacerdotum ad populum ; sed qui-

cumque immolasset victimam, veniebat puer sacerdotis

dum coquerentur carnes, et habebat fuscinulam triden-

lem in manu sua,

i (. Et mittebat cam in lebetem vcl in caldariam, aut in

ollam sive in cacabum ; et omne quod levabat fuscinula,

tollebat sacerdos sibi. Sic faciebant universo Israeli ve-

nientium m Silo.

v FItiam antequam adolercnt adipem, veniebat puer

sacerdotis, et dicebat immolanti : Da mihi carnem ut

coquam sacerdoti ;
non enim accipiam a te carnem coc-

tam, sed crudam.

COMM
y. 13. Nescienies Dominum, neque officium

sacerdotum ad populum. Ils ne s'acquittaient ni

de ce qu'ils devaient à Dieu, ni de ce qu'ils

devaient au peuple. On dit qu'on ignore une

chose, lorsqu'on agit comme si on l'ignorait véri-

tablement. Par exemple, Moïse (1) veut que les

juges ne connaissent pas ceux qui comparaissent

en jugement devant eux : c'est-à-dire, qu'ils ne

fassent aucune attention à leur personne, mais

simplement au mérite de leur cause. On peut

donner au texte hébreu un sens assez différent de

celui de la Vulgate (2): Ils ne connaissaient point

le Seigneur, (verset 13) Et les coutumes des prêtres

envers ceux qui venaient sacrifier ; et leserviteUr, ou

l'enfant du prêtre venait avec une fourchette à trois

dents, etc. Ou autrement : FA le droit des prêtres

envers le peuple était tel ; voici leur droit prétendu,

ou le droit qu'ils s'arrogeaient. Ce s.ens est suivi

par un grand nombre d'interprètes; mais la tra-

duction de la Vulgate, qui a répété la négation du

membre précédent, n'est pas moins littérale.

Puer sacerdotis. Le serviteur du prêtre, ou

mieux son //7s, ou Ophni ei Phinéès eux-mêmes,
qui sont appelés fils du prêtre, c'est-à-dire, du

grand prêtre Héli. Un simple serviteur n'aurait

pas eu cette arrogance, et les sacrificateurs l'au-

raient mis à la raison.

v. 14. In lebetem, vel in caldariam, aut in

ollam sive in cacabum. On lit aussi quatre termes

dans le texte original (3) ; ces vases étaient appa-

remment différents entre eux par leur forme, par

leur usage ou par leur matière ; mais il est impos-

sible d'en savoir exactement la différence. Il parait

par là qu'on faisait bouillir la viande des hosties

pacifiques parmi les Hébreux ; ce qui ne se prati-

quait point chez les Grecs dans les temps héroï-

ques, selon la remarque d'Athénée (4): Homère ne

marque jamais de bouillon, et ne fait pas bouillir la

Ij. Ni le devoir des prêtres à l'égard du peuple : car,

qui que ce soit qui eût immolé une victime, l'enfant du
prêtre venait pendant qu'on en faisait cuire la chair, et,

tenant à la main une fourchette à trois dents.

14. Il la mettait dins la chaudière ou dans le chau-
dron, dan, la marmite ou dans le pot; et tout ce qu'il

pouvait enlever avec la fourchette, était pour le prêtre.

Ils traitaient ainsi tout le peuple d'Israël qui venait à

Silo.

[j. De même aussi, avant qu'on fit brûler la graisse de
l'hostie, l'enfant du prêtre venait, et disait à celui qui

immolait : Donnez-moi de la chair, afin que je la fasse

cuire pour le prêtre ; car je ne veux point de chair cuite
,

mais de la crue.

ENTA IRE

viande, ni manger de la cervelle ; mais il fait rôtir

jusqu'aux intestins ; c'est ce qu'on connaît de plus

ancien. Et Servius sur ce vers de Virgile (ï) :

Lillore ahena locanl alii. dit que ces chaudières

n'étaient pas pour cuire la viande, mais pour se

laver ; et il ajoute : Heroicis enim lemporibus carne

non vescebantur elixa. Hésiode 6, semble insinuer

le contraire, puisqu'il défend de prendre de la

viande du pot qui n'est pas encore sanctifié
;
peut-

être était-elle cuite dans son jus, sans eau.

v. 1 v Da mihi carnem, ut coquam sacerdoti.

Dans le verset précédent, on a remarqué un abus

que commettaient les enfants des prêtres, en pre-

nant dans le pot ce qu'ils jugeaient à propos, ou

ce que le hasard amenait après leur fourchette,

sans se mettre en peine de l'ordonnance de la loi,

qui n'accordait que l'épaule et la poitrine de

l'hostie pacifique. Dans ce verset, on voit deux

autres abus : Le premier, que les prêtres exigeaient

leur part, avant qu'on eût fait brûler les graisses

sur l'autel, ce qui était contre la loi, qui voulait

qu'on commençât par offrir au Seigneur ce qui

était ordonné (7) : le second abus consistait en ce

que le prêtre prenait de la chair crue, au lieu

qu'auparavant on la lui donnait cuite. Moïse
n'ayant rien ordonné sur cela, il faut que l'usage

ancien ait été qu'on ferait cuire ce qui était dû

aux prêtres ;
peut-être afin de leur en épargner la

peine, et afin qu'ils ne fussent point distraits du

service de l'autel par le soin de se préparer à

manger. Les fils du grand prêtre Héli changeaient

cette pratique, pour mettre cette viande plus à

leur goût.

Non accipiam a te carnem coctam, sed cru-

dam. L'hébreu à la lettre (8) : // ne prendra pas

de vous de la chair cuite, mais de la chair vive. On
oppose ici la chair vive, à une chair cuite et

amortie ; ailleurs Moïse oppose la chair vive 9),

(1) Deut. 1. 17.- Item Dcui. xvi. 19.

(2) t=yn rs =>:n;n idswdi mn> ns v,--> si

(;) miss ix nnbpzi ix ma in "iios

(4) Atlien. t. 1. c. 10. ex Antiphane. Z<ô;aov oj/. iizoUi

0'u.tîço; Bûwv Pou;, oJO 7)'}s '/.pî'a, où8' lyxÉsaXov ; î'^--.x

8ï koc! ta; v.oùJ.cn:, ctjt'jj asôSpa rjv apyâio;.

(5) Mnùd. 1.

(0) Hesiod. Opéra et dies V. 748.

M/o' x-.o jçuTpojroScov âvs7;tppeVtwv «v

- Vide Levit. vu. 21. 25.
- —: : TO3D iwa 1-- --.•

s'-?

(9) Levit. xiii. 1 5.

Mîv.
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16. Dicebatque illi immolans: Inccndatur primum juxta

morem hodi'e adeps, et toile tibi quantumcumque desi-

dcrat anima tua. Qui respondens aiebat ci : Nequaquam
;

nunc enim dabJs, alioquin tollam vi.

17. Erat ergo peccatum puerorum grande nimis coram
Domino, quia retrahebant homincs a sacrilicio Domini.

18. Samuel autetn ministrabat antefaciem Domini, puer,

accinctus ephod lineo.

19. Et tunicam parvam faciebat ei mater sua, quam
arï'erebat statutis diebus, ascendens cum viro suo ut im-

molaret hostiam solemnem.
20. Et benedixit Heli Elcana.' et uxori ejus, dixitque ei :

Reddat tibi Dominiis semen de muliere hac, pro fœnore
quod commodasti Domino '. Et abierunt in locum suum.

16. Celui qui immolait lui disait : Qu'on fasse aupara-
vant brûler la graisse de l'hostie, selon la coutume, et,

après cela, prenez de la chair autant que vous en vou-
drez. Mais l'enfant lui répondait: Non, vous en donnerez
présentement, ou j'en prendrai par force.

17. Et ainsi le péché de ces enfants d'Hcti était très

grand devant le Seigneur; parce qu'ils détournaient les

hommes du sacrifice du Seigneur.

18. Cependant l'enfant Samuel servait devant le Sei-

gneur, ceint d'un éphod de lin.

10. Et sa mère lui faisait une petite tunique, qu'elle lui

apportait aux jours solennels, lorsqu'elle venait avec son

mari pour offrir le sacrifice ordinaire.

20. Héli bénit Elcana et sa femme, et il dit à Elcana :

Que le Seigneur vous donne d'autres enfants de cette

femme, pour celui-ci que vous avez prêté au Seigneur!

Après quoi, ils s'en retournèrent chez eux.

COMMENTAIRE

ou saine, à la chair gâtée et corrompue par la

lèpre.

V. 17. ERAT PECCATUM PUERORUM GRANDE NIMIS.

C'est un des plus terribles effets de la colère de

Dieu sur son peuple, qu'il permette que les minis-

tres de son Eglise tombent dans des crimes scan-

daleux. Comme rien ne déshonore davantage

la religion, que la mauvaise vie de ceux qui

devraient être des vases d'honneur et d'édifica-

tion, aussi Dieu ne punit-il rien avec tant de sévé-

rité et d'éclat ; l'action de ceux qui, par leur mau-
vais exemple, scandalisent les faibles et les éloi-

gnent du salut, est un sacrilège, selon saint

Bernard (i), en quelque sorte plus horrible que

celui des Juifs, qui ont crucifié le Dieu de Majesté :

Horrendum pendus sacrilegium, quod et ipsorum

videtur excedere facinus, qui Domino Majestatis

manus sacrilegas injecerunt.

v. 18. Accinctus ephod lineo. L'éphod était

une espèce de ceinture qui descendait de dessus

le cou, et qui ceignait la tunique de toile, habit

ordinaire des prêtres et des lévites. L'éphod ou

la ceinture était ordinairement de laine ; celle des

prêtres était de lin, et celle du grand prêtre était

plus riche et plus précieuse, comme on l'a vu dans

l'Exode. L'Ecriture ne parle pas ici de la tunique;

c'est-à-dire de l'habit qui couvrait immédiatement

la chair : le commun des Israélites et des Egyp-
tiens, la portaient de toile ; Samuel l'avait de

même. Il n'était pas nécessaire de remarquer ce

qui était commun, non seulement aux prêtres et

aux lévites, mais à tout le peuple. L'éphod

n'était pas un habit particulier aux prêtres, puis-

que Samuel, qui n'était que lévite, et David qui

était laïque 2, s'en revêtaient.

v. 19, Tunicam parvam faciebat ei mater sua.

L'hébreu (3) me'il, signifie le manteau ou la robe,

l'habit de dessus. C'était sa mère qui lui fournis-

sait cet habit ; elle avait soin de le lui apporter

lorsqu'elle venait à Silo aux jours de fête. Quel-

ques rabbins (4) font sur ce texte une remarque

puérile ; ils veulent que la mère de Samuel gardât

auprès d'elle ce petit manteau, qu'ils croient avoir

été fort précieux, et ne l'apportât qu'aux jours de

fête, auxquels son fils s'en servait, et qu'ensuite

elle le reportait chez elle. Drusius croit au con-

traire qu'elle lui en apportait un neuf à chaque

solennité. Pourquoi cela? N'était-ce pas assez

qu'elle lui en fournît quand il en avait besoin? Et

le texte ne peut-il pas s'expliquer fort naturelle-

ment en ce sens ? Il paraît par là que les parents

des enfants ainsi voués au Seigneur, les entrete-

naient au moins d'habits, jusqu'à ce qu'ils fussent

en âge de servir au Tabernacle ; autrement leur

consécration, dans un âge si tendre, aurait été à

charge aux prêtres et au Tabernacle même.

). 20. Benedixit Heli Elcana. Il faut rap-

porter ceci après la fin du cantique d'Anne, entre

les versets 11 et 12. Après l'offrande de Samuel,

Héli bénit Elcana et son épouse, puis ils s'en

retournèrent dans leur maison.

Pro fœnore quod commodasti. Il faut jeter

les yeux sur le dernier verset du chapitre précé-

dent, pour bien entrer dans le sens de celui-ci.

Anne disait au grand prêtre : J'ai obtenu du Sei-

gneur la demande que je lui ai faile ; c'esl pourquoi

je viens lui prêter mon fils pour le servir tous les

jours qu'il demeurera prêté au Seigneur. Héli

répond, en adressant la parole à Elcana : Que le

Seigneur vous rende d'autres enfants, pour celui-ci

que vous lui prêle\. On a proposé une autre expli-

cation de ce passage, qu'on peut voir dans l'en-

droit cité.

1 Bernard, serm. 1. de Convcrs. sjneti Pauli.

2 1:. Reg. vi. i.). l'orro David eral accinctus ephod
lineo.

(?) les -n rv,i/7n 5107 b>v-- Les Septante : AtrcXoioa. S/m.

(4 Rab. U. Kiinlii.
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21. Visitavit ergo Dominus Annam, cl concepit et pe-

perit 1res filios et duas filias ; et magnificatUS est puer

Samuel apud Dominum.
22. Heli autem erat senex valdc, et audivit omma quœ

faciebant filii sui universo Israeli. et quomodo dormie-

bant cum mulieribus quas observabant ad ostium taber-

naculi
;

25. Et dixit cis : Quare facitis res hujuscemodi, quas

ego audio, res pessimas, ab omni populo.

-

24. Nolite, filii raei ; non enim est bona fama quam ego

audio, ut transgredi faciatis populum Domini.

25. Si peccaverit vir in virum, placari ei potest Dcus
;

si autem in Dominum peccaverit vir,quis orabit pro co ?

Et non auJierunt vocem patris sui, quia voluit Dominus
occidere eos.

21. Le Sci.'neur visita donc Anne, et elle conçut et

enfanta trois fils et deux filles ; cl l'enfant Samuel crois-

sait devant le Seigneur.

22. Or, Iléli était extrêmement vieux, et, ayant appris
la manière dont ses enfants se conduisaient à l'cL'ard de
tout le peuple d'Israël, et qu'ils dormaient avec les fem-
me-> qui venaient veiller à l'entrée du Tabirnacle,

2j. Il leur dit: Pourquoi faites-vous toutes ces choses
que j'apprends, ces crimes détestables dont parle tout le

peuple ?

24. Ne faites plus cela, mes enfants ; car il est bien
fAcheux qu'on publie de vous, que vous portez le peuple
du Seigneur à violer ses commandements.

2'-,. Si un homme pèche contre un homme, on peut lui

rendre Dieu favorable ; mais si un homme pèche contre
le Seigneur, qui priera pour lui.- Les enfants d'Héti
n'écoutèrent point la voix de leur père, parce que le

Seigneur ies voulait perdre.

COMMENTAIRE

f. 21. Magnificatus est puer Samuel apud

Dominum. L'hébreu (i): // devint grand arec le

Seigneur ; par le secours et avec la grâce du Sei-

gneur; ou, il avançait en âge et en mérite, aidé et

prévenu de la grâce du Seigneur : ou enfin, il se

rendit grand et recommandable dans le service

qu'il rendait au Seigneur.

f. 22. DORMIEBANT CUM MULIERIBUS Ç>UM OBSER-

VABANT, ad ostium Tabernaculi. L'hébreu (2) :

Avec les femmes qui faisaient une armée A la porte

du Tabernacle. On a parlé de ces femmes qui

veillaient, et qui faisaient la garde à la porte du

Tabernacle, dans l'Exode (3), à l'occasion de

celles qui offrirent leurs miroirs d'airain, pour

faire les bassins, où les prêtres se lavaient. Les

rabbins (4), toujours féconds en découvertes,

enseignent que ces femmes étaient celles qui

venaient après leurs couches au Tabernacle, pour

se purifier, selon la loi ; et que le crime des enfants

d'Héli n'était pas de les corrompre eux-mêmes

par un commerce honteux ; mais de les renvoyer

avec leurs maris avant le temps marqué par Moïse,

et de mettre par là leurs époux dans l'occasion de

s'en approcher avant qu'elles fussent purifiées. Ce
n'est pas fort.

y. 23. Quare facitis res hujuscemodi: Les

pères et les commentateurs unanimement blâ-

ment la faiblesse et la lâche complaisance d'Héli.

Était-ce assez d'avertir avec douceur ou de

reprendre même avec force des désordres aussi

criants que ceux d'Ophni et de Phinéès ; et un

homme de l'âge, de la qualité, de l'autorité, de la

dignité d'Héli, n'était-il pas obligé d'employer les

derniers remèdes pour arrêter le cours du scan-

dale et du crime (5) ?

y. 25. Si peccaverit vir... Tous les péchés

blessent la justice, la sainteté, la vérité de Dieu ;

mais il y en a qui l'attaquent plus directement. qui

l'offensent d'une manière plus outrageante. et dont

par conséquent le pardon est plus difficile à obte-

nir. Ce sont ceux qui se commettent contre son

culte, et contre l'exercice de sa religion. Il est

impossible de rentrer en grâce, en foulant aux
pieds les remèdes qui pourraient nous la mériter.

Les fautes, au contraire, que les hommes commet-
tent contre leur prochain, sont plus aisées à par-

donner, parce qu'elles regardent Dieu d'une ma-
nière en quelque sorte moins directe, et que sa

bonté infinie nous a mis en main des moyens
propres à nous aider l'un l'autre à fléchir sa co-

lère, et à nous obtenir réciproquement le pardon ;

il veut bien que nous lui adressions nos prières

pour nos frères, et il a même attaché sa grâce à

nos prières mutuelles accompagnées de sa cha-

rité. L'homme peut satisfaire à un homme offensé
;

l'égalité de leur condition rend leur réconciliation

facile ; et Dieu se laisse fléchir à nous pardonner

nos offenses, lorsque nous avons réparé l'outrage

que nous avions fait à notre frère. Nous pouvons

aussi nous recommander aux prières des ministres

sacrés, qui contribueront à nous réconcilier avec

Dieu : mais si nous nous sommes élevés immé-
diatement contre Dieu, si nous avons profané

son nom, souillé ses mystères, rendu méprisables

sa religion et ses cérémonies, qui s'intéressera

pour nous réconcilier avec lui r qu'emploierons-

nous pour fléchir sa justice ? La disproportion in-

finie qui se rencontre entre Dieu et nous, forme

un obstacle qui paraîtrait insurmontable à notre

réconciliation, si nous n'avions le divin Médiateur

Jésus-Christ qui rompt le mur de séparation, et

qui rend possible, par ses mérites et par sa grâce.

(1) mn> ey bii»

(j) Exod. xxxvm. 8.

(4) Rabbin, et auctor tradit. Heb. in Rcg. Rupcrt. Ànge-
lom. Hugo, etc.

(5) Vide Grot. hic et CorneL a Lapide.
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26. Puer autem Samuel proficiebat atque crescebat, et

bat tam Domino quam hominibus.

27. Venil autem vir Dci ad Heli, et ait ad eum : Hœc
dicit Dominus : N'timquid non aperte revelatus sum do-
mui patris lui, cum essent in .Egypto indomo Pharaonis?

28. Et elegi cum ex omnibus tribubus Israël milii in

dotem, ut ascenderet ad altare meum, et adolerct

niihi incensum, et portaret ephod coram me ; et dedi do-
mui pairis lui omnia de sacriticiis filiorum Israël.

26. Or l'enfant Samuel s'avançait et croissait, et il

était agréable à Dieu et aux hommes.
27. En ce temps-là, un homme de Dieu vint trouver

Héli, et lui dit : Voici ce que dit le Seigneur : Ne me
suis-je pas l'ait connaître visiblement à la maison de votre

père, lorsqu'ils étaient en Egypte sous la domination du
pharaon ?

28. Je l'ai choisi de toutes les tribus d'Israël pour être

mciii prêtre, pour monter à mon autel, pour m'oli'rir des
parfums, et porter l'éphod en ma présence ; et j'ai donné
à la maison de votre père de tous les sacrifices des enfants

d'Israël.

COMMENTAIRE

ce qui est impossible aux forces de l'homme

seul.

On peut donner cet autre sens à l'hébreu
I
t) :

Si un homme pèche contre un autre homme, le Sei-

gneur ïe jugera : mais si un homme pèche contre

Dieu, qui le jugera) Le chaldéen l'a entendu

dans ce sens : Si deux hommes ont ensemble quel-

que querelle, ils iront devant le juge
,
qui écoulera

leurs raisons, et qui jugera leur différend ; mais si

un homme a offense Dieu, qui sera celui qui lui

accordera le pardon / Vatable : Si. un homme en

offense un autre, ils plaideront leur cause devant

le juge ; mais si un homme offense Dieu, qui dé-

fendra sa cause, ou qui plaidera pour lui !- Ce sens

est suivi par un grand nombre d'habiles commen-
tateurs. L'hébreu Élohim se prend quelquefois

pour des juges.

Et non audierunt vocem patris sui, quia vo-

luit Dominus occidere eos. Dieu les abandonna

à eux-mêmes ; il ne leur donna pas ces grâces

fortes et efficaces, qui auraient vaincu la du-

reté de leur cœur, parce qu'ils s'en étaient rendus

indignes par leurs infidélités. Ils avaient comblé

la mesure de leurs crimes, Dieu voulut faire

éclater en eux sa rigueur, et en faire un exemple

de sa justice. Dieu ne veut point la mort du

pécheur (2); mais le pécheur s'attire la mort par sa

malice ; et, par son cœur impatient, il s'amasse un

trésor de colère h).

Pour éviter la dureté qui frappe d'abord dans

cette proposition, où il semble que Dieu refuse

son secours aux méchants afin de les perdre, on

peut traduire l'hébreu de cette manière (4) : Ils

n'écoutèrent point la voix de leur pire, c'est pour-

quoi Dieu résolut de les perdre
1

5 .. On remarque

plusieurs passages où la particule ki se prend

pour, c'est pourquoi ; par exemple, dans Osée (6) :

Toutes leurs iniquités sont à Galgala, c'est pourquoi

je les ai en horreur.

v. 27. Venu vir Dei ad Heli. Qui était cet

homme de Dieu ? c'est ce que l'Écriture ne nous

dit pas, et qu'on ne peut savoir que par conjec-

ture. Les uns avancent que c'était Phinéès (7);

mais il devait être mort depuis longtemps. D'au-

tres y amènent Elcana, père de Samuel, qui ne

prophétisa jamais, que l'on sache. Il y en a qui

croient que ce fut un ange du ciel ; et d'autres

que Samuel lui-même fut député vers Héli ; mais

il vaut mieux demeurer dans le silence là-dessus,

ou se contenter de dire que ce fut quelque pro-

phète qui nous est inconnu, de même que ceux

dont il est parlé dans le livre des Juges (8).

NuMQUID NON APERTE REVELATUS SUM DOMUI

PATRIS TUI. CUM ESSENT IN ./EGYPTO ? C'est LUI

reproche que Dieu fait à Héli : N'ai-je pas ré-

vélé mes secrets à Aaron, chef de votre race,

lorsqu'il était en Egypte avec les autres Israélites

opprimés par le pharaon r Ne lui ai-je pas dé-

couvert Je dessein que j'avais de délivrer mon
peuple, et ne lui ai-je pas fait l'honneur de l'em-

ployer à cette importante et sainte entreprise ?

y. 28. Ut portaret ephod. Ils'agit de l'éphod

du grand prêtre, qui était d'une forme et d'une

matière distinguées de l'éphod ordinaire, que les

laïques mêmes pouvaient porter.

Dedi omnia de sacrificiis. Le terme hébreu (9)

signifie tout ce qui se consume par le feu en

l'honneur du Seigneur ; tant les sacrifices san-

glants, que les offrandes de grains, de liqueurs,

de farine ; les prêtres profitaient de toutes ces

sortes d'offrandes ; ils y avaient leur part, comme
on l'a vu au Lévitique.

(i) es Kcni "->- =x- dhin rosi ~'s- sr>n Non» =n
)h '"rr' ra

(2) E;cch. x vin . 25. Non est voluntatis mea; mors impii.

El xxxiii. 11.

(î; Rom. 11. 5. et Jacobi. v. j.

(4) Vide Sain:!. Menoch. Glass. Grammat. Nold. Concord.

il. Ilcbr.

(5) ravDrn n--> yrn o
û Oscc. ix. ii. Vide et Gènes. x.\n. 17. et xxix. 12. et

Psctl. cxvi. 10. et Jercm. xxix. 16. et Jolun. Cleric. hic.

(7, lia Hebrcei.

[8 Voyez Judic. 11. 1. et vi. 8.

1 -s-r;'i kz >-2/N
'"53
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29. Quare calcc abjecistis victimam mcam el munera
inca quœ praecepi ut offerrentur in tcmplo; et magisho-
norasti filios tuos quam me , ut comederetis primitias

omnis sacrifiai Israël populi mei ?

jo. l'ropterea ait Dominus Deus Israël : Loquens lo-

cutus sum ut domus tua, et domus patris tui, ministrarct

in conspectu meo, usque in sempiternum ; nunc autem
dicit Dominus : Absit hoc a me; sed quicumque glorifi-

caverit me, glorificabo eum
;
qui autem contemnunt me,

crunt ignobiles.

v). Pourquoi avez-vous foulé aux pieds mes victimes.

et les dons que j'ai commandé qu'on m"oHni dans le

temple.- Et pourquoi avez-vous plus honoré vos enfants

que moi, pour manger avec eux les prémices de tous les

sacrifices de mon peuple d'Israël -

C'esl pourquoi voici ce que dit le Seigneur, le

Dieu d'Israël : J'avais déclaré et promis que votre mai-

son et la maison de votre père serviraient pour jamais

devant ma face. Mais maintenant je suis bien éloigné de
cette pensée, dit le Seigneur; car je glorifierai quiconque
m'aura rendu gloire; et ceux qui me méprisent, tombe-
ront dans le mépris.

COMMENTAIRE

î'. 29. Quare cai.ce abjecisti ? Pourquoi avez-

vous rejeté du pied, avez-vous regimbé contre mes

offrandes, comme un bœuf trop gras qui foule

au pied et qui rejette sa pâture : Incrassalus est

dilecius, et recalcitravit , dit Moïse en parlant des

Israélites. Dom Calmet pense qu'en cet endroit,

il faut joindre les premières paroles du texte :

Pourquoi ave^-vous regimbé sur mes victimes 1 à

celle-ci du même verset : Pour manger les pré-

mices de tous les sacrifices; ou, selon l'hébreu,

pour vous engraisser, ou, après vous être engraissé

de ce qu'il y avait de meilleur dans les offrandes

de tout Israël. Vous avez traité avec insulte et

avec mépris ceux qui venaient présenter leurs

offrandes et leurs sacrifices au Seigneur , après

vous être trop engraissé de ces mêmes offrandes.

On peut aussi donner cet autre sens à ce pas-

sage (1) : Pourquoi ave^-vous rejeté du pied ceux

qui venaient offrir des offrandes àmon Tabernacle 1

Et pourquoi ave\-vous eu plus de considération

pour vos fils, que pour moi, en vous engraissant de

mes prémices et de mes offrandes ; ou, afin de pou-

voir continuer à vous engraisser de mes t ffran-

des ? Vous avez mieux aimé laisser profaner mes

sacrifices et mes offrandes, que d'éloigner vos fils

du ministère sacré, dont ils abusaient d'une manière

si visible ; et cela, de peur de vous priver avec eux

de ces revenus dont vous vous engraissiez. Les

Septante (2) : Pourquoi ave\-vous regardé d'un œil

impudent mes offrandes et mon sacrifice, el ave\-vous

glorifié vos fils plus que moi même, en bénissant les

prémices de tout Israël '.

f. 30. Lo^UENS LOCUTUS SUM, UT DOMUS TUA...

MINISTRARET IN CONSPECTU MEO USQUE IN SEMPI-

TERNUM. Dieu avait promis le sacerdoce à la fa-

mille d'Aaron pour toujours, d'une manière abso-

lue et irrévocable (3); et il a parfaitement exécuté

sa promesse à cet égard. Il avait aussi promis le

sacerdoce pour toujours à la famille d'Éléazar. à

l'occasion du zèle de Phinéès (4 ; cependant. la

souveraine sacrilicature était passée de la famille

d'Eléazar, dans celle d'Ithamar son frère, d'où

était Héli. L'Ecriture ne nous marque ni le temps,

ni la cause de ce transport, encore moins la pro-

messe ou la résolution que Dieu avait prise,

comme il le dit ici, de laisser le sacerdoce pour

toujours dans la famille d'Héli ; enfin, on ne doute

pas que ces promesses en faveur de la famille

d'Ithamar, n'aient été conditionnelles ; il y en a

même qui croient ($) que Dieu n'a jamais exprimé

sa résolution, ni découvert sa volonté sur cela,

par une révélation expresse à Héli ni à d'autres :

mais, ayant permis que cette souveraine dignité

fut entrée dans la maison d'Héli, c'était une
espèce d'engagement et de promesse de sa part,

de la continuer dans cette famille, si Héli par son

indolence et ses fils par leurs crimes, ne s'en fus-

sent rendus indignes. Mais l'opinion commune est

que Dieu avait expressément découvert son inten-

tion sur le sujet d'Héli, et la suite nous détermine

à ce sentiment.

Voici la suite des pontifes depuis Aaron : Aaron.

Éléazar, Phinéès, Abisué, Bocci, Ozi 6 , tous de
la famille d'Eléazar ; après Ozi, le sacerdoce passa

dans la famille d'Ithamar, et fut donné à Héli.

Celui-ci ayant perdu ses deux fils Ophni et Phinéès

en un même jour, eut pour successeur Achitob

son troisième fils, puis Achias, Achimélech, Abia-

thar, qui est le dernier grand prêtre de la famille

d'Héli. A Abiathar succéda Sadoc de la branche

d'Eléazar, sous le règne de Salomon.

On propose diverses conjectures sur la manière

dont Héli parvint à la souveraine sacrificature.

Les uns (7) veulent qu'il l'ait usurpée de son au-

torité particulière : d'autres (8), qu'il l'ait reçue à

cause de la négligence ou du crime de la famille

(1) >nn:-33i >n;T3 Tisyan mb
(2) I'và r't Ènéfikttyxs lit! xô y t.:'au a fjLOU v.a'i Èjt! t?)V

Oui'.av [J.ou àyatoâ ôsOaXu.tji, xa't i'jolxzx; îoù; y '.où; sou

t)7isp lui . Iv Eu'XoyîîOai ewcap^rçv r.xir^ 9u it'a; I'aparjX.

Ils ont lu "i>"Uîl au lieu de îSDNnan

(;) Exod. \l. 1;. - Lev't. xxt. 17.- Num. in. 10. xxv. 1;.

(4) Num. xxv. ij. Ecce do ei pacem fœderis mei, et

erit tam ipsi, quam semini ejus, pactum sacerdotii sem-
piternum.

(5) Vide Valab, Test. Grot. Est.

(6) 1. Par. vi. j. 4. 5. et Joseph knliq. lib. v. cuil.

(7) Ludovic. Cape II. Chronol. sacrai p. 281.

(8) Constant. l'Emper. In Not. ad lib. Bertram. de Rcp.

Hcb. .



ROIS. I. - II. PROPHETIE FUNESTE ;:';

;i. Ecce dies veniunt, et prascidam brachium tuutn, et

brachium domus patris tui, ut non sit senex in domo tua.

;:. El vidcbis asmulum tuum in templo, in universis

prospcris Israël : et non erit senex in domo tua omnibus

diebus.

;?. Yerumtamen non auferam pcnitus virum ex te ab

ahuri meo : s^-J ut deficiant oculi tui, et tabescat anima

tua : et pais magna domus tuœ morietur cum ad virilem

setatem vénerie.

COMM
d'EIéazar; Bertram (i) se persuade que Dieu

ayant désigné Héli pour juge d'Israël, on crut

devoir lui déférer la souveraine sacrificature, dans

un temps de trouble, et où l'on n'avait personne

qui pût mieux remplir cette importante charge.

Mais était-il permis au peuple de transporter ainsi

d'une famille dans une autre cette dignité, qui dé-

pendait uniquement de Dieu, et qui était promise

d'une manière solennelle à la seule famille d'EIèa-

zar 2 : Il fallait sans doute ou que Dieu se fût

déclaré d'une manière expresse en faveur d'Héli,

ou que ceux qui formaient alors la famille d'EIèa-

zar, n'aient pas été en âge ou en état de s'acquit-

ter du ministère ; encore cette dernière raison ne

suffisait pas pour les exclure du sacerdoce pour

toujours, et pour le faire passer dans la famille

d'Héli, pour lui et pour ses descendants. Il faut

donc reconnaître deux choses, que l'Ecriture nous

insinue ici en passant : la première, que c'était

par ordre exprès de Dieu, qu'on choisit Héli pour

remplir la charge de grand prêtre ; la seconde, que

Dieu lui avait donné cette dignité pour lui et pour

ses descendants, et qu'ils l'auraient véritablement

possédée, s'ils n'avaient pas manqué de fidélité au

Seigneur.

V. 3.1. Pr^cidam brachium tuum et brachium
domus patris tui. Je perdrai vos deux fils (3),

qui sont comme vos bras ; et le temps viendra où

je détruirai vos descendantsCqiqui sont comme les

bras de la famille de votre père, puisqu'ils en font

toute l'espérance et toute la force ; du moins, je

les priverai de tous les avantages du sacerdoce

attaché à leur naissance ; ce qui est à leur égard

une mort civile, et la plus grande de toutes les dis-

grâces. D'autres entendent par ce bras, l'arche

du Seigneur, la force d'Israël, et la gloire de la

maison d'Héli.

Ut non sit senex in oomo tua. Ophni et Phi-

néès moururent jeunes. Achitob et Achias ne vé-

curent pas longtemps, puisque du temps de Saùl 1

'
I,

}1. Il va venir un temps où je couperai votre bras, et

le bras de la maison de votre père, en sorte qu'il n'y

aura point de vieillard dans votre maison.

;2. Et, lorsque tout Israël sera dans la prospérité,

vous verrez dans le temple un homme qui sera l'objet de
votre envie, et il n'y aura jamais de vieillard dans votre

maison.

jj. Néanmoins, je n'éloignerai pas entièrement de mon
autel tous ceux de votre race ; mais je ferai que vos
yeux s'affaibliront, et que votre âme séchera de lan-

gueur ; et une grande partie de ceux de votre maison
mourront, lorsqu'ils seront venus en âge d'homme.

ENTAI RE

à cinquante ou soixante ans de là, Achimélech était

déjà grand prêtre; et, au commencement du règne

de Salomon, Abiathar, successeur d'Achimélech,

fut privé de la souveraine sacrificature. D'au-

tres (6) l'entendent de la qualité d'ancien, d'élevé

en dignité, de sage, de sénateur. Tout le monde
sait que le nom d'ancien ou de vieillard, est sou-

vent un nom de dignité.

V. $2. VlDEBIS AEMULUM TUUM IN TEMPLO. VOUS
verrez votre rival dans l'honneur dont vous serez

déchu. La famille d'EIéazar reprendra une dignité

dont je l'avais dépouillée pour vous en revêtir.

Héli ne put voir ce changement de ses propres

yeux, puisqu'il n'arriva que plusieurs années après

sa mort ; mais il le vit dans la personne de ses

enfants. L'hébreu peut se traduire ainsi (7) : Et
vous verre\ l'oppression de la maison de Dieu, au

milieu des biens que le Seigneur/gra à Israël. Tout
le malheur tombera sur vous et sur la maison du
Seigneur, que vos fils ont profanée; il parle de la

prise de l'Arche et de la mort d'Ophni et de

Phinéès, Dieu ayant permis que la prise de
l'arche du Seigneur n'ait servi qu'à la confu-

sion des Philistins, et au bonheur des Israé-

lites (8). D'autres traduisent de la sorte: Vous
verre\ la calamité de la maison de Dieu, au lieu

des biens dont le Seigneur l'aurait comblée, si vos

crimes n'eussent pas attiré sa colère. Lechaldéen
l'entend dans un autre sens : Vous verre\ le mal-

heur qui tombera sur un homme de votre maison,

en punition des crimes qu'il a commis contre mon
sanctuaire ; après quoi, je ferai couler sur Israël

toutes sortes de biens. Symmaque (9): Et il verra

l'affliction de la demeure, dans tout le bien qui

arrivera à Israël. Les Septante sont encore plus

obscurs( 1 0). Le sens de la Vulgale est sans contre-

dit le plus aisé et le plus clair.

V. ]]. NON AUFERAM PENITUS VIRUM EX TE AB

altari meo. La race d'Héli posséda la souveraine

sacrificature jusqu'au temps de Salomon ; et lors

[1 Berlr. de Repub. Heb. c.

'2 Sam. xxv. ij.

; 1. Rc:~. iv.

4 1. Reg. xxii. 16.

(•) Videu. Reg. xxn. 0. 10.

Mtnoch, Grot. Drus.

(8) Vide Grot. Jun. Tremel. Pisc.

(0) K«i 8<|>êt 0).'.'y'v xaTOixrfoga); Iv ~xy-.\ ![, iueoye.Tt$i\a£Tt)ii

TàS ['cpariX.

(m Iva'. z--'-j'/.îl,i[ ;à /.paT«f(0[x« V«(oV , ir.\ -£-: oïj
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;4. llf>c autem erit tibi signum, quod vcnturum est

duobus liliis tuis, Ophni et Phinees; m die uno morien-
lui . i mbo.

;S. Et suscitabo mihi sacerdotem fidelem, qui juxta cor

meum et animam meam faeiet ; et aedificabo ei do

fidelem, et ambulabit coram Christo meo cunctis diebus.

56. Futurum est autem ut quicumque remanserit in

domo tua, veniat ut oretur pro eo, et offerat nummum
argenteum, et tortam panis, dicatque : Dimitte me, ob-

secro, ad imam partem sacerdotalem, ut comedam buc-

cellam panis.

54. La marque que vous en aurez, est ce qui arrivera
à vos deux lils Oplini et Phinéès, qui mourront tous
deux en un même jour.

J5. Et je susciterai pour mon service un prêtre fidèle,

qui airira selon mon cœur, et selon mon ame. Je lui

établirai une maison stable, et il marchera toujours
devant mon Christ.

56. Alors quiconque restera de votre maison viendra,
afin que l'on prie pour lui ; et il ollrira une pièce d'ar-
gent et un morceau de pain, en disant: Donnez-moi, je

vous prie, une place dans les derniers rangs des prêtres,
afin que j'aie une bouchée de pain à manger.

COMMENTAIRE

même que cette dignité fut entrée dans une autre

famille, Dieu conserva celle d'Héli, non pas pour

la rendre plus heureuse, mais afin de la punir par

la vue de la prospérité de ses ennemis; afin qu'elle

eût la douleur de se voir méprisée et destituée.

Cela fait voir la profondeur des jugements de

Dieu et la grandeur de sa justice, qui se déploie

jusque sur les races éloignées, et qui fait trouver

aux pécheurs leur supplice dans la vie comme
dans la mort, dans leurs propres disgrâces, comme
dans le bonheur de leurs ennemis : I\on périt, ut

poss'd scepe perirc.

MORIETUR CUM AD VIRILEM /ETATEM VENERIT.

L'hébreu (1) : Ils mourront hommes ; dans la Heur

de leur âge, ni enfants, ni vieux. Autrement :

Toute la multitude de voire maison, tous les hommes

mourront. Les Septante (2) : Tout ce qu'il y a de

plus grand dans votre maison mourra par l'cpée

des hommes.

v. -;4. In die uno morientur ambo. Dans la

fatale journée où Israël fut mis en fuite par les

Philistins, et où l'arche du Seigneur fut enlevéefj).

v. }<,. Suscitabo mihi sacerdotem fidelem.

Ce prêtre est Sadoc. Le nom de fidèle (41, ne

marque pas toujours celui qui garde la foi, qui

croit en Dieu, en qui l'on peut se fier, qui aime

la vérité et la droiture ; souvent il ne signifie qu'une

chose qui persévère, qui ne manque point ; ainsi

on dit des eaux qui ne tarissent point (5), qu'elles

sont fidèles ; d'une maison qui persistera long-

temps, une maison fidèle ; de même un prêtre fidèle

signifiera simplement celui qui possédera le pon-

tificat pour toujours, lui et sa famille. Ce prêtre

fidèle désignait d'une manière prophétique le sa-

cerdoce chrétien, comme la suite le fait voir.

Ambulabit coram Christo meo cunctis die-

bus. Sadoc fit les fonctions de grand prêtre de-

vant Salomon, Yoint, le roi établi par le Seigneur.

Dans un autre sens plus relevé : Les prêtres de

l'église chrétienne doivent toujours marcher en
présence de leur Christ, exercer leurs fonctions

d'une manière digne de Dieu, et proportionnée à

la qualité qu'ils portent,comme exerçant le sacer-

doce éternel de Jésus-Christ lui-même.

v. 56. Veniat ut oretur pro eo, et offerat
nummum argenteum, et tortam panis. Réduit au
rang des simples Israélites et dégradé des fonc-

tions du sacerdoce, il viendra présenter ses offran-

des et demander au prêtre qu'il prie pour lui et

pour l'expiation de ses fautes ; il n'offrira pas un
bœuf, un veau, ou une brebis ; mais un pain,

comme les plus pauvres, ou une obole qu'il jettera

dans le coffre, comme la veuve de l'Évangile

On peut traduire l'hébreu de cette manière 7 : //

viendra se prosterner devant le prêtre, pour une

récompense d'argent, ou pour une pièee de pain. 11

demandera très humblement aux autres prêtres,

de lui accorder d'être admis dans leurs rangs, et

d'être employé à leurs fonctions, pour gagner une
pièce d'argent ou un morceau de pain. Ce sens

se soutient fort bien avec ce qui suit. Le terme

Agârath, que saint Jérôme a traduit par une pièce

d'argent, et les Septante par une obole, signifie

apparemment la même chose que le Gerah, qui

est la plus petite monnaie des Juifs, et qui valait

o fr. 14.

Torta panis. Voyez l'Exode chapitre xxix. 2;.

L'hébreu (8), un morceau de pain. Les Septante,

simplement du pain, ou un pain.

Dimitte me ad unam partem sacerdotalem, ut
comedam buccellam panis. On sait que les prê-

tres étaient partagés en différentes classes; David
en avait fait vingt-quatre ordres, qui se succé-

daient les uns aux autres 9 . ayant sous eux les

lévites partagés aussi en différentes classes, pour
servir les prêtres dans le Temple. Selon cet ordre

général, les descendants d'Héli ne pouvaient

manquer d'avoir une place dans le rang destiné à

(1) =2'tf:x -inva» in>a n>3-io bs

(2) Ilàv to rapisscùtuv tq'j ôc/.O'j sou Kîïîîrac sv poji^ata

ftvSpûvi

1;) 1. Reg. iv. 11.

(4) jos: ira

(5) Isai.Kxxin. 16. Voyez aussi Isai.i. 21. xvn. 17. Plan-

tationem fidelem. xxi 2;. In loco lideli. lv. j. Misericor-

dias David fidèles, etc.

(o) Marc, xii. 42. - Luc. xxi. 2.

(7)
—-- -;;- T-rr r-'-.s- - rvinntrn *-;•

(8) rarri -c; Les Septante : E'v i,-"';) Ivî.

(9) 1. Par. xxiv.
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leur famille, et par conséquent de percevoir leur

part dans les revenus communs ; mais Dieu, par

un ordre secret de sa Providence, devait permet-

tre que, pour entrer dans une des classes sacerdo-

tales, et pour être enregistrés au nombre des prê-

tres servants, ils fussent obligés d'aller faire des

soumissions aux grands prêtres de la race d'Éléa-

zar, qui étaient entrés dans la souveraine sacrifi-

cature, en la place des descendants d'Héli : soit

que ce fût l'ordre commun et général, que les

prêtres inférieurs n'entrassent dans le ministère

qu'avec l'agrément du grand prêtre ; soit que ceux

de la race d'Abiathar étant tombés dans la disgrâce

du roi, et ayant été privés de la grande sacrifiea-

ture, aient été réduits à l'état des simples lévites,

ou interdits. On voit de ces prêtres, dont il est

parlé dans les livres des Rois: i), qui avaient sacri-

fié sur les hauteurs, et qui furent exclus du minis-

tère sacré, et réduits àmanger des pains sans levain

au milieu de leurs frères ; c'est-à-dire, à recevoir

pour toute nourriture des offrandes de pain et de

gâteaux sans levain, qu'on présentait au temple ; et

d'autres absolument dégradés, comme ceux dont

parle Ezéchiel (2), qui, ayant immolé aux idoles,

furent entièrement éloignés de l'autel et du sanc-

tuaire, et obligés de servir de portiers dans le tem-

ple, pour porter éternellement la honte de leur

iniquité. Mais ce dont parle Ezéchiel n'arriva

qu'après la captivité de Babylone.

Sens spirituel. Voyez les versets }, 10, 17, 35.

(1) iv. Reg. xxiii. 9.

[1 E\ech. xliv. 10. Levitœ qui longe recesserunt a me...

et erraveriuH a me post idola sua.... erunt in sanctuario

meo a^ditui et janitores, etc.

S. B. T. II i>



CHAPITRE TROISIEME

Dieu commence à communiquer le don de prophétie à Samuel. Il lui révèle ce qu'il doit

faire contre Héli et contre sa famille. Soumission d'Héli. Samuel est reconnu pour

prophète dans tout Israël.

i. Puer autem Samuel ministrabat Domino coram Heli,

et sermo Domini erat pretiosus in diebus illis
;
non erat

visio manifesta.

2. Factum est ergo in die quadam, Heli jacebat in loco

suo, et oculi ejus caligaverant, nec poterat videre:

j. Lucerna Dei aiiteqnam extingueretur, Samuel dor-

miebat in templo Domini, ubi erat arca Dei.

i. Or, le jeune Samuel servait le Seigneur auprès
d'Héli. La parole du Seigneur était alors rare et pré-

cieuse, et l'on ne voyait point de vision, et Dieu ne se

manifestait point.

2. Les yeux d'Héli s'étaient obscurcis, et il ne pouvait

voir. Il arriva un jour, lorsqu'il était couché en son lieu

ordinaire,

j. Avant que la lampe, qui brûlait dans le temple de
Dieu, fût éteinte, comme Samuel dormait dans le temple
du Seigneur, où était l'arche divine.

COMMENTAIRE

y. i. Ministrabat Domino coram Heli. Sa-

muel s'était attaché à la personne d'Héli, quoique

ce grand prêtre ne fît plus les fonctions de sa

charge, à cause de son grand âge et de l'obscur-

cissement de ses yeux. Le jeune lévite couchait

dans le même appartement qu'Héli, et lui rendait

les services dont il était capable.

Sermo Domini erat pretiosus. On voyait alors

peu de prophètes dans Israël ; Dieu n'avait pas

entièrement éteint l'esprit de prophétie parmi son

peuple, puisque nous avons vu au chapitre précé-

dent un prophète (i), qui vint faire à Héli les

mêmes reproches, et les mêmes menaces que Sa-

muel lui fait ici. On voit aussi, sous les juges 2),

un ange ou un serviteur de Dieu, qui invective

contre les désordres du peuple. Enfin nous con-

naissons Débora prophétesse, femme de Lapi-

doth (3j;et unautre prophète peuavant Gédéon(4).

Mais ces prophètes étaient morts depuis long-

temps, et on n'en connaissait point dans Israël,

lorsque Samuel parut. L'apôtre saint Pierre com-

mence le dénombrement des prophètes par Sa-

muel (<;). L'auteur de ce livre vivait apparemment

dans un temps, où le nombre des prophètes était

grand, comme il l'a été depuis Samuel, jusqu'après

la captivité de Babylone.

Non erat visio manifesta. Dieu ne se mani-

festait point aux hommes, point de prophétie

publique et commune ;
point de prophètes recon-

nus de tout le peuple, à qui l'on s'adressât com-
munément, comme on en vit dans la suite. Samuel
parut comme un astre nouveau. Il y en a qui tra-

duisent ainsi l'hébreu (6 : // n'y avait point de

vision répandue, ou multipliée, ou abondante. Les

Septante i

_i
: // n'y avait point de vision qui sépa-

rai, ou qui divisât, peut-être, qui fleurit.

v. ;. Lucerna Dei antequam extingueretur.

Les anciens Hébreux ne comptaient point par

heures ; ils distinguaient la nuit en trois veilles ;

ici, on distingue l'heure de l'apparition de Dieu à

Samuel, par le temps auquel les lampes du chan-

delier d'or posé dans le Saint, n'étaient pas encore

éteintes ; c'est-à-dire, avant la fin.de la nuit, vers

le crépuscule (81: on éteignait les lampes vers le

lever du soleil. Quelques exemplaires latins joi-

gnent ce verset au précédent (g . Les veux d'Hc'li

étaient obscurcis, cl il ne poui'ciil pas voir la lampe

avant qu'on Véteignît. On place ce récit vers 1 142.

Samuel avait alors treize ans.

Samuel autem dormiebat in templo Domim.
ubi erat arca Dei. Non pas qu'il dormît dans le

sanctuaire où résidait l'Arche, et où le grand prêtre

lui-même n'entrait qu'une fois l'année : mais il dor-

mait dans un appartement contigu au temple, il

dormait près du grand prêtre Héli, comme on le

verra dans la suite, et près du sanctuaire, d'où

sortit la voix qui se fit entendre. Il prit d'abord

cette voix pour celle du grand prêtre , parce

(1) Chapitre 11. y. 27.

(2) Judic. 11. 1. — (?) Judic. iv. 4.

(4) Judic. vi. 8.

(<,) Act. m. 24.

(0; y": j*"n j>n

(7) O'J'/- 7|V opocTi? 3taaTeAXo'j3a, forte SiaOàXXo'jaa.

(8) Vide Exod. xxvu. 20. 21. Ut usque mane luceat coram
Domino. - Levtt. xxiv. 5. Ponet eas a vespere usque ad
mane.

(9) Nec poterat videre lucernam Dei antequam extin-

gueretur. lia leguni Eucher. Angelom. Raban. Dyonis.
Bil'I. Antuerp. etnova editio Canon. Hcir. Hicronvnu.
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4. Et vocavit Dominus Samuel. Qui respondens, ait :

Ecce ego.

;. Et cucurrit ad Heli, et dixit : Ecce ego; vocasti enim
me. Qui dixit : Non vocavi ; revertere, et dormi. Et abiit,

et dormivit.

6. Et adjecit Dominus rursum vocare Samuelem. Con-
surgensque Samuel, abiit ad Heli. et dixit : Ecce ego,

quia vocasti me. Qui respondit : Non vocavi te, Ali mi ;

revertere, et dormi.

7. Porro Samuel needum sciebat Dominum, neque re-

velatus fuerat ei sermo Domini.

8. Et adjecit Dominus, et vocavit adhuc Samuelem ter-

tio. Qui consurgens, abiit ad Heli,

9. Et ait : Ecce ego, quia vocasti me. Intellexit ergo
Heli quia Dominus vocaret puerum, et ait ad Samuelem :

Vade, et dormi : et si deinceps vocaverit te, dices : Lo-
quere, Domine, quia audit servus tuus. Abiit ergo Sa-
muel, et dormivit in loco suo.

10. Et venit Dominus. et stetit ; et vocavit. sicut voca-
verat secundo : Samuel, Samuel ! Et ait Samuel : Lo-
quere, Domine, quia audit servus tuus.

4. Le Seigneur appela Samuel, et Samuel lui répon-
dit : Me voici.

5. Il courut aussitôt à Héli, et lui dit: Me voici, car
vous m'avez appelé. Héli lui dit : Je ne vous ai point
appelé

; retournez et dormez. Samuel s'en alla, et se
rendormit.

6. Le Seigneur appela encore une fois Samuel. Et
Samuel s'étant levé, s'en alla à Héli, et lui dit : Me
voici, car vous m'avez appelé. Héli lui répondit: Mon
fils, je ne vous ai point appelé ; retournez, et dormez.

7. Or, Samuel ne savait point encore distinguer la voix
du Seigneur

; et jusqu'alors le Seigneur ne s'était pas
encore fait connaître à lui.

8. Le Seigneur appela donc encore Samuel, pour- la

troisième fois, et Samuel se levant, s'en alla à Héli,

9. Et lui dit: Me voici, car vous m'avez appelé. Héli
reconnut alors que le Seigneur appelait l'enfant ; et il

dit à Samuel : Allez, et dormez, et si l'on vous appelle
encore une fois, répondez : Parlez, Seigneur, parce que
votre serviteur écoute. Samuel s'en retourna donc en
son lieu, et s'endormit.

10. Le Seigneur vint encore, et, étant près de Samuel,
il l'appela, comme il avait fait, en criant deux fois :

Samuel, Samuel ! Samuel lui répondit : Parlez, Seigneur,
parce que votre serviteur écoute.

COMMENTAIRE

qu'elle venait du côté de sa chambre. Nous croyons

qu'on avait construit pour Héli un appartement

contigu au Tabernacle, comme il y en avait dans

le temple de Salomon, tout autour du Saint et du

sanctuaire (1). Les fils du grand piètre, et les

lévites couchaient sans doute ou au dehors ou à

la porte du parvis ; et c'est là qu'ils commettaient

le désordre avec les femmes qui y veillaient (2).

Héli était peut-être le seul qui couchât dans l'in-

térieur du parvis avec Samuel et les prêtres qui

étaient de semaine. Comme l'Arche demeura long-

temps à Silo, il y a toute apparence qu'on y fit

quelques bâtiments. On a déjà remarqué ailleurs,

qu'au lieu d'ais, on avait fait un mur autour du

Saint et du sanctuaire.

Quelques interprètes if) prétendent qu'il y a

dans le texte de ce verset une transposition de

termes, qu'il faut corriger. Cette expression, que

Samuel dormait dans le temple où était l'Arche,

les choque. Ils lisent : El avant que les lampes,

qui éclairaient dans le temple du Seigneur où était

VArche, fussent éteintes, comme Samuel dormait

encore, le Seigneur appela Samuel. Mais ce ren-

versement du verset n'est pas nécessaire. On
n'ignore pas que régulièrement les lévites ne

couchaient pas si près du Tabernacle; mais rien

n'empêche que Samuel n'ait pu avoir sa chambre
près d'Héli, pour servir ce vieillard : c'est un cas

extraordinaire, qui ne fait rien encore contre les

;s communes. Le texte est trop formel, et le

changement qu'on y fait, est trop dur et trop vio-

lent. Il suffit, suivant notre explication, que la

demeure d'Héli et de Samuel ait été contiguë au

temple, pour pouvoir dire qu'ils couchaient dans

le temple où était l'Arche (4).

y. 7. Samuel necdum sciebat Dominum, nec
REVELATUS El FUERAT SERMO DOMINI. Comme
c'était la première fois que Dieu parlait à Samuel,

ce jeune prophète ne distinguait pas la voix de
Dieu, d'avec celle d'un homme ; il ne connaissait

pas Dieu, de cette science expérimentale (<,) qu'il

eut dans la suite. On voit par là qu'il y avait des

caractères particuliers, qui marquaient la voix et

la présence de Dieu à l'égard des prophètes
;

c'étaient ces signes qui les convainquaient eux-

mêmes les premiers de leur inspiration actuelle
;

ainsi ce n'était pas sans raison qu'ils se disaient

inspirés de Dieu ; et le peuple ne se livrait point

inconsidérément à tous ceux qui se vantaient

d'avoir eu des inspirations : il fallait être reconnu

comme Samuel, prophète fidèle du Seigneur, et

qu aucune de leur parole ne fût tombée par terre,

sans avoir son exécution.

v. 10. Sicut vocaverat secundo : Samuel,

Samuel. Il semblerait à prendre le texte à la

lettre, vocaverat secundo, que Dieu appela alors

Samuel pour la seconde fois, quoiqu'il l'eût déjà

appelé trois fois auparavant; mais il faut .joindre

secundo, à ce qui suit, comme nous avons fait, ou

suivre l'hébreu, qui porte (6): // l'appela comme
les fois précédentes ; les Septante (7) : Comme une

fois et une fois.

(1) m Reg. vi. $.— (2) 1. Reg. 11.

(j) Vatab. Drus.

(4 Vide Sjnct. et Mcnocii.

(<) Vatab. Sanct. Mendoc, Pisc. etc.

ù -n-i—j -si-ï —vzz =;:; Nip>

;, Il; i-a; z.xl i"a;.



ROIS. I.- III. MENACES DIVERSES

ii. Et dixlt Domînus ad Samuelem : Ecce

verbum in Israël, quod quicumque audierit, tinnient

ambœ aures ejus.

12. In die illa suscitabo advcrsum Heli oninia quac lo-

culus sum super domum ejus ;
incipiam, et complebo.

IJ. Pr.tdixi cnim ei quod judicaturus esscm domum
ejus in œternum, propter iniquitatem, eo quod noverat

indigne agere filios suos, et non corripuerit eos.

14. Idcirco juravi domui Heli, quod non expictur ini-

quitas domus ejus victimis et muneribus usque in eeternum.

11. Kl le Seigneur dit à Samuel: Je vais faire une
chose dans Israël, que nul ne pourra entendre sans que
les oreilles lui en retentissent.

12. En ce jour-là, j'accomplirai tout ce que j'ai résolu

contre Héli et contre sa maison
; je commencerai et

j'achèverai.

1;. Car je lui ai prédit que j'exercerais mon jugement
contre sa maison pour jamais, à cause de son iniquité,

parce que, sachant que ses Mis se conduisaient d'une ma-
nière indigne, il ne les a point repris.

14. C'est p lurquoi j'ai juré à la maison d'Héli, que
l'iniquité de cette maison ne sera jamais expiée, ni par
des victimes, ni par des présents.

V. 11. Quicumque audierit, tinnient amb/e

aures ejus. Manière de parler proverbiale, que

l'Écriture emploie en plus d'un endroit (1), pour

dire une chose qui étourdira, qui effraiera, qui per-

cera les oreilles decelui qui l'entendra ; comme un

bruit éclatant, qui porte tout d'un coup la terreur

dans le cœur et dans l'esprit. Le latin attonitus, et

le français étonné, veulent dire à peu près la même
chose qui est marquée ici ; un homme étourdi et

comme frappé du tonnerre.

y. 12. Omnia quje locutus sum super domum
ejus. Dieu fait allusion aux menaces qu'il lui avait

faites auparavant par ce prophète, dont nous avons

vu le discours (2J.

Incipiam, et complebo. Je vais commencer, et

je ne cesserai point que je n'aie achevé. Ce ne

sont point des menaces en l'air, j'en vais com-
mencer l'exécution. Quelques auteurs traduisent

l'hébreu par (3): Je continuerai, et j'achèverai; le

chaldéen: J'exécuterai, et j'achèverai; je conduirai

la chose à bout.

y. 13. Quod judicaturus essem domum ejus.

Juger et jugement se prennent souvent pour con-

damner, pour venger et pour punir 14!.

Noverat indigne agere filios suos, et non

corripuerit eos. Il ne les a point corrigés ; car

on sait qu'il les avait repris, mais mal et trop fai-

blement ; et ce n'est point assez de reprendre et

d'avertir lorsqu'on est chargé du gouvernement, il

faut châtier sévèrement des fautes comme celles

de ces mauvais prêtres. L'Ecriture dans l'original 1

se sert pourtant du verbe reprendre, mais c'est

une ligure du discours semblable à celle qu'on

emploie, pour dire qu'on n'a pas fait, ce qu'on n'a

que mal fait
;
qu'on n'a pas reçu des ambassadeurs,

lorsqu'on les a mal reçus. Voici l'hébreu à la

lettre (5): Sachant que ses /ils s'attiraient le mépris,

il ne leur a pas fait plus mauvais visage. Il ne s'est

COMMENTAIRE

point fâché contre eux. il n'en a pas témoigné
assez d'horreur et de chagrin. D'autres tradui-

sent : Sachant que les Israélites maudissaient ses

enfants, il n'en a pas été assez sensiblement tou-

ché. Les Septante (6) : // savait que ses fils mau-
dissaient, ou méprisaient Dieu, et il ne les a pas

avertis. Le chaldéen : // a su que ses fils irritaient

(Dieu) contre eux-mêmes, et il ne leur a pas marqué
d'indignation. Le verbe hébreu -~: kâhah, que
les Septante et la Vulgate ont traduit par : il a

repris, se dit des yeux des vieillards qui s'affaiblis-

sent et qui s'obscurcissent. Job l'emploie pour

dire que ses yeux se sont affaiblis par la colère et

l'indignation .7, : peut-être qu'on pourrait traduire

ici: Ayant su leurs désordres, il n'en a pas marqué

l'indignation qu'il devait, en les regardant avec

horreur, ou même en détournant les yeux comme
d'un objet abominable ; mais au contraire tout cela

s'est fait à ses yeux et en sa présence.

v. 14. Juravi quod non expietur iniquitas

domus ejus victimis et muneribus usque in

sternum. On ne lit nulle part que Dieu ait fait ce

serment en termes exprès ; mais on lit [8) qu'il

résolut de les perdre, voyant leur endurcissement,

et qu'ils ne voulaient point écouter leur père. Héli

lui-même fut enveloppé dans la perte de sa famille,

quoiqu'on ne lui reproche autre chose que de

n'avoir pas corrigé ses enfants. Mais les crimes

d'Ophni et de Phinéès étaient-ils donc irrémissi-

bles, puisque Dieu dit ici que ni les sacrifices, ni

es offrandes ne seront pas capables de les

remettre ? On répond (9) que le crime est mis ici

pour le châtiment, comme en une infinité d'autres

passages m des livres saints. Dieu était résolu de

punir le scandale donné par la maison d'Héli, et

d'en faire un exemple de sa vengeance : le crime

intérieur de ces prêtres impies était sans doute

des plus criants ; mais s'ils se fussent convertis.

(1) Vide iv. Reg. xxi. 12. et Jerem. \ix. j.

(2) Chap. 11. y. 27. et suiv.

(?) rn;- bnn

(4) Prov. xix. 29. et 11. Par. xx. 9. et Johan. m. 18. et

xvi. 11. et 1. Cor. xi. 29. cl Hebr. xiu. 4. et passim.

(5) c=a nro n'ti vaa vsm n>bbpn >d vr> iwn

(6) Eyvw oti xazoXoi'oûvte; 0: uioî âutoû, za'. oùx evouOe'te!

iotoù;. Ils ont lu = '-'tn": —— —.-

(7) Job. xvii. 7. Caligavit ab indignatione oculus meus.
1. Reg. 11. 2;. — 9 Mendoc. Est. alii.

(10) Vide Gènes, xv. h,.- Levit. xxiv. 15.- Psal. vu. 15.

- Zach. xiv. 19. -Mal. 11. 16.



ROIS.I. - III. — SAMUEL EN FAIT PART A HELI 389

1;. Dormivit autem Samuel nsque mane, aperuitque

domus Domini. Et Samuel timebat indicare visio-

nem Heli.

16. Vocavit ergo Heli Samuelem, et dixit : Samuel, fili

mi. Qui respondens ait : Prassto sum.

i-. Et interrogavit eum : Quis est sermo quem locutus

est Dominus ad te ? oro te ne celaveris me. Hase faciat

tibi Deus, et haec addal, si absconderis a me sermonem,
onibus verbis quœ dicta sunt tibi.

18. Indicavit itaque ei Samuel universos sermones, et

non abscondit ab eo. Et ille respondit : Dominus est
;

quod bomim est in oculis suis faciat.

1$. Or, Samuel avant dormi jusqu'au matin, alla ouvrir

les portes Je la maison du Seigneur ; et il craignait de
dire à Héli la vision qu'il avait eue.

10. Héli appela donc Samuel, et lui dit: Samuel, mon
fils. Il lui répondit: Me voici.

i

-
. Héli ajouta: Qu'est-ce que le Seigneur vous a dit?

Ne me le cachez point, je vous prie. Que le Seigneur

vous traite dans toute sa sévérité, si vous me cachez

rien de toutes les paroles qui vous ont été dites.

i!î. Samuel lui dit donc tout ce qu'il avait entendu,

sans lui rien cacher. Héli répondit : Il est le Seigneur
;

qu'il tasse ce qui est agréable à ses yeux.

COMMENTAIRE

s'ils eussent fait pénitence, s'ils fussent sortis de

leur endurcissement, Dieu leur aurait pardonné
;

il nous dit en maint endroit des Ecritures, qu'il ne

veut point notre perte, et qu'il est toujours prêt à

nous recevoir, lorsque nous retournons sincère-

ment à lui. Dieu, qui sonde le fond des cœurs,

voyait les mauvaises dispositions des leurs. Il

savait que leur malice était consommée; il déclare

ce qui arrivera : mais il ne nie pas la possibilité du

contraire.

Quant à ce qu'il semble attribuer aux sacrifices

de l'ancienne loi le pouvoir de remettre les péchés,

cela s'entend supposé qu'on y joigne un cœur
contrit et humilié, une charité parfaite, et une

douleur proportionnée à la qualité du crime com-

mis. Ces mêmes sacrifices avaient un pouvoir plus

grand et plus direct pour la rémission des peines

sensibles et temporelles attachées aux péchés
;

mais il fallait les offrir dans un esprit de piété et

de religion pour les rendre efficaces; et comment

trouver ces sentiments dans des hommes tels que

nous sont décrits Ophni et Phinéés ?

v. 15. Dormivit. Ou plutôt, il se recouch

pour dormir, il demeura au lit ; car comment

dormir tranquillement après de si terribles nou-

velles (2 -

Aperuit ostia domus. Oui est-ce qui ouvrit, et

quelles portes ? Le parvis n'était fermé que par

des rideaux dans le désert et du temps de Moïse
;

mais sans doute qu'on l'avait environné de murs et

fermé de portes depuis qu'il était dans un lieu

fixe. Rien n'empêche que Samuel n'ouvrît ces

portes. On peut aussi l'entendre du temple pro-

prement dit, du Saint, qui. du temps de Moïse,

n'était séparé du parvis que par une courtine,

mais qui pouvait alors avoir des portes solides.

Héli gardait apparemment les clefs de ces portes,

s'il était vrai qu'on se servît de clefs pour les ouvrir

par dedans ; mais alors il n'y a nulle apparence

qu'on eût permis à Samuel de les ouvrir, cela aurait

été réservé au grand prêtre,ou au prêtre de semaine.

V. 17. H /EC FACIAT TIBI DEUS, ET H/EC ADDAT,

si absconderis a me sermonem. L'Ecriture n'ex-

prime point les termes dont se servit Héli pour

conjurer Samuel de lui découvrir ce qu'il avait

appris par révélation. Elle se sert souvent d'une

semblable réticence dans les choses odieuses et

fâcheuses. Que Dieu vous punisse de ce châti-

ment, et qu'il vous envoie encore cette autre peine,

si vous me trompez. Les païens usaient souvent

d'une pareille précaution, de ne pas exprimer les

choses tristes et de mauvais augure. Parmi les

commentateurs, il y en a (3) qui croient qu'on

n'exprimait aucune autre chose que ce que nous

lisons ici, dans les imprécations, ou dans les exé-

crations ; mais il est plus croyable qu'on proférait

véritablement ce que l'Écriture ne juge pas à

propos de rapporter (4).

v. iu. Dominus est. quod bonum est in oculis

suis faciat. Ces paroles peuvent recevoir deux

sens. Quelques pères (5) les expliquent comme
si Héli, par un effet de cette faiblesse, qui fit

toujours son caractère, disait : Dieu est le maître

de faire ce qu'il voudra, pour moi je ne puis me
résoudre à molester davantage mes enfants. C'est

une fausse humilité, dit saint Grégoire, qui lui

fait proférer ces paroles. S'il eût été véritablement

humble, il se serait offert à réparer la faute qu'il

avait faite ; mais il aime mieux encourir les châti-

ments dont il est menacé, que de condamner les

désordres de ses enfants ; Polius elegit minarum

Dci causas incurrere, quam de perpetratis iniqui-

tatibus filios condemnare. Mais la plupart des

pères '6) et des interprètes l'expliquent dans un

sens favorable ; Héli, véritablement pénétré de la

grandeur de sa faute et du crime de ses enfants,

se soumet avec humilité à la sentence de son juge,

et mérite le salut de son âme, pendant que la ven-

geance du Seigneur éclate d'une manière si sévère

contre son corps et contre sa famille.

i 33W Les Septante : Ko'.iji;a'..

(2) Menoch. Sanct. Mcnd.
; Pisc.Jun. Corn. Vide in Rut. 1. 17.

4 Ua Grot. in lococilato Ruili. \.Tost.quxs!.j.Sanctiushic.

(5) Gregor.in Libb. Reg. Ephrem. Apolog. Heli. Rupert.

û Chrysost. lib. 1:1. contra Vitup. vit. Monast. Theodo-

ret. hic. Procop. Lyr. Tost. Cajet. Serar. Mcndo-a. Cornet,

a Lap. Sanct. Grot.



19° ROIS,I. - III. — SAMUEL EST RECONNU COMME PROPHETE

19. Crcvit autcm Samuel, et Dominus crat cum co. et

rion cecidit ex omnibi s verbis ejus in terram.

20. Et cognovit universus Israël, a Dan u |ue Bersabee,

quod fidelis Samuel prophète esset Domini.

2i. Et addidit Dominus ut apparerel in Silo, quoniam

revelatus fuerat Dominus Samueti in silo, juxta verbum
Domini. Et evenit sermo Samuelis. universo Israeli.

COMM
v. 19. Et non cecidit ex omnibus verbis

in terram. Aucune de ses prédictions ne se trouva

fausse; on peut l'entendre de Dieu : Tout ce que

Dieu avait prédit arriva. Jusqu'alors, Samuel n'a-

vait encore rien dit. L'hébreu à la lettre (1) : Et il

ne laissa tomber aucune de ses paroles à terre.

y. 20. A Dan usque Bersabee. Depuis l'extré-

mité septentrionale où était Dan, jusqu'à la méri-

dionale, où était Bersabee ; dans toute la lon-

gueur du pays de Canaan.

Quod fidelis Samuel propheta esset Domini.

L'hébreu à la lettre (2,: Que le fidèle Samuel,

était destiné pour prophète du Seigneur. Le titre

AW/mi/i, éloquent, fidèle, désignait aussi une espèce

de dignité dans la maison d'un prince. On recon-

nut donc que Samuel était l'homme de confiance

du Seigneur, et qu'il lui avait communiqué l'esprit

de prophétie. D'autres (3) le traduisent ainsi: Que
Samuel avait été établi, affermi, prophète du Sei-

gneur. Non prophète d'un, ou de deux jours ; mais

un prophète permanent et perpétuel. On ne fut

pleinement persuadé de la mission et du caractère

prophétique de Samuel, qu'après qu'on eut vu

l'accomplissement de ses prophéties 14 , et qu'il

nen était pas tombé une à terre.

v. 21. Et addidit Dominus ut appareret in

Silo. Après que Dieu eut commencé à se mani-

fester à Samuel dans Silo, il continua à lui faire

10. Or. Samuel croissait en âge ; le Seigneur était avec

lui, cl nulle de ses paroles ne tomba par terre.

20. Et tout Israël connut, depuis Dan jusqu'à Ber-

uel était le fidèle prophète du Seigneur.

21. I ur apparut de nouveau à Samuel dans

Silo ; parce que c'était à Silo que le Seigneur s'était

découvert à Samuel, suivant sa parole. Et tout ce que

Samuel dit à tout le peuple d'Israël, fut accompli.

F. VI AIR F,

la même grâce au même endroit, à lui découvrir

ses secrets, sa parole. L'hébreu '
: Il se découvrit

à Silo dans la parole du Seigneur, ou par sa pa-

role ; il se découvrit à Samuel, et lui parla ; il lui

fit entendre sa voix.

Et evenit sermo Samuelis universo Israeli.

Ces paroles sont au commencement du chapitre

suivant dans l'hébreu. En les joignant à ce qui

suit, on peut les expliquer de cette manière : El

Samuel parla, de la part de Dieu, à tout Israël, et

ce peuple alla faire la guerre aux Philistins; comme
si la guerre dont il sera bientôt question, avait été

entreprise par le conseil de Samuel <> . Mais ce

conseil n'aurait pas assurément été fort propre à

lui concilier du crédit, puisque l'entreprise tourna

si mal ; ainsi vaudrait-il mieux l'entendre de la

sorte: Dieu continua de se manifestera Samuel,

et la réputation de ce prophète se répandit dans tout

Israël ~
.

Sens spirituel. Héli est la figure des âmes non-

chalantes ; Samuel celle de la vigilance. Avant

méprisé au moins indirectement la loi, puisqu'il a

négligé d'y soumettre ses enfants, Héli n'est plus

digne d'entendre la parole de Dieu. Ainsi la voix

de la grâce, après avoir longtemps sollicité une

âme pécheresse, finit par s'en détourner.

(2) ns-iN mm b;o Vsn nSi

(;) mrvb tvzib b^icur jcsj >j

(4) Jun. et Trcmcl. Belg. cl Anglic. Vers. Drus.

(5) McnJo;.

(1) nais V-'i-;...
-'—.:

(2) Hcb. in Vatab. et Munst.



CHAPITRE QUATRIÈME

Guerre Jes Philistins contre les Israélites. Ceux-ci, avant été mis en pièces, font venir l'arche

d'alliance dans leur camp. Ils sont battus dans un second combat , et l'Arche est prise.

Mort J'Hc'li, J'Ophni, de Phinéès et Je la femme Je Phinéès.

i. Et factum est in diebus illis, convenerunt Philisthiim

in pugnam : et egressus est Israël obviam Philisthiim in

praslium, et castrametatus est juxta Lapident adjutorii.

Porro Philisthiim venerunt in Aphec,

2. Et instruxerunt aciem contra Israël. Inito atitem cer-

tamine. terga vertit Israël Philisthasis ; et ca;sa sunt in

illo certainine passim per agros, quasi quatuor millia vi-

rornm.

;. Et reversus est populus ad castra, dixeruntque ma-
jores natu Je Israël : Quare percussit nos Dominus hodie

coram Philisthiim ? All'eramus ad nos de Silo arcam fœde-
ris Domit.i, et veniat in médium nostri, ut salvet nos de
manu inimicorum nostrorum.

i. Or, il arriva en ce temps-là que les Philistins s'as-

semblèrent pour faire la guerre. Le peuple d'Israël se
mit aussi en campagne pour aller combattre les Philis-

tins
;

l'armée d'Israël campa près de la Pierre du
secours

;
quant aux Philistins ils vinrent à Aphec,

2. Et rangèrent leur armée en bataille contre Israël.

La bataille s'étant livrée, les Israélites prirent la fuite ;

et les Philistins les pawsu '.virent à travers les champs,
en tuèrent environ quatre mille dans ce combat.

;. Lorsque le peuple fut revenu dans le camp, les plus
anciens d'Israël dirent : Pourquoi le Seigneur nous a-t-

il frappés aujourd'hui devant les Philistins? Amenons ici

de Silo l'arche de l'alliance du Seigneur, et qu'elle

vienne au milieu de nous, afin qu'elle nous sauve de la

main de nos ennemis.

COMMENTAIRE
v. i. Egressus est Israël obviam Philistiim

in PR/ELIUM. Pour se défendre contre eux ; car les

Philistins étaient agresseurs. On ignore le motif

de cette guerre ; mais on sait que les Philistins

étaient fort puissants à cette époque, et que, de-

puis Samson, ils n'avaient pas cessé de tenir les

Hébreux dans une espèce d'assujettissement, dont

ils ne furent pleinement délivrés que par Samuel,

au commencement de son gouvernement. 11 y en

a (i) qui placent cette guerre immédiatement après

les menaces que Dieu avaient faites à Héli par le

ministère de Samuel ; mais les plus habiles chro-

nologistes (i) ne la mettent que vingt-sept ans

environ après cette révélation, en l'année i i 16 ou

1115.

Juxta lapidem adjutorii. Près de la pierre du

secours. En hébreu (3) Ében'éser. Ce lieu ne

porta ce nom qu'environ vingt-un ans après cette

guerre, lorsque Samuel y érigea un monument, à

qui il donna le nom de Pierre du secours, en mé-
moire de la victoire qu'on remporta alors contre

les Philistins (4). La Pierre du secours était entre

Maspha et Sen.

Ix Aphec. A Aphec. Cette ville était de la tribu

de Juda. et ne devait pas être loin d' Eben'éser

et de Maspha ; mais on n'en sait pas l'exacte

situation.

v. 2. Instruxerunt aciem, etc. L'hébreu (15) :

El les Philistins étendirent, ou rangèrent leur

armée à la rencontre d'Israël, et l'armée s'étendit,

ou se dispersa, se débanda, et Israël fut battu, etc.

On ignore quelles étaient les règles que les gé-
néraux Israélites suivaient, en rangeant leurs

armées en batailles ; mais on voit par toute l'Écri-

ture qu'ils rangeaient leurs troupes, et qu'ils

faisaient la guerre avec un certain art. Les Sep-

tante : Et l'armée pencha, le peuple lâcha le pied,

se dispersa.

In illo certamine passim per agros. Il sem-
blerait par le texte delà Vulgate, que les Israé-

lites attendirent à peine l'ennemi, et qu'ayant été

mis en fuite, on en tua à travers les champs en-

viron quatre mille. L'hébreu (6) fait un autre sens :

El il en mourut dans les rangs, ou dans l'armée

rangée en bataille, dans le champ, environ quatre

mille. Il en resta ce nombre sur le champ de ba-

taille (7).

v. ;. Dixeruntque majores natu. Il n'y avait

personne alors qui eut le commandement général

des troupes. Les anciens d'Israël commandaient
chacun dans leur tribu ; nonobstant qu'Héli fut

reconnu pour juge d'Israël, le grand âge, et la

cécité l'avaient mis hors d'état de commander et

de conduire l'armée.

(1) Tost. Serar.

(2) Usscr. et alii.

-;- pn -y

(a, i- Reg. vu. 12.

($) bs-.ii?' *]13>1 nonSon snom Sntot» nsopb i;iyn Les
Septante : K«l ÊxXwev ô iz6\i\>.0%.

6 TW3 rm7D3 13>1 Les Septante : K«i etooev otvrjp

['apa7p E'v TÎ] -r.zr.x:-x;i: vt -<h t.î'ai'u

(7) lia Inlerpf. passim.



392 ROIS , I. - IV. — L'ARCHE EST APPORTEE DANS LE CAMP

4. Misii ergo populus in Silo, et tulerunt indc arcam

fœderis Domini exercituum sedentis super cherubim
;

crantquc duo filii Ilcli eum arca foederii Dei, •( Iphni et

Phinees.

COMMEN
Afferamus ad nos arcam Domini. C'est le

caractère de tous les peuples, de donner beau-

coup aux marques extérieures de religion. Les

Hébreux regardaient avec raison l'arche de l'al-

liance, comme un gage certain de la présence de

Dieu parmi eux et de sa protection sur son peuple
;

ils avaient l'expérience des batailles gagnées en

sa présence, et perdues lorsqu'ils s'étaient séparés

d'elle; ils se croyaient invincibles avec cette mar-

que du secours de Dieu. Ils se souvenaient que

leurs pères avaient été autrefois mis en fuite pour

avoir abandonné Moïse avec l'Arche dans le camp,

lorsqu'ils eurent la présomption d'aller seuls atta-

quer les Cananéens (1). Ils rappelaient dans leur

mémoire les merveilles du siège de Jéricho, dont

les murailles étaient tombées en présence de

l'Arche (2). On savait les victoires de Josué ; tout

cela joint à l'idée que Dieu lui-même serait re-

gardé comme vaincu, si les Philistins avaient

l'avantage en présence de son Arche; que sa

gloire y était trop intéressée ; et que désormais la

honte de son peuple ne manquerait pas de retom-

ber sur lui, encourageait les Hébreux : ils pren-

nent la résolution, sans y regarder de plus près,

de faire venir l'Arche à leur secours.

Mais ils se flattaient mal à propos d'un secours

dont ils s'étaient rendus indignes; leur défaite

précédente n'était qu'une suite de la peine due à

leur infidélité ; ils devaient se mettre dans l'esprit

que, tant que cette mauvaise cause subsisterait, ils

ne devaient point attendre de meilleurs succès
;

que le môme Dieu qui leur avait promis sa pro-

tection, et la victoire pendant qu'ils lui seraient

fidèles, les avaient aussi menacés des derniers

malheurs, lorsqu'ils tomberaient dans l'ingrati-

tude
;

qu'enfin il saurait toujours conserver sa

gloire, et s'attirer le respect des étrangers, malgré

la défaite d'un peuple méchant et pervers
;

qu'il

semblerait moins convenir à la grandeur de Dieu,

de prêter son secours à des impies, à des pré-

somptueux, que de permettre même la profa-

nation des choses les p.lus saintes. Ces choses par

rapport à Dieu, ne peuvent rien perdre de leur

sainteté ; s'il permet quelquefois la profanation

4. Le peuple ayant donc envoyé à Silo, on en fit venir

l'arche de l'alliance du Seigneur des armées, assis sur

les chérubins ; et les deux filsd'Héli, Ophni et Phinéès,

accompagnaient l'arche de l'alliance de Dieu.

TAIRE

des gages les plus sacrés de son alliance et de sa

bonté envers les hommes, ce n'est que pour

donner à ceux-ci des marques plus sensibles de

1ère, et pour inspirer plus d'horreur du
crime.

Au reste, l'usage de portera la guerre les sym-

boles les plus sacrés de la religion, a été commun
à presque tous les peuples. Les Perses y portaient

leur feu sacré en grande cérémonie 3 .et condui-

saient le chariot de leur dieu '4
; les Indiens

5

ont à la tête de leur armée l'idole d'Hercule; ils

tiennent pour la dernière infamie, et il y va même
de la vie de l'abandonner. On sait que les Ro-
mains regardaient leurs enseignes comme des di-

vinités (6) ; les Germains tiraient de leurs bois les

figures grossières de leurs dieux, pour les mener
avec eux au combat 7). Effigies cl signa quœdam
dclracla lucis in prœlium ferunt. On verra plus

loin (81 que les Philistins eux-mêmes portaient

leurs idoles dans leur camp ; et il semble que Jé-

roboam y faisait aussi porter ses veaux d'or 9 .

v. 4. Tulerunt inde arcam fœderis Domini
exercituum sedentis super Cherubim. On fit ai-

sément consentir Héli à permettre qu'on emporlât

l'Arche dans une conjoncture aussi pressante, sur-

tout lorsqu'elle était demandée par les chefs de

toute la nation. Comme ce grand prêtre était privé

de la lumière, il est fort croyable que ce furent

Ophni et Phinéès qui entrèrent extraordinairement

dans le sanctuaire, pour en tirer l'Arche. On ignore

les cérémonies qui s'observaient dans ces occa-

sions, et l'Ecriture ne nous marque pas même si les

deux fils d'Héli exerçaient alors, en la place de leur

père, les fonctions de la grande sacrificature; si

cette charge s'exerçait par eux deux alternative-

ment, ou si l'un d'eux l'exerçait seul.

L'Ecriture désigne ici le Dieu d'Israël par ces

deux épithètes, de Dieu des armées, et assis sur

les Chérubins.On a expliqué plus haut (10) la pre-

mière de ces deux qualités. La seconde se ren-

contre assez souvent dans les livres saints; c'était

une manière de parler des Hébreux; ils considé-

raient Dieu comme ayant son trône dans son Ta-

bernacle, et assis sur les ailes des chérubins, qui

(1) Nam. xiv. 44. 45. Illi contenebrati ascenderunt in

verticem montis; arca aulem testamenli Domini et Moyses
non recesserunt de castris.

(2) Josuc vi. 4.

(5) Ç>. Curt. I. m. Ignis quem ipsi sacrum et œternum
vocabant, argenteis altaribus prœferebatur.

(4) Herodoi. llb. vu. O'jtfoBev Bè "coutsuvtôjv oiv.x \-r.ùr/

,

apu.a A10; Epôv È7texc'xaxT0, xo ïr.r.oi p.ev eiXxov às'jxo'i 6x110.

(,) O. Curt. lib. vm.

(6) Dionys. Halvcar. lib. vi. TtjJUWiaTa P'cop.a:oî; xaîha

Êict a-cpatsi'oc;, y.x'. iîiGr.ip l'op'jjjia-a QzCiv Upà vou.iÇovTai.

- Tacit. de Mcrib. German.

(8) 11. Reg. v. 21.

[g 11. Par. xm. 8. Habebis yrandem populi multitudi-

ncni. atque vitulos aureos.

i^ioj 1. Rcg. 1. j.
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>. Cimique venisset arca rœderis Domini in castra,

vociferatus est omnis Israël clamore grandi, et personuit

terra.

6. Et audierunt Philisthiim vocem clamoris, dixerunt-

que : Queenam est hase vox clamoris magni in castris He-
brœorum ? Et cognoverunt quod arca Domini venisset

in castra.

7. Timueruntque Philisthiim, dicentes : Venit Deus in

castra. Et ingemuerunt, dicentes :

8. Vse ne bis ! non enim fuit tanta exultatio heri et nu-

diustertius : vas nobis ! Qnis nos salvabit de manu Deo-
rum sublimium istorum? Hi sunt Dii qui percusserunt
.-Lgvptum omni plaga in deserto.

q. Confortamini, et estote viri, Philisthiim, ne serviatis

Hebrasis, sicut et illi servierunt vobis ; confortamini, et

bellate.

10. Pugnaverunt ergo Philisthiim, et csesus est Israël,

et fugit unusquisque in tabernaculum siium ; et facta est

plaga magna nimis, et ceciderunt de Israël triginta millia

peditum.

<,. Lorsque l'arche de l'alliance du Seigneur fut venue
dans le camp, tout le peuple d'Israël jeta un grand cri,

et la terre en retentit.

6. Les Philistins l'avant entendu, se disaient : Quel est

ce grand bruit dans le camp des Hébreux? Et ils appri-

rent que l'arche du Seigneur était venue dans le camp.

7. Les Philistins eurent donc peur, et ils dirent : Dieu

est venu dans leur camp.

8. Malheur à nous, ajoutèrent-ils en soupirant; car

ils n'étaient point dans une si grande joie ni hier, ni

avant-hier. Malheur à nous ! Qui nous sauvera de la main
de ces dieux si élevés? Ce sont ces dieux qui ont frappé

toute l'Egypte de toute sorte de plaies dans le désert.

9. Mais prenez courage, Philistins, et comportez-vous
en gens de cœur. Gardez-vous de devenir les esclaves

des Hébreux, comme ils ont été les vôtres. Prenez cou-

rage, et combattez vaillamment.

10. Les Philistins livrèrent donc la bataille, et Israël

fut défait. Ils s'enfuirent chacun dans sa maison ; et la

défaite fut si grande du coté des Israélites, qu'il demeura
trente mille hommes de pied sur le champ de bataille.

COMMENTAIRE

couvraient l'arche d'alliance (1). Peut-être aussi

ces locutions s'adaptaient-elles à leur manière de
concevoir Dieu dans le Ciel, assis dans un trône

magnifique, beaucoup au-dessus des chérubins

groupés autour de son trône ou prosternés à ses

pieds ; ou monté sur un chariot conduit par des

chérubins, ou par des anges d'une figure extraor-

dinaire. David nous dépeignant Dieu qui vient à

son secours, dit qu'il (2 monta sur ses chérubins,

qu'il vola el qu'il marcha sur les ailes des renls.

Lorsque Dieu se fit voir au prophète Ézéchiel, il

parut sur un chariot de feu porté par des chéru-

bins i j). Il paraît assez par toute l'Écriture que le

commun des Juifs donnait des corps aux anges;

mais, pour marquer que ces corps n'étaient point

d'une forme bien connue et distincte, ils leur

donnaient le nom de chérubins, qui signifie une

figure d'une forme composée et extraordinaire.

v. 7. Venit Deus in castra. Les étrangers ne

doutaient pas que le Seigneur n'habitât au milieu

de son peuple ; ils regardaient l'Arche comme le

signe de sa présence, et en voyant l'Arche arrivée

dans le camp, ils ne craignaient point de dire

que Dieu y était venu.

V. 8. QUIS NOS SALVABIT DE MANU SUBLIMIUM
deorum istorum ? Les Philistins parlent du vrai

Dieu suivant leur usage et leurs préjugés ; ils en

parlent comme de plusieurs dieux, comme si,

parmi les Israélites, on eût reconnu des divinités

diverses, qui présidassent au ciel, à la terre, à la

mer et aux enfers. On peut traduire l'hébreu par

le singulier (4) : Qui nous garantira de ce D'eu

magnifique} Et c'est ainsi que l'ont rendu le

chaldéen et l'arabe. Mais les Septante ('-,), la

Vulgate, et la plupart des commentateurs tra-

duisent par le pluriel. Le nom de magnifique, que

le texte donne au Dieu d'Israël, est encore une

épithète que les Philistins donnaient ordinairement

à leurs divinités.

L'Atergatis ou Dercéto philistine parait être

composée de tin Addîr, puissant, majestueux,

magnifique, dominateur et rv 'élh ou gheth, desti-

née. D'autres soutiennent que la signification est

porte ou fente. Ct. Vigouroux, la Bible et les

découvertes modernes, ni, 427.

Hl SUNT DU QUI PERCUSSERUNT .rEGYPTUM OMNI
plaga in deserto. Ils entendent la défaite des

Egyptiens, qui furent défaits et noyés dans la mer
Rouge (6), qui est environnée du désert de toutes

parts ; ou ils parlent des plaies de l'Egypte d'une

manière confuse et peu exacte, comme des étran-

gers mal instruits de ces matières (7). D'autres (8)

suppléent un et: Ce Dieu qui a frappé l'Egypte

de toutes sortes de plaies, et son peuple dans le

désert. Mais cette addition est un peu hardie.

v. 10. Unusquisque n\ tabernaculum suum.

Dans sa lente, ou dans ses tentes (9) ; l'Ecriture

met souvent la tente pour la demeure et pour la

maison. La conjoncture ne souffre pas qu'on l'en-

tende des tentes de l'armée.

1 Exod. xxv. 22. Loquarad te supra propitiatorium ac
de medio duorum Cherubim, qui erunt super arcam tes-

timonii. - Vi.lc et Sum. vu. 89.

wii. 10. Ascendit super Cherubim, et volavit.

volavit super pennas ventorum.

; E\ech. x. 1. 2. }. et seq. et Eccli. xux. 10.

(4) -'-sn =n'-sn =>-'-n- vx: labiïi >n

T'.; z'_.\zr.x: f;j.i; ;'/. / '-{'>- :ÔJV 8eûv TWV <JTSp£toTe'p(oy

ii \ atab. Drus. Mend. — Sani :.

8 Ita La Septante. Syr. \at. <>'m$s,

1 -r-N- CN
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m. Ht arca Dei capta est ; duo quoque filii Heli mor-

mi sunt, Ophni et Phinees.

12. Currens autem vir de Benjamin ex acic, venit in

Silo in die illa, scissa veste, et conspersus pulvere caput.

ij. Cumque i 1 le venisset, Heli sedebat super sellam

contra viam spectans ; erat enim cor ejus pavens pro

arca Dei. Vir autem î lie postquam ingressus est, nuntia-

vit urbi, etululavit omnis oivitas.

14. Et audivit Heli sonitum clamoris, dixitque : Quis est

hic sonitus tumultus hujus? At il 1 e festinavit, et venit, et

nuntiavit I leli.

ii. Heli autem erat nonaginta et octo annorum : el

oculi ejus caligaverant, et videre non poterat.

il. Et dixit ad Heli : Ego sum qui veni de praslio, et

ego qui de acie fugi hodie. Cui ille ait : Quid actum est,

lili mi ?

17. Rcspondens autem ille qui nuntiabat : Fugit, inquit,

Israël coram Philisthiim, et ruina magna facta est in po-

pulo; insuper et duo lilii lui mortui sunt. Ophni et Phi-

nees, et arca Dei capta est.

18. Cumque ille nominasset arcam Dei. cecidit de sella

retrorsum juxta ostium, et fractis cervicibus mortuus est.

Senex enim erat vir et grandaïvus : et ipse judicavit Israël

quadraginta annis.

11. L'arche de Dieu fut prise, et les deux fils d'Héli.

Ophni et Phinéès, y furent tues.

12. Le jour même, un homme de la tribu de Benjamin,

échappé du combat, vint en courant à Silo. H avait ses

habits déchirés, et la tète couverte de poussière.

ij. Dans le temps que cet homme arrivait. Héli était

assis sur son siège, et tourne vers le chemin ; car son
coeur tremblait de crainte pour l'arche de Dieu. Cet
homme étant donc entré dans la ville, et ayant dit les

nouvelles du combat, il se lit parmi tout le peuple des
cris lamentables.

14. Héli ayant entendu le bruit de ces clameurs, dit:

Qu'est-ce que ce bruit confus que j'entends ? Sur cela, cet

homme vint à Héli en grande hâte, el lui dit la nouvelle.

Iv lléli avait alors quatre-vingt-dix-huit ans; ses

yeux s'étaient obscurcis, et il ne pouvait plus voir.

16. <.et homme dit à lléli: C'est moi qui reviens de la

bataille, et qui suis échappé aujourd'hui du combat,
lléli lui dit : Ç u'est-il arrivé, mon fils?

17. Cet homme qui avait apporté la nouvelle lui répon-
dit: Israël a fui devant les Philistins: une grande partie

du peuple a été taillée en pièces ; et même vos deux fils,

Ophni et Phinéès. ont été tués; et l'arche de Dieu a

été prise.

18. Lorsqu'il eut nommé l'arche de Dieu. Héli tomba
de son siège à la renverse près de la porte; et, s'étant

cassé le cou, il mourut. 11 était vieux et fort avancé en

Age, et il avait jugé Israël pendant quarante ans.

COMMENTAIRE

Triginta mii.ua peditum. On ne voit point de

cavalerie dans les armées d'Israël avant Salomon,

et très peu après lui.

y. 11. Ophni et Phinees mortui sunt. Sans

doute en portant l'arche d'alliance, dont ils

avaient déshonoré la sainteté par leurs crimes, et

par leur vie scandaleuse. Dieu permit qu'ils per-

dissent la vie dans l'exercice d'un ministère saint,

dont ils s'étaient rendus indignes.

V. 12. SCISSA VESTE, ET CONSPERSUS CINERE

caput. Ces marques de douleur sont communes
parmi tous les peuples (1) ;

At pius .-Eneas humeris abscindere vestem.

Et Catulle :

Canitiem terra, atque infuso pulvere feedans.

Et Virgile :

It scissa veste Latinus,

Canitiem immundo infusam pulvere turpans.

v. 13. Heli sedebat super sellam, contra
viam spectans. Quelques anciens exemplaires

lisent, expectans ou auscultant; , attendant ou

écoutant, au lieu de spectans, regardant, parce que,

comme on l'a dit auparavant, Héli était aveugle.

L'hébreu à la lettre porte (2), considérant, mais

on peut l'entendre simplement comme si, étant

tourné de ce côté, il fut dans l'attitude d'un

homme qui regardait ce qui se passait. On
demande en quel endroit il était assis. Il paraît

par le verset 18, qu'il était auprès de la porte du

Tabernacle, et sur le même siège où il était lors-

qu'Anne, mère de Samuel, vint au temple pour y
faire sa prière (3 . Les Septante et le chaldéen

portent ici (4), qu'il était près la perle de la ville.

Mais la suite du récit nous fait voir que ce jeune

homme, qui apporta la nouvelle de la perte de la

bataille, passa à travers la ville de Silo, avant

d'arriver jusqu'à Héli. qui avait sa demeure ordi-

naire dans le tabernacle du Seitrneur. Ce vieil-o
lard se tenait à la porte du Tabernacle, pour y
écouter ceux qui s'adressaient à lui dans leurs

affaires, et le siège dont il est parlé ici, était peut-

être son tribunal. Le terme hébreu N=r kisc, ne

se prend communément que pour un trône, un

siège royal, ou un tribunal de juge.

v. 18. Cecidit de sella retrorsum juxta

ostium. Ou le siège était sans dossier, ou il se ren-

versa en arrière avec son siège 5 ; la nouvelle de

la prise de l'Arche le lit tomber en faiblesse, et,

n'ayant personne pour le •soutenir, il se renversa;

l'Écriture ajoute qu'il était fort âgé cl fort vieux.

L'hébreu (6) : // était vieux, cl appesanti. Les Juifs

ont établi un jeune en mémoire de la prise de

(1) Vide Herodot. lib. u. cl vin. - Virgil. lib. v. - CatuU.

Nupli. Pelei il Thetid. - Suetqn. in Nerone c. 42. Postquam
Galbam et Hispanias descivisse cognovit.... veste discissa

capite converb'erato actum de se pronuntiavit. - Homer-

Iliad. c
,; Odyss. passim.

(2) nsï3 Les Septante : Exotoùwv.

(?) I. /vl' A\ I. ».

4 M*,' a tilv "jy.r.v (TXO/ïSUwv T^v ooov.

MendOy.

5v8pw7;o; xai S«pù;,

I es Septante QpEaoÛTr); v
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l'Arche et de la mort d'Héli ; mais eette cérémonie

n'est pas ancienne.

JuDic.wiT Israël quadraginta annms. L'édition

des Septante de Rome porte vingt ans i l, aussi

bien que quelques anciens manuscrits, et quel-

ques pères 2 , qui ont lu ainsi dans les Septante.

Pour les concilier avec le texte hébreu, on dit que

le grand prêtre eut Samson pour adjoint dans la

charge de juge d'Israël, pendant ses vingt pre-

mières années ; ou qu'il associa ses fils à cette

dignité pendant les vingt dernières années de sa

vie ; mais il n'est peut-être pas fort nécessaire de

s'appliquer à levé; cette difficulté, qui n'est venue

que d'une faute dans le texte des Septante.

On est assez partagé sur le jugement qu'on doit

porter de la personne et du salut d'Héli. Les pères

et les commentateurs envisageant d'un côté la

grandeur de la punition qu'il a soufferte, la patience

qu'il a témoignée, et sa soumission aux ordres de

la Providence, qui lui furent signifiés par Samuel,

la douleur qu'il lit paraître a la nouvelle de la prise

de l'arche de l'alliance, sa vie particulière toujours

irréprochable : et d'un autre côté, considérant la

colère de Dieu, qui éclate contre sa personne et

contre sa famille d'une façon si terrible, sa non-

chalance à corriger les crimes de ses fils, qui ne

pouvaient lui être inconnus, après les avis qui lui

en avaient été donnés par un homme envoyé de

Dieu, et qu'il aurait pu si aisément reparer, pen-

dant ce long temps qui s'écoula entre le premier

avertissement par un prophète et ensuite par

Samuel, et la bataille dont il est parlé ici ; le

silence de l'Ecriture, qui ne dit pas un mot de sa

conversion ni de la correction de ses fils ; toutes

ces diverses considérations forment»/! nuage épais

sur la personne d'Héli, qu'il n'est pas aisé de

percer. Les mêmes pères 13 qui nous représentent

sa mort comme un effet de sa réprobation, et de

sa condamnation (4), apud districlum judicem semel-

ipsum cum /iliis crudcli damnatiône percussit ; et

qui avancent qu'il périt avec ses fils, en punition

de son indifférence et de son indolence (5); ces

mêmes saints docteurs lui rendent témoignage

d'une vie sainte et irrépréhensible, propria fila

juslus, sed auclorilalc paslorali remissus, dit saint

Grégoire le Grand [6 : et un peu après, s'il a été

puni pour sa faiblesse, il a été considéré de Dieu

pour sa bonne vie passée, pro dissohdionc per-

cussus, sed pro prœterila conversalione respecîus.

Saint Jean Chrysostôme en plu^ d'un endroit lui

donne la qualité de vieillard admirable, d'une vie

sainte et irréprochable ~
.

Saint Césaire d'Arles (8) ne balance pas sur la

damnation d'Héli, il dit expressément qu'il a

mérité d'être effacé du livre de vie, pour n'avoir

pas eu assez de rigueur pour ses fils, quia illos non

cum grandi feritate dislrinxil.... nomen ejus de libro

vilœ deletum est. Pierre Damien (9) soutient que

deux choses ont fait condamner Héli, et sa propre

faiblesse et les crimes de ses fils. Enfin, saint

Éphrem dans son livre intitulé YApologie d'Héli,

s'élève fortement contre ce grand prêtre ; il l'ac-

cuse de n'avoir pas été touché de zèle pour le

culte et pour l'honneur de Dieu, de n'avoir pas

quitté cette condescendance condamnable envers

ses (ils, de s'être porté à les reprendre plutôt pour

contenter en quelque manière le peuple irrité, que

par une vraie horreur de leurs crimes ; d'être

demeuré lui-même incorrigible, après les menaces

que Dieu lui fit faire par Samuel. On pourrait

joindre à ces témoignages ceux de saint Basile, de

saint Jérôme, de saint Eucher, du vénérable Bède
et de nombreux auteurs ( 10), qui regardent Héli

comme un réprouvé, dont la vie impénitente a été

suivie d'une mauvaise mort.

Mais la plupart des commentateurs moins

anciens, plus indulgents, trouvent de la dureté et

de l'injustice à condamner Héli ; Lyran, Denis le

Chartreux, Tostat, Cajetan, Sérarius, Sanctius,

Mendoza, Cornélius a Lapide, Pierre Martyr,

Uvillet, et quelques autres veulent qu'il ait expié

par sa mort, et par les peines dont Dieu l'affligea

en ce monde, les fautes de sa vie passée ;
qu'il

soit mort de la mort des justes, et qu'il soit cou-

ronné de la gloire des élus dans l'éternité. On
fait valoir son zèle pour l'arche du Seigneur, et

l'extrême affliction qu'il conçut de sa prise ; on

relève sa résignation aux ordres de Dieu, on

admire qu'il ait entendu <ans se plaindre, sans

s'excuser, sans répliquer, les plus dures me-

naces et les plus violents reproches ; il n'a ni souf-

fert ni approuvé la conduite de ses fils, il n'y a

point eu de part, il en a eu horreur, il les en a

même repris ; trop faiblement à la vérité, mais

n'a-t-il pas été assez châtié de cette faiblesse par

sa mort, et par celle de ses fils ? Au milieu de cette

diversité d'opinions, et dans une question néces-

sairement obscure, il vaut mieux adorer en silence

les secrets jugements de Dieu, et dire qu'on

n'en sait rien.

(1) Vide edit. Nobilii.

! Lucifer. Euseb. in Chronico, Chrysost. Sulpic. Sevei .

Procop. \'i.<

, -. A/.'.-, in Re> . 'ib. 11. cap. 4. Quem Ilelij om-
nipotens Deus sui examinis tanta districtione reprobavit.

4 /.• al. part. 11.

contra VUuperator. viUx Mon. I. m.

6 1 ireg. in Reg. lib. v. c. 1 \.

- Chrysost henni, xvii. in Malt, cl homil. wvni. ad

popul. cl lm. m. advers. Vitup. vi< e Mai.
• mil. x\. in Bibl. PP.

I
< 1 i.nnt.i ,. Opusc. VII. 8

10 Vide Mendo\, in hum loc. nnm. 18. sed. ). et aulores

ab ce citatos. Lem Ccrncl. >< Lapid.
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10. N'unis autem ejus, nvnr Phinees, praegnans erat,

vicinaquc partui ; ci audito nuivtioquod capta essct arca

Dei, ci mortuus cssct soccr suus et vir suus, incurvavit

se cl peperit ; irruerant enini in eam dolores subiti.

2<>. In ipso autem momento mortis ejus, dixerunt ci quas

stabant circa eam : Ne timeas, quia (ilium peperisti

non respondit eis, neque animadvertit.

2t. Et vocavit puerum Ichabod, dicens : Translata est

gloria de Israël, quia capla est arca Dei, et pro soccro

suo et pro viro suo,

22. lit ait : Translata est gloria ab Israël, co quod capta

esset arca Dei.

iM. La femme de Phinéès, belle-fille d'Héli. était alors

et prête d'accoucher; et, ayant appris la nouvelle

que l'arche de Dieu avait été prise, et que son beau-
père et son mari étaient morts, se trouvant surprise tout

d'un coup par la douleur, elle se baissa et accoucha.
20. Et, comme elle était prèle d'expirer, les femmes

qui étaient auprès d'elle lui dirent : Ne craigne/ point,

car vous ave/ enfanté un fils. Elle ne leur répondit rien,

n'y faisant pas même attention.

21. Mois elle appela son lils Ichabod. en disant : Israël

a perdu sa gloire; parce que l'arche du Dieu avait été

prise, et à cause de la mort de son beau-père et de son

22. Et elle dit qu'Israël avait perdu sa gloire, parce
que l'arche de Dieu avait été prise.

COMMENTAIRE

v. 20. Non respondit eis nec animadvertit.

Elle n'y fit pas attention dans le moment, ou elle

ne parut pas 1

1 1 écouter ce que l'on dit ; mais

elle ne laissa pas aussitôt après d'imposer à son

fils le nom d'ïcabôd, qui marquait sa douleur, et

le sentiment qu'elle avait de la perte que faisait

tout Israël et sa famille en particulier. Le nom
d'ïcabôd (2) peut signifier à la lettre : Où est la

gloire (3) / ou bien (4): il n'y a plus de gloire : ou

enfin ($) : Hélas, la gloire ! Elle entend, sous ce

nom de gloire, l'arche de l'alliance à qui l'Écriture

donne quelquefois le nom de gloire d'Israël ; par

exemple ((>) : Le temple de noire sanctification et

de notre gloire, où nos pères vous ont loué. Et le

Psalmiste (7) : J'ai aimé la beauté de votre maison, cl

le lieu où réside votre gloire.

\. 21. Et pro socero, et pro viro suo. Et à

cause de la mort de son beau-père, et de son mari,

qui étaient sa gloire à elle, comme l'Arche était

la gloire de tout Israël et de sa famille en parti-

culier. En donnant à son fils le nom d'ïcabôd, où

est la gloire r elle marquait et sa perte particu-

lière, et la perte commune et publique que faisait

toute la nation, en perdant l'arche d'alliance.

Sens spirituel. L'Arche figure l'Eucharistie;

Ophni et Phinéès les mauvais prêtres, Héli les

supérieurs qui ne les reprennent que mollement

de leurs écarts ; la belle-fille d'Héli les âmes

saintes, justement sensibles aux outrages faits à

leur Dieu.

(1) Vatab. Pisc.

(2) to: 's

(5) Ubi 'X Vat. Dr ui>. Munst. Pisc.

'4 's pour pu non.

(5) 'M Vat. Ec:lc. x. 16. lia Mendo\.

(6) Isaî. lxiv. 11. -- (7, Psai. xxv. 8.



CHAPITRE CINQUIEME

Varche du Seigneur est placée dans le temple de Dagon. Cette idole est renversée et brisée

devant FA relie. Les maladies fâcheuses dont les Pli dislins sont frappes, les obligent à

renvoyer VArche.

i. Philisthiim autem tulerunt arcam Dei, et asportave-

runt eam a Lapide adjutorii in Azotum.
2. Tuleruntque Philisthiim arcam Dei, et intulerunt

eam in tempkim Dagon, et statuerunt eam juxta Dagon.

i. Les Philistins ayant donc pris l'arche de Dieu,

remmenèrent de la Pierre du secours, à Azot.

2. Ils mirent l'arche de Dieu qu'ils avaient prise, dans
le temple de Dagon, et la placèrent auprès de Dagon.

COMMENTAIRE

v. i. Philisthiim tulerunt arcam Dei. Il est

étonnant que Dieu, qui est si jaloux de sa gloire,

et qui punit si sévèrement Oza
1

1
)
pour avoir osé

toucher l'Arche qui était en danger de tomber, et

les Bethsamites (2), pour l'avoir seulement re-

gardée à nu ; lui qui avait fait défense sous peine

de la vie î , aux lévites de manier les vases sa-

crés, avant qu'ils fussent couverts de leurs enve-

loppes, ait souffert que les Philistins se rendissent

les maîtres de son Arche, la maniassent, et l'em-

portassent comme en triomphe dans leurpays. Mais

on doit remarquer deux choses : la première, que

les défenses de toucher l'Arche ne regardaient

point les Philistins ; ainsi il n'est nullement

extraordinaire que Dieu n'ait point exercé con-

tre eux la peine d'une loi qu'ils ignoraient, ou du

moins qu'ils n'étaient point obligés d'observer :

la seconde, que la profanation et l'irrévérence

que Dieu punit dans les Israélites, qui touchent,

ou même qui regardent sans respect l'arche de

leur Dieu, ne subsiste pas directement à l'égard

de ceux qui n'ont point la même foi, ni la même
idée du Dieu d'Israël ; les Philistins regardaient

ce Dieu comme ceux des autres nations, ils

croyaient qu'il n'avait de pouvoir que sur son

peuple, et qu'il n'était obligé de le défendre,

qu'au cas qu'il ne fût pas vaincu par un Dieu plus

fort, ou irrité contre ceux qui professaient son culte.

On peut ajouter à tout cela que la victoire que
Dieu donna aux Philistins, était plutôt une preuve

de force que de faiblesse ; et s'il permit que
son Arche fût enlevée aux Hébreux pour leurs

crimes, il sut bien faire comprendre aux Philistins

qu'il était également le maître et des vainqueurs

et des vaincus, des Hébreux et des Philistins, et

des prétendues divinités de ces derniers : ainsi

cela ne servit qu'à rehausser sa gloire dans l'esprit

des uns et des autres.

A lapide adjutorii, in Azotum. On a pu remar-

quer plus haut (4) que le camp d'Israël était à la

Pierre du secours ; il faut donc que les Philistins

aient trouvé l'Arche dans le camp après la déroute

de l'armée, et que les prêtres Ophni et Phinéès

s'y soient retirés après la bataille ; ou qu'ayant

pris l'Arche près du camp, on désigne le lieu où

ils la prirent, par celui qui en était le plus près (<5).

Azot est une des principales villes des Philis-

tins, que les uns placent entre Gaza et Ascalon,

et les autres entre Ascalon et Accaron, tant on

sait peu la vraie situation des anciennes villes de la

Palestine.

v. 2. Intulerunt eam in templum Dagon. Nous
avons déjà parlé de Dagon, au livre des Juges

xvi, 2]. Les interprètes se partagent entre eux

sur le motif qui porta les Philistins à placer l'Ar-

che dans son temple ; les uns (6) soutiennent que

ce fut pour insulter au Dieu d'Israël ; comme s'ils

eussent voulu l'amener captif devant Dagon vic-

torieux, un Dieu faible devant un plus fort ; ils

lui présentent l'Arche comme un trophée de leur

victoire, de même qu'on les voit ailleurs lui offrir

des sacrifices en action de grâces de la capture de

Samson, qui était tombé entre leurs mains (7) ; et

qu'ils suspendent les armes de Saùl dans leur

temple d'Astaroth (8), pour servir de monument de

leur valeur, et du secours de leurs dieux. On sait

que toute l'antiquité a consacré à ses dieux les

dépouilles de ses ennemis ; on a mis dans les

temples les armes de ceux qu'on avait vaincus, on

les a attachées aux portes et dans les parvis des

divinités païennes. Cet usage n'était point inconnu

dans la Palestine, puisque David mit dans le ta-

1 11. Rc£. vi. 7. a.

[2 I. Kl. . VI. \<).

'II. IV. 18.

4 Reg. iv. 1.

;$) Mendo\.

(6) Lit. Tirin. Cornet a Lapid. Procop, Martyr. Mcnoch.

(7) Judic. xvi. 2;.

(8; 1. Reg. XXXI. 10.
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j. Cumquc surrexissent diluculo Azotii altéra die, ecce

Dagon iacebat promis in terra ante arcam Domini : et

tulerunt Dagon, et restituerunt eum in locum suum.

4. Rursumque mane die altéra consurgentes, invene-

runt Dagon iacentem super faciem suam in terra

arca Domini : cnput autem Dagon, et dus palmae ma-
nuum ejus abscisses erant super limen.

5. Porro Dagon solus truncus remanserat in loco suo.

Propter lune causam non calcant sacerdotes Dagon, et

omnes qui ingrediuntur templum ejus, super limei

gon in A'oto, usque in hodiernum diem.

;. Le len lema<n, les habitants d'Azot s étant levés dès

le point d'i j'<ur. trouvèrent Dagon tombé le 1

contre terre devant l'arche du Seigneur; ils le rele-

vèrent, et le remirent à sa place.

4. Le jour suivant, s'étant encore levés dès le matin,

ils trouvèrent Dagon tombé par terre sur le l

devant l'arche d;i Seigneur : mais la tète et les deux
mains cassées, étaient sur le seuil de la porte :

I le tronc seul de Dagon était demeuré en sa place.

C'est pour cette raison que jusqu'aujourd'hui les prêtres

1 > m, et tous ceux qui entrent en son temple dans

A/ot, ne posent point le pied sur le seuil de la porte.

COMMENTAIRE

bernacle du Seigneur, l'épée qu'il avait prise à

Goliath.

D'autres (Y) soutiennent que les Philistins, rem-

plis de vénération pour une chose si sainte, ne

crurent pas pouvoir lui donner une place plus

convenable qu'un temple, ni lui marquer plus de

respect, que de la mettre sur les mêmes autels,

côte à côte avec leur Dagon. La frayeur dont ils

avaient été saisis à la nouvelle de son arrivée au

extrémités, mais l'hébreu n'en parle point ; si cela

eût été, comment Dagon aurait-il demeuré su

piédestal ? Cela fait voir au moins que ces inter-

prètes étaient convaincus que Dagon avait des

pieds et des mains, et par conséquent que s'il avait

la forme de poisson, c'était de ces poissons qui ont

des pieds, comme les veaux marins 4 .

Desinat in piscem mulier formosa superne.

Le texte hébreu à la lettre (5 : Dagon seul était

camp d'Israël, montre assez quel sentiment ils resté sur lui, ou sur soi ; ou, en prenant le nom de

avaient du Dieu des Hébreux ; et s'ils avaient eu

dessein de ne mettre l'Arche qu'au rang des mo-
numents ordinaires qu'on plaçait dans les temples,

lui auraient-ils donné une place honorable à côté

de Dagon >

V. ;. CUMQUE SURREXISSENT DILUCULO..., ECCE

Dagon jacebat pronus. Nous ne croyons pas

qu'il y ait du mystère dans ce qui est dit,que ceux

d'Azot se levèrent de grand matin ; l'Écriture em-
ploie souvent cette expression, simplement pour

marquer ce qui arriva le lendemain au matin. Da-

gon prosterné, et en posture de vaincu et de sup-

pliant, le visage collé contre terre, faisait assez com-

prendre à ces peuples la supériorité du Dieu d'Is-

raël.

v. 4. Rursumque mane die altéra. Quelques
anciens (2) ont cru que plusieurs jours de suite on

avait trouvé Dagon abattu devant l'Arche ; mais

que l'Écriture n'avait exprimé que la première et

la dernière fois, comme ayant entre elles quelque

Dagon dans sa signification littérale : Et le poisson

était seul resté sur lui. Il ne lui était demeuré que

la forme de poisson, la tète et les mains en étant

séparées ; ce dernier sens est assez suivi 6 .

Propter hanc causam non calcant sacerdo-

tes Dagon... super limen Dagon. Dieu permet

que les Philistins eux-mêmes établissent une cé-

rémonie, qui est un monument de la faiblesse de

leur dieu ~
; au lieu de tirer de là cette consé-

quence naturelle, que leur Dagon n'était qu'une

vaine idole, ils persévèrent dans leur aveuglement

et dans leur faux culte. Quelques Juifs infectés de

l'idolâtrie des Philistins, observaient encore du

temps de Sophonie cette superstition, de ne pas

marcher sur le seuil du temple de Dagon : c'est le

sens qu'on donne communément à ces paroles 8 :

VisHabo in die illa super omnem qui ingreditur su-

per limen. Ou selon l'hébreu: Je visiterai tous ceux

qui sautent sur le seuil de la porte. Ce n'était pas

seulement le seuil de Dagon que les anciens ido-

chose de différent. Mais on ne voit rien dans le lâtres regardaient avec respect, ils taisaient la

texte qui favorise cette explication.

v. 5. Porro Dagon solus truncus remanse-

rat in loco suo. La statue toute mutilée de ce

faux dieu était demeurée sur sa base ; sa tête et ses

bras, séparés du reste du corps, étaient jetés sur

le seuil de la porte. Les Septante
5 )

veulent même
que ses pieds aient été à terre comme les autres

même chose à l'égard de ceux des autres tem-

ples ; on les baisait, on les adorait : Tarpeium li-

men adora. ditJuvénal >> ; et Tibulle 10 :

Non ego, si merui, dubitem procu.mbere templis,

Et dare sacratis oscula liminibus.

Le= anciens chrétiens baisaient le seuil des égli-

ses des apôtres et des martyrs 1 1 . Le seuil de la

(1) Mcndo-a. Sanctins, etc.

(2) Joseph. Anliq. lit', vi. c. 1. LloXXaxt; 8è ooitwvtsç

TMtpa tÔv Aaywv, /a''. xataXauijîàvovxE; ôu.o?u>; l~\ toïi Ttpos-

zjvojv-.o; -ïjv xt^wirov a/ ï-,';jL3t r'.- xst'fjLSvov. etc. Theodor.

Oral. 1. in Daniel.

(5) Kïi f] XêJpaXï) Aayojy, y.x\ âu.çpOTcpa ÏOt l'yv*] tûv JtoSàiv

^4: Horat de Arte Poet. initie.

-: -sr: pn pi

6 \Iunsl. Jttn. Val.

(7) Grol. — (8) SopRon. 1. 9.

n Juvenal. satyr. vi.

(10) Tibul.lib. 1. Eleg. 2. Vide Mendo\. hic.

(11) Prudent. Hym. de sancto Romano.
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6. Aggravata est autem manus Domini super A/otios,

et demolitus est eos ; et percussit in secretiori parte

natium Azotum et fines ejus. lit ebullierunt villae et agri

in medio regionis illius, et nati sunt mures, et facta est

conl'usio mortis magnœ in civitate.

6. Cependant la main du Seigneur s'appesantit sur les

habitants d'A/ot, et les réduisit en une extrême désolation.

Il frappa ceux de la ville et de la campagne de maladie

dans la plus secrète partie d'où sortent les excréments.

Et on vit des champs et des villages fourmiller d'une mul-

titude de rats, et il y eut dans toute la ville une confu-

sion de mourants et de morts.

COMMENTAIRE

porte parmi les Romains était consacré à Vesta ;

on avait pour cette déesse tant de respect, qu'on

ne permettait pas à une jeune femme, qui entrait

pour la première fois dans la maison de son mari,

de toucher le seuil de la porte i .

Translata vetuit contingere litnina planta.

On aurait cru commettre un sacrilège dans cette

occasion, et souiller une chose consacrée à une

déesse, qui aimait souverainement la pureté. Ne a

sacrilegio conjugium inckoaret, si calcarel limen,

Vestœ, numini castissimo consecratum (2). Les Per-

ses, encore aujourd'hui, ne marchent pas sur le seuil

des portes de certaines mosquées, qui pour l'ordi-

naire est couvert de lames d'argent) ; . C'est parmi

eux un crime, qui ne s'expie que par de grosses

peines.

Usque in HOD'ERNUM diem. Jusqu'au temps où

écrivait l'auteur de ce livre. Cet endroit ne nous

donne aucun renseignement pour le découvrir ;

seulement il paraît qu'il écrivait un temps considé-

rable après l'événement marqué ici. Si le passage

de Sophonie que nous avons cité regardait sûre-

ment la pratique des Philistins, on serait certain

qu'elle dura au moins jusqu'au temps du roi Jo-

sias, mais cette formule usque in hodiernum diem

est employée même dans saint Matthieu, à l'occa-

sion de la Passion xxvii, 8), bien qu'il n'y eût en-

tre le fait et la narration, que quelques années.

v. 6. Percussit in secretiori parte natium.

On est fort peu d'accord sur la vraie signification

des termes de l'original (4) : la plupart suivent les

Septante (5) et la Vulgate, qui l'entendent d'une

incommodité du fondement. Le Psalmiste (6) la dé-

signe d'une manière assez distincte : Percussit ini-

micos suos in postèriora, opprobrium sempilernum
dédit as. Mais les uns veulent que cette incom-
modité soit les hémorroïdes (7), et d'autres 8

,

que ce soit la dyssenterie ; d'autres le fie, qui est

une excroissance de chair au fondement ; d'au-

tres 9 , cette incommodité nommée cendylôma,

ou le mal saint Fiacre, lorsque le fondement tombe

et sort de sa place ; d'autres le cancer, ou le mal

vénérien (10). Il est sûr que le mal était violent,

puisqu'il causait de si vives douleurs à ceux qui en

étaient attaqués, qu'il leur faisait jeter de grands

cris 1 1 1, et qu'il leur donnait même la mort. Quel-

ques savants se sont imaginé que les Philistins

avaient attribué à leur dieu, ce que l'Écriture nous

représente ici comme un mal envoyé en punition

de la détention de l'Arche. Hérodote (12) raconte

que les Scythes ayant pillé le temple d'Ascalon,

la déesse leur envoya une maladie, qu'on croit être

les hémorroïdes, et qui a passé à leur postérité.

Aristophane 11 }) dit que les Athéniens n'ayant pas

reçu avec assez de respect les mystères de Bac-

chus, lorsqu'on les leur apporta pour la première

fois, ce dieu les frappa d'une maladie honteuse,

dont ils ne purent être guéris, qu'en faisant, par

ordre de l'oracle, des figures obscènes, qu'ils éle-

vèrent et qu'ils portèrent en l'honneur de Bac-

chus. Superbe antidote, on le voit.

Et ebullierunt vill,e et agri.... et nati sunt

mures. Ces paroles et les suivantes ne se lisent

point dans l'hébreu, ni dans le chaldéen, ni dans

les éditions des Septante des Bibles polyglottes de

Complute et de Paris, ni dans les versions syria-

ques et arabes. On ne les voit point non plus dans

plusieurs exemplaires des Bibles latines. Robert

Estienne et les théologiens de Louvain les ont

conservées dans leurs éditions ; mais ils les ont

marquées d'une obèle ou broche, comme étant une

addition faite au texte. Le P. Martianay, auteur

d'une édition de saint Jérôme, l'a retranché sur la

foi des plus anciens et des meilleurs Mss. Il nous

apprend que dans les Mss. les plus récents de la

version de saint Jérôme, on lit tout ce passage,

sans aucune distinction du reste du texte ; mais,

dans d'autres exemplaires plus anciens, on a cou-

1 Lucan. lib. 11.

(2) Varro.

[}) Tavernier, voyage Je Perse, liv. \. c. 5. p. j<j. et

//". 11. c. î./\ 170.

4 --z-;z =rx -,-

; Les Septante : Koc ï-i-y-v, kutou; :•; -.y.: ïopoû;

Psalm. 1. xxvii.

iun. Grot. Unis. Heb. plerique.

(8) Arab. Ion. in Grot. Lyr. Joseph, lit'. VI. c. i. T'j -jjî

0U3£Vvfp£as T.i'l't:.

•i Symmach. QepîXuatv trj; è'3pa;. Val. Boch. Caslal.

\o Vide Cornet, a Lapid. hic. Aquil. Tô t/,; saxeoaivr);

S/./.')-..

\. \2. Ascendebat ululatus uniuscujusque civitatis

in avili m.

(12) Herodot. I. 1. c. 105. Toîoi î: rûv SxuOeiov— xa't

TOÎa; -Jjj-.i<. ; -j.:: Èz^OvOîa: ï;i'j/.r
l

ll u Hi>>; OqXetav V0C<J0V.

(1;) Aristophan, Acharn. act. 2. scen. 0.
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7. Vidcntes autcm viri Azotii hujuscemodi pla

dixerunt : Non maneat arca Dei Israël apud nos, quo-
inam dura est oianus ejus super nos, et super D
deum nostrum.

8. Et mittentes congregaverunt omnes satrapas Philis-

thinorum ad se, et dixerunt : Quid faciemus de arca Dei
Israël ? Responderuntque Gethaei : Circumdu
Dei Israël. Et circumduxerunt arcam Dei Israël.

•I. Illis autem circumducentibus eam, fiebat manu-, Do-

mini per singulas civitates interfectionis magnée nimis ;

et percutiebat virus uniuscujusque urbis, a parvo usqne

ad majorem, et computrescebant prominentes extales

eorum. Inieruntque Gethaei consilium, et fecerunt sibi

sedes pelliceas.

u\ d'Azot, ^ sentant frappés de ces plaies, dirent :

Que I arche du Dieu d'Israël ne demeure point davan-
tage parmi nous, parce que sa main nous frappe, nous et

in, d'un manière insupportable.
''- Et avant envoyé chercher tous les princes des Phi-

listin,, ils leur diren' : Que ferons-nous de l'arche du
Dieu d'Israël? (.eux de Geth répondirent: Qu'on la

mène de ville en ville. Ils commencèrent donc à mener
l'arche du Dieu d'Israël d'un lieu en un autre.

v. M
: ils la menaient de cette sorte, le Sei-

gneur étendait sa main sur chaque ville, et y tuait un
nombre d'hommes. II en frappait de maladie tous

les habitants, depuis le plu-, petit jusqu'au plus errand : et

le conduit naturel leur sortait dehors, et se pourrissait,
(.est pourquoi les habitants de Geth s étant consultés
ensemble, se firent des sièges de peaux.

COMMENTAIRE

tume ou de retrancher ces endroits qui ne se trou-

vent pas dans l'hébreu, ou de les marquer d'une

obèle, pour avertir qu'ils sont étrangers et ajoutés.

Jacques d'Édesse les a reproduits dans sa Correc-

tion syriaque au vin siècle ; les critiques espa-

gnols en ont fait autant et Théodulfe, évêque

d'Orléans, propagea cette addition dans les ver-

sions gallicanes. Ce furent les Septante qui l'ima-

ginèrent les premiers, et l'autorité de leur nom la

fit prévaloir en dépit de l'hébreu et des autres

versions. Les réviseurs Clémentins ne se crurent

pas assez forts pour la retrancher. Enfin, la plupart

des exemplaires des Septante, et toutes les bibles

vulgates lisent constamment ces paroles ; et on

ne peut nier qu'elles ne soient tout à fait con-

formes à la vérité de l'histoire, puisqu'au chapitre

suivant (1), les Philistins, pour se garantir des rats

qui ravageaient leur pays, mirent des figures d'or

de ces animaux à côté de l'Arche.

Au reste, le pays des Philistins n'est pas le seul

qui ait été ravagé par les rats. Strabon (2) parle de

la quantité de rats qu'on voyait en Espagne ; ils

désolaient les campagnes et y causaient quelque-

fois la peste. Les Romains étant les maîtres de la

Biscaye, donnaient une récompense à ceux qui

leur apportaient un certain nombre de rats. On
assure (3 )

que les habitants de File de Gyare, une

des Cyclades, et quelques peuples de la Troade
et de l'Italie, furent autrefois contraints d'aban-

donner leur pays à cause du grand nombre de rats

qui y étaient. Mais, sans nous éloigner du voisi-

nage des Philistins, Bellon (4) raconte qu'il vit

entre Gaza, première ville de la Palestine, et

Belba, dernière de l'Egypte, des campagnes

entières abandonnées à cause du grand nombre
de rats ; et si la nature n'avait fait naître dans le

même pays certains oiseaux nommés Boudrès,

qui leur font la guerre, les habitants ne pour-

raient faire aucune semence, que ces animaux ne

dévorassent aussitôt.

v. ii. Omnes satrapas. L'hébreu (5 : Tous les

Sarenim. Ils portaient le même nom que ceux
qu'on appelait Surena parmi les Perses. Voyez
Judic. m, ',.

Responderunt GethvCi : Circumducatur arca
Dei. On peut donner à l'hébreu (6) un sens assez

éloigné de celui de la Vulgate : Ils dirent : Qu'on
mène à Geth Varche du Dieu d'Israël 7 . Les
Septante l'ont pris en ce sens (8) : Qu'on fasse

passer l'arche du Seigneur ; et on fit passer l'arche

du Seigneur à Geth. La version de la Vulgate

paraît plus naturelle ; il n'est point dit expressé-

ment dans le texte, que l'Arche ait été à Geth.

Théôdoret (9) et Procope de Gaza remarquent

qu'apparemment les Philistins crurent d'abord

que les maux qui leur étaient arrivés, n'étaient

produits que par une cause naturelle et par un

mauvais air ; et, pour en persuader ceux d'Azot,on

résolut de faire passer l'Arche successivement dans

toutes les villes de la province.

y. 9. Computrescebant prominentes extales

eorum. C'est ce qu'on a déjà vu sur le verset 6.

Le texte hébreu porte (10 : Et leur fondement était

caché ; ou ils étaient attaqués d'hémorroïdes inter-

nes et cachées (ni, qui sont, dit-on, les plus dou-

loureuses et les plus dangereuses. Autrement : El

celte maladie leur était inconnue 12). Ils n'avaient

jamais rien expérimenté de semblable, et ni l'art

(1) y. 4. ;.

(2j Strabo lib. ut, p. 16$.

(J) Plin. lit', vin. cap. 28. - Mlian. lib. xvn. c. 4. - Dio~

dot. Sicul. Rtiiil. Ruf.
Dicuntur cives quondam rr.igrare coacti

Muribus infestos deseruisse Lares.

(4) Bellon. Observ. I. 11. c. 78.

{)) omwSs >j-id ba

(6) >7VN m« 301 rî ",-;x'1

(7) Vat. Drus. Mont. Syr

(8j MsTîXOétoj 03 f, xifki)tô; tou Gêoiî; -/.x\ u.et^XOev 5] xi (3to-

xà; 70 j 0soO I ' a va'.X il; TîO.

Theodoret. qu. 10.

(10) a'brv —-- -::'
(11) Val. Drus. Bock. etc.

12 Grot. hic.
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in. Miserunt ei m Dei in Accaron. Cumque ve-

nisset arca Dci in Accaron. exclamaverunt Accaronftœ,
dicentes : Adduxerunt ad nos arcam Dei Israël, ut inter-

liciat nos et populiim nostrum.
11. Miserunt itaque et congregavcrunt omnes satrapas

Philisthinorum, qui dtxerunt : Dimittite arcam Dei Israël,

et revertatur in locum suum, et non in ter licia t nos cum
populo nostro.

12. Fiebat enim pavor mortis in singulis urbibus, et

gravissima valde manus Dei. Viri quoque. qui mortui

non fuerant percutiebantur in secretiori parte natium ; et

ascendebat ululatus uniuscuiusque civitatis in cselum.

COMMEN

ni l'expérience n'y avaient point encore trouvé de

remèdes.

Et fecerunt sibi sedes pelliceas. Ils se firent

des sièges de peaux, pour s'asseoir plus mollement,

à cause de leur incommodité. Les anciens, moins

délicats que nous, et moins industrieux à se don-

ner leurs commodités, n'avaient rien de plus doux

pour s'asseoir que des peaux de moutons ou de

bœufs, étendues sur des bancs de pierre ou de bois.

Régulièrement on s'asseyait sur la pierre ou sur

le bois nu ; mais par honneur ou par délicatesse,

on mettait par-dessus le siège un linge ou des

peaux. Homère nous représente les amants de

Pénélope (1) qui jouent aux dés, assis sur des

peaux de bœufs, qu'ils avaient tués eux-mêmes.
Pisistrate (2), fils de Nestor, fait asseoir Téléma-

que sur des peaux de brebis. Et Pénélope (3) se

met à table assise sur une chaise couverte d'un

linge bien propre, et bien travaillé. Au reste, ce

passage ne se trouve que dans la Vulgate, et dans

quelques éditions des Septante (4) : car ni l'hébreu,

ni le chaldéen, ni les éditions des Septante d'An-

10. Ils envoyèrent ensuite l'arche de Dieu à Accaron.
Et lorsqu'elle y fut venue, ceux de la ville commencèrent
à crier: Ils nous ont amené l'arche du Dieu d'Israël,

afin qu'elle nous tue. nous et notre peuple.
1 1

.

Ils envoyèrent donc a tous les princes des Philistins,

et lorsqu'ils furent assemblés, ils dirent : Renvoyez l'arche

du Dieu d'Israël, et qu'elle retourne au lieu où elle était,

afin qu'elle ne nous tue plus, nous et notre peuple.
12. Cardiaque ville où elle allait, était remplie de la

frayeur Je la mort; et la main de Dieu s'y faisait sentir

effroyablement. Ceux qui n'en mouraient pas étaient

frappés de maladie dans l'endroit le plus secret, par où
la nature se décharge; et les cris de chaque ville mon-
taient jusqu'au ciel.

TAIRE

vers et de Paris ne le portent point. Il y a dans les

livres des Rois un nombre considérable de sem-
blables passages, qui sont venus du texte grec

dans la Vulgate.

v. 10. Accaron. C'était une des principales

villes des Philistins, située sur la mer Méditer-

ranée, entre Azot et Jamnia.

Exclamaverunt Accaronit^c. Les princes et

les magistrats, puisqu'on leur entend dire : Ils ont

amené l'arche du Seigneur, pour nous tuer, nous et

notre peuple.

Sens spirituel. Les Philistins, mettant dans le

même sanctuaire l'Arche et Dagon, sont la figure

des chrétiens mondains. Quelquefois Dieu ren-

verse ces fragiles idoles du cœur humain ; mais

loin de se résigner, les malheureux amants du
monde relèvent à grand peine, à chaque fois, leur

idole mutilée. Ils ne peuvent s'en détacher. Dieu
alors ne les frappe plus de ces douleurs intoléra-

bles; mais il les livre à ce sens reprouvé dont les

maux physiques n'étaient que la honteuse image.

(1) Odyss. A.
H*fJUîvoi iv pivotai poôv oj; kVcavov âuTOi.

(2) Odyss. r Kai î'Spuaev sapa Saal
Koteat Iv (jiaXaxoîai, ÊJtt '|auâOo'.; diXiVjai.

(?) Odyss. A.

A'uTr;vo' sîç Opo'vov tiasv aytov, ujio Xita mxivvxi
KaXôv, SaioàXcOv.-..

(4) Edit.Rom. è'ôpa;. Thcodor. l'Spaç /upuaa;.
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CHAPITRE SIXIÈME

VArche est renvoyée de e/ie- les Philistins avec des présents; elle arrive dans la campagne
de Bethsamès. On lui offre des holocaustes. Mort de plusieurs Bethsamiles pour avoir

considère' FArche. Ils prient les habitants de Cariathiarim de la porter chez eux

:

1. Fuit ergo arca Domini in regione Philisthinorum

septem mensibus.

2. Et vocaverunt Philisthiim sacerdotes et divinos,

dicentcs: Quid faciemus de arca Domini.' Indicatc nobis

quomodo remittanuis eam in locum suum. Qui dixerunt :

5. Si remittitis arcam Dei Israël, nolite dimittere eam
vacuam, sed quod debetis reddite ei pro peccato ; et

tune curabimini, et scietis quare non recédât manus ejus

a vobis.

4. Qui dixerunt : Quid est quod pro delicto reddere
debeamus ei ? Responderuntque illi :

1. L'arche du Seigneur ayant été dans le pays des
Philistins pendant sept mois,

2. Les Philistins firent venir leurs prêtres et leurs
devins, et leur dirent : Que ferons-nous de l'arche du
Seigneur? Dites-nous comment nous la renverrons au
lieu où elle était.' Ils leur répondirent :

5. Si vous renvoyez l'arche du Dieu d'Israël, ne la

renvoyez point vide: mais donnez-lui l'offrande que vous
lui devez pour le péché ; et alors vous serez guéris, et
vous saurez pourquoi sa main ne se retire point de dessus
vous.

4. Ils leur demandèrent ensuite : Quelle offrande lui

ferons-nous pour notre pécher Les prêtres répondirent:

COMMENTAIRE

jh 2. Vocaverunt sacerdotes et divinos i .

La divination et les augures étaient communs chez

tous les Orientaux. Les Philistins avaient peut-

être pris cette superstition des Egyptiens. On ne

peut pas dire distinctement si les prêtres parmi

eux exerçaient l'art de prédire et de deviner; mais

cela est assez probable, puisque telle était la cou-

tume de presque tous les peuples. Les prêtres

faisaient profession de ces arts magiques et super-

stitieux.

y. 3. Nolite dimittere eam vacuam. Ils ne

demandent pas aux prêtres s'il faut renvoyer l'Ar-

che ; ils avaient déjà pris d'eux-mêmes cette réso-

lution, sans leur avis (2); mais ils demandent de

quelle manière ils s'y prendront pour ne rien faire

contre la religion. Il parait par la suite que le des-

sein de renvoyer l'Arche n'était pas tellement

arrêté, qu'il n'y en eût encore qui doutassent si

les plaies dont ils avaient été frappés, venaient

d'une cause supérieure et surnaturelle. Les prê-

tres et les magiciens répondent à ces deux diffi-

cultés: A la première, que, si l'on renvoie l'Arche,

il ne faut point la renvoyer sans quelques présents,

qui servent comme de victimes d'expiation, des

irrévérences qui ont pu se commettre contre elle,

durant le temps qu'elle est demeurée dans le pays
;

à la seconde, qu'on ne doit point douter de la

main de Dieu dans tout ce qui est arrivé ; et que
si on en doute, on peut s'en convaincre en atte-

lant des vaches qui allaitent, au chariot sur lequel

on mettrait l'Arche : si ces vaches conduisaient le

chariot dans le pays d'Israël et quittaient leurs

veaux qu'on enfermerait dans une ville des Philis-

tins, le miracle passerait pour incontestable.

Mais pourquoi ne faut-il pas renvoyer l'Arche

sans lui faire des présents ? C'est une idée com-
mune à tous les peuples, que l'Être souverain n'a

nul besoin de nous, et que cependant il exige tout

de nous. La même raison qui nous prouve son
indépendance infinie et sa suffisance à lui-même,
nous prouve aussi notre dépendance et l'obligation

de la reconnaître, en offrant à Dieu des marques
de notre reconnaissance et de notre soumission.

Ces sentiments étaient en quelque sorte plus forts

parmi des peuples, accoutumés à ne paraître

jamais devant leurs dieux ni devant leurs rois,

qu'ils ne leur fissent quelque présent et quelque
offrande

; et le Dieu d'Israël autorisa lui-même
ce goût et cet usage, en ordonnant que son peuple
ne parût pas en sa présence les mains vides ] .

(1) ccep- euro
(2) Cap. preeced. y. n. Dimittite arcam Dei Israël, et

revertatur in locum suum.

0) Exod. xxiii. i}. Non apparebis in conspectu meo
vacuus.
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5. Juxta numerum provinciarum Philisthinorura quin-

quc anos aureos facietis, et quinque mures ;uireos, quia

ima fuit omnibus vobis, et satrapis vestris. I

tisque similitudines anorum vestrorum, et similitudines

murium, qui demoliti sunt terrain, et dabitis Deo Israël

gloriam ; si forte relevet manum suam a vobis, et a diis

vestris, et a terra vestra.

;. Faites cinq anus d'or, et cinq rats d'or, selon le

nombre des provinces des Phi'istins
;
parce que

avez tous 1 is, VOUS et vos princes d'une même
plaie. Vous l'ère/ donc des figures de la partie qui a été

malade, et des figures des rats qui ont ravagé la terre ;

et vous rendrez gloire au Dieu d'Israël, pour voir s'il

retirera sa main de dessus vous, de dessus vos dieux
et de dessus votre terre.

\. ;. JuXTA NUMERUM PROVINCIARUM... QUINQUE

anos aureos. La terre des Philistins n'avait point

à proprement parler cinq provinces ; ce n'était

elle-même qu'un petit pays, à qui on peut donner

tout au plus le nom de province. Mais il y avait

cinq villes principales, avant chacune un satrape,

ou un prince ; aussi le texte hébreu met simple-

ment 1 : Suivant le nombre des Sarenîm des

Philistins. On fit cinq ligures d'anus, et autant de

rats d'or, qu'on mit dans une cassette auprès de

l'arche d'alliance, comme autant de monuments
par lesquels ils reconnaissaient que les plaies dont

ils avaient été frappés, venaient de la main de

Dieu, et que c'était de lui qu'ils attendaient leur

délivrance. Voilà l'opinion la plus commune 2),

et la plus vraisemblable.

Mais l'on n'en est pas demeuré là : quelques

interprètes ; ont prétendu que les cinq villes

tirent faire chacune une figure qui les représen-

tait ; soit qu'elles les représentassent suivant

leur forme naturelle, ou sous quelque autre figure

COMMENTAIRE
laquelle Adonis avait été blessé par le sanglier.

Les malades, après leurs guérisons, les voyageurs

après être délivrés du naufrage, les esclaves mis

en liberté, les guerriers après leurs combats, con-

sacraient aux dieux dans les temples des monu-
ments de leur reconnaissance

; pratique que l'on

a sanctifiée dans le christianisme, et dont on voit

l'antiquité par Théodoret (7), qui remarque que,

de son temps, on voyait aux tombeaux des mar-

tyrs, des figures, des yeux, des mains et des au-

tres parties du corps, dans lesquelles on croyait

avoir reçu la guéris jn par l'entremise de ces saints.

Mais d'autres (8) ont prétendu que ces figures

consacrées par les Philistins, étaient de purs

talismans ou des figures constellées, inventées par

un art caché, et faites selon l'aspect des astres qui

ont certaines influences sur les corps terrestres.

On rapporte cent exemples des effets extraordi-

naires de ces talismans. Une pierre gravée de la

figure du Scorpion, pendant que la lune est dans

le signe du Scorpion, guérit ceux qui sont piqués

ou emblème. D'autres 141 ont avancé qu'on avait de cet animal dangereux. On assure qu'Apollo-

fait des figures d'hommes dans une posture qui

marquait l'incommodité dont parle l'Ecriture.

Josèphe 1 î
'. dit qu'on lit cinq statues d'or pour

autant de villes. Parmi ceux qui ont cru que les

Philistins avaient consacré au Dieu d'Israël, des

figures de la partie dans laquelle ils avaient été

frappés, les uns ont dit que c'étaient de simples mo-
numents de leur guérison, semblables à ceux dont

parle le Scholiaste d'Aristophane (6 . Les peuples

de l'Attique ayant été attaqués d'une maladie

honteuse, à laquelle ils ne pouvaient trouver de

remèdes, consultèrent l'oracle, qui leur ordonna

d'honorer Dieu par tous les moyens qui dépen-

draient d'eux. Pour obéir à l'oracle, ils firent faire

chacun en particulier, et chaque ville en commun,
des ligure- de la partie où ils étaient affligés, et

par reconnaissance les offrirent au Dieu qui leur

avait donné ce conseil. Ce fut peut-être par une

semblable superstition que l'on consacra dans les

mystères d'Osiris et de Bacchus, la partie dans

nius de Thiane empêcha les moucherons d'entrer

à Antioche, et les cigognes de paraître dans By-
zance, par des figures constellées de ces animaux.

Un scorpion d'airain mis sur une colonne au mi-

lieu d'Antioche, chassa tous les scorpions du pays.

Un crocodile de plomb a garanti longtemps le

Caire des insultes des crocodiles. Mais c'est assez

sur ces pratiques superstitieuses. Si les Philistins

avaient l'art des talismans, pourquoi ne s'en être

pas servi contre les rats et les maladies, pendant

sept mois que l'Arche fut dans leur pays r Pour-

quoi envoyer ces talismans hors de leur pays, et

pourquoi s'en défaire avant qu'ils fussent guéris ?

car ils ne l'étaient pas lorsqu'ils renvoyèrent l'Ar-

che, et ce ne fut qu'après avoir tenté toutes choses

pour se guérir, qu'ils la renvoyèrent.

Et similitudines murium. Les rabbins avancent

sans aucune apparence de vérité, que ces rats

r ingeaient les intestins des Philistins, qui leur

sortaient par le fondement ; mais le texte (9) dit

(2) Sjnct. Mendo^. Jun. Comcl. cl caieri passim.

Anton. Sabellic. apud Mcn.ic-.

Un. Dyonis. Carth. Nauckr.
Lib. vi. c. 1. Wir.i ctvSpfovta; 'j-\-. ':/.?.-, -r/. izôXîta^.

Scoliast. Arislophan. ad Acharnens. apud G/v/. hic.

Wï.-Jur..; i>uv ;oî; jJYyeX-ievo'.; ôi A'6t)v<xoï oaXXoù; iotâte

/.a'', ârjuoala /.x-.ît/.ij-j.tx'/, /.&•. toutoT; ETfspatpov ~.<>> Osov,

UKÔavrjMA rcoiciûjjLevO! '.'i'j k«0vj:.

(7) Théodoret. de Grcec. affec'.. curalione lib. vin.

(8) Cregor. not. el ob et . c. ' 1 Maimon. more Neboch.

JJI t. 1 ci.— '--n -;r.: =:•' v z •-• rs '-->
>VlN
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Ê Quari i ravalis coula vcslra, sicut

i gyptus et Pharso cor suum ? Nonne, postquam per-

cussus est, tune dimisit eos, et abierunt r

7. Nunc ergo arripite et facite plaustrum novum unum
;

et duas vaccas fœtas, quibus non est impositum jugum,
jungitc in plaustra, et recludite vitulos earum domi.

8. Tolletisquc arcani Domini, et ponetis in plaustro,

et vasa aurea, quas exsolvistis ei pro delicto, ponetis in

capsellam ad latus ejus, et dimittite eam ut vadat.

9. Et aspicietis : et siquidem per viam finium suorum
ascenderit contra Bethsames, ipso fecit nobis hoc malum
grande ; sin autem minime, scieraus quia nequaquam ma-
nus ejus teti^it nos, sed casu accidit.

b. Pourquoi appesantissez-vous vos cœurs comme
pie, et comme le pharaon appesantit son coeur- Ne
iya-1-il pas enfin les Israélites après avoir été frappé

de diverses plaies, et ne les laissa-t-il pas aller ?

7. Prenez donc un chariot que vous ferez faire tout
neuf, et attelez-y deux vaches qui nourrissent leur veau,
et qui n'ont jamais porté le joug, et renfermez leurs

VeatlX dans l'étable.

8. Prenez I arche du Seigneur et mettez-la sur le

char, et, ayant mis à côté dans une cassette les figures

d or ni aurez payées pour votre péché, laissez-

la aller.

I vous venez ce qui en arrivera. Si elle va par le

chemin qui mène en son pays vers Bethsames, ce sera le

Dieu d'Israël qui nous a fait tous ces grands maux. Si

elle n'y va pas. nous reconnaîtrons que ce n'a point été
sa main qui nous a frappés, mais que ces maux sont
arrivés par hasard.

COMMENTAIRE
trop formellement qu'ils ravageaient tout leur pays.

Le texte hébreu n'a pas parlé de rats auparavant.

Dabitis Deo Israël gi.oriam. Vous reconnaî-

trez sa puissance, vous lui ferez une réparation de

l'injure faite à son Arche; vous vous reconnaîtrez

coupables, et vous l'honorerez par ces présents.

Si forte relevet manum suam a vobis, et a

dus vestris. On veut inférer de là, que non seu-

lement Dagon , mais aussi tous les autres dieux

des Philistins avaient expérimenté la rigueur du

Dieu d'Israël ; mais on a remarqué souvent, que

le mot hébreu Élohlm, se prend pour un Dieu,

pour des dieux, pour des anges, et pour des ma-
gistrats. Ainsi on peut traduire de deux manières:

De dessus leur Dieu, ou leurs dieux, ou, de

dessus leurs princes.

V. 6. QlJARE AGGRAVAT1S CORDA VESTRA ? Ils

plus pur, plus propre, plus riche ; on mit de même
l'Arche sur un chariot neuf, lorsque David la fit

transporter de la maison d'Abinadab, dans celle

d'Obédédom 2 .

Vaccas fœtas. Le mot latin fœta, signifie éga-

lement une vache pleine, et une vache qui a fait

depuis peu son veau. On traduit communément
l'hébreu I] par : Des vaches qui allaitent. On
verra plus loin la raison qui les fait choisir de

cette qualité.

Quibus non est impositum jugum. Des vaches

indomptées, et par conséquent plus intraitables,

et qu'on ne pourra point soupçonner de suivre des

routes déjà connues, et de souffrir un poids auquel

elles seraient accoutumées.

Recludite vitulos earum domi. L'hébreu 4 :

Elfaile s revenir leurs veaux d'auprès d'elles dans

s'adressent à ceux qui, ne pouvant se persuader la maison. Ramenez les veaux, et séparez-les d'au-

que le mal fût envoyé extraordinairement de la main
de Dieu, ne pouvaient consentir à renvoyer l'Arche.

Nonne postquam percussus est, tunc dimisit

eos, et abierunt. Malgré votre résistance, il fau-

dra enfin que vous en veniez là. L'hébreu (1) : Les

Égyptiens ne les renvoyèrent-ils pas, après que

(Dieu) se fut joué d'eux) ou après qu'il les eut trai-

tés dans sa rigueur. Quelques auteurs l'entendent

autrement : Les Égyptiens et le pharaon ne les

renvoyèrent-ils pas, après les avoir si maltraités ?

Ne furent-ils pas enfin contraints de les renvoyer,

après les avoir opprimés si longtemps rOn voit par

tout ceci que l'histoire de la délivrance de l'Egypte

n'était point inconnue à ces peuples.

y. 7. Facite plaustrum novum. Ils auraient

cru commettre une indécence d'y employer un
chariot qui aurait déjà servi ; un chariot neuf est

près d'elles, lorsque vous voudrez faire marcher

chariot: circonstance qui devait encore augmenter

l'inquiétude et la férocité de ces mères indomptées.

\. 8. Ponetis in capsellam ad latus ejus.

Quelques interprètes croient que le mot hé-

breu ('-,) argâ%, qui est traduit dans la Vulgate par

une cassette, signifie une bourse, ou un panier 1 :

mais le plus grand nombre est pour un coffret ou

une cassette. On n'entend plus parler de ces pré-

sents des Philistins dans toute la suite de l'histoire

des Juifs. On croit pourtant qu'on les conserva

dans le sanctuaire, et près de l'Arche, jusqu'à la

captivité de Babylone, et à la destruction du tem-

ple par Nabuchodonosor.

v. 9. Siquidem per viam finium suorum as-

cenderit contra Bethsames. On croit (7) qu'on

mit les vaches sur un chemin fourchu, dont l'un

(1) mnSwi em bbynn ~wns tfm

(2) 11. Re^. vi. >.

{)) miv nns
(4) nn>a nnnnsa an»» tarowni

(5) TS-|N3"D>arn Les Septante : ©rfaets iv Oî^tx.-'.. Théo-
doret dit que les Septante appelaient ce vase |3oepY«Ç,

et Josèphe yXwa<iàtou.ov. Aquil. sv uost xoupôt;, dans un

tissu de laine, ou de crin. Voyez Drus, et Buxtorf. Yin-

dic. 219. et M. le Clerc.

(6) Malvend, et Lud. de Dieu.
(- Joseph. Antiquit. lib. vi. cap. 1. E'xst'vas oï ÈÇeXaaâv-

-a; lr.\ rptôBou /.x-.xl-.r.iV/. Theodoretqu. 10. Mendo\. Test.
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10. Fccerunt ergo illi hoc modo ; et tollentes duas

vaccas, quse lactabant vitulos, junxerunt ad plaustrum,

vitulosque earum concluserunt domi,

11. Et posuerunt srcam Dei super plaustrum, et cap-

sellam, qurc habebat mures aurcos ut similitudines

anomal.
12. Ibant autem in directum vaccas per viam quaa ducit

Bethsames. et itinere uno gradiebantur, pergentes et mu-
gientes, et non declinabant ncque ad dexteram neque

ad sinistram ; sed et satrapœ Philisthiim sequebantur us-

que ad terminos Bethsames.

1;. Porro Bethsamitaj metebant triticum in valle ; et

devantes oculos suos, viderunt arcam et gavisi sunt cura

vîdissent.

14. Et pla..strum venit in agrum Josue Bethsamitae, et

stetit ibi. Erat autem ibi laps magnus, et conciderunt

ligna plaustri. vaccasque imposuerunt super ea holo-

caustum Domino.

COMM
allait à Bethsames, et l'autre retournait à Accaron,

d'où elles étaient parties, et où l'on avait ramené

leurs veaux. La ville de Bethsames pouvait être à

sept lieues d'Accaron. Les devins donnent pour

marque que c'est Dieu qui a frappé les Philistins,

si les vaches vont du côté de Bethsames, où natu-

rellement elles ne devraient point aller ; leur pré-

diction se trouva parfaitement accomplie, et de

vrais prophètes n'auraient pas mieux rencontré.

Mais en peut-on conclure qu'ils ne tentèrent pas

Dieu, et que c'est lui qui leur inspira ce conseil

auquel il donna un si heureux succès r Des com-
mentateurs (1) soutiennent qu'ils furent éclairés

dans cette occasion d'une lumière surnaturelle et

divine, de même que Balaam etCaïphe, quoiqu'ils

fussent de grands scélérats, Dieu n'ayant point

attaché le don de prophétie au mérite de la per-

sonne. Mais la plupart (2) prétendent au contraire

qu'ils parlèrent selon leur propre esprit, qu'ils

suivirent dans ce qu'ils proposèrent leur art su-

perstitieux, ou plutôt une simple conjecture ; ils

espéraient peut-être que ces vaches obéissant à

leur instinct reviendraient vers leurs veaux, et

qu'ainsi le Dieu des Israélites ne passerait pas

pour être plus fort que les divinités philistines.

Mais souvent Dieu permet pour sa gloire, que des

desseins très criminels et très mauvais, soient

suivis d'un heureux succès ; il permet la prospé-

rité des méchants, et la disgrâce des bons ; il fait

lever son soleil sur les mauvais comme sur les

bons. Peut-on dire qu'une chose soit l'effet de ce

qui l'a précédée, précisément parce qu'il l'a pré-

cédée r Posl hoc, ergo propter hoc ; mauvais rai-

sonnement. Et ne sait-on pas que les démons et

10. Ils firent donc ce que leurs prêtres leur avaient
conseillé ; et, prenant deux vaches qui nourrissaient leurs

veaux de leur lait, ils les attelèrent au chariot, après
avoir renfermé leurs veaux dans l'étable

;

11. Et ils mirent l'arche de Dieu sur le chariot, avec
la cassette oii étaient les rats d'or et les figures des
anus.

12. Les vaches ayant commencé d'aller, marchèrent
tout droit par le chemin qui mène à Bethsames, et

avançaient toujours d'un même pas, en meuglant, sans se

détourner ni à droite ni à gauche. Les princes des Phi-
listins les suivirent jusqu'à ce qu'elles fussent arrivées

sur les terres de Bethsames.
15. Les Bethsamites sciaient alors le blé dans la

vallée ; et, levant les yeux, ils aperçurent l'Arche, et

eurent une grande joie en la voyant.

14. Le chariot vint se rendre dans le champ de Josué
Bethsamite, et s'arrêta là. 11 y avait au même lieu une

grande pierre; et les Bethsamites. ayant coupé en pièces

le bois du chariot, mirent les vaches dessus, et les offri-

rent au Seigneur en holocauste.

ENTAIRE

les faux prophètes annoncent quelquefois vrai ? et

alors on doit conclure qu'ils ne peuvent rien pré-

dire sans la permission de Dieu, quoique Dieu

ne soit pas auteur de leurs prédictions.

v. 12. Ibant autem in directum. L'hébreu (3):

Et les vaches se mirent dans le droit chemin ; comme
si, ayant été placées demanièrequ'elles tournassent

le dos au pays d'Israël, elles s'étaient déterminées

d'elles-mêmes à aller vers ce côté (4) ; mais sans

faire cette supposition, on peut remarquer comme
une chose fort extraordinaire, qu'ayant été mises

sur un chemin fourchu, étant jeunes et indomptées,

et avec cela laissant leurs jeunes veaux dans

l'étable, elles soient allées le droit chemin. On ne
pouvait attribuer cela qu'à une force supérieure,

et à une main invisible qui les conduisait.

v. 14. In agrum Josue BethsamitvE. C'est le

nom d'un habitant de Bethsames. Josué conduc-
teur du peuple de Dieu, successeur de Moïse
dans le gouvernement d'Israël, ne peut être nommé
de Bethsames, puisqu'il n'y avait jamais demeuré.
Conciderunt ligna plaustri, vaccasque im-

posuerunt super ea. Le chariot qui avait servi à

porter l'arche, ne pouvait plus être employé à des

usages profanes, on crut que le meilleur emploi

qu'on en pût faire, était de le brûler sur l'autel
;

les vaches avaient aussi contracté dans cette

occasion une espèce de sainteté, qui (it croire

qu'elles n'étaient plus propres qu'à être sacrifiées,

et qu'on ne pourrait plus désormais les mettre à

aucun ouvrage servile. Les Philistins les ayant

envoyées avec le chariot, on se crut bien fondé à

juger qu'ils en abandonnaient la propriété, et que

leur dessein était qu'on les sacrifiât au Seigneur.

(1) Vide Est. ad y. 11.

(2) Vide MenJo-. cl Mon!, hic.

(?) "pia rmsn nnsn Les Septante

xi (Wéî.

(4; Mendo\.

Koci y.«T£i56uv«v
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ii. Levitae autem deposuerunt arcam Dci, ci capscl-

lam quœ ciat juxta cain, in qua cranl vasa aurea, cl po-
suerunt super lapidem grandem. Viri autem Bethsamitœ
oblulerunt holocausta, et immolaverunt victimas in d e

illa Domino.
il. El quinque satrâpas Philisthinorum viderunt, et rc-

versi sunt in Accaron in die illa.

17. Ili sunt autem ani reddiderurit Philis-

thiim pro delicto Domino : Azotus uniim, Gaza unum,
Ascalon unum, Gcth unum. Accaron unum

;

ili. Et mines aureos secundum numerum urbium Phi-

listhiim quinque provinciarum, ab urbe murata usque ad
villam quae erat absque muro, et usque ad Abel Magnum
super quem posucrunt arcam Domini, quœ crat usque in

illum diem in agro Josue, Bethsamitis.

rÇ. Les lévites descendirent l'arche de Dieu avec la

cassette qui était auprès, où étaient les figures d'or, et

mirent sur celle grande pierre. Les Bethsamites
offrirent alors des holocaustes, et immolèrent des vic-

times au Seigneur.

16. Les cinq princes des Philistins ayant vu ceci,

retournèrent le même jour à Accaron.

17. Voici les noms des villes qui donnèrent les cinq

anus d'or que les Philistins rendirent au Seigneur pour
leur péché : Azot, Gaza, Ascalon , Geth et Accaron, en
donnèrent chacune un,

18. Avec autant de rats d'or qu'il y avait de villes dans
les cinq provinces d_-s Philistins, depuis les villes murées
jusqu'aux villages sans murs, dans l'étendue du pays,

jusqu'il la pierre nommée le grand Abel, sur laquelle

ils mirent l'arche du Seigneur
;
qui est demeurée jusqu à

ce jour dans le champ de Josué le Bethsamite.

COMMENTAIRE

Des commentateurs (1) prétendent môme que ce

furent ceux des Philistins qui avaient suivi l'ar-

che, qui brûlèrent le chariot et immolèrent les

vaches. On dit pour appuyer cette conjecture :

1" Que les Hébreux n'avaient aucun droit ni sur

les vaches, ni sur le chariot, et qu'il n'est pas

permis de faire des sacrifices du bien d'autrui.

2 Que la loi ne permet pas d'offrir des vaches

en holocaustes (2), mais seulement des animaux
mâles. }" Que Moïse défend expressément d'offrir

des sacrifices hors du tabernacle d'alliance
; et

par d'autres mains que par celles des prêtres : or

les prêtres ne paraissent pas dans cet endroit.

D'autres veulent qu'elles aient été immolées
par les Israélites de Bethsamès ; mais ils se par-

tagent encore sur cet article ; car les uns (4) sou-

tiennent qu'en cela les Bethsamites péchèrent
;

les autres (<;) les exemptent de péché. On dit pour

répondre à la première raison de ceux qui veulent

que les Philistins aient offert ce sacrifice, qu'il n'y

a aucune apparence que ces peuples prétendissent

qu'on leur rendît le chariot et les vaches qu'ils

avaient envoyées. Ils les destinaient sans doute

au Dieu d'Israël, de même que les anus et les

rats d'or. Et pourquoi les Israélites ne les au-

raient-ils pas sacrifiées eux-mêmes, comme choses

appartenant à leur Dieu ? A la seconde : Que
ce cas étant tout extraordinaire, et la Providence

ayant elle-même présenté ces vaches, on put se

dispenser des lois communes qui exigeaient des

taureaux, surtout dans un sacrifice qui ni se fai-

sait ni dans le Tabernacle ni sur l'autel qui y était.

A la troisième raison : Que la ville de Bethsamès

étant une ville destinée aux prêtres (6). on ne peut

raisonnablement douter qu'il ne s'y en trouvât

quelques-uns pour offrir ce sacrifice. Le texte sa-

cré nous l'insinue assez, lorsqu'il dit au verset
1 5,

que ce furent les lévites qui ôtèrent l'Arche de
dessus le chariot. On sait d'ailleurs que, dans des

cas pareils, on a quelquefois offert des hosties hors

du Tabernacle ; on en verra plusieurs exemples
dans la suite, et alors on ne se mettait pas si fort en

peine d'avoir des prêtres. Samuel et Élie, qui

n'étaient point de l'ordre sacerdotai, n'ont pas

laissé de sacrifier, par une dispense des lois géné-

rales. Enfin, quant au péché qu'on impute aux

Bethsamites dans cette occasion, nous ne voyons

rien dans l'Écriture qui nous donne lieu de leur

faire un tel reproche. Le silence de l'Esprit saint

n'est pas à la vérité une parfaite justification,

mais c'est au moins une raison qui nous engage à

suspendre nos jugements, lorsque la faute n'est ni

visible ni indubitable.

v. 16. Viderunt et reversi sunt in Accaron
in die illa. Ils furent témoins de la manière dont

l'Arche était arrivée et du sacrifice dont en a parlé
;

après cela, ils s'en retournèrent ; ils purent rentrer

chez eux le même jour, puisque Bethsamès n'était

pas éloignée d'Accaron de plus de six ou sept

lieues. Quelques auteurs croient qu'ils s'en retour-

nèrent chez eux après avoir vu que les vaches

allaient du côté de Bethsamès, sans continuer à

les suivre plus longtemps.

v. 18. Mures aureos secundum numerum
urbium Philisthiim. On a vu au verset s, que les

devins ne conseillèrent de faire que cinq rats d'or,

pour les cinq villes des Philistins : mais l'on ne se

borna point à cela. Les autres villes et bourgades

qui avaient été affligées par les rats, ou qui crai-

gnaient que ces animaux ne se répandissent sur

leurs terres, se crurent obligées d'en faire des figu-

res d'or pour leur rachat ; on ne voit pas qu'elles

en aient usé de même à l'égard des anus, apparem-

ment parce qu'il n'y avait que les cinq villes capi-

(1) Ita Veter. Heb. Salian. Mariana.

(2) Lei'it. 1. ;. et xxu. 10.

(;) Levii. xvn. 4.

4 Lyr. Tost.

- M:ndo;. Jun. Menoçk. Sanci. Tir.

.0) Josue xxi. 10.
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10. Percussit autem de viris Bethsamitibus, eo quod
\ idissent arcam Domini ; et percussit de populo septua-

ginta viros, et quinquaginta millia plebis. Luxitque po-

pulus, eo quod Dominus percussisset plebcm plaga

magna.

10. Or le Seigneur punit de mort les habitants de
Bethsamès, parce qu'ils avaient regardé l'arche du Sei-
gneur ; et il lit mourir soixante-dix personnes du peuple,
et cinquante mille hommes du petit peuple ; et ils

pleurèrent tous de ce que le Seigneur avait frappé le

peuple d'une si grande plaie.

COMMENTAIRE

taies, où l'Arche avait été menée, qui eussent été

attaquées des hémorroïdes. Voilà ce qui nous pa-

raît le plus vraisemblable (1). Clarius croit que

chacune des cinq villes, et toutes les bourgades en

particulier, offrirent non seulement des rats d'or,

mais aussi un pareil nombre d'anus. Elles suivirent

en cela le mouvement de leur dévotion particulière,

ou l'impression de la frayeur dont elles étaient

frappées, plutôt que l'ordre ou le conseil desdevins.

Mais la plupart des commentateurs (2) soutien-

nent qu'on ne fit que cinq anus, et autant de rats

d'ur ; ils expliquent le texte en ce sens : Les cinq

villes capitales des Philistins offrirent à frais com-
muns pour toute la nation, cinq anus et cinq rats

d'or ; chaque ville et chaque bourgade y contribua

de sa part, depuis la ville murée, jusqu'au village

sans mur. Il faut un peu prêter au texte, pour lui

faire exprimer ce sentiment, qui paraît n'avoir été

inventé que pour sauver la contradiction apparente

qui est entre le verset 5 et le 18.

Et usque ad Abel magnum. Le grand Abel, ou

le grand deuil. Il semble qu'on ne donna le nom
à'Abel ou deuil, à la grande pierre sur laquelle on

avait déposé l'Arche, que depuis la mort de ce

grand nombre de Bethsamites, dont on va parler.

On voulut faire allusion entre Aben, qui signifie

une pierre, et Abel, qui signifie le deuil. Les Sep-

tante!' 5, ont lu Aben dans le texte, puisqu'ils tra-

duisent simplement : Jusqu'à la grande pierre.Tous
les lieux appartenant aux Philistins, dans toute

l'étendue de leur terre jusqu'à la grande Pierre,

donnèrent chacun leur rat d'or, ou contribuèrent

aux cinq qu'on donna.

QU/E ERAT USQUE IX II.LL'M DIEM IN AGRO JOSUE.

La construction naturelle du texte hébreu (4) vou-

drait qu'on dît que l'Arche demeura dans le champ
de Josué le Bethsamite, et sur la pierre qui était

dans ce champ, jusqu'au temps auquel on écrivait

cette histoire ; ce qui ne paraît nullement impos-

sible, si on suppose deux choses : l'une, que le

premier auteur de cette histoire dressait ses mé-
moires sur les lieux, et qu'il écrivait ceci peu de

jours après l'arrivée ds l'Arche ; la seconde, que
l'Arche demeura quelque temps en cet endroit, et

que d'abord on avait conçu le dessein de l'y fixer,

ce qui aurait été exécuté, sans la mort funeste

d'un grand nombre de Bethsamites, qui obligea

de l'envoyer ailleurs. L'Arche était donc encore
dans le champ de Josué, lorsque l'auteur des pre-

miers mémoires de cette histoire écrivait. Ce sens

paraît assez simple et assez naturel.

Cependant les commentateurs ne pouvant se

persuader que l'Arche ait demeuré un espace de
temps considérable en pleine campagne, et sur un
simple rocher, ont eu recours à divers expédients.

Les uns ('-,) ont expliqué le texte en y suppléant

quelque chose : On mit l'Arche sur la pierre nom-
mée le grand deuil, laquelle pierre se voit encore
aujourd'hui dans le champ de Josué. D'autres :

l'Arche demeura sur cette pierre, jusqu'au jour

qu'on la transporta dans la ville pour la placer

d'une manière plus décente (6). D'autres (7) veu-

lent que l'Arche ayant été placée sur cette pierre,

la mémoire s'en soit conservée jusqu'au temps de
l'auteur de cet écrit. D'autres, que les rats et les

anus d'or aient été mis dans l'Arche, ou auprès de
l'Arche, et qu'ils y fussent encore au temps où
l'auteur écrivait.

5*. 19. Percussit... eo quod vidissent arcam
Domini. Parce qu'ils l'avaient considérée avec trop

de curiosité, avec trop peu de respect et de pré-

caution ; car de l'avoir vue venir, d'être allés au

devant, de lui avoir rendu leurs respects, ce ne pou-
vait être un crime punissable; c'était même un de-

voir, auquel ils ne pouvaient manquer sans se ren-

dre criminels. L'hébreu (8) peut s'entendre autre-

ment : Parce qu'ils avaient regardé dans l'arche du
Seigneur. Mais il faut reconnaître que, dans la lan-

gue sainte (9), voir dans quelque chose, signifie sim-

plement la regarder, à moins que la suite du dis-

cours n'oblige à le prendre autrement. Par exem-
ple: Voye\ dans le jour mauvais, c'est-à-dire, fai-

tes attention aux malheurs futurs ; celui qui voit

dans les nuées ne moissonnera point (10). C'est-à-

dire, celui qui s'amuse à raisonner sur les apparen-

ces de l'air, ne fera jamais sa moisson. Ainsi il

ne faudrait pas accuser les Bethsamites, comme
ont fait des commentateurs (10), d'avoir voulu ouvrir

(1) Ita Cajet. hic.

1 Jun. Menoch. Malu. Mendo;. Sanciius. Tir. alii.

(j) E"w; XiOou tou [i.ey<xXou. Ils ont lu : nVnan pN S?

au lieu de "s
4 mn —--, -; Les Septante : E°ti>; xffi r,;;.:'ox: -.y.j-.r;.

Usque in diem hune. Ha Syr. Arab. Interpp. pleriq.

Vatabt Jun. cl Trcmct. Cajet. Mart. etc.

(6 Mendo\a.
>,: Malvenda.

(8) mn> rnNa ini »a

[9 Prov. vu. i;. — ii") Prou. m. 4.

m, Mont. Jun. Drus. Valab. Menoch. Sanct. Cornet.
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20. Et dixerunt viri Bethsamitrc : Quis potcrit starc in

conspcctu Domini Dei sancti liujusr El ad qucm asccn-

det a nobis ?

20. Alors les Bethsamites dirent: Qui pourra subsister

en la présence de ce Seigneur, de ce Dieu si saint r Et

chez qui pourra-t-il demeurer en sortant de chez nous .-

COMMENTAI RE

l'Arche, pour excuser la vengeance de Dieu sur

eux ; il suffît qu'ils s'en soient approchés de trop

près, et qu'ils l'aient considérée avec trop peu de

révérence, pour leur attirer ce malheur. On sait

qu'il était défendu, même aux lévites qui portaient

l'Arche et les vases sacrés, de les toucher et de les

voir à nu, sous peine de mort (1). Si les Philistins,

qui n'étaient point instruits de ces lois, ni obligés

à les observer, furent punis d'une manière si sé-

vère, pour avoir traité l'Arche avec trop peu de

vénération
;
que ne devaient point attendre les

Israélites en tombant dans la même faute ? Les

païens eux-mêmes ont toujours caché leurs mys-

tères avec un soin religieux, et ont imposé de gros-

ses peines à ceux qui en avaient violé la prétendue

sainteté en les révélant. On peut voir l'histoire

d'Alcibiade dans Plutarque.

ET PERCUSS1T DE POPULO SEPTUAGINTA VIROS,

et quinquaginta milita plebis. N'aurait-il pas été

plus court et plus naturel de dire : Que Dieu fil

mourir cinquante mille soixante-dix hommes du peu-

ple ï Y a-t-il quelque différence entre le peuple et

la populace r Quelques auteurs (2) veulent qu'il y

ait eu soixante-dix des principaux de tués, et outre

cela cinquante mille du menu peuple. Josèphe (3)

dit que les Bethsamites étant accourus pour voir

l'Arche, et ayant osé y porter les mains pour la des-

cendre de dessus le chariot, bien qu'ils ne fussent

point prêtres, Dieu les frappa de la foudre, et en

fit mourir soixante-dix. En cela il est contraire à

l'Écriture en deux choses: La première, en ce

qu'il dit que le peuple descendit l'Arche de dessus

le chariot : ce furent les lévites qui le firent, comme
on le voit au verset 1

5 ; la seconde, qu'il n'y eut

que soixante-dix hommes de tués, ce qui est dé-

menti par le texte hébreu, et par les Septante de

l'édition de Complute. Mais sur le dernier article,

cet historien n'est pas seul coupable ; il y a un très

grand nombre d'interprètes (4) qui n'admettent pas

un plus grand nombre de morts. Les uns disent

que Dieu fit mourir soixante-dix hommes, qui en

valaient cinquante mille par leur mérite et par

leur rang; c'étaient des sénateurs ou assesseurs du

sanhédrin ; c'est ainsi qu'ils prétendent concilier

les deux nombres qui sont dans l'Ecriture. Onlaisse

aux lecteurs à juger de la valeur de cette explication.

D'autres $) se tirent autrement de cette diffi-

culté : Dieu fit mourir soixante-dix personnes, en

présence de cinquante mille hommes du peuple, ou

Dieu lit mourir soixante-dix hommes d'une multi-

tude de cinquante mille, qui s'étaient assemblés

autour de l'Arche. Bochart o, traduit encore au-

trement : Dieu fit périr soixante-dix hommes, cin-

quante de mille hommes. Au lieu de punir toute la

multitude, il se contenta d'en prendre soixante-

dix ; c'est-à-dire la vingtième partie du tout ; l'as-

semblée pouvait être de quatorze cents hommes,

il n'y en eut que soixante-dix de tués. Le syriaque

et l'arabe fournissent encore une solution diffé-

rente ; ils ne lisent que cinq mille soixante-dix

hommes, au lieu de cinquante mille soixante-dix.

Pour confirmer ces différentes explications, on dit

que l'on conçoit difficilement, que la seule ville de

Bethsamès et son territoire aient pu fournir cin-

quante mille soixante-dix hommes; et qu'un si

grand nombre aient pu se rassembler si prompte-

ment du voisinage autour de l'Arche. Enfin, on a

de la peine à comprendre sur quoi était fondée

l'excessive rigueur de ce châtiment contre un peu-

ple, chez qui on ne remarque que de la piété, du

zèle, et un empressement louable, pour recevoir

l'arche de leur Dieu.

Pour nous, nous n'hésitons pas à nous rappro-

cher de la traduction de Bochart : i° parce qu'il

est sans exemple que deux nombres soient écrits

sans être joints ensemble par la conjonction 1 ve.

Si le texte voulait porter ^0,070 hommes, il y

aurait : soixante-dix et cinquante mille hommes;
2° parce que la phrase s'oppose à toute addition ;

mot à mot elle se traduit (7 : et percussil de populo

ou ex populo sepluaginla riros, quinquaginta millia

virorum. Ce qui signifie : // frappa du peuple

soixante-dix hommes, cinquante de ou sur mille

hommes; ou soixante-dix hommes de cinquante

mille hommes. Comme il était matériellement im-

possible qu'il y eût cinquante mille hommes dans

la plaine de Bethsamès, on doit admettre la pre-

mière traduction : Dieu frappa cinquante person-

nes sur mille, soit cinq sur cent.

V. 20. QUIS POTERIT STARE IN CONSPECTU Do-
mini? On peut prendre ces paroles dans le sens

d'une plainte de la trop grande sévérité de Dieu
;

(1) Num. iv. 15. Non tangent vasa sanctimrii ne morian-

tur. Et f. 20. Alii nulla curiosita;e videant quae sunt in

sanctuario, priusquam involvantur, alioquin morientur.

(2) Grcg. magn. hic. Beda, lib. une xxx. quœst. in Libb-

Re°-. ii/ii. 5. Euch. Angelom. apud Mcnda-a.

(5) Joseph. Anliq. lib. VI. c. 2. LJ'st; !(38ou.T{xovTa tôjv s'y.

T7J; Br
1

0aà;j.r
J
; xtiSpjç, <'); oùx o'vta; iÇiou; à'iaaOoc. 77J;

/.'.[5to-ou,

tepe'tç yào oùx r^xw, xai -po?E).0o'v7a; ai>Tr, ^uâouv owrexTEtve.

(4) ità Auctcr. quœst, Hcb. in lib. Reg. Rupcrt. Lyran.

Abul. Clarius, Diortys. Carlh. Sa. tx Hcbnvis.

(f) Sancl. Scrar. Tirin. Sa. vide Clcric. hic.

û Boch. de animal. Sacr. parle 1. /. 11. <:. j6.
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ai. Miseruntquc nuntios ad habitatores Carialhiarim,

dicentes : Reduxerunt Philisthiim arcam Domini; des-

cendite, et reducite eam ad vos.

COMMENTAIRE

comme si ces peuples, au lieu de rechercher ce

qui avait attiré sur eux les effets de la colère de

Dieu, pour s'en corriger et pour le fléchir,

aimaient mieux l'éloigner de leur pays, comme un

Dieu difficile et dangereux; ou, dans un autre

sens, comme un aveu de leur indignité, et une

confession de sa justice, qui punit avec rigueur,

mais pourtant sans excès : puisqu'il n'y a point de

proportion entre la grandeur d'un Dieu offense,

et toutes les satisfactions d'une simple créature.

V. 21. MlSERUNT NUNTIOS AD HABITATORES Ca-
riathiarim. Pourquoi à cette ville plutôt qu'à

une autre ? Pourquoi pas à Silo, où elle avait été

si longtemps, et où son tabernacle était encore ?

Enfin, pourquoi dit-on à ceux de Cariathiarim :

Descende^, et ramené^ l'Arche che\ vous, comme
si elle y avait déjà été auparavant? Mais l'hébreu

porte simplementi 1) : Descende?, et faites monter

vers vous l'arche du Seigneur. Il faut avouer qu'on

ne voit pas pourquoi les Bethsamites s'adressent

plutôt aux habitants de Cariathiarim, qu'à d'au-

21. Ils envoyèrent donc aux habitants de Cariathiarim,

et leur firent dire: Les Philistins ont ramené l'arche du
Seigneur ; venez et ramenez-la chez vous.

très; si ce n'est que c'était une ville dans le voi-

sinage, où l'Arche devait être plus en sûreté qu'à

Bethsamès ; cette dernière était un petit lieu, où

il ne convenait pas à la dignité de l'Arche d'être

renfermée. L'Arche demeura donc dans le champ
de Josué le Bethsamite, jusqu'à son transport à

Cariathiarim. 11 y a toute apparence que le Taber-

nacle, et tout le reste des vases destinés au minis-

tère sacré, demeurèrent à Silo, jusqu'à ce qu'on

les transportât à Nobé, où ils étaient du temps de

Saul (2).

Sens spirituel. D'après saint Grégoire (Com.in
loc), les cinq figures d'or représentent les cinq

sens; les vaches représentent les âmes chrétiennes

qui surmontent les affections naturelles par la

grâce divine. Dant ab inlimis mugilus et ab ilinere

non deflectunt gressus; ut compatianlur proximis

per chantaient, et lamen de via Dei non exhorbitent

per compassionem. (Id. ibid.)

'1) =;>'-;n inx ibyn m (2) Voyez 1. Reg. xxi. 1.



CHAPITRE SEPTIEME

Transport de FArche à Cariathiarim, oh elle demeure vingt ans. Samuel exhorte le peuple

à retourner au Seigneur. Assemblée du peuple à Masphath. Les Philistins ayant attaqué

Israël, sont mis en fuite par les prières Je Samuel.

i. Venerunt eru'o viri Cariathiarim, et reduxerunt ar-

cam Domini, et intulcrunt eam in domum Abinadab in

Gabaa ; Eleazarum autem filium ejus sanctificaverunt, ut

custodiret arcam Domini.

i. Les habitants de Cariathiarim étant donc '

> hc du Seigneur ; ils la mirent dans la

maison d'Abinadab à Gabaa, et consacrèrent son fils

Eiéazar, afin qu'il gardât l'arche du Seigneur.

COMMENTAIRE

v. i. Reduxerunt Arcam Domini. L'hébreu :

Ils la firent mouler clic- eux; ils la conduisirent

dans leur ville, qui était plus élevée que Bethsa-

mès. Mais comment osèrent-ils se hasarder à la

recevoir dans leur ville, après l'expérience des

plaies dont Dieu avait frappé les Philistins, et de

la mort dont il avait puni un si grand nombre de-

personnes dans le champ de Josué le Bethsamite?

On n'ignorait pas a Cariathiarim la vraie cause

des malheurs dont on vient de parler; et il était

aisé de les éviter en apportant plus de circon-

spection et de respect en la recevant, qu'on n'avait

fait à Bethsamès. On ne dira rien de trop, si on

avance que Samuel fut consulté dans cette occa-

sion : peut-être tout le peuple s'assembla-t-il pour

cette cérémonie, et se fit-elle avec beaucoup d'or-

dre et de solennité
;
probablement même ce fut

dans cette assemblée qu'on reconnut Samuel pour

juge et pour chef de la nation ; car, depuis ce

temps, il paraît toujours sous cette qualité, et on

ne doit pas s'imaginer qu'il l'ait prise de son chef,

sans l'orére de Dieu et l'agrément du peuple. Il

se servit de cette heureuse circonstance du retour

de l'Arche, pour exhorter les Israélites à quitter

l'idolâtrie, dans laquelle plusieurs s'étaient enga-

gés ; il les exhorta à recouvrer leur liberté, et

indiqua une assemblée de tout le peuple en armes

à Masphath, afin d'y prendre les mesures néces-

saires pour le rétablissement du bon ordre dans le

gouvernement ; c'est ce qui parait par toute la suite

de ce chapitre, dont le récit est extrêmement

abrégé, et demande nécessairement qu'on v sup-

plée beaucoup. Toute la suite l\u récit et des évé-

nements nous persuade que les choses se passè-

rent à peu près comme nous venons de le dire.

Samuel à qui l'on attribue d'avoir dressé au moins

les mémoires de ces livres, a peut-être voulu par

modestie, ne pas dire bien des choses qui lui

auraient été trop glorieuses; et le Saint-Esprit a

voulu que nous profitassions en cela de l'exemple

de sa modestie.

In domum Abinadab in Gabaa. Pour concilier

l'Écriture avec elle-même, il faut dire que Gabaa
est la même que Cariathiarim, ou du moins, que

c'est une partie de cette dernière ville. Les Sep-

tante i i et la plupart des traducteurs 2 ont pris

le nom de Gabaa comme nom commun, pour une

hauteur. C'est aussi notre avis et nous traduirions

l'hébreu : Ils la conduisirent dans la maison d'Abi-

nadab, sur la hauteur. Il est étrange qu'on n'ait

pas reporté l'Arche au tabernacle à Silo. L in-

fluence de Samuel a pu faire prendre cette déter-

mination.

Eleazarum sanctificaverunt. On ne peut pas

dire quelle fut la raison qui fit préférer Eiéazar à

Abinadab son père, dans l'honneur qu'on lui lit de

le consacrer pour la garde de l'Arche. Il y a beau-

coup d'apparence qu'Abinadab était mort, et que

sa maison n'était appelée la maison d'Abinadab.

que parce qu'il l'avait bâtie, et que ses enfants

l'habitaient. Eiéazar avait deux frères. Ahio et O^a,

qui lui succédèrent, comme l'on croit, dans l'office

de gardien de ce dépôt sacré. Il n'est plus parlé

d'Eléazar dans la cérémonie du transport de l'Ar-

che sous David, il n'est fait mention que d'Ahio

et d'Oza, fils ou descendants d'Abinadab. Cariath-

iarim n'était point une ville des lévites ; mais on

croit (3) qu'Abinadab était de la tribu de Lévi.

On ne trouve pourtant pas son nom dans aucun

dénombrement de cette famille, soit qu'il fut

connu sous un autre nom. ou qu'il fût trop éloigné

de la souche, pour entrer dans les généalogies,

qui ne sont pas toujours poussées assez loin dans

l'Ecriture.

(1) "7313 Les Septante : E'v :>', pouvô).

Pag. Vat. Jim. Kitn'hi, etc.

\n lib. vi. c. 2.
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2. Et factum est, ex qua die mansit arca Domini in Ca-
riathiarim, multiplieati sunt dies (erat quippe jam annus

mus), et requievit omnis douais Israël post Do-
minum.

?. Ait autem Samuel ad universam domum Israël, di-

cens : Si in toto corde vestro revertiraini ad Domiiuim,
auferte deos alienos de mcdio vestri, Baalim et Asta-
roth ; et praeparate corda vestra Domino, et servit c ci

soii, et eruet vos de manu Philisthiim.

2. L'arche du Seigneur demeura pendant un longtemps
à Cariathiarim ; il y avait vingt ans qu'elle y était, et

toute la maison d'Israël s'attacha constamment au Sei-

gneur.

j. Alors Samuel dit à toute la maison d'Israël : Si vous
revenez au Seigneur de tout votre cœur, ôtez du milieu

de vous les dieux étrangers, Baal et Aslaroth; et pré-
parez vos cœurs au Seigneur, et ne servez que lui seul

;

et il vous délivrera de la main des Philistins,

COIVIMENTAIRE

On ne sait pas bien en quoi précisément consis-

tait la consécration, ou la sanctification qu'on

imprima à Eléazar, afin de le mettre en état de
garder l'Arche. Les uns (1) veulent qu'on l'ait

oint ou consacré prêtre, ce qui suppose qu'il était

de la race d'Aaron, de quoi on n'a aucune preuve.

Les autres 21 croient qu'on lui donna simplement
la consécration des lévites; c'est-à-dire qu'on

l'appliqua au ministère des lévites, avec les céré-

monies marquées dans les Nombres chapitre vin, 7.

D'autres
1 j) enfin traduisent le verbe hébreu iwtp

qiddeschoû [4] par ils le disposèrent; ils le prépa-

rèrent, ou ils lui dirent de se préparer à recevoir

l'Arche dans sa maison, en se purifiant par l'absti-

nence des souillures extérieures, des plaisirs sen-

suels, et par le lavage de ses habits ; en un mot,
par toutes les espèces de purifications usitées dans
de semblables rencontres. Ce dernier sens parait

le plus simple et le meilleur.

v. 2. Et factum est, ex qua die mansit. Plu-
sieurs interprètes prennent de ce passage l'époque

de tout ce qui est raconté plus loin. Mais est-il

croyable que Samuel ait laissé le peuple pendant
vingt ans, sans l'exhorter à recourir au Seigneur,

et à quitter les idoles ? Et comment accorder
cette supposition, avec ce que nous lisons au
verset 1 3 de ce chapitre, que la main du Seigneur

fui sur les Philistins tout le temps du gouvernement
de Samuel) On sait que ce prophète ne gouverna
que vingt ans. Il s'ensuivrait donc que le peuple
n aurait joui d'aucun intervalle de paix sous son
règne, s'il n'a commencé à voiries Philistins affai-

blis, que vingt ans après que l'Arche fût à Cariath-
iarim, et que Samuel eût pris la conduite de la

République.

Il vaut donc beaucoup mieux mettre ce verset

en parenthèse, et le regarder comme n'ayant

aucune liaison avec ce qui suit. L'auteur sacré

nous avertit simplement que, depuis l'arrivée de

l'Arche à Cariathiarim, il se passa vingt ans, pen-

dant lesquels les Israélites vécurent dans la paix

et dans la fidélité au Seigneur, tout le temps du

règne de Samuel ; et, aussitôt après, il nous

raconte les premières actions de Samuel devenu

chef du peuple de Dieu, et la manière dont il

procura au peuple cette longue paix de vingt

ans, dont on a parlé. Voici comme on pour-

rait traduire l'hébreu (5): El depuis le jour de la

demeure de l'Arche à Cariathiarim, il se passa un

long temps, c'est-à-dire l'espaee de vingt ans, pen-

dant lesquels la maison d'Israël vécut dans le repos,

en suivant le Dieu d'Israël. Les interprètes tra-

duisent assez diversement ces dernières paroles,

que la Vulgate a rendues par : Requievit post

Dominum, ils se reposèrent après le Seigneur.

Sanctius : De chancelants qu'ils ëtaienl dans le ser-

vice du Seigneur, ils s'attachèrent à lui constam-

ment, et sans s'en séparer. D'autres: Ils s'assem-

blèrent avec le Seigneur ; ou (6), ils pleurèrent, ils

se lamentèrent, ils crièrent vers le Seigneur. Les

Septante (7) : Ils retournèrent au Seigneur. Le
syriaque et l'arabe suivent le même sens.

y. 3. Ait autem ad universam domum Israël.

Nous croyons qu'il parla à toute l'assemblée du
peuple, qui se trouva à la cérémonie du transport

de l'Arche dans la ville de Cariathiarim, et

qu'alors il fut choisi chef de toute la nation.

Baalim et Astaroth. Voyez le livre des Nom-
bres xxii, 41 , des Juges 11, 13, ni, 7, vi et passim.

Pr/ëparate corda vestra. Dieu nous ordonne

de nous convertir, et de préparer nos cœurs ; et

nous le prions de nous convertir, et d'ôter du
milieu de nous le cœur de pierre qui y est, pour

y mettre un cœur de chair. Par l'un, il nous avertit

de notre liberté, il nous apprend ce que nous pou-

vons et ce que nous devons faire : et par l'autre,

nous reconnaissons que c'est lui qui donne la

grâce de la conversion ; nous avouons d'un côté

notre dépendance et le besoin continuel que nous

avons de sa grâce pour faire le bien; et de l'autre,

nous sentons notre liberté, et le pouvoir que nous

avons de nous convertir a Dieu avec le secours de

sa -race. Dieu ne nous ordonne pas l'impossible,

mais il veut que nous fassions ce que nous pou-

vons, et que nous lui demandions ce que nous ne

pouvons pas ; et il ne refuse jamais à ceux qui

1 Hugo Card. Dicnvs. Carthus. Mendo^. Cornet, a Lap.

7. et alu.

; Heb. in Drus.

[4j
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4. Abstulerunt ergo filii Israël Baalim et Astaroth, et

scrvieruiit Domino soli.

5. Dixil au tem Samuel : Congrégate universum Israël

in Masphath, ut orem pro vobis Dominum.
6. Et convenerunt in Masphath, hauseruntque aquam,

et effuderunt in conspectu Domini,et jejunaverunt in die

illa, atqne dixerunt ibi : Peccavimus Domino. Judicavit-

que Samuel lilios Israël in Masphath.

4. Les enfants d'Israël rejetèrent donc Baal et Astaroth,

et ne servirent que le Seigneur.

;. Il Samuel leur dit: Assemblez tout Israël à Mas-
phath. afin que je prie le Seigneur pour vous.

b, El emblèrent à Masphath ; ils puisèrent de

l'eau qu'ils répandirent devant le Seigneur ; ils jeûnèrent

ce jour-là. et dirent: Nous avons péché devant le Sei-

gneur. Or Samuel jugea les enfants d'Israël à Masphath.

COMMENTAIRE

demandent comme il faut, les secours dont ils ont

besoin pour faire le bien 1 .

\ . <, . CONGREGATE UNIVERSUM ISRAËL IN MAS-
PHATH. La suite de cette histoire montre assez que

cette assemblée n'était pas simplement une assem-

blée de dévotion, le peuple s'y trouva en armes

avec Samuel, et les Philistins en ayant été avertis,

y accoururent pour livrer la bataille. La ville de

Masphath, célèbre par plusieurs assemblées qui

s'y sont tenues, était sur le chemin d'Éleutéro-

polis à Jérusalem, dans la tribu de Juda.

v. 6. Hauseruntque aquam, et effuderunt in

conspectu Domini. Voici un de ces passages où

les interprètes donnent libre carrière à leur imagi-

nation. Le paraphraste chaldéen l'explique des

ruisseaux de larmes que les Israélites répandirent

devant le Seigneur. Mais peut-on dire que cette

explication soit littérale, n'est-ce pas là éviter la

difficulté au lieu de la résoudre ? Ne vaudrait-il

pas mieux dire (2), qu'on répandit véritablement

de l'eau, comme un symbole des larmes qu'ils

auraient souhaité de répandre, et qu'ils répandi-

rent en effet devant le Seigneur. D'autres pren-

nent cette eau répandue comme une figure de

l'humiliation, suivant cette parole du psaume (j) :

Je' suis comme une eau répandue, et tous mes os sont

dispersés ; ou en signe d'expiation, comme il est

dit dans Job (4) : Vous oublierez tous vos maux,

comme une eau répandue, qui se dissipe sans qu'on

s'en aperçoive ; ou pour marquer !a prière et l'effu-

sion du cœur (5) : Répande- votre cœur comme
l'eau en présence du Seigneur, \eve\ vos mains vers

lui ; ou par une espèce de serment, comme si, en

répandant cette eau, ils disaient à Dieu : Puis-

sions-nous périr et être dissipés comme l'eau, si

nous manquons à la promesse que nous vous fai-

sons aujourd'hui.

D'autres, sans aller chercher du mystère dans

cette action, croient qu'on la répandit comme une

libation, et comme une espèce de sacrifice devant

le Seigneur. On dit, pour appuyer ce sentiment,

que les libations d'eau étaient autrefois fréquentes.

Théophraste, cité par Porphyre 6 . dit qu'au com-

mencement les libations se firent avec de l'eau,

après cela vinrent les libations de miel, et enfin

celles de vin ; il prouve cet ancien usage par des

colonnes qu'on voyait dans l'île de Crète, où

étaient gravées les anciens rites des Corybantes.

Le même Porphyre (7 dit que chez les Égyp-
tiens le chantre répandait de l'eau, et faisait briller

du feu dans le temple, en appelant le dieu qui y
résidait. Virgile parle du même usage de répan-

dre des eaux du lac A.verne ou d'autres, quand

celles-là manquaient (8).

Sparserat et latices simulatos fontis Avérai.

Homère (9) remarque que les compagnons

d'Ulysse répandirent de l'eau, faute de vin, dans

un sacrifice qu'ils offrirent aux dieux. On sait que

David répandit en l'honneur duSeigneun 10 , l'eau

que trois braves de son armée étaient allés pui-

ser dans la citerne de Befhléhem au péril de leur

vie. Les Juifs, au dernier jour de la fête des Taber-

nacles (11), avaient coutume d'aller chercher avec

de grandes acclamations et des cérémonies extra-

ordinaires, de l'eau de la fontaine de Siloé, pour

la répandre comme un sacrifice dans le temple en

présence du Seigneur. On croit que Jésus-Christ

faisait allusion à cette cérémonie, lorsque, se

tenant debout le dernier jour de la fête, il criait (12):

Si quelqu'un a soif, qu'il vienne à moi. Il est vrai

que la loi n'ordonne point de libations avec de

l'eau, mais elle ne les défend pas ; et pourquoi

dans une occasion extraordinaire, n'aurait-on pas

fait une chose particulière ? Samuel n'offrit-il pas

(1) Concil. Trident, sesS. vi. c. 11. Deus impossibilia non
jubet, sed jubendo monet et facere quod possis, et petere

quod non possis, et adjuvat ut possis. Vide et Aug. de

Nat. et Grcit. c. 4;. Concil. Arausic. 11. c. 25.

(2) Grot. Jun. Tir. Sanct.

(;ï Psat. xxi. 15.

(4) Job. xi. 16.

(5) Thrcn 11. 19.

(6) Porphyr. de Abstin. li". 11. Ta a=.v ipyjxXx tôv iepûv

vq-jàX'.x Tzzpx. tîoXàoîç 7Jv, vTjçâXia oi èfftlv uSpoiïJïovSa.

(7) Idem lib. îv. p. ?7}. Edit. Lugd. an. 1020. Aéi6ovtos

tou ûavwSou to uoùp xai to Kup çai'vovTOç— sys'.p;'. cov

Oc'ov."

(8) Virgil. /Eneid. iv.

(9) Homer. Odyss. M.
O'uî' zr/O'i u.s'6u Xîî'ia; eV àûo;j.3vo:; UpoïJi,

A 'XX' joxt! anévBovreç.

(10) 11. Reg. xxiii. 16. At ille bibere noluit, sed libavit

eam Domino.
1 1 Vide Ou'ram de sacrifie. I. 1. c. 8. ad (inem. Et Sau-

beri de sacrifie, c. 24. 25. Lamy, Introduction.

(13] Johan. vu. 24.
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_
. Et audierunt Philisthiim quod congregati essent filii

Israël de Masphath, et ascenderunt satrapes Philisthino-

rum ad Israël. Quod ciim audissent filii Israël, timuerunt

a facie Philistinorum.

8. Dixeruntque ad Samuetem : Ne cesses pro nobis cla-

mare ad Dominant Deumnostrum, ut salvet nos de manu
Philisthinorum.

0. Tulit autem Samuel agnum lactentem unum. et ob-

tulit illum holocaustum inlegrum Domino, et clamavit

Samuel ad Dominum pro Israël, et exaudivit cum Do-
minus.

10. Factum est autem, cum Samuel offerret holocaus-

tum, Philisthiim iniere praelium contra Israël ; intonuit

autem Dominus fragore magno in die i 1 la super Philis-

thiim, et exterruit eos, et cœsi sunt a facie Israël.

COMMEN
des holocaustes hors du Tabernacle, nonobstant

les défenses expresses de la loi r Voilà ce qu'on

pourrait dire en faveur de ce sentiment. Il y en a

qui croient que le peuple se purifia par le bain, et

en lavant ses habits, comme il s'est pratiqué dans

d'autres occasions (1).

JUDICAVIT F1LIOS ISRAËL IN MaSPHATH. Il prit

possession de sa charge de juge d'Israël, il fut

reconnu de tout le peuple et il exerça pour la

première fois les fonctions de cet emploi à Mas-
phath 2 .

v. -. Ascenderunt satrapie Philisthinorum.

Ils furent avertis que tout le peuple était assemblé

et avait choisi Samuel pour chef; ils ne doutèrent

pas que les Israélites, fiers du retour de l'Arche

et comme assurés par là de leur réconciliation

avec Dieu, appuyés d'ailleurs des conseils et des

prières d'un prophète dont le nom était déjà célè-

bre, n'entreprissent l'impossible pour se mettre

dans une parfaite liberté ; ils résolurent donc de

les prévenir. On a déjà remarqué que les Israélites

devaient être armés, puisqu'on les voit accepter

le combat, mettre en fuite leurs ennemis et rem-

porter sur eux une très grande victoire.

v. 9. Tulit agnum lactentem unum, et obtu-

LIT ILLUM HOLOCAUSTUM INTEGRUM DOMINO. On
forme ici trois difficultés. La première, pourquoi

Samuel offre un agneau qui tète encore, puisqu'il

est défendu par la loi (3) de faire cuire le chevreau

dans le lait de sa mère, c'est-à-dire de le sacrifier

pendant qu'il tète encore. La seconde, pourquoi

Samuel sacrifia cet agneau quoiqu'il ne fût pas

prêtre ; et la troisième, pourquoi il l'offrit hors du

temple ou du Tabernacle, contre l'ordonnance

expresse de la loi ? On satisfait à ces difficultés,

en disant que la défense de cuire le chevreau dans

le lait de sa mère, doit se restreindre au chevreau

ou à l'agneau pascal, qui devait être de l'année,

7. Les Philistins apprirent que les enfants d'Israël

s'étaient assemblés à Masphath, et leurs princes mar-
chèrent contre Israël; ce que les enfants d'Israël ayant

appris, ils eurent peur des Philistins.

8. Et ils dirent à Samuel: Ne cessez point de cricr

pour nous vers le Seigneur notre Dieu, afin qu'il nous
sauve de la main des Philistins.

9. Samuel prit un agneau qui tétait encore; il l' offrit

tout entier en holocauste au Seigneur; il cria vers le

Seigneur pour Israël, et le Seigneur l'exauça.

10. Lorsque Samuel offrait son holocauste, les Philis-

tins commencèrent le combat contre Israël, et en même
temps le Seigneur tonna avec un bruit épouvantable sur

les Philistins, et les frappa de terreur, et ils furent défaits

par Israël.

TAIRE

c'est-à-dire déjà grandelet ; mais pour les autres

victimes, il n'était pas défendu d'en offrir, pourvu

qu'elles eussent tété sept jours (4), Seplem diebus

erunt sub ubere matris sua-, die autem ociavo cl

deinceps, offerri poterunt Domino; à la seconde

difficulté, qu'il n'est pas certain que Samuel ait

fait lui-même les fonctions de prêtre; il put se ser-

vir pour cela du ministère d'un prêtre ; on dit tous

les jours qu'on fait, ce qu'on fait faire par d'autres.

Et quand on serait contraint d'avouer qu'il l'au-

rait fait, qui sait si Dieu, par une révélation par-

ticulière, ne le dispensa pas dans cette occasion

des lois ordinaires ? Enfin, à la troisième, on

répond que Moïse ne parle que des cas ordinaires

et des simples Israélites, dans la défense d'offrir

ailleurs qu'au Tabernacle. Les occasions extraor-

dinaires et de nécessité sont au dessus des lois, et

les prophètes étant les interprètes des volontés de

Dieu, savent quand il faut dispenser des lois et

quand il faut les observer dans la rigueur.

Holocaustum integrum. Que veut dire cette

expression (5) ? offrait-on des holocaustes sans les

offrir entiers r Samuel offrit un holocauste entier
}

c'est-à-dire parfait, sans tache, sans défaut (6) ;

ou il l'offrit entier, n'ayant pas eu le loisir de le

couper en pièces, comme le voulait le cérémo-

nial (7). Les Septante (8) : // l'offrit arec tout le

peuple.

v. 10. Cesi sunt a facie Israël. On doit juger

de la grandeur de cette défaite et de l'importance

de cette victoire par les suites. Samuel ou l'auteur

de ce livre en parle d'une manière fort modeste,

mais il ne laisse pas de nous laisser entrevoir les

avantages qui en revinrent à Israël. Les Philis-

tins battus ne purent se relever de vingt ans ; la

liberté fut rendue à Israël ; les villes usurpées sur

les Hébreux, restituées à leurs premiers posses-

seurs. C'est là un des plus grands coups, et une

(0 Gènes, xxxv. 2. - Exod. xix. 24. — (2) Serar. Cajel,

(?) Exod. xxm. Non coques ha;dum in lacté matris suœ.

4 Lci'it. xxh. 27.

(>)
-»" ---v

(6) Eccli. m vt. 19. In oblatione agni inviolati.

7 Levit. 1. 12.

A '•/.'//, ;/.;'/ y.j-.'ii ôXoxairttoatv ïw Kupfco aùv -ïvt'i

-. > XaSt
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m. Egrcssique viri Israël de Masphalh persecuti sunt

Philisthaeos, et percusserunt eos usque ad locum qu
subter Bethchar.

12. Tulit autem Samuel lapidem unum, et posuit eum
inter Masphath etinter Sen ; et vocavit nomen loci illius,

Lapis adjutorii. Dixilquc : Ilucusque auxiliatus est nobis

Dominus.
ij. Et humiliati sunt Philisthiim, nec apposuerunt ultra

ut venirent in terminos Israël ; facta est itaque nianus

Domini super Philisthaeos, cunctis diebus Sarau

il. Les Israélites étant sortis de Masphath, poursui-
virent les Philistins en les frappant, jusqu'au lieu qui est

au-dessous de Bethchar.

ta. Et Samuel prit une pierre qu'il mit entre Mas-
phalh et Sen; et il appela ce lieu, la Pierre du secours,

en disant: Le Seigneur nous a secourus jusqu'ici.

ij. Les Philistins furent alors humiliés, et ils n'osèrent

plus venir sur les terres d'Israël. Car la main du Seigneur
fut sur les Philistins, tant que Samuel gouverna le peuple.

COMMENTAIRE

des plus importantes victoires qu'on connaisse

dans l'Écriture. Dans cette occasion, Dieu prit le

parti d'Israël, il effraya les ennemis par le ton-

nerre, les terrassa par la foudre, et les dispersa

par la tempête ; l'armée ennemie était composée
non seulement des princes des- Philistins et de

leurs troupes, mais aussi de celles des Tyriens,

qui étaient venues à leur secours, comme nous

l'apprend l'auteur de l'Ecclésiastique f ij ; tout cela

nous fait comprendre quelle fut l'importance de

cette action (i 108).

v. ii. Bethchar (2). Ce nom signifie la maison

du mouton, ou une bergerie. Les géographes ne

conviennent pas de sa situation. Il y en a (3) qui

croient que c'est le même lieu que Sen, dont il

est parlé au verset 12. Bonfrère croit que Beth-

char n'était pas loin d'Aphec, ni de Bethsamès,

et par conséquent dans la tribu de Juda (4). Nous
trouvons Bélhakar entre Jezraël et Samarie, dans

le quatrième livre des Rois, chapitre x, 12.

v. 12. Inter Masphath et inter Sen. On peut

traduire l'hébreu par (5) : Entre Masphath et la

Dent, c'est-à-dire, entre Masphath et le rocher

escarpé nommé la Dent, à cause de sa figure ; les

Hébreux donnent quelquefois le nom de dents à

des rochers. Le chaldéen l'appelle Sina; le syriaque

et l'arabe, Beth-jasan.

Lapis adjutorii. C'est Abén-'é\er, dont on a

déjà parlé plus haut (6). Samuel érigea ce monu-
ment de sa victoire avec tout le peuple victorieux;

ils reconnaissent ensemble que cet avantage est

un pur effet du secours du Dieu des armées. On
croit qu'on écrivit sur ce monument 171 : Le Sei-

gneur nous a secourus jusqu'ici. Nous avons pour-

suivi nos ennemis jusqu'ici avec le secours du Sei-

gneur. Mais était-il permis d'ériger des monu-
ments dans Israël ? Dieu ne Lavait-il pas expressé-

ment défendu par ces paroles (8) : Vous ne vous

èr\gere\ ni colonnes ni monuments, et vous ne dres-

serez point de pierres remarquables dans votre terre

pour les adorer : Il est vrai qu'il était défendu

d'ériger des monuments dans le dessein ou même
avec danger de les adorer; mais les monuments
érigés en l'honneur de Dieu, simplement pour
conserver la mémoire d'un événement remar-

quable, n'ont jamais été condamnés, la pratique

en a toujours été dans Israël, et les plus saints ne

s'en sont fait aucun scrupule, en prenant néan-

moins les précautions nécessaires contre l'idolâ-

trie. A l'égard de Samuel, la chose souffre encore

moins de difficulté, puisqu'on présume qu'il ne fit

rien sans consulter l'Esprit saint qui résidait en

lui, et qui parlait par sa bouche.

v. 1 ]. Nec apposuerunt ultra ut venirent in

terminos Israël. Ils n'y vinrent plus du temps de

Samuel ; mais on les y vit dès le commencement
du règne de Saûl (9). Le texte nous fournit lui-

même cette exception dans ce qui suit : El la main

du Seigneur fut étendue contre les Philist'ns pen-

dant tout le temps de Samuel. On sait d'ailleurs

que ces expressions, non apposuerunt ullra, ils ne

vinrent plus, et d'autres semblables, ne marquent
souvent qu'une longue interruption. Par exemple.

Dieu dénonce aux villes de Tyr 10, et de Si-

don (ii), qu'elles ne seront plus rétablies, quoi-

qu'on les ait vues encore florissantes après l'exécu-

tion des menaces des prophètes. Ainsi, lorsque

Dieu promet à David que son peuple ne sera plus

inquiété (12), cela veut dire simplement, qu'il jouira

d'une longue paix ; et quand l'Écriture dit que
les voleurs de Syrie ne vinrent plus dans les terres

d'Israël (13;, et qu'un moment après, elle raconte

la venue des Syriens, elle ne dit rien de contradic-

toire, puisqu'il s'était passé un temps considérable

sans qu'on les y vit (14 .

Facta est manus Domini super Philisthiim.

Elle s'appesantit sur eux ; Dieu les châtia rigou-

reusement. Quelquefois cette expression marque

(1) Eccli, xi.vi. ai. Contrivit principes Tyriorum, et

omnes duces Philistiim.

(2; Ta n*a domus àgni.

0) Jtin. Mol". Pisc.

(4) Bonfr. Onomast.

(5) ]•!!- j>si nssan t>a

{o, 1. Reg. iv. 1. v. 1.

(7) mn> îrur n:n iv

(8) Levit xxvi. 1.

(9) 1. Reg, xm. 5 17.

(10) [sai, xx'it. 12. Non adjicies ultra ut jlorieris.E' \ . 1 5.

In oblivione cris, o T\re, septuaginta annis.

(ii) Jerem. xi.va. 4. - E-cch. xxvm. 24.

( 121 it. Reg. vu. 10.

{13) iv. Reg. vi. 25.

(14) Vide Mendo\. Sanct.
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14. Et redditœ suât urbes quas tulerant Philisthiim ab

Israël Israeli, ah Accaron usque Geth, et terminos suos
;

liberavitque Israël Je manu Philisthinorum, eratque pa\

inter Israël et Amorrhaeum.

i). Judicabat quoque Samuel Israelem cunctis diebus

vitas sua;.

14. Les villes que les Philistins avaient prises sur

Israël, depuis Accaron jusqu'à Geth, furent rendues avec
toutes leurs terres au peuple d'Israël. Ainsi Samuel
délivra les Israélites Je la main des Philistins, et il y
avait paix entre Israël et les Amorrhéens.

15. Or Samuel jugea Israël tout la temps de sa vie.

COMMENTAIRE

le secours et la protection de Dieu, comme: La

main de Dieu fut sur Juda pour leur donner un seul

cœur 1 . pour leur donner une parfaite union : et

d'autres luis pour signifier l'impression de l'Esprit

saint sur un prophète:: : La main de Dieu fut sur

Élie, et il courut devant Achab à Je-rai'l.

\. 14. Reddit.-e sunt urbes.... ab Accaron
usque Geth. Accaron et Geth étaient aux Philis-

tins : mas il y avait entre ces deux villes quelques

:s qui appartenaient a la tribu de Dan, et qui

furent rendues à cette tribu. Ceci sert à éclaircir

ce qu'on a vu dans le livre des Juges (3 1,
que les

Danites n'ayant pu se mettre en possession de leur

partage, furent contraints d'aller chercher des

terres ailleurs, et qu'ils conservèrent chez eux, dans

la ville de Laïs qu'ils avaient conquise au pied du

mont Liban, l'idole cle Michas, lant que la maison

du Seigneur fut à Silo (4) ; c'est-à-dire jusqu'au

commencement du gouvernement de Samuel,

quand l'Arche fut placée à Carialhiarim, et les

Philistins obligés de céder les villes qu'ils tenaient

des Danites. Voyez ce qu'on a dit sur les Juges,

chapitre xvm, 30, 3 1.

Liberavitque Israël de manu Philisthinorum.
Depuis quarante ans (Y), les Philistins n'avaient

cessé de traiter les Israélites en ennemis, et de
les opprimer par toutes sortes de vexations ; ce

n'était point une servitude formelle ni une guerre

toujours ouverte ; mais les Philistins, supérieurs en

force, tenaient les Israélites dans des inquiétudes

perpétuelles. Samson, dans diverses rencontres,

les avait à son tour fort maltraités ; mais il n'avait

pu les mettre hors d'état d'attaquer Israël. Nous
avons vu la guerre qu'ils firent contre les Israé-

lites, et dans laquelle ils prirent l'arche du Sei-

gneur ; enflés de ce succès, ils viennent attaquer

de nouveau le peuple du Seigneur; mais Samuel
ayant ôté la cause qui avait attiré tous ces mal-

heurs à son peuple, vainquit les Philistins et les

contraignit de relâcher ce qu'ils avaient pris sur

Israël. Ce fut là que se termina la servitude Je
quarante ans sous les Philistins.

Le texte hébreu de ce passage se traduit ainsi :

On rendit à Israël les villes que les Philistins leur

avaient prises depuis Accaron jusqu'à Geth (6) ;

el Israël délivra leurs frontières, ou le territoire de

ces villes prises sur les Israélites, de la main des

Philistins. Non seulement on contraignit les Phi-

listins à restituer ces villes, on les éloigna aussi

des frontières, on les en chassa, on remit le pays

dans une pleine liberté.

Ekatquk pax inter Israël et Amorrh.-eum.

C'est-à-dire, les restes des Cananéens, anciens

habitants du pays, souvent appelés du nom d'Amor-

rhéens, demeuraient dans la paix et dans la sou-

mission aux Hébreux. Samuel les retint dans le

devoir tout le temps de son gouvernement.

v. iî. Judicavit Samuel Israël, cunctis diebus

viT/E su.-e. On donne à Samuel environ cent ans

de vie : il avait près de quarante ans lorsqu'il com-
mença à gouverner Israël; il faut donc dire

qu'il fut juge d'Israël pendant près de soixante

ans. Mais comment accorder cela avec le règne

de Saul, qui commença la vingtième année du

gouvernement de Samuel ? Ce prophète continua-

t-il à juger Israël pendant tout le règne de Saùl ?

On peut répondre, qu'en effet Samuel conserva

toute sa vie une très grande autorité à l'égard de

tout le peuple, et à l'égard de Saùl lui-même, non

seulement sur les affaires de la religion, mais

encore sur les différends et les intérêts particuliers

des Israélites (7). On en verra des preuves dans la

suite de cette histoire. Par exemple, dans la

guerre contre les Ammonites, Saùl déclare que

quiconque ne le suivra pas ni Samuel, souffrira

dans ses bœufs ce qu'il faisait aux siens en les

coupant en pièces. Lorsque les Philistins atta-

quèrent Israël, Saùl ayant sacrifié sans attendre

Samuel, fut réprouvé cle Dieu. C'est ce prophète

qui ordonne, de la part de Dieu, la guerre contre

Amalec, et qui tue de sa main le roi de ces peu-

ples, que Saùl avait épargné; Samuel fut pleuré à

sa mort comme chef du peuple. Saul fut peu con-

sidéré, surtout depuis que le prophète lui eut

déclaré que Dieu l'avait réprouvé, et depuis que

l'élection de David fut connue. Les accès de manie

qui lui venaient de temps en temps, le rendaient

peu propre à juger les peuples ; son autorité se

1 11. Par. xxx. 12.

'2 iv. Reg. xvm. 46.

XVIII. 1.

(4) Ibid. v. M- Mansitque apud cos idolum Michae
>mni tempore. quo fuit domus Dei in Silo.

(5) Vide Judic. xjii. t. Tradiditeos in manus Philisthiim

quadra^'inta annis.

1, n>nwns va S*nwi '"•-- ;": nui Les Septante :

K«t "'' opiaov -x-.-J't.'i-/-.') L'oparji :/. /'-/,; ztîiv àXXoyjXwv.

(7) Cajet. Jun. Pis:. Mai". Cornet, Scrjr. alii.
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16. lu ibat per singulos annos circuicns Belhcl. ci

Galgala, et Masphath, et judicabat Israelem in supradic-
tis locis.

17. Rcvertcbaturquc in Ramatlia ; ibi enim erat domus
ejus, et ibi judicabat Israelem ; asdificavit etiam ibi altare

Domino.

16. Il allait tous les ans à Béthel, et de là à Galgala, et

ensuite à Masphath, et il y rendait la justice à Israë 1
.

17. Il retournait Je là à Ramatha, qui était le lieu de sa

demeure, et où il jugeaitaussi le peuple. Il y bâtit même
un autel au Seigneur.

COMMENTAIRE

bornait aux affaires de la guerre. Samuel fut tou-

jours considéré comme l'oracle d'Israël et le con-

seil delà nation. Quelques auteurs(i) limitent ces

paroles : tout le temps de sa vie, aux vingt années

qui précédèrent le règne de Saiil; on veut que ce

soit un exemple d'un nombre indéfini, mis pour

un nombre certain. Mais cette explication nous

paraît violente en cet endroit.

jh l6. ClRCUIENS BETHEL, ET GALGALA, ET

Masphath. // allait tous les ans à Béthel, et de là

à Galgala, cl ensuite à Masphath, pour donner au

peuple la facilité de venir plus aisément le trou-

ver, afin de vider les différends ; on pouvait venir

à Béthel de la tribu d'Ephraïm, et des autres

parties septentrionales du pays. La tribu de Ben-
jamin et les tribus au delà du Jourdain venaient à

Galgala ; Juda, Siméon et Gad, à Masphath. Dans
la suite, il établit ses fils à Bersabée, qui est à

l'extrémité méridionale du pays du côté de

l'Egypte. Quelques exégètes croient que Béthel,

en cet endroit, marque la maison du Seigneur;

c'est-à-dire Cariathiarim, où l'Arche était alors.

f. 1?. Revertebatur in Ramatha. Samuel avait

toujours demeuré à Silo, attaché au service du
Tabernacle, jusqu'à la prise de l'Arche et à la

mort d'IIéli. Le vœu de sa mère l'attachait à la

maison du Seigneur pour tous les jours de sa

vie- 2). Dabo cum Domino omnibus diebus vitœ suce.

Mais dès qu'il fut établi juge d'Israël, ses fonc-

tions furent incompatibles avec le service et l'assi-

duité au Tabernacle, et il fixa sa demeure à Rama-
tha, sa patrie.

^Edificavit ibi altare Domino. Tant pour sa

propre dévotion, que pour entretenir la religion

du peuple, qui venait à Ramatha pour consulter

le prophète, et pour subir son jugement. Au reste,

on ne peut regarder cette entreprise d'ériger un

autel hors du Tabernacle, que comme une dispense

des lois communes qui le défendaient '3
; ; il suivit

en cela une lumière supérieure, et un semblable

exemple ne pourrait s'excuser dans tout autre,

que dans la personne d'un prophète aussi saint et

aussi exact observateur des lois de Dieu, que

l'était Samuel.

Sens spirituel. Saint Grégoire, commentant ce

chapitre, voit dans le faible agneau offert par

Samuel une figure de Jésus-Christ, faible, humilié,

s'offrant à son Père pour racheter les véritables

Israélites de la servitude du démon.

[t) Mendo-a. 1. Reg. 1. :i c/28. — (?) Deut. xn. 5. 4. 5. et se



CHAPITRE HUITIEME

Les enfants de Samuel se laissai/ corrompre par l'avarice. Le peuple, las du gouvernement

des Juges, demande un roi. Samuel lui représente le droit du roi. Le peuple persiste

dans sa résolution.

i. Factum est autem cum senuisset Samuel, posuit
lîlios suos judices Israël.

:. Fuitquc nomen lîlii cjus primogeniti Joël, et nomen
secundi Abia, judicum in Bersabee.

;. Et non ambulaverunt lîlii illius in viis ejus ; sed de-
clinaverunt post avaritiam, acceperuntquc mimera, et

perverterunt JLidicium.

. 4. Congregali ergo universi majores natu Israël, vene-
runt ad Samuelem in Ramatha,

5. Dixeruntque ei : Ecce tu senuisti, et lîlii tui non am-
bulant in viis tuis ; constitue nobis regem. ut judicet nos,

sicut et universœ habent nationes.

1. Samuel étant devenu vieux, établit ses enfants pour
juges sur Israël.

2. Son fils aîné s'appelait Joël, et le second Abia. Ils

exerçaient la charge de juges dans Bersabee.

;. Mais ils ne marchèrent point sur ses traces; ils se

laissèrent corrompre par l'avarice, reçurent des présents,

et rendirent des jugements injustes.

4. Tous les anciens d'Israël s'étant donc assemblés,

vinrent trouver Samuel à Ramatha,

5. Et lui dirent: Vous voyez que vous êtes devenu
vieux, et que vos enfants r.e marchent point dans vos
voies. Etablissez donc sur nous un roi, comme en ont

toutes les nations, afin qu'il nous juge.

COMMENTAIRE

v. 1. Cum senuisset Samuel. Samuel avait envi-

ron soixante ans lorsqu'il établit ses fils juges sur

Israël ; ils ne furent pas longtemps dans cet emploi

sans faire connaître leurs vues : on ne les y laisse

qu'un an ou deux ans. Le pouvoir que Samuel leur

donna n'était point absolu ; il ne se dépouilla point

de la charge et de l'autorité de juge : // jugea

Israël tous les jours de sa vie, comme on l'a vu au

chapitre précédent; il est toujours mis comme le

dernier des juges d'Israël, ses fils ne furent que
ses délégués ou ses lieutenants.

v. 2. Judicum in Bersabee. Bersabee est une

des villes les plus écartées et des plus méridio-

v. j. Perverterunt judicium. A la lettre (5) :

Ils renversèrent le jugement, ils rendirent un juge-

ment gauche. Homère s'exprime de même (6). Il

est étonnant que la plupart des grands hommes
que l'on connaît dans l'histoire sacrée et profane,

aient eu des fils qui ont dégénéré de leur mérite (7).

On a vu les enfants d'Héli se plonger dans toute

sorte de dérèglements sous les yeux de leur père.

Voici les fils de Samuel qui ne font pas plus d'hon-

neur à leur père, qui était d'un mérite et d'une

sainteté reconnue. Ne serait-ce point que ces

grands hommes, tout occupés des affaires publi-

ques, se seraient trop peu occupés de l'éducation

nales du pays de Canaan ; et on ne voit pas pour- de leurs (ils ; ou plutôt que ces jeunes hommes,
quoi Samuel y mit ses fils pour exercer son auto-

rité. Josèphe 1 ) avance qu'il en mit un à Béthel,

et l'autre à Bersabee ; ce qui est admis par un

bon nombre de commentateurs. D'autres tradui-

sent ainsi l'hébreu (2): // les établit juges jusqu'à

Bersabee; surtout le pays jusqu'à Bersabee, ou

depuis Dan jusqu'à Bersabee ; ou enfin depuis

Ramatha, où était sa demeure, jusqu'à cette ville

qui était la plus avancée de la Palestine vers le

midi ']'. On a quelques exemples où la préposi-

tion dans, se prend pour jusque : Le mal ne s'ap-

prochera point dans vous (4) ; c'est-à-dire jusqu'à

vous.

trop assurés de leur bonne fortune et trop fiers de

l'honneur de leur famille, auraient négligé de se

rendre recommandables par leur vertu, comme si

celle de leur père leur dût tenir lieu de mérite ?

v. 5. Constitue nobis regem, ut judicet nos.

Qu'il nous défende, qu'il nous gouverne ; juger

se prend quelquefois pour 'tous les actes de domi-

nation (8) ; s'ils n'eussent voulu qu'un juge, comme
ils en avaient eu jusque-là, il ne fallait pas venir

faire une nouvelle demande ; il n'y avait qu'à prier

Samuel de révoquer le pouvoir qu'il avait donné à

ses fils, et de continuer à les juger, sans se donner

la peine de parcourir les diverses villes du pays,

(0 Joseph. Antiq. lib. vi. c. j. lia cl Hist. Scol. Raban.
Dionys. Car th. alii.

(j) Vide Jim. Mal». Glas*. Piscat.

(4 Psalm. xc. 10.

S. B. — T. III.

(5) TSSWn TO'

6 Uiad. II.

1 )">. ~y.t
l

v.-i sêf<J?ï] S/coXtes y.pf/axjt flêtr'ata;.

Lie Grot. v. cap. 2.

(8) Vide h. Reg. xv, î. ;. 4.
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6. Displicuit senno in oculis Samuelis, eo quod dixis-

sent: Da nobis regem, ul judicet nos. lit oravit Samuel
ad Domfnum.

7. Dixit autem Dominus ad Samuelem : Audi vocem
populi in omnibus quœ loquuntur tibi ; non enim te ab-
jecerunt, sed me, ne regnem super eos.

il. Juxta omnia opéra sua, qua; fecerunt a die qua
eduxi eos de iCgyptO usque ad diem liane, sicut dere-
liquerunt me, et servierunt diis alienis, sic faciunt etiam

tibi.

'). Nunc ergo vocem eorum audi ; verumtamcn contes-

tare eos, et pra;die eisjus régis qui regnaturus est super

eos.

comme il avait fait jusqu'alors, puisque son âge ne

le lui permettait plus. Mais ils voulaient un roi, et

pour écarter ce que la proposition avait de cho-

quant et de dur, ils l'adoucissent en le deman-

dant pour les juger; ul judicet nos : ils prennent

prétexte de l'âge de Samuel et de la mauvaise

conduite de ses fils, pour éloigner du gouverne-

ment, par une ingratitude signalée, un sage vieil-

lard et un saint prophète, auquel ils avaient les

dernières obligations. La crainte qu'ils avaient de

Naas, roi des Ammonites, qui menaçait Jabès de

Galaad, put aussi contribuer à leur faire faire cette

démarche.

SlCUT ET UNIVERS-C HABENT NATIONES. Toutes

les nations voisines étaient gouvernées par des

rois. L'état monarchique est la plus ancienne

forme de gouvernement qu'on ait vu en Orient.

Siielus regibus Oriens, dit Tacite (1). Au com-

mencement des peuples et des nations, les rois

étaient les seuls chargés de la conduite des peu-

ples. Principio rerum, genlium, nationumque, inipe-

rium pênes reges erat (2).

fi.
6. Displicuit sermo in auribus Samuelis.

Rien en effet ne pouvait lui être plus sensible ; car

sans parler de l'outrage et du mépris de sa per-

sonne et de sa famille, comment put-il voir l'in-

gratitude des Israélites envers Dieu, et leur aveu-

glement sur leurs propres intérêts r Ajoutez la

manière dont ce peuple s'y prend ; Israël, le plus

glorieux et le plus illustre de tous les peuples,

par la distinction que Dieu en avait faite, veut se

rendre semblable aux autres nations ; et comme si

Dieu lui-même, ou un juge donné de s.a main, ne

pouvaient pas le garantir de ses ennemis ; il veut

un roi qui le conduise et qui le juge : c'est-à-dire,

il veut se tirer des mains de Dieu, pour se

livrer entre les mains d'un homme ; et au lieu d'un

État tout divin, et d'un gouvernement théocra-

tique, il veut une monarchie dure et absolue, qui

û Celle proposition déplul à Samuel, vovant qu'ils lui

disaient: Donnez-nous un roi, afin qu'il nous juge. Il

s'adressa '1 Dieu par la prière.

7. Et le Seigneur lui dit : F.couicz la voix de ce peuple
dans tout ce qu'ils vous disent ; car ce n'est point vous,
mais c'est moi qu'ils rejettent, afin que ji ne règne point
sur eux.

8. C'esl ainsi qu'ils ont toujours fait depuis le jour que
je les ai tirés de 1 Egypte jusqu'aujourd'hui. Comme ils

m'ont abandonné, et qu'ils ont servi des dieux étrangers,

ils vous traitent aussi de même.
9. Écoutez donc maintenant ce qu'ils vous disent

;

mais auparavant, faites-leur bien comprendre, et décla-
rez-leur quel sera le droit du roi qui doit régner sur eux.

COMMENTAIRE

le réduira dans une espèce de servitude et d'escla-

vage.

Oravit Samuel. Josèphe 5 dit qu'il passa la

nuit sans dormir, dans de grandes inquiétudes sur

ce qui lui avait été proposé de la part du peuple
;

et que Dieu lui apparut dans cet état de perplexité.

fi. 7. Audi vocem populi. Dieu accorde dans
sa colère ce qu'il refuserait dans sa miséricorde; il

nous donne dans son indignation ce que nous lui

demandons, lorsque nous demandons ce que nous
ne devrions point demander, et que nous souhai-
tons ce que nous ne devrions point aimer; iratus

Deus dat amanti quod maie etnul, dit saint Augus-
tin, Dieu donne son consentement à leur de-
mande ; il permet, mais il n'ordonne pas. Les
Juifs (4) croient que Dieu ne donna Saùl aux Is-

raélites, que pour les punir ; il connaissait parfai-

tement l'orgueil et la cruauté de ce prince. Saint

Jérôme (5) assure que ce fut par Terreur du
peuple, et non pas par la volonté de Dieu que
Saùl fut fait roi ; non ex volunlate Dei, sed ex

populi errore rex faelus esl.

v. 9. Pr/Edic eis jus régis. On est partagé sur

le sens de ces paroles. Les uns croient que
Samuel reçoit ordre de proposer au peuple le

droit, et les justes prétentions du roi ; ce que le

roi fera, et ce qu'il aura droit de faire. Grotius 6

appuie fortement cette opinion ; il soutient que le

prince a plus de droit sur les biens des particu-

liers pour l'utilité commune, que n'en ont les par-

ticuliers eux-mêmes sur leurs propres biens, et

que ceux-ci sont plus obligés à fournir aux besoins

de la république, qu'à satisfaire leurs créanciers.

Mais la plupart des commentateurs (7) soutiennent

que le prophète prédisait simplement ce qui arri-

verait, sans aucun dessein de l'approuver, ni de

le justifier ; au contraire, son intention était de
détourner le peuple d'une résolution inconsidérée.

Et en effet, quelle justice peut-on trouver dans ce

(1) Tacit. lib. iv. His!.— (2) Justin, lib. 1.

(i) Joseph, Antiq. lib. vt. c. 4.

(4) Vide Cunceum Je Republ. Heb. et Schicard. jus Ré-

uni c. 1 .

(î) Hieronrm. in Osée, vm.

(6) Grol. Je jure belli et pacis. t. 1. c. 1. et e. 4. art. ;. et 4.

17) Cajet. Test. MenJe;. Menée. Sanct. Mart. Tiriu.

Cornet, a Lap. Vat. Clerie. ete.
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10. Dixii itaque Samuel otnnia verba Domini ad popu-

lum, qui petierat a se regem,

11. Et ait: Hoc erit jus régis qui imperaturus est vobis.

Filios vesiros tollet, et ponet in curribus suis, l'aciet-

que sibi équités et pra;cursores quadrigarum suarum.

12. Et constitue! sibi tribunos et centuriones, et ara-

tores agrorum suoruni. et messores segetum, et labros

arniorum et curruum suorura.

1 ;. Filias quoque vestras faciet sibi unguentarias, et

focarias, et panilicas.

14. Agros quoque vestros, et vineas, et oliveta optima

tollet, et dabit servis suis.

10. Samuel rapporta au peuple, qui lui avait demandé
un roi, tout ce que le Seigneur lui avait dit,

1 1. Et il ajouta : Voici quel sera le droit du roi qui

vous gouvernera : 11 prendra vos enfants pour conduire

ses chariots, et pour en faire des cavaliers qui marcheront
devant son char.

12. 11 en fera ses olliciers pour commander, les uns
mille hommes, et les autres cent ; il prendra les tins pour
labourer ses champs et pour recueillir ses blés, et les

autres pour lui faire des armes et des chariots.

1;. 11 prendra de vos filles pour en faire ses parfu-

meuses, ses cuisinières et ses boulangères.

14. Il prendra aussi vos meilleurs champs, vos vignes,

et vos plants d'oliviers, et il les donnera à ses serviteurs.

COMMENTAIRE

que dit Samuel, que les rois prendront les champs,

les vignes, et les plants d'oliviers de leurs sujets,

pour les donner à leurs officiers ? Dira-t-on

qu'Achab avait droit de prendre la vigne de

Naboth r Le terme hébreu (1) qui signifie le droit,

ou le jugement, signifie aussi la coutume, la pra-

tique, l'usage. Le droit du roi en ce sens marque

seulement ce que les rois se croiront permis, la

manière dont ils exerceront leur empire.

Mais on peut dire pour le sentiment contraire,

que les rois d'Orient ne regardaient leurs sujets

que comme des esclaves, et que leur empire em-

portait avec lui la liberté de faire tout ce que nous

voyons ici, sans que personne eût à y trouver à

redire. Cet usage juste ou injuste était passé en

loi, et faisait une espèce Je droit parmi les autres

peuples; mais non point parmi les Hébreux.

Moïse 2 a prescrit aux princes des règles, qui

sont fort différentes de ce qu'on voit ici, et de la

conduite qu'ont tenue la plupart des rois de Juda.

Tacite ; veut qu'on souffre le luxe et l'avarice

de ceux qui dominent, comme on souffre la sté-

rilité, les mauvais temps, et les autres incommo-

dités de la nature ; ce sont des maux inévitables.

Il y aura des vices tant qu'il y aura des hommes
;

mais ces malheurs sont passagers, et sont bien

récompensés par les avantages qui reviennent à

l'état, du gouvernement des princes.

v. 11. Ponet in curribus suis. // les prendra

pour conduire ses chariots de guerre ; ou il les fera

combattre de dessus les chariots. Les Hébreux

s'en servirent rarement ; mais Samuel leur indique

ce qui pourra arriver.

Facietque sibi équités. L'hébreu joint ceci à

ce qui précède 4 : // les mettra dans ses chariots

et dans ses cavaliers, ou plutôt dans ses chevaux

ou sur ses chevaux. Le roi prendra d'entre vous

des hommes pour monter ses chariots de guerre,

et pour servir de cochers et de conducteurs à ces

chariots. L'hébreu Parasch, signifie un cheval et

un cavalier (=,).

Pr/ECUrsores quadrigarum. Il parle des gardes

qui marchent par honneur devant les princes.

L'hébreu (6) : El ils courront devant ses chars.

Xénophon décrivant la marche de Cyrus, roi de

Perse, nous le représente sur un chariot, devant

lui quatre mille hommes avec des boucliers, et

autour du chariot deux mille hommes avec des

lances. On peut voir chapitre xxn, verset 17, ce

qu'on dira des coureurs des rois.

v. 1 2. Constituet sibi tribunos et centurio-

nes. L'hébreu : // établira des princes de mille, et

des princes de cinquante. Ces dignités sont sans

doute honorables pour ceux qui en sont revêtus
;

mais le prophète veut faire comprendre qu'elles

sont onéreuses aux peuples ; le grand nombre
d'officiers augmente les dépenses du prince, et

par conséquent les charges du peuple. Ces emplois

pouvaient aussi devenir onéreux et incommodes à

ceux qu'on prenait pour les remplir, lorsqu'on les

choisissait malgré eux, et qu'on les tirait de leur

labourage et de leurs occupations domestiques

qu'ils préféraient aux emplois militaires.

v. 14. Agros vestros... tollet. Comme Achab
prit la vigne de Naboth (7)'; mais les rois qui

aimaient la justice, ne prenaient rien par violence
;

David acheta l'aire d'Àreuna (8), pour y bâtir un

autel au Seigneur. Achab lui-même demande
d'abord à acheter la vigne de Naboth.

(1) -\^" «son
(2) Deut. xvii. 14. et se.].

(5) Tacit. Quomodo sterilitatem aut nimios imbres et

caetera naluras mala, ita luxum et avaritiam domiiiantium
toleratc. Vitia erunt donec homines; sed ncque ha;c con-
tinua, et meliorum interventu pensantur.

(4) vwism îmsioa -n ~v
(;) Vide Lui. de Dieu, cl Bock, de anim. Sacr. p. 1. /. 11.

c. 6.

(6) îrasio •:;• imi
: m. Reg. xxi. in.

8 11. Hcç. x\i v. 21.
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i$, Sed et segetes vestras, etvinearum reddilus addeci-

mabit, ut dut eunuchis et famulis suis.

h.. Servos eliam vestros, et ancillas, et juvenes opti-

mos, et asinos auferet, et ponel in opère suo.

17. Grèges quoque vestros addecimabit, vosque eritis

ei servi.

18. Et clamabitis in die illa a facie régis vestri; quem

elegistis vobis; et non exaudiet vos Dominus in die illa,

quia petistis vobis regem.

i-. Il vous fera payer la d'une de vos blés et du revenu
de vos vignes, pour avoir de quoi donner à ses eunuques
et ù ses officiers.

16. Il prendra vos serviteurs, vos servantes, et les

jeunes -'eus les plus forts, avec vos ânes, et il les fera

travailler pour lui.

17. Il prendra aussi la dîme de vos troupeaux, et vous
ses serviteurs.

[8. Vous crierez alors contre votre roi que vous vous
serez élu. et le Seigneur ne vous exaucera point, parce
que c'esi vous-même qui avez demandé un roi.

COMMENTAIRE

V. I}. VlNEARUM REDD1TUS ADDECIMABIT. Dieu.

comme roi d'Israël, s'était réservé la dîme de tous

les fruits du pays de son peuple, il l'avait aban-

donnée aux prêtres et aux lévites, comme à ses

officiers ; mais les rois devaient encore s'attribuer

une seconde dîme outre celle des lévites ; on ne

voit pas clairement dans l'Écriture que les rois de

Juda ou d'Israël se la soient jamais fait payer ; et

quand ils l'auraient fait, ils n'auraient fait qu'imi-

ter plusieurs autres rois (1). On sait ce que Joseph

établit dans l'Egypte en faveur du pharaon ; on

lui donnait la cinquième partie des fruits.

Ut det eunuchis. Le terme hébreu saris ne

signifie pas toujours un eunuque réel ;
il marque

ordinairement un officier de la cour d'un roi. On
ne faisait point d'eunuques dans Israël, mais il

n'était pas défendu d'en avoir des étrangers (2).

f. 16. Juvenes optimos ponet in opère suo.

Voilà le droit de corvées : on en voit l'exercice

sous David et sous Salomon. Ce dernier employa

le peuple à divers travaux pour ses bâtiments.

David avait un intendant pour ses ouvrages des

champs (3). Les Septante : // prendra la dîme de

vos troupeaux de bœufs (4). Ils ont lu l'hébreu un

peu autrement que nous.

jh 17. Vosque eritis ei servi. Les peuples

d'Orient étaient soumis à leurs princes, comme
des esclaves à leurs maîtres. Tels étaient les

Perses et les Égyptiens à l'égard de leurs rois ; on

a vu l'état des Égyptiens dans le livre de la

Genèse (5). Hérodote (6) dit que les conseillers de

Cambyse, roi de Perse, ayant été consultés sur

le mariage que ce prince voulait contracter avec

sa propre sœur, lui répondirent qu'ils ne trouvaient

aucune loi qui permit ces sortes de mariages,

mais qu'il y en avait une, qui donnait au monarque

des Per>es la liberté de faire tout ce qu'il jugeait

à propos. Les premiers de l'État se qualifiaient

esclaves du roi, et étaient traités sur ce pied. Les

satrapes, les généraux, les frères même du roi,

étaient appelés les serviteurs du grand roi 7 . Les
Hébreux étaient un des peuples les plus libres de
l'Orient ; cependant l'Écriture exprime ordinaire-

ment leur assujettissement à leurs rois, par les

termes de servitude et d'esclavage. N'êtes-vouspas

les serviteurs de SaûU disait Guliath à l'armée

d'Israël (8). Et un peu après : Si nous sommes
vaincus, nous serons vos serviteurs. Il est dit que la

Syrie (9), que Moab (10), que l'Idumée 11 étaient

esclaves de David. Les sujets dans ces pays étaient

à peu près sur le même pied que les esclaves, chez

les anciens Germains. Chacun d'eux, dit Tacite,

avait sa maison, sa famille et son champ, le maître

leur imposait une certaine quantité de froment,

de bétail ou d'habit. Voilà en quoi consistait leur

servitude (12). Suam quisque sedem, suos pénates

régit. Frumenli modum dominus aut peeoris, aul

vestis ut colono injungil; ei servus haclenus parel.

On doit ajouter à l'égard des Hébreux, l'obliga-

tion de marcher à la guerre lorsque le prince le

commandait.

v. 18. Et clamabitis in die illa. L'événement

n'a que trop justifié ces prédictions. La plupart

des rois de Juda et d'Israël ont gouverné plutôt

comme des tyrans, que comme de véritables rois.

Ils ont accablé leurs peuples de tributs ; ils les

ont engagés dans des guerres funestes, et dans un

malheur encore plus grand, qui est l'idolâtrie.

Ils ont enfin attiré sur ce peuple malheureux la

vengeance du ciel, qui l'a abandonné avec son

pays, àdes ennemis puissants et redoutables.

(1) Voyt-z notre Commentaire sur le Lévitique, chapitre

xxvu. 30.

(2) Gcncs. XLvn. 24.

(j) 1. Par. xxvu, 26.

(4) Ta ,jOJZ,ôX'.a û|j.wv Ta àyâOa àîToSExa-waî'.. Ils ont
lu -iw7 nsnpa au lieu de rwy rzrmna

{<>} Gcncs. xlvii.

(6) Herodot. lib. ni. c. xxxi- A"XXov [xévxot Ij-eupexEvai

vou.ov, tû êaotXeuovti FlEpaicov f;î:va: roiseiv Ta âv jîojXT)tai.

(7) Aristct. lib. de Mundo. Sxpatriyot xal aarpâ^at SoùXoi

roO fj.EyâXoD (3aau\sto;.

(8) 1. Reg. xvn. 8. 9.

9 11. Reg. vin. 6.

(10) Ibid. v. 2.

m ) Ibid. v. 4.

(12) Tacit. Germon.
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m. Noluit autem populus audire vocem Samuelisr, sed

dixerunt : Nequaquam : rex enim erit super nos,

20. Eterimus nos quoque sicut omnes pentes : et judi-

cabit nos rex noster. et egredietur ante nos, et pugnabit

nostra pro nobis.

21. Et audivit Samuel omnia verba populi, et locutus

est ea m auribus Domini.

22. Dixit autem Dominus ad Samuelem : Audi vocem
connu, et constitue super eos regem. Et ait Samuel ad

viros Israël : Vadat unusquisque in civitatem suam.

19. Le peuple ne voulut point écouter ce discours de
Samuel : Non, lui dirent-ils, nous voulons avoir un roi

qui nous gouverne.
20. Nous voulons être comme toutes les autres nations.

Notre roi nous jugera, il marchera .'1 noire tète, et il

combattra pour nous dans toutes nos guerres.

21. Samuel, ayant entendu la réponse du peuple, la

rapporta au Seigneur.

22. Et le Seigneur lui dit : Faites ce qu'ils vous disent ,

et donnez-leur un roi qui les gouverne. Samuel dit donc
au peuple d'Israël : Que chacun retourne en sa ville.

COMMENTAIRE

V. 20. ERIMUS NOS QUOQUE SICUT OMNF.S GFNTES.

Nous ne sommes ni de pire ni de meilleure con-

dition. Si c'est un mal d'avoir un roi ; serons-nous

plus malheureux que tant d'autres peuples ? Si

c'est un bien, pourquoi en serions-nous privés ?

Extravagance d'un peuple qui ne peut demeurer

dans un état heureux, et qui renonce à ce qui fait

son bonheur et sa gloire, pour courir à la servi-

tude età l'indigence; qui quitte Dieu pour avoir

un homme pour chef.

Sens spirituel. Les Israélites repoussant la

théocratie pour se mettre en monarchie, rejetant

Dieu pour avoir Safil, sont ici une déplorable

ligure de ce que seront plus tard leurs enfants,

rejetant Jésus-Christ pour se livrer au César:

non habemus res-em nisi Ccesarem !



CHAPITRE NEUVIEME

Saul, fils de Cis, vient consulter Samuel sur des ânesses que son père avait perdues.

Samuel le reçoit et lui /ail connaître que Dieu le destine a la royauté.

i. Et crat vir de Benjamin nomine Cis, filius Abiel,

(ilii Scror, filii Bechorath, lilii Aphia, fi!ii viri Jemini,

fortis robore.

2. Et erat ci filius vocabulo Saul, electus et bonus, et

non erat vir de filiis Israël melior illo ; ab humero et

sursum eminebat super omnem populum.

j. Perierant autem asina; Cis, patris Saui ; et dixit Cis

ad Saul filium suurn : Toile tecum unum de pueris, et

consurgens vade, et qusere asinas.

i. Il y avait un homme de la tribu de Benjamin qui

s'appelait Cis. Il était fils d'Abiel, fils de Scror. fils de
Béchorath, fils d'Aphia, fils d'un homme de la race de
Benjamin. C'était un homme puissant et fort.

2. Il avait un fils appelé Saûl, qui était parfaitement

bien fait; et de tous les enfants d'Israël il n'y en avait

point de mieux fait que lui. Il était plus haut de toute la

tète que tout le reste du peuple.

j. Cis, père de Saûl, avait des ânesses qui s'étaient

égarées ; et il dit à son fils Saûl : Prenez avec vous un

de mes serviteurs, et allez chercher ces ânesses.

COMMENTAIRE

y. i. Os filius Abiel. On lit dans les Parali-

pomènes(i), que Cis était fils de Ner: Com-
ment cela s'accorde-t-il ? On répond (2) que Ner
avait deux noms, et qu'il s'appelait Ner et Abiel;

ou que Ner et Abiel étaient deux frères, qui

avaient tous deux mérité le nom de père de Cis
;

l'un en lui donnant la naissance, et l'autre, l'édu-

cation, ou par l'adoption (3 ).

Fortis robore. L'hébreu (4) : Homme fort, ou

robuste ; ou homme riche, homme puissant.

y. 2. Electus et bonus, et non erat... melior

illo. L'hébreu* à la lettre (5) de même que la Vul-

gate : C'était un jeune homme bon, et il n'y en

avait point de meilleur que lui dans tout Israël. Mais

on sait que le même nom qui signifie bon, signifie

aussi beau ; on dit par exemple, que les filles des

hommes étaient bonnes (6) ; et pour le contraire,

on dit que les vaches que le pharaon vit en second

lieu étaient mauvaises (7). Homère s'explique quel-

quefois de même, pour dire beau et grand, il dit,

bon et grand (8).

Ab humero et sursum eminebat super omnem
populum. D'une taille avantageuse et digne de la

royauté. Cet air noble et majestueux, inspire du

respect et de la vénération ; les peuples ont tou-

jours souhaité, autant qu'il a été possible, de

belles qualités du corps dans ceux qui devaient

commander. Les Éthiopiens donnaient les plus

grands emplois à ceux qui étaient les mieux

faits (9); et l'on sait qu'un roi de Lacédémone fut

misa l'amende, pour avoir pris une petite femme,

dont on ne pouvait espérer que des rois d'une

taille peu avantageuse
f
10 .Les poètes nous dépei-

gnent toujours les dieux et les héros d'une gran-

deur au-dessus de l'ordinaire. Virgile en parlant

de Diane ; Gradiensque deas supereminet omnes;

et en parlant deTurnus 1 1 : '.Ettolo verlice supra est.

v. 5. Vade, et qu/ere asinas. On voit dans

toute cette histoire divers traits des mœurs an-

ciennes, et de cette première et vénérable simpli-

cité. Alors le grand, le héros et le petit particulier

s'appliquaient également à l'agriculture et à la

nourriture des animaux ; comme aujourd'hui les

princes et les nobles s'appliquent à la chasse, à la

guerre, et à d'autres occupations pénibles et labo-

rieuses. Abraham, les patriarches et les juges

d'Israël, qu'on ne doit certainement pas regarder

comme de petits génies ou de pauvres bergers,

faisaient, pour la plupart, leur principale occupa-

tion de paître des troupeaux et de cultiver ia terre.

C'était aussi la ressource des Arabes, des Idu-

méens, des Moabites, et de tant d'autres peuples.

Les dieux mêmes, les héros anciens et les fils de

princes, n'ont point eu de honte d'exercer ce mé-
tier 1 2 . Garder les ânesses et les aller chercher,

n'était point une chose basse ou honteuse parmi

des peuples, où tout le monde était également

noble, et où chacun s'appliquait aux mêmes exer-

cices. Nous connaissons dans l'Ecriture un des

descendants d'Esaù (1 3), qui était chef et prince

(1) 1. Par. vin. jj. et ix. 59.

(2) Ca/et. Mcihi.

(3) A al. tradit. in Reg. cl Par. Htig. Lyr. etc.

(4) b>n 1133 âvT)p ouvaxo; !yùt.

(5) 132D 311S «IN Î'SO 31101 "lira

(6) Gcnes. vi. 1. Quod essent pulchrœ. Hcb. Bonas.

(7) Gènes, xli. 53.

(8) Iliad. B.

H 'l'are ;j.£-a-T£

(9) Herodot. lib. m. c. 20.

(10) Aristot. Poliiic, iv. c.

(11) Mneid. vu.

1 2 Vide Homer. Iliad. A,

[i)) Gcncs. xxxvi. 24.

4. apud GroL et Clcr.

et passim.
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4. Qui cum transissent per montcm Ephraim, et per

m Salisa, et non invenissent, transierunt etiam per

terrain Salim, et non erant, sed et per terrain Jemini, et

minime repererunt.

;. Cum autem venissent in terram Suph, dixil Saul ad

puerum qui erat cum eo : Veni, et revertamur, ne forte

dimiserit pater meus asinas, et sollicitus sit pro nobis.

6. Qui ait ei: Eccc vir Dei est in civitate hac, vir no-

bilis ; omne quod loquitur, sine ambiguitate venit : nunc

ergo eamus illuc, si forte indicet nobis de via nostra,

propter quant veni mus.

7. Dixitque Saul ad puerum suum : Ecce ibimus ;
quid

feremus ad virum Dei ? Panis defecit in sistarciis nostris ;

et sportulam non habemus, ut demus homini Dei, nec

quidquam aliud.

4. Ayant donc passé par la montagne d'Éphraïm, et

par le pays de Salisa, sans les avoir trouvées, ils par-
coururent encore le pays de Salim sans les rencontrer,

et le pays de Jémini sans en avoir des nouvelles.

5. Lorsqu'ils furent venus sur la terre de Suph, Sai'il

dit à ce serviteur qui était avec lui: Allons, retournons
à la maison, de peur que mon père ne soit plus en peine
de nous que de ses Anesses.

o. Le serviteur lui dit: Voici une ville où il y a un
homme de Dieu, qui est fort célèbre ; tout ce qu'il dit

arrive infailliblement. Allons donc le trouver présente-
ment : peut-être qu'il nous donnera quelque lumière
sur le sujet qui nous a fait venir ici.

7. Sai'il dit à son serviteur: Allons-y; mais que porte-
rons-nous à l'homme de Dieu? Le pain qui était dans
notre sac nous a manqué, et nous n'avons ni argent, ni

quoi que ce soit pour donner à l'homme de Dieu.

COMMENTAIRE

d'un canton, et qui gardait les ânes de son père.

Les ânes dans la Palestine étaient la monture

ordinaire des princes et des grands. Débora dési-

gne les princes d'Israël par ces mots (1): Vous

qui monte\ des ânes luisants cl polis.

v. 4. Per terram Salisa. On croit que Salisa

il revient à Salim, qui n'était pas loin du Jour-
dain. Après cela, il passe au travers du pays de
Benjamin, et va à Ramatha ; et tout cela en trois

jours : c'est-à-dire qu'il fit plus de soixante lieues

pendant cet espace de temps : ce qui est insoute-

nable. Il faut donc rapprocher Salisa, de la tribu

ou Salissa ou Baal-salisa, est la même que Ségor, de Benjamin, et dire qu'il ne s'éloigna guère plus

célèbre par la retraite de Loth, au sortir de

Sodome. On prétend, sur la tradition des Juifs (2),

que cette ville est nommée Salisa, ou la Génisse

de trois ans, dans les prophètes Isaïe (j), et

Jérémie (4). Salisa signifie troisième; mais rien

n'est plus faible que ces conjectures, ni plus mal

de cinq ou six lieues autour de Gabaa sa patrie

et en effet, quelle nécessité d'aller à vingt-cinq

lieues chercher des ânesses qui s'étaient égarées?
La localité de Gabaa habitée par Saul était au

nord de Jérusalem ; elle était déjà devenue trop

célèbre pour la manière dont ses habitants avaient

établi que ces traditions. Le chaldéen traduit : La traité la femme d'un lévite (Juges xix) ; il y avait

terre australe ou méridionale. Si Salisa est Ségor,

il faut la placer vers la pointe méridionale de la

mer Morte, en tirant vers l'orient. Mais nous

allons montrer que cette opinion n'est pas soute-

nable. Eusèbe et saint Jérôme placent Baal-salisa

dans le canton de Diospolis, à sept milles vers le

nord.

Terram Salim. Quelques auteurs ont cru que

c'était la même que Salim près d'Aennon, dont il

est parlé dans l'Évangile (5); mais la manière dont

Salim est écrit en cet endroit (6), nous fait croire

que c'est plutôt la terre de Suai, qui se trouve

marquée plus bas 17) et qui était située vers le

Jourdain, à une faible distance de Galgala !! .

Terram Jemini. Le pars de Jémini, ou le can-

ton de Benjamin. La route que Saul suit nous fait

voir que la terre de Salisa, ne peut pas être Ségor.

Car, en sortant de Gabaa, il alla vers le nord dans

la montagne d'Éphraïm ; de là il va dans le pays de

Salisa, à l'extrémité méridionale de la mer Morte.

(Nous parlons dans l'hypothèse ordinaire): ensuite

une bourgade de ce nom au sud-ouest de Beth-
léhem et une autre localité au nord de Béthel,

contre les montagnes d'Ephraïm. Les deux pre-

mières localités s'appellent encore aujourd'hui

Jebah et la troisième : Jibia.

v. $., In terram Suph. Dans le territoire de
Ramatha, patrie de Samuel, habitée par les des-

cendants de Suph. Voyez ce qu'on a dit au cha-

pitre 1, 1.

Ne forte dimiserit asinas, et sollicitus sit

pro nobis. A la lettre : De peur que mon père

n'ait abandonné le soin de ses ânesses, et qu'il ne

soit en peine de nous.

v. (>. Vir Del... vir nobilis. L'hébreu (9) :

Un homme de Dieu, un homme glorieux, illustre,

vénérable.

v. 7. Quid feremus ad virum Dei ? Saul et son

serviteur pouvaient-ils ignorer le désintéressement

de Samuel, qui était si connu de tout Israël }

Croyaient-ils que ce prophète vendît comme les

devins ordinaires, ses prédictions pour de l'argent?

(1) Jiuiic. v. 10.

: Hieron. iradit. Hcbr. in Gcncs.

j) Isai. xv. 5. Vastes usque ad Segor vitulam conter-

nantem.

4 Jerem. xlviu. 54. a Segor usque ad Oronaim, vitula

conternante.

(ç) Johan. m. 25.

(6) =>'"77W

(7 . 1. Reg. mil 17.

(8) lia Jwi. Pisc.

(9 -r;:: w>N — «,-i-N

(-)î'jj,.... xvOpcoRO; SvSoÇoî

s Les Septante : A"vÛpcoJto;
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8. Rursum puer respondit Sauli, et ait : F.ccc inventa

est in manu mea quarta pais stateris argenti ; dernus ho-

mini Dei, ni indicet nobis vi&m nosti tin.

9. (Olim in Israël sic loquebatur unusquisque vadens

consulcre Dcum : Venite, et eamus ad Videntem
;
quienim

propheta dicilur hodie, vocabatur 'olim YiJens .

B. Le serviteur répliqua à Saùl : Voici le quart d'un

siclc d'argent que j'ai trouvé sur moi par hasard ; don-

nons-le à l'homme de Dieu, afin qu'il nous découvre ce

que nous devons faire.

autrefois dans Israël, tous ceux qui allaient con-

sulter Dieu disaient : Venez, allons au Voyant ; car celui

qui s'appelle aujourd'hui prophète, s'appelait alors le

Voyant .

Non, sans doute. Mais on voit par toute l'Écri-

ture, que Ton n'allait point voir les prophètes sans

leur porter quelque présent, pour leur marquer

son respect et sa rea nnaissance. Les anciens

étaient d'un goût fort différent du nôtre dans ces

sortes de choses. Dieu ne voulait pas qu'on se

présentât devant lui les mains vides. Les rois et

les princes en usaient à peu près de même envers

leurs sujets. C'est l'usage encore à présent parmi

les peuples de Syrie, de ne faire jamais de visite

sans offrir quelques présents a ceux qu'on va voir;

c'est parmi eux une marque d'impolitesse d'en

agir autrement. Quoique les prophètes n'exi-

geassent rien, la vénération qu'on avait pour leur

personne, ne permettait pas qu'on s'en approchât

sans quelques présents. C'était une manière d'hom-

mage
; y aller les mains vides, aurait été une gros-

sièreté. Balaam recevait des présents et une

récompense de ceux qui le consultaient (1). Abia,

fils du roi Jéroboam, étant tombé malade, ce

prince envoya la reine, sa femme, au prophète

Ahias, et lui dit : Déguisez-vous, afin qu'on ne

vous prenne pas pour la femme de Jéroboam ; et

prenez dix pains, des gâteaux, et un pot de miel,

et allez consulter le prophète (2). Le prophète

Elisée recevait aussi de pareils présents. Un
homme de Baalsalisa lui apporta vingt pains

d'orge et du froment nouveau, comme des pré-

mices. Naaman, après sa guérison, lui offrit de

grands présents ; mais ce prophète ne les accepta

pas. Dieu signale par ses prophètes, que les

devins ne prophétisaient que pour de l'argent.

ProphcUv ejus in pecunia dwinabant ; .

PANIS DEFEC1T IN SISTARC1IS NOSTRIS. Oïl por-

tait communément sa provision en voyage, parce

qu'on ne trouvait pas d'hôtelleries qui donnassent

à boire et à manger. Saûl aurait offert quelques

pains à Samuel, s'il en eût eu encore dans son suc.

Ce présent n'était pas indigne de Samuel, Saûl

lui-même en reçut deux de la main de quelques

personnes qu'il rencontra le même jour qu'il quitta

Samuel (4). David mena une charge de pains â

COMMENTAIRE
Saûl déjà roi (', : ces sortes de présents sont com-
muns dans l'Écriture, et nous donnent une idée

de la bonne simplicité de ces siècles.

Sl'ORTULAM NON HABEMUS UT DEMUS HOMINI DEI.

On peut traduire ainsi l'hébreu (6) : Nous n'avons

aucun présent pour offrir à l'homme de Dieu ; cl

qu avons-nous ? Ou plutôt, selon les Septante _
:

Nous n'avons plus rien pour porter à l'homme Je

Dieu, que ce peu qui nous reste. Ou enfin : Il ne

nous reste rien â présenter à l'homme de Dieu ;

car, -pi'avons-nous de reste ? Le syriaque : Il ne

nous reste plus rien de notre provision, etc.

v. !!. Quarta pars statf.ris. Prèsdeofr. 71 cen-

times.

v. 9. Olim in Israei sic loquebatur:
Venite et eamus ad videntem. II est visible que

celui qui a écrit ce passage, n'était pas un contem-

porain, car comment aurait-il pu deviner qu'une

manière de parler commune de son temps chan-

gerait, et qu'une autre prendrait sa place dans

l'usage commun des Juifs r Aussi la plupart des

interprètes veulent que ces paroles aient été ajou-

tées ici longtemps après Samuel, par Esdras, ou

par quelque prophète, qui a remanié ses écrits.

D'autres ;Hi veulent que Samuel ait écrit ces

paroles ; mais sur la fin de sa vie, et dans un

temps où cette expression de Voyant était vieillie,

et qu'on lui avait substitué celle de prophète. Mais

quoique du temps de Samuel l'usage se fût intro-

duit d'appeler communément les Voyants, pro-

phètes ; on ne laissa pas encore longtemps après,

de leur donner quelquefois le nom de Voyants.

Par exemple sous David 9 : O Voyant, retourne^

en paix dans la ''il le. Et Gad est nommé (19 , le

Voyant de David : Et -11 Addon le Voyant pro-

phétisa contre Jéroboam. Et le roi Asa fit mettre

dans les entraves 1
121 Hanani le Voyant, qui ne

lui prédisait pas ce qu'il souhaitait.

Au reste, le nom de Voyant pour marquer un

devin ou un prophète, et celui de voir pour signi-

fier prédire et prophétiser, sont également com-

muns chez les païens. Balaam se qualifie (1 5) celui

(1) Num. xxii. 7. 17.

(2) III. Reg. XIV. I. 2. J.

(j) Vide Mith. m. n. ei E-cch. xxu. 25.

(4) 1. Reg. x. 4.

(5) 1. Reg. \vi. :o.

(6) i:riN no t=»n'-xn wxb wanb j>n mwn

(7) Les Septante : IP.eîov oux stt! u.e8' 5)(jl<3v tou

etceveyxÊÎv xù> ivGpwKto toQ ©eoù, r
t
touto ~.ù Lr.iy/O'/ J;u.tv.

(8) Vide Drus. Sanct. Mcndc;.
<> n. Reg. xv. 2-.

10 1. Par. xxi. 9. — (11) n. Par. îx. 29.

(12) 11. Par. xvi. 10. — (ij) Num. xxtv. 4. 16.
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10. Et dixit Saul ad puerum suuni : Optimus sermo
t unis : veni, camus, lit ierunt in civitatem in qua erat vir

Dei,

11. Cumque ascenderent clivum civitatis, invenerunt

puellas egredientcs ad hauriendam aquam, et dixerunl

eis : Num hic est Vidensr

12. Qua; respondentes dixerunt illis: Hic est; eccc
ante te : festina nunc ; hodie enim venit in civitatem, quia

sacrilicium est hodie populi in cxcclso.

ij. Ingredientes urbem, statim invenictis cum antequam
ascendat excelsum ad vescendum : neque enim comesu-

st populus donec il le veniat, quia ipse benedicit hos-

tiœ. et deinceps comedunt qui vocati sunt. Nunc ergo
conscendite. quia hodie reperietis eum.

10. Sniïl répondit à son serviteur: Vous dites très
bien. Venez, allons-y. Fit ils allèrent dans la ville où
était l'homme de Dieu.

11. Comme ils montaient le coteau sur lequel la ville

est située, ils trouvèrent des filles qui en sortaient pour
aller puiser de l'eau ; et ils leur demandèrent : Le Voyant
est-il ici ?

12. Elles leur répondirent: Le voila devant vous;
allez vite; car il est venu aujourd'hui dans la ville, parce
qu'il y a aujourd'hui un sacrifice pour le peuple sur le

haut lieu.

1;. Vous ne serez pas plutôt entrés dans la ville, que
vous le trouvère? avant qu'il monte au haut lieu pour
manger; et le peuple ne mangera point jusqu'à ce qu'il

soit venu
;
parce que c'est lui qui bénit l'hostie; et après

cela, ceux qui y ont été appelés commencent à manger.
Monte/ donc présentement; car aujourd'hui vous le

trouverez.

COMMENTAIRE

qui voit les visions du Très Haut. Et Jérémie (i) dit

que les faux prophètes voient des visions de men-
songe, et qu'ils prophétisent de leurs propres

cœurs. Les Egyptiens appelaient (2) Voyants des

Dieux, ceux qu'ils croyaient animés d'un esprit

prophétique. Les devins dans leurs enthousiasmes,

se vantaient de voir devant leurs yeux les choses

qui devaient arriver. Je' vois, dit la Sibylle, dans

Virgile
|

-,
, je vois des guerres sanglantes, et le

Tibre enflé et tout écumani de sang.

Bella horrida, bella,

Et Tiberim multo spumantem sanguine cerno.

V. 12. QU/E DIXERUNT ILLIS : HIC ES I". EcCE ANTE

TE, FESTINA NUNC, HODIE ENIM VENIT IN CIVITATEM.

Pour bien comprendre le récit que nous lisons en

cet endroit, on doit remarquer que, quoique la

maison de Samuel fût dans la ville de Ramatha, il

vivait ordinairement à la campagne, en un lieu

nommé Najoth, avec d'autres prophètes qu'il éle-

vait, et qu'il instruisait ; c'est ce qu'on verra plus

loin _) . Samuel était donc venu ce jour-là dans la

ville, et il devait assister à un sacrifice, et à un re-

pas avec les principaux du peuple. Ces filles à qui

Saûl en demande des nouvelles, lui disent qu'il

est devant lui; elles le lui montrèrent lorsqu'il mon-

tait à la ville et qu'il le précédait. En effet, Sa-

muel était à peine entré dans la ville, qu'ayant

tourné son visage du côté de la porte, il aperçut

Saùl avec son serviteur, qui le cherchaient. En
même temps, Dieu lui révéla que c'était l'homme

qu'il destinait pour roi à son peuple. Samuel vint

au devant d'eux, et les reçut, comme on le verra

plus bas. Ces filles qui sortent pour puiser de l'eau,

méritent attention. C'était l'ancienne coutume
bien marquée dans l'Écriture ($) et dans les au-
teurs profanes. Fabius Victor dit que Rkea, sui-

vant l'usage établi, par lequel les filles allaient

chercher de l'eau pour les sacrifices, sortit pour
aller à la fontaine qui était au bocage de Mars.

Sacrificium est hodie populi in excelso. On
verra dans la suite par plusieurs exemples, que l'on

ne se taisait aucun scrupule, pendant tout le temps
que le lieu du Tabernacle ne fut point fixé, de sa-

crifier au Seigneur sur les hauteurs (6). Samuel
avait érigé un autel sur une butte au dessus de la

ville de Ramatha ; c'est là qu'on devait offrir le

sacrifice dont il est parlé ici, lequel devait être

suivi d'un festin où l'on servirait les viandes des
victimes immolées, parce que ce n'était qu'un sa-

crifice pacifique. Quelques auteurs (7) croient que
le nom de sacrifice est mis ici pour un simple re-

pas. Il est certain que souvent sacrifier signifie

simplement tuer des animaux pour un festin 8 ;

mais la suite de la narration fait voir que c'était

un sacrifice, accompagné d'un repas de religion,

et qu'ils mangèrent dans le haut lieu (9), où le

sacrifice avait été offert.

v. 13. Quia ipse benedicet hostie. Il fera les

prières et les bénédictions usitées dans ces céré-

monies. On déférait au plus ancien et au plus qua-
lifié l'honneur de bénir les viandes qu'on servait,

et de formuler les prières et les vœux de l'assem-

blée, au commencement et à la fin du repas. On
voit ces usages dans toute l'Écriture.

Quia hodie reperietis eum. L'hébreu (10) : Car
vous le trouvère^ comme aujourd'hui. Vous le trou-

(i) Jercm. xiv. 14.

(2) Vide Manetk. apud Joseph. Contr. Appion.lib. 1.

(5) Vr •
I.

1.

4 1. Reg. xix. 19.

; Gènes, xxiv. n.

(6) Vide Crol. Sanct

(7) Rupert. Hugo, pleriq. apud. Malv. Vide Jun. Scr.

Hebrceos.

;; Vide Cènes, xxxi. 54; xliii. 16; - 1. Reg. xxvi 1. 24
et m. Reg. xi\. 21.

(9 Voyez les v 12. 19. 2;.

(10) tn pNsor =••-; tn »;
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i |. Et ascenderunt in civitatem : cumque illi ambula-
rent in medio urbis, apparuil Samuel, egrediens obviam
eis, ut ascenderet in excelsum.

15. Dominus autem rcvelaverat auriculam Samuelisante
unam diem quam veniret Saul, dicens :

u>. Ilac ipsa hora quœ nunc est, cras mittam virum ad

te de terra Benjamin, et unges eum ducem super

lum meum Israël, et salvabit populum meum de manu
Philisthinorum, quia respexi populum meum; venit enim
clamor eorum ad me.

17. Cumque aspexisset Samuel Saulem, Dominus dixit

ei : Ecce vir quem dixeram tibi ; iste dominabitur po-
pulo meo.

[8. Accessit autem Saul ad Samuelem in medio portas,

et ait: Indica, oro, tnihi, ubi est domus Viderais.

[9. Et respondit Samuel Sauli, dicens : Ego sum Vi-

dens ; ascende ante me in excelsum, ut comedatis mecum
hodie, et dimittam te mane ; et omnia quas sunt in corde
tuo indicabo tibi.

COMM
verez assurément aujourd'hui ; ou vous le trouve-

rez tout à cette heure. Ou enfin vous le trouverez,

vrai comme il fait jour (1).

V. 14. CUM AMBULARENT IN MEDIO URBIS. L'hé-

breu (2) : Comme ils entraient dans le milieu de la

ville ; c'est-à-dire simplement, dans la ville. Car
cette expression, le milieu, ne signifie souvent qu'au

dedans, qu'on soit beaucoup, ou peu avancé -, .

Il paraît par le verset 18 qu'ils n'étaient encore

que sous la porte, lorsque Samuel les vint joindre.

Samuel egrediens obviam eis. Il ne faut pas

croire qu'il soit sorti de la maison, pour venir au

devant d'eux ; il se tourna, et, les ayant aperçus,

il vint à leur rencontre.

v. i',. Dominus autem revelaverat auriculam
Samuelis. Manière de parler des Hébreux pour

marquer, dire en secret, dire à l'oreille.

y. [6. Unges eum ducem. L'hébreu (4) Nâgid,

signifie proprement celui qui précède et qui mar-
che à la tête d'une troupe. Les Septante (5 . un

prince. Le chaldéen, un roi. Les Hébreux, dans le

chapitre précédent, disaient à Samuel (6) : Nous
aurons un roi qui marchera à noire tête, et qui com-

battra pour nous. Un prince doit être bon roi et

bon guerrier; c'est l'idée qu'en donne Homère (7),

et qu'Alexandre le Grand regardait comme la plus

belle expression de ce poète si judicieux (8). Le
roi d'Israël devait faire les guerres du Seigneur et

combattre les ennemis de Dieu ; c'était là son prin-

cipal emploi.

Salvabit populum. Saul remporta de grands

avantages sur les Philistins au commencement de

son règne (9) ; il réduisit ces peuples à demeurer

14. Ils montèrent donc à la ville; et. en s'avançant, ils

l Samuel qui venait au-devant d'eux, prêt à monter
au haut lieu.

[Ç. Or le Seigneur ava't révèle
1

à Samuel la venue de
le jour avant qu'il fût arrivé, en lui disant:

16. Demain à cette même lieurc. je vous enverrai un
homme de la tribu de Benjamin, que vous sacrerez pour
être le chef de mon peuple d'Israël ; et il sauvera mon
peuple de la main des Philistins

;
parce que j'ai regardé

mon peuple, et que leurs cris sont venus jusqu'à moi.
1 -. Samuel avant donc ( Sai'il. le Seigneur lui

dit : Voici l'homme dont je vous avais parlé ; c'est celui-là

qui léguera sur mon peuple.

[8. Saûl s'approcha de Samuel, au milieu de la porte,

et lui dit : Je vous prie de me dire oii est la maison du
Mit.

m. Samuel répondit à Saûl : C'est moi qui suis le

Voyant. Monte/ avec moi au haut lieu, afin que vous
aujourd'hui avec moi," et demain au matin, je

vous renverrai. Je vous dirai tout ce que vous avez dans

le cœur.

EXTAIRE

en repos, et à ne plus inquiéter les Israélites ; il fit

aussi très heureusement la guerre aux Ammonites,

aux Amalécites, aux Iduméens, aux Moabites et

aux Syriens. L'Écriture ne nous apprend pas le

détail de toutes ces guerres ; mais elle dit en gé-

néral, que lorsqu'il fut affermi dans le royaume, il

fit la guerre à tous les ennemis qui cla
:

cnt aux envi-

rons, contre Moab, contre les enfants d'Artimon cl

d'Édom, contre Soba et les Philistins. Il est à re-

marquer que. depuis le commencement de Samuel,

et depuis la grande victoire de Masphath 10 , le

pays fut en paix pendant environ vingt ans, jus-

qu'au règne de Saul. Mais cette paix ne fut pas

complète; les Philistins avaient repris le dessus

petit à petit; ils avaient désarmé les Israélites, et

les avaient réduits à n'avoir aucuns maréchaux

dans leur pays, et à venir chercher dans leurs bour-

gades des ouvriers pour faire tous les instruments

du labourage, et jusqu'à une pointe à un aiguillon.

Ils avaient des troupes à la colline de D'eu 1 1 :

ils en avaient aussi à Gabaal 1 : ,au commencement
du règne de Saul ; de sorte que la condition des

Israélites était très malheureuse ; et ce fut peut-être

une des raisons qui les obligeaà demanderun roi.

v. 18. In medio port/E. Saul entrant dans la

ville, et étant encore sous la porte, ou dans la place

qui était à l'entrée de la ville, où se tenaient les

assemblées, Samuel vint à sa rencontre, et Saûl lui

demanda des nouvelles du Voyant . Les Sep-

tante (1 3) : Au milieu de la ville. Le chaldéen : Au
dedans de la parle.

v. :o. Ascende ante me. Samuel ne voulait

point encore monter au lieu où était l'assemblée.

(1) Cajet. Tost. Drus. Mcnd.

(2) -|>yn -i.-o a>N3 non

(5) Vide Isai. vi. 5. - Jcrcm. t.. 8. -Midi. m.

(4) v;;- -nnura

(5)
Xyii:; céutôv '-':; ao/ovra.

(6) 1. Reg. vin. 20.

- Iliad.T.

A'fJWpÔtepOV, ^aî'./.rj;' âyaOÔî, /.patêpoç' •/.•:/[lt-'t
i
;

(8) Plut. Libel. Je for'. Alex.

> 1. Reg, xiii. xiv. — 10' 1. Reg. vu.

1 1 1. Reg. \. ;. — 12 1. Reg. xm. ;.

1; Et; u.eaov tfjç wôXeco?. Heb. "xron -ç\va
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20. Et de asinis quas nudiustertius perdidisti ne solli-

citus sis. quia inventée sunt. Et cujus erunt optima quœque
Israël? nonne tibi et omni domui patris tui ?

21. Rcspondens auteni Seul, ait : Numquid non filins

Jemini ei.ro sum, de minima tribu Israël? etcognatio mea
novissima inter omnes familias de tribu Benjamin? Quare
ergo locutus es mini sermonem istum ?

22. Assumens itaque Samuel Saulem et puerum ejus,

introduxit cos in triclinium, et dédit eis locum in capite

eoruni qui fuerant invitât! : erant enim quasi triginta viri.

2;. Dixitque Samuel coquo : Da partem quam dcdi

tibi. et pra^eepi ut reponcrcs seorsum apud te.

20. Et pour les ânesses que vous avez perdues il y a

trois jours, n'en soyez point en peine, parce qu'elles sont

retrouvées. Et à qui sera tout ce qu'il y a de meilleur

dans Israël, sinon à vous et à toute la maison de votre

père ?

21. Saiil lui répondit: Ne suis-je pas fils de Jemini,

qui est la plus petite tribu d'Israël ? et ma famille n'est-

elle pas la moindre de toutes celles de cette tribu?

Pourquoi donc me parlez-vous de cette sorte ?

22. Samuel ayant pris Sai'il et son serviteur, les mena
dans la salle ; et les ayant fait asseoir au-dessus de tous

les convives, qui étaient environ trente personnes,

2;. Il dit au cuisinier: Servez ce morceau de viande

que je vous ai donné, et que je vous ai commandé de

mettre à part.

COMMENTAIRE

il y envoie Saùl en avant. Comme ce prophète ne

faisait que d'arriver dans la ville, il s'arrêta quel-

que temps dans sa maison.

v. 20. Cujus erunt optima qu/Eque Israël ? Il

marque en termes couverts le royaume qui était

l'objet des désirs et de l'ambition de tout Israël,

et qu'on regardait comme le comble du bonheur

et de la gloire. L'hébreu (1) : A qui sera tout le

désir d'Israël } Le c'ésir est mis pour une chose

très désirable et très heureuse ; le Messie est

nommé 2 le désiré des nations, et Daniel (5),

l'homme des désirs ; et l'Epoux du Cantique (4) :

// est tout désirs. Les Septante (S ) : Et à qui appar-

tiendra tout ee qu'il y a de plus beau dans Israël !

v. 21. Filius Jemini. C'est-à-dire de la tribu de

Benjamin. Jemini signifie ma droite. Benjamin, le

fils de la droite. Cette tribu de Benjamin était une

des plus petites tribus d'Israël : et depuis la

guerre qu'elle soutint contre toutes les autres tri-

bus (6), elle était encore de beaucoup affaiblie.

Il semble que Dieu, par un effet de sa sagesse,

voulut éloigner toutes les occasions de jalousie

entre les tribus d'Israël, en choisissant le roi dans

celle qui ne pouvait faire ombrage à aucune autre.

Et cognatio mea novissima. Quoique tous les

Israélites par leur naissance fussent également

nobles et également libres, il y avait pourtant

parmi les familles certaines maisons plus illustres

et plus élevées que les autres ; soit qu'on eût

égard aux grands biens, au grand nombre des

personnes, eu aux grands emplois qu'avaient eu

les chefs de ces familles. Au reste, rien n'est plus

beau que la modestie et l'humilité de Saùl en cet

endroit.

v. 22. Dédit eis locum in capite. A la tète de

toute la compagnie ; les Septante (7): Il ordonna

qu'on leur donnât place parmi les premiers des

convives ; mais l'hébreu, le chaldéen et la Vul-

gate portent qu'on les mit à la tète de tous ; on ne

sépara point Saùl de son serviteur ; apparemment

que ce serviteur n'était point un esclave ni un

étranger; mais un Israélite qui était au service de

Cis, et qui avait engagé sa liberté pour un temps.

La place d'honneur à table parmi les Hébreux,

était celle du haut bout; cela paraît clairement par

cet endroit, et par la parabole de Jésus-Christ dans

l'Évangile, où il dit qu'il ne faut jamais prendre la

première place, de peur qu'on ne soit obligé d'en

descendre 18). La chaise de Saùl dans sa famille,

lorsqu'il fut roi, était près de la muraille ou au

fond de la salle : Abner et David étaient à ses

côtés. Chez les Grecs, le plus distingué s'asseyait

vis-à-vis de la muraille (9) ou contre la muraille.

Parmi les Perses, le roi était à la tête, et les con-

vives à ses côtés, chacun selon son rang ; il met-

tait toujours à sa gauche fio) ceux auxquels il se

fiait davantage, et après ceux-là, les plus hono-

rables à sa droite. Le texte hébreu et la Vulgate

portent que les convives étaient au nombre de

trente. Mais les Septante de l'édition romaine et

Josèphe lisent soixante-dix hommes.
v. 25. Da partem quam dedi tibi. Samuel qui

faisait les honneurs de cette fête, et qui y prési-

dait par la prérogative de sa dignité de juge et de

son âge, avait fait partager la viande, et avait

ordonné au cuisinier de réserver une épaule, parce

qu'il avait des convives étrangers. Aussitôt qu'on

fut à table, et que, selon la coutume des anciens,

(1) "în-iW» mon -; '--

(2) Agg. 11. 8.

(3) Dan. ix. 2; ; x. 11, et 19.

4 Cant. v. 16.

: \\-j-' -.:/: -.% ùpaXa toO ['<jpar)X.

./ die. xx.

- E"ta;EV âuTOÎS TOJtOV ÉV ItptâxOti '.''/ «xXT)(tévfc)V.

(8) Luc. xiv. 8.

(9) Iliad. Q. En parlant d'Achille ;

E"Çsto 8' lv nXfojxu) noXuSatSâXto, s'vOev ivéazr).

IVyou toO l-.iyrj.

Et ailleurs :

A"oto; 0' «vetov l'Çev 0'8i>3<j7)o; Oeioïo

(10; Xc'neph. Cyrop. lib. vu. Vide cl Plutarch.qu. Convi

val. lib. 1. c. ).
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24. Levavit autem coquus armum, et posuit ante Saul.

Dixitquc Samuel : Ecce quod remansit, pone ante te, et

comede, quia de industria servatum est tibi, quando po-
pulum vocavi, Et comedit Saul cum Samuele in die illa.

2'). Et descenderunt de excelso in oppidum : et locu-
tus est cum Saule in solario ; stravitque Saul in solario,

et dormivit.

26. Cumque manc surrexissent. et jam elucesccrct, vo-
cavit Samuel Saulem in solario. dicens : Surge, et dimit-

tam te. Et surrexit Saul ; egressique sunt ambo. ipse vi-

delieet et Samuel.

27. Cumque descenderent in extrema parte civitatis,

Samuel dixit ad Saul : Die puero ut antecedat nos, et

transcat ; tu autem subsiste paulisper, ut indicem tibi

verbum Domini.

24. Le cuisinier prit donc une épaule et la servit

devant Saul. Et Samuel lui dit : Voilà ce qui est

demeuré : mettez-le devant vous, et mangez, parce que
je vous l'ai fait garder exprès, lorsque j'ai invité le peuple.
Et Sa î'i I mangea ce jour-là avec Samuel.

25. Après cela, ils descendirent du haut lieu dans la

ville. Samuel parla à Sai'il sur la terrasse du toit, et il y
fit préparer un lit où Saùl dormit.

2<>. S'étant levé au matin, lorsque le jour commençait
à paraître. Samuel appela Saul qui était sur la terrasse,

et lui dit: Venez que je vous renvoie. Sai'il étant allé à

lui. ils sortirent tous deux, lui et Samuel.
27. Et lorsqu'ils descendaient au bas de la ville, Samuel

lui dit : Dites à votre serviteur qu'il passe et qu'il aiile

devant nous : pour vous, demeurez un peu. afin que je

vous fasse savoir ce que le Seigneur m'a dit.

COMMENTAIRE
le premier de la fête commença à distribuer la breu est plus obscur ;

viande aux convives (1), Samuel dit au cuisinier

d'apporter cette épaule et de la servir devant

Saùl, ce qu'il fit aussitôt. Des commentateurs

pensent que cette épaule que Samuel donne au

cuisinier, était celle qu'il avait reçue pour sa part

en qualité de sacrificateur ; mais tout le monde
sait que Samuel n'était point prêtre, ainsi cette

opinion ne peut subsister ; d'ailleurs, il n'était

point permis aux laïques, comme était Sat'il, de

goûter des parties destinées aux prêtres ; enfin

l'Ecriture ne dit en aucun endroit que cette épaule

fût l'épaule droite, qui était la seule réservée au

prêtre.

v. 24. Levavit autem coquus armum, et po-

suit ante Saul. L'hébreu (21 : Il leva l'épaule cl

ce qui est sur elle, et la mil devant Saiil. Ou, il leva

l'épaule et la haussa, et la servit devant Saiil. La
coutume de présenter devant les principaux et les

plus distingués des convives de gros et grands

morceaux de viande rôtie, est connue par l'Ecri-

ture (3), et par les écrivains profanes. Elle se voit

dans la Grèce et dans les Gaules (4), parmi les

Egyptiens et parmi les Hébreux. Agamemnon
sert à Ajax un grand morceau de l'échiné d'un

bœuf, après son combat contre Hector. Méné-
las en use de même envers Télémaque ($). Ho-
mère est plein de ces exemples. L'épaule et ce qui

est pai dessus, signifie le quartier entier de

l'animal.

Ecce quod remansit. Il serait préférable de

traduire l'hébreu (6) : voilà ce qui fous a été ré-

servé; car, en suivant la Vulgate, il semblerait que

ce morceau fût resté d'un repas précédent.

Quia de industria servatum est tibi quando
populum vocavi. Ce texte est clair ; mais l'hé-

// a été garde
1

pour ce

temps précis, ou pour cette fête, disant : J'ai appelé

le peuple, ou j'ai invité du monde. Ce morceau 1

été mis exprès en réserve par mes ordres ; j'ai dit

que j'avais invité du monde, outre la compagnie
qui était de trente personnes 8). Ou autrement :

Je vous ai fait réserver ce quartier pour cette fête,

lorsque j'ai ordonné qu'on préparât à manger à

tout ce monde, à ces trente convives. Les Sep-

tante (9) : Ce morceau vous est présenté par le peu-

ple comme un témoignage, prene^. [C'est afin de

marquer la considération particulière qu'on a

pour vous, qu'on vous sert ce morceau.

v. 2). Locutus est cum Saule in solario.

Samuel parla à Saiil sur la terrasse du logement où

il l'avait mené pour le faire coucher. On ne sait

pas ce que Samuel lui dit dans cet endroit ; mais

on ne doute pas qu'il ne lui ait communiqué le

dessein de Dieu sur sa personne, et qu'il ne lui

ait donné de bonnes instructions sur ses devoirs.

Stravitque Saul in solario, et dormivit. Ces
paroles ne sont ni dans l'hébreu, ni dans plusieurs

exemplaires latins. On ne les lit point dans plu-

sieurs éditions de saint Jérôme : elles sont prises

des Septante (10), qui ont donné ce sens à ce que

saint Jérôme a traduit suivant l'hébreu, par :

Samuel lui parla sur la terrasse du logement. Mais

il n'était pas nécessaire de joindre dans la Vulgate

ces deux traductions. On peut remarquer ici une

coutume particulière à l'Orient, c'est de mettre

coucher les hôtes sur le toit ou sur la terrasse des

maisons. On l'a déjà vu dans les espions que

Rahab reçut dans sa maison, et qu'elle mit cou-

cher sur la terrasse (1 1) ; on le voit aussi dans

l'eXL'mple d'Absalom, qui lit dresser une tente sur

le toit du palais, et qui y coucha (12: Encore au-

(1) Horner. Iliad. Q-

.... A'xàp z.pc'x veîUsv A'/ia).£J;-

(2) nnym pixra nx ani

(;) Voyez notre Commentaire sur la Genèse, xvui. 0.

(4) Vide Diodor. Sicul. i. v. — (5) Vide Atlien. I. 1. c. 8.

(6) nsu'jn run Les Septante : l'ôoù tô u7K)Xetu.u.a. Sym-

mack. u7tiAsisÛ!v.

(7) >nt07. t=y- "\ntth -p iidw -ri-h •;

(8) Vide Lud. de Dieu. Vat. Cajet.

(9) 0"t'. eîj u.apTupfov -ifjT-.xi 70: Rapàxou XaoCÎ, gckoxviÇe.

[0 Les Septante. Edit. Rem. Iû :
. SiÉOTpwaav ta SaoùX

ir.\ -'•) oo5u.au.

(11) Josue, u. 6.

(12) 11. Reg. xvi. 22.
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jourd'hui les peuples de la Syrie et de la Pales-

tine ont coutume de dormir sur leurs terrasses,

afin de prendre le frais au haut de leur maison. Les

plus pauvres et le peuple couchent sur un matelas

avec quelques nattes par dessous, et se couvrent

la nuit d'un drap de lin ou de coton. Dans Ho-
mère, on tait coucher les étrangers sous la galerie

qui est au devant de la maison : on étend leur lit

sur le pavé sans autre cérémonie. Aristophane (1)

nous fait voir chez les Grecs l'usage de coucher

quelquefois sur le toit de la maison. Dans tout le

Levant, il n'y a point d'autre lit qu'un matelas

qu'on étend le soir sur les tapis, et qu'on serre

le jour (2). En été, ils couchent souvent a l'air sur

leur terrasse, et à la campagne, sur une natte po-

sée à terre.

Sens spirituel, i" Saiil appelé de Dieu à la

royauté est la ligure de ceux qui entrent dans le

sacerdoce, regale sacerdotium, avec vocation et s'y

perdent par leur faute. 2 Les filles auxquelles

s'adresse Saiil sont la figure des âmes pures qui,

par une sorte d'instinct, découvrent les hommes de

Dieu et les signalent à ceux qui ne les voient pas.

1 Arisloph. in Vespis. ad. 1.

R'dTtv yip î)[iTv SeîJtoTt); exs'.vooi

A'vtù xaOeÔOCOV, ô M.î;a; où"'. toO Tc'yOJ:.

2) Tavern'er, Voyage Je Perse, chap. 4. et d'autres

voyageurs.



CHAPITRE DIXIEME

Onction de Soûl
,
pour roi d'Israël. Signes que Samuel lui donne pour confirmer son

élection. Assemblée du peuple à Masplialli, où Safil est choisi au sort. Il est amené dans

l'assemblée et se retire ensuite à Gabaa , suivi d'une partie de l'armée.

i. Tulit autem Samuel lenticulam olci, et elTudit super

caput ejus, et deosculatus est eum, et ait: Ecce unxit te

Dominus super hereditatem suam in principem, et libe-

rs bis populum suum de manibus inimicorum ejus, qui in

circuitu ejus sunt. Et hoc tibi signum quia unxit te Deus
in principem.

1. En même temps, Samuel prit une petite fiole d'huile.

qu'il répandit sur la tête de Saùl. et il le baisa, et lui

dit : Le Seigneur par cette onction vous sacre aujourd'hui

pour prince sur son héritage ; et vous délivrerez son
peuple de la main de ses ennemis qui l'environnent.

Voici la marque que vous aurez, que c'est Dieu qui vous
a sacré pour prince.

COMMENTAIRE

Jt. i Tulit Samuel lenticulam olei, eteffudit

super caput ejus. L'hébreu 1 1
)

phak se prend or-

dinairement 12) pour une fiole, une petite cruche
;

il semble que le grec çw.f), et -^r/o-, qui signifient

la lentille, et un vase de forme lenticulaire, vien-

nent de la même racine. Les Latins avaient aussi

des fioles plates et rondes, à peu près de la forme

des lentilles, qu'ils appelaient lenticula (3).

La coutume d'oindre les rois est particulière

aux Israélites, selon la remarque de saint Au-
gustin (4), Dieu ayant voulu par là donner à son

peuple une prophétie sensible de son Christ, de son

Oint, qui a réuni dans sa personne les qualités de

roi, de prophète et de prêtre, les trois seules di-

gnités où l'on employât l'huile d'onction pour les

consacrer. L'antiquité de cette pratique paraît

dans le livre des Juges (5), où il est dit que les

arbres ayant voulu se donner un roi, à la lettre:

S'oindre un roi, allèrent dire à l'olivier : Com-
mandez-nous. On en voit la pratique ici, et en-

suite dans David. Ce dernier reçut l'onction

jusqu'à trois fois. La première par les mains de

Samuel (6) ; la seconde à Hébron, lorsqu'il fut re-

connu roi par la tribu de Juda (7) ; et la troisième

au même endroit, lorsqu'il fut reçu par toutes les

tribus d'Israël (8). On croit que régulièrement les

rois ses successeurs ne reçurent point l'onction, à

moins que la royauté ne leur fût contestée : Par
exemple, Salomon fut oint par les mains de
Sadoc (9), parce que David ayant dérogé en sa

faveur à la règle naturelle de la succession, qui

appelait l'aîné à la couronne, il fallut assurer le

peuple de la volonté du roi, par une action aussi

éclatante que l'onction solennelle de Salomon, et

ruiner par là le parti d'Adonias, qui était puissant.

Joas, fils d'Ochozias (10), et Joachaz, fils de
Josias (1 1), furent mis en possession du royaume
par la même cérémonie ; le premier, parce

qu'Athalie avait usurpé son royaume ; et le second,

parce qu'il avait été établi par le peuple, sans le

consentement de Néchao, roi d'Egypte, qui le dé-

posa trois mois après, et sans la participation du
sénat, disent les rabbins; surtout à l'exclusion de
Joakim, son frère aîné. Peur les autres princes qui

succédèrent à leurs pères dans les règles et sans

aucune opposition, on ne voit pas qu'on ait

observé cette formalité.

On n'est pas bien certain si la coutume de sa-

crer les rois par l'onction, se pratiquait dans le

royaume d'Israël, comme dans celui de Juda. On
sait seulement que Dieu ayant voulu donner la

royauté à Jéhu, pour détruire la maison d'Achab,

ordonna à un prophète de l'aller oindre à Ra-
moth de Galaad, où il était (12). Mais comme
l'Ecriture ne nous parle de l'onction d'aucun

autre roi d'Israël, il y a beaucoup d'apparence

que cette cérémonie n'y était pas ordinaire. Les
Juifs (1 3) soutiennent que ni Saùl, ni les rois d'Is-

raël ne furent pas sacrés avec l'huile sainte (14),

dont on oignait les prêtres et les rois de Juda :

(1) jawn is Les Septante : Tov o<x*ôv toù ÈWou.
(2) iv. Reg. îx. 1. j.

(j) Plin.lib. xvin. c. 12. Lenti suam esse figurant, unde
vario usu translatum est in lenticulas nomen.

(4) Aug. in Ps.il. XL1V.

(5) Judic. ix. 8.

(6) 1. Reg. xvi. 1;.

(7) 11. Reg, 11. 4.

(3j u. Reg. v. j. — [9j m. Reg. 1. ;r>.

10 iv. Reg, xi. 12. et ii. P.ir. xxiii. u.

(1 1) iv. Reg. xxm. jo.

(12) îv. Reg. ix. 6.

(j^ Vide Schikard Jus Reg. c. 1. et Hebrœos,

,14 Exod. xxx. 2}.



ROIS, I.- X. SACRE DES ROIS JUIFS 4îi

on n'employa, disent-ils, pour les premiers que

l'huile de baume. Mais quelles preuves donne-t-on

de cette opinion ? connaissait-on l'huile de baume
dans la Judée avant le règne de Salomon et la

venue de la reine de Saba ? Et pourquoi tant de

mystères ? Saiil et David ne furent oints appa-

remment que d'huile commune, de même qu'Ha-

zaël, roi de Syrie [), et Jéhu, roi d'Israël. C'était

une chose ordinaire dans ce pays de s'oindre dans

la joie et dans les festins (2) ; il n'y avait que l'objet

et la solennité de l'onction des rois, qui la dis-

tinguassent des autres. Il n'en était pas de même
de celle des prêtres ; elle était ordonnée de Dieu ;

la composition de l'huile sainte est prescrite dans

Moïse ; il n'y dit pas un mot qui regarde les rois ;

il défend même sous peine de la vie a qui que ce

soit d'en faire pour son usage 1 ; quelle appa-

rence donc qu'on eût employé cette huile pour

les rois, qui n'étaient que laïques ? Où remarque-

t-on que Samuel ait été chercher dans le Taber-

nacle l'huile d'onction pour sacrer David ? c'aurait

été le moyen de découvrir à Saiil, ce que Dieu
voulait qu'il lui fût caché; c'est-à-dire le choix et

la consécration de son successeur. Il est vrai

qu'on prit dans le Tabernacle (4) l'huile dont on

sacra Salomon ; mais ce fait est particulier et c'est

sans doute pour cela que l'Ecriture le remarque
en parlant de ce prince seul, sans rien dire qui

puisse persuader qu'on en ait usé de même à

l'égard des autres.

Les Juifs 5) enseignent aussi qu'on oignait les

rois sur le haut de la tète, et qu'on y formait la

figure d'une couronne; mais tout cela est fort in-

certain ; il est plus probable qu'on répandait sim-

plement l'huile sur leur tète, de même que dans

les onctions ordinaires. On les faisait couler sur

la tète et sur les cheveux, et quelquefois jusque

sur les habits. Ce qui distinguait le baume de
Judée des autres parfums dont on s'oignait com-
munément, c'est qu'il ne faisait point de taches

sur les habits, dit Pline 6 : le parfum coulait donc
quelquefois de la tète sur les vêtements.

Depuis la captivité de Babylone, on ne voit

aucun exemple du sacre des rois par l'onction ; les

rabbins assurent que l'huile sacrée, qui jusqu'alors

avait servi à la consécration des prêtres, des vases

sacrés du temple, et de quelques rois de Juda,
ne dura que jusqu'au roi Josias. Ce prince prit ce
qui en restait et l'enfouit sous la montagne du

temple. C'était la même huile qui avait été com-
posée sous Moïse, et qui s'était conservée jusqu'à

cette époque. Voilà ce qu'ils disent, sans autres

preuves que leurs prétendues traditions.

Les pères de l'Église sont partagés sur la na-

ture de l'onction dont on se servait pour les rois.

Les uns
1 7 ) la. distinguent de l'huile sainte dont on

sacrait les prêtres ; mais la plupart (8) semblent

croire que c'était la même, et ils conviennent

presque tous que l'usage de l'onction, pour les

prêtres et pour les rois, ne cessa parmi les Juifs,

qu'après la mort de Jésus-Christ qui est le vrai

roi, et le vrai prêtre du Seigneur. Le juif Tryphon
reconnaît la nécessité de l'onction dans les princes,

puisqu'il dit que le Messie sera oint par le pro-

phète Elie ; et Tertullien insiste sur la nécessité

de cette cérémonie, en écrivant contre les Juifs.

Mais comme il s'agit d'un fait, il faut avouer de

bonne foi que, n'apportant aucune preuve certaine

de cet usage, ils ne peuvent lui donner toute la

certitude nécessaire, de même qu'on n'en a aucune

du contraire, sinon le silence de l'Ecriture qui

n'est point une raison concluante. On peut seu-

lement remarquer que Cyrus est appelé l'oint du

Seigneur, et Jésus etZorobabel, les fils de l'onction,

filiiolei; peut-être plutôt par allusion à ce qui

s'était pratiqué autrefois, que par rapport à un

usage réel parmi les Perses, ou parmi les Juifs,

après le retour de Babylone.

La coutume de sacrer les rois par l'onction

sainte est passée des Juifs dans l'Église chré-

tienne ; mais cet usage n'a été ni uniforme, ni uni-

versel. Le pape Innocent I (9) veut que les prélats

reçoivent l'onction sur la tète, et les rois sur les

bras et sur les épaules ; c'est ce qui s'est pra-

tiqué dans le sacre des rois de France. Ceux
d'Espagne recevaient autrefois l'onction sur la

tête
| 10).

Dans la cérémonie du couronnement des rois

de Juda, on leur présentait le livre de la loi, et

on le mettait sur leur tète (11). Samuel donna un

baisera Saiil, après avoir répandu sur lui l'huile

d'onction ; mais il ne paraît pas que cet exemple

ait été suivi dans la suite ; nous n'en lisons rien

dans l'Ecriture.

Osculatus est eum. On prétend que cette cé-

rémonie était une espèce d'hommage que Samuel

rendait à Saiil, comme au prince de son peuple.

On assure qu'autrefois dans l'Orient, on saluait

(1) m. Reg. xix. 1;. — [2) Marc. xiv. ;. - Luc. vu. ;;•.

(j) Exod. xxx. 52,

'4 m. Reg. 1. ;.,. Sumpsilque Sadoc sacerdos cornu
olci de Tabernaculo, et unxit Salomonem.

= Rabb, Salom. Lyr. alii.

6 Plia. lib. xu. c. 2;. Summa probatio est. ut in vestes
maculas non facial.

(7) Vidt Hilar. in Psal. xiiv. et I lierai, in Psal. cxxxu.

(8) VideClem. Recognil.lib. i.-Tertull. advers. Jud.-Cypr.

seu alius Se, m. de miel. Chrysm. -Lad. Instit. I. iv.- < hr\

sost. el .

i'i < *.ap. 1 . de sacra uncHonc.

10 Julian. Tolct. in Cronico.

11 iv. Reg. xi. 1 2. 11. Par. x\m. 1 1.



4?2 ROIS,!.- X. — PRÉDICTIONS PARTICULIÈRES

2. f Ju ni abieris hodie a me, invenies duos viros ju\ta

sepulcrum Rachel, in finibus Benjamin, in meridie ; di-

centque tibi : Inventa.' sunt asinae ad quas ieras perqui-

rendas;et intermissis pater tu.us asinis, solliciius est pro

vobis, et dicit : Quid faciam de filio meo ?

;. Cumquc abieris inde, et ultra, transieris, et veneris

ad quercum Thabor, invenient te ibi très viri ascenden-
tes ad Deum in Bethel, tinus portans très hasdos, et alius

très tortas panis, et alius portans lagenam vini.

4. Clinique te salutaverint, dabunt tibi duos panes, et

accipies de manu eorum.

COMM
ainsi, et on reconnaissait les nouveaux rois. Voyez

le psaume second, verset 12. Apprehendile disci-

plinam. L'hébreu, osculamini jïïium.

Liberabis popui.um tuum. Toute cette fin du

verset 1, ne se lit ni dans l'hébreu, ni dans les

Septante de Complute, ni dans quelques éditions

latines ; mais elle est dans le grec de l'édition

romaine. Samuel délivra son peuple de ses enne-

mis, de la manière qu'on l'a expliqué au chapitre ix,

verset 16.

y. 2. Juxta sepulcrum Rachel. Ce tombeau

était assez près de Béthléhem. Voyez Genèse,

xxxv, 19.

In meridie. L'hébreu nabs tsellsa'h est assez

inconnu. Les Septante traduisent (1): Vers le

temps du midi, sautant cl dansant. La plupart

croient que le terme de l'original, signifie un nom
de lieu ; vous trouverez deux hommes vers le

tombeau de Rachel, à Tseltsa'h. Les Septante l'ont

entendu comme si ces voyageurs se fussent di-

vertis à danser en chemin, parce qujls ont lu rrxbs

tseltséla'h. Il est certain que tsallsélîm signifie des

timbales, ou des tambours de basque, ou peut-être

des sistres. On s'en servait dans les marches, et

dans les réjouissances : les pèlerins qui allaient au

temple, ou au Tabernacle, se réjouissaient en

chemin, et faisaient le voyage comme une fête.

Nous voyons dans ce môme chapitre une troupe

de prophètes qui descendent du haut lieu au son

des instruments de musique. Quelques anciens

exemplaires lisaient (2) : Salicntcs magnas forças,

comme si ces deux voyageurs, pour s'exercer et

pour se réjouir, se fussent amusés à sauter des

lossés ; le texte des Septante pourrait souffrir ce

sens, mais on ne voit pas sur quoi il peut être

fondé dans le texte. Ceux qui ont traduit par le

midi, ont fait apparemment attention à la signi-

fication littérale du texte, qui veut dire, à l'ombre

claire, comme pour marquer le temps auquel on

2. Lorsque vous maure/ quitte- aujourd'hui, vous trou-
verez deux hommes près le sépulcre de Rachel, sur la

frontière de Benjamin vers le midi, et ils vous diront : Les
ânesses que vous étiez allé chercher, sont retrouvées,
votre père n'y pense plus ; mais il est en peine de vous,

et il dit : Que ferai-je pour retrouver mon lils-

î. Lorsque vous serez sorti de là, et qu'ayant passé
outre, vous serez arrivé au chêne de Thabor. vous ren-

contrerez là trois hommes, qui iront adorer Dieu à

Bélhel : l'un portera trois chevreaux, l'autre trois tour-

teaux, et l'autre une bouteille de vin.

4. Après qu'ils vous auront salué, ils vous donneront
deux pains, et vous les recevrez de leurs mains.

ENTAI RE

se retire à l'ombre pendant la chaleur du midi.

v. 3. Ad quercum Thabor. Au chêne de Thabor.
On peut traduirem A la chênaie, ou au bois, ou
à la plaine de Thabor. Ce n'est point la montagne
de Thabor, elle en était bien éloignée.

Ascendentes ad Deum in Bethel. Depuis l'ap-

parition de l'échelle mystérieuse à Jacob 1. le lieu

de Bethel avait toujours été considéré avec un
respect et une vénération particulière. On y allait

en pèlerinage, et apparemmment qu'on y offrait

même des sacrifices (2), dans ces temps où l'Ar-

che et le Tabernacle n'étaient point dans une de-

meure fixe, et que le Seigneur ne s'était point

encore déclaré sur le lieu où il voulait qu'on plaçât

son Tabernacle. On peut aussi sous le nom de
Bethel, entendre la maison de Dieu, c'est-à-dire,

Cariathiarim, où l'Arche était alors.

Très tortas panis. Trois tourteaux, pour être

offerts au Seigneur, ou pour en faire présent aux

prêtres qui faisaient le service à Bethel : c'est-à-

dire, qui offraient des sacrifices sur l'autel érigé

autrefois par Jacob, et réparé depuis par ses

enfants ; ou qui faisaient simplement quelques

prières pour ceux qui leur apportaient leurs

offrandes. L'hébreu porte (3) : Trois morceaux, ou

trois masses de pain ; en un mot, trois pains. Les

Septante (4) : Trois vases de pain, trois paniers

pleins de pains.

Ils portaient des chevreaux pour le sacrifice, du

pain pour l'offrande, et du vin pour les libations.

Il y en avait une partie pour être offerte à Dieu,

une autre partie était donnée au prêtre, et le reste

était à eux, pour faire un repas, et pour s'en

réjouir devant le Seigneur.

v. 4. Dabunt tibi duos panes. Ce présent était

le meilleur qu'on put faire à des voyageurs fati-

gués, qui n'avaient ni provision, ni argent. Ces
pèlerins savaient qu'ils en pourraient acheter d'au-

tres à Bethel ou ailleurs, sur leur route.

(i) Mé<jï}u.ppfô; otXkoi
(
t.v)o

,

j; [j.eyaXa.

(2) £h Grég> Magn-. in lit. Rcg.- D. Bond", in làmènt.

Jèretn. Sub ihiiluin, Hugo Card, Dion/s, Carih, apudMend,

(4) Gcn:s. xxvnt, 19.

(5) Vat, Munst. Menoch. Sanct. Mendc;. Cornet.

(6) en*) rn*;33 ra>bw

(7 Tpîa x~'--i\x ip-wv.
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5. Post hsec venies in col lem Dci, ubi est slatio Phili-

sthinorum ; et cura ingressus fueris ibi urbem, obvium
habebis gregera prophetarura descendentium de excelso;

et ante eos psalterium, et tympanum, et tibiam, et citlia-

ram, ipsosque prophetantes.

6. Et insiliet in to spiritus Domini, et prophetabis cum
eis, et mutaberis in virura alium.

7. Quando ergo evenerint signa heee omnia tibi, fac

quœcumque invenerit manus tua, quia Dominus tecum est.

8. Et descendes ante me in Galgala (ego quippe des-
cendam ad te), ut offeras oblationem et immoles victimas

paciiieas. Septem diebus expectabis, donec veniam ad te,

et ostendam tibi quid facias.

COMMEN
v. 5. Venies ad collem Dei, ubi est statio

Philisthinorum. Cette colline de Dieu était à

Gabaa même, patrie de Saùl ; elle était à l'égard

de Gabaa, ce qu'était le haut lieu à l'égard de Ra-

matha ; c'était une hauteur qui dominait sur la

ville ; les Philistins y entretenaient des troupes

pour tenir toute la campagne dans le respect ; elle

est nommée colline de Dieu, soit parce qu'il y
avait peut-être un autel, ou parce que les prophètes

s'y retiraient souvent, pour y faire les exercices

de leur religion. Il est à remarquer que les Phi-

listins, tout ennemis qu'ils étaient des Hébreux,
ne faisaient rien aux prophètes qui fréquentaient

cette hauteur, où ils avaient leurs troupes ; les

personnes destinées par leur état au culte du Sei-

gneur, et engagées dans une profession éloignée

des armes et de la guerre, sont privilégiées, par

un consentement unanime des peuples (1).

Gregem prophetarum. C'est la première fois

que l'Écriture nous parle de ces troupes de

prophètes, dont on verra plusieurs exemples dans

la suite. On ne convient pas de l'occupation de ces

prophètes. Quelques auteurs (2) croient que Sa-

muel avait établi des écoles de prophètes ; et qu'on

enseignait dans ces écoles ou la prophétie ou
l'explication des prophéties. D'autres prétendent

que tous ces hommes étaient inspirés et proféraient

des oracles, et qu'ils vivaient en commun comme
des religieux sous leur supérieur ; la plupart dans
la profession de la continence, et quelques-uns

mariés, comme celui dont la femme vint implorer

le secours d'Elisée j'
. On remarque de ces écoles

de prophètes à Jéricho, sur le Jourdain, à Najoth,

à Béthel, et peut-être sur le Carmel ; mais les

Juifs prétendent qu'il y en avait un bien plus grand

nombre ; ils en mettent dans toutes les villes de
Judée. Il y a beaucoup d'apparence que plusieurs

de ces prophètes n'étaient inspirés que pour chan-

5. Vous viendrez après a la colline de Dieu où est la

garnison des Philistins ; et lorsque vous serez entré dans
la ville, vous rencontrerez une troupe de prophètes qui

descendront du haut lieu, prophétisant, et précédés de
personnes qui ont des lyres, des tambours, des flûtes et

des harpes.

6. En même temps, l'esprit du Seigneur se saisira de
vous ; vous prophétiserez avec eux, et vous serez changé
en un autre homme.

7. Lors donc que tous ces signes vous seront arrivés,

faites tout ce qui se présentera à faire, parce que le Sei-

gneur sera avec vous.

8. Vous irez avant moi à Galgala, où j'irai vous trouver,

alïn que vous offriez un sacrifice au Seigneur, et que
vous lui immoliez des victimes pacifiques. Vous m'attendrez

pendant sept jours, jusqu'à ce que je vienne vous trouver,

et que je vous déclare ce que vous aurez à faire.

TAIRE

ter les louanges du Seigneur, ou pour composer

des cantiques. Dieu ne leur découvrait pas tou-

jours les choses futures; c'était une prérogative

réservée aux chefs de ces prophètes. Peut-être

même y en avait-il qui n'étaient inspirés que d'une

manière passagère et casuelle, comme il arriva à

Saùl lui-même. Ceux dont il est parlé en cet

endroit, qui descendaient de la hauteur de Gabaa,

au son des instruments de musique, y étaient

apparemment montés pour quelque fête, et, après

le repas de dévotion, ils s'en retournaient ou dans

leur maison ou au lieu ordinaire de leur assemblée.

y. 6. Mutaberis in virum alium. On vous verra

prophétiser et faire des choses fort éloignées de

ce qu'on a remarqué jusqu'ici en vous. Ce ne sera

plus Saùl, fils de Cis, homme simple, grossier,

ignorant ; vous serez un autre homme ; rempli de

l'esprit de force, de valeur, de courage, de ma-

gnanimité, vous prendrez des sentiments de vertu

dignes d'un prince. Cape régis animum, et in

istam fortunam qua dignus es, islam conlinenliam

profer (4), disaient les députés d'Alexandre à

Abdolimus, à qui il donnait la royauté.

y. 7. Fac quodcumque invenerit manus tua.

Après cela, suivez l'impression de cet esprit qui

vous remplira, et qui aura produit en vous cet

heureux changement : Ne craignez point d'entre-

prendre les plus grandes choses, et, certain du

secours de Dieu, allez hardiment où il vous appel-

lera, suivant les circonstances qu'il fera naître.

f. 8. Descendes ante me in Galgala. On est

partagé sur le temps auquel Saùl descendit à Gal-

gala en conséquence de cet ordre. On trouve deux

rencontres importantes auxquelles Saùl se rendit

en cet endroit : La première, après la guerre des

Ammonites (5), lorsqu'il fut confirmé, roi d'Israël :

la seconde, avant la guerre contre les Philistins 6 :

où, ayant attendu Samuel pendant sept jours, il

(1) Grot. de Jure Bclli et Pac. lib. m. cap. 11. art 10.

(2) Voyez Basnage, Histoire des Juifs, iiv. v. c. 5. art. 2.

{}) iv. Reg. iv. 1.

S. B. — T. III

4 Quint. Curi. lib. iv.

(5) '• Reg. xi. 14.

(6) 1. Reg. xiii. 8. 9.
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414 ROIS, I. - X. RETOUR DE SAUL

't. Itaquc cum avertissct humerum suuin ut ab !

Samuele, immutavit ci Deus cor aliud ; et venerunt om-
nia signa lix-c in clic illa.

iD. Veneruntque ad praedictum collem, et ecce cuneus

prophetarum obvius ci ; et insiluit super cum spiritu

mini, et proplictavit in medio eorum.

ii. Videntes autem omnes qui noverant cum heri et

nudiustertius, quod esseï cum prophetis et propheta'ret,

dixerunt ad inviceni : Quasnam rcs accidit lilio Cis ? Num
et Saul inter prophetas ?

12. Responditque alius ad alterum, dicens : lit quis pa-

ler eorum ? Propterea versum esi in proverbium : Num
et Saul inter prophetas ?

ij. Cessavit autem proplietarc, et venit ad excelsum
;

14. Dixitque patruus Saul ad cum, et ad puerum ejus :

Quo abistis ? Qui responderunt : Quaerere asinas
;
quas

cum non reperissemus, venimus ad Samuelem.

me que Saul eut tourne le dos, en quit-

tant Samuel. Dieu lui changea le cœur, et lui en donna
un autre, et tous ces signes lui arrivèrent le même jour.

10. Lorsqu'il fut venu avec son serviteur à la colline

qui lui avait été marquée, il rencontra une troupe de
prophètes. L'esprit du Seigneur se saisit de lui, et il

commença à prophétiser au milieu d'eux.

11. Tous ceux qui lavaient connu peu auparavant,

lt qu'il était avec les prophètes, et qu'il prophétisait,

se disaient les uns aux autres. : Qu'est-il donc arrivé au
fils de il est-il aussi prophète?

12. Et d'ajircs leur répondaient: Et qui est le père
des autres prophètes.- C'est pourquoi cette parole passa

en proverbe : Saul est-il aussi devenu prophète -

ij. Saul ayant cessé de prophétiser, vint au haut lieu.

14. Et son oncle lui dit à lui et à son serviteur : D'où
venez-vous doncr Ils lui répondirent : Nous étions allés

chercher nos ânesses ; et, ne les ayant point trouvées,

nous nous sommes adressés à Samuel.

COMMENTAIRE

sacrifia avant sa venue, voyant que toutes ses

troupes se débandaient, et qu'il était resté presque

seul. Les uns sont pour la première, et les autres

pour la seconde circonstance. Celle de sept jours

marquée ici, est favorable à ceux qui l'entendent

de la guerre contre les Philistins ; et c'est ce qui

nous parait le plus vraisemblable. D'autres (ij

traduisent ainsi : Je me trouverai à Galgala avec

vous et nous y offrirons des sacrifices pendant sept

jours.

jh 11. Num et Saul inter prophetas ? Cela

leure condition que Saiil ? Les pères de ces pro-

phètes sont-ils plus grands seigneurs ou plus grands
prophètes que Cis, père de Saiil 4 .- Autrement:
Quoi, Saiil entre les prophètes ! et qui est donc son

père et celui de son serviteur î ? Sont-ils de con-
dition à prophétiser ? Ou bien : Et qui est le maître

des prophètes (6)? C'est la réponse à ceux qui

s'étonnaient que Saiil prophétisât: Et qui est celui

qui a enseigné aux autres à prophétiser, n'est-ce

pas Dieu r Pourquoi ne pourrait-il pas faire la

même grâce à Saul ? Ou enfin, et qui est le père et

passa en proverbe, remarque l'auteur sacré ; on le maître des prophètes, n'est-ce pas Saiil ? Com-
disait, en voyant un changement fort extraordi-

naire, et l'élévation subite d'un homme d'une con-

dition privée à un degré d'honneur inespéré :

Quoi, Saiil est donc aussi prophète) Ce proverbe

se confirma encore lorsque ce prince étant allé à

Najoth dans le dessein de tuer Samuel, l'Esprit

saint se saisit de lui, et qu'il commença à prophé-

tiser (2) parmi les prophètes qui étaient autour de

Samuel. On peut donner plusieurs sens à ce pro-

verbe : Par exemple, lorsqu'un homme veut se

mêler d'une chose qu'il n'entend pas, ou qu'il

recherche un emploi qui ne lui convient pas ; ou

que tout d'un coup il se trouve élevé en dignité

et en honneur ; ou enfin qu'il est rempli d'une

connaissance infuse et surnaturelle. Par exemple,

quand on vit les apôtres haranguer le peuple, par-

ler diverses langues, expliquer les mystères de

l'Écriture ; on aurait pu dire : Num et Saul inter

prophetas (3)? Il y a beaucoup d'apparence que

l'auteur qui fait ici cette remarque, vivait assez

longtemps après cet événement, et lorsque l'usage

de ce proverbe était commun.

f. 12. Et quis pater eorum r Sont-ils de meil-

ment est-il devenu si habile, que tout d'un coup il

soit prophète et maître des prophètes r On sait

que le nom de père se prend souvent pour un maî-

tre. Les Septante traduisent : Et qui est son père <

Dans quelques exemplaires ils ajoutent 7) : N'est-

ce pas Cis /

y. 1 5. Cessavit prophetare et venit in excel-

sum. Saiil avait rencontré les prophètes, comme
ils descendaient de la hauteur de Gabaa, s'était

joint à eux, et était descendu avec eux dans la

ville, en suivant l'impétuosité de son enthousiasme.

La troupe des prophètes s'étant séparée, et cha-

cun s'étant retiré chez soi, Saiil cessa d'être ins-

piré, et monta chez son père, qui avait apparem-
ment sa demeure au haut lieu. Sa famille, frappée

de ce qui lui était arrivé à la rencontre des pro-

phètes, et curieuse de savoir les aventures de son

voyage, s'assembla autour de lui ; et son oncle

ayant appris qu'il avait vu Samuel, lui demanda ce

que lui avait dit ce prophète, se doutant qu'il y
avait quelque chose de singulier ; mais Saiil eut la

sagesse de ne rien dire de ce qui regardait la

royauté.

(1) Johan. Cl cric. hic.

(2) 1. Rc£. xix. ult.

(j) Vide Adagial Dclrii. Adag.ci.xxym,

(4) Vat. Mend. Mcnoc. Cornet, etc.

(5 Càjet. Hug. Tirin.

[6) Jonaih. in Vat. Vide Jun. Pisc. Maiv.
\-\ la les Septante. Edit. Aid. et ms. Alexandrino. Ko

'; ~%:r
t

r. âuTOU, OU Ki:;
]
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tj. Et dixit ci patruus suus: InJiea milii quid dixerit

tibi Samuel.
10. Et ait Saul ad patruum suum : [ndicavit nobis quia

inventée essent asinae. De sermone autem regni non indi-

cavit ei, quem locutus fuerat ci Samuel.

17. Et convocavit Samuel populum ad Dominum, in

Masphath ;

[8. Et ait ad (ilios Israël : Hœc dicit Dominus Deus
Israël : Eico eduxi Israël de <£gypto, et erui vos de ma-
nu .Egvptiorum, et de manu omnium regum qui afflige-

bant vos.

19. Vos autem hodie projecistis Oeum vestrum, qui

solus salvavit vos de universis malis et tribuiationibus

vestris ; et dixistis : Nequaquam ; sed regem constitue

super nos. Nunc ergo slate coram Domino per tribus

vestras, et per familias.

20. Et applicuit Samuel omnes tribus Israël, et cccidit

sors tribus Benjamin.

21. Et applicuit tribum Benjamin et cognationes ejus,

et cccidit cognatio Metri, et pervenit usque ad Saul, li-

lium Cis. Quajsierunt ergo eum, et non est inventus.

22. Et consuluerunt post hœc Dominum ulrumnam
venturus esset illuc. Responditque Dominus : Ecce
absconditus est domi.

iv Son oncle lui dit : Dites-moi ce que Samuel vous
a dit.

16. Saiil répondit à son oncle : Il nous a appris que les

ânesses étaient retrouvées; mais il ne découvrit rien à

son oncle de ce que Samuel lui avait dit touchant sa

royauté.

17. Après cela, Samuel lit assembler tout le peuple
devant le Seigneur à Masphath;

18. Et il dit aux enfants d'Israël : Voici ce que dit le

Seigneur le Dieu d'Israël : C'est moi qui ai tiré Israël

de l'Egypte, et qui vous ai délivrés de la main des Égyp-
tiens, et de la main de tous les rois qui vous affligeaient.

19. Mais vous avez aujourd'hui rejeté votre Dieu, qui

seul vous a sauvés de tous les maux, et de toutes les

misères qui vous accablaient. Nous ne vous écouterons
point, m'avez-vous répondu ; mais établissez un roi sur

nous. Maintenant donc présentez-vous devant le Sei-

gneur, chacun dans le rang de sa tribu et de sa famille.

20. Et Samuel ayant jeté le sort sur toutes les tribus

d'Israël, le sort tomba sur la tribu de Benjamin.
21. Il le jeta ensuite sur les familles de la tribu de

Benjamin; et il tomba sur la famille de Métri, et enfin

jusque sur la personne de Saul, fils de Cis. On le cher-
cha aussitôt; mais on ne le trouva point.

22. Ils consultèrent ensuite le Seigneur pour savoir

s'il viendrait en ce lieu ; et le Seigneur leur répondit :

A l'heure qu'il est, il est caché dans sa maison.

COMMENTAIRE
v. i

-
. Convocavit Samuel populum ad Domi-

num in Masphath. Cette ville est célèbre dans

l'Écriture par quelques assemblées pareilles qu'on

y a tenues. Samuel y convoque tout le peuple

devant le Seigneur; c'est-à-dire, pour y paraître

devant l'arche d'alliance qu'on y devait appor-

ter 1 ; afin que, en sa présence et en la présence

lières de la maison de Métri ; enfin les personnes

de la maison de Cis.

y. 21 . Cecidit sors super cognationem Metri.
On ne lit personne du nom de Métri dans la généa-

logie de Benjamin, rapportée dans les Paralipo-

mènes (4). Dom Calmet et d'autres commenta-
teurs avec lui croient que Métri avait deux noms,

du grand prêtre revêtu du rational, on élût par le et que celui de Métri était moins son nom propre,

sort un roi à toute la nation. Quelques inter- qu'une dénomination prise de son adresse à tirer

prêtes (2) soutiennent que l'Arche n'y fut point de l'arc ; "car Métri (5) signifie un archer. Il est

apportée, et que cette expression, assembler devant certain qu'il y eut des cas où les individus portè-

le Seigneur, marque simplement qu'on s'y trouva rent deux noms. L'ancêtre même des douze tribus

par l'ordre du Seigneur, en son nom, et pour y s'appelait Jacob et Israël, le peuple se qualifiait

procéder par son ordre à i'élection d'un roi. d'Hébreu et d'Israélite. Mais il ne faut pas abuser

C'était une assemblée du peuple du Seigneur, à de cette anomalie pour l'appliquer toutes les fois

laquelle il présidait, où l'on devait suivre la déter- qu'un nom vous embarrasse, comme Dom Calmet
mination du sort, dont on lui attribuait les effets. le fait trop souvent.

\. 19. Per tribus vestras et per familias.

L'hébreu
1 ; 1 : Selon vos tribus et vos milliers.

Chaque tribu séparément, et chaque grande
famille aussi à part. Les douze tribus étaient par-

tagées par diverses grandes familles, sorties immé-
diatement des fils du chef de la tribu. Ces grandes
maisons se subdivisaient en diverses autres familles

y. 22. Utrumnam venturus esset illuc. Pour

savoir si on devait l'attendre à l'assemblée, s'il y
devait venir. L'hébreu à la lettre (6) : Si cet homme
viendra encore ici. S'il est en chemin pour venir ;

ou s'il est résolu de venir.

Ecce absconditus est domi. L'hébreu (7) : //

est caché dans les instruments, dans le bagage. Saiil

moins considérables. On réitéra plusieurs fois les était venu à Masphath comme les autres. Mais il

sorts pour arriver jusqu'à la personne de Saiil. On s'était caché parmi ceux qui gardaient le bagage

tira d'abord les douze tribus, puis les grandes de l'assemblée ; il s'était mis dans quelque endroit

familles de Benjamin, puis les familles particu- obscur et caché, éloigné de la foule. C'était sans

(1) Jun. Pisc. Malv.
1 l'est. Menoc. Cornet. Mendo;. Vide v,, 2;.

(5) =zt-s-- =;>•_--•.;•- Les Septante : Kxtï

4 1. Par. vin. t. et seq.

(5) fv^cn Les Septante : A'{JLU.arrapî.

û w>N — -- --y N=n

(7) cu;n bu N=n: x-n n:rt Les Septante ; Ké<pu7tTcn Èv

rot: 'j/.-.j-.-:.
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2;. Cucurrerunt itaquc, et tulerunt cum inde ; slctit-

que in medio populi, et altior fuit universo popu
hutnero et sursum.

24. là ait Samuel ad omnem populum : Certe videtis

quem clcgit Dominus, quoniam non sii similis il I i in omni

populo. Et clamavit omnis populus, et ait : Vivat rex '.

25. Locutus est autem Samuel ad populum legem re-

gni, et scripsi t in libro, et reposuit coram Domino; et

dimisit Samuel omnem populum, singulos in donnim

suam.

26. Sed et Saul abiit in domum suam in Gabaa; etabiit

cum eo pars exercitus, quorum tetigerat Deus corda.

27. Filii vero Bclial dixerunt: Num salvare nos poterit

iste - Et despexerunt cum, et non attulerunt ci munera.

Ille vero dissimulabat se audire.

2?. Ils y connu eut donc, le prirent et l'emmenèrent;
et. lorsqu'il fut au milieu du peuple, il parut plus grand
que tous les autres de toute la tète.

24. Samuel dit à tout le peuple: Vous voyez quel est

celui q'ie le Seigneur a choisi, et qu'il n'y en a point

dans tout le peuple qui lui soit semblable. Alors tout le

peuple s'écria : Vive le roi !

25. Samuel prononça ensuite devant le peuple la loi du
royaume, qu'il écrivit dans un livre, et mit en dépôt
devant le Seigneur. Après cela, Samuel renvoya tout le

peuple chacun chez soi.

26. Sajl s'en retourna aussi chez lui à Gabaa. accom-
d'une partie de l'armée, qui étaient ceux dont Dieu

avait touché le ceur.

27. Mais des enfants de Béhal commencèrent à dire au
contraire: Comment celui-ci pourra-t-ii noussauverr
Et ils le méprisèrent, et ne lui firent point de présents;

mais Saûl faisant semblant de ne pas les entendre.

COMMENTAIRE

doute par un effet de sa modestie, et de la crainte

qu'il avait d'une dignité, dont il se croyait fort

indigne.

\. 23. Altior fuit universo populo ab humer

o

et sursum. Cette remarque n'est point sans sujet
;

Dieu voulut se proportionner au goût du peuple

en lui donnant un roi de bonne mine et digne du

trône par sa prestance (1). Aristote (2) recon-

naît que s'il se trouvait des hommes d'une beauté

pareille à ceux que nous voyons dans les statues

des dieux, personne ne douterait qu'ils ne fussent

nés pour commander aux autres. Cet auteur ra-

conte (}) que les Ethiopiens et les Indiens ont

principalement égard à la beauté et à la grandeur,

lorsqu'ils défèrent la souveraine autorité à quel-

qu'un. Quinte-Curce (4) dit que plusieurs peuples

croient qu'il n'y a que les hommes d'une taille

avantageuse, qui soient capables d'actions extraor-

dinaires : Plurimis gentibus in corporis majeslale

venerationem esse, magnorumque operum non alios

capaces exislimare, quam quos eximia speeie donare

naturel dignata esl.

f.2<,. Locutus est Samuel ad populum legem

regni, et scripsit in libro, et reposuit coram
Domino. On ignore quelle est cette loi du

royaume; l'écrit qui en avait été fait ayant été-

perdu, il ne nous reste que ce que Moïse a ordonné

pour les rois dans le Deutéronome (5), et ce que

Samuel en a dit au chapitre vin, sur quoi puissent

tomber les conjectures ; à moins qu'on ne veuille

que ç'aient été de nouveaux règlements, que Samuel
imposa (6), différents de ceux qu'il avait proposés

d'abord, et qui sont plutôt des menaces ou la pré-

diction des malheurs qui devaient arriver par la

licence des rois. Josèphe 7 dit que Samuel écrivit

les maux qui devaient arriver à Israël, et les lut

en présence de Saûl et de tout le peuple, et qu'il

mit son écrit dans le Tabernacle, pour y servir

de monument de la vérité de ses prédictions aux

races futures. Ménochius pense qu'on pourrait

entendre ceci tout simplement de l'acte de l'élec-

tion solennelle du roi Saûl, que Samuel écrivit, et

qu'il mit en dépôt dans le Tabernacle ou près de

l'Arche. Cet endroit semble insinuer que ceci se

passa en présence de l'arche du Seigneur (1095 .

v. 26. Abiit cum eo pars exercitus, quorum
tetigerat Deus corda. Ceux sur qui les discours

de Samuel avaient fait impression, et qui regar-

daient ce qui était arrivé, comme une déclaration

de la volonté de Dieu, suivirent Saûl jusqu'à sa

maison, par honneur : ils s'en retournèrent ensuite

chez eux, de même que Saûl reprit ses occupations

ordinaires du labourage, comme on le verra plus

loin. L'armée dont il est parlé ici, n'est autre que

l'assemblée d'Israël. Souvent l'assemblée du peu-

ple, est nommée l'armée d'Israël 8); toute la jeu-

nesse capable de combattre se trouvait dans ces

cérémonies avec ses chefs, prêts à marcher et

à combattre.

v. 27.F1LH Belial.... non attulerunt ei munera.

On a déjà vu ailleurs (9), qui sont ces enfants de

Bélial; des gens qui ne valent rien, des brouillons.

Apporter des présents, était une marque de sou-

mission. Aod ne va voir Eglon qu'avec des pré-

sents (10) : David ne parait point devant Saûl les

mains vides
(

1 1 1. La reine de Saba offre des présents

(1) npôiiov [J.SV S'.So; â;:o'j; "uoavvt'ôo;, Earip.

(2) Aristot. Poliiic. 1.

(î) Idem ibid. lib. iv. et vu.

(4) Quint. Curt. lib. vi.

[*,) Deul. xvn. 16.

(6) Est. Grot. Vat.

(7) Joseph. Antiq. lib. 1. c. 5. Ta u.éXXovcst <Juu,6ïjae<iQat

y.a y. a -;-aya: auxot; ô repOfJjtï); . avsyvu tou oa-i/,:^;

axpowu.évou.

(8) Exod. vi. 20: xii. 51.- Num. 1. h Ji.- Dcut. xx. 9 ;

xxiv. 5.

(9) Vide Dcut. xni. ij.-i. Reg. 1. 16.

(10) Judic. m. 15.

(11) 1. Reg. xvi. 20.
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à Salomon i : ce prince avait plusieurs peuples

tributaires, qui. selon l'expression de l'Écriture,

lui faisaient des présents (2). Les sujets des rois

de Perse, ceux des rois de Thrace (3), et divers

autres ne se présentaient guère devant leurs

princes qu'ils ne lui offrissent quelque chose.

Telle est encore aujourd'hui la coutume dans

l'Orient. Si les ambassadeurs et ceux qui les visi-

tent ne leur offrent quelque présent, ils s'en trou-

vent blessés (4 . Hérodote (5), après avoir fait le

dénombrement des tributs que tirait de ses États

Darius, fils d'Hystaspe, dit que la Perse était

exempte de tributs ; mais qu'elle offrait tous les

ans des présents au roi, de même que les Ethio-

piens voisins de l'Egypte, les habitants de Nisa,

et d'autres encore ; ces présents étaient fixes et

commandés, et non simplement Volontaires.

Sens spirituel. Saùl changé par l'onction sainte

est la figure du prêtre que l'onction sacerdotale

élève à la dignité de ministre, de prophète de

Jésus-Christ.

(1) m. Reg. x. 2. — (2) m. Reg. iv. :i.

(?) Xenophon Amxbas. Çyri. Ub. vu. Jun.

(4) Vide Pctr. Martyr. Légat. Bab/L Ub. 11. Indignantur

et se negligi ac flocci fieri arbitrantur, si audeat ulla

potentia oratores ad eos sine opimis muneribus destinare.

(<,) Herodot. Ub. m. cap. 97. 98.



CHAPITRE ONZIEME

Guerre des A mmonites contre Jabès de Galaad. Saiïl va au secours de celle ville
, bai et

met en fuite les Ammonites. Il est confirme dons la royauté à Galgala.

i. Et factum est quasi post mensem, ascendit Naas Am-

monites, et pugnare cçepit adversum Jabes Galaad
;

dixeruntque omnes viri Jabes ad Naas: Habeto nos fœ-

deratos, et serviemus tibi.

2. Et respondit ad eos Naas Ammonites : In hoc feriam

vobiscum foedus, ut eruam omnium vestrum oeulos dex-

tros, ponamque vos opprobrium in universo Israël.

;. Et dixerunt ad eum seniores Jabes: Concède nobis

septem dies, ut mittamus nuntios ad universos terminos

Israël; et si non fuerit qui defendat nos, egrediemur

ad te.

i. Environ un mois après, Naas. roi de; Ammonites,

se mit en campagne, et attaqua Jabès-Galaad. El tous

les habitants de Jabes dirent à Naas: Recevez-nous à

composition, et nous vous serons assujettis.

2. Naas, roi des Ammonites, leur répondit : La com-
position que je ferai avec vous, sera de vous arracher à

tous l'œil droit, et de vous rendre l'opprobre de tout

Israël.

5. Les anciens de Jabès lu; répondirent : Accordez-

nous sept jours, afin que nous envoyions des messa-

gers dans tout Israël ; et s'il ne se trouve personne pour

nous défendre, nous nous rendrons à vous.

COMMENTAIRE

y. i. Et factum est quasi post mensem. Ces temps de David (4). On a pu remarquer ailleurs,

paroles ne sont ni dans l'hébreu, ni dans les ver- qu'assez souvent les rois de ce pays prenaient des

sions orientales, ni dans les Septante de Complute, noms d'animaux, comme le loup, le serpent, le

ni dans plusieurs anciens mss. latins (1 i ; maison corbeau, etc. Les Ammonites avaient d'anciennes

les lit dans l'édition romaine et dans Josèphe (2). prétentions sur le pays de Galaad : du temps de

Après la déclaration du concile de Trente, il n'est Jephté'Y), ils avaient déjà déclaré la guerre aux

plus permis de les regarder comme non-cano- Israélites de la rive gauche du Jourdain, et I'Ecri-

niques. L'élection de Saiil faite à Masphath, ture ne nous apprend rien de ce pays depuis la

n'avait pas été reconnue de tout Israël (1095); paix procurée par Jephté jusqu'à cette époque;

le peuple accoutumé de juger des choses selon ses c'est-à-dire pendant environ quatre-vingt-dix ans.

préjugés, s'était mis dans l'esprit que Saul, sorti \. 2. Ut eruam omnium vestrum oculos dex-

d'une famille qui n'avait rien de distingué, ne tros. Étrange proposition ! La plupart des com-

serait pas capable de leur rendre les services et mentateurs (6) croient que le dessein de Naas

les secours qu'ils en attendaient. Jabès étant assié- était, non seulement d'exposer ces malheureux au

gée par le roi des Ammonites, les habitants ne mépris de tout Israël, comme il le déclare ici;

songent pas même à recourir à Saûl ; ils envoient

des émissaires à tout Israël, et ceux qui vinrent à

Gabaa, ne s'adressent point à ce prince, mais au

peuple de la ville. Il semble que jusqu'alors on

regardait son élection comme non avenue. Samuel,

au chapitre suivant (3), dit aux Israélites que, se

voyant attaqués par Naas, roi des Ammonites, ils

lui dirent : Nous voulons un roi pour nous com-

mander, comme si jusque-là, il n'y eût rien eu d'as-

suré, et que le peuple eût encore pu demeurer

dans son premier état, sans autre roi que le Sei-

mais encore de les rendre inutiles à la guerre, en

leur ôtant l'œil droit ; cet œil était plus nécessaire

que le gauche dans les combats, parce que le

gauche était ordinairement couvert du bouclier :

peut-être aussi qu'il voulait les mettre hors d'état

de tirer de l'arc, et on sait que pour en tirer on

ferme l'œil gauche, et on tient l'œil droit ouvert.

Il ne voulait pas les rendre entièrement aveugles :

il se serait privé des services et des tributs qu'il

en espérait.

v. ï. Concède nobis septem dies. On trouve

gneur ; ce ne fut qu'après la guerre contre les parmi les anciens quelques exemples de pareilles

Ammonites, que Saûl fut véritablement établi et promesses de se rendre au bout d'un certain terme,

reconnu pour roi de tout Israël à Galgala. si l'on n'était pas secouru (7); mais cela doit s'en-

Naas Ammonites. Naas signifie un serpent. Il tendre, supposé que le secours qui vient, soit tel

y avait un roi de même nom dans ce pays du qu'il puisse mettre la ville hors de danger. Sans

(i) Vide no:'. ElUI. Opcr. Hkron. et Mcihi. hic.

(2) Antiq. I. vi. c. Ç. Mïjvi 6= jutsisov. Les Septante :

il'; ;j.£Tà u.f,va.

(5) i- Reg- «'• 12.

(4) 11. Reg. \. 2. — (4) Judic. xi.

(0 Theodoret. Lyr. Tir. Menoc. Es'. Grot. Sanct.

(6) Vide Grct. de jure bell. cl pac. iib. 111. c. 2;. art. 14.

Vide cl Notas in eumd. lit.
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4. Venerunt ergo nuntii in Gabaa Saulis, et locuti sunt

'verba heec, audiente populo: et levavit omnis populus

vocem suam, et fievit.

5. Et ecce Saul veniebat, sequens boves de agro, et

ait : Quid habet populus quod plorat? Et narraverunt ei

verba virorum Jabes.

6. Et irtsîlîvit spiritus Domini in Saul.

verba hœc, et iratus est furor ejus nimis.

cum audisset

-. Et assumens utrumque bovem, coneidit in Trusta,

misitque in omnes terminos Israël per manum nuntiorum,

dicens : Quicuraque non exierit, et secutus fuerit Saul et

Samuel, sic fiet bobus ejus. Invasit ergo timor Domini

populum, et egressi sunt quasi vir Cl nus.

4. Les messagers étant venus à Gabaa, où Saiil demeu-
rait, liront ce rapport devant le peuple; et tout le peu-
ple élevant la voix se mit à pleurer.

5. Sai'il retournait alors de la campagne, en suivant ses
bœufs; et il dit : Qu'a le peuple pour pleurer de cette
sorte? On lui raconta ce que les habitants de Jabès
avaient envoyé dire.

6. Aussitôt que Saul eut entendu ces paroles, l'esprit

du Seigneur se saisit de lui, et il entra dans une très grande
colère.

7. Il prit ses deux bœufs, les coupa en morceaux, et

les lit porter par des envoyés dans toutes les terres

d'Israël, en disant : C'est ainsi qu'on traitera les bœufs
de tous ceux qui ne se mettront point en campagne pour
suivre Saul et Samuel. Alors tout le peuple fut frappe de
la crainte du Seigneur, et ils se rendirent tous au lieu

assigné, comme s'ils n'eussent été qti'un seul homme.

COMMENTAIRE

cela l'obligation de se rendre subsiste, et les con-

ditions doivent s'exécuter.

v. =;. Ecce Saul veniebat sequens boves de

agro. Les Hébreux avaient des sentiments bien

différents des nôtres sur la grandeur de la royauté,

et sur la dignité des occupations des princes. Saul

va à la charrue après avoir été nommé roi, comme
auparavant ; David retourne garder ses troupeaux,

après avoir reçu l'onction royale des mains de

Samuel, comme avant son sacre. Absalom, son fils,

va avec tous les princes ses frères, aux tondailles

de ses brebis ; David avait plusieurs intendants de

ses troupeaux de brebis, d'ânes, de chameaux ; il

faisait cultiver beaucoup de terres et beaucoup

d'arbres. Mais sans aller chercher des exemples

dans cette antiquité, qu'on se figure comme rus-

tique et grossière, et qu'on croit avoir plutôt

ignoré que méprisé les plaisirs de la vie, on a vu

chez les Grecs et les Romains, dans les temps de

prospérité, d'abondance et de politesse, des princes

et d'autres grands hommes qui, bien loin de

regarder l'agriculture comme indigne de leur atten-

tion, ont même composé des livres sur cette

matière 1). Les rois Hiéron, Philométor, Attale,

Archélaûs, sont connus ; les généraux Xénophon,
et Magon le Carthaginois ont aussi donné leurs

soins à composer de semblables ouvrages. Pline

.nous apprend que les Romains firent tant de cas

des écrits de ce dernier, qu'après la prise de Car-

thage, ayant abandonné les autres bibliothèques

de cette fameuse ville aux rois du pays ; ils con-

servèrent les vingt-huit volumes de Magon, tou-

chant l'agriculture, et les firent traduire en latin.

Nous avons encore aujourd'hui les ouvrages de

Caton, de Varron 2 . et de Columelle sur ce sujet
;

et avant eux Syllanus, d'une famille très illustre,

s'était distingué par de semblables écrits. Ce n'était

donc pas seulement parmi les Hébreux qu'on

voyait des héros cultiver la terre, des Jaïr, des

Samgar, des Saul et des David ; on en trouve aussi

chez les autres peuples, comme Manlius, Curius,

Cincinnatus, Caïus Attilius, et tant d'autres parmi

les Romains^).

Jura dabat populis, posito modo prœtor aratro,

Pascebatque suas ipse senator oves.

v. 7. Assumens utrumque bovem concidit in

frusta. Ces sortes d'exemples sont tout autre-

ment touchants que des ordres ou des menaces
verbales. Les prophètes ont souvent usé de sem-

blables moyens, pour insinuer plus avant dans l'es-

prit ce qu'ils disaient. Jérémie (4) envoie des liens

à divers princes, pour leur prédire leur futur assu-

jettissement au roi de Babylone. Le faux prophète

Sédécias (5) se fit des cornes de fer, pour faire

connaître au roi d'Israël qu'il dissiperait la Syrie,

comme un taureau jette la terre au vent avec ses

cornes. Agabus (6) prend la ceinture de saint Paul

et s'en lie les mains, pour assurer cet apôtre de

son prochain emprisonnement. Le lévite dont la

femme avait été déshonorée à Gabaa, la coupa en

douze pièces, et l'envoya aux douze tribus d'Is-

raël (7).

Per manum nuntiorum. Par les envoyés même
de Jabès, ou par d'autres messagers envoyés

exprès; car ceux de Jabès n'étaient pas en assez

grand nombre.

Timor Domini. Une grande crainte, une frayeur

extraordinaire. On ajoute le nom de Dieu aux

choses dont on veut exagérer la grandeur.

(1) Plin. lib. xvm. c. 5.

2 Vide Varron. lib. 11. Initia, et Colum.il. Prcefation. in

lib. de Re Rus/.

'-!./. Fast. lib. 1.

(4) Jcrcm. xxvn. 2.

(5) 111. Reg. xxii. 1 1.

(c. Acl. xxi. m.

(71 Judic. xix. 2>j.
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i i recensuit eos in Bezech ; fueruntque filiorum

Israël treccnta mil lia ;
virorum autcin Juda triginta millia.

9, Et dixerunt nuntiis qui vénérant : sic dicetis viris

qui sunt in Jabes Galaad : (.ras erit vobis salus, cum in-

caluerit sol. Venerunt cr.^o nuntii, et annuntiaverunt viris

Jabcs, qui IxUati sunt.

10. Et dixerunt : Manc exibimus ad vos, et faciclis no-

bis omne quod placucrit vobis.

11. Et factum est, cum dies crastinus venisset, consti-

tuit Saul populum in très partes, et ingressus est média

castra in vigilia matutina, et percussit Animon usque duni

incalesceret dies; reliqui autem dispersi sunt, ita ut non

relinquerentur in eis duo pariter.

12. Et ait populus ad Samuelem : Quis est iste qui dixit :

Saul niim regnabit super nos ? Date viros, et interficic-

mus eos.

15. Et ait Saul : Non occidetur quisquam in die hac,

quia hodie fecit Dominus salutem in Israël.

14. Dixit autem Samuel ad populum : Venite, et eamus
in Galgala, et innovemus ibi regnum.

i>. Et perrexil omnis populus in Galgala, et fecerunt

ibi regem Saul coram Domino in Galgala, et immolave-

runt ibi victimas pacilicas coram Domino. Et lœtatus

est ibi Saul, et cuncti viri Israël nimis.

lui en ayant fait la revue à 3ésech. il se trouva

dans son armée trois cent mille hommes des enfants*

d'Israël, et trente mille delà tribu de Juda.

•). Et ils firent cette réponse aux envoyés qui étaient

venus de Jabès : Vous direz ceci aux habitants de Jabès

Galaad : Vous serez secourus demain, lorsque le soleil

sera dans sa force. Les courriers portèrent donc cette

nouvelle aux habitants de Jabès, qui la reçurent avec
grande joie.

10. Et ils dirent aux Ammonites : Demain au malin nous
rendrons vers vous, et vous nous traiterez comme

il vous plaira.

11. Le lendemain étant venu, Saul divisa son armée en
trois corps, et entra dès la pointe du jour dans le milieu

du camp des Ammonites, et ne cessa de les tailler en
pièces jusqu'à ce que le soleil fût dans sa force. Ceux
qui échappèrent furent dispersés ci et là, sans qu'il en
demeurât seulement deux ensemble.

12. Alors le peuple dit à Samuel : Qui sont ceux qui

ont dit : Saul sera-t-il notre roi r Donnez-nous ces gens-

là, et nous les ferons mourir présentement.

Ij. Mais Saul leur dit : On ne fera mourir personne en
ce jour, parce que c'est le jour auquel le Seigneur a

sauvé Israël.

14. Après cela, Samuel dit au peuple : Venez, allons à

Galgala. et renouvelons-y l'élection du roi.

15. Tout le peuple alla donc à Galgala. et y reconnut
de nouveau Saul pour roi en la présence du Seigneur. Ils

immolèrent au Seigneur des victimes pacifiques; et Saùl

et tous les Israélites firent en ce lieu une très grande

réjouissance.

COMMENTAIRE

f. 8. Recensuit eos in Bezech. Cette ville était

à dix-sept milles de Sichem, en tirant vers Scytho-

polis, à peu près vers l'endroit où il fallait passer

le Jourdain pour aller à Jabès. Cette dernière était

environ à dix lieues du Jourdain. Les rabbins (1)

prennent Bésech pour une pierre ; ils veulent qu'il

ne soit jamais permis de compter les Juifs par

leurs personnes, mais seulement par quelque chose

qui soit à eux, comme par des pierres ou des

anneaux qu'ils portent ; dans cette occasion

chaque soldat Israélite jeta une pierre en un mon-

ceau, et ensuite on compta ces pierres. Fables.

Trecenta millia. Josèphe (2) compte sept cent

mille Israélites, et soixante-dix mille hommes de

la tribu de Juda. Il doit y avoir erreur de copie.

v. 9. Dixerunt nuntiis.... cras erit vobis

salus, cum incaluerit sol. Ce fut sans doute

dans l'assemblée du peuple à Bésech, qu'on promit

aux envoyés de Jabès que le lendemain au matin

ils auraient du secours. Les messagers s'en étant

retournés avec cette promesse, les habitants de

Jabès déclarèrent à Naas, roi des Ammonites, que

le lendemain matin ils se rendraient auprès d'eux,

et qu'ils les traiteraient comme ils voudraient,

cachant sous cet équivoque la résolution de fondre

sur eux, dans le même temps que Saul les atta-

querait avec ses troupes. Ce prince se mit en

marche sur le soir, passa le Jourdain, et, ayant

marché toute la nuit, il arriva près du camp des

Ammonites au point du jour, à la veille du matin,

et surprit ainsi les ennemis, qui ne s'attendaient à

rien moins. Ce pouvait être le quatrième jour de

la trêve accordée à Jabès, pour attendre du

secours.

Cum incaluerit sol. Vous serez délivrés de-

main, avant que le soleil soit arrivé au milieu du

jour.

v. 10. M ane exibimus. Ce n'est point un men-
songe, mais c'est une ironie, une équivoque, ou

môme, si l'on veut, un stratagème.

v. 11. Ingressus est média castra. Il pénétra

jusqu'au centre de leur camp ; ou bien, ayant par-

tagé son armée en trois corps, il fit attaquer les

Ammonites par trois endroits ; pour lui, il attaqua

le milieu. Ce camp n'était pas fortifié. Nous ne re-

marquons pas que ni les Hébreux, ni leurs voisins

fortifiassent leur camp, seulement ils plaçaient des

sentinelles sur les avenues.

Vigilia matutina. Dès la pointe du jour, à la

veille du matin. Les anciens partageaient la nuit

en trois veilles ou en trois parties. La veille du

matin comprenait la troisième partie de la nuit, et

finissait au lever du soleil.

v. 14. Innovemus ibi regnum. Ce qui s'était

passé à Masphath n'ayant pas été agréé de tout le

peuple, il fallait procéder à une nouvelle élection

pour ratifier la première, afin que Saùl fût reconnu

de tout Israël. Cette cérémonie se passa coram

(1) Vide Selden, de Srncdr. lib. ni. cap, xi. art. (2) Joseph. Antiq. I. vi. c. 0.
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Domine, en la présence du Seigneur, soit qu'on

\ eût fait venir l'Arche et les prêtres pour immo-
ler les victimes, soit que l'assemblée étant convo-

quée au nom du Seigneur, avec un prophète à sa

tête, et l'onction qui s'y devait faire étant con-

firmée par des serments au nom du Seigneur,

tout cela l'ait fait appeler une assemblée du Sei-

gneur, ou faite en présence du Seigneur. Les

Septante et Josèphe portent que Samuel oignit

Saill en cette occasion ; au lieu de ce qui est dans

l'hébreu (i) et dans la Vulgate, qu'il le fil roi. Fe-

cerunl ibi regem Saul coram Domino.

Sens spirituel. A propos de la menace du roi

des Ammonites, certains auteurs mystiques, voient

en Naas une figure du démon. « Quand il combat
les âmes faibles, » disent-ils, il ne leur donne
point de trêve qu'il ne leur ait crevé l'œil droit,

c'est-à-dire qu'il ne leur ait ôté ce regard simple

vers Dieu, et cette intention pure dans toutes

leurs actions, pour ne leur laisser que l'œil gau-

che, c'est-à-dire cette vue des consolations et des

intérêts humains. Il veut bien leur permettre de

voir clair dans tout ce qui regarde le soin de satis-

faire leurs passions et de s'établir dans le monde
;

mais il les empêche d'envisager tout ce qu'ils

devraient voir pour gagner le ciel. Bible de Sacy,

ad loc.

[i) mîl> ';s~ SlïW pn tSV "cibci Les Septante : Ka; Èypi'aev âV.EÎ i]aij.ourjX tôv SaoùX e!; paitXsa evoimov Kuptou.



CHAPITRE DOUZIEME

Samuel oblige le peuple à reconn lître la justice et l'innocence de set conduite. Il lui

reproche son ingratitude envers Dieu ; il l'exhorte à demeurer fidèle à Dieu, cl promet

de continuer à prier pour lui.

i. Dixit autem Samuel ad universtrm Israël: Ecce au-

divi vocem veslram, juxta omnia qu;v locuti estis ad me,

et constitui super vos regem.
2. F.t ruine rex graditur ante vos. Ego autem senui, et

incanui
;
porro filii mei vobiscum sunt ; itaque conversa-

tus coram vobis ab adolescentia mea usque ad hanc
diem, ecce prsesto sum.

;. Loquimini de me coram Domino, et coram christo

ejus, utrum bovem cujusquam tulerim aut asinum : si

quempiam calumniatus sum, si oppressi aliquem, si de
manu cujusquam munus accepi ; et contemnam illud ho-

die, restituamque vobis.

COMM
v. i. Ecce audivi vocem vestram. Après la

confirmation du roi Saùl, et avant que l'assemblée

de Galgala se séparât, Samuel, sur de son inno-

cence, s'expose au jugement de tout le peuple et

du roi ; et, après avoir justifié sa propre conduite,

il fait au peuple de justes reproches d'inconstance

et d'infidélité, et parle non pas comme un homme,
mais comme un prophète, et avec toute l'autorité

que lui donnait le caractère d'envoyé du Sei-

gneur.

v. 2. Nunc rex graditur ante vos. Vous voilà

contents; vous vouliez un homme qui fût à votre

tête, qui marchât devant vous, qui vous menât à

la guerre, qui vous gouvernât : vous l'avez.

Porro filii mei vobiscum sunt. Vous vous êtes

plaints de leur conduite, je les ai destitués de l'em-

ploi que je leur avais confié, et je les ai réduits au

nombre des derniers du peuple ; vous ne pouvez

pas vous plaindre que j'aie ni souffert ni approuvé

le mal dans leur personne (i). Si quelqu'un a à se

plaindre d'eux, ils sont au milieu de vous, on

peut les accuser devant le roi que voilà.

v. 3. Loquimini de me coram Domino, et co-

ram Christo ejus. Dec/arc- devant le Seigneur,

cl devant son oint, devant son Christ, son roi, celui

qu'il a consacré par l'onction. Le nom de Christ,

vient du grec yv'—o; qui signifie celui qui a reçu

l'onction. On donne ce nom principalement aux

rois, l'hébreu Mâschîa'h a la même étendue de si-

1. Alors Samuel dit à tout le peuple d'Israël : Vous
voyez que je me suis rendu à tout ce que vous m'avez

demandé, et que je vous ai donné un roi.

2. Et vous avez maintenant un roi à votre tète. Pour
moi, je suis vieux et déjà tout blanc, et mes enfants sont
avec vo'is. Ayant donc vécu parmi vous depuis ma jeu-

nesse jusqu'à ce jour, me voici en votre présence, prît à

répondre de toute ma vie.

?. Déclare/ devant le Seigneur et devant son Oint, si

j'ai pris le bœuf ou l'âne de personne ; si j'ai imputé à

quelqu'un de faux crimes ; si j'en ai opprimé par violence
;

si j'ai reçu des prés-nls de qui que ce soit ; et je vous
satisferai, et vous le rendrai présentement.

ENTAIRE

gnification. Nous donnons le surnom de Christ et

de Messie à Jésus, fils de Dieu, comme au vrai

Roi des siècles et de toutes les nations, et au

Pontife éternel, selon l'ordre de Melchisédech.

Il n'a pas reçu Ponction sensible de la main des

pontifes, mais il en a reçu la réalité et l'abondance

des grâces du Père, dont l'onction des anciens

rois de Juda n'était que le type et la figure.

Samuel jusqu'alors avait été reconnu seul chef

du peuple de Dieu. Il n'avait à rendre compte de

sa vie qu'au Seigneur ; aussitôt que Saiil est re-

connu roi de tout Israël, il reconnaît sa supériorité,

et ne craint point de le prendre pour juge de sa

conduite. L'hébreu porte (2) : Me voici, répondez-

moi, ou j 1
contre moi, devant le Seigneur et de-

vant son oint. J'ai un différend à vider avec vous ;

voici nos juges; voilà mes chefs d'accusation;

répliquez. Ou, me voici : Accusez-moi.

Si quemquam calumniatus sum, si oppressi

aliquem. On peut traduire le texte par 4 : Si j'ai

fait violence à quelqu'un, si je l'ai frappé. Ou 5 .

si j'ai usé de violence ou Je concussion ; ou enfin,

si j'ai employé la fraude et la calomnie pour priver

quelqu'un de ses biens ; ou si, par complaisance

et par amitié, j'ai violé les lois de la justice 6 .

Si DE MANU CUJUSQUAM MINUS- ACCEPI. Pour

opprimer l'innocent, ou pour absoudre le coupa-

ble, en un mot pour juger contre la justice. Samuel

pouvait recevoir quelquefois des présents de re-

(1) Jun. Menoch. Mal". Pisc.

(2) 1:7 >::-

(;) Les Septante : .Vr.r,/.y''ir-i xax' êjjtou.

(4) >m:n »c n>x inpwy >= nx

(5) Les Septf.nte : H"t''vo ùaûv y.a—vjyia-rrjax, îj ::'va

i":ir.'nx «i;x(ov.

(6) Cajet. Malv.



ROIS. I. - XII ÉQUITÉ DE SAMUEL 443

4. Et dixerunt : Non es calumniatus nos neque oppres-
sisii, neque tulisii de manu alicujus quippiam.

<,. Dixitque ad eos : Tesiis est Dominus adversum vos,

et tesiis christus ejus in die hae, quia non inveneritis in

manu mea quippiam. Et dixerunt : Testis.

6. Et ait Samuel ad populum : Dominus qui fecit Movsen
et Aaron, et eduxit patres nostros de terra iCgypti.

-. Nunc ergo state, ut judicio contendam adversum
vos coram Domino, de omnibus misericordiis Domini,
quas fecit vobiscum et cum patribus vestris,

8. Quomodo Jacob ingressus est in .-Egvptum. et cla-

maverunt patres vestri ad Dominum ; et misit Dominus
Moysen et Aaron, et eduxit patres vestros de /Egypto,

et collocavit eos in loco hoc.

9. Qui obliti sunt Domini Dei sui. et tradidit eos in

manu Sisars, magistri militise Hasor, et in manu Phili-

sthinorum,et in manu régis Moab, et pugnaverunt adver-
sum eos.

COMME
connaissance, de soumission, et de politesse, mais

jamais il ne se laissa corrompre par l'intérêt. Voici

comme on peut traduire l'hébreu de la fin de ce

passage 1) : De la main de qui ai-je reçu un présent,

ou un droit, ce qu'on donne pour se racheter, en

général, une récompense, un prix, et je cacherai

mes yeux, et je le restituera' / Si je suis convaincu

d'avoir reçu quoi que ce soit, je veux me cacher

de confusion, et le restituer tout à l'heure. Autre-

ment, si j'ai reçu quelque chose, et que j'aie fermé
les yeux sur la cause de celui qui me faisait ce pré-

sent, je le restituerai. Ou bien (2): Si j'ai reçu

quelque chose, et si j'y ai attaché mes yeux, si j'ai

tourné mes yeux de ce côté-là, si je l'ai regardé
avec complaisance. Les Septante (3) ont lu autre-

ment ce passage, que nous ne le lisons dans
l'hébreu : Si j'ai reçu de la main de quelqu'un un

présent là la lettre, ce qui sert à apaiser, à récon-

cilier;, ou un soulier, dites-le contre moi, et je vous

le rendrai. La première explication paraît la plus

naturelle, et la plus conforme à la construction et

au génie de l'original. Dans la confusion on se

couvre le visage et les yeux. L'auteur de la Vul-

gaie a suivi un autre sens, qu'on peut donner à

la même expression : Si j'ai reçu quelque chose, je

la mépriserai, et je la rendrai ; je cacherai mes
yeux pour ne pas la voir, je ne daignerai pas la

regarder, je la rendrai sans peine.

v. 6. Dominus qui fecit Moysen et Aaron.
Le Seigneur quia fait Moïse et Aaron

;
qui les a

élevés, établis, envoyés, enseignés, formés, qui

les a faits tout ce qu'ils ont été, qui leur a donné

4. Ils lui répondirent: Vous ne nous avez point oppri-
més, ni par de faux crimes, ni par violence, et vous
n'avez rien pris de personne.

5. Samuel ajouta: Le Seigneur m'est donc témoin
aujourd'hui contre vous, et son Oint m'est aussi témoin,

que vous n'avez rien trouvé dans mes mains. Le peuple
lui répondit : Oui, ils en sont témoins.

6. Samuel dit au peuple : Le Seigneur qui a fait Moïse
et Aaron, et qui a tiré nos pères de la terre d'Egypte,
est ici présent.

7. Venez donc aujourd'hui, afin que je vous accuse
devant lui de l'abus de toutes les miséricordes, que le

Seigneur a faites à vous et à vos pères.

8. De quelle manière Jacob entra dans l'Egypte ; com-
ment vos pères crièrent vers le Seigneur. Et le Seigneur
envoya Moïse et Aaron, tira vos pères de l'Egypte, et

les établit en ce pays-ci.

9. Us oublièrent depuis le Seigneur leur Dieu ; et il les

livra entre les mains de Sisara, général de l'armée d'Ha-
sor, entre les mains des Philistins, et entre les mains du
roi de Moab, qui combattirent contre eux.

NTAIRE

toute la gloire dont on les a vus environnés. Les

Septantefj.) : Le Seigneur qui a fait Moïse et Aaron,

est témoin. Quelques exemplaires latins lisent

adesl, Dieu est présent ; mais le texte hébreu, la

Vulgate et le chaldéen la ; ssent la proposition sans

verbe, et suspendue. Faire, se prend quelquefois

pour: établir, constituer dans un emploi (5).

f. 7. State, ut judicio contendam adversum
vos. On peut traduire le texte (6) : Venez aujour-

d'hui, présentez-vous, et qu'il (Jéhovahj juge arec

vous devant le Seigneur. Venez subir avec moi le

jugement du Seigneur. C'est une citation juri-

dique devant leur juge commun: Je vous appelle

devant le Seigneur.

De omnibus misericordiis Domini. L'hébreufj):

De toutes les justices du Seigneur. Les Sep-

tante (8) : El je vous annoncerai toute la justice du

Seigneur. Je vous remettrai devant les yeux tout

ce que le Seigneur a fait envers vous, tant pour

vous combler de ses grâces, que pour vous punir

de vos infidélités. Samuel se charge de plaider la

cause du Seigneur contre le peuple, et, en établis-

sant la justice du Seigneur, de faire voir l'iniquité

du peuple.

v. 9. Tradidit eos in manus Sisar^e. Ce géné-

ral des troupes du roi d'.Hasor, se servit de l'auto-

rité de son maître pour opprimer les Israélites,

qui lui étaient assujettis. On sait la glorieuse vic-

toire que Barac et Débora remportèrent sur lui (9).

In manu régis Moab. Apparemment Eglon, roi

de Moab, qui opprima les Israélites pendant dix-

huit ans 1 ioj. Peut-être aussi l'auteur veut-il mar-

(2) Svr. Arab.

; Il :/. 1 '-"'!. t'.'vo; &u.b>v i&jjtpa IÇi'Xaafjux, ij &]c<fôi)u,a,

-j.-.. /.%-.' ejioS, /.%: swtoSûiaa» uu,Tv. Ils ont lu ='-7: pourv--x

4 Mapui; Kjv.'o; inwjij; tôv Mouarjv xat tôv A'apwv.

(5) Vide Jerem. xxxvn. 15. Cleric. hic.

(6 nin> >33i D3HN moswNi isï'iv nnyï

;; ---• mpïs " riN

:; K*'. IjtaYyeXw &jxîv "à^xv tr|v 8tx«iow5v*)v Kupiou,

(9 Judic. iv. v.

(ioj Judic. m. 14.
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io. Postea autem clamaverunt ad Dominum, ci dixe-

riin t : Peccavimu . quia dereliquimus Dominum, et ser •

vivimus Baalim et Astaroth ; nuncergo crue nos de ma-
nu inimicorum nostrorum, et serviemus libi.

ii. Et misit Dominus Jerobaal, et Badan, ci Jephte, et

Samuel, et eruit vos de manu inimicorum vestrorum per
circuitum, et habitastis confidenter.

12. Videntes autem quod Naas, rex filiorum Ammon,
venisset adversum vos, dixistis mihi : Nequaquam, sed

rex imperabit nobis, cum Dominus Dois vester regnarel

in vobis.

i ;. Nunc er.,r o pr.esto est rex vester, queni elegistis et

petistis ; ecce dédit vobis Dominus regem.

COMME
quer la servitude sous les rois d'Ammon, dont

Jephté les délivra (i). Deux raisons semblent

favoriser ce sentiment. La première, que Jephté,

dont il parle au verset suivant, fut choisi de Dieu

pour procurer à Israël la délivrance de ses enne-

mis : la seconde, que Samuel ne parle de cette

servitude sous les Moabites, qu'après celles que

le peuple souffrit sous les Cananéens et sous les

Philistins. Enfin il est clair par l'histoire de Jephté,

que le roi des Ammonites était aussi roi des Moa-
bites, et qu'alors Ammon et Moab étaient réunis,

et n'avaient qu'un seul et même intérêt (2).

y. 1 1 .Jerobaal et Badan. Jerobaal est Gédéon,

qui vainquit les Madianites. Badan ne se trouve

point sous ce nom dans l'histoire des Juges. Les

Septante lisent Barac, qui défit Sisara, et l'armée

du roi d'Hasor. D'autres (3) soutiennent que

Badan est le même que Jaïr de la tribu de

Manassé, qui jugea Israël pendant vingt-trois

ans (4;. 11 y a un Badan arrière-petit-fils de

Machir (5); Jaïr était de la même famille, des-

cendu d'une fille de Machir (6) ; mais la plupart

des commentateurs (7) soutiennent que Badan est

le même que Samson, qui était de la tribu de

Dan. pa bedan est une contraction pour p-p
ben-Dan, fils de Dan, le danite. On sait que Sam-

son était de cette tribu.

Et Samuel. Samuel parle de lui-même comme
il ferait d'un autre ; il ne devait pas, dans une oc-

casion où il s'agissait de soutenir les intérêts et la

gloire de Dieu, dissimuler par une modestie hors

de saison, les services qu'il avait rendus à la Répu-

blique, et dont toute l'assemblée était témoin.

v. 12. Videntes autem quod Naas Il sem-

blerait par cet endroit, que la guerre des Ammo-
nites était commencée depuis quelque temps, et

que ce fut à cette occasion que les Israélites allè-

i< Ils crièrent ensuite vers le Seigneur, et ils lui

dirent : Nous avons péché, parce que nous avons ab.in-

ié le Seigneur, pour servir Baal et Astaroth; mais

délivre/ nous mainU-nant de la main de nos ennemis, et

nous . rons.

11. I oya ensuite Jerobaal, Badan,

Jephté, et Samuel, et tri ra de la main des enne-

environnaient, ensuite de quoi vous êtes

demeurés dans une pleine assurance.

12. Cependant, voyant que Na \m-
mon, marchait contre vous, vous m'êtes venu dire : Son,
mais nou |ui nous gouvernera, qu

qu'alors le Seigneur votre Dieu fut votre i

[?. Vous avez donc maintenant votre roi. que vous
choisi et demandé : le Seigneur vous l'a enfin accordé.

NTAIKE

rent demander un roi à Samuel, de la manière

qu'on l'a vu auparavant (8). Selon cette supposi-

tion, on pourrait dire que le roi des Ammonites,
ayant appris l'élection d'un roi de toute la nation,

suspendit pendant quelque temps ses actes d'hos-

tilité contre les Israélites de la rive gauche du

Jourdain ; mais environ un mois après, voyant que
l'élection de Saùl n'avait point été agréée de tout

Israël, il recommença à faire la guerre, et as-

Jabès, qui était une des meilleures places du pays.

Mais sans recourir à cette explication, on peut

dire que dans l'assemblée de Galgala, où l'on était

encore, Samuel, avant que de procéder à une

nouvelle élection, ou plutôt à la ratification de

celle qui avait été faite à Masphath, remontra de

nouveau au peuple l'injure qu'il faisait au Seigneur,

et les maux qui arriveraient, s'il persistait dans

l'envie d'avoir un roi, et que le peuple, encouragé

par l'heureux succès qu'on venait d'obtenir sous

la conduite de Saùl, dans la guerre contre Naas,

demeura ferme dans sa première résolution d'avoir

un roi. On pourrait donc traduire le texte de cette

manière 9 : Ma ;s ayant vu que Naas, roi des Am-
monites, était venu contre vous, et avait été vaincu,

vous m'ai'e- d'il : Non, mais nous souhaitons d'avoir

un roi, etc., ou, nous persistons à vouloir un roi.

Samuel suppose dans tout ceci, que si le peuple

se fût repenti de sa première résolution, et qu'il

fût rentré sous l'obéissance du Seigneur, l'élec-

tion précédente de Saùl n'aurait point fait d'ob-

stacle à cette volonté.

v. 13. Presto est rex quem elegistis. Vous
venez de confirmer par votre choix, celui que le

sort vous avait présenté. Saint Augustin trouve ici

quelque chose d'ironique, dans ce que dit Samuel :

Vous avez un roi comme vous l'avez voulu, vous

verrez ce qui vous en arrivera.

(1) Judic. x. xi.

(2) Vide Judic. xi. y 15 et

(5) Jun. Pisc.

(4) Judic. x. 5.

(5) 1. Par. vu. 17.

(6) 1. Pjr. 11. 21. 22.

-
/ yran. Menoch. Tir. Est. Cornet. S.:nct. alii passim.

[8) 1. Reg. vin. 4. î. x. 1. 2. et sequ.

n- - naNm =;'-/ n- iidj oa -'"- wna >z -.Nirn
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14. Si timueritis Dominum, et servieritis ei, et audieri-

tis vocem cjtis, et non exasperaveritis os Domini, eritis

et vos, t:t rex qui imperat vobis, sequentes Dominum
Deum vestrum.

15. Si autcni non audieritis vocem Domini, sed exas-

peraveritis sermones ejus,erit manus Domini super vos

et super patres vestros.

16. Sed et nunc state, et videte rem istam grandem,
quam facturus est Dominus in conspectu vestro.

17. Numquid non messis tritici est hodie ? Invocabo
Dominum, et dabit voces et pluvias ; et scietis, et vide-

bitis quia grande malum feceritis vobis in conspectu Do-
mini, petentes super vos regem.

18. Et clamavit Samuel ad Dominum, et dédit Dominus
voces et pluvias in illa die.

19. Et timuit omnis populus nimis Dominum et Samue-
lem, et dixit universus populus ad Samuelem : Ora pro

servis tuib ad Dominum Deum tuurn, ut non moriamur
;

addidimus enim universis peccatis nostris malum, ut

peteremus nobis regem.

20. Dixit autem Samuel ad populum : Nolite tiinerc ;

vos fecistis universum malum hoc ; verumtamen nolite

recedere a tergo Domini, sed service Domino in omni
corde vestro

;

21. Et nolite declinare post vana, quas non proderunt

vobis, neque eruent vos, quia vana sunt
;

14. Si vous craignez le Seigneur, si vous le servez, si

VOUS écoute/ sa voix, et que VOUS ne vous rendiez point

rebelles à sa parole ; vous serez heureux, vous et le roi

qui vous gouverne, en suivant le Seigneur votre Dieu.

15. Si au contraire vous n'écoutez point la voix du
Seigneur, et que vous vous rendiez rebelles à sa parole,

la main du Seigneur sera sur vous, comme elle a été sur

vos pères.

16. Et aujourd'hui soyez attentifs, et considérez cette

merveille que le Seigneur va faire à vos yeux.

17. N'est-ce pas à présent la moisson du froment? Et

cependant je vais invoquer le Seigneur, et il fera éclater

les tonnerres et tomber les pluies, afin que vous sachiez

et que vous voyiez combien est grand devant le Seigneur,

le mal que vous vous êtes fait en demandant un roi.

iii. Samuel cria donc au Seigneur, et alors le Seigneur
lit éclater les tonnerres, et tomber la pluie.

10. Et tout le peuple redouta la puissance du Seigneur
et de Samuel. Et ils dirent tous ensemble à Samuel : Priez

le Seigneur votre Dieu pour vos serviteurs, afin que
nous ne mourions pas. Car nous avons encore ajouté ce

péché à tous les autres que nous avions faits, de
demander un roi qui nous gouverne.

20. Samuel répondit au peuple : Ne craignez point. //

est vrai que vous avez fait tout ce mal ; mais néanmoins
ne quittez point le Seigneur, et servez-le de tout votre

coeur.

21. Ne vous détournez point de lui, pour suivre des
dieux vains, qui ne vous serviront de rien, et qui ne vous
délivreront point, parce qu'ils n'ont aucune réalité.

COMMENTAIRE

v. 14. Et non exasperaveritis os Domini.

Que vous ne l'obligiez point à vous regarder avec

un visage menaçant et irrite (1); ou qu'il ne se

voie point obligé de vous parler d'une manière

dure, comme un maître en colère (2); ou enfin ; :

Ne répande^ point l'amertume dans sa bouche, ne

l'irritez point, ne le mettez point en colère.

v. 15. Super vos, et super patres vestros.

Qu'elle ne s'appesantisse pas sur vous, comme
elle a lait sur vos pères (4). Les Septante

| s I, sur

vous, el sur voire roi. Les rois, les princes, les

maîtres sont souvent appelés les Pères des peuples.

v. 17. Numquid non messis tritici est hodie ?

La moisson du froment dans la Palestine com-
mençait, selon la remarque de saint Jérôme (6),

vers la fin du mois de juin ou au commencement
de juillet ; les pluies et les orages n'étaient point

à craindre en cette saison, mais seulement au

printemps et en automne, qui étaient les seuls

temps où l'on vit de la pluie. Amos (7) dit que Dieu
a retenu la pluie, quoiqu'il y eût encore trois mois

jusqu'à la moisson, c'est-à-dire, dans le temps où

les pluies sont les plus fréquentes, vers lec.ni-

mencement du printemps. Samuel veut donc faire

comprendre ici par ce préambule, la grandeur du
miracle qu'on va voir.

Dabit voces. L'Écriture appelle souvent le

tonnerre, des voix (8) : Le Seigneur a donné sa

poix, il a fait entendre son tonnerre.

v. 21. Noi.ite declinare post vana. L'hébreu

à la lettre (9) : Ne vous détourne^ point, parce que

c'est après un rien, ou une chose vide, vaine,

inutile io).On convient qu'il parle des idoles ; il

leur donne le nom de Tohoû, qu'on a vu au com-

mencement de la Genèse, pour marquer la matière

plongée dans le chaos avant la création.

Qu/E non proderunt vobis. Qui ne pourront

vous sauver, ni vous garantir de vos ennemis ; ou

plutôt, qui vous attireront les derniers malheurs.

C'est ainsi que Moïse (il) dit que Dieu ne tiendra

point pour innocent, celui qui prendra son nom en

vain ; c'est-à-dire, qu'il le punira comme très

coupable ; et ailleurs, qu'il lit mourir Nadab et

Abiu, pour avoir offert l'encens avec du feu

étrangères qui ne leur était point demandé (12),

c'est-à-dire, ce qui leur était sévèrement défendu.

(1) Menoch. Cornet, a Lap.

(2) Sanct.

(î) mm >s rs non nVi

(4) Jouai. Srr. Arab. Jun. Val. Drus, alil passim.

(s) Ka» 'iz-.z: /iy Kuptou s?' r
jy.i:, xai i~\ ;ôv [jiiù.ix

[ù Micron, in Amos iv. Nunquam enim in fine mensis

Junii sive in mense Julio, in his provinciis, maximequo
in Judasa, pluvias vidimus.

(7) Amos iv. 7.

8 Psal. xvn. 14.
---,•-• s- T*N innn nnn >= mon nVi

(10) 1. Cor. vin. 4. dolum nihil est in mundo.

v
ll) Exod. XX. 7. — (12) Lcv't. x. I.
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22. Et non derelinquct Dominus populum sunm pro-

pter nomen suum magnum, quia juravit Dominus facere

vos sibi populum.

2;. Absit autem a me hoc peccatum in Dominum, ut

cessem orare pro vobis; et docebo vos viam bonam et

rectam.

24. Igitur timete Dominum, et servite ei in veritate et

ex toto corde vestro ; vidistis enim magnifica quae in vo-

bis gesserit.

2,. Quod si perseveraveritis in malitia, et vos et rex

vester pariter peribitis.

22. Le Seigneur, pour la gloire de son grand nom,
n'abandonnera point son peuple ; parce qu'il a juré qu'il

ferait de vous son propre peuple.
2;. Pour moi, Dieu me garde de commettre ce péché

contre lui, que je cesse jamais de prier pour vous. Je
vous enseignerai toujours la bonne et la droite voie.

24. Craignez donc le Seigneur, et servez-le dans la

vérité et de tout votre cœur ; car vous avez vu les mer-
veilles qu'il a faites parmi vous.

25. Si vous persévère/ dans votre malice, vous périrez
tous ensemble, vous et votre roi.

COMMENTAIRE

Enfin les anciens, dans leurs défenses, ajoutaient

ordinairement : Vous ne ferez point cela 1 1 ; car ce

n'est pets le mieux; c'est-à-dire, c*est très mal fait.

v. 12. Non derelinquet populum suum, pro-

pter nomen suum magnum. Dieu se sert souvent

de ce motif (2) pour conserver son peuple ; il se

représente comme un Dieu jaloux de la gloire de

son nom, et qui ne veut pas que les nations étran-

gères, ses ennemies et les ennemies de son

peuple, puissent l'accuser ou de faiblesse ou d'in-

constance, comme s'il n'avait pu garantir les

Israélites des maux que les infidèles attribuaient

à la fortune, ou que, s'étant lassé de protéger sa

nation choisie, il eût tourné son inclination d'un

autre côté. Dans toutes les Écritures, Dieu ne

tend qu'à nous inspirer l'humilité, et la persuasion

de notre faiblesse et de notre dépendance, et à

élever son infinie grandeur, sa force, son indé-

pendance, et le rapport que toutes choses doivent

avoir à lui, comme à leur fin. Pour la gloire de son

nom, pour lui-même et non pour vos mérites.

v. 2;. Docebo vos viam bonam et rectam. Je

n'abandonnerai pas la conduite du peuple dans ce
qui concerne mon ministère, qui regarde l'in-

struction et l'exhortation. Tantque Samuel vécut,

il ne cessa point d'instruire Israël, et personne
ne contribua plus que lui à conserver le culte du
Seigneur sous le règne de Saiil.

v. 24. Servite ei in veritate; dans la sincé-

rité, dans la fidélité ; sans mélange d'idolâtrie, de
superstition, et de tout culte faux et hypocrite.

Sens spirituel. Samuel parait ici le modèle du
prêtre. « Nous sommes chrétiens pour nous-

mêmes, » écrit saint Grégoire. « Nous sommes
ministres de l'Église pour les autres. Le premier

état est très sûr quand il est innocent, parce qu'un

homme ne répond alors que de lui seul ; mais le

second est exposé à de grands périls. C'est pour-

quoi les vrais serviteurs de Dieu s'engagent dans

les charges de l'Église avec répugnance et avec

peine, et ils les quittent avec joie. C'est ce qui

paraît ici dans la personne de Samuel. > Saint

Grégoire ad loc.)

(1) Où yap aji.siyov. Vide Hesiodi Opcra et Jics. V. 7^0. et 2 Vide Exod. xxxn. 12.-Num.x1v. 1 j.- Josue vu. 8. o.-

Not. Heins. Psal. lxvui. 9. 10. et c.xui. 2.



CHAPITRE TREIZIEME

Guerre entre les Philistins et les Israélites. Jonathas défait la garnison de Gabaa. Les

Philistins assemblent leur année ; les Israélites venus à Galgala avec Saiil, prennent

l'épouvante et se cachent. Saiil offre des sacrifices contre Vordre du Seigneur; Samuel

lui déclare que Dieu l'a rejeté et en a choisi un autre. Adresse des Philistins pour

empêcher que les Hébreux ne puissent avoir des armes.

i. Filius unius anni erat Saul, cuni regnare cœpisset
;

duobus autem annis regnavit super Israël.

i. Saul était comme un enfant d'un an lorsqu'il com-
mença de régner, et il régna deux ans sur Israël.

COMMENTAIRE

v. i. Filius unius anni erat Saul cum hegnare

CŒPISSET, DUOBUS AUTEM ANNIS REGNAVIT SUPER

Israël. Ce passage ne se lit point dans l'édition

grecque de Rome, ni dans celle d'Aide, ni dans

le rns. d'Alexandrie ; mais on le trouve dans le

texte hébreu, et dans toutes les autres versions

et éditions. Il y a peu d'endroits dans l'Écriture

qui soient plus obscurs que celui-ci : on peut juger

de son obscurité par les divers sens qu'on a cher-

chée pour l'expliquer. Les uns croient qu'il man-

que une lettre dans le texte hébreu, et que cette

lettre marquait l'âge de Saul ; en sorte qu'il fau-

drait traduire ainsi (i ; : Saiil était âgé de . . . ans,

lorsqu'il commença à régner, cl il régna deux ans

sur Israël 2 ; ou bien suppléer le nombre de ses

années de cette sorte : Saiil était âgé de trente ou

quarante ans. etc. La .plupart (3) des anciens et

des nouveaux exégétes l'expliquent dans le sens

que nous avons exprimé dans la traduction : Saul

avait l'innocence, la simplicité, la modestie d'un

enfant, lorsqu'il fut chargé du gouvernement ;

mais il ne gouverna que deux ans dans cet esprit
;

il changea bientôt de mœurs et de conduite. Mais

cette explication est plutôt morale, que littérale,

et ne résoud pas la difficulté, puisqu'elle ne nous

apprend pas comment il est vrai à la lettre, que

Saiil n'avait qu'un an lorsqu'il commença à régner

et qu'il ne régna que deux ans ; car enfin, le sens

allégorique suppose le sens littéral. Direque l'hu-

milité et l'innocence de Saiil sont le fondement

de cette expression
; c'est faire parler l'historien

sacré d'une manière inintelligible, en le faisant

pa^er tout d'un coup d'un récit simple, historique

et naturel, à un discours figuré et métaphorique.

D'autres (4) traduisent ainsi le texte hébreu: Saul

eut un fils la première année de son règne, et avant

régné deux ans, il choisit les troupes marquées

dans ce chapitre. En effet, Isboseth, fils de Saiil,

commença à régner la quarantième année de son

âge; or son père régna quarante ans ($), ainsi

Isboseth naquit la première année du règne de

Saiil. Mais quel rapport peut avoir la naissance

d' Isboseth avec les circonstances de l'histoire rap-

portée en cet endroit ? D'ailleurs, ni la construc-

tion de l'hébreu, ni celle de la Vulgate, ne peu-

vent naturellement souffrir cette explication.

Le syriaque et l'arabe ont pris ce passage dans

un sens plus vague que les autres ; ils traduisent :

La première ou la seconde année du règne de Saiil,

ce prince prit trois mille hommes d'élite ; comme si

l'auteur sacré, sans se mettre en peine de fixer si

précisément l'époque de la guerre contre les Phi-

listins, se tût contenté d'en marquer en général le

commencement dans les premières années du

règne de Saiil. Les Juifs (6) suivis d'une foule de

chronologistes et de commentateurs (7), soutien-

nent qu'à la lettre Saiil ne régna que deux ans,

conformément au texte de ce passage ; mais ces

deux ans s'expliquent d'une manière assez diverse.

Les uns les fixent au commencement du règne de

Saiil, et les autres à la fin. Il régna deux ans légi-

timement avant que Dieu l'eût réprouvé, et en

eût choisi un autre ; ou il régna deux ans seul

après la mort de Samuel. Depuis sa réprobation

il n'eut plus de droit au royaume, il ne le gou-

verna que comme un usurpateur; Samuel reprit le

gouvernement et le conserva jusques deux ans

avant la mort de Saiil. Après la mort de Samuel,

1 Sniwo -'"- — •:•;• >nwi îsbùa yinw ruw ta

(2) Ha Scalig. etCanusde Loc. Theol. lib. xi. c. 5. Castal.

Tluodoret. qu. 28. Greg. Mag. lib. v. c. j. In. 1.

Rcg Procop. I.yr. Damian. Rupert. Tost. c! récentes piissim.

:'4, Raban. et Strabus, et Serar. Sionnet, D'Allioli.

1

5 1 Ad. k. m.
•(>, Hebrcei in Seder Olam.
[- Montai}. Mercat, Adrichom. alii.
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2. Et elcgit sibi Saul tria millia de Israël; et erant cum
Saul duo millia in Machinas, et in monte Bethel ;

mille

autem cum Jonatha in Gabaa Benjamin
;
porro cseterum

populum remisit unumqucmque in tabcrnacula sua.

5. Et percussit Jonathas stationem Philisthinorum, quae

erat in Gabaa. Quod cum audissent Philisthiim, Saul ce-

cinit buccina in omni terra, dicens: Audiant Hebraei '.

2. Il choisit trois mille hommes du peuple d'Israël, dont
il y en avait deux mille avec lui à Machinas, et sur la

montagne de Béthel, et mille avec Jonathas à Gabaa
dans la tribu de Benjamin ; et il renvoya le reste du peu-
ple chacun chez soi.

j. Jonathas avec ses mille hommes battit la garnison

des Philistins qui étaient à Gabaa. Les Philistins en

furent aussitôt avertis ; et Saùl le fit publier à son de
trompe dans tout le pays, en disant : Que les Hébreux
entendent ceci '.

COMMENTAIRE

Saùl se remit en possession, et régna encore deux

ans ; c'est ce que disent ces auteurs.

Il y eut encore d'autres combinaisons plus ou

moins excentriques, mais voici la manière qui nous

paraît la plus juste et la plus naturelle de traduire

ce passage si difficile (1). On doit le considérer et

comme la conclusion du chapitre précédent, et

comme le préambule de ce qui suit. Saiïl était

fils de l'année dans son règne ; il avait été fait roi

cette année dans l'assemblée de Galgala ; cette

assemblée se tint la première année de son élec-

tion ; et la seconde année de son règne, il choisit

trois mille hommes. On sait que les Hébreux, au

lieu de dire la première ou la seconde année,

disent une ou deux années ; ce fut donc la seconde

année de Saùl qu'arriva la guerre dont on va par-

ler. Le fils de l'année, marque celui qui est né, ou

qui a commencé dans l'année dont on parle. Le

commencement du règne des princes était consi-

déré comme le jour de leur naissance ; on comptait

leurs années depuis ce temps, on l'appelait même
leur naissance, comme on peut le voir ailleurs (2).

C'est en ce sens que Saùl est appelé fils de l'année,

fait roi dans l'année. Nous sommes donc en l'an-

née 1093.

y. 2. Elegit sibi Saul tria millia. Ceci se passa

dans une assemblée générale du peuple, comme
la suite le montre évidemment ; mais en quelle

assemblée ? Si c'est dans celle de Galgala où

ce prince fut confirmé dans sa dignité, et en

quelque sorte élu de nouveau ; il faudra dire

que la guerre contre les Ammonites n'arriva que

la seconde ou la troisième année du règne de

Saùl, et que celle des Philistins arriva aussitôt

après, ce qui est contraire, 1" au texte du cha-

pitre xi, verset 1, qui marque que ce fut un mois

après l'élection de Saùl que Naas attaqua la ville

de Jabès ; et 2" au texte de ce chapitre xm, pris

dans le sens que nous lui avons donné, qui est

que Saùl était fils de l'année, ou roi de l'année,

lorsque cette guerre arriva;
3

enfin cette hypo-

thèse enferme une contradiction ; car comment

Saùl est-il dans sa première année, et en môme
temps dans sa seconde, lorsqu'il choisit ces trois

mille hommes r II faut donc distinguer l'assemblée

de Galgala, où il fut reconnu roi de tout Israël,

d'avec cette autre assemblée, qui est insinuée en

cet endroit, dans laquelle Saùl prit trois mille

hommes d'élite, pour commencer la guerre contre

les Philistins. On ne jugea pas à propos de lus

attaquer en corps et tous ensemble ; mais de com-
mencer par chasser les garnisons qu'ils tenaient à

Gabaa, à Machmas et à Béthel. On attaqua donc

ces trois postes séparément. Jonathas se chargea

de l'attaque du fort de Gabaa, il l'emporta et en

chassa les Philistins. L'Ecriture ne nous apprend

aucun détail de cette importante action, qui donna

le branle à toute cette guerre.

y. 3. Saul ceci.mt buccina in omni terra,

dicens : Audiant Hebr/ei. On a déjà pu remar-

quer par l'exemple d'Aod, après la mort d'Églon,

roi des Moabites (y), que les Hébreux, dans de

pareilles occasions, sonnaient l'alarme à son de

trompe dans tout le pays. Au premier son de la

trompette, tous les lieux voisins se répondaient

de même, et dans fort peu de temps une nouvelle

se répandait dans tout le pays. Le rendez-vous

général était à Galgala, soit que Saùl l'eût ainsi

ordonné à ceux qu'il envoya de tous cotés ; soit

qu'on fût convenu auparavant qu'on se trouverait

dans ce lieu au premier signal. Audiant Hebrcei.

Que les Hébreux entendent ceci. Quelques

auteurs (4) croient que ces paroles regardent prin-

cipalement ceux qui habitaient à l'orient du Jour-

dain ; ils sont encore appelés de même nom au

verset 7, de ce chapitre. Les Hébreux, selon la

force du terme original, signifient proprement ceux

qui sont de delà ; ainsi on appela Abraham hébreu,

parce qu'il venait de delà l'Euphrate. Le prompt

secours que les habitants de Jabès avaient reçu de

la part de Saùl contre les Ammonites, les rendit

sans doute plus ardents à venir au secours de

leurs frères : aussi voyons-nous qu'ils passent le

Jourdain, et se rendent à Galgala des premiers.

(t) Vide Vatab. Grot. Drus. Munst. Cotnel. a Lapid.

Clertc.

(2) Mail. xiv. 6,

(?) Judic. m. 27. Et statim insonuit buccina in monte
Ephraim, descenderuntque cum eo filii Israël.

(4) Osiand. Srmm. A'/ouaitou^av ô; sv tû Jtépav.
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4. Et univcrsus Israël audivit luijusccmodi l'aniam : Per-

cussit San! stationem Philisthinorum. Et erexit se Israël

adversus Philisthiim. Clamavit ergo populus post Saul

in Galgala.
•-. Et Philisthiim congregati sunt ad prasliandum con-

tra Israël, triginta millia curruum et sex millia equitum,

et reliquum vulgus sicut arena que est in littorc maris

plurima. Et ascendentes castra metati sunt in Machinas,

ad orientem Bethaven.

4. Ainsi le bruit se répandit dans tout Israël que Sai'il

avait battu la garnison des Philistins. Alors Israël com-
mença à prendre courage contre eux ; et le peuple
s'assembla avec de grands cris auprès de Sai'il à Galgala.

5. Les Philistins s'assemblèrent aussi pour combattre
contre Israël, avec trente mille chariots, six mille che-
vaux, et une multitude de gens de pied aussi nombreuse
que le sable, qui est sur le rivage de la mer. Et ils vin-

rent se camper à Machinas, à l'orient de Bethaven.

COMMENTAIRE

Les Septante ont traduit l'hébreu par(i) : Les ser-

viteurs ont été désobéissants, comme si ç*eùt été

une sorte de cris de guerre. Mais cette version

n'est fondée que sur une erreur de copiste,

comme celle d'Aquila qui porte (2) : Que les ser-

viteurs écoulent.

v. 4. Erexit se Israël adversus Philisthiim.

Israël commença à prendre courage contre les Phi-

listins, à s'élever contre eux, comme des esclaves

qui commencent à se dégager de leur joug et de

leurs chaînes. L'hébreu porte (5) : Israël fut de

mauvaise odeur aux Philistins. Il fut à leur égard

comme une chose puante et infectée ; ils l'eurent

en horreur. C'est dans le même sens que les Hé-
breux dans l'Egypte disaient à Moïse (4) : Vous

nous ave\ rendu de mauvaise odeur devant le pha-

raon, il ne veut plus nous souffrir. Les Sep-

tante (5): Israël méprisa les Philistins. Le syriaque

et l'arabe : Israël les vainquit. Jonathan : // fut

animé, poussé contre eux.

Clamavit populus post Saul in Galgala. Le
peuple vint à Galgala, demandant avec de grands

cris que Saul vint se mettre à sa tète, et le menât

à l'ennemi. Oscander pense que le peuple cria

contre Saul, de ce qu'il avait sans raison irrité les

Philistins, et déclaré la guerre.

\. 5. Triginta millia curruum, et sex millia

equitum. Ce nombre de chariots de guerre pa-

raît incroyable à bien des gens ; on n'en a jamais

tant vu à la fois. Le pharaon ayant ramassé tous

les chariots de son pays pour poursuivre les Israé-

lites, n'en avait pourtant que six cents (6) ; du
moins l'Ecriture n'exprime que ce nombre. Jabin,

roi d'Asor(7) n'en avait que neuf cents: Salomon
quatorze cents (8) : Sésac, roi d'Egypte, douze

cents (9) : Zara, roi d'Ethiopie, dont l'armée était

d'un million d'hommes, n'avait que trois cents

chariots 10 .Adarézer.roi de Syrie, en avait mille,

et sept mille cavaliers (11); Antiochus Eupator,

trois cents chariots armés de faux, cinq mille che-

vaux, et cent dix mille hommes de pied (12). Mais
trente mille chariots chez les Philistins, qui étaient

si peu de chose en comparaison des princes dont

nous venons de parler, c'est sans doute un nombre
un peu fort. De plus, ce nombre de chariots ne

parait pas assez proportionné à celui des cavaliers

qui n'étaient que six mille. Le syriaque et l'arabe

ne lisent que trois mille chariots, au lieu de trente

mille ; et de très habiles critiques (1 3) croient qu'il

faut s'en tenir à ce nombre, le texte original ayant

apparemment été altéré par l'addition de deux
lettres (14).

En examinant divers passages de l'Ecriture

où il est parlé de chariots, on remarque quatre

choses : La première, que le nom de chariots se

prend non seulement pour le chariot matériel,

mais aussi pour celui qui le monte, pour le cocher,

et pour ceux qui l'accompagnent : la seconde, que

les chariots étaient pour l'ordinaire tirés par deux
chevaux : la troisième, qu'il n'y avait qu'un

homme sur le chariot, et un cocher qui conduisait

les chevaux : la quatrième que, dans la bataille,

le chariot était accompagné de quelques soldats,

et qu'on pouvait compter dix hommes pour un

chariot, mille chariots pour dix mille hommes. Ces
remarques peuvent servir à concilier quelques

passages de l'Ecriture, qui ont paru jusqu'ici

presque inexplicables, et elles nous font trouver

beaucoup de rapport entre les chariots des Phi-

listins, des Syriens, et des Cananéens, et ceux des

héros de la guerre de Troie, qui sont les plus an-

ciens dont on ait connaissance par les auteurs

profanes. Il y avait d'autres chariots armés de

faux, assez différents de ceux dont nous traitons ici.

On lit dans les livres des Rois (1 5 ;
que David

mil à mort sept cents chariots qu'il avait pris sur les

(1) E'8eTÎ)xa<ji ôt SoSXot. Us ont lu B»wn au lieu

de enayn
.A,/. A'xouaxccitffav ô; QoùXoi.

EUwbsa -N-r- -s:; =:•

4 Exod. v. 31. Faetere lecistis odorem nostrum coram
Pharaone et servis ejus.

; Kcù sÇouoàvcoosv ['aparÇk toù; iXXoyuXou;.
Exod. xiv. 7. Tulit sexcentos currus electos, et

quidquid in jCgyptO curruum luit.

S. B. T. III.

(7) Judk. îv. ;. — (8) m. Reg. x. 26.

('>) 11. Par. xii. j.

(10) 11. Par. xiv. <;.

'11 1. Par. x vin. 4.

I II. ,Y7,7tY. XIII. 2.

i
. Bocli. de animal, sacr. part. 1. lib. 11. c. 9. Grot. hic.

Capell. Critic.

14 II faut lire 33*1 «]"jn '-"'- au "eu de —'-'"-

1 >) 11. Reg. x. 18.
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6. Quod c uni vidissent viri Israël se in arcto positos 6. Les Israélites se voyant fort à l'étroit car le peu-
(afllicius enim erat populus), absconderunt se in spelun- pie était tout consterné), allèrent se cacher dans les ca-

cis et in abditis, in pétris quoque et in antris, et in cis- vernes, et dans les lieux les plus secrets, dans les rochers,

ternis. dans les antres, et dans !es citernes.

COMMENTAIRE

Syriens ; et ailleurs ( i

)

qu'il coupa les jarrets à cent

chariots ; expressions qui ne peuvent se prendre à

la lettre, qu'enles expliquant des chariots et des

hommes qui les montaient, et des chevaux qui les

conduisaient, et des soldats qui les accompagnaient.

Mais une difficulté plus considérable, c'est que,

dans un passage parallèle des Paraiipomènes
1

1 .

il est dit qu'il mit à mort sept mille chariots. La

différence entre sept cents et sept mille est grande
;

mais on peut la concilier en supposant dix nommes
à chaque chariot ; un qui le monte, un autre qui

le conduit, et huit qui le suivent et l'accompa-

gnent ; le premier était ce que l'Écriture appelle

un chef de dix ; les autres composaient sa brigade

ou sa compagnie. Dans cet endroit des Rois que

nous expliquons, on peut faire la même remarque.

Les Philistins avaient trois mille chariots accom-

pagnés chacun de dix hommes, les trois mille

chariots donnent trente mille hommes, et l'Écri-

ture aura pu dire que leur armée était de trente

mille chariots, en mettant le chariot pour tous

ceux qui le montent, et qui l'accompagnent. Dans
un autre endroit de ces livres (5 ), on dit que David

prit dix-sept cents hommes de cheval. Et dans le

passage des Paralipomènes (4) qui contient la

même histoire, /'/ prend mille chariots et sept mille

hommes ; en sorte qu'en mettant les chariots et les

hommes ensemble, il en résultera la somme de

dix-sept mille, opposée à celle de dix-sept cents.

Comment accorder cette différence si sensible et

si considérable ? il n'y a qu'à faire la môme suppo-

sition qu'on a faite au commencement
; dix-sept

cents chariots donnant chacun dix hommes, pro-

duisent le nombre de dix-sept mille hommes.
On ne voit jamais dans l'Ecriture plus d'un

homme sur un chariot de guerre. Sisara (<,) était

seul sur son chariot, Roboam (6), Achab (7),

Naaman (8), Jéhu (9), Joram, et Ochozias(io) pa-

raissent seuls sur leurs chariots. Achab se sentant

blessé, dit à son cocher de le tirer du combat, et

de tourner la bride. Quant au nombre des che-

vaux, les uns en mettent quatre, et les autres

deux. Isaïe semble dire qu'il n'y avait qu'une

couple de chevaux 11 : // vit un chariot à deux

montures ; un chariot d'ânes et un chariot de cha-

meaux. Mais le chariot du Seigneur, que vit

É/échiel, avait quatre animaux qui le condui-

saient (12). On est à peu près dans la même in-

certitude sur les chariots des anciens : Achille n'a

que deux chevaux à son chariot ( 1 3 ,mais il semble

qu'Hector en avait quatre 14, aussi bien que

Neptune (1 $J.

Castrametati slnt in Machmas ad orientem

Bethaven. Maison d'iniquité, depuis que Jéro-

boam y eut placé un des veaux d'or, qu'il proposa

à ses sujets comme l'objet de leur culte. Cela ne

prouve pas que le premier auteur de ce livre ait

vécu après le schisme des dix tribus ; ceux qui

l'ont retouché après lui ont pu changer le nom de

Béthel qui signifie la maison de Dieu, en celui de

Bethaven. On sait que cette ville est dans la tribu

de Benjamin. On voit par le chapitre suivant

verset 5, que Machmas était au nord de Gabaa.

Eusèbe et saint Jérôme assurent que Machmas
était à neuf milles, ou à trois lieues de Jérusalem

du côté de Ramah. La localité actuelle de

Mukhmas est à égale distance de Ramah et de

Béthel, en tirant à l'est. Le ms. alexandrin et

plusieurs éditions des Septante portent Béthoron

au lieu de Bethaven. Pour Bethaven, voyez Josué

vu, 2.

v. 6. Quod cum vidissent viri Israël se in

arcto positos. Saûl s'étant retiré à Galgala, son

armée se vit resserrée par celle des Philistins,

qui était à Machmas ; il n'y avait pas loin de

Machmas et de Béthel, à Galgala. et l'armée des

Philistins, qui était extraordinairement grande,

fermait le retour à toutes les tribus qui avaient

leurs demeures au nord de la Palestine, les em-

pêchait de tirer des vivres de leur pays, et de se

mettre à couvert des courses et du brigandage de

leurs ennemis. C'est ce qui les jeta dans la con-

sternation, et qui les obligea de se cacher dans les

cavernes des montagnes. Tout le monde sait que

(1) 11. Rcg. vin. 4. Ex Hcbrxo.

(2) 1. Par. xix. 18. Interfecit de Syris septem millia

curruum.

(;) 11. Rcg. vin. 4.

(4) 1. Par. xvin. 4.

(5) Judic. iv. 15.

(6) ni. Reg. xii. 18.

(-) ni. Reg. xviii. 45. et xxm. Î4. 55.

(8) iv. Reg. v. 21.

(9) iv. Rcg. ix. 16.

(10) îv. Reg. xxi.

(11) Isai. xxi. 7. 'te; 33*11 tidii am ="w-r ins aan

1 12 E^ech 1. 5.

;i; lliad. II.

Sây6ov v.x. jiaXtov z& â;jLï irvotîjai ratéo!ft|v.

14 lliad. H.
SâyOeTE xaî crj JîdSaûYe, XOti à;Qtov, ).i;j."ST£ ?: = .

I_t5) Orpheusde Neptuno... tetptSpov ctp[i.a 8k6xu>v.
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7. Hebrœi au tem transierunt iordanera in terrain Cad
et Galaad. Cumque adhuc c-set Saul in Galgala, univer-

sus populus perterritus est qui sequebatur eum.
1 expectavit septem diebus juxta placitum Sanouelis;

et non seuil Samuel in Galgala, dilapsusque est populus
ab eo,

9, Ait ergo Saul : Aliène roihi holocaustum et pacifica.

Et obtulit holocaustum.
[O. Cumque complesset offerens holocaustum, ecce

Samuel veniebat ; et egressus est Saul obviam ei ut sa-

lutaret eum.
11. Locutusque est ad eum Samuel : Quid l'ecisti ? Res-

pondit Saul: Quia vidi quod populus dilaberetur a me,
et tu non vénéras juxta placitos dies, porro Philisthiim

congregati fuerant in Machinas,
12. Dixi : Nunc descendent Philisthiim ad me in Gal-

gala. et faciem Domini non placavi. Nccessitate compul-
sus, obtuli holocaustum.

COMM
dans ce pays on avait pratiqué un grand nombre
de cavernes aux âges préhistoriques ; elles ser-

vaient de retraite aux peuples pendant les temps
de trouble et de guerre.

1\ SPELUNC1S, ET IN ABDITIS, IN PETRIS QUOQUE,
ETiNANTRis, et in cisternis. Il semble qu"on

rapporte ici trois fois la môme chose : Dans les

rochers, dans les antres et dans les cavernes. Voici

l'hébreu à la lettre (1): Ils se cachèrent dans des

cavernes, dans des épines, iou dans des lieux in-

cultes et sauvages), dans des rochers, dans des

tours, et dans des citernes. Le chaldéen: Le peuple

se cacha dans des cavernes, dans des lieux forts,

dans des trous de rochers, dans des antres, dans
des fosses. Les Septante (2) : lisse cachèrent dans

des cavernes, dans des haies, (ou dans des parcs

où l'on retire les animaux i, dans des rochers, dans

des fosses, et dans des citernes.

v. 7. Hebr.-ei autem transierunt Jordanem,
in terram Gad et Galaad. Le texte hébreu (3) est

vague. On peut traduire : Les Hébreux passèrent te

Jourdain, la terre de Cad et de Galaad. Les Hé-
breux qui demeuraient au-delà du Jourdain dans

les pays de Gad et de Galaad. passèrent ce fleuve,

et vinrent au secours de leurs frères (4). Les Sep-
tante semblent l'avoir entendu de même que saint

Jérôme 5): Les passagers passèrent le Jourdain

dans la terre de Gad et de Galaad ; ils s'en re-

tournèrent dans leur pays. On peut aussi fort bien

donner à l'hébreu le sens qu'a suivi la Vulgate.

v. :;. Expectavit septem diebus. Il attendit sept

jours, comme Samuel le lu: avait dit, ou comme
on était convenu d'attendre. Samuel avait dit à

Saul dès la première fuis qu'il le vit (6), de l'atten-

dre sept jours à Galgala
; mais cela s'était passé

7. Les autres Hébreux passèrent le Jourdain et vinrent

au pays de Cad et de Galaad. Comme Saûl était encore
à Galgala, tout le peuple qui le suivait l'ut saisi d'effroi.

;:. Il attendit sept jours, comme Samuel le lui avait

ordonné. Cependant Samuel ne venait point à Galgala, et

peu à. peu tout le peuple abandonnait le roi.

9. Saul dit donc alors : Apportez-moi l'holocauste et les

pacifiques. Et il offrit l'holocauste.

10. A peine avait-il achevé d'offrir l'holocauste, que
Samuel arriva. Et Saûl alla au-devant de lui pour le

saluer.

11. Samuel lui dit : Qu'avez-vous fait? Sai'il lui répondit:
Voyant que les Israélites me quittaient l'un après l'autre,

que vous ne veniez point au jour que vous aviez dit, et

que les Philistins s'étaient assemblés à Machmas;
12. J'ai dit en moi-même : Les Philistins vont venir

m'attaquer à Galgala, et je n'ai point encore offert les

hosties pour apaiser le Seigneur. Contraint par cette né-

cessité, j'ai offert l'holocauste.

EXTAIRE

environ trois ans auparavant, ainsi il faut qu'il le lui

ait dit de nouveau, ou que c'ait été une règle géné-

rale, que le roi n'entreprendrait rien, qu'il n'eût

attendu le prophète au moins sept jours, une

semaine. Saùl se hâta apparemment de sacrifier

avant la fin du septième jour (7) ; car s'il eût

attendu les sept jours entiers, Samuel n'aurait pu

lui imputer de s'être trop hâté ; il aurait plutôt dû

lui-même s'accuser d'avoir trop différé dans une

occasion si pressante. Cependant le texte paraît

très positif pour excuser Saûl ; il dit ici que ce

prince attendit sept jours, comme Samuel le lui

avait ordonné ; et un peu après, Saûl dit au pro-

phète (8) : J'ai ru que vous ne !>cnic- point au jour

que vous avïe\ dit : Et tu non vénéras juxta pla-

citos dies. Pour sauver cette contradiction appa-

rente, on peut dire que Saûl attendit jusqu'à la fin

du septième jour, et jusqu'à une heure où il ne

voyait pas d'apparence que Samuel dût arriver.

En effet, ce prophète arriva dans le moment que

Saûl achevait son sacrifice. Cependant ce manque
d'exactitude dans une chose qui paraissait si peu

considérable en elle-même, et dans des circon-

stances qui semblaient fournir de si spécieux pré-

textes d'excuses à Saùl, fut la première cause de

sa réprobation. Que les jugements de Dieu sont

impénétrables, et que l'obéissance qu'il veut qu'on

ait pour ses ordres doit être ponctuelle !

Les rationalistes disent avec quelque apparence

de raison que Samuel, ne jugeant pas Saùl assez

soumis à sa volonté et prévoyant qu'il s'émanci-

perait un jour, saisit cette occasion de le briser

avant qu'il eût affermi son autorité dans Israël.

\. 12. Faciem Domini non placavi. On peut

traduire l'hébreu (9) : Je n'ai point prié la face du

(1) rvroan —>mxm =••-•-:; cmnai r--r.z îNznrv
E xpûp7] ôXao; :v -.'j\: ax,r,Xafot;, xai li taîs u,âvSpat;,

xai ev -.x: TCÉTpat;, /.x: iv tôt; (5o'6pcuç, xa't iv -.'>:; Xaxxoi;.

-1 Nobil. Tigur. Svicl.

(5) Kas o: 8ta(3arvo;Te; 8isj3i]9av tàv ['opSaytjv s!; yrjv l'àî

>.x: VxkÙ.-a'j.

Ù 1. Reg. x- 8.

(71 Gregor. Mag. Lir. Menoc Est, Cornet. Tirin. atii.

(8) y. 11. — (<) >n>Sn nt mn> >:si
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i î. Dixitque Samuel ad Saul : Stulte egisti, nec i

ditti mandata Domini Dei lui, quae praecepit tibi. i

si non fecisscs, jam nunc praeparasset Dominus ri

ttium super Israël in sempiternum
;

14. Sed nequaquam regnum tuum ultra consur^et.

sivit Dominus sibi virum juxta cor Suum, et praecepit ci

Dominus ut esset dux super populum suum, eo quod non
servaveris quae praecepit Dominus.

1 ;. Samuel dit à Saul : Vous ave/, fait une folie; et vous
point gardé le commandement que vous aviez reçu

du Seigneur votre Dieu. Au lieu que si vous n'aviez point

fait cette faute, le Seigneur aurait maintenant affermi

pour jamais votre rè^ne sur Israël.

14. Mais votre rè^ne ne subsistera point à l'avenir. Le
Seigneur a cherché un homme selon son coeur; et il l'a

destiné pour être le chef de son peuple; parce que vous

n'avez point observé ce qu'il vous a ordonné.

COMMENTAIRE

Seigneur ; je ne lui ai point demandé son secours

par des sacrifices.

Nixessitate compulsus. L'hébreu (1) : Je me

suis [ail violence, el j'ai immolé; ou je me suis vu

contraint; j'ai pris la hardiesse de sacrifier: la

nécessité n'a point de loi. Mais on demande si

Saiil sacrifia lui-même, ou s'il fit sacrifier en sa

présence par les prêtres r 11 y a beaucoup d'appa-

rence qu'il offrit lui-même le sacrifice : les termes

du texte le marquent assez clairement. Samuel a

sacrifié en plus d'une occasion, quoiqu'il n'eût pas

plus de caractère pour cela que Saul. Il sacrifia à

Masphath (2), à Ramatha(3),à Bethléhem (4). Élie

offre aussi des sacrifices sur le mont Carmel($).

David en offre dans la cérémonie du transport de

l'Arche (6), et ensuite dans l'aire d'Areuna (7). Au
commencement du règne de Salomon, ce prince

et son peuple sacrifiaient sur les hauteurs (8). Il

est dit expressément dans les Paralipomènes 11.

Par. 1, 5 ,
qu'il monta à l'autel d'airain de Gabaon,

et qu'il y offrit des hosties. Si, nonobstant les

défenses du Seigneur, on a cru pouvoir ériger des

autels et offrir des sacrifices hors du Tabernacle,

dans ces temps où Dieu n'avait pas encore déter-

miné le lieu qu'il choisissait pour y fixer sa rési-

dence
;
pourquoi n'aurait-on point pu se dispenser

de l'observance de la loi, dans une cérémonie qui

n'est pas plus essentielle que celles dont on vient

de parler, en se permettant, dans certaines occa-

sions particulières, de sacrifier soi-même ses hos-

ties ? Certainement on ne voit pas que Saiil s'en

soit fait aucun scrupule, ni qu'il en ait jamais été

repris. Samuel lui avait dit une autre fois (9) d'of-

frir des sacrifices à Galgala. L'Écriture remarque
au chapitre suivant '

10) que ce prince bâtit son

premier autel, après la victoire contre les Phili-

stins, comme pour insinuer qu'il en érigea d'autres

dans la suite, ou pour lui faire un reproche secret

de n'en avoir pas élevé plutôt. Il offre des holo-

caustes au retour de la guerre contre Amalec. li y
a d'habiles critiques qui soutiennent que David

s'est revêtu plus d'une fois de l'éphod sacerdo-

tal (n l, et a consulté avec cet habit sacré le Sei-

gneur sur les entreprises qu'il avait à faire.On lui a

vu donner la bénédiction solennelle au peuple 1 2 (.

Salomon en a usé de même 1 -, . Les rois hébreux

n'ont pas cru outrepasser leur pouvoir de faire

quelquefois des fonctions, qui paraissent propres

aux prêtres, surtout avant la construction du tem-

ple ; car depuis ce temps, ils ont été plus réservés ;

et tout le monde sait de quelle manière Ozias fut

puni, pour avoir osé mettre la main à l'encen-

soir (14 .

Les anciens rois des nations étaient toujours

sacrificateurs ; le sacerdoce était un privilège atta-

ché à leur dignité. Et c'est pour conserver une

apparence de cet ancien usage, qu'on créait ordi-

nairement un roi des cérémonies ou des sacri-

fices (15), qu'on choisissait parmi les plus illustres

des citoyens ; sa femme, qui était aussi reine des

sacrifices, devait être citoyenne d'origine, d'une

vie pure et qui n'eût pas été mariée à un autre.

v. 14. Qu/ESivit Dominus sibi virum juxta

cor suum. Tout le monde sait que cet homme
selon le cœur de Dieu est David, dont on verra

bientôt l'histoire. On s'étonne avec raison de la

sévérité de la sentence du Seigneur contre Saul.

Sa faute à nos yeux parait si digne de pardon
;

environné d'ennemis, abandonné de ses troupes,

désespérant de la venue de Samuel, il fait une

action très digne de louange en elle-même, et

toute pleine de piété et de religion ; il sacrifie,

contraint par la nécessité ; cependant, parce que

ce sacrifice n'est point accompagné de la présence

du prophète, qu'il avait ordre d'attendre, il est

rejeté ; le royaume est ôté à sa postérité et passe

(1) ràrw psNr.n

(2) 1. Reg. vu. 9.

( j) Ibidem: ix. 1 2.

(4) Ibid. xvi. 5.

[',) iv. Reg. Win. ;;.

(6) 11. Reg. vi. 1;. — (7) 11. Reg. xxi '. 24.

(8 m. Reg. m. 2. j. 4. — 0) 1. Reg. x. 8.

(10) 1. Reg.xiv. ;. .-Edilicavit Saul altare Domino, tuiic-

que primuni cœpit aedificare altare Domino.

(11) Vide 1. Reg. xviu. 9. et xxx. 7.

(12) 1. Reg. vi. 18.

(1?) m. Reg. vin. 55. 56.

(14) 11. Par. xxvi." 19.

î; Demosih. in Neœr. Ta; âà 8uoîa? èb:âoa; ô 6<x<jiXeÙ;

:0'j:, koc! Ta: ïixyo-x-.x; za'i âppijxou; î] Yuv1
*'J

':rj
'"' EJto/ev,

;i/.ot(o; PaaîXiaaa o'j'jx à-noï^ oï Qt^i'j; guvwx7)a£autoo;...

ôuSèv jjttov b S7JU.0; ïjpcîTO £/. TtooxpîTGJv xorc' âv8pocY«0!«v

yetpoTOvûv.
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iç. Surrexit autem Samuel, et ascendit de Galgalis in

: Benjamin. Et reliqui populi ascenderunt post Saul

obviam populo, qui expugnabant eos venientes de Gai-

gala in Gabaa, in colle Benjamin. Et recensuit Saul po-
puluni, qui inventi fuerant cum eo, quasi sexcentos viros.

16. Et Saul, et Jonathas filius ejus, populusque qui in-

ventas fuerat cum eis, erat in Gabaa Benjamin ; porro

Philisthiim consederant in Machinas.

i". Et egressi sunt ad pra;dandum de castris Phili-

sthinorum très cunei. L'nus cuneus pergebat contra viam

Ephra ad terrain Suai ;

18. Porro alius ingrediebatur per viam Bethoron ; ter-

tius autem verterat se ad iter termini imminentis valli Se-

boim contra desertum.

15. Samuel s'en alla ensuite, et passa de Galgala à

Gabaa de la tribu de Benjamin ; et le reste du peuple,

marchant avec Sai'il contre les troupes qui les attaquaient,

passa aussi de Galgala à Gabaa, sur la colline de Benja-

min. Saul ayant fait la revue du peuple qui était demeuré
avec lui, trouva environ six cents hommes.

ni. Sai'il et Jonathas son (ils étaient donc à Gabaa de
Benjamin avec ceux qui les avaient suivis; et les troupes

des Philistins vinrent se poster à Mathmas.
17. Il sortit alors trois partis du camp des Philistins

pour aller piller. L'un prit le chemin d'Éphra vers le

pays de Suai ;

!fi. L'autre marcha comme pour aller à Bethoron. Et

le troisième tourna vers le chemin du coteau, qui borne

la vallée de Séboïm du côté du désert.

COMMENTAIRE

dans la famille d'un autre. Si on n'était aussi per-

suadé de la justice de Dieu et de l'équité de ses

jugements, qu'on le doit être, il faudrait ou sup-

poser dans Saul des crimes cachés, qui lui auraient

attiré cette disgrâce, ou accuser Dieu de ne pas

proportionner ses châtiments aux fautes des mor-

tels. Mais il ne nous est pas permis de sonder

l'abîme de ses jugements ; toutes les peines tem-

porelles et passagères ne pourraient jamais égaler

par elles-mêmes l'offense qui est faite à la Divi-

nité. Dieu, par un effet de sa sagesse, a coutume
de punir plus sévèrement les premiers transgres-

seurs de ses lois(i) : on a les exemples de Nadab
et d'Abiu, de l'Israélite qui amassait du bois le

jour du sabbat, du blasphémateur dans le désert,

d'Achan qui prit quelque chose de l'anathème de
Jéricho, d'Ananie et de Saphire, dans les actes

des apôtres. D'ailleurs, on remarque (2) que ce

que dit ici Samuel n'était apparemment que com-
minatoire. Saul aurait pu, par une obéissance plus

exacte, mériter la révocation de cet arrêt ; mais

ce qui acheva son malheur et qui mit le comble à

sa disgrâce, c'est la désobéissance qu'il fit paraître

dans la guerre contre les Amalécites. Jusqu'alors

l'exécution de la sentence avait été comme sus-

pendue ; mais depuis cette infidélité, Dieu ordonne
à Samuel d'aller sacrer David, et il retire son

esprit de Saul.

v. li. Surrexit autem Samuel, et ascendit de
Galgalis in Gabaa. Il accompagna Saul avec le

peu de troupes qui lui étaient restées, et ils allè-

rent ensemble à Gabaa, où l'armée demeura quel-

que temps, jusqu'à l'aventure qu'on verra au cha-

pitre suivant. Piscator croit que le nom de Samuel
s'est glissé ici au lieu de Saul : il n'est plus parlé

de Samuel dans la suite de cette guerre, et Saiil

ne le consulte point, ce qu'il n'aurait pas manqué
de faire, s'il eût été à Gabaa. Mais ces raisons de

vraisemblance ne doivent point nous faire aban-

donner un texte, qui se trouve confirmé par toutes

les versions.

Reliqui populi ascenderunt post Saul

Tout cela ne se lit ni dans l'hébreu, ni dans le

chaldéen, ni dans plusieurs exemplaires des Sep-

tante, ni dans les anciens manuscrits de la version

de saint Jérôme ; ou si on l'y voit, il est marqué

d'une obèle, comme ayant été ajouté au texte.

Cette addition paraît assez inutile en cet endroit
;

et on ne voit pas ce qu'on veut dire par cette col-

line de Benjamin, à moins qu'on ne veuille mar-

quer Gabaa de la tribu de Benjamin. Gabaa si-

gnifie une colline.

v. 17. Et egressi sunt ad pr^edandum. Les

Philistins, voyant que les Israélites n'osaient en

venir à un combat, envoyèrent des détachements

en trois endroits pour piller, Jonathas profita de

leur absence pour attaquer le reste de l'armée qui

était demeuré à Machmas, comme on le verra

au chapitre suivant.

Contra viam Ephra ad terram Sual. Ephra

est la patrie de Gédéon, dans la demi-tribu de

Manassé en deçà du Jourdain. La terre de Suai,

ou la terre du Renard, n'en devait pas être éloi-

gnée ; mais on n'en sait pas au juste la situation.

v. 18. Beth-horon. Au nord-ouest du Gabaa.

Voyez Josué x,io.

Ad iter termini imminentis valli Seboim,

contra desertum. Séboïm était une des villes

qui furent consumées par le feu du ciel avec So-

dome et Gomorrhe. La vallée de Séboïm devait

donc être vers la mer Morte ; mais on n'en saitpas

au juste la situation. Quelques auteurs prennent

Séboïm (j) dans un sens générique : Dansla vallée

des Basiliques (4), ou dans la vallée des Hyènes 5 ,

ou des Chevreuils 161. Séboïm s'était rétablie

depuis l'incendie de Sodome.

1 Jsidor. Peins. Ep. clxxxi. Mcncch. et Tirin. Sanct.

j rost. Sanct. Menoch.

()) ='7Zïn — 4j Cliald. KJysN r.'vrn lia Heb. Vat.

(<,) Forte Aquil. apud Unix. ;-'. oipa.yyot twv ùatvcov.

(6) Theodorel. h rrj /.oO-àoi -.<>, oopr.âowv. Il a lu appa-

remment =is^i-
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mi. Porro faber ferrarius non inveniebatur in omni terra

Nracl ; caverant enim Philisthiim no forte facerenl He-

braei gladium aut lan<

\. 19. Faber h.rrarius non inveniebatur in

omni ti-;rra Israël. Comment accorder cela avec

la paix dont les Israélites jouirent sous le gouver-

nement de Samuel, et avec ce que dit l'Ecri-

ture 1 1 1,
que la main du Seigneur fut sur les Phi-

listins, tout le temps que Samuel gouverna) Re-

culer ceci au temps de Samgar, qui tua six cents

Philistins avec le fer de sa charrue, ou au temps

de Samson, qui fit la guerre aux Philistins sans

employer jamais les armes ni_ le fer : c'est faire

violence aux paroles de l'Ecriture. Dire que

Samuel conserva simplement les Israélites en paix,

sans permettre aux Philistins de leur imposer de

nouveaux jougs (2), mais aussi sans affranchir

entièrement Israël de leurs anciens assujettisse-

ments, dont la défense marquée ici était l'un des

plus durs ; c'est, ce semble, aller contre le témoi-

gnage exprès des Écritures, qui marquent une

parfaite liberté sous Samuel. Il vaut mieux dire

que les Philistins ayant ôté l'usage des armes

aux Hébreux du temps d'Héli, et les ayant môme
empêché d'avoir des forgerons dans leur pays;

les Israélites durant les vingt années du gouver-

nement de Samuel, ne s'étaient pas mis beaucoup

en peine de forger des armes, parce qu'ils jouis-

saient d'une paix profonde, ni de faire venir des

forgerons dans leur pays, parce qu'ils étaient ac-

coutumés à se servir des Philistins, pour forger

les instruments du labourage. On peut croire

aussi que, sur la fin du règne de Samuel et au

commencement de Saiïl, les Philistins étant de-

venus les plus forts, empêchèrent de nouveau les

Israélites de forger des armes et de s'en servir.

Mais si cela est, comment Saùl défit-il les Am-
monites, et Jonathas les Philistins: Quelles

étaient les armes de ces trois mille hommes que

Saùl choisit, et dont il est parlé au commence-
ment de ce chapitre ? Peut-on entendre à la lettre

ce qui se lit plus bas, qu'il n'y avait que Saùl et

Jonathas qui eussent une lance et une épée r Où
ses gens prirent-ils des armes pour battre les Phi-

listins, comme nous le verrons au chapitre sui-

vant? Il est donc fort croyable qu'il y a un peu

d'exagération dans ce qui est dit ici de Saùl et de

Jonathas. On peut remarquer aussi que les Israé-

19. Or il ne se trouvait point de forgeron dans toutes

les terres d'Israël : car les Philistins avaient pris cette

précaution, pour empêcher que les Hébreux ne forgeas-

sent ni épées ni lances.

COMMENTAIRE
lites se servaient alors beaucoup de la fronde et

de l'arc, ils étaient très habiles en cette manière

de faire la guerre, qui rendait assez inutiles les

autres armes offensives, qu'on ne peut employer
que dans les combats de main à main. On sait la

manière dont la tribu de Benjamin se défendit

seule contre tout Israël, aidée principalement de-

là fronde ; et la fameuse victoire de David contre

Goliath ; celui-ci armé de toutes pièces, et David

n'ayant que sa fronde. De plus, les Hébreux
avaient les instruments du labourage, leurs haches,

leurs cognées, leurs aiguillons, leurs fers de

charrues, dont on peut s'aider dans la guerre, avec

autant de succès que de l'épée et de la lance.

Enfin, ne voit-on pas dans l'antiquité, des guerres

très rudes et très sanglantes entre des peuples

barbares et des paysans armés simplement de

bâtons de bois durci et brûlé par le bout (3).

Non jam certamine agresti

Stipitibus duris agiter, sudibusque praeustis.

Les braves dont il est parlé dans les Paralipo-

mènes '41, qui vinrent trouver David pendant qu'il

fuyait Saùl, ne sont loués que de leur adresse à

manier l'arc, et à jeter des pierres avec la fronde

également avec les deux mains. Dans la célèbre

défaite de Sisara 5 , il n'y avait pas un bouclier

ni une lance dans quarante mille Israélites.

Au reste, la précaution des Philistins d'ùter

l'usage des armes aux Hébreux, et d'empêcher

qu'ils n'eussent des forgerons dans leur pays, n'est

pas si extraordinaire ; mais c'est le premier exem-

ple de cette servitude, que l'histoire nous ait con-

servé. Les Israélites, tout persécutés qu'ils étaient

dans l'Egypte, en sortirent pourtant armés, et en

ordre de bataille (6 . Mais les Chaldéens s'étant

rendus maîtres de la Judée sous Nabucodonosor,

emmenèrent à Babylone tous les ouvriers du

pays (7). Porsenna, dans la paix qu'il donna aux

Romains, leur défendit tout autre usage du fer.

que celui qui est nécessaire pour labourer la

terre (3). Ne ferre, nisi in agricullura ulereniur.

Cyrus ayant assujetti les Lydiens, et craignant

qu'ils ne se portassent à la révolte, leur ôta l'usage

des armes, et les fit passer des exercices laborieux

de la guerre, à une vie plus douce et plus aisée 9 :

(i) t. Reg;. vin. 15.— (2) Mendo^. Menoch.

(?) Virg. yEncid. 7.

(4) 1. Par. xii. 2. Viri l'ortissimi et egregii pugnatores,

tendentes arcum et utraque manu lundis sa\a jacientes,

et dirigentes sagittas.

^s) Judic. v. 8. Clypeus et hasta si apparuerint in qua-

draginta millibus Israël.

6 Exod. \m. 18.

- iv. Reg. xxiv. 14. et Jerem. xxiv. 1. et xxix. 2. snnn
-UD31

(8) Plin, lib. xxxrv. c. 14.

g Herodot. lib. I. cap. 14;. A'-f.r.i ;j.àv soi -:';rla; St:X«

ocoriiot u.7] :/.Tr,crOa'.. etc.
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ao. Descendebat ergo omnis Israël ad Philisthiim, ut

exacueret unusquisque vomerem suum, et ligonem et se-

curim, et sarculum.

ai. Retusœ itaque erant acies vomerum, et ligonum, et

tridentura, et securium, usque ad stimulum corrigendum.

22. Clinique venisset dies prnilii, non est inventas ensis

et lances in manu totius populi qui erat cum Saule et

Jonatha, excepto Saul, et Jonatha, filio ejus.

2;. Egressa est autem statio Philisthiim, ut transcen-

deret in Machinas.

20. Et tous les Israélites étaient obligés d'aller chez
les Philistins pour faire aiguiser le soc de leurs charrues,
leurs noyaux, leurs cognées et leurs serfouettes.

21. C'est pourquoi le tranchant des socs de charrue,
des noyaux, des fourches et des cognées était tout usé,

sans qu'ils eussent seulement de quoi aiguiser une pointe.

22. Et lorsque le jour du combat fut venu, hors Sai'il

et Jonathas son fils, il ne se trouva personne de tous
ceux qui les avaient suivis, qui eût une lance ou une épée
à la main.

?;. Et la garnison des Philistins étant sortie de Mach-
inas, vint se poster vers Gabaa.

COMMENTAIRE

ce qui fut cause que cette nation autrefois guer-

rière et puissante, tomba dans la mollesse et dans

le luxe, et perdit toute son ancienne valeur. Et
sic gens industriel quondam, potens, cl manu
strenua, effeminaia mollitie luxuriaque, virtulem

pristinam perdidit
|

i |. On ne permettait point aux
esclaves d'aller à la guerre, et de porter des

armes. L'histoire a remarqué comme un effet

de l'extrême nécessité où se trouva la République
romaine, qu'on tira des fers et de la chaîne les es-

claves pendant la seconde guerre Punique, pour

les opposer aux ennemis avec les anciennes trou-

pes. Les Romains étaient même si jaloux de l'hon-

neur de leur milice, qu'ils ne recevaient point dans

leurs armées des hommes de la populace, quoique

de condition libre, lorsqu'ils étaient trop pauvres

pour soutenir les charges de la République (2).

v. 20. Descendebat ad Philisthiim. Cela est

assez malaisé à croire de tous les Israélites ; il

est probable que l'empire des Philistins ne s'éten-

dait pas au delà du Jourdain, ni peut-être dans les

parties les plus septentrionales du pays, vers la

Phénicie ; mais au moins les tribus de Juda, de

Siméon, de Dan, de Benjamin, d'Ephraïm et de

Manassé, étaient réduites à cette extrémité ; elles

étaient obligées d'aller jusque dans le pays des

Philistins, ou du moins jusqu'aux lieux où ils

avaient des garnisons, comme à Machinas, à

Béthel, à Gabaa (3 i.

Ut acueret vomerem. L'hébreu (4) peut si-

gnifier toute sorte d'instruments ou d'outils, des

ouvriers en bois, en pierres, en métaux. Le sy-

riaque, l'arabe et les Septante (5) l'expliquent

d'une faux : mais on peut fort bien l'expliquer

des instruments du labourage et de la charrue.

Ligonem. On croit que l'hébreu ns êth signifie

proprement le fer tranchant, le coutre qui coupe
la terre dans la charrue, le soc de la charrue. Les
Septante (6) : Vos instruments. Les prophètes

disent souvent (7) que, dans les temps de paix et

de prospérité, les Israélites feront de leurs épées

cet instrument dont il est parlé ici ; et, au con-

traire, que, dans la guerre, ils feront des épées

de leurs coutres de charrue (8).

Et securim. Le syriaque, son horau. La plu-

part sont pour la cognée (9).

Et sarculum. Les Septante (10), leurs faux.

C'est le même mot hébreu (11) qui est traduit au

commencement de ce verset par le soc de la char-

rue. Ce terme est générique, comme on l'a déjà

remarqué.

v. 21. Retusœ erant acies vomerum. L'hébreu

est traduit fort diversement (1 2). Les instruments du

labourage étaient comme des scies ; leur tranchant

était gâté et chargé de dents comme une scie ; ou,

Von était obligé de se servir de limes pour raccom-

moder le taillant des outils, si on ne voulait point

aller les aiguiser chez les Philistins. Ce sens est

le meilleur. Le syriaque: Ils se servaient de limes,

au lieu de faux : cela revient au premier sens.

Leurs faux, leurs instruments de labourage étaient

aussi peu propres à couper, que des limes. Les

Septante (13) : El la vendange était prête à être

cueillie. Le Scoliaste (14):// était venu des bouches

à leurs socs de charrue. Ils avaient le tranchant

tout émoussé.

Et tridentum, et securium, usque ad stimu-

lum corrigendum. On peut traduire l'hébreu

par ( 1 )') : Leurs fourches -à trois dents, leurs cognées,

et pour mettre une pointe à un aiguillon de bœufs.

v. 25. Egressa est statio Philisthinorum, ut

transcenderet in Machmas. N'y étaient-elles

(1) Justin, lib. 1. c. 7.

(2) Qua2 civitas ad id tempus ingenuas quoque originis

capite censos habere milites fastidierat, eadem cellis

servilibus, extracta corpora... exercitui suo adjecit. Valer.

Max. lib. 7. c. 6. art. 1.

(j) Mcnoch. Sanct.

4 îrnmnn rx w->n «moVi

(5) XoeXxetJ&iv Ixacrco; :>> 8T]piaT»jpiov deutou-

(6) To oxeuô; ocutou.

(7) Isai. 11. 4. — Mich. iv. j. — (8) Joël m. 15.

(9) idtip Les Septante : A'ÇÎV7)V. Jonat. n>;"i:

(10) Tô Spsjïocvov.

(11) insnnD
(12) m-i'-n-T ta>s m>xsn nrvm
(15) Ka>. 7)v <j to\j-p\zo', é'toiiao; to3 OepfÇstv.

(14 Scoliast. apud Drus. Ka\ b-^/flr, î\ repoapXajat; sto-

[xata zoïs âporpoi;.

|
1

s
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pas auparavant - Voyez le verset 6, n. 16. L'hé-

breu est plus clair : Et les troupes des Philistins

allèrent au passage de Machinas ; elles se postè-

rent dans le défilé qui est entre Machin;'

Gabaa, où Saiil était alors.

Sens spirituel. Les Philistins sont comparés
aux démons dans leur conduite à l'égard des

Israélites. Ils les privent des armes qui auraient

pu leur procurer la liberté ; ils ne leur laissent

strictement que les outils nécessaires à la vie. Une
fois maîtres des âmes, les démons les empêchent
d'avoir les armes qui leur sont nécessaires pour
se délivrer de leur tyrannie. La première de ces

armes est la parole de Dieu qui. par la foi. leur

tient lieu de bouclier, par l'espérance et la cha-

rité, leur tient lieu d"épées et d'autres armes offen-

sives : Gladium Spiritus, quod est rerbum Del.



CHAPITRE QUATORZIEME

Terreur répandue dans le camp des Philistins. Saùl les poursuit jusqu'au soir. Jonathas

en danger de périr, pour avoir viole', sons le savoir, les ordres de son père. Victoires

de Soiïl contre différents peuples.

1. Et accidit quadani die ut diceret Jonathas, filius

Saul, ad adolescentem armigerum suum : Veni, et trans-

eamus ad stationem Philisthinorum, qua; est trans locum

ilium. Patri autem suohoc ipsum non indicavit.

2. Porro Saul morabatur in extrema parte Gabaa, sub

malogranato quae erat in Magron, et erat populuscum eo
quasi sexcentorum virorum.

;. El Aehias, filius Achitob, fratris Ichabod, filii Phi-

nees. qui ortus fuerat ex Heli. sacerdote Domini in Silo,

portabat ephod. Sed et populus ignorabat quo isset Jo-

.nathas.

4. Erant autem, inter ascensus per quos nitebatur Jo-

nathas transire ad stationem Philisthinorum, eminentes
petrœ ex utraque parte, et quasi in modum dentium sco-

puli hinc et inde prœrupti ; nomen uni Boses, et nomeii

alteri Senc ;

1. Un jour, il arriva que Jonathas fils de Saùl dit au

jeune homme qui était son écuver : Venez apec moi, et

passons jusqu'au camp des Philistins, qui est au delà de

ce lieu que vous voyez; et il n'en dit rien à son père.

2. Saùl cependant était logé à l'extrémité de Gabaa
sous un grenadier qui était dans Magron ; et il avait en-

viron six cents hommes avec lui.

j. Aehias, fils d'Achitob frèred'Ichabod, fils de Phinéès,

lits d'Héli, grand prêtre du Seigneur à Silo, portait

l'éphod. Et le peuple ne savait point non plus où était

allé Jonathas.

4. Le lieu par où Jonathas tâchait de passer aux avant-

postes des Philistins, était bordé de côté et d'autre par

deux rochers fort hauts et fort escarpés, qui s'élevaient

en pointe comme des dents. L'un s'appelait Bosôs, et

l'autre Séné.

COMMENTAIRE

v. 1. Transeamus ad stationem Philisthino-

rum. L'action de Jonathas considérée en elle-

même, est sans doute téméraire et contre les lois

de la guerre, qui ne permettent pas aux soldats de

combattre, ni de faire aucune entreprise sans

l'ordre du général. Mais on prétend (i)que le fils

de Saul ne suivit point en cela son propre esprit ;

et le succès miraculeux qu'il plut à Dieu de lui

donner, est une assez bonne preuve que son des-

sein venait du ciel.

v 2. Sub malogranato, qu& erat in Magron.
Magron était un village assez près de Machinas et

de Gabaa. Isaïe nous en signale la proximité (2).

Les Septante, au lieu de Magron, lisent Magdon.
Voici comme on peut traduire l'hébreu (2.) : Saiïl

était sur les confins de Gabaa, au-dessous de Rim-
mon, qui esl dans Magron. Le nom de Rimmon
signifie un grenadier: mais le rocher sur lequel les

Benjamites se sauvèrent après leur défaite, s'ap-

pelle aussi Rimmon ; on croit communément (4)

que c'est dans les cavernes de ce rocher, que
Saùl était avec son monde. Comment six cents

hommes se fussent-ils logés sous un grenadier r Le
rocher de Remmon avait autrefois servi de re-

traite à un pareil nombre de Benjamites, qui s'y

étaient retirés (5). L'endroit était imprenable, et

il y avait de vastes cavernes pour mettre à l'abri

tout ce monde. Ce rocher devait être près de Ma-
gron et dans sa banlieue.

v. 3. Achias filius Achitob, fratius Ichabod,

filii Phinees. Phinéès, fils du grand prêtre Héli,

eut deux fils, Achitob et Ichabod : celui-ci est

connu par sa naissance, qui arriva dans le moment
que sa mère eut reçu la nouvelle de la prise de

l'Arche ; Achias fut fils d'Achitob ; cet Achias est

aussi appelé Achimélech (61 au chapitre xxn,

verset 9. L'Écriture dit ici qu'il portail l'éphod,

c'est-à-dire qu'il faisait les fonctions de grand

prêtre ; cela paraît encore par le verset 18, où

l'on voit que l'Arche était au camp.

y. 4. Erant inter ascensus... eminentes

pétrie. // y avait deux rochers entre le défilé ; c'est

tout le contraire ; le défilé entre ces deux rochers.

On voit plusieurs exemples d'un pareil renver-

sement de construction. Le défilé dont il est parlé

ici, est celui de Machmas, désigné au chapitre xm,
verset 23 dans l'hébreu.

Boses, signifie glissant ; Séné, des épines. L'un

était au nord, et l'autre au midi du passage. Ce
fut par ce dernier que Jonathas pénétra dans le

camp des Philistins.

( 1 ) Tost. Cajel. Cornet . Mendo~. Mari.
2 Isai. \. z8. Vcnict in Ajath, iransibit in Magron,

apud Machmas commendabit vasa sua.

(j) pmoa ")wn jiD-in nnn n?:a;n nxipa ami» Swwi

(4) Menoch. Tir. Sand. Jun. Pisc. — (5) Judic. xx. 47,

1 Est. Menoch. Mendo\. Sanct alii.
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5. Unus scopuhis prominens ad aquiloncm, ex adverso
Machinas, et aller ad meridiem, contra (jabaa.

6. Di\it autem Jonathas ad adolescentem armigerum
siiuni : Vcni ; transeamus ad stationem incircumeisorum
horum, si forte faciat Dominus pro nobis, quia non est

Domino dillicile salvarc vel in multi,s vel in paucis.

7. Dixitqtie ci armiger suus : Fac omnia quae placent

animo uio ; perge quo cupis, et ero tecum ubici

volueris.

8. Et ait Jonathas : Ecce nos trans : mus ad viros istos.

Cumquc apparue ri nuis ci s,

9. Si taliter locuti fuerint ad nos : Manete donec ve-

niamus ad vos; stem us in loco nostro, nec ascendamus
ad cos.

10. Si autem dixerint : Ascenditc ad nos; ascendamus,
quia tradidit cos Dominus in manibus nostris ; hoc crit

nobis signum.

11. Apparuit igitur uterque stationi Philisthinorum
;

dixeruntque Philisthiim ; En Hebrasi egrediuntur de ca-

vernis in quibus absconditi fuerant.

12. Et locuti sunt viri de statione ad Jonathan et ad

armigerum ejus, dixeruntque : Ascenditc ad nos, et os-

tendemus vobis rem. Et ait Jonathas ad armigerum suum :

Ascendamus, sequere me ; tradidit enim Dominus eos in

manus Israël.

i,1 . Ascendit autem Jonathas manibus et pedibus rep-

tans, et armiger ejus post eum. Itaque alii cadebant ante

Jonathan, alios armiger ejus interficiebat sequens eum.

COMM

f. 6. Ad stationem incircumcisorum horum.
Les Hébreux n'avaient que du mépris pour les

peuples incirconcis ; c'est ce qui paraît par toute

l'Écriture; ils les regardaient comme des impurs

et des profanes. Les gentils au contraire trai-

taient les Hébreux comme des ridicules et des su-

perstitieux. Reculili, verpee, apellce.

Si forte Dominus faciat pro nobis. S'il nous

favorise, s'il nous aide, s'il est avec nous, Jona-

thas semble tenter Dieu dans tout ceci ; il s'ex-

prime avec doute, pour voir si le Seigneur nous

favorise ; mais cette expression ne marque pas

toujours un cloute véritable dans celui qui parle

ainsi ; elle signifie simplement que la chose qu'on

tente ou qu'on demande, n'est point dans notre

pouvoir, qu'elle dépend de Dieu, qu'on n'en

attend le succès ni de ses propres forces, ni de ses

mérites. La suite fait voir que Jonathas ne savait

ni les moyens, ni le temps, ni les circonstances, ni

le succès de la chose à laquelle il se sentait poussé.

C'est cette incertitude qu'il exprime ici. Et lors-

qu'il parait prescrire à Dieu un signe ou un présage

de sa volonté, on peut dire que le même esprit

qui lui avait inspiré ce dessein, lui inspirait aussi

les moyens de l'exécuter, et lui mettait dans le

cœur ce qu'il demandait à Dieu. On doit regarder

ce qu'il dit comme une prière qu'il fait à Dieu de

lui découvrir la manière dont il veut qu'il agisse,

Ç. L'un de ces rochers était situé du coté du nord,
i-, de Machinas, et l'autre du côté du midi, vis-à-

vis de G
o. Ion., l has dit donc au jeune homme, son écuyer : Venez,

ins jusqu'au camp de ces incirconcis : pour vo
le Seigneur est pour nous; car il lui est é-ralemeni aisé

de donner la victoire à un ^rand, ou à un petit nombre.
7. Son écuyer lui répondit : Faites tout ce qu'il vous

plaira; alti voudrez, et je vous suivrai partout.
•';. Jonathas lui dit : Nous allons vers ces gens-là. Lors

donc qu'ils nous auront aperçus,
•>. S'ils nous disent : Demeurez là jusqu'à ce que nous

allions à vous ; demeurons à notre place, et n'allons

point à eux.

10. Mais s'ils nous disent ; Montez ici, montons-y: car
ce sera la marque que le Seigneur les aura livrés entre
nos mains.

11. Lors donc que la garde des Philistins les eut
aperçus tous deux, les Philistins dirent : Voilà les Hé-
breux qui sortent des cavernes où ils s'étaient cachés.

1?. Et les plus avancés de leur camp, s'adressant à

Jonathas et à son écuyer, leur dirent : Montez ici, et nous
vous ferons voir quelque chose. Jonathas dit alors à son
écuyer : Montons, suivez-moi ; car le Seigneur les a livrés

entre les mains d'Israël.

15. Ainsi Jonathas monta grimpant avec les mains et

les pieds, et son écuyer derrière lui. Une partie des en-
nemis tomba donc sous la main de Jonathas, et son
écuyer qui le suivait tuait les autres.

ENTAIRE

de même qu'Éliézer, serviteur d'Abraham 1 .

priait le Seigneur de lui donner quelque signe, qui

lui fit distinguer la personne qu'il destinait à Isaac,

et comme Gédéon (2) demandait que Dieu lui

donnât des marques de sa mission. Si on voulait

condamner l'action de Jonathas, il faudrait con-

damner Moïse lui-môme, qui demande des pro-

diges (3), avant d'aller dans l'Egypte.

V. 12. ASCFNDITE AD NOS, ET OSTENDEMIS
vobis rem. Il faut que la sentinelle qui aperçut

Jonathas. fût placée sur le rocher qui était du

côté du nord, puisqu'elle dit à Jonathas de monter,

et qu'elle lui fera voir quelque chose, c'est-à-dire,

qu'elle lui apprendra à s'exposer ainsi téméraire-

ment ; ou qu'elle veut lui dire quelque chose,

qu'elle veut lui parler, comme pour l'insulter, ou

pour l'attirer jusqu'à son poste. Hérodote 4

raconte une chose qui a un certain rapport avec ce

que nous lisons ici : Les peuples de la Péonie

avant déclaré la imerre aux Périnthiens, recurent

un ordre de l'oracle de ne pas attaquer leurs enne-

mis, qu'ils n'en fussent déliés les premiers, et

défense de combattre s'ils n'étaient point déliés

par les ennemis. Les armées vinrent en présence ;

on demeura quelque temps sans combattre, mais

enfin les Périnthiens ayant fait le défi aux Péo-

niens . ceux-ci livrèrent la bataille et la gagnè-

rent.

(1) Gènes, xxiv. 12.

2) Judic. vi. i>;. j6. 57. ;8. 59.

j) Exod. îv. 1. 2. ?.

!j Herodot. I. v. inilio.
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14. Et lacta est plaga prima, qua percussit Jonathas et

armiger ejus, quasi vîginti virorum, in média parte jugeri,

quam par boum in die arare consuevit.

15. Et factum est miraculum in castris, per agros ; sed
et omnis populus stationis corum, qui ierant ad prœdan-
dum, obstupuit; et conturbata est terra, et accidit quasi

miraculum a Deo.

16. Et respexerunt speculatores Saul, qui erant in Ga-
baa Benjamin, et ecce multitudo prostrata, et liuc illuc-

que dill'ugiens.

1-. Et ait Saul populo qui erat cum eo : Requirite, et

videte quis abierit ex nobis. Cumque requisissent, reper-
tum est non adesse Jonathan et armigerum ejus.

18. Et ait Saul ad Achiam : Applica arcam Dei (erat

enim ibi arca Dei in die illa cum filiis Israël).

14. Ce fut la la première défaite des Philistins, où Jo j

nathas et son écuyer tuèrent d'abord environ vingt hom-
mes, dans la moitié d'autant de terre qu'une paire de
bœufs en peut labourer en un jour.

15. Et on vit une chose surprenante dans le camp et

dans toute la campagne ; ceux même de leur armée qui

étaient sortis pour piller, furent frappés d'étonnement,
tout le canton fut dans le trouble, et il arriva comme un
miracle de la part de Dieu.

16. Les sentinelles de Saul, qui étaient à Gabaa de
Benjamin, jetant les yeux de ce côté, virent un grand
nombre de gens étendus sur la place, et d'autres qui

fuyaient en désordre çà et là.

17. Alors S a 1 1 1 dit à ceux qui étaient avec lui : Cher-
chez, et voyez qui est sorti du camp. Et quand on eut fait

cette recherche, on trouva que Jonathas et son écuyer
n'y étaient pas.

18. Sai'il dit donc à Achias : Consultez l'arche de Dieu
;

car l'arche de Dieu était là alors avec les enfants d'Is-

raël.

COMMENTAIRE

V. 14. IN MEDIA PARTE JUGERI, QUAM PAR BOUM
in die arare consuevit. On a déjà fait voir ail-

leurs ;
1

que les anciens mesuraient quelquefois

les longueurs, par le terrain qu'un bœuf peut

labourer par jour. Varron (2), Pline (3), Festus

font la longueur du sillon de cent vingt pieds
;

Columelle ne veut pas qu'il ait plus de soixante-

dix pieds (4). Si on suit la première mesure, Jona-

thas et son écuyer tuèrent vingt hommes dans

l'espace de soixante pieds ; si on suit celle de

Columelle, il n'y aura que trente-cinq pieds.

L'auteur sacré ne fait attention qu'à la longueur

du sillon, et non pas à la largeur du champ.
v. 15. Factum est miraculum in castris, et

per agros. L'hébreu (5): II v cul une frayeur,

et un étourdissement dans le camp, dans la cam-

pagne, cl dans tout le peuple. C'est-à-dire, au

bruit de ce carnage, une terreur panique se

répandit dans tout le camp des ennemis, et de là

passa dans les campagnes voisines, sans que per-

sonne put découvrir la cause de ce trouble et

de cet effroi répandu dans l'armée; les Philistins

s'étant faussement imaginé que toute l'armée

d'Israël avait pénétré dans leur camp.

Sed et omnis populus L'hébreu porte : Et
le peuple de la garnison (ceux qui étaient à Mach-
inas . et celle partie de l'armée qui était allée au

pillage, furent aussi troublés : cl toute la terre fut

dans l'effroi, cl ce fut une terreur de Dieu, c'est-à-

dire une terreur extraordinaire, une très grande

frayeur; ou une terreur panique, et envoyée de

Dieu. Dans les terreurs envoyées du ciel, dit

Pindare (6), il n'est pas jusqu'aux enfants des

dieux qui ne prennent la fuite. Il y en a qui

croient que, dans cette occasion, il arriva un trem-

blement de terre, qui jeta l'effroi parmi les enne-

mis: conturbata est terra.

v. 16. Speculatores Saul qui erant in Gabaa.
Comment ces sentinelles sont-elles à Gabaa, pen-

dant que Saul était avec ses gens dans le rocher

de Remmon près de Magron ? Il faut que Saul

ait eu des sentinelles sur la hauteur de Gabaa,

qui lui firent connaître par quelque signal, ce qui

se passait dans le camp des ennemis, ou qui lui

envoyèrent donner avis de la fuite des Philistins.

Il est malaisé de satisfaire à toutes les difficultés,

parce qu'on ne connaît pas parfaitement la situa-

tion des lieux, et que cette histoire est décrite

d'une manière abrégée.

Ecce multitudo prostrata huc illucque

diffugiens. Le texte hébreu porte (7) : Voila une

multitude sans cœur, qui s'en allait, cl qui se frois-

sait. L'armée découragée et toute abattue de

frayeur, se sauvait avec précipitation, et se foulait

aux pieds.

v. 18. Applica Arcam. Approchez-vous de

l'Arche pour consulter le Seigneur ; les Sep-

tante (8j: Apporte^ l'éphod, revêtez-vous de cet

habit saint pour consulter le Seigneur. Spencer (9)

l'entend avec les rabbins d'une cassette où il croit

qu'on serrait l'éphod et le pectoral, lorsqu'on les

portaitàl'armée : Apportezce coffretoùest l'éphod.

(1) Gaies, xxxv. io.

Varro de Re rus/, lib. 1. c. 10.

Plin. lib. xviii. c. j.

4 Columel. de Re rust. I. 11. c. 2. Sulcum duccre lon-

giorem quam pedum lxx. contrarium pecori est.

--._-;-:; ---- inm Les Septante: K OÙ v;i;i-'i

ô/.îTx-'.r ;v :i
t
7tapEUJ3o).f„ za'. :v X& r.i'Atii.

(6) Pindar. Ne mets.

E'v -fxr, Saïuovlot; pdpoi;.

<\>vjyjj'j: za; nalos; ÔEÛV.

(7) D^m -,Hn îio3 ponn n:n

(8) p-s nw>ïn npooaycra tô Ê7068. Ua Abgrban. R. Sa-

lom. et Kim'hi. Vide, 1 Buxiorf. hist.Arcœ feederh c. j,

9 Spencer, lib. 111. Dissert. 7.



y>o ROIS. F.- XIV. — DÉFAITE DES PHILISTINS

19. Cumque loqueretur Saul ad sacerdotem, tumultus

magnus exortus est in castris Philisthinorum ; cresce-

batque paulatim, et clarius resonabat. El ait Saul ad sa-

cerdotem : Contrahc manum tuam.

20. Conclamavit ergo Saul, et omnis populus qui erat

ciim eo, et venerunt usque ad locum certamiiiis ; et ecce

versus fuerat gladius uniuscujusque ad proximum stium,

et csedes magna nimis.

21. Sed et Hebrœi qui fuerant cum Phîlisthiim heri et

nudiustertius, ascenderantque cum eis in castris, reversi

suiit ut essent cum Israël, qui erant cum Saul et Jonatha.

22. Omnes quoque Israélite qui se absconderant in

monte Ephraim, audientes quod fugissent Philisthœi,

sociaverunt se cum suis in prœlio ; et crant cum Saul

quasi decem millia virorum.

2j. Et salvavit Dominus in die illa Israël : pugna autem

pervenit usque ad Bethaven.

24. Et viri Israël sociati sunt si bi in die illa ; adjuravit

autem Saul populum, dicens : Malcdictus vir qui come-
derit panem usque ad vesperain, donec ulciscar de inimi-

cis meis. Et non manducavit universus populus panem.

COMMEX

v. 19. Contrahe manum tuam. Le prêtre revêtu

de l'éphod priait les mains élevées et étendues.

Saul, voyant que l'occasion était belle, et que

Dieu s'était assez expliqué en sa faveur par les

circonstances où il l'avait mis, et par la nature

des affaires qui ne demandaient plus de délibéra-

tion mais une prompte exécution, dit au prêtre de

cesser. Les oracles ne sont que pour les choses

douteuses (1),

Sortilegis egeant dubii, semperque futuris
'

Casibus ancipites.

disait Caton. Un autre Romain ne craignait point

d'avancer, que tout ce qui se faisait pour le bien

de la République, se faisait toujours avec de bons

augures (21: Optimis auspiciis ea geri, quee pro

Reipublicœ salute fièrent. Hector répondit sage-

ment à Polydamas (3), que le meilleur de tous les

présages, était de combattre pour sa patrie.

v. 21. Sed et Hebrœi qui fuerant cum Phî-

listhiim. Les Hcbrcux qui avaient élé avec les

Philistins; qui s'étaient joints à eux, qui étaient

dans leurs armées. Les Philistins étaient les maî-

tres du pays, ils tenaient les Israélites dans l'assu-

jettissement ; ceux-ci cédant au temps, et dans

l'extrême nécessité où ils se trouvent, demeurent

dans le camp des Philistins, en qualité de trans-

fuges ou de serviteurs. L'hébreu porte (4) qu'ils

étaient allés dans leur camp tout autour : comme
pour marquer qu'ils se tenaient autour du camp

[9. Pendant que Saùl parlait au prêtre, on entendit un

bruit confus comme d'un tumulte qui, venant du camp
des Philistins, s'augmentait peu à peu, et s-- faisait en-

tendre plus distinctement. Alors Saul dit au prêtre :

Abaisse/ vos mains.

20. Et aussitôt il jeta un grand cri, qui fut accompagné
de celui de tout le peuple ; et. étant venus au lieu du

combat, ils trouvèrent que les Philistins s'étaient percés

l'un l'autre de leurs épées, et qu'il s'en était fait un grand

carnage.

21. Les Hébreux aussi qui avaient été avec les Phi-

listins, deux ou trois jours auparavant, et qui étaient

allés avec eux dans leur camp, vinrent se joindre aux

Israélites, qui étaient avec Saul et Jonalhas.

22. Et tous les Israélites qui étaient cachés dans la

montagne d'Éphraïm, ayant appris que les Philistins

fuyaient, se réunirent avec leurs gens pour les combattre,

et Saul avait déjà environ dix mille hommes.
2;. En ce jour-là, le Seigneur sauva Israël ; on pour-

suivit les ennemis jusqu'à Bethaven :

24. Et les Israélites se réunirent. Saùl fit alors devant

le peuple cette protestation avec serment : Maudit soit

celui qui mangera avant le soir, jusqu'à ce que je me
sois vengé de mes ennemis. C'est pourquoi tout le peu-

ple s'abstint de manger.

TAIRE

avec le bagage 1

''•,

\; ou plutôt qu'ils s'étaient ren-

dus dans ce camp de tous les lieux des environs,

pour éviter une perte entière de la part des pil-

lards, s'ils étaient demeurés dans leurs maisons.

v. 22. Et erant cum Saul quasi decem millia

virorum. Saitl avait déjà environ dix mille hom-

me* : c'étaient ceux qui étaient venus le joindre

dans ce désordre ; car auparavant il n'avait que

six cents hommes sur la roche de Remmon 6). Ni

l'hébreu, ni le chaldéen, ni les Septante en cet

endroit, ni plusieurs exemplaires latins ne parlent

de ces dix mille hommes. Les Septante les

marquent au verset 24, où ils n'y sont pas non

plus dans l'hébreu.

v. 23. Pugna pervenit usque ad Bethaven.

Les Philistins continuèrent à s'entretuer sans se

connaître, jusqu'à Bethaven. Leur camp s'étendait

de ce côté, et du côté de Machinas. Il paraît par

la suite que le gros de l'armée des Philistins se

sauva du côté d'Aïalon (7), à l'opposé de Betha-

ven, c'est-à-dire qu'ils se retirèrent du côté de

leur pays, où les Israélites les poursuivirent. Ainsi

on ne doit pas prendre ce passage, comme si le

combat des Hébreux contre les Philistins se fût

étendu jusqu'à Bethaven; mais on peut l'expliquer

du bruit de ce carnage, qui se fit entendre jusqu'à

Bétiiaven.

v. 24. Et viri Israël sociati sunt ;... adju-

ravit autem Saul populum. Il y en a qui tradui-

(1) Lacan. Pharsal. lib. ix.

(2) Q. Fabius Max. apud Tait. lib. de Senect.

(?) Homer. Iliad. M.

E"î; ô'.covo; ap'.ato; âu.ûvaoOai Jîspi icàtpi);.

(4) aoc n;n~2 acy iby

; Pisc. Mari.

(6) Siifr. v. 2. Erat populus cum co quasi sexcentorum

virorum.

17) Voyez le v. jt.
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2>. Omnequc terrae vulgus venit in saltum, in quo erat

mel super faciem agri.

20. Ingressus est itaque populus saltum, et apparuit

tluens mel ; nullusque applicuit manum ad os suum, time-

bat enim populus juramenlum.

2-. Porro Jonathas non audierat cum adjuraret pater

ejus populum ; extenditque summitatem virgas quam ha-

bebat in manu, et intinxit in favum mel lis ; et convertit

manum suam ad os suum, et illuminati sunt oculi ejus.

28. Respondensque unus de populo, ait : Jurejurando
constrinxit pater tuos populum, dicens : Maledictus vir

qui comederit panem l-.odie. ^Defecerat autem populus.

25. En même temps, ils vinrent dans un bois, où la

terre était couverte de miel.

26. Le. peuple y étant entré, vit paraître ce miel qui

découlait, et personne n'osa en prendre, ni le porter à

sa bouche, parce qu'ils craignaient tous le serment du
roi.

27. Jonathas n'avait point entendu cette protestation

que son père avait faite avec serment devant le peuple :

c'est pourquoi, étendant le bâton qu'il avait à la main, il

en trempa le bout dans un rayon de miel, et en ayant

ensuite porté à sa bouche avec la main, ses yeux repri-

rent une nouvelle vigueur.

28. Quelqu'un du peuple lui dit: Votre père a engagé
tout le peuple par serment, en disant : Maudit soit celui

qui mangera d'aujourd'hui. Or ils étaient totis extrême-
ment abattus.

sent ainsi l'hébreu (1): El les Israélites furent

resserrés ce jour-là; Saùl réprima trop inconsidéré-

ment leur ardeur, il mit lui-même un obstacle à sa

victoire ; il conjura le peuple, ou, les Israélites

s'approchèrent, et Saùl jugea à propos de dire au

peuple. Mais la Vulgate fait un meilleur sens.

Voici ce que portent les Septante : Et Israël était

avec Saiïl au nombre de dix mille hommes, et la

guerre se répandit dans toutes les pilles de la mon-
tagne d'Ephraïm, et Saiïl tomba dans un grand

poché d'ignorance ce jour-là, et il maudit le peuple,

disant : Maudit soit celui qui mangera avant le

coucher du soleil. Saùl fit sans doute dans cette

rencontre un vœu précipité et téméraire. Son zèle

le porta trop loin, et il ne vit pas que, par cette

protestation inconsidérée, il agissait contre ses

propres intérêts et contre son dessein principal,

en mettant le peuple hors d'état de poursuivre

l'ennemi. On ne peut pas inférer de ce qui suivit,

que Dieu l'ait approuvé, ni que Saùl fût agréable

à Dieu ; il fallait apprendre aux sujets l'obéissance

qu'ils doivent à leur prince, et lever le scandale

que l'action de Jonathas, toute innocente qu'elle

était, aurait pu donner au peuple; Saùl méritait

d'être puni par là de sa précipitation à jurer; enfin

le peuple avait besoin de cette instruction, pour

ne pas mépriser les serments et les malédictions,

où le nom du Seigneur est interposé, surtout quand
ils sont émanés d'une autorité souveraine.

v. 25. Venit in saltum in quo i-;rat mel super

faciem agri. Cela ne doit pas paraître exagéré, le

miel est très commun dans la Palestine ; encore

aujourd'hui, comme le remarquent les voyageurs,

en plusieurs endroits de ce pays on sent une odeur
de miel et de cire, comme si l'on était près d'une

ruche. Il y a peu de repas où l'on n'en serve, et

COMMENTAIRE

peu de sauces où il n'y en entre. Les forêts étaient

remplies de mouches à miel, qui avaient leur

retraite dans les creux des arbres, dans les rochers,

et dans la terre (2) ; dans ce bois où les Israélites

passèrent dans la plus grande chaleur du jour, on

voyait le miel qui découlait sur la terre en plu-

sieurs endroits. Sanctius dit qu'en Espagne on

voit quelquefois en certains lieux sauvages, où il

y a quantité d'abeilles, du miel qui coule sur la

terre. Et Maldonat assure qu'il a vu de pauvres

paysans dans l'Andalousie, qui gagnaient leur vie

à amasser du miel dans les forêts et dans les creux

des arbres. L'Ecriture fait souvent allusion à cette

abondance de miel qui se trouvait dans la Pales-

tine et ailleurs ; c'est sur quoi sont fondées ces

expressions (5) : Une terre où coulent le lait et le

miel; et (4), // les a nourris du miel qui coule du

rocher ; et ailleurs (5): // les a introduits dans ce

pays, pour sucer le miel de la pierre, et l'huile du

rocher. Et Job (6): Que l'impie ne voie pas des

ruisseaux de miel et de crème; et dans les auteurs

profanes (7) :

Mella fluant ilh, ferat et rubus asper amomum.

v. 27. Et illuminati sunt oculi ejus. Comme
la fatigue et la faim affaiblissent la vue, aussi la

nourriture et le repos la conservent et la réparent.

Jérémie (8) marque ce même effet de la faim : Les

ânes sauvages sont sur les rochers, humant l'air

comme des dragons, et leurs yeux sont obscurcis,

parce qu'ils n'ont rien à manger. Hippocrate (9)

remarque que ceux qui ont coutume, et besoin de

manger en une certaine heure, s'ils laissent passer

ce temps, se trouvent dans un grand épuisement,

leurs yeux pâlissent, et ils sentent une espèce

d'étourdissement et de vertige. Ces effets sont

tout naturels.

'1 37" vsr -s'-.., r:: wifi ont
<i VirgiL. Gcorgic. iv.

Saepe etiam elfossis (si vera est fama), latebris

Sub terra fodere larem, penitusque repertœ,

Pumicibusque cavis exesaeque arboris antro.

E xed. 11. 'à
; xiu.

5 ; xxxill. t. - Lcvil. xx. 24. cl passim.

(4) Psal lxx. 17. — (5) Deut. xxxn. 1;.

(6) Job. xx. 17. Vide si lubet Boch. de anim. sacr-

pari. iv. I. 11. c. 12.

7 VirgiL Eglog. ni.

[8] Jerem. xiv. 6.

(9) Hippocrat. lit', de prisai Medicina.
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29, Dixitque Jonathas : Turba ieus lerram
;

vidislis ipsi quia illuminali surit oculi mei, eo quod gus-

taverim paululum de melle isio :

jo. Quanto magis si comedisset populus de prasda ini

micorum suorum, quam reperit ? Nonne major plaga

facta fuisseï in l 'liil isthiim ?

; 1 . Percusserunt crgo in die itla Philisthœos a Mach-
mis usque in Aialon. Defatigatus est aulem populus ni-

mis,

52. Et, versus ad praedam, tulit oves, et boves et vitu-

los, et mactaverunt in terra ; comeditque populus cum
sanguine.

;;. Nuntiavcrunt autem Sauli, dicentes quod populus

peccasset Domino comedens cum sanguine. Qui ait :

Prasvaricati estis. Volvite ad me jara nunc saxum grande.

;_). Et dixit Saul : Dispergimini in vulgus, et dicitc eis

ut adducat ad me unusquisque bovem suum et arietem, et

occidite super istud, et vescimini, et non peccabitis Do-
mino comedentes cum sanguine. Adduxit itaque omnis

populus unusquisque bovem in manu sua usque ad noc-

tem, et occiderunt ibi.

j^. .Edificavit autem Saul altare Domino ; tuneque pri-

mum ccepit œdificare altare Domino.
;6- Et dixit Saul : Irruamus super Philisthœos nocte,

et vastemus eos usque dum illucescat mane, nec relin-

quamus ex eis virum. Dixitque populus: Omne quod bo-

num videtur in oculis tuis, fac. Et ait sacerdos : Acceda-
mus hue ad Deum.

57. Et consuluit Saul Dominum : Num persequar Phi-

listhiim ? si trades eos in manus Israël ? Et non respon-
dit ei in die il la.

j8. Dixitque Saul : Applicate hue universos angulos

populi ; et scitote, et videte, per quem accident pecca-
tum hoc hodie.

29. Jonathas répondit : Mon père a troublé tout le

monde : vous ave/ vu vous-même que mes yeux ont repris

une nouvelle vigueur, parce que j'ai goûté un peu de ce
miel.

?o. Combien donc le peuple se serait-il plus fortifié,

s'il eût mangé de ce qu'il a rencontré dans le pillage des
ennemis ? La défaite des Philistins n'en aurait-elle pas
été plus grande ?

;i. Les Hébreux battirent les Philistins en ce jour-là,

et les poursuivirent depuis Machmas jusqu'à Aïalon. Et
le peuple étant extrêmement las et épuisé.

•,2. Se jeta sur le butin, prit des brebis, des bœufs et

des veaux, et les tuèrent sur la place : et le peuple man-
gea Je la chair sans en bien épurer le s,-;

; ;. Saul en fut averti, et on lui dit: Que le peuple
avait péché contre le Seigneur, en mangeant de la viande
avec le sang. Saul leur dit : Vous avez violé la loi

;
qu'on

me roule ici une grande pierre.

!4. Et il ajouta : Allez par tout le peuple. et dites-leur :

Que chacun amène ici son bœuf et son bélier : égorgez-

les sur cette pierre, et après cela vous en mangerez, et

vous ne pécherez pas contre le Seigneur, en mangeant
de la chairavecle sang. Chacun amena donc son bœuf
jusqu'à la nuit, et ils les tuèrent sur la pierre.

jv Alors Saul bâtit un autel au Seigneur; et ce fut

la première fois qu'il lui éleva un autel.

56. Saùl dit ensuite : Jetons-nous cette nuit sur les

Philistins, et taillons-les en pièces, de telle sorte qu'il

n'en reste pas un seul au point du jour. Le peuple lui

répondit: Faites tout ce qu'il vous plaira. Alors le prêtre

lui dit : Allons ici consulter Dieu.

57. Saùl consulta donc le Seigneur, et lui dit : Pour-
suivrai-je les Philistins, et les livrerez-vous entre les

mains d'Israël ? A quoi le Seigneur ne lui répondit rien

cette fo's.

58. Alors Saul dit : Faites venir ici toute la multitude

du peuple
;
qu'on cherche partout, et qu'on sache qui est

celui, par qui le péché est venu aujourd'hui parmi nous.

COMMENTAIRE

V. 29. TURBAVIT PATER MEUS TERRAM. Il a fait

un tort irréparable au pays. Jonathas parle selon

son cœur ; il aurait pu ménager davantage la

réputation de son père, et respecter l'autorité

royale. Il n'est pas permis de reprendre en public

les ordres d'un prince.

v. ] 1 . A Machmis usque in Aialon. Aïalon était

de la tribu de Dan, et vers les frontières des Phi-

listins; elle pouvait être éloignée de Machmas de
trois ou quatre lieues.

V. }2. COMEDIT POPULUS CUM SANGUINE. Avant
la loi, la défense de manger le sang subsistait (1).

Les Hébreux avaient coutume de saigner tous les

animaux et de les suspendre, afin de laisser égout-

ter le sang, qu'on avait soin de couvrir de terre 1 \.

Dans l'occasion dont il est parlé ici, le peuple,

pressé de la faim, tua avec précipitation des ani-

maux, et ne prit pas le temps ni de faire écouler

le sang ni de le couvrir de terre.

f. y-,. TUNCQUE PR1MUMCŒPIT /EDIFICARE ALTARE

Domino. Jusque-là c'était Samuel qui avait érigé

des autels, dans les occasions qui l'avaient

demandé : ici Saùl commence à exercer de son

chef ces actes de religion, qui ne convenaient

qu'au prophète ou au grand prêtre II crut qu'en

qualité de roi, cela lui était permis ; il voulut

consacrer au Dieu des armées un monument de sa

victoire. Les rabbins disent (3
qu'il érigea cet

autel sur la même pierre sur laquelle le peuple

avait tué ses animaux ; et l'hébreu peut recevoir ce

sens (4): // bâtit un autel au Seigneur, il commença

d'ériger cette pierre pour autel au Seigneur.

v. }6. Accedamls huc ad Deum. Approchons-

nous de l'Arche avant de rien entreprendre ; ou,

allons consulter l'oracle près l'autel du Sei-

gneur.

v. 58. Applicate universos angulos populi.

D'autres traduisent (5) : Faites venir tous les prin-

cipaux du peuple. Voyez ce qu'on a dit dans les

Juges chap. xvm, 9 et xx, 2.

(t) Gènes. ix. 4. LeviU xvn. 14. Dent, xii. 10.

(2) Vide Ld'it. xvn. ij.

(3) Rai'. Levi apud Drus. Malv. quidam in Vat.

4 -•-<- -z-z msah -r,- in** -!-•- r~: -s-:- p>i

(5)
=-.•- mas '" =nn iwa
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;<'. Vivtt Dominus satvator Israël ! quia si per Jonathan
lilium m eum factum est, absque retractatione morietur.

Ad quod nullus contradixit ci de omni populo.

40. Et ait ad universum Israël : Separamini vos in par-

tem unam, et e°o cum Jonatha tilio meo ero in parte al-

téra. Responditque populus ad Saul : Quod bonum vi-

detur in oculis tuis, fac.

41. Et dixit Saul ad Dominum Deum Israël: Domine
Deus Israël, da indicium: quid est quod non responderis

mo hodie ; Si iu me, mit in Jonatha lilio meo, est

iniquités haec, da ostensionem ; aut si ha?c iniquitas est

in populo tuo, da sanctitatem. Et deprehensus est Jona-
thas et Saul ; populus autem exivit.

42. Et ait Saul : Mittite sortem inter me et inter Jona-
than lilium meum. Et captus est Jonathas.

4;. Dixit autem Saul ad Jonathan : Indica mini quid

feceris. Et indicavit ei Jonathas. et ait : Gustans gustavi,

in summitate virgae quae erat in manu mea. paululum mcl-

lis; et ecce e^o morior !

44. Et ait Saul : Haec faciat mihi Deus, et haec addat,

quia morte morieris, Jonatha.

4;. Dixilque populus ad Saul : Ergone Jonathas morie-
tur, qui fecit salutcm hanc magnam in Israël.- Hoc nefas

est. vivit Dominus ! si ceciderit capillus de capite ejus

in terrain, quia cum Deo operatus est hodie. Liberavit

ergo populus Jonathan, ut non moreretur.

COMMEN
v. 59. Ad quod nullus contradixit de populo.

Nul du peuple ne contredit, lorsqu'il parla de la

sorte ; soit par respect pour sa personne, soit qu'on

ne crût pas que ce qui avait été fait par Jonathas,

eût pu mériter la colère de Dieu. Saul donne
encore ici une preuve de sa précipitation à jurer;

et le peuple, par son silence, donne un consente-

ment tacite à tout ce que le roi prononce, et s'en-

gage à subir la loi qu'il impose. Le serment du

roi devient par là commun à tout le peuple.

v. 40. Ego cum Jonatha filio meo, ero in

parte altéra. Saul, dans la rigueur du droit, aurait

pu s'exempter lui et son fils de tirer au sort. La

dé.'ense qu'il avait faite de manger, n'était que

pour ses troupes. Ce fut seulement pour le bon

exemple, ou par une surabondance de zèle, qu'il

voulut s'y assujettir.

v. 41. Domine Deus Israël da judicium.

L'hébreu à la lettre 41 : Donne^ la pureté, ou l'in-

tégrité. Faites ici paraître l'équité de vos juge-

ments ; faites-nous connaître sans distinction, sans

faveur, sans acception de personnes, qui est le

coupable ou l'innocent : Autrement, déclarez-nous

qui est l'innocent, ou montrez ici quelle est votre

sainteté. Les Septante 1 5) semblent avoir lu Thoù-
mim, au lieu de Thàmiin ; ils insinuent qu'on

consulta l'oûrim et thoinnim

\. 42. Captus est Jonathas. Dieu voulut punir

;o. Je jure par le Seigneur, qui est le Sauveur d'Israël,

que si Jonathas mon lils se trouve coupable de ce péché,
il mourra sans rémission. Et nul du peuple ne le contredit
lorsqu'il parla de la sorte.

41). Saiil dit donc à tout Israël : Mettez-vous tous d'un

côté ; et je me tiendrai moi et mon lils Jonathas de l'autfe.

Le peuple répondit à Saiil : Faites tout ce qu'il vous
plaira.

41. Et Saiil dit au Seigneur le Dieu d'Israël : Seigneur
Dieu d'Israël, prononce/ lejugement ; faites-nous connaître

d'où vient que vous n'avez point répondu aujourd'hui à

votre serviteur : Si cette iniquité est en moi, ou en mon
lils Jonathas, découvrez-le-nous ; ou si elle est dans votre

peuple, sanctilîez-le. Le sort tomba sur Jonathas et sur

Saiil, et le peuple fut hors de péril.

42. Saul dit alors : Jetez le sort entre moi et Jonathas
mon lils ; et le sort tomba sur Jonathas.

4;. Saiil dit donc à Jonathas : Découvrez-moi ce que
vous avez fait. Jonathas avoua tout, et lui dit : J'ai pris

un peu dj miel au bout du bâton que je tenais à la main,

et j'en ai goûté ; et je meurs pour cela !

44. Saiil lui dit : Que Dieu me traite avec toute sa sévé-

rité, si vous ne mourez aujourd'hui, Jonathas.

4>. Le peuple dit à Saiil : Quoi donc, Jonathas mourra-
t-il, lui qui vient de sauver Israël d'une manière si pleine

de merveille ? Cela ne se peut. Nous jurons par le Sei-

gneur, qu'il ne tombera pas sur la terre un seul cheveu
de sa tète ; car il a agi aujourd'hui trop visiblement avec
Dieu. Le peuple délivra donc Jonathas, et lui sauva la

vie.

TAIRE

Saiil de son serment inconsidéré, en permettant

que Jonathas, tout innocent qu'il était, fût exposé

au danger de perdre la vie. Ce fut pour Saiil une

instruction de ne pas jurer témérairement, et pour

le peuple, de ne pas mépriser les ordonnances de

leur prince.

v. 44. Morte morieris, Jonatha. On voit ici

deux choses bien remarquables: La première, le

respect des anciens pour leur serment, et leur

fidélité à tenir leurs paroles sans adoucissement,

ni sans explication. La seconde, l'aveuglement et

l'endurcissement de Saiil, qui condamne Jonathas

avec autant de précipitation, qu'il avait proféré son

serment, et qui croit beaucoup honorer Dieu et

faire une action fort religieuse, en faisant mourir

son fils. La chose méritait bien qu'il consultât de

nouveau le Seigneur, pour savoir si on lui ferait

souffrir la mort. L'action de Jonathas n'était cer-

tainement pas criminelle ; le silence du Seigneur,

et le succès des sorts,, ne prouvaient pas qu'il

méritât la mort. Si Saiil eût été plus éclairé et plus

humble, il aurait conclu que c'était contre lui, et

non pas contre Jonathas que Dieu était irrité.

v. 45. Cum Deo operatus est hodie. Il a trop

heureusement secondé les desseins de Dieu ; il a

trop heureusement réussi, pour ne pas nous per-

suader que Dieu était avec lui. Les Septante 1 :

// a fait aujourd'hui la miséricorde de Dieu, une

1 —-zr -z-

! Ao; SifXou;. Ils traduisent Oitrin

fojXcirttv, xaî iXrjOetav. Exod. .xxvm. jo.

et Thoûmtm par
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46. Keccssltquc Saul, nec persecutus est Philisthiim
;

porro Philisthiim abierunt in loca sua.

47. Et Saul, confirmato regno super Israël, pugnabat

per circuitum adversum omnes inimicos ejus, contra

Moab, et filios Ammon et Edoni, et reges Soba, et Phi-

listhaos ; et quoeunique se verterat* superabat.

48. Congregatoque exercitu, percussit Amalec, et cruit

Israël de manu vastatorum ejus.

49. Fuerunt autem lilii Saul, Jonathas, et Jessui , et

Melchisua ; et nomina duaruni liliarum ejus, nomen pri

-

mogenita.' Merob, et nomen minons Michol.

50. Et nomen uxoris Saul Achinoam, filia Achimaas ;

et nomen principis militiaj ejus Abner, filius Ner, pa-

truelis Saul

.

51. Porro Cis fuit pater Saul, et Ner pater Abner,

filius Abiel.

52. Erat autem bellum potens adversum Philisthœos

omnibus diebus Saul. Nam quemeumque viderat Saul

viruni fortem, et aptum ad preelium, sociabat eum sibi.

46. Après cela, Saùl se retira, sans poursuivre davan-
tage les Philistins ; et les Philistins s'en retournèrent
chez eux.

47. Saul ayant ainsi allermi son règne sur Israël, com-
battait de tous côtés contre tous ses ennemis; contre
Moab, contre les entants d'Ammon. contre Édom, contre
les rois Je Soba, et contre les Philistins. Et de quelque
côté qu'il tournât ses armes, il en revenait victorieux.

4'!. Ayant assemblé son armée, il défit les Amalécites.
et délivra Israël de la main de ceux qui pillaient toutes
ses terres.

49. Or Saul eut trois, rils, Jonathas, Jessui, et Mel-
chisua; et deux filles, dont l'aînée s'appelait Mérob. et

la plus jeune Michol.

50. La femme de Saùl se nqmmait Achinoam, et était

fille d'Achimaas. Le général de son armée était Abner
fils de Ner. cousin germain de Saùl.

51. Car Cis, père de Saùl, et Ner. père d'Abner, étaient

tous Jeux fils d'Abiel.

52. Pendant tout le règne 'de Saùl. il y eut une forte

guerre contre les Philistins. Et aussitôt que Saùl avait

reconnu qu'un homme était vaillant et propre à laguerre,
il le prenait auprès de lui.

COMMENTAIRE

grande miséricorde ; il est trop visiblement l'instru-

ment dont Dieu s'est servi pour nous garantir.

LlBERAVIT ERGO POPULUS JONATHAN. Il obtint

du roi qu'on ne le ferait point mourir; il lui sauva

la vie par sa médiation. On ne devait point souf-

frir l'exécution du serment du roi, qui enfermait

une chose atroce et une injustice criante
(

1 |.

v. 47. Confirmato regno pugnabat con-

tra Moab, etc. Nous ne savons aucune circon-

stance de toutes ces guerres, qui durent occuper

longtemps les armes de Saùl. Dieu favorisa tou-

jours les entreprises de ce prince ; ce qui nous

doit bien persuader, qu'il ne faut pas toujours

juger du mérite des personnes, par les heureux

succès dont Dieu semble les favoriser.

Reges Soba. Le pays de Soba est connu dans

l'Écriture sous le nom d'Aram-Tsoba, Syrie guer-

rière ; elle était au nord de la Terre sainte (2).

Adarézer, roi de Soba, était en guerre avec le roi

d'Émath ; et les rois de Rohob, de Damas et de

Maacha, se trouvent ligués avec le roi de Soba
contre David (}). Le pays de Soba était abondant

en airain, et David en tira beaucoup après avoir

vaincu Adarézer (4). L'Écriture y marque Béthé

et Béroth dans les livres des Rois, et Thébath et

Chun dans les Paralipomènes (5).Aphec était dans

le même pays (6). Tous ces caractères nous font

croire que la Syrie de Soba comprenait une partie

de la Cœlésyrie, et Rohob l'autre partie. Celle-

ci était plus au midi, et plus près de la terre de

Canaan, qui était bornée au nord par la ville et le

pays de Rohob 7); et Aram-Soba était plus avant

vers Émath ou Émèse. La ville de Chun marquée
dans les Paralipomènes, est visiblement Cunna de
l'Itinéraire d'Antonin, sur le chemin de Damas à

Émèse, entre Héliopolis et Laodicée. à distance

égale de ces deux villes, c'est-à-dire à trente-

deux milles de l'une et de l'autre. Aphec était

entre Héliopolis et Biblos. dans les montagnes
du Liban (8). Josèphe s'est lourdement trompé en

mettant la Syrie de Soba, dans la Séphène au

delà de l'Euphrate, dans la Mésopotamie <> .

Cellarius veut que la Syrie de Soba ait été vers

l'Euphrate, et que Palmyre ait été bâtie dans ce

pays (10). Mais ce que nous avons dit jusqu'ici ne

nous permet pas d'être de son sentiment en cela.

v. 48. Percussit Amalec. On verra le détail

de cette guerre au chapitre suivant.

V. 49. Filii Saul. On ne parle point d'Ishoselh,

parce qu'apparemment il était encore trop jeune
;

on n'exprime ici que ceux qui étaient avec Saùl

dans ces guerres.

Jessui; il est nommé Abinadab dans les Para-

lipomènes, chapitre vin. 33.

Sens spirituel. Aussitôt que Saiil avait reconnu

un homme vaillant et propre à la guerre, il le pre-

nait auprès de lui. C'est là, selon saint Grégoire

{in hune loeunv. l'un des principaux devoirs des

ministres de Jésus-Christ, dont Saiil était l'image.

(1) Grot. hic et de Jure belli et pac. tih. 11. cap. 1 ;. ai . 6.

(2) 1. Par. xviii. ;. Percussit David etiam Adarézer
regem Soba, regionis Emath.

(?) u. Rcg. x. 0. et 8.

(4) 11. Reg. vin. 8. — (5) 1. Petr. xviii. 8.

(6) ni. Reg, x\. 26: - iv. Reg. xm. 17;

(7) Vide Sum. xm. 22. - Josue xix. jo. et u. Reg.x.6. S.

8 Zo\im. ///'. 1. c\ <;8.

(g) Joseph. Antiq. Iil\ vu. c. j.

(10) Cet/eirius lib. 111. c. 12. p. 280.



ROIS. XIV.

Ils doivent prendre auprès d'eux ceux qui sont

capables de les soulager dans leurs fonctions di-

vines, et sur la sagesse desquels ils puissent se

reposer d'une partie de leurs soins. Mais pour

tirer de ces personnes l'avantage qu'on doit en

attendre, il faut, dit ce saint pape, qu'elles aient

en même temps et la science de la guerre et une

volonté humble et forte pour bien combattre
;

SENS SPIRITUEL 46

c'est-à-dire, il faut que chacun d'eux ait, selon

l'expression de saint Augustin (1), une piété éclairée

par la science, cl une science animée par la piété :

Scienler pins, cl pic sciens. Ce sont là ceux qui

peuvent combattre avec les premiers ministres de

l'Eglise, que saint Jean Chrysostôme appelle les

généraux de Vannée de Jésus-Christ.

(1) Augiis'. Epist. cv. ad Sixtum.

S. B. T. Il
3"



CHAPITRE QUINZIEME

Guerre contre les Amalécites; Saiil les défait, mais il réserve leur roi A gag et beaucoup

de butin. Samuel lui reproche sa désobéissance et lui déclare que Dieu l'a rejeté. Samuel

revient à Galgala, cl se sépare ensuite de Saiil, jusqu'à sa mort.

i. Et dixit Samuel ad Saul : Me misit Dominus ut un-

gerem te in regem super populum ejus Israël. Nunc ergo

audi vocem Domini.

2. Ha;c dicit Dominus exercituum : Recensui quascum-
que fecil Amalec Israeli, quomodo rcsiitit ei in via cum
ascenderet de /Egypto.

j. Nunc ergo vade, et percute Amalec, et demolire
universa ejus; non parcas ei, et non concupiscas ex ré-

bus ipsius aliquid ; sed interfice a viro usque ad mulie-

rem, et parvulum atque lactentem, bovem et ovem, ca-

melum et asinum.

i. Aprïs cela. Samuel vint dire à Saûl : Le Seigneur
m'a envoyé pour vous sacrer roi sur son peuple d'Israël.

Écoutez donc maintenant ce que le Seigneur vous com-
mande.

2. Voici ce que dit le Seigneur des armées : J'ai rap-

pelé en ma mémoire tout ce qu'Amalec a fait à Israël,

et de quelle sorie il s'opposa à lui dans son chemin, lors-

qu'il sortait de l'Egypte.

;. C'est pourquoi marchez contre Amalec, taillez-le en
pièces, et détruisez tout ce qui est à lui. Ne lui pardon-
nez point; ne désirez rien de ce qui lui appartient; mais

tuez tout, depuis l'homme jusqu'à la femme, jusqu'aux

petits enfants, et ceux qui sont encore à la mamelle,

jusqu'aux bœufs, aux brebis, aux chameaux et aux ânes.

COMMENTAIRE

f.
i. Recensui qu^ecumque fecit Amalec Is-

raeli. Les Amalécites étaient un peuple de

l'Arabie Pétrée ; ils avaient leur demeure sur les

frontières de l'Egypte et de la Palestine. On
connaît un Amalec descendu d'Ésaù ; mais on

doute qu'il soit le père de ce peuple, qui était

déjà nombreux et puissant, lorsque les Israélites

sortirent de l'Egypte. Les Amalécites dont nous

parlons, sont apparemment sortis d'un autre

Amalec plus ancien. Le Seigneur parle ici d'une

manière humaine, lorsqu'il dit qu'il a rappelé en

sa mémoire, qu'il a revu ses registres (i), qu'il a

fait une revue sur la manière pleine de cruauté

dont les Amalécites avaient agi contre les Israé-

lites, en les attaquant au sortir de l'Egypte, lors-

qu'ils étaient abattus et fatigués (2), et en se jetant

impitoyablement sur ceux qui étaient restés der-

rière
,
parce qu'ils ne pouvaient suivre l'armée.

L'arrêt de leur destruction avait été prononcé dès

lors; mais Dieu en avait réservé l'exécution jus-

qu'au temps de Saiil ; c'est-à-dire jusqu'à plus de

quatre cents ans de là. La vengeance de Dieu est

lente et tardive, mais elle n'en est que plus ter-

rible, et plus inévitable i 1074..

Quomodo restitit. L'hébreu (j) : Ce qu'il lui

mit dans le chemin lorsqu'il sortait de l'Egypte;

comme un ennemi qui dresse des embûches
(Chald.i. Les Septante (4) : Comme il vint à sa.

rencontre, lorsqu'il sortait Je VEgypte. Il vint l'at-

taquer ; mais il le prit plutôt en trahison, qu'il ne

l'attaqua à force ouverte, puisqu'Amalec ne se

jeta que sur ceux qui étaient demeurés derrière.

v. 5. Demolire universa ejus. L'hébreu 5 :

El vous soumettre- à l'anathème tout ce qui lui ap-

partient. Les Septante (6) : Vous l'exterminerez

lui, et tout ce qui est à lui. On sait que soumettre

une ville, un pays, une nation, à l'anathème, était

la ruiner, la perdre entièrement, brûler, saccager,

mettre tout à feu et à sang ; à moins que le Sei-

gneur n'eût limité ou excepté quelque chose.

Dieu comprend ici les enfants à la mamelle, et les

animaux même sous cette condamnation. Les Is-

raélites devaient exécuter ses ordres à la lettre,

sans examen, et sans pitié ; Dieu ne leur laissait

que le mérite de l'obéissance. Le souverain Maître

de la vie et des biens des hommes l'ordonnait

ainsi ; il n'y avait dans son ordonnance rien que

de parfaitement juste.

Non concupiscas ex rébus ipsius aliquid.

Cela ne se lit point dans l'hébreu, ni dans les Sep-

tante. Ces paroles sont marquées d'une obèle

dans les anciens mss. latins.

(1) pbay rwy -iws rs >mps
(2) Voyez Exod. xvn. 14. et Dcal. x<v. 1;

(j) enaoo inV/a "pia vj eu iwn

(4) L} '; à TJfvrqsE âuTW ;v tîj ôî<r>, stva(3a;'vovu :; A 'ryÛRtou

(5) -n "ton "h rs onznnm
(6) E ÇoXoOpeOaat; àjTov, va! -xvTa Ta âuxou.
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4. Prœcftpit itaque s.ml populo, et recensuit cos quasi

sgnos : ducenia millia peditum, et decem milita virorum
j'ida.

5. Cumquo venisset Saul usque ad civitatem Amalec,

tetendit insidias in torrente.

6. Dixitque Saul Cinœo : Abite, rec :dite,atque descen-

ditc ab Amalec, ne forte involvam te cum co ; tu enim

fecisti misericordiam cum omnibus filiis Israël cum ascen-

derent de .-Egypto. Et recessit Cinaeus de medio Amalec.

4. Saul donna donc ses ordres au peuple ; et s'étant

assemblés comme des agneaux, il se trouva dans la revue
qu'il en lit, deux cent nulle hommes de pied, et dix mille

hommes de la tribu de Juda.

;. Il marcha ensuite jusqu'à la ville d'Amalec, il dressa
des embuscades le long du torrent,

6. Et il dit aux Cinéens : Allez, retirez-vous, séparez-

vous des Amalécites, de peur que je ne vous enveloppe
avec eux ; car vous avez usé de miséricorde envers tous

les enfants d'Israël, lorsqu'ils revenaient de l'Egypte. Les
Cinéens se retirèrent donc du milieu des Amalécites.

COMMENTAIRE

v. 4. Recensuit eos quasi agnos. Les Hébreux
comparent souvent leurs armées à des troupeaux

de moutons. Le nom même de tsebaôth qui signifie

des armées, marque aussi des troupeaux de chè-

vres ; rien n'est plus ordinaire dans toute l' Ecri-

ture, que de comparer le peuple d'Israël à un

troupeau, dont Dieu est le pasteur (1). Mais la

plupart des nouveaux interprètes prennent l'hé-

breu dans un autre sens 1 : // en fil la revu: à

Telaïm, qui est. dit-on, un nom de lieu, peut-être

le même que Telem, dont il est parlé dans

Josué(î). Les Septante (4) : Il en fil la revue à

Galgala. En effet, si l'on avait à choisir un lieu

pour cette revue, ce deva't être à Galgala plutôt

qu'ailleurs. Sous le règne de Saiil, Galgala fut

toujours le lieu d'assemblée, et ce fut là qu'on se

rendit après que cette guerre fut achevée. Le
syriaque a lu Telia, et l'arabe, Tarvllla; le chal-

déen a conservé la signification de Telaïm, qui

marque incontestablement des agneaux ; mais il

s'est imaginé qu'au lieu de compter les Hébreux
par tète, ce qui n'est pas permis, selon les rabbins,

on les compta par les agneaux qu'ils apportèrent,

ou par ceux qu'ils offrirent dans la fête de Pàque
;

à peu près de même que longtemps après, les

prêtres du temple comptèrent le nombre de per-

sonnes qui s'étaient rendues à Jérusalem pour

cette fête, par le nombre d'hosties qu'on offrit. Ce
sens est suivi par les Juifs, et par quelques com-
mentateurs! '

S) ' toute cette explication n'est fondée

que sur un faux principe. David ne fut puni pour
avoir voulu faire le dénombrement de tout son

peuple (6), que parce qu'il se porta à cette action

par des raisons d'orgueil, que Dieu ne pouvait

approuver ; mais qui a jamais vu que la vengeance
du Seigneur se soit fait sentir contre un général,

qui fait la revue et le dénombrement de ses trou-

pes r Il vaut donc mieux lire dans l'hébreu Ketelaïn,

comme a fait saint Jérôme, que Belalaïm, comme
on y lit aujourd'hui.

Ducenta millia peditum. Les Septante de

l'édition Romaine (7): Quatre cent mille rangs, ou

quatre cent mille drapeaux, ou compagnie. Le

ms. Alexandrin, dix mille. L'édition d'Aide et

de Complute, deux cent mille drapeaux, ou

rangs.

v. 5. Ad civitatem Amalec. On ne connait

aucune ville dans l'Arabie du nom d'Amalec, et il

est probable que l'auteur sacré n'a pas prétendu

nous donner ici le nom propre de la capitale des

Amalécites. Peut-être même cette ville n'était-elle

point fixée, les Amalécites étaient des peuples

nomades, qui n'avaient point de demeure assurée ;

la ville capitale était apparemment la seule du

pays ; elle était taitôt dans un lieu, tantôt dans un

autre ; selon que le roi changeait de demeure, on

transportait les tentes qui composaient cette ville

ambulante.

Tetendit insidias in torrente. // dressa des

embusea.ies le long du torrent; ou, si l'on veut, dans

la vallée ; car le nom hébreu (8) signifie l'un et

l'autre. Saiil plaça donc pendant la nuit son armée

près de la ville, dans le ravin du torrent desséché,

et se rendit maître de la place par stratagème. 11

ne nous est pas permis de deviner la manière dont

il s'y prit, puisque l'Ecriture n'en dit rien.

v. 6. Dixit Saul CiN/EO : Abite. Les Cinéens

avaient marqué beaucoup d'affection aux Israélites.

Jéthro, beau-père de Moïse, était Cinéen; Jabab

son fils, servit de guide au peuple pendant le

voyage du désert. On assigna aux Cinéens des-

cendants de Jéthro, un partage de la Teire sainte

vers la ville d'Arad (9): le voisinage les engagea

à se mêler avec les Amalécites. Saul fit avertir les

Cinéens, sans doute en secret, de se séparer des

Amalécites qu'il avait ordre d'exterminer.

(t) Psal. i.xxvn. 52. - [sji. xl. 11. - Jerem. xm. 1;.

-

E\ech. xxxiv. 2. et alibi passim.

(2) —ni.:; =-!-.:'

(?) Josue xv. 24.

(4) K -:z>.i--i-%: X\t-Q\i; h |V/. ;*/.').;.

{S) Vide Munst. Drus. Vat. Bxh. de anim. sacr. pari. 1.

lib 11 c 4;.

(6) 11. Rcg. xxiv. 10. 11. 12.

Tetpazoofa; ^'.Xtâîa; Ta yj.
y. '')•/. Ka\ ïov [oiîîav tptec-

xov'a ytliaSa; toiyuâtov. Tayu-a marque quelquefois un

étendard dans les Septante. Num. il. 17; 111. 10, 18, 2-;.

(8) Snaa m»i

(9) Vide Num. \xiv. 21. et Judic. 1. i<>.
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7. Percussitquc Saul Anialtc. ab Hevila doncc venias

ad Sur, quœ est en Eg) pti.

8. I 1 apprehendit Agag, regem Amalec, vivum; omnc
autem vulgus interfccit in orc gladii.

9. l-.t pepercit Saul et populus Agag, et optimis gregi-

bus ovium et armentorum, et vestibus et arietibus, et uni-

versis quas pulchra crant. r.ec voluerunt disperdere ca
;

quidquid vero vile f l ï L et reprobum, hoc demolili sunt.

[o. Factum est autem verbum DtJiiimi ad Samuel, di-

cens :

11. Pœnitet me quod constituerim Saul regem, quia

dereliquit me, et verba mea opère non implevit. Conlris-

tatusque est Samuel, et clamavit £.d Dominum tota nocte.

12. Cumque de nocte surrexisset Samuel ut iret ad Saul

ma ne, nuntiatum est Samueli co quod venisset Saul in

Carmelum, et erexisset sibi fornicem triumphalem, et re-

versus transisset, descendissetque in Galgala. Venit ergo

Samuel ad Saul, et Saul olTerebat holocaustum Domino
de initiis prsedarum quaa altuierat ex Amalec.

7. Et Saûl écrasa les Amalécites, depuis Ilévila jusqu'à

Sur. qui est vis à vis de l'Egypte.

8. Il prit vif Agag, roi des Amalécites, et fit passer tout

le peuple au fil de l'épéc.

9. Mais Saûl avec le peuple épargna Agag. Il réserva

ce qu'il y avait de meilleur dans les troupeaux de brebis

et de bœufs, dans les béliers, dans les meubles et les

habits, et généralement tout ce qui était de plus beau, et

ils ne le voulurent point perdre; mais ils tuèrent, ou ils

détruisirent tout ce qui se trouva de vil et de méprisable.

10. Le Seigneur adressa alors sa parole à Samuel, et il

lui dit :

11. Je me repens d'avoir fait Saûl roi, parce qu'il m'a
abandonné, et qu'il n'a point exécuté mes ordres. Samuel
en fut attristé et il cria au Seigneur toute la nuit.

12. Et, s'étant levé avant le jour pour aller trouver
Saûl au mstin.on vint lui dire que Saûl était venu sur le

Carmel, oii il s'était dressé un arc de triomphe, et qu'au

sortir de là il était descendu à Galgala. Samuel vint donc
trouver Saûl, qui offrait au Seigneur un holocauste des
prémices du butin qu'il avait emmené d Amalec.

COMMENTAIRE

y. 7. Ab Hevila, donec venias ad Sur. Voyez

ce qu'on a dit sur la Genèse xxv, 18, et Exod.

xv, 22.

y. 9. Et vestibus. Le terme hébreu a été trans-

posé par les traducteurs (1). Pour ceux qui lisent

mischnéh, bétail de second ordre, d'une seconde

génération ou âgé de deux ans, Mischnéh signifie

second ou double. Ceux qui lisent Schémen en

transposant les lettres, traduisent gras ou graisse.

Saint Jérôme l'a pris comme signifiant des habits à

changer, ou des paires d'habits. Les Septante (2) :

Les choses à manger.

y. 11. Pœnitet me quod constituerim Saul.

Contristatusest Samuel. L'hébreu 4 : Samuel
en fut irrite'. Le chaldéen : La chose fut dure à

Samuel ; elle lui causa du chagrin, de la colère.

v. 12. Quod venisset Saul in Carmelum, et

erexisset sibi fornicem triumphalem. Cet endroit

lait bien voir que les honneurs changent les

mœurs, et que la souveraine puissance découvre

le fond du naturel de l'homme (5). Saûl. d'abord

si humble et si petit à ses yeux, se laisse éblouir

par l'éclat d'une victoire qu'il ne tenait que de la

main de Dieu ; il érige à sa vanité un monument
de triomphe. Le texte hébreu et les Septante

portent (6): Saiil esl venu au Carmel. et voilà qu'il

Dieu ne peut ni faire le mal, ni prendre de mau- s'est érigé une main, ou un monument. On donne

vaises résolutions dont il puisse se repentir. Il ne

peut ni changer de sentiments, ni passer du mal

au bien ; ses connaissances ne croissent ni ne

diminuent ; l'homme, avec toute sa liberté, ne

peut déranger les projets de Dieu, ni produire

rien de nouveau et d'imprévu à son égard. Ainsi

le repentir ne peut jamais lui convenir; mais il

arrive souvent que Dieu se retire de ceux qu'il

avait prévenus de ses faveurs et de son choix, et à

qui il avait fait des promesses magnifiques
;
parce

qu'eux-mêmes se sont rendus indignes de la conti-

nuation de ses grâces par leurs infidélités, et qu'ils

ont fait le premier pas pour abandonner le Sei-

gneur. Le changement de leur conduite attire un

changement à l'extérieur de la part de Dieu ; c'est

ce qui est ordinairement marqué dans l'Écriture

par le nom de repentir ; .

le nom de main au monument qu'Absalom se fit

dresser dans la vallée du roi près de Jérusalem -
.

Les monuments étaient appelés yad, main, parce

que fréquemment on rencontre sur les cippes une

main étendue, et en outre, à en juger par la stèle

de Mésa, découverte par M. Clermont-Ganneau,

la forme générale de ces monuments était celle

d'une main étendue. D'autres traduisent: // se

fit un espace, il choisit un lieu libre et étendu,

pour y faire la distribution du butin à ses troupes,

dit Jonathan (8). On sait qu'en hébreu, la main

signifie souvent une étendue ; par exemple 9 :

La mer spacieuse en mains. Enfin, on peut tra-

duire: // a été au Carmel. et voilà qu'il y a mis

une garnison pour ce canton, ou pour cette étendue

de pays. Le Carmel dont il est parlé ici, n'est

point la fameuse montagne de- ce nom. près des

(1) i=CTon quasi n:>io-i?n

(2) E'8tajj.xca>v.

(;) Vide Justin. Mari, ad Grœc. pag. 22. 2;.

(4)
L
i>i~z''-, -,n> Les Septante : H'0J;j.r,7£ £au.0U7|A.

(5) A"p/_7) civSpa Se'./.vÔ3i. Pittacus apud Laè'rt.

(6) v ib 3'sa n:m nh~-;rt 'yww n=
11. Reg. xviii. 18. Absalom erexerat sibi cum adhuc

viveret, titulum, qui est in valle régis. Hébreu : Manum.
(8) lia et Kim'hi in Munsf. Vat.

(9) Ps.il. cm. 25. Hoc mare magnum et spatiosum 111a-

nibus.
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ij. Et cum venisset Samuel ad Saul, dixit ci Saul : Be-

nedictus tu Domino ; implcvi verbum Domini.

14. Dixitquc Samuel : Et quas est hœc vox gregum,

quœ resonat in auribus meis, et armentorum, quam ego

audio

15. Et ait Saul : De Amalec adduxerunt ea ; pepereit

enim populus melioribus ovibus et armentis, ut immo-
larentur Domino Deo tuo ; reliqua vero occidimus.

16. Ait autem Samuel ad Saul : Sine me, et iiulicabo

tibi quae locutus si t Dominus ad me nocte. Dixitque ci:

Loquere.
i". Et ait Samuel : Nonne cum parvulus esses in ocu-

lis tuis. caput in tribubus Israël factus es? unxitque te

Dominus in regeni super Israël
;

18. Et misit te Dominus in viam, et ait : Vade, et in-

terlice pecejtores Amalec, et pugnabis contra eos usque

ad internecionem eorum.

19. Qupre ergo non audisti vocem Domini, sed versus ad

prsedait) es. et fecisti nialum in oculis Domini?

20. Et ait Saul ad Samuelem : Immo audivi vocem Do-
mini, et ambulavi in via per quam misit me Dominus, et

adduxi Vgag, regem Amalec, et Amalec interfeci.

21. Tulit autem de prœda populus oves et boves, pri-

mitias eorum qua; ca-sa sunt, ut immolet Domino Deo
suo in Galgalis.

22. Et ait Samuel : Numquid vult Dominus holocausta

et viclimas, et non potius ut obediatur voci Domini ? Me-
Lor est enim obedientia quam vir.timae, et auscultare

niagis quam oll'erre adipem arietum
;

2Î. Quoniam quasi peccatum ariolandi est, repugnare
;

et quasi scelus idololatrise, nolle acquiescere. Pro eo

ergo quod abjecisti sermonem Domini, abjecit te Domi-
nus ne sis rex.

ij. Samuel s'étant approché de Sai'il, Saiil lui dit : Béni

soyez-vous du Seigneur. J'ai accompli la parole du Sei-

gneur.

14. Samuel lui dit : D'où vient donc ce bruit des
troupeaux de brebis et de bœufs que j'entends ici, et qui

retentit à mes oreilles?

15. Saiil lui dit : On les a amenés d'Amalec
; car le

peuple a épargné ce qu'il y avait de meilleur parmi les

brebis et les bœufs, pour les immoler au Seigneur votre
Dieu ; et nous avons tué tout le reste.

16. Samuel dit à Saiil : Permettez-moi de vous dire

ce que le Seigneur m'a dit cette nuit. Dites, répondit
Saiil.

17. Samuel ajouta : Lorsque vous étiez petit à vos

yeux, n'ètes-vous pas devenu le chef de toutes les tribus

d'Israël ? Le Seigneur vous a sacré roi sur Israël
;

18. M vous a envoyé h cette guerre, et il vous a dit :

Allez, passez au lil de l'épée ces pécheurs d'Amalec;
combattez contre eux jusqu'à ce que vous ayez tout tué.

19. Pourquoi donc n'avez-vous point écouté la voix du
Seigneur? Pourquoi l'amour du butin vous a-t-il fait faire

le mal en présence du Seigneur?
20. Saiil dit à Samuel : Au contraire, j'ai écouté la voix

du Seigneur; j'ai suivi la voie qu'il m'a marquée; j'ai

amené Agag, roi d'Amalec, et j'ai tué les Amalécites.
21. Mais le peuple a pris du butin, des brebis et des

bœufs, comme les prémices de ce qui a été tué, pour
les immoler au Seigneur son Dieu à Galgala.

22. Samuel lui répondit : Sont-ce des holocaustes et

des victimes que le Seigneur demande, et ne demande-
t-il pas plutôt que l'on obéisse à sa voix? L'obéissance

est meilleure que les victimes, et il vaut mieux lui obéir,

que de lui offrir les béliers les plus gras.

2;. Car c'est une espèce de magie de ne vouloir pas
se soumettre ; et lui résister, c'est comme le crime de
l'idôlatrie. Comme donc vous avez rejeté la parole du
Seigneur, le Seigneur vous a rejeté, et il ne veut plus

que vous soyez roi.

COMMENTAIRE

côtes de la Méditerranée. Celle-ci était dans la

partie méridionale de la tribu de Juda, assez près

des frontières d'Edom ; c'est là que Nabal époux

d'Abigaïl avait ses troupeaux 1 1 1.

V. Iî. PEPERCIT POPULUS MELIORIBUS OVIBUS,...

ut immolarentur Domino. Saiil veut rejeter sur

le peuple la faute de ce qui s'était fait ; comme si

c'eût été contre son inclination. 11 répète la même
chose d'une manière encore plus expresse aux

versets 21 et 24 et il avoue enfin, forcé par l'évi-

dence du fait, qu'il avait péché par trop de com-

plaisance pour ses troupes ; Tunens populum et

obediens voci eorum. Comme si le prince et le chef

n'étaient pas responsables du crime du peuple,

qu'ils ont pu et dû empêcher. Et quelle excuse

pour un roi, de dire qu'il a été entraîné par la

volonté de son peuple, contre les ordres exprès

de Dieu r

v. 18. Interfice peccatores Amalec. L'hé-

breu (2 : Soumette^ à 1'anathcme, exterminez ces

pécheurs, cet Amalec. Les Septante (3): Extermi-

ne^ Amalec, qui a péché contre moi.

V. 20. Immo audivi vocem Domini. Les Sep-

tante ont lu : J'ai écoulé la voix du peuple.

v. 21. Tulit populus primitias eorum quje

C/esa sunt. L'hébreu f]
i : Les prémices de l'ana-

thème, la plus belle et la meilleure partie de ce qui

devait être mis à mort.

y. 22. Numquid Deus vult holocausta.
Sont-ce des holocaustes que le Seigneur demande,

lorsqu'il s'agit de lui obéir, et lorsqu'il a déclaré

sa volonté pour autre chose r Les offrandes et

les sacrifices sont bons, parce qu'ils marquent
notre dépendance et nos hommages envers Dieu ;

mais l'obéissance qui est due au Seigneur, est de

droit naturel et supérieur à toutes les lois et à tous

les sacrifices.

v. i}. Quasi peccatum ariolandi est repu-

gnare, ET QUASI SCELUS IDOLOLATRI/E, nolle

acquiescere. L'hébreu à la lettre (4) : La rébellion.

(1) 11. Reg. xxv. 2. (j) ESjoXoOpsûaov tôv A';j.:cav-> toù; iu.apT7)x({-ca; st; IjjlS

(4) oinn iwni
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24. Dixitquc Saul ad Samuelem : Peccavi, quia pras-

varicatus sum sermonem Domini et vcrba tua, limens

populum et obediens voci eorum;

2j. Sed nu ne porta, quaeso, peccatum meum, et rever-

tere mecum ut adorem Dominum.
2d. Et ait Samuel ad Saul : Non revertar tecum, quia

projecisti sermonem Domini, et projecit te Dominus no

sis rex super Israël.

27. El conversus est Samuel ut abiret ; i lie autem ap-

prehendit summitatem pallii ejus, quae et scissa est.

28. Et ait ad eum Samuel : Scidit Dominus regnum
Israël a te hodie, et tradidit illud proximo tuo, meliori te.

29. Porro Triumphator in Israël non parcet, et pn-ni-

tudine non flectetur ; neque enim homo est ut agat pœni-
tentiam.

24. Siiil dit à Samuel : J 'ai péché, parce que j'ai agi

contre la parole du Seigneur, et contre ce que vous

m'aviez dit, par la crainte du peuple et par le désir de le

tire :

Mais porte/, je vous p: ie. mon péché, et revenez

avec moi. afin que j'adore le Seigneur.

20. Samuel répondit 1 saul : Je n'irai point avec vous.

que voir, té la parole du Seigneur, et

que le Seigneur vous a rejeté, et ne veut plus que vous
• roi d'Israël.

27. En même temps. Samuel se retourna pour s'en

aller: mais S a i'i I le prit par le haut de son manteau, qui

se déchira.

28. Alors Samuel lui dit : Le Seigneur a déchiré au-

jourd'hui d'entre vos mains le royaume d'Israël, pour le

donner à un autre, qui vaut mieux que vous.

29. Car le Triomphateur dans Israël, ne pardonnera
point, et il demeurera inflexible sans se repentir de ce

qu'il a fait ; parce qu'il n'est pas un homme pour se re-

pentir.

COMMENTAIRE

la contumace, la désobéissance, est le péché de

divination ou de magie ; et la résistance ou l'oppo-

sition, 50/;/ la vanité et les Therâphtm. Selon Sym-

maque ( 1 ), irriter Dieu est le péché de divination, et

tire désobéissant est l'injustice des idoles. La magie,

l'idolâtrie et le culte impie et superstitieux des

Therâphim, sont tout ce qu'il y a de plus odieux

et de plus désagréable à Dieu. Cependant la déso-

béissance et l'opposition que vous avez apportées

aux ordres du Seigneur, sont encore plus injustes.

L'hébreu qesem, se prend en général pour toute

sorte de magie, de divination, de sortilèges. La

vanité marque l'idolâtrie, le culte vain et trompeur

de la créature. Les Therâphtm sont des idoles ou

des figures magiques et superstitieuses : nous en

avons déjà parlé sur la Genèse 1 .

Nous croyons que ces Therâphîm étaient une

sorte d'idole d'origine chaldéenne. Les Therâphîm

de Laban {}), ceux de Nabuchodonoson'4'1 ; le nom
de Therâphîm, qui peut venir de la même racine

que Séraphim en hébreu, et qui signifie brûlant; le

feu et le soleil adoré par les Perses ; tout cela

peut confirmer cette conjecture. On attribue des

oracles aux Therâphîm (5), mais on ignore quelle

était leur figure. Maimonide (6 dit que les Sabéens

avaient des figures d'or, qui représentaient le

soleil, et des figures d'argent qui représentaient la

lune ; ils les plaçaient dans des niches, et leur

attribuaient la vertu de découvrir l'avenir, par une

influence secrète des astres. La plupart des rab-

bins confondent les Therâphim avec les talismans

et figures constellées. Louis de Dieu croit que

c'étaient des dieux Pénates qu'on adorait, pour

obtenir d'eux l'augmentation et la conservation des

biensdelafamille.il dérive Therâphim de taraph,

qui en arabe et en éthiopien signifie rendre

abondant. Rachel ne <e porta à dérober les Therâ-

phîm de Laban son père, que dans l'espérance

d'emporter avec eux tout le bonheur de la maison
;

c'est peut-être ce qui rendit Laban si ardent à les

rechercher. Perce 7 1, Bonfrère, Rivet 8 . et quan-

tité d'autres sont persuadés que souvent on donne

le nom de Therâphim à des idoles ou à des figures

en général ; c'est ce qui nous parait aussi très

vraisemblable.

v. 25. Porta peccatum meum. D'autres tra-

duisent (9): Ole- mon péché. Priez Dieu qu'il

l'efface, qu'il le pardonne. Obtenez-moi le pardon

de cette faute, ou pardonnez-le moi vous-même,

dissimulez-le, n'y ayez point d'égard dans votre

conduite extérieure envers moi.

Revertere mecum. Car Samuel n'avait po'nt

encore été à Galgala ; mais Saiil y retournait ;

ainsi il voulait dire, retournons ensemble à Galgala.

Ut adorem Dominum. Afin que j'adore le Sei-

gneur, que je lui offre des sacrifices en votre pré

sence
;
que toute l'armée voie que vous n'êtes

point séparé de moi. Adorer se met ici pour sacri-

fier, de même qu'au verset ji.

V. 20. PORRO TRIUMPHATOR IN ISRAËL NON
parcet. Dieu tout-puissant, le Seigneur des vic-

toires ne vous pardonnera pas cette faute ; car il

n'est point comme les hommes pour changer de

résolution et pour se repentir de ses desseins. Ou,
en le rapportant â Saiil: Un prince tout glorieux

et triomphant comme vous, qui s'érige des arcs de

(1) issn te'snrn pj*i no en? ns-jn >d

(2) A'[J.aoi!a xffi jj.avT;''a; tô npoaEpt'Çetv, f, oï «vofu'atûv

ItStiXwv 10 â^E^Oeiv.

(j) Gènes, xxxi. 19. — (7) Ib'.d. c. xxxi. ;o.

(4) E^cch. xxi. 21.

(•;) Judic. xvn. i. el xvui. ;. et Z:ch.

(6) More Neboch pari. m. e. : 1.

(7) Vide in Ce tes. xxxi. 19.

(8j In Osée m.
(a) >riN-;n nN s: NW
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U ille ait : Peccavi, sed nunc honora me coram
senioribus populi mei et coram Israël, et revertere me-
cum ut adorem Dominum Deum tuum.

;i. Rcversus crgo Samuel secutus est Saulem ; et

adoravit Saul Dominum.
;:. Dix'tque Samuel : Adducite ad me Agag, regem

Ainalcc. Et oblatus est ci Agag pinguissimus et tremens.

Et dixit Agag : Siccine séparât amara mors ?

jj. Et ait Samuel : Sicut fecit absque liberis mulieres

gladius tu us . sic absque liberis erit infer mulieres mater

tua. El in Trusta concidit eum Samuel coram Domino, in

Galgalis.

,•4. Abiit autem Samuel in Rama.tha ;
Saul vero ascen-

dit in domum suam. in Gabaa.

;;. Et non vidit Samuel ultra Saul usque ad diem mor-

ds su;e ; verumtamen lugebat Samuel Saulem, quoniam

Dominum pœnitebat quoJ constituisset eum regem super

Israël.

;>. Saul lui dit : J'ai péché, mais honorez-moi main-
tenant devant les anciens de mon peuple et devant
Israël, et revenez avec moi, afin que j'adore le Seigneur
votre Dieu.

jl. Samuel retourna donc, et suivit Saul ; et Saul adora
le Seigneur.

J2. Alors Samuel dit : Amenez-moi Agag, roi J'Amalec
;

et on lui présenta Ag»g, qui était fort gras et tout trem-
blant. F.t Agag dit : Faut -il qu'une mort amère me sé-

pare ainsi de faut .'

5;. Samuel lui dit : Comme votre épée a ravi les

enfants à tant de mères ; ainsi votre mère sera sars

enfants parmi les femmes. Et il le coupa en morceaux
devant le Seigneur à Galgala.

54. Samuel s'en retourna ensuite à Ramntha; et Saul

s'en alla en sa maison à Gabaa.

J5. Depuis ce jour-là, Samuel ne vit plus Saul jusqu'au

jour de sa mort; mais il le pleurait sans cesse, parce

que le Seigneur se repentait de l'avoir établi roi sur

Israël.

COMMENTAIRE

triomphe, ne se démentira point, ne se repentira

point ; il n'est pas comme les autres hommes, pour

avouer sa faute et pour en demander pardon. Saul

terrassé par cette ironie piquante, répond à cela:

J'ai péché, mais honore^moi devant le peuple. Voici

l'hébreu 1 : Le victorieux dans Israël ne mentira

pas ou ne se démentira pas, ne manquera pas de

parole, ne changera pas de résolution), et il ne se

repentira point, parée qu'il n'est point homme, pour

se repentir. Les Septante sont assez différents (2):

Et Israël sera séparé en deux, et le saint d'Israël ne

retournera point, ni ne se repentira point, parée

qu'il nesl point comme un homme pour se repentir.

Cette dernière dénonciation de la réprobation de

Saul fut effective et sans retour; les larmes de

Samuel ne furent point capables d'obtenir à ce

prince la grâce de sa réconciliation avec le Sei-

gneur.

\. }2. Agag pinguissimus et tremens. On peut

traduire l'hébreu par (3): Agag dans les déliées.

A la lettre : Agag des délices, Agag délicat et

nourri dans les délices. Autrement, Agag dans les

liens 14 . Le texte ne dit pas qu'il ait été trem-

blant ; et quelques interprètes veulent même qu'il

se soit présenté en équipage de roi, avec un air

hardi et content!^). Les Septante (6), simplement :

Agag tremblant.

Siccine séparât amara mors. Rien n'est plus

triste, ni plus effrayant pour un homme qui aime

ses plaisirs et qui les trouve en ce monde, que la

mort, puisque c'est la fin de tout ce qui peut atta-

cher à la vie (7). O mort, que ton souvenir est amer
à celui qui vit en paix au milieu de ses biens ! à un

homme qui n'a rien qui le trouble, et à qui tout réus-

sit heureusement (8). L'hébreu porte (9) : Vérita-

blement l'amertume de la mort s'est éloignée,

comme si Agag, par une rodomontade ridicule,

disait que la mort n'a rien de terrible, ni d'amer

pour lui : ou plutôt que, se flattant d'être épargné

par Samuel, il dit qu'il ne craint plus la mort.

Quelques auteurs traduisent : L'amertume de la

mort est renne fondre sur moi. Les Septante (10) :

Esl-ce ainsi, ô mort amère ! Le chaldéen : Je vous

prie, mon seigneur, quelle est l'amertume de la

mort /

î'. 33. In frusta concidit eum Samuel. Le
zèle dont ce prophète était animé, lui mit l'épée

en main dans cette occasion, pour venger la gloire

du Seigneur, et pour confondre Saul, qui, par une

compassion coupable, avait épargné Agag. On
présume qu'il ne suivit en cela que l'impression

de l'Esprit saint, et qu'il ne fit qu'imiter le zèle

des lévites, dans la vengeance qu'ils tirèrent des

adorateurs du veau d'or i 1 1
) ; et celui de Phinéès

dans le meurtre de Zambri (12). La mort d'Agag

avait été formellement prédite plus de quatre cents

ans auparavant par le devin Balaam, parlant au

roi de Moab (13): Tolletur propter Agag rex ejus,

et auferelur regnum illius.

v. ],. Non vidit ultra Saui.. Samuel n'eut plus

de liaison avec lui ; il ne lui rendit plus en public

aucun devoir d'amitié et de respect. Il conserva

(1) xin ctx nt >a enai s— -rpw» s -
; w-m/> nu r::i

cnzn'l

[2 Ki': cr/taOr]aeTatI'apaà]X b.; ojo,/.a: oûx lict<rrpé<|/s[ oj'oè

u.ETayoi|9£( ô a <.') toû l'<spa.r\k, oti oûx wç xvOpcorca; est;

toO ptÉTav97)iai.

(;.: mroa ;:x

(4 lia Kim'hi et Cajet Vide Job. xxxvm. ji.

(5) Vide Valab. Munst.

(6) A'vay tp^icov.

(7) Arisl. Ethic. ad Nicomac. lib. 111. cap. <>. $o[3epiÔTai:ov

0: Oâvato;, r.i'jx; yip.

(8) Eccli. xi.t. 1. 2.

(9) mon -m ~d pts

(10) Et oOtw ictxpô; ô Oiyirco;.

(11) Exod. xxxii. 27.

(12) Num. xxv. 8. — (l«) Num. xxtv. 7.
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intérieurement pour lui la charité qu'il devait à

son prochain, il le pleura tous les jours de sa vie
;

mais il n'eut plus de commerce avec lui. On voit

plus loin (i) que Saùl alla à Najoth de Ramatha,

où était Samuel avec les autres prophètes ; ce

prince y put voir Samuel ; mais cela ne détruit

point ce que nous lisons ici. Samuel et Saùl ne se

virent point comme amis et en bonne intelligence.

comme
cites.

avant cette guerre conire les Amalé-

Si.ns SPIRITUEL. Samuel pleurant Saùl est la

figure du saint prêtre pleurant la perte des âmes,

dit ^aint Grégoire, et Saùl. l'image de ceux qui se

nt aveugler par les dignités dont ils sont

revêtus.

i. Reg. xix. 19.



CHAPITRE SEIZIEME

Samuel est envoyé de Dieu à Bethléhem pour sacrer David. Saiïl ayant ressenti les

impressions d'un malin esprit qui l'agitait, /ail venir David pour le soulager, en jouant

des instruments auprès de lui.

i. Dixitque Dominusad Samuelem : Usqucquo tu luges

Saul, cura ego projecerim cum ne regnet super Israël ?

Impie cornu tuum oleo. et veni, ut mittam te ad isai

Bethlehemitem
;
providi enim in filiis ejus mihi regem.

2. Et ait Samuel : Quomodo vadam? audiet enim Saul,

et interficiet me. lit ail Dominus : Vitulum de armento
toiles in manu tua. et diees : Ad immolandura Domino
veni.

i. Alors le Seigneur dit à Samuel : Jusqu'à quand
pleurerez-vous Sai'il, puisque je l'ai rejeté, et que je ne

veux plus qu'il règne sur Israël ? Emplissez d'huile votre

corne, et venez, afin que je vous envoie à Isai de Beth-

léhem ; car je me suis choisi un roi entre ses enfants.

2. Samuel lui répondit : Comment irai-je ? Sai'il l'ap-

prendra, et il me fera mourir. Le Seigneur lui dit :

Prenez avec vous un veau du troupeau, et vous direz :

Je suis venu sacrifier au Seigneur.

COMMENTAIRE
v. i . Usquequo tu luges Saul ? Samuel rempli

d'une charité constante pour Saul, ne cesse de

pleurer sa perte, et de demander à Dieu le pardon

de son péché, jusqu'à ce qu'il lui déclare positi-

vement que ses prières seront sans effet, que la

résolution prise de transporter le royaume entre

les mains d'un autre, n'est pas une simple menace,

que c'est un dessein fixe et invariable. Et pour ne

pas lui laisser lieu d'en douter, il l'envoie à

Bethléhem pour y sacrer le successeur de Saul.

Imple cornu tuum oleo. Les anciens se ser-

vaient autrefois beaucoup de cornes, soit pour

contenir simplement les liqueurs, soit pour servir

de vases à boire. On conservait l'huile sacrée du

Tabernacle dans une corne
( i

) ; Sumpsit Sadoc

sacerdos cornu olei de Tabernaculo, et unxit Salo-

monem. Gallien (2 remarque qu'à Rome on mesu-
rait l'huile, le vin, le miel, le vinaigre dans des

vases de corne transparente, qui tenaient deux ou

trois livres. Horace en parle aussi fort claire-

ment (3).

Cornu ipse bilibri

Caulibus instillât, veteris non parcus aceti.

Les vases à boire étaient ou de véritables

cornes, ou de métal en forme de cornes. Jules

César (4) dit que les peuples qui habitaient la

forêt Hercinienne, ont de vastes tasses faites de
cornes d'urus, dont ils embellissent les bords avec

des lames d'argent, et dont ils se servent dans

leurs repas de cérémonie. Hœc < conuia ) sludiose

conquisita a labris argento circumeludunt, alquc in

amplissimis epulis pro poeuhs uiuntur. Pline (5) dit

la même chose en général des Barbares qui habi-

taient les régions du Nord, et il ajoute que les

deux cornes d'un urus tiennent jusqu'à deux urnes.

Cet usage a duré fort longtemps dans ces pays
;

car Bartolin assure qu'en Danemark, jusqu'aux

calices étaient faits de corne, comme les autres

vases à boire. Xénophon (6) remarque la même
chose chez les Thraces d'Asie et d'Europe, et

chez les Paphlagoniens. On assure que la pre-

mière coupe de Bacchus était une corne (7). Les

anciens poètes, Pindare, Eschyle, Sophocle, Her-
mippe nous représentent les héros buvant dans des

cornes. Le roi Philippe, quand il régalait ses amis,

buvait dans cette sorte de vase. Les rois de Péonie

se plaisaient à nourrir des boeufs, dont les cornes

étaient si extraordinairement grandes, qu'une seule

tenait jusqu'à trois et quatre congés. Ils les

ornaient d'une bordure d'argent, et s'en servaient

pour boire. Les anciennes coupes des Athéniens

étaient d'argent en forme de cornes. Athénée (8)

prouve tout cela par le témoignage de plusieurs

auteurs qu'il rapporte, en sorte qu'il n'y a point

de difficulté de prendre à la lettre ce qui est dit

ici de la corne pleine d'huile, que Samuel porta à

Bethléhem pour sacrer David.

y. 2. Vitulum de armento tollés in manu tua.

A la lettre, suivant l'hébreu (9): Vous prendre- en

voire main une génisse. Vous conduirez votre vie-

(1) 111. Reg. I. 39.

(2) Galen. de composit. médicament. I. 1. secunda specu-

latione.

(j) Hor1.1l. Sermon. I. 11. Scdyr. 11.

4 .lui. Cœsar. de belle- GalUco. lib. vi.

(;) Plin. lib. xi. c. 57. Urorum cornibus Barbari septen-

trionales potant, urnasque binas capitis unius cornua

implent.

(«)) Xénophon Anabas. C/ri junioris lib. vi. et vu.

(7) Nonnus Dionysiac. 12.

(8) Vide Athenceum I. xi. c. 7. pag. i;"-

(9) v: npri —.zrry; Les Septante: Ac£(3e z':; trjv j(6tp«

5oJ oâ'j.ocXiv Soû>y,
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;. Ei vocabis Isaî ad victimam, et ego ostendam t'bi

quid facias, et unges quemcumque monstravero tibi.

4. Fec'rt ergo Samuel sicut locutusestei Dominus, ve-

nitque in Bethlehem ; et admirati sunt seniores civiiaiis,

occurrentes ei, dixeruntque : Pacificusne est ingressus

tuus

5. El ait : Paci ficus; ad immolandum Domino veni
;

sanctificamini, et venite mecum ut immolent. Sanctificavit

ergo Isai et filios ejus, et vocavit eos ad sacrificium.

(.. Clinique ingressi essent, vidit Eliab,

coram Domino est christus ejus ?

N 11m

7. Ht dixit Dominus ad Samuelem : Ne respicias vul-

tum ejus neque altitudinem siaturse ejus, quoniam abjeci

eum, nec juxta intuitum hominis ego judico ;
homo enim

videt ea quse parent, Dominus autem intuetur cor.

8. là vocavit Isai Abinadab, et adduxit eum coram Sa-

muele. Qui di.\it : Nec hune elegit Dominus.

9. Adduxit autem Isai Samma, de quo ait

non elegit Dominus.

Etiam hune

j. Vous appellerez
'

in de la victime; je vous

avoir ce que vous aurez à faire, et vous sacrerez

celui que je vous aurai montré.

4. Samuel fit donc ce que le Seigneur lui avait dit. Il

vint à Bethlehem, et les anciens de la ville en furent tout

surpris ; ils allèrent au devant de lui, et lui dirent :

Venez-vous ici dans un esprit de pa'w'f

5. Il leur répondit : Je viens en paix pour sacrifier au

Seigneur. Purifiez-vous, et venez avec moi, afin que

j'offre la victime. Samuel purifia donc Isaï et ses fils, et

il les appela à son sacrifice.

6. Et lorsqu'ils furent entrés, Samuel dit en voyant

Éliab : Est-ce là celui que le Seigneur a choisi pour être

son christ .-

7. Le Seigneur dit à Samuel : N'ayez égard ni à sa

bonne mine, ni à sa taille avantageuse, parce que je l'ai

rejeté, et que je ne juge pas des choses par ce qui en

parait aux yeux des hommes; car l'homme ne voit les

choses que par le dehors ;
mais le Seigneur voit le fond

du cœur:
8. Isaï appela ensuite Abinadab, et le présenta à

Samuel. Et Samuel lui dit : Ce n'est point non plus

celui-là que le Seigneur a choisi.

9. Il lui présenta Samma ;
et Samuel lui dit : Le Sei-

gneur n'a point encore choisi celui-là.

time vous-même, comme un homme qui va sacri-

fier. Les hosties pacifiques pouvaient être un

mâle ou une femelle (1). Samuel mène une

génisse.

Ad immolandum Domino veni. Il exprime une

des raisons de son voyage à Bethlehem ;
mais

il dissimule la principale. Samuel va sacrifier à

Bethlehem, quoique ni l'Arche, ni le Tabernacle n'y

fussent pas ; mais à cette époque, cela passait pour

permis ; d'ailleurs Samuel obéissait aux ordres de

Dieu, qui est toujours au-dessus des lois cérémo-

nielles. Les prophètes eux-mêmes ont droit de

sacrifier partout où ils se trouvent, disent les Juifs,

et ils peuvent dispenser des lois rituelles (2).

y. 5. Vocabis Isai ad victimam. Dans les sa-

COMMENTAIRE

v. 5. Sanctificamini, et venite mecum. Si

quelqu'un de vous a contracté quelque souillure,

qu'il se lave, qu'il change d'habit, et qu'il se con-

serve dans la pureté, pour pouvoir participer au

sacrifice que je vais offrir ; l'Écriture ajoute que

Samuel les sanctifia, c'est-à-dire, qu'il leur ordonna

de se sanctifier (5), ou qu'il purifia par quelques

aspersions ceux qui se trouvèrent atteints de

souillures. Des commentateurs (6) pensent que le

prophète arriva sur le soir, et qu'il n'offrit le sa-

crifice que le jour suivant ; ainsi la purification

qu'il exigeait d'eux regardait principalement la

nuit : Que chacun se conserve pur pendant la

nuit. Le terme de sanctifier se prend souvent

simplement pour préparer, disposer ; la pureté

crifices pacifiques, on mangeait la meilleure partie du corps et la continence (7) étaient des prépara-

tions ordinaires à tous les peuples pour les choses

saintes.

y. 6. Num coram Domino est christus ejus ?

L'hébreu (8) : Certainement l'oint du Seigneur est

en sa présence. Samuel, jugeant du mérite de ce

jeune hc mine par sa bonne mine, dit d'abord en

lui-même : Apparemment voilà celui que Dieu

destine à la royauté. Ce prophète parlait, ou pen-

sait alors selon son propre esprit ; il n'était point

actuellement inspiré. Tout ce dialogue marqué

dans ce verset et dans le suivant, se passa dans

le secret entre Isaï et Samuel.

de la victime avec ses amis ; mais il fallait consu-

mer toutes les chairs le jour même du sacrifice, ou

le lendemain. Ce qui restait au troisième jour

était jeté au feu (3).

v. 4. Admirati sunt. Ils admirèrent qu'il fût

venu de cette sorte, ne sachant pas le sujet de

son voyage. L'hébreu (4) : Ils furent troublés, épou-

vantés ; ils vinrent tout tremblants au devant de

lui, craignant que quelque disgrâce ne l'eût obligé

de se retirer chez eux, ou qu'il ne leur apportât

quelque fâcheuse nouvelle. Il paraissait peu en

public depuis le règne de Saiïl,

(1) Levit. 111. 1. Quod si hostia pacificorum fuerit ejus

oblatio, et de bobus voluerit offerre, marem, sive femi-

nam, immaculata offeret.

(2) Auctoritas prophetœ facit,ut sacrificium ubicumque
is adest, et imperat, rite fiât. Subsunt enim prophètes im-

perio leges rituales, fatentibus Hebrasis. Grot, hic.

(j) Lenit. vu. u». 17. 18.

(4) mnn Les Septante : Ka;
(f) Vaiab. Vide Levit. xm. 11.

(6j Sanct. Lyran. Tir. Cornet.

.-) \ ide E.xod. xix. 14. 1 >

.

(8) in>WD mn> tu in

:;£77r
(

-jay.
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10. Adduxit îtaque Isai septem ùlios suos coram Sa-

muele; et ail Samuel ad Isai: Non elegit Dominus ex

istls.

il. Dixitque Samuel ad Isai : Numqurd jam completi

sunt iilii.-(,)ui respondit : Adhuc reliquus est parvulus,

et pascil o> is. Et ait Samuel ad Isai : Mille, et adduc
eu m ; née enim discumbemus priusquam hue ille veniat.

13. Misit ergo, et adduxit eum. Erat au tem rufus, et

pulchef-aspectu, decoraque facie; était Dominus : Surge,

unge eum ; ipso est enim.

i;. Tulit ergo Samuel cornu olet, et unxit eum in me-
dio fratrum ejus ; et direetus est spiritus Domini a die

illa in David, et deinceps. Surgensque Samuel abiit in

Rama tha.

COMMEN
\ . io. Adduxit Isai septem filios coram Sa-

MUELE. David n'était pas du nombre des'sept. Isaï

avait donc en tout huit fils, comme il est dit

expressément au chapitre suivant verset 12. Ce-
pendant on n'en trouve que sept, y compris David,

dans les dénombrements qu'on en voit ailleurs 1 .

Ainsi on doit reconnaître ou qu'lsaï lit venir

devant le prophète quelqu'un de ses petits-fils, ou

que quelqu'un des frères de David est omis dans

le dénombrement des Paralipomènes.

v. 11. Adhuc reliquus est parvulus. // en reste

encore un petit; ou il reste encore le cadet. David

pouvait alors avoir quinze ans; il était le plus

jeune de ses frères.

\. 12. Erat rueus, et pulcher aspectu. On
peut l'entendre d'un teint vif, ardent, sanguin,

plein de feu ; ou des cheveux roux et dorés.

L'hébreu lit (2) : // était rouge, avec la beauté des

veux. On dit qu'Alexandre le Grand avait les

cheveux dorés, et entortillés en anneaux
| 5). Bc-

chart soutient que David était roux (4). L'épouse

du Cantique dit que son biën-aimé était blanc et

rubicond, ou blanc cl roux (5), comme ici

David.

v. [j. Unxit eum in medio fratrum ejus. //

le sacra, en la présence de toute sa famille, et de

tous ceux qu'il avait invités à cette cérémonie, et

au sacrifice qui l'avait précédé. Ce ne fut sans

doute qu'après avoir pris les précautions néces-

saires pour les obliger au secret, dans cette af-

faire, qui n'aurait pas manqué d'attirer sur la fa-

mille d'Isaï les derniers malheurs, si Saiiî en eût

été averti. Comme cette onction était un acte so-

lennel, et le seul titre qu'avait David pour pré-

tendre à la royauté, il était nécessaire qu'elle se fit

10. Isaï fit donc venir ses sept lils devant Samuel ; et

Samuel lui dit : Dieu n'en a choisi aucun de ceux-ci.

11. Alors Samuel dit à Isaï : Sont-ce là tous vos en-
fants.- Isaï lui répondit : Il en reste encore un petit qui

garde les brebis. Envoyez-le chercher, dit Samuel ; car

nous ne nous mettrons point à table qu'il ne soit venu.

12. Isaï l'envoya donc chercher, et le présenta à Sa-

muel. Or il était roux, bien fait, et beau de visage. Le
Seigneur lui dit : Sacrez-le présentement; car c'est

celui-là.

1 ,\ Samuel prit donc la corne pleine d'huile, et il le

sacra au milieu de ses frères. Depuis ce jour-là, et en-

suite, l'Esprit du Seigneur se reposa sur David. Quant
à Samuel, il s'en retourna à Ramatha.

TAIRE

en présence de témoins; et l'on n'en pouvait

choisir de plus intéressés à lui garder le secret et

à le secourir, lorsqu'il s'agirait de faire valoir ses

prétentions, que sa famille et ses compatriotes.

Au reste, l'onction que David reçoit ici, lui don-

nait le droit, mais non la possession du royaume
d'Israël; ce droit devait demeurer comme endormi

et sans action, jusqu'à la mort de Saùl ; David
était à cet égard comme un fils, qui regarde les

biens de son père comme son fonds et son héri-

tage, mais non comme une chose dont il ait la

disposition et la jouissance.

Il y en a qui prennent ces paroles : // le sacra

au milieu de ses frères, comme s'il y avait : Il le

choisit du milieu de ses frères pour le sacrer en

particulier, et en présence seulement de son

père ; ou que, s'il l'oignit devant ses frères, il ne

leur découvrit pas le mystère de cette onction (6),

ni le choix que Dieu avait fait de David pour ré-

gner. Josèphe 171 veut qu'il l'ait dit seulement à

Isaï, et tout bas à l'oreille : il paraît par toute la

suite que David n'avait aucune distinction dans

sa famille, et que ses frères ne le traitaient point

comme un homme destiné à la royauté. Quelques-

uns même vont jusqu'à dire que David n'était

point informé de ce que voulait dire lYnction qu'il

avait reçue, et qu'il ne connut point alors qu'il

dut être roi
1 1070).

Directus est Spiritus Domini in David. On
peut traduire l'hébreu iïij : L'Esprit du Seigneur

vint arec prospérité, otravec abondance sur David ;

ou, il vint avec impétuosité (9), avec force sur

lui. Dieu lui communiqua l'esprit de force, de

conseil, de sagesse, de prudence, de grandeur

d'âme, de libéralité, en un mot il lui donna par

(1)1. Pjr. 11. 1 ;. 14.

(2) =>:>r -r> =7 '"--s Nim Les Septante : Kat â-j-;o;

j)v itvpiy.i\i ;j.£tx y.aXXou; ôaOaXaùiv.

Vide Freinshem Addît. ad Q. Cri. lib. <.

-I Boch. De animât. s.icr. p>. 1 lib. 11. c. 74.

(5) Can 1
. v. 10. Dilectus meus candidus etc. rubi-

cundus. lleb. =i-.si ru

(C) Vide Cajet. Mcnoch. Sand. Mort) r.

Joseph. Anliq. lib. VI. C. '). OûTO; Êcrriv, einwv r^uyr]

rcpô; xj-Jd £a;.ioiJT]Xo;, 5 [3aaiXêùesv ctpsoaçTôi ©sô).

8 v- -s -in» mi n'isi î

9) 1 s Se] ante : Insilttit spiritus, E'wiXaTO reveoixoi

K'jptou :r.: \xj'/j.
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i.|. Spiritus autem Domini reeessit a Saul, et exagita-

bat eum spiritus ncquam, a Domino.

15, Dixeruntque servi Saul ad eum : Ecce spiritus Dei

malus exagitat te.

K.. Jubeat dominus noster, et servi tui, qui coram te

suut, quœrent hominem scientem psallere cithara, ut

quando arripuerit te spiritus Domini malus, psallat manu
sua, et levais feras.

17. Ht ait Saul ad servos suos : Providete ergo mini

aliquem bene psallentem, et adducite eum ud me.

14. En même temps. I Esprit du Seigneur se retira de
Saul, et Dieu permit qu'il fut a_'ité par un mauvais esprit.

15. Alors les officiers de Saul lui dirent : Vous voyez

que Dieu a permis que vous soyez inquiété par un mau-
vais esprit.

16. S'il plaît au roi notre Seigneur, vos serviteurs, qui

sont auprès de votre personne, chercheront un homme
qui sache toucher de la harpe, afin qu'il en joue lorsque

le malin esprit vous agitera, et que vous en receviez du
soulagement.

17. Saul dit donc à ses officiers : Cherchez-moi quel-

qu'un qui sache bien jouer de la harpe, et amenez-le

moi.

COMMENTAIRE
infusion les qualités d'esprit et de corps néces-

saires pour gouverner.

V. 14. ExAGITABAT EUM SPIRITUS NEÇUAM A Do
mino. On peut traduire (1): II fut troublé, enflé,

étouffé (2) par un méchant esprit. Qui était ce mau-
vais esprit envoyé de la pari du Seigneur? La plu-

part des pères (3) et des commentateurs croient

que Saul était réellement possédé du démon. Jo-

sèphe (4) dit qu'il fut attaqué d'une maladie vio-

lente, produite par le démon, qui lui causait une

suffocation si grande, que les médecins n'y trou-

vèrent point de meilleur remède que de l'enchan-

ter, ou de la charmer par le son des instruments.

Cet auteur a cru sans doute que le mal de Saul

était du nombre de ceux que les anciens guéris-

saient par les charmes et par la musique. Homère
nous assure que les fils d'Autolyque arrêtèrent le

sang qui coulait de la plaie d'Ulysse par des char-

mes (5). Les anciens prétendaient (6) que la goutte

sciatique se guérissait par le chant de certains airs

sur la flûte ; Varron donne aux charmes un pou-

voir contre les douleurs de la r/outte ; mais tout

cela doit être mis au nombre des effets de la

magie, qui était sévèrement interdite aux Hébreux.

Les docteurs juifs, suivis de plusieurs auteurs

chrétiens (7), disent que Saiil était plutôt hypocon-

driaque et frappé de manie, que véritablement pos-

sédé ; les fréquents accès de cette maladie, les

symptômes qui l'accompagnaient, et le remède
qu'on apportait pour la soulager, sont d'assez bon-

nes preuves de ce sentiment. On sait quels sont les

effets de la m mie, et à quels excès elle a souvent

porté ceux qui en étaient attaqués. Saint Jean

Chrysostôme (8) parlant de l'incommodité de Saiil,

l'appelle une manie, et il semble attribuer à l'art de

David, qui jouait des instruments en sa présence,

le soulagement qu'il en recevait.

v. 17. Providete mihi aliquem bene psallen-

tem. On ne peut lire sans étonnement les merveil-

leux effets que les anciens nous racontent de la

musique. Si nous n'en avions que le seul exemple

que l'on voit ici, on pourrait peut-être nous le con-

tester, puisqu'il y a plusieurs habiles commenta-

teurs (9) qui attribuent l'effet de la harpe de David

sur Saiil, à une cause surnaturelle et miraculeuse.

Mais nous avons dans l'Ecriture même des preu-

ves du pouvoir de la musique. Saiil arrivant à Ga-
baa, rencontre une troupe de prophètes avec des

joueurs d'instruments de musique ; et aussitôt il

se sent transporté d'un esprit tout nouveau (io .il

imite les mouvements et l'enthousiasme des pro-

phètes, et devient l'objet de la surprise de toute la

ville. Elisée étant prié par le roi Josaphat de lui

découvrir quel serait le succès d'une entreprise

contre les Moabites, ce prophète demande qu'on

amène un musicien 1 1 1), pour exciter dans lui-même

l'esprit de prophétie : Adducite mihi psaltem. Clini-

que canerel psaltes, facla es! super eum manus Do-
mini.

Les Lacédémoniens ( 1 2), pour réveiller leur cou-

rage, allaient au combat au son des instruments.

Les Pythagoriciens, aussitôt qu'ils se sentaient

(1) mn> nx-s rv-n rrn irr-;2

(2) Les Septante : F/r.viyvt ocotov -vsdfj.a Kovrjpov.

(5) Thcodord. qu. 38. - Greg. Moral, lib. 11. -Isidor. in

Libb. Reg. - Rupert. lib. 11. in cap. 1. Reg. ibid. - Eucherius

hic. Lyr. Tost. Dionys. Hugo. Menoch. Sanct. Tir. Scrar-

alii.

(4) Joseph. Anliq. lib. vi. c. 9. Tov Sxo'jXqv oe 7TEpi7]'p-

"/êto rcaO?j Sstvi, '/.a; Batjxdvia, 7CvtY(ioù; x-j-.ùt, xai aipa^yâ-
Xa; ÈKc^cpovta, (0; toÙ; îaTpoù; aXXïjv o.iv âuT&S OepaTCtav

oûx È7HV06tv, e! oè tiç êarlv IÇoéôetv ouvàucvo; xai 'jiaXXîiv

Eu! xtvûpa. etc.

(5) Homerus Odyss. T.

Q'teiXïjv 0' O'ojifft; aaûjxopLO; âvtiÔé'oto

Arjîav STC'.'JTap.Eyw;, £-aO'.or, 8' a;;j.x xeXatvOV

E"a/_£Toy.

(6) Theophrast. apud Plin. lib'. xxvm. cap. 2. et Athen.

lib. iv. c. J. pag. 624. 0"xt oè y.x\ voaou; Ix-.x: [lousixi]

Wcô^paa:o; i<JT(5pr]<îSv èv '.']> rcspî toû iv0j3 ,.0(a;j.'j'J, :?/:x//u;

oâi/.'oy âvôiou; BiatsXsTv £•. v.x-xj'kr'
l

70'. t';; toO -.ôr.oj -r
t

ippuytoTt apptovta.

(7) Cajct. Cornel. Sanct. de.

(8) Chrysost. de Davide et Saule, homil. 1. pag. 1014.

A'veXeTv Aauio ï~v/ i'.ziV v.x\ xi JtoioOVca ; <]ixXXoyca x«î xa-

TBwreXXovca céutou ttjv aavi'av.

(9) Vide Theodoret qu. 59. Lyran. Scrar. Vide et Bock.

de anim. sacr. parte 1. /. n. c. 44.

(io) t. Reg. x. 10.

(11. iv. Reg. m. 15.

(i: Vide Hermogen. lUp\ îSs'tuv. Apud Casaub.in Athen.

Lib. xiv. c. •,
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18. Et respondens unus de pueris, ait : Ecce vidi ii-

lium Isai Bethlehemitem, scientem psallere, et fortissi-

mum robore, et virum bellicosum, et prudentem in ver-

bis, et virum pulclirum ; et Dominus est eu m co.

18. L'un d'entre eux lui répondit : J'ai vu l'un des fils

d'Isaï de Bethléhem, qui sait fort bien jouer de la harpe.

C'est un jeune homme très fort, propre à la guerre,

sage dans ses paroles, d'une mine avantageuse; et le

Seigneur est avec lui.

transportés de quelque passion violente, ou qu'ils

en voyaient d'autres dans de pareilles émotions. les

calmaient par le son de la flûte et de la guitare.

Pythagore 1
|
ayant aperçu un jeune débauché qui,

avec une joueuse d'instruments et des flambeaux,

se disposait à rompre une porte pour entrer par

violence, ce philosophe dit au musicien de chan-

ger d'air et de jouer un ton plus grave et plus sé-

rieux. Il n'eut pas joué longtemps que l'on vit tom-

ber les armes des mains de ce jeune emporté. Ti-

mothée, fameux joueur d'instruments, remuait les

passions avec tant d'art et de facilité, que. jouant

un jour en présence d'Alexandre le Grand, ce

prince courut tout d'un coup aux armes. Terpan-

der 2 apaisa une sédition à Lacédémone par le

son de sa lyre. Empédocle, disciple de Pythagore,

voyant un jeu "!e homme qui avait déjà tiré l'épée

contre un autre pour le tuer, modéra si prompte-

ment et si à propos sa fureur, qu'il l'empêcha de

passer outre. On assure que Xénocrate a guéri

des furieux par ce même moyen. Théophraste (})

reconnaît que la musique est un excellent remède

contre plusieurs maladies du corps et de l'esprit,

comme les défaillances, les frayeurs, les absences

d'esprit, enfin on lui attribue de la vertu contre la

sciatique et l'épilepsie. Gallien parle en quelque

endroit du chant ou des enchantements qu'on em-
ployait pour guérir les plaies (4) ; Apollonius as-

sure qu'encore de son temps, les Thébains em-

ployaient souvent ce remède.

Henri Etienne î .étant en Angleterre, voulut

éprouver avec quelques-uns de ses amis, s'il était

vrai, comme on le dit, que le lion est sensible au

son des instruments. Il fit venir un jeune homme
qui en jouait ; et aussitôt qu'il eut commencé un

air, on vit un lion, qui était enfermé, et dont tout

le monde parlait comme d'une bête furieuse, quit-

ter la chair qu'il mangeait, écouter attentivement

la musique et le son de l'instrument, et ensuite se

remuer et se retourner, comme s'il eût voulu en

quelque sorte danser. Aussitôt que le joueur d'ins-

trument cessait, la bête retournait à sa viande, et

la quittait ensuite, dès qu'elle entendait le son de

COMMENTAIRE

l'instrument. Henri Etienne fit encore la même
épreuve quelques jours après avec le même succès,

mais avec une moindre surprise, parce que l'animal

ne mangeait point alors, comme la première fois.

On peut voir Bochart (6), et le commentaire de

Le Clerc sur ce passage.

Doit-il après cela paraître incroyable que Saiil

ait été soulagé par le son de la harpe ? Soit que sa

maladie fût une véritable obsession du démon, soit

que ce fût une simple mélancolie, la musique et le

son des instruments étaient très propres à le sou-

lager. La musique égaie l'esprit, modère les pas-

sions, et dissipe par conséquent la mélancolie, en-

lève ou endort la douleur et le chagrin dans le

cœur. Le son des instruments ne peut rien direc-

tement sur le démon, mais il agit indirectement

contre lui, en ôtant les mauvaises dispositions du

corps, dont ce malin esprit se sert contre ceux
qu'il obsède. Ainsi il n'est point nécessaire de re-

courir au miracle, pour expliquer l'effet dont nous

parlons sur la personne de Saùl. On doit seulement

remarquer qu'apparemment les anciens étaient

plus sensibles que nous, ou que leur musique était

plus touchante que la nôtre. Il serait malaisé au-

jourd'hui de trouver des exemples pareils à ceux

que nous avons produits des effets de la musique.

C'est peut-être aussi que nous sommes plus en

garde contre nos passions, et que nous nous livrons

moins aux impressions de douleur et de joie, que

les anciens ; nous nous accoutumons de bonne
heure à nous déguiser, et à nous modérer dans les

démonstrations extérieures de nos sentiments.

v. il!. Vidi filium Isai scientem psallere. Les

Juifs {; ) enseignent que ce fut Doëg l'Iduméen,

dont on parlera plus loin, qui suggéra à Saùl de

faire venir David auprès de sa personne, pour

trouver occasion de le perdre, et de venger ses

inimitiés particulières contre lui. Mais tout cela

n'a pour fondement que des traditions incertaines.

11 y a quelque difficulté de savoir si David fut

appelé auprès du roi, avant ou après la victoire

remportée sur Goliath. L'Ecriture, qui rapporte

ici cette histoire, a engagé la plupart des inter-

(1) Quintilian. Pylhagoram accepimus, concitatos ad
vim pudica; domui all'erendam juvenes, jussa mutare in

spondx'iini modos tibicina, composui->se.

(2) Plut. lil>. de Musica.

y,) Theophrast. apud Apollon, in Hist. de Mirabilib. c. 8.

1 r,v jiouoixij'; t.'i'/j.-j. -ùi-i jztp\ ipuyijv 7.x': -Jj jw(j.a Ytjvoui-
'/>:>/ rcaOûv ia:peÛ£tv; y.aÔâftfp XgRToOuutav, cprfâo'j; /a; t»;

£-•. [xaxpov Y'.yv'j;.i£vx; tr,; ûiavO'.a; i/.s-.xii'.; tarât y*?

Ç)7Ja*.v r\ x«Tat5Xr|<Ji; y.x\ !?/ '.iîa, zaï ÉrrO.r^'.xv.

1 KatauXelv toû xoKoy,

(5) Vide Prccfat. in Poelar. Princip. apud Theodor. Jans-

scn. cb Amelvoen. de Viiis Stephanorum, pag. 65.

6) Bochart, de animal, sacr. part. 1. lib.n.cap. .44.

(7) Hebrcei apud Sanet. hic.
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19. Misît ei 1 îaul nu Lio ad Isai, di

me David filium tuum, qui est in pascuis.

1 1, 1 nlii itaqu [sai n um plénum
|
a enam

vini, et hœdum de capri : unum,
David lilii sui Sauli.

21. Et venit David ad Saul, et stetit coram eo ; ai ille

dile\it eum nimis, et factus est ejus arm

22. M laul ad Isai, dicens : Stet David in con-

spectu mon ; invenit enim gratiam in oculis m

2;. Igitur quandocumque spiritus Domini malus arri-

piebat Saul, David tollcbat cithàfam, et percutiebat

manu sua. et refocillabfetur Saul, et levius habebat ; re-

cède ha t enim ab eo spiritus malus.

DAVID JOUI /AN r SAU

Mille ad l'i. Saul lit donc dire ù Isai : Envoyez-moi votre fils

qui est a\ roupeaux.
'.; prit un âne, qu"il chargea de pain, d'une

bouteille de vin, et d'un chevreau, et il les envoya à

I
s David.

21. David vint trouver Saîil, et se présenta devant lui.

Saïil l'aima fort, et il le fit son écuyer.

2:. Il envoya ensuite dire à Isai : Que David demjure
de ma personne ; car il a trouvé grâce devant

mes yeux.

2;. Ainsi, toutes les fois que l'esprit malin envoyé du

Seigneur, saisissait Saul, David prenait sa harpe, et en

jouait, et Saùl en était soulagé, et se trouvait mieux; car

l'esprit malin se retirait de lui.

COMMENTAIRE

placer avant la victoire contre sérieuses affaires, et d'ailleurs peut-être affaibliprêtes 1 ', à

Goliath, dont elle n'a encore rien dit ; on ne doit

s'éloigner de l'ordre du récit marqué dans le texte,

que quand on y est forcé par la nécessité ; l'Ecri-

ture dit positivement au chapitre suivant 2 . que

David était revenu d'auprès de Saûl, pour paître les

troupeaux de son père ; il faut dune reconnaître

que la guerre des Philistins, et la victoire que

David remporta contre Goliath, arrivèrent après

qu'il fut fait écuyer du roi.

On ne laisse pas d'opposer à ce sentiment des

raisons qui ne sont point à mépriser. La première :

Quand David parut devant Saûl pour combattre le

Philistin, ce prince en parle comme d'un étranger,

et demande qui il est, et de qui il est fils ï .

Comment Saul aurait-il ignoré le nom, la patrie,

et la personne de David, qu'il avait vu souvent

jouer de la harpe devant lui, et qu'il avait fait son

écuyer r La seconde : Sur quoi serait fondé l'éloge

que les gens de Saùl donnent ici à David, qu'il

était un homme fort el vigoureux, vaillant, sage, de

bon conseil, et favorisé de Dieu, s'il n'était jamais

sorti de Bethléhem,et s'il n'avait pas donné aupa-

ravant des preuves de sa valeur devant la cour de

Saul (4) r

Mais on répond que David étant alors dans un

âge où les traits du visage se forment et s'impri-

ment davantage, et où les joues se chargent de

barbe, il n'est pas extraordinaire que Saùl, occupé

de toute autre chose, ne le reconnût pas d'abord
;

il ne faut qu'une année d'absence pour rendre un

visage assez différent de lui-même, et pour donner

à un jeune homme une taille et un air qu'il n'avait

point auparavant. De plus, David avait paru par

le passé devant Saùl en habit d'un joueur d'instru-

ment, ici il se présente en habit de berger; enfin

Saùl distrait par de plus grandes et de plus

par les attaques de manie qu'il ressentait de temps

en temps, a pu ne pas reconnaître David. Quant

à la troisième raison, il est croyable que David

dès l'âge de vingt ans s'était déjà distingué dans le

pays et parmi les autres bergers, par sa valeur et

par sa sagesse, surtout depuis qu'il eut reçu l'onc-

tion royale par les mains de Samuel et l'infusion

de l'Esprit de Dieu.

\. 20. Tulit Isai asinum plénum panibus. L'hé-

breu à la lettre {<,): Un âne de pain, comme on dit

un sac de pain, une bouteille de vin. Le poète

Sosibius (6) a employé une façon de parler toute

semblable : // mange trois ânes de pain. Les Sep-

tante 7 : Isaï prit un âne, el mil sur lui un gomor
de pain. On sait que le gomor était une mesure,

qui tenait 5 litres 88. Mais il y a beaucoup d".

rence que ces interprètes avaient lu dans l'hébreu

'homer, qui est une mesure, au lieu de 'hamor,

qui signifie un âne. Le 'homer tient j88 litres 8 »,

c'est donc cent fois le gomor. Le 'ômer ou gomor
s'écrit en hébreu --v et non -~, 'ômer, chômer ou

khômer. On voit encore ici le goût des anciens.

et l'usage de ne pas paraître devant les rois, sans

leur faire quelque présent. Mais un présent comme
celui de David, serait sans doute mal reçu aujour-

d'hui auprès d'un grand prince.

Lagenam vini. L'hébreu (8 . une outre de vin,

une peau de bouc c usue et préparée pour conte-

nir du vin ; on s'en servait communément en

Orient pour mettre les liqueurs. En Espagne, on

transporte encore le vin dans des outres.

v. 21. Factus est ejus armiger. Il portait les

armes du roi. C'était un emploi considérable;

Cyrus avait été écuyer de son aïeul Astyage, avant

de parvenir à l'empire (9).

v. 22. Misît Saul ad Isai. Au commencement

(1) Vide Grot. Vatab. Tir. Cornet. Sanct.

(2) 1. Reg. xvii. 15. Abiit David, et reversus est a

Saul, ut pasceret gregerr. patris sui.

(j) Chap. xvii. s'5. Ait ad Abner : Dj qua stirpe des-
cendit hic adolescens ? Dixiique Abner : Yivit anima tua,

r^\, si novi.

(4) Vide Jim. Pis:. Mali/, hic. cl in cap. xvu. 2.

(5) errt -icn

6 So ib. apud Cagaub. in Notis Caracter. Theophrast.

E V)'.:: \).\'/ x-.-.i,i, -.-.i
7
.; Svo'j; /.avOyjXiou;.

;
'.'.

),;•/ ['ît'x: Svjv, /.a: ï-i'r/.v* rj-oi yôjjiop otpTWv.

8 ," "s: Les Septante : A'aaôv Sivou.

{9) Atkcn. lib. xiv. Dipnos. ex Dincnc
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et avant que David eût épousé Michol, il ne sacré montre que les prélats font l'onction, mais

demeurait pas toujours auprès du roi ; mais on le que c'est Dieu qui choisit le sujet. « Les hommes

faisait venir aussi souvent que Saiil sentait les peuvent sacrer un évèque, » dit saint Grégoire

accès de sa maladie. (l mais c'est Dieu qui l'élit [in hune loc.) »
;

2" Le

son de la harpe est l'image de la prière qui calme

Sens spirituel. La manière dont David est les passions.



CHAPITRE DIX-SEPTIEME

Guerre des Philistins contre Israël. Insultes de Goliath contre, l'année de Saiil ; DariJ

est envoyé au camp ; il abat Goliath d'un coup de fronde.

i. Congregantes autem Philisthiim agmina sua in prœ-
lium, convenerunt in Socho Judae, et castrametati stint

inter Socho et Azeca, in finibus Dommim.

2. Porro Saul et lîlii Israël congregati venerunt in val-

lem Terebinthi, et direxerunt aciem aJ pugnandum con-

tra Philisthiim.

j. Et Philisthiim stabant super montem ex parte hac,

et Israël stabat supra montem ex altéra parte ;
vallisque

erat inter eos.

4. Et egressus est vir spurius de castris Philisthinorum,

nomine Goliath, de Geth, allitudinis sex cubitorum et

pal mi.

COMMEN

v. 1. Congregantes Philisthiim agmina sua.

Cette guerre arriva environ huit ans après l'onc-

tion de David, et dix ou douze ans après la guerre

contre les Amalécites, par conséquent vers 1062.

L'Ecriture nous a avertis plus haut (1), que, pen-

dant tout le règne de Saiil, les Philistins furent en

guerre avec Israël ; ainsi il ne faut point chercher

de nouvelles raisons de celle-ci.

Inter Socho et Azeca in finibus Dommim. Socho
et A\éca étaient au midi de Jérusalem et au cou-

chant de Bethléhem, éloignées de cette dernière

d'environ quatre lieues, et à cinq lieues de Jérusa-

lem. On ne sait pas la situation de Dommim. Il est

clair qu'elle était dans la tribu de Juda, et assez

près de Socho et d'Azéca. On trouve dans cette

tribu Dimona (2), qui a quelque rapport à Dom-
mim. Les Septante lisent ici Aphesdommim, et le

texte hébreu, et même la Vulgate dans les Para-

lipomènes (3), lisent Phesdommim : ce qui fait

juger qu'Aphesdommim, ou Phesdommim, est le

vrai nom de ce lieu. Mais on n'en sait pas mieux
la situation sous ce nom, que sous celui de Dom-
mim.

v. 2. In valle Terebinthi. Cette vallée devait

être entre Socho et Azéca, au midi, et assez loin de
Jérusalem. On pourrait traduire l'hébreu (41 par

la vallée du chêne (5). Symmaque, la vallée

d'Éla.

v. 3. Philisthiim stabant supra montem ex

1. Les Philistins assemblèrent de nouveau toutes leurs

troupes pour combattre hra'dl : ils se rendirent tous à

Socho, dans la tribu de Juda. et campèrent entre Socho
et Azéca, sur les confins de Dommim.

2. Saiil et les enfants d'Israël de leur côté s'étant as-

semblés, vinrent en la vallée du Térébinthe, et mirent

leur armée en bataille, pour combattre les PhiUstins.

;. Les Philistins étaient d'un côté sur une montagne,

Israël était de l'autre sur une autre montagne ; et il y
avait une vallée entre deux.

4. Or il arriva qu'un homme qui était bâtard, sortit du
camp des Philistins. 11 s'appelait Goliath ; il était de

Geth, et il avait six coudées et un palme de haut.

TAIRE

PARTE HAC, ET ISRAËL SUPRA MONTEM EX ALTERA

parte. C'était donc au milieu de ces deux monta-

gnes qu'était la vallée de Térébinthe, et le torrent

où David prit ses cinq cailloux. C'est dans cette

vallée que les deux armées descendaient pour se

ranger en bataille 6), et que Goliath se présentait

pour délier quelqu'un au combat. Saint Jérôme
semble donner au même endroit le nom de Magala,
dans le verset 20. C'est ce qu'on examinera sur

cet endroit.

v. 4. Egressus est vir SPURIUS de castris

Philisthinorum. Quelques interprètes appuient

cette traduction ; mais d'autres la rejettent., et se

partagent en divers sentiments. L'hébreu porte à

la lettre (7) : // sortit du camp des Philistins un

homme de deux /ils. ou un des fils, un homme
d'une origine obscure et incertaine (8) ; autrement,

un homme d'entre deux, né de deux pères, ou d'un

père inconnu (9). L'Écriture ne parle jamais du

père de Goliath, mais seulement de sa mère, de

génère Arapha ; mais il vaut mieux dire qu'elle ne

parle ni de son père, ni de sa mère ; car la race

d'Arapha, marque simplement
|
10 que Goliath, et

les autres géants qu'on vit sous David parmi les

Philistins, étaient de la race des anciens Rephaïm.

Sanctius veut que spurius, ou bâtard, signifie la

même chose que géant, parce que les géants sont

nommés des enfants de la terre, de même que les

bâtards (11).

(1) 1. Reg. xiv. -,2. Erat bellum potens adversus Philis-

thaeos omnibus diebus Saul.

(2) JOSUC, XV. 22.

(5) 1. Pur. xi. 1?.

(4) réwn poy

(5) lia Aquil. et Theodot.apub Euseb. in lotis.

(6 >. 19.

- rxnuna manca :

8 lia Grot.

(9) Cornel. a Lap.

(10) 11. Reg. xxi. H'.

1
1 1 Pcrs. Satrr. vi.
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5. Et cassis aerea super caput ejus, et lorica squamata

induebatur
;
porro pondus lorica; ejus quinque millia si-

clorum a:ris erat.

6. Et ocreas «reas habebat in cruribus ;
et clypeus

aîreus tegebat humeros ejus.

7. Hastile autem hastœ ejus erat quasi lieiatorium

texentium : ipsutn autem ferrum hastas ejus sçxcentos

siclos habebat terri; et armiger ejus antecedebat eum.

5. H avait sur la tète un casque d'airain ; il était revêtu
d'une cuirasse à écailles, qui pesait cinq mille sicles

d'airain.

o. 11 avait sur les jambes des bottes d'airain, et un
bouclier d'airain lui couvrait les épaules.

7. La hampe de sa lance était comme ces grands bois

dont se servent les tisserands, et le fer de sa lance pesait

six cents sicles ; et son écuyer marchait devant lui.

COMMENTAIRE

. . . Prassto es mihi manius havres

Progenies terra;.

La preuve n'est pas assurément fort convain-

cante. Castalion : Un homme des fils, un grand

homme, un homme excellent, un homme qui en

vaut plusieurs autres, un homme fort distingué

parmi les Philistins. Junius, et quelques autres :

sait cinq mille sicles, c'est-à-dire soixante-onze

kilogrammes. Ce poids paraîtrait incroyable, si

Goliath n'eût eu des forces proportionnées à la

grandeur de son corps. Plutarque décrit comme
une chose extraordinaire une cuirasse du poids de

quarante livres (7).

v. 6. Ocreas /EREas habebat in cruribls. On
Un homme qui demande en duel, ou qui appelle à pourrait traduire l'hébreu (8) : El un frontal d'ai

un combat singulier. Les Juifs, et le plus grand

nombre des interprètes (1): Un homme mitoyen,

qui se met entre les deux armées, et qui est comme
chargé de la part de ses gens de terminer la

guerre avec un second, par un combat d'homme à

homme. C'est ainsi qu'autrefois on vit ce Gaulois,

qui se présenta pour combattre devant l'armée

romaine. Il se posta sur un pont, qui séparait les

deux armées, et délia le plus vaillant des Romains
;

mais il fut vaincu par Manlius Torquatus. Le

chaldéen (2) :
/' sorlit d'entre eux, du camp des

Philistins, un homme, nommé Goliath. Les Sep-

tante
1 3) : // sortit un homme puissant du milieu des

rangs des Philistins, appelé Golialh.

Altitudinis sex cubitorum et palmi. C'est-à-

dire environ trois mètres quarante-quatre cen-

timètres. Ainsi Goliath avait la hauteur de deux

hommes. Ceux qui nient l'existence des géants

n'auront, je pense, rien à dire contre un témoi-

gnage aussi formel de l'Écriture. On peut voir ce

qu'on a dit des géants sur la Genèse (4), et du roi

Ôg dans Josué.

v. î. Cassis /erea super caput ejus. On a

prouvé ailleurs l'usage ancien des armes de cuivre.

Lorica squamata induebatur. Quelques exem-

plaires latins portent, conformément aux Sep-

tante ('•,): Lorica hamala, une chemise de mailles.

Mais l'expression hébraïque (6) signifie propre-

ment des écailles de poissons. Cette cuirasse pe-

rain sur ses pieds. Ce n'était pas un cuissard, qui

pendit au devant de la cuirasse, pour défendre les

cuisses ; c'était une lame d'airain, qui couvrait le

devant de la jambe, depuis les genoux jusqu'aux

pieds. Juste Lipse (9) a représenté des soldats

romains, tirés des anciens monuments, avec cette

sorte d'arme défensive. Il remarque qu'ordinaire-

ment ils n'en portaient qu'à une jambe. Végèce( 10):

Pedites seutali etiam ferreas ocreas in dextris cru-

ribus cogebantur accipere. Tite-Live dit que les

Samnites les portaient à la jambe gauche (1 1); et

Silius assure la même chose des Sabins:

Vertice et implumes, et laevi tegmine cruris

Ibant.

Tout cela était différent des brodequins ou des

bottines de métal, que portaient les Grecs au siège

de Troie (12).

Clypeus /ereus tegebat humeros ejus. C'est

ainsi que les anciens portaient leurs boucliers,

comme on l'a montré ailleurs. Les rabbins (13)

soutiennent que le terme de l'original (14) signifie

une arme qu'on mettait sur les épaules, pour les

mettre à couvert. D'autres traduisent : Une lance

d'a ;rain qu'il portait entre ses épaules, ou sur

l'épaule, mais on peut maintenir le sens de la

Vulgate et des Septante.

v. 7. Hastile hast/e ejus, erat quasi liciato-

rium texentium; autour desquels ils roulent le fil

dont ils font la toile. L'hébreu (15) : Le bois de sa

(1) Kim'hi in Munst. Val. Glass. Cleric.

(2) pn':>20 n-c; psai

(j) Ka« éÇ^XOev ivîjp Suvato; è/. rfjç r.x^x-.x;n,>; ttôv *X-

AotpuXcov-

(4) Gencs. v:. .).

(5) Ocôpaxa iXiatowrôv iuto; EvSeoo'.ùi;.

(6) nmrpwp pn>w
(7) Plutarch. in Demclrio. @ojpa/.s; 0J0 ôX/.fj; i/.àxepo;

TEttrap&coyre. Juste Lipse veut qu'ils n'aient pesé chacun
que vingt livres.

(8) v'-,:-\ '-; rz—z nnxoi

(9) Vide Analect.ad Milit. Rom. lib. m. c. 1.

S B. — T. III.

apud Lips. lii'. 111. Dialog

56. - Rie

(10) Lib. 1. c

Rom.

(11) TU. Li". ix. 40. - Juven. vi.

d'Aniiq., ad verb. Ocrea, Ocrealus.

(12; Homer. XaX;co-/.vï);j.:'3ï; A'yifoi. passim-

(ij) Rabh. Salom. Kim. c' Leni. apud.Boch.

sacr. part. t. /</•. 11. c. ;8.

(1 \) rs~: \>z nwn: pv;i
11;) "':-tx -:-: iri>:n ?m Les Septante :

xou oooxTo; xr.'/j (ï>3£t u.saav7tov ûyatvovcwv

exemplaires portent yy le bois de la lance

leçon qu'on suit ordinairement.

II. de Milit.

h. Diction.

I)c animal.

<
)' y.'/T.'/;

Quelques

,
qui est la

3'
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8. Stansque clamabat adversum phalangas Israël, et

dicebat eis : Quare venistis parati ad praelium .- Numquid
ego non suin Philisthseus, et vos servi Saulî Eligite ex

vobis virum, et descendat ad singulare certamen.

ii. Si quiverit pugnare mecum, et percusserit me, eri-

mus vobis servi ; si autem ego prssvaluero, et percussero
eum, vos servi eritis, et servietis nobis.

10. F.t aieb.it Philisthseus : Ego exprobravi agminibus

Israël liodie : Date mihi virum, et ineat mecum singulare

certamen.

11. Audiens autem Saul et omnes Israclitas sermoncs
Philisthaji hujuscemodi, stupebant, et metuebant nimis.

Cet homme vint se présenter devant les bataillons

d'Israël, et il leur criait : Pourquoi venez-vous pour
livrer bataille.- Ne suis-je pas Philistin, et vous ser-

viteurs de Sai'il- Choisissez un homme d'entre vous, et

qu'il vienne se battre seul à seul.

/. S'il ose se battre contre moi, et qu'il m'ôte la vie,

nous serons vos esclaves ; mais si j'ai l'avantage sur iui

et que je le tue, vous serez nos esclaves, et vous nous
serez assujettis.

10. Et ce Philistin disait : J'ai défié aujourd'hui toute

l'armée d'Israël, et je leur ai dit : Donnez-moi un
homme, et qu'il vienne se battre contre moi.

ii. Saùl et tous les Israélites, entendant ce Philistin

parler de la sorte, étaient frappés d'étonnement. et

tremblaient de peur.

COMMENTAIRE

lance était comme le joug des tisserands. Ou : La

/lèche de sa lance était comme le bois des tisserands.

Les uns l'entendent du bois autour duquel on

roule la toile sur le métier, et les autres du bois

autour duquel on enveloppe le fil (i). Le bois ou

la hampe de sa lance était de cette grosseur, mais

beaucoup plus longue. On ne doit pas juger de la

grosseur ni de la grandeur de cette hampe, sur les

pièces du métier des tisserands d'aujourd'hui,

puisqu'autrefois les métiers des tisserands étaient

assez différents des nôtres.

FERRUM HAST.E EJUS SEXCENTOS SICLOS HABEBAT

ferri. Six cents sicles, c'est-à-dire huit kilos cinq

cent vingt grammes. L'hébreu (2): La pointe (la

flammej de sa lance était de six cents sicles. Plu-

tarque nous apprend que le poids ordinaire (3) de

l'armure d'un soldat, était d'un talent, c'est-à-dire

vingt-six kilos cent soixante-dix-huit grammes, s'il

s'agit du talent attique comme il est probable ici,

et qu'on avait regardé dans l'armée de Démétrius

comme un prodige, un nommé Alcime, dont l'ar-

mure pesait deux talents.

Et ARM1GER EJUS ANTECEDEBAT EUM. L'hé-

breu (4) : Celui qui portait son bouclier marchait

devant lui. « Nous avons déjà vu, dit Dom Calmet,

un bouclier sur les épaules de Goliath : celui dont

il est parlé en cet endroit, s'appelle d'un autre

nom; et il nous parait que c'était un de ces grands

et vastes boucliers, dont on se couvrait dans le

combat, où l'on était arrêté en un lieu. C'est d'un

semblable bouclier, dont il est dit dans l'Écri-

ture (5): Seigneur, vous nous environnerez comme
d'un bouclier. Et dans Homère (6), Ajax est repré-

senté avec un grand bouclier comme une tour, cou-

vert de sept épaisseurs de cuir, et d'une plaque

d'airain par dessus. C'était apparemment un pareil

bouclier que portait l'écuyer de Goliath. Pour lui,

il en avait encore un autre plus petit, mais tout

d'airain, sur ses épaules. Ou bien l'Ecriture

appelle celui qui marchait devant lui, son porte-

bouclier ; non pas qu'il le portât alors actuellement,

mais parce que sa fonction ordinaire était de porter

le bouclier, ou d'autres armes de ce géant. En
effet, il serait assez singulier que Goliath portât

deux boucliers au combat. > Ce dernier sens seul

nous parait admissible.

v. il. Eligite ex vobis virum, et descendat
ad singulare certamen. Ces sortes de com-
bats singuliers sont assez communs dans l'an-

tiquité. On voit dans Homère Paris et Méné-
las 7), et ensuite Hector et Ajax (8), qui com-

battent entre les deux armées, pour finir la guerre

par la victoire et la mort de l'un des deux. Du
temps d'Otryades, on vit la môme chose entre les

Argiens et les Lacédémoniens ; et depuis, parmi les

Romains, entre les Horaces et les Curiaces g .

v. 9. Si percusserit me... erimus vobis servi.

11 ne paraît pas que cette condition ait été ac-

ceptée, et ratifiée de part ni d'autre. Les Philistins

ne se soumirent pas après la mort de Goliath, et

les Hébreux les poursuivirent, et les battirent,

sans avoir égard à ce qui avait été proposé par le

géant (io). C'était une fanfaronnade de sa part, ou

une simple proposition, à laquelle on ne répondit

point. La servitude et i'assujettissement étaient la

condition ordinaire des peuples vaincus.

(1) Vide Braun. lib. 1. c. 16. art. 8. de Vcstitu. Sacerd.

Heb.

(2) cSp-iT rpxa ira? iri>:rt n^rm
(j) Plutarch. in Demetrio, A"Xxtu.o; y-.i^u'r.r^, âvrjp

f.oixaX;oiiaTo;, 0; jj.ovo; s/pr,TO BtxaXavTto :tavo;:Xi'a, tJjv

àXXcuv ypou.Evwv taXavriai'a.

-I

••::'-> -,-- -:ïh swat Les Septaine : A":gojv xà o^Xa

àutoO. etc.

{<,) PsjI. iv. 13. laTjyn p
(6) Vide Homer. Iliad. Z.

A"taç B' i',--j'J:v r/Jiz.

XaXz.iov, intapufeiov.

{7) Iliad. F.

8 Uiad. II.

(g) Livius. lib. 1. c. 2j.

(10) Vide Esf.

SEpfaiv laz.o; t.j:
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12. David autem erat lilius viri Ephrathœi, de quo
supra dictum est, de Bethlehem Juda, cui nomen crat

Isai. qui habebat octo fîlios, et crat vir in diebus Saul

senex, et grarfdaevus inter virus.

ij. Abiertint autem très lilii cjus majores post Saul in

prselium : et nomina trium filiorum e jus, qui perrexerunt

ad belluai : E'.iab primogenitus, et secundus Abinadab,

tertiusque Samma.
14. David autem erat minimus. Tribus ergo majoribus

secutis Saulem,

ii. Abiit David, et reversus est a Saul, ut pasceret

gregem patris sui in Betlilehem.

16. Procedebat vero Philisthasus mane et vespere, et

stabat quadraginta diebus.

17. Dixit autem Isai ad David lîlium suum : Accipe fra-

tribus tuis ephi polenta? et decem panes istos, et curre

in castra ad fratres tuos
;

[8. Et decem l'ormellas casei lias défères ad tribunum ;

et fratres tuos visitabis, si recte agant ; et cura qui bus

ordinati sunt, disce.

12. Or David était (ils de cet homme d'Éphrata, dont il

a été parlé auparavant, de Bethléhcm de Juda, nommé
Isai, père de huit enfants ; il était vieux et des plus avancés
en âge des hommes de son temps, sous le règne, de Saul.

ij. Les trois plus grands de ses fils avaient suivi Saul
à l'armée : l'aîné- de ces trois qui étaient allés à la

guerre, s'appelait Éliab, le second Abinadab, et le troi-

sième Samma.
14. David était le plus petit de tous. Et les trois plus

grands avant suivi Saul,

tv 11 était revenu d'auprès de Saul, et s'en était allé

à Bethléhcm, pour mener paître les troupeaux de son
père.

[6. Cependant ce Philistin se présentait au combat le

matin et ie soir, et cela dura pendant quarante jours.

17. Or Isaï dit à David son 11 1 s : Prenez pour vos
frères un éphi de farine d'orge, et ces dix pains, et courez
à eux jusqu'au camp.

18. Portez aussi ces dix fromages pour leur chef;
voyez comment vos frères se portent, et sachez en quelle
compagnie ils sont.

COMMENTAIRE

v. 12. Qui habebat octo fîlios. Voyez ce

qu'on a dit sur le chapitre xvi, verset 10.

Senex et grand/f.vus inter viros. L'hé-

breu 1 : // était vieux, et était venu parmi les

hommes du temps de Saill. Il avait vu bien des

jours parmi les hommes. Les Septante (2): //

était vieux, et avancé dans les années. Le chaldéen:

C'était un vieillard qu'on mettait au rang des jeunes

ou des choisis. Il jouissait d'une vigoureuse santé

dans sa vieillesse.

Jam senior, sed cruda seni viridisque senectus.

v. IJ. ABIERUNT TRES FILII EJUS MAJORES POST

Saul in prselium. Dans ces sortes de guerres,

tous ceux qui étaient capables de porteries armes,

y allaient, autant qu'il était possible.

v 1 5. David reversus est a Saul, ut pasceret

gregem patris sui. Avant cette guerre, David ne

demeurait auprès de Saùi que pendant les accès

de sa mélancolie. Lorsque le roi se portait mieux,

David retournait à son occupation ordinaire. Le

métier de pasteur qu'il exerçait, lui fournit maintes

occasions de signaler sa valeur contre les ours et

les lions : c'était comme un apprentissage du mé-

tier de la guerre, où il se distingua si fort dans la

suite. On a dit quelque chose ailleurs de l'estime

que les anciens faisaient du métier de pasteur.

Les plus grands hommes de l'antiquité ont exercé

cette profession, comme le remarque Varron (3):

Ex anliquis illustrissimus quisque pastor erat.

V. 17. ACCIPE l'RATRIBUS TUIS EPHI POLENT/E.

L'éphah contenait }'â litres 88. Lafarineq) qu'Isaï

envoyait à ses fils, était plutôt un froment pilé et

concassé, ou une farine faite avec de l'orge mouil-

lée, puis séchée et rôtie, et enfin cassée sous

la meule ; on en faisait un ragoût avec du lait,

de l'huile, de l'eau ou du miel. Cette sorte de
nourriture était fort commune alors, surtout à la

campagne. On en voit l'usage dans les anciens

auteurs grecs. Saul ne payait ni ne nourrissait

ses troupes. Les Hébreux firent longtemps la

guerre à leurs propres dépens. Le prince tirait

quelques tributs de ses sujets (5); mais ils n'étaient

point suffisants pour entretenir une armée nom-
breuse.

v. 18. Decem formellas casei. Des fromages

avec leurs petites formes, du fromage frais. Quel-
ques interprètes traduisent l'hébreu par (6) des

fromages de lait. Les Septante (7) : Dix morceaux
de lait, ou dix morceaux de fromage mou. On ne

trouve qu'en ce seul endroit le mot hébreu 'ha-

rits, pour marquer du fromage. Ce présent était

pour le tribun; l'hébreu, pour le prince de

mille.

Et cum quibus ordinati sunt disce. L'hébreu

à la lettre (8) : Vous apprendre^ leur mélange,

leur troupe. Les Septante (9) : Vous verre^ ce dont

ils ont besoin. Le syriaque et l'arabe simplement :

Vous me dire- de leurs nouvelles. D'autres (10) tra-

duisent : Vous prendre- leur gage ; vous retirerez

ce qu'ils pourraient avoir laissé pour gage. Le
chaldéen : Vous rapporterez leur bon état ; vous

m'en rapporterez de bonnes nouvelles.

(1 ) =-:-:n: n; jpi

2 0' «vr,p rcpsafiÛTEpo; i\7]kuOùt; tv ï'.n:.

Varro, de Re Rut. lit'. 11. c. 1.

4 s'—.- ns»n

(5; Voyez le y. 25,

(6) aSnn >3in mwy
(7)

Ta; oi/.a rpuyaXîàa$ toû yàX«/.xo;. Vide Hesych. etc.

[il) ri;.;! onïw nsi

^9) Kat <i~i~J. *v /yrg,'i>~: yvcô»»)<

(10) Jim. Pisc. Cast. Veit.it'. Hebrcei. Vide et Cleric. hic.
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ii. Saul autem, ci illi, ei o ni nés lilii Israël in valle

I erebinthi pugnabant adversum Philisihiim.

20. Surrexit itaquc David mane et commcndavii gre-

geni custodi ; et onustus abiit, sicut praeceperat ei Isai.

Et venit ad locum Magala, et ad exercilum, qui egressus

ad pugnani vociferatus erat in certamine
;

21. Direxerat enim aciem Israël, sed et Philisthiim ex

adverso fucrant pra.'parati.

22. Derelinquens ergo David vasa quaj attulerat, sub

manu custodis ad sarcinas, cueurritad locum certaminis,

et interrogabat si omnia recte agerentur erga fratres

suos.

2;. Cumquc adhuc illc loqueretur eis, apparuit vir ille

spurius ascendens, Goliath nomine, Philisthasus, de Gcth,

de castris Philisthinorum ; et loquente co hase eadem
verba, audivit David.

24. Omncs autem Israelita.-, cum vidissent virum, fuge-

runt a facie ejus, timentes cum valde.

25. Et dixit unusquispiam de Israël : Num vidistis virum

hune qui ascendit ? ad e\probrandum enim Israeli ascen-

dit. Virum ergo qui perçussent eum ditabit rex divitiis

magnis, et filiani suam dabit ei, et domum patris ejus

faciet absque tributo in Israël.

26. Et ait David ad viros qui stabant secum, dicens :

Quid dabitur viro qui percusserit Philisthasum hune, et

tulerit opprobrium de Israël? Quis enim est hic Phili-

sthaeus incircumeisus qui exprobravit acies Dei viventis ?

27. Referebat autem ei populus eumdem sermonem,
dicens : Hase dabuntur viro qui percusserit eum.

28. Quod cum audisset Eliab frater ejus major, loquente

eo cum aliis, iratus est contra David, et ait : Quare ve-

nisti, et quare dereliquisti pauculas oves illas in deserto ?

Ego novi superbiam tuam, et ncquitiam cordis tui
;
quia

ut videres prœlium, descendisti.

29. Et dixit David : Quid feci ? Numquid non verbum
est?

50. Et declinavit paululum ab eo ad alium, dixitque

eumdem sermonem ; et respondit ei populus verbum si-

cut pri us.

i'i. Or SaDI et les fils d'Isa/, et tous les enfants d I

étaient à I-, guerre contre les Philistins, en la vallée du

Téi ébinthe.

David, sciant donc levé des la pointe du jour, laissa

à un homme le soin de son troupeau, tt s'en alla chargé

au camp, selon l'ordre qu'Isa/ lui avait donné. H vint au

lieu appelé Magala, où l'armée s'était avancée pour
livrer bataille; et l'on entendait déjà les cris de signal

du combat.
21. Car Israël avait rangé en bataille toutes ses trou-

pes ; et de l'autre coté, les Philistins se préparaient à

les attaquer.

22. David ayant donc laissé au bagage tout ce qu'il

avait apporté, entre les mains d'un homme pour en avoir

soin, courut au lieu du combat, et s'enquit de l'état de
ses frères, et s'ils se portaient bien.

2;. Lorsqu'il parlait encore, ce Philistin de Geth, ce
bâtard appelé Goliath, sortit du camp des Philistins;

et David lui entendit tenir les mêmes discours qu'aupa-
ravant.

24. Tous les Israélites ayant vu Goliath, fuirent devant

lui, tremblants de peur.

25. Et quelqu'un du peuple d'Israël se mit à dire :

Voyez-vous cet homme qui se présente au combat ? Il

vient pour insulter Israël. S'il se trouve un homme qui

puisse le tuer, le roi le comblera de richesses, lui don-
nera sa fille en mariage, et affranchira de tribut la maison
de son père dans Israël.

20. David dit donc à ceux qui étaient auprès de lui :

Que donnera-t-on à celui qui tuera ce Philistin, et qui

vengera l'opprobre d'Israël ? Car qui est ce Philistin in-

circoncis, pour insulter ainsi l'armée du Dieu vivant?

27. Et le peuple lui répétait les mêmes choses, en

disant : On donnera telle récompense à celui qui l'aura

tué.

28. Mais Eliab, frère aîné de David, l'ayant entendu
parler ainsi avec d'autres, se mit en colère contre lui, et

lui dit : Pourquoi ètes-vous venu, et pourquoi avez-vous
abandonné dans le désert le peu de brebis que ncus avons.

Je sais quel est votre orgueil et la malignité de votre

coeur, et que vous n'êtes venu ici que pour voir le

combat.

29. David lui dit : Qu'ai-je faitr N'est-ce pas une pa-

role?

;o. Et s'étant un peu détourné de lui, il s'en alla d'un

autre côté, où il dit la même chose; et le peuple lui

répondit comme auparavant.

COMMENTAIRE

f. 20. Venit ad locum Magala. On ne con-

naît point ce lieu. La plupart entendent l'hé-

breu (1) du camp ou de l'armée : // vint au camp;
ou du lieu où était le bagage. A la lettre : //

vint aux chariots ou au cercle. C'est dans ce

dernier sens que les Septante (2) l'ont traduit
;

comme si le camp, ou au moins le bagage eût été

disposé en rond, pour le défendre plus aisément.

C'est ainsi que les Arabes disposent leurs tentes,

lorsqu'ils campent en quelque endroit.

v. 23. De castris Philisthinorum. L'hé-

breu (3) : De la plaine ou des rangs des Philis-

tins. II sortit de ses rangs, et vint se mettre entre

les deux armées.

f. 25. Domum patris ejus faciet absque tri-

buto. Il l'exemptera des charges auxquelles sont

soumis le reste de ses sujets. Ce qui regarde non

seulement la franchise des tributs, mais de toutes

les autres charges et impositions.

v. 28. Novi superbiam tuam. Il faut avouer, à

n'en juger que par les apparences, que David sui-

vait avec un peu trop d'ardeur le mouvement de

son courage ; mais aussi Éliab, son frère aîné,

employa des termes trop forts contre celui qu'il

devait regarder avec respect, supposé qu'il sût

qu'il avait reçu l'onction royale.

v. 29. Numquid non verbum est r Quel mal y
a-t-il dans cela ? Ce n'est qu'une parole, qui ne

tire point à conséquence. N'est-il pas permis de

parler ?

- (2) IVVk V £'.; T?
(
V 3Tp 0'|";'j)<!)3LV. (j) mi7DC E'x 'f,; rcapaTOÇeia;.
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ji. Audiia sunt autoni verba quœ locutus est David,

et annuntiata in conspectu Saul.

52. Ad quera cura fuisset adductus, locutus est ei :

Non concidat cor cujusquam in eo ; ego servus tuus va-

dani, et pugnabo adversus Philisiluvum.

;;. Etait Saul ad David : Non vales rcsistere Phili-

sthseo isti. nec pugnare adversus. eum, quia puer es, hic

autem vir bellator est ab adolesccntia sua.

;4. Dixitque David ad Saul : Pascebat servus tuus

pat ris sni gregem, et veniebat leo vel ursus, et tollebat

arietem de medio gregis :

;$. Et persequebar cos, et percutiebam, eruebamque

do ore eorum ; et illi consurgebant adversum me, et

apprehendebam mentum eorum, et suirocabam, interfi-

ciebamque eos.

)6. Nam et leonem et ursum interfeci ego servus tuus ;

erit igitur et Philisthasus hic incircumeisus quasi unus ex

eis. Nunc vadam et aul'eram opprobrium populi
;
quoniam

quis est iste Philisthasus incircumeisus, qui ausus est ma-

lediccre exercitui Dei viventis ?

;-. Et ait David : Dominus qui eripuit me de manu
leonis, et de manu ursi, ipse me liberabit de manu Phi-

lîsthsei hujus. Dixit autem Saul ad David : Vade, et Do-
minus tecum sit.

;8. Et induit Saul David vestimentis suis, et imposuit

galeam a.*ream super caput ejus, et vestivit eum lorica.

j9. Accinctus ergo David gladio eius super vestem

suam. cœpit tentare si armatus posset incedere ; non

enim habebat consuetudinem. Dixitque David ad Saul :

Non possum sic incedere, quia non usum habeo. Et de-

posuit ea,

40. Et tulit baculum suum, quem semper habebat in

manibus, et elegit sibi quinque limpidissimos lapides de

torrente, et misit eos in peram pastoralem, quam habe-

bat secum, et fundam manu tulit; et processit adversum
Philisthasum.

41. Ibat autem Philisthasus incedens, et appropinquans
adversum David, et armiger ejus ante eum.

42. Cumque inspexisset Philisthwus, et vidisset David,

despexit eum : erat enim adolescens, rufus, et pulcher

aspectu.

4J. Et dixit Philisthasus ad David : Numquid ego canis

sum, quod tu venis ad me cura baculo ? Et maledixit Phi-

listhasus David in diis suis
;

44. Dixitque ad David : Veni ad me, et dabo carnes

tuas volatilibus cœli et bestiis terras.

;i. Or, ces paroles de David ayant été entendues,

furent rapportées à Saul.

52. Et Sai'il l'ayant fait venir devant lui, David lui parla

de cette manière : Que personne ne s'épouvante des

insultes de ce Philistin; votre serviteur est prêt à l'aller

combattre.

;;. Sai'il lui dit : Vous ne sauriez résister à ce Philistin,

ni combattre contre lui ; parce que vous clés encore jeune,

etque celui-ci a toujours été à la guerre depuis sa jeunesse.

Î4. David lui répondit : Lorsque votre serviteur me-
nait paître le troupeau de son père, il venait quelquefois

un lion ou un ours, qui emportait un bélier du troupeau
;

5Ç. Alors je courais après eux, je les attaquais, et je

leur arrachais la proie d'entre les dents ; et lorsqu'ils se

jetaient sur moi, je les prenais à la gorge, je les étran-

glais et je les tuais.

;<>. C'est ainsi que votre serviteur a tué un lion et un

ours, et il en fera autant de ce Philistin incirconcis. J'irai

de ce pas, et je ferai cesser l'opprobre du peuple; car

qui est ce Philistin incirconcis, pour oser maudire l'armée

du Dieu vivant ?

57. Et David ajouta : Le Seigneur qui m'a délivré des
grilles du lion et de la gueule de l'ours, me délivrera

encore de la main de ce Philistin. Saiil dit donc à David :

Allez, et que le Seigneur soit avec vous.

}8. Il le revêtit ensuite de ses armes, lui mit sur la

tête un casque d'airain, et l'arma d'une cuirasse.

50. Et David s'étant mis une épée au côté, commença
à essayer s'il pourrait marcher avec ces armes, ne l'ayant

point fait jusqu'alors. Et il dit à Sai'il : Je ne saurais

marcher ainsi
;

parce que je n'y suis pas accoutumé.
Ayant donc quitté ces armes,

40. Il prit le bâton qu'il avait toujours à la main ; il

choisit dans le torrent cinq pierres polies, et les mit dans

sa panetière, qu'il avait sur lui ; et, tenant à la main sa

fronde, il marcha contre le Philistin.

41. Le Philistin s'avança aussi, et s'approcha de David,

ayant devant lui son écuyer.

42. Et lorsqu'il eut aperçu David et qu'il l'eut envi-

sagé, vovant que c'était un jeune homme roux et fort

beau, il le méprisa,

4!. Et lui dit : Suis-je un chien, pour que tu viennes à

moi avec un bâton ? Et, ayant maudit David en jurant par

ses dieux,

44. Il ajouta : Viens à moi, et je donnerai ta chair à

manger aux oiseaux du ciel, et aux bètes de la terre.

COMMENTAIRE

\ . 53 . Quia puer es. Il pouvait avoir vingt-deux

ou vingt-trois ans. Il n'avait jamais été à la guerre.

v. ^4. Veniebat leo vel ursus. David raconte

ici deux histoires qui lui étaient arrivées, et qui

l'avaient rendu assez hardi pour oser attaquer

Goliath. Il avait fait son apprentissage de la guerre

dans le métier de berger, et il avait aussi appris

les vrais devoirs d'un prince (1).

\. 36. Nunc vadam et auferam opprobrium
POPULI : QUONIAM QUIS EST ISTE PhILISTH/EUS

incircumcisus ? Ceci n'est ni dans l'hébreu, ni

dans les Septante ; et il est marqué comme une

addition dans les anciens mss.

v. 40. Quinque limpidissimos lapides. L'hé-

breu : Cinq pierres glissa/îles. On prétend que des

cailloux polis vont plus droit, frappent plus roide,

et partent plus promptement de la fronde, que

d'autres. L'air s'oppose moins à leur rapidité,

parce qu'ils n'ont point les inégalités raboteuses,

qui retardent nécessairement leur force.

Misit eos in peram pastoralem. On voulait

que les frondeurs portassent toujours leur musette

pleine de pierres (2).

v. 44. Veni ad me, et dabo carnes tuas vola-

tilibus c/eli. Ce dialogue entre Goliath et David,

nous fait voir la piété de David, qui n'oppose aux

(1) Philo de Vila Mos. Ilotjiiyixr] fieXftT] y.a\ 7tpoyd[ivaau.a

paaiÀefaç -i~, 'j.ûjjj-j-.'. xf,; r'j.i^'r.i'r^ tûv KvBpciSjCWV ïr.'.z-

tocteTv iy£ki\ç, xocOobcep xai ~'j\; JtoXejxtxoî? tàç çi5«içt« scu-

wiyeata.

(2) Xenophon Anabas. lib. v. IIao/V-3.).: ïouî YupvîjTa;

Ài'Ocov ë/e:v [xeoxà; ià; BioO^pa;.
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45. Dixil autcm David ad Philisthœum : Tu vcnis ad

me cum gladio,et hasta, etclypeo : 1 ;o autem venio ad te

in nomine Domini exercituui D ;niinum Israël, quibus

exprobrasti

46. Hodie ; et dabit te Dominus in manu mea, et per-

cutiam te, et auferam caput tuum a te ; et dabo cadavera

castrorum Philislhiim hodie vol.atilibus caTi et bestiis

terrée, ut sciât omnis terra quia est Deus in Israël,

47. Et noverit universa ecclcsia hase quia non in

dio nec in hasta salvat Dominus; ipsius enim est bellum,

et tradet vos in manus nostras.

4B. Cum cr^o surrexisset Philisthaeus, et veniret, et

appropinquaret contra David, festinavit David, et cucur-

rit ad pugnam ex adverso Philisthaei.

49. Et misit manum suam in peram ;
tulitque unum lapi-

dem, et funda jecit, et circumducens percussit Phili-

sthaeum in fronte ; et infixus est lapis in fronte cjus, et

cecidit in faciem suam super terram.

4>. Mais David dit au Philistin : Tu viens à moi avec
. la lance et le bouclier: mais moi. je viens à toi

au nom du Seigneur des armées, du Dieu des troupes

I. auxquelles tu as insulté aujourd'hui.

46. Le Seigneur te livrera entre mes mains
;
jeté tuerai

et je te couper .1 et je donnerai aujourd'hui les

corps morts des PhMistins aux oiseaux du ciel, et aux
bêtes de la terre; alin que toute la terre sache qu'il y a

un Dieu dans Israël,

4-. Et que toute cette multitude d'hommes recon-
naisse, que ce n'est point par l'épée ni par la lance que
le Seigneur sauve ;

parce qu'il est l'arbitre de la guerre,

et ce sera lui qui vous livrera entre nos mains.

4!!. Le Philistin s'avança donc, et marcha contre David.
Et lorsqu'il en fut proche. David se hâta, et courut
contre lui pour le combattre.

49. Il mit la main dans sa panetière, il en prit une
pierre, la lança avec sa fronde, et en frappa le Philistin

dans le front. La pierre s'enfonça dans le front du Phi-

listin, et il tomba le visa:re contre terre.

COMMENTAIRE

rodomontades de Goliath, que sa confiance au

secours de Dieu. C'était assez la manière des

anciens héros (1) d'épiloguer, avant de commencer

à combattre, de faire de grandes menaces à leurs

ennemis, et de vanter leurs hauts faits d'armes.

Cela n'est plus du goût d'aujourd'hui. On ne por-

tera plus sa vengeance à laisser manger le corps

de son adversaire aux chiens et aux oiseaux du

ciel. Nos sentiments sont plus modérés, au moins

au dehors.

v. 47. Ipsius enim est bellum. C'est ici sa

propre guerre ; c'est une guerre de Dieu, de

religion; son honneur est intéressé dans le succès

de cette guerre. C'est Dieu que vous attaquez par

vos insultes ; il saura venger son honneur outragé :

enfin, notre Dieu est le Dieu des armées et de la

guerre ; il distribue les victoires à qui il veut.

v. 48. Cum surrexisset Philisth/Eus. Atten-

dait-il son adversaire assis, comme le texte l'insi-

nue r Cet usage se remarque chez divers peuples

dans l'antiquité. Les Gaulois, par exemple, et les

soldats romains, qu'on appelait Tnarii, attendaient

assis l'heure du combat.

v. 49. Infixus est lapis in fronte ejus.

L'adresse des anciens frondeurs est connue, et

par l'Écriture et par les auteurs profanes. Les

habitants des îles Baléares se distinguaient par

dessus tous les autres dans ce çenre de combat.

Ils y étaient si adroits, qu'ils ne manquaient pres-

que jamais de toucher l'endroit auquel ils visaient.

Tite-Live (2) assure que non seulement ils étaient

sûrs de frapper leur ennemi dans la tète, mais

même de l'atteindre à l'endroit de la tète qu'ils

voulaient : Ut non soluin capita hostium vulncra-

rent, sed quem locum destinassent oris. C'est ainsi

que David abattit Goliath :

Et média adversi liquefaclo tempora plumbo
Diflidit. ac multa porrectum extendit arena.

Le chaldéen veut que ce jeune héros ait choisi

l'ouverture des yeux, que la visière du casque lui

présentait, et que la pierre soit entrée par là dans

la tète du géant ; mais l'Écriture parle clairement

du front ; et on ne doit pas chercher des détours,

pour expliquer comment il a pu avec sa fronde

briser la visière, et enloncer la pierre dans le front

du géant. On a des exemples de pareils effets de

la fronde. Diodore de Sicile (3) marque expressé-

ment que ni les boucliers, ni les casques, ni aucune

sorte d'armes n'est capable de leur résister, et que
leur effort n'est pas moindre que celui des cata-

pultes, sorte de machine de guerre d'une force

surprenante : 4 .

Mais peut-être que la difficulté qu'on forme sur

cela est chimérique, puisqu'il n'est nullement cer-

tain que les casques anciens aient eu des visières

qui couvrissent le front et le visage. On n'en

remarque point dans les descriptions des casques

qu'on lit dans Homère. Souvent cette armure

n'était que de cuir ($) ; et alors on convient qu'elle

était sans visière. Celle d'Hector était d'airain,

aussi bien que celle de Goliath ; mais elle n'était

pas fermée par devant. Astyanax, fils d'Hector,

étant entre les bras de sa nourrice, eut peur de

son père, en voyant l'éclat de l'airain de son cas-

(1) Voyez Homère en plusieurs endroits.

(2) Livius Decad. vin. c. 4.

(j) Diodor. Sicil. lib. v. cap. 207. Toua-H Qupeoù; xaî

xpâvï], "/.al Tiàv Qy.îr.w;r[p'.ov oitkov suvxp^ouai,

(4) Idem, ibid. HxJ.Xo'jn: Xt'Oouç no/.j [xeiTou; kSv âXXcôv,

ouioj: Èvtov(o;, mît; SoxeTv rô pXï)(lèv mto Tivoç xm<x7ceXtou

(pepeoûat.

(>) Vide Homer. t.
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^o. Prsevaluitque David adversum Philisthseum in funda

et lapide, percussumque Philisthseum interfecit. Cumque
gladium non haberct in manu David,

51. Cucurrit, et sietit super Philisthseum, et tulit gla-

dium ejus, et eduxit eum de vagina sua : et interfecit

eum, prœciditque capul cj lis. Videntes autem Philisthiim

qtiod mortuus esset fortissimus eoruni, fugerunt.

;:. Et consurgentes viri Israël et Juda vociferati stint,

et persecuti sunt Philisthseos usquc dum venirent in val-

lem et usque ad portas Accaron ; cecideruntque vulnerati

de Philisthiim in via Saraim, et usque ad Gcth et usque
ad Accaron.

SJ. Et revertentes filii Israël postquam persectiti fue-

rant Philisthreos, invaserunt castra eorum.

54. Assumens autem David caput Philisthœi.attulit illud

in Jérusalem ; arma vero ejus posuit in tabernaculo suo.

55. Eo autem tempore, quo viderat Saul David egre-

dientem contra Philisthseum, ait ad Abner principem mi-

liti.e : De qua stirpe descendit hic adolescens, Abner?
Dixitque Abner : Vivit anima tua, rex, si novi.

56. Et ait rex : Interroga tu cujus lilius sit iste puer.

57. Cumque regressus esset David percusso Philistlireo,

tulit eum Abner, et introduxit coram Saule, caput Phili-

sthœi habentem in manu.

58. Et ait ad eum Saul : De qua progenie es, o adoles-

cens .- Dixitque David : Filius servi tui Isai Bethlehemitas

ego sum.

50. Ainsi David remporta la victoire sur le Philistin,

avec une fronde et une pierre seule : il le renversa par
terre et le tua. Et, comme il n'avait point d'épée,

51. Il courut, et se jeta sur le Philistin ; mit la main
sur son épée, la tira du fourreau, et acheva de lui ôter la

vie, en lui coupant la tête. Les Philistins, voyant que le

plus vaillant d'entre eux était mort, s'enfuirent.

Î2. Et les guerriers d'Israël cl de Juda, se levantavec
un grand cri, les poursuivirent jusqu'à la vallée et aux
portes d'Accaron. Et plusieurs des Philistins tombèrent
percés de coups, dans le chemin de Saraïm jusqu'à Geth
et Accaron.

î;. Les enfants d'Israël étant revenus après avoir pour-
suivi les Philistins, pillèrent leur camp.

54. Et David prit la tète du Philistin, la porta à Jéru-
salem, et mit ses armes dans sa tente.

5 5- Lorsque Saul vit David qui marchait pour com-
battre le Philistin, il dit à Abner. général de son armée :

Abner, de quelle famille est ce jeune homme? Abner lui

répondit : Seigneur, je vous jure que je n'en sais rien.

50. Et le roi lui dit : Demandez de qui il est fils.

57. Et lorsque David fut retourné du combat, après

avoir tué le Philistin, Abner l'amena et le présenta à

Saul, ayant la tête du Philistin à la main.

58. Et Saùl dit à David : Jeune homme, de quelle fa-

mille êtes-vous ? David lui répondit : Je suis fils de votre

serviteur Isaï, qui est de Bethléhem.

COMMENTAIRE

que, et le mouvement de l'aigrette de crins de

cheval (1) ; il ne voulut embrasser son père,

qu'après qu'il eut quitté son casque.

v. 52. In via Saraim, usque ad Geth, et usque
ad Accaron. On trouve la ville de Saraïm dans

Josué (2), parmi celle de Juda : on n'en sait pas

la vraie situation ; mais elle devait être entre la

vallée du Térébinthe, Geth et Accaron. Elle n'est

peut-être pas différente de Saraa, qui se lit au

même endroit de Josué, verset
3
3. Geth et Acca-

ron sont deux villes célèbres des Philistins ; Geth
est au midi à l'égard d'Accaron.

v. $4. Caput Philisth^i attulit in Jérusalem.

Comment cela, puisque Jérusalem était encore

aux Jébuséensr On répond que la partie basse

de cette ville était aux tribus de Juda et de Ben-
jamin ; ou plutôt, que la tète de Goliath ne fut

mise dans cette ville qu'après que David en eut

fait la conquête, et qu'il y eut transporté l'arche

du Seigneur. C'est ainsi que l'entendent plusieurs

bons interprètes (3 ), qui croient que la tente, ou

le tabernacle de David, dont il est parlé ici, n'est

autre que le tabernacle que David érigea à Jéru-

salem en l'honneur du Seigneur.

Arma vero ejus posuit in tabernaculo suo.

77 mit ses armes dans sa lente, ou dans la tente de

ses frères, ou dans le tabernacle du Seigneur à

Jérusalem. Il est certain que quelque temps après

l'épée de Goliath était à Nobé dans le Tabernacle.

On voit ici la très ancienne coutume des temps

héroïques, de consacrer les armes prises sur l'en-

nemi, dans les temples des dieux, dont on croyait

avoir éprouvé le secours (4). Néchao, roi d'Egypte,

après la victoire qu'il remporta sur Josias, roi des

Juifs, envoya aux Branchides de Milet les habits

dont il était vêtu dans cette occasion, pour les

consacrer à Apollon (5).

v. ii. De qua stirpe descendit hic adoles-

cens. Il est étonnant que Saùl ne connaisse point

David, après l'avoir vu si souvent dans sa maison.

Voyez ce qu'on a dit sur le verset 18 du chapitre

précédent. Ce prince dans cette occasion avait

d'autant plus d'intérêt à connaître quelle était la

famille de ce jeune homme, qu'il s'était engagé

à donner sa fille en mariage à celui qui vaincrait

Goliath.

Les cinq derniers versets de ce chapitre ne se

lisent point dans les Septante, ils ne sont que
dans le seul mss. grec d'Alexandrie; mais on les

voit dans l'hébreu, dans le chaldéen, dans le

{\)Iliad. 0.

TapjJrjaa; yaXxovTc tôé X07ÔV iisiwonftJ.'Ctft

Aeivov oéxt âxpoTarrjç xrfpuOo; veoovto! vbifaaç.

'2 Josue xv. j6. — (j) Jun. Pisc. alii teste Matvtnda.

(4) Homer. Iliad. H.

Tî-j/sa auXrfaa; otaw izov. I"),'.oj îprjv

Ka'i xpEjjLdceo Tient v^ov A 'wJXXcovoî IxaTtJio.

(5) Vide Herodot lib. n. c. [$9.
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syriaque, dans l'arabe, dans tous les exemplaires SENS SPIRITUEL. D'après les commentateurs

latins ; Théodoret les lisait dans ses exemplaires mystiques, David est ici la figure de Jésus-Christ

grecs, comme on le voit par sa question 43, sur ce et même du simple chrétien; Goliath celle du

livre. Enfin, dans d'autres exemplaires grecs, on monde. Le monde insulte à la religion par ses

lit à la fin de ce chapitre une longue addition, ou propos inconvenants: les chrétiens sont plus mo-
répétition du combat de David et de Goliath. destes, mais la grâce de Dieu leur assure le succès.



CHAPITRE DIX-HUITIEME

Amitié de Jonathas et de David. Jalousie de Sai'd ; il tâche de percer David d'un dard

qu'il la née contre lui. Il donne contre sa promesse, Mérob, sa fille aînée, à Hadriel.

David épouse Michel, après l'avoir achetée deux cents prépuces de Philistins.

i. Et factum est cum complcsset loqui ad Saul, anima
Jonathaj conglutinata est anima; David, et dilex.it cum
Jonathas quasi animam suam.

2. Tulitquc cum Saul in die illa, et non concessit ei ut

revertetur in domum patris sui.

;. Inierunt autem David et Jonathas fœdus : diligebat
enim eum quasi animam suam.

4. Nam expoliavit se Jonathas tunica qua erat indutus,
et dédit eam David et reliqua vestimenta sua, usque ad
gladium et arcum suum, et usque ad balteum.

;. Egrediebatur quoque David ad omnia qiu-ccumque
misisset eum Saul, et prudenter se agebat

; posuitque eum
Saul super viros bel t i, et acceptus erat in oculis universi
populi. maximeque in conspectu famulorum Saul.

«. Porro cum reverteretur percusso Philisthœo David,
egressœ sunt mulieres de universis urbibus Israël, can-
tantes, chorosque ducentes in occursum Saul régis in

tympanis lastitias et in sistris.

1. David ayant achevé de parler à Saul, l'Ame de Jo-

nathas s'attacha étroitement à celle de David, et il l'aima

comme lui-même.

2. Saul, depuis ce jour, voulut avoir David auprès de
lui. et il ne lui permit plus de retourner en la maison de
son père.

î. David et Jonathas firent aussi alliance ensemble
;

car Jonathas l'aimait comme lui-même.

4. C'est pourquoi il se dépouilla de la tunique dont
il était revêtu, et la donna à David avec le reste de ses

vêtements, jusqu'à son épée, son arc, et son baudrier.

î. David allait partout où Saul l'envoyait, et il se con-

duisait avec beaucoup de prudence ; et Saul lui donna
le commandement de quelques hommes de guerre ; il

était fort aimé du peuple, et surtout des officiers de

Sai'il.

6. Or, quand David revint de la guerre après avoir tué

le Philistin, les femmes sortirent de toutes les villes

d'Israël au devant du roi Saul, en chantant et en dansant,

témoignant leur réjouissance avec des tambours et des

sistres.

COMMENTAIRE

v. 1. Conglutinata est anima JonatH/E, anim/e

David. Elle se colla à l'âme de David. L'hébreu :

Elle se lia avec elle. Il y a longtemps qu'on a dit

que l'amitié n'était qu'une âme en deux corps, et

qu'un ami était un autre soi-même
| r). La confor-

mité de sentiments et d'humeur forma ce nœud,
et la persuasion du mérite réciproque de Jonathas
et de David l'augmenta et le fortifia dans l'un et

dans l'autre. Il serait malaisé de trouver deux
âmes plus belles, plus tendres, plus généreuses,

que celles de ces deux amis. Jonathas surtout lit

paraître envers David une grandeur d'âme, une
constance, et un désintéressement dont l'histoire

profane ne nous fournit aucun exemple.
v. 2. Tulit eum Saul in die illa. Par le passé,

il se contentait de le faire venir lorsqu'il se sentait

incommodé ; mais depuis la victoire que David
remporta contre Goliath, Saul le retint auprès de
sa personne.

V. 4. Expoliavit se tunica. . usque ad gla-
dium et arcum, et usque AD BALTEUM. Il lui lit

présent de tous ses habits généralement et de
toutes ses armes. La tunique est l'habit de des-

sous, et le baudrier est la dernière pièce de l'ar-

mure. Ces sortes de présents d'habits et d'armes

sont communs dans l'antiquité.

v. 6. Cum reverteretur percusso Philisthœo.

Quelques interprètes (2) veulent que ceci soit ar-

rivé dans une autre occasion, et que le Philistin,

ici, soit mis pour les Philistins en général.

Cantantes chorosque ducentes..., in tym-

panis ljetitim, et in sistris. On peut traduire

l'hébreu par (5) : En chantant, avec des flûtes, des

tambours, et des instruments à trois cordes. Le mot
hébreu, qui signifie des danses, signifie aussi des

flûtes ou de pareils instruments à vent : les tam-

bours sont des tympanum anciens : les sehàlis-

chîm sont, à ce qu'on dit, une pandure, instru-

ment à trois cordes, dont les Assyriens ont été les

inventeurs (4). Les Septante l'entendent des cym-
bales. Le sistre dont il est parlé dans la Vulgate,

est un instrument fort commun en Egypte, com-

posé d'un manche, et d'une bande de cuivre re-

courbée, au travers de laquelle passent quelques

baguettes de même métal, qui se remuent, et qui

rendent un son aigu, pendant qu'on agite le sistre.

1 T/,v otXfav laotr|Ta :.

tepov iuïov. Pyihagor.

1] Jim. Pisc. Malv.

v.x: [i.\x/ yj/',' ; xov 'y.i.'i'i (?) r=>vVi'= nn-ï?3 =>sm nTin^n: 7\xfy

4 l-.'llux Ub. iv. t.'. <).
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7. Et prœcinebant mulieres ludentes, atque dicentes :

Percussil Saul mille, et David decem millia.

B. Iratus est autem Saul nimis, et displicuit in oculis

ejus sermo iste ; dixitque : Dederunt David decem n

et mihi mille dederunt: quid ei superest, n'si solum
regnum ?

9. Non rectis ergo oculis Saul aspiciebat David a die

illa et deinceps.

10. Postdiem autem alteram, invasit spiritus Dei malus

Saul, et prophetabat in medio domus su < : Davi I autem
psallehat manu sua, sicut per singulos dies; tencbatque

Saul lanceam,

11. Ht misit eam, putans quod configere posset David

cum pariete ; et declinavit David a facie ejus secundo.

-. Et elles chantaient dans leurs danses, et disaient :

Saùl en a tué mille, et David dix mille.

elte parole mit Saûl dans une grande colère, et

lui déplut étrangement. Ils ont donné, dit-il, dix mille

hommes à David, et à moi mille
;
que lui reste-t-il après

cela que d'être roi -

9. Depuis ce jour-là, Saûl ne regarda plus David de

bon œil.

10 Le lendemain, l'esprit malin se saisit de Saûl, et ce

prince était au milieu de sa maison, comme un homme
transporté. David jouait de la harpe devant lui. comme
il avait coutume de faire; et Saûl ayant la lance à la

main.

1 1 . La poussa contre David, dans le dessein de le per-

cer contre la muraille ; mais David se détourna, et évita

le coup par deux fois.

COMMENTAIRE

y. 7. Et pr/ECinebant. L'hébreu (1) : Elles se

répondaient l'une à l'autre; elles chantaient, et

se répondaient par ce refrain, et à divers chœurs :

Saùl en a tué mille, et David en a tué dix mille.

Les unes chantaient les premiers mots de ce ver-

le rendre responsable de ce qu'on disait en sa

faveur ?

v. 9. Non rectis oculis aspiciebat David.

L'hébreu et les Septante (6) : Saiil regardent

David ; il l'observait; il avait les yeux sur lui,

set, et les autres répondaient : Et David en a lue comme sur une personne qui lui était suspecte, et

dix mille. Ces processions de femmes, qui ve- dont les démarches lui faisaient ombrage. Le

naient en réjouissance au devant des vainqueurs, chaldéen : Saûl tendait des pièges à David; il

ou qui faisaient des lamentations sur le malheur l'épiait, il était attentif à le surprendre, s'il eût

des vaincus, se remarquent en quelques autres fait quelques fausses démarches,

endroits de l'Écriture (2). v. 10. Prophetabat in medio domus svm. Il

Percussit Saul mille. L'hébreu (y, ' Saiil a paraissait comme un homme en fureur, ou comme
tué avec mille, et David avec dix mille. L'un vaut un homme rempli d'un esprit divin ; il se donnait

mille guerriers ; mais l'autre en vaut dix mille; des mouvements, et faisait des contorsions,comme
dans un enthousiasme violent. Le terme hébreu

peut aussi signifier (7) faire le prophète, imiter les

mouvements d'un prophète, sans aucune impres-

sion réelle d'un esprit bon ou mauvais. Mais ici

ou, Saûl a donné sur l'ennemi avec mille hommes,

et David avec dix mille. Mais le sens de la Vul-

gate revient mieux à l'hébreu : David a tué dix

mille hommes, en tuant Goliath ; la victoire que

Saul a remportée contre les Philistins, n'est Saùl était transporté de l'esprit malin, ou simple-

qu'une suite de cette action.

v. I!. Iratus est Saul nimis. Ces femmes com-
mirent une indiscrétion par un excès de zèle, en

élevant David au-dessus de Saùl (4). Il est tou-

jours odieux, surtout pour un prince, de se voir

ment agité par la jalousie [i

Incerta qualis entheos cursus tulit,

Cum jam recepio menas insanit Deo.

v. 11. Declinavit a facie ejus secundo. Ce
fut ou pendant le même transport ou dans deux

mis au-dessous d'un de ses sujets. Saùl devait être crises différentes que Saùl essaya deux fois de

plus soupçonneux qu'un autre, après que Dieu

lavait menacé de le priver du royaume : il voyait

dans David des qualités dignes d'un roi: il en-

tendait des éloges outrés qui lui étaient donnés
par le peuple : tout cela lui causait une violente

jalousie. Un mauvais prince regarde toujours

comme un concurrent, celui en qui il découvre

plus de mérite qu'il n'en a lui-même (5) : A malo

principe tanquam successor timetur, quisquis est

dignior. Mais devait-il s'en prendre à David, et

percer David. Quelques auteurs traduisent: // évita

le coup pour la seconde fo:s; comme si dans une

autre occasion il eût déjà couru le même danger.

On voit toujours Saûl avec une lance. Il parait

avec cette arme au chapitre xix, 10. Il la tenait

même à table, lorsqu'il en voulut percer son fils

Jonathasfoi. Il l'avait à son chevet lorsque David

entra dans son camp et dans sa tente, au chapitre

xxvi. 7. Les anciens rois portaient la lance au

lieu de diadème, dit Justin (10 : Per ea tempera

(1) ruwm
(2) Vide Exod. xv. 20. - 11. Reg. 1. 20. - Judic. xi. 54.

(j) vni33-n im t2 ln= Sixu ron Les Septante : E'roat-

Ta;; Saoù). Èv yjXiàai âutou, xai Axj'lo iv u.uptàai âutou.

(4) Chrysost. homil. 1. de David et Saul.

(5) Plin. Panegyr. Trajani,

(6) in ns py Viot; >n»l K«t f
(
v SaoJ), &koPXe7ïq|j.evo;tov

AxjÎo.

7 s;:rn
: Senec. in Medea.

(9) 1. Reg. xx. jj.

(10) Justin, lib. xlui.
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12. Et tinuiit San 1 David, eo quod Dominus cssct cum
co. et a se recessisset.

ij. Amovit ergo eum Saul a se, et fecit cura tribunom
super mille viros ; et egrediebatur, et intrabat in con-

spectu populi.

14. In omnibus quoque viis suis David prudenter age-
bat. et Dominus crat cum eo.

15. Vidit itaque Saul quod prudens esset nimis, et

cœpit cavere eum.
16. Omnis autein Israël et Juda diligebat David ; ipse

enim ingrediebatur, et egrediebatur ante eos.

17. Dixitque Saul ad David : Ecce filia mea major
Merob, ipsam dabo tibi uxoreni ; tantummodo esto vir

fortis, et prœliare bella Domini. Saul autem reputabat,

dicens : Non sit manus mea in eum, sed sit super eum
manus Philisthinorum.

18. Ait autem David ad Saul : Quis ego sum, aut quas

est vita mea. aut cognatio patris mei in Israël, ut liara

gêner régis ?

19. Factum est autem tempus, cum deberet dari Merob,
filia Saul. David, data est Hadrieli Molathita; uxor.

20. Dilexit autem David Michol, filia Saul altéra; et

nuntiatum est Saul et placuit ei,

ai. Dixitque Saul : Dabo eam illi, ut fiât ei in scanda-
lum, et sit super eum manus Philisthinorum. Dixitque
Saul ad David : In duabus rébus gêner meus eris hodie.

12. Saïil voyant donc que le Seigneur était avec David,

et qu'il s'était retiré de lui, commença à appréhender
David.

ij. C'est pourquoi il l'éloigna d'auprès de sa personne,
et lui donna le commandement de mille hommes. Ainsi

David menait le peuple à la guerre, et le ramenait.

14. Il se conduisait dans toutes ses actions avec grande
prudence, et le Seigneur était avec lui.

15. Saul, voyant qu'il était extraordinairement prudent,

commença à s'en donner plus de garde.

16. Mais tout Israël et tout Juda aimait David, parce
que c'était lui qui allait en campagne avec eux, et qui

marchait à leur tête.

17. Alors Saul dit à David : Vous voyez Mérob, ma fille

aînée, c'est elle que je vous donnerai en mariage ; soyez
seulement courageux, et faites les guerres du Seigneur.

Et en même temps, il disait en lui-même : Je ne veux
point le faire mourir moi- même ; mais je veux qu'il

meure par la main des Philistins.

18. David répondit à Saul : Qui suis-je moi ? quelle est

la vie que j'ai menée, et quelle est dans Israël la famille

de mon père, pour que je devienne gendre du roi ?

19. Mais le temps étant venu où Mérob, fille de Saul,

devait être donnée à David, elle fut donnée en mariage
à Hadriel Molathite.

20. Michol, la seconde fille de Saul, avait de l'affection

pour David ; ce qui ayant été rapporté à Saul, il en fut

bien aise,

21. Et il dit : Je donnerai celle-ci à David, afin qu'elle

soit la cause de sa ruine, et qu'il tombe entre les mains

des Philistins ; c'est pourquoi il lui dit : Je vous de-

mande aujourd'hui deux choses pour être mon gendre.

COMMENTAIRE

reges hasias pro diademate habebant. De là vient

qu'on nous représente ordinairement les dieux et

les héros avec la haslc : Ah origine rerum, pro

Diis immortalibus veieres hastas coluere, ob cujus

reVgionis memoriam, adhuc Deorum simulacris

haslœ adduniur.

v. il. Amovit ergo eum Saul a se. Sous pré-

texte de lui faire honneur, il lui donna un emploi
honorable, mais périlleux ; afin de s'en défaire.

C'est assez le sort des hommes d'un mérite écla-

tant : les histoires sont pleines d'exemples pa-

reils.

\. 17. Esto vir fortis, et pr.«liare bella
Domini. Soutenez les intérêts du Seigneur, en
défendant son peuple contre ses ennemis. Les
guerres des Hébreux, tant qu'ils se sont conduits

parles ordres de Dieu, étaient véritablement les

guerres du Seigneur ; mais lorsque l'ambition et

l'esprit de domination s'y sont mêlés, ce n'a plus

été que des guerres profanes et de cupidité.

v. 18. Qu^- est vita mea, aut cognatio?'

L'hébreu et les Septante (1): Quelle esl la vie de

la famille de mon père dans Israël ' Quelle figure a

fait jusqu'ici la famille de mon père dans Israël ?

Quel emploi, quelle dignité a-t-elle eue ? Quel ser-

vice ai-je rendu à l'État et à la famille royale, pour

mériter d'y entrer par unealliance aussi honorable,

que d'épouser la fille du roi }

v. 20. Dilexit David Michol filia Saul.

Quelques exemplaires latins lisent au contraire,

que David avait de l'affection pour elle. Dilexit

David Michol fdiam Saul alteram. Mais le texte

hébreu et les Septante sont conformes à la Vul-

gate.

f. 2 I . IN DUABUS REBUS GENER MEUS ERIS HODIE.

Quelles sont ces deux choses ? Quelques auteurs

croient que Saul lui proposa l'option, ou d'une dot

proportionnée à la qualité de sa fille, ou de cent

prépuces de Philistins. David prit ce dernier parti.

D'autres veulent que Saul lui promit sa fille Michol

pour deux motifs : le premier, pour avoir tué

Goliath ; et le second, pour cent prépuces de Phi-

listins, qu'il devait lui livrer (2). D'autres enfin pré-

tendent que David donna deux fois des prépuces

à Saul : l'une, pour avoir Mérob, qu'on lui avait

promise ; et l'autre, pour Michol, qu'il épousa.

On peut aussi traduire : Pour celle seconde fois,

vous épouserci ma jillc : j'ai eu des raisons parti-

culières de ne pas vous donner Mérob, ma fille

aînée ; mais pour cette fois, je vous donnerai

Michol, sa cadette
;

pour cette seconde, vous

l'épouserez. L'hébreu met simplement (3): Dans

1 -s--'; r- N ntlSW
'j.'.'.'j-, llou.

TU '<\ -.<'> r
,
'',: l'jyyîvcî'a; TOU (2) R'ipert. Tost. Menoch. Tir. Sa, Sanct. etc.

(?) nvn >3 innn enoa
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22. Et mandavit Saul servis suis : Loquimini ad David
clam me, dicentes : Ecce places régi, et omnes servi ejus

diligunt te. Nunc ergo esto gêner régis.

2). Et locuti sunt servi Saul in auribus David omnia

verba hase, lu ait David : Num parum videtur vobis

generum esse régis •• Egoautcm sum vir pauper et tenuis.

24. Et renuntiaverunt servi Saul, dicentes: Hujuscc-

modi verba locutus est David.

2Ç. Dixit autem Saul : Sic loquimini ad David : Non
habet rex sponsalia necesse, nisi tantum centum praepu-

tia Philisthinorum, ut fiât ultio de inimicis re^is. Porro
Saul co-ritabat tradere David in manus Philisthinorum.

20. Cumque renuntiassent servi ejus David verba quae

dixerat Saul, placuit sermo in oculis David ut fieret gêner

régis.

27. Et post paucos dies surgens David abiit cum viris

qui sub eo erant ; et percussit ex Philisthiim ducentos

viros, et attulit eorum prreputia, et annumeravit ca régi,

ut esset gêner ejus. Dédit itaque Saul ei Michol filiam

suam uxorem.
28. Et vidit Saul et intellexit quod Dominus esset cum

David. Michol autem filia Saul diligebat eum.

29. Et Saul magis cœpit tiniere David ;
factusque est

Saul inimicus David cunctis diebus.

jo. Et egressi sunt principes Philisthinorum. A princi-

pio autem egressionis eorum prudentius se gerebat Da-
vid quam omnes servi Saul, et célèbre factum est nomen
ejus nimis.

22. Et Saul donna cet ordre à ses serviteurs : Parlez à

David , comme de vous-mêmes , et dites-lui : Vous
voyez que le roi a de la bonne volonté pour vous, et que
tous ses officiers vous aiment. Pensez donc maintenant à
devenir gendre du roi.

25. Les officiers de Saûl dirent tout ceci à David. Et
David leur répondit : Croyez-vous que ce soit peu de
chose que d'être gendre du roi- Pour moi je suis pau-
vre, je n'ai point de bien.

24. Les serviteurs de Saul lui rapportèrent ceci, et lui

dirent: David nous a fait cette réponse.

25. Mais Saul leur dit : Voici ce que vous direz à Da-
vid : Le roi n'a point besoin de douaire pour sa fille ; il

ne vous demande pour cela que cent prépuces de Phili-

stins, afin que le roi soit vengé de ses ennemis. Mais le

dessein de Saul était de faire tomber David entre les

mains des Philistins.

26. Les serviteurs de Saûl ayant rapporté à David ce
que Saul leur avait dit, il agréa la proposition qu'ils lui

firent, pour devenir gendre du roi.

27. Peu de jours après, il marcha avec les gens qu'il

commandait; et. ayant tué deux cents Philistins, il en
apporta les prépuces au roi, et les lui donna par compte,
afin de devenir son gendre. Saûl lui donna donc en ma-
riage sa fille Michol.

2'?,. Et il comprit clairement que le Seigneur était avec
David. Quant à Michol sa fille, elle avait beaucoup d'af-

fection pour David.

29. Saûl commença à le craindre de plus en plus: et

son aversion pour lui croissait tous les jours.

50. Après cela, les princes des Philistins se mirent en
campagne. Et dès le commencement de la guerre. David
fit paraître plus de conduite que tous les officiers de
Saûl; de sorte que son nom devint très célèbre.

COMMENTAIRE

deux, vous sere\ mon gendre aujourd'hui. Or on

sait que, dans cette langue, on met souvent un,

deux, trois, etc. pour, premier, second, troisième.

Vous épouserez l'une ou l'autre des deux ; si vous

n'avez pas la première, vous prendrez la seconde.

Autrement : Puisque c'est la seconde fois que vous

cherche- à épouser une de mes filles, etc.

v. 2$. Non habet rex sponsalia necesse.

Parmi les Hébreux, c'était le mari qui donnait la

dot à sa femme, comme on l'a souvent remarqué

ailleurs. L'homme devait acheter son épouse.

Centum pr/eputia Philisthinorum ; pour éviter

toute tromperie, et afin qu'il ne pût pas attaquer

d'autres peuples que des incirconcis. Les Arabes

descendus d'Ismaël, et les descendants d'Esaii

prenaient la circoncision, comme les Hébreux. 11

n'y avait point de peuples incirconcis plus près que

les Philistins. Cette insulte ne pouvait être que

souverainement odieuse aux Philistins. Saul ne

cherchait qu'à les irriter de plus en plus contre

David. Josèphe dit que Saul lui demanda cent

tètes de Philistins. C'est assez sa coutume de

déguiser la vérité de l'Écriture, lorsqu'il craint que

ses lecteurs ne conçoivent quelque mépris de sa

nation, s'il rapportait les choses dans leur simpli-

cité naturelle, ou s'il en disait de trop incroyables.

Cette demande de cent prépuces comptés pièce

par pièce comme s'il se fût agi de lingots d'or,

aurait paru du dernier ridicule aux Grecs et aux

Romains.

v. 27. Post paucos dies. L'hébreu (1): Les

jours ne furent point achevés. II n'attendit pas la

fin du temps qu'on lui avait donné, pour compter

ce nombre de prépuces ; il les apporta de bonne

heure, et peut-être avant que le temps qu'on met-

tait entre les fiançailles et les noces fût écoulé.

Percussit ducentos. Au lieu de cent qu'on lui

demandait, il en donna deux cents. Il y a des

exemplaires hébreux 1 2), qui ne portent pas le

nombre de cent prépuces. Ils lisent simplement :

Le roi ne souhaite point d'autre douaire pour sa

fille, que des prépuces de Philistins. Mais ce qui

confirme que Saûl lui avait fait demander cent

prépuces, c'est que David lui-même dit j . qu'il

a donné ce nombre de prépuces pour Michol. Il

en avait délivré deux cents, mais il n'était chargé

que d'en présenter cent.

f. 30. Egressi sunt principes Philisthinorum.

(0 Q>D>n Mkhn nSt

(2) Oriental. Hcb. legunt mSiy as o Locc nvny
Vide Capell, Criiic. lib. m, cap, 17.

1**E "2

(5) 11. Reg. m. 14. Redde uxorem meam Michol, quam
despondi mini centum prœputiis Philisthiim.
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On ne sait aucun détail de cette guerre, sinon que

David continua à s'y signaler tout le temps qu'elle

dura.

Sens spirituel. David, selon les saints pères,

est l'image des vrais serviteurs de Jésus-Christ. Ils

sont attachés à Dieu et à l'Église ; et c'est ce qui

leur attire la haine du démon, et de tous ceux qui

agissent par son esprit. Ils combattent le prince

du monde figuré par Goliath, non avec les armes
d'une sagesse humaine et séculière, mais par la

prudence de la foi et par la lumière de la charité.

Les justes louanges qu'on leur donne sont insup-

portables aux imitateurs de Saùl ; mais pour eux,

ils demeurent fermes dans l'état où Dieu les a

mis. Ils s'abaissent d'autant plus, que ce qu'ils

ont fait pour satisfaire à leur devoir semble leur

attirer quelque réputation parmi les hommes. Ils

se consolent dans l'union qu'ils ont avec ceux qui

les aiment, comme Jonathas aimait David. Ils

prient pour ceux qui les haïssent; et ils tâchent,

comme David, d'être tellement circonspects dans

leurs actions et dans leurs paroles, qu'autant qu'il

est en leur pouvoir, ils conservent la paix avec

ceux mêmes qui n'en veulent point avoir avec eux,

et que leur conduite est approuvée de Dieu et

des hommes.



CHAPITRE DIX-NEUVIÈME

Jonathas fait changer à Saûl la résolution qu'il avait prise de hier David. Saûl, retombé

dans sa manie, lâche de percer David, qui se sauve; il fait entourer sa maison, mais

Michel, femme de David, le descend par une fenêtre. David se retire près de Samuel

à Na'i'ofh. Ceux que Saiïl envoie pour le prendre, prophétisent avec les prophètes. Saûl

lui-même y vient et prophétise comme les autres.

1. Locutus est auteni Saul aJ Jonathan liliuni stiuni et

ad omnes servos suos nt occiderent David. Porro Jona-

thas, t î lins Saul, diligebat David valde.

2. Et indicavit Jonathas David, dicens : Quourit Saul

pater meus occidere te
;
quapropter observa te, quaeso,

mane, et manebis clam et absconderis.

5. Ego autem egrediens stabo juxta patrem meura, in

agro ubicumque fueris ; et ego loquar de te ad patrem

meum, et quodeumque videro nuntiabo tibi.

4. Locutus est ergo Jonathas de David bona ad Saul

patrem suum, dixitque ad eum : Ne pecces, rex, in ser-

vum tuum David, quia non peccavit tibi, et opéra ejus

bona sunt tibi valde.

5. Et posuit animain suam in manu sua, et percussit

Philisthœum, et fecit Dominus salutem magnam universo

Israël. Vidisti, et lastatus es
;
quare ergo peccas in san-

guine innoxio, interficiens David, qui est absque culpa?

6. Quod cum audisset Saul, placatus voce Jonathas

juravit : Vivit Dominus ! quia non occidetur.

7. Vocavit itaque Jonathas David, et indicavit ei omnia
verba heec, et introduxit Jonathas David ad Saul ; et fuit

ante eum, sicut fuerat heri et nudiustertius.

8. Motum est autem rursum bellum ; et egressus David
pugnavit adversum Philisthiim, percussitque eos plaga

magna, et fugerunt a facie ejus.

9. Et factus est spiritus Domini malus in Saul. Sedebat
autem in domo sua, et tenebat lanceam

;
porro David

psallebat manu sua.

COMMEN

f. 3. Stabo juxta patrem meum in agro,
UBICUMQUE FUERIS, ET EGO LOQUAR DE TE. Jona-

thas dit à David de se tenir caché dans un certain

champ, où Saul devait aller le lendemain matin ;

afin que David soit témoin de la manière dont il

parlera de lui à Saul. Maisil vaut beaucoup mieux
prendre l'hébreu de la sorte, en le joignant au

verset précédent : Tene--vous sur vos gardes

demain matin, et vous vous tiendrez cache : Et pen-

dant ce temps-là, j'irai, et je me tiendrai en la pré-

sence, de mon père; vous vous cacherez, dis-je,

dans un champ, où vous demeurerez, cl je parlerai

de vous à mon père. Il y a souvent dans le texte

de l'Écriture de semblables récits transposés et

interrompus.

1. Or Saul parla à Jonathas. son fils, et à tous ses offi-

ciers, pour les porter à tuer David : mais Jonathas, son

fils, qui aimait extrêmement David,

2. Lui en vint donner avis, et lui dit : Saûl mon père

cherche le moyen de vous tuer ; c'est pourquoi tenez-

vous sur vos gardes, je vous prie, demain matin ; retirez-

vous en un lieu secret, oii vous vous tiendrez caché.

;. Et pour moi. je sortirai avec mon père, et je me
tiendrai auprès de lui dans le champ où vous serez. Je

parlerai de vous à mon père, et je viendrai vous dire

tout ce que j'aurai pu apprendre.

4. Jonathas parla donc favorablemenl de David à Saûl

son père, et lui dit : Seigneur, ne péchez point contre

David votre serviteur, parce qu'il n'a commis aucune

faute contre vous, et qu'il vous rend au contraire des ser-

vices très importants.

5. Il a exposé sa vie à un extrême péril ; il a tué le

Philistin, et le Seigneur a sauvé tout Israël d'une ma-
nière pleine de merveilles. Vous l'avez vu, et vous en

avez eu de la joie. Pourquoi donc voulez-vous mainte-

nant faire une faute, en répandant le sang innocent, et

en tuant David, qui n'est point coupable -

6. Saûl. ayant entendu ces discours de Jonathas. fut

apaisé par ses raisons, et fit cette protestation : Vive le

Seigneur I il ne mourra point.

7. Jonathas ensuite fit venir David, lui rapporta tout

ce qui s'était passé, le présenta de nouveau à Saûl: et

David demeura auprès de Saûl comme auparavant.

8. Alors la guerre recommença, et David marcha con-

tre les Philistins, les combattit, et en massacra un

grand nombre, et mit le reste en fuite.

9. Il arriva que le malin esprit invoyè par le Seigneur,

se saisit encore de Saûl : il était assis dans sa maison une

lance à la main. Et comme David jouait de la harpe,

TAIRE

v. 6. Placatus voce Jonath.e, juravit. Était-il

véritablement apaisé, ou feignit-il simplement de

l'être ? Si l'on fait attention à la conduite qu'il

tint envers David dès la première occasion, on

jugera sans doute qu'il n'était rien moins que

converti sur son sujet ; mais si on envisage en

gros toute la vie de Saul . on verra dans sa per-

sonne un mauvais cœur, une inconstance dans le

bien, une faiblesse de résolution qui étonne. Il

n'est donc pas impossible, inconstant comme il

était, qu'ayant voulu sur le champ pardonner à

David, il n'ait pris une autre résolution dans la

première occasion qui se présenta.

v. 9. Factus est spiritus Domini malus in

Saul. Son accès revint et sa passion se ralluma,
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i<>. Nisusque est Saul configere David lancea in pariete,

et declinavit David a facie Saul : lancea autem, casso

vulnere, perlata est in parietem. Et David fugit, et sal-

vatus est nocte il la.

il. Misit ergo Saul satellites suos in doimim David ut

custodirent eum, et interliceretur nianc. Quod eum an-

nuntiasset David Michol, uxor sua, dicens : Nisi salvave-

ris te nocte hac, cras morieris,

12. Deposuit eum per fenestram. Porro ille ahiit et

aufugit, atque salvatus est.

ij. Tulit autem Michol statuam, et posuit eam super

lectum. et pellem pilosam caprarum posuit ad cap ut ejus,

et operuit eum vestimentis.

COMMEN

apparemment à la vue de ces heureux succès, dont

Dieu avait favorisé les armes de David, dans la

dernière guerre contre les Philistins.

V. II. UT CUSTODIRENT EUM, ET 1NTERF1CERETUR

mane. Pourquoi ne le lit-il pas mourir dès le soir r

Les Philistins avaient déjà tait de même à l'égard

de Samson enfermé dans la ville de Gaza (i). Le

pharaon étant arrivé sur le soir auprès du camp

d'Israël (2), ne voulut pas les attaquer avant le

lendemain. Encore aujourd'hui les Mahométans,

comme autrefois les Parthes, ne font rien la nuit.

On ne sait s'il n'y avait pas en cela quelques

superstitions, ou si Saul craignait que ses gens ne

manquassent David pendant la nuit, ou s'il vou-

lait être témoin lui-même de sa mort en plein jour,

de peur qu'on ne lui en substituât un autre; ou

enfin s'il n'avait pas dessein de le faire accuser et

condamner, avec quelque forme de justice (jo6i).

v. 15. Tulit Michol statuam. L'hébreu (3) :

Elle prit des Theràphim. On a déjà parlé plus

d'une fois des Theràphim (4). En cet endroit il

semble qu'on doit l'entendre de quelque ligure

grossière faite de linges, à peu près de la grandeur

d'un homme ; de manière qu'elle put représenter

David couché sous ses couvertures. Il n'en fallait

pas davantage pour tromper les gardes envoyés

par Saul ; le nom de Theràphim, peut se donner

en général à toutes sortes de ligures sacrées ou

profanes, de quelque forme et de quelque matière

qu'elles soient ; ainsi rien n'empêche qu'on

n'appelle de ce nom des hardes tortillées et

faites en forme de ces épouvantails, qu'on met

dans les champs pour chasser les oiseaux (5), ou

de ces figures de paille qu'on opposait aux tau-

reaux dans le cirque, pour essuyer leur pre-

10. Saûl tâcha de le percer de sa lance contre la mu-
raille; mais David qui s'en aperçut, se détourna, et la

lance, sans l'avoir blessé, frappa dans la muraille. Il

s'enfuit aussitôt, et se sauva pour cette nuit-là.

11. Sa

ù

I envoya donc ses gardes en la maison de Da-
vid, pour s'assurer de lui, et le tuer le lendemain dès le

matin. Michol, femme de David, lui rapporta tout ceci,

et lui dit : Si vous ne vous sauve/ cette nuit, vous êtes

mort demain au matin.

1:. Elle le descendit donc en bas par une fenêtre.

Ainsi David s'échappa, s'enfuit et se sauva.

i-;. Michol ensuite prit une statue qu'elle coucha sur

le lit de David. Elle lui mit autour de la tète une peau de

chèvre avec le poil, et sur le corps la couverture du lit.

TAIRE

mier feu. Les Septante traduisent Kevo-câstov la

représentation d'un mort ou un tombeau vide.

Ceux qui veulent que les Theràphim signifient

toujours des idoles, croient que David en put

conserver dans sa maison, ou simplement pour

l'ornement, ou par dérision (6). D'autres (7) ne

pouvant se persuader qu'un homme aussi pieux

que David eût voulu conserver chez lui des figures

idolâtres, à cause du danger d'idolâtrie pour sa

famille, prétendent que cette statue était une

figure permise, une image sacrée ou une statue

de quelque grand homme.
Pellem pilosam caprarum posuit ad caput

ejus ; afin apparemment qu'on prît cette peau

avec son poil pour la chevelure de David. Con-
clure de là que les chèvres avaient ordinairement

le poil roux (8), puisque David avait les cheveux

roux, c'est inférer une chose incertaine, d'une

autre aussi incertaine. Il n'est pas certain que

David ait eu les cheveux roux, et encore moins

que les chèvres aient été de cette couleur. D'au-

tres ont voulu que c'ait été une espèce de perru-

que de poil de chèvres (9) ; il est sûr que les chè-

vres de ce pays ont un poil fort long, et qui peut

aisément représenter la chevelure d'un homme
dans le lit.

Quelques interprètes traduisent ainsi l'hé-

breu (ro) :Elle mit un chevet de poil de chèvres à sa

tête, ou en la place de sa tête. Elle lui lit un chevet

de poil de chèvres ou d'une peau de chèvre. On
voit dans quelques endroits de l'Ecriture (11), que
quelquefois on couchait dans des peaux. Bochart :

Elle mit un grand poil de chèvre sur sa tête, ou à

son chevet. Les Septante de l'édition romaine (12),

et Josèphe : Elle mit un foie de chèvre a sa tête ;

(1) Judic. xvi. 2. Ibi tota nocte silentio prœstolantes,

ut facto mane exeuntem occiderent.

(2) Exod. xiv. 20.

; ™»s-r- rs '-;•- npm Les Septante : KevoTcésta.

4 Voyez Genèse xx\i. 19. et plus haut chap. xi. v. ?;.

(S) Vide Bock, de aiiim. sac. pari. 1. lib. u.cap. 51.

<. Vide Merjer. ad Gènes, xxxi.

(7) Geaeb. in Chronic. Ait.ite vi. et ii Psal. lxxmi. 8.

Kint'hi, Maim.

(81 Sanct. Menoch. Tir. alii.

I Vide Val. Pagnin. et Bock, de animal, s.icr. loin. 1.

lib. 11. c. '-,2. Munst. Kim'ki.

(10) vnsmin now —-•;- -,>;; ns
II Levil. xv. 17. Yir de quo egreditur seraen coitus....

Vcstem et pellem quam hahuent, lavabit aqua, et im-

munda erit usque ad vesperum.
1 i Les Septante : k*'. >)Jioipxwv alytôv è'Orj/.e repôj v.i-j*-

Xfk àutou. Ils ont lu i;: au lieu de-,';;
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14. Misit autem Saul apparitores qui râpèrent David
;

et rcsponsum est quo aret.

15. Rursumque misit Saul nuntios ut vidèrent David,

dicens : Afferte eura ad me in lecto ut occidatur.

1(1. Cumquc venissent nuntii, inventum est simulacrum
super iectum, et pcllis caprarum ad caput ejus.

17. Dixitque Saul ad Michol : Quare sic illusisti mihi,

et dimisisti inimicum meum utfugeret? là respondit Mi-

chol ad Saul : Quia ipse locutus est mihi : Dimitte me,

alioquin interficiam te.

18. David autem fugiens salvatus est, et venit ad Sa-

muel in Ramatha, et nuntiavit ci oninia qu;e fecerat sibi

Saul ; et abicrunt ipse et Samuel, et morati sunt in

Naioth.

19. Nuntiatum est autem Sauli a dicentibus : Ecce Da-

vid in Naioth in Ramatha.
20. Misit ergo Saul lictores ut râpèrent David ; qui

cum vidissent cuneum prophetarum vaticinantium, et

Samuelem stantem super eos, factus est etiam spiiitus

Domini in illis, et prophelare coeperunt etiam ipsi.

21. Quod cum nuntiatum esset Sauli, misit et alios

nuntios
;
prophetaverunt autem et illi. Et rursum misit

Saul tertios nuntios, qui et ipsi prophetaverunt. Et ira-

tus iracundia Saul,

22. Abiit etiam ipse in Ramatha, et venit usque ad cis-

ternam magnam, quœ est in Socho, et interrogavit, et

dixit : In quo loco sunt Samuel et David ? Dictumque
est ei : Ecce in Naioth sunt in Ramatha.

2;. Et abiit in Naioth in Ramatha; et factus est etiam

super eum spiritus Domini, et ambulabat ingrediens, et

prophetabat usque dum veniret in Naioth in Ramatha.

24. Et expoliavit etiam ipse se vestimentis suis, et pro-

phetavit cum casteris coram Samuele, et cecidit nudus
tota die i lia et nocte ; unde et exivit proverbium: Num
et Saul inter prophetas?

14. Saul envoya Jès le malin des archers pour prendre
David, et on leur dit qu'il était malade.

1-. Il envoya encore d'autres gens avec ordre de le

voir, et il leur dit : Apportez-le moi dans son lit, afin

qu'il meure.

16. Ces gens étant venus, on ne trouva sur le lit qu'une
statue, qui avait la tête couverte d'une peau de chèvre.

\~. Alors Saul dit à Michol : Pourquoi m'avez-vous
trompé de la sorte, et pourquoi avez-vous laissé échap-
per mon ennemi - Michol répondit à Saul : C'est qu'il m'a
dit: Laissez-moi aller, ou je vous tuerai.

[8. C'est ainsi que David s'enfuit, et se sauva : et, étant

venu trouver Samuel à Ramatha, il lui rapporta la ma-
nière dont Saiil l'avait traité, et ils s'en allèrent ensem-
ble à Naioth. oii ils demeurèrent quelque temps.

19. On on vint donner avis à Saul, et on lui dit : David
est à Naioth de Ramatha.

2". Saiil envoya donc des archers pour prendre David
;

mais les archers ayant vu une troupe de prophètes qui

prophétisaient, et Samuel qui présidait parmi eux, furent

saisis eux-mêmes de l'Esprit du Seigneur, et ils commen-
cèrent à prophétiser comme les autres.

2t. Saiil en ayant été averti envoya d'autres gens, qui

prophétisèrent aussi comme les premiers. Il en envoya
pour la troisième fois, qui prophétisèrent encore. Et alors,

entrant dans une grande colère.

22. Il s'en alla lui-même à Ramatha, s'avança jusqu'à

la grande citerne qui est à Socho, et il demanda en quel
lieu étaient Samuel et David.- On lui répondit: Ils sont

à Naioth de Ramatha.
2j. Aussitôt il alla à Naioth de Ramatha, et fut saisi

lui-même de l'Esprit du Seigneur; et il prophétisait

durant tout le chemin, jusqu'à ce qu'il fût arrivé à Naïoth
près de Ramatha.

24. Il se dépouilla aussi lui-même de ses habits, pro-
phétisa avec les autres devant Samuel, et demeura nu

par terre tout le jour et toute la nuit ; ce qui donna lieu

à ce provjrbe : Saiil est-il donc aussi devenu prophète ?

COMMENTAIRE

comme si Michol eût caché sous les couvertures

un foie de chèvre tout chaud, qui, par un reste de

mouvement et de palpitation, pût faire croire

qu'il y avait un homme couché dans le lit ; mais

cette traduction n'est fondée que sur une mau-
vaise manière de lire l'hébreu. Les Septante de

Complute portent (1) : Elle mit un peloton de poil

de chèvre à son chevet; Aquila avait traduit de

même, et c'est apparemment de cet interprète

que l'on a emprunté cette traduction.

f. 17. Dimitte me, alioquin interficiam te.

C'est un mensonge officieux de Michol. On dit

que ce fut dans ce danger que David composa le

psaume lviii. Eripe me de inimicis meis, etc.

f. 19. Ecce David in Naioth in Ramatha.
Naïoth était un lieu près de Ramatha, où Samuel
avait assemblé un certain nombre de prophètes

;

on dit (2) qu'il avait là une école de prophétie.

f. 23. Ambulabat ingrediens, et prophetabat.

Il parut tout hors de lui-même et tout agité,

comme un homme qui prophétise, depuis la citerne

de Socho jusqu'à Naïoth. Ses envoyés n'avaient

commencé à ressentir l'impression de l'esprit de

prophétie que dans Naïoth ; Saiil en fut saisi dès

la piscine de Socho.

v. 24. Expoliavit ipse se. // se dépouilla; il se

mit en chemise, ou en tunique. Il ne faut pas

croire qu'il se soit dépouillé d'une manière indé-

cente, devant Samuel et les autres prophètes. On
dit qu'un homme est nu, lorsqu'il n'a pas ses ha-

bits ordinaires, dans des lieux où il doit les avoir.

Hésiode (31 et Virgile 4) veulent que le laboureur

sème, qu'il laboure, et qu'il moissonne nu ; c'est-

à-dire, qu'il fasse tout cela dans un si beau temps,

qu'il puisse se passer de ses habits ordinaires.

Nudus ara, sere nudus : hiems ignava colono.

C'est dans le même sens que Michée dit qu'il

marchera nu et dépouillé dans son deuil '-): Va-

dam spolialus et nudus, faciam planctum velui

draconum ; et que Michol reprocha à David de

âutoCÎ.

(2) Rabb. Jun. Pisc. alii.

(!) Hesiod. Opéra et dies v. ,">:.

4 Virgil. Géorgie, lib. t. Vide Serv

,

- Mich. 1. 8.

in eum locum.
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s'être découvert devant le peuple, dans la céré-

monie de l'arrivée de l'Arche à Jérusalem
I

i |. Nu-
datus est, quasi si nudclur unus Je scurris. On dit

communément qu'un homme est nu, quand il est

mal vêtu ; Qui maie veslitum ci pannoswn vidit,

nudum se vidisse dicit, ditSénèque 2 .

Mais, malgré ces raisons, il y en a qui soutien-

nent que Saùl quitta réellement tous es habits,

et se coucha sur la terre tout nu. C'est le premier

sen> que les paroles du texte présentent a l'es-

prit. L'indécence que nous trouvons dans cela,

ne doit pas s'estimer sur le pied de nos mœurs.
Dans les payschauds.il n'est pas rare encore au-

jourd'hui, de voir de prétendus prophètes, ou

imposteurs, qui se donnent pour inspirés, aller

tout nus; les esclaves n'allaient guère autrement.

Quand Dieu dit a [saie
I ; |

d'ôter le sac qui était

sur ses reins, et de se déchausser et de marcher
ainsi trois ans au milieu du peuple ; on ne peut

guère l'entendre autrement que d'une nudité com-
plète. Josèphe (4) semble dire que Saùl était tout

nu, contre le témoignage exprès de l'Écriture.

SENS SPIRITUEL 49;

Cecidit nudus. Plusieurs mss. liseit, eccinit,

il chanta, au lieu de cecidit; mais c'est une faute.

Il se jeta par terre, ou tout nu ou en chemise.

Num et Saul inter prophetas ? On a vu l'ap-

plication de ce proverbe plus haut (0. Le peuple,

surpris de voir Sai'il au milieu des disciples de

Samuel, à Naïoth près de Ramatha, se souvint

du proverbe qu'on avait dit la première fois qu'on

l'avait vu prophétiser, et il en confirma l'usage et

l'application, à l'occasion de ce nouvel accès pro-

phétique.

Sens spirituel. i° Jonathas, modèle d'affection

pure et désintéressée, est encore ici un modèle de

prudence : il attend le moment favorable pour

faire revenir Saùl à de meilleurs sentiments, sans

s'exposer à le blesser.

2 La ligure inanimée qui représente David est

l'image des illusions que notre esprit considère

trop souvent comme des choses positives et sé-

rieuses.

1) h. Reg. vi. 20.

(2) Seneca, de Bc/icfic. lib. v. c. 1;.

(-,) Isa', xx. 1. 2. ,\

4 Joseph. Antiq. lib. vi. c. 14. Kaltrjv Io8t)ï« ssptSûsa;

ioiôv, /.i:a-:i[ov ï/.z\-.o oi oÀ7)ç qf/ipaî. Gelenius traduit :

Abjccioqac vestltu nudus per dicm ac nodem jacuit. En
effet . Hesychius et Pollux remarquent que reeplSuto

a quelquefois la même signification que ct^o'ouoj.

(,-) 1. Reg. x. 11.

S. B — T. III



CHAPITRE VINGTIEME

David vient prier Jonathas de soucier les dispositions de Saùl à son égard. Ces deux amis

renouvellent leur alliance. Saùl persévère dans le dessein de perdre David. Jonathas lui

en donne avis. Ils se séparent.

i. Fugit autem David de Naioth quaj est in Ramatha,
veniensque locutus est coram Jonatha : Quid feci - quse

est iniquitas mca, et quod peccatum nieum in patrem
tuum, quia quœrit animam meam ?

2. Qui dixit ei : Absit, non morieris; neque enim faciet

pater meus quidquam grande \'el parvum nisi prius indi-

caverit mihi ; hune ergo eelavit me pater meus sermonem
tantummodo? Nequaquam erit istud.

j. Et juravit rursum Davidi. Et ille ait : Scit profecto

pater tuus quia inveni gratiam in oculis tuis ; et dicet :

Nesciat hoc Jonathas, ne forte tristetur. Quinimmo vivit

Dominuset vivit anima tua, quia uno tantum fut ita dicam)
gradu ego morsque dividimur.

4. Et ait Jonathas ad David : Quodcumque dixerit mihi

anima tua, faciam tibi.

5. Dixit autem David ad Jonathan : Ecce calendre sunt

crastino, et ego ex more sedere soleo juxta regem ad
vescendum ; dimitte ergo me ut abscondar in agro usque
ad vesperam diei tertiœ.

1. En même temps, David s'enfuit de Naioth prés de
Ramatha, vint parler à Jonathas, et lui dit : Qu'ai-je

fait? (,)uel est mon crime.- Quelle faute ai-je commise
contre votre père, pour l'obliger à vouloir ainsi m'ôter

la vie -

2. Jonathas lui dit : Non, vous ne mourrez point; car

mon père ne fera aucune chose, ni grande, ni petite,sans

m'en parler. N'y aurait-il donc que cela seul qu'il au-

rait voulu me cacher.- Non, cela ne sera point.

;. Et il se lia de nouveau à David par serment. Mais

David lui dit : Votre père sait très bien que j'ai l'hon-

neur d'être dans vos bonnes grâces ; c'est pourquoi il

aura dit en lui-même : Il ne faut point que Jonathas

sache ceci, afin qu'il ne s'en afflige point ; car je vous jure

par le Seigneur, et je vous jure par votre vie, qu'il n'y

a, pour ainsi dire, qu'un point entre ma vie et ma mort.

4. Jonathas lui répondit : Je ferai pour vous tout ce

que vous me direz.

5. C'est demain, dit David, le premier jour du mois, et

j'ai coutume de m'asseoir à table auprès du roi
;

per-

mettez-moi donc de me cacher dans un champ jusqu'au

soir du troisième jour.

y. 1. Fugit autem David de Naioth. Aussitôt

que Saùl fut arrivé à Naïoth, David ne crut pas

qu'il fût sûr pour lui d'y demeurer; il se sauva

promptement, et alla trouver Jonathas à Gabaa.

f. 2. Neque enim faciet pater meus quid-

quam. Jonathas n'était pas informé sans doute de

ce qui s'était passé quelques jours auparavant, où

l'on avait voulu prendre David dans sa maison,

ni de l'ordre que Saùl avait donné de l'arrêter à

Naïoth : il jugeait des sentiments de son père par

les siens, et il se fondait sur la parole qu'il lui

avait donnée peu auparavant, de ne rien attenter

contre David. Il croyait peut-être que ce que

son père avait fait jusqu'alors, était plutôt un effet

de sa maladie, qu'une résolution prise de sang-

froid ; enfin il ne pouvait se persuader que Saùl

voulût consommer ce crime sans prendre son

avis, comme il avait coutume de le faire dans

toutes les autres choses.

v. 5. Uno tantum gradu ego morsque divi-

dimur. Les Septante (1) : C'est une chose finie

entre votre père et moi jusqu'à ma mort. Mais la

Vulgate a parfaitement exprimé le sens du texte.

COMMENTAIRE

C'est ainsi qu'on dit que ceux qui s'engagent sur

mer, ne sont éloignés de la mort que de quatre

doigts.

I nunc, et ventis animam commute dolato

Conlîsus ligno, digitis a morte remotus

Quatuor, aut septem, si sit latissima taîda.

y. 4. Quodcumque dixerit mihi anima tua.

L'hébreu (2) : Tout ce que votre âme me dira ; tout

ce que vous souhaiterez. L'ame est souvent mise

pour le désir. Par exemple
( 5 ) : Ne me Vwre\ point

à l'âme de mes ennemis. Et Job (4) : Remplire--

vous l'âme des lionceaux! contenterez-v^us leur

appétit, les rassasierez-vous r

v. ï. Ecce calend/E sunt crastino. Les pre-

miers jours du mois, ou néoménies, étaient jours

de fête chez les Juifs. La loi ne commandait point

le repos ce jour-là, mais elle ordonnait le son des

trompettes et certains sacrifices particuliers.

L'usage avait établi qu'on y sacrifiât, et qu'on y
traitât ses amis et sa famille, comme on le voit

par cet endroit, où Saùl donne à manger à ses

officiers ; aussi David feint d'aller à Béthléhem à

un sacrifice de sa famille.

(1 lI;"XrjowTai àvau.£iîOv ^j-O'j, xcm «vau,60ov "ci'j rcoexpo;

goj soj; OavâïOu.
,2) -rr: -io>*n na

,
; Psal. xxvt. 1 2. 4 Job. xxxviii. ;o.
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Chez les Juifs, les mois étaient lunaires, et on

ne commençait les mois que lorsque la lune pa-

raissait sur l'horizon. Sa première apparition était

soigneusement observée par des hommes placés

sur des montagnes, d'où ils donnaient le signal

au son du cor ou autrement, afin qu'on courût

en avertir à Jérusalem. Alors commençait la néo-

m'énie. Mais de peur de s'y méprendre, et pour

éviter toute erreur dans l'observation de cette

fête, on la faisait pendant deux jours; c'est à ce

que prétendent les rabbins, ce qui se voit claire-

ment par cet endroit, où Saùl fait un festin deux

jours de suite, pour honorer le premier jour du

mois.

Mais à l'avènement de la monarchie, on savait

calculer approximativement l'heure de la nouvelle

lune. David, sans avoir égard à ce que pourraient

annoncer les vedettes placées sur les montagnes,

dit à Jonathas que le lendemain était le premier

jour du mois; à la lettre i : II est demain le mois.

Cela était fixe et connu de tout le peuple. Saùl

devait faire un festin , deux jours de suite
;

David en était informé ; car en effet le second

jour du mois était encore jour de fête, c'était le

jour du sabbat, et Saùl avait coutume de donner

à manger ce jour-là à sa famille et à ses officiers,

comme le jour des néoménies. Ce qui prouve que

ce second jour était un sabbat, c'est que David

se trouva au lieu marqué un jour ouvrable (2),

die quo operari licet, et le lendemain du sabbat.

Ce fut ce jour-là qu'il se sépara de Jonathas, et

qu'étant allé à Nobé, il n'y trouva à manger chez

le grand prêtre, que les pains de proposition

qu'on avait ôtés le jour précédent de devant le

Seigneur (j), Neque enim erant ibi panes, nisi tan-

tum panes proposit'ionis, qui sublati fuerant a fade
Domini, ut ponerentur panes calidi. Or tout le

monde sait qu'on ne changeait ces pains que le

samedi, pour en mettre de frais (4) : Per singula

sabbata mulabuntur ; David arriva donc chez

Achimélech le lendemain du sabbat ; et par con-

séquent, le jour précédent, auquel il devait man-

ger auprès du roi, était un jour de sabbat.

Les païens avaient des fêtes au commencement
de tous les mois, à peu près de même que les

Hébreux. Les Calendes étaient jours de fêtes, et

consacrées à Junon, à qui on offrait ce jour-là

certains sacrifices, parmi les Romains (5). Les

letes parmi eux étaient distinguées des autres

jours par les sacrifices, par les jeux, par le

repos (6). Festis insunt sacrificia, epulce, ludi,feriœ.

Horace parle de la néoménie des Juifs sous le

nom de trentième sabbat (7) :

Hodie tricci-ima Sabbata. Vin'tu

Curtis Judœis oppederer

Ex MORE SEDERE SOLEO JUXTA REGEM. L'hé-

breu (8) : Je m'assoierai avec le roi pour manger.

Les anciens s'asseyaient à table, comme on le voit

par l'Écriture et par les auteurs profanes. Les

Égyptiens et Joseph sont assis à table (9); et les

Hébreux de même, en cet endroit et dans les

Proverbes de Salomon (10) : Quando sederis ut

comedas cum principe. Les anciens Grecs n'étaient

point couchés à table, mais assis, c^mme on le voit

partout dans Homère (11); les premiers peuples

d'Italie avaient le même usage;

Perpetuis soliti patres considère mensis,

dit Virgile (12); ils étaient assis l'un auprès de l'au-

tre à de longues tables ; coutume qu'ils avaient

prise des Lacédémoniens et des Cretois, comme
le remarque Servius après Varron.

Mais les Perses étaient couchés à table sur des

lits, auprès de petites tables fort basses ; c'est ce

qu'on voit clairement dans l'Écriture. Assuérus

fit dresser un grand nombre de lits, pour donner
à manger à tous les grands de son royaume (13) :

Lectuli quoque aurei et argenlei super pavimentum
smaragdino et pario stratum lapide, dispositi erant.

Aman ayant été invité par Esther à manger, et

cette princesse ayant découvert au roi qui était à

table, sa trahison, le prince sortit pour un moment,
et Aman se jeta au pied de la reine sur le lit de
table où elle était couchée (1 4) : Repuit Aman super

lectulum in quo jacebat Esther. On croit pourtant

que les femmes parmi les Perses, de même que
parmi les Romains (1 5), demeuraient ordinairement

assises à table ; Néhémie favorise ce sentiment; il

représente la reine assise à table auprès d'Arta-

xerxès(i6) \Dixitque mihi rex, et regina quee sede-

bat juxla cum ; et, dans le passage d'Esther que

nous venons de citer, le texte hébreu ne dit pas

que cette reine fût couchée, jacebat ; il porte sim-

plement qu'elle était sur le lit, et le chaldéen en

fixe la manière, en disant qu'elle y était assise.

Nous avons dit qu'ils étaient auprès de petites

tables fort basses ; c'est ce qu'il est aisé de mon-

1 --; inn ~:r, Les Septante : ['Soi o>
(
voo;j.7)vfa.

(2) 1. Rcg. xx. 19.

1. Reg.x\i. 6.

4 Le»it. xxtv. 8.

(5) Vide Macrob. Saturnal. lib. 1. c. 15. Ut Idus omnes
Jovi, ita et omnes Calendoe Junoni tributs;. Vide cl Mené-
demi Vit. apud Lacrt. cl Nol. Menag. lib. a. segni. 127.

(6) Macrob. Satura, lib. 1. c. 16.

(7) Horai. lib. 1. Salvr. 9.

(8) -\hz~ —; 2-rx 3W>

(9) Gcncs. xi.iii. ;j.

10, Prov. xxxiii. 1.

(11) Vide llomcr. passim cl Alliai, lib. 1.

(12) Virgil. A-lncid. vu. .". 176.

Hier. 1. 6.

(14) Esther. vu. fi. ->';y -\rzx nurs rïTSDïl V,'

II'-,) Voler. Maxim, lib. 11. C, 1.

(16) 11. Esdr. xi. 6.
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6. Si rcspicicns requisicrit me pater t uns, responde-

bis ci: Rogavit me David ut irrt celeriter in Bethlehem
civitatem suam, quia victimae solemnes ibi sunt universis

contribulibus suis.

6. si votre père me demande, vous lui répondrez :

David m'a prié que j'agréasse qu'il lit promptement un

tour ii sa ville de Bethlehem, parce qu'il y a là un sacri-

fice solennel, pour tous ceux de sa tribu.

COMMENTAIRE

trer par la table de Darius; on la mit sous les

pieds d'Alexandre le Grand i i, pour lui servir

de marchepied, lorsqu'il fut assis sur le trône des

rois de Perse, parce que ce trône se trouva trop

haut pour lui.

La coutume de manger assis sur des lits de ta-

ble, était déjà connue chez les Hébreux dès le

temps de Saùl. La magicienne qu'il alla consulter

à Endor, le fit asseoir sur lui lit (2). Nous en

voyons aussi des traces dans le Cantique des Can-

tiques (5): Dum esset rex in accubltu suo, nardus

mea dédit odorem suum. Amos qui vivait sous

Ozias, roi de Juda, et sous Jéroboam, second roi

d'Israël (4), reproche aux riches d'être couchés

à table sur des habits pris à gage, auprès de leurs

autels. Ézéchiel (ï) remarque la môme chose:

Vous êtes assise sur un fort beau lit, et il y a une

table préparée devant vous. L'auteur del'Ecclésias-

tique, qui a vécu après la captivité, montre les deux

usages ; on s'asseyait quelquefois à table [6 , et

d'autres fois on s'y couchait 17). Il en était de même
chez les Grecs. Quoique la coutume des lits de

table fût commune dès le temps de Platon et avant

Alexandre, cependant on remarque (8) que ce

prince, même depuis ses conquêtes, mangeait quel-

quefois assis. Jésus-Christ, dans la dernière Cène,

était couché à table avec ses apôtres (9}.

USQUE AD VESPERAM DIEI TERTIO. Jusqu'au Soir

du second jour du mois, qui, comme on l'a vu,

était un jour de sabbat. Il n'était pas permis ce

jour-là d'entreprendre de longs voyages, et David
ne pouvait pas savoir avant ce terme, la disposition

du roi à son égard. Ce jour était le troisième de-

puis qu'il avait parlé à Jonathas. Mais Jonathas ne

sortit point le jour du sabbat : il ne parla à David
que le lendemain, qui était jour ouvrable, verset 19.

v. 6. Si respiciens requisierit me. On a peine

à concevoir tout ceci. David savait que le roi en

voulait à sa vie, qu'il avait voulu le percer d'une

lance, qu'il l'avait fait poursuivre, et poursuivi lui-

même jusqu'à Ramatha ; cependant Saùl espère

que David viendra se mettre entre ses mains, et

David croit devoir chercher des prétextes pour
s'excuser s'il ne le fait point. Il est croyable que
Saùl voulait faire admettre tout ce qui s'était passé,

pour autant d'effets de sa maladie : la facilité avec

laquelle David était revenu auprès de lui, après

qu'il eut essayé la première fois de le percer io .

lui faisait croire qu'il ne ferait pas plus d'attention

à tout ce qui était arrivé les jours précédents.

Rogavit me David ut iret celeriter in Beth-

lehem. On ne doit pas légèrement accuser ici

Jonathas de mensonge (1 i).ll n'est pas certain que
David n'ait pas été à Bethlehem ; et il parait au

contraire par le verset 19, qu'il s'était absenté de

Gabaa, depuis le jour qu'il parla à Jonathas, jus-

qu'au troisième du mois, qu'il le vit pour la der-

nière fois, et qu'il se retira des Etats de Saùl.

Voyez le verset 21

.

Victime solemnes ibi sunt. L'hébreu (12):// r

a un sacrifice des jours à toute la tribu. Ce sacrifice

des jours marque apparemment un sacrifice annuel,

que toute la tribu, ou plutôt toute la famille de
David, offrait dans Bethlehem, pour faire ensuite

un repas solennel, où toute la famille se trouvait.

On a déjà remarqué que, jusqu'au règne de Salo-

mon et jusqu'à la construction du temple de Jéru-

salem, le peuple se crut permis d'offrir des sacri-

fices au Seigneur en divers lieux, éloignés de l'Ar-

che et du Tabernacle. Les sacrifices, nommés Cha-

risiia parmi les Romains, avaient beaucoup de rap-

port à ceux dont parle ici David. On n'y recevait

que les parents, et les alliés de la famille
( 1 3): Con-

vivium solemne majores insliluerunt, idque Charis-

tia appellaverunl, cm prœler cognatos et affines,

netno interponebalur.

(1) Quint. Curt. lib. v. Alexander consedit in regia
sella, multo excelsiore, quam pro habitu corporis. Itaque
pedes cum imum gradum non attingerent, unus ex regiis

pueris mensam subdidit pedibus.

(2 1. Reg. xxvni. 2j. — (j) Cant. 1. n.

(4) Super vestimentis pignoratis accubuerunt juxta omne
altare. Amos. 11. 8.

(5) E\ech. xxiii. 41. Sedisti in lecto pulcherrimo, et

mensa ornata est ante te.

(6) Eccli. ix. 12. Cum aliéna muliere ne sedeas omnino,
nec accumbas cum ea super cubitum, et non alterceris

cum ea in vino.

(7) Eccli. xxxi. 12. Super mensam magnam sedist

aperias super illum faucem tuam prior.

(8) Athcn. Dipnosoph. lib. 1, cap. 14. KaOÉÇovtai o\
G'jvoir.voi; ô: qptoê;, oùxa?a%£x^lvTai- FoSto 0: /.ai

A ').£çâvSp(o x& jsaatXeî Iviote r,v, ij; pijat Âoûptç.

(9) Johan. xiii. 2j. Erat ergo recumbens unus ex

pulis ejus in sinu Jesu.

(10) 1. Reg. xviii. 11. et xix. 7.

(11) Vide Est. hic.

(12) nnsumn \zt cm n>D>n -:t »a

(15) Valer. Max. lib. 11. c. 1. .7/7. 6.

-as'

disci-
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7. Si dixerit : Bene, pax erit servo U10 ;
si autem fuerit

iratus, scito quia compléta est malitia ejus.

8. Fac ergo misericordiam in servum tuum, quia fcedus

Domini me famulum tuum tecum inire fccisti ; si autem
est iniquitas aliqua in me. tu me interficc, et ad patrem
tuum ne introducas me.

9. Et ait Jonathas : Absit hoc a te ! nequc cnim fieri

potest ut, si certc cognovero completam esse patris mei
malitiam contra te, non annuntiem tibi.

10. Responditque David ad Jonathan : Quis renuntiabit

mihi, si quid forte responderit tibi pater tuus dure de
me ?

11. Et ail Jonathas ad David : Yeni, et egrediamur fo-

ras in agrum. Cumque exissent ambo in agrum,

12. Ait Jonathas ad David : Domine Deus Israël, si in-

avero sententiam patris mei crastino velperendie,

et aliquid boni fuerit super David, et non statim misero

ad te et notum tibi fecero,

1 ;. Hac faciat Dominus Jonathce. et hœc addat. Si autem
peraeveraverit patris mei malitia adversum te, revelabo
aurem tuam, et dimittam te ut vadas in pace, et sit Do-
minus tecum, sicut fuit cum pâtre meo.

14. Et si vixero, faciès mihi misericordiam Domini
; si

vero mortuus fuero,

-. S'il vous dit : A la bonne heure, il n'y a rien à

craindre pour votre serviteur ; mais s'il se met en co-
lère, soyez persuadé que sa mauvaise volonté est arrivée
à son comble.

8. Faites donc cette .lt;'icc à votre serviteur, puisque
vous avez bien voulu faire avec moi une alliance très

étroite. Si je suis coupable de quelque chose, ôtez-moi
vous-même la vie ; mais ne m'obligez point de paraître

devant votre père.

<). Jonathas lui dit : Dieu vous garde de ce malheur
;

mais si je reconnais que la haine que mon père a con-
çue contre vous, soit sans retour, assurez-vous que je

ne manquerai pas de vous le faire savoir.

10. David dit à Jonathas : S'il arrive que, lorsque vous
parlerez de moi à votre père, il vous donne une ré-

ponse fâcheuse, par qui le saurai-je?

11. Jonathas lui répondit : Venez, et sortons à la cam-
pagne. Etant tous deux sortis dans les champs,

12. Jonathas dit à David : Seigneur Dieu d'Israël, si

je puis découvrir le dessein de mon père demain ou
après demain, et si, voyant quelque chose de favorable

pour David, je ne lui envoie pas dire aussitôt, et ne le

lui fais pas savoir,

ij. Traitez, ô Seigneur, Jonathas avec toute votre sé-

vérité. Mais si la mauvaise volonté de mon père con-
tinue toujours contre vous, je vous en donnerai avis, et

je vous laisserai aller en paix ; et que le Seigneur soit

avec vous, comme il a été avec mon père.

14. Si je vis, vous me traiterez avec toute la bonté
possible

; et si je meurs,

COMMENTAIRE

V.
_

. SCITO QUIA COMPLETA EST MALITIA EJUS.

L'hébreu (1) à la lettre : Sache\ que le mal est fini

de sa part; que ma perte, que mon malheur sont

résolus. Vous reconnaîtrez le fond de sa volonté

à mon égard, par la manière dont il prendra cela.

S'il le désapprouve, il le fera en des termes qui

trahiront son secret. S'il ne dit rien, son silence

marque qu'il ne pense plus à moi, et qu'il est bien

aise de mon éloignement. Si, de son propre mou-
vement, il me demande, et témoigne de la bonté

pour moi, alors je pourrai m'y fier et me présenter

devant lui.

v. !!. Fœdus Domini. Une alVance de Dieu,

une alliance jurée par les serments les plus sacrés,

confirmée par le nom de Dieu ; enfin la plus grande,

la plus parfaite, la plus étroite de toutes les allian-

ces.

\. <). Absit hoc a te : neque enim fieri potest,

ut si cognovero... non annuntiem tibi. L'hé-

breu est plus court (2) : A Dieu ne plaise que cela

vous arrive ; parce que si je sais que la malice de

mon père est montée à son comble, et je ne vous en

avertirais pas !

v. 12. Crastino vel perendie. L'hébreu (3):

Vers le temps de demain, du troisième jour ; c'est-

à-dire, vers ce même temps, à cette même heure

demain, ou après-demain. Les Septante (4) : J'in-

terrogerai mon père à temps, jusqu'à trois fois.

v. 1 ]. H/ec faciat Dominus Jonath/e. On croit

qu'il exprima les maux dont il priait Dieu de le

frapper, s'il n'exécutait pas sa parole. Voyez I.

Reg. m. 17.

Sit Dominus tecum, sicut fuit cum pâtre

meo. Jonathas prévoyait que David succéderait

à Saiil dans le royaume. Il souhaite à son ami le

même bonheur qui accompagna les commence-
ments de son père.

V. 14. Si VIXERO, FACIES MIHI MISERICORDIAM.

Il semble par l'hébreu de ce verset et du suivant,

que Jonathas veut dire à David : Si je manque à

ma parole, je veux bien que pendant ma vie vous

n'ayez aucune considération pour moi; et qu'après

ma mort, vous n'ayez nul égard pour ma famille.

A la lettre (5): Si je vis, vous ne fere\ point avec

moi la miséricorde du Seigneur; et si je meurs, vous

ne retirerez point votre bonté de dessus ma famille.

(1) V27-: ri7-in nrn: >; n Comparez à ce passage.

Esth. vu. 7.

: -,- -'-.s n?-N n'v.... un n7t> cn >3 ~\S rn>bn

(;) n'^i'-^n ino t\7Z

(4) A'vaxpfvo) tôv -x-.i-.r fiou y.x-.y. xatpôv Tpiaff<5g.

{-,) mes sbi mn> -ren •--/ n-^vn xVi m >JTiy ns nSi

»n>3 3?o "pen rs nnsn nSi II semble que le quatrième

n'-i y est de trop, ou il faut prendre la phrase avec une

interrogation.
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iç. Non auferes misericordiam tuam a domo raca us-

que in sempiternum, quando eradicaveril Dominus ini-

micos David, unumquemque de terra. Auferat Jonathan

de domo sua, cl requirat Dominus de manu inimii

David !

16. Pepigit ergo Jonathas feedus cum domo David
; et

requisivit Dominus de manu inimicorum David.

17. Et addidit Jonathas dejerare David, eo quod dili-

geret illum ; sieut enim animam suam, iia diligebat eum.

iîi. Dixitque ad eum Jonathas : Cras calendes sunt, et

requireris
;

10. Requiretur enim sessio tua usque perendie. Des-

cendes ergo festinus, et venies in locum ubi celandus

es in die qua operari licet, et sedebis juxta lapidem cui

nomen est Ezel.

20. Et ego très sagittas miltam juxta eum, et jaciam

quasi exerçons me ad signum.

ai. Mittam quoque et puerum, dicens ci : Vadc, et aller

mihi sagittas.

22. Si dixero puero : Ecce sagittae intra te sunt, toile

eas ; tu veni ad me, quia pax tibi est et nihil est mali, vi-

vit Dominus! Si autem sic locutus fuero puero : Ecce

sagittae ultra te sunt ; vade in pace, quia dimisit te Do-

minus.

i'. Vous ne cesserez jamais d'en user avec bonté et

compassion envers ma maison, quand le Seigneur aura

extcrnvné les ennemis de David de dessus la terre, jus-

qu'au dernier. Si je vout manque de parole, que Dieu re-

tranche Jonathas de sa maison, et que le Seigneur venge
David de ses ennem

16. Jonathas lit donc alliance avec la maison de David
;

mais le Seigneur voulut punir les ennemis de David.

i". Jonathas lit c ic >re cette promesse à David avec
serment, à cause li-: l'amour qu'il lui portail; car il

l'aimait comme sa vie.

18. lit il dit à David : C'est demain le premier jour du
mois: et on demandera où vous serez :

19. Car on verra votre place vide ces deux jours-ci.

Vous viendrez donc p romptement le jour d'après la fête:

vous vous rendrez au lieu où vous devez être caché, et

vous vous tiendrez près de la pierre qui s'appelle Ézel.

20. Je tirerai trois flèches près de cette pierre, comme
si je m'exerçais à tirer au blanc.

ai. J'enverrai aussi un petit garçon, et je lui dirai :

Allez, et apportez-moi mes Mèches.

22. Si je lui dis : Les flèches sont en deçà de vous,

ramassez-les ; venez me trouver ; car tout sera en paix

pour vous, et vive le Seigneur ! vous n'aurez rien à

craindre. Si je dis à l'enfant : Les flèches sont au delà

de vous, allez-vous-en en paix; parce que le Seigneur

veut que vous vous retiriez.

COMMENTAIRE

Ce qui paraît contraire au dessein de Jonathas, et

emporter quelque contradiction. Il faut s'en tenir

au sens de la Vulgate, ou à celui que nous avons

proposé d'abord.

Auferat Jonathan de domo sua, et requirat

Dominus de manu inimicorum David. Ces paroles

ne se lisent ni dans l'hébreu, ni dans plusieurs

mss. latins de la version de saint Jérôme, ni dans

quelques éditions latines et grecques.

f. 16. Requisivit Dominus de manu inimico-

rum David. Saùl et les autres ennemis de David,

furent châtiés en leur temps ; et l'alliance jurée

entre Jonathas et David eut aussi son exécution

dans la suite. Quelques auteurs donnent ce sens

à l'hébreu : Jonathas fit alliance avec David, et il

ajouta par forme d'imprécation : Que le Seigneur

punisse les ennemis de David. Autrement : Ces
deux amis se jurèrent fidélité, souhaitant toute

sorte de malheurs à ceux qui en voulaient à David.

v. 19. Requiretur sessio tua usque perendie.

Descendes ergo festinus. L'hébreu donne un

autre sens, de la manière dont on le partage

d'ordinaire (1) : On fera attention à votre place.

Et le troisième jour, vous descendre- vite. On
verra votre place vide, et on le remarquera le pre-

mier jour du mois ; mais le troisième jour, vous

viendrez ici au rendez-vous. D'autres traduisent :

On verra votre place vide : descendez donc après

trois jours, venez promptement le troisième jour.

Le syriaque et l'arabe : On vous demandera

à table à la troisième heure ; on demandera où

vous êtes; venez donc promptement. Autrement:

Venez pendant tous les trois jours. Si je ne puis

rien découvrir demain, je saurai les dispositions du

roi après-demain : ainsi venez les trois jours, de

peur que je ne vous manque 2 .

In die qua operari licet. Quelques auteur-

infèrent de cet endroit, qu'on ne travaillait pas le

jour de la néoménie ; mais l'opinion contraire est

très constante, la loi n'ordonnant en aucun endroit

le repos pour ce jour-là. Le jour ouvrable, dont il

est parlé ici, était le lendemain du sabbat, comme
on l'a déjà dit, et le troisième jour du mois. Des
traducteurs mettent : Le jour de l'affaire, le jour

où cette affaire doit se finir, où je dois vous donner

avis de tout (4).

Juxta lapidem Ezel. Plusieurs interprètes

croient que c'était une pierre qui montrait le che-

min, semblable à celle que les païens appelaient

pierre de Mercure. Mais une semblable pierre ne

parait guère propre pour une entrevue, cù l'on

cherchait le secret. Les Septante, le syriaque, et

l'arabe simplement: Près de celle pierre. Junius

et Tremellius (5): Juxta speculam hanc lapideam,

près de cette pierre d'où l'on voit de loin, près de

cette butte.

v. 22. Ecce sagittae intra te sunt. David

devait se tenir à portée, pour entendre ce que

(2) Cajdan. — (,') Sand,

:> >a rnpsai [A Pagn. Mont. Pisc. Vat.

j --N- pjffl '-ss Les Septante : flapi -C> ),:'6to Êxei'vci).
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2;. De verbo autem quod locuti sumus ego et tu, sit

Dominus inter me et te usque in sempiternum !

24. Absconditus est ergo David in agro : et venerunt

calendœ, et sedit re\ ad comedendum panem.

2;. Cunique sedisset rtx super cathedram suam, secun-

dum consuetudinem, qu«e erat juxta parietem, surrexit

Jonathas, et sedit Abner ex latere Saul, vacuusque ap-

paruit locus David.

20. Et non est locutus Saul quidquam in die ïlla : cogi-

tabat enim quod forte evenisset ei ut non esset mundus

nec purilicatus.

27. Cumque iiluxisset dies secunda post calendas, rur-

sus apparuit vacuus locus David. Dixilque Saul ad Jona-

than filium suum : Cur non venit lîlius lsai nec heri nec

hodie ad vescendum ?

ï8. Responditque Jonathas Sauli : Rogavit me obnixe

ut iret in Bethlehem
,

20. Etait : Dimitte me, quoniam sacrificium solemne est

in civitate ; unus de fratribus meis accersivit me ; nunc

ergo, si inveni gratiam in oculis tuis. vadam cito, et vi-

debo fralres meos. Ob liane causam non venit ad mensam
re,i;is.

;o. Iratus autem Saul adversum Jonathan, di\it ei : Fili

mulieris virum ultro rapientis ! numquid ignoro quia dili-

gis filium lsai in confusioncm tuam et in confusionem

ignominiosa; malris tuœ .-

2;. Mais pour la parole que nous nous sommes don-
née l'un à l'autre, que le Seigneur en soit le témoin pour
jamais entre vous et moi !

24. David se cacha donc dans le champ; et le premier
jour du mois étant venu, le roi se mit h table pour manger,

25. Et étant assis, selon la coutume, sur son siège, qui

était contre la muraille, Jonathas se leva, Abner s'assit

il cùté de Saul, et la place de David demeura vide.

26. Sai'il n'en parla point ce premier jour, ayant cru

que peut-être David ne se serait pas trouvé pur ce

jour-là.

2?. Le second jour de la fête étant venu, la place de
David se trouva encore vide. Alors Sai'il dit à Jonathas

son fils : Pourquoi le fils d'Isaï n'est-il point venu manger
ni hier, ni aujourd'hui ?

28. Jonathas dit h Sai'il : Il m'a prié avec beaucoup
d'instance d'agréer qu'il allât à Béthléhem,

29. En me disant : Laissez-moi aller, je vous prie,

parce qu'il y a un sacrifice solennel en notre ville, et

l'un de mes frères m'est venu prier d'y aller ; si donc j'ai

trouvé grâce devant vos yeux, permettez-moi d'y faire

un tour pour voir mes frères. C'est pour cela qu'il n'est

pas venu manger avec le roi.

;o. Alors Sai'il entrant en colère contre Jonathas, lui

dit : Fils de femme prostituée, est-ce que j'ignore que
tu aimes le fils d'Isaï, à ta honte et à la honte de ton in-

fâme mère }

COMMENTAIRE

dirait Jonathas; et ils étaient convenus, que s'il

disait au petit garçon, qui irait ramasser ses flè-

ches : Vene%, elles sont en deçà de vous, ce serait

une marque que David pourrait revenir en sûreté;

et au contraire, s'il disait : Allez, les flèches sont

plus avant, aile- vite ; cela voudrait dire que David

n'avait qu'à se sauver, que Saul était résolu de le

perdre.

v. 24. Absconditus est in agro. S'il s'y cacha

dès ce jour-là, il faut reconnaître que Jonathas fit

un mensonge, lorsqu'il dit que David était allé à

Béthléhem. Mais David put ne se cacher dans le

champ que le troisième jour, et il put être les

jours précédents à Béthléhem. Voyez le verset 6

de ce chapitre.

v. 25. Super cathedram suam qu/f. erat juxta

parietem. C'était la place d'honneur. Voyez le

chapitre ix, verset 2:.

Et stetit Jonathas. Jonathas se leva, par hon-

neur, lorsque le roi arriva, ou simplement pour

lui faire place. Mais il s'assit ensuite à table,

comme on l'infère du verset 14. Les Septante (1):

Et le roi précédait Jonathas, et Abner s'assit au côlé

de Saiïl. L'arabe dit que Jonathas se mit à la

droite, et Abner à la gauche du roi. Le roi était à

la tète, Jonathas le second, et Abner le troisième.

Ainsi il est vrai, comme portent les Septante, que

le ro
: précédait Jonathas.

> . 26. COGITABAT ENIM QUOD FORTE EVENISSET

ei, ut non esset mundus. L'hébreu (2) : Il y a un

accident; parce qu'il n'est pas pur, il n'est pas pur.

Il lui est arrivé quelque chose qui l'a souillé, et il

n'a pu encore se purifier. D'autres traduisent

ainsi : // lui est arrivé un accident; outre qu'il n'est

pas pur, il n'est pas purifié. Il a quelque affaire, qui

l'empêche de se trouver ici, ou peut-être qu'il

n'est pas purifié. Ce festin était donc de la chair

des hosties pacifiques, auxquelles il n'était pas

permis de participer, qu'on ne fût purifié. Ou Sai'il

l'entend de quelque impureté casuelle, qui excluait

du commerce ordinaire des hommes; comme
celle qui provenait des funérailles, ou d'avoir

touché le cadavre d'un animal immonde; ce

qui souillait l'homme, et l'excluait du camp jus-

qu'au soir (3).

v. 30. Fili mulieris virum ultro rapientis.

L'hébreu (4) : Fils d'une'injuste révolte ; fils rebelle

et révolté contre son propre père. Les Septante($):

Fils des filles des déserteurs ; ou plutôt, fils de ces

femmes impudentes, qui vont rechercher les

hommes. C'est le même sens que celui de la Vul-

gate.

(1) Kom RpoÉoQaaE tôv ['ova6àv. in:in> tspn Les Septante

ont lu =--•

(2) tiîjb s- 13 s-n ivre >rra sin mpa
(j) Levil. xi. 24. N'oyez aussi Num.v. 2. et Lcvil. xv. 2. etc.

(4) mnnn m y: p
(5) Y:ï xopa-yûuv âuTOjioXoûvTwv. Ils ont lu mT/2 au lieu

de myj de même que la Vulgate.
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;i. Omnibus enim diebus quibus filiu erit super

terrain, non stabilieris tu neque regnum luum. Itaqu

nunc mit u-, et adduc eum ad me, quia l . est.

52. Respondens autem Jonathas Sauli patri suo, ait:

Quarc morietur ? Quid fecit ?

;;. Et arripuit Saul lanceam ut percuteret eum. lu in-

tcllcxit Jonathas quod definitum esset a pâtre suo ut in-

terficeret David.

34. Surrexitergo Jonathas a mensa in ira fur',;

coinedit in die calendarum secunda panem ; contristatus

est enim super David, eo quod confudisset eum pater

suus.

;ç. Cumque illuxisset mane, venit Jonathas in agrum

juxta placitum David, et puer parvulus eum eo,

36. Etait ad puerum suum : Vade, et aller mihi sagit-

tas quas ego jaeio. Cumque puer cucurrisset, jecit aliam

sagittam trans puerum.

37. Venit itaque puer ad locum jaculi quod miserat Jo-

nathas ; et clamavit Jonathas post tergum pueri, et ait :

Ecce ibi est sagitta porro ultra te.

58. Clamavttque iterum Jonathas post tergum pueri,

dicens: Festina velocitcr, ne steteris. Collegit autem

puer Jonathas sagittas, et attulit ad dominum suum,

39. Et quid ageretur penitus ignorabat ; tantummodo
enim Jonathas et David rem noverant.

40. Dédit ergo Jonathas arma sua puero, et dixit ei :

Vade, et defer in civitatem.

41. Cumque abiisset puer, surrexit David de loco, qui

vergebat ad austrum ; et cadens promis in terram, ado-

ravit tertio ; et osculantes se alterutrum fleverunt pariter,

David autem amplius.

I ir tant que le fils d Is-iï vivra sur la terre, tu ne

seras jamais en sûreté, ni ta personne, ni ton royaume.

Envoie donc présentement le chercher, et amène-le

car il faut qu'il meure.

lonathas répondit à Saûl son père : Pourquoi

mourra-

1

ail r

;;. Saûl prit sa 1 nce pour l'en percer. Jonathas

mut donc que son père était résolu de faire mourir

David,

14. Et il se leva c!c table tout en colère, et ne mangea

e second jour de la fête
;
parce qu'il était aflligé

David, et de ce que son père l'avait ou-

tragé lui-même.

35. Le lendemain, dès le point du jour, Jonathas vint

dans le champ, selon qu'il en était demeuré d'accord

avec David, et il amena avec lui un petit gai

36. Auquel il dit : Allez, et rapportez-moi les flèches

que je tire. L'enfant ayant couru pour rapporter la pre-

mière, Jonathas en tira une autre plus loin.

37. L'enfant étant donc venu au lieu où était la pre-

mière flèche que Jonathas avait tirée, Jonathas cria der-

rière lui, et lui dit : Voilà la flèche qui est au delà de

vous.

;8. 11 lui cria encore, et il lui dit : Allez vite, hâtez-

vous, ne demeurez point. L'enfant ayant ramassé les

flèches de Jonathas, les rapporta à son maître,

39. Sans rien comprendre à ce qui se faisait
; car il

n'y avait que Jonathas et David qui le sussent.

40. Jonathas ensuite donna ses armes à l'enfant, et lui

dit : Allez, et reportez-les à la ville.

41. Quand l'enfant s'en fut allé, David sortit du lieu où

il était, qui regardait le midi. Il fit par trois fois une pro-

fonde révérence à Jonathas, en se baissant jusqu'en terre:

et s'étant salués en se baisant, ils pleurèrent tous deux,

mais David encore plus.

COMMENTAIRE

f. 31. Filius mortis est. C'est ainsi qu'on dit

fils de la géhenne (1), fils de la colère (2), (ils de

la lumière (3), fils des ténèbres (4), fils de Bélial :
, 1,

fils de la force (6), fils de perdition (7), fils de

défiance (8), fils de l'adoption (9), fils de l'in-

crédulité (10), fils de la promesse (11), fils de la

chair (12), fils d'obéissance (13). Tout le crime de

David était son mérite trop éclatant, et sa trop

grande et trop belle réputation. Ces choses sont

souvent fatales aux grands hommes, sous un prince

défiant et jaloux (14). Nec minus periculum ex

magna fama, qiiam ex mala.

V. 34. Eo QUOD CONFUDISSET EUM PATER SUUS.

On peut le rapporter dans l'hébreu (1 5) à David

ou à Jonathas. Saûl les avait chargés de confusion

l'un et l'autre ; David, en lui imputant le dessein

de le détrôner ; et Jonathas, en le traitant de fils

de prostituée. Les Septante (16) : Parce que son

père avait résolu de le faire mourir.

v. 37. Ecce ibi est sagitta porro ultra te.

Il faut se souvenir que Jonathas était convenu

avec David de lui donner pour signal, s'il devait

se sauver, ces paroles : Les flèches sont plus avant,

dlU\ vile. Étant donc arrivé dans le champ où

David était caché, il tira d'abord une flèche, et

dit à un petit garçon de l'aller chercher ; et lors-

que cet enfant fut assez près de la (lèche, il lui

cria: Elle est plus loin, alle\ vile ; ce qui était le

signal dont il était convenu avec son ami. L'auteur

de la Vulgate a conçu que Jonathas avait jeté

deux flèches ; mais le texte hébreu, le chaldéen,

et les Septante n'en reconnaissent qu'une, ou au

moins ils en parlent indéfiniment, sans distinguer

la première, d'avec la seconde.

v. 41. De loco qui vergebat ad austrum. Le

chaldéen croit que c'est le même lieu qui est

nommé É\el, au verset 19, dans l'hébreu. Il tra-

duit : Il se leva du côté du rocher d'Asha, qui est

(1) Matt. xxiii.

(2) Ephes. u. 3.

(3) Ephes. v. 8 et 1. Thcssat. v. 5.

(4) 1. Thcssat. v. 5.

(5) Dca!, xiii. 3. et passim.

(6) 11. Reg. 11. 7. Estote filii fortitudinis.

(7) 11. Thessal. u. 3.

(8j Ephes. 11. 2. — (9) Rom. vin. ij.

(10) Cotoss. m. 6.

(1 1) Rom. ix. 8.

(12) Rom. ix. 8.

(i ;; 1. Pctri. 1. 14.

(14) Tacite, in Vita Agricolœ.

(16) Les Septante : 0"xt l|3ouXei5<ïaTO h jcaT7)p «utou

a'jy'ùJaot.'. auTQV.
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42. Di\it ergo Jonathasad David : Vade in pacejquœ- 42. Jonathas dit donc à David : Allez en paix; que ce

cumque juravimus arabo in rïomine Domini, dieentes : que nous avons juré tous deux au nom du Seigneur, de-

Dominus sit inter me et te, et inter semen nieum et se- meure ferme ; et que le Seigneur, comme nous avons dit,

mon tuiim usque in sempiternum. soit témoin entre vous et moi, et entre votre race et ma
race, pour jamais.

4;. Ht surrexit David, et abiit : sed et Jonathas ingres- 4?. David en même temps se retira, et Jonathas rentra

sus est civitatem. dans la ville.

COMMENTAIRE

vers'le midi. Voici l'hébreu à la lettre (il: Il se Sens spirituel. Saul et Jonathas devinent l'un

leva J'É-cl du midi. Il est vrai qu'Ézel en cet et l'autre que David est appelé à devenir roi:

endroit s'écrit autrement qu'au verset 19, mais la Saul veut le tuer; Jonathas au contraire qui aurait

différence est peu considérable, étant certain pu abuser de la confiance de David pour le perdre

d'ailleurs qu'on était convenu qu'il se tiendrait et conserver son trône, lui sauve la vie. Il se rési-

caché à É'd 1060). gne à la volonté de Dieu et peut servir d'exemple

à la postérité.



CHAPITRE VINGT-UNIEME

Fuite de David à NofrJ. Il y reçoit des pains sanctifiés et prend Vépée de Goliath. H se

relire à Gel/i , ''ers Achis, Il est obligé de contrefaire le fou pour se sauver.

i. Venit autem David in Nobc ad Achimelcch sacerdo-
tem. lit obstupuit Achimelcch eo quod venisset David,

et dixit ci : Quarc tu solus, et n u 11 us est tecum ?

2. VA ait David ad Achimelcch sacerdotem : Rex prae-

cepit mihi sermonem, et dixit r Nemo sciât rem propter
quam missus es a me, et cujusmodi pracepta tibi dede-
rim ; nam et pueris condixi in illtim et illum locum.

i. Après cela, David alla à Nobé, vers le grand prêtre

Achimelcch. Achimelcch fut surpris de sa venue, et lui

dit : D'où vient que vous venez seul, et qu'il n'y a per-

sonne avec vous ?

?.. David lui répondit : Le roi m'a donné un ordre, et

m'a dit : Que personne ne sache pourquoi je vous en-

voie, ni ce que je vous ai commandé. J'ai même donné
rendez-vous à mes gens en tel et tel lieu.

COMMENTAIRE

v. i. Venit David in Nobe. On connaît deux

villes de Nobé; l'une en deçà, l'autre au delà du

Jourdain. Quelques interprètes (i) ont cru que
c'était dans cette dernière que David s'était retiré,

parce qu'il dit qu'il était parti d'auprès de Saïil

depuis deux ou trois jours. Or, de Gabaa à Nobé
de Benjamin, il n'y a pas si loin. Il faudrait donc
l'entendre de Nobé, au delà du Jourdain. Mais la

plupart l'entendent de Nobé de la tribu de Ben-
jamin. Us croient que David déguisa la vérité, en

parlant du grand prêtre, et qu'il arriva à Nobé le

jour même qu'il avait quitté Jonathas ; car pour

Saùl, il ne l'avait pas vu, depuis qu'il s'était retiré

de Naïoth près de Ramatha. Nobé de Benjamin

était environ à quatre lieues de Gabaa, selon Ben-
jamin de Tudèle, vers le nord-ouest, en tirant

vers le pays des Philistins (2).

Nobé ne se trouve pas au nombre des villes

sacerdotales dans Josué (2), et l'Écriture ne nous

dit pas par quelle occasion le Tabernacle y fut

transporté de Silo. Il est certain que l'Arche

demeura à Cariathiarim , et que Nobé dans la

suite passa pour ville sacerdotale. On lui donne
ce nom au chapitre suivant, verset 17. Nobc autem

cbilatem sacerdotum percussit gladio ; et après le

retour de la captivité, Nobé fut une des villes de
Benjamin, qu'on assigna aux lévites 4 .

Ad Achimelech sacerdotem. Il est appelé

Abiathar dans l'ÉvaEgile (5), et Achia au cha-

pitre xiv, y Mais on croit qu'il avait deux noms.

En effet, dans les Paralipomènes, on nomme les

grands prêtres du temps de David 6 tantôt Sadoc

et Abiathar, et tantôt Sadoc et Achimelcch

D'autres (8) veulent que saint Marc ait mis Abia-

thar, au lieu de son père Achimelech ; parce que

Abiathar était plus célèbre qu'Achimélech, et que

d'ailleurs il était à Nobé, lorsque David y arriva.

QUARE TU SOLUS. ET NULLUS EST TECUM ? II est

certain par l'Evangile (9), que David avait du

monde avec lui ; mais non pas dans le moment
qu'il parut devant le grand prêtre. U avait laissé

ses gens dans quelque endroit hors de la ville, où

il les vint rejoindre ensuite, avec les pains que le

grand prêtre lui donna. Il est fort croyable qu'il

renvoya ses gens, avant d'entrer dans le pays des

Philistins, puisqu'il n'était pas accompagné, lors-

qu'il se présenta devant Achis. Quelques au-

teurs (10) croient que le grand prêtre dit à David

qu'il était seul, parce qu'il le vit moins accom-

pagné qu'à l'ordinaire ; comme on dit qu'un général,

qu'un prince est seul, lorsqu'il n'a que très peu de

gens à sa suite ; mais il n'est pas besoin de recourir

à cette solution. David vint seul chez Achimelech.

11 ne jugea pas à propos d'exposer ses gens au

danger d'encourir la disgrâce de Saùl, si ce prince

eût été averti qu'ils l'eussent suivi.

v. 2. Rex pr/ecepit. Tout ceci est un mensonge.

David n'était point infaillible. Il a pu croire,

comme plusieurs autres grands hommes (11), que,

pour sauver sa vie, on pouvait faire un mensonge
officieux. Mais ce qui est mal de sa nature, ne

peut jamais devenir permis.

(1) Serai: hic. — (2) Vide Cellar. lib. m. c. 1;. p. r>9-

(?) losuc xxi.— (4) u. Esdras. xi. $2.

(5) Marc. 11. j2.

(6) 1. Par. xv. 11. Vocavit David Sadoc et Abiathar
sacerdotes ; et 1. Par. xvm. 16. Sadoc autem filius

Achitob, et Achimelech tilius Abiathar sacerdotes. lia

ci 11. Reg. vin. 17.

[- Ha Janscn. Tolet, Salmcr. Sanct.

(8) lia Beda, Salian. Mariait, Sa. etc.

(0) Malt. xii. ;. Luc. yi. Marc. 11.

(10) Vide Hugon.Tost. Dionys. Menoch. Sanct.

(11) Diphilus in Grot.

V jtoXa|j.(jâva> 16 'iî'Jîo; l~\ abmjpia

AEyojuvov, oùSèv ïtÉpiJïoifcTaÔai Suaveps'î.
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;. Nunc ergo si quid habes nd manum, vcl quinque pa-

nes, da mihi. aut quidquid inveneris.

4. Et respondcns sacerdos ad David, ait i!li : Non ha-

beo laicos panes ad manum, sed tantum pancm sanctum ;

si mundi sunt pueri, maxime a mulieribus.

5. Et respondit David sacerdoti, et dixit ei : Equidem
si de mulieribus agitur, continuiiiuis nos ab heri et nu-

diustertius, quando egrediebamur, et fuerunt vasa puero-

rum sancta. Porro via luvc polluta est, sed et ipsa hodie

sanctificabitur in vasis.

;. Si donc vous avez quelque chose à manger, quand
ce ne serait que cinq pains, ou quoi que ce soit, donnez-
le moi.

4. Le grand prêtre répondit à David : Je n'ai point ici

de pain, dont les laïques puissent manger, mais seule-

ment du pain sanctifié, pourvu que vos gens soient purs,

particulièrement à l'égard des femmes.

5. David répondit au grand prêtre, et lui dit : Pour
ce qui regarde les femmes, depuis hier et avant hier que
nous sommes partis, nous ne nous en sommes point ap-
prochés, et les habits de mes gens étaient purs. 11 est

vrai qu'il y est arrivé quelque impureté légale en che-
min ; mais ils en seront aujourd'hui purifiés.

COMMENTAIRE

In ui.i'M et ILLUM locum. Il put leur marquer

quelque endroit du voisinage. Les Septante ont

pris l'hébreu (1), comme s'il désignait le nom
propre de ce lieu : Dans le lieu nomme phélanni

almoni. Mais ces derniers termes s'emploient dans

le même sens qu'en français tel et tel, ou un certain.

v. 4. Non habeo panes laicos, sed tantum

panem sanctum. L'hébreu à la lettre (2) : Je n'ai

peint de pain proJane, mais du pain sacre'. Ce sont

les pains de proposition, qu'il avait ôtés le jour

précédent de dessus la table d'or. Ces pains

n'étaient point à l'usage des laïques ; Dieu les

avait réservés aux prêtres seuls (3).

Si mundi sunt pueri, maxime a mulieribus.

Le grand prêtre consulta apparemment le Sei-

gneur sur le sujet du voyage de David, comme
Doég le dit à Satil (4), et sur ce qu'il avait à faire

dans cette occasion. Ainsi on doit considérer cette

dispense comme accordée de Dieu môme. Mais

quand Achimélech n'aurait point eu de révélation

particulière dans cette rencontre, il aurait aisé-

ment pu se déterminer, par la vue de la nécessité

de David et de l'utilité publique, supposant qu'il

était envoyé du roi pour quelque affaire très impor-

tante et très pressante. Jésus-Christ, dans /Evan-

gile, ne parle que de cette raison, pour excuser

David. Et quant à ce qu'Achimélech demande
que David et ses gens soient purs à l'égard des

femmes, il jugea prudemment que, comme Dieu,

tinctement dans les lois, on se détermine par la

vue des autres cas, qui y ont du rapport et qui

sont exprimés.

V.
J.

CONTINUIMUS NOS AB HERI ET NUDIUSTER-

tius. Il y a trois jours que nous vivons loin du

commerce des femmes. Il semble que ce nombre
de trois jours était nécessaire pour une parfaite

purification. Moïse, pour préparer le peuple à

recevoir la loi, leur dit (5) : Purifiez-vous pour

d'ici à trois jours, et n'approche^ point de vos

femmes.
Fuerunt vasa puerorum sancta. Les habits de

mes cens étaient purs, lorsqu'ils sont partis avec

moi. Ils n'avaient alors contracté aucune souillure,

qui les obligeât à laver leurs habits. On peut aussi

l'entendre de leurs corps. Saint Paul prend quel-

quefois le mot vas, en ce sens. Par exemple (6) :

Nous possédons ce trésor dans des rases d'argile.

Et ailleurs (7) : Afin que chacun de vous sache pos-

séder son vase dans la sainteté. D'autres l'enten-

dent en général des armes, des habits, de tout

l'équipage d'un soldat. Les auteurs latins pren-

nent quelquefois l'asa de cette sorte (8). Les

Septante (9) : Mes gens sont tous purifiés.

Porro via h/f:c polluta est, sed et ipsa hodie

sanctificabitur in vasis. J'aurai soin qu'ils

n'usent pas de ces pains, qu'ils ne se soient puri-

fiés des souillures qu'ils ont pu contracter dans

ce voyage. Voici ce que dit l'hébreu (10): El ce

dans diverses occasions, exige cette pureté, pour chemin est impur ; parce qu'aujourd'hui il sera

approcher des choses saintes, il devait aussi la purifié dans le vase. Quoique l'entreprise ou le

demander pour ce cas particulier, qui n'était point voyage ne soit point une chose pure, nous au-

exprimé dans la loi. C'est une maxime générale, rons soin de nous purifier, avant d'user de ces

que. dans les cas qui ne sont point marqués dis- pains. Ou bien: Quoique cette expédition ne soit

(1) >:-'-s ':'" mpn "N Les Septante :
10 'v iiJkiii leyo-

uiveu isXavvi aXjAcov!.

2 wtp =-- =n ; bn cn'l ;>N Les Septante : A"ptOl
ftépTjXot. Aquil. '/.x: /.',:

(j> Lcvit. xxiv. 9. Erunt Aaron et filiorum ejus ut

comedant eos in loco sancto, quia sanctum sanctorum
est. Et Mail. xn. 4. Panes Propositionis comedit, quos
non licebat ei comedere, neque his qui cure eo erant,

nisi bolis sacerdolibus.

(4j 1. Rcg. xxii. 10.

(5) Excd. xix. i',. Estote parati in diem tertium, et ne

appropinquetis uxoribus vestris.

(0) 11. Cor. iv. 7. Habemus thesaurum istum in vasis

fictilibus.

(7) Ut sciât unusquisque vestrum vas suum possidere

in sanctificatione. 1. Thessal. iv. 4.

(8) Livius. lib. 1. Facisne me tu regium nuntium,.... Vasa
comitesque meos.

(<)l
Ilayxa -x TiatSapca rjyviopiva.

(10, 0»a Bip» cvn >3 ^nt bn -pi Nim
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6. Dédit ergi ctificatum panem : ncque
enim ei al ibi pa pi opositibn

sublal i fuei ant a facie Domini ut ponereni i

~
. Eral aul m ibi vir quidam de servis Saul, in die il la,

i ii t us in tabernaculo Domini ; el m tmen ejus Doi !

m mus pas ti

8. Di id ad Achimelech : Si habes hic ad

manum hastam aut gladium ? quia gla

mea non uili mecum ; sermo enim régis urgel

g. là dixil i
I

: l xce hii '
I Goliath l 'hili-

sth ei, quem perr.ussisti in valle Terebinthi, est involutus

pall'o posl epho I ;i istum vis toi 1ère, toile, neque enim

hic est alius absque eo. Et ait David : Non est huic

similis, da mini eum.

m. Surrexit itaque David, et fugit in die illa a facie

Saul. Et venit ad Achis, regem Getti.

'.. Le grand prêtre lui donna donc du pain sanctifié;

car il n'y un avait point là d'autre, que les pains exposés
ir, qui avaient été ôtés Je sa présence,

pour en mettre de chauds en '.? pi

'. Or un certain personnage des officiers de Saûl se

trouva alors au tabernacle du Seigneur. C'était un Idu-

méen, nommé DoCg, et le plus puissant d'entre les ber-

gers de Saul.

:. Dav I dit encore à Achimelech : N'avez-vous point

ici une lance, ou u n 2 épéer Car je n'ai point apporté

avec moi mon épée, ni m.'s armes, parce que l'ordre du
• fort.

ind prêtre lui répondit : Voilà l'épée de Go-
liath le Philistin, que vous avez tuJ vallée du
Térébinthe. Elle est enveloppée dans un drap derrière

1 I. Si vous la voulez, prenez-la: parce qu'il n'v en

il ici d'autre. David lui dit : Il n'y en a point qui

vaille celle-là, donnez-la moi.

m. David s'enfuit donc alors, pour éviter la colère de

Saûl, et se réfugia vers Achis, roi de Geth.

COMMENTAIRE
point pure en elle-même, et qu'elle nous expose à

contracter des souillures, en tuant les ennemis du

roi , cependant aujourd'hui, nous nous trouvons

tous dans la pureté, et en état de manger des

choses saintes. Ou enfin : Quoiqu'il soit contre

la loi, que des laïques mangent des pains sanc-

tifiés, cependant nous ne les mangerons que dans

la pureté et avec le respect qu'on doit aux choses

saintes. Il faut avouer que la phrase hébraïque est

très obscure.

v. 7. Intus in Tabernaculo Domini. L'hé-

breu (i): Un homme lié devant le Seigneur. Quel-

ques auteurs croient qu'il était retenu là par

quelque incommodité, ou parce qu'il était possédé

du démon. C'est ainsi que l'explique Théodoret.

D'autres l'entendent de quelque voeu qu'il avait

fait, et dont il s'acquittait au Tabernacle, ou de

quelque consécration particulière, ou simplement,

il était du nombre de ceux qui étaient assemblés

ce jour-là au Tabernacle. Le terme 'Atsar, se

prend ordinairement dans l'hébreu pour les assem-

blées au Tabernacle, et les fêtes y sont appelées

jours de retenue, ou d'assemblée, Atsereth.

Doeg Idum/Eus. Il esc appelé Iduméen, ou à

cause de son origine, ou pour avoir demeuré
quelque temps en Idumée. Les Septante et Josè-

phe disent qu'il était Syrien. Ils ont lu dans l'hé-

breu 12) Arami, Syrien, au lieu d'Hadomi, Idu-

méen. Ils ajoutent qu'il était pasteur des mulets de

Saûl, au lieu de ce qui est dit dans la Vulgate,

qu'il était le plus puissant des pasteurs de Saûl ; ou,

selon d'autres, le premier des pasteurs de ce

prince.

\. 9. Ecce hic Gi.ADius Goliath... est involu-

tus pallio post ephod. David avait consacré au

Seigneur l'épée de Goliath comme une marque
qu'il le reconnaissait pour auteur de sa victoire.

L'usage de mettre dans les temples les armes pri-

ses sur l'ennemi, est très ancien chez les païens,

de même que chez les Hébreux. Un Lacédémo-

nien interrogé pourquoi on ne pratiquait pas cela

chez eux, comme parmi les autres peuples : C'est,

dit-il, que ces armes sont les dépouilles d'hommes

lâches, et que les dieux ne peuvent les avoir pour

agréables, ni la jeunesse les regarder comme des

monuments de valeur 5 . Epaminondas, capitaine

thébain, fit dépendre pendant une nuit toutes les

armes qui étaient dans les temples, et fit croire

à ses troupes que. les dieux les avaient prises, pour

venir à leur secours (4). Dans les cas d'une guerre

juste, il était permis, pour se défendre, de tirer des

temples ce qui leur servait d'ornement. Pro Repu-

blica plerumque templa nudj.nl, dit Sénèque 5 .

Le chaldéen traduit ainsi: // lui dit: Voilà

Vépée de Goliath le Philistin... après qu'il eut con-

sulté le Seigneur avec Véphod. Le grand prêtre ne

lui permit de prendre cette épée, qu'après avoir

consulté le Seigneur (6). En effet, Doëg rapporta

à Saul, que le grand prêtre avait consulté le Sei-

gneur pour David (7), comme on l'a déjà remarqué.

v. 10. Venit ad Achis regem Geth. Comment
David, haï comme il l'était des Philistins, et connu

pour leur plus grand ennemi, ose-t -il se mettre

entre 1
5
s mains d'Achis r Et cela, avec l'épée de

Goliath, qui ne pouvait être inconnue aux Philis-

tins, à cause de sa grosseur extraordinaire .- Dira-

(1) mn> 132b "isya Les Septante : Eu;s/ou.evo; IvaSmov

Kup'ou. Edit.Rom. Ntsaapwv sv(i57ciov ICuptau. Ils semblent

vouloir dire qu'il avait fait un voeu de Naziréen; ou ils

ont voulu garder le terme de l'original.

(2) Haarami 'rnsn. Haadomi >mwi. /fa et cap. xxn. 9.

(j) Plut, in Apophteg. Laconic.

(4) Frontin. Stratag. lit'. 1.

Senec.Controvers. apiid Grot. hic. Vide et de jure Belll

et Pacis. lib. in. .'. 5. art. 2.

(6) Ita Jun. Pisc. Retb. Salom. Glass. Villet.

i. Reg. xxii. 10.
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11. Divcruntque servi AchisaJ eum, cum ^dissent Da-

vid : Numquid non iste est David rex terrœ ? Nonne liuie

cantabant per choros, dicentes : Percussit Saul mille, et

David decera mil lia ?

12. Posuit autem David sermones istos in corde suo,

et extimuit valde a facie Achis, régis Geth.

1;. Et immutavit os suum coram eis ; et collabebatur

inter manus eorum, et impingebat in ostia portée, deflue-

bantque salivœ ejus in barbam.

11. Les officiers d'Achis ayant vu David, dirent à

Achis : N'es là ce David, qui est comme roi

dan m pays? N'est-ce pas pour lui qu'on a chanté

dans les danses publiques: Saiil en a tué mille, et David

dix mille .-

12. David remarqua attentivement ces discours; et il

commença à craindre extrêmement Achis, roi de Getli.

1;. C'est pourquoi il se contrent le visage devant les

Philistins, il s^- laissât tomber entre leurs mains, il se

heurtait contre les battants de la porte, et sa salive dé-

coulait sur sa barbe.

COMMENTAIRE

t-on que Dieu lui ordonna de se retirer dans ce

pays ? Mais si David consulta le Seigneur sur son

voyage, comme il est fort probable qu'il le fit, il faut

qu'il l'ait consulté seulement en général, si son

voyage serait heureux, et si son dessein réussirait
;

et que Dieu ait répondu de même, sans rien spé-

cifier : autrement le grand prêtre, et Doëg lui-

même, auraient-ils ignoré sa fuite, et le lieu de sa

retraite ': La protection que Dieu donna à David,

au milieu du plus grand danger, est une assez

bonne preuve, que ce voyage, tout périlleux qu'il

était, ne s'était point fait sans sa volonté. Dire que-

David se flattait de n'être pas connu dans Getli,

c'est lui prêter une pensée, qui n'a rien Je vrai-

semblable : mais il crut apparemment qu'Achis se

piquerait de générosité, et serait bien aise de s'at-

tacher un homme aussi brave, qui faisait toute la

force des armées de Saùl et toute la terreur des

Philistins. David ne songea à se retirer d'auprès

d'Achis, que lorsqu'il vit les courtisans, animés

contre lui, inspirer au roi le dessein de le faire

périr, en lui remettant devant les yeux les victoires

de David et la grande estime où il était dans Is-

raël.

Achis. le même Achis ou son successeur, re-

connut fort bien ses véritables intérêts dans i\wj

autre occasion. Lorsque David se réfugia chez lui

pour la seconde lois ( 1 ), il le reçut généreusement,

lui donna une ville de retraite, et voulut même le

mener au combat contre Saùl. On a divers exem-
ples de grands hommes, qui se sont vus obligés de

se retirer chez leurs ennemis, et qui en ont été

très bien reçus. Thémistocle se réfugia chez les

Perses, Alcibiade chez les Lacédémoniens, Co-
riolan chez les Volsques.

V. II. NUMQUIO NON ISTE EST DAVID RHX TER-

R/E ? La destination de David à la royauté, n'était

pas connue parmi les Philistins ; mais on ju

bien, après tant d'actes de valeur et de prudence

de la part de David, que si jamais la souveraine

autorité sortait de la maison de Saùl, elle ne man-

ait point d'entrer dans celle de David. Peut-

être même que la réprobation de Saùl et l'élec-

tion de David s'étaient déjà répandues insensible-

ment parmi le peuple, et étaient passées jusque

che/. les Philistins. E lin ces paroles : N'est-ce pas

là ce David, qui est I: roi du pays) peuvent signi-

fier simplement que Saiil ne règne, ne combat, ne

se soutient que par David : tout Israël le regarde

comme s'il était le roi du pays. Quelques au-

teurs 1 2) l'entendent autrement: N'est-il pas roi de

ce pays) de la ville de Geth, du pays des Philis-

tins ; à qui ce pays appartient-il de droit, depuis

la victoire contre Goliath, si ce n'est à David r Les

Philistins avaient promis par la bouche du géant,

de demeurer assujettis au vainqueur £3). Mais le

premier sens est plus naturel.

y. 1 j. Et immutavit os suum. L'hébreu (4) : //

changea son goût, ou son sentiment. Le chaldéen,

sa raison ; il feignit d'être insensé. Il changea de

visage, de discours, d'air; il ne parut plus sage,

posé, prudent, raisonnable, sensé, comme aupara-

vant.

COLLABECATUR INTER MANUS EORUM. Il SC laissait

tomber entre leurs mains non d'une chute de fai-

blesse, mais comme s'il eût été attaqué du haut-

mal. L'hébreu (5): // contrefaisait l'insensé, ou le

furieux entre leurs mains (6). Le chaldéen : // pa-

rut slupide entre leurs mains.

Et impingebat in ostia PORTEE. On peut tra-

duire l'hébreu par (7) : // crayonnait, il écrivait, il

traçait des lignes et des figures sur les battants des

portes (8), comme font les enfants ou les fous.

Deflui:i;ant saliva ejus in barbam. II parut

comme un épileptique, qui écume ; on en voit quel-

ques exemples de ce genre dans l'Évangile • On
craignait Ces sortes de gens, on croyait que leur

crachat communiquait leur mal aux autres ; on les

'ii. Reg. xxvu. 1. :.

(2) Vjtab. Pisc.

()) 1. Reg. xvii. 9. Se perçussent me, crimus vobis servi.

. 1D7T3 rs wn

-
; Mont. Grot. Jun. Va

17 -vr- mrrVi '-;• inn

8 Ita Jonat. Rab. Sal. Munst. Grot. Jun. alii.

1 Marc, v, < Luc. ix, io,



lIO ROIS, I. - XXI. SENS SPIRITUEL

14. Kt ait Acliis ad servos suos : Vidistis hominem in-

sanum
;
quare adduxistis cum ad me .-

15. An désuni nobis furiosi. quod introduxistis istum ut

fureret me pressente .- Iliceine ingredietur domum m

14. Achis dit donc à ses officiers : Vous voyiez bien

que cet homme était fou, pourquoi me l'ave/-vous

amené .-

i-. Est-ce que nous n'avons pas assez de fous, sans

nous amener celui-ci, alin qu'il lit des folies en ma pré-

sence r Un tel homme doit il entrer dans ma maison r

COMMENTAI RE

traitait d'enragés et de furieux, comme on voit

qu'Achis traite ici David 1 1 .

Hegio.

Hic homo rabiosus habitus est in Alide,

Nam istic hastis insectatus est domi matrem et pnirem,

Et illic isti qui sputatur, morbus interdum venit.

V. Ii. HiCCINE INGREDIETUR DOMUM MEAM ? Re-

cevrai-je un furieux au nombre de mes serviteurs ?

Les gens d'Achis, alarmés de la venue de David,

voulurent le rendre suspect au roi ; David, qui

s'aperçut de leur mauvaise volonté, feignit d'être

insensé pour se tirer des mains du roi, et pour

éviter les pièges de ses courtisans. Achis, étonDÔ

de cet accident arrivé à David, déclare qu'il n'a

garde de le retenir dans sa maison.

Sens spirituel, i. Doëg, figure de l'hypocrite,

accuse près de Saùl la conduite du grand prêtre

que Notre Seigneur loue dans l'Évangile.

2. La folie de David lui sert de sauvegarde,

et contribue à lui conserver la vie ; la prétendue

tolie des saints les sauve ainsi des piège

des dangers que le démon multiplie sous leurs

pas.

(1) Plaul. in Captivis.



CHAPITRE VINGT-DEUXIEME

Retraite Je David dans la caverne d'Odollam, et ensuite ehe- le rot de Moab. Le prophète

Gad lui dit de revenir dans le pays de Judo. Sait! fait mourir tous les prêtres de Nobé,

excepte Abiathar, qui se sauve vers David.

i. Abiit ergo David inde, et fugit in speluncam Odol-

lam. Quod cum audissent fraires ejus et omnis domus
patris ejus, descenderunt ad eum illuc.

2. Et convenerunt ad eum omnes qui erant in angustia

constituti et oppressi ;ere alieno et amaro animo ; et fac-

tus est eorum prineeps, fueruntque eum co quasi qua-

dringenti viri.

;. Et profectus est David inde in Masplia quœ est

Moab, et dixit ad regem Moab : Maneat, oro, pater meus
et mater mea vobiscum, donec sciam quid faciat raihi

Deus.

i. David sortit donc ainsi de Geth,et se retira dans la

caverne d'Odollam. Ses frères, et toute la maison de son
père l'ayant appris, l'y vinrent trouver.

2. Et tous ceux qui avaient de méchantes affaires, et

ceux qui étaient, ou accablés de dettes ou mécontents,

s'assemblèrent auprès de lui. Il devint leur chef, et il se

trouva avec lui environ quatre cents hommes.
;. Il s'en alla de là à Maspha, qui est au pays de Moab,

et il dit au roi de Moab : Je vous prie de permettre que
mon père et ma mère demeurent avec vous, jusqu'à ce
que je sache ce que Dieu ordonnera de moi.

COMMENTAIRE

\. I. FUGIT IN SPELUNCAM OdOLLAM. OdollaiTl,

ou Adullam ou Adollam, est une ville de la tribu de

Juda, à dix milles d'Éleuthéropolis vers l'orient l ij.

C'est dans une caverne du territoire de cette ville

que David alla se retirer. La plupart des mon-
tagnes de la Palestine étaient remplies de vastes

cavernes, où l'on se retirait en sûreté pendant les

temps de guerre.

\. 2. Qui erant in angustia constituti, et

oppressi .-ère alieno. Si David eût voulu ouvrir

un asile à tous les mécontents du royaume, au pré-

judice de l'autorité royale, et à ceux qui étaient

obérés, au préjudice de leurs créanciers, ' on ne

pourrait sans doute l'excuser d'avoir violé les lois

de la justice et de la charité qu'on doit à son pro-

chain, et de s'être élevé contre la soumission qui

est due à son souverain. Mais il est à présumer

qu'il ne reçut sous sa protection, que ceux que

l'injustice et la violence de Saùl obligèrent de se

sauver, et les débiteurs qu'une impuissance réelle

et absolue de satisfaire à leurs créanciers, mettait

dans la nécessité de quitter leur patrie, ou de

vendre leur liberté. La soumission et la discipline

dans laquelle David contint ses gens, et le res-

pect qu'il leur inspira toujours pour le gouverne-

ment et pour la personne du roi, montrent assez

son éloignement de tout esprit de révolte ; et à

l'égard des débiteurs, en même temps qu'il les

met à couvert d'une vexation injuste, ou qu'il les

garantit de sa servitude, il s'engage à les secourir

aussitôt que l'état de ses affaires le lui permettra,

et, dès à présent, il les met en état d'acquérir jus-

tement du bien pour satisfaire leurs créanciers,

en les menant contre les ennemis du Seigneur et

de l'État ; et on ne peut pas dire qu'il n'eut pas

droit de faire la guerre, puisque son droit à la

couronne était incontestable.

f. 3. In Maspha, qu/e est in Moab. Nous
croyons que c'était la ville de Maspha dans les

montagnes de Galaad, patrie de Jephté (2). Si

cela est, il faudra dire que les rois de Moab
s'étaient rendus maîtres de cette place depuis la

mort de Jephté. Mais Dora Calmet croirait plutôt

que Maspha de Moab, se prend ici pour un lieu

escarpé, distinct de Maspha de Galaad. Maspha
signifie une hauteur, où l'on poste une sentinelle,

un lieu d'une situation avantageuse. C'est appa-

remment la même Maspha, qui est nommée au

verset 4 (jj, Prcesidium, une forteresse ou un fort;

un lieu où l'on met une garnison.

Au reste, David se retire chez le roi de Moab,
parce que ce prince était ennemi de Saùl, et que

ce dernier lui avait fait la guerre (4). David n'eut

pas les mêmes inquiétudes chez ce prince, qu'il

avait eues à la cour d'Achis, roi de Geth, parce

qu'apparemment il était moins odieux aux Moa-
bites, et qu'il leur avait fait moins de mal qu'aux

Philistins.

DONEC SCIAM QUID FACIAT MIHI DEUS. Dieu lui

fit connaître bientôt après ce qu'il souhaitait, par

le prophète Gad, verset 5.

(1) Euscb. cl Hieron. in locis.

2 \ ide Judic. \. 17. cl xi. 1.

(j, nvï- Les Septante : I l;v'u/_/,.

4) I. 1<C£. xiv. 4;.



12 ROIS, I. - XXII. PLAINTES DE SAUL

(
. El reliquit eos anti fa ii ni régis Moab : manserunt-

que apud eum cunctis diebus quibus David fuit in pras-

sidio.

f. Dixitquc Cad proplicia ad David: Noli manere in

praesidio; proficiscere, et vade in terrain Juda. Et pro-

fectus est David, et venit in saltum llaret.

6. Et atidivit Saul quod apparuissel David et viri qui

erant cum eo. Saul autem, t uni maneret in Gabaa, et esset

in nemore quod est in Rama, hastam manu tenens, cunc-

tique servi cj us circumstarent eum,

7. Ait ad servos suos qui assistebant ei : An Ji lo nunc,

lilii Jemini : numquid omnibus vobis dabit filius Isai

et vineas, et universos vos faciel tribunos et centuriones,

8. Quoniam conjuraslis omnes adversum me, et non

est qui milii renuntiet. maxime cum et filius meus feedus

inierit cum filio Isai ? Non est qui vicem meam doleat

ex vobis, nec qui annuntiet mihi, eo quod suscitaverit

filius meus servum meum adversum me, insidiantem mihi

usqtie hodie.

o. Respondens autem Doeg [dumaeus, qui assistebat et

erat primus inter servos Saul : Vidi, inquit, filium Isai in

Nobe, apud Achimelech, filium Achitob, sacerdotem,

10. Qui consuluit pro eo Dominum, et cibaria dédit ei,

sed etgladium Goliath Philisthaei dédit illi.

11. Misit ergo rex ad accersendum Achimelech sacer-

dotem, filium Achitob, et omnem domum patris ejus, sa-

cerdotum qui erant in Nobe
;
qui universi venerunt ad

regem.

12. Etait Saul ad Achimelech : Audi, fili Achitob. Qui

respondit : Prassto sum, domine.

4. Il les laissa auprès du roi de Moab. et ils y de-
meurèrent tout le temps que David fut dans cette for-
teresse.

5. Alors le prophète Gad dit à David : Ne demeurez
point dans ce fort ; sortez-en. et allez en la terre de
Juda. David partit donc de ce lieu-là, et vint au bois de
Haret.

6. Saûl aussitôt fut averti que David et ses gens avaient
paru. Or. pendant qu'il demeurait à Gabaa. un jour qu'il

était dans un bois près de Rama, tenant ur.e lance à la

main, et étant environné de tous ses officiers,

7. Il dit à tous ceux qui étaient auprès de lui : Écoutez-
moi, enfants de Jémini : Le fils d Isaï vous donnera-t-il
à tous des champs et des vignes, et vous fera-t-il tous
tribuns et centurions,

8. Pour que vous ayez tous conjuré contre moi, sans
qu'il y ait personne qui me donne aucun avis de .

fait David : surtout voyant mon fils lié d'une étroite

amitié avec le fils d'Isaïr 11 n'y en a pas un d:entre vous
qui soit touché de mon malheur, ni qui m'avertisse de ce

qui se passe : et mon propre fils a soulevé contre moi
l'un de mes serviteurs, qui ne cesse jusqu'aujourd'hui
de me tendre des pièges.

9. Doëg Iduméen, qui était alors présent, et le premier
d'entre les officiers de Saul. lui répondit : J'ai vu le fils

d'Isaï à Nobé, chez le grand prêtre Achimelech, fils

d'Achitob
;

10. Qui a consulté le Seigneur pour lui, qui lui a donné
des vivres, et l'épée même de Goliath le Philistin.

11. Le roi envoya donc chercher le grand prêtre Achi-
melech, fils d'Achitob, avec tous les prêtres de la maison
de son père, qui étaient à Nobé ; et ils vinrent tous
trouver le roi.

12. Saûl dit alors à Achimelech : Écoutez, fils d'Achi-
tob. Achimelech lui répondit : Que vous plaît-il, Sei-

gneur ?

COMMENTAIRE

y. $. Venit in saltum Haret. Eusèbe et saint

Jérôme connaissent un lieu nommé Haret, au

couchant de Jérusalem. C'est dans un bois voisin

de Haret que David se retira. Il y a apparence

qu'il laissa à Maspha de Moab son père et ceux

de sa famille qui n'étaient pas en état de le suivre

dans sa fuite. Les Septante (1), au lieu du bois de

Haret, lisent la ville de Haret.

f. 6. Cum maneret in Gabaa, et esset in

nemore quod est in Rama. Rama en cet endroit

ne doit pas signifier un lieu particulier, mais sim-

plement une hauteur, et il faudrait traduire (2) : Et

Saul était assis à Gabaa sous l'arbre qui est sur la

hauteur. On sait qu'il y avait une hauteur dans la

ville de Gabaa.

v. ;. Fuji Jemini. Ou enfants de Benjamin,

mes frères, mes parents. Saul était de la tribu de

Benjamin. Il reproche à ses compatriotes de n'être

pas assez sensibles à ses intérêts.

V. 8. EO QUOD SUSCITAVERIT FILIUS MEUS.

Fausse accusation. Jonathas était ami de David,

mais son amitié ne lui avait rien fait faire contre

son père. Il est vrai qu'il n'entra pas dans le des-

sein de Saûl pour le persécuter, mais il l'aurait

pu sans crime et sans injustice r II parait assez par

tout ceci, que Jonathas s'était retiré de la cour,

depuis que son père le traita d'une manière si

outrageante, et qu'il voulut le percer d'une

lance (3).

y. 9. Qui assistebat. et erat primus inter

servos Saul. On a vu plus haut (4) qu'il était le

premier des bergers de Saul. Les Septante ;

portent ici qu'il était établi sur les mules de Saûl.

v. 10. Qui consuluit pro eo Dominum. Il yen
a qui veulent que Doëg ait avancé ceci contre la

vérité (6), pour rendre le grand prêtre plus odieux.

Il est vrai que, dans le chapitre où cette histoire

est racontée, on ne lit pas qu'Achimélech ait con-

sulté le Seigneur : mais le grand prêtre non seu-

lement ne s'en défend pas. il l'avoue même d'une

manière assez claire, lorsqu'il dit : Esl-ee d'au-

jourd'hui que j'ai commencé à consulter le Seigneur

(1) Les Septante : E'v nrtfXst j^ap{9. Ils ont lu T?n au

lieu de -y

(2) nma Vi'ssn nnn nyain awv Sinuh

(; 1. Reg. c, xx. j;.

(4) 1. Reg. xxi. 7.

. <
)' y.xllZj-^/.ù);

6 Hugo Card.

ta; qutovou; iaouÀ.



ROIS, I.- XXII. — SAUL ET LE GRAND PRETRE ACHIMELECH

i;. Dixitquead eura Saul : Quare conjurastis adversum
me. tu et tî li us Isai ? et dedisti ei panes et gladium, et con-
sultiisti pro eo Detini ut consurgeret adversum me, insi-

diator usque hodie permanens :

14. Respondensque Achimelech régi ait : Et quis in

omnibus servis tuis. sicut David fidelis, et gêner régis,

etpergens ad imperium tu uni, et gloriosus in domo tua r

15. Num hodie cœpi pro eo consulere Deum ? Absit

hoc a me, ne suspicetur rex adversus servum suum rem
hujusçemodi in uni versa domo patris mei ; non enira sci-

vil servus tuus quidquam super hoc negotio, vel modi-
cuni. vel grande.

16. Dixitque rex : Morte morieris, Achimelech, tu et

omnis domus patris tui.

17. Et ait rex emissariis qui circumstabant euni : Con-
vertimini. et interficite sacerdotes Domini , nam manus
eorum cura David est: scientes quod fugisset. et non in-

dicaverunt milii. Noluerunt autem servi régis extendere
manus suas in sacerdotes Domini.

18. Et ait rex ad Doeg : Convertere, tu, et irrite in sa-

cerdotes. Conversusque Doeg Idunueus irruit in sacer-

dotes, et trucidavit in die illa octoginta quinque viros

vestitos ephod lineo.

COMMEN
pour lui) Il est ordinaire dans l'Écriture de sup-

pléer dans un endroit, quelques circonstances qui

sont omises dans un autre.

v. 14. Fidelis, et gêner régis.... et gloriosus

in domo tua 1 On a déjà remarqué ailleurs (i)qtte

le nom de fidèle, en hébreu néémân, signifie sou-

vent une dignité de la cour d'un prince. Le

nom (2) de glorieux, ou honoré dans la maison,

marque aussi une distinction particulière, que

nous n'exprimons pas tout à fait par les termes de

glorieux ; on dit par exemple 1 . que Sichem, (ils

d'Hémor, était honoré par dessus toute la maison

de son père ; il est dit que Samuel 4 était glorieux

dans toute sa pille; que certains braves de Da-
vid

5 étaient plus glorieux que trente autres;

que Jabès f> était plus honoré que ses frères, etc.

\. iî. Num hodie cœpi pro eo consulere
Deum r On pourrait traduire l'hébreu sans inter-

rogation (7): C'est la première fois que j'ai con-

sulté pour lui. Je ne l'ai jamais lait auparavant <">
;

et cette fois, c'est sans savoir s'il était désagréable

au roi.

v. 17. Emissariis. L'hébreu : Aux coureurs,

aux valets de pied, ou à ses gardes. Il est sou-

1 ;. SaDI ajouta : Pourquoi avez-vous conjuré contre
moi. vous et le fils d'Isaï ? Pourquoi lui avez-vous donné
des pains et une épée ? et pourquoi avez-vous consulté-

Dieu pour lui, afin qu'il s'élevât contre moi, lui qui ne
cesse point jusqu'aujourd'hui de chercher des moyens
pour me perdre ?

14. Achimelech répondit au roi : Y a-t-il quelqu'un
entre tous vos serviteurs qui vous soit aussi fidèle que
David, lui qui est le gendre du roi, qui marche pour
exécuter vos ordres, et qui a tant d'autorité dans votre
maison ?

iv Est-ce d'aujourd'hui que j'ai commencé à consulter
le Seigneur pour Jui? J'étais bien éloigné de prétendre
rien faire en cela contre votre service ; et je prie le roi

de ne pas concevoir un soupçon si désavantageux, ni de
moi. ni de toute la maison de mon père; car pour ce qui

est de ce que vous dites présentement centre DiîWi.votre
serviteur n'en a su quoi que ce soit.

10. Le roi lui dit : Vous mourrez présentement, Achi-
melech, vous, et toute la maison de votre père.

i~. Et il dit ensuite aux gardes qui l'environnaient :

Tournez vos armes contre les prêtres du Seigneur, et

tuez-les; car ils sont d'intelligence avec David. Ils sa-

vaient bien qu'il s'enfuyait, et ils ne m'en ont point donné
avis. Mais les olliciers du roi ne voulurent point porter
leurs mains sur les prêtres du Seigneur.

18. Alors le roi dit à Doëg : Vous, Do'Jg, allez, et

jetez-vous sur ces prêtres. Et Doëg Iduméen se tour-

nant contre les prêtres, se jeta sur eux, et tua en ce

jour-là quatre-vingt-cinq hommes, qui portaient l'éphod

de lin.

TAIRE

vent parlé dans l'Ecriture dés coureurs qui mar-

chaient devant le roi ; Absalom (10), et après lui

Adonias (11), aspirant à la royauté, se firent cin-

quante coureurs, qui allaient devant eux. Ceux de

Roboam portaient des boucliers d'airain devant ce

prince, lorsqu'il montait au temple (12). Samuel
avait prédit aux Israélites que les rois prendraient

leurs jeunes hommes pour en faire des coureurs

devant leurs chariots 1 1 jj.Ces officiers avaient leur

appartement au palais (14), et ils étaient fort con-

sidérés à la cour (15).

Interitcite sacerdotes Domini... noluerunt
autem servi régis. C'est une désobéissance per-

mise et louable, de refuser d'exécuter des com-
mandements impies, et visiblement injustes. Il

faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes. L'obéis-

sance qu'on doit aux supérieurs, est subordonnée
à celle qu'on doit à Dieu. Ce n'est pas sans des-

sein que l'Ecriture remarque en plus d'un endroit

que Doëg était Iduméen, comme pour nous pré-

parer à lui voir commettre l'action qu'il fait ici,

en mettant à mort les prêtres du Seigneur.

v. 18. Octoginta quinque viros vestitos

ephod lineo
;

qui étaient actuellement revêtus

1 Num. xn. 7.

(2) n»== 13=1

(?) Gènes, xxxiv. 19.

14 ' Reg. ix. 6.

• 11. Rc-. xxiii. 19.

(6} 1. Par. iv. 9.

7 =>ïvjn3 -- htm^i inbnn avn

S. B. — T. III.

(8, lia Cald. Munst.

(9) a>3"l Les Septante : 'loi; 77apa:p5/oy<Jt.

(10) 11. Reg. xv. 1.

(11) m. Reg. 1. 5.

(12! m. Reg. xiv. 28.

1 ; 1. Reg. vin. 1 1.

(14) ni. Reg. xiv. 2!!. — ii 11. Par. xu. 10.

'•'•



$M ROIS, I.- XXII. — MASSACRE DES PRÊTRES

il». Nobe autem, civitatem sacerdotum, pcrcussit in orc

gladii, viros et mulieres, et parvulos el lactentes, bovem-
quc, et asinum, et ovcm in orc gladii.

20. Evadens autem unus filins Aeliimelcch. filii Achitob,

cujus nomen erat Abiathar, fugit ad David,

21. Et annuntiavit ei quod occidisset Saul tacerdotes

Domini.
22. Et ait David ad Abiathar : Sciebam in die illa

quod, cum ibi esset Doeg Idumaeus, procul dubio annun-

tiaret Sauli. Ego sum reus omnium animarum patris tui.

25. Mane mecum, ne timcas; si quis qusesierit animam
meam, qua-ret et animam tuam, inecumque servaberis.

19. Il alla ensuite à Nobé, qui était la ville des prêtres,

et il lil passer au tilde Cépée les hommes et les femmes,
sans épargner les petits enfants, ni ceux mêmes qui

étaient à la mamelle, ni les bœufs, ni les ânes, ni les

brebis.

20. L'un d'.-s (ils d'Achimélech, fils d Achitob, qui s'ap-

pelait Abiathar, étant échappé de ce carnage, s'enfuit

vers David.

21. Et vint lui dire que Saùl avait tué les prêtres du
Seigneur.

22. David répondit à Abiathar : Je savais bien que
Doêg l'Iduméen s'étant trouvé là. lorsque j'y étais, ne
manquerait pas d'avenir Saùl. Je suis coupable de la

mort de toute la maison de votre père.

2j. Demeurez avec moi, et ne craigne rien. Si quel-

qu'un entreprend sur ma vie, il entreprendra aussi sur

la votre, et si je suis en sûreté, vous y serez aussi.

COMMENTAIRE

de l'éphod, croyant par là inspirer du respect à

Saùl et arrêter sa cruauté ; ou, qui avaient droit

de porter l'éphod, en qualité de prêtres ; ou enfin,

qui étaient en âge de porter l'éphod, et de servir

au temple. Il paraît assez par là que l'éphod de

lin était l'habit ordinaire des prêtres. Au lieu de

quatre-vingt cinq hommes, les Septante (1) lisent

trois cent cinq, et Josèphe trois cent quatre-vingt-

cinq.

f. 19. Nobe civitatem sacerdotum percussit

in ore gladii. On ne doit considérer tout ceci

que comme une conduite infiniment injuste et irré-

gulière. Sai.il, abandonné de Dieu, ne suit plus ni

règle ni mesure. Il y a beaucoup d'apparence que

ce fut dans cette occasion qu'on transporta le

tabernacle du Seigneur à Gabaon ; et peut-être

que ce fut aussi dans ce temps que Saùl mit à

mort les Gabaonites, et qu'il les chassa de leur

ville, pour y placer le tabernacle du Seigneur.

jr. 20. Evadens unus. C'est Abiathar, que Dieu

voulait réserver de cette famille. Il vint trouver

David dans la forêt d'Haret, et il apporta avec

lui l'ornement du grand prêtre, comme on le verra

au chapitre suivant 2 .

v. 22. Ego sum reus omnium animarum. L'hé-

breu à la lettre (}) : J'ai enveloppé tous ceux qu'on

a mis à mort de la maison de voire père. Je les ai

en quelque sorte mis à mort moi-même. Il semble

faire allusion à ce que disait Saùl à ses gens 4 :

Enveloppe^, el tue\ tous les prêtres du Seigneur.

D'autres traduisent : J'ai donné occasion à la mort

de toute votre maison.

Sens spirituel. David se faisant le soutien de

ceux qui avaient des dettes, est donné par les

pères comme une figure de Jésus-Christ qui a

payé pour tous. Les écrivains ecclésiastiques rap-

prochent de cet événement ces paroles du Psal-

miste : // sauvera les âmes des pauvres ; il les

rachètera des délies qui les accablaient cl de leur

iniquité, et leur nom sera en honneur devant ses

yeux 1 Ps. lxxl.

(1) Tpiaxooîoo; xai -s'vtî. lia Codd. Vatic. AU. Alex.

Joseph. Antiq. vi. 14. Oevie xx'; ôySorjxovîa, xa'; TptaxdaiO'..

(2) Chap. xxni. 6. 7.

(;) ->3N n>3 WS3 b;= '.-12:

(4) îrvom i3D



CHAPITRE VINGT-TROISIEME

Célla délivrée par David de la moin des Philistins. David se retire de Céïla, et va au désert

de Ziph; Saûl en est averti. David étant ensuite dans le désert de Maon, et prêt à tomber

entre les mains de Saûl, ce prince est obligé de se retirer, à cause d'une irruption des

Philistins.

i. Et annuntiaverunl David, dicentes : Ecce Philisthiim

oppugnant Ceilam, et diripiunt areas.

2. Consuluit ergo David Dominum, dicens : Num va-

dam, et percutiam Philisthaaos istos ? Et ait Dominus ad

David : Vade, et percuties Philisthaeos, et Ceilam sal-

vabis.

5. Et dixerunt viri qui erant cum David ad eum : Ecce
nos hic in Judasa consistentes timemus ; quanto magis si

ierimus in Ceilam adversum agmina Philisthinorum ?

4. Rursum ergo David consuluit Dominum
;
qui res-

pondens ait ei : Surge, et vade in Ceilam ; ego enim tra-

dam Philisthasos in manu tua.

5. Abiit ergo David et viri ejus in Ceilam, et pugnavit

adversum Philisthaeos, et abegit jumenta eorum, et per-

cussit eos plaga magna, et salvavit David habitaiores

Ceilae.

i. Après cela, on vint dire à David : Voilà les Philis-

tins qui attaquent Céïla, et qui pillent les aires.

2. Sur quoi David consulta le Seigneur, et lui dit :

Marcherai-je contre les Philistins, et pourrai-je les dé-

faire ? Le Seigneur répondit à David : Allez, vous dé-

ferez les Philistins, et vous sauverez Céïla.

?. Les gens qui étaient avec David, lui dirent alors :

Vous voyez qu'étant ici en Judée, nous n'y sommes pas

sans crainte ; que sera-ce donc, si nous allons à Céïla

attaquer les troupes des Philistins?

4. David consulta encore le Seigneur, qui lui répon-

dit : Allez, marchez à Céïla: car je vous livrerai les

Philistins entre les mains.

5. David s'en alla donc avec ses gens à Céïla
;

il com-
battit contre les Philistins, en fit un grand carnage, em-
mena leurs troupeaux, et sauva les habitants de Céïla.

COMMENTAIRE

v. 1. Philisthiim oppugnant Ceilam, et diri-

piunt areas. Céïla était dans la tribu de Juda, à

huit milles, c'est-à-dire à trois lieues et demie

d'Éleuthéropolis, en allant à Hébron(i ;. On avait

coutume d'amasser les gerbes dans des aires à la

campagne, où ensuite on les battait par le moyen
des traîneaux, ou des animaux qu'on faisait marcher

par dessus. Ces aires n'étaient point couvertes.

Les auteurs de Re rustica (2), nous ont exactement

marqué la manière dont on les faisait. On mêlait

de la lie d'huile avec la terre qui en faisait le fond
;

quand cette terre en était bien imbibée, on la

battait, et on l'aplanissait. Ni les rats, ni les

fourmis ne pouvaient après cela la pénétrer,

l'herbe n'y croissait plus, et lorsqu'il pleuvait,

l'eau ne pénétrait point, et ne faisait point de boue.

Il était assez ordinaire parmi ces peuples de se

faire la guerre en gâtant leurs moissons, et en fai-

sant le ravage dans la campagne. C'est ainsi que les

Madianites en usaient envers les Israélites (3);

on sait le dégât que Samson causa aux Philistin-, 4 .

par les renards qu'il lâcha dans leurs moissons et

dans leurs aires.

v. 2. Consuluit ergo David Dominum. Il con-

sulta Abiathar, qui avait apporté l'éphod avec lui.

Cet oracle fut d'un grand secours à David, dans

l'état où il se trouvait alors. Il ne fit plus rien

d'important depuis cette époque, sans consulter le

grand prêtre.

v. 5. Ecce nos hic in Jud/ëa consistentes ti-

memus, quanto magis si ierimus in Ceilam ? Est-

ce que Céïla était dans un autre pays que la

Judée r non sans doute. Tout le monde sait que

Céïla n'était pas moins dans le partage de la tribu

de Juda, que Haret où ils étaient alors ; mais les

gens de David veulent dire seulement que si, alors

qu'ils étaient au centre de la terre de Juda, ils

n'étaient pas trop à couvert des Philistins, à plus

forte raison ne seraient-ils pas en sûreté en s'avan-

çant à Céïla, où était leur armée. Ou plutôt : Si

nous ne sommes pas en sûreté ici, dans une foret,

et dans des lieux couverts ; que sera-ce si nous

allons à Céïla, dans un pays découvert, et dans une

ville murée, où Saùl pourra nous suivre et nous

envelopper r

v. 4. Rursum consuluit. // consulta encore le

Seigneur, en faveur de ses gens, qui avaient de la

répugnance à aller à Céïla
;
peut-être le fit-il cette

seconde fois en leur présence.

v. 5. Abegit jumenta tORUM. // emmena leurs

Euseb. et Hieron. in loc. Hebr. (?) Judic. v. 4.

(ij Cato de Re Rusl. cjp. 91. et 129. et Columell. lib. 11. (4) Judic. w. ;

c. 20. etc.



i6 ROIS, I.- XXIII. — DANGERS QUI MENACENT DAVID

6. Porro eo temporc quo fu iel al Abiathar, lilius Achi-

melech, ad David in Ceilam, ephod secum habens des-

ccnderat.

7. Nunliatum est autem Sauli quod venisset David in

Ceilam
; et ait Saul : 1 radidit eum Deus in manus mtas ;

conclususque est, introgressus urbem in qua portée et

serœ sunt.

8. lit prœcepit Saul omni populo ut ad pugnam des-

ccnderet in Ceilam, et obsideret David et viros ejus.

9. Quod cum David rescisset quia praepararet ci Saul

clam malum, dixit ad Abiathar sacerdotem : Applica
ephod.

to. Et ait David : Domine Deus Israël, audivit famam
servus tuus quod disponat Saul venire in Ceilam ut ever-

tat urbem propter me ;

11. Si tradent me v tri Ceila.- in manus ejus ? et si des-

cendet Saul, sicut audivit servus tuus ? Domine Deus
Israël, indica servo tuo. Et ait Dominus : Desccndct.

12. Dixitque David : Si tradent me viri Ceilas, et viros

qui sunt mecum, in manus Saul ? Et dixit Dominus: Tra-
dent.

ij. Surrexit ergo David et viri ejus quasi sexcenti, et

egressi de Ceila, liuc atque illuc vagabantiir incerti;

nuntiatumque est Sauli quod fugisset David de Ceila, et

salvatus esset
;
quamobrem dissimulavit exire.

14. Morabatur autem David in deserto in locis firmis-

simis, mansitque in monte solitudinis Ziph, in monte
opaco ; qua;rebat eum tamen Saul cunctis diebus ; et non
tradidit eum Deus in manus ejus.

COMM
troupeaux, ou plutôt leurs bêtes de somme et de

service ; les ânes et les chameaux des Philistins.

L'hébreu peut s'entendre (1) des troupeaux en

général, ou même des biens, des possessions

(1059).

y. 6. Ephod secum habens descenderat. Il était

arrivé avant l'expédition contre Céïla. On remar-

que qu'il avait avec lui l'éphod, pour expliquer ce

qu'on dit ici, que David consulta le Seigneur.

L'hébreu (2): L'éphod tomba entre ses mains. Il

avait heureusement pris avec lui l'éphod : Dieu
avait permis qu'il lui tombât entre les mains. On
peut aussi suivre les Septante et la Vulgate :// des-

cendit ayant l'éphod dans sa main.

y. 8. Pr/ecepit omni populo. C'est-à-dire à tout

le peuple du voisinage ; il n'est pas croyable qu'il

eût mis tout Israël en mouvement pour poursuivre

un homme. Cette convocation et ces ordres de-

vinrent inutiles par la précaution de David.

v. 9. Applica ephod. L'hébreu (3) : Faites ap-

procher l'éphod. Plus loin (4) il dit : Faites appro-

cher l'éphod sur moi. Applica ad me ephod, revê-

tez-moi de l'éphod. Quelques habiles critiques (O
croient que véritablement David se revêtait de cet

'.. Or quand Abiathar, fils d'Achimélech. se r<

vers David à Céïla, il apporta avec lui l'éphod dit

piètre.

-. Lorsque Saul eut appris que David était venu à

: Dieu me l'a livré entre les mains. Il est

pris, puisqu'il est entré dans une ville ou il y a des

portes et des serrures.
''. Il commanda donc à tout le peuple de marcher

contre Céïla. et d'y assiéger David et ses L-ens.

9. David fut averti que Saûl se préparait secrètement
à le perdre : et il dit au prêtre Abiathar : Prenez
l'éphod.

10. Et David dit : Seigneur Dieu d'Israël, votre servi-

teur a entendu dire que Saul se prépare à venir à Céïla,

pour détruire celte ville à cause de moi :

11. Les habitants de Céïla me livreront-ils entre ses

mains r Et Saûl y viendra-t-il, comme votre serviteur l'a

entendu dire - Seigneur Dieu d'Israël, faites-le connaître

à votre serviteur. Le Seigneur répondit : S.iiil viendra.

12. David dit encore : Les chefs de Céïla me livre-

ront-ils avec mes gens entre les mains de Saûl ? Le Sei-

gneur lui répondit: Ils vous livreront.

ij. David se retira donc avec ses gens, au nombre
d'environ six cents hommes; et, étant partis de Céïla. ils

marchaient tantôt d'un côté, tantôt d'un autre, ç'i et là.

sans savoir où s'arrêter. Saul ayan: appris que David
s'était retiré de Céïla, et s'était sauvé, ne parla plus d'y

aller.

14. Or David demeurait dans le désert, en des lieux

très forts ; et il se retira sur la montagne du désert de
Ziph, qui était fort couverte d'arbres. Saûl le cherchait

sans cesse; mais Dieu ne le livra point entre ses mains.

ENTAIRE

habit sacré, et consultait par lui-même le Seigneur.

Nous le voyons au verset suivant, qui prononce

les paroles de la consultation. Mais le commun
des interprètes tient que le grand prêtre seul pou-

vait se revêtir de l'éphod, et prononcer des ora-

cles en conséquence.

v. 10. Ait David. Il consulta lui-même le Sei-

gneur ; il forma sa consultation. Le prêtre Abia-

thar répondait de la part de Dieu. Il y en a qui

veulent que David ait suggéré ces paroles au prê-

tre, et que le prêtre, revêtu de l'éphod. les ait pro-

noncées (6), et ait ensuite répondu de la part du

Seigneur.

y. 11. Si tradent me... Et si descendet Saul.

Il lit ces deux demandes à la lois ; mais Dieu

n'ayant répondu qu'à la première, il fut obligé de

répéter la seconde, pour en recevoir la réponse.

Le Seigneur lui dit que les chefs de Céïla le livre-

ront, et que Saul le prendra ; bien entendu, si vous

y restez, et si vous leur en donnez le temps. C'est le

sens de la réponse. Dieu parle suivant les disposi-

tions des principaux habitants de Céila, et de Saûl.

v. 14. Ziph. Le désert de Ziph était près d'une

ville de même nom, dans la partie méridionale de

(1) tnrPJpn riN în:> Les Septante : A'-rjÀaaa -:à v.-.r'^r, (4) 1. Rcg. xxx. 7.

àut&v.
^ (5) Cunœus de Rep. Hebr. Ilb. 1. cap. 4. et Spencer, de

(2) VP3 TV TIEN Kate'fij) sy_w; ivobà Iv "îj yretpi âi»TOU. Urim.

;;) -nrxn ni»>in (6) Menoch.



ROIS. f. - XXIII. — PIÈGES QUI LUI SONT TENDUS 5i7

1;. Et vidit David quod egressus essct Saul ut quœ-
reret animant ejus ; porro David erat in deserto Ziph in

silva.

[6. Et swrexit Jonathas, tilius Saul, et abiit ad David

in silvam. et confortavit manus ejus in Deo,.dixitque ei :

17. Ne timeas, ncque enim inveniet te manus Saul pa-

t r-is mei ; et tu regnabis super Israël, et ego ero tîbi se-

cundus : sed et Saul pater meus scU hoc.

18. Percussit ergo uterque fœdus coram Domino;
niansitque David in silva, Jonathas autem reversus est in

domum suam.

19. Ascenderunt autem Ziphaîi ad Saul in Gabaa, di-

centes : Nonne ecce David latitat apud nos in locis tu-

tissimis silva;. in colle Hachila, quse est ad dexterarrt de-

serti .-

20. Nunc ergo. sicut desideravit anima tua ut descen-

deres, descende : nostrum autem erit ut tradamus eum
in manus régis.

21. Dixitque Saul: Benedicti vos a Domino, quia do-

luistis vicem meam.
::. Abite ergo, oro, et diligentius prxparate et curio-

sius agite, et considerate locum ubi sit pes ejus vel quis

viderit eum ibi ; recogitat enim de me quod callide insi-

dier ei.

2;. Considerate et videte omnia latibula ejus in qui bus

absconditur. et revertimini ad me ad rem certam, ut va-

dam vobiscum. Quod si etiam in terrain se abstruserit,

perscrutabor eum in cunctis millibus Juda.

COMMEN

Juda. Saint Jérôme fixe la situation de la ville de

Ziph. à huit milles d'Hébron, vers l'orient ; et

Eusèbe dit que le désert de même nom, est près

du mont Carmel , où demeurait Nabal, époux

d'Abigaïl. Il ne faut pas confondre les deux Car-

mels. La première montagne de ce nom était au

nord de la tribu d'Éphraïm et se prolongeait à

l'ouest jusqu'à la Méditerranée ; la seconde était

au midi de Jérusalem, en tirant vers l'Idumée.

v. 15. In su. va. Les Septante (1) : Dans la neuve,

ou dans le neuf désert de Ziph. Saint Jérôme a

suivi Aquila, en traduisant une forêt. Eusèbe ap-

pelle la montagne de Ziph, une montagne stérile

et desséchée ; et saint Jérôme: Mans squalidus, vel

caligans, sive nebulosus 2 . Ce qui paraît pris de

quelque ancien traducteur grec.

v. iô. Confortavit manus ejus in Deo. // le

fortifia en Dieu, par le souvenir des promesses de

Dieu, ou par le renouvellement de leur alliance,

faite au nom de Dieu ; ou simplement : // le con-

sola beaucoup. Le nom de Dieu sert à augmenter,

à confirmer ce que l'on vient de dire.

\. 17. Ero tibi secundus. Je vous aiderai, je

vous seconderai en ce qui dépendra de moi ; ou

plutôt : Je serai le second dans votre royaume. Je

iv David était informé que Sai'il s'était mis en campa-
gne, pour trouver moyen de le perdre ; c'est pourquoi il

demeura au désert de Ziph, dans la foret.

[(.. Jonathas, fils de Saûl, l'y vint trouver, et il le for-

tifia en Dieu, en lui disant :

17. Ne craignez point; car Sai'il mon père, quoiqu'il

fasse, ne vous trouvera point. Vous serez roi d'Israël, et

je serai votre second ; et mon père le sait bien lui-même.
18. Ils liront donc tous deux alliance devant le Sei-

gneur. David demeura dans la forêt, et Jonathas re-

tourna en sa maison.

10. Cependant les Ziphéens vinrent trouver Sai'il à

Gabaa, et lui dirent : Ne savez-vous pas que David est

caché parmi nous, dans l'endroit le plus fort de la forêt,

vers la colline d'Hachila, qui est à main droite du dé-
sert ?

20. Puis donc que vous désirez le trouver, vous
n'avez qu'à venir, et ce sera à nous à le livrer entre les

mains du roi.

21. Saul leur répondit : Bénis soyez-vous du Seigneur,

vous qui avez été touchés de mes maux.

22. Allez donc, je vous prie ; faites toute sorte de di-

ligence ; cherchez avec tout le soin possible ; considérez

bien où il peut être, ou qui peut l'avoir vu ; car il se

doute que je l'observe, et que je l'épie pour l'attaquer.

2;. Examinez, et remarquez tous les lieux où il a cou-
tume de se cacher; et lorsque vous vous serez bien assu-

rés de tout, revenez me trouver, afin que j'aille avec

vous. Quand il se serait caché au fond de la terre, j'irai

l'y chercher avec tout ce qu'il y a d'hommes dans Juda.

TAIRE

ne demande que le second rang ; je sais que la

royauté vous est due. Ou enfin : Je serai votre as-

socié. Ce dernier sens est le plus vraisemblable.

Il y a une expression à peu près pareille dans

l'Ecclésiaste (5): Un homme qui n'a ni second, ni

fils, ni frère, et qui ne cesse pas de travailler. Et un

peu après: Malheur à celui qui est seul ; car s'il

tombe, son second ne le relèvera pas.

Sed et Saul pater meus scit hoc. Il n'ignore

pas la liaison qui est entre nous.

v. 22. Recogitat enim de me, quod callide

insidier ei. L'hébreu (4) : Parce qu'il m'a dit :

Il usera de presses. Les Septante (<;) : Car Saiil a

dit : De peur que ce rusé n'use de finesses. Le cœur
me dit que ce renard m'échappera encore, si je

ne prends toutes les précautions pour rendre mon
coup sûr. Le syriaque : On m'a dit que c'était un

rusé (6).

v. 2}. Si in terram se abstruserit. Quand il

serait caché au fond de la terre, ou dans le creux

d'une caverne, je saurai le déterrer et le pren-

dre (7).

Opta ardua pennis

Astra sequi, clausumque cava te condere terra.

L'hébreu (8) : El s'il esl dans le pays, je le cher-

1 E'v ~.t i'.t\\).to V.<:j. iv TÎj xaivîj. Ils ont lu -•:•-

lieu de rwina
(2) O'pos i'./;j.iôîï;. Euscb. in locis et Hieron. ibib.

! des. iv. '<',. h.

[4 Min ="-> =-7 >'-s —s >z

(5)
0"~'. î'.Jtîv ô Haoii). u,t] reotè nayoupyeuo*[ji£VOî Jtavoup-

YEÛaTjTai.

(6) Ita Glciss. Malv.

(7) Virgil. .-Encid. xii.

(8) iriN >nii'Ern yito ^wi Q>* n»m
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24. At illi surventes abierunt in Ziph ante Saul. David

autem et viri ejus erant in deserto Maon, in campestribus,

ad dexteram Jesimon.

25. Ivit ergo Saul et socii ejus ad quœrendum eum : et

nuntiatum est David, statimque descendit ad petram, et

versabatur in deserto Maon. Quod cuni audisset Saul,

persecutus est David in deserto Maon.

26. Ht ibat Saul ad lattis montis ex parte una, David

au tem et viri ejus erant in latere montis ex parte altéra.

Porro David desperabat se posse evadere a faeie Saul
;

itaque Saul et viri ejus in modum coronas cingebant

David et viros ejus, ut caperent eos.

27. Et nuntius venit ad Saul, dicens: Festina, et veni,

quoniam infuderunt se Philisthiim super terrain.

28. Reversus est ergo Saul désistons persequi David,

et perrexit in occursum Philisthinorum. Propter hoc vo-

caverunt lociim illum : Petram dividentem.

24. Les Ziphéens s'en retournèrent ensuite chez eux
avant Satil. Or David et ses gens étaient alors dans le

désert de Maon, dans la plaine, à la droite de Jésimon.
25. s a i"i I accompagné de tous ses gens, alla donc l'y

chercher. David en ayant eu avis. s c retira aussitôt au
rocher du désert de Maon, dans lequel il demeurait.
Sa

û

I en fut averti, et il entra dans le désert de Maon,
pour l'y poursuivre.

26. Saiil côtoyait la montagne d'un côté; David avec
ns, la côtoyait de l'autre. David désespérait de

pouvoir échapper des mains de Satil; car Saûl et ses
tenaient David et ceux qui étaient avec lui, envi-

ronnés comme dans un cercle, pour les prendre.
27. Mais en même temps un messager vint dire à Saûl:

Hâtez-vous de venir ; car les Philistins ont fait une ir-

ruption dans le pays.
2

'.. Saiil cessa donc de poursuivre David, pour aller

résister aux Philistins. C'est pourquoi l'on a appelé ce
lieu-là, le rocher de séparation.

COMMENTAIRE

cherai dans tous les milles de Juda, dans toutes les

villes, ou avec toutes les troupes de Juda ; car

les milles, peuvent avoir ces deux sens. Les Sep-

tante (1) : S'il esl sur la terre, je le chercherai dans

lous les milles de Juda.

y. 2~\. In deserto Maon. La ville et le désert

de Maon étaient au midi de Juda. Tout ce canton

était montueux, et les cavernes étaient vastes et

fréquentes dans ces montagnes. Maon était à la

droite, ou au midi de Jésimon. Si Jésimon est la

môme quAsdmon, Maon était assez avant dans

l'Arabie Pétrée.

\. 26. Desperabat se posse evadere. On tra-

duit l'hébreu diversement (2) : El David se hâtait

d'échapper à Saûl ; eu, il était en peine de se

sauver des mains de Saiil. Les Septante (3):

David était à couvert, pour se sauver de Saiil.

v. 28. Petram dividentem. Le rocher de sépa-

ration; le lieu où Saiil fut obligé de se séparer, et

de quitter la poursuite de David : ou la pierre qui

séparait Saiil de David. Il ne restait qu'à la passer,

pour se saisir de David. Autrement : La pierre de

division ; parce qu'en cet endroit l'esprit de Saul

et de ses gens se trouva partagé, s'il devait aller

au secours de son pays, ou s*l continuerait à

poursuivre David.

Sens spirituel, i. David fugitif est la figure de

Jésus errant dans la Palestine, et n'ayant pas une
pierre pour reposer sa tête.

2. Les habitants de Ziph ont été regardés parles

saints pères comme les chrétiens apostats ou indi-

gnes, qui trahissent leurs frères, et sent en intelli-

gence avec les plus cruels ennemis de la religion.

(1) Eî ïaTtv èjct T7J; y^';, IÇepEuvjJsto kutÔv èv7tà<j! yiXtoéot (j) Kaî Aau'to r,v •j/.snaïojj.svo: TîopeûeaOat ir.ô rcpoaoSitOU

I'oûSa. iwaoùX.

(2) bisw >:sa rob^ isru m >nn



CHAPITRE VINGT-QUATRIEME

David se relire dans la caverne d'Engaddi. Sait! y cuire pour des nécessites naturelles.

David se contente de couper le bord de son manteau. Il sort ensuite de cette carême,

et fait voir son innocence à Saiïl. Celui-ci en est touche, et prie David d'épargner sa

postérité.

i. Ascendit ergo David inde, et habitavit in locis tu-

tissimis Engaddi.

2. Cumque reversus esset Saul postquam persécutas

est Philisthœos, nuntiaverunt ei dicentes : Ecce David in

deserto est Engaddi.

;. Assumons ergo Saul tria m'Ilia e'ectorum virorum

ex omni Israël, perrexit ad investigandum David et viros

ejus, etiam super abruptissimas petras quœ solis ibici-

bus pervia; sunt.

^. Et venit ad caulas ovium quse se offerebant vianti
;

eratque ibi spelunca, quam ingressus est Saul ut purga-

ret ventrem ; porro David et viri ejus in interiore parte

speluncœ latebant.

;. Et dixerunt servi David ad eum : Ecce dies de qua
locutus est Dominus ad te : Ego tradam tibi inimicum

tuum, ut facias ei sicut placuerit in oculis tuis. Surrexit

ergo David, et prœcidit oram chlamvdis Saul silenter.

i. David étant sorti de là, demeura dans des lieux très

forts, près d'Engaddi.

2. Et Saiïl étant revenu après avoir poursuivi les Phi-

listins, on vint lui dire que David était dans le désert

d'Engaddi.

j. 11 prit donc avec lui trois mille hommes choisis de
tout Israël, et il se mit en campagne, résolu d'aller cher-

cher David et ses gens, jusque sar les rochers les plus

escarpés, où il n'y a que les chèvres sauvages qui puis-

sent monter.

4. Et étant venu à des parcs de brebis qu'il rencontra

dans son chemin, il se trouva là une caverne, ou il entra

pour une nécessité naturelle. Or David et ses gens

s'étaient cachés dans le fond de la même caverne.

5. Les gens de David lui dirent : Voici le jour dont le

Seigneur vous a dit : Je vous livrerai votre ennemi, afin

que vous le traitiez comme il vous plaira. David s'étant

donc avancé, coupa tout doucement le bord de la casa-

que de Saiïl.

COMMENTAIRE

v. 1. Habitavit in locis tutissimis Engaddi.

Engaddi était située assez près du bord occidental

de la mer Morte, pas bien loin de la plaine de

Jéricho. Ses environs étaient pleins de montagnes,

et ces montagnes, remplies de vastes cavernes.

C'est là que David se retira (1058 .

jK 4. Venit ad caulas ovium... eratque ibi

spelunca. Ces parcs de brebis n'étaient apparem-

ment autres que les cavernes où l'on retirait ces

animaux pendant la grande chaleur du jour et

pendant la nuit. 11 y a dans la Mésopotamie et

dans l'Arabie plusieurs familles de pâtres, qui

n'habitent point dans des maisons, mais qui se

retirent avec leurs troupeaux dans les creux des

rochers, à peu près comme Polyphème se retirait

dans son antre avec ses troupeaux (1), et comme
Cacus, dans Virgile, avait son étable et sa de-

meure dans une même caverne 2 . Il y avait dans

la Syrie de ces cavernes si vastes, qu'elles pou-

vaient tenir jusqu'à quatre mille hommes, selon

Strabon j . Ainsi il n'est pas étonnant que David

ait pu s'y cacher avec ses six cents hommes, et

qu'étant au fond de la caverne, dont l'entrée était

fort étroite, ils n'aient pas été aperçus par Saul,

qui n'entra pas si avant. Le syriaque et l'arabe

veulent qu'il y soit entré simplement pour dormir

ou pour se reposer.

v. 5. Dixerunt servi David... Ecce dies de

qua locutus est Dominus. On ne lit point dans

l'Ecriture quand, ni par qui le Seigneur avait

promis à David de lui livrer ses ennemis ; mais,

sans chercher une prédiction formelle sur ce

sujet, on peut l'entendre ainsi : Voici un jour fa-

vorable, pour vous défaire de vos ennemis; ce

n'est pas sans un effet visible de la Providence,

que votre ennemi est venu se jeter entre vos

mains.

David aurait- il pu en conscience, dans cette

occasion, porter ses mains sur Saul } Ceux qui

veulent que David ait reçu une promesse de la

part de Dieu, que son ennemi lui serait livré,

doivent dire aussi, qu'il aurait pu exécuter cette

prédiction, et se servir d'une liberté que Dieu lui

avait donnée. Il semblerait même qu'il ne satisfit

(1] Homcr. Odyss. I.

A 'uiôp '/'•'
:

;

.; îûpù -jT.

(2) Virgil. jEneid. vin.

ïo; rîka/K nlova uxîka

(;) Strabo lib. xvi. 0"pi] oj-jîata Iv oî; xal ir.r\\x\y. r,v

êaôû'Jirou.a, >>•/ Iv xal teTpaxtery './.'Vj; âvQptôrcouç oî;ai'Ja'.

Suvâpievov. Vide et Joseph. Antiq. lib. xiv. c. 27. et t. xv.
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6. Post hsec pcrcussit cor suum David, eo quod absci-

disset oram chlamydis Saul.

-. Dixitque ad viros suos: Propitius sit mihi Dominus,

ne faciam hanc rem domino meo, christo Domini, ut

minain manum meam in eum, quia christus Domini est !

8 Et confre^it David viros suos sermonibus, et non
permisit eos ut consurgerent in Saul. Porro Saul, exur-

genf de spelunca, pergebat cœpto itinere.

o. Surrexit autem et David post eum; et egressus de

spelunca clamavil post tergum Saul, dicens : Domine mi

rcx ! Et respexit Saul post se ; et inclinans se David pro-

mis in terrain, adoravit,

io. Dixitque ad Saul: Quarc audis verba hominum lo-

quentium : David quaerit malum adversum te?

6. Et aussitôt il se repentit en lui-même, de ce qu'il

lui avait ainsi coupé le bord de son vêtement.

7. Et il dit à ses gens : Dieu me garde de traiter

comme vous dites, celui qui est mon maître et l'oint du
Seigneur, ni de mettre la main sur lui, puisqu'il est le

Christ et l'Oint du Seigneur !

•".. David pai >es paroles arrêta la violence de ses gens
et les empêcha de se jeter sur Saul. Saul, sorti de la

caverne, continua son chemin.
<,. David le suivit, et, étant sorti de la caverne, il cria

lui, c-t lui dit : Mon seigneur, et mon roi ! Saul

la derrière lui; et David lui fit une profonde révé-

rence, en se baissant jusqu'en terre,

10. El lui dit : Pourquoi écoutez-vous les paroles de
ceux qui vous disent: David ne cherche qu'une occasion
de vous perdre ?

COMMENTAIRE

pas au dessein de Dieu, en laissant échapper Saiil,

que Dieu lui avait amené, pour le mettre à mort;

comme Saiil commit une fort grande faute, en

conservant Agag, roi des Amalécites. On ajoute

qu'il est permis de repousser la force parla force,

et de prévenir un ennemi, qui veut nous donner la

mort ; enfin que, dans la guerre, on peut tuer son

ennemi. Saiil faisait une guerre injuste à David :

celui-ci avait un droit incontestable à la couronne;

Saiil ne pouvait alors passer que pour un usur-

pateur.

Mais ce sentiment n'était assurément pas celui

de David. Il eut toujours horreur de cette action,

et il se la serait éternellement reprochée, non

seulement comme une chose illicite et contraire à

la justice, mais comme une lâcheté et une espèce

de sacrilège commis sur une personne sacrée.

pousser la force par la force jusqu'à mettre sa

vie à couvert, mais non pas jusqu'à l'ôter à son

ennemi. Et ces maximes, qui doivent s'obser-

ver entre les particuliers, ont infiniment plus

d'étendue entre le sujet et le prince. Un sujet

doit souffrir avec patience les mauvais traitements

qu'il reçoit de son prince, fût-il même innocent.

Si Saiil avait eu la moindre raison de poursuivre

David comme rebelle et séditieux, ou comme
convaincu de quelqu'autre crime d'Etat, David

n'aurait pas même pu prendre les armes et se dé-

fendre contre son roi. II n'y a que les promesses

précédentes de Dieu en sa faveur, et les ordres

particuliers qu'il recevait de jour en jour par l'ora-

cle du grand prêtre, qui aient pu rendre licites

sa fuite et sa résistance.

v. 6. Perclssit cor suum David. Il sentit un

David n'avait reçu ni ordre, ni permission de tuer remords de conscience. L'hébreu 1 : Le cœur de

Saiil. Dieu, qui lui avait promis la royauté, et de

le mettre au-dessus de ses ennemis, ne lui avait

pas permis pour cela de monter sur le trône par

le sang et par le crime. Cette occasion était une

épreuve où Dieu mettait sa vertu et sa clémence,

en l'exposant à cette tentation. Il ne lui tendait

pas un piège, pour le faire tomber dans le meur-

tre. C'était à Dieu à exécuter ses desseins sur son

serviteur, et non pas à David à les prévenir.

Quoique son droit au royaume fût réel et incon-

testable, il ne lui était pas permis de le faire valoir,

ni de s'en mettre en possession par des voies de

violence, tandis que Saiil était souffert par le

Seigneur, et reconnu par le peuple. Son action

aurait été regardée comme un attentat et un
scandale dans tout Israël. David n'était encore

que personne privée, et n'avait aucun caractère

pour pouvoir faire la guerre à Saiil. Il lui était

permis de se défendre contre un injuste agres-

seur, mais non pas de le prévenir. Il pouvait re-

David le toucha. L'action de David sur Saiil ne

laissait pas d'être une espèce d'insulte contre ce

prince. David, rempli des idées que la religion lui

donnait, et des sentiments de respect que l'usage

de son pays lui inspirait pour la personne sacrée

du roi, regardait comme un attentat, de lui

avoir coupé le bord de son manteau. Les peu-

ples d'Orient vénéraient leurs rois comme des

espèces de divinités. Regium nomen gentes qmv
sub regibus sunl, pro Dco colunl, dit Quinte-

Curce (2).

v. 7. Christus Domini est. Le nom de Christ,

en grec, signifie celui qui a reçu l'onction ; le

Christ du Seigneur, celui qui a reçu cette onction

par l'ordre et par le choix du Seigneur. La per-

sonne des princes, leur nom et leur autorité,

doivent être sacrés et inviolables. Ils ne sont jus-

ticiables qu'à Dieu seul (}).

Regum timendorum in proprios grèves.

Reges in ipsos imperium est Jovis.

(il iriN th 2b y\ Les Septante : E'jtâtaÇev tôv Aau:o f,

xapS{« âuroiï.

(2) Quint. Curt. lib. vu.

; Moral.
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11. Ecce hodie vidertint oculi lui quod tradiderit te

Domimis in manu mca in spelunca : et cogilavi ut occide-

rem te, sed pepercit tibi oculus meus; dixi enim : Non
extendam manum meam in dominum meum, quia christus

Domini est.

12. Quin potins, pater mi, vide, et cognosce oram chla-

mydis tuœ in manu mea. quoniam, cum prœscinderem
summitatem chlamydis tuœ, nolui extendere manum meam
in te. Animadverte, et vide quoniam non est in manu
mea malum neque iniquitas, neque peccavi in te : tu au-
tem insidiaris animas meœ ut au feras eam.

1;. Judicet Dominus inter me et le. ut ulciscatu'r me
Dominus ex te ; manus autem mea non sit in te.

14. Sicut et in proverbio antiquo dicitur: Ab impiis

egredietur impietas; manus ergo mea non sit in te.

[5. Quem persequeris. re\ Israël ? quem persequeris ?

Canem mortuum persequeris et pulicem unum.
16. Sit Dominus judex, et judicet inter me et te. et vi-

deat. et judicet causam meam. et eruat me de manu tua.

11. Vous voyez aujourd'hui de vos yeux que le Sei-

gneur vous a livré entre mes mains dans la caverne. J'ai

eu la pensée de vous tuer; mais je ne l'ai point voulu

faire. Car j'ai dit : Je r.e porterai point la main sur mon
maître, parce que c'est le Christ et l'Oint du Seigneur.

12. Voyez vous-même, mon père, et reconnaissez si ce

n'est pas là le bord de votre casaque que je tiens dans

ma main, et qu'en coupant l'extrémité de votre manteau,

je n'ai point voulu porter la main sur vous. Après cela,

considérez et voyez vous-même, que je ne suis coupable
d'aucun mal ni d'aucune injustice, et que je n'ai point

péché contre vous. Et cependant vous cherchez tous les

moyens de m'ôter la vie.

Ij. Que le Seigneur soit le juge entre vous et moi.

C'est à lui de me l'aire justice à votre égard ; mais pour
moi, je n'attenterai jamais sur votre personne.

14. C'est aux impies à l'aire des actions impies, selon

l'ancien proverbe. Ainsi Dieu me garde de porter jamais

la main sur vous.

i>. Qui poursuivez-vous, ft roi d'Israël? qui poursui-

ve -vous- Vous poursuivez un chien mort et une puce.

i6. Que le Seigneur en soit le juge, et qu'il juge lui-

même entre vous et moi
;
qu'il considère ce qui se passe,

qu'il prenne la défense de ma cause, et me délivre de

vos mains.

COMMENTAIRE

\ . II. COGITAVI UT OCCIDEREM TE ; SED PEPER-

CIT TIBI oculus meus. J'aurais pu suivre les res-

sentiments de ma vengeance, et vous ôter la vie.

L'hébreu (1): H a dit de vous hier, cl il vous a

pardonné; et il a dit: Je ne parlerai peint mes
mains sur mon seigneur. Il semble que par mo-
destie, surtout dans une chose odieuse, David ne

veut pas parler par la première personne : // a dit

de vous tuer, au lieu de : J'ai dit dans moi-même :

Je m'en vais le tuer. Autrement: Un m'avait voulu

inspirer la volonté de ''eus tuer : mais j'ai dit :

Non, je ne porterai point mes mains sur mon sei-

gneur (2). Les Septante (3): Je n'ai point voulu

vous tuer; mais je vous ai épargné. J'ai dit: Je ne

porterai point mes mains sur mon seigneur.

\. 14. Ab IMPIIS EGREDIETUR IMPIETAS. A Dieu
ne plaise que je sois du nombre des méchants, et

que je commette une action aussi noire, que celle

qu'on a voulu me persuader. Il ne m'arrivera

jamais de vous rendre mal pour mal, comme font

les méchants (4). D'autres î l'expliquent ainsi:

Les impies et les méchants trouveront leurs bour-

reaux dans eux-mêmes. Leur crime sera aussi

leur tourment. Il n'y a qu'à les abandonnera eux-

mêmes, ils tomberont dans la fosse qu'ils creusent

aux autres. On sait que l'iniquité se met souvent

dans l'Ecriture, pour la peine et le châtiment qui

l'accompagne, et qui la suit. David menace indi-

rectement Saùl de la vengeance de Dieu. Quel-

ques Juifs (6) l'entendent de cette autre manière :

Les méchants ne seront pas toujours méchants ; ils

reviendront de leur erreur et de leur égarement
;

leur iniquité sortira du dedans d'eux-mêmes: Ab
irnpiis egredietur impietas. Enfin on peut l'enten-

dre ainsi : Pourquoi écoutez-vous les mauvais

discours que font mes ennemis contre moi ; les

mauvaises langues ne sont capables que Je répandre

le mal et le venin. Ma conduite envers vous est la

plus forte apologie de mon innocence. Si j'étais

aussi méchant qu'on veut vous le persuader, aurais-

je manqué une occasion si favorable ? On connaît

l'arbre à son fruit, et l'ouvrier à son œuvre; un

mauvais corbeau produit un méchant œuf -
.

v. 15. Canem mortuum persequeris. Digne
objet de vos inquiétudes et de vos poursuites!

Un homme sans armes, sans défense, sans biens,

sans crédit, sans résistance ; un grand prince se

battre contre un chien mort (8 !

Nulluni cum victis certamen, et anthère cassis.

Pour marquer un homme digne d'un souverain

mépris, on disait parmi les Hébreux, un chien mort.

Abisaï parlant de Siba, qui vomissait mille impré-

cations contre David, disait (9): Pourquoi ce chien

mort outrage-t-il mon seigneur, et mon roi? J'irai,

cl je lui couperai la tête. Cette expression est

encore à présent commune parmi les Orientaux.

(1) >rma >t -':•.:•* s- -.s- y'-,- onm •l'-.rïi "ioni

(2) lia Jonat. PJ£n. Vaiab. Tir. Syr. Arab.
\\x: oùx ïyyj/.-i'éh;/ HCOXTETvai -;;, mù Ëtp£c<rau.7)v sou,

/.%: : rr.y. OUX ï~'j{iu> xr,v Yêîpà fiOU i~: tôv xuptav fAOÎ».

irot. Vatab. Erasm. Chil. 1. Cent. i\. Adag. 26.

l'î) Menoch. Cornel. Sanct.

ud Munst.

7) ECaxoû xo'paxo; y.âv.ô) tôôv.

B Virgil.

. Reg. xvi. 9,
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17. Cura au tem complesset David loquens sermones
hujuscemodi ad Seul, dixit Saul : Numquid vox hœc tua

est, lili mi David ? Et levavit Saul vocem suam, et flevit.

18. Dixitquc ad David : Justior tu es quam ego ; tu enim
tribuisti mihi bona, ego autem reddidi tibi mala.

19. F.t tu indicasti liodie quns feceris mihi bona, quo-
modo tradiderit me Dominus in manum tuam, et non oc-
cideris me.

20. Quis enim, cmn in.venerit inimicum suum, dimittet

eum in via bona ? Sed Dominus reddat tibi vicissitudi-

nem liane pro co quod hodie operatus es in me.

21. Et nunc, quia scio quod certissime regnaturus sis

et habiturus in manu tua regnum Israël.

22. Jura mihi in Domino ne deleas semen meum post

me, ncque ailleras nomen meum de domo patris mei,

2j. Et juravit David Sauli. Abiit ergo Saui in domum
suam, et David et viri ejus ascenderunt ad tutiora loca.

COMM
v.17. Et flevit. Il y en a qui veulent que ces larmes

de Saul aient été feintes ; mais pourquoi ce prince

n'aurait-il pas été frappé d'une douleur passagère,

qui lui tira des larmes : Les plus grands pécheurs en

répandent quelquefois au milieu de leurs crimes.

v. 22. Jura mihi in Domino ne deleas semen

meum. Saul, sûr du bon cœur de David, lui

demande qu'il épargne sa race. David exécuta sa

promesse, autant qu'il fut en lui; mais le Seigneur

ayant voulu tirer vengeance de l'injustice que

Saul avait commise contre les Gabaonites, David

fut obligé de livrer entre leurs mains toute la

famille de Saûl,à l'exception de Miphiboseth, (ils

de Jonathas.

Neque auferas nomen meum. Et que vous n' ex-

terminerez point mon nom, ma famille, mes enfants,

ma race. C'est le sens naturel de ces paroles :

Vous ne détruire? point mon nom; c'est-à-dire,

ceux qui sont appelés mes enfants, mes descen-

dants, et qui perpétuent la mémoire de mon nom.

17. Après que David eut parlé de cet.c sorte à Saùl,

Saûl lui dit: N'est-ce pas là votre voix que j'entends, ô
mon fils David - En même temps il jeta un grand soupir
et versa des larmes :

18. Et il ajouta: Vous êtes plus juste que moi; car
vous ne m'avez fait que du bien, et je ne vous ai rendu
que du mal.

19. Et vous m'avez donné aujourd'hui une grande
preuve de l'allcction que vous avez pour moi. puisque le

Seigneur m'ayant livré entre vos mains, vous m'avez con-
ser vé la vie.

20. Car qui est celui qui, ayant trouvé son ennemi j

mtage, le laisse aller sans lui faire aucun mal ? Que
le Seigneur récompense lui-même cette bonté que vous

m'avez témoignée aujourd'hui.

21. Etcomme je sais que vous régnerez très certaine-

ment, et que vous posséderez le royaume d'Israël.

22. Jurez-moi par le Seigneur, que vous ne détruirez

point ma race après moi, et que vous n'exterminerez point

mon nom de la maison de mon père.

2;. David le jura à Saûl. Ainsi Saùl retourna en sa

maison ; et David et ses gens se retirèrent en des lieux

plus sûrs.

ENTA1RE

C'est ainsi qu'on dit: faire revivre le nom de quel-

qu'un, lorsqu'on lui donne des héritiers et des

successeurs. Sanctius l'entend trop subtilement,

lorsqu'il dit qu'on effaçait les noms de ceux qui

avaient déshonoré leurs familles ; de même qu'on

ôta les images de Brutus et de Cassius du rang

de leurs illustres ancêtres 1 . Si Saul est omis

dans la généalogie de Mardochée 2 . il y en a

bien d'autres, qui certainement ne le méritaient

pas. Depuis Benjamin jusqu'à Mardochée, on ne

met que quatre personnes. Les générations ne

sont pas toujours rapportées exactement dans

l'Ecriture.

Sens spirituel. David persécuté et refusant de

se venger est une figure du Messie. Les deux
qualités mitis et humilis corde se retrouvent à un

de^ré éminént dans ce chapitre. David respecte

et épargne Saùl, et il se qualifie lui-même de chien

mort.

(1) T'icit. lib. m. in fine : de Juniœ fanere. Praîfulge-

bant Cassius atque Brutus, eo ipso quod effigies eorum
non visebantur.

(2) Esth. 11. ;. Mardochœus lî lins Jair, filii Semei, filii

Cis. lilii Jemiiii.



CHAPITRE VINGT-CINQUIEME

Mort de Samuel. Deuil de tout le peuple pour la mort de ce prophète. Nabal refuse à

David quelques vivres, qu'il lui avait envoyé demander. David sétant nus en chemin,

pour aller saccager la maison de Nabal, est arrête par Abigaïl. David épouse Abtgaïl.

Il prend encore une autre femme, nommée Achinoan, Michol est donnée a P/ialti.

i. Mortuus est autem Samuel; et congregatus est uni-

versus Israël, et planxerunt eum, et sepelierunt eum in

domo sua in Ramatha. Consurgensque David descendit

in desertum Pharan.

i. En ce temps-là, Samuel mourut. Tout Israël s'étant

assemblé, le pleura; et il fut enterré en sa maison de

Ramatha, Alors David se retira dans le désert de Pha-
ran.

v. i. Mortuus est Samuel (ioî

croient que Samuel mourut quatre mois avant

Saiil ( i ! ; mais nous mettons sa mort environ deux

ans avant celle de ce prince. Samuel était alors

âgé d'environ quatre-vingt-dix-huit ans ; il en avait

passé vingt dans le gouvernement d'Israël, avant

que Saiil fût établi roi. C'est sous Samuel que

commença l'ordre et la succession des prophètes.

Avant son temps, la révélation était rare dans

Israël (2) ; mais il établit des espèces d'académies

et d'écoles de prophètes, qui continuèrent dans le

pays jusqu'au temps de la captivité de Babylone
;

et on peut dire que rien ne contribua plus au

maintien de la religion, et à la propagation de la

saine doctrine, que ces établissements procurés

par Samuel.

Ce grand homme, illustre dès sa naissance et

consacré à Dieu avant même que de naître, grand

devant le Seigneur et devant les hommes, fut dans

son temps un des plus fermes appuis de la maison

de Dieu ; il réforma l'Etat, fit revivre la piété,

l'ordre et la religion. Il soutint toujours avec zèle

et avec force les intérêts de Dieu et delà justice;

il sut acquérir et garder sur le peuple et sur le roi

même une autorité toujours soutenue. On le vit

parler à Saiil après son péché, avec une dignité et

une autorité qui ne conviennent qu'à un homme
plein de Dieu. Il fait aux Israélites assemblés des

reproches sages mais hardis, de leur ingratitude

envers Dieu, et envers lui-même : sûr de son inno-

cence et de sa justice, il défie tout Israël, qu'il

avait gouverné et jugé pendant vingt ans, de le

trouver en rien répréhensible dans sa vie et dans

ses jugement-*. Il paraît partout au-dessus de la

vanité, de la corruption et de l'intérêt. Modeste

COMMENTAIRE

Les Juifs sans bassesse, sévère sans dureté, clément sans

faiblesse, ferme sans entêtement. Non contumacia,

neque inani jactatlone Ubcrlalis famam falumque

provocabat }).

Samuel méprisé et rejeté d'un peuple volage et

inconstant, qui, las d'avoir Dieu pour roi, demande
un homme pour le gouverner, conserve pour ce

peuple ingrat un cœur de père; il continue à lui

rendre les mêmes offices qu'auparavant. Saiil, tout

abandonné qu'il est de Dieu, n'est point pour

cela entièrement abandonné de Samuel. Ce pro-

phète verse des larmes les jours et les nuits pour

obtenir la révocation de sa condamnation. Enfin

Samuel, dans toute sa conduite, est sans doute un

des plus beaux modèles que l'Ecriture nous four-

nisse d'un véritable prince religieux, qui se fait un

devoir égal, et de faire fleurir la religion et de

rendre ses peuples heureux. Le protestant Gro-

tius (4) le compare à Aristide.

Anne, mère de Samuel, et Samuel lui-même

sont aussi des symboles, qui nous figurent (5) les

deux testaments, l'Ancien et le Nouveau. Anne, de

stérile qu'elle était, devient féconde et produit

Samuel. Samuel est substitué à Héli dans le gou-

vernement du peuple. La stérilité de la mère du

prophète, figure la Synagogue, qui ne produit que

des enfants sans vie et' sans vertu ; elle devient

féconde et donne Samuel, figure de Jésus-Christ

qui réunit dans sa personne la royauté et le sacer-

doce. Mais, sous un autre point de vue, Samuel

lui-même, tout parfait qu'il paraissait, devait

céder la place à un plus digne, à David, cet homme
selon le cœur de Dieu, qui était le type et la

figure de Jésus-Christ, l'Oint et le Christ du Sei-

gneur. En cela encore Samuel représentait la

1 hlcb. in ScJcr Olam.
2 1. Reg, m. 1. Sermo Domini eral pretiosus ; in

diebus illis, non erat visio manifesta.

(j) Tacil. Vil. Agricol.

1 Grot. Prœfat. in Libb. Regum.
. oye-t S. Aug, de Cr'iLilc L)Ct. I. xvn. c. I et A-
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%nagogue, qui est rejetée, malgré tous les avan-

dont elle se flattait. Que la même personne,

sous différents aspects, représente tantôt l'Ancien,

tantôt le Nouveau Testament, c'est ce qui est

commun dans l'Écriture.

Pour finir l'éloge de ce prophète, nous emprun-
terons les paroles de l'Ecclésiastique, qui nous

chnne un abrégé de sa vie i . « Samuel a été

aimé du Seigneur son Dieu, il a établi un gou-

vernement nouveau, et a sacré les princes de son

peuple; il a jugé rassemblée d'Israël selon la loi

du Seigneur, et Dieu a regardé favorablement

Jacob. 11 a paru un vrai prophète dans sa foi, et

il a été reconnu fidèle dans ses paroles, parce

qu'il a vu le Dieu de lumière. 11 a invoqué le

Seigneur Tout-Puissant, en lui offrant un agneau
sans tache, lorsque ses ennemis l'attaquaient de

tous côtés; et le Seigneur tonna du haut du ciel,

et lit entendre sa voix avec un grand bruit ; il tailla

en pièces les princes de Tyr et tous les chefs des

Philistins. Avant la fin de sa vie, il prit aussi à

témoin le Seigneur et son Christ, en protestant

qu'il n'avait jamais rien pris de qui que ce soit, en

argent, et jusqu'à un cordon de soulier; et il ne

se trouva point d'homme qui pût l'accuser. Il

dormit ensuite dans le tombeau, il parla au roi, et

lui prédit la fin de sa vie ; et, sortant de la terre, il

haussa la voix, pour prophétiser la ruine du peuple,

et la peine due à son impiété ».

Plusieurs anciens ont attribué à Samuel l'hon-

neur et la qualité de grand prêtre, fondés sur ce

qu'on lui a vu offrir des sacrifices, même hors du

Tabernacle (2). Il portait l'éphod (3), qui était

un habit particulier aux prêtres ; il a sacré deux
rois, Saûl (4) et David (<,) ; enfin le Psalmiste

semble le mettre au rang des prêtres, lorsqu'il le

joint à Moïse et à Aaron (6). Moïse et Aaron,

dit-il, sont parmi ses prêtres, et Samuel parmi ceux

qui invoquent son nom. Josèphe (7) assure que
Samuel apparut à Saûl dans un habit sacerdotal.

On ne voit personne après la mort d'Héli, d'Ophni

et de Phinéès, dans la famille des grands prêtres,

qui ait pu leur succéder dans les fonctions du

sacerdoce ; il est donc très probable que Samuel
prit en même temps le gouvernement de l'État,

pour le civil et pour le sacré ; qu'il fut grand prêtre

et juge, au moins jusqu'à ce que les enfants

d'Ophni ou de Phinéès fussent en âge de faire

leurs fonctions. On avoue qu'il n'était pas de la

d'Aaron, et que. selon les lois ordinaires.il ne

pouvait parvenir au sacerdoce ; mais Dieu l'ayant

choisi dans ce cas particulier, il n'était plus soumis

aux règles communes ; c'est une exception et une

dispense qui ne tirent point à conséquence. On
cite pour cette opinion saint Augustin 8 , saint

Ambroise 9 . saint Jean Chrysostôme 10 . saint

Bernard (il), Sulpice Sévère 1 2 . saint Grégoire

le Grand 1 j . saint Euchère, Angelomus, Prima-

sius, Haymon, saint Isidore, saint Anselme, l'an-

cien auteur du commentaire sur les épitres de

saint Paul (14), qu'on a souvent imprimé sous le

nom de saint Jérôme, et des écrivains de tous les

âges'i; .

Mais l'opinion contraire paraît aujourd'hui plus

universellement reçue, et elle n'est ni moins forte

en preuves, ni moins appuyée d'autorités, que celle

qu'on vient de proposer. Samuel était simplement

lévite, comme tout le monde en convient, et par

conséquent n'avait, par sa naissance, aucun droit

au sacerdoce, puisque cette prérogative était ré-

servée à la seule famille d'Aaron. 11 ne put donc

y parvenir que par un choix particulier, et par

une destination marquée et précise de la part de

Dieu, qui avait voulu en sa faveur déroger aux lois

qu'il avait établies par Moïse, pour la succession

du sacerdoce. Mais comment prouve-t-on cette

destination et ce choix r Samuel a porté l'éphod,

il a sacrifié, il a sacré des rois. Selon ce principe,

on prouvera que David a été grand prêtre, puis-

qu'il a porté l'éphod 16); que Gédéon. Saùl et

Élie ont possédé la même dignité, puisqu'ils ont

sacrifié (17) au Seigneur hors du Tabernacle; que

lesprophètes Élie: 1 8 ; et Elisée 10 étaient revêtus

du même caractère, puisqu'ils ont aussi sacré des

rois. On ne peut pas montrer qu'aucune de ces

fonctions ait été tellement propre au grand prêtre,

qu'elles n'aient pu être exercées par d'autres. Le

choix de Samuel pour grand prêtre, ne paraît en

aucun endroit de L'Écriture. Le Psalrnite, qui met

Samuel en parallèle avec Moïse et Aaron. a

de marquer la différence qu'il y a entre eux.

Moïse et Aaron étaient prêtres; mais Samuel

. XVI.

x. I.

(1) Eccli. xlvi. 16. cl seq.

(2) 1. Reg. vu. ;o. et ix. 12.

(;)i. Reg. 11. 18. - (4)1. R
(5) 1. Reg. xvi. 1.

(6) Psalm. xcvui. 6.

(7) Joseph. Antiquit. lib. vu. 1

Si7ï).oîoa.

(8) Aug. in Psal. xcvm. et 1

et de Civit. lih. xvn. ç. 5.

(9) Ambres, in Psal. cxviu.

(10) Chrrsost, homil. 1. et 11, de Anna.

r. ooctixtiv jîEpixetuevov

nira. Faust, lib. xn. c.

(11) Bern. Sententiis. Très in sacerdotium assumuntur,

Moyses, Aaron et Samuel.

(12; Lib. 1. Sacr. Hisl.

(i{) In Libb. Regum.

(14 Comment, in 1. Cor. e. 1.

(15) Vide apud Mendo^. in 1. Reg. e. : Num. 11
;

Annot. 17. Led. 1. et Sanel. in 1. Reg. c. 2. v. ;;.

(16) >. Reg. m. 14.

ii- Vide Judic. vi. [8. et m. Reg. xvui.

(18) m. Reg. xix. 14. 15.

<i<)\ iv. Reg. ix. 1. 2.
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:. Erat autem vir quispiam in solitudine Maon, et pos-

armelo, et homo ille magnus nimis : erant-

que ci oves tria millia et mille caprse. Et accidit utlon-

deretur grex eius in Carmelo.

j. N orner autem viri illîus erat Nabal, et nomen uxoris

fins Abigail : eratque mulier il ta prudent issima et spe-

ciosa ;
porro vir ejus durus et pessimus et malitiosus;

erat autem Je génère Caleb.

2. Or il 5 avait un homme dans le désert de Mann, qui

avait son bien sur le Carmel. Cet homme était extrême-
ment riche. Il avait trois mille brebis, et nulle chèvres. Il

arriva qu'il lit tondre alors ses brebis sur le Carmel.
;. Il s'appelait Nabal, et sa femme Abigaïl. Abigaïl était

très prudente, et fort belle : mais, pour son mari, c'était

un homme dur, brutal et très méchant. Il était de la

race de Caleb.

COMMENTAIRE

était au nombre de ceux qui invoquent le Seigneur,

et qui chantent ses louanges ; ce qui est l'occu-

pation ordinaire des lévites. On suppose sans au-

cune bonne preuve, que les exercices de la

grande sacrificature avaient été fixés à un âge par-

ticulier. et que les filsd'Héli n'avaient laissé aucun

enfant en âge d'en exercer les fonctions. Nous
savons qu'Aristobule. frère de Mariamne, jouit de

cette dignité, et en lit les exercices dès l'âge de

dix-sept ans i . Et Samuel lui-même, lors de la

mort ci'Héli, avait-il l'âge nécessaire pour être

reçu au nombre des prêtres ? Il y a divers auteurs,

qui ne lui donnent pas alors trente ans.

Quant aux autorités des pères et des commen-
tateurs, qu'on cite, pour montrer que Samuel

était grand prêtre, on doit remarquer : i° que les

uns ont pris le nom de prêtre dans un sens vague

et générique (2), pour un homme saint, et qui

offre au Seigneur des hosties de louanges, ou

même de véritables sacrifices. C'est dans ce sens

que David est quelquefois nommé prêtre, que

toute la nation des Hébreux est appelée (5)

rovaume sacerdotal, et que tous les chrétiens (4)

participent à la même dénomination. 2" La plu-

part de ceux qui ont attribué cette qualité à Sa-

muel, l'ont fait dans des endroits écartés et

comme sans dessein, sans beaucoup appuyer sur

cette prérogative. Si quelques auteurs se sont

appliqués à en donner des preuves, comme l'au-

teur du commentaire sur la première épitre aux

Corinthiens, sous le nom de saint Jérôme, ce sont

des auteurs de peu d'autorité. Saint Augustin, qui

l'avait assuré d'une manière fort positive en plus

d'un endroit, ne l'a fait que sur la fausse suppo-

sition que Samuel était de la race d'Aaron (5).

Enfin on oppose à ces autorités celles d'un grand

nombre d'autres auteurs anciens et modernes, qui

ont enseigné et prouvé que Samuel n'avait jamais

été grand prêtre des Israélites. On peut mettre à

leur tète saint Jérôme contre Jovinien 6 , l'auteur

des questions sur l'Ancien et le Nouveau Testa-

ment, sous le nom de saint Augustin (7), qui cen-

sure l'opinion contraire non seulement comme
une ignorance, mais comme une erreur. On peut

leur joindre le Vénérable Bède, Raban Maur,

Denys le Chartreux, le cardinal Hugues, Lyran,

Tustat, Cajetan (8), Genébrard (9), et un grand

nombre d'autres commentateurs.

Sepelierunt eum in domo sua. De tout temps,

parmi les Juifs, les plus riches ont eu soin de se

faire des tombeaux exprès, ou dans leurs champs
ou dans leurs jardins ou dans des montagnes voi-

sines de leur demeure. Il ne faut pas prendre à la

lettre ce qu'on dit ici, que Samuel fut enterré dans

sa maison. Les Hébreux n'avaient garde de lais-

ser un corps mort dans leur demeure; ils n'au-

raient pu y entrer sans se souiller ; mais il put

être enterré dans quelque tombeau pratiqué près

de la maison ou dans son jardin.

In desertum Pharan. Il quitta le désert de

Maon, et se retira plus avant dans l'Arabie Pé-

trée, dans le désert de Pharan, qui était entre les

montagnes de Juda et le mont Sinaï.

v. 2. Possessio ejus in Carmelo. L'hébreu (10) :

Son ouvrage était sur le Carmel ; son trafic, ses

biens (iii. A cette époque, le bétail faisait encore

la principale richesse des hommes ; et la plupart

des montagnes de la Palestine étaient abondantes

en pâturages : aussi est-il parlé en quelques

endroits du foin ou de l'herbe des montagnes.

Opus, l'ouvrage, se met quelquefois pour les

biens, les richesses (12): Celui qui esl lâche, esl

frère de celui qui dissipe ses œuvres, dit le Sage ;

c'est-à-dire, il est frère du prodigue, son bien

sera dissipé rapidement.

v. ;. De génère Caleb. C'est ce Caleb, fils de

Jéphoné, fameux par sa fidélité au Seigneur. Les

Septante, et l'arabe : C'était un homme de

chien (13); ou un cynique impudent, brutal, féroce.

Le syriaque, enragé. JoNèphe semble dire qu'il

i; Joseph. Anliq. lib. xv. c. 2.

(2) Vide Mai Je;, in 1. Kcg. 11. 11. Annot. 17. Lect.

n. 6.
-

Exod. xix. o.

4 Vide 1. Pétri 11. 0. et Apoc. 1. o.

•' Vide Aug. Retract, lib. it. e. 4?. 1

(6; Hieron. contra Jovin. Ub. 1. et in Psal. xcviii.
- Auct. Quxst. in V. et\. T. qu. 46.

(8) In Lib. Reg.

9 /// l'S.lt. XCVIII.

n. Sonsa '-r;: Les Septante : E'pYaÇta «utoù :v tu
\\yyri'/,'>.

(il) lia Cald. Syr. Pag. Va/.

(12) PrOV. xvni. 9.

(13) Ka-. ayOpcôKo; xuvt/.o';. Joseph. EV. Mivtxrfi ocsy.ïjrcai;

K£7tOl7)
|
U.EVO; TOv ptOV.
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4. Cum ergo audisset David in deserto quod tonderet

Nabal gregem suum,

ç. Misitdecem juvenes, et dixit eis : Ascendite in

melura, et venietis ad Nabal, et salutabitis cum ex no-

mine meo pacilicc,

6. Et dicotis : Sit fratribus mais et tibi pax, et domui

tuas pax, et omnibus quo2cumquc habes sit pax.

7. Audivi quod tonderent pastores tui, qui crant no-

biscum in deserto: nunquam eis molesti fuimus, nec ali-

quando defuit quidquam eis de grege, omni temporc quo

fucrunt nobiscum in Carmelo.

8. Interroga pueros luos, et indicabunt tibi. Nunc ergo

inveniant pueritui gratiam in oculis tuis, in die enim bo-

na venimus
;
quodeumque invenerit inanus tua, da servis

tuis et filio tuo David.

g. Cumque venissent pueri David, locuti sunt ad Nabal

omnia verba hajc ex nominc David, et siluerunt.

10. Respondens autem Nabal pueris David ait : Quis

est David, et quis est filius Isai ? Hodic increverunt servi

qui fugiuiu dominos suos.

11. To'ilam ergo panes meos et aquas meas, et cirnes

pecorum quœ occidi tonsoribus meis, et dabo viris quos

nescio unde sint !

4. David ayant donc appris dans le désert, que Nabal
faisait tondre ses brebis,

5. Lui envoya dix jeunes hommes, auxquels il dit :

AI le/- vous en sur le Carmel trouver Nabal. Saluez-le de
ma part civilement,

'.. Et dites-lui : Que la paix soit à mes frères et à vous
;

que la paix soit en votre maison
;
que la paix soit sur

tout ce que vous possède .

7. J'ai su que vos pasteurs, qui étaient avec nous dans
le désert, tondent ' 'OS hrci'is : nou^ ne leur avons jamais

fait aucune peine : et ils n'ont rien perdu de leur trou-

peau, pendant tout le temps qu'ils ont été avec nous sur

le Carmel.

8. Demandez-le à vos gens, et ils vous le diront. Que
vos serviteurs trouvent donc maintenant grâce devant
vos yeux ; car nous venons à vous dans un jour de joie.

Donnez à vos serviteurs, et à David votre fils, tout ce
qu'il vous plaira.

9. Les gens de David étant venus trouver Nabal. lui

dirent toutes ces mêmes paroles de la part de David, et

attendirent sa réponse.

10. Mais Nabal leur répondit : Qui est David, et qui

est le lils d'isaïr On ne voit autre chose aujourd'hui que
des serviteurs qui fuient leurs maîtres.

11. Quoi donc! j'irai prendre mon pain et mon eau, et

la chair des bétes que j'ai fait tuer, pour ceux qui ton-

dent mes brebis, pour les donner à de telles gens que je

ne connais point !

COMMENTAIRE

suivait la manière de vivre des cyniques ; ce qui

est une absurdité insoutenable.

v. 6. Sit fratribus meis et tibi pax. L'hé-

breu (i) : Et vous dire\ ainsi : V\ve\ : Et vous

paix, et voire maison paix. Je vous souhaite la

santé et la vie, et que vous et votre famille viviez

en paix, en tranquillité, en prospérité. Le chal-

déen : Vous lui dire\ : Par votre vie : Que vous

et votre famille soye\ en paix. Les Septante (2) :

Vous lui àire\ : Longues années : Je vous souhaite

une bonne et heureuse santé, à vous et à votre

maison. Puissiez-vous faire encore dans plusieurs

années, ce que vous faites aujourd'hui.

v. 7. Numquam eis molesti fuimus. C'en était

assez pour mériter que Nabal y eût égard, et les

récompensât de leur modération. On doit regar-

der comme une grâce, lorsque des gens armés et

puissants, étant dans le besoin, n'abusent point

de leur force pour prendre avec violence ce qu'on

ne peut les empêcher de ravir. Comme il leur est

facile de mal faire impunément, on doit leur tenir

compte de ne l'avoir pas fait. Mais David et ses

gens, au lieu d'exagérer leur service auprès de

Nabal, les atténuent, et ne disent que la moindre

partie de ce qu'ils ont fait. Non seulement ils

n'avaient fait aucune peine aux serviteurs de

Nabal ; ils leur avaient encore beaucoup servi ; :

Boni salis nobis fuerunt, et non molesti, disent ces

serviteurs à Abigaïl ; ils ont été cause que nous

n'avons rien perdu, tout le temps qu'ils ont été

avec nous ; ils nous servaient comme de remparts

contre les ennemis, jour et nuit 4 : Pro muro

nobis eranl, tam in noete, quam in die. Tout cela

ne valait-il pas quelque reconnaissance de la part

de Nabal r

v. 8. In die enim bona venimus. La conjonc-

ture est favorable, puisque toute votre maison est

dans la joie. C'était la coutume de faire des fêtes

et des réjouissances, dans le temps qu'on tondait

les brebis. Ce fut dans une de ces fêtes qu'Ab-

salom, qui y avait invité David son père, et les

princes et princesses, ses frères et sœurs, y mit à

mort Amnon. pour venger l'outrage fait à sa sœur

Thamar (5).

Da filio tuo David. Ils parlent ainsi, ou à

cause de l'âge de Nabal, qui était plus âgé que

David, ou parce que Nabal était de la tribu de

Juda, d'où était aussi David.

v. 10. Increverunt servi qui fugiunt dominos

suos. Comme s'il disait à ces envoyés de David :

Vous et David, êtes des esclaves fugitifs, qui vous

êtes dérobés de la maison de votre maître ; des

sujets révoltés contre votre prince. C'est joindre

l'insulte et l'outrage, au refus et au mépris.

\ . 1 1 . Tollam aquas meas. Je prendrai mon eau,

pour la donner à de telles gens. L'eau est mise pour

toute sorte de boisson, comme le pain pour toute

sorte de nourriture. Les Septante (6) traduisent

(1) eibw in>m r=iW nrtNi *rn nr oitidni

(2) E' r.; t3paç, z.ataù O-patvwv, /.a; TrxvTa ~.x z'x Lm«cv<ma.
L'auteur de la Vulgate a lu 'iTWh au lieu de '-'-

(?) }' M- — [4 v. 10 ci 21.

(5) 11. Reg. xiii. 24. 27.

,
i Tôv oTtvov u.ou. Hcb. >s»i
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12. Regressi sunt itaque pueri David per viam suani,

et reversi venerunt, et nuntiaverunt ei omnia verba qiue

dixerat.

ij. Tune ait David pueris suis: Accingatur unusquis-

que gladio sud. lit accincti sunt singuli gladiis suis, ac-

cinctusque est et David ense suo. et seeuti sunt David
quasi quadringenti viri : porro ducenti remanserunt ad

sarcinas.

14. Abigail autem, uxori Nabal, nunliavit unusde pue-
ris suis, dicens : Eeee David misit nuntios de deserto ut

beuedicerent domino nostro, et aversatus est eos.

\s. Homines isti boni satis fuerunt nobis, et non mo-
lesti : nec quidquam aliquando periit omni tempore quo
fuimus conversati cum eis in deserto

;

16. Pro muro erant nobis, tam in nocte quam in J'e,

omnibus diebus quibus pavimus apud eos grèges.

1 7. Quamobrcm considéra, et recogita quid facias, quo-

niam compléta est malitia adversum virura tuum et ad-

versum domum tuam, et ipse est lilius Belial, ita ut nemo
possitei loqui.

18. Festinavit igitur Abigail. et tulit ducentos panes,

et duos utres vini, et quinque arietes coctos, et quinque

sata polentas, et centum ligaturas uvœ passa.', et ducen-
tas massas caricarum, et posuit super asinos,

12. Les gens de David étant retournés sur leurs pas,

vinrent !e retrouver, et lui rapportèrent tout ce que

Nabal leur avait dit.

1 ;. Alors David dit à ses gens : Que chacun prenne
son épée. Tous prirent leurs épées ; et David prit aussi

la sienne, et marcha suivi d'environ quatre cents hom-
mes, et deux cents demeurèrent pour garder le bagage.

14. Alors un des serviteurs de Nabal dit à Abigaïl sa

femme : David vient d'envoyer du désert quelques-uns

de ses gens, pour faire un compliment à notre maître;

et il les a rebutés avec rudesse.

[5. Ces gens-là nous ont été très utiles, et ils ne nous
ont fait aucune peine. Tant que nous avons été avec

eux dans le désert, il ne s'est rien perdu de ce qui clait à

vous.

16. Ils nous servaient comme de muraille, tant de nuit,

que de jour, pendant le temps que nous avons demeuré
au milieu d'eux avec nos troupeaux.

17. C'est pourquoi pensez-y un peu, et voyez ce que
vous avez à faire

;
parce que la perle entière de votre

mari et de votre maison est résolue ; car cet homme-là
est un fils de Bélial, et personne ne saurait plus lui

parler.

18. En même temps, Abigaïl prit en grande hâte deux
cents pains, deux outres pleines de vin, cinq moutons
tout cuits, cinq boisseaux de farine d'orge, cent paquets

de raisins secs, et deux cents cabas de ligues sèches.

Elle mit tout cela sur des ânes
;

COMMENTAIRE

par du vin; le syriaque, et l'arabe, de la boisson.

Nabal ne manquait pas de vin dans cette fête, puis-

qu'il s'était enivré, verset 36.

Carnes pecorum. La chair des bêles que j'ai fait

tuer pour mes ouvriers. L'hébreu ( 1) : Ma victime,

mes animaux immolés. On se sert d'un même
terme, tant pour marquer les animaux qu'on tue

pour le festin, que ceux qu'on immole au Sei-

gneur 2 .

v. 14. Aversatus est eos. L'hébreu à la let-

tre (})'. Il a volé contre eux, comme un oiseau qui

tombe sur sa proie ; il s'esl emporté, ou, il a invec-

tivé contre eux. Le chaldéen : // les a vus avec dé-

goût, avec chagrin, avec mépris. Les Septante (4) :

// s'est séparé d'eux, il s'est écarté, il les a évités.

v. 17. Compléta est malitia aoversum virum

tuum. David ne manquera pas de venir venger un

tel outrage ; et je ne doute pas que la résolution

n'en soit déjà prise. On a déjà vu une expression

à peu près semblable, en parlant de Saiil ($) : Scilo

quia compléta est malitia cjus. Le mal qu'il a résolu

de faire, est résolu, est arrêté : c'est comme s'il

était déjà arrivé.

Ipse filius Belial. C'est un homme qui ne vaut

rien, un méchant homme.

v. 18. Quinque arietes coctos. L'hébreu (6) :

Cinq brebis faites, préparées, engraissées (j); ou,

selon d'autres, cuites, prêtes à être servies à table
;

ou simplement tuées, et prêtes à accommoder et

à faire cuire.

Quinque sata polenta. Le satum, en hébreu

n*<c séâh contenait prés de 1 ; litres. Polenta était

une farine d'orge ou de froment, dont on se servait

principalement à la campagne, et qu'on faisait frire

avec de l'huile. L'hébreu (8) qàli se dit en général

du grain séché ou rôti au feu (9). On s'en servait

beaucoup, avant qu'on eût l'usage fréquent des

moulins à vent ou à eau.

Centum ligaturas uv/E passée. Le terme hé-

breu (10) Tsemmouqim, signifie des raisins secs;

mais il n'est pas sur qu'il en signifie un paquet de

plusieurs ensemble. David ayant trouvé dans le

désert un Egyptien, qui avait été de la compagnie

des Amalécites qui avaient pillé Siceleg, il lui fit

donner des figues et deux Tsemmouqim ( 1
1 ,1, qu'il

mangea. Ainsi il est à croire que ce terme signifie

simplement un gros raisin, tel qu'on en voyait dans

la Palestine. 11 est ordinaire d'en voir de sept,

huit, dix et douze livres. Un voyageur (12) assure

qu'en 1634, on en cueillit une grappe dans la val-

(1) >nn2ï rs Ta •y'j'i.y.-.u. u.ou.

(2) Vide ad Gènes, xliii. 16.

eanawi
4 K'çc'/.A'.vlv KJTO âuTÛy.

(',) mwj "ï van Wir.i r.yJ'jx-.-j. rcs;tou']
i
uiva.

1. Reg. xx. 7.

8 >-- t=»sc oen
g Voyez xvii. i~. el Lcil. 11. 14. el Josuev. 11. et R'tlh

11. 14-

(10, epos ns-21

(Il 1. AV..-. \x\. 12.

1
• Voyez U' l'. Eugène Roger, tiv. 1. c. 2.
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]•>. Dixitque pueris suis : Praecedite me ;ecc<

ti i mu sequai vos. Viro autem suo Nabal non indicavit.

20. Cum er^ro ascendisset asinum, et descenderet ad

radiées montis, David et viriejus descendebant in occur-

sum ejus ; quibus et i 1 la occurrit.

21. Et ait David : Vere frustra servaVi omnia que hujus

erant in deserto, et non periit quidquam de cunctis quaj

ad eum pertinebant ; et reddidit mihi malum pro bono.

22. Hase facial Deus inimicis David, et hœc addat, si

reliquero de omnibus quœ ad ipsum pertinent, usque

mane, mingentem ad parietem !

io. Et elle dit à ses gens : Allez devant, je m'en
vous suivre, lit elle ne dit rien de tout cela à Nabal son
mari.

20. Etant donc montée sur un Ane, comme elle des-

cendait au pied de la montagne, elle rencontra David et

ses gens, qui venaient dans le même chemin.

21. I lit alors : C*est bien en vain que j'ai con-
servé dans le désert tout ce qui était à cet homme, sans

qu'il s'en soit rien perdu
;
puisqu'après cela il me rend

le mal pour le bien.

22. Que tous les malheurs tombent sur les ennemis de
David, si je laisse demain au matin, aucun homme en
vie dans la maison de Nabal !

COMMENTAIRE

lée de Sorec, qui pesait jusqu'à vingt-cinq livres

et demie. Le chaldéen in: Cent grappes de rai-

sins secs. Les Septante (2 : Un gomor de raisins

secs. Le syriaque et l'arabe: Cent fromages.
Ducentas massas caricarum. L'hébreu ;

.
:

Deux cents de figues sèches. Le chaldéen : Deux
cents livres Je ligues sèches. Il faut en effet suppléer

quelque chose à l'hébreu : car que veut dire deux

cents de figues sèches '. Est-ce un présent digne de

David, que deux cents figues ? On doit donc en-

tendre deux cents paquets, ou deux cents cabas de

figues sèches.

y. 19. VlRO AUTEM SUO NON INDICAVIT. La
femme, dans les règles ordinaires, ne doit pas dis-

poser des biens de la maison, en chose de quelque

importance, contre l'aveu et sans l'agrément de

son mari. Mais dans un cas aussi singulier et aussi

extraordinaire que celui-ci, qui oserait accuser la

sagesse d'Abigaïl, d'avoir sauvé sa maison en don-

nant une petite partie de son bien, contre la vo-

lonté de son mari et à son insu ? Dans de sembla-

bles rencontres, on doit se mettre au-dessus des

lois communes.

f. 20. CUM DESCENDERET AD RAD1CES MONTIS,

DAVID ET VIRI EJUS DESCENDEBANT IN OCCURSUM
ejus. L'hébreu (4) à la lettre : Elle descendait dans

l'obscurité de la montagne, et voilà David et ses

gens, qui descendaient à sa rencontre. David des-

cendait des montagnes de Pharan, et Abigaïl du
mont Carmel. L'obscurité de la montagne, peut
signifier un chemin couvert par les arbres (Ç). Le
chaldéen: .4 côté de la montagne.

f. 22. H>ec faciat Deus inimicis David. Que
veut dire ce serment r Comme si c'était un grand
bien pour David, que Dieu traitât ses ennemis
dans toute sa rigueur ? Les Septante l'entendent

tout autrement (6) : Que Dieu traite David dans

:ieur, etc. Mais l'hébreu, le chaldéen, la Vul-

gate , et les Septante eux-mêmes, dans divers

exemplaires, lisent : Qu'il en arrive mal aux enne-

mis de David. Il faut donc dire que par cette ex-

pression, David se souhaite véritablement à lui-

même toute sorte de malheurs, s'il ne se venge de

Nabal; mais qu'au lieu de se nommer, il nomme
ses ennemis, pour éviter le mauvais présage qui en

pourrait naître.

Si RELIQUERO DE OMNIBUS QVJE AD IPSUM PERTI-

NENT, USQUE MANE, MINGENTEM AD PARIETEM. Plu-

sieurs interprètes 7) croient que cette circonlocu-

tion désigne les mâles. Je ne laisserai aucun mâle en

rie. Uriner contre les murailles, ne convient pro-

prement qu'aux hommes, selon nos manières d'au-

jourd'hui. Et si on considère l'exécution des me-
naces semblables, qu'on lit dans d'autres endroits

de l'Écriture, on verra qu'elles ne tombent que sur

les hommes. Par exemple, le prophète Ah;

dit que Dieu va faire fondre sur la maison de Jéro-

boam toute sorte de malheurs : qu'il y fera mourir

tout ce qui urine contre la muraille, ceux mêmes qui

sont enfermés, et les derniers dans Israël ; que ceux

de celle maison qui mourront dans la ville, seront

mangés des chiens; et ceux au contraire qui mour-

ront aux champs, seront dévorés des bêles. En
exécution de cette sentence, Baasa tua Nadab,roi

d'Israël, et toute la famille de Jéroboam, sans en

laisser une seule âme en vie 9 : Percussit omnem
domum Jéroboam. Non dimisil ne unam qu'idem

animam de semine ejus, donec delerel eum. Le pro-

phète Élie ayant fait une menace semblable à

Achab (10 : Interficiam de Achat mingentem ad

parietem, et clansum, et ultimum in Israël ; Jéhu

fut exécuteur de cet arrêt 11 ; il fit tuer tous les

fils de ce roi impie (12), ses parents, ses officiers et

ses prêtres.

[i) t«'ffi;i j»33>yi p'-;nN nsa
^2) Vo'xop Iv oxaçtScuv.

(j) ='b3T crissa Les Septante : A'.x'/.o-'.'a; îïaXâQa;,

(41 "Nip 1
; =H"i> vwjni th rum nnn iroa fn~,ii

(5) Les Septante : E'v azsr;r
l

toj ôpou;.

1, Ta ii jîoirj'aai <j <-):V; -<]> Aaj'.o. Ua Edith Nobil. ai

Complut, cl Paris. Toï; sy_",'o:: Axj.o.

(7) Ita Rabbini, Lcvi. cl Elias. Pdr. Mari. Bock, de

animal, sacr. tom. 1. lib. 11. c. 5$.

[8 m. Reg . xiv. 10.

i 1 1 1 . Reg. xv. 29.

m m. Reg. xxi. 21.

(11) iv. Reg. ix. 8. o.

(121 iv. Reg, x. o. 11.
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2;. Cura autem vidissel Abigail David, festinavit, et

descendit de asino, et procidit coram David super fa-

ciem suam, et adoravit super terrant,

24. Et ceciditad pedes ejus, et dixit: Inrae sit, domine

mi. hsec tniquitas. Loquatur, obsecro, anciïla tua in auri-

bus tuis, et audi verba famulae tuœ.

2j. Abigaïl-, ayant aperçu David, descendit aussitôt de
dessus sou âne, et lui lit une profonde révérence, en se

prosternant le visage contre terre;

24. Et elle se jeta a ses pieds, et lui dit : Que cette

iniquité, mon seigneur, tombe sur moi. Permette/ seu-

lement, je vous prie, à votre servante de vous parler, et

ne refusez pas de l'entendre.

COMMENTAIRE

Mais d'autres commentateurs (1), en bien plus

grand nombre, soutiennent qu'à la lettre, celui

qui urine contre la muraille, est le chien ; et que

David, pour marquer d'une manière hyperbolique,

et par une expression proverbiale, qu'il fera main

basse sur tout ce qu'il trouvera dans la maison de

Nabal, déclare qu'il n'y laissera pas même un

chien en vie. On sait que cet animal urine contre

la muraille: et cette coutume, qui Lui est naturelle,

ne varie pas, comme font les usages des hommes.

L'empereur Aurélien (2), irrité de ce qu'on lui

avait fermé les portes de Thiane, jura qu'il n'y

laisserait pas un chien : Canem in hoc oppido

non rclinquam. Tout le monde crut qu'il voulait

dire qu'il n'y laisserait rien qui eût vie ; mais la

compassion de tant de misérables, lui fit exécuter

son serment à la lettre. Il lit tuer tous les chiens,

qui se rencontrèrent dans la ville.

Pour appuyer cette traduction, on remarque

que les anciens n'urinaient point debout et contre

les murailles, mais abaissés, et par-dessous leurs

habits, comme les femmes. Parmi les Egyptiens,

dit Hérodote (3), les femmes urinent debout, et

les hommes baissés. Hésiode (4) ne veut point aussi

que les hommes urinent debout. Casaubon, sur

les caractères de Théophraste, remarque que les

anciens n'urinaient point contre les murailles (^).

Il cite Denys d'Halycarnasse et Galien pour ce

sentiment. Louis de Dieu remarque qu'encore

aujourd'hui les hommes, en Orient, rendent leur

urine dans la même posture que les femmes. Bus-

bèque le dit positivement des Turcs <(>;. Demissis

coxis, ut apud nos matières, lolium reddunt. Thé-
venot le dit de même. Ammien Marcellin l'assure

des Perses ; ce qui est confirmé par Tavernien 7 ).

Enfin les Hébreux, pour marquer l'urine, se ser-

vent de cette expression, Veau des pieds, qui a un

rapport visible à ce que nous venons de dire.

Mais Bochart
(8J soutient, malgré tous ces

témoignages, que les anciens urinaient contre les

murailles. Il remarque sur le passage qu'on a cité

d'Hérodote, que cet historien dit que les Egyp-
tiens s'éloignent de tous les autres peuples dans
la plupart de leurs manières de faire. Les Grecs
et les Romains n'étaient pas différents de nos

coutumes à cet égard. Il le prouve pour les Grecs,

par la vie d'Ésope et par celle de Diogène le Cy-
nique (9). On avait jeté des os à ce dernier, comme
à un chien ; il alla uriner comme un chien, contre

ceux qui les lui avaient jetés. Il cite Lucrèce poul-

ies Romains. Il prétend que les Turcs eux-mêmes
urinent debout et contre les murailles ; et il le

prouve parÔléarius (10). Il fait voir que ce que dit

Louis de Dieu des Orientaux, ne peut s'entendre

que des Perses. Enfin, il rapporte un passage du
thalmud, qui défend d'uriner contre la muraille,

de son voisin, à moins qu'on ne soit éloigné de
trois palmes de celui à qui on parle.

Le syriaque et l'arabe portent : Si je laisse de-

main malin la moindre chose pendue à la muraille.

Je ferai main basse sur tout
; j'enlèverai tout ce

que je trouverai dans la maison de Nabal. Le
chaldéen traduit : Si je laisse dans sa maison au-

cun homme qui ail connaissance, qui soit en âge de

distinguer le bien du mal. Mais ni l'une ni l'autre

de ces deux explications, ne nous paraît découvrir

le vrai sens du passage. On peut-s'en tenir à l'une

ou l'autre de celles que nous avons rapportées

au commencement.
v. 24. In me sit h,ec iniquitas. Que la peine

de ce mal retombe sur moi. Imputez-moi cette

faute, et faites-m'en souffrir la peine. L'iniquité

peut également marquer et le mal et la punition.

C'est dans le même sens, qu'au verset 28, elle dit :

Au fer iniquilalem ancilLv tuœ. Remettez l'ini-

quité de votre servante. Pardonnez- moi cette

faute, et exemptez-moi de la juste peine qu'elle

mérite.

1 Rabb. Jar'hi, Kim'lii. Jsai. Aquinas. Vatab. Sanet.

Castat. Cornet. Menoch. Jun. Piscat. Lud. de Dieu.

Delrio Adagial. Sacr. Adag. 184. Cajet. Sa, Cleric. etc.

2 Vospisc. in Aureliano.

Herodot. lib. 11. c. 55. Oûpî'otm, a-, ulv Yfvatxe: ôoOa'i,

..,',-.:.-, xaTijiievoi. Vide et llenric. Steph. Apolog.
Herodoti ubi Sophocl. et Nympkod. adducit, idem cum He-
rodo'.o dicentes.

4 / lested. Oper. et dies. Mr'/j' ôpôô; ô|iiy_e:v.

S. B. — T. III.

(5) Casaub. inCaract. Theoph. tttp\ |J3s).upk;. Ubi citât

Halycarnasseum etGalenum in Exhortât, ad artes.

(0) Busbequ. Ep. m. Voyez aussi Thevenot. c. j6. - Le

P. Eugène Roger. Dans la pie de l'Unir Fechrreddin. I. 11.

c. 12. pag. m;.
7 V'.- entier. Voyage de Perse, lin. iv. c. 5. - Amtnian.

lit', \xiii. c. (>.

(8) Vide Bock, de animal, sacr. tom. t. lib. 11. c
-

. 56.

1 Apud l.aert. — 10) Olear. iter Pers.tr. lib. v. p. 570.
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ROIS, I. - XXV. SAGESSE D'ABIG.ML

2v Ne ponat, oro, dominus meus rex cor suum
virum istum iiiiquuni Nab cundum nomen
suum stultus esi, ei stultiiia est cum utem ancilla

tua non vidi pueros tuos, domine mi, qu

2ii. N'unc. ergo, domine mi. vivit Dominus et vivit ani-

ma tua, qui prohibait le ne vcnircs in sanguinem, et sal-

vavit manum tuam tibi ; et mine liant sicut Nabal inimici

tui, et qui quaerunt domino meo malum !

27. Quapropter suscipi I n dictionem hanc quam attu-

lit ancilla tua tibi domino meo, et da pueris qui sequuntur

te dominum meum.
28. Aufer iniquitatem famulae tua; ; faciens enim faciet

Dominus tibi domino meo domum fidelem, quia praelia

Domini, domine mi, tu prasliaris ; malitia ergo non inve-

niatur in te omnibus diebus vita; tua;.

29. Si enim surrexerit aliquando homo persequens te.

et qu.erens animam tuam, erit anima domini mei cus-

todita quasi in fasciculo viventium apud Dominum Deum
tuum

;
porro inimicorum tuorum anima rotabitur, quasi

m impetu et circulo fundee.

1'
. Que le cœur de mon seigneur et de mon roi. ne

s';il point sensible à l'injustice de Nabal: parce qu'il est

insensé, et son nom même marqu . r pour
moi, mon seigneur, je n'ai point vu les gens que vous
avez en\ oyés.

26. Ainsi, mon seigneur, vive le Seigneur, et vivez

vous-même heureusement; puisque Dieu vous a em-
pêché de venir répandre le sang et qu'il vous h retenu li

main. Que vos ennemis, qui cherchent les moyens de
vous nuire, deviennent semblables à Nabal.

27. Mais recevez, je vous prie, ce présent que votre

servante vous apporte, pour vous, mon seigneur, et pour
en faire part à vos gens.

28. Remettez l'iniquité de votre servante ; car le 'sei-

gneur très certainement établira votre maison
; parce

que vous combattez pour lui. Qu'il ne trouve donc en
vous, mon seigneur, aucun mal pendant tous les jours de
votre vie

.

29. S'il s'élève un jour quelqu'un qui vous persécute,

mon s<. igneur, et qui cherche à vous ôter la vie; l'âme

de mon seigneur sera conservée parmi celles des vivants,

par le Seigneur votre Dieu ; mais celle de vos ennemis
sera agitée et jetée bien loin, comme une pierre lancée

par une fronde avec grand elfort.

COMMENTAIRE

j^. 25. Dominus meus rex. Le nom de roi ne

se lit ni dans l'hébreu, ni dans le chaldéen, ni

dans les Septante. David ne portait point encore

cette qualité.

Ne ponat cor suum super virum istum ini-

quum Nabal, quoniam secundum nomen suum
stui.tus est. L'hébreu (1) : Que mon seigneur ne

nielle pas son cœur sur eel homme de Bélial, sur

Nabal ; car quel est son nom, tel il est lui-même :

Nabal. Ce terme signifie un fou. Mettre son cœur

sur une chose, dans le style des Hébreux, c'est

s'en mettre en peine, s'y appliquer. Un homme de

Bélial, marque un méchant ; et Nabal, un fou.

Abigaïl diminue, autant qu'elle peut, la faute de

Nabal, en l'attribuant plutôt à un défaut d'esprit

et d'attention, qu'à sa malice ; et, dans la rigueur,

elle ne lui fait point de tort, en traitant son action

de folie.

fi.
26. Vivit Dominus, et vivit anima tua,

qui prohibuit te, ne venires in sanguinem. Elle

félicite adroitement David de n'avoir pas exécuté

son dessein. On peut le prendre dans un autre

sens. Comme il est vrai que le Seigneur est vivant,

et que vous vivez vous-même, il est vrai aussi que

Dieu vous a fait naître aujourd'hui l'occasion de

signaler votre clémence, en pardonnant à un cou-

pable, et en conservant vos mains pures de son

sang.

Fiant sicut Nabal inimici tui. Qu'ils soient

aussi faibles et aussi méprisables que Nabal; et

Nabal. Il n'est certainement pas un ennemi digne

de votre colère. Il faut avouer qu'Abigaïl s'ex-

prime avec beaucoup d'art dans tout ce qu'elle

dit ici à David.

v. 27. Suscipe benedictionem hanc. C'est

ainsi que les Hébreux appelaient les présents

qu'ils donnaient, apparemment parce qu'ils étaient

accompagnés de bénédictions ou d'actions de

grâces, de la part de ceux qui les recevaient, ou

de compliments et de félicitations, de la part de

ceux qui les donnaient. Saint Paul appelle Eulo-

gie (2 . ou bénédiction, les aumônes qu'on don-

nait aux pauvres ; et on trouve souvent ce même
nom, en ce sens, dans les auteurs ecclésiastiques.

v. :î!. Faciet Dominus tibi domum fidelem.

Elle dit cela par opposition à Saùl. dont la dignité

ne devait point passer à ses descendants.

Pr.-elia Domini pr/Eliaris. Vous êtes son

général, son lieutenant. Voyez le chapitre xvin,

verset 16, 17.

Malitia non inventatur in te. Que vous ne

vous rendiez coupable d'aucun mal ; ou. selon

l'hébreu {}) : // ne s'esl traire jusqu'ici aucun mal

dans votre personne. Vous vous êtes conservé

juste et irréprochable. Enfin : Que le Seigneur

vous préserve de tout malheur pendant tout le

cours de votre vie.

v. 29. Erit anima domini mei custodita quasi

in fasciculo viventium apud Dominum. Etre

conservé dans le nombre des vivants ; à la lettre :

puissiez-vous les voir à vos pieds, pour implorer Etre lié dans le faisceau des vivants, signifie être

votre clémence, comme je fais aujourd'hui pour du monde des âmes choisies, prédestinées, dont

'[ «r -z: -v ni
u x : 11. Cor. ix. 5. 6. 7. I"*

Isa si" p iDwa H)yy^u.svi)v 3//.0-; av ju-ûv.

-'.ùy.x-.3.'-.:3i»j
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;<>. Cum ergo fecerit Dominus tibi domino meo omnia
qiue locutus est bona de te, et constituent te ducem su-

per Israël,

;i. Non crit tibi hoc in singultum, et in scruputum
cordis domino meo, quod effuderis sanguinem innoxium,
aut ipse te ultus fueris ; et cura benefecerit Dominus do-
mino meo, recordaberis ancillaj tua.-.

;o. Lors donc que le Seigneur vous aura fait tous les

grands biens qu'il a prédit de vous faire, et qu'il vous
aura établi chef sur Israël ;

;i. Le cœur de mon seigneur n'aura point ce scrupule
ni ce remords d'avoir répandu le sang innocent et de
s'être vengé lui-même. Et quand Dieu vous aura comblé
de biens, vous vous souviendrez, mon seigneur, de votre

COMMENTAIRE

Dieu semble prendre un plus grand soin que des

autres. Il les lie dans un faisceau, comme on fai-

sait autrefois l'argent, avant qu'il fut réduit en

pièces de monnaie, comme on le voit aujourd'hui.

C'étaient de petites broches, ou de petits lingots

d'argent, qu'on liait ensemble, et dont on faisait

un faisceau (i . Mon mari es! allé à la campagne,
dit une femme dans les Proverbes, // a pris avec

lui un faisceau d'argent. C'est apparemment ce

qu'a voulu marquer le chaldéen, lorsqu'il a dit :

L'âme de mon seigneur sera dans le trésor des pies

du siècle devant le Seigneur Dieu.

Mais l'âme des méchants, par un sort bien con-

traire, est abandonnée en quelque sorte comme
une pierre, qui est dans une fronde ; toujours

agitée tant qu'elle demeure dans la fronde, et jetée

au loin aussitôt qu'elle en est partie. La vie des

impies est toujours inconstante, toujours dans un

mouvement inquiet et désagréable. Le prophète

Zacharie (2) compare les ennemis du peuple de
Dieu aux pierres d'une fronde, subjicient lapi-

dibus fundœ ; et les Israélites, il les compare aux
pierres précieuses d'une couronne.

En faisant un très léger changement dans le

texte hébreu de cet endroit, on peut lui donner
un sens fort commode (3) : L'âme de mon seigneur

sera conservée comme une pierre vive auprès du Sei-

gneur Dieu; mais l'âme de vos ennemis sera comme
agitée dans une fronde. I! oppose l'âme des justes

à l'âme des méchants, comme une pierre vive à

une pierre de fronde; une pierre bonne, solide,

utile, à une pierre de rebut et inutile, qui n'est

bonne qu'à être jetée par la fronde. De cette

sorte, les deux membres de la comparaison ont

une opposition sensible, et on demeure dans la

même idée d'une pierre. Le faisceau de vie, ou

le faisceau vivant, est une chose assez obscure ;

et quand on mettrait le faisceau des vivants, le

sens n'est guère moins confus ; mais une pierre

de vie ou une pierre vive, est une expression com-
mune, non seulement dans l'Écriture, mais encore

dans les meilleurs auteurs. Par exemple, saint

Pierre (4) dit que Jésus-Christ est une pierre

vivante ; et il veut que, comme des pierres vivantes,

nous entrions dans son édifice spirituel : Ad quem
acccdenles lapidem vivum,... et vos tamquam lapides

vivi supeiwdificamini. Les pierres qu'on emploie
dans les bâtiments, sont appelées des pierres de
vie ; et donner la vie, se prend quelquefois pour
bâtir (vi. Joal rendit la vie au reste de la ville;

c'est-à-dire, il l'édifia. Et dans Esdras (6), les

Samaritains demandent avec insulte, si les Juifs

pourront vivifier les pierres calcinées de l'ancienne

Jérusalem, s'ils pourraient les remettre en œuvre
pour bâtir. Enfin, les meilleurs auteurs emploient

souvent cette façon de parler : une pierre vive.

Virgile (7):

.... Vivoquc sedilia saxo.

Et ailleurs (8):

.... Vivo prœtervehor ostia saxo.

Et Ovide (9) :

Antra subit tophis laqueata, et pumice vivo.

Et ailleurs (10) :

Hactenus ut subiit vivo rorantia saxo
Antra.

f. }0. CUM CONSTITUERIT TE DUCEM SUPER
Israël. On ne doutait plus alors que David ne
fût destiné de Dieu pour succéder à Saùl. Ce
prince lui-même ne l'ignorait pas, comme on l'a

pu remarquer au chapitre précédent (11).

v. 31. In singultum et in scrupulum cordis.
L'hébreu (12) : Cela ne vous sera point un sujet

d'anxiété, ou de doute, et de scandale, ou de
chute ; vous n'aurez point de remords de cette

action, et vous ne serez point exposé au scandale,

ou au danger de succomber à cette tentation.

David n'étant point encore roi, pouvait bien se

défendre, mais non pas faire la guerre ou se ven-

ger en roi ( 1 ; |.

Quod effuderis sanguinem innoxium. La
faute de Nabal méritait sans doute correction;

son ingratitude était punissable ; mais elle ne

1 Prov. vu. 20. —'2) Zachar. i\. iç.

rs =>nn (-maa oui Tnsa mns
-1 1. Pétri 11. 4.

($) 1. Par. xi. 8. -';•- -nt .-s -•-> zsv
'0 11. Esdras. iv. 2. z:>:zsn nu vn'n

(7i Virgil. /Encid. 1. v. 171.

B Mntid. m. v. 633.

nr-m (0) Ovid. Fasl. lib. 11.

(10, Idem. Fasl. v. —(11) 1. RC£. xxiv. 21.

(12) Viwzall r.pisb Les Septante: B5sXuYfjt,ôïxa! a/.âyoaXov.

Abomiiutio cl scandalum.

Il)) Grot. ad y. 26.
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;2. Fa ait David ad Abigail : Benediclus Dominus
I )eus Israël, qui misit hodie ic in <k um ; ci be-

nedictum eloquium tuum
;

?;. Et benedicta tu, quœ prohibuisti me hodie ne

ad sanguinem, et ulciscerer me manu mea :

54. Alioquin, vivit Dominus iJcus Israël, qui prohibuit

me ne malum facèrem tibi ! nisi cito venisses in occursum
mihi, non remansisset Nabal usque ad lucem matutinam

mingens ad parietem.

55. Suscepit ergo David Je manu ejus omnia quœ al-

tulsrat ei, dixitque ci : Vade pacifiée in domum tuam
;

ecce audivi vocem tuam, et honoravi faciem tuam.

56. Venit autem Abigail ad Nabal, et ecce erat ei con-

vivium in domo ejus, quasi convivium régis, et cor Nabil
jucundum ; erat enim ebrius nimis; et non indicavit ci

verbum pusillum aut grande usque mane.

Jj. Diluculo autem, cum digessisset vinum Nabal, in-

dicavit ei l'xor sua verba Iikc, et emortuum est cor ejus

intrinsecus, et Cactus est quasi lapis.

;'',. Cumque pertransissent deeem dies, percussit Do-
minus Nabal, et morluus est.

90. Quod cumaudisset David mortuum Nabal, ait: Be-

r.edictus Dominus, qui judicavit causam opprobrii mei

de manu Nabal, et servum suum custôdivit a malo. et

malitiam Nabal reddidit Dominus in caput ejus ! Misit er-

go David, et locutus est ad Abigail ut sumeret eam sibi

in UNorem.

40. Et venerunt pueri David ad Abigail in Carmelum,
et locuti sunt ad eam, dicentes: David misit nos ad te ut

accipiat te sibi in uxorem.

92. David répondit à Abigail : Que le Seigneur le

Dieu d'Israël soit béni de voi lujour-

il nui au devant de moi. Que votre parole soit bénie.

99. 1 vous-même, de ce que vous m'avez
empêché de répandre le sang et de me de ma

ire main.

94. Car sans cela, je jure par le Seigneur le Dieu
d'Israël, qui m'a empêché de vous faire du mal, que si

vous ne fussiez venue promptement au devant de moi,

il ne serait resté en vie demain au matin aucun homme
dans la maison de Nabal.

55. David reçut donc de sa main tout ce qu'elle avait

apporté, et il lui dit : Allez en paix en votre maison;
j'ai fait ce que vous m'avez demandé, et c'est en consi-

dération de votre personne que je l'ai fait.

}6. Abigail ensuite retourna vers Nabal ; et elle trouva
qu'il faisait dans sa maison un festin, comme un festin

de roi. Son cœur nageait dans la joie: car il avait tant

bu, qu'il était tout ivre. Abigaïl ne lui parla de rien

jusqu'au matin.

97. Mais, le lendemain, lorsqu'il eut un peu dissipé les

vapeurs du vin, sa femme lui rapporta tout ce qui s'était

passé ; et son cœur fut comme frappé de mort en lui-

même, et demeura insensible comme \.:m: pierre.

j8. Dix jours après, le S*eigneur le frappa, et il mourut.

59. David ayant appris la mort de Nabal. dit : Béni
soit le Seigneur, qui m'a vengé de la manière outra-

geante dont Nabal m'avait traité: qui a préservé son

serviteur du mal qu'il était prêt de faire : et qui a fait

que l'iniquité de Nabal est retombée sur sa tète '. Cepen-
dant David envoya vers Abigaïl, et lui fit parler pour la

demander en mariage.

40. Les gens de David vinrent la trouver sur le Carmel,
et lui dirent : David nous a envoyés vers vous, pour
vous témoigner qu'il souhaite de vous épouser.

COMMENTAIRE

méritait pas la mort, et ceux que David aurait

enveloppés dans sa perte, étaient innocents. L'hé-

breu porte (1) : D'avoir répandu le sang sans raison,

gratuitement.

y. 32. Benedictum eloquium tuum. L'hébreu : ? :

Que votre sentiment, votre discrétion, votre discer-

nement, votre sagesse, soit bénie. Les Septante (?) :

Que votre conduite, votre manière d'agir soit bénie.

jK 35. Honoravi faciem tuam. L'hébreu (4) :

J'ai élevé votre visage. Les Septante (•; : J'ai eu

du respect pour votre visage. David avait juré avec

trop de précipitation et de légèreté; il change
prudemment de résolution. Il y a certains cas, dit

saint Ambroise (6), où ce serait agir contre les

devoirs de la justice, de tenir sa promesse et

d'exécuter son serment. Est enim contra officium
nonnunquam, soivere promissum. juranienlum euslo-

dire.

v. 36. Non indicavit ei verbum. Merveilleuse
discrétion d'Abigaïl, et excellent exemple de la

manière dont on doit faire des réprimandes utiles.

Souvent, en voulant guérir la blessure à contre-

temps, et par des remèdes violents, on aigrit le

mal, et on l'augmente (7 . Qavendum ne ex remediis

vilia fiant, quod evenit nimia aut inlempesiiva medi-

cina. Un jour quelqu'un disait à Cléostrate :

N'avez-vous pas de honte de vous enivrer ? Et

vous, lui répliqua-t-il, n'avez-vous pas de honte

de reprendre un homme ivre ?

v. 39. Benedictus Dominus, qui judicavit

causam meam. Il semblerait par ces paroles, que

Da id se réjouit du malheur de Nabal ; mais il est

bien plus croyable que ce prince admire les effets

Je la justice et de la Providence du Seigneur,

qui l'avait préservé du danger de tremper ses

mains dans le sang de Nabal, et qui n'avait pas

pour cela laissé le mal impuni. C'est dans ce

même sens qu'il est dit 8 , que le juste verra la

vengeance avec plaisir, et qu'il lavera ses mains

dans le sang du pécheur. Il adorera la justice de

Dieu, et le malheur du méchant ne servira qu'à

rendre le juste, plus pur et plus innocent.

(1) c:n t=i "]swh

(2) 107T3 TH3 _

(9) EuXof*)ïô; ô rporco;

(4) -pS NWN

; R'vETpctTîrjv rô spojaSffov oou.

6 Ambr. Offic. lib.i. cap. ult.

- Plia. lit-, wii. c. 27.

(8) Psal, i.vii. 10.
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41. Qu,e consurgcns adoravit prona in terram, et ait :

fa mu la tua sit in ancillam ut lavet pedes servorum
domini mei.

4:. Et festrnavit, et surrexit Abigail, et ascendit super
asinum ; et quinque puell.v ierunt cum ea, pedissequte
ejus ; et secuta est nuntios David : ci facta est illi uxor.

4?. Se_d et Achinoam accepit David de Jezrael ; et fuit

utraque uxor ejus.

44. Saul autem dédit Michol, li lin m suam, uxoreni

David, Phaiti, lilio I.ais, qui erat de Gallim.

41. Abigaïl aussitôt se prosterna jusqu'à terre, et elle

dit : Votre servante serait trop heureuse d'être employée
h laver les pieds des serviteurs de mon seigneur.

42. Abigaïl ensuite se leva promptement, monta sur

un âne ; et cinq tilles qui la servaient allèrent avec elle.

Elle suivit les gens de David; et elle l'épousa.

4;. David épousaaussi Achinoam, qui était de Jezrael
;

et l'une et l'autre fut sa femme.
44. Or Saùl donna Michol sa fille, femme de David, à

Phaiti, (ils de Laïs, qui était de Gallim.

COMMENTAIRE

v. 41. Ecce FAMUl a tua. Elle parle aux envoyés

de David, comme si lui-même eût été présent.

v. 4;. Achinoam. On croit que David avait

épousé Achinoam avant Abigaïl. Achinoam est

toujours placée la première dans tous les dénom-
brements des femmes de David. Amnon, (ils aîné

de David, était né d'Achinoam.

De Jezraei.. La plus fameuse ville de ce nom
était dans la tribu d'issachar, et donnait son nom
à une longue vallée, qui s'étendait d'orient en

occident, entre les montagnes de Gelboé, au midi,

et le Thabor, au septentrion. Mais il y en avait

autre de même nom dans la tribu de Juda (il,

d'où l'on croit qu'était Achinoam.
v. 44. Phalti, autrement Phaltiel (2). Sn Cil

viola toutes les règles de la justice, en ôtant Mi-
chol à David, sans son agrément, pour la donner

à un autre époux. Michol n'ayant point reçu de

lettres de divorce de David, ne pouvait contracter

de mariage avec un autre, sans tomber dans

l'adultère. David n'eut aucun égard à ce mariage

de Michol avec Phaltiel. Il la reprit lorsqu'il fut

parvenu à la royauté 1";"i; ce qui ne lui aurait pas

pas été permis, si elle eut été véritablement répu-

diée (4).

Gallim. C'était une ville apparemment de la

tribu de Benjamin, puisqu'Isaïe (5) la met avec

Laïsa et Anathoth, qui sont de cette tribu. Les

Septante de l'édition romaine, lisent Romma ; et

l'édition de Complute, Galim. Voyez Ezech.

xlvii. 10.

Sens spirituel. Abigaïl a été fréquemment pro-

posée comme modèle aux femmes chrétiennes,

qu'une alliance pénible oblige de vivre avec un

mari fantasque.

:' 1 Josue xv. ^6.

(2) 11. Reg. m. iî.

(?) 11. Reg. m. 14.

(4) Deut. xxiv. 4. — Isai. x. ;o.



CHAPITRE VINGT-SIXIEME

Les Ziphéens avertissent une seconde fois Saùl, du lieu où était David. Pendant que Saùl

et Ions ses gens étaient endormis, David entre dans le camp, et emporte la lance et la

coupe du roi. Il crie ensuite du haut d'une montagne ; et Saùl ayant reconnu sa voix,

est oblige' de se condamner lui-même.

i. Et venerunt Ziphœi ad Saul in Gabaa, dicentes : Ecce
David absconditus est in colle Hacliila, quœ est ex ad-

verse* solitudinis.

2. Et surrexit Saul, et descendit in desertum Zipli, et

cum eo tria m

î

I lia virorum de electis Israël, ut quœreret
David in deserto Ziph.

;. Et castramelatus est Saul in Gabaa Hachila, quœ erat

ex adverso solitudinis in via ; David autem habitabat in

deserto. Videns autem quod venisset Saul post se in de-

sertum,

4. Misit exploratores, et didicit quod illuc venisset cer •

tissime.

5. Et surrexit David clam, et venit ad locum ubi erat

Saul ; cumque vidisset locum in quo dormiebat Saul, et

Abner, fllius Ner, princeps militias ejus, et Saulem dor-

mientem in tentorio, et reliquum vulgus per circuitum

ejus,

1. Cependant les Ziphéens vinrent trouver Saùl à

Gabaa, et lui dirent : David est caché dans la colline

d'Hachila. qui est vis-à-vis du désert.

2. Sai'il aussitôt prit avec lui trois mille hommes choisis

de tout Israël, et alla chercher David dans le désert de

Ziph.

5. Il campa sur la colline d'Hachila. qui est vis-à-vis

du désert, sur le chemin. David demeurait alors dans ce

désert. Et comme on lui dit que Saùl venait l'y chercher,

4. Il envoya des éclaireurs, et apprit qu'il était venu
très certainement.

5. Il partit donc sans bruit, et s'en vint au lieu où

était Saùl. Il remarqua l'endroit où était la tente de Saùl.

et Abner fils de Ner, général de son armée. Et voyant

que Saùl dormait dans sa tente, et tousses gens autour

de lui,

COMMENTAIRE

f. 1. ZiPH/Ei. Les Ziphéens s'étant une fois dé- pitre xxm, verset 27. Revertimini ad me ad rem

claré contre David, jugèrent bien que, s'ils ne le certain. Revenez vers moi, lorsque vous serez bien

perdaient, ils devaient s'attendre aux plus durs assurés du lieu où il est.

effets de son ressentiment. Ainsi ne négligèrent- v. ',
. Cumque vidisset Saulem dormientem in

ils rien, pour le faire tomber entre les mains de

Saul.

In colle Hachila. Ou, à Gabaa d'Hachila,

comme porte ici l'hébreu, et comme lit la Vul-

gate au verset 3. On ne sait pas la vraie situation

de cette colline ; mais elle ne devait pas être éloi-

gnée de Ziph. L'Écriture dit qu'elle était (1)

vis à vis du désert, ou (2) à la droite du désert;

apparemment du désert de Ziph, puisque c'était

les Ziphéens qui parlaient.

v. 4. Quod venisset certissime. L'hébreu (3) :

Qu'il était venu en un lieu certain et déterminé. Il

fut d'abord averti que Saùl s'était mis en cam-
pagne pour le poursuivre

;
puis il envoya du

monde pour savoir précisément l'endroit où il

était. Les Septante (4) : // apprit que Saùl était

venu tout préparé en ce lieu-là. Le chaldéen : Que
Saiil était venu en vérité. Quelques auteurs tradui-

sent : // était venu pour une affaire certaine. L'au-

teur de la Vulgate a rendu le même terme au cha-

tentorio. Ou plutôt s'en doutant; car il ne pou-

vait pas le savoir certainement, n'ayant pas en-

core été dans son camp. Le terme hébreu
1

5
1,
qui

est traduit ici par sa tente, signifie un cercle.

parce que les campements s'établissaient en rond
;

il peut signifier aussi un chariot
I

Rac. -'-;•/,; dans

ce cas, il est assez probable que Saùl avait un de

ces chariots couverts, dont se servaient les Arabes,

et les autres peuples errants et sans domicile fixe.

Justin parlant des Scythes (6) : Uxores liberosque

secum in plauslris vehunt, quitus coriis imbrium

hiemisque causa lectis, pro domibus ulunlur. Les

Septante 17) l'expliquent aussi d'un chariot, ou

d'une litière ; et ce qui confirme le sens de litière,

ou tente portative, c'est que la lance de Saùl était

fichée en terre à son chevet, ce qui ne serait pas

si aisé à concevoir dansla supposition d'un simple

chariot. D'autres traduisent (3) : Saiil dormait

dans l'enceinte du camp. Ils veulent qu'on ait en-

vironné le camp de chariots et d'autres bagages

(1) E\ adverso solitudinis.

(2) Chap. xxiu. 19. Ad dexteram deserti.

1 5) psj Sn N3 >:

(4) E"yvw OTl r,/.£'. SxoùX ho'-'^'j; i/.i\.

1
; Sjyna asw Sinw
6 Justin, lib. 11.

( 7 E 'v }.i;i-f|vr.

18) Jouai. n-i--,;z in vallo. Ita Jun. Munst. Pisc.



ROIS, I. - XXVI. — AUDACE DE DAVID 53'

6. Vit David ad VchLmelech, Hethasum, et Abisai, 6-

lium Sarviœ, fratrem Joab, dicens: Quis descende! me-
cum ad Saul in castra - Dixitque Abisai : Ego descendant

tecum.
-. Venerunt ergo David et Abisai ad populum rïocte, et

invenerunt Saul jacentem et dormientem in tentorio, et

n fixam in terra ad caput ejus : Abner autera et po-

pulum dormientes in circuitu ejus.

8. Dixitque Abisai ad David : Conclusit Deus inimicum

tuum hodie in manus tuas; nunc ego perfodiam eum
lancea in terra, semel, et secundo opus non erit.

0. Et dixit David ad Abisai : Ne interlicias eum; quis

enim extendet manum suam in christum Domini, et inno-

cens erit ?

10. Et dixit David : Yivit Dominus ! quia nisi Dominus
perçussent eum. aut dies ejus venerit ut moriatur, aut

in prselium descendens perierit,

n. Propitius sit mihi Dominus ne extendam manum
meam in christum Domini ! Nunc igitur toile hastam,

quae est ad caput ejus, et scyphum aquse, et abeamus.
12. Tulit igitur David hastam et scyphum aquas qui erat

ad caput Saul, et abierunt; et non erat quisquam qui vi-

deret, et intelligeret. et evigilaret ; sed omnes dormie-
bant. quia sopor Domini irruerat super eos.

i;. Cumquc transisset David ex adverso, et stetisset

in vertice montis de longe, et esset grande intervallum
inter eos,

14. Clamavit David ad populum. et ad Abner filium

Ner. dicens : Nonne respondebis. Abner.- Et respondens
Abner. ait : Quis es tu, qui clamas, et inquiétas regerii ?

COMMEN
en rond, et que Saiil ait été dans sa tente au cen-

tre de cette enceinte. C'est, à notre avis, le sens

véritable. Aquila u: Dans la rondeur. Lucifer de

Cagliari lisait -, : Dans des couvertures précieuses.

v. <>. Achimelech Heth.eum. On ne sait qui

était cet Achimelech; il y a beaucoup d'appa-

rence qu'il était juif, mais il pouvait être appelé

Héthéen, ou à cause de sa demeure, comme
Caleb est nommé Cinéen : ou à cause de son

origine ; il s'était peut-être converti au judaïsme.

\. 9. Quis extendet manum suam in christum
Domini. et innocens erit.- Quelque injuste que
fût Saiil, et quelque sujet qu'eût David de ne le

pas aimer, il ne croyait pas pouvoir porter ses

mains sur lui. David était particulier, Saiil était

roi. On doit toujours conserver un souverain res-

pect pour l'autorité dont les princes sont revêtus
;

leur caractère rend leurs personnes inviolables,

quand même ils seraient tyrans, usurpateurs,

injustes, et aussi méchants que Saiil.

\. 10. Vivit Dominus. nisi dies ejus venerit.

Il faut suppléer: Je ne me résoudrai jamais à lui

ôter la vie. Son jour, marque le jour de sa mort

naturelle. On dit qu'un homme meurt avant son

6. 11 dit à .Achimelech Héthéen, et à Abisai, lils de
Su vii. frère de Joab : Qui veut venir avec moi dans le

camp Je Sai'il ? Abisaï lui dit : J'irai avec vous.

7. David et Abisaï allèrent donc la nuit dans le camp
de Saiil, et ils trouvèrent Sai'il couché, et dormant dans

sa tente. Sa lance était à son chevet, lichée en terre, et

Abner avec tousses gens dormaient autour de lui.

B. Alors Abisaï dit à David ; Dieu vous livre aujour-

d'hui votre ennemi entre les mains ; je m'en vais donc
avec ma lance le percer jusqu'en terre d'un seul coup,

et il n'en faudra pas un second.

o. David répondit à Abisaï; Ne le tue/, point ; car qui

étendra la main sur l'oint du Seigneur, et sera innocent?

10. Et il ajouta : Vive le Seigneur! à moins que le Sei-

gneur ne frappe lui-même Saul, ou que son jour n'arrive,

ou qu'il ne soit tué dans une bataille, il ne mourra point.

11. Dieu me garde de porter la main sur l'oint du

Seigneur! Prenez seulement sa lance qui est à son chevet

et sa coupe, et allons-nous-en.

12. David prit donc la lance et la coupe qui était au

chevet de Saiil, et ils s'en allèrent. Il n'y eut personne
qui les vit, ni qui sût ce qui se passait ou qui s'éveillât;

mais tous dormaient, parce que le Seigneur les avait

assoupis d'un profond sommeil.
ij. David étant passé de l'autre côté, s'arrêta sur le

haut d'une montagne qui était assez loin, et il y avait un

grand intervalle entre lui et le camp.
14. Il appela de là à haute voix les gens de Saul, et

Abner, lils de Ner, et lui cria : Abner, ne répondrez-

vous donc point r Abner répondit : Qui êtes-vous qui

criez de la sorte, et qui troublez le repos du roir

TAIRE

jour, qu'il n'achève pas ses jours, qu'il ne fait pas

la moitié de ses jours
1 5), pour marquer une mort

prématurée. L'Évangéliste saint Jean remarque

souvent que Jésus-Christ ne fut pas pris, parce

que son heure n'était pas venue.

y. 11. Scyphum aqu^e. L'hébreu à la lettre (4) :

Un rase d'eau. . Un pot plein d'eau pour boire,

pour se rafraîchir, suivant l'usage du pays chaud
;

ou pour se purifier en se levant (5). Le substantif

tsapa'ath se dit des vases à mettre de l'eau ou de

l'huile (6). Il y en a (7) qui veulent que c'ait été

un vase de nuit, c'est une idée drolatique qui

pourrait être vraie s'il était prouvé que les Juifs

s'en servissent. D'autres (H) raffinent encore davan-

tage, en disant que c'était une clepsydre ou hor-

loge à eau, comme si dès lors on s'en fût servi à

la guerre.

v. 12. Sopor Domini irruerat super eos. Il

n'est pas nécessaire de recourir ici au miracle, ni

à un sommeil envoyé extraordinairement de Dieu,

pour faciliter à David son entreprise. Le texte

peut marquer simplement un profond sommeil: un

sommeil de Dieu ; comme une montagne de Dieu,

des cèdres de Dieu, un serment de Dieu, un

1 1) E'v z:yr />.' '>-=.:.

2 Lucifer apud Nobil. In stragulis pretiosis.

; Psal. liv. 28. Non dimidiabunt dies suos.

4 =•-- rmss rs

<; Vide Clem. Alex. Strom. lib. tv.

m. Reg. xviii. 12. 14. 16.

(7) Vide Castal. in Serar.

[8] Vide Sanct. Serar. Cornel. Menoch.



5?6 ROIS, [.- XXVI. SES SENTIMENTS

i;. Et ait David ad Abner: Numquid non vir tues.- et

quis alius similis tui in Israël - Quare ergo non custodisti

dominant tuura regem : ingressus est enim unus de turba

ut interficeret regem dominum tuura.

K>. Non est bonum hoc, .|uod fecisli. Vivit Dominus !

quoniam lilii mortis estis vos, qui non custodistis domi-

num vestrum, christura Domini. Nunc ergo vide ubi sit

hasta régis, et ubi sit scyphus aquas qui erat ad caput

ejus.

i;. Cognovit autera Saul vocem David, etdixit: Num-
quid vox hsec tua, fili rai David ? Etait David : Vox mea,
domine mi rex.

18. Et ait : Quam oh causam dominus meus persequi-

tur servum suum? Quid feci ? aut quod est malum in ma-
nu mea -

19. Nunc ergo audi, oro, domine mi rex, verha servi

tui : Si Dominus incitât te adversum me, odoretur sacri-

ficium ; si autera tilii hominum, mtJedicti sunt in con-

spectu Domini, qui ejeceruntme hodie ut non habitem in

hsereditate Domini, dicentes : Vade, servi diis alienis.

i'. David dit à Abner : N'étes-vous pas un brave - Et

y a-t-il quelqu'un dans Israël qui vous vaille- Et com-
ment Jonc n'avez-vous pas gardé le roi votre seigneur ?

Car il est venu quelqu'un d'entre le peuple pour tuer le

roi votre seigneur.

16. Ce n'est pi - là bien faire votre devoir. Vive le

Seigneur! vous méritez la mort, vous autres qui avez si

mal gardé votre maître, qui est l'oint du Seigneur. Voyez
donc maintenant où est la lance du roi, et sa coups, qui
était à son chevet.

17. Sai'il reconnut la voix de David, et lui dit : N'est-

ce pas là votre voix que j'entends, mon fils David ?

David lui dit : C'est ma voix, mon seigneur et mon roi.

18. Et il ajouta : Pourquoi mon seigneur persécutc-t-il

son serviteur- Qu'ai-je fait? De quel mal ma main
est-elle souillés -

19. Souffrez, mon seigneur et mon roi, que votre ser-

viteur vous dise cette parole : Si c'est le Seigneur qui

vous pousse contre moi, qu'il reçoive la bonne odeur de
votre sacrifice : mais si ce sont les hommes, ils sont
maudits devant le Seigneur, de me chasser ainsi aujour-
d'hui de son héritage, afin que je n'y habile point, en
me disant : Allez, servez les dieux étrangers.

COMMENTAIRE

homme de Dieu. Toutes ces expressions augmen-

tent et exagèrent, chacune en son sens.

v. n. Numquid non vir tu es? C'est une

ironie. Vous êtes sans doute un excellent capi-

taine, de laisser ainsi le camp sans sentinelle, et

la tente du roi sans garde.

y. 16. Filii mortis. Voyez le chapitre xxn, 16.

C'est un cas punissable du dernier supplice dans

les lois romaines, d'abandonner la garde du

palais (1).

f. 19. Si Dominus incitât te adversum me,

odoretur sacrificium. Je m'y soumets moi-

même, et je souffrirais volontiers la mort (2).

L'hébreu n'exprime point de qui est le sacrifice

dont parle David (3) : Si c'est le Seigneur qui vous

pousse contre moi, que l'-odeur du sacrifice soit

reçue. Si par mes crimes j'ai mérité que Dieu

m'abandonne à votre colère, que je sois la victime

de sa vengeance, à la bonne heure, que ce sacri-

fice lui soit agréable. Autrement : Si c'est Dieu
qui veut me punir, qu'il me soit permis de l'apai-

ser par des sacrifices (4), et qu'on ne me chasse

point de mon pays, qu'on ne m'exclue point de la

participation des choses saintes. Dom Calmet
préférerait ce dernier sens : Si Dieu vous excite

contre moi, que votre sacrifice soit reçu, que Dieu
vous accorde ce que vous souhaitez, que je tombe
entre vos mains. Souhaiter que le sacrifice de

quelqu'un soit reçu, c'est désirer que ses demandes
soient exécutées. Que le Seigneur se souvienne de

votre sacrifice, dit ailleurs David (5), que votre

holocauste soit gras, qu'il vous accorde selon votre

cœur, et qu'il confirme tous vos desseins.

Maledicti sunt. Ils s'attirent les plus terribles

malédictions. On a voulu éviter l'imprécation en

traduisant par (6) : Ils sont maudits; mais l'oppo-

sition de cette partie à la première, semblerait

demander qu'on traduisit : Qu'ils soient maudits.

En effet, que ne méritaient point des gens, qui

auraient voulu en quelque sorte forcer David à

quitter le Seigneur, pour adorer des idoles ?

Vade, servi dus alienis. On veut en quelque

façon me mettre dans la nécessité de quitter ma
religion, en me poursuivant, et en m'obligeant

d'abandonner ma patrie. Tous les autres pays sont

remplis d'abomination et d'idolâtrie ; pourrai-je

m'y retirer sans y prendre part, et sans en être

souillé r Me persécuter, comme on fait, n'est-ce

pas me dire tacitement : Allez, quittez le culte du

Seigneur, et servez les dieux étrangers ? David

marque assez sa sensibilité sur son éloignement

du Tabernacle, lorsqu'il dit dans ses Psaume- -
:

Un jour de demeure dans vos tabernacles, vaut

mieux que mille autres jours. J'ai mieux aimé être

abject dans la maison de mon Dieu, que de demeu-
rer dans les tabernacles des méchants. La loi ne

condamne personne à l'exil hors de la terre

d'Israël ; elle parle de tous les autres pays, comme
de terres souillées et abominables. Elle assigne

des villes d'asile dans le pays même, en faveur des

meurtriers involontaires. Une mère qui parlait à

David, feignant d'avoir perdu l'un de ses fils, dans

(1) L. qui excubias D. Je Rc Militari. Apuci Grot. hic.

(2) Sancl. Menoch. Cornet.

(5) nn:2 m> '3 -|n>cn mn> nx Les Septante : O'cippav-

Ociir) r
t
6ua;'a aoj.

4 Jonalh. Accipiatur sacrificium meum in beneplacito.

lia Vatab. Mari.

(5) Psal. xix. 4.

[6 mn> KL7 Dît CHTW — (7) Psal. LXXX1II. 12.



ROIS. I. - XXVI. SA MODERATION
;

:o Ht mine non eil'undatur sanguis meus in terrain co-

ram Domino; quia egressus est re\ Israël ut quœrat pu-

licem unuin, sieut persequitur perdix in montibus.

21. Et ait Saut : Peccavi ; revertefe, fili mi David; ne-

quaquam enim ultra tibi malefaciam, eo quod pretiosa

l'uerit anima mea in oculis tuis hodie: apparet enim quod
stulte egerim, et ignoraverim multa nirais.

22. Ht respondens David, ait : Ecce hasta régis ; tran-

seat unus de pueris régis, et tollat eam.

2J. Dominas autem retribuet unicuique secundum justi-

tiam suam et lidem : tradidit enim te Dominus hodie in

manum meam, el noiui extendere manum meam in chris-

tum Domini.

24. Et sieut magnificata est anima tua hodie in oculis

meis, sie magnificetur anima mea in oculis Domini, et

liberet me de omni angustia.

2;. Ait ergo Saul ad David : Benedictus tu. fili mi

David; et quidem faciens faciès, et potens poteris. Abiit

autem David in viam suam. et Saul reversus est in locum
suum.

20. Que mon sang donc ne soit point répandu sur la

terre à la vue du Seigneur. Fît fallait-il que le roi d'Is-

raël se mit en campagne, pour courir après une puce,
comme on court par les montagnes après une perdrix ?

21. Saul lui répondit : J'ai péché, revenez, mon li's

David
;

je ne vous ferai plus de mal à l'avenir, puisque
ma vie a été aujourd'hui précieuse devant vos yeux. Car
il parait que j'ai agi comme un insensé, et que j'ai été

mal informé de beaucoup de choses.

22. David dit ensuite : Voici la lance du roi; que quel-

qu'un de ses gens passe ici, et qu'il l'emporte.

2j. Au reste le Seigneur rendra à chacun selon sa jus-

tice et selon sa fidélité ; car le Seigneur vous a livré au-

jourd'hui entre mes mains, et je n'ai point voulu porter

la main sur l'oint du Seigneur.

24. Comme donc votre âme a été aujourd'hui précieuse

devant mes yeux, qu'ainsi mon âme soit précieuse devant

les yeux du Seigneur, et qu'il me délivre de tous les

maux.

25. Sai'il répondit à David : Béni soyez-vous, mon fils

David ; vous réussirez certainement dans vos entre-

prises, et votre puissance sera grande. David ensuite

s'en alla, et Saul s'en retourna chez lui.

COMMENTAIRE

une querelle qu'ils avaient eu ensemble, rend

grâce à ce prince de n'avoir pas permis qu'elle et

son fils fussent exterminés de l'héritage du Sei-

gneur 1 .

v. 20. Et nunc non effundatur sanguis meus

in terram coram Domino. Je vous prie, mon
seigneur, de ne pas me poursuivre plus longtemps,

et de ne pas tremper vos mains dans mon sang.

Je trouverai un vendeur dans le Seigneur, il sera

témoin de mon innocence et vengera ma mort.

C'est une menace des jugements de Dieu, mais

exprimée d'une manière modeste et respec-

tueuse.

SlCL'T PERSEQUITUR PERDIX IN MONTIBUS. Le

verbe latin persequitur, se prend ici dans un sens

passif: Comme une perdrix est pourchassée dans

les montagnes.

V. 21. EO QUOD PRETIOSA FUERIT ANIMA MEA.

On estime et on conserve avec soin les choses

rares et précieuses. Une vie chère et précieuse,

est celle qu'on ménage, et qu'on conserve avec

des soins et des applications extraordinaires. Telle

était la vie de Saul devant David. L'Ecriture em-
ploie souvent cette expression. Ochozias, roi de

Juda, ayant envoyé un officier pour se saisir d'Elie,

ce prophète fit descendre le feu du ciel, qui con-

suma l'officier et sa compagnie de cinquante

hommes : : ; le roi en envoya un second, qui fut

consumé de même ; enfin il en envoya un troisième

qui se jeta aux pieds du prophète, et lui dit : Que
mon âme, je vous prie, et tes âmes de ees gens que

voici, soient précieuses à vos yeux. Le Psalmiste,

parlant de la mort violente des justes, dit que

leur rachat (5) et que leur sang (4) sont précieux

aux yeux de Dieu,' qu'il les vengera, comme on

venge l'enlèvement d'une chose riche et précieuse.

Les prophètes, pour marquer l'estime que Dieu

fait de son peuple, le soin qu'il prend de sa con-

servation, et la douleur qu'il conçoit de sa perte,

disent que ce peuple est précieux devant lui
1

5 .

qu'Ephraïm est pour lui un fils précieux (6), que

les fils de Sion lui sont chers et précieux (7).

Stulte egerim, et ignoraverim. Rien de plus

inconstant et de plus faible que Saul. Il voit sa

faute, et il n'a pas la force de se surmonter.

Quand on a laissé prendre le dessus aux passions,

on n'en est plus le maître. La folie et l'ignorance

que ce prince reconnaît ici dans sa conduite (8),

ne sont point des choses involontaires, qui pour-

raient lui servir d'excuses, et lui mériter le pardon.

Dans le style de l'Écriture, quand il s'agit de

fautes, la folie et l'ignorance marquent de vérita-

bles péchés (9).

v. 23. Dominus retribuet unicuique secun-

dum justitiam suam et fidem. Dieu est toujours,

juste et fidèle, vrai, équitable dans les récompenses

qu'il donne, et dans les peines dont il châtie. Ou
bien, Dieu proportionne ses récompenses et ses

(1) 11. Reg. xiv. 16.

( 5) Psal. xt.vm. n.

4 Psal. lxxi. 14.

/ ai. xliii. 4.

(2) iv. Rcg. 1. 17. 14. (6) Jerem. xxxi. 40.

•-
I lirai, iv. 2.

(8) -se nain --,'wNi o'-);::- n:n

(9) Vide 11. Reg. xxiv. 10. efïi. Par. xvi. 9. et Eccli. vu. 26,
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peines aux mérites des hommes ; il a égard à leur croyable pour ses ennemis. Et lorsqu'il sera pai-

iustice et à- leur fidélité dans le bien. sible dans son royaume, il fera mourir cruelle-

ment un homme admirable qui le servait avec un

Sens spirituel. Saint Grégoire tire de ce cha- courage invincible, et qui exposait tous les jours

pitre un enseignement profond. « David affligé et sa vie pour lui donner des preuves de sa fidélité

persécuté, dit-il, fait paraître une tendresse in- et de son zèle in hune loc
.

»



CHAPITRE VINGT-SEPTIEME

David se retire vers Achis, roi de Gelh, qui lui donne pour demeure la ville de Sicéleg.

Il fait plusieurs courses sur le pays de Gessun, de Ger;t et des Amaleeiles, feignant

d'attaquer les Israélites.

i. Et ait David in corde suo : Aliquando incidam una

die in manus Saul ; nonne melius est ut fugiam, et salver

in terra Philistliinorum. ut desperet Saul, cessetque me
quasrere in cunctis finibus Israël ? Fugiam ergo manus
ejus.

2. Et surrexit David, et abiit ipse, et sexcenti viri cura

eo, ad Achis filium Maoch, regem Geth.

COMM

\. 2. Abiit ad Achis filium Maoch, regem
Geth. Achis est appelé fils de Maacha, dans le

troisième livre des Rois (i). David s'était déjà

retiré chez Achis, roi de Geth, quelques années

auparavant : il y avait couru un grand danger de

sa vie, ei il n'en était sorti qu'en contrefaisant

l'insensé (2). Il y a assez d'apparence que c'était

le même roi Achis que nous voyons ici, et que

David depuis sa fuite lui avait fait parler, et avait

obtenu de lui des assurances de demeurer en sû-

reté dans ses Etats, s'il voulait s'y retirer. Achis

n'eut pas de peine à accéder à ces propositions.

La valeur de David lui était connue, il le voyait

accompagné d'un nombre de bonnes troupes ; il

crut qu'il était de l'intérêt des Philistins de le

détacher de Saul, et de rendre sa réconciliation

impossible avec son roi, et avec son peuple. Pour
la fidélité de David, il était aisé de juger qu'il la

conserverait plutôt pour un prince son protecteur

et son allié, que pour un ennemi irréconciliable,

et pour un roi persécuteur. Achis et David trou-

vaient également leurs intérêts dans cette alliance.

David se tirait tout d'un coup d'inquiétude, et

mettait Saul hors d'état de le poursuivre davan-

tage ; Achis faisait une forte diversion des forces

d'Israël, en attirant David dans le parti des Phi-

listins.

Mais David pouvait-il en conscience entrer en

traité et faire alliance avec les ennemis de son

peuple et de son Dieu ? Pouvait-il sans impru-

dence se livrer aux Philistins ? et quelles assu-

rances assez fortes pouvait-il prendre, contre une

nation perfide, et toujours ennemie des Juifs r A
quel danger exposait-il sa foi et sa religion ?

n'était-ce pas quitter l'héritage du Seigneur, et

1. Après cela, David dit en lui-même : Je tomberai
l'un de ces jours entre les mains de Saul. Ne vaut-il pas

mieux que je m'enfuie, et que je me sauve au pays des
Philistins; afin que Sai'il désespère de me trouver, et qu'il

cesse de me chercher, comme il le fait, dans toutes les

terres d'Israël ? Je me retirerai donc.

2. Ainsi David partit, et s'en alla avec ses six cents

hommes chez Achis, fils de Maoch, roi de Geth.

ENTAIRE

suivre les desseins de ses ennemis, qui voulaient

l'engager à servir des dieux étrangers, afin que

son éloignement fût sans retour, et sa disgrâce

sans remède ? Où est la confiance qu'un bon

Israélite devait avoir en Dieu, et qui a toujours

fait l'éloge de David ? S'il suivait en cela les

règles d'une politique humaine, on ne remarque

plus dans sa personne la conduite de cet homme
selon le cœur de Dieu ; s'il suivait l'esprit de

Dieu, comment s'exposait-il au danger et à la

tentation de faire naufrage dans la foi ? En effet,

aussitôt qu'il est arrivé à la cour d'Achis, on re-

marque un changement notable dans sa conduite
;

il use de déguisement envers Achis, qui lui avait

donné sa confiance ; il va attaquer de son autorité

les habitants de Gessuri, de Gerzi et les Amalé-
cites ; il cause un préjudice à son prince, par le

grand nombre de braves guerriers, qu'il rassemble

auprès de sa personne (3) ; enfin il se joint aux

troupes des Philistins, et se met en disposition de

combattre contre son prince, et contre son peuple.

Ce sont là les suites de la démarche que fait ici

David, et que nous examinons en cet endroit.

Il faut reconnaître qu'il n'est pas aisé de justifier

toute la conduite de David, durant le temps qu'il

fut avec les Philistins ; mais aussi n'est-il pas

juste de le condamner dans les choses que l'Écri-

ture ne désapprouve pas, et dont nous ne savons

point les particularités. Si David se détermina à

se retirer chez Achis par son propre esprit etsans

avoir consulté la volonté de Dieu, il exposa sans

doute beaucoup et sa religion et sa vie. Mais qui

croira qu'un homme aussi sage et aussi pieux, qui

n'entreprenait rien sans consulter le Seigneur, y

eût manqué dans urne occasion de cette impor-

! 11. Rcg. 11. 29.— [i, 1. Reg. xxi. 12. ij. Vide 1. Par. xn. 1. :/ seq.
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7. Et habitavil David cum Achis in Gelh, ipse et viri

c |iis ; vir et dûmus ej us ; et David, et du uxoi

Achinoam Jezraelitis, el Abigail uxor Nabal Carnieli.

i
Et nuntiatum esi -I in Geth,

i non addidit ultra quœrere eum.

J, Dixit autem David ad Achis : Si invcni .'ratiam in

cculis luis, detur mihi locus in iinfi urbium regionis hu-
jus ut habitem ibi ; cur enim manet servus tuus in civitate

régis tecum ?

6. Dédit itaquc ci Achis in die illa Siceleg : propter
qii.im causam facta est Siceleg regum Juda usque in diem
ha ne,

7. Fuit autem numerus dierum quibus habitavit David
in re^ionc Philistinorum, quatuor mensium.

B, Et ascendit David et viri ejus, et agebant prasdas de
Gessuri et de (jer/i et de Amalecitis : lii enim pagi habi-

tabantur in terra antiquitus, euntibus Sur usque ad terrain

pti.

>'. Il y deaieura lui el ses gens, chacun avec sa famille :

et il y mena Achinoam de Jezraël, et

il du Carmel.
4. S.ii'il lui averti aussitôt que David s'était retiré à

Geth : et il ne se mit plus en peine de l'aller chercher.
:. Or David dit à Achis : Si j'ai trouvé grâce devant

/-moi un lieu dans une des villes de ce

meurer : car pourquoi votre servi-

teur demeure-t-il avec vous dans la ville royale?
1.. Achis lui donna donc dés ce jour-là Siceleg ," et c'est

de cette manière que Siècle.' est venue aux rois de Juda,

qui la possèdent encore aujourd'hui.

7. David demeura dans les terres des Philistins pen-
dant quatre mo's.

8. Il faisait des courses avec ses gens, et pillait Ges-
suri. Gerzi. et les Amalécitcs : car ces cantons étaient

autrefois habités vers le chemin de Sur. jusqu'au pays

ptc.

COMMENTAIRE

tance, et n'eût pas pris ses précautions, pour s'as-

surer de la foi et de la parole d'Achis » Pour les

déguisements qu'on lui reproche, et la guerre

contre Gessuri et Gerzi, et la disposition où il se

met de combattre avec les Philistins contre Saùl,

ce sont des faits qu'on examinera à part.

v. }. Vir ht domus ejus. On peut voir dans le

chapitre xn des Paralipomènes, le dénombrement
des Israélites qui vinrent joindre David, dans le

temps qu'il fut chez Achis, et qu'il demeura à

Siceleg. Chacun de ces Israélites amena avec lui

sa femme, ses enfants, et ses effets, pour les sous-

traire à la violence de Saiil, qui avait assez fait

connaître son génie, dans le massacre des prêtres

de Nobé.
v. 5. Cur manet servus tuus in civitate

REGIS TECUM ? Il ne convient pas qu'un étranger

réfugié auprès de vous, demeure avec vous dans

votre ville royale, ayant lui-même une suite et des

soldats comme un prince. David voulait ainsi

éviter le danger de l'idolâtrie et de la débauche de

ses gens, et les occasions de brouilleries et de

jalousie entre ses soldats, et ceux du prince.

In una urbium regionis hujus. L'hébreu :

Dans une des villes de la campagne. Par opposition

aux villes situées plus près de la mer et mieux

peuplées.

v. 6. Dédit ei Siceleg. // lui donna Siceleg,

ville située bien avant au midi delà tribu de Juda,

non loin d'Horma, ou Herma (1), où les Israé-

lites furent battus pendant leur voyage du désert.

Cette ville demeura dans la suite aux rois de Juda

Successeurs de David, soit qu'elle eût été cédée

en propre, ou que s'étant trouvée entre leurs

mains, lorsque la guerre commença entre les Phi-

listins et les Israélites, ceux-ci soient demeurés en

possession de ce qu'ils tenaient au commence-
ment des troubles. Car, selon les lois de la guerre,

ce dont on se trouve saisi dans ces conjonctures,

demeure au possesseur 2 .

Siceleg avait été donnée d'abord à la tribu de

Juda. Ensuite elle fut cédée à celle de Siméon ; .

Mais les Philistins s'en étaient rendus maîtres, et

l'avaient conservée jusqu'à David. Alors elle fut

rendue à la tribu de Juda. Ce que l'auteur ajoute

ici. que cette ville fut au roi de Juda jusqu'à son

temps, fait voir qu'il a vécu un temps considé-

rable après Samuel, qui était déjà mort lorsque

ceci arriva.

v. 7. Quatuor mensium. L'hébreu 4 : Des
jours el quatre mois. La plupart des interprètes

5

l'expliquent d'un an, et de quatre mois. Il ne faut

pas moins que ce temps, pour exécuter tout ce

que David fit chez les Philistins. D'autres '1 :

Quatre mois, el quelques jours ; ou, quelques jours,

c'est-à-dire, quatre mois; ou quatre mois, et une

semaine. Il faudrait peut-être distinguer le temps

que David passa parmi les Philistins à Geth, de

celui qu'il fut à Siceleg. Il put être quatre mois à

Geth. et un peu plus d'un an à Siceleg. Tout ce

que nous lisons dans ce chapitre, arriva pendant

que David était encore à Geth. Cela paraît visi-

blement par les versets 9, 10 et 11 où il est dit

que David, au retour de ses expéditions, revenait

vers Achis, et lui rendait compte de son voyi

et qu'il ne laissait personne en vie de tous ceux

qu'il prenait, de peur qu'ils ne parlassent au roi

contre lui. Voyez le chapitre xxix, 5.

'}
. 8. Agebant pr.-edas de Gessuri. et pe Gerzi,

et de Amalecitis. On ne connaît pas bien ces

peuples de Gessuri et de Gerzi. On sait seulement

qu'ils habitaient au midi de la Palestine, dans le

(i) Voyez Josue xix. 4.

(2) Crot. hic. Ubi citât L. Transfugce >. 1. D. de acquisii.

(?) Vide Josue. xv, ji.etxix. 5.

(4) cunn nya-iNi =>d>

; Ita Heb. Jun. Castal. Arab. Syr. S'.rigell. alii.

Wunst. Pagn. Yat. Sanct. de.
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9. I
r

t percutiebat David omnem terram, nec relinque-

bat viventem virum et mulierem ; tollensque oves, et

boves, et asinos, et camelos, et vestes, revertebatur, et

veniebat ad Achis.

io. Dicebat autem ci Achis : In quem irruisti hodie ?

Respondebat David : Contra meridiem Judas, et contra

méridien) Jerameel, et contra meridiem Ceni.

11. Virum et mulierem non vivificabat David, nec ad-

ducebat in Geth, dicens : Ne forte loquantur adversum

nos. Hœc fecit David, et hoc crat decretum illi omni-

bus diebus quibus habita vit in regione Philisthinorum.

12. Credidit ergo Achis David, dicens : Multa mala

operatus est contra populum suum Israël ; erit igitur mihi

servus sempiternus.

COMME
terrain qui est entre le Nil et le pays des Philis-

tins 1 . et depuis Sur jusqu'à l'Egypte. Ces peu-

ples étaient descendus des Cananéens; et c'est

ce qui nous fournit une raison solide, pour justi-

fier David de la guerre qu'il leur lit de son auto-

rité. Les Cananéens étant voués à l'anathème,

on pouvait les poursuivre partout ; et c'est dans

de semblables rencontres que tout homme est

soldat, et peut, sans autre formalité, attaquer et

détruire les ennemis du Seigneur.

Quant aux Amalécites, dont il est parlé ici,

c'étaient des restes de ceux qui avaient échappé à

Saùl. dans la guerre qu'il leur lit. Ils étaient aussi

du nombre des peuples voués à l'anathème (2),

et à une entière destruction.

Hl PAGl HABITABANTUR IN TERRA ANTIQUITUS,

euntibus Sur usçue ad terram tEgypti. Cet
endroit montre encore que l'auteur, qui a retouché

ces ouvrages, vivait longtemps après David, à

une époque où' ces cantons, qui sont entre les

Philistins et l'Egypte, étaient inhabités. Dom
Calmel pense que ces pays ne furent entièrement

ruinés que par les rois d'Assyrie et d'Egypte, qui

désolèrent la Judée et tous les pays voisins. Du
temps de Moïse et de Josué. ce pays paraît en-

core assez cultivé. Josué nous parle d'un nombre
de villes de ces parages , dont les géographes
grecs n'ont point eu connaissance, parce qu'elles

ne subsistaient plus de leur temps.

v. 10. In quem irruisti hodie ? L'hébreu ; :

Contre qui vous âlcs-vous répandu aujourd huiï

Ou simplement : Ave^-vous fait des courses au-

jourdh u' '

Contra meridiem Jerameel. Jéraméel est un
petit canton du partage de Juda, fort avancé vers

9. Et il tuait tout ce qu'il rencontrait dans le pays, sans

laisser en vie ni homme, ni femme : et après qu'il avait

enlevé les brebis, les boçufs, les ânes, les chameaux,
et les habits, il revenait trouver Achis.

10. Et lorsqu'Achis lui disait : Ou avez-vous couru au-
jourd'hui ? David lui répondait: Vers la partie méridio-

nale de Juda; vers le midi de Jéraméel, et le midi de
( Ién i

.

11. David ne laissait en vie ni homme, ni femme, et il

n'en amenait pas un à Geth ; de peur, disait-il, que ces

gens-là ne parlent contre nous. C'est ainsi que David se

conduisait ; et c'est ce qu'il avait coutume de faire,

pendant tout le temps qu'il demeura parmi les Phi-

I istins.

1:. Achis se liait donc tout à fait à David, et il disait

en lui-même : Il a fait de grands maux à Israël son

peuple ; c'est pourquoi il demeurera toujours attaché à

mon service.

NTAIRE

le midi, et possédé par les descendants de Jéra-

méel, fils aîné d'Esron .q 1

.

Contra meridiem Ceni. C'est le pays des Ci-

néens, d'où Jéthro était originaire, et qui fut en-

suite possédé par les Cinéens, descendu du même
Jéthro, et entrés avec les Israélites dans la terre

Promise (5). Dans tout ceci, nous ne pouvons dis-

simuler que David blessait la vérité, ou du moins

qu'il la déguisait, par des équivoques et des réti-

cences que la bonne foi et la vérité ne souffrent

pas. Il entendait par le midi de Juda, de Jéra-

méel et de Céni, les pays des Gessuriens et des

Gerzéens, qui étaient véritablement au midi de

Juda; mais Achis l'entendait tout autrement.

David ne l'ignorait pas; et il ne se servait de ces

expressions captieuses que pour tromper le roi.

En quoi il n'est nullement à imiter.

v. 12. Multa mala operatus est. L'hébreu(6i:

// s'est rendu de mauvaise odeur à son peuple.

Expression fort significative, dont on a déjà remar-

qué quelques exemples ( 7). Les Septante (8) : //

est chargé de confusion dans son peuple, 0.1 parmi

les siens.

Sens Spirituel. Les malheurs immérités qui

frappent David, ont suggéré aux saints pères de

belles réflexions : i° C'est la manière la plus or-

dinaire dont Dieu se sert pour éprouver ses saints:

II ne les laisse pas toujours ni dans les périls ni

dans l'assurance ; mais il mêle les consolations

avec les peines qu'ils souffrent, et il fait de la suite

de leur vie comme un tissu et une chaîne admi-

rable de biens et de maux. iS. J. Chrys. in Matth.

u, 1 }).
2" Nos coronal in oceullo Pater in occulto

videns. S. August. de vera Relig. vi.

(1) Vide Josue mu. :

(2} Exod. xvii. 14.

— -. —r-z-z -x

4 1. Par. 11. '). 2;.

I ide Judic. 1. 16.

" >3va es— vsz-
Gem - \ an. to. - Excd. v. 21. ci 1. Rcg xin. j.

'; H'aywzai x>.o/w/6j.zvo; ht tto Xaôi âuTOÙ.



CHAPITRE VINGT-HUITIEME

Dernière guerre des Philistins contre Saul. David s'engage à y accompagner le roi de

Gelh. Saiïl consulte une pythonisse, qui évoque Samuel. Ce prophète menace Saiil d'une

perle prochaine.

i. Factura est autem in diebus illis, congregaverunt
Philisthiim agmina sua ut praspararentur ad bellum con-

tra Israël. Dixitque Achis ad David : Scions mine scito

quoniam mecum egredieris in castris, tu et viri lui.

2. Dixitque David ad Achis : Nunc scies quas facturus

est servus tuus. Et ait Achis ad David : Et ego cusiodem
capitis mei ponam te cunctis diebus.

;. Samuel autem mortuus est, planxitque eum oninis

Israël, et sepelierunt eum in Ramatha urbe sua; et Saul

abstulit magos et ariolos de terra.

i. En ce temps-là. les Philistins assemblèrent leurs

troupes, et se préparèrent à combattre contre Israël.

Alors Achis du à David : Soyez certain que je vous mè-
nerai avec moi à la guerre, vous et vos erens.

2. David lui répondit : Vous verrez maintenant ce que
votre serviteur fera. Et moi, lui dit Achis, je vous con-
fierai pour toujours la garde de ma personne.

;. Or Samuel éta
:

t mort; tout Israël l'avait pleuré, et

il avait été enterré dans la ville de Ramatha, lieu de si

naissance, et Saïil avait chassé les magiciens et les de-

vins de son royaume.

COMMENTAIRE

y. i. Mecum egredieris. Achis, trompé par

tout ce qu'il croyait que David avait fait contre

son peuple, prend en lui une entière confiance, et

veut le mener avec lui à la guerre. Il paraît par la

suite, que chaque prince des Philistins avait ses

troupes à part, qui toutes ensemble ne compo-
saient qu'une armée, commandée de concert par

tous ces princes (1055).

v. 2. Nunc scies ou/e facturus est servus

tuus. Je veux vous donner des preuves de mon
attachement et de ma fidélité. C'est dans cette

rencontre que je veux signaler mon courage et

mon zèle. Voilà le sens naturel de ces paroles.

C'est ainsi qu'Achis l'entendit, et que l'entendra

quiconque sera exempt de préjugé. Mais peut-on

dire que c'était là l'idée de David, et qu'il parlait

sincèrement dans cette occasion r S'il usait d'équi-

voque et de restriction, et si, par ces paroles

vagues et ambiguës, il ne voulait rien promettre

à Achis, mais simplement l'amuser par un compli-

ment trompeur, bien résolu de ne rien faire de ce

qu'on espérait de lui, et d'attendre que la Provi-

dence lui fît naître quelque moyen de dégager sa

parole, et de sauver son honneur, sans blesser sa

conscience ; si c'est cela qu'il veut dire, où est la

bonne foi et la droiture de David ? Si l'on veut

que, sous cette promesse qu'il fait à Achis de lui

montrer ce qu'il sait faire, il n'entend autre chose,

sinon qu'il prendra le parti de son peuple, en

quittant celui des Philistins, ou enfin qu'il demeu-
rera neutre dans la bataille ; c'est donner à

David des sentiments indignes d'un homme d'hon-

neur, et lui faire tenir une conduite, qui terni-

rait la gloire de toutes ses belles actions. La géné-

rosité et la confiance d'Achis méritaient-elles d'être

si mal récompensées ? Enfin, dire que David était

résolu de combattre pour les Philistins contre son

propre peuple, et qu'il ne faisait rien en cela con-

tre la justice, puisqu'il combattait pour son allié,

dans une juste guerre, et qu'il faisait valoir ses

droits sur le royaume d'Israël, contre Saûl son

injuste persécuteur ; c'est faire violer à David les

lois les plus naturelles, pour satisfaire sa ven-

geance ; et, en lui conservant 4'honneur d'être

fidèle à son allié, vouloir qu'il ait foulé aux pieds

tout ce qu'il devait à sa patrie, à ses frères, à son

roi et à sa propre conscience. Il semble donc

qu'on ne peut excuser David dans cette circon-

stance, et qu'on doit avouer qu'il s'engagea avec

trop de précipitation, à servir Achis dans cette

guerre.

Custodem capitis mei ponam te cunctis diebus.

Les Septante (1) : Je vous établirai capitaine de

mes gardes du caps. Marque de l'extrême con-

fiance d'Achis envers David.

v. j. Saul abstulit magos et ariolos de

terra. Saûl avait chassé les magiciens et les devins

de son royaume, en exécuti n de la loi de

Moïse 1.2!. qui défend de consulter ces sortes de

gens, et qui ordonne de les faire mourir. On croit

que ce fut par le conseil de Samuel, et dans les

commencements de son règne que. brûlant du

Ap7iowu.aT03jX«y.a ôrîffoaaî as. S:(i) Apx (2) Lcp'd. xix. ;i. -Dca!, xvm. 11
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4. Congrcgatique sunt Philisthiim, et venerunt, et cas-

trametati sunt in Sunam. Congrepavit autem ci Saul uni-

versura Israël, et venit in Gelboe.

5. Et vidit Saul castra l'hilisthiim, et timuit. et expavit

cor ejus nimis.

6. Consuluitque Dominum ; et non respondit ei, ne-

que per somnia, neque per sacerdotes, neque per pro-

phetas.

7. Dixitque Saul servis suis : Qua?rite mihi mulierem
habentem pvthoneni. et vadani ad eam, et sciscitabor per

illam. Et dixerunt servi ejus ad eum : Est mulier pytho-
nem habens in Endor.

4. Lés Philistins s'étant donc assemblés, vinrent camper
à Sunam. Saûl de son o">té assembla toutes les troupes
d'Israël, et vint à Gelboé.

5. Et, avant vu l'année des Philistins, il fut frappé de
frayeur, et la crainte le saisit jusqu'au fond du cœur.

6. Il consulta le Seigneur; mais le Seigneur ne lui ré-

pondit ni par songes, ni par les prêtres, ni par les pro-
phètes.

7. Alors il dit à ses officiers : Cherchez-moi une femme
qui ait un esprit de Pvthon, afin que j'aille la trouver,

et que je la consulte. Ses serviteurs lui dirent : Il y a à

Endor une femme qui a un esprit de Python.

COMMENTAIRE

désir de faire observer les lois du Seigneur, il

chassa toutes ces sortes de gens, dont l'art trom-

peur répand la superstition et le désordre dans

les États.

v. 4. In Sunam. Cette ville est dans la tribu

d'Issachar. Eusèbe et saint Jérôme la mettent à

cinq milles des monts d'Hermon, en tirant vers

le midi. Elle n'était pas loin du torrent de Cison,

qui coulait dans la vallée de Jezraél.

Venit in Gelboe. Ce sont des montagnes au

midi de la vallée où est située Situant.

v. 6. CoNSULUiT Dominum, et non respondit

El, NEQUE PER SOMNIA, NEQUE PER SACERDOTES,

neque per prophetas. Saul essaya tous les moyens
ordinaires et permis, pour découvrir l'avenir et

pour connaître la volonté du Seigneur. Il y avait

parmi les Hébreux des espèces de devins, qu'un

appelait songeurs. Moïse en parle assez claire-

ment dans ses livres ( 1 j. Souvent aussi Dieu décou-

vrait ses volontés en songes, et pendant la nuit,

aux prophètes ou aux prêtres ; mais il ne le fit

point dans cette occasion. On ne connaît point

qui étaient les prêtres, qui servaient au Taber-

nacle à Gabaon, sous Saul . Abiathar s'était sauvé

avec l'éphod auprès de David (2). Mais est-il

croyable que, pendant tout le temps de l'absence

de David, on se fût passé de prêtre et d'éphod à

Cariathiarim, où était l'Arche ; ou à Gabaon, où

était le Tabernacle ? Le contraire parait même
par cet endroit ; car l'hébreu porte : Le Seigneur

ne lui répondit point par l'oûrîm 13). Ily avait donc
aussi un éphod dans le parti de Saul, puisque

Yoûrîm cl thoûmtm faisaient comme partie de cet

éphod ; et par conséquent un grand prêtre, puis-

que lui seul avait droit de le porter, et de con-

sulter le Seigneur par l'oûrîm. Enfin les prophètes

que Saul put consulter, sont les successeurs et les

disciples de Samuel. II y en avait à Naïuth près

de Ramatha et à Gabaa.

\. 7. QU/ERITE MIHI MULIEREM HABENTEM PYTHO-
nem. Etrange aveuglement de Saul ! Il avait chassé

les devins et les magiciens de ses Etats, comme
des gens dangereux, qui font profession d'un art

inutile et trompeur
; et cependant il va aujour-

d'hui les chercher, et met en eux sa confiance
;

comme si leurs prédictio.s et leur art diabolique,

étaient seuls capables de le rassurer dans ses

inquiétudes et de le fixer dans ses irrésolutions,

ou de le garantir du danger.

L'esprii de Python, dans le style des auteurs

grecs, signifie l'esprit d'Apollon, qui fut surnommé
Pflhius, à cause du serpent Python qu'il avait tué.

On sait que les plus fameux oracles des païens.

étaient ceux d'Apollon. Saul cherchait une nécro-

mancienne, qui pût lui évoquer l'âme de Samuel.

C'était autre chose qu'une simple devineresse, ou

même qu'une magicienne : mais l'Ecriture ne s'ex-

prime pas si exactement; et peut-être que cette

devineresse faisait aussi le métier de nécroman-
cienne.

L'hébreu porte à la lettre (4): Cherchez-moi une

femme qui ail un âb, ou, comme on lit dans d'au-

tres endroits, qui ait des ôbôlh. Ce dernier terme

se prend quelquefois pour une outre ou un sac de
cuir, où l'on mettait les liqueurs ; comme si L'on

voulait marquer que les devineresses s'enflaient

en parlant, comme si elles eussent eu quelque

chose dans le ventre. Les Septante (5): Cherchez-

moi une femme qui parle du ventre, ou du creux

de l'estomac. Les magiciens affectaient de parler

de cette manière.

Les auteurs profanes, "dans les descriptions des

prestiges et des oracles des faux dieux, nous repré-

sentent toujours des bruits sourds, qu'on enten-

dait comme sortir de la terre et des antres.(6).

Totusque moveri

Mons circum, et nuigire adytis cortina reclusis.

Summissi petimus terrain, et vox fertur ad autes.

1 Dcu'. xin. 5. Voyez aussi Jcrcm. xxm. 9. et Zach. x. 2.

Jocl. 11. 28.

2 1. Rcg. XXII. 20.

(?) nnira =.:

4 31N nSya nafN Voyez Deut. xvm. n. - Maimonide

de Idolol. vi. 2.

(5)
'Ai-.i'^y-'i •>'>' Yuv*î/.â !vY«ïrp£u.uOov.

(6) Virgil. /Eneid.
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:;. Mutavit ergo habitum suum, vestitusque est aliis

vestimentis, et abiit ipse, et duo viri cum eo, venerunt-

que ad mulierem nocte, et ait illi : Divina mihi in pj l

<

et suscita mihi quem dixero tibi.

<). Et ait mulier ad eum : Ecce tu nosti quanta fecerit

Saul, et quoinodo eraserit magos et ariolos de terra ;

quareergo insidiaris animas meaa ut occidar ?

10. Et juravit ei Saul in Domino, dicens : Vivit Domi-

nus! quia non eveniet tibi quidquam mali propter hanc

rem.
ii. Dixitque ei mulier : Quem suscitabo tibi ? Oui ait :

Samuelem mihi suscita.

12. Cum autem vidisset mulier Samuelem, exclamavit

voce magna et dixit Saul : Quare imposuisti mihi? tu es

enim Saul.

ij. Dixitque ei rex : Noli timere. Quid vidisti: Et ait

mulier ad Saul : Deos vidi ascendentes de terra.

14. Dixitque ei : Qualis est forma ejus ? Quae ait : Vir

senex ascendit, et ipse amictus est pallio. Et intellexit

Saul quod Samuel esset, et inclinavit se supir faciem

stiam in terra, et adoravit.

8. Saûl se déguisa donc, changea d'habits, et s'en alla.

accompagné de deux hommes seulement. Il vint la nuit

clie/ celte femme, et lui dit : Consultez pour moi

l'esprit de Python, et évoquez-moi celui que je vous

dirai.

9. Cette femme lui répondit : Vous savez tout ce

qu'a fait Saul. et de quelle manière il a exterminé les

magiciens et les devins de toutes ses terres ;
pourquoi

donc me tendez-vous un piè/e pour me perdre ?

m. Saul lui jura par le Seigneur, et lui dit : Vive

le Seigneur! il ne vous arrivera de ceci aucun mal.

11. La femme lui dit : Qui voulez-vous voir r II lui

répondit : Faites-moi venir Samuel.

12. La femme ayant vu paraître Samuel, jeta un cri. et

dit à Saul : Pourquoi m'avez-vous trompée? Car vous

êtes SaûL.

[J. Le roi lui dit : Ne craignez point ; qu'avez-vous vu-

J'ai vu. lui dit-elle, des dieux qui sortaient de la terre.

14. Saul lui dit : Comment est-il fait.- C'est, dit-elle,

un vieillard couvert d'un manteau. Saul reconnut donc
que c'était Samuel, et il lui lit une profonde révérence,

en se baissant jusqu'en terre.

COMMENTAIRE

Quelques auteurs modernes l'i) racontent qu'ils

ont vu des femmes possédées, qui avaient un

démon qui parlait du fond de leur ventre, et qui

proférait des sons articulés, mais très faibles et

très perçants (2).

Umbrœ cum Sagana resonarent triste et acutum.

Mais il n'est nullement besoin pour cela d'être

possédé. A toutes les époques on a vu des ventri-

loques qui n'avaient rien à démêler avec le démon.

Endor est une ville dans la vallée de Jezraël,

au pied des monts deGelboé, sur lesquels l'armée

de Saul était campée.

y. 8. Mutavit habitum suum. // se déguisa,

pour ne point effrayer cette femme, et pour ne

pas décourager son armée, si elle se fût aperçue

de son absence, surtout pour une cause pareille.

V. 11. Samuelem mihi suscita. On voit ici l'an-

tiquité de la nécromancie, qui est une suite de

l'opinion de l'immortalité de l'âme. Les magi-

ciens se vantaient de faire sortir les âmes des

enfers, et de les faire paraître aux hommes, pour

leur apprendre l'avenir (3).

.... Cruor in fossam confusus, ut inde

Maneis elicerent, animas responsa daturas.

v. 12. Cum autem vidisset mulier Samuelem.

Les rabbins prétendent que cette femme était la

mère d'Abner, fils de Ner. Vit-elle véritablement

Samuel, ou feignit-elle de le voir .- ou fut-ce un

démon qui lui apparut sous la forme de Samuel r

Il est probable que Dieu permit une apparition

réelle du prophète, puisque sa prophétie se réalisa

à la lettre. Elle s'écria, ou parce que Samuel lui

apparut avant qu'elle eût fait ses évocations _ .

ou parce que ce prophète se fit voir dans un éclat.

et avec une majesté qui l'effraya ; ou peut-être

qu'elle feignit de voir Samuel, et qu'elle contrefit

l'étonnée, pour mieux jouer son rôle. Théodo-
ret (5-) et les rabbins veulent que ce qui l'épou-

vanta, fut que Samuel parut droit comme un

homme vivant ; au lieu qu'ordinairement les morts

ne se font voir aux magiciens, que les pieds en

haut, ou couchés sur leur dos comme dans leurs

cercueils. Puérilités.

v. 13. Deos vidi ascendentes de terra. Saul,

surpris d'entendre les cris de cette femme, lui

demande ce qui l'effraie. Elle répond qu'elle voit

des dieux 1,61, Élohtm, qui sortent du sein de la

terre. Cet Élohtm était Samuel, à ce qu'elle di-

sait. Le nom d'Élohim se prend pour le vrai

Dieu, ou des faux dieux, des juges, des anges,

des magistrats. Elle emploie le pluriel pour mar-

quer simplement Samuel, par un plus grand hon-

neur. Je vois un homme divin, un juge d'une

forme auguste, d'un air majestueux et terrible.

v. 14. Vir senex ascendit, et ipse amictus

est pallio. Ce manteau était-il une marque, qui

pût distinguer Samuel : Non sans doute, puis-

qu'il est certain qu'assez souvent les Hébreux

portaient le manteau. Mais comme Saiil avait

demandé à la pythonisse qu'elle lui fît venir Sa-

muel, le roi jugea que c'était lui, par les marques

qu'on lui en donna, quoiqu'apparemment il ne le

(1) Vide Aug. Eugubin. in cap, xix. Le >it. - Cœli. Rhcdig.

Antiq. Lect. lib. vin. c. 10. - Oleâst. in Isai xxix. c. 4. -

Vide cl Alla', de Engaslrimytho. c. 5.

(2) Horat. Salyr, lib. 1. 8.

0) Horat. Satrr. lib. 1. S.

{4 Menoch. Cornet.

; Ttieodoret. qu. 02. /;; 1. Rcg
" y- s- i-

=''""-' T'N-, — 'n'-N
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15. Dixit autem Samuel ad Saul: Quare inquietasti me
ut suscitarer i Et ait Saul : Coarctor nimis; siquidem

Philisthiim pugnant adversum me, et Deus recessit a me,

et exaudire me noluit. neque in manu prophetarum, ne-

que per soninia : vocayi ergo ut ostenderes mihi quid

faciam.

16. Et ait Samuel : Quid interrogas me, cum Dominus
recesserit a te, et transierit ad œmulum tuum î

17. Faciet enim tibi Dominus sicut locutus est in manu
mea, et scindet regnum tuum de manu tua. et dabit illud

proximo tuo David.

18. Quia non obedisti voci Domini, neque fe.-isti iram

furoris cjus in Amalec ; ideirco quod pateris l'ecit tibi

Dominus hodie.

1 ). Et dabit Dominus etiam Israël tecum in manu Phi-

listhiim ; cras autem tu et lilii tui mecum eritis, sed et

castra Israël tradet Dominus in manus Philisthiim.

i). Samuel dit à Saùl : Pourquoi avez-vous troublé
mon repos, en me faisant évoquer? Sai'il lui répondit :

Je suis dans une étrange extrémité ; car les Philistins

me font la guerre, et Dieu s'est retiré de moi. Il ne
m a point voulu répondre, ni par les prophètes, ni par
des songes ; c'est pourquoi je vous ai fait évoquer, afin

que vous m'appreniez ce que je dois faire.

iD. Samuel lui dit : Pourquoi vous adressez-vous à
moi, puisque le Seigneur vous a abandonné, et qu'il est

passé à votre rival ?

i;. Car le Seigneur vous traitera comme je vous l'ai

dit de sa part; il déchirera votre royaume, et l'arra-

chera de vos mains, pour le donner à un autre, c'est-à-

dire, à David votre gendre
;

18. Parce que vous n'avez ni obéi ù la voix du Sei-

gneur, ni exécuté l'arrêt de sa colère contre les Amalé-
cites ; c'est pour cela que le Seigneur vous envoie
aujourd'hui ce que vous sourirez.

19. Il livrera même Israël avec vous entre les mains des
Philistins. Demain vous serez avec moi, vous et vos lils

;

et le Seigneur abandonnera aux Philistins le camp d'Israël.

vît pas. Ensuite ce qui avait paru se fit assez

connaître à Saul, en lui parlant ; supposé toute-

fois que tout ceci ne fût point un jeu de cette

nécromancienne.

V. 1=;. Ql ARE INQUIETASTI ME, UT SUSCITARER }

Il semblerait par là que Samuel revint, et fut évo-

qué par la force des enchantements de cette ma-
gicienne ; mais il vaut mieux dire que l'Ecriture

s'exprime ici d'une manière conforme aux préjugés

des peuples. On croit communément que les évo-

cations troublent les âmes de ceux qui reposent

en paix, qu'il faut ou les apaiser par des offrandes,

ou les contraindre par la force des enchante-

ments (1).

Carmenque magicum voivit, et rapido minax
Décantât ore, quicquid aut plaçât levés,

Aut cogit umbras

C'est par une suite de cette ancienne upinion,

que les pères du concile d'Elvire défendent d'al-

lumer pendant le jour des cierges dans les cime-

tières, de peur d'inquiéter les âmes des morts 2 :

Cereos per diem placuit in cœmeterio non incendi
;

inquielandi enim spirilus sanclorum non sunl. Isaïe

nous représente tout l'enfer troublé, et en mou-
vement, à l'arrivée du roi de Babylone [f; : Les

géants se sont levés, le* pria: es et les rois des na-

tions sont descendus de leur trône, pour vous rece-

COMMENTAIRE

l'a dit. Il traitera David votre rival comme il lui a

promis ; il lui donnera la royauté. Autrement :

Dieu s'est fait à lui-même comme il l'a promis. Il

a exécuté ses promesses et ses paroles, pour la

yloire de son nom pour lui-même.

Scindet regnum tuum. Il le partagera entre

David et Isboseth ; mais enfin il le réunira en la

personne de David. Si c'est un démon qui parle,

Dieu permet qu'il dise la vérité, comme il a fait si

souvent (5). Il ne fallait pas une nouvelle révéla-

tion pour cela, puisque ce n'est qu'une répétition

de ce que Samuel avait dit autrefois à Saùl, en

présence de beaucoup de monde, lorsque ce prince,

ayant voulu arrêter Samuel par son manteau, le

manteau se rompit, et Samuel lui dit (6) : Le Sei-

gneur a déehiré le royaume d'Israël, et vous l'a arra-

ché des mains, pour le donner à un autre.

y. 19. Cras tu et filii tui mecum eritis. On
forme deux difficultés sur ce passage. La première,

si la bataille dans laquelle Saùl fut tué, se livra

le lendemain de cette apparition. La seconde, si

Saùl fut damné et conduit en enfer avec le démon,
qu'on suppose lui avoir parlé. Quant à la première,

il est certain que le mot demain ne se prend pas

toujours dans un sens strict et limité ; mais que
souvent il marque seulement un temps futur et

indéterminé. Par exemple (7) : Lorsque vos en-

voir, et pour vous faire honneur. Tout l'enfer s'est fanls vous demanderont demain, que veut direcette

mis en mouvement, ele. Ces expressions sont figu- cérémonie, vous leur répondre^ : Le Seigneur m'a

rées et métaphoriques. tiré de l'Egypte. Et ailleurs (8): Quand vos en-

\. 17. Faciet tibi Dominus sicut locutus fanls vous demanderont demain, que veulent dire

est. L'hébreu 4 : Le Seigneur lui fera comme il ces pierres, vous leur dire\ : Les eaux du Jour-

(1) Sencc. in ŒJip. — (2) Concil. Eiihcril. ccni. ;i.

; Isai. xiv. 9.

4 -z- --i-n; 1- --> tpyn Les Septante : E'isofr)oev xvTtÔ

zaOtii; èXaXijoëv lv /'-'y. u,ou.

S. B. — T. III.

(;) Vide Mallh. vm. 29.

1 Reg. xv. 2:;.

; Exod. xi, 1. 14. - Vide et Deut. vi. 20.

(8 Josue iv. 6.
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2n. siatimque Saul cccidit porrectus in terrain ; cxti-

mucrat enim vcrba Samuelis, et robur non erat in eo

quia non comederat panem tota die î 1 la.

21. Ingressa est itaque mulier illa ad Saul, conturba-

tus enim erat valde, dixitque ad eum : Ecce obedivit an-

cilla tua voci tuée, et posui animam meam in manu mea,

et audivi sennones tuos quos locutuses ad me
;

22. Nune igitur audi et tu vocem ancillas tuae, et ponam
coram te buccellam panis, ut comedens couvalescas, et

possis iter agere.

2j. Qui renuit, était: Non comedam. Coegerunt autem

eum servi sui et mulier, et tandem, audita voce eoruni,

surrexit de terra, et sedit super lectum.

24. Mulier autem illa habebat vitulum paseualcm in

domo, et festinavit et occidit eum ; tollensque farinam

miscuit eam, et coxit azyma,

2î. Et posuit ante Saul et ante servos ejus. Qui eum
comedissent surrexerunt, et ambulaverunt per lotam noc-

tem illam.

20. Saul tomba aussitôt, et demeura étendu sur la

terre : les paroles de Samuel l'avaient elfrayé. et les

forces lui manquèrent, parce qu'il n'avait point mangé
de tout ce jour-là.

21. La magicienne vint à lui dans le irrand trouble où
il était, et elle lui dit : Vous voyez que votre servante

vous a obéi, que j'ai exposé ma vie pour vous, et que je

me suis rendue à ce que vous avez désiré de moi.

22. Ecoutez donc aussi votre servante, et souffrez que
je vous serve un peu de pain, afin qu'ayant mangé, vous
repreniez vos forces, et que vous puissiez reprendre
votre chemin.

2j. Saiil le refusa, et lui dit : Je ne mangerai point.

Mais ses serviteurs et cette femme le contraignirent de
manger ; et, s'étant enfin rendu à leurs prières, il se

de terre, et s'assit sur le lit.

24. Or cette femme avait dans sa maison un veau gras,

qu'elle alla tuer aussitôt ; elle prit de la farine, la pétrit,

et elle en lit des pains sans levain,

25. Qu'elle servit devant Saiil et ses serviteurs. Après
donc qu'ils eurent mangé, ils s'en allèrent, et marchè-
rent toute la nuit.

COMMENTAIRE

dain se sont écoulées en présence de l'arche du

Seigneur. Mais dans le passage que nous expli-

quons, il est très croyable que demain doit se

prendre à la lettre (1) ; et rien ne nous oblige de

l'entendre autrement. Saul se mit en chemin au

soir, pour venir à Endor, qui était assez près de

son camp. Il put consulter la pythonisse, manger

chez elle, et revenir au camp avant le grand jour.

Les Philistins livrent la bataille, Saul est vaincu.

Voyant son armée en déroute, il se perce de son

épée ; tout cela put aisément arriver le lendemain

du jour ou de la nuit, qu'il consulta la pythonisse.

La seconde difficulté qui concerne le salut de

Saul, n'est pas plus difficile à résoudre. Si ce prince

se donna la mort, comme l'Écriture le dit au cha-

pitre xxxi, verset 4, on ne peut révoquer en doute

sa damnation, puisque l'homicide et le suicide sont

des crimes, que Dieu punit des supplices de l'enfer.

Si Saiil se lit tuer par l'Am ilécite, qui se vante de

l'avoir percé de son épée au chapitre 1, verset 10,

du livre suivant, son salut n'est pas plus certain,

puisque le crime est à peu près égal, de se tuer ou

de se faire ôter la vie par un autre. Aussi le sen-

timent, qui met Saul au rang des réprouvés et des

damnés, est celui des pères et du commun des

interprètes (2). Mais sans entrer ici plus avant

dans l'examen de cette question du salut ou de la

damnation de Saiil (3), on peut dire que, quand

Samuel ou le démon assurent que le roi d'Israël

sera demain avec eux, ils ne parlent que de sa mo.rt

future : Vous serez demain dans un autre monde,
vous serez réduit à l'état des morts.

y. 21. Posui animam meam in manu mea. Voyez
ce qu'on a dit sur le livre des Juges, chapitre xn.

verset 3.

y. 2 1
,. Sedit super lectum. Les anciens s'as-

seyaient souvent sur le lit dans une chambre,

comme nous nous asseyons sur des chaises. On s'y

mettait, ou simplement pour se reposer ou pour

manger (4). Ce lit pouvait être un lit de table.

Voyez le chapitre xx. verset s. Virgile nous dé-

peint le pieux Énée assis sur un lit de table, et

faisant le récit de ses aventures (}).

Inde toro paler .-Eneas sic orsus ab alto.

v. 24. Habebat vitulum pascualem. Un veau

nourri exprès dans l'étable, pour être immolé en

sacrifice, et mangé avec ses amis. Il paraît par

quelques endroits de l'Ecriture que, dans les famil-

les, on nourrissait des veaux gras, pour faire des

festins de religion dans le temple, les jours de

fête et d'assemblée. Dom Calmet pense que ce

sont ces animaux ainsi engraissés, que Moïse ap-

pelle premiers-nés (6), et qu'il défend de faire

labourer et de tondre, si ce sont des brebis. Le
père de l'entant prodigue fait tuer le veau gras, à

l'arrivée de son fils (7). Le Sage dit qu'il vaut

(t) Usher l'entend autrement : il croit qu'il se passa
quelques jours entre la consultation que Saiil fit de la

pythonisse, et le combat de Gelboé. Voyez cet auteur
ad ann. ;949-

(2) Vide Tes!. Cajet. Sanct. Tirin. Cornel. Grot. Serar.

Mari.

(j) Vide cjp. xxxi. ad v. 4.

4 Vide Casaubon in Sueton. Domit. p. 187. lip. u. et

SancU hic.

(5) virgil. /Eneid. 11.

(6) Dcut. xv. 10.

\'l Luc. XV. 2j.
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mieux aller à un repas de légumes avec ses amis, troupeau. Bochart (4): Un veau du lien, un veau

qu'a un festin du veau gras avec inimitié (1). Les qu'on tenait à l'étable, pour l'y engraisser. C'est

Septante, au lieu d'un veau gras, lisent (2) un le vrai sens de l'original. D'autres : Un veau atta-

veau de lait, un veau qui tète. Souvent l'auteur de ché peur battre le grain, pour triturer. Voyez
la Vulgate a traduit l'hébreu (3) par un veau du Malac. iv, 2.

(1) Pro». xv. 17. - Vide Jerem. xlvi. 21. - Ames. vi. 4. (;) paiD Sjy Vitulum de armenlc, comme s'il avait lu

et Malach. iv. 2. ipaa S;y

(2) /.« Septante. Edit. Complut. Moo/âptov yaXaClivov- Ai (4) Boc/i. rfc animal, sacr. parte 1. ///>. 11. c. ji.

Rom. £\M. Ai;iXAiv vOfiââa. Vitulam pascualem.



CHAPITRE VINGT-NEUVIEME

David étant avec ses gens dans l'armée d'Achis, les princes des Philistins craignent qu'il

ne tourne ses armes contre eux dans le combat, et le renvoient à Sicéleg.

1. Congregata sunt ergo Phillsthiim universa agmina

in Aphec ; sed et Israël castrametatus est super fontem

qui erat in Jezrael.

2. Et satrapee quidem Philisthiim incedebant in centu-

riis et millibus ; David autem et viri ejus erant in novis-

simoagmine cum Achis.

}. Dixeruntque principes Philisthiim ad Achis : Quid
sibi volunt Hebrœi isti ? Et ait Achis ad principes Phi-

listhiim : Num ignoratis David, qui fuit servus Saul, régis

Israël, et est apud me multis diebus vel annis, et non
inveni in eo quidquam ex die qua transfugit ad me usque
ad diem hanc ?

i. Cependant, toutes les troupes des Philistins s'assem-

blèrent à Aphec, et Israël de son coté vint camper à la

fontaine de Jezraël.

2. Les princes des Philistins marchaient à la tète de
leurs compagnies et de leurs régiments : et David ac-

compagné de ses gens, était à l'arrière-garde avec
Achis.

j. Alors les princes des Philistins dirent à Achis :

Que font là ces Hébreux? Achis leur répondit : Est-ce

que vous ne connaissez pas David, serviteur de Saûl,

roi d'Israël r II y a bien du temps et bien des années

qu'il est avec moi, et je n'ai trouvé rien à redire en lui,

depuis le jour qu'il s'est réfugié auprès de moi jusqu'au-

jourd'hui.

î\ i. In Aphec. Aphec, dont il est parlé ici, est

fort différente de la fameuse Aphec dans la tribu

d'Aser. Celle dont il est ici question était entre

les montagnes du Thabor et de Gelboé, dans la

vallée de Jezraël. En comparant le verset 4 du

chapitre xxvm, avec le verset 11 de ce chapitre,

il paraît que les Philistins campèrent d'abord à

Aphec, puis s'avancèrent vers Sunam, et de là

vers Jezraël. Saul était campé à la fontaine de

Jezraël, c'est-à-dire, près d'une fontaine de la

vallée ou de la ville de Jezraël ; et c'est là appa-

remment que le combat s'engagea.

Ce qui est raconté ici, arriva quelques jours

avant la bataille, et avant que Saiil eût été con-

sulter la magicienne d'Endor. Aphec était, selon

les apparences, le rendez-vous général de l'armée

des Philistins. Aussitôt que les princes eurent re-

marqué David et ses gens dans leur armée, ils

obligèrent Achis de le renvoyer. L'auteur qui a

écrit ces livres, toujours attentif à ce qui regarde

David, ne le perd jamais de vue, et ne rapporte

les faits et l'histoire de Saul, qu'autant qu'ils peu-

vent servir à son dessein principal, qui est de nous
mener au règne de David. Après nous avoir con-

duits jusqu'à la veille du combat, dont il était né-

cessaire que nous fussions instruits, pour entendre

la suite de l'histoire, il nous rappelle à son héros,

et interrompt le récit d'un événement qui parais-

COMMENTAIRE

sait infiniment plus considérable, pour nous racon-

ter un détail moins important en lui-même, mais

qui touchait de plus près celui qui fait son princi-

pal objet.

v. 2. Satrape Philisthinorum incedebant in

centuriiset millibus. L'hébreu à la lettre 1 : Les

princes des Philistins passaient les cents et tes mille.

Ils les faisaient passer en revue, divisés par cen-

taines et par mille. Leurs troupes étaient apparem-

ment partagées à peu près comme celles des Hé-
breux, par cinquante, par cent, et par mille ;. cha-

que troupe ayant son chef subordonné aux princes

ou satrapes. David et ses gens étaient à l'arrière-

garde avec Achis. L'hébreu porte 2 qu'ils pas-

saient au dernier avec Achis. Ils passèrent en revue

les derniers avec Achis, ou simplement, les prin-

ces des Philistins faisaient hier leurs troupes, par-

tagées par divers corps, de cent et de mille. David

et ses gens passèrent les derniers, à la suite des

troupes d'Achis, mais distincts et séparés d'elles.

v. 3. David est apud me multis diebus et annis.

Le texte à la lettre [}): Ce Da<'id qui est avec moi

depuis ces jours, ou depuis ces années. Il y a quel-

que temps, ou même quelques années, qu'il est

avec moi. Les Septante (4) : // est arec moi.

déjà la seconde année. L'édition romaine porte :

// a été avec nous du temps, voilà déjà deux ans. Le

syriaque: Deux ans, et quelques mois. L'arabe : Un

[2) wzx dï na-inNa c-izv vwaNi titi

(j) a>aw m ix n>at m >pn -•- "ma
(4) O'; yé-fO'/S u.El' ÈjjlOU rfir, SsiJTEpOV Ïto; 07)U.EpOV.
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4. Irati suntautem adversus eum principes Philisthiim,

et dixerunt ci : Revertatur vir iste.et sedeat in loco suo
in quo constituisti eum, et non descendat nobiscum in

prœlium, ne fiât nobis adversarius eum praeliari cceperi-

nuis : quomodo enim aliter poterit placare dominum su uni

nisi in capitibus nostris -

;. Nonne iste est David cui cantabant in choris dieen-

tes : Percussit Saul in millibus suis, et David in decem
millibus suis ?

6. Vocavit ergo Achis David, et ait ci : Vivit Dominus !

quia rectus es tu et bonus in conspectu meo ; et exitus

tnus et introitus tutis meeum est in castris ; et non inyeni

in te quidquani mal i e\ die qua venisti ad me usque in

diem hanc ; sed satrapis non places
;

7. Revertere ergo, et vade in pace, et non offendas

oculos satraparum Philisthiim.

8. Dixitque David ad Achis: Quid enim feci, et quid
invenisti in me servo tuo a die qua fui in conspectu tuo

usque in diem hanc. ut non veniam et pugnem contra
inimicos domini mei régis .-

COMM

an, et quelques mois. Quelques commentateurs (:)

.•at qu'Achis ait dit un mensonge aux princes

des Philistins, et qu'il ait augmenté le temps du

séjour que David lit chez lui. en disant qu'il y a

été quelques années, quoiqu'il n'y eût été que
quatre mois, comme il est dit au chapitre xxvn,

verset 7. Mais nous aimons mieux croire que Da-
vid était chez Achis depuis près de deux ans ; et

qu'il demeura quatre mois à Geth, et le reste à

Sicéleg.

v. 4. Revertatur... ne fiât nobis adversarius.

L'hébreu (2) : Qu'il s'en retourne, de peur qu'il ne

nous soit un satan. Ce dernier terme signifie

ennemi, accusateur (3 , et souvent il se prend pour

le démon 4 . qui est l'adversaire commun du

genre humain. Les princes des Philistins jugent

prudemment que David, pour se réconcilier avec

Saul, pourrait, dans le fort du combat, passer de

son côté, ou tourner ses armes contre les Philis-

tins. Dieu, par un effet de sa Providence, ménage
à David un moyen sûr et honnête de se tirer de ce

mauvais pas, où il s'était engagé peut-être trop

témérairement. S'il fût resté dans l'armée des Phi-

listins, quand même il n'aurait pas tiré l'épée contre

les Israélites, il mettait par là de très grands

obstacles à sa royauté. Comment les Hébreux
eussent-ils reconnu un homme, qui avait des liai-

sons si étroites avec les ennemis de son peuple r

4. Mais les princes des Philistins se mirent en colère
contre lui, et lui dirent : Que cet homme-là s'en re-

tourne, qu'il demeure au lieu où vous l'avez mis; et qu'il

ne se trouve point avec nous à la bataille, de peur qu'il

ne se tourne contre nous au milieu du combat. Car
comment pourra-t-il autrement apaiser son maître, que
par notre sang?

5. N'est-ce pas là ce David, à qui celles qui dansaient
disaient dans leurs chants de réjouissance : Saùl en a tué
mille, et David dix mille?

6. Achis appela donc David, et lui dit : Vive le Sei-

gneur ! Pour moi je ne trouve en vous que sincérité et

fidélité. J'approuve la manière dont vous vous êtes con-
duit à l'armée. Vous n'avez point fait de démarche dans
mon camp, qui ne m'ait agréé, et ne m'avez donné aucun
sujet de plainte, depuis le temps que vous êtes venu
auprès de moi jusqu'aujourd'hui

; mais vous n'agréez pas
aux princes.

7. Retournez-vous-en donc, et allez en paix ; afin que
vous ne blessiez point les yeux des princes des Philis-

tins.

8. David dit à Achis : Qu'ai-je donc fait, et qu'avez-

vous trouvé dans votre serviteur, depuis le temps que
j'ai paru devant vous jusqu'à ce jour, pour ne me per-
mettre pas d'aller avec vous, et de combattre contre les

ennemis de mon seigneur et de mon roi?

ENTAIRE

et comment les Philistins eussent-ils consenti

qu'il les quittât, pour aller prendre possession de

ce royaume, avec lequel ils étaient continuellement

en guerre ?

v. (1. Vivit Dominus. Achis jure par le dieu

Jéhovah (5), ou pour se conformer à la religion de

David, et pour lui donner plus d'assurance de ce

qu'il lui disait, ou parce qu'il reconnaissait le dieu

Jéhovah, non comme le seul Dieu, mais comme
une autre divinité, semblable à celles qui étaient

en grand nombre parmi les païens. Un prophète

reproche aux Juifs de jurer par Jéhovah et par

Melchom (6). Ce dernier était le dieu des Ammo-
nites. Les païens juraient souvent par les dieux

étrangers de ceux avec qui ils traitaient. Peut-être

aussi que l'Écriture, rapportant ici le serment

d'Achis, l'a exprimé en ces termes: Vive Jéhovah,

pour marquer que ce prince jura à sa manière, et

fit un serment aussi sacré et aussi inviolable, que

si un Hébreu eût juré par le nom de Jéhovah (7).

v. 8. Quid enim feci. C'est une suite du pre-

mier déguisement de David. Il feint d'être fâché

de n'avoir pas occasion de signaler son zèle pour

Achis. Il fait semblant de prendre son renvoi pour

un affront ; il se fait prier d'une chose qu'il devait

souhaiter avec ardeur. S'il eût accepté sans rien

dire la condition de s'en retourner, on aurait pu

entrer en soupçon de sa fidélité.

(1) Tost. Sanct. Menoch. Tir.

'2 yz-j'-. •.- n»n> s'il... awn
(5) 1. Esdr. iv. 0. et Psal. cix. 6.

(4) Job. 1. 6. 11. 6. etc. Item Zach. m. 1. :.

t\ pnn» >n — (6/ Sophon. \. 5.

(7) Capcll. Not. Critic. ad Exod. vi. 2. apud Cleric. hic.
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9. Rcspondens nutcm Achis locutus est ad David : Scio

quia bonus es tu in oculis meis, sicut angélus FJei ; sed

principes rhJlisthinorum dixerunt : Non ascendet nobis-

cuni in prœlium,

10. Igitur consurge manc, tu, et servi domini tui qui

venerunt tecum ; et cum de nocte s'urrexeritis, et cœperit
dilucescere, pergite.

11. Surrcxit itaque de nocte David ipse et viri eius ut

prolicisccrentur manc, et reverterentur ad terrain l'Iu-

listhiim ; Philisthiim autem ascenderunt in Jezrael.

'). Achis répondit à David : Pour ce qui est de moi,

je suis persuadé que vous m'êtes airectionné
,

je vous

regarde comme un ange de Dieu ; mais les princes des
Philistins ont résolu absolument que vous ne vous trou-

veriez point avec eux dans le combat.
10 C'est pourquoi tenez-vous prêt dès le matin, vous

et les serviteurs de votre maître, qui sont venus avec

vous ; levez-vous avant le jour, et sitôt qu'il commen-
cera à paraître, allez-vous-en.

11. Ainsi David se leva avec ses gens pendant la. nuit,

pour partir dès le matin, et pour retourner au pays des
Philistins ; et les Philistins marchèrent à Jézraël.

\ . 9. Bonus es tu in oculis meis sicut angé-

lus Dei. Je n'ai pas la moindre défiance de vous
;

je vous crois aussi incapable de me trahir, que si

vous étiez un ange descendu du ciel. Mais d'où

venait à Achis la connaissance des anges ? Les

païens aussi bien que les Hébreux reconnaissaient

de bons et de mauvais esprits (1); ces opinions

étaient répandues dans tout l'Orient. Cette

expression : Vous êtes comme un ange du Sei-

gneur, se trouve en d'autres endroits de l'Ecri-

ture, pour exprimer le respect, la vénération,

l'estime qu'on a pour une personne; et la sagesse,

l'équité, la bonté de ceux à qui on parle. Jacob

dit qu'il a vu Esaù (2), comme s'il eût vu un dieu,

ou un ange. Une femme envoyée par Joab, pour

obtenir le retour d'Absalom, dit à David (3) qu'il

est comme l'ange du Seigneur, qui ne se laisse

toucher ni par les flatteries, ni par les outrages
;

COMMENTAIRE

qu'il a toute la sagesse d'un ange de Dieu et qu'il

connaît tout ce qui est sur la terre. Miphiboseth

lui fait le même compliment (4). Voilà le génie des

Orientaux: ils sont outrés dans leurs expressions,

v. 10. Tu, et servi domini toi. De quel maî-

tre ? Les uns 5 croient qu'il parle de Saùl qui. en

qualité de roi d'Israël, était encore le maître de

David et de ses soldats. Il avait sur eux un droit

incontestable ; il n'y avait que les violences et les

injustices de Saùl, qui pussent mettre David en

droit de se soustraire à son obéissance et d'entre-

tenir des troupes. D'autres l'expliquent d'Achis

lui-même (6) ; comme si David, en se réfugiant

chez ce prince, se fût donné à lui avec ses troupes.

Sens spirituel. Ce chapitre montre comment
la Providence guide ses élus par la main et les

tire des mauvais pas où ils se trouvent engagés.

(1) Vide si lubel Sanct. hic.

(2) Gènes, xxxm. 10. Vide Eslhcr. xx. 16.

(5) 11. Reg. xiv. 17. 20.

(4) 11. Reg. xix. 27.

{<,) Vatab. Martyr.

(6) Piscat.



CHAPITRE TRENTIEME

Les Amalécites pillent Sicéleg, et y niellent le feu avant le retour e/e David. Il les poursuit;

un esclave égyptien le mène dons leur camp, il les taille en pièces, reprend le butin qu'ils

avaient enlevé, et le partage également à toutes ses troupes.

i. Cumque venissent David et viri ejus in Sicéleg die

tertia. Amalecitae impetum fecerant e\ parte australi in

Sieeleg ; et percusserant Sieeleg, et succenderant eam
ignî,

2. Et captivas duxerant mulieres ex ca, a minimo us-

que ad magnum : et non interfecerant quemquam, sed

secum duxerant : et pergebant itinere suo.

;. Cum ergo venissent David et viri ejus ad civitatem,

et iiivenissent eam succensam igni, et uxores suas et filios

suos et filias ductas esse captivas,

4. Levaverunt David et populus qui erat cum eo voces
suas, et planxerunt donec deficerent in eis lacrymae.

;. Siquidem et duae uxores David captivai ductas fue-

rant. Achinoam Jezraelites, et Abigail, uxor Nabal Car-
meli.

61 Et coniristatus est David valde : volebat enim cum
populus lapidare, quia amara erat anima uniuscujusque
viri super filiis suis et filiabus ; confdrtatus est autem
David in Domino Deo suo.

7. Et ait ad Abiathar sacerdotem, filium Achimelech :

Applica ad me ephod. Et applicavit Abiathar ephod ad
David.

1. Trois jours après, David arrivant avec ses gens à

Sicéleg, trouva que les Amalécites ayant fait des courses

du côté du midi, étaient venus à Sicéleg, l'avaient prise,

et v avaient mis le feu.

2. Ils en avaient emmené les femmes captives, et tous

ceux qu'ils y avaient trouvés, depuis le plus petit jus-

qu'au plus grand. Ils n'avaient tué personne; mais ils

emmenaient tout avec eux et s'en retournaient.

j. David et ses gens étant donc arrivés à Sicéleg,

et avant trouvé la ville brûlée, et leurs femmes, leurs

fils, et leurs filles emmenées captives,

4. Ils commencèrent tous à crier et à pleurer jusqu'à

ce que leurs larmes fussent épuisées.

'-,. Les deux femmes de David, Achinoam de Jezraël,

et Abigaïl, veuve de Nabal du Carmel, avaient aussi été

emmenées captives.

6. David fut saisi d'une extrême affliction ; car le

peuple voulait le lapider, parce que tous étaient dans

une douleur amère, pour avoir perdu leurs fils et leurs

filles. Mais il mit sa force et sa confiance dans le Sei-

gneur son Dieu.

7. Et il dit au grand prêtre Abiathar, fils d'Achimé-

lech : Appliquez-moi l'éphod. Et Abiathar appliqua

l'éphod à David.

COMMENTAIRE

v. 1. Cumque venissent... die tertia. Trois

jours après son départ d'Aphec. Il y avait plus de

trente lieues d'Aphec à Sicéleg.

Amalecit/e percusserant Sicéleg. Ils n'avaient

tué personne. Ces peuples, voyant la guerre

déclarée entre les Israélites et les Philistins, pri-

rent ce temps pour faire des courses sur le pays

des Hébreux. Ils étaient principalement animés

contre David, qui avait souvent fait irruption sur

leurs terres.

\. 2. Non interfecerant quemquam. Ils vou-

laient les conserver pour en faire leur profit, en

les vendant, ou en les gardant pour esclaves.

v. 4. Planxerunt donec deficerent in eis la-

crym.-e. Expression hyperbolique, dont se servent

souvent les Hébreux: car c'est ce qu'ils marquent

ordinairement par les yeux cpititcs ; Videnlibus

oculis tuis, et deficientibus (1). Et ailleurs (2): Da-
bit libi Dominus cor paridum. cl déficientes oculos.

Et Jérémie (3): Defeceruntpiw lacrvmis oculimei.

Cicéron parle de même (4) : Hei mihi ! consumplis

enim la&rymis, infixus tamen hceret in corde dolor.

\.<>. Volebat eum populus lapidare. Le peuple

le voulait lapider, comme la cause de ses mal-

heurs. Il s'était engagé à suivre Achis ; il avait

irrité les Amalécites, il avait abandonné Sicéleg

sans défense, ajoutez la légèreté et le désespoir

d'un peuple inconstant et irrité, qui s'était donné

librement à David, et qui croyait que David lui

devait tout ce qu'il était.

v. 7. Applica ad me ephod. Revètez-moi de cet

habit sacré, afin que je consulte le Seigneur ; c'est

le sens qui se présente le premier à l'esprit, toute

la suite le favorise; David parle, et consulte direc-

tement lui-même, et Dieu lui répo d immédiate-

ment. Quelques savants
1
s 1 cruient que cette fonc-

tion de consulter avec l'éphod, n'était point incom-

patible avec la royauté, et que souvent les rois ont

1
1 Deut. xxvni. 52.

t. 65.

(j) Jerem. Thrcn. ». 11.

(4Ï Philippica 11.

(<) Cunceus de Rep. Meb.

Vide cl i. Reg. xvm. 9.

lib. 1. c. 14.- Spencer de Urim.
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8. Et consuluil David Doi dicens : Persequar

latrunculos hos, et comprehendam eos an non -
:

que ci Dominus: Persequere, absque dubio enim com-
prehendi ;eos, etexcuties prœdam.

o. Abiit ergo David ipse et scxccnii viri qui erant cura

eo, et venerunt usque ad torrentem Besor : et lassi qui-

dam substiterunt.

in. Persecutus est autem David ipse et quadrin

viri ;
substiterant enim ducenti, qui lassi transire non po-

terant torrentem Besor.

11. Ht invenerunt virum œgyptium in a^ro, et adduxe-
runt eum ad David ; dederuntque ci panem ut COme
et biberet aquam,

12. Sed et fragmen massas caricarum et duas ligaturas

uvae passa?. Qua; cum comedisset, reversus est spiritus

ejus et refocillatus est ; non enim comederat panem ne-

que biberat aquam tribus diebus et tribus noctibus.

ij. Dixit itaque ci David : Cujus es tu ? vel unde ? et

quo pergis .- Qui ait : Puer aegyptius ego sum, servus viri

Amalecitœ ; dereliquit autem me dominus meus, quia

œgrotare cœpi nudiuslertius.

14. Siquidem nos erupimus ad australcm plagam Cere-
thi, et contra Judam et ad meridiem Caleb, et Siceleg

succendimus isrni.

David consulta le Seigneur, en lui disant : Pour-
suivrai-je ces brigands, et les prendrai-je ou ne les pren-
drai-je pa^ - Le Seigneur lui répondit : Poursuivez-les;

car indubitablement vous les prendre/, et vous retirerez

de leurs mains tout ce qu'ils ont pris.

9. David marcha aussitôt avec les six cents hommes
qui l'accompagnaient, et ils vinrent au torrent de Bésor

;

où quelques-uns d'entre eux s'arrêtèrent fatigués.

10. Et D poursuivit les Amalécites avec quatre

cents hommes de ses gens ; cor deux cents s'étaient ar-

rêtes, n'ayant pu passer le torrent de Bésor, parce
qu'ils étaient las.

11. Ils trouvèrent dans les champs un Égyptien qu'ils

amenèrent à David: et ils lui donnèrent du pain à

manger et de l'eau à boire,

12. Avec une partie d'un cabas de figues, et deux pa-

quets de ra sins secs. L'Égyptien ayant mangé, reprit

ses esprits et revint à lui ; car il y avait déjà trois jours

et trois nuits, qu'il n'avait ni mangé de pain, ni bu d'eau.

ij. David lui dit : A qui es-tu ? D'où viens-tu.- Et où
vas-tu? 11 lui répondit : Je suis un esclave égyptien, qui

sers un Amalécite. Mon maître m'a laissé là, parce que
je tombai malade avant-hier.

14. Car nous avons fait une irruption vers la partie

méridionale des Céréthiens. vers Juda, et vers le midi

de Caleb, et nous avons brûlé Sicéleg.

COMMENTAIRE

fait les fonctions sacerdotales. Voyez ce que nous

avons dit sur cela au chapitre xm, verset 12 de ce

livre.

Mais la plupart des commentateurs (1) soutien-

nentque David ordonne ici simplement à Abiathar

de se revêtir de l'éphod, et de consulter pour lui

le Seigneur. Appliquez-moi l'éphod, c'est-à-dire,

revêtez-vous-en pour moi ; ou, selon Grotius, tour-

nez-vous de mon côté avec l'éphod, afin que par

l'éclat des pierres du Rational, je connaisse la vo-

lonté de Dieu. Il est certain que de droit et pour

l'ordinaire, se revêtir de l'éphod, et consulter le

Seigneur par l'oûrîm, étaient des fonctions propres

au grand prêtre. On a parlé sur l'Exode (2), de la

manière dont on consultait par l'éphod.

v. 9. Ad torrentem Besor. Ce torrent prenait

sa source, ou plutôt était formé des eaux qui cou-

laient des montagnes de l'Idumée ; il allait se jeter

dans la Méditerranée au delà de Gaza. On doute

qu'il fût toujours plein d'eau, mais alors il était gon-
flé par les eaux.

v. 10. Qui lassi transire non poterant. On
peut traduire l'hébreu par (3) : Qui furent paresseux

de passer. Les Septante (4) : Qui s'assirent au delà

du torrent. Le chaldéen : Qui furent empêchés de

passer le terrent. Le terme de l'original péger, si-

gnifie proprement un cadavre, un corps sans âme
et sans sentiment. Il se dit des paresseux et des

lâches, comme de ceux qui sont véritablement las

et épuisés. Le syriaque et l'arabe veulent que ces

deux cents hommes soient restés sur le torrent,

pour en défendre le passage. Mais si cela était,

pourquoi les autres auraient-ils voulu leur refuser

leur part du butin ':

v. 12. Duas ligaturas uv.-e pass^c. Les Sep-

tante (5): Deux raisins sees. L'hébreu 6 : Deux
tsimmouqlm. Voyez ce qu'on a dit sur le chapitre

xxv, verset 18.

v. 14. Ad australem plagam Cerethi. On ne

doute pas que les Céréthéens n'aient été du nom-
bre des Philistins ; mais on ne sait pas bien leur

demeure. Dom Calmet pense que le nom de Ce-
relhim, est mis ici comme synonyme de celui des

Philistins. Sophonie (7) les fixe sur la mer: Vce

qui habitalis funieulum maris gens perdilorum ; ou

selon l'hébreu, gens Cerethorum. Malheur à vous

qui habitez le partage de la mer. peuples Céré-

théens. Ézéchiel 181 les désigne à peu près dans

les mêmes termes : J'étendrai ma main sur les Phi-

listins, je ferai mourir les Céréthéens, j'exterminerai

les restes du pars maritime... Dans le 11
e
livre des

Rois, on nous dit (9) que David avait sa garde de

Céréthéens et de Péléthéens, tous Géthéens et

braves soldats, qui l'avaient su'j'i de la ville de

Geth ; d'où l'on peut inférer que les Céréthéens

étaient Philistins. Les Amalécites s'étaient avan-

(1) Menoch. Est. Pisc. etc. — (2) Exod. xxvm. jo.

(jl 1370 l'ISS 1WN

(4) O'c t'.'vj; IxocGïjaav Jtépav tou ^etu.âppou.

(5) Aôo trcayfôaç.

(6) n>pns >;u

(7) Sophon. u. 5. Vœ qui liabitatis funieulum maris,

gens perditorum. Heb. gens Cerethim. 0>m3 ;
(8) E-cdi. xxv. 10. Interficiam interfectores. Hebr. >n>-on

B>m3 ri»

(9) u. Reg. xv. 18.
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1;. Dixitque ci David : Potes me ducere ad cuneum
istum : Qui ait : Jura mihi per Deuni quod non occidas

me, et non tradas me in inanus domini mci, et ego ducam
te ad cuneum istum. Etjuravit ei David.

ic. Qui cum duxisset eum, ecce illi discumbebant

super faciem universœ terrée, comedentes et biben-

tes, et quasi festum célébrantes diem pro cuncta praeda

et spoliis quse ceperant de terra Philisthiim et de terra

Juda.

17. Et percussit eos David a vespere usque ad vespe-

ram alterius diei, et non evasit ex eis quisquam nisi qua-

dringenti viri adolescentes, qui ascenderant camelos et

fugerant.

18. Eruit ergo David omnia quœ tulerant Amalecitas, et

duas uxores suas ertiit.

10. Nec defuit quidquam a parvo usque ad magnum,
tara de liliis quam de filiabus et de spoliis, et quaecum-
que rapuerant omnia redu.xit David.

i<,. David Uii dit : Pourras-tu me mènera ces gens-là ?

L'Egyptien lui répondit : Jurez-moi par le nom de Dieu,

que vous ne nie tuerez point, et que vous ne me li-

vrerez point entre les mains de mon maître, et je vous
mènerai où ils sont. David le lui jura.

16. L'Egyptien l'avant donc conduit, ils trouvèrent les

Amalécites qui étaient couchés sur la terre dans toute

la campagne, mangeant et buvant, et faisant comme un
festin en réjouissance du butin et des dépouilles qu'ils

avaient pr'ses sur les terres des Philistins et de Juda.

i". David les chargea, ci les massacra, depuis ce soir-

là jusqu'au soir du lendemain, et il ne s'en échappa
aucun, hors quatre cents jeunes gens, qui montèrent sur

des chameaux et s'enfuirent.

18. David recouvra donc tout ce que les Amalécites

avaient pris, et il délivra de leurs mains ses deux femmes.

i'>. Il ne se trouva rien de perdu depuis le plus petit

jusqu'au plus grand, tant des garçons que des filles, ni

de toutes les dépouilles ; et David ramena générale-

ment tout ce qu'ils avaient pris.

COMMENTAIRE

ces jusqu'à la partie méridionale du pays des

Philistins.

Ad meridiem Caleb. Aux environs de Cariaih-

arbé, ou d'Hébron, et de Cariath-sépher, villes

possédées parles descendants de Caleb et d'Otho-

niel son gendre, dans la tribu de Juda. Les Ama-
lécites parcoururent à leur aise tous ces endroits,

en l'absence de leurs habitants, occupés loin de là

à la guerre contre les Philistins.

v. 1 5 . Ego ducam te ad cuneum istum. Il savait

l'endroit du désert où ils devaient aller, et où était

leur retraite accoutumée. On a déjà remarqué que

ces peuples demeuraient d'ordinaire dans la cam-

pagne et sous des tentes, sans maisons, et sans

demeures fixes. Cet esclave ainsi abandonné de

son maître, recouvrait par là même sa liberté : Ser-

vus in gravi morbo dimissus a domino, liber eslo,

disent les lois romaines (1): ainsi on ne peut accu-

ser David de vouloir engager cet esclave à une

action de perfidie contre son maître, en lui

demandant qu'il le conduisit où étaient alors les

Amalécites. Il traite avec lui comme avec un

homme libre ; ou plutôt il l'exige de lui comme de

son propre esclave, puisqu'il se l'était justement

acquis, en lui conservant la vie par la nourriture

qu'il lui avait fait donner. Si lieras negaverit servo

suo alimenta, el alius suppeditet, sit occupantis.

\. 1". A VESPERF, USQUE AD VESPERAM ALTERIUS

diei. Il les poursuivit toute cette nuit, et tout le

jour suivant. Il les attaqua donc sur le soir. L'hé-

breu s'explique assez diversement (2): Depuis le

crépuscule, jusqu'au soir de leur lendemain. 11 les

attaquèrent depuis le crépuscule du matin, depuis

le point du jour, jusqu'au soir du lendemain, qu'ils

s'étaient mis à les poursuivre. David les chercha

un jour entier; enfin il les atteignit le lendemain,

et les mena battant depuis le point du jour jus-

qu'au soir. Il y en a (3) qui veulent que David ait

poursuivi les ennemis pendant trois jours ; depuis

le soir d'un jour, jusqu'au soir de l'autre jour, et

encore le lendemain. D'autres abrègent de beau-

coup cette bataille (4) ; ils veulent qu'elle n'ait duré

que depuis la première vèpre, jusqu'à celle de la

nuit ; depuis la neuvième heure du jour, jusqu'à

l'onzième. Nous dirions, selon notre manière de

compter: depuis trois heures après-midi, jusqu'à

cinq heures du soir ; et le lendemain, on continua

de les poursuivre. Mais il nous paraît plus proba-

ble que David les poursuivit un jour entier, depuis

le matin jusqu'au soir. Ce qu'on dit contre ce

sentiment, qu'il les surprit mangeant et buvant, et

faisant grande chère, circonstances qui ne parais-

sent pas convenir au temps du crépuscule, cette

raison n'est pas sans réplique, puisque ces peuples

pouvaient être encore dans la débauche, après y
avoir passé toute la nuit, lorsque David vint les

surprendre au point du jour. Ce que l'hébreu

ajoute, jusqu'au soir de leur lendemain, marque

simplement le soir du lendemain que David les

attaqua. Il les attaqua le matin, il les poursuivit

jusqu'au soir ; ce soir commençait le lendemain,

ou le jour suivant, parce que les Hébreux com-

mençaient leurs jours au soir. Ou bien, le soir de

leur lendemain marquera la nuit qui vient le len-

demain du jour où David s'était mis à les cher-

cher, sous la conduite de l'esclave égyptien. Les

Septante tout simplement (5) : // les battit depuis

le malin jusqu'au soir, et jusqu'au lendemain.

(1) Apttd Martyr hic.

(j) Vatab.

(4) Sanct.

(5) E'rceÉTajjev sEutowî ânô Etootpôpou xoct :<>; lom'pa; xai

Tr,; ETCMlSpiOV.



554 ROIS, I. - XXX. — JALOUSIE A PROPOS DU BUTIN

20. Et tulit universos grcges et armenta, cl minavit ante

faciem suam ; dixeruntque : Hœc est pra.-da David.

II. Venit autem David ad ducentos viros qui lassi

substiterant nec sequi potuerant David, et residere cos

jusserat in torrente Bcsor
;
qui egressi sunt obviam Da-

vid et populo qui erat cum eo. Ac"cedens autem David
:ul populum, salutavit eos pacilice.

2"!. Respondensque omnis vir pessimus et iniquus de
viris qui icrant cum David, dixit : Quia non venerunt

nobiscum, non dabimus eis quidquam de praeda quam
eruimus, sed sufficiat unicuique uxor sua et filii

;
quos

cum acceperint, recédant.

2;. Dixit autem David : Non sic facietis, fratres mei,

de his quœ tradidit nobis Dominus, et custodivit nos, et

dédit latrunculos, qui eruperant adversum nos, in manus
nostras

;

24. Nec audiet vos quisquam super sermone hoc ; asqua

c ni m pars erit descendentis ad praelium et remanentis ad

sarcinas, etsimiliter divident.

20. Il reprit tous les troupeaux de moutons et de
bœufs, et les fit marcher devant lui. Sur quoi ses gens
disaient : Voilà le butin de David.

21. Il vint joindre ensuite les deux cents hommes, qu
étant las s'étaient arrêtés et n'avaient pu le suivre, et à

qui il avait commandé de demeurer sur le bord du tor-

rent de Bésor. Ils vinrent au devant de lui, et de ceux
qui raccompagnaient. David s'approchant d'eux les

salua avec bienveillance.

22. Mais tout ce qu'il y avait de gens méchants et cor-

rompus à la suite de David, commencèrent à dire :

Puisqu'ils ne sont point venus avec nous, nous ne leur

donnerons rien du butin que nous avons pris. Que chacun
se contente qu'on lui rende sa femme et ses enfants; et

après cela qu'il s'en aille.

2j. Mais David leur dit : Ce n'est pas ainsi, mes
frères, que vous devez disposer de ce que le Seigneur
nous a mis entre les mains

;
puisque c'est lui qui nous a

conservés, et qui nous a livré ces brigands, qui étaient

venus nous piller.

24. Personne n'écoutera cette proposition que vous

avec faite. Car celui qui aura combattu, et celui qui sera

demeuré a;: bagage, auront la même part au butin, et

ils partageront également.

COMMENTAIRE
v. 20. Minavit ante faciem suam, dixeruntque:

H-ecestpr/eda David. Voici l'hébreu à la lettre (1):

Ils conduisaient (ce qu'ils avaient pris) devant ces

autres choses (qu'ils avaient recouvrées), et ils

disaient: Voilà le butin de David. Ils séparèrent

ce qu'ils avaient pris sur les Amalécites, d'avec

moitié de tout le butin, et que l'autre se soit par-

tagée également entre ceux qui avaient combattu,

et ceux qui étaient demeurés pour garder le

butin (6). Mais sans nous arrêter à leur explica-

tion, qui n'est appuyée ni sur le texte des lois, ni

sur la pratique des anciens Hébreux, nous pre-

ce qui leur appartenait à eux en particulier. Cha- nons cet ordre de David dans son sens simple et

cun reprit sa femme, ses enfants, son bétail, et

ils firent séparément marcher devant eux les dé-

pouilles prises sur l'ennemi, en criant comme par

une espèce de chant de victoire: Voilà le butin de

David; voilà ce que David a gagné sur l'ennemi.

Ou peut-être qu'on mit à part la portion du butin

qu'on destinait à David, comme chef de l'entre-

prise (2). Grotius (5) croit que généralement tout

le bétail qu'on prit sur les Amalécites, tant celui

qui avait auparavant appartenu aux Israélites, que
celui qui était aux Amalécites, fut partagé égale-

ment, sans avoir égard aux anciens propriétaires,

parce que ces sortes de choses prises en guerre

ne se restituent point, et que le domaine en est

absolument perdu pour les premiers possesseurs
;

mais cette raison ne nous persuade point.

v. 22. Omnis vir pessimus et iniquus. L'hé-

breu (4): Tout homme méchant, et Bc'lial. Voyez
Deut. xiii, 1 ].

V. 24. jEQUA PARS ERIT DESCENDENTIS AD PRyE-

iium, et remanentis ad sarcinas. On a rapporté

ailleurs (5), l'explication que les Juifs donnent à

cette loi ; ils veulent que le roi ait toujours eu une

naturel ; on en voit l'exécution dans ce chapitre,

et dans toutes les autres occasions qui s'en sont

présentées; rien n'est ni plus juste, ni plus sage

que cette ordonnance. Elle est sage, puisqu'elle

obvie aux mécontentements de ceux qui restent

pour la garde du bagage, et qu'elle prévient

l'inconvénient qui arriverait, si personne ne vou-

lait demeurer pour le garder. Elle est juste, puis-

que ceux qui restent au bagage, ont leur part du

péril de l'action: car on peut les attaquer, et ils

sont obligés de défendre au péril de leur vie, ce

qui leur est confié ; ils contribuent à la victoire

de leurs compagnons, en leur ôtant l'embarras et

l'inquiétude de leur bagage, qu'ils conservent en

sûreté ; enfin les uns et les autres étant également

soumis aux ordres du général, ceux qui n'ont pas

combattu, ne l'ont pas fait par leur choix, ils ont

été légitimement occupés à autre chose, et ne

doivent pas être privés du mérite de leur obéissance.

L'équité naturelle a conduit presque tous les

autres peuples civilisés aux mêmes sentiments et

aux mêmes pratiques, qu'on remarque parmi les

Hébreux. Homère (7) nous représente Achille.

11) ttt bSur m i~idn>i Ninn n:p-:n »:sb iim
(2) Ita Hebr. apud Munst.

(j) Grol. de jure Belli et Pac. lib. ni. c. 9. art.
J, et 14.

(4 bynai yn w« "o

1 5) Num. xxxi. 27.

(6) Vide Rabb. apud Sctden. de Jure Sat. e! Geut. lib. \\.

c. 16. et Grol. hic.

(7) lliad. I.
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5 S ^

2;. Et factumest hoc ex die illa, et deinceps constitu-

tum et prœfinitum, et quasi lex in Israël usque in diem
hanc.

:ù. Venitèrgo David in Siceleg, etmisit dona de preeda

senioribus Juda proximis suis, dicens: Accipite benedic-

tionem de prœda hostium Domini;

27. His qui erant in Bethel, et qui in Ramoth ad me-
ridiem, et qui in Jether,

2'-. C'est ce qui s'est pratique depuis ce temps-là, et

il s'en est fait ensuite une règle stable dans Israël, et

comme une loi qui dure encore aujourd'hui.

26. David étant arrivé à Sieéleg, envoya du butin qu'il

avait pris aux anciens de Juda qui étaient ses proches,
en leur faisant dire : Recevez ce présent des dépouilles,

que nous avons prises sur les ennemis du Seigneur.

27. Il en envoya à ceux qui étaient à Béthel, à ceux
de Ramoth vers le midi, et à ceux de Jéther,

COMMENTAIRE

qui se plaint amèrement de l'injustice prétendue

de cette coutume, qui veut qu'on partage égale-

ment le butin entre ceux qui ont bien combattu,

et ceux qui sont demeurés en repos ; et qu'on ne

distingue point en cela l'homme vaillant, d'avec le

lâche. Les anciens Romains observaient la même
discipline (1). Coriolan dans Denys d'Halycar-

nasse (2), tient ce discours aux soldats: Vous

save\ tous que la loi de la guerre veut que nous

apportions en commun tout le butin, et toutes les

dépouilles prises sur l'ennemi ; et que non seulement

les soldats, mais le général lui-même, n'y ont aucun

droit particulier; mais le questeur vend tout ce qui

lui est apporté, et en porte l'argent au trésor publie.

Règlement qui s'est toujours fidèlement observé

depuis la fondation de celte ville, sans que personne

l'ait, je ne dis pas violé, mais même y ait trouvé à

redire. Mais il semble que dans la suite on chan-

gea cette disposition parmi les Romains, et qu'on

donna à chaque soldat une portion égale du butin,

tant à ceux qui avaient combattu qu'à ceux qui

étaient demeurés au bagage, aux malades, et

même aux absents. Polybe (?) assure qu'on exige

le serment, de chaque soldat dans le camp qu'il

rapportera fidèlement aux tribuns, tout ce qu'il

pourra prendre; et après l'expédition, les tribuns

partagent le tout également à tous les soldats de

l'armée.

v. 25. Factum est hoc ex illa die, et dein-

CEPS... QUASI LEX IN ISRAËL, USQUE AD DIEM HANC.

Ce n'est pas à dire que cette règle n'ait pas été

observée auparavant dans Israël ; nous en avons

vu la pratique dans la guerre contre les Madia-
nites 14 sous Moïse. Josué (5) veut que les Israé-

lites de la rive gauche du Jourdain, partagent avec

leurs frères, qui étaient demeurés dans leur pays,

le butin qu'ils avaient gagné en deçà de ce lleuve.

volonté des vainqueurs, que par une obligation

imposée par les lois. Les Hébreux ont quelque-

fois même porté la pratique de cette loi plus loin

que David ne l'ordonne. Les Maccabées (6) en-

voyèrent des parts égales du butin aux faibles ou
aux malades, aux veuves, aux orphelins et aux

vieillards. On peut donnera l'hébreu un autre sens

que celui qu'ont suivi les Septante et la Vul-

gate (7) : Et celle loi s'était observée dans Israël

depuis ce jour, et auparavant ; et David la mil en

loi et en ordonnance jusqu'aujourd'hui. Ce prince

remit en vigueur, et confirma une loi, qui était

déjà fort ancienne dans Israël. Les Hébreux n'ont

point de verbes composés. Au lieu de dire, on

rebâtit, on rétablit, on renvoya; ils disent absolu-

ment, on bâtit, on établit, on envoya.

f, 26. MlSIT DONA DE PRyEDA SENIORIBUS JUDA.

// envoya du butin qu'il avait pris aux anciens de

Juda, comme pour les dédommager des pertes

qu'ils avaient faites à son occasion, et pour leur

marquer sa reconnaissance de ce qu'ils l'avaient

laissé librement demeurer dans leur canton pendant

sa disgrâce.

v. 27. In Bethel. A Béthel. Dans la ville de

Béthel de la tribu d'Éphraïm, ou dans la mai-

son de Dieu ;8), c'est-à-dire, à Cariathiarim
,

où était l'Arche, ou à Gabaon, où était le Taber-

nacle.

In Ramoth ad meridiem. A Ramoth vers le midi,

ou Ramoth du midi (9), pour la distinguer de Ra-
moth de Galaad, qui était au delà du Jourdain.

Josué assigne Ramoth du midi à la tribu de Si-

méon (10).

Jether. Eusèbe et saint Jérôme d ijnous parlent

d'un lieu nommé Jethira, dans la partie méridionale

de la Palestine, près de Malalha, à vintrt milles

d'Eleutéropolis. Cette ville était sacerdotale ( 1 2), et

Mais avant David, il semble que cela s'observait appartenait à la tribu de Juda. Elle est nommée
plutôt par une louable coutume et parla bonne Elher dans Josué (1 3).

(i) Vide Lipsi. de Milit. Rom. lib. v. Dialog. xv.

(2) Dionys. lib. vu.

(j) Vide Polyb. de Milit. Rom. lib. x. - Vide eumd. Je

Carthaginis obsidione.

4 Sum. xxxi. 27.

5) Josue xxu. ;;. In multa substantia atque divitiis re-

vertimini ad sedes vestras.... Dividite praedam hostium
cum fratribus vestris.

(6) n. Macc. vin. 28. /Equam portioneni debilibus,

pupillis et viduis, sed et senioribus facientes.

(7) 17 bsTi'o TDsmbi -n": newn nV/ci sinn nvno >nn

mn c:vn

(8) Jun. Tremel. Pisc.

[9 !» rv--r.

(10) Josue xix. 8. 11 /// lo is llcbr.

12 Josue \\i. 14. et 1. Par. vi. 58. — (ij) Josue xv. 41
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Et qui in Aroer, et qui in Sephamoth, et qui in Es-

thamo,
;o. Etqui in Kac liai , etqui in urbibus Jerameel, et qui

in urbibus Ceni,

JO. Et qui in Arama, et qui in lacu Asan, et qui in

Alhach,

)I. Et qui in Ilebron, et reliquis qui erant in his locis

in quibus commoratus fucrat David ipse et viri ejtis.

2f). A ceux d'Aroër, de Sephamoth. d Esthamo,

V). Et de Rachal, à ceux qui étaient dans les villes de

Jéraméel, et dans les villes de Céni.

A ceux d'Arama, à ceux du lac d'Asan, à ceux

d'Athach,

ji. A ceux d'Hébron. et à tous les autres qui étaient

dans les lieux, où David avait demeuré avec ses gens.

COMMENTAIRE

y. 28. In Aroer. A Aroër, ville située au delà

du Jourdain, sur le torrent d*Arnon, dans la tribu

de Cad. David avait été quelque temps dans le

pays de Moab, et assez près de la ville d'Aroër, où

il avait pu laisser quelques-uns de ses parents, et

d'où il avait apparemment reçu quelque service.

Sephamoth. C'est peut-être la même que Sé-

pham, marquée dans les Nombres (1). Mais elle

était bien loin au delà du Jourdain.

Esthama, ville de la tribu de Juda 12), ville sa-

cerdotale (3), sur les confins d'Éleutéropolis.

f. 29. Rachal. On ne sait rien de cette ville.

Elle ne se trouve qu'en cet endroit.

Jerameel. Voyez le chapitre xxvn, verset 10.

Ceni. Le petit pays des Cinéens, au midi de la

mer Morte.

f. 30. Arama. C'est la ville de Horma, où les

Hébreux dévouèrent le pays d'Arad à ranathème(4'.

In lacu Asan. Dana le lac d'Asan. L'hé-

breu (5) : A Kor-Aachan. On peut voir Josué,

chapitre xv, verset 42. xix, 7. où elle est simple-

ment noiflmée Asan. Elle fut d'abord à Juda. et

ensuite cédée à Siméon.

Athach. Peut-être la même qu'Athar, marquée
dans Josué, chapitre xix. 7. Elle est jointe à Aaan
dans cet endroit de Josué, de même qu'ici

Athach (6 .

v. 31. Hebron estassez connue. On voit par ce

dénombrement la magnificence et la grandeur

d'âme de David qui, dans son exil et dans son indi-

gence, trouve moyen de faire remarquer sa géné-

rosité. Il n'oublie aucun des lieux où il avait été,

et dont il avait reçu quelques secours. Il faut que

le butin fait sur les Amalécites ait été extraordi-

nairement grand.

(1) Num. xxxiv. 10.

(2) Josuc xv. 50. et 1. Par. tv. 19.

(?) Josuc XXI. 14.

(4) Num. xxi. 1. 2. ;.

(5) jury 1133

(6) Bonfr. in Onomasi



CHAPITRE TRENTE-UNIEME

Combat des Philistins contre Israël. Mort de Soûl et de ses fils. Leurs corps pendus aux

murs de Bethsan. Les habitants de Jabès les enlèvent et les brûlent.

i. Philisthiim autem pugnabant adversum Israël, et fu-

gerunt viri Israël ante faciem Philisthiim, et ceciderunt

interfecti in monte Gelboe,

;. Irrueruntque Philisthiim in Saul et in lîlios ejus, et

percusserunt Jonathan, et Abinadab, et Melchisua, filios

Saul.

5. Totumque pondus prœlii versum est in Saul ; et

consecuti sunt eum viri sagittarii, et vulneratus est vehe-

menter a sagittariis.

4. Dixitque Saul ad armigerum suum : Evagina gladium
tuum, et percute me, ne forte veniant incircumeisi isti,

et interficiant me illudentes mihi. Et noluit armiger ejus;

fuerat enira nimio terrore perterritus. Arripuit itaque

Saul gladium, et irruit super eum.

1. Cependant la bataille se livra entre les Philistins et

les Israélites. Les Israélites furent mis en fuite devant les

Philistins, et il en fut tué un grand nombre sur la mon-
tagne de Gelboé.

2. Les Philistins vinrent fondre sur Saul et sur ses en-

fants ; ils tuèrent les fils de Saul, Jonathas, Abinadab, et

Melchisua
;

;. Et tout l'effort du combat tomba sur Saul . Les ar-

chers le joignirent, et le blessèrent dangereusement.

4. Alors Saul dit à son écuyer : Tirez votre épée et

tuez-moi, de peur que ces incirconcis ne m'insultent

encore en m'ôtant la vie. Mais son écuyer, tout effrayé,

ne le voulut point faire. Sai'il prit donc son épée, et se

jeta dessus.

COMMENTAIRE

v. 1. Philisthiim autem pugnabant adversum
Israël. Voici la suite de la guerre des Philistins,

dont on a vu les commencements au chapitre 28.

Les Israélites étaient campés sur les montagnes de

Gelboé, lorsque les Philistins les attaquèrent.

L'action commença par des archers, qui mirent en

fuite l'armée d'Israël. Les trois fils de Saul péri-

rent dans ce premier choc. Saul tint bon avec ses

gens. Tout l'effort du combat tomba sur lui : Pon-
dus pra'lii versum est in Saul.

v. }. Consecuti sunt eum viri sagittarii, et

vulneratus est vehementer, a sagittariis. Les

archers attaquèrent les troupes qui étaient avec

lui, et qui n'avaient point pris la fuite, et Saul fut

dangereusement blessé. L'hébreu (1): Et les ar-

chers le trouvèrent avec leurs arcs, et il fui fort

blessé par les archers. Ou bien : Les archers l'atta-

quèrent, et il fut fort effraye par les archers. Cette

dernière traduction est suivie par un grand nom-
bre d'interprètes (2) qui, prenant à la lettre ce que
dit l'Amalécite à David (3), tota anima mea in me
est, je suis encore plein de vie, croient que Saul

n'avait point été blessé, lorsqu'il se perça de son

épée. Mais cet Amalécite mêla tant de mensonges
à ce qu'il rapporta à David, qu'on ne peut faire

aucun fond sur son témoignage. Il est bien plus

naturel de dire que Sai'il ne se porta à se tuer, que

lorsqu'il se vit dangereusement blessé , et hors

d'espérance de survivre à son malheur. Les Sep-

tante traduisent (4) : Les archers le trouvèrent (l'at-

teignirent, l'attaquèrent), et le percèrent dans les

hypocondres. Théodotion de même (5) : Dans les

parties qui sont près du foie.

v. 4. Dixit ad armigerum suum. Les Juifs

croient que c'était Doëg, qui était écuyer de Saul.

Ce prince n'avait point l'épée à la main ; les enne-

mis ne combattaient encore qu'à coups de traits (6) ;

on n'en était pas encore aux mains. Evagina gla-

dium tuum. Tire\ votre épée ; c'est-à-dire, mon
épée, que vous portez. Saiil la saisit lui-même un

moment après, et s'en perça : Arripuit gladium

suum, et irruit in eum.

Ne interficiant me, illudentes mihi. Il crai-

gnait que peut-être ils ne le conservassent quelque

temps en vie, pour lui insulter, et pour en faire un

objet de divertissement dans leur ville et dans leur

pays ; comme ils avaient fait autrefois à l'égard de
Samson, joignant l'insulte à la cruauté. C'était as-

sez la coutume en ce temps, et parmi ces peuples,

d'outrager les rois pris à la guerre, et de traiter

même leurs corps ignominieusement après leur

mort. On a vu le traitement que Josué fit aux rois

de Haï (7), de Jérusalem (;!), d'Hébron, de Jéri-

moth, de Lachis, et d'Églon ; et ce que Gédéon fil

1 annno ws Sn>i nwpn eishn enon nnnscn
2, Ita Jonath. Srr. Arab. Jun. Munst. Pagn.

1. Reg. 1. 9.

4 Kai Euptocouaiv iutôv ôt ixovïiara! xvSpôj toÇdtai, xa't

rpauu.emcay gtutôv :
:

: ta 6ito*/ dvSpta.

{>,) Mïpoç xà :yyj; toO ijjtato;

(6) Voyez le v. ?

(7) Josuc vin. 29.

(S) Jcsuc x. 24.
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à Zebée et à Salmana : . et le roi de Bézec aux

soixante-dix rois qu'il avait vaincus i .

Arripuit gladium suum, et irruit super El M.

Nous ne Joutons pas que ce ne soit là la véri-

table histoire de la mort de Saûl, et que ce qu'en

raconte l'Amalécite à David, dans le premier cha-

pitre du livre suivant, ne soit absolument faux.

Ainsi c'est en vain que les Juifs (3) veulent justi-

fier leur premier roi du crime de suicide, et qu'ils

prétendent qu'il est sauvé, pour sa soumission aux

ordres de la Providence, ayant écouté, sans se

plaindre, la sentence que Samuel prononça co:,tre

lui, en lui disant (4; : Vous sere^ demain avec moi,

vous et vos fils. Ils relèvent son obéissance, en ce

qu'il alla au combat, quoiqu'il fût sûr d'y mourir,

comme une victime, qui allait se présenter au

sacrifice. Ils remarquent qu'il ne voulut pas même
dire à ses fils de se retirer de ce combat si fatal.

Il aima mieux les voir sacrifiés à la vengeance du

Seigneur. Il y en a qui ajoutent à ces raisons, que

Saûl a pu se donner la mort, pour éviter l'igno-

minie et la honte qui en serait retombée sur Dieu
même, si, pour conserver une vie de quelques

moments, il s'était livré aux ennemis du Seigneur,

qui n'auraient pas manqué d'insulter à cette sou-

veraine Majesté, et de lui imputer la déroute de

son peuple, et la prise de son roi, comme un effet

de son impuissance et de sa faiblesse. Si Samson,

pour de semblables raisons, a pu s'écraser avec

ses ennemis sous les ruines d'un temple, pourquoi

ne sera-t-il pas permis à Saûl de se donner la

mort, ou de se faire tuer par un autre ? L'auteur

du second livre des Maccabées (5) parle avec

éloge du vieillard Razias, qui se donna généreu-

sement la mort, pour ne pas tomber entre les

mains des ennemis de sa patrie. Philon (6) découvre

assez l'idée qu'il avait du suicide, lorsqu'il fait

parler ainsi les Juifs à Pétrone, qui voulait placer

la statue de l'empereur dans le temple : Nous
répandrons, disent-ils, noire propre sang, en nous

donnant la mort; et Dieu ne pourra nous imputer

une telle résolution, puisque ee n'est que pour satis-

faire à deux devoirs indispensables ; l'un, de res-

pecter les ordres de i empereur ; et l'autre, de garder

nos lois : obligations que nous ne pouvons plus rem-

plir, qu'en quittant une vie qui ne nous est plus

supportable désormais. Josèphe loue l'action de

Phasaël, frère d'Hérode. qui s'était frappé la tète

contre une pierre, pour se tuer [y). Et dans le

christianisme, n'approuvons-nous pas quelques

martyrs, qui ont prévenu par une mort volontaire

la violence des tyran^ r

Mais toutes ces raisons sont peu solides, pour

justifier Saûl. Il n'est jamais permis de faire le mal,

pour qu'il en arrive du bien. Saûl s'est certaine-

ment donné la mort ; il a commis un crime con-

traire à la nature, aux lois, à la raison. Les païens

eux-mêmes ont condamné comme une action de

fureur et de brutalité, l'homicide de soi-même. Ils

ont jugé avec beaucoup de sagesse, qu'une telle

action était moins une marque de générosité et

de force, qu'un effet de faiblesse et de lâcheté.

La véritable grandeur d'âme consiste à supporter

les maux de l'adversité (8), et non pas à s'en déli-

vrer par la mort.

Rébus in adversis facile est contemnere mortem :

Fortiter ille facit, qui miser esse potest.

Les lois civiles privent de la sépulture ceux qui

ont commis ce crime sur eux-mêmes : et Josè-

phe (9) nous assure que cela se pratiquait de son

temps parmi les Juifs. La vie n'est qu'un dépôt

que Dieu nous a confié ;
elle ne nous appartient

pas ; il ne nous est pas permis d'en disposer à

notre volonté ; c'est empiéter sur les droits de

Dieu, que de se l'ôter sans son ordre. Saûl n'a

donné aucune marque de pénitence. II ne paraît

pas avoir envisagé Dieu dans tout ce qui se passa

dans ses derniers moments. Il voulait éviter sa

propre honte, et non pas prévenir les insultes que

les ennemis du Seigneur auraient pu faire contre

son nom vénérable. Si David loue les habitants

de Jabès, et s'il relève la valeur de Saûl. s'ensuit-

il qu'il ait voulu louer l'homicide et le désespoir ?

L'action des habitants était un acte de généro-

sité et de reconnaissance; Saûl avait fait paraître

du cœur et de la valeur dans plusieurs rencontres:

c'est à cela que David donne des louanges. Enfin

l'Ecriture' ne nous laisse pas douter de la perte

de Saûl, lorsqu'elle dit (10), que ce prince mourut

dans ses iniquités, ou pour ses iniquités, pour avoir

désobéi au commandement du Seigneur, et pour

avoir consulté la pvlhonissc, au lieu de mettre sa

confiance au Seigneur. C'est pourquoi le Seigneur

le fit mourir ; et transféra son royaume au fils d'Isaï.

(1) Judic. vin. 21. — (2) Judic. 1. 7.

d) Vide Hebr. in Lyrano etGrot. de jure belli etpac. lit. 11.

c. 19. art. Ç.

(4) 1. Reg.xs.ym. 19.— (5) n. Macc. xiv. ;-. et seq.

((>) Philo Jiui. A'vazsoa'jôaEOa to l'Stov atjj.a y.a-raasx-jav-

t;; Êautoù; à-oOavovTtov ta iidïttyp.a yv/iitiu |as(jhJi(xit' «v

o'jîi l")zô; r,;j.a; «ixfflotc'pajv 7Tr/ouQ[j.svo'j;, /.al Tfj; xgo; tov

â'jto/.iatopa eùXapsia; jceci Trj; Jtpô; toù; xa6(o<Tiou.Èvou;

vou.00; âjtoSoyjjs.

C 1 Joseph, de Bello Jud. lib. 1. t. \.

(8) Vide Sanct. hic- Aug.de Civit. lib. 1. C. I?.- <

in Sûmnium Scipi.-Macrob. m idem.- Plat.de Legib.lib. ix.

-Arist. Ethic. lib. v.

(9) Idem, de Belle lib. m. cap. 25. Tou; youv âveXovxa;

iautoù;, -*;a ;j.iv r;;;.îv y.i y y.% SjXlou oj-;oj: Stocsou; vyjr.-

teiv ïxptv&v

(10) I. P.V. X. 1).
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s. Quod cum vidisset armiger ejus, videlicel qubd mor-
tuus esset Saul, irruit etiara ipse super gladium suum, et

mortuus est cum eo.

6. Mortuus est ergo Saul. et très filii ejus, et armiger
illius, et univers! viri ejus in die illa pariter.

~. Videntes autem viri Israël qui erant trans vallem et

trans Jordanem, quod fugissent viri Israelitse et quod
mortuus esset Saul et lilii ejus. reliquerunt civitates suas,

ci fugerunt ; veneruntque Philisthiim, et habitaverunt ibi.

8. Facta autem die altéra, venerunt Philisthiim ut spo-
liarent interfectos, et invencrunt Saul et très filios ejus

jacentes in monte Gelboe.
0. Et pra?ciderunt caput Saul. et spoliaverunt eum nr-

mis : et miserunt in terrain Philisthinorum per circuitum,
ut annuntiaretur in templo idolorum et in populis.

5. Et son écuyer, voyant qu'il était mort, se jeta lui-

même sur son épée, et mourut auprès de lui.

6. Ainsi Sai'il mourut en ce jour-là, et avec lui trois de
ses (ils, son écuyer, et tous ceux qui se trouvèrent auprès
de sa personne.

7. Or, les Israélites qui étaient au delà de la vallée de

Jcyaël, et au delà du Jourdain, avant appris la défaite

de l'armée d'Israël, et la mort de Saùl et de ses enfants,

abandonnèrent leurs villes et s'enfuirent ; et les Philis-

tins y vinrent, et s'y établirent.

8. Le lendemain, les Philistins vinrent dépouiller ceux

qui avaient été tués à la bataille, et ils trouvèrent Saùl avec
ses trois fils, étendus morts sur la montagne de Gelboé.

9. Ils coupèrent la tète de Saul, et lui otèrent ses

armes ; et ils envoyèrent des courriers par tout le pays

des Philistins, pour faire annoncer cette nouvelle dans
le temple de leurs idoles, et parmi les peuples.

COMMENTAIRE

Quelques interprètes (3) ayant peine à conce-

voir que les Israélites de la rive gauche du Jour-

dain aient pris la fuite, traduisent l'hébreu (4) par

au deçà du Jourdain, ou, ceux qui étaient au pas-

sage du Jourdain (5). D'autres (6) veulent que ces

paroles, au delà du Jourdain, s'entendent par rap-

port à la ville de Jabès, dont il est parlé à la fin de

ce chapitre ; ainsi ces gens de delà le Jourdain,

sont véritablement en deçà de ce fleuve, par rap-

port à Saùl et à David. Mais cette solution parait

trop subtile, et la première est peu probable. Rien

ne nous oblige à croire que les Philistins aient

passé le Jourdain, ni que les Israélites de la rive

gauche aient pris la fuite, et aient abandonné leurs

maisons aux Philistins. Dans l'endroit des Para-

lipomènes 17), où cette victoire des Philistins est

rapportée, il est dit simplement, que les Hébreux
qui demeuraient dans le plat pays, abandonnèrent

leurs villes, et que les Philistins s'y établirent. Ce
qui ne peut naturellement s'entendre que des envi-

rons de Jezraël et de Gelboé.

Peut-être est-ce dans cette déroute que les Phi-

listins se rendirent les maîtres de Bethsan, ville

située près du Jourdain, et bien éloignée de leur

pays. Elle était à l'extrémité de la vallée de Jezraël.

Les Cananéens s'étaient maintenus dans cette
vers les montagnes. Ce n'est pas le seul exemple ville jusqu'au temps des juges (8). Nous en voyons

v. 6. Mortuus est Saul,... et universi viri

ejus. Le reste du peuple avait pris la fuite, et

s'était sauvé
I 1 1. L'auteur du livre des Paralipo-

mènes (2 . dans l'endroit parallèle à celui-ci, dit

que Saiil mourut, et ses trois fils, avec toute sa

maison; c'est-à-dire, ses serviteurs, ses gardes,

domestiques, etc.

v 7. Videntes autem viri Israël qui erant
trans vallem et trans Jordanem. Il était assez

naturel que les Israélites qui étaient au delà de la

vallée de Jezraël, au midi et au nord de cette

vallée, prissent l'épouvante, et se sauvassent,

abandonnant leurs villes et leurs maisons. La
manière dont on faisait la guerre alors ne leur per-

mettait pas d'y rester, à moins qu'ils ne voulussent
se résoudre à perdre la vie ou la liberté. Mais
pourquoi ceux de la rive gauche du Jourdain
auraient-ils quitté leurs villes : Les Philistins ne
passèrent pas le Jourdain, que l'on sache; et il

n'aurait peut-être pas même été sur pour eux de
le passer. Il faut donc croire que la nouvelle de
la défaite de Saùl jeta tant d'effroi dans tous les

esprits, que ceux mêmes qui étaient au delà du

I

Jourdain, ne se crurent pas en sûreté chez eux.
Une terreur panique les saisit ; et, sans penser à

garder le passage de leur fleuve, ils prirent la fuite

de pareils effrois. Un peuple troublé et épou-
vanté, ne suit guère que les premières impressions
de sa timidité. Après tout, il n'aurait tenu qu'aux
Philistins de passer le Jourdain, surtout étant
maîtres de Bethsan, ayant une armée nombreuse
et victorieuse, et les Israélites étant sans chef et

sans troupes ; mais Dieu mit des bornes à leur

victoire.

ici les Philistins en possession, sans qu'il paraisse

en quel temps ils s'en sont rendus les maîtres :

David les en chassa, puisque du temps de Salo-

mon (9), Bethsan était aux rois de Juda.

v. 9. Pr^xiderunt caput Saul. Ils coupèrent

la tête de Saiil, et la portèrent comme un trophée

dans tous leurs temples et dans toutes leurs villes,

à peu près comme David avait fait de la tête du

(1) Vide 11. Rcg. 1. 4.

2 1. Par. x. 6. Interiit ergo Saul, et très filii ejus et
omnis domus illius pariter condidit.

{;) lia Jun. Tir. Joli. Cleric.

[4
"'-< --vz

(5) Wlont. Pisc.

(6) Malvend.

(7j 1. Par. x. 7. Viri Israël qui habitabant in campes-
tribus, fugerunt, etc.

(8) Judic. 1, :;. — (9) m. Reg. iv. 12.
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10. Et posuerunt arma ejus in tCmplo Astaroth
; corpus

vero ejus suspenderunt in nmro Bcthsan.

il. Quodcum audissent habitatores Jabes-Galaad quae-

cumque fecerani Philisthiim Saul,

12. Surrexerunt omnes viri fortissimi, et ambulaverunt
tota nocie, et tulerunt cadaver Saul et cadavcra filiorum

ejus de muro Bcthsan, veneruntque Jabes-Galaad, et

combusserunt ea ibi.

ij. Et tulerunt ossa eoruni, et sepelierunt in nemore
Jabes, et jejunaverunt septem diebus.

i'j. Ils mirent les armes de Saul dans le temple d'As-
taroth, et ils pendirent son corps sur la muraille de
Bcthsan.

il. Les habitants de Jabès de Galaad ayant appris le

traitement que les Philistins avaient fait à Saiil,

12. Tous les plus vaillants d'entre eux sortirent, mar-
chèrent toute la nuit, et ayant enlevé le corps de Saiil,

et ceux de ses enfants de la muraille de Bethsan ; ils

revinrent à Jabès de Galaad, où ils les brûlèrent.

ij. Ils prirent leurs os, les ensevelirent dans le bois

de Jabès, et jeûnèrent pendant sept jours.

et qui

COMMENTAIRE

se conserva àgéant Goliath, qu'il coupa

Jérusalem (i).

v. io. Posuerunt arma ejus in templo Asta-

roth. Nous voyons ici parmi les idolâtres la

même coutume, que nous avons remarqué 1 : 2

parmi les Hébreux, de suspendre dans les tem-

ples les armes prises sur l'ennemi. On en trouve

cent exemples parmi les Grecs et parmi les Ro-

mains.

Corpus vero suspenderunt in muro Bethsan.

Dans les Paralipomènes, il est remarqué que sa

tète fut pendue dans le temple de Dagon (3);

c'est-à-dire, dans le temple de la ville d'Amolli.

Le corps fut suspendu à la muraille, ou élevé sur

un poteau planté sur la muraille de Bethsan ; ou

selon le II
e
livre des Rois, chapitre xxi, verset 1?.,

il fut pendu dans la place de celle ville (4). Pour
concilier cette différence, on peut dire que la

place de la ville étant à l'entrée et joignant les

murs, comme c'est l'ordinaire en ces pays, le

corps de Saiil, qui fut pendu à la muraille au de-

dans de la ville, se trouva aussi pendu dans la

place. Ainsi être pendu dans la place et être

pendu aux murs, ne signifient que la même chose.

y. 11. Quod cum audissent habitatores

Jabes. Les habitants de Jabès ayant appris l'indi-

gnité qu'on avait fait souffrir à Saiil, allèrent dé-

tacher, et enlever son corps ; et cela, ei recon-

naissance du service qu'il leur avait rendu au

commencement de son règne, en les délivrant de

Naas, roi des Ammonites (5).

v. 12. Combusserunt ea ibi. Ils brûlèrent les

chairs, qui étaient déjà corrompues et trop vieilles

pour pouvoir être embaumées. Ils réservèrent les

os. Le chaldéen (6) veut qu'on ait simplement

brûlé des aromates sur ces corps ; mais non qu'on

les ait mis dans le feu. Ce sentiment est assez

commun parmi les commentateurs et les rabbins,

qui, pour concilier les passages de l'Ecriture, où
il est parlé de brûler les corps des princes 7 ,avec

d'autres endroits, où l'on parle de les mettre en

terre, soutiennent qu'on ne consumait pas les

corps par les llammes, mais simplement qu'on les

environnait d'aromates, et qu'on en brûlait auprès

d'eux, pour dissiper la mauvaise odeur qui s'ex-

halait de leurs cadavres (8). Quant aux corps de

Saul et de ses trois fils, Sanctius croit que les ha-

bitants de Jabès furent obligés de brûler près de

Bethsan, leurs chairs trop fétides, pour être ap-

portées dans leur ville. C'est ce qu'on pratiquait

dans ces occasions, comme il le montre par un

passage d'Amos (9), qui dit que, s'il meurt dix

hommes dans une maison, leur proche parent

brûlera leur chair et donnera la sépulture à leurs

ossements.

Mais sans donner la torture aux passages de

l'Écriture, qui portent clairement que l'on a brûlé

les corps des rois
|
loi, y a-t-il rien de plus naturel,

que de dire qu'on brûlait seulement leurs chairs,

et qu'on conservait leurs ossements et leurs cen-

dres pour les mettre dans le tombeau, comme
cela se pratiquait chez les Grecs (11) et chez les

Romains 112 :

v. 13. Sepelierunt in nemore. L'hébreu 1; :

Sous un arbre, ou sous des arbres. Dans les Pa-

ralipomènes (141 : Se«.s- le chêne. C'était quelque

endroit remarquable près de leur ville.

Jejunaverunt septem diebus. Le jeûne et le

deuil étaient comme inséparables. Le deuil ordi-

naire était de sept jours (15). Il ne parait pas que

(1) 1. Reg. xvii. 54. — (2) 1. Reg. xxi. 9.

(;) 1. Par. x. 10. Caput afflxerunt in templo Dagon.

(4) 11. Reg. xxi. 12. Abiit David et tulit ossa Saul. et

ossa Jonathœ a viris Jabes Galaad, qui furati fuerant ea

de platea Bethsan, in qua suspenderant ea Philisthiim.

(5) 1. Reg. xi. 11.

(6) Jonath. Cremaverunt super illos, sicut cremant
super reges.

(7) 11. Pcir. xvi. 4. et xxi. 10.

(8) Vide si placet. M. Geierum de Luctu Hebrceor.

(0) Amos, vi. 10.

(10) Voyez le Commentaire sur la Genèse eh. l. \.

1 1 Vide Iliad. W.
K'/.i'ov::; S' ;tàpoto ÈvtjIo; otzex Xeuxa.

A"XXeyov Et; y^pus6T)v jpto&jjv.

'i 21 Persias. Satjrr. 6.

Sed cœnam funeris haeres

Negliset. iraïus quod rem curtaveris; urnœ
Ossa inodora dabit.

1 ; Wsn nnn
1 4 1. Par. x. 1.-. n'-x- nnn

15) Eccli. xxn. t,-. Luctus mortui septem dies.
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l'on ait fait le deuil de Saùl dans Israël. Le temps aux environs, on ne manquait point a ce de-

qui suivit sa mort, fut trop agité et trop troublé. voir (2) (105 $)•

David et ses gens ne le pleurèrent qu'un jour (1). Sens SPIRITUEL, r'Saùl, l'élu de Dieu, meurt dans

11 n'y avait point d'obligation particulière de faire la malédiction pour avoir abusé de ses grâces.Terri-

publiquement le deuil des rois. Il est pourtant ble exemple de perversion et d'impénitence finale.

tort croyable qu'au moins dans la ville royale et 2 Image de la réprobation des Juifs.

1 Reg. 1. 1:. Planxerunt et fleverunt, et jejunaverunt 1
! Vide Jerem. xxxiv. ^. et 11. Par. x\xv. 25.

usque ad vesperam super Saul.

FIN DU I
er LIVRE DES ROIS

S. B. — T. III ?6





LIVRE DEUXIEME

CHAPITRE PREMIER

Dand fait mourir l'Amalécite qui lui apporte lo nouvelle de la mort de Saiil et de

Jonathas, et qui se route de les avoir tues. Il compose un cantique de deuil en leur

honneur.

i. Factum est autem. postquam mortuus est Saul, ut i. Après la mort de Saûl, David ayant défait les Ama-
David reverteretur a ca.>de Anialec, et maneret in Sice- lécites, et étant revenu à Sicéleg, y avait passé deux

leg duos dies. jours.

2. In die autem tertia apparuit homo veniens de castris 2. Le troisième jour, il parut un homme qui venait du
Saul, veste conscissa, et pulvere conspersus caput : et ut camp de Saiil ; ses habits étaient déchirés, et il avait la

venit ad David, cecidit super faciem suamet adoravit. tète pleine de poussière. S'étant approché de David, il

le salua en se prosternant jusqu'à terre.

J. Dixitque ad eum David : L'nde venis ? Qui ait ad ;. David lui dit : D'où venez-vous.- Je me suis sauvé,

eum : De castris Israël fugi. dit-il, du camp d'Israël.

4. Et dixit ad eum David : Quod est verbum quod fac- 4. David ajouta : Qu'est-il arrivé? Dites-le moi. Il lui

tum est.; indica mini. Qui ait : Fugit populus ex praslio, répondit : La bataille s'est livrée; le peuple a pris la

et multi corruentes e populo mortui sunt; sed et Saul et fuite; plusieurs ont été misa mort, et Sai'il même et Jo-
Jonalhas filius ejus interierunt. nathas son fils y ont été tués.

5. Dixitque David ad adolescentem qui nuntiabat ei : 5. David dit au jeune homme, qui lui apportait cette

Unde scis quia mortuus est Saul et Jonathas filius ejus ? nouvelle : Comment savez-vous que Saul et son fils Jo-
nathas soient morts ?

6. Et ait adolescens qui nuntiabat ei : Casu veni in 6. Ce jeune homme lui répondit : Je me suis rencontré

montem Gelboe ; et Saul incumbebat super hastam suam. par hasard sur la montagne de Gelboé, et j'y ai trouvé

Porrj currus et équités appropinquabant ei, Saul qui s'était jeté sur la pointe de son épée. Et, comme
les chariots et les cavaliers s'approchaient,

COMMENTAIRE

v. 6. Casu veni in montem Gelboe. Il y a si peu dire que cet homme était fils d'un Amalëcite établi

de vérité dans le récit de cet Amalécite, qu'on ne dans Israël, qui, ayant suivi Saiil à la guerre, et

peut presque pas s'y arrêter. A l'entendre, il sem- ayant été le témoin de sa mort, profita des ténèbres

blerait qu'il se trouva par hasard près de la per- de la nuit pour dépouiller Saûl et pour prendre les

sonne de Saul et dans le plus fort du combat, sans marques de sa dignité royale. On a vu plus haut (s)

être ni de l'armée d'Israël, ni de celle des Philis- que ce ne fut que le lendemain, que les Philistins

tins. Il dit un moment auparavant (1), qu'il s'est vinrent pour dépouiller les morts, sur le champ de

enfui du camp d'Israël ; et plus loin (2), il avoue bataille.

qu'il est fils d'un étranger Amalécite ; c'est-à-dire Saul incumbebat super hastam suam. Saiil

qu'il était fils d'un Amalécite établi dans le pays s'était jeté sur la pointe, de son épée, ou de sa

d'Israël. Les rabbins (3) soutiennent qu'il était lance (6), de son javelot. Le texte marque claire-

fils de Doëg, lequel est appelé Amalécite, parce ment son épée, dans le véritable récit de cette

qu'Amalec, père des Amalécites, était un des fils histoire (7).

d'Ésaû 4 . Tout cela est fort douteux, aussi bien Porro currus et équités appropinquabant ei.

que la manière dont le diadème et les bracelets Jusque-là on ne s'était battu qu'à coups de

de Saiil tombèrent entre ses mains. S'il était per- traits (8), et Saiil avait même été blessé d'une

mis de proposer quelques conjectures, on pourrait (lèche. L'hébreu (9): El voilà les chariots, et les

[1 \. ;. — '
> v ij. (6) in>:n u

.y (yw: E 'rcsat^'pîzxo Ini tô 56p-j xu:o5.

(j) Hebr. in !. 1

.

(7) i. Reg. xxxi. ainn ns npn
4 Gènes, xxxvi. 12. (û l'oid. y. j.

(5) 1. Reç. xxxi. 8. (9) irra>ain cumsn nyai asnn rurn
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r. Et convcrsus post tergum suum, vidensquc mi

cavit. Cui cum respondissem : Adsum,
'•;. Dixil inihi : Quisnam es tu? Et aio ad eura : Amalc-

cites ego Sun).

9. Et locutus est milii : Sta super me, et iiHerficc me,
quoniam tenent me angustias, etadhuc tota anima mea in

me est.

10. Stansquc super cum occidi illum, sciebam enim quod
vivere non poterat post rainam ; et tuli diadema quod
erat in capite ejus et armillam de brachio illius, et atluli

ad te dominum meum hue.

11. Appréhendons autem David veslimenta sua scidit,

omnesque viri qui erant cum eo
;

12. lit planxerunt et fleverunt, et jejunaverunt usque

ad vesperam, super Saul et super Jonathan filium ejus, et

super populum Domini. et super domum Israël, eo quod
corruissent gladio.

Ij. Dixitquc David ad juvenem qui nuntiaverat ei :

Unde es tu r Qui respondit: Filius liominis advense Ama-
lccitœ ego sum.

14. Et ait ad eum David : Quare non timuisti mittere

manum tuam, ut occideres chrislum Domini?
15. Voeansque David unum de pueris suis ait : Acce-

dens irrue in eum. Qui percussit illum et mortuus est.

7. Il m'a aperçu en se retournant, et ma appelé. Je lui
ai répondu : Me voici.

''•. Il m'a demandé qui j'étais; et je lui ai dit que
j'étais Amalécile

;

! il a ajouté : Approchez-vous de moi, et tuez-
moi

;
parce que je suis accablé de douleur, et que je suis

encore plein de vie.

10. Mêlant donc approché de lui. je l'ai tué; car je

savais bien qu'il ne pouvait pas survivre à sa ruine. Et je

lui ai ûlé son diadème de dessus la tète, et le bracelet
de son bras, et je vous les ai apportés, à vous mon sei-

gneur.

11. Alors David prit ses vêtements et les déchira, et

tous ceux qui étaient auprès da lui firent la même chose.

12. Ils s'abandonnèrent au deuil et aux larmes, et ils

jeûnèrent jusqu'au soir, à cause .7; ta moi de Saûl <-t de
Jonathas son fils, et ,/// malheur du peuple du Seigneur,
et de la maison d'Israël, dont un si grand nombre avait
été passé au fil de Cépée.

ij. David dit au jeune homme qui lui avait apporté
cette nouvelle: D'où es-tu? Il lui répondit : Je suis fils

d'un Amalécite étranger dans le pays.

14. David lui dit : Comment n'as-tu pas craint de mettre
la main sur l'oint du Seigneur, et de le tuer r

15. David appelant un de ses gens lui dit : Jetez-vous
sur cet homme et tuez-le. Aussitôt il le frappa, et il

mourut.

COMMENTAIRE

maîtres des chevaux, qui se joignaient à eux. On
peut l'entendre simplement des chariots conduits

par les cochers. Les chariots étaient montés d'un

combattant, et le cocher, ou le maître des chevaux,

était lui-môme un bon soldat. On peut voir ce qui

a été dit sur les chariots de guerre li).

y. 9. Quoniam tenent me angusti/e. Ce prince

était blessé, et pénétré de douleur de voir son

armée en déroute, et lui-même près de tomber

entre les mains des ennemis. L'hébreu porte 2):

Parce que l'angoisse me saisit. Les Septante (}) : Je

suis enveloppé dans de profondes ténèbres. Comme
s'il voulait marquer les horreurs delà mort.

v. 10. Sciebam quod vivere non poterat. Je

savais que sa mort était inévitable, que les Philis-

tins ne l'épargneraient pas ; ou plutôt, que lui-

même était résolu de finir sa vie, pour ne pas tom-

ber entre les mains des ennemis. L'Amalécite fait

cette remarque, dans la crainte que David n'ap-

prouvât pas son action.

Tuli diadema. L'hébreu (4) : La couronne qui

était sur sa télé. C'était une simple bande de lin,

blanche ou en couleur. C'est la propre significa-

tion de diadème. Les couronnes de métal étaient

déjà communes (î); mais, dans cette occasion,

Saùl n'avait que le diadème. Il paraît par d'autres

endroits de l'Écriture, que les rois allaient au
combat avec des marques qui les distinguaient 6).

Il y en a qui veulent que cet Amalécite, qu'on

suppose sans aucune preuve avoir été filsde Doëg,
ait reçu de son père le diadème de Saul, pour le

porter à David, dont il avait lieu de craindre le

ressentiment. Ils soutiennent qu'il est faux qu'il

l'ait pris à Saùl après sa mort (7 . Mais il n'y a

aucun inconvénient à dire que Saul a\ait le dia-

dème dans cette occasion. Les Philistins l'avaient

fort bien distingué au milieu de son armée. L'Écri-

ture remarque que tout le poids du combat tomba
sur lui (8). Tohimque pondus prœlii versum est in

Saul.

Et armillam de brachio illius. Les bracelets

étaient ordinaires, même aux hommes, surtout à

ceux qui étaient d'une dignité éminente. On en

prit un grand nombre sur les Madianites 9). Les
Romains donnaient quelquefois des bracelets et

des couronnes d'or, à ceux qui s'étaient distingués

par leur valeur dans les combats iio).

v. 11. Apprehendens David vestimenta sua,

scidit. Marque de deuil usitée parmi presque tous

les peuples (11).

Tum pins .Eneas humeris abscindere veslem.
Auxilioque vocare Deos. et tendere palmas.

(1) 1. Reg. xiii. f.

(2) y?'-" >:triN >3

(j) 0"t: y.x-i/i: u.i n/j'j-.o: Ssivov.

(4) VJ7N1 V; Tw'N -\Tj7\

(5) 1. Par. xx. 2. et Exod. xxvm. jo.

(d) m. Reg. xxii. 50.

(7) Vide Tost. et Salian. e! î-'enoeh.

(8) 1. Reg. xxxi. ;.

(')) Num. xxxi. so.

(10) Vide /'//;. lit. xxxin. c. 2.-Livius, Decad. 1. <r. 10.

Valer. Max. lib. 111. c". 2.

(
1 1 /Eneid. v.
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k>. Et ait ad eum David : Sanguis Unis super caput

tuuni. osenim tiuini locutiim est adversum te dicens: Ego
interfeci christum Domini.

17. Planxit autem David planctum hujuscemodi super

Saul et super Jonathan filium ejus :

18. Et pra;cepit ut docerent filios Juda Arcum, sicut

scriptum est in libro Justorum. Etait : Considéra, Israël,

pro his qui mortui sunt super excelsa tua vulnerati.

16. Et David lui dit : Que ton sang retombe sur ta

tète, car tu t'es condamne par ta propre bouche, en
disant : C'est moi qui ai tué l'oint du Seigneur.

17. Alors David composa ce cantique funèbre, sur la

mort de Saul et de Jonathas son dis;

18. Et il ordonna, qu'on enseignât aux enfants de Juda
ce cantique, appelé l'Arc, comme il est écrit dans le livre

des Justes ; et il dit : Considère, ô Israël ! qui sont

ceux qui ont été blessés, et qui sont morts sur tes col-

lines.

COMMENTAIRE

v. 16. Sanguis tuus super caput tuum. Le

sang que tu as répandu, est ta condamnation. La

peine, le châtiment de ce sang, retombe aujour-

d'hui sur toi. Ou bien : Que ton sang, que ta mort

ne soit imputée qu'à toi-même. Les Juifs disaient

en parlant de Jésus-Christ >V' : Que son sang soit

sur nous, cl sur nos enfants. Nous nous chargeons

de la peine de sa mort, qu'on nous l'impute, s'il

est innocent. Il y a toute apparence que cet Ama-
lécite n'avait pas tué Saul ; mais il s'en était vanté.

David put l'en croire sur sa parole, sans plus

«mindes informations. Son crime méritait la mort.O
Dans une semblable rencontre David aurait pu,

quand même il n'aurait pas été roi, venger au nom
de sa nation et de la société humaine, le meurtre

commis sur la personne de Saiil ; mais il avait des

raisons particulières d'en agir de cette sorte ; sa

propre sûreté, sa réputation, l'exemple pour ses

gens, l'y engageaient. Tacite, après avoir raconté

la vengeance que Vitellius tira des meurtriers de

Galba, dit 2 : Non honore Galbée, seet Iraetilo

principibus more, munimenlum in pressens, in pos-

terum ullionem. Il était de l'honneur de David

que l'on ne crût pas qu'il s'était réjoui de la

mort de Saiil : et il était de son intérêt que

tout Israël fût informé, qu'il n'y avait eu aucune

part, et qu'il l'avait vengée sur celui qui l'avait

causée.

V. in. PRjECEPIT UT DOCERENT FILIOS JUDA,

Arcum. Il donne à ce cantique de deuil, composé

en l'honneur de Saul et de Jonathas, le nom d'Arc,

parce qu'il y fait l'éloge principalement de l'arc et

des flèches de ces Jeux princes (3). Jamais la

flèche de Jonathas n'est retournée en arrière, etc.

On trouve chez les anciens des ouvrages de poésie,

à qui l'on a donné des noms pareils à celui-ci.

Par exemple, on appelle le bouclier, une pièce où

Hésiode fait la description du bouclier d'Hercule.

On voit dans Théocrite un ouvrage de même

nom, et un autre, nommé la Flûte. Simmias de
Rhodes avait fait l'Aile, l'Œuf et la Cognée.

Quelques interprètes (4) entendent autrement

ce passage : David ordonna à ses gens d'exercer

les Israélites à tirer de l'arc, afin de se mettre en

état de résister aux Philistins, et de réparer la

perte qu'on avait faite dans la dernière bataille.

Grotius croit qu'il leur donna ce cantique, afin

qu'ils s'en servissent dans la guerre. Les Sep-

tante (5) n'ont point exprimé le nom d'Arc, dans

cet endroit. // leur dit d'enseigner les enfants de

Juda : Voilà qu'il est écrit, etc.

SlCUT SCRIPTUM EST IN LIBRO JUSTORUM. Cet
endroit prouve que l'auteur qui a écrit ceci, n'était

pas contemporain. On a examiné ailleurs quel

était ce livre des Justes (6). Au reste, la coutume
de faire des cantiques lugubres en l'honneur des

morts illustres , est commune dans l'Écriture.

Voici le premier modèle que nous en trouvons.

David en fit encore un bientôt après, mais moins

solennel, en l'honneur d'Abner (7). Jérémie (8)

composa un semblable cantique, à la mort de

Josias. Nous avons encore aujourd'hui les Lamen-
tations de ce prophète ; il en fit aussi sur le mal-

heur des Moabites (9). Ezéchiel a déploré les

infortunes des Israélites (10), et celles des Ty-
riens (11) et du roi de Tyr (12). Homère nous a

conservé l'éloge funèbre qu'Achille fit en l'honneur

de Patrocle (1 3), et celui qu'Hécube et Androma-
que firent pour Hector (14). Le style de cette

pièce composée par David, est d'une élévation,

d'un tour poétique, et d'une beauté, dont il serait

malaisé de trouver de plus beaux modèles parmi

les auteurs les plus vantés.

Etait : Considéra, I'srael, pro his qui mor-
tui SUNT SUPER EXCELSA TUA VULNERATI. Cela

n'est ni dans l'hébreu, ni dans le chaldéen ; on ne

le lit pas dans le texte de la version de saint

Jérôme, ni dans les Septante.

(1) Mat'., xxvu. 2;.

(2) Tacit. lib. 1.

(;) Serar. Sa net. Mari.

(4 Val. Munst. Jun. Cornet. Mcnoch. Est.

(5) Kj' i:t.i tou v.oi;*'. TOÙ; j'.'jj; l'oÙSa, \'></j yvfïxr.-.x:

;- ::;,'/:', j tou EÛOoOî.

(0) Vide Josue x. 15.

(7) III. Reg. m. JJ-
—

(9) Jerem. xlviii. ; 1.

(10) E-cch. xiy. 1.

(11) E^ccli. xxvu. 1 1.

(12; E-ccli. xxvin. 1 r.

(i;j Homer. Iliad. M'.

(14) lliad. x.

(8) m. Reg. xiii. 29.



<66 ROIS, II. - I. SON CHANT DE DEUIL

19. Inclyti Israël super moules tuos interfecti sunt.

1 1 nodo ceciderunt fortes?

2d. Nolite annuntiare in Geth, ncque annuntielis in

compitis Ascalonis, ne forte lastentur fi lias Philisthiim, ne

exultent filias incircumeisorum.

21. Montes Gelboc, nec ros nec pluvia veniant super

vos, neque sint agri primitiarum, quia ibi abjectus est

clypeus fortium, clypeus Saùl, quasi non esset unctus

oleo.

\'i. L'élite d'Israêï a été tuée sur tes montagnes. Com-
ment sont-ils tombés ces vaillants ?

20. N'annoncez point cette nouvelle dans Geth; ne la

publie/ point dans les places publiques d'Ascalon ; de
peur que les filles des Philistins ne s'en réjouissent, que

les des incirconcis n'en triomphent de joie.

21. Montagnes de Gelboé, que la rosée ni la pluie ne

tombent jamais sur vous. Qu'il n'y ait point sur vos co-

teaux, de champs dont on offre les prémices; parce que
c'est là qu'a été jeté le bouclier des forts d'Israël, le

bouclier de Saûl, comme s'il n'eut point été sacré de

l'huile sainte.

COMMEXTA1RE

v. 19. Inclyti Israël super montes tuos in-

terfecti SUNT. QUOMODO CECIDERUNT FORTES ?

L'hébreu (1) : La beauté d'Israël, ou la gloire

d'Israël, ou le chevreuil d'Israël a été blesse, ou

percé sur vos hauteurs ; comment les braves onl-ils

ëlé mis à mort! Le nom de chevreuil d'Israël,

marque ici le roi, et les princes ses fils, qui péri-

rent surlemont Gelboé. Les Septante de l'édition

d'Anvers (2) : El il dit: Considère^, Israël, les

morts que vous ave\ perdus; comment ces braves

sont-ils tombés) L'édition romaine (3') est un peu

différente pour les termes, mais elle revient au

même pour le sens. On peut aussi donner cette

explication à l'hébreu : O beaulé d'Israël ! le prince

csl mort sur vos hauteurs ; comment sont-ils morts

ces braves '/ Il apostrophe ouïe pays ou les filles

d'Israël. Le chaldéen : Ils se sont arrêtés sur

Israël ; ces guerriers se sont élevés sur la maison de

voire force ; comment ont-ils ëlé mis à mort ces

hommes si vaillants '1 Enfin on peut l'expliquer

comme le syriaque et l'arabe : O cerf d'Israël ! ils

ont été tués sur i'os hauteurs. La comparaison de

Saùl à un cerf ou à un chevreuil, est noble dans

le style des anciens. David lui-même rend grùces

à Dieu, de lui avoir donné l'agilité et la prompti-

tude des cerfs (4). L'Epouse compare souvent son

époux au faon de la biche [<,). Mais il vaut mieux
traduire : Beauté ou gloire d'Israël.

v. 20. Nolite annuntiare in Geth... ne forte
l^etentur fili^e Philisthiim. David prévoit les

insultes et les outrages que le corps et la mémoire
de Satil doivent recevoir dans le pays des Philis-

tins, et la joie que les femmes et les filles doivent

faire paraître, lorsque cette nouvelle leur sera

rapportée. Le tour extraordinaire qu'il donne à

cette pensée, peint divinement sa passion et sa

délicatesse sur ce qui regarde Saùl et Jonathas.

La beauté de ces sortes de lamentations dépend

de la hardiesse et du feu des expressions et des

pensées.

v. 21. Montes Gelboé, nec ros, nec pluvia

veniant super vos. Rien ne marque mieux l'hor-

reur et l'indignation, que ces paroles si vives et si

animées. C'est une fable que ce qu'ont dit quel-

ques auteurs 16), que ces montagnes, de fertiles

qu'elles étaient, soient devenues stériles par suite

de ces imprécations. On sait qu'elles sont, comme
toutes les autres du voisinage, fertiles ou stériles,

selon la nature de leur terrain et suivant leur expo-

sition au soleil. En général, ce canton est un des

plus fertiles du pays
| 7 .

Neque sint agri primitiarum. On cultivait ces

coteaux ; ils produisaient des fruits, du raisin, des

olives. Puissiez-vous n'en produire jamais, et

qu'on n'offre jamais au Seigneur rien de ce qui

viendra de vous. On peut donner cet autre sens à

l'hébreu de tout ce verset (8 -.Montagnes deGelbo:.

qu'il n'y ait sur vous ni rosée, ni pluie ; m sur vous,

ô campagnes élevées. Mais le sens de la Vulgate

est préférable; il est aussi suivi par les Septante.

Quia ibi abjectus est clypeus fortium, cly-

peus Saul, quasi non esset unctus oleo. David

ne reproche pas à Satil d'avoir jeté et abandonné

son bouclier ; c'était la dernière ignominie pour

un homme de guerre de quitter cette arme ; mais

il déplore le malheur de ce prince, qui a laissé

son bouclier en la puissance des Philistins. C'était

toujours un sujet de douleur pour ses amis. Perdre

son bouclier était un crime parmi les anciens

Germains ; quiconque avait eu ce malheur, était

exclu des assemblées de la nation et des sacri-

fices (9). Scutum reliquisse prœcipuum Jlagitium ;

et aut sacris adesse, aut concilium inire, ignomi-

nioso nefas. Une mère lacédémonienne donnant

un bouclier à son fils, qui allait à la guerre, lui

disait (10) : Ou rapporte-le-moi, ou qu'on le rap-

(1) cnni "ibs: -y» bbn pmon 'iv
l
nt:.-> usn

(2) Kat v.t.v/, ày.y'faaon [ 'oparjX ijtèp twv t£0vï)/.otwv soi

Tpa3(xaTiiov, iz&ç etieiov Suvatot.

(,5) STïjXwaov IspaTjX O-Jp tcov teOvTjxo'xwv èjcs Ta j-lt
j

trou

tp«u[/.ax!iov
;
~oJ; è'jreaov SuvaTot.

(4) Psat. xvii. ;_|.

(5) Caniic. tt. o- K\ viil 14.

(6) Vide Raban. et Gloss. ordin.

-
\ ide Brocard. Jacob, de Vitri. Menoch.

9 Tacit. de Morib. Cerman.
(10) II '^av, r, i~\ ràv.
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22. A sanguine interfectorum, ab adipe foriium sagitta

Jonathan nunquam rediit retrorsum ; et gladius Saul non
est reversas inanis.

::. Saul et Jonathas amabiles et decori in vita sua, in

morte quoque non sunt divisi : aquilis velociores, leoni-

bus fortiores.

24. Filiœ Israël, super Saul n'été, qui vestiebat vos coc-
cino in deliciis, qui prœbehat ornamenta aurea ciiltui

vestro.

25. Quomodo ceciderunt fortes in p rail io ? Jonathas in

excelsis tuis occisus est ?

22. Jamais la flèche de Jonathas n'était retournée en
arrière, mais elle avait toujours été teinte du sang des
morts, du carnage des plus vaillants; et jamais l'épée de
Saul n'avait été tirée en vain.

2;. Sai'il et Jonathas si aimables durant leur vie, et

d'un air si majestueux, plus prompts et plus légers que
les aigles, plus courageux que les lions, sont demeurés
inséparables dans leur mort même.

24. Filles d'Israël, pleurez sur Saul, qui vous revêtait

d'écaiiate et vous entretenait dans les délices, et qui

vous donnait des ornements d'or pour vous parer.

2i. Comment les braves sont-ils tombés dans le com-
bat ? Comment Jonathas a-t-il été tué sur vos monta-
gnes :-

COMMENTAIRE

porte sur lui ; car c'était la coutume de rapporter

sur leur bouclier, ceux qui étaient morts dans le

combat (1).

At socii multo gemitu, lacrymisque
Impositum scuto referunt PaHanta fréquentes.

Quelques hébraïsants (21 traduisent : Parce que le

bouclier des forts r a été jeté, le bouclier de Sciïtl,

comme si ce bouclier n'eût pas été frotté d'huile.

On sait qu'autrefois on frottait les boucliers, qui

étaient couverts de peaux (3); mais cette remar-

que est trop mesquine pour cet endroit. David
est occupé à relever des choses plus dignes d'at-

tention : Être oint de l'huile, est une circonlo-

cution, pour dire un roi. Il était plus triste et plus

honteux, de voir le bouclier d'un prince entre les

mains des ennemis, que celui d'un simple soldat.

C'est ce que David veut marquer. Enfin on peut

fort bien l'entendre ainsi : Le bouclier des forts,

Saûl qui est ce bouclier, comme s'il n'eût pas été

o :nt de l'huile sainte. Les rois sont quelquefois

appelés le bouclier, la protection, la défense de

leurs peuples. Voyez Ps. xlvi, 9 ; Osée iv, 18, 1.

V. 22. A SANGUINE INTERFECTORUM, ET AB ADIPE

fortium. Cette dernière expression pourrait

marquer l'élite des braves ; la graisse est quel-

quefois mise pour tout ce qu'il y a de meilleur,

comme on dit la graisse du froment (4), la graisse

de la terre ; mais Dom Calmet préfère l'entendre

des entrailles, des parties nobles du cœur, que
perçaient les flèches de Jonathas.

Gladius Saul non est reversus inanis. Il a

porté la terreur et la mort, partout où il a tiré

l'épée. A la lettre : Son épée n'est pas revenue ride ;

il n'a point porté de coups en l'air ()).

Et nos tela, pater, ferruraque haud débile dextra

Spargimus, et nostro sequitur de vulnere sanguis.

y. 2}. Decori in vita sua, in morte quoquf.

non sunt divisi. David relève ici l'union invio-

lable de Jonathas avec Saul son père, pour donner

plus de relief à la vertu de son ami. Jonathas sut

également remplir les devoirs d'un bon fils et

d'un ami fidèle, sans que l'un nuisit à l'autre ; il

conserva le respect qu'il devait à son père, sans

entrer dans son injuste passion contre David, et

il demeura sincèrement uni à David, sans prendre

parti pour lui contre son père. Il suivit les mou-
vements de son cœur, en ce qu'il fit pour David

;

il donna à son père, ce que la nature et la raison

exigeaient de lui. L'hébreu peut se traduire

ainsi (6) : Saul et Jonathas, amis et gracieux pen-

dant leur rie, n'ont pas été séparés même à la mort.

L'opposition naturelle que cette version forme

entre ces deux membres, nous donne du penchant

pour elle.

;
v. 24. Qui vestiebat vos coccino in deliciis.

L'hébreu (7) : Qui vous revêtait de schànî, avec les

délices. On a montré sur l'Exode (8), que le schânî

était un vermisseau, qui servait à teindre en cra-

moisi. Saul procurait aux filles Israélites la faci-

lité d'avoir des habits propres et magnifiques, par

les conquêtes qu'il faisait et par l'abondance et

les richesses qu'il produisait dans le pays. David

conserve toujours le caractère de son cantique

avec beaucoup d'art. Il intéresse les guerriers par

des objets qui leur son.t propres ; il engage les

filles d'Israël à pleurer Saûl, par les choses dont

elles font leurs délices et l'objet de leurs occu-

pations.

(1) Virgil. ALiuid. x. Vide Sanct. hic.

(2) Vide Rabb. Salom. Munst. Vat. fisc.

; Vide Isai. xxi. 5.

4 Psal. lxxx. 17; cxi.vii. 14.

(5) Aineid. xii. y. ço.

(6) msî sb nmrm nn>'ra r=»a>v3m a'nnsjn Les

Septante : A'-'oc-r^ivot, zal tbpatoi où Staxs^wpt'ïu.evot, èv

tr, Çtojj otutàjv, /.a'. Iv ko Oavatoj dcutûv où Bie^ajpiaÔTjoav.

(7i a>Jis ny >:w ciuabcn
(8) Exod. xxv. 2.
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26. Dolco super te, frater mi Jcmatha, décore nimis

et amabilis super amorem mulierum. Sicut mater unicum

amat lilium siiiun, ita ego te diligebam.

27. Quomodo ceciderunt robusti, et perierunt arma

bellica ?

2<>. .le pleure sur vous. Jonathas mon frère, le plus

beau des princes; plus aimable que les plus aimables des

>. Je vous aimais comme une mère aime son fils

unique.

27. Comment ces braves sont-ils tombés ? Comment
leurs armes ont-elles péri ?

COMMENTAIRE

v. 26. Amabilis super amorem mulierum. J'ai

plus d'amour pour vous, que n'en ont pour les

femmes les amants les plus passionnés : ou bien,

plus que n'en ont les femmes, pour leurs maris et

pour leurs enfants. L'hébreu (
1

|
et les Septante :

Votre amour m'est plus admirable que l'amour des

femmes. Le chaldéen : II m'est-plus admirable que

celui des deux épouses. J'y suis plus sensible, j'en

fais plus de cas ; l'amour que vous me portiez, me
ravit encore, et me transporte. Je n'y puis penser,

sans admirer votre bon cœur.

Sicut mater unicum amat filium suum, ita

ego te diligebam. C'est une explication de ce qui

précède. Cela n'est pas dans l'hébreu, ni dans le

grec des Septante, ni dans la version de saint

Jérôme.

Sens spirituel. Quand on envisage Saiil des

yeux de la foi, on remarque dans sa personne un

des plus terribles exemples de la justice de Dieu,

et une des plus expresses images de la réproba-

tion des Juifs. Saùl choisi de Dieu pour être mis

à la tète de son peuple, sacré par un prophète,

rempli lui-même pour un temps de l'Esprit de

Dieu et du don de prophétie, glorieux par un

grand nombre de victoires, ne laisse pas après

tout cela d'être abandonné de Dieu, et de tom-

ber dans tous les excès, dont un cœur rempli

d'ambition, d'orgueil et de cruauté, est capable ; il

persécuta David son bienfaiteur, son gendre, le

boulevard d'Israël, la terreur de ses ennemis, et

il le persécute jusqu'à armer tout Israël contre

lui, et à vouloir lui donner la mort de sa propre

main. Ne voit-on pas dans tout cela des traces de

ce qui est arrivé aux Juifs du temps de Jésus-

Christ? Ce peuple choisi et favorisé de Dieu par

dessus tous les autres peuples du monde, instruit

par les prophètes, dépositaire de ses mystères,

illustre par mille autres endroits , mérite enfin

par son orgueil et par sa désobéissance, d'être

réprouvé et abandonné du Seigneur. Jésus-Christ,

figuré par David, ne paraît pas plutôt au milieu

d'eux, que l'éclat de ses vertus et de ses miracles,

excite en même temps leur admiration et leur

jalousie ; animés de cette dernière passion, ils

persécutent cet Homme-Dieu avec un acharne-

ment opiniâtre, et ne cessent point leurs pour-

suites, qu'ils ne l'aient fait attacher à une croix.

Et de même que Saiil vécut tranquille et crut être

au comble de ses désirs, lorsqu'il eut réduit

David à quitter sa patrie pour se retirer parmi

les étrangers ; ainsi les Juifs, voyant Jésus-Christ,

livré à la mort, et ses disciples dispersés, ne

doutèrent plus de la ruine de son parti et de sa

religion ; c'est ce qui fit leur erreur et qui fera

éternellement leur désespoir. Les Romains, armés

de Dieu pour venger leur crime, ruinent leur

temple, dispersent leur nation, et réduisent leurs

misérables restes à la plus malheureuse condition.

David devient roi dans son exil ; Saùl son persé-

cuteur, abandonné de Dieu et des siens, est con-

traint de se donner la mort, et ses descendants

obligés de venir implorer la clémence de David.

Presque tous les sujets que l'Ancien Testament

nous présente ont deux faces, dont l'une a rap-

port à l'ancienne et l'autre à la nouvelle alliance ;

l'une figure Jésus-Christ et l'autre les Juifs. Saiil,

quoiqu'il semble être principalement le type de la

synagogue réprouvée, ne laisse pas de fournir

quelques traits de ressemblance avec Jésus-Christ.

Le vénérable Bède les a ramassés avec soin (2).

Saiil envoyé de son père pour chercher ses ànes-

ses, est choisi pour être roi de sa nation; Jésus-

Christ vient dans le monde, pour chercheret pour

racheter tous les hommes perdus dans le crime, et

égarés dans l'erreur ; il reçoit de Dieu l'empire

sur toutes les nations de la terre, dont il compose
son Eglise. Saiil paraît au milieu du peuple, plus

haut de toute la tète que tous les autres Israé-

lites ; Jésus-Christ est infiniment élevé au dessus

des enfants des hommes, dont il avait pris la na-

ture. Enfin Saiil caché par modestie, lorsqu'on le

cherche pour l'établir roi, marquait le Sauveur,

qui se cache lorsque les Juifs veulent lui déférer

la royauté (j), et qui se dérobe à eux, parce que

son royaume n'était pas de ce monde (4).

Le caractère de l'esprit et du cœur de Jonathas,

le rend aimable à tous ceux qui le connaissent
;

(1) eu/a rensso >b im-N nnsbs: Les Septante : E'Oau-

[j.aaxojÛrj f, âyàr.r^'.i acrj è[xol Û7tsp âyâ^rjaiv yjvai/.ojy.

(2) Vide Bedam in Samuel lib. 11. c. 5.

(5) Joncin. vi. ii. — (4) Johan. xvm. }<x
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on ne peut rien de plus généreux, de plus con-

stant, de plus fidèle, de plus tendre, de plus dé-

sintéressé, que son amitié pour David. Personne

n'avait plus d'intérêt que lui à la perte de David,

qui était son compétiteur à la royauté. L'élé-

:i de David était nécessairement la perte et

l'abaissement de Jonathas. Cependant ce prince

ne connaît pas plutôt le mérite de David qu'il lui

jure une amitié inviolable. Et aussitôt qu'il est

informé que c'est Dieu qui le destine à la royauté,

il n'y pense plus pour lui-même, il ne fait pas la

moindre démarche pour en exclure son rival ; un

intérêt aussi grand et aussi important que celui-là,

n'est pas capable de le refroidir envers DaviJ. Ce
n'est pas que Jonatlias n'eut du cœur, de la valeur,

et toutes les qualités d'un grand prince, mais il

avait encore plus de justice et de religion. On ne

vit rien de plus obligeant que lui ; il sut parfaite-

ment remplir ce qu'il devait à sa patrie, à son

père, à son ami, à sa religion. Grotius (i) le com-
pare à Germanicus ; il en avait la valeur, l'humeur

douce et engageante, et était, comme lui, sans

cette mauvaise ambition, qui jette souvent les plus

grands hommes dans de si fâcheux excès.

i Grot. in i. Reg. xiv. i. Jonathas fortis, comis, mi- nime avbitiosus. Talis ferme Germanicus.



CHAPITRE DEUXIEME

DiV'iJ consulte le Seigneur, qui lui ordonne Je venir à Hébron, où il est sacré roi de

Judo. Isboseth est reconnu pour roi par les autres tribus d'Israël. Combat entre l'armée

Je Dai'/J, commandée par Joab , et celle d Isboseth, commandée par Abner. Mort

J'A saël.

i. Igitur post hase consuluit David Dominum dicens :

Num ascendam in unam de civitatibus Juda? Et ait Do-
minus ad eum: Ascende. Dixitquc David : Quô* ascen-

dam ? Et respondit ei : In Hebron.
2. Ascendit ergo David et duœ uxores ejus, Achinoam

Jezraelites, et Abigail, uxor Nabal Carmeli
;

j. Sed et viros qui erant cmn eo duxit David singulos

cum domo sua ; et manserunt in oppidis Hebron.

4. Vcncruntque viri Juda, et unxerunt ibi David ut re-

gnaret super domum Juda. Et nuntiatum est David quod
viri Jabes-Galaad sepelissent Saul.

5. Misit ereo David nuntios ad viros Jabes-Galaad,

dixitque ad eos : Benedicti vos Domino, qui fecistis mi-

sericordiam hanc cum domino vestro Saul, et sepelistis

eum.

6. Et nunc retribuet vobis quidem Dominus misericor-

diam et veritatem, sed et ego reddam gratiam eo quod
fecistis verbum istud.

1. Après cela, David consulta le Seigneur, et lui dit :

Iraî-je dans quelqu'une des villes de JuJar Le Seigneur
lui dit : Allez. David lui demanda: Où irai-je r Le Sei-

gneur lui répondit : AIL"; à Hébron.
2. David y alla donc avec ses deux femmes, Achinoam

de Jézraël, et Abigail, veuve de Nabal du Carmel.

j. David y mena aussi les gens qui étaient avec lui;

chacun d'eux y vint avec sa famille ; et ils demeurèrent
dans les villes d'Hébron.

4. Alors les hommes de la tribu de Juda étant venus à

Hébron, y donnèrent l'onction à David, afin qu'il régnât

sur la maison de Juda. En même temps, on rapporta à

David, que les habitants de Jabès en Galaad avaient

enseveli Saul.

5. Il y envoya donc des gens pour leur dire : Bénis

soyez-vous du Seigneur, de ce que vous avez usé de
cette humanité envers Saul, votre seigneur, et de ce

que vous l'avez enseveli.

6. Le Seigneur vo; s en tiendra compte selon sa misé-

ricorde et sa vérité; et moi-même je vous récompen-
serai de cette action que vous avez faite.

V. I. NUM ASCENDAM IN UNAM DE CIVITATIBUS

Juda. Après la mort de Saul, David jugea que le

temps des promesses qui lui avaient été faites, était

venu, et qu'il devait user de diligence pour faire

valoir ses droits à la couronne de Juda, en préve-

nant ceux qui pourraient concourir avec lui, et en

attirant à son parti d'abord ses compatriotes, et

ensuite les autres tribus d'Israël. Dieu, qui l'avait

choisi pour gouverner son peuple, ne lui avait ré-

vélé ni le temps, ni les moyens dont la chose de-

vait s'exécuter ; la confiance qu'il avait aux pro-

messes du Seigneur, ne l'empêcha point d'agir, il

crut qu'il fallait coopérer aux desseins de la Pro-

vidence ; mais il ne fit rien qu'après avoir consulté

le Seigneur par le moyen de I'éphod, dont Abia-

thar était revêtu.

COMMENTAIRE

partis d'Isboseth et de David. Tout le bon droit

de David ne peut autoriser la conduite irrégulière

de cette tribu, à moins qu'elle ne se soit portée à re-

connaître David, après que les autres tribus eurent

reconnu Isboseth, ce qui ne paraît nullement par

l'histoire. Il fallait attendre le consentement de

tout Israël, pour sacrer celui à qui Dieu avait pro-

mis le gouvernement de tout son peuple. Quelque

succès qu'ait eu cette action, on doit avouer qu'elle

est d'un dangereux exemple dans les Républiques.

Au reste, c'est la seconde fois que David reçoit

l'onction royale. Celle qu'il reçut de Samuel, lui

donna un droit éloigné au royaume, jus ad rc-

£num ; celle-ci le met en possession, jus in regno.

\. 4. Nuntiatum est David quod viri Jabes

sepelissent Saul. Peut-être qu'on lui en donna

In Hebron. Hébron était alors la plus forte avis par jalousie, et par le même esprit qui avait

place de toute la tribu de Juda ; elle était presque

au centre de cette tribu ; Jérusalem était encore

aux Jébuséens.

v. }. Manserunt in oppidis Hebron. Dans les

lieux de la dépendance de cette ville.

v. 4. Venerunt viri Juda, et unxerunt ibi

David. Les Juifs (judaei) prévinrent les autres tri-

bus, et reconnurent David pour roi ; ce qui donna

occasion à une guerre civile dans Israël, entre les

fait croire à l'Amalécite, que David le récompen-

serait d'avoir tué Saul, ou bien David s'informa

de ce qu'étaient devenus les corps de Saul et de

Jonathas, pour leur rendre les derniers devoirs.

Il crut qu'il devait cela à la dignité de Saul et à

son amitié pour Jonathas.

y. 6. Retribuet vobis Dominus misericordiam

et veritatem. Dieu vous récompensera de l'atta-

chement fidèle et constant, de la juste reconnais-
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7. Confortentur nianus vestrse, et estote filii fortitudi-

nis ; licet enim mortuus sit do minus vcsier Saul, tamen

me unxit domus Juda in regem sibi.

8. Abner autem filius Ner, princeps exercitus Saul, tu-

lit Isbosetli lilium Saul, et circumduxit cum per castra,

9. Regemque constitua super Gataad, et super Gessuri.

et super Jezrael, et super Ephraim, et super Benjamin,

et super Israël universum.

7. Ne vous laisse/ point abattre, et soyez gens de

cœur ; car bien que Saul votre roi soit mort, néanmoins

la maison de Juda m'a sacré pour être son roi.

8. D'un autre coté, Abner, lils de Ner, général de l'ar-

mée de Saul, prit Isboseth fils de Sai'il
; et l'ayant fait

conduire par tout le camp,

9. L'établit roi sur Galaad, sur Gessuri, sur Jezrael,

sur Éphraïm, sur Benjamin et sur tout Israël.

COMMENTAIRE

sance que vous avez marquée envers Saul. Misé-

ricorde et vérité, c'est-à-dire, un vrai et réel bien-

fait ; ou en général, l'accomplissement fidèle de

ses devoirs. Voyez de pareilles expressions, Genès.

xxiv. 2-. 49; xlvii, 29; Josué 11, 14 ; 11. Rois, xv,

20, etc.

Et ego reddam gratiam. Je vous en récompen-

serai ; ou même, je vous en marque dès aujour-

d'hui ma reconnaissance, par cette députation (1).

v. -. Me unxit domus Juda in regem sibi. Si

les habitants de Jabès eussent déjà alors reconnu

Isboseth pour roi, David sans doute ne leur aurait

pas tenu ce discours. Ce fut donc aussitôt après

qu'il fut sacré roi à Hébron, qu'il leur envoya faire

ce compliment. Il veut les attirera son parti, per-

suadé que, comme ils étaient les plus affectionnés

à la mais n de Saiil, s'ils voulaient une fois le re-

connaître pour roi, tout le reste du pays à l'est du
Jourdain suivrait aisément leur exemple. La pré-

caution de David fut inutile. Ce fut à Mahanaïm,
assez près de Jabès, qu'Isboseth établit le siège

de son royaume ; et les habitants de Jabès furent

apparemment des premiers à le reconnaître.

v. 8. Abner circumduxit f.um per castra.

Abner, général des troupes de Saul (2), était ac-

coutumé au commandement. Il ne put se résoudre

à reconnaître David pour roi. Il sut profiter de la

jalousie que les autres tribus avaient conçue contre

celle de Juda, qui avait seule reconnu David. Il

voulutgouverner sous le nom d'Isboseth.Ce prince,

qui ne paraît pas avoir eu de grandes qualités pour

régner, était tout ce qu'il fallait à Abner. Il le con-

•duisit au camp, et, l'ayant fait voir à tout le peuple,

il le fit reconnaître, et le mit sur le trône.

La plupart des interprètes iy, traduisent ainsi

l'hébreu 4 : // prit Isboseth, et le fit passer à Ma-
hanaïm. Mahanaïm était une ville au delà du Jour-

dain, près le torrent de Jabok. Abner vit bien que
les Philistins étaient trop puissants en deçà de ce

fleuve, Il ne voulut pas exposer Isboseth à une

guerre fâcheuse, au commencement de son règne.

Il le conduisit à Mahanaïm, et l'y établit roi sur

les tribus à l'est du Jourdain. Les services que Saul

avait rendus autrefois aux habitants de Jabès de

Galaad, contre le roi des Ammonites, et ensuite à

tous les autres Israélites de ce pays, dans la guerre

qu'il lit au roi de Moab, les avaient attachés à sa

maison. Le verset 29 de ce chapitre paraît prouver

ce sentiment. Abner étant venu jusqu'à Gabaon
avec une armée, fut repoussé par Joab, général

des troupes de David, et obligé de repasser le

Jourdain, pour se rendre à Mahanaïm, d'où il était

venu.

v. 9. Super Galaad, et super Gessuri. Galaad

se prend souvent pour tout le pays à l'est du

Jourdain. C'est sans doute ce qu'on veut marquer

ici. Gessuri n'était pas un pays possédé par les

Israélites. On trouve deux pays de Gessur ; l'un,

dont il est parlé plus haut, était au midi de la

Palestine (5), entre les terres des Israélites et

l'Egypte ; l'autre, au delà du Jourdain, vers les

montagnes d'Hermon (6). Ce dernier est quel-

quefois attribué à la Syrie (7!, parce qu'il en était

voisin. David épousa une fille du roi de Gessur,

dont il eut Absalom (8). C'est de ce pays de Ges-

sur qu'il est parlé en cet endroit. Le roi Tholmaï

pouvait être tributaire d' Isboseth ; et ce fut peut-

être pour le détacher du parti de ce prince, que

David prit pour femme une de ses filles (9).

Au lieu de Gessuri, l'hébreu porte (10): Assuri,

que les uns (11) prennent pour le pays de la tribu

d'Aser, qui occupait la plus grande partie du ter-

ritoire septentrional de la terre Sainte. D'autres

les prennent pour les Assuriens, dont il est parlé

dans la Genèse (1 21, et qui habitaient dans l'Arabie

déserte ; les Septante lisent Aseri,ou Thasiri (1 ]).

Jezrael désigne toute la vallée de ce nom, et les

villes des environs.

Et super Israël universum. Ce ne fut peut-

être pas sitôt que tout Israël reconnut Isboseth.

Mais enfin Abner trouva moyen de le faire recon-

naître de toutes les tribus, excepté de celle de

(] lia. Lud. de Dieu.— (2) 1. Reg. xiv. -...

(;) Joiuit. Syr. Arab. Pagn. Munst. Jun. Pisc. etc.

'j =•:-; -,-z:-

Vide 1. Res. xxvii. ;:. et Jcsue xm. 2.

Deut. m. 14.- Jcsue mi. 5. et xm. n.
Vide n. Reg. xv. 8.- 1. Par. u. 25.

(8) n. Reg. m. h
(9) Tirin.

(10) nvi'sn

1 i lia Jciul. Jun. I

(12) Vide Gènes, xxv. ;.

1

.
.
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io. Quadraginta annorum crai Isboseth, lilius Saul,

cum regnare eu pissi l uper Israël, el duobus anni

gnavit. Sola autem domusJuda sequebatui Dai

ii. Et fuit numerus dierura quos commoratus est David
imperans in Hebron super domurn Juda, septem annorum
et sex mensium.

12. Egressusque est Abner, filins Ner, et pueri Isbo-

seth, lilii Saul, de castris in Gabaon.
ij. Porro Joab, filins Sarvire. et pueri David egressi

sunt, et occurrerunt eis juxta piscinam Gabaon. Et cum
in unum convenissent, e regione sederunt, hi ex una
parte piscinae et illi ex altéra.

14. Dixitque Abner ad Joab : Surgant pueri, et ludarit

coram nobis. Et respondit Joab : Surgant.

15. Surrexerunt ergo, et transierunt numéro duodecim
de Benjamin, ex parte Isboseth, lilii Saul, et duodecim
de pueris D ivid.

i(). Apprehensoque unusquisque capite comparis sui,

defixit gladium in latus contrarii, et ceciderunt simul ;

vocatumque est nomen loci illius Ager robustorum in

Gabaon.

10. Isboseth. fils de Saul, avait quarante ans lorsqu'il

ner sur Israël : et :1 régna deux ans. Il

n'y avait alors que la seule maison de Jyda qui suivît

11. Et il demeura à Hébron sept ans et demi, n étant
roi que de cette seule tribu.

12. Alors Abner, fils de Ner, sortit du camp, et vint à

Gabaon avec les gens d'Isboseth lils de Saiil.

j;. Joab. lils de Sarvia, marcha contre lui avec les

troupes de David, et ils se rencontrèrent près de la pis-

cine de Gabaon. Les armées s'étant approchées, se po-
ant l'autre ; l'une était d'un côté de la

piscine, et l'autre de l'autre.

14. Abner dit à Joab: Que quelques jeunes gens se

,. et qu'ils jouent devant nous. Joab répondit:

Qu'ils se lèvent.

1$. .Aussitôt dou/e hommes de Benjamin, du côté

d'Isboseth, lils de Saul. se levèrent, et se présentèrent
;

il en vint aussi douze du côté de David.

[6. Et chacun d'eux ayant pris par la tète celui qui se

présenta devant lui, ils se passèrent tous l'épée au tra-

vers du corps, et tombèrent morts tous ensemble; et cî

lieu s'appela le Champ des braves à Gabaon.

COMMENTAIRE
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;
pendant ce temps, les Philistins jouissaient

des fruits de leur victoire, et possédaient plusieurs

villes d'Israël: c'est ce qui fut cause qu'Isboseth

ne jugea pas à propos de venir faire sa demeure
en deçà du Jourdain.

'y. 10. Duobus annis regnavit. Comment
accorder cela avec l'histoire, qui nous dit qu'Isbo-

seth rogna aussi longtemps que David fut à

Hebron } Comme David y fut sept ans et demi, il

s'ensuit qu'Isboseth régna aussi pendant tout ce

temps. Mais on répond qu'Isboseth régna deux
ans à Mahanaïm, en paix avec David ; et que la

troisième année, Abner passa le Jourdain, et vint

avec une armée contre David, jusqu'à Gabaon.
C'est l'époque de cette expédition que l'Ecriture

marque ici, et non pas celle de la durée du règne

d'Isboseth (1).

v. 12. Egressus est... de castris in Gabaon.
Il sortit de Mahanaïm, et passa le Jourdain, pour

venir à Gabaon. Cette dernière ville était de la

tribu de Benjamin, à deux lieues ou environ de
Jérusalem.

v. 14. Surgant pueri, et ludant coram nobis.

La guerre n'était point fort allumée entre les deux
partis d'Isboseth et de David. Abner et Joab
avaient l'un pour l'autre de la considération et de

l'estime. Joab voulait simplement empêcher Abner
d'avancer sur les terres qui obéissaient à David.

Les deux armées demeurèrent quelque temps en

présence et assises, suivant l'ancienne coutume de

quelques peuples, qu'on a déjà remarquée, 1. Reg.

xvii, 48. Abner propose à Joab un divertissement

militaire, un combat de quelques soldats choisis

des deux côtés. Il appelle ce combat un jeu
;

parce qu'en effet c'était plutôt un divertissement,

au moins selon leur premier dessein, qu'un combat

sérieux et en règle. Ils voulurent éprouver réci-

proquement leur valeur, afin qu'il ne fût pas dit

qu'ils étaient venus simplement pour se regarder.

Ces champions ne laissèrent pas de se battre fort

sérieusement et de se tuer. Maiscela môme n'était

pas regardé comme une cho^e fort différente d'un

jeu, par des gens accoutumés à la guerre et au

sang. On en a vu bien d'autres dans les combats

des gladiateurs, dont Rome a fait longtemps un de

ses principaux divertissements.

y. 16. Apprehenso unusquisque capite compa-

ris sui, defixit gladium in latus. Ces hommes
n'avaient probablement ni casque ni cuirasse. Ils

étaient armés à la légère. Ils se saisirent d'abord

aux cheveux et s'enfoncèrent mutuellement leur

épée dans le corps ; en sorte qu'ils moururent

tous. Il y en a (2) qui veulent que ceux du côté

d'Abner aient tous été mis à mort, sans qu'il y en

eût aucun de la part de Joab. On peut donner ce

sens au texte original, qui porte : Il se présenta

dou~e hommes du côté d'Isboseth, et dou-e des gens

de David, lit ils prirent
|
ces derniers chacun la

tête de son a Iversaire, et chacun enfonça son épée

dans le côté de son antagoniste, el ils tombèrent

ensemble (3). Mais le sens que nous avons suivi

après la Vulgate et les meilleurs commentaires est

plus juste.

Ager robustorum. L'hébreu (4): Le partage

(1) Ita Est.Serar. Tirin. Mari. Menoch. Cornet. Pisc.Vai.

(2) Ita Raban. cl Angelom. Apud. Cornet. Vide el Sanct.

çui hic sensus non dispticet.

(;) nn> vt't -;•-
, Isa 131111

(4) onsn nphn

:n __ .„,s ipnm
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17. Et ortum est bellum durum satis in die illa ; fug 1-

tusque est Abner et viri Israël a pueris David.

1!!. Erant au tem ibi très lilii Sarviœ, Joab, et Abisai, et

Asael : porro Asael cursor velocissimus fuit, quasi uiuis de

capreis quœ morantur in silvis.

10. Persequebatur autem Asael Abner, et non decli-

navit ad dexteram neque ad sinistram omittens persequi

Abner.
;". Respexit itaque Abner post tergum suum. et ait :

Tune es Asael ? Qui respondit : Ego sum.
21. Dixitque ci Abner : Vade ad dexteram sive ad si-

nistram, et appréhende unum de adolescentibus, et toile

tibi spolia ejus. Noluit autem Asael omittere quin urgeret

eu m.

22. Rursum locutus est Abner ad Asael : Recède, noli

me sequi, ne compellar confodere te in terrain, et le-

vare non potero faciem meam ad Joab fratrem tutim.

2;. Qui audire contempsit, et noluit declinare : per-

cussit ergo cum Abner aversa liasta. in inguine, et trans-

fodit; et mortuus est in codem loco : omnesque qui

transibant per locum illum in quo ceciderat Asael et

mortuus crat, subsistebant.

17. 11 se livra ce jour-là un assez rude combat; et

Abner fut défait avec ceux d'Israël par les troupes de
David.

18. Les trois (ils de Sarvia, Joab, Abisaï, et Asaël

étaient dans la bataille. Or Asaël était extrêmement agile

et léger à la course, et il égalait en vitesse les chevreuils

qui sont dans les bois.

fi. Il s'attacha donc à poursuivre Abner. sans se dé-
tourner ni à droite ni à gauche, et sans le quitter jamais.

20. Abner regardant derrière, lui dit : 1-Àes-vous Asaël ?

Il lui répondit : Oui, je le suis.

21. Abner lui dit : Allez ou à droite ou à gauche, et

attaquez quelqu'un de ces jeunes gens, et prenez pour
vous ses dépouilles. Mais Asaël ne voulut point cesser

de le poursuivre.

22. Abner lui parla donc encore, et lui dit : Retirez-

vous, ne me suivez pas davantage, de peur que je ne sois

obligé de vous percer de nu lance, et qu'après cela je

ne puisse plus paraître devant Joab votre frère.

2;. Asaël. méprisant ce qu'il lui disait, ne voulut point

se détourner. Abner lui porta donc de l'arrière-main

dans l'ahie, un coup de la pointe de sa lance, qui le

perça, et le tua sur place. Tous ceux qui passaient par

ce lieu où Asaël était tombé mort, s'arrêtaient.

COMMENTAIRE

des forts, ou l'endroit glissant des pierres, dans

Gabaon. Les pierres que David prit dans sa pa-

netière, pour se battre contre Goliath, sont

appelées dans le texte, du même nom que cet

endroit 1 .On pourrait peut-être aussi traduire:

Le poli des pointes, pour marquer les pointes de

leurs épées aiguisées et perçantes. Les Sep-

tante (2) : Le partage de ceux qui dressent des

embûches.

v. 18. Velocissimus fuit, quasi unus de capreis.

L'agilité était une des principales qualités d'un

guerrier. David, louant Saiil et Jonathas(j), dit

qu'ils étaient plus agiles que des aigles, et plus

généreux que des liens. Homère donne souvent

pour épithète à Achille, son héros, léger à la

course (4). Les anciens Romains avaient soin

d'exercer leurs soldats à la course.

v. 21. Appréhende unum de adolescentibus, et

tollé tibi spolia ejus. Si vous ne voulez pas vous

retirer sans avoir défait quelque ennemi, et sans

remporter quelques dépouilles, attaquez le pre-

mier soldat que vous trouverez, et dépouillez-le;

mais cessez de me poursuivre, de peur que je ne

sois obligé de vous tuer. Les rabbins 5) l'expli-

quent autrement : Retournez vers vos gens; nous

ne voulons point vous taire violence, quoique vous

soyez au milieu de nous. Si vous craignez, prenez

pour vous accompagner un soldat ; et si vous ne

vous liez point à ce soldat, prenez-lui ses armes,

et gardez-les, jusqu'à ce que vous soyez en lieu

de sûreté. Mais l'hébreu porte à la letlre : Prene\

un des soldats, et ôte^-luison habit.

v. 22. Levare non potero faciem meam ad
Joab. Abner ne voulait pas rompre avec Joab.

Ils étaient amis particuliers, quoique dans des

partis opposés. Ils pouvaient faire la guerre l'un

contre l'autre, chacun pour leur prince, sans pour
cela vivre en inimitié entre eux.

v. 2). Percussit eum aversa hasta. On veut

qu'il l'ait frappé, non pas delà pointe de sa lance,

mais de l'autre bout, qui était, dit-on, pointu et

ferré, mais non d'un fer si aigu, que la partie dont

on frappait ordinairement. L
?

hébreu favorise assez

cette explication (6): // le frappa du derrière de sa

lance.

I\ inguine. L'hébreu à la lettre (7): Sur la cin-

quième ; c'est-à-dire, à ce qu'on croit, à la cin-

quième côte, ou au défaut des côtes de l'estomac
;

au-dessous du diaphragme, dans la région du bas

ventre, ou sous le ventricule et le foie (8). Les

Septante : Dans les lombes (9), ou dans le

côté.

I Reg. XVII. 40. — 12, Mlp'.l twv i~:'yyji.'')'i

.

(; 11. Reg. 1. 23.

4 Homer.

[Iooa; r.jz.j; A'/'././.cj:.

Vide Kim'hi in Munsl. V.;/. Mart.

<> r-:"- >-.-s~ insn Les Septante

:';> ôm'oto roC Bdpato;.

Hebrcci cl Grot. Fuller. Miscell.

9 E'«! -.',> i|»o'ay.
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24. Persequentibus autem Joab et Abisai fugientem

Abner, sol occubuit; et venerunt usque ad collcm Aquae-

ductus, qui est ex adverso vallis itineris deserti in

1
. ibaon.

25. Congregatique sunt lilii Benjamin ad Abner; et

conglobati in unum cuneum, steterunt in summitatc tu-

muli unius.

26. Et exclamavit Abner ad Joab et ait : Num usque

ad internecionem tuus mucro desaeviet ? An ignoras quod
periculosa sit desperatio .- Usquequo non dicis populo ut

omittat persequi fratres suos ?

27. Et ait Joab: Vivit Dominus ! si locutus fuisses,

mane recessisset populus persequens fratrem suuni.

28. Insonuit ergo Joab buccina, et stetit oinnis exercitus,

nec persecuti sunt ultra Israël, neque iniere certamen.

29. Abner autem et viri ejus abicrunt per campestria

tota nocte i lia ; et transierunt Jordanem, et, lustrata

omni Bethoron, venerunt ad castra.

jo. Porro Joab reversus, omisso Abner, congregavit

omnem populum ; et defuerunt de pueris David decem
et novem viri, excepto Asaele

;

51. Servi autem David percusserunt de Benjamin et de

viris qui erant cum Abner trecentos sexaginta qui et

mortui sunt.

52. Tuleruntque Asael, et sepelierunt eum in sepulcro

patris sui in Bethlehem. Et ambulaverunt tota nocte Joab

et viri qui erant cum eo, et in ipso crepusculo pervene-

runt in Hebron.

COMM
y. 24. Venerunt usque ad collem aqu.c-ductus.

Voici l'hébreu : Ils vinrent à la colline d'Ama, qui

esl vis à vis de Giah, sur le chemin du désert de

Gabaon. Ce désert de Gabaon n'est autre chose

qu'un terrain inculte, qu'on laissait pour le pâtu-

rage des animaux. Il ne faut pas croire que, lors-

qu'on parle de désert, on entend toujours un lieu

sauvage, abandonné, stérile. Les Hébreux appel-

lent désert, les endroits qu'on ne cultive pas pour

le labourage ; mais où l'on laisse croître des arbres

et du pâturage.

y. 26. Num usque ad internecionem tuus

mucro des/eviet > L'hébreu (1) : L'épée dèvorera-

t-elle toujours ï Les Septante (2): L'épée consu-

mera-t-elle jusqu'à ce que vous aye\ remporté la

victoire ) Est-ce ici une guerre déclarée ? Voulez-

vous pousser cette affaire jusqu'à une défaite

entière r Le chaldéen (3) : L'épée luera-t-elle

jusqu'à la séparation ? Voulez-vous nous tailler

en pièces r en viendrez-vous à une rupture

entière ?

An ignoras quod periculosa sit desperatio ?

L'hébreu (4) : Ne save\-vous pas que l'épée ou la

guerre) sera arrière à la fin! Ne voyez-vous pas

24. Mais Joab et Abisaï continuaient à poursuivre Abner
qui s'enfuyait ; le soleil se coucha lorsqu'ils arri-

vèrent à la colline de l'Aqueduc, qui est vis-à-vis de la

vallée, au chemin du désert de Gabaon :

25. Et les enfants de Benjamin se rallièrent auprès
d'Abner ; et. réunis en une seule troupe, s'arrêtèrent sur

le sommet d'une éminence.
2i). Alors Abner cria à Joab : Votre épéc ne se rassa-

siera-t-elle donc point de sang et de meurtres- Ignorez-

vous qu'il est dangereux de jeter son ennemi dnns le dé-

sespoir 1 N'est-il pas temps enfin de dire au peuple qu'il

cesse de poursuivre ses frères.'

27. Joab lui répondit : Vive le Seigneur ! Si vous l'eus-

siez dit plus tût. le peuple se fût retiré dès le matin, et il

eût cessé de poursuivre ses frères.

2Îi. Joab sonna donc du cor, et toute l'armée s'arrêta,

et cessa de poursuivre Israël, et de le combattre.

29. Abner avec ses L:ens marchèrent par la campagne
toute cette nuit; et ils franchirent le Jourdain. 31, ayant

traversé tout Bethoron, ils revinrent au camp.
jo. Joab, ayant cessé de poursuivre Abner et étant revenu,

assembla toute l'armée; étonne trouva de morts du côté

de David, que dix-neuf hommes, sans compter Asaêl.

ïi. Mais les gens de David tuèrent de Benjamin et de

ceux qui étaient avec Abner, trois cent soixante hommes,
qui demeurèrent sur place.

J2. On emporta le corps d'Asaël, et on le mit dans le

sépulcre de son père à Bethlehem. Et Joab ayant marché
toute la nuit avec les gens qui étaient avec lui, arriva à

Hébron au point du jour.

ENTAI RE

qu'après avoir commencé cette affaire par un jeu,

nous allons la finir par la haine et la colère r

Autrement : Ne save\-vous pas que l'amertume

viendra à la fin > Si vous continuez à nous pour-

suivre, mon parti s'aigrira et s'animera contre le

vôtre ; et peut-être nous ne serons plus les maîtres

d'arrêter ce mal. Ou : Mesgens irrités reprendront

du cœur, et la fureur et le désespoir achèveront,

ce que vous n'avez déjà poussé que trop loin.

y. 27. Si locutus fuisses, mane recessisset

populus. On peut donner ce sens à l'hébreu ; :

Si vous n'eussie- pas parlé, en disant : Que des

jeunes gens se lèvent, et qu'ils jouent devant nous,

le peuple se serait relire dès le malin (6). Autre-

ment : Si vous n'eussie^ pas parlé, vous étiez perdu ;

mais si vous eussiez dit un mot, il y a longtemps

que le peuple se serait retiré > 7 .

v. 28. Joab insonuit buccina. Il sonna la

retraite. Il n'était point honteux à un général de

sonner lui-même du cor ou de la trompette, pour

donner le signal du combat ou de la retraite 8 .

Régulièrement cet office était réservé aux prêtres

parmi les Hébreux.

v. 29. Lustrata omni Bethoron, venerunt ad

(1) 3-in bsNn nxjbn

(2; Mr) £!? vTz.o; -/.aTaaâyî-ai rj poiicpata.

(?) nain 'Tnopn wisxbn

(4) nmriNa rimn mn o nrïT ni
1?- Les Septante :

K

\: x'.y.px eoTSC! eÎ; -.% scr/ata.

(5) ayn n'-v: npann tn >a mai verh o
(6) Ei ;j.r, £Xâ).T,'îa; 3:o'tl tôt: i/. rcpcotQsv ivlpi) */ o Xaô;

è'/aaïo; •/.xOô^'.îOîv oc'jto'j. 7/j et Jonat. Ment. Munst. Junius
Glas.

(7) Ludov. de Dieu.

(8) Vide 1. Reg. xm. ;. ei 11. Reg. xvm. 16. xx. 1.



ROIS, II. - II. — SENS SPIRITUEL i/

1

castra. Il repassa le Jourdain, cl revint à Maha- Onconnaît des montagnes de Bélher, ou Bilher i .

naïm, d'où il était parti, et où Isboseth avait sa Les Septante lisent (2): Le plat pays.

cour. Bethoron, dont il est parlé ici, n'était pas

la ville de ce nom fort connue dans l'Écriture ; Sens spirituel, Asaël est la figure de ceux qui,

c'était un canton situé entre Gabaon et le Jour- zélés pour la gloire de Dieu, se ruinent et se per-

dain. L'hébreu lit Bilhron, au lieu de Bethoron. dent par leur imprudence.

(1) Cantic. 11. 17. Super montes Betlier. (2) Tr,v rcapatsivouaav. piron Ss



CHAPITRE TROISIEME

Abner, pique d'une réprimande d'Isboseth, quille son parti, pour prendre celui de David.

Il est mis à mort par Joab. Deuil de David sur la mort d Abner.

i. Facta est ergo longa concertatio inter do mum Saul

et iiitcr domum David : David proficiscens et semper

seipso robustior, domusautem Saul decrescens quoiidie.

2. Natique sunt filii David in Hebron ; fuitquc primo-

genitus cjus Amnon, deAchinoam Jezraelitide
;

5. Et post cum Cheleab, de Abigail ûxore Nabal Car-

meli
;
porro tertius Absalom, filius Maacha, filiae Thol-

mai régis Gessur
;

4. Quartus autem Adonias, filius Haggith ; et quintus

Saphathia, filius Abitlial ;

<,. Sextus quoque Jethraam, de Egla, uxore David; hi

nati sunt David in Hebron.
6. Cum ergo esset prœlium inter domum Saul et do-

mum David, Abner, filius Ner, regebat domum Saul.

7. Fuerat autem Sauli concubina nomine Respha, filia

Aia. Dixitque Isboseth ab Abner :

8. Quare ingressus es ad concubinam patris mei } Qui

iratus nimis propter verba Isboseth, ait : Numquid caput

canis ego sum adversum Judam liodie, qui fecerim mise-

ricordiam super domum Saul patris tui, et super fratres

et proximos ejus, et non tradidi te in manus David.' Et

tu requisisti in me quod argueres pro muliere hodier

1. Il y eut donc une longue guerre entre la maison de
Saul et la maison de David : David allait toujours

s'avançant et se fortifiant de plus en plus, et la maison
de Saul, au contraire, s'alTaiblissant de jour en jour.

2. Pendant que David était à Hebron, il eut plusieurs

enfants. L'aîné fut Amnon, qu'il eut d'Achinoam de
Jezraël.

?. Le second, Chéléab. qu'il eut d'Abiga'il, veuve de
Nabal du Carmel. Le troisième, Absalom, qu'il eut de
Maacha. fille de Thoimaï, roi de Gessur.

4. Le quatrième, Adonias, fils d'Haggith. Le cinquième,
Saphatia, fils d'Abital.

5. Le sixième, Jethraam fils d'É;,'!a, femme de David.
David eut ces six enfants à Hebron.

(t. La maison de Saul était donc en guerre avec la

maison de David, et Abner, fils de Ner, était le chef de
la maison de Saûl.

7. Or Sai'il avait eu une concubine nommée Respha,
fille d'Aïa. Et Isboseth dit à Abner :

8. Pourquoi vous ètes-vous approché de la concubine
de mon père r Abner, étrangement irrité de ce reproche,
lui répondit : Suis-je un homme à être traité comme un
chien aujourd'hui, moi qui me suis déclaré contre Juda,
pour soutenir dans sa chute la maison de Sai'il votre

père, ses frères et ses proches, et qui ne vous ai point
livré entre les mains de David ? et après cela, vous venez
aujourd'hui me chercher querelle pour une femme.

-

COMMENTAIRE

v. 1 . Facta est longa concertatio inter

domum Saul, et inter domum David. Depuis la

seconde année du règne d'Isboseth, jusqu'à la

septième, qui fut celle de sa mort, il y eut diverses

contestations entre les deux partis prétendants à

la couronne d'Israël. L'Écriture s'exprime ici (1),

et en quelques autres endroits (2) d'une manière

qui fait croire qu'on en vint souvent aux mains ;

mais l'Écriture ne nous apprend aucune particu-

larité de ces guerres (ioî 3-1048).

p. 2. Nati sunt filii David in Hebron. C'est

une preuve de ce qui a été dit, que la maison de

David allait en s'augmentant. Elle s'augmentait

insensiblement parles dispositions du peuple, qui

s'affermissait dans l'estime qu'il avait pour David
;

mais elle se fortifiait principalement par le nombre

des enfants que Dieu lui donna. Non legiones, non

classes, œque firma imperii munimenta, quam nume-

nts Uberorum, dit Tacite (5).

y. 3. Cheleab, autrement Daniel. 1. Par. m. 1.

Absalom, filius Maacha, fili/E Tholmai
régis Gessur. On croit que Thoimaï était roi du

pays de Gessur, frontière de Syrie, vers Damas.
On ne peut douter que David n'ait observé tout

ce que la loi ordonnait à l'égard des femmes
étrangères ; il n'épousa Maacha qu'après lui avoir

fait changer de religion. L'Écriture entre rare-

ment dans ces petits détails.

v. )• Egla. Ce nom signifie une génisse. Les

Juifs (4) veulent que ce soit la même que Michol,

fille de Saul ; mais Michol n'eut point d'enfants,

et celle-ci eut pour fils Jethraam. Enfin l'histo-

rien sacré parle clairement de Michol, aux ver-

sets 1 3 et 14.

v. !i. Quare ingressus es ad concubinam
patris mei r On sait quelle idée on avait alors d'un

homme qui aurait épousé une veuve du roi. Ado-
nias ayant osé faire demander Abisag par Bethsa-

bée, mère de Salomon, ce prince ne balança pas

à lui faire ôter la vie (Ç), quoiqu'il fût son propre

(1) rc-in -inVs- >nm

(2) Voyez le y 6. de ce chapitre.

(j) Tacit. hist. lib. v. apud. Grot.

(4) Hebrcei in Lyran. — (5] m. Reg. 11.



ROIS. II. - III. ALLIANCE DE DAVID AVEC ABNER
)

o, il ec facial Deus Abner ci hœc addat ci, n i si quo-

modo juravit Dominus David sic faciam cum co,

10. l't transferatur regnum Je domo Saul, et elevelur

thronus David super Israël et super Judama Dan usque

Bersabee !

ii. Ei non potuit respondereei quidquam, quia metue-

bat illura.

12. Misitergo Abner nuntios ad David pro se dicentes :

Cujus esi terra ? et ut loquerentur : Fae mecum amicitias

et erit manus mea tecum, et reducam ad te universum
Israël.

tj. Qui ait : Optimc : eiro faciam tecum amicitias, sed

unam rem peto a te. dicens : Non videbis faciem meani

antequam adduxeris Michol, liliam Saul: et sic venies,

et videbis me.

o. Que Dieu traite Abner avec toute sa sévérité, si je

ne procure à David ce que le Seigneur a juré en sa fa-

veur,

[0. En faisant que le royaume soit transféré de la mai-
son de Saul en la sienne, et que le trône de David soit

élevé sur Israël et Juda. depuis Dan jusqu'à Bersabee!
n. îsboseth n'osa lui rien répondre, parce qu'il le

craignait.

12. Abner envoya donc des députés à David, pour lui

dire de sa part : A qui appartient tout ce pn\s. sinon j

VOUS! Et pour ajouter : Si vous voulez me donner part

à votre amitié, je vous olfre mon service, et je ferai que
tout Israël se réunira à vous.

i ,\ David lui répondit: Je le veux bien; je ferai amitié

avec vous ; mais je vous demande une chose : Vous ne

me verrez point que vous ne m'ayez ramené auparavant
Michol, fille de Saïil ; à cette condition vous pourrez
venir et me voir.

COMMENTAIRE

frère. On dira que c'était parce qu'Adonias pré-

tendait à la royauté : et qu'en lui donnant Abisag,

Salomon lui aurait fourni contre lui-même un

moyen d'y parvenir. Mais c'est une règle générale

qu'il n'était pas permis à un particulier d'épouser

la veuve d'un roi, non seulement parmi les Hé-
breux (i), mais aussi parmi d'autres peuples.

C'était attentera la royauté, et se déclarer con-

current du roi régnant. Voyez ce qu'on a rapporté

sur le chapitre xn, !!.

NUMQUID CAPUT CANIS EGO SUM ADVERSUM
Judam hodie ? Suis-jc une léle de chien contre Juda ;

ou un chef d'une meute de chiens contre Juda (2)?

Méritai-je d'être traité comme un misérable,

comme un valet qui mène des chiens r Autrement:

Je vous apprendrai si je suis général d'armée, ou

chef de chiens aujourd'hui contre Juda ; et si, en

me rangeant contre vous dans le parti de David,

je serai regardé de vos ennemis comme un mi-

sérable, un homme de rien, et qui ne mérite

aucun ménagement. On verra aujourd'hui si je

vous suis si inutile contre Juda. et si mes services

doivent vous être si indifférents; si je suis un

chien, un animal impur et méprisable. L'hé-

breu (3) : Suis- je une télé de chien, moi qui ai fait

aujourd'hui miséricorde à la maison de Sciiil contre

Juda) Ou autrement : Suis-je un chien de Juda,

moi qui ai fait aujourd'hui miséricorde et votre

maison! Une tête de chien peut se prendre pour

un chien, de même qu'on dit vingt tètes d'hommes
ou de bœufs, pour vingt hommes et vingt bœufs.

Le chien est mis dans l'Ecriture pour le plus vil

des animaux 4 ; et le chien d'un ennemi devait

être encore plus méprisé et plus en horreur. Ainsi,

Suis-je une tête de chien de Juda ! marque, suis-je

le chien de votre ennemi, pour me traiter de la

sorte ? Les Septante (5) n'ont point lu Juda dans

cet endroit : Suis-je une tête de chien ? et j'ai fait

miséricorde envers la maison de Saiil votre père.

Il y en a qui voudraient lire dans l'hébreu : Suis-

je une télé de chien, pour être jeté aujourd'hui ? (6).

v. 11. Et non potuit respondere ei. Ce prince

n'avait pas assez d'autorité pour réprimer l'inso-

lence de son général, ni pour punir son crime.

Tacite dit en parlant d'Othon (7) : Nondum auclo-

ritas ineral ad prohibendum scelus.

v. 12. Misit nuntios pro se. On pourrait tra-

duire l'hébreu par (8) : Il lui envoya du monde
sur le champ (9) ; ou du lieu où il était (10), ou en

secret ( 1 il. La suite prouve que tout ce qui s'était

passé entre Abner et David, était fort secret.

y. 13. Faciam tecum amicitias. David pouvait-

il se servir d'un traître à son prince, et faire

alliance avec lui ? Abner employait des moyens
indignes d'un honnête homme ; David n'ignorait

pas apparemment le sujet de son mécontentement,

il le mettait dans l'occasion d'achever une trahison

qu'il avait commencée. Tout cela est-il permis ?

On répond qu'Abner n'était point excusable d'avoir

établi Isboseth sur Israël, sachant que Dieu avait

promis le royaume à David ; c'est sur lui que

retombent tous les maux . produits par la guerre

civile entre la maison de Saul et celle de David ;

il est encore très coupable dans ht manière dont

il agit envers Isboseth ; mais David n'avait au-

cune part à tout cela. Le royaume lui appartenait;

ijïOinvja :'/.2o; 'j.z-x. oi/.O'j1 V de ad 11. Reg. xn. 8. M>, y.voaXri y.uvô; û\v.)

Rabb. Kim. JarVii aai. Vat. Munst. SaoùX.
; 7-z E7 -T" -T7S evil mi,-'- —--s :::* :':; ':s-- 6 Ps voudraient qu'on lut ri-'-, au lieu de min»"}

iww {-, Tacit. Hist. Ub. \. aput. Grot.

[j, 1. Reg. xxiv. t;. et 11. Reg. ix. 8. xvi. ç.-Job. xxx. 1. (8j irnn ri;vt

Eccle. ix. \.
( 9 j piscat. — (10) Jonat. — (11) Kim lu,

S. B. — T. 111 r
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14. Misitautem David nuntios ad Isboseth, filium Saul,

dicens : Redde uxorem meam Michol, quam despondi

milii centum praeputiis Philistl

15. Misit ergo Isboseth, et tulii eam a viro sud Phal-

tiel, filio Lais.

16. Sequebaturque eam vir suus plorans, usque Bahu-
rim. lit dixU ad cum Abner : Vade, et revertere. Qui

reversus est.

17. Sermonem quoque intulit Abner ad seniores Israël,

dicens : Tam heri quam nudiustertius quaerebatis David
ut regnaret super vos.

18. Nunc ergo facile, quoniam Dominus loculus est

ad David, dicens : In manu servi mei David salvabo po-

pulum meum Israël de manu Philisthiim et omnium ini-

micorum ejus.

19. Locutus est autem Abner etiam ad Benjamin. Et

abiit ut loqueretur ad David in Hebron omnia quae plo-

cuerant Israeli et universo Benjamin.

20. Venitque ad David in Hebron cum viginti viris; et

fecit David Abner et viris ejus qui vénérant cum eo con-

vivium.

21. Et dixit Abner ad David: Surgam ut congregem ad

te, dominum meum regem, omnem Israël, et ineam tecum
fœdus, et imperes omnibus sicut desiderat anima tua.

Cum ergo deduxisset David Abner, et i 1 le isset in pace,

22. Statim pueri David et Joab venerunt, cocsis latro-

nibus. cum prseda magna nimis. Abner autem non erat

cum David in Hebron, quia jam dimiserat eum, et pro-

fectus fuerat in pace.

2;. Et Joab et omnis exercitus qui erat cum eo, postea

venerunt. Nuntiatum est itaque Joab a narrantibus: Venit

Abner, filins Ner, ad regem, et dimisit eum, et abiit in

pace.

14. David envoya ensuite des messagers à Isboseth fils

de SaDl, et lui lit dire : Rendez-moi Michol ma femme,
que j'ai épousée pourcent prépuces de Philistins.

1?. Isboseth l'envoya chercher aussitôt, et l'ôta à son
mari Phalliel, (ils de Laïs.

16. Son mari la suivait en pleurant jusqu'à Bahurim.
Et Abner lui dit : Allez, retournez-vous-en

; et il s'en re-

tourna,

17. Après cela. Abner parla aux anciens d'Israël, et

leur dit : Il v a déjà longtemps que vous souhaitiez

d'avoir David pour roi.

18. Faites-le donc maintenant
;
puisque le Seigneur a

parlé à David, et a dit de lui: Je sauverai par David mon
leur, mon peuple d'I'.raël de la main des Philistins

et de tous ses ennemis.

[9. Abner parla aussi aux enfants de Benjamin
; et il alla

trouver David à Hebron. pour lui dire tout ce qu'Israël,

et tous ceux de la tribu de Benjamin avaient résolu. -

20. Il y arriva accompagné de vingt hommes; et David
lui fit un festin, et à ceux qui étaient venus avec lui.

21. Alors Abner dit à David : Je m'en vais rassembler
tout Israël, afin qu'il vous reconnaisse, comme je le fais,

pour seigneur et pour roi, et je ferai alliance avec vous
au nom du peuple, afin que vous soyez reconnu de tout

le monde, comme vous le désirez. David avant donc re-

conduit Abner. et Abner s'en étant allé en paix.

22. Les gens de David arrivèrent aussitôt avec Joab,
venant de tailler en pièces des brigands, et ayant fait sur

eux un fort grand butin. Abner n'était plus à Hebron
avec David

;
parce qu'il avait déjà pris congé de lui, et

s'en était retourné,

2J. Lorsque Joab arriva avec toute l'armée. Joab ap-

prit donc de quelqu'un qu'Abner, fils de Ner. était venu
parler au roi : que le roi l'avait renvoyé, et qu'il s'en

était retourné en paix.

COMMENTAIRE

il se sert de son droit, en le recevant même d'un

scélérat ; il n'approuve ni le crime ni la trahison
;

mais il ne lui était point défendu de se servir du

traître, et même de lui marquer de l'estime et de

l'amitié, pour le bien qu'il en recevait, et pour

quelques bonnes qualités naturelles ou politiques

qu'il pouvait remarquer en lui.

Anïeqjjam adduxeris Michol. L'hébreu à la

lettre (1): Si vous ne nie ramené^ en présence

Michol. Si vous-même ne mêla représentez. David

crut probablement que ceux qui étaient affection-

nés à la maison de Saiil, auraient moins de répu-

gnance à le reconnaître pour roi, s'il avait pour

femme une des filles de ce prince. Le gendre du

roi est moins étranger à la famille royale. La loi (2)

défend de reprendre une femme répudiée, qui a

épousé un autre homme ; mais Michol n'était pas

dans ce cas, elle n'avait point été répudiée par

David.

y. 14. MisiT ad Isboseth dicens : Redde

uxorem meam Michol. David veut couvrir l'hon-

neur d'Abner, en lui procurant une occasion favo-

rable de le voir, en lui ramenant Michol : et il

prévient les moyens de violence que ce général

aurait pu employer pour reprendre cette femme,
en s'adressant à Isboseth pour la ravoir.

v. i!i. Dominus locutus est ad David. Ou
plutôt : // a dit en parlant de David 5 . Saint Paul

dit de même 14: : Ad angelos dixit, pour : // a dit

en parlant des anges. Et ailleurs 5 : Ad quein

nobis sermo, au lieu de. De quo nobis senne, dont

nous avons à parler. Nous ne trouvons pas dans

l'Ecriture, ni l'endroit, ni l'occasion, où le Sei-

gneur aurait fait cette promesse à David. Mais
combien y a-t-il de choses omises dans les livres

saints ?

v. ïi. Ineam tecum fœdus. L'hébreu (6): Ils

feront alliance avec vous. Quelques exemplaires

latins (7) portent, Ineanl, conformément à l'hé-

breu.

(1) Sr'o nx -s'3~ >:z'i ns

(2) Dent. xxtv. 4.

(j) Ita Jim. Sand. Cast. Syr. Arab. Kôpio; ÈXcéXTjoe rcept

\xj\Z.

(4) Hcbr. 1. -.

(;) Hebr. îv. 15.

(6) nna --s in-o>i

: Edii. Anluerp. Polyglot.
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24. Et ingressus est Joab ad regem, et ait : Quid fe-

cisti : Ecce venit Abner ad te : quare dimisisti euni, et

abiit et recessit ?

2;. Ignoras Abner, filium Ner, quoniam ad hoc venit

ad te ut deciperet te. et sciret exitum tuum et introitum

tuum, et nosset omnia quœ agis ?

26. Egressus itaque Joab a David, misit nuntios post

Abner. et reduxit eum a cisterna Sira, ignorante David.

2-. Cumqne rediisset Abner in llebron. seorsum ad-

du\it eum Joab ad médium portée ut loqueretur ei in dolo.

et psrcussit illum ibi in ingume : et mortuus est in ultio-

nem s Vsael, fratris ejus.

Quod eum audisset David rem jam gestam, ait :

Mundus ego sum et regnum nieum apud Dominum usque
in sempilernum a sanguine Abner. lilii Ner

;

29. F.t veniat super caput Joab. et super omnem do-

mum patris ejus : née deficiat de domo Joab Buxum se-

minis sustinens, et leprosus, et tenens fusum, et cadens
gladio. et indigens pane '.

COMME
\. 2b. Reduxit eum a cisterna Sira. Joab

envova rappeler Abner de la part du roi. Il revint

de la citerne ou du puits de Sira. On connaît un

lieu nommé Sira ou Séira, dans la tribu d'Ephraïm,

la partie méridionale du partage de cette

tribu, où Aod s'en alla, après avoirtué Eglon.Mais

cet endroit s'écrit autrement que celui qui est mar-

qué ici. Voyez ce qu'on a dit aux Juges, m, 26 1 .

Josèphe éloigne la citerne de Sira de vingt stades

d'Hébron 2 .

v. 27. Ad médium port/E. Peut-être dans le lieu

de l'assemblée du peuple, à h porte de la ville.

Les Septante (j) : A côté de la porte. A l'écart,

entre les deux portes.

Ut loqueretur in dolo. L'hébreu (4) : Pour

lui parler en repos, en secret. Autrement : Peur lui

parler dans l'erreur, sans qu'il se doutât de rien. Il

lui parla en trahison.

In inguine. Au même endroit où Abner avait

percé Asaél. Voyez le chapitre 11, verset 2J. On
voit ici le caractère d'esprit de Joab. Il lit ht même
chose à Amasa quelque temps après (5). Cet
homme n'avait ni honneur, ni religion. Son ambi-

tion était son Dieu.

V. 28. Mundus sum ego, et regnum meum.
Dieu m'est témoin que je n'ai aucune part à ce

meurtre, et que je ne voudrais pas acquérir le

royaume par le sang et par la trahison. Que l'on

n'impute point ce crime à mon ambition, et que

24. Joab aussitôt alla trouver le roi, et lui dit :

Qu'avez-vous fait ? Vbner est venu vers vous, pourquoi
l'avez-vous renvoyé, et l'avez-vous laissé aller?

2;. Ignorez-vous quel est Abner, lils de Ner, et qu'il

n'est venu ici que pour vous tromper, pour reconnaître

toutes vos démarches, et pour sivoir tout ce que vous
laites r

26. Joab étant sorti d'avec David, envoya du monde
après Abner. et le lit revenir de la citerne de Sira, sans

que David le sût.

27. Et lorsqu'il fut arrivé à Hébron, Joab le tira à

part au milieu de la porte, pour lui parler en trahison,

et il le frappa dans l'aine, et le tua pour venger la mort
de son frère Asaël.

28. David ayant su ce qui s'était passé, dit : Je suis in-

nocent pour jamais devant le Seigneur, moi et mon
royaume, du sang d'Abner, lils de Ner.

29. Que son sang retombe sur Joab, et sur la maison

de son père; et qu'il y ait à jamais dans la maison de
Joab. des gens qui souffrent un flux honteux, qui soient

lépreux, qui tiennent le fuseau, qui tombent sous l'épée,

et qui demandent leur pain !

NTAIRE

Dieu n'en fasse pas retomber la peine sur mon
royaume ou sur mes sujets.

v. 20. Fluxum seminis sustinens. Des gens qui

souffrent un jlux honteux. Ces sortes de gens étaient

impurs selon la loi (6), et infâmes dans le pays. Ils

étaient stériles, et ne pouvaient avoir d'enfants
;

grande malédiction pour ce temps-là.

Tenens fusum. Expression proverbiale, pour

marquer un homme efféminé, plus propre à manier

le fuseau qu'à porter les armes. Quelques auteurs

traduisent l'hébreu par 171 : Tenant le bâton (8) ;

des boiteux, des languissants, qui ne peuvent mar-

cher sans s'appuyer sur leurs bâtons ; ou des aveu-

gles, qui vont tâtonnant avec leurs bâtons (9) ; ou

des lépreux, qui portaient autrefois des cliquettes,

pour se faire remarquer(io) ; ou des eunuques, qui

sont occupés à filer et à faire de la toile (11).

Indigens pane. Qui soient réduits à la dernière

p-auvreté. On regardait cela comme une malédic-

tion de Dieu. Dans les Psaumes, on souhaite la

famine aux méchants, comme un des plus grands

fléaux de Dieu 112). Convertentur ad vesperam, el

j'amein patientur ul canes. On prédit à l'impie que

ses enfants seront réduits à la mendicité [l}): Nli-

tanies trans/erantur filii ejus, et mendicent. Dans
tout ceci, David marque assez l'horreur qu'il avait

de l'action de Joab. Ces imprécations sont moins

des effets de sa colère, que des prédictions de ce

qui devait arriver à Joab.

(1) Judic. m. 36.

(2) Joseph. Antiq. lih. vu. c. 1.

(;; l'j\ r.'/.x ;'.')/ 7/,: r.j'/.r
l
;.

•"-•; ts -z-<: Les Septante : AaXrjaai repô; scutÔv

iv -T.'.-j.'/.'i-y.-').'!.

u. Reg. x\. 10.

vit. xv. ;.

- --:; -.— :

(8) Les Septante : Kpatwv T/MXakr\v.

', lia Aquil. apud Theodor. qu. 12. Sv.utâ),T) Ss/pwvT«i
'<> aîôiio. reemrjpcofievoi ; SOev '<> AV.ôXaç iwskàv xov xotaytov

b>vdu,a3sv.

(10; Hugo Cardin.

(11) Delrio Adag. 190, Ctaudtan de Eutrop.

Tu telas non tela pati, tu stamina nosse, etc.

(12) Psal. lviii. 7. ij, — (ij) Psal. cvin. 1.



ç8o IM >IS, REGRETS DE DAVID

jo. Jgitur Joab et Abisai, I rater ejtis, interfecerunt Ab-
ncr co quocl occidisset Asael, fratrcm eorum, in Gabaon
in prœlio.

51. Dixit autem David ad Joab et ad omncrn populum
qui erat cum co : Scindite vestimenta vestra et accingi-

m i n i saccis, ci plangite ante exequias Abner. Porro rex

David sequebatur feretrum.

52. Clinique sepelisseni Abner in Hebron, levavit rex

David vocem suam, et flevit super tumulum Abner; flevit

autem et omnis populus.

jj. Plangensque rex et lugens Abner, ait : Ncquaquam
ut mori soient ignavi mortuus est Abner.

34. Manus Hue ligatae non sunt, et pedes tui non sunt

compedibus aggravati ; sed sicut soient cadere coram
lïliis iniquitatis sic corruisti. Congcminansque omnis po-

pulus flevit super eum.
55. Cumque venisset universa multitudo cibum capere

cum David, clara adhuc die, juravit David dicens: Hêbc
faciat mihi Deus et hase addat, si ante occasum solis

gustavero panem vel aliud quidquam.

36. Omnisque populus audivit, et placuerunt eis cuncta

quœ fecit rex in conspectu totius populi.

37. Et cognovit omne vulgus et universus Israël in die

ilia quoniam non actum fuisset a rege ut occideretur

Abner, filius Ner.

;o. Joab et Abisai son frère tuèrent donc Abner, parce

qu'il avait tué Asaël leur frère, dans le combat à Ga-
baon.

;i. Alors David dit à Joab, et à tout le peuple qui

était avec lui : Déchirez vos vêlements, couvrez-vous

de sues, et pleine/ aux funérailles d'Abner. Or le roi

David marchait apiès le cercueil.

32. Après qu'Abner eut été enseveli à Hébron, le roi

David éleva sa voix, et pleura sur son tombeau ; tout

le peuple pleura aussi avec lui.

3!. Et le roi, témoignant son deuil par ses larmes, dit

ces paroles : Abner n'est poinl mort comme les lâches

ont coutume de mourir.

?4. Vos mains n'ont point été liées, et vos pieds n'ont

point été chargés de fers; mais vous êtes morts comme
les hommes de cœur qui tombent devant les enfants d'ini-

quité. Tout le peuple à ces mots redoubla ses larmes.

}). Et tous étant revenus pour manger avec David,

lorsqu'il était encore grand jour. David jura et dit : Que
Dieu nie traite avec toute sa sévérité, si je prends une

bouchée de pain, ou quoi que ce soit, avant que le soleil

soit couché.

56. Tout le peuple entendit ces paroles; et tout ce

que le roi avait fait lui plut extrêmement.

37. Alors le peuple et tout Israël fut persuadé que le

roi n'avait eu aucune part à l'assassinat d'Abner, Il 1 s de
Ner.

COMMENTAIRE

v. ji. Dixit adJoab, ft ad populum... ACC1N-

gimini saccis. David use de son autorité, en or-

donnant à Joab et à toutes les troupes qu'il com-

mandait, cie se trouver au convoi d'Abner. Il veut

par là honorer sa pompe funèbre, et persuader de

plus en plus à tout le peuple, qu'il n'a point de

part à ce qui s'est passé. Il voulait aussi que Joab

fît une espèce de réparation au corps mort d'Abner,

dans cette cérémonie. Chacun y déchira ses habits

et s'y revêtit de sacs, c'est-à-dire, de ces grosses

étoffes, tissues de poils de chèvres, d'ânes ou de

chameaux, qui sont encore aujourd'hui beaucoup
en usage dans l'Orient. Les Perses appelaient sac,

l'habit dont ils se revêtaient dans le deuil.

Rex David sequebatur ferf.trum. L'hébreu (i) :

// suivait le lit. On dit que les femmes marchaient

devant le lit sur lequel était le mort, et les hom-
mes derrière (2). Les rois n'assistaient point ordi-

nairement aux funérailles. David voulut faire cet

honneur à Abner. Quelques éditions des Sep-

tante (3) portent qu'il marchait devant le cercueil,

v.
5 5. Nequaquam ut mori solent ignavi, mor-

tuus est Abner. L'hébreu (4) : Abner est-il mort,

comme csl mort Nabal i Ou : Est-il mori comme un

fou ! Le chaldéen : Est-il mori, comme meurent les

impies ! Ou : Fallait-il qu'un homme aussi brave

mourût comme un méchant, comme un je ne sais

qui ? Serait-il mort en lâche, si on ne l'avait sur-

pris r

v. J4. Manus tu.-e ligadc non sunt. Ce n'est

point dans la captivité, ou entre les mains de vos

ennemis victorieux, que vous êtes mort. Vous
n'avez point été vaincu, ni livré à vos ennemis, ni

lié pour vos crimes.

Sicut solent cadere coram filiis iniquitatis.

Il est mort sans pouvoir se défendre, parce qu'il a

été surpris par des traîtres. David ne ménageait

assurément guère la délicatesse de Joab dans ce

cantique, qui fut chanté par tout le peuple.

Congeminans omnis populus flevit super eum.

Tout le peuple répéta ce cantique après David, et

pleura sur Abner. Les Septante :'-,) : Et tout le

peuple s'assembla pour le pleurer. On peut tra-

duire l'hébreu par (6) : El tout le peuple continua

de le pleurer.

v.
j 5 . Cum venisset universa multitudo cibum

capere cum David. Après les funérailles d'Abner,

tout le peuple reconduisit David, dans l'espérance

que ce prince donnerait le repas ordinaire, après

ces sortes de cérémonies ; mais, comme il était

encore grand jour, il ne voulut pas manger, et

continua son jeûne jusqu'au soir, selon la coutume

du temps. Il s'agit en cet endroit (7) des festins

qu'on faisait après les funérailles.

(1) n-^on nrtx -^n — (2) Cro!. Martyr.

(3) E"p.^poaO£v -y, -/Hvi\:. Edit. Antuerp.

14 -::x ma' 133 rnasn Les Septante: Ei «corrà Gâvatov

NapaX sfcoOavîîTa! A'Pevvrp.

(5) Ka'i (iuvtjXOe r:à; i ).ao; ïo3 xXaiîaat âutôv.

(6
•'-: t-zz- zz\v- -z 12D>"

(7) Joseph, de Belle Jud. t. 11. c. 1.



ROIS, II. - III. — SES PLAINTES 58]

58. Di\it quoque re\ ad servos suos : Num îgnora'tis

quoniam princeps ci maximus cecidit hodie in Israël?

;>. Ego autem adhuc delicatus et unctus re\ ; porro viri

isti, lilii Sarviae, duri su nt mihi. Rétribuât Dominus fa-

cienti malum juxta malitiam suam '.

COMM

\. }0. EGO AUTEM ADHUC DELICATUS, ET UNCTUS
rex. Il ne pouvait rien arriver de plus à contre-

temps pour les intérêts de David, que la mort

d'Abner. Ce général avait disposé tous les princi-

paux des autres tribus, à reconnaître David. Sa

mort pouvait irriter, aliéner les esprits, reculer par

conséquent la paix, et perpétuer le schisme et la

division. David ne possédait guère qtie le titre

de roi ; ou, comme il dit lui-même, il n'en avait

presque que l'onction et la cérémonie. Il était

encore 1
1
tendre el délicat, comme un enfant qui

ne peut résister, ni entreprendre de grandes

choses. Son règne était tout nouveau, sa puissance

naissante et mal affermie, son trône chancelant.

Les Septante (2) : Que je suis aujourd'hui proche

parcnl, établi ro :
. Comme s'il voulait marquer que,

par le retour de Michol, il était devenu allié de

Saiil et établi roi, son successeur.

j8. Le roi dit aussi à ses serviteurs : Ignore/vous que
c'est un prince et un grand qui est mort aujourd'hui dans
Israël ?

;o. Pour moi, je ne suis roi que par l'onction et encore
peu affermi ; et ces gens-ci, ces enfants de Sarvia, sont

trop violents pour moi. Que le Seigneur traite celui qui

fait le mal, selon sa malice !

ENTAIRE

Duri sunt mihi. Ils me traitent violemment.

L'hébreu (3) : Ils sont plus durs que moi, plus puis-

sants, plus accrédités. Ou bien : Je ne puis sup-

porter leurs violences. David marque assez que,

s'il ne venge pas l'action de Joab, ce n'est que

parce qu'il ne le peut pas. Il vaut mieux tempo-
riser que d'aigrir le mal par une punition préci-

pitée.

Sens spirituel. On voit ici comment la Provi-

dence gouverne le monde ; les vices même ne sont

pas inutiles entre ses mains. Abner se livre à

l'impudicité , il outrage une des concubines de

Saùl ; par ambition, blessé d'un reproche, il

passe au parti de David ; mais il ne jouit pas

des bénéfices de sa trahison, il tombe sous un

bras vendeur.

(1; lia mmn y
[2)

0"~'. syw crrfuepov ouyyevtjç x«f)eatau.évo; elç (JaaiXéa.
(5) >3on :=>wp Les Septante : SzXripo'TEpot u.où.



CHAPITRE QUATRIÈME

Baana et Réchab assassinent Isboseth, et apportent sa tête à David. Ce prince les

fait mourir, pour récompense de leur crime.

i. Audivit autem ['sboseth, filius Saul, quod ceci

Abnei in Hébron, et dissolu tse sun! manus ejus : omnis-
que Israël perturbatus est.

2. Duo autem viri principes latronum erant lilio Saul ;

nomen uni Baana, et nomen alteri Rechab, filii Remmon
Berothitas de filiis Benjamin; siquidem et Béroth repu-

tata est in Benj tm in ;

;. Et fugerunt Berothitae in Gethaim, fueruntque ibi

advenas usque ad tempus illud.

4. Erat autem Jonathœ, filio Saul, lilius Jebilis pedi-

bus ; quinquennîs enim fuit quando venit nuntius de Saul

et Jonatha ex Jezrael ; tollens itaque eum nutrix sua fu-

git; cumque festinaret ut fugeret, cecidit et claudus

effectus est; habuitque vocabulum Miphiboseth.

1. Isboseth. lils de Saùl. ayant appris qu'Abncr avait

été tué à Hébron, perdit courage; et tout Isra

trouva dans un grand trouble.

2. Isboseth avait à son service deux chefs de voleurs,

dont l'un s'appelait Baana, et l'autre Réchab, fils de
Remmon de Béroth, de la tribu de Benjamin ; car Béroth
était aussi censée de Benjamin.

;. Mais les habitants de cette ville s'enfuirent

thaïni. où ils ont demeuré comme étrangers jusqu'au-
jourd'hui.

4. OrJonathas, lils Je Saiil, avait un fils, qui était boi-

teux des deux jambes: car il n'avait que cinq ans. lorsque

l'on apporta de Jezraël la nouvelle de Li mort de Saùl et

de Jonathas. Sa nourrice l'ayant pris enli -. s'en-

fuit: et comme elle fuyait avec précipitation, l'enfant

tomba, et en fut boiteux. Il s'appelait Miphiboseth.

COMMENTAIRE

y. 1. Dissoi.utvE sunt manus ejus. Pourquoi

coin, puisqu'Abner avait quitté son parti, et s'était

engagé dans celui de David r Isboseth devait, ce

semble, plutôt se réjouir que s'affliger de sa mort.

Il faut que jusqu'alors les engagements d'Abner

avec David soient demeurés secrets, et qu'il ait

pris prétexte du voyage qu'il avait fait à Hébron,

de ramener Michol à David, pour ne pas donner

d'ombrage à Isboseth. Abner avait été jusqu'alors

le soutien et le plus ferme appui de la maison de

Saiil.

V. 2. DUO VIRI PRINCIPES LATRONUM. L'hé-

breu ( 1 ) : Princes des troupes ou des bandes : soit

qu'Isboséth s'en servît pour faire des courses sur

le pays ennemi, comme on envoie les détachements

dans les terres de ceux avec qui on est en guerre
;

soit que ce fussent des chefs de voleurs, qui

avaient quitté cette profession, pour servir Isbo-

seth. En ce temps et dans ces pays, le vol ne

passait point pour un si grand crime, et n'était

point si odieux qu'il l'est aujourd'hui. Isaac pré-

dit à Esaù (2) qu'il vivra de son épée ; c'est-à-dire,

qu'il vivra de guerres et de brigandages. C'est

encore aujourd'hui la vie delà plupart des Arabes

et des Ismaélites. On donnait autrefois le nom de

voleurs, latrones, aux soldats et aux gardes des

princes (3). Virgile (4) :

Fixumque latronis

Impavidus frangit telum.

v. ). Fugeruni Berothit.-e in Gethaim. Bjroth

était une des quatre villes que les Gabaonites

engagèrent dans leur ail i ince avec Josué. On s lit

que Saiil persécuta les Gabaonites, mais on ne

peut pas assurer que c'ait été dans cette occasion

que ceux de Béroth se retirèrent à Géthaïm. On
ne sait pas mieux où était située cette dernière

ville, à moins que ce ne soit celle de Geth, ou

quelques lieux dans son territoire. On connaît

dans l'Écriture quelques villes, qui s'expriment

par des noms pluriels et singuliers. Rama, Rama-
tha, Ramathaïm, ne sont qu'une même chose.

Ainsi Geth et Géthaïm pourraient n'être qu'une

seule ville. Geth est au singulier, Géthaïm au duel

ou au pluriel. L'auteur remarque que, de son

temps, les Bérothites étaient encore à Géthaïm.

Il y avait une ville de ce nom dans la tribu de

Benjamin, comme il parait par Néhémie 5

\. 4. Erat autem Jonath.-e... eilius debilis

pedibus. Ce verset paraît assez hors de place en

cet endroit ; il n'a aucune liaison avec ce qui pré-

cède, ni avec ce qui suit. On croit 6 que l'his-

torien sacré l'y a mis, pour faire comprendre

qu'après la mort d'Isboseth, il n'y avait plus per-

sonne de la race de Saùl, qui put prétendre au

(1) cnni Hî Les Septante : 11'yoûu.Evoi auats£;j.;j.o(-c(i)v.

(2) Gènes, xxvii. 40.

(j) Vide sup. in Judic. xi. j. et Plaut. Milite glorioso,

act. 1. scen. 1.

(4) Virgil. /Eneid. xn. v. 7. Et in illum Se

[<,) 11. Esdr. xi. jj.

Grot. Cornel. S.mct. Mart.



ROIS, II. - IV. ASSASSINAT D'ISBOSETH J8j

;. Venientes igitur illii Remmon Berothitae, Rechab et

Baana, ingressi simt. fervente die. domum Isboseth ;qui

dormiebat super stratum suum meridie. Et osiiaria do-
nms. purgans triticum, obdormivit.

o. Ingressi sunt autem domum intenter, assumentes spi-

e.is triticj, et percusserunt eum in inguine Rechab et

Baana frater ejus, et fugerunt.

7. Ctitn autem ingressi fuissent domum, ille dormiebat
super lectum suum in conclavi, et percutientes interfece-

runt eum : su blatoque capite ejus abierunt per viam de-
seiti tota nocte.

8. Et attulerunt caput Isboseth ad David in Hebron
;

dixeruntque ad regem : Ecce caput Isboseth. (ilii Saful,

inimici tui. qui quserebat animam tuam : et dédit Domi-
nus domino meo régi ultionem hodie de Saul et de se-

mine ejus.

•) Respondens autem David Rechab et Baana fratri

ejus, fît lis Remmon Berothita?, dixit ad eos : Vivat Do-
minus, qui eruit animam meam de omni angustia '.

10. Quoniam eum qui annuntiaverat mihi et dixerat :

Mortuus est Saul, qui putabat se prospéra nuntiare, te-

nui et occidi eum in Siceleg. cui oportebat mercedem
dare pro nuitio :

;. Rechab et Baana. fils de Remmon de Béret li, en-

trèrent dans la maison d'Isboseth, lorsqu'il dormàil ;ui

son lit. vers le midi, en la plus grande chaleur du jour.

Or, la femme qui gardait la porte de la maison s'était

endormie, en nettoyant du blé.

6. Ils vinrent dune secrètement dans la maison, en

prenant des épis de blé, et ils frappèrent Isboseth dans

l'aine et s'enfuirent.

7. Car, étant entrés dans la, maison, et l'avant trouvé

dï.ns sa chambre, dormant sur son lit, ils le tuèrent,

prirent sa tète, et ayant marché toute ia nuit par le

chemin du désert,
''. Ils la présentèrent à David dans Hébron, et lui

dirent : Voici la tète d'Isb seth, lils de Saul, votre en-

nemi, qui cherchait à vous ôter la vie; et le Seigneur

venge aujourd'hui mon seigneur et mon roi, de Sai'tl et

de sa race.

'i. David répondit à Rechab et à Baana son frère, lils

de Remmon de Béroth : Vive le Seigneur, qui m'a délivré

des dangers les plus pressants!

10. Si j'ai fait arrêter et tuer à Sicéleg, celui qui vint me
dire que Saul était mort; lui qui crut m'apporter une
bonne nouvelle, et qui semblait en mériter une récom-
pense.

COMMENTAIRE

royaume, puisque Miphiboseth, fils de Jonathas,

n'était point propre a régner. Le but principal des

écrivains des livres des Rois, est de nous donner

l'histoire de la maison de David. Ils ne touchent

le reste qu'en passant, et pour nous conduire à

leur objet principal.

v. >. Dormiebat super stratum suum meridie.

C'est une coutume ordinaire de dormir pendant

les grandes chaleurs du jour, surtout dans les

pays chauds. Diem meridie divldere, comme parle

Varron 1 .

Et ostiaria domus purgans triticum obdor-
mivit. Il n'y a rien de tout cela dans l'hébreu, ni

dans les anciens mss. de la version de saint Jé-

rôme (2). C'est une addition tirée des Septante,

qui ont mal entendu le texte. Ce qui adonné lieu

à cette addition, c'est qu'au verset suivant, on lit

que Baana et Rechab prirent des épis de blé, en

occupait quelquefois les portiers à nettoyer du blé

ou des pois (5 ). In aditu ipso stabat ostiarius prasi-

natus, cerasino succinclus cingulo, atque in lance

argentea pisum purgabat.

v. 6. Ingressi sunt latenter, assumentes spi-

cas tritici. Peut-être qu'ils n'entrèrent d'abord

que pour dérober du blé, et qu'ayant trouvé le roi

endormi, ils crurent faire leur fortune en le tuant.

Ou bien, après avoir tué le roi, ils s'en allèrent,

et prirent du froment qu'ils emportèrent. D'autres

traduisent (6) : Ils vinrent au milieu de la maison

des acquéreurs du froment. Ils s'avancèrent jusque

dans l'intérieur de la maison d'Isboseth, sans

qu'on se déliât d'eux ; parce qu'on les prit pour

des marchands de froment (7). Autrement: Ils

entrèrent, ayant en main du blé, comme s'ils en

voulaient faire un présent au roi (8). Selon d'au-

tres : Ils se présentèrent chargés de blé, ou comme
entrant chez le roi. On a cru qu'ils les avaient pris des hommesqui portaientdu blé 191.Ou enfin (10

à la porte, pendant que la portière s'était endor-

mie, ou plutôt, les Septante ont expliqué le texte

hébreu, prenant du froment, comme s'il marquait,

nettoyant, choisissant du froment. Tout cela nous

donne une idée de la simplicité de ces anciens

Ils vinrent comme pour prendre leur froment, ce

qui leur en était dû, comme étant gardes du

prince ; car, à cette époque et longtemps après, on

distribuait aux soldats leur nourriture en froment,

v. 7. In conclavi. L'hébreu (11): Dans la salle

temps'. C'était assez la coutume d'avoir des femmes de son lit. Dans la chambre où il couchait 1 1048)

pour portières. Il y en avait qui veillaient à la Abierunt per viam deserti tota nocte. Ils

porte du tabernacle du Seigneur';'. La portière évitèrent les routes fréquentées, pour n'être pas

du prince des prêtres des Juifs est célèbre dans découverts. De Mahanaïm à Hébron, il y a envi-

l'Évangile (4), par ce qu'elle dit à saint Pierre. On ron quarante lieues. Ils ne purent faire ce chemin

(1; Varro de Re Rust. tib. m. c. 2.

(2) Vide nor. Edit. Hieron.

ide Exod. xxxvi. 8. et 1. Reg. n. 22.

kxvi. 69.

5 Petron. Arbit. Safyric.

(7) lia Jonath. Pag. Tir. Vat. Es!. Menoch. Munst. Casi.

Osiand. etc.

(8) Lrran. Sera?, I

g i<.in. Trcmel. Uvill.

(10] Clericus hic.

(il; 135WD TTna



; '-4 ROIS, II. - IV. PUNITION DES ASSASSINS

h. Quanto magis nunc, cura homines impii interfece-

runt virum innoxium in domo sua, super lectum su uni

.

non quasram sanguinem ejus de manu v.estra, ci aufuram
vos de terra ?

ij. Praecepit itaque David pueris suis, et interfeccrunt

cos, praecidentesque manus et pedçs corum, suspendc-
runt eos super piscinam in Hebron; caput autem Isbo-

sclh lulerunt. et sepelierunt in sepulcro Abner in Ilebron.

COMMEN
en une nuit : aussi l'Écriture ne le dit pas ; elle ne

nie pas que ces meurtriers n'aient continué leur

marche le jour suivant.

v. ii. Virum innoxium. Il était tel, au moins à

leur égard. Ils n'avaient pas droit de venger sur

lui l'injure, qu'ils auraient pu prétendre que lui ou

son père auraient faite à David. Isboscth pouvait

être entré dans la royauté de bonne foi. Le droit

de David n'était pas tellement clair, qu'il ne souf-

frît quelque difficulté. En un mot, ce n'était point

à ces misérables à terminer ce différend.

v. 12. Pr^cidentes manus et pedes eorum,
suspendkrunt eos. On les fit d'abord mourir

;
puis

on leur coupa les pieds et les mains, comme pour

punir ces mains parricides, qui avaient égorgé un

roi innocent, et ces pieds qui avaient servi d'in-

strument à leur fuite. On a pu remarquer un pareil

ir. Combien plus, maintenant que des méchants ont tué

un homme innocent dans sa maison, sur son lit. ven-

gerai-je son sanj; sur vous, qui l'avez répandu de vos

mains, et vous exterminerai-je de dessus la terre-

12. David commanda donc à ses r'L-ns de U'slucr: et ils

'es tuèrent: et, leur ayant coupé les mains et les pieds,

ils les pendirent près de la piscine d'Ilébron : ils prirent

aussi la tête d'Isboseth, et l'ensevelirent dans le sépulcre

d'Abncr à I Ici :

TA I R \i

traitement exercé envers Adonibézee. roi de

Bézec, qui avait lui-même usé du même supplice

envers soixante-dix rois qu'il avait pris. Mais ces

princes, ayant les extrémités des pieds et des

mains coupées, vivaient, et ramassaient avec leur

bouche les mies sous la table de leur tyran. On
attacha au poteau les pieds et les mains de Baana

et de Réchab, comme on lit de la tête et de la

main du jeune Cyrus, que son frère Artaxerxès

fit attachera une croix i .

Sens spirituel, i" Dieu fait souvent retomber

sur les descendants le châtiment des crimes de

leurs ancêtres.

2° Il élève lentement ses élus, et ne leur

donne la gloire qu'après les avoir longtemps

éprouves.

;i) Vide Xenophon A'va,;*,-. t,b. Plutarch in Cvro.



CHAPITRE CINQUIEME
*

David est reconnu et sacre roi sur tout Israël. Prise de Jérusalem sur les Jébuséens. Il s'

bàhl une maison. Victoires contre les Philistins.

i. Et venerunt univers.e tribus Israël ad David in He-
bron, dicentes : Ecce nos os tuum et caro tua sumus.

2. Sed et licri et nudiustertius, cum esset Saul rex su-

per nos. tu eras educens et reducens Israël ; dixit autem
Dominusad te: Tu pasces populum nietim Israël ; dux
super Israël.

;. Venerunt quoque et seniores Israël ad regem in He-
bron. et percussit cum eis rex David fœdus in Hebron
coram Domino; unxeruntque David in regem super Israël.

COMM
V. I. YFNKRtNT UN1VERS/E TRIBUS AD DaVID.

Après la mort d'Isboseth et d'Abner, il n'y avait

personne qui put contester la royauté à

David. Miphiboseth, fils de Jonathas, n'était

point propre pour commander, à cause de son

infirmité i . Toutes les tribus, préparées de lon-

gue main à reconnaître David pour roi, tant par

les promesses qui lui avaient été faites de la part

de Dieu, que par la réputation de valeur qu'il

s'était acquise dans tant d'occasions ; enfin, parce

qu'il était déjà en possession d'une grande partie

du royaume, puisque la tribu de Juda en valait

elle seule plusieurs autres ; et que ce prince était

le seul qui fût capable de rétablir les affaires

d'Israël et de résister aux Philistins : toutes ces

tribus vinrent à Hébron, et le sacrèrent de nouveau
roi de toute la nation. David, voulant profiter d'une

conjoncture si heureuse, et signaler les commen-
cements de son règne par une action éclatante,

mena ses troupes contre Jérusalem, et la prit. On
voit par le dénombrement des Paralipomènes 2 .

que le nombre des troupes qui vinrent se joindre

à David en cette occasion, était de trois cent

quarante mille huit cent vingt-deux hommes, y
compris six mille huit cents hommes de Juda. Il

parait dans le même endroit 1 7 1, en suivant le texte

de la Vulgate, que la plus grande partie de Ben-
jamin tenait encore pour la maison de Saul, et

qu'il n'y en eut que trois mille de cette tribu, qui

vinrent trouver David. Toute cette multitude

demeura trois jours à Hébron auprès de David,
faisant grande chère, parce que leurs frères leur

1. Alors tontes les tribus d'Israël vinrent trouver

David à Hébron, et lui dirent : Nous sommes vos os et

votre chair.

2. Il y a déjà longtemps que, lorsque Sai'il était notre

roi, vous meniez Israël au combat, et vous l'en rameniez;

et e'est vous a. qui le Seigneur a dit : Vous serez le pas-

teur de mon peuple d'Israël, et vous en serez le chef.

;. Les anciens d'Israël vinrent aussi trouver David à

Hébron. David y lit alliance avec eux devant le Sei-

gneur; et ils le sacrèrent roi sur Israël.

ENTAI RE

envoyaient abondamment, de tous côtés, des pro-

visions de bouche.

Os tuum ht caro tua sumus. Dieu avait ordonné

que les Israélites établiraient un roi de leur nation

et de leurs frères 14). Les Hébreux déclarent donc

à David qu'ils le prennent pour leur chef, puis-

qu'il est de leur nation et du nombre de leurs

frères ('•,) ; ils veulent réparer par là, en quelque

sorte, la division qui avait été jusque-là entre

leurs tribus.

v. 2. Tu pasces populum meum. Manière de

parler commune parmi les anciens, pour signifier

un roi. Un pasteur des peuples.

v. j. Venerunt et seniores Israël. Les anciens

d'Israël vinrent aussi à la tète des tribus ; ces an-

ciens sont les princes des tribus, et les chefs des

compagnies, qui vinrent reconnaître le roi. Ce
prince reçut alors l'onction royale pour la troi-

sième fois, et prit possession du royaume de toute

la nation (6 .

Percussit cum eis fœdus coram Domino. Le

roi s'engagea à conduire le peuple suivant les lois

de Dieu (7), et les anciens, au nom de tout le

peuple, jurèrent obéissance au roi. Tout cela se

fit sans doute avec les cérémonies et les sacrifices

accoutumés, et on peut croire qu'on y fit venir

l'arche du Seigneur, et qu'on y érigea un autel.

Le grand prêtre Abiathar, comme médiateur

entre le roi et le peuple, recevait les serments ré-

ciproques ; les autres prêtres qui s'y rendirent en

grand nombre, comme on le voit dans les Parali-

pomènes (8), offrirent les sacrifices. Ce ne sont

'1 n. Reg. iv. 4. — 2 1. Par. xn. 2; et seq.

Ibid. v. 20. De lilu's Benjamin fratribus Saul, tria

magna enim pars eorum adhac sequebatur domum
Saul. Mais l'hébreu peut s'entendre autrement, comme
non, le montrerons dans les Paralipomènes.

(4) Dctil. xvit. 15.

(ç) Vide Gènes, xxix. 14. et Judic. ix. 2.

6 vide 1. Reg. xvi. ij. et u. Reg. a. 4.

- Deut. xvn. 14. i :. et seq.

8 1. Par. vu 20. 2-. !''•.
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4. Filius triginta annorum crat David cum regnarc cœ-
pisset, et quadraginta annis regnavit.

5. In Hebron regnavit super Judam septem annis et

se\ mensibus, in Jérusalem autem regnavit triginta tribus

annis super omnem Israël et Judam.
(>. Et abiit rc\ et omnes v i ri qui erant cum eo in Jéru-

salem, ad Jebusœum, habitatorem terras; dictumque est

David ab eis : Non ingredieris hue nisi abstuleris cajeos

et claudos, dicentes : Non ingredietur David Imc.

7. Cepit autem David arcem Sion ; hase est civitas

David.

8. Proposuerat enim David in die illa prasmium, qui

percussisset Jebusaium, et tetigisset domatum listulas, et

abstulisset cascos et claudos odientes animam David. IJ-

circo dicitur in proverbio : Ca3cus et claudus non intra-

bunt in templum.

COMME

point là de simples conjectures, puisque ces for-

malités étaient ordinaires dans ces sortes de cir-

constances ; on continua dans la suite d'offrir des

sacrifices à Hébron, et Absalom demanda un jour

permission au roi son père, d'y aller de Jérusalem

pour sacrifier (1).

v. 4. Quadraginta annis regnavit. A compter
depuis son commencement à Hébron, sept ans et

demi avant cette solennité, où il fut reconnu par

tout Israël ; c'est ce qui est bien marqué au verset

suivant. David régna à Hébron de ro5 5 à I04>^ et

à Jérusalem de 1048 à 1015.

y. 6. Abiit in Jérusalem. Avant de congé-

dier cette nombreuse assemblée, il alla faire le

siège de Jérusalem ; cette ville jusqu'alors n'avait

point été entièrement assujettie ; la forteresse

était toujours demeurée aux Jébuséens. C'était la

seule de tout ce canton, qui fût encore occupée
par des étrangers. Rien ne pouvait faire plus

d'honneur à David, qu'une conquête de cette im-

portance au commencement de son règne.

Non ingredieris huc, nisi abstuleris cœcos
et claudos. On ignore la raison qui sert de fonde-

ment à ce proverbe, on ne sait qui sont ces aveugles

et ces boiteux, dont parlent ici les Jébuséens.

Sont-ce des statues, ou des termes placés sur leurs

murailles (2) ? Sont-ce leurs dieux, que les Hé-
breux appellent ainsi par dérision (3)? Sont-ce les

patriarches Isaac et Jacob, l'un aveugle et l'autre

boiteux (4) r Sont-ce enfin les borgnes et les boi-

teux de la ville, que les Jébuséens auraient fait

venir sur leurs murailles, pour insulter aux Hé-
breux, et pour leur montrer qu'on les craignait si

4 David avait trente ans lorsqu'il commença à régner,
et il régna quarante ans.

5. Il régna sept ans et demi à Hébron sur Juda. et

trente-trois dans Jérusalem sur Juda et sur toul Israël.

6. Alors le roi, accompagné de tous ceux qui étaient

avec lui, marcha vers Jérusalem, contre les Jébuséens
qui y habitaient. Les assiégés disaient à David : Nous
n'entrerez point ici, que vous n'en ayez chassé les aveu-
gles et les boileux ; comme pour lui dire qu'il n'y entre-

rait jamais.

7. Néanmoins David prit la forteresse de Sion, qui est

appelée aujourd'hui la cité de David.
8. Car David avait proposé alors une récompense

pour celui qui battrait les Jébuséens, qui pourrait .

le haut des toits, et qui chasserait les aveugles et les

boiteuv. ennemis de David. C'est pourquoi on dit en
proverbe : Les aveugles et les boiteux n'entreront point
dans le temple.

NTAIRE

peu, qu'on ne voulait leur opposer que de sembla-

bles soldats [<j 1 : Ce dernier sens paraît assez rai-

sonnable ; mais mieux vaut entendre ainsi l'hé-

breu (6) : Et on dit à David : Vous n'entrere\ point

ici, que les aveugles et les boiteux ne vous en éloi-

gnent ; vous n'y entrerez point, mais ils vous en

empêcheront ; ils sont assez forts et assez braves

pour cela, pour repousser des gens comme les

Israélites. Ils disaient cela en leur insultant, pour
marquer : David n'entrera point ici.

v. 8. Proposuerat David PRvEMiUM. David
rétorque l'insulte des Jébuséens contre eux-

mêmes
; il promet à ses gens des récompenses, s'ils

peuvent chasser de dessus leurs murailles les

Jébuséens, qu'il appelle par dérision des aveugles

et des boiteux. Puisque ces gens se vantent qu'ils

ne veulent nous opposer que leurs aveugles et

leurs boiteux, pour défendre leurs places, je pro-

mets de faire général de mes armées (7), celui qui

chassera ces aveugles et ces boiteux, et qui mon-
tera le premier sur la muraille et sur les gouttières.

Voici l'hébreu à la lettre (8) : Celui qui tuera le

Jébuséen, et qui louchera la gouttière, et qui mettra

à mort les aveugles et les boileux, etc. Sous le nom
de gouttière, il entend ou simplement le haut de

la muraille d'où les eaux découlent, ou les gout-

tières des tours, qui flanquaient les murailles.

Bochart traduit ainsi tout le passage : Quiconque

tuera les Jébuséens, qu'il jette en bas de la muraille

dans le fond du fossé, ces aveugles cl ces boiteux,

que David a en horreur.

Odientes animam David. Ennemis de David,

qui haïssent David. L'hébreu au contraire : Que

(1) 11. Reg. xv. 7.

(2) Castat.

(5) Abcn E\ra. Burgensis. Cl-ericus.

(4) Rab. Salom. Lyr.

(5) Val. Est. Grot. Sanct. Cornet. Tirin. Pisc. Boch.

(6) nniyn TVDn =n o ~:n Nian sb --nt -n-h ton>i
Vide Bochart. Phaleg. n:n m >;•::> nt "ranh nvriDsrn

lib. iv. c. ;6.

(7) 1. Par. xi. 6. Caput et princeps militiœ meas.

(8) in:w oni7îi nNi a>riDsn ruxi nasa v:n >D13> nsa '-;



ROIS, IL- V. — CONSTRUCTIONS FAITES PAR DAVID 587

0. Habitavit autem David in arce, et vocavit eam Civi-

tatem David ; et œdificavit per gyrum a Mello et intrin-

secus.

0. David prit son logement dans la forteresse, et il

l'appela la Cité de David ; il y lit construire des édifices

tout autour et en dedans, depuis Mello.

COMMENTAIRE

David liait mortellement. Cajetan croit que David

ajouta ces paroles, pour distinguer les Jébuséens

amis, des Jébuséens ennemis. La ville basse de

Jérusalem était, dit-on, occupée parles Jébuséens,

qui vivaient en paix avec les Israélites; mais la

citadelle de Sion n'était habitée que par des Jébu-

séens ennemis.

InciRco niciTUR in provkrbio : Cœcus et ci.au-

dus NON intrabuntin TEMPLUM. On donne plu-

sieurs sens a ce proverbe: Les Jébuséens qui se

sont donné à eux-mêmes le nom d'aveugles et de

boiteux, n'entreront jamais dans le temple, ou

dans l'assemblée du Seigneur ; de même que

Moïse i en exclut les eunuques, les bâtards, les

Ammonites et les Moabites. Ils méritaient cette

peine par leur insolence, et par la manière pleine

de mépris dont ils avaient traité l'armée d'Israël.

Autrement, les aveugles et [es boiteux de l'ordre

des prêtres et de la race d'Aaron, n'entreront

point dans le ministère sacré. Ce n'est point une

nouvelle ordonnance ; mais un nouvel usage de

ce qui avait été ordonné par la loi (2) : on le fit

passer en proverbe, pour marquer une chose im-

possible ou illicite. D'autres veulent qu'en haine

de l'insulte des Jébuséens, David ait défendu

l'entrée du temple à tous les aveugles et a tous les

boiteux. Mais pourquoi faire tomber cette peine

sur les Israélites, qui avaient ces incommodités,

et par quel droit David les aurait-il exclus du

temple, puisque la loi ne leur en défendait pas

l'entrée ? Du temps de Jésus-Christ, les aveugles

et les boiteux entraient librement dans le temple,

puisque ce divin Sauveur et ses apôtres en guéri-

rent quelques-uns 3 . Si on restreint cette défense

aux aveugles et aux boiteux Jjébuséens, elle est

inutile, puisque tous les païens, et les Cananéens

plus que les autres, étaient exclus de l'entrée du

temple.

Quelques auteurs croient 4 que David ayant

pris la citadelle de Sion, en interdit pour jamais

l'entrée aux aveugles et aux boiteux. Chimères.

Miphiboseth, qui était boiteux, ne mangeait-il pas

sur la table de David: On peut l'entendre plus

simplement en suivant l'hébreu (5): C'est pourquoi

on dit : L'aveugle et le boiteux n'entreront point ici,

pour exprimer en proverbe une chose qu'on pré-

tend impossible. Le nom de maison qui est dans
l'hébreu, peut se prendre pour le temple, ainsi

que l'ont pris les Septante et la Vulgate, ou pour

tout autre lieu.

v. 9. /Edificavit per gyrum a Mello etintrin-

secus. Il bâtit la ville haute, qui fut nommée la

Cité de David ; il la fit environner de murailles et

la remplit d'édifices. Joab rétablit le reste de la

ville de Jérusalem, comme il est marqué dans les

Paralipomenes (6); il en répara les murailles, il

rebâtit les maisons qui avaient été ruinées pendant

le siège et après sa prise. Le texte dit que David

bâtit la ville depii'S Mello. Mello signifie rempli.

On donna le nom de Mello à une vallée que Salo-

mon fit remplir, entre la ville basse de Jérusalem,

et la montagme de Sion ; on appela de môme la

place et les édifices qu'on construisit sur ce ter-

rain. Il y a quelque apparence que David avait

commencé cet ouvrage (7.), mais il ne fut achevé

que par Salomon ; il n'est pas bien clair si ce Mello

était déjà compris dans la cité de David, avant que

Salomon l'eût fait combler, ou s'il ne lui fut joint

que depuis. Le texte de cet endroit ne décide

point la difficulté, puisqu'il peut être pris, comme
si David avait enfermé Mello dans cette ville et

dans les bâtiments qu'il y construisit. Mello se

prend en plus d'un endroit pour un palais, ou une

maison bâtie par Salomon dans cette place, ou sur

ce terre-plein (8 . On croit que ce lieu est nommé
Asaramel dans les Maccabées (9) ; c'était alors le

lieu des assemblées. In Asaramel, in conventu ma-

gno sacerdotum et populi, el principum gentis etc.

Il est bon de donner ici une idée de la situation

de Jérusalem, dont on parlera si souvent dans la

suite ! loi. Cette ville, depuis qu'elle fut aux Israé-

lites, était bâtie sur deux coteaux, l'un au nord et

l'autre au midi. Le premier s'appelait Sion, et l'au-

tre est souvent appelé Acra par Josèphe. La vallée

qui était entre ces deux villes et qui les séparait,

fut comblée par David et par Salomon ;
en sorte

que les deux coteaux ne firent plus qu'une seule

ville. Le palais de David fut bâti sur le mont de

Sion, et ce prince ajouta à ce que les Jébuséens

pouvaient déjà avoir sur cette montagne, plusieurs

bâtiments, qui composèrent la ville de David. Jé-

rusalem l'ancienne était située sur la colline méri-

(1) Deut. xxiu. 1. 2. j. — {2) Lcit. xxi. 18.

; Watt. xxi. 14. Act. m. 24.

ïrot. Salian. Mart.

; .-•;- -s N--> s- riDSi "fly --.n' p '—;

Par. xxxii. ;. cl Joseph. Antiq. iib. vu. c. j. Tr[v~.i

«vw jco'Xtv mptXa|3(î>v, xai Tr,y câpav auvâ'}a; iv «utîj, kr.ow\-

<J£V iv trôjxa.

(8) Vide dicta ad m. Reg. ix. i<,. cl iv. Rcg. xu. 20.

m 1. Macc. xiv. 27.

to) Vide Joseph, lit', vi, c. <>. cl Ccllar. Gcogr. Antiq.

Iib. m. c. ij.
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m. Et ingcediebatur proficiens atque succrescens, et

Dominus Deus exercituum erat cum eo.

ii. Misit quoque Iliram. rex Tyri, nuntios ad David,

et ligna cedrina ec artifices lignorum, artificesque

dum ad parietes ; et aedificaverunt domum David.
12. Et cognovit David quoniam coniirmasset eum Do

minus regem super Israël, et quoniam e.\aliasset regnum
ejus super popul uni suum Israël.

ij. Aecepit ergo David adhuc concubinas et uxores
de Jérusalem postquam venerat de Hebron, natique suât
David et alii lilii et lïliœ

;

10. David s'avançait toujours et croissait de plus en
plus: et le Seigneur, le Dieu des armées, était avec lui.

11. Iliram, roi de Tyr, envoya aussi des ambassadeurs
à David, avec du hois de cèdre, des charpentiers et des
tailleurs de pierres; et ils bâtirent la maison de David.

12. Et David reconnut que le Seigneur l'avait confirmé
roi sur Israël, et qu'il l'avait élevé au gouvernement de
son peuple.

i;. Il prit donc encore des concubines, et des femmes
de Jérusalem, après qu'il v fut venu d'Hébron ; et il en

eut d'autres lils et d'autres filles.

COMMENTAIRE
dionale opposée à Sion, donl mais avons parlé ;

c'est l'ancienne fille qui avait été prise autrefois

par Josué : , et ensuite par la tribu de Jucla 2 .

Les Israélites s'y étaient conservés pendant assez

longtemps, avant que David eût réduit la ville et

la forteresse de Sion, et eût peuplé toute la ville

de Jérusalem et la cité de David, d'hommes de sa

nation.

Lorsque Salomon eut formé le dessein de bâtir

un temple au Seigneur, il choisit un coteau, nommé
Moria, joignant le mont de Sion, fort élevé mais

trop étroit à son sommet, pour la grandeur de

l'édifice qu'on y voulait construire. On fut obligé

de l'aplanir, et d'y faire une plate-forme d'au moins

six cents coudées en carré ; on y montait de quatre

côtés par la pente de la montagne. Le palais du

prince était à l'occident du temple. La ville s'agran-

dit beaucoup dans la suite ; et, du temps de Josè-

phe, il y avait jusqu'à quatre collines enfermé 'S

dans l'enceinte , sans compter celle du temple.

Mais c'était plutôt divers coteaux des mêmes mon-
tagnes ; car Tacite et Josèphe lui-même ne parlent

que de deux grandes montagnes enfermées dans

son enceinte (3). Duos colles immensum edilos,

claudebant mari per artem obliqui. La plus haute

était Sion, qui comprenait aussi Moria ou la mon-
tagne du temple ; l'autre était Aéra, à laquelle les

Asmonéens avaient joint un autre coteau (4 , et

qu'on augmenta encore dans la suite par l'adjonc-

tion de Bethsétha, que Josèphe appelle la nouvelle

ville [j). Sur le déclin de la République des Hé-
breux, et peu avant sa destruction, Jérusalem pas-

sait pour la plus belle et la plus considérable ville,

non seulement de la Judée, mais même de tout

l'Orient. Longe clarissima urbium Orientis, non Ju-

deece modo, dit Pline (6). Tacite en parb aussi

comme d'une ville très fameuse, urbs famosissima.

Hérode le Grand l'avait embellie, et enrichie de

monuments publics et particuliers.

v. 11. Misit Hiram rex Tyri nuntios ad David,

On ne sait -i ce prince prévint David, ou si David

lui envoya le premier demander du bois et des ou-

vriers, pour bâtir sa maison. Ceci n'arriva qu'après

que David fut bien établi sur le trône, et qu'il eut

réduit les Philistins à quitter les terres d'Israël.

Hiram était fils d'Abibal, roi de Tyr 7 . Ce fut

un prince magnifique, qui orna la ville de Tyr de

plusieurs beaux ouvrages. Il entretint toujours

amitié avec Salomon, et lui écrivit des lettres,

qu'on croyait avoir encore, du temps de Josèphe,

dans les archives de Tyr, avec les réponses de

Salomon.

v. 12. Cognovit David quoniam confirmasset

eum Dominus regem super Israël. Tous les heu-

reux succès de son règne et la bénédiction visible

que le Seigneur donna à toutes ses entreprises, lui

persuadèrent que son royaume était affermi
;
que

Dieu ne l'avait point rejeté comme Saûl ; que les

promesses qui lui avaient été faites, auraient leur

accomplissement. Au lieu de ces paroles : Sur

Israël, l'hébreu lit 8) : A cause de son peuple

d'Israël. Comme si Dieu, par une faveur singu-

lière, avait voulu donner à son peuple un si

bon prince. En effet le prince n'est que pour son

peuple.

V. I ). ACCEPIT ADHUC CONCUBINAS ET UXORES. Il

eut en tout huit femmes, et dix concubines. La

polygamie était tolérée parmi les Juifs. David pou-

vait avoir quelques raisons de politique dans tous

ces mariages, comme de s'attacher les principales

familles de sa nation, et même de mettre quelques

princes étrangers dans ses intérêts ; mais nous ne

sommes point obligés de le justifier en cela, sur-

tout Moïse ayant défendu au roi d'avoir un trop

grand nombre de femmes (g . La condition des

concubines n'était différente de celle des femmes

légitimes, que parce qu'on n'observait point de

solennité dans le mariage des premières, et qu'on

ne faisait point de contrat de mariage pour l'assu-

rance de leur douaire.

(1) Josue. x. 25.

^2) Judic. 1. 8.

(3) Tacit. HisK lib. v.

(4) Joseph, de Belle lib. vi. r.. 6.

s Idem ibidem .r./ fuient capit. 6,

(t>) Plia. lib. v. c. 14.

- Vide Dittm apud Joseph contra Appion. I. 1. p. 1042.

(8) 'itnw iry maya Les Septante : Âià tôv Xaôv âoToû

I'; ?
:;,"..

•
1 lient, xvn. 17. Non habebit uxores plurimas.
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14. Ei haec nomma cor uni qui nati sunt ei iii Jérusa-

lem : Samua, ci Sobab, et Nathan, et Salomon,

15. Et Jebahar, et Elisua, ci Neph
t6. lu Japhia, et Elisama, et Elioda, et Eliphaleth.

i". Audierant er^o Philisthiim quod unxissent David

in regem super Israël, et ascenderunt universi ut qusere-

rent David. Quod cum audisset David, descendit in

praesidium.

[8. Philisthiim autem venientes diffusi sunt in valle Ra-
phaim.

19. Et consuluit David Dominùm, dicens: Si ascendam
ad Philisthiim ? ci si dabis eos in muni mea ? Et dixit

Dominus ad David : Ascende, quia tradens dabo Philis-

thiim in manu tua.

20. Ycnit ergo David in Baal-Pharasim, et percussit

cos ibi, et dixit : Divisit Dominus inimicos meos coram
me sicut dividuntur aquae. Propterea vqcatum est nonien

loci illius Baal-Pharasim.

21. Et reliqucrunt ibi scu lptilia sua; quœtulit David et

viri ejus.

COMM
v. 17. Ascenderunt Philisthiim ut qu/Ereri-.nt

David. Depuis la défaite de Saùl sur les monta-

gnes de Gelboé, les Philistins étaient demeurés

maîtres d'un grand nombre de villes abandonnées

par les Israélites. Les forces dTsraël, partagées

entre les maisons de David et de Safil, tant que

vécut Isboseth, ne leur- avaient point donné d'om-

brage. David renfermé dans la tribu de Juda. at-

tendait que Dieu exécutât ses promesses, et qu'il

lui donnât des ouvertures pour monter sur le trône

de tout Israël. Isboseth, craignant de s'attirer tout

à la fois David et les Philistins, était demeuré à

Mahanaïm au delà du Jourdain. Mais après la mort

d'Isboseth et d'Abner, David, reconnu de toute la

nation, commença son règne par la conquête de

Jérusalem ; les Philistins jugèrent alors qu'ils

avaient tout à craindre d'un prince si belliqueux,

et dont la valeur ne leur était que trop connue. Ils

crurent qu'il ne fallait pas attendre qu'il se fût for-

tifié, et qu'il eût poussé plus loin ses conquêtes.

Ils s'assemblèrent donc, et entrèrent dans le pays,

pour lui livrer la bataille.

Quod cum audisset David, descendit in prae-

sidium. On ne nous dit point ici quel était ce lieu

fort, où David se retira. Dans les Paralipomè-

nes 1 . il est marqué que David, ayant appris que

les Philistins venaient contre lui, marcha lui-même

à leur rencontre. Mais peut-être que Dieu lui lit

dire de ne pas livrer alors la bataille, car il se

retira dans un lieu fort ; et ce lieu fort est la ca-

verne d'Odollam, comme il est dit en deux autres

endroits ? . Les Philistins étaient donc répandus

dans la vallée de Raphaïm, et leur garde, statio,

14. Voici le nom des fils qu'il eut à Jérusalem : Samua,
Sobab, Nathan, Salomon,

M. Jébahar, Élisua, Népheg,
h.. Japhia, Elisama, Éltoda, et Eliphaleth.

i". Les Philistins ayant appris que David avait été

sacré roi sur Israël, s'assemblèrent tous pour lui faire

la guerre. David l'ayant su, se retira dans un lieu fort.

18. Les Philistins vinrent se répandre dans la vallée

de Raphaïm.

19. Et David consulta le Seigneur, et lui dit : Marcherai-
je contre les Philistins, et les livrerez-vous entre mes
mains ? Le Seigneur lui dit : Allez ; car je les livrerai

assurément entre vos mains.

20. David vint donc à Baal-Pharasim, oii il délit les

Philistins: et il dit : Le Seigneur a dispersé mes enne-

mis devant moi , comme les eaux qui se dispersent,

et qui se perdent dans la campagne. C'est pour cette rai-

son que ce lieu fut appelé Baal-Pharasim.
21. Les Philistins abandonnèrent là leurs idoles, que

David et ses gens emportèrent.

ENTAI RE

était à Bethléhem ; David avec ses troupes, était

dans la montagne d'Odollam, plus avant vers le

midi. La vallée des Raphaïm prenait son nom des

anciens géants du pays (}). Elle commençait près

de Jérusalem. Les Septante (4) leur donnent le

nom de Titans, ou de géants. Cette vallée s'éten-

dait au midi de Jérusalem, jusqu'aux environs de

Bethléhem.

v. 19. Consuluit David Dominum. Il le con-

sulta par l'oùrim , et par l'éphod. Il demeura
quelque temps dans la caverne d'Odollam, et n'en

sortit que par l'ordre du Seigneur. Ce fut pendant

qu'il était en cet endroit, qu'arriva cette fameuse

action de trois braves de son armée, qui allèrent

puiser de l'eau dans la citerne de Bethléhem, quoi-

que les Philistins eussent là leurs troupes armées

et leur garde 5

v. 20. Venit in Baal-Pharasim. Il descendit

de sa forteresse, et vint attaquer l'armée des Phi-

listins dans un endroit de la vallée de Raphaïm,

lequel, depuis ce temps, porta le nom 6) de Baal-

Peratstm, c'est-à-dire, le maître des divisés, des

dispersés, ou de la dispersion; comme pour mar-

quer la victoire sur les Philistins, qui s'étaient

sauvés à son arrivée, et dès la première attaque.

Ou Baal-Peralsîm, pourra marquer, le Dieu, le

Seigneur de la dispersion; parce que les dieux des

Philistins, qu'on trouva, et qu'on prit dans cet

endroit, étaient véritablement des dieux fugitifs,

ou des dieux d'un peuple dispersé et mis en fuite.

v. 21. Reliouerunt ibi sculptilia sua. Ils

prirent la fuite avec tant de précipitation, qu'ils

abandonnèrent leurs idoles avec leur bagage. On

(1,1. Par. xtv. ::. s est obviam eis.

(2) ti. Reg. xxm. \;.ct\: Par. xi. 15. t6.

; Vide Josue xu. 4. x \ a. xvm. 16.

(4) r'N:- pey Les Septante : Et; tr,v v.'jÙÂZx tûv

Cixâvwv.

(5) Vide m. Reg. xxm. 1;. 16.

6 =•:.-: -y- Les Septante : E'* ""v ènavw 8t«wJt'.5v.
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22. Et addiderunt adhuc Philisthiim ut ascenderent, et

diffusi sunt in valle Raphaim.
2;. Consuluit autem David Dominum : si ascendam

contra PhiHsthasos, et tradas eos in manus meas ? Qui
respondit : Non ascendas contra eos, si d ist ter-

gum eorum, et venies ad eos ex adverso pyrorum :

24. Et cum audieris sonitum gradi'entis incacumine py-
rorum, tune inibis prslium, quia tune egredietui (

nus anie facieni tuam ut percutiat castra Philisthiim.

25. Fecit itaque David sicut praeceperat ei Dominus,
et percussit Philisthiim de Gabaa usque dum .

Gezer.

Philistins revinrent encore une autre fois, et

ndirent dans la vallée de Raphaim.
2:. 1 sulta le Seigneur, et lui dit : Irai-je con-

tre les Philistins, et les livrerez-vous entre mes mains r

Le Seigneur lui répondit : N'allez point droit à eux;
niais tournez derrière leur camp. jusqu'à ce que vous

/ venu vis-à-vis des poiriers.

24. Et lorsque oiriers

comme le bruit de quelqu'un qui marche, vous commen-
cerez à combattre : parce que le Seigneur marchera alors

ut vous, pour combattre l'armée des Philistins.

2:. David lit donc ce que le Seigneur lui avait com-
mandé; et il battit les Philistins depuis Gabaa jusqu'à

Gézer.

peut remarquer l'ancien usage dont on a parlé

ailleurs (1), de porter ses dieux à la guerre. Dieu

venge ici en quelque sorte, l'injure que les Phi-

listins avaient faites à son Arche, en l'emportant

dans leur pays. Il permet que leurs dieux tombent

entre les mains des Hébreux ; et, pour montrer la

différence infinie qu'il y a entre le vrai Dieu et les

idoles, on brûla celles des Philistins (2), sans

qu'elles aient pu se garantir du feu ; au lieu que

l'arche du Seigneur terrassa Dagon dans son pro-

pre temple, frappa d'une plaie honteuse tous les

Philistins, répandit la terreur dans leur pays, et

les contraignit enfin de la renvoyer avec honneur.

v. 25. Venies ad eos ex adverso pyrorum.
C'est ainsi qu'Aquila avait traduit l'hébreu. Il est

impossible de fixer ces endroits particuliers. Ce
qu'on peut dire, c'est que c'était un défilé pour

entrer dans la vallée des Raphaïm. La plupart

des interprètes (3) traduisent : vis-à-vis des mûriers.

Mais les Septante lisent (4) vis-à-vis des pleurs,

ou du lieu des pleurs. Il y en a qui veulent que

ce soit ce même lieu, qui est appelé Locus flen-

tium, dans le second chapitre des Juges; ce qui

nous paraît assez probable ('•,). D'autres (6) con-

servent l'hébreu Bekâim, vis-à-vis de Bekâim.
Si ASCENDAM CONTRA I

3 H1 1.ISTH/EOS. Cette C011-

sultation n'est pas dans l'hébreu, mais seulement

la réponse du Seigneur. David consulta le Sei-

gneur, et le Seigneur lui répondit : I\''allc- point,

etc.

\. 24. Et CUM AUDIERIS SONITUM GRADIENTIS IN

CACUMINE PYRORUM
, TUNC INIBIS PR/ELIUM. Cela

est clair dans la supposition que Bekâim signifie

des poiriers, des mûriers, ou d'autres arbres.

COMMENTAIRE
Mais si l'on prend Bekâim pour un nom de lieu,

voici le sens qu'on pourra lui donner _
: Lorsque

vous entendre^ le bruit comme de gens qui marchent

sur les hauteurs de Bekâim, alors vous riave\ qu'à

attaquer l'ennemi. Il est sans doute plus naturel

de concevoir la marche d'une armée, ou d'une

troupe, sur les sommets qui bordent un défilé.

que sur le haut des arbres d'une campagne. Isaïe

fait visiblement allusion à cette histoire, et con-

firme ce qu'on vient de dire des hauteurs sur les-

quelles le Seigneur sefit entendre, lorsqu'ildk 8} :

Car le Seigneur se présentera aux impies et aux

incrédules,! comme sur la montagne de Pharasim.

cl il se fâchera comme dans la > Gabaon,

Il les traitera comme il a fait les Philistins à Baal-

Pharasim, et les Cananéens à Gabaon. sous

Josué 9 . Les Septante 10 joignent en quelque

sorte les deux sens : Lorsque vous entendre- le

bruit de l'agitation des arbres du 'Jeu nommé Les

pleurs, alors vous descendre^. Théodoret lit m :

Lorsque vous rerrc~ les arbres se mouvoir d'eux-

mêmes, et sans être agités d'aucun vent, etc. On
croit que ce fut une armée d'esprits célestes, qui

marchait devant David, et qui jeta la terreur dans

le camp des ennemis.

\. 25. De Gabaa, usque dum venus Geser.

Gabaa est apparemment celle où demeurait Saùl
;

et Gézer, ou Gazer, une ville de la tribu d'Éphraïm,

voisine du pays des Philistins 12 . Mais comment
David battit-il les Philistins depuis Gabaa jusqu'à

Gézer. puisque Gabaa était si éloignée de la val-

lée de Raphaïm, et du lieu, nommé Bochim, où

il venait de remporter sa victoire r II y en a qui

prennent Gabaa simplement pour une hauteur. Il

(t) I. Reg. IV.
J.

(2) 1. Par. xtv. 12. Dereliquerunt ibi deos suos, quos
David jussit comburi.

(>) Pagn. Mont. Jun. Munst. Grot. alii.

(4) nX-rçatov toj y.X«uQu/3v0r.

(5) Voyez Judic. 11. 1. — (6) Ha Syr. et Arab.

(7; y-inn tn în;2 iwN~n mya '-.•-. tm -vzz-z -
(8) Isai. xxvni. 21. Sicut enim in monte divisionum

[Hcb. Peratsim) stabit Dominus, et sicut in valle quae est

in Gabaon irascetur.

(9) Josue. x. 10. 11. 12.

(10) Kai ïaxm sv z& i/.oûaat 7: ttjv stovujy toû JusaS'.aao'j

TtSv XAîrùv TOU y.Arj'Ja'ôvO;. TùT£ za'K
1
6ïJ0T).

11 Théodoret. q. 18. Ov
Tav i'3rj; âuTOu,âTo>; àve'u.011 ?-.'/ x,

xx à/.-;), z'.voJMîva.

!. Macc. xiv.;4. l'a':-.:* tt,v i": nTiv ôpt'wi A'Çwtou.

ï. Aii.'i.j. lib. vin. .. 6. L'ottOpav rijv -.?,; flaXata

/m;ï;.
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les poursuivit depuis la hauteur de Bochim, jusqu'à

Gézer. Mais il vaut mieux dire qu'à la suite de

cette victoire, David chassa les Philistins de tous

les postes qu'ils tenaient depuis Gabaa jusqu'à

Gézer: c'est-à-dire, qu'il leur ôta toutes les villes,

dont ils s'étaient emparés depuis là mort de Saùl,

et qu'il les réduisit dans leurs anciennes limites.

L'Écriture ne dit pas qu'il les chassa, qu'il les

poursuivit : mais qu'il les battit, qu'il les défit,

depuis Gabaa jusqu'à Gézer 1 |. Les Paralipo-

mènes 2', lisent Gabaon, au lieu de Gabaa. Ces
deux villes étaient voisines. Celte manière de lire,

détruit l'opinion qui voudrait prendre Gabaa sim-

plement pour une hauteur.

Sens spirituel. Dans ce chapitre comme ail-

leurs, David consulte toujours Jéhovah, avant de

rien entreprendre. Nous serions heureux, disent

les maîtres de la vie spirituelle, si, dans nos luttes

morales contre des ennemis invisibles, nous étions

aussi exacts à ne pas faire la moindre chose sans

un ordre exprès de Dieu, et sans consulter ceux

qu'il a mis en sa place pour nous conduire, et qui

peuvent nous instruire de ses volontés.

tt: in: «3 1-1 (2) 1. Pi.r. xv. 1.



CHAPITRE SIXIEME

Assemble*: du peuple, pour amener l'Arche de Cariathiarim à Jérusalem. On es/ obligé

de la laisser dans la maison d'Obédédom, à cause d'un accident arrivé à 0;a. D
la /raus/ère ensuite à Jérusalem. Il est raille' par Miehol, sa femme, d'avoir dansé

Je i'a ni l'A relie.

i. Congrcgavit autem rursura David omnes electos ex

Israël tri^inla m il 1 ia.

2. Surre\itque David, et abiit, et universùs populus

qui eratcum eo de viris Juda. ut adducerent arcam Dei

super quam invocatum est nomen Domini exercituum,

sedentis in cherubim super eam.

COMME

V. I. CONGREGAVIT RIJRSUM DAVID OMNES ELEC-

tos ex Israël. On peut traduire l'hébreu i : : Et

David assembla encore de nouveau tous les jeunes

gens, ou tous les combattants d'Israël. La pre-

mière assemblée, à laquelle cette seconde se rap-

porte, est celle de toute la nation, qui se fit à Hé-
bron, pour reconnaître solennellement David pour

roi. Dans les Paralipomènes (2), il est remarqué

que David ayant conçu le dessein d'amener l'Ar-

che à Jérusalem, il le communiqua aux officiers

de ses troupes, et ensuite à toute l'assemblée

d'Israël. Sa résolution ayant été approuvée, on

dit qu'il fallait envoyer chercher les prêtres, les

lévites, et tout le reste du peuple, pour faire cette

cérémonie. David, les prêtres et tout Israël, se

rendirent donc ensemble à Cariathiarim, où était

l'Arche.

Triginta mu.lia. Quelques exemplaires des

Septante (3) lisent soixante-dix mille. Grotius et

Capelle (4) croient qu'il s'y trouva trois cent

mille hommes, au lieu de trente mille. Et en effet,

comment ne donner que trente mille hommes à

une assemblée générale de tout Israël, convo-

quée exprès depuis l'Egypte jusqu'à l'entrée d'Hé-

math (5), pendant qu'on en voit plus de quatre

cent quarante mille, quelques années auparavant,

à Hébron, lorsqu'il s'agit de reconnaître David

pour roi 16 ? Ces raisons auraient une plus grande

force, si elles étaient appuyées sur quelque texte ;

mais tous les exemplaires hébreux portent trente

1. David assembla de nouveau toute l'élite d'Israël,

au nombre de trente mille hommes
;

2. Et s'en alla accompagné' de tous ceux de la tribu de
Juda qui se trouvèrent avec lui, pour emmener l'arche

de Dieu, sur laquelle est invoqué le nom du Seigneur
des armées, qui est assis au-dessus d'elle, sur les ché-
rubins.

s'TAIRE

mille en cet endroit ; et les Paralipomènes ne mar-

quent pas le nombre du peuple. Ne pourrait-on

pas concilier ces difficultés, en disant qu'il y eut

trente mille hommes d'élite en armes, pour la

sûreté de cette fête, et un bien plu> grand nombre
de peuple sans armes.

v. 2. Surrexit David... et popllus qui erat

CUM EO DE VIRIS JUDA, UT ADDUCERENT ARCAM DEI.

On peut traduire l'hébreu de cette manière _
:

David s'en alla, el tous les hommes des principaux

de Juda. pour emmener l'Arche V. . Mais où alla-

t-il. et d'où vint-il r Et pourquoi ne parle-t-on pas

ici des autres tribus, qui se trouvèrent constam-

ment à cette cérémonie, comme on le voit dms
les Paralipomènes ? On dit à cela, que le terme

hébreu, Baalim Juda, qu'on a traduit par ceux de

Juda, ou les principaux de Juda. signifie la ville de

Cariathiarim . laquelle est nommée en quelque

endroit Cariath-Baal o\ou simplementBaa/a io).

Ainsi il faut traduire : David se leva, il s'en alla

arec tout le peuple qui était avec lui. de Cariath-

Baalim, ou de la ville de Baalim, située dans la

tribu de Juda. peur amener de là l'arche du

Se :

:
neur. On prit l'Arche à Cariathiarim, ou

Cariath-Baalim. où le peuple était assemblé, et

on l'amena à Jérusalem. Rien n'est plus simple que

cette explication. Elle est confirmée par les Pa-

ralipomènes i i . où il est dit que David alla à

Cariathiarim de Juda, pour eu amener l'Arche

à Jérusalem.
I 1045 \.

(1) hN-m;>3 Tina 12 ns m ny t]D>-

(2) 1. Par. xiii. 1. cl se.].

(;i Editio Rem. E'p3op.rfxovTa yikitôa;.

(4) Cjpell. Critic.

\-,) 1. Par. xiii. 5.

(0) Vide ai n. Rc j
v. 1.

-, rntri' '-v=- trN -ra-x —;- -• in v; -'"

(8) In Les Septante : Kat àvfîTr, v.x: IïtooejO»] Aotuti

xoi! r.i: h Xaô; ô \jî~:x âurou, y.r.<j tûv ocpyovctov 1 0Û3a

Jonalhan. ex cri atibus Juda,
1 Josue xv. uo.

(10; Ibid. v. '>. — lié) 1. Par. xiii. 6.
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I
inipii-.iiorii.it arcam Dei super plaustrum novum,

tuleruntque eam de domo Ibinadab, qui erat in Gabaa ;

Oza autem et Ahio, iilii Abinadab, minabant plaustrum
novum.

4. Clinique tulissent eam de domo Abinadab, qui erat

in Gabaa custodiens arcam Doi. Ahio prœcedebat arcam.

;. David autem et omnis Israël ludebaot coram Do-
mino in omnibus lignis fabrefactis, et citharis, et lyris,

et tympanis, et sistris, et cymbalis.

6. Postquam autem venerunt ad aream Nachon, ex-

tendit Oza manum ad aream Dei et tenuit eam, quoniam
calcitrabant boveset deelinaverunt eam.

:. Ils mirent l'arche de Dieu sur un chariot tout neuf,

et l'emmenèrent de la maison d'Abinadab, habitant de
Oza et Ahio, fils d'Abinadab, conduisaient ce cha-

riot qui était tout neuf.

4. Ht l'Arche ayant été tirée de la maison d'Abinadab,
qui la gardait à Gabaa, Ahio la conduisait, en marchant
devant.

5. Cependant David et tout Israël jouaient devant le

Seigneur de toutes sortes d'instruments de musique, de
la h irpe, de la lyre, du tambour, des sistres et dos cym-
bales.

1.. Mais lorsqu'on fut arrivé près de l'aire de Nachon,
O/a porta la main à l'arche de Dieu, et la retint; parce
que les bœufs regimbaient, et l'avaient fait pencher.

COMMENTAIRE

Super quam invocatum est nomen Domini.

Qui est appelée l'arche du Seigneur. C'est ainsi

qu'on dit (1) : Qu'on invoque votre nom sur nous :

Qu'on nous reconnaisse pour vos épouses. Et

aillent-- 2 : Israël, sur lequel votre nom a été invo-

qué, qui est qualifié votre peuple. Et Jacob, en

parlant d'Ephraïm et de Mariasse, qu'il adop-

tait (3) : Que mon nom soit invoqué sur eux ; qu'on

les appelle fils de Jacob. L'hébreu à la lettre 4 :

Sur laquelle est invoqué le nom, le nom de Dieu
;

ce nom si digne de respect et de vénération.

Qui sedet super Cherubim. Voyez ce qu'on a

dit 1. Reg. iv. 4.

v. -;. Super plaustrum novum. Sur un chariot

neuf ; pour marquer un plus grand respect. C'est

ainsi qu'en avaient usé auparavant les Philistins (5).

Un chariot, qui n'avait point servi, était censé

plus pur qu'un autre chariot. Mais Dieu ne se

contenta pas de cette précaution. II voulait que

1 Arche fût portée sur les épaules des prêtres. Il

l'avait ainsi ordonné dans sa loi (6). La négligence

de cette formalité fut punie par la mort d'Oza, et

toute la cérémonie fut troublée et retardée par

ce fâcheux accident. David se garda bien d'en user

de même, lorsqu'il voulut amener l'Arche de la

maison d'Obédédom, dans son palais : Sanctifiez-

vous, dit-il aux prêtres 171, et porte- l'arche du

Seigneur Dieu d'Israël, au lieu qui lui est préparé;

de peur que comme la première /ois Dieu nous frap-

pa, parce que vous n'ëlie^ pas présents, il ne nous

traite de même celle fois, si nous faisons quelque

chose qu'il ne nous soit pas permis de faire.

Tulerunt Arcam ue uomo Abinadab, qui erat
in Gabaa. Ou plutôt, de la maison d'Abinadab, qui

était sur la hauteur de Cariaihiarim (8), Gabaa
signifie une hauteur ; et on a vu ailleurs (9) que
l'Arche avait été déposée chez Abinadab, qui de-

meurait sur la hauteur de la ville qu'on vient de

nommer.
v. 5. In omnibus lignis fabrefactis. L'hébreu

à la lettre (10) : De' lous les bois de sapin; parce

qu'apparemment on faisait ordinairement les

instruments de musique, avec cette sorte de bois.

Citharis. L'hébreu (11), kinnor, signifie une

guitare, ou une lyre ancienne, fort différente de la

harpe. Voyez dans l'Atlas la forme présumée de

ces divers instruments.

Lyris. L'hébreu (12): Le njbel, outre, vase, lyre,

luth ou viole.

Tympanis. Un tambour ou peut-être un tam-

bour de basque.

Sistris. Le sistre. Le mot hébreu
( 1 ; j mena' an'im

vient de yu nou qui signifie remuer, trembler,

agiter.

Cymbai.is. L'hébreu (141, Iseltselim. Les Sep-

tante, des flûtes. C'était la cymbale antique. Il y
en avait de deux sortes : les unes étaient des

castagnettes, les autres des demi-sphères creuses

en métal.

v. 6. Postquam venerunt ad aream Nachon.
On sait ce que c'est qu'une aire. Nous en avons

parlé ailleurs (15). Nachon doit être, selon la Vul-

gate et les Septante (i6),le nom d'un homme à qui

appartenait cette aire ; mais l'hébreu peut rece-

voir un autre sens (17) '.Jusqu'à l'aire préparée. Le

chaldéen : Au lieu préparé ; fort près du lieu où

l'Arche devait être placée. Il est certain qu'Obé-

dédom demeurait dans Jérusalem, et assez près

(1) Isai. iv. t. — (2) Eccli. xxwi. 14.

(?) Gcnes. xlviii. u>.

4 ---' taw cm s--.: --i-s On peut lire scham, ibi. au
lieu de zzv sclicm, nomen.

(5) 1. Reg. vi. 15.

Sum. iv. 15.

(7) 1. Par. xv. 12. ij.

(8 Ita Les Septante : E'ij ôtxou A'|3tvaoi[3 too h xip

pouvu.

S. B. — T. III.

(9) 1. Reç. vu. 1.

h. omma >xy b:-

(ii; -;-:z

(12; =>'-2: Les Septante : NauXat.

(Ij) ='y:y;- Les Septante : Kjj-Jj.x.

14 -JZ'-ï'-JZ Les Septante : E'v âuXoi

(15) I. Reg. XXIII. I.

h, 1 1 (.>; trjç x'/.u, ya/'ôv.

(!;) p:: ;-; v/

?8
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7. Iratu i'- ;t indignatione Dominus contra Ozain, et

percussit eum super temeritate
;

qui mortuus est ibi

jn\t:i arcam l )ei.

8. Contristatus est autem David eo quod perçu

Dominus Ozam ; et vocatum est nomen loci i 1 1 tus Per-

cussio Oza; usque in diem liane.

-
. Y. -1ère du Se

tic Oza, et il le frappa à cause de sa témérité ; et Oza
a mort sur la place devant l'arche de Dieu.

8. David fut affligé de ce que le Seigneur avait frappé

et ce lieu fut appelé jusqu'à ce jour, le Châtiment
d Oza.

COMMENTAIRE

de la cité de David ou de Sion 11 ; et l'on voit ici

qu'on mit l'Arche dans sa maison, aussitôt après

la mort d'Oza, sans aller plus loin. Dans les Pa-

ralipomènes (2), cette aire est appelée, l'aire de

Chidon. Il y en a qui traduisent l'aire de la perte,

ou de la mort d'Oza.

Quoniam cai.citrabant bovks. On ignore la

vraie signification du verbe iscw schâmat {}). Les

Septante traduisent (4): Parce que le bœuf la lirait

du chemin. Le chaldéen : Parce que les bœufs

l'avaient poussée. D'autres : Parce qu'ils s'étaient

écartés du chemin. Bochart croit que les bœufs

s'étaient embourbés. Dans l'endroit parallèle des

Paralipomènes, il est dit qu'un des bœufs regim-

bant avait fait pencher l'Arche ($) : Bas quippe

lasciviens inclinavcral eam. Les Septante (6 lisent

de même en cet endroit ; mais l'hébreu n'est point

différent. On peut aussi traduire : Les bœufs la

relâchaient, la laissaient tomber.

}. 7. Percussit eum super temeritate. L'hé-

breu (7) : A cause de son ignorance, de son erreur,

de son imprudence, de sa faute. L'ignorance dans

l'Écriture est souvent mise pour le péché. On
demande en quoi consistait celui d'Oza ? Il y en

a qui croient que ce fut pour avoir touché l'Arche

à nu (8) et sans assez de respect ; ou pour avoir

marqué sa défiance par cette action, comme si

Dieu n'avait pas eu le pouvoir de soutenir l'Arche

et de l'empêcher de tomber, sans son secours (9) ;

ou pour l'avoir mise sur un chariot, et pour l'avoir

fait traîner par des bœufs au lieu de la faire porter

sur les épaules des prêtres (10). Quelques auteurs

croient qu'Oza avait été l'auteur de ce dessein,

et que c'est pour cela que Dieu le punit, et épargna

les autres. Mais David nous découvre plus sûre-

ment la vraie cause de ce malheur, lorsqu'il dit

qu'il arriva, parce qu'il n'y avait point de prêtres

pour la porter '
1 1 .Oza, qui n'était pas de la race

d'Aaron. ayant eu la témérité de toucher l'Arche,

Dieu le frappa, comme il est dit ici. On suppose

ordinairement '
1 2; qu'Oza était lévite, quoiqu'on

n'en ait aucune preuve certaine. Il n'était pas

permis à tous les lévites, mais seulement à ceux

de la famille de Caath, de porter l'Arche : et en-

core fallait-il qu'elle lût enveloppée de trois

voilesi'i 5). Et depuis l'entrée dans la terre Promise,

il semble que cet honneur de porter l'Arche, fût

réservé aux seuls prêtres, à l'exclusion des lévi-

tes. Ce furent les prêtres qui la portèrent au pas-

sage du Jourdain : 14 , autour de Jéricho i s , au

camp d'Israël, sous Héli 16 et dans le palais de

David, au sortir de la maison d'Obédédom 17 .

On croit qu'Oza expia sa faute par cette mort,

que Dieu lui fit souffrir. Sa bonne intention et

son zèle couvrirent aux yeux de Dieu la témérité

qu'il avait eue, de toucher une chose aussi

sacrée qu'était l'arche du Seigneur. Mais Dieu

voulut, par cet exemple terrible, inspirer à son

peuple et à ses ministres une sainte frayeur de

sa Majesté, et une profonde vénération pour ses

mystères.

v. 8. Quod percussisset Ozam. L'hébreu 18 :

Di' ù' que le Seigneur avait divisé une division, ou

rompu une rupture dans O^a. Les Hébreux 19]

emploient souvent cette manière de parler, pour

exprimer une mort violente, une destruction. Par

exemple(2o),il est dit qu'une tribu fut rompue dans

Israël, lorsque la tribu de Benjamin faillit être

éteinte. Ils appellent les voleurs de grand che-

min, des briseurs (21), ejfradores.

(0 Vide infra c. vi. 15.

(2) 1. Par. xni. 9. Cum pervenissent ad aream Chidon.

(;) Tpnn 11202/ '2

(4) 0"ti JtcpiEsîïaasv KUT7)V ô jjlo/q:.

(>,) 1. Par. xiii. 9.

(6) E'Çe'xXivêv à'j-:r,v

(7) bwn by in=>

(8) Serarius.

(9) Hebr. in Sanct.

(10) ItaLyr. Grot. Mcn. ad \. ï.Malv. Mart. Tir. Est.

ad 1. Par. xm.

(11) 1. Par. xv. ij. Ne ut a principio, quia non eratis

praësentes, percussit nos Dominus, etc. - Vide cl Joseph.

Anliq. lih. vu. 4. et Theodoret. qu. 19. in n. Reg.

(12) Josèphe (A ntiq. lib.w. c. 2), appelle Abinadab, père

d'Oza, un lévite illustre par sa justice. N'oyez aussi Theo-

doret. qu. 19. ce père fait dire à Josèphe qu'Oza n'était

pas lévite ; Josèphe dit seulement, qu'il n'était pas

prêtre : oti p] ùv lepeù; 5]i}iaT0 t«ûfjî«

(ij) Vide Num. iv. 1 ;. rf xvm. j.

(14) Josue m. 14. — (15) Josue vi. 6.

(16) 1. Reg. îv. 4.

(17) 1. Par. xv

(18) nr;a y-,s m:

(19) Vide Exod. xix

(20) Judic. xxi. 1 5.

(2: Psal. xvi. 4. - Jerem. vu

m~> V" "TON ;• Les Septante : \:i/.'rli

22. et 24.

11. - Mich. 11. 1;. etc.



ROIS. II.- VI. PROSPÉRITÉ D'OBÉDÉDOM ><>;

<>. El extimuit David Dominum in die ilia. dicens :

Quomodo ingredietur ad me arca Domini -

io. Et iioluit divertere ad se arcam Domini in civitatem

David : sed divertit eam in domum Obededom Gethasi,

11. Et habitavit arca Domini in domo Obededom Gc-
Ihasi tribus mensibus, et benedixit Dominus Obededom
et omnem domum ejus.

12. Nuntiatumque est régi David quod benedixisset

Dominus Obededom et omnia ejus propter arcam Dei.

Abiit ergo David, et adduxit arcam Dei de domo Obede-
dom in civitatem David cum gaudio. Et erant cum David
septem chori et victima vituli.

Ij. Cumqae transcendissent qui portabant arcam Do-
mini se\ passus, immolabat bovem et arietem.

9. Uors David eut une grande crainte du Seigneur, et

il dit : Comment l'arche du Seigneur vtendra-t-elle

chez moi .-

10. Et il ne voulut pas que l'on amenât l'arche du Sei-

gneur chez lui en la ville de David ; mais il la lit entrer
dans la maison d'Obédédom de Getli.

11. L'arche du Seigneur demeura trois mois dans la

maison d'Obédédom de Geth ; et le Seigneur le bénit

avec ton te sa maison.

12. Et l'on vint dire au roi David, que le Seigneur
avait béni Obédédom, et tout ce qui lui appartenait, à

cause de l'arche de Dieu. David s'en alla donc en la

maison d'Obédédom, et il en amena l'arche de Dieu en
la ville de David avec une grande joie. Il y avait auprès
de David sept chœurs, et un veau pour servir de vic-

time.

1;. Et lorsque ceux qui portaient l'Arche avait fait

si\ pas, il immolait un bœi.f et un bélier.

COMMENTAIRE

\ . 10. In domum Obededom Geth/ei. Obédé-
dom était lévite ,r. Pourquoi donc est-il appelé

Géthéen ? C'est peut-être parce qu'il avait demeuré

longtemps dans la ville de Geth, au pays des

Philistins, ou qu'il v était né du temps que David

s'y réfugia : ou plutôt, parce qu'il était de Geth-

remmon, ville des lévites, au delà du Jourdain (2).

\. ij. Et erant cum David septem chori, et

victima vituli. Cela n'est pas dans l'hébreu, ni

dans le grec des Septante de Complute, ni dans

les anciens exemplaires de la version de saint

Jérôme. Les Septante de l'édition de Nobilius,

sont assez différents de l'hébreu, et même de la

Vulgate. Voici ce qu'ils portent : David amena
l'Arche de la maison d'Obeddara (c'est ainsi qu'ils

appellent Obédédom 1

, dans la Cité de David, ai>ec

joie; et il y avait avec David sept chœurs qui per-

laient l'Arche, et une victime, un veau, et des

agneaux. El David jouait des instruments en pré-

sence du Seigneur.

\. 13. Cum transcendissent qui portabant
arcam Domini sex passes, immolabant bovem
et arietem. De six en six pas, il y avait un autel

dressé, auprès duquel on immolait un bœuf et un

bélier, lorsque l'Arche passait, ou pendant qu'elle

s'arrêtait devant ces autels. Il semblerait par les

Paralipomènes !

3 j, qu'on n'immola que sept bœufs

et sept béliers : d'où l'on pourrait conclure qu'il

n'y avait que sept autels, et sept espaces de six

pas depuis la maison d'Obédédom, jusqu'au lieu

que David avait préparé pour placer l'Arche.

Mais les Paralipomènes ne parlent que des sept

victimes, qu'offrirent les prêtres en action de

grâces, de ce que Dieu les avait épargnés. On ne

parle point là des victimes que le roi faisait immoler
en son nom. Grotius croit que les autels dont nous

parlons ici, étaient de gazon, et faits à la hâte :

Erexit subitas congestu cespitis aras.

D'autres 1:4) veulent qu'il n'y ait eu qu'un seul

autel, où l'on portait le sang de toutes ces vic-

times. En effet, il n'était pas nécessaire qu'il y eût

des autels, partout où l'on immolait des animaux.

Mais il y avait plus de magnificence, dans un grand

nombre d'autels.

Le mot hébreu (5) mer!, que la Vulgate et les

Septante ont traduit par un bélier, signifie, selon

les rabbins, un bœuf ou un veau, ou, en général,

un animal engraissé exprès. Selon d'autres, c'est

un buffle, ou un bœuf sauvage. Mais Bochart (6)

soutient que c'est une sorte de bœuf de Syrie,

fort gras, et fort rapide à la course. On s'accorde

aujourd'hui à y voir un animal engraissé quel-

conque, comme l'ont marqué les rabbins.

Les païens ont quelquefois rendu à leurs dieux,

et même à leurs empereurs, les mêmes honneurs

que David rend ici à l'arche du Dieu d'Israël. On
reçut de cette sorte Othon (7) : Cum per omne lier

dc.xlra sinislraque oppidalim victimœ cœderenlur.

Et Caligula (8) : Ut a Miseno movit inler altaria cl

l'ictimas, ardcnlcsquc tœdas densissimo ae Lvlissimo

obviorum agmine incessil.- Ovide fait parler ainsi

Paris à Hélène 19) :

Ibis Dardanias ingens regina per urbes,

Teque novam vulgus credet adesse Deam.
Quaque l'eres gressus, adoiebunt cynnama flammée,

Ca;saque sanguineam victima planget humum.

1 1. Par, xv. io. 21. 24. et xvi.

xi. 24. 2\
; 1. Par. xv. 26.

4 Cleric. hic.

j8. et xxvi. 4. 5 «noi "ni» ruv
6 \ ide Bochart. de Linin1.1l. sacris iom. 1. lib. u. c.

- Sueton. in Othon. — 8) Idem in Caligula.

9] Eplsl. Parid. et Helen.



596 ROIS. II. - VI. — TRANSPORT DE L'ARCHE DANS LA CITÉ DE DAVID

14. Et David saltabat totis viribus antc Dominum ;

porro David erat accinctus cphod linco.

i\. Et David et omnis domus Israël ducebant arcam

testamenti Domini in jubilo et in clangore buccinas.

il. Cumque intrasset arca Domini civitatem David, Mi-

chol, lilia Saul, prospiciens per fenestram , vidit regem

David subsilientem atque saltantem coram Domino ,
et

despexit euni in corde suo.

17. Et introduxerunt arcam Domini, et imposuerunt

eam in loco suo in medio tabernaculi quod tetenderat ei

David ; et obtulit David holocausta et pacilica coram

Domino.

18. Cumque complesset orïerens holocausta et pacilica,

benedixit populo in nomine Domini exercituum,

19. Et partitus est universas multitudini Israël, tam viro

quam mulieri, singulis collyridam panis unam et assatu-

ram bubulœ carnis unam et similam frixam oleo. Etabiit

omnis populus, unusquisque in domum suam.

14. David, revêtu d'un éphod de lin, dansait devant

l'Arche de toute sa force.

15. Et, étant accompagne de toute la maison d'Israël,

il conduisait l'arche de l'alliance du Seigneur, avec des

cris de joie et au son des trompettes.

ii). Et lorsque l'arche du Seigneur fut entrée dans la

ville de David, Michol, fille de Saïil, regardant par une

fenêtre, vit le roi David, qui dansait et qui sautait devant

le Seigneur ; et elle s'en moqua en elle-même.

17. Les lévites firent donc entrer l'arche du Seigneur

dans la tente que David avait fait dresser, et ils la po-
sèrent au milieu, en la place qui lui avait été destinée :

et David offrit des holocaustes et des sacrifices d'ac-

tions de grâces devant l'arche du Seigneur.

18. Lorsqu'il eut achevé d'olfrir les holocaustes et les

sacrifices d'actions de grâces, il bénit le peuple au nom
du Seigneur des armées.

19. lit il donna à toute cette troupe d'Israélites, tant

hommes que femmes, à cha.un un pain en façon de gâ-

teau, un morceau de bœuf rôti, et de la farine frite dans

l'huile ; et chacun s'en retourna chez soi.

COMMENTAIRE

v. 14. David saltabat totis viribus. L'hé-

breu (1) semble marquer qu'il bondissait comme
une chèvre, ou même qu'il caracolait. Les Sep-

tante (2): Il jouait des instruments. Le chaldéen :

77 louait Dieu, etc. L'esprit dont David était animé,

et la circonstance où il se trouvait alors, rendent

non seulement licite, mais même louable dans ce

prince, une action qui, dans toute autre rencontre,

n'aurait pas été séante en public, à une personne

de son rang.

David erat accinctus ephod lineo. Il prit

dans cette occasion un habit, qui ne convenait

régulièrement qu'aux prêtres ; mais il n'y avait

des moutons, et le second aux sauts des chèvres.

\- 17. In medio tabernaculi quod tetenderat

ei David. David fit faire une nouvelle tente ou un

nouveau Tabernacle, qu'on dressa dans la cité de

David ; l'ancien Tabernacle demeura à Gabaon.

v. 18. Benedixit populo. Il lui souhaita toutes

sortes de grâces et de faveurs de la part de Dieu.

C'était une fonction réservée aux prêtres et au roi,

de bénir le peuple en solennité. Salomon, après la

dédicace du temple, lit la même chose que fait

ici David, il bénit tout le peuple ; et on voit la

formule de cette bénédiction au ni livre des Rois,

chap. vin, 55-56. David, après avoir donné la

aucune loi qui en défendit l'usage au roi. Cet bénédiction au peuple, alla la donner en particu-

éphod n'était apparemment qu'une ceinture de lin,

qui serrait les habits de dessous. David avait outre

cela un manteau de byssus, comme on le voit aux

Paralipomènes (3). Cela n'empêcha pas Michol

de reprocher au roi, qu'il s'était découvert devant

ses servantes d'une manière indécente. Quelques

pères faisant attention à ce que fit David, lorsqu'il

mangea les pains de proposition, et à ce qu'il

fait ici en se revêtant de l'éphod, l'ont regardé

comme un prêtre, appartenant au sacerdoce de la

loi nouvelle, ou comme une figure des prêtres de

la nouvelle alliance. C'est en ce sens que saint

1 renée (4) l'appelle un prêtre, saeerdos seitus erat

David.

v. 16. Subsilientem atque saltantem. On peut

traduire le texte par ('-,): Il bondissait arec effort,

avec élans. Le premier terme a du rapport aux sauts

lier dans sa famille (6), particulièrement aux fem-

mes qui ne s'étaient point trouvées à la cérémonie.

C'est un reste de l'ancien droit des nations, qui

voulait que chaque père de famille exerçât le

sacerdoce dans sa maison.

y. 19. Collyridam panis. L'hébreu 7) 'halath,

marque un gâteau, ou un pain pétri ou frotté avec

du miel ou de l'huile, et ordinairement sans

levain [H). Le mot français galette, vient de l'hé-

breu "halath. Leurs pains étaient d'ordhaire fort

minces, comme ils le sont encore aujourd'hui en

Orient.

Assaturam bubul/E carnis. De la viande autant

qu'il en fallait pour rassasier une personne.

Similam frixam oleo. C'était une sorte de

beignets. Les anciens usaient beaucoup de

farine (9), et ce n'était pas une petite délicatesse

(i) iy S=3 13-I2D TITI

(2) Les Septante : A'v^xpoûsTO sv ôpyâvoi; 7)pp.03fiivoi;,

etc. Chald. ri2WD

(j) 1. Par, xv. 27.

(4) Irenceus centra Hceres. lib. iv. Voyez aussi saint Am-
broise, in Luc. lib. v. c. 6.

M> V. 20.

(8) Vide Exod. wix. 2. 23. - Levit. 11. 4: vu. 12: vin. 20.

(9) Voyez ce que nous avons remarqué sur le Levit.

. 11. 1.
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20. Reversusque est David ut benediceret domui suœ.

ressa Michol. filia Saul, in occursum David, ait:

Quam Ljloriosus fuit hodie ro\ Israël, discooperiens se

ante ancillas servorum suorum, et nudatus est quasi si

nudetur unus de scurris !

2!. Dixitque David ad Michol : Ante Domiruini, qui

ejegit me potius quam patrem tuum et quam omnem do-

mum ejus, et praecepit mihi ut essem dux super populum
Domini in Israël,

2;. Ht ludam, et vilior fiam plus quam Cactus sum : et

ero humilis in oculis meis. et cum ancillis de quibus lo-

cuta est, gloriosior apparebo.

2;. Igitur Michol, fîlîse Saul, non est natus tilius usque
in diem mortis suœ.

20. David s'en retourna, pour donner la bénédiction à

sa maison, lu Michol, fille île Saûl, étant venue au de-
vant de David, lui dit : Que le roi d'Israël a eu de gloire
aujourd'hui, en se découvrant devant les servantes d

serviteurs, et paraissant nu comme ferait un bouffon !

21. David répondit à Michol : Oui, devant le Seigneur
qui m'a préféré à votre père et à toute sa maison, et qui

m'a commandé d'être chef de son peuple dans Israël,

22. Je danserai, et je paraîtrai vil, encore plus que je

n'ai paru ; je serai méprisable à mes propres yeux ; el je

n'en serai que plus glorieux devant les servantes dont
vous parlez.

2;. Michol, fille de Saul, n'eut donc point d'enfants de

David jusqu'à sa mort.

COMMENTAIRE

de la frire dans l'huile. Plusieurs lexicographes ou

exégètes 1 croient que nww« aschtschâh signifie

une bouteille de vin. Les Septante (2), des beignets

frits dans la poêle. Le chaldéen: une portion.

\. 20. Discooperiens se. Michol dit ceci d'elle

même; il n'est nullement croyable que David ait

commis aucune indécence contraire à l'honnêteté.

Michol exagère : elle veut peut-être dire simple-

ment que David s'était mis au hasard de se décou-

vrir en sautant de toutes ses forces. D'ailleurs, se

découvrir, ne marque pas toujours une nudité

entière; on a déjà dit en quelque endroit (3),

qu'être nu signifie souvent, n'être pas vêtu à son

ordinaire ; être ou mal vêtu ou peu vêtu. David

avait sur lui l'éphod de lin, comme il est dit au

verset 14, il avait de plus le manteau de byssus,

respect qui est dû au roi. Le texte à la lettre (4) :

Comme ferait un fou, un de ces fainéants qui

amusent le peuple par de vains spectacles. Les

Septante (5): Comme un danseur.

y. 25. Igitur Michol... non est natus filius.

On trouve au ch. xxi, verset 18 de ce livre, cinq

fils de Michol et d'Adriel ; mais si le nom de

Michol ne s'est pas glissé là, au lieu de Mérob, il

fatit que Michol ait adopté les fils de sa sœur
Mérob, épouse d'Adriel; car le mari de Michol

s'appelait Phaltiel. Il y en a qui veulent qu'Egla,

femme de David, et mère de Jélhraam (6), soit la

même que Michol ; mais on n'a aucune preuve de

ce sentiment. Ainsi on doit dire que Michol n'eut

jamais d'enfants, que l'on sache, ni de Phaltiel, ni

de David. L'Écriture semble dire que ce fut en

comme on le voit dans les Paralipomènes ; il est à punition de ce qu'elle dit ici à David qu'elle ne

croire qu'il avait aussi sa tunique ; car l'éphod devint jamais mère,

n'étant qu'une ceinture, se mettait ordinairement

sur la robe ou sur la tunique. Ainsi le reproche de

Michol ne peut tomber que sur quelques mouve-
ments trop vifs et trop violents, qu'elle crut remar-

quer dans David, qui témoignait son extrême

allégresse devant l'Arche.

Quasi si nudetur unus de scurris. Michol

exagère ce qu'elle dit et ne ménage point assez le

Sens spirituel, i" Le châtiment d'Oza est un

enseignement pour ceux qui approchent des divins

mystères.

2 Michol est la figure de ces mondains qui

trouvent toutes

excessives.

es manifestations religieuses

1 :tn nw>wn yfunst. Kitn'hi, Vat. Jun. Pisc. Clcric.

2 Aâyavov a-'i nryàvou.

(?) 1. Reg. xix. 24.

(4) o>pnn mu
(;) KaOà»; àrw.aW-TîTa'. e:

(6) 11. Reg. 111. 5.

>v opv^ouu.sycov-



CHAPITRE SEPTIEME

Davidpropose au prophète Nathan le dessein qu'il a conçu de bâtir un temple au Seigneur.

Ce prophète, qui avait d'abord approuvé sa résolution, lui déclare ensuite par l'ordre de

Dieu, que cet honneur est réservé à un de ses fils. Promesses en faveur de David

et de sa maison. Prière de David, où il remercie le Seigneur des faveurs dont il l'a

comblé.

i. Factum est autem cum sedisset rex in dorao sua, et

Domiiuis dedisset ci requiem undique ab universis ini-

micis suis,

2. Dixitad Nathan prophetam : Videsne quod ego ha-

bitera in domo cedrina, et arca Dei posita sit in niedio

pellium?

j. Dixitque Nathan ad regem : Omne quod est in corJe

tuo, vade, fac, quia Domuuis tecum est.

i. Le roi s'étant établi dans sa maison, et le Seigneur

lui avant donné la paix de tous côtés avec tous ses

ennemis,

2. Il dit au prophète Nathan : Ne voye -vous pas que
je demeure dans une maison de cèdre, et que l'arche de
Dieu ne loge que sous des peaux r

?. Nathan dit au roi : Allez, faites tout ce que vous avez

dans le cœur
;
parce que le Seigneur est avec vous.

COMMENTAIRE

y. I. CUM DOMINUS DEDISSET El REQUIEM UNDI-

qjje. Ceci arriva après que David eut rétabli la

paix dans Israël, et réparé les pertes que la der-

nière guerre de Saûl contre les Philistins, avait

causées dans l'État ; mais avant qu'il eût porté

armes au dehors contre les Moabites, les Syriens

et les Iduméens, et avant qu'il eût été attaquer les

Philistins jusque dans leur pays
1 1044; ; 1 |.

v. 2. Dixit ad Nathan prophetam. On ne sait

point en quel temps ce prophète commença à pa-

raître dans Israël. Voici la première fois que l'Écri-

ture nous en parle. C'était un homme modéré, pru-

dent, poli, qui savait tempérer l'austérité des repro-

ches qu'il était obligé de faire, par beaucoup de

douceur et de sagesse ; ce qui le rendait propre au

commerce du grand monde, et à vivre avec les

rois. C'est le jugement qu'en a porté Grotius. Ce
qui se, soutient parfaitement avec tout ce que

l'Écriture nous apprend de sa conduite. Il fut tou-

jours également estimée! aimé de David, et tint le

juste milieu entre la raideur inflexible et précipitée,

et la basse flatterie, ou la soumission rampante (2):

Inter abruplam contumaciam, et Jeforme obsequium,

pergere iter ambitione ac periculis vacuum.

Ego habitem in domo cedrina. Lecèdre était

un bois solide, beau, incorruptible, qui crois-

sait sur le Liban, aux environs delà ville de Tri-

poli. Hiram, roi de Tyr, avait envoyé à David le

bois et les ouvriers, pour bâtir sa maison; et l'on

peut assurer que, pour ce temps-là, elle était

magnifique. La manière dont ce prince en parle,

et tout ce que nous lisons du palais de Salomon et

de celui de la reine, nous fait comprendre que la

plus grande partie de ces maisons était de bois.

Dans les pays chauds, surtout à cette époque, les

maisons n'avaient pas la solidité et l'épaisseur des

murailles qu'on voit dans nos demeures, dans ces

régions sujettes aux pluies et aux froids. Polybe ?

nous décrivant le palais des rots de Perse à Ecba-

tane, qui passait avec raison pour une des plus

belles choses de l'antiquité, dit que la matière en

était en bois de cyprès et de cèdre. C'est ce qu'on

avait alors de plus rare.

In medio pellium. On sait que les tentes

anciennement se faisaient de peaux, et qu'en par-

tiel lier, le Tabernacle, ou la tente qui couvrait

l'arche du Seigneur, était de peaux au moins pour

les voiles de dessus 4 .

v. :. Omne quod est in corde tuo, vade, lac.

Nathan ne parle pas ici en prophète. La chose lui

parut si belle et si louable, qu'il ne crut pas avoir

besoin de révélation particulière, pour lui donner

son approbation. Et peut-être que David ne le

consultait pas comme prophète. C'est ainsi que

Joseph se trouva en opposition avec son père

Jacob, sur le sujet d'Ephraïm et de Manassé ; :

et que Samuel prit Éliab, fils aîné d'Isaï, pour

celui que le Seigneur destinait au royaume (6). Et

Elisée avoue que Dieu lui a caché le sujet de

l'affliction de son hôtesse (7 .

(1) Voyez. 1. Par. xvm. 1. comparé à xvn. 1.

(2) Tacit. Annal. I. iv.

(?) Polyb. Hi*lor. lib. x.

(4) Vide Exod. xxvii.

ienes. m. vin. 19.

(6 1. Reg. xvi. o. —(7) iv. Reg. iv. 27.
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4. Factum est autem in il la nocte, et ecce sermo Do-
mini ad Nathan, dicens :

-•,. Vade et loquere ad servum meum David : Haec di-

cit Dominus : Numquid tu aedificabis mihi domum ad ha-

bitandum -

6. Nequè enira habitavi in domo ex die illa qua eduxi

filios Israël de terra ^Cgypti usque in diera hanc, sed am-
bnl ibam in tabernaculo et in tentorio.

7. Per cuncta loca quœ transivi eum omnibus liliis

Israël, numquid loquens locutus sum ad imam de tribu-

bus Israël, cui praecepi ut pasceret populum meum Israël,

dicens : Quare non asdificastis mihi domum cedrinara ?

8. Et mine haec dices servo meo David: Mue dicit

Dominus exercituum : Ego tuli te de pascuis sequentem
is ut esses dux super populum meum Israël,

9. Et fui tecum in omnibus ubicumque ambulasti ; et

interfeci universos inimicos tuosa facie tua, fecique tibi

nomen grande, juxta nomen magnorum quisuntin terra.

in. Ft ponam locum populo meo Israël, et plantabo

eum, et hnbitabit sub eo, et non turbabitur amplius ; nec
addent lilii iniquitatis ut affligant eum sicut prius,

n. Ex die qua constitui judices super populum meum
Israël. lit requiem dabo tibi ab omnibus inimicis tuis,

citque tibi Dominus quod domum faciat tibi Do-
minus.

12. Cumque completi fuerint dies tui et dormieris eum
patribus tuis, suscitabo semen tuum post te, quod egre-
dietur de utero tuo, et lirmabo regnum ejus.

IJ. Ipse œdificabit domum nomini meo, et stabiliam

thronum regni ejus usque in sempiternum.

COMM
V.

-
. NUMQUID LOCUTUS SUM AD UNAM DE TRIBU-

BUS Israël, cui pr.ecepi ut pasceret populum
meum. On lit dans les Paralipomènes (1) : Quand
j'ai donne ordre à quelques-uns des juges d'Israël de

conduire mon peuple. Ce qui fait un sens bien plus

cjmmode. Le changement d'une seule lettre dans

le texte, a modifié le passage. On voit dans le même
endroit quelque chose déplus qu'on ne lit ici; mais

cela revient au même sens. Dieu, pour reconnaître

la bonne volonté de David, qui veut lui bâtir un

temple, lui promet de bâtir sa maison. Annuntio

dit Nathan, quod œdificaturus sil tibi Dominus
domum. L'Ecriture ne marque pas toujours en un

même lieu tout ce qui s'y est dit ou fait ; et lors-

qu'elle rapporte un événement en deux endroits,

elle ne le fait pas toujours dans les mêmes termes :

il y a souvent quelques différences ; mais jamais de

radictions réelles. On nous apprend ailleurs 2 ,

que la véritable raison, pour laquelle Dieu ne per-

mit pas à David de lui bâtir un temple, fut que ce

prince avait répandu beaucoup de sang, et avait

soutenu beaucoup de guerres Tout cela le rendait

4. Mais la nuit suivante, le Seigneur parla à Nathan, et

lui dit :

;. Allez vous en trouver mon serviteur David, et dites-

lui : Voici ce que dit le Seigneur : Me bâtirez-vous une
maison afin que j'y habite ?

6. Car depuis que j'ai lire de l'Egypte les enfants d'Is-

raël, jusqu'aujourd'hui, je n'ai eu aucune maison, mais

j'ai toujours été sous des pavillons et sous des tentes.

7. Dans tous les lieux où j'ai passé avec tous les

enfants d'Israël, quand j'ai donne ordre à quelqu'une des

tribus de conduire mon peuple, lui ai-je dit: Pourquoi
ne tn'avez-vous point bâti \.i<^c maison de cèdre?

8. Vous dire/ Ji,nc maintenant ceci à mon serviteur

David : Voici ce que dit le Seigneur des armées: Je vous

ai choisi lorsque vous meniez paître les troupeaux de

moutons, afin que vous fussiez le chef de mon peuple

d'Israël,

9. Partout où vous avez été je ne vous ai point aban-

donné, j'ai exterminé tous vos ennemis devant vous : et

j'ai rendu votre nom aussi illustre que celui des grands
de la terre.

10. Je mettrai mon peuple d'Israël dans un lieu stable ;

je l'y établirai, et il y demeurera ferme sans être plus

agité de trouble ; et les enfants d'iniquité ne l'humilieront

plus comme ils ont fait auparavant,

11. Depuis le temps que j'ai constitué des juges sur

mon peuple d'Israël ; et je vous donnerai la paix avec
tous vos ennemis. De plus, le Seigneur vous promet
qu'il fera votre maison.

12. lit lorsque vos jours seront accomplis, et que vous

vous serez endormi avec vos pères, je mettrai sur votre

trône après vous, votre (ils qui sortira de vous, et j'affer-

mirai son règne.

rj. Ce sera lui qui bâtira une maison à mon nom
; et je

rendrai le trône de son royaume inébranlable à jamais.

ENTAIRE

en quelque sorte souillé, ou du moins ne lui laissait

pas une assez grande pureté pour une action si

sainte et si pieuse.

y. 10. Non turbabitur amplius. Israël jouira

d'une longue paix sous votre règne, et sous celui

de votre successeur ; et il ne tiendra qu'à lui d'en

jouir toujours, s'il veut demeurer fidèle à mes or-

donnances. Toutes ces promesses ne sont que con-

ditionnelles.

v. \i. Suscitabo semen tuum post te. Dieu
change en faveur de Salomon (3), qui n'était pas

encore né, l'ordre naturel de la succession au

royaume. Il en exclut tous les fils que David avait

alors pour la transporter à un fils qui devait

naître
;
pour marquer le Messie, vrai fils et suc-

cesseur de David, héritier de ses promesses, à

l'exclusion des lils de la chair, des Juifs réprouvés

et abandonnés.

v. 1 ]. Stabiliam thronum regni ejus usque in

sempiternum. Cette promesse prise à la lettre,

ne peut s'expliquer que de Jésus-Christ (4) qui

était l'objet principal de toutes ces promesses.

il) 1. Par. xvn. 6. rosv, au lieu de >T33U qu'on lit ici.

Voyez aussi au 111
e livre des Rois, chap. vin. y 10. 18. et

25. et 1. Par. xxn. 3. 9. et xxvm. 6.

(2) 1. Par. xxn. 7. 8.

(?) ni. Reg. 11. 15. Tu nosti quia meum crat regnum...

sed translatum est regnum. et factum est fratris mei : a

Domino enim constitutum est ei.

(4) Aug. de Civil, lib. vu. c. 8. 9. Angelom. Eucher.

Ruper. Lyran. Dionys. Hugo, etc. - Vide llcbr. 1. 5.
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14. Ego cro ci in patrem, et ipse crit mihi in filium. Qui
si inique aliquid gesserit, arguam eum in v'.i

et in plagis filiorum hominum.

15. Misericordiam autem roeam non auferam ab eo,

sicut abstuli a Saul, quem amovi a l'acie mea.

16. Fa fi ci c I i s erit domus tua et regnum tuum u que in

œternum anic faciem tuam, et thronus unis erit firmus

jugiter.

17. Secundum oninia verba hase, et juxta universam
visionem istam, sic locutus est Nathan ad David.

i". Ingressus est autem rex David et sedit çoram Do
mino, et dixit : Quis ego sum, Domine Deus, et qute

domus mea, quia adduxisti me hue usque .-

[4. Je serai son père, et il sera mon fils
; et s'il com-

met quelque chose d'injuste, je le châtierai de la verge
on châtie les hommes, et je le punirai des plaies

dont on punit les enfants des hommes.
15. Mais je ne retirerai point ma miséricorde de lui,

comme je l'ai retirée de Saîil. que j'ai rejeté de devant
ce.

16. Votre maison sera stable, vous verrez devant vous
royaume subsister éternellement, et votre trône

s'affermira pour jamais.

17. Nathan paria donc à David, et lui rapporta tout ce
que Dieu lui avait dit, et tout ce qu'il lui avait découvert.

.lors le roi David s'assit devant le Seigneur, et

dit : Qui suis-je, ô Seigneur mon Dieu .' et quelle est ma
maison, pour que vous m'ayez élevé à l'état où je me
trouve aujourd'hui :

commentaire:

Elle convient aussi à Salomon et à sa postérité,

dans un sens moins exact et moins rigoureux,

puisque leur règne n'a pas à la vérité duré éter-

nellement. Mais il a été assez long pour justifier

cette expression, in sempiternum, pour toujours,

prise d'une manière moins exacte. Dans ces

sortes de prophéties, l'on doit toujours distinguer

le type et la figure, d :avec la chose désignée et

figurée ; ce qui est dit selon la lettre, d'avec ce

qui est dit selon la figure. Il y a deux écueils éga-

lement à éviter ; d'attribuer tout à Jésus-Christ

ou tout à Salomon ; et d'attribuer à Jésus-Christ

selon la lettre, ce qui ne convient qu'à Salomon ;

ou au contraire, de dire de Salomon ce qui ne doit

se dire à la lettre que de Jésus-Christ.

v. 14. Arguam eu m in virga virofum. Je ne le

châtierai pas pour le détruire entièrement : je ne

lui enverrai pas ces plaies et ces fléaux terribles,

que je n'envoie qu'aux peuples que je veux exter-

miner, comme j'ai fait pour les Cananéens, les

Amalécites, etc. Je ne châtierai votre fils que par

les plaies communes et ordinaires, dont ma justice

punit les iniquités des nations, dont la perte n'est

point résolue. Je ne le châtierai que pour le ren-

dre plus sage, plus fidèle, et par conséquent plus

heureux. Le prophète parle de ces châtiments des

hommes dans un autre endroit en ces termes (1):

Ils ne sont point exposés aux peines des hommes, et

ne souffrent point les fléaux des mortels; e'esl pour-

quoi l'orgueil les a remplis.

Y. IÔ. FlDELlS ERIT DOMUS TUA.... ANTE FACIEM

tuam. Votre postérité ne sera point éteinte ; elle

ne tombera point. Où est à présent la maison de

David r Et où trouver l'accomplissement littéral

de cette prophétie, sinon en Jésus-Christ dont la

maison, qui est l'Eglise visible, ne finira point tant

que le monde subsistera r

Regnum tuum in sternum ante faciem tuam.
Vous verrez Salomon, votre fils, sur votre trône

avant votre mort. David a vu le royaume du Messie
en esprit. Les Septante (2): Voire royaume sera

affermi devant moi pour toujours. Ce qui est con-
forme au psaume lxxxviii, verset 58. Thronus ejus

sicut sol in conspeciu meo.

v. il!. David sedit coram Domino j). Il n'était

permis qu'au roi, et au roi de la race de David.de
s'asseoir dans le parvis du temple, disent les

Juifs (4). Les prêtres y étaient toujours debout.
Ils ne pouvaient s'asseoir, ni se reposer que dans
leurs appartements, qui étaient dans les aîles des
galeries des portiques. C'est ce qu'on dit commu-
nément. Mais on remarque dans Josèphe de-

ges de plomb ($), qui étaient, dit-il. dans le temple
pour l'usage des prêtres. A quoi auraient servi ces

sièges, s'ils ne se fussent jamais assis ? L'Écriture

nous parle d'une tribune de bronze, que Salomon
fit faire pour lui dans le temple, pour s

:

y placer

et pour s'y asseoir.

Quelques interprètes choqués d'entendre dire

que David alla s'asseoir devant le Seigneur, comme
si cette posture n'eût pas été convenable à sa piété

et à son respect profond pour la Majesté suprême,

cherchent un autre sens à l'hébreu. S'asseoir,

signifie souvent demeurer longtemps en repos.

Par exemple (6) : Le peuple d'Israël s'assiéra long-

temps sans roi, sans prince, sans sacrifice, et sans

autel. Ainsi l'expression du texte peut marquer
simplement la longueur et la persévérance de
l'oraison de David, et non pas sa posture. D'au-
tres traduisent: // demeura, ou U se tint debout;

ou il s'assit dans la poussière devant le Seigneur.

L'hébreu peut recevoir ce sens. Josèphe dit qu'il

alla se prosterner devant l'Arche 7 . Mais pour-

quoi ces détours r En quel endroit Dieu défend-il

(1) Psal. lxxu. 5. comparez aussi le Psaume lxxxviii. j}.

(2) II
e

pocfftXsta iou é'toç oùùvo; ivwn'.ov ;j/j'j.

(5) mn> >asb z~d Les Septante : EV.â6tosv èvci7iiov

Kup'ou.

(4) Vidi Maimon. Halac. Met. Med. c. 2. Vat. etc.

('<,) Joseph de Bcllo Jud. lib. vu., c. 11. Tcôv teps'tov ri-

vé;— Kaï é'Spaç auT'ùv <jo)J.yrj !K7tO'.7)u.éva; KvaaJtàivTec,

s:; to'jç P 'ouu.at'ou; rjsiiEacci.

(6) Osée vil. 4. Dies multos sedebunt filii Israël sine

rege, etc.

(7) Joseph. Antiq. lib. ni. c, 4.
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1

10. Sed et hoc parum visum est in conspectu tuo, Do-
mine Deus. nisi loquererjs cti;' m de domo servi tui in

lor.ginquum ; istu est enira lex Adam, Domine Deus.

20. Quid ergo addere poterit ad hue David ut loquatur

ad te : tu enim scis servum tuum, Domine Deus.

21. Propter verbum tuum et secundum cor tuum fecisti

omnia magnolia haec, ita ut notum lacères servo tuo.

22. Idcirco magnificatus es. Domine Deus. quia non est

similis tui. neque est Deus extra te, in omnibus quse au-

divimus auribus nostris.

2;. Quae est autem, ut populus tuus Israël, gens in

terra, propter quam ivit Deus ut redimeret eam sibi in

populum, et poneret sibi nomen, faceretque eis magnalia,

et horribilia super terram, a l'acie populi tui quem rede-
niisti libi ex .-Egypto, gentem et deum ejus?

19. Mais cela même vous a paru peu de chose, A Sei-

gneur mon Dieu! si vous n'assuriez encore votre servi-

teur de l'è ablissement de sa maison pour les siècles à

venir; car c'est là 1:; loi d'Adam, ô Seigneur mon Dieu.

20. Après cela, que peut vous dire David pour vous
exprimer sa reconnaissance ! Car vous connaissez votre

serviteur, ù Seigneur mon Dieu.

21. Vous avez fait toutes ces grandes merveilles pour
accomplir votre parole, selon qu'il vous a plu ; et vous

les avez même l'ait connaître a votre serviteur.

22. J'adore donc votre grandeur, ô mon Seigneur et mon
Dieu, dans toutes les choses que nous avons entendues

de nos oreilles, parce qu'il n'y a aucun Dieu qui vous soit

semblable, et que hors de vous il n'y a point de Dieu.

2?. Car oii trouvera-t-on encore dans toute la terre une
nation comme votre peuple d'Israël, que vous avez choisi

en le rachetant pour en faire votre peuple; en qui vous
avez rendu votre nom célèbre, par les merveilles que vous

avez faites en sa faveur, et en présence duquel vous avez

fait des prodiges si terribles, pour le tirer de l'esclavage

de l'Egypte, et pour en punir le peuple et son dieu ?

de le prier assis : Ne suffit-il pas que

devant Dieu dans une disposition d'humilité, pour

le prier comme il faut r Est-ce le corps qui prie r

Est-ce la posture extérieure qui touche Dieu ? On
peut voir saint Augustin dans les réponses aux de-

mandes de Simplicien ij. Homère dépeint Thétis

en posture de suppliante, assise devant J upiter, lui

embrassant les genoux, et lui tenant le menton (2).

V. 19. ISTA EST ENIM LEX ADAM, DOMINE DEUS !

Vous agissez avec moi, comme vous avez agi au

commencement avec Adam. Vous lui avez promis

l'immortalité, s'il vous était fidèle ; vous en usez

en quelque sorte de même envers moi : vous me
promettez une postérité éternelle (3). Ou, en le

prenant avec une interrogation : Est-ce là la loi

d'Adam ! Est-ce ainsi que vous avez traité Adam r

Ne l'avez-vous pas condamné à la mort avec toute

sa postérité ? Et vous me promettez un règne

éternel. Il semble que le prophète veut marquer

l'Incarnation du Verbe, qui répare les malheurs

causés par le premier Adam. D'autres prennent

le nom Adam, pour un homme en général : Voilà

la loi, ou la coutume des hommes ; voilà l'usage et

la maxime du monde. Chacun souhaite de voir sa

postérité et de la laisser heureuse et florissante (4) ;

c'est ce que vous avez eu la bonté de me promettre.

Ou simplement: Voilà la loi, ou la manière des

hommes entre eux ($). Vous me traitez en quelque

sorte d'égal ; comme un ami traiterait son ami.

Autrement: Voilà la manière des grands hommes
;

c'est-à-dire, vous me traitez comme un homme d'une

grande distinction, quoique je ne sois que pous

COMMENTAIRE

âme soit porte : Vous rriave\ rendu illustre par dessus tous

les hommes. Ou par une interrogation : Est-ce là

la manière ordinaire dont vous agissez avec les

hommes ? Qu'est-ce que l'homme, pour mériter

votre attention ? Que suis-je, pour être traité avec

ces marques de bonté ? Il y en a qui l'entendent

du Messie : Voilà la loi de l'homme, du Seigneur

Dieu (7). Vous me découvrez aujourd'hui le mys-

tère de cette union ineffable de l'humanité avec la

Divinité. On peut choisir parmi ces diverses expli-

cations. Les plus simples sont les meilleures.

Celle-ci nous plairait davantage : Telle est la

maxime des hommes : ils veulent être heureux

dans eux-mêmes et dans leur postérité.

v. 20. Quid addere poterit ? Que peut dire

David, pour exprimer sa reconnaissance ? ou plu-

tôt, que peut-il vous demander davantage r

v. 21. Propter verbum tuum, et secundum
cor tuum fecisti. Le texte parallèle des Parali-

pomènes (8): Vous Vave^'fait pour voire serviteur

cl selon voire coeur. 11 parait par les Septante qu'on

lisait autrefois de même en cet endroit ; car ils

traduisent ici comme aux Paralipomènes.

v. 2;. Ut poneret sibi nomen. Vous avez choisi

les Israélites pour votre gloire, pour faire éclater

en leur faveur la gloire de votre nom. Pour faire

connaître aux hommes Votre pouvoir et votre gran-

deur, il fallait un sujet sur qui vous pussiez l'exer-

cer. Vous avez choisi pour cela le peuple d'Israël.

Gentem et deum ejus. En hébreu : ses dieux,

c'est-à-dire les Égyptiens et leurs dieux, contre

lesquels le Dieu d'Israël exerça savengeance dans

. L'endroit parallèle des Paralipomènes (6) l'Egypte, selon l'expression de Moïse (9); ou

(1) Auç. Rcsjrc'is. ad qtuvsl. Simplic. I. it. qtt. 4.

(2) lliad. A.

Koe't fa Jtapo'8' iuxoîo xaSéÇeto, xaî Xccjk yoûvcov-
1 ;) Menoch.

4 Lyran. Tost. Cornet. Tirin.

7. Grot. Men. Mal».

û !. Par. xvi'. 17. Spectabilem me fecisti super omnes

homines.

17 Osiand.

(8) 1. Par. xvn. 19, -p:>- ni373 : Et ici on lit, -pri mrya
Les Septante : Atà tov SouXo'v ooyiXatxaTàTrjvxapBiâvoou.

9] Num. xxxiii. 4. In diis eorum exercuerat ultionem,
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24. Firmasti enim tibi populum tuum Israël in populum
sempiternum ; et tu, Domine Dcus, facius es eis in Dcum.

25. Nunc crgo, Domine Deus. verbum quod locutus

es super servum tuum et super domum cjus suseita in

sempiternum. et lac sicut locutus es,

26. Ut magnificetur nomen tuum usque in sempiternum,

atquc dicatur : Dominus exercituum, Dcus super Israël
;

et domus servi lui David erit stabilita coram Domino.

27. Quia tu, Domine exercituum, Dcus Israël, revelasti

aurem servi tui, dicens : Domum aedificabo libi
;
prop-

terea invenit servus tuus cor suum ut oraret te oratione

hac.

28. Nunc ergo, Domine Deus, tu es Deus, et verba

tua erunt vera ; locutus es enim ad servum tuum bona

hsec.

29. Incipe ergo, et benedic domui servi tui ut sit in

sempiternum coram te, qui:i tu. Domine Dcus, locutus

es, et benedictione tua benedicetur domus servi tui in

sempiternum.

24. Car vous avez choisi Israël pour être éternellement
votre peuple ; et vous êtes devenu leur Dieu, ô Sei-

gneur mon I

2:. Accomplissez donc maintenant pour jamais. <> Sei-

gneur mon Dieu, la promesse que vous avez faite à votre

serviteur, pour lui et pour sa maison, et exécutez -la selon

votre parole
;

26. Afin que votre nom soit éterrellement glorifié, et

que l'on dise : Le Seigneur des années est te Dieu d'Is-

ra l. Et que la maison de votre serviteur David demeure
stable devant le Seigneur.

27. Vous ave/ révélé à votre serviteur, ô Seigneur des
armées, ô Dieu d'Israël, que vous vouliez établir sa

maison
;
c'est pour cela que votre serviteur a trouvé son

cœur pour vous adresser cette prière :

28. Mon Seigneur et mon Dieu, vous êtes Dieu: vos
des se trouveront véritables; car c'est vous-même

qui avez fait ces promesses à votre serviteur.

29. Commencez donc, et bénissez la maison de votre

serviteur, afin qu'elle subsiste éternellement devant

vous ; parce que c'est vous, 6 Seigneur mon Dieu, qui

avez parlé, et qui répandrez pour jamais votre bénédic
tion sur la maison de votre serviteur.

contre les Égyptiens, et contre le pharaon leur

roi, qui est aussi nommé leur dieu, non pas qu'ils

l'adorassent, mais parce que, dans le style des

Hébreux, on appelle quelquefois dieux, Élohîm,

ceux qui sont élevés en dignité sur les peuples, et

revêtus de l'autorité souveraine sur la terre. On
peut aussi rapporter ces mots, Genlem et Dcum
cjus, aux Hébreux: Vous avez tiré de l'Egypte

les Israélites cl leurs dieux, leurs chefs, leurs

princes : Moïse, Aaron, et les chefs de la nation;

ou bien, vous avez tiré les Hébreux de l'Egypte,

de son peuple et de ses dieux ; vous l'avez arraché,

ce peuple choisi, du milieu de ce pays où il était

dans l'oppression; vous l'avez séparé de ce peuple

qu'il commençait à imiter: enfin vous l'avez tiré

du culte des faux dieux de l'Egypte, auquel il

s'accoutumait (1). Enfin on peut lui donner cet

autre sens, suivant l'hébreu (2): Qui est le peuple

semblable au vôtre, que vous avez racheté de

l'Egypte par tant de prodiges, pour l'établir dans

votre terre, dont vous are: dusse les mitions et

leurs dieux, en leur présence? La construction de

l'original est un peu embarrassée ; mais le passage

parallèle des Paralipomènes
(j ), nous détermine à

ce sens: Cuis enim est alius, ut populus tuus Israël,

gens unei in terra, ad quam perrexit Dcus, ut libe-

retret, ci facerel populum sibi, et magnitudine sua

atquc lerroril'us, cjiccrel u itiones a faeic cjus,

quem de Mgypio liberaral (4) ?

COMMENTAIRE

y. 27. Revelasti aurf.m servi tui. Vous lui

ave\ découvert l'oreille ; comme quand on parle en

secret, et à l'oreille. On a déjà vu des exemples

de cette expression 5 .

Invenit servus tuus cor suum, ut oraret.

Je me suis senti porté intérieurement, et par le

mouvement de mon cœur, à venir vous faire cette

prière. J'ai cru que la reconnaissance demandait

cela de moi (6). Autrement: Je me suis senti

assez de confiance, assez de hardiesse, pour oser

me présenter devant vous, pour vous témoigner

ma reconnaissance de toutes vos grâces (7). Avoir

du cœur, manquer de cœur, trouver son cœur,

etc., sont des expressions, qui ont entre elles

beaucoup de rapport. Le cœur marque aussi quel-

quefois, l'attention, l'esprit, la pensée : J'ai dit

dans mon cœur, j'ai pensé. David dans les

Psaumes (8 : Mon cœur est préparé. Seigneur, je

chanterai vos louanges. Mettre dans son cœur,

réfléchir, tout cela peut revenir à trouver son

cœur ; suivre l'attrait de la grâce, qui nous porte à

la prière ;
conserver ce don précieux ; aller ré-

pandre son cœur devant Dieu ; ne point donner

ouverture aux pensées étran qui pourra

nous dissiper et nous faire perdre noire cœur.

v. 29. Incipe ergo, et beneoic. L'hébreu

Veuille^ et bénisse^. Daignez bénir la maison de

votre serviteur.

Sens spirituel. Voyez les versets 12, 13, 16, 19.

(1) Jdsue. xxiv. 14.- E;eeli. xvi. 26.

(2) tan a snxon ~\b nns -iwn

(j) 1. Par. xvii. 21. — (4) Vide Ludovic, de Dieu hic.

(S) Vide Rulh. iv. 4.- 1. Reg. xx. ?..

(6) Jun. Syr. Arab. Cornet. Val

Meuocli. Mart. Sonet.— (8) Psal. cvii. 1.

" -pn L
'**in Les Septante : A"pÇ«! xaî eCXoy»|<JOV.

Comme la Vulgate, Jonatli. de même:



CHAPITRE HUITIEME

I , 'oires de Dorni sur les Philistins et les Moabites, et sur Adaré\er, roi de Syrie.

Thoiï, roi d'Emath, lui envoie son /ils, pour le féliciter. Victoire contre les Iduméens.

Dénombrement des principaux officiers de David. -

1. Factum est autem post hsec, percussit David Philis-

thiim et humiliavit eos, et tulit David frenum tributi de

manu Philisthiim.

2. Et percussit Moab et mensus est eos funiculo, cose-

quans terras ; mensus est autem duos funiculos, unum
ad occidendum et unum ad vivificandum ; factusque est

Moab David serviens sub tributo.

i. Après cela. David battit les Philistins, les humilia,

et affranchit Israël de la servitude du tribut qu'il leur

payait.

2. Il délit aussi les Moabites, et, les ayant fait coucher
par terre, il les fit tirer au sort, les divisa en deux parts,

dont il destina l'une à la mort, et l'autre à la vie. Ainsi

Moab fut assujetti à David et lui paya tribut.

COMMENTAIRE

v. 1. Tulit David frfnum tributi de manu
Philisthiim. Quel était ce tribut ? Quand, et par

qui avait-il été imposé ? C'est ce qu'on ignore.

11 n'est pas même fort probable qu'Israël ait
|

a
'

tribut à ces peuple-, jusqu'à ce temps, c'est-à-dire,

jusque vers la vingtième année du régne de Da-
vid. Le texte hébreu se prend autrement (i):

David prit le frein d'Amma de la main des Philis-

tins. Ce frein d'Amma, était, selon quelques au-

teurs 2 les défilés, ou les portes de la montagne
d'Ama. ou Amanus. d'où David chassa les Philis-

tins, et leur enleva la ville de Geth
I ;-), dans leur

pays. D'autres lisent ainsi : // prit Metheg-hàam-
mâh de la main des Philistins. C'est le nom d'un

lieu inconnu. Junius croit que c'est la montagne
d'Amgar, que Pline (4) met aux environs d'An-

thédon et de Gaza. Mais nous trouvons dons les

Paralipomènesi ï )
une solution toutenaturelle à ces

difficultés. Il y a ici une transposition d'une lettre.

Au lieu de Gethim (6 .on a lu Melheg. Ainsi il faut

traduire: David prit la ville de Geth, la mère, ou

la métropole, de la main des Philistins. Ce qui

revient à que ce qu'on lit aux Paralipomènes :

Il prit Geth et ses filles, ou ses bourgades. Les

Septante y): Il prit la partie séparée de la main des

Philistins. Le chaldéen 8 : // leur ôla la commo-
dité du ruisseau. Cette dernière traduction est

suivie par un bon nombre d'interprètes, quoiqu'elle

soit assez incertaine et tissez obscure.

v. 2. Mensus est autem duos funiculos.

Après avoir assujetti ce pays, il rassembla tous les

captifs en un lieu, et, les ayant fait coucher par

terre, comme des malheureux destinés à la mort,

il les partagea en deux parties et tira au sort

laquelle des deux serait mise à mort. Celle sur qui

tomba le sort malheureux, fut écrasée par des cha-

riots et des traîneaux, qu'on fit passer par dessus

leur corps ; et les autres' furent réservés pour cul-

tiver la terre et pour payer le tribut. Cette exécu-

tion fait frémir. Mais les lois de-la guerre permet-

taient de tueries prisonniers ou de les réduire en

servitude (9), ce qui n'était pas une moindre

peine que la mort ( 10).

Lex nulla capto parcit, aut peenam impedit.

11 y en a qui croient que David fit trois lots, ou

trois parts du pays des Moabites. Il mit à mort

tous ceux qu'il trouva dans deux de ces lots, et

conserva ceux qui étaient dans le troisième, pour

cultiver la terre. Voici l'hébreu à la lettre (11): //

défit les Moabites, et il les mesura avec des cordes,

les faisant abattre par terre ; et il mesura deux cor-

des, pour/are mourir, et la plénitude d'une corde,

pour faire vivre, ou pour laisser en vie. Les Para-

lipomènes ne parlent point de cette exécution.

Ils disent simplement que David assujettit les

Moabites, et qu'ils lui payaient tribut. Les rab-

bins 12) veulent que le motif de cette guerre ait

été pour se venger des Moabites, qui avaient mis

à mort les parents et les frères de David. Où et

quand ?

(1) =t.'-: -•- -;s- me rs in npn

(2) Grot. hic.

; l. Par. xviu. 1.

Hin. tib. v. c. ij. Angar.

(5) 1. Par. wiii. 1. n'niaai r: rs npi

>n a vu Gethim, ou Gelhaïra, au chap. iv. j.

- I. i-xy. -.1,1 j.yry-yy.ii^i :/. fltpài tûy <xXXo<pûXu)V.

(8) NnoN pp'n n» m :'C3i Vide Serar. Vatab. Cornet.

Glass.

(9) Vide Grot. de jure Belli et Pac. tib. m. c. 4. art. 10

(10 Senei ï road.

(11) 12V TTD>1 riJ£"iN :^:vs 33OT1 ~-*z =--:'! 3N1D vu V 1

-vnm -;nn wbm p»arn D'ban

Vide Rab. Salom. Munsl. 1 '

1



604 ROIS, II.- VIII.-- DEFAITE D'A DA REZER

;. El percussit David Adarezer, filium Rohob, n
Soba, quand tus esl ul per llumen

E ii p lira ici).

4. lu cnptis David ex parte ejus mille si

tibus et viginti millibtis peditum, subnervavit omnes ju-

gali ; curruum, dereliquit autem exeiscentum currus.

î. Venit quoque Syria Dama ci ui pi 1 idium ferret

Adare: Soba ; et percussit David de Syria viginti

duo millia virorum.

6. Et posuit David praesidium in Syria Damasci, facta-

que est Syria David serviens sub tributo. Servavitque
1 lominus 1 »avid in omnibus ad quascumque profectus est.

7. Ettuîit David arma aurea quae habebant servi Ada-
rezer, et detulit ea in Jérusalem.

8. I' 1 de Bete et de Beroth, civitatibus Adarezer, tulit

rex l >.'\ id ses multum nimis.

;. David alla aussi pour étendre sa domination jus-

:r l'Euphrate, et il délit Adarezer, fils de Rohob,
roi de Sob l.

4. David lui prit dix-sept cents chevaux, et vin^-t mille

pied, coupa les nerfs des jambes à lotis les

chevaux des chariots, et n'en réserva que pour cent cha-
riots.

5. Les Syriens de Damas vinrent au secours d'Ada-
ré/er. roi de Soba; et David en tua vingt-deux mille.

Il mit des garnisons dans la Syrie de Damas: la

Syrie lui fut assujettie et lui paya tribut; et le Seigneur
le conserva dans toutes les guerres qu'il entreprit.

7. Il prit les armes d'or des serviteurs d'Adarcver, et

les porta à Jérusalem.

8. 11 enleva encore une prodigieuse quantité d'airain

des villes de Beté et de Béroth, qui appartenaient à

Adarezer.

COMMENTAIRE

v. ]. Adarezer, regem Soba. Il est nommé
dans le texte hébreu (1) de cet endroit Adad'ê\er;

mais il porte le nom à'Adar'é\er dans les Parali-

pomènes (2). Son vrai nom était Adad'éser. Le
nom d'Adad était commun à tous les rois de Syrie;

au moins ils le faisaient entrer dans tous les noms
de leurs princes ; par exemple, Ben-adad, dont il

est parlé plus loin. Adad était le nom de leur prin-

cipale divinité. C'est ainsi qu'ils appelaient le so-

leil i 5). Josèphe rapporte un fragment de Nicolas

de Damas (4), où il racontait la guerre dont nous

parlons. Il disait qu'Adad était maître de toute la

Syrie et de Damas, excepté la Phénicie ; ii fut

attaqué par David, et, après plusieurs combats,

ayant enfin été vaincu sur l'Euphrate, il lit paraître

une valeur extraordinaire ; ses successeurs gar-

dèrent son nom, comme les rois d'Egypte celui de

Ptolomée ; ils régnèrent sur la Syrie jusqu'à la

quinzième génération ; Adad, troisième succes-

seur de celui-ci, voulant effacer la honte de la

victoire remportée par David, sur son bisaïeul,

attaqua Samarie et ravagea tout le pays. C'est ce

dernier Adad qui lit la guerre à Achab, roi de

Samarie.

Ut dominaretur super flumen Euphraten.

Pour étendre sa domination jusque sur L'Euphrate,

en conséquence des promesses que Dieu avait

faites à son peuple, de lui assujettir tout le pays

jusqu'à l'Euphrate ($.). L'hébreu à la lettre (6):

Lorsqu'il alla pour faire revenir sa main sur le

fleuve d'Euphrale.

v. 4. Captis mille septingentis equitibus. Les

Septante (7) : Mille chariots, el sept mille chevaux.

Ce qui est conforme à ce qu'on lit dans les Para-

lipomènes (8). On a tâché de concilier ces diffé-

rences, 1. Reg. xiii. j.

Subnervavit omnes jugales curruum. Dieu

avait ordonné à Josué (9) d'en user ainsi, envers

les chevaux des rois cananéens , ligués avec

Jabin, roi d'Asor. David crut que la défense que

Moïse fait aux rois d'avoir beaucoup de che-

vaux
|
10 devait s'exécuter à la lettre. On ne S:iit

s'il leur coupa les jarrets de manière qu'ils ne fus-

sent plus bons à aucun usage, ou s'il se contenta

de les blesser en sorte que, sans être propres à la

guerre, on pût les employer au labourage où à

d'autres ouvrages. S'il eût voulu les rendre abso-

ut inutiles, il devait les tuer, plutôt que leur

couper les jarrets.

y. 5. Venit Syria Dama ç ci , ut pr/ESidium

ferret Adarezer. On a pu remarquer dans le

récit de Nicolas de Damas, que le pays de Da-
mas obéissait à Adarezer. Ce pays avait apparem-

ment un prince particulier, tributaire d'Adarezer,

et qui lui envoya du secours. David battit séparé-

ment Adarezer, et le secours qui lui était venu de

Damas.
\.

_
. Arma aurea. Saint Jérôme traduit les

mêmes termes hébreux lin par des carquois d'or.

dans les Paralipomènes 112. Les Septante 1; :

Des bracelets d'or. Le syriaque : Des carquois d'or.

L'arabe : Des baudriers d'or. Le chaldéen : Des

boucliers d'or, et ce doit être la véritable signi-

fication.

v. !!. Blte et Beroth. La première est peut-

être la ville de Bathœ, ou Bathnae, dans la Syrie,

(1) -rry-nn

(2) 1. Par. xviii. ;. "vrvnn

(;) Macrob. Salurn. lib. 1. c. 23.

{4) Nicolaus Damasc. lit'. iv. his!. apud Joseph, lib. vu. c. o.

(<;) Gènes, xv. i3. Num. xxiv. 17.

16) ni 3'wnb In 1. Par. xvu. ?. Legitur n> 3'iTn ad

firmandum manum suam.

(7) X'A'.a £pu.oaâ, xat ïr.-x yi/.'.àoa; [mtEuv.

(8) 1. Par. xviii. 4.

a Josue. xi. 6. Equos corum subnervabis, et currus

igné combures.

10) Deut. xvu. 16.

(ni ariTn itdW— (12 1. Par. xvm. 7.

(ij) XÀ'.owva; yyji'jj;.



ROIS, II.- VIII. — DEPOUILLES CONSACRÉES AU SEIGNEUR 6o<

". Audivit autem Thou, rex Emath, quod percussissel

David orone robur Adarezer,

10. Et ir.isit Thou Joram, Glium suum, ad regem David
ut salutaret eum congratulans, et gratias ageret eo quod
expugnasset Adarezer et percussissel eum ; hostis quippe
erat Thou Adarezer ; et in manu ejus erant vasa aurea
et vasa argentea et vasa eerea,

ii. Quœ et ipsa sanctificavit rex David Domino, eum
ito et auro quas sanctificaverat de universis gentibus

quas subegerat,

12. De Syria, et Moab, et liliis Ammon, et Philisthiim,

et Amalec, et de manubiis Adarezer, tilii Rohob, régis

Soba.

ij. Fecit quoque si bi David nomen, eum reverteretur

eapta Syria in valle Salinarum, c.esis decem et octo mil-

libus.

14. Et posait in Idumeea custodes statuitque praesidium,

et facta est universa Idumaea serviens David, lit servavit

Dominas David in omnibus ad qua?ciimque profectus est.

n. Thou, loi d'Émath, ayant appris que David avait

lit toutes les troupes d'Adarézer,
10. I nvoya Joram, son liK, le complimenter, pour lui

témoigner sa joie, et lui rendre places de ee qu'il avait

vaincu Adarezer, et avait taillé son armée en pièces. Car
Thoù était ennemi d'Adarézer. .loi, un apporta avec lui

des vases d'or, d'argent et d'airain,

11. Que le roi David consacra au Seigneur, avec ce

qu'il lui avait déjà consacré d'argent et d'or pris sur

toutes les nations, qu'il s'était assujetties;

12. Sur la Syrie, sur Moab, sur les Ammonites, sur les

Philistins, sur \nialec, avec les dépouilles d'Adarézer,
fils de Rohob et roi de Soba.

1 ;. David s'acquit aussi un grand nom dans la vallée

des Salines, où il massacra dix-huit mille hommes, lors-

qu'il retournait après avoir pris la Syrie.

14. Il mit de plus des officiers et des garnisons dans

l'idumée ; et toute l'Idumée lui fut assujettie. Le Seigneur

le consîFva dans toutes les entreprises auxquelles il

s'en^aL'ca.

COMMENTAIRE

entre Béraeé et Hiérapolis, à vingt-un milles de

celle-ci, suivant l'itinéraire d'Antonin. Béroth est

apparemment Béroé de Syrie, entre les villes de

Cyre et de Calcide, à dix-huit milles de celte

dernière 1 . Pline 2) la met entre Aréthuse et

Epiphanie.

v. 9. Thou, hex Emath. Thoû. On a dit ailleurs

qu'Émath de Syrie était la fameuse ville d'Emèse,

sur l'Oronte, dans la Syrie. Le roi Thou avait pour

voisin, et pour ennemi, Adarezer, prince ambi-

tieux, qui voulait dominer sur toute la Syrie.

David ayant réduit Adarezer à lui payer le tribut,

Thoù, délivré de la crainte d'un si dangereux en-

nemi, envoie son fils à David avec des présents,

pour le féliciter de ses conquêtes, et pour lui de-

mander son amitié et sa protection.

v. 10. Joram. Autrement Hadoram. I Par.

XVIII, 10.

V. II. Qu.-K SANCTIFICAVIT REX DAVID. Les

conquérants consacraient ordinairement aux dieux

une partie de leurs dépouilles. On ne vit jamais

de prince plus religieux sur cela que David. Nous
lisons dans les Paralipomènes ; . qu'il y avait un

officier exprès sur les trésors consacrés au Sei-

gneur, et que David, les princes des tribus, les

chefs et les officiers de ses armées, y avaient mis

plusieurs riches dépouilles prises sur l'ennemi.

On y remarquait aussi des présents, qui avaient

été consacrés par le prophète Samuel, par Saùl,

par Abneret par Joab.

\. 1 }. Capta Syria, in valle Salinarum, C/esis

decem et octo millibus. Les Septante ont lu ici

YIdumée, au lieu de la Syrie. Le verset suivant

confirme cette manière de lire, puisqu'il y est dit

que David mit garnison dans l'Idumée, et que

tout le pays lui fut assujetti. Dans les Paralipo-

mènes, où cette histoire est racontée, il n'est

parlé que de l'Idumée. Le titre du psaume lix lit

de même. Il y a dans le texte hébreu plusieurs

exemples, où l'on a mis Aram la Syrie, pour Edom
l'Idumée. Les lettres qui composent ces deux
noms, ont une très grande ressemblance entre

elles dans l'original. La vallée des Salines est,

dit-on, à l'extrémité méridionale de la mer Morte.

On lui donne ce nom, à cause du sel de nitre qui

y était, ou peut-être à cause du bitume qu'on en

tirait ; ou enfin, à cause du voisinage de la mer

Morte, qui est appelée par les Hébreux la merde
sel, de même que cette vallée (4), la vallée du sel.

La défaite dont il est parlé ici fut infligée par

l'armée de David, commandée par Abisaï, qui tua

dix-huit mille Iduméens 5) dans la vallée des Sali-

nes. Si l'on reçoit comme véritable le titre du

psaume lix, il faut dire que Joab en tua douze

mille; et par conséquent, qu'Abisaï n'en aurait

tué que six mille. Mais rien ne nous oblige à

nous en tenir à ce titre du psaume, qui n'est point

confirmé par l'Ecriture ; à moins qu'on ne veuille

distinguer ceux qui furent défaits par Abisaï, en

bataille rangée, au nombre de dix -huit mille,

d'avec ceux que Joab fit mourir quelques mois

après, lorsqu'il alla en Idumée, pour enterrer les

morts. Voyez 111. Reg. xi, 1 s, . Il parait que David

était en personne à la première expédition.

v. 14. Posuit in IduM/Ea custodes. // mit des

officiers dans l'Idumée. pour la gouverner en son

nom. Il y envoya des intendants, pour y admi-

nistrer la justice. Après la délaite de dix-huit

mille hommes, dont on vient de parler, Joab

alla dans ce pays, et y mit à mort tout ce qu'il

(l) Voyez ['Itinéraire d'Antonin. et Strabon. I. xvi.

in. lib. v. c. 2) Vide cl Strabon. lib. xvi.

; 1. Par. xwi. 26. 27.

'1 nSa N 1
:

s
1

i- Par. xvih. 1

.
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ii. Et regnavit David super omnem Israël ; fai

|ue David judicium et justitian i ni populo suo.

[6. Joab autem, filius Sarvi i erat super exercitum ;

porro Josaphat, films Ahilud, erat a commentariis
;

17. Et Sadoi . filius Achitob, et Achimelech, lilius Abia-

tlmr, erant sacerdotes ; et Saraias scriba :

régna donc sur tout Israël : il exerçait les

et rendait la justice à tout son peuple.

[6. Joab, fils de Sarvia, était général de ses armées ; et

l; h. fils d'Ahilud, avait la charge des requêtes.

17. Sadoc, fila d'Achitob, et Achimelech. fils d'Abia-

thar, étaient rands prêtres; Saraias était secrétaire.

COMMENTAI RE

put atteindre d'Iduméens, pendant six mois qu'il

y demeura (1).

v. [<,. Faciebat David judicium i.i justitiam

omni populo suo. C'est une des plus importantes

charges des rois de juger les peuples. Ils [es ju-

geaient autrefois par eux-mêmes ; de là vient que

les anciens donnaient pour juges aux enfers Ra-

damanthe, Minos et /Eaque, tous trois rois dé-

crète.

V. lô. JOAB, FILIUS Sarvi/i:, ERAT SUPER EXERCI-

TUM. Joab était proche parent de David, puisqu'il

était fils de Sarvia, sa sœur (2). C'était un esprit

ambitieux, vindicatif, hardi, habile courtisan, bon

guerrier
,
qui donnait tout à la force et aux

armes , sans se mettre beaucoup en peine de la

justice et de l'honneur ; assez semblable à Achille

par ses bonnes , comme par ses mauvaises qua-

lités (3).

Jura negat sibi nata, nihil non arrogat armis.

David lui avait de très grandes obligations. On
peut dire qu'il avait contribué plus que personne

à le mettre et à le conserver sur le trône. Mais ce

prince ne pouvait souffrir sa hauteur et sa du-

reté (4). L'empire qu'il s'était acquis parmi les

troupes, le rendait redoutable au roi même. Il

avait le commandement général des armées de

Juda, dès le temps que David régnait à Hébron,

et il mérita d'être confirmé dans cet emploi, et

dans le commandement de toute l'armée d'Israël,

par la valeur qu'il fit paraître, en montant le pre-

mier à l'assaut sur les murs de Jérusalem (5),

lorsque David en fit le siège au commencement
de son règne.

Josaphat a commentariis. Il recevait les re-

quêtes et les présentait au roi. L'hébreu -i>=Ta

ma\kir. Celui qui J'ait souvenir, ou celui qui tient

les mémoires, qui dresse les comptes ou les regis-

tres, ou qui écrit les mémoires journaliers du roi.

Dans Esther (6), et dans Esdras, les livres jour-

naliers, où l'on écrivait de jour en jour ce qui

arrivait de mémorable à la cour des rois de Perse.

s'appelle d'un nom, qui dérive de la même racine

que ma\kir, que nous lisons ici. Les rois de

Perse 7 avaient, comme les rois de Juda. un

secrétaire, scriba, et un historien ou un écrivain,

qui écrivait chaque jour ce qui arrivait ; A com-
mentariis. Leur autorité et leur crédit étaient

grands dans la cour de ces prince-. Lzéchias

députe vers le Rabsacès Sobna le secrétaire, et

Joahe a commentariis 8 . On a parlé ailleurs des

secrétaires 9 .

v. 17. Sadoc, filius Achitob, et Achimelech,

filius Abiathar, sacerdotes. L'Écriture ne nous

apprend point pour quelle raison on créa deux
grands prêtres à la fois dans Israël : mais il y a

assez d'apparence que Saiil, en haine de la famille

d'Ithamar, dont il avait fait mourir les prêtres 10

,

donna le sacerdoce à Sadoc, qui était de la famille

d'Éléazar (1 1), pendant que David reconnut pour

légitime successeur d'Achimélech, son fils Abia-

thar, qui s'était retiré auprès de lui. Pendant les

règnes de Saiil et d'Isboseth, et celui de David à

Hébron, les deux grands prêtres furent reconnus

et firent leurs fonctions séparément, chacun dans

le pays qui obéissait au prince auquel ils étaient

attachés. Mais lorsque David fut seul reconnu roi

de tout Israël, Sadoc et Abiathar conservèrent

leur dignité, demeurèrent dans leur rang, et tirent

leurs fonctions, Abiathar à Jérusalem, et Sadoc à

Gabaon (12). Ce qui dura jusqu'à la fin du règne

de David. Alors Abiathar, s'étant attaché au parti

d'Adonias contre Salomon, fut disgracié, et Sadoc

fut seul reconnu grand prêtre sous le règne de

Salomon. Ainsi fut accomplie la prophétie (ij) de

Samuel au grand prêtre Héli : Que le sacerdoce

sortirait de sa famille ; et en même temps la pré-

diction faite autrefois à Phinéès 14 de la perpé-

tuité de cette dignité dans sa maison.

Achimelech, fils d'Abiathar, marqué ici et aux

Paralipomènes, lib. 1, c. xvm, 16, est le même

(t) tu. Reg;. xi. 15. Et occidisset orane masculinum in

Idumaea, se\ enim metisibus ibi moratus est Joab, et

omnis Israël, donec interimeret omne masculinum in

Idumaea.

(2) 1. Par. 11. i-.

I
; liera!. Vi.ie Grot. in ti. Reg. 11. 1;.

(4) 11. Reg. m. ;<). Viri isti filii Sarviae duri sunt mihi.

(5) 11. Reg. v. 0. cl 1. Par. \i. <..

(0) 1. EsJr. iv. 15. ss»:in -isd3 et vi. 2. rui-ai mi3 3>n3 îdi

Eslh. vi. 1. rruTOTn 19D

(7) Vide Joseph. Anliq. Ub. xi. c. 11. Vide Brisson Je

Reg. Persar. lib. 1.

8 iv. Reg. xvm. iu. — (9 Judic. v. 14.

(10J t. Reg. xxi!. 16. —(11) 1. Par. vi. 50.

m Vide 1. Pjr. xvi. jo. Sadoc autem sacerdotem. et

fratres ejus sicerdotes. coram tabernaculo Domini, in

excelso quod erat in Gabaon.

(ij) 1. Reg. 11. ?$. ?6.

; 14 N'im. x\i-. ij. Erit tam ipsi Phinees quai) semini

ejus, pacttira sacerdotii sempiternum.



ROIS. II.- VIII. — OFFICIERS DE DAVID :

Banaias aulem, filius Joiadae. super Cerethi et i
'. Banaïas, fils de Joïa : landait les Céréthiens

Phelethi; lilii autem David sacerdotes erant. et les Phéléliens; et les enfants de David étaient pré-

ires.

COMMENTAIRE

qu'Abiathar, fils d'Achimélech (i). Ces deux

grands prêtres avaient les mûmes noms, et s'ap

laient tous deux indifféremment Achimélech ou

Abiathar. Aehimélech est nommé Abiathar, au

i Reg. xxn, 20 ; m, iv, 4 ; 1 Parai. \v, 1 1 ; et

Abiathar est nommé Achimélech, 1 Reg. xxi,

xxu, 20. Achimélech était le père, Abiathar le

tils ; mais souvent Abiathar était nommé aussi

comme son père, car il portait également le nom
d'Achimélech.

v. 18. Banaias super Cerethi et Pelethi.

C'étaient les soldats de la garde ordinaire de

David. Suivant une opinion, les Céréthiens et les

Péléthiens étaient probablement Philistins d'ori-

gine et de naissance (2); ils s'étaient attachés à

David, dans le temps qu'il fut à la cour d'Achis,

roi de Geth, et ils lui avaient toujours été très

fidèles. On voit des Céréthiens et des Péléthiens

sous le règne de Joas
|

5 dans le texte de la Vul-

gate. mais l'hébreu n'en parle point. David, sur la

tin de son règne, avait des troupes choisies de

tout Israël, dont il est parlé dans les Paralipo-

mènes. Aussi des exégètes très sérieux voient dans

les Cerethi et les Phelethi deux régiments d'élite,

choisis tout simplement dans les plus braves

Israélites 4 .

Filii autem David sacerdotes erant. On ne

peut pas prendre ici le nom de prêtre dans la

rigueur de sa signification. On sait que la prêtrise

était attachée:'! la seule famille d'Aaron ; ainsi les

fils de David ne pouvaient être prêtres à propre-

ment parler. Mais le nom hébreu (5) qui marque
un prêtre, signifie aussi un prince, et c'est en ce

sens que le prennent ordinairement les inter-

prètes 6). Les Septante (7) : Ils étaient maîtres de

la cour, ou les premiers de la cour, les premiers

officiers du prince dans sa cour ; les rabbins veu-

lent qu'Absalom ne se soit porté à la révolte contre

son père, que parce qu'il ne lui avait point donné-

la même dignité qu'à ses frères. L'auteur des

Paralipomènes nous explique ce que veut dire ici

le nom de prêtre (8 . Ils étaient les premiers à la

main du roi, les premiers employés à exécuter ses

commandements. Le roi les tenait auprès de sa

personne, et leur donnait des occupations con-

formes à leurs dispositions et à leurs talents.

Quelques auteurs 9 traduisent: Ils étaient comme
des prêtres, honorés du peuple, et occupés auprès

du roi, comme les prêtres le sont dans le temple.

Bertram (10) croit qu'ils étaient ses ambassa-

deurs ou ses ministres , legalos in exequendis

mandatis, et qu'après la révolte d'Absalom, David
retira ses tils de cet emploi, et leur substitua Ira

Jaïrite (11).

1 1. Reg. xxi. 2. et xxu. 20. et ni. Reg. iv. 4.

(2) 11. Reg. xv. 18. Legiones Cerethi et Pelethi ouinés

Gethaji, pugnatores validi, qui eum secuti fuerant de
Geth.

; iv. Reg. xi. 19.

4 1. Par. xxvii. Sur les Cerethi et Pelethi 011 peut

voir la savante thèse d'Opitius.

(5) =>aro t- uni Vide ni. Reg. îv. 5. et 1. Par. xxvii. 5.

6 Jonath. Syr. Arab. Kim'hi.

(7) ï\o'' Aau':S àukâpyjxi r,aav.

a i. Par. xvui. 17. -pan i>'l oaiwïnn
(9) Sanct.

{10} Berlram. de Rcp. Ja.1. c. 10.

(11) 11. Reg. x\. 2 j.



CHAPITRE NEUVIEME

David traite avec bonté Miphiboseth, fils de Jonathas. Il lui fait rendre tous les biens

qui avaient été à Saiïl ; il ordonne à Siba de faire valoir ces biens, et lut donne sa

table pour toujours.

i. El dixit David : Putasne est aliquis qui remanserit

de domo San], ut faciam cum en misericordiam propter

Jonathan ?

2. Erat autem de domo Saul servus nomine Sib.n. Quem
cum vocasset rex ad se, dixit ei : Tune es Siba .- Et ille

respondit : Ego sum servus tuus.

3. Et ait rex : Numquid superest aliquis de domo Saul,

Ut faciam cum eo misericordiam Dei ? Dixitque Siba ré-

gi : Superest films Jonathae debilis pedibus.

4. Ubi, inquit, est ? Et Siba ad regem : Ecce, ait, in

domo est Machir, filii Ammiel, in Lodabar.

5. Misit ergo rex David, et tulit cum de domo Machir,

filii Ammiel, de Lodabar.

6. Cum autem venisset Miphiboseth, tilius Jonathas

filirSaul, ad David, corruit in faciem suam et adoravit.

Dixitque David : Miphiboseth ! Qui respondit : Adsum
servus tuus.

1. Et David dit un jour : N'cst-il point resté quelqu'un

de la maison de Saûl, à qui je puisse faire du bien, à

cause de Jonathas ?

2. Or il y a>ait un serviteur de la maison de Saûl, qui

s'appelait Siba. Et le roi l'ayant fait venir, lui dit ". Etes-

vous Siba ? Il lui répondit : Je le suis, pour vous obéir.

;. Le roi lui dit : Est-il resté quelqu'un de la maison

de Saûl que je puisse combler de grâces.- Siba dit au

roi : Il reste encore un fils de Jonathas, qui est incom-

modé des jambes.

4. Ou est-il. dit David.- Il est. dit Siba, à Lodabar,

dans la maison de Machir, fils d'Ammiel.

5. Le roi David envoya donc des gens, et le fit venir

de Lodabar, de la maison de Machir, fils d'Ammiel.

o. Miphiboseth, fils de Jonathas. fils de Saûl. étant

venu devant David, lui fit une profonde révérence, en

se prosternant à terre. David lui dit : Miphiboseth! Il

lui répondit : Me voici pour vous obéir.

COMMENTAIRE

y. 2. Erat de domo Saul servus nomine Siba.

Les auteurs juifs suivis de plusieurs interprètes
5 ,

croient que Siba était un esclave cananéen, parce

qu'il n'avait point été mis en liberté après la mort

de Saul. Mais cette preuve est faible : car, i° il n'y

a aucune loi dans Moïse qui donne la liberté à

l'esclave hébreu après la mort de son maître ; il est

très probable au contraire que les esclaves faisaient

partie de la succession des enfants. 2" Les esclaves

pouvaient ne pas user du privilège de la loi, qui

leur donnait la liberté dans l'année sabbatique ; et

pourquoi n'auraient-ils pas pu en faire de même à

la mort de leur maître, quand la coutume leur

aurait alors accordé la liberté, ce qui est très

incertain ? Il est assez ordinaire aux rabbins de
faire des lois de leur caprice, et ensuite de faire

violence à l'Ecriture pour l'accommoder à leurs

lois prétendues.

Siba devait être un esclave hébreu appartenant

à Saul, mais d'un rang distingué et élevé parmi ses

conserviteurs ; il tenait apparemment dans la

famille de Saul, la même place qu'Eliézer dans la

maison d'Abraham (i\ et que Joseph dans celle

de Putiphar 21. Enfin il était comme ces éco-

nomes des maisons de campagne des plus riches

Romains, villici, dont nous parlent les auteurs

qui ont écrit de l'agriculture. Ces serviteurs

avaient une grande autorité dans la maison de

leurs maîtres, sur leurs biens, et sur les esclaves

dont leur maître leur avait confié la conduite,

c'étaient des régisseurs en titre. Siba avait quinze

fils et vingt esclaves (3), qui étaient à son maître,

mais dont il avait la conduite : en un mot. il était

comme ce serviteur dont parle Jésus-Christ, que

son maître avait établi sur sa famille, pour distri-

buer à ses conserviteurs la mesure de froment

qu'on avait coutume de donner aux esclaves 4 .

v. 4. In domo Machir... in Lodabar. On croit

que Lodabar. ou Ladabar est au delà du Jourdain,

dans le pays que le fameux Machir posséda. Mais

on ne sait pas au juste sa situation. On ne doit

pas attendre non plus qu'on découvre la raison

pourquoi Miphiboseth s'était retiré dans la maison

de Machir, fils d'Ammiel : d'ailleurs ce sont des

particularités dont il nous importe assez peu d'être

informés.

(t) Jonat. Val. Tost. Mcnoc.

[2) Gaie*. x\iv, 2.

; Gènes, xxxix. 4.

14 v. 10. — (5 Luc. xn, 4:
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7. Et ait ci David : Ne timeas, quia faciens faciam in

t.; misericordiam propler Jonathan patrem tuum, et res-

tituant tibi omnes agros Saul patris tui, et tu comedes pa-

nem in mensa mea semper.
!>. Qui adorans euni di\it: Quis e^o sum servus tuus,

quoniam respexisti super canem mortuum similem mei ?

9. Vocavit itaquc rex Sibam, puerum Saul, et dixit ei :

Omnia qua;cumque fuerunt Saul et universam domum
ejus dedi tilio domini tui.

10. Operare igitur ci terrain, tu et lilii tui et servi tui,

et infères lilio domini tui cibos ut alatur ; Miphiboseth
autem filius domini tui comedet semper panem super
mensam meam. Erant autem Siba; quindecim lilii et vi-

ginti s :rv i.

11. Dixitque Siba ad regem : Sicut jussisti, domine mi

rex, servo tuo, sic faciet servus tuus. Et Miphiboseth
comedet super mensam meam quasi unus de liliis régis.

12. Habebat autem Miphiboseth lilium parvulum, no-
mine Micha ; omnis vero cognatio domus Sibas serviebat
Miphiboseth.

1;. Porro Miphiboseth habitabat in Jérusalem, quia de
mensa régis jugiter vescebatur; et erat claudus utroque
pede.

7. David lui dit : Ne craignez point, parce que je suis

résolu de vous traiter avec affection, à cause de Jona-

thas votre père. Je vous rendrai toutes les terres de
Sai'il votre aïeul, et vous mangerez toujours à ma table.

8. Miphiboseth se prosternant devant lui, lui dit : Qui
su ; s-je moi votre serviteur, pour avoir mérité que vous

rdiez un chien mort tel que je suis?

<). Le roi lit donc venir Siba, serviteur de Sai'il, et lui

dit : J'ai donné au fils de votre maître tout ce qui était à

Sai'il, et toute sa maison.

10. Eai'es donc valoir ses terres pour lui, vous et vos

fils, et vos serviteurs ; afin que le fils de votre maître

ait de quoi subsister: mais Miphiboseth, fils de votre

maître, mangera toujours à ma table. Or Siba avait quinze

lils et vingt serviteurs.

11. Et il dit au roi : Mon seigneur et mon roi, votre

serviteur fera comme vous lui avez commandé. Et Mi-
phiboseth mangera à ma table comme l'un des enfants

du roi.

12. Or, Miphiboseph avait un fils encore enfant, appelé

Micha. Toute la famille de Siba servait Miphiboseth.

ij. Miphiboseth demeurait à Jérusalem, parce qu'il

mangeait toujours à la table du roi ; et il était boiteux

des deux jambes.

COMMENTAIRE

\. -. Restituam tibi omnes agros Saul patris

tui. On croit (1 ) que tous les biens de Saul furent

confisqués au profit du roi (2), à cause de la

rébellion d'Isboseth ; Siba était donc à David,

et ce prince le rend à Miphiboseth, avec tout ce

qu'il tenait de l'ancien patrimoine de Saul (}).

Comedes panem in mensa mea. C'était le plus

grand honneur qu'un sujet put recevoir de sori

prince ; Jésus-Christ, pour marquer à ses disciples

la gloire qu'il leur destine, dit qu'il leur prépare le

royaume que son père lui a préparée lui-même, et

qu'il les fera mangera sa table dans son royaume 4'.

Les Romains avaient une manière d'affranchir

leurs esclaves, en les faisant mangera leur table
;

cela s'appelait manumissio per mensam
5

)•.

v. 9. Omnia qu^cumque fuerunt Saul, dedi

filio domini tui. J'ai rendu à Miphiboseth tout

son patrimoine. Ou selon d'autres : J'ai donné à

Micha, fils de Miphiboseth, tout ce qui était à

Saul (6) ; et quant à Miphiboseth, je lui donne ma
table. Mais le premier sens paraît meilleur.

v. 10. Infères filio domini tui cibos ut alatur.
Ayez soin de nourrir Micha, fils de Miphiboseth,
du revenu des terres que j'ai rendues à son père,

ou que je lui ai rendues à lui-même. Il semble que
Siba ne comprit point bien l'intention du roi, et

qu'il crut qu'il lui ordonnait de nourrir et Miphi-
boseth et Micha, comme s'ils eussent mangé à la

table du roi.

v. 11. Miphiboseth comedet super mensam
meam quasi unus de FiLiis régis. Ce n'est pas ce

que David avait dit ; mais Siba par respect, et

comme pour épargner au roi la peine de faire venir

Miphiboseth dans son palais, lui dit qu'il en aura

soin dans sa maison, comme s'il était fils du roi.

Ou bien : Si Miphiboseth veut manger dans sa

maison, il y sera traité comme un fils de roi. Non
seulement je nourrirai Micha, comme vous me
l'ordonnez ; mais même je traiterai Miphiboseth

comme le mérite sa condition. Les Septante (7) :

Miphiboseth mangeait sur la table du roi, comme
un des /ils du roi. Le syriaque et l'arabe lisent de

même.

Sens spirituel. Si nous cherchons dans cette

histoire un sens plus spirituel, dit la Bible de Sacy,

nous pouvons considérer ce que fait ici David à

l'égard de Miphib.seth, comme la figure de ce

que Dieu fait à l'égard de quelques âmes, qui

l'avaient longtemps oublié, et qu'il retire enfin de

la bassesse et de la poussière pour les mettre au

nombre de ses enfants. Ces personnes ont bien

plus de sujet de dire à Dieu ce que Miphiboseth

dit ici à David : Qui suis-je devant vous, ô mon
Dieu, pour avoir mérite que vous regardiez un chien

mort tel que je suis !

Ils doivent se représenter que le véritable

David appelle, comme il dit lui-même dans l'Évan-

1 Vat. Grot. Mcnoch. Tir.

: Vide 11. Reg. xu. Si. Dedi tibi domum Domini tui, et

uxores Domini tui in sinu tuo, etc.

oyez y. n. et w. Rcg. xix. 23.

(4) Luc. xxii. jo.

S. B. — T. III.

(5) Instit. i.tit. 5. Theophil. Antecessor.

ù Mans/. Vat. Jun. Sanct.
- K»\ M^j.y.V^Ox JjaOcsv ï~: tt|s ïpcm£Çr\; Aau'tô, xaOùj

:.; rwv &iwv ajT'jj tou paaiXe'i»;. Is ont lu M~'—v, su table,

la table du roi, au lieu de >:--.z\ ma table.
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gile, k-s boiteux et les personnes faibles, à sa table

et à son festin ; mais qu'il y a cette grande diffé-

rence entre la figure et la vérité, que David, faisant

venir Miphiboseth à sa table, n'avait pas le pou-
voir d'ôter à son corps ce qui le rendait faible et

difforme, au lieu que Jésus-Christ ne nous invite

à sa table que pour guérir l'âme de toutes ses

maladies ; et pour lui rendre la force et la beauté
par la vertu de cette viande céleste, qui est tout

ensemble notre nourriture et notre remède.

De plus, Miphiboseth n'avait jamais désobligé-

David en la moindre chose ; et David avait de
très -randes obligations à Jonathas son père. Mais
pour nous, nous avons été comblés de bienfaits

par le Fils de Dieu, et nous l'avons offensé en

mille manières. C'est pourquoi nous avons bien

plus de sujet de dire au Sauveur, ce que ce prince

disait à David : Comment daigne^-pous jeter les

yeux sur un chien mort comme je suis '

La Cananéenne s.- compare à une chienne ;

mais au moins à une chienne vivante, qui peut

encore plaire à son maître. Elle se croit indigne

du pain de.^ enfants : mais elle prétend au moins
aux miettes. Miphiboseth au contraire se compare
à un chien mort, qu'on ne regarde qu'avec horreur

et il témoigne, lorsqu'il se réduit à cet état, qu'il

se croit indigne des miettes mêmes.



CHAPITRE DIXIEME

Da"id envoie des ambassadeurs au roi des Ammonites, pour le consoler de lot mort de-

son père. Le rot des Ammonites outrage ces ambassadeurs. David lui déclare la

guerre, et le défait.

i. Faclum est autem post hsec ut moreretur rex filio-

rum Ammon, et regnavlt Hanon filius ejus pro eo.

2. Dixitque David : Faciam misericordiam cura Hanon,
lilio Naas, sicut fecit pater ejus mecum misericordiam.

Misit ergo David consolans eum per servos suos super
patris interitu. Cura autem venissent servi David in ter-

rain tiliorum Ammon,
;. Dixerunt principes filiorum Ammon ad Hanon do-

minum suum : Putas quod propter honorem patris tui

misent David ad te consolatores ? et non ideo ut investi-

garet et exploraret civitatem-, et everteret eam, misit

David servos suos ad te ?

4. Tulit itaque Hanon servos David, rasitque dimidiam
partem barba; eorum. et praecidit vestes eorum médias
usque ad nates, et dim'sit eos.

COMMEN
v. 2. Faciam misericordiam cum Hanon filio

Naas. Il y a assez d'apparence que ce Naas est

le prince contre qui Saiil fit la guerre, pour déli-

vrer Jabès de Galaad (1). David, en sortant de

Geth, où sa vie avait été si fort exposée, se retira

chez le roi de Moab (.2); et comme Naas, roi des

Ammonites, était voisin et ennemi de Saùl, on
croit qu'en haine du roi d'Israël, il traita favora-

blement David, pendant le temps qu'il demeura
dans ce pays.

V. 4. RaSIT DIMIDIAM PARTEM BARB/E eorum, et

PR/ECIDIT VESTES EORUM MEDIAS USQUE AD NATES.

Les Israélites portaient ordinairement les habits

longs
; ils ne se coupaient la barbe que dans le

deuil, et ils déchiraient leurs habits dans la même
circonstance. Ainsi il semble que les Ammonites,
pour faire insulte aux ambassadeurs de David,

aientvoulu leur faire porter malgré eux le deuil

du roi Naas, sur la mort duquel ils étaient venus
faire des complimentb de condoléance à son fils

et à son successeur. Les Moabites et les Ammo-
nites, dans le deuil, observaient les mêmes usages

de se raser la barbe que les Hébreux (3). Héro-
dote (4) raconte qu'un Égyptien ayant enivré quel-

ques soldats, qui gardaient le corps de son frère

1. II arriva que, quelque temps après, le roi des Am-
monites vint à mourir; et Hanon son fils régna en sa

place.

2. Alors David dit : Je veux témoigner de l'affection

envers Hanon, (ils de Naas, comme son père m'en a té-

moigné. 11 lui envoya donc des ambassadeurs pour le

consoler de la mort de son père. Mais lorsqu'ils furent

arrivés sur les terres des Ammonites,

5. Les grands du pays dirent à Hanon, leur maître :

Croyez-vous que ce soit pour honorer votre père et pour
vous consoler, que David vous ait envoyé ici des ambas-
sadeurs ? Et ne voyez-vous pas qu'il ne l'a fait que pour
reconnaître la ville, pour y remarquer toutes choses, et

pour la détruire un jour!

4. Hanon lit donc prendre les serviteurs de David,
leur lit raser la moitié de la barbe, et leur fit couper la

moitié de leurs habits, jusqu'au haut des cuisses, et les

renvoya.

TAIRE

attaché à une potence, leur coupa la moitié de la

barbe et enleva le corps de son frère. Et Plu-

tarque h) dit que, parmi les Lacédémoniens, qui-

conque est convaincu de quelque lâcheté dans la

guerre, est obligé de porter comme une marque
ignominieuse, une partie de la moustache d'en haut

rasée, et l'autre entière. On sait l'attachement de

certains peuples à leur barbe, et quel outrage ce

serait pour eux de la leur couper.

On coupa aussi leurs habits, c'est-à-dire la

tunique, qui était un habit long, et qui couvrait

tout le corps ; on la leur coupa de manière que ce

que la pudeur ordonne de cacher, fut découvert
;

car alors on ne portait point de culotte, ni de ces

larges ceintures, qui descendaient jusqu'aux ge-

noux, si ce n'est lorsqu'on était nu et qu'on n'avait

point de tunique. On put aussi leur couper la

moitié du manteau, afin qu'ils ne pussent s'en

servir pour couvrir leur nudité. Cet habit n'était

pas fait comme nos manteaux ; c'était une longue

pièce d'étoffe sans être taillée, dont on s'enve-

loppait les épaules, la tète ou le corps, comme on

le jugeait à propos. Les Septante traduisent l'hé-

breu (6) madévîm, par u.ay8ua qui était un habit

militaire des Perses. Nous croyons que le mot

Reg. xi. 1. 2. — (2) 1. Reg. xxii. ?.

Voyez Isai. xv. 2.

a HeroJot. lib. 11. c. 121. Ksé xûv çuXâwoy Sjc'i

--J.,-.',,-, ÇyjjTJaa! 7a; Oî;'.a; jcap»{i8a;.

(5) Plu'arc. in Agesil. Supwvtat p.e'po; rîj; 'j-/,'vr;;, us-

po; 01 Tp^pouct.

(6) Bna Les Septante : A''~:'/.oy: T'T» p.«vSûtov àjToiv
~.'j r,'j.>.Tj.



Cil 2 ROIS, II. - X. — GUERRE AVEC LES AMMONITES

-. Quod cum nuntiatum esset David, misit in occursum

eorum, erant enim viri confusi turpiter valde, et manda-

vit cis David : Manete in Jéricho doncc cre->cat barba

vestra, et tune revertimini.

6. Videntes autem filii Animon quoj injnriam fecissent

David, miserunt, et conduxarunt merccde Syrum Rohoh
et Syrum Soba, viginti millia pc litum, et a rege Maacha
mille viros et ab Istob duodecim millia virorum.

7. Ç)uod cum audisset David, misit Joab et omnem
exercitum bellatorum.

8. Egressi sunt ergo filii Ammon, et direxerunt acicm

ante ipsum introitum portée ; Syrus autem Soba et Ro-
hob, et Istob et Maacha seorsum crant in campo.

9. Videns igitur Joab quod prasparatum esset adversum

se prajlium et ex adverso et post tergum, elegit ex om-
nibus electis Israël, et instruxit aciem contra Syrum ;

10. Reliquam autem partem populi tradidit Abisai fra-

tri suo, qui direxit aciem adversus filios Ammon.
11. Et ait Joab : Si prasvaluerint adversum me Syri,

eris ni i li i in adjutorium ; si autem filii Ammon prœvalue-

rint adversum te, auxiliabor tibi.

12. Esto vir for lis, et pugnemus pro populo nostro et

civitate Dei nostri ; Dominus autem faciet quod bonum
est in conspectu suo.

13. Iniit itaque Joab et populus qui erat cum eo certa-

men contra Syros
;

qui statim fugerunt a facie ejus.

14. Filii autem Ammon videntes quia fugissent Syri,

fugerunt et ipsi a facie Abisai, et ingressi sunt civitatem.

Reversusque est Joab a filiis Ammon, et venit Jérusalem.

15. Videntes igitur Syri quoniam corruissent coram
Israël, congregati sunt pariter;

5. David ayant reçu la nouvelle qu'ils avaient été ou-
si honteusement, envoya au devant d'eux, et leur

cet ordre : Demeure/ à Jéricho, jusqu'à ce que
votre barbe soit poussée; et après cela, vous reviendrez.

(i. Or les Ammonites, voyant qu'ils avaient offensé

David, envoyèrent vers les Syriens de Rohob, et les Sy-

riens de Soba. et ils firent lever à leurs dépens vingt mille

hommes de pied. Ils prirent aussi mille hommes du roi

de Maacha, et douze mille d'Istob.

7. David en ayant été averti, envoya contre eux Joab
avec toutes ses troupes.

?•. Les Ammonites s'étant mis en campagne, rangèrent

leur armée en bataille à l'entrée de la porte de la ville,

et les Syriens de Soba, de Rohob, d'Istob et de Maa-
cha étaient séparément dans la plaine.

9. Joab, voyant donc les ennemis préparés à le com-
battre de front et par derrière, prit l'élite d'Israël, et

marcha en bataille contre les Syriens.

10. Il donna le reste de l'armée à Abisaï son frère, qui

marcha pour combattre les Ammonites.

il. Et Joab dit à Abisai : Si les Syriens ont de l'avantage

sur moi, vous viendrez à mon secours ; et si les Ammo-
nites en ont sur vous, je viendrai aussi vous secourir.

12. Agissez en homme de cœur, et combattons pour
notre peuple, et pour la cité de notre Dieu; et le Sei-

gneur ordonnera de tout comme il lui plaira.

1;. Joab attaqua donc les Syriens avec les troupes
qu'il commandait ; et aussitôt les Syriens fuirent devant
lui.

14. Les Ammonites, voyant la fuite des Syriens, s'en-

fuirent aussi eux-mêmes devant Abisaï. et se retirèrent

dans la ville. Joab, après avoir battu les Ammonites, s'en

retourna, et revint à Jérusalem.

15. Les Syriens, voyant qu'ils avaient été défaits par

Israël, s'assemblèrent,

COMMENTAIRE

hébreu marque la tunique, comme nous l'avons dit
;

il signifie à la lettre, un habita la mesure du corps.

f. $. Manete in Jéricho. On avait donc rebâti

cette ville malgré la malédiction de Josué (1); ou

plutôt on en avait bâti une autre au voisinage, et

dans la même plaine où était l'ancienne. Voyez ce

qu'on a dit sur Josué, chapitre vi, verset 26.

y. 6. Syrum Rohob, et Syrum Soba. Les pre-

miers avaient pour capitale Rohob, située à l'extré-

mité de la vallée, entre le Liban et l'Antiliban.

Les Syriens de Soba sont les sujets d'Adarézer,

dont on a parlé au chapitre vu, verset ).

Maacha. Le pays de Maacha était aux environs

du mont Hermon au delà du Jourdain, dans la

Trachonite.

Istob. On connaît le pays de Tob dans les

montagnes de Galaad, où Jephté se retira (2) ; ce

pays est appelé Tubin dans les Maccabées (5).

Iscli-Tôb (4) à la lettre, signifie un homme beau ou

bon; ou l'homme, le maître de Tob; le petit

prince qui gouvernait ce pays.

y. 7. David misit Joab, et omnem exercitum.

L'outrage fait aux ambassadeurs de David, était

une raison légitime de faire la guerre. On avait

violé en leur personne le droit des gens [5 . Lega-

torum jus d'wino humanoque vallalum prœsidio,

cujus tam sanclum cl venerabile nomen esse débet,

ul non modo inter soeiorum jura, sed et hostium tela

incolume verselur. Si le roi d'Ammon avait quelque

sujet légitime de défiance contre David, il pouvait

ne pas recevoir ses ambassadeurs et leur défendre

l'entrée de ses États ; mais après les avoir reçus,

il n'était plus permis de leur faire injure ; les

Romains ont souvent fait la guerre, pour venger

les droits de leurs ambassadeurs 6 .

V. 8. DlREXERUNT ACIEM ANTE IPSUM INTROITUM

portée. Il s'agit de la ville de Médaba, où se livra

la bataille, comme on le voit aux Paralipomènes (7).

Les Ammonites ne jugèrent pas à propos de se

laisser assiéger, ni de s'exposer en pleine campa-

gne ; ils se rangèrent en bataille au pied de leurs

murailles (1037).

(1) Josue vi. 26. —
(j) 1. Macc. v. tj.

(4) 2113 UT'N

(2) Judic. III. 5. (5) Cicero in Verrem Oral. m.

6 Vide Crcl. de jure Bclli et Pas. lib. 11. C.

(7) 1. Par. xix. 9.
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i". Misitque Adarezer, et eduxil Syros qui erant trans

fluvium, et adduxit eorum exercitum ; Sobach autem, ma-
gister militiee Adarezer, erat princeps eorum.

i". Ouod cum nuntiatum csset David, contraxit 0111-

iii'm Isracleni, et transivit Jordanem, venitque in Helam.
Et direxerunt aciem Syri e\ adverso David, et pugnave-
runt contra eum

;

18. Fugeruntque Syri a facie Israël, et occidit David
de Svris septingentos currus et quadraginta mil lia equi-

tum ; et Sobach principem militue percussit, qui statim

mortuus est.

19. Videntes autem universi reges qui erant in prsesidio

Adarezer se victos esse ab Israël, expaverunt et fuge-

runt quinquaginta et octo mil lia coram Israël. Et fecc-

runt pacem cum Israël, et servierunt eis ; timuerur.tque

Syri auxilium prœbere ultra filiisAmmon.

16. Et Adarezer envoya demander du secours aux Sy-
riens, qui étaient au delà du fleuve, et en tira des trou-
pes, que Sobsch, général de l'année d'Adarézer, com-
mandait.

17. David en ayant reçu des nouvelles, assembla toutes
les troupes d'Israél ; passa le Jourdain, et vint à Hélam.
Les Syriens marchèrent contre David, et lui livrèrent ba-
taille.

[8. Mais l'armée d'Israël les mit en faite, et David
tailla en pièces sept cents chariots de leurs troupes, et

quarante mille chevaux ; et blessa tellement Sobach,
général de l'année, qu'il mourut sur le champ.

19. Tous les rois qui étaient venus au secours d'Ada-
rézer, se voyant vaincus parles Israélites, furent saisis de
frayeur; et s'enfuirent devant eux avec cinquante-huit

mille hommes. Ils firent la paix ensuite avec les Israélites,

et leur furent asujettis. Depuis ce temps là, les Syriens

appréhendèrent de donner secours aux Ammonites.

COMMENTAIRE
v. 16. Misit Adarezer, et eduxit Syros, qui

erant trans fluvium. Au delà de l'Euphrate.

Adarezer ayant été vaincu et assujetti par David,

comme on l'a vu plus haut(i), n'osant se liguer

ouvertement avec les Ammonites, envoie secrète-

ment des affidés en Mésopotamie avec les députés

du roi d'Ammon ; et. y ayant acheté des troupes,

il leur donne Sobach, son général, pour les com-
mander. Comme ce secours était nombreux, David
jugea à propos de marcher en personne pour le

combattre. Voyez 1. Par. xix. 16.

v. 1 /. David transivit Jordanem, venitque in

Helam. On ne connaît pas bien cette ville. Ptolo-

mée parle d'un lieu nommé Alamata dans la Syrie

sur l'Euphrate ; ce qui convient assez à la ville

dont il s'agit ici. D'autres traduisent l'hébreu

par (2): // vint à leur armée. C'est une erreur qui

pour les quarante mille hommes de pied, opposés

aux quarante mille hommes de cheval, il faut recon-

naître qu'il y a une faute de copiste dans l'un ou

dans l'autre endroit ; ou dire que les Paralipomè-

nes suppléent le nombre de quarante mille hommes
de pied, qui avaient été omis dans les livres des

Rois. En sorte que la défaite des Syriens aurait

été de quarante mille cavaliers, d'autant d'infan-

terie et de sept mille hommes, qui montaient et

qui accompagnaient les sept cents chariots.

V. K). VlOENTES UNIVERSI REGES, QUI ERANT IN

pr/esidio Adarezer. L'hébreu (<), le chaldéen et

les Septante : Les rois serviteurs d'Adarezer, voyant
qu'ils étaient battus par Israël, s'enfuirent dans leur

pays, et se soumirent. Ces rois serviteurs d'Adaré-

zer, sont ceux de la Syrie qui lui obéissaient
; car

on n'a point de preuves que ce prince ait eu des

provient de ce que '->n 'hêl signifie armée. Voyez l'en- rois assujettis au delà de l'Euphrate; mais s'il y en

droit parallèle des Paralipomènes, 1. Par. xix. 1; .

v. 10. Occidit David de Syris septingentos

currus, et quadraginta millia equitum. Dans
les Paralipomènes (3), on lit que David défit sept

mille chariots, et quarante mille hommes de pied.

Comment concilier tout cela ? A l'égard des sept

cents, et des sept mille chariots, on peut dire qu'en

supposant dix hommes qui accompagnaient chacun

des sept cents chariots, de la manière que nous

l'avons dit ailleurs (4), la difficulté s'évanouit. Mais

avait, ils se soumirent à David, comme les autres,

et lui payèrent le tribut. La Vulgate ajoute que
les SyriensJurent saisis de crainte, et prirent la fuite

devant Israël, au nombre de cinquante-huit mille

hommes, ce qui n'est ni dans l'hébreu, ni dans les

Septante, ni dans l'ancienne version de saint Jé-

rôme. On voit par cet endroit, que David avait

des peuples tributaires et assujettis jusqu'au delà

de l'Euphrate (1036).

(1) 11. Reg. vin. •. 6. 7. 8.

(2) Les Septante de l'édition Romaine v. 16, portent :

// assembla les Syriens de Chalamac au delà du fleuve, el

ils vinrent à Élam.

(?) 1. Par. xix. 18.

(4) 1. Rcg. xin. 5.

(5) -ir/-nn nay —>;bon ^ "twi



CHAPITRE ONZIEME

Pendant que Joab fait le siège de Rabba, David pèche avec Bethsabee, femme d'Urie;

il donne ordre et Joab d'exposer Urie au pins grand danger. Il r est lue'. Belhsabéc

,

après son denil , épouse David et en a un fils.

1. Factum est anteni, vertente anno, eo tempore quo
soient reges ad bella procedere, misit David Joab et

servos suos cuir, eo et universum Israël, et vastaverunt

filios Ammon, et obsederunt Rabba ; David autem re-

mansit in Jérusalem.

2. Dum heee agerentur, accidit ut surgeret David de

strato suo post meridiem, et deambularet in solario do-

nius regiae ; viditquc mulierem se lavantem ex adverso

super solarium suum ; erat autem millier pulchra valde.

?. Misit ergo rex, et requisivit quœ esset mulier ; nun-

tiatumque est ei quod ipsa esset Bethsabee, filia Eliam,

uxor Uriœ Hethaîi.

COMME
v. i. Vertente anno, eo tempore quo solent

reges ad bella. procedere. Un an après la guerre

contre les Syriens, dont on a parlé au chapitre pré-

cédent ; et au printemps, qui est la saison ordi-

naire où les rois se mettent en campagne, pour

faire la guerre (103 $). Le chaldéen, le syriaque,

l'arabe, et quelques interprètes traduisent le

texte (1) par: A la (in de l'année, ce qu'on peut

entendre en deux manières, ou de la fin de l'année

révolue, après la guerre précédente, ou de la fin

de l'année civile, qui commençait et qui finissait

à l'équinoxe d'automne. Dans les pays chauds on

fait d'ordinaire deux campagnes, l'une au prin-

temps, avant les trop grandes chaleurs, et l'autre

en automne, lorsqu'elles sont diminuées. Mais ce

que l'Écriture ajoute : Au temps que les rois ont

coutume de se mettre en campagne, nous déter-

mine à l'expliquer du printemps.

Vastaverunt filios Ammon. L'affront que les

Ammonites avaient fait à David dans la personne

de ses ambassadeurs, n'avait point été assez puni

par la guerre qu'on leur avait faite deux ans aupa-

ravant. Tout l'effort de cette guerre était tombé
sur les troupes auxiliaires venues de Syrie et des

environs. Les enfants d'Ammon s'étaient sauvés

dans leur ville (2), et leur défaite n'avait pas été

considérable. L'année suivante, David crut qu'il

fallait achever de dompter la Syrie, qui s'était ré-

voltée, et dont les forces étaient plus redoutables

que celles des Ammonites. Mais il n'oublia point

les premiers auteurs de ces troubles : aussitôt que

la saison de se mettre en campagne fut arrivée, il

1. Un an après. a-.i temps que les rois ont coutume d'aller

à la guerre, David envoya Joab avec ses olliciers. et

toutes les troupes d'Israël, qui ravagèrent le pays des

Ammonites, et assiégèrent Rabba. Mais David demeura
à Jérusalem.

2. Pendant que ces choses se passaient, il arriva que
David, s*étant levé de dessus son lit après midi, se pro-
menait sur la terrasse de son palais. Alors il vit une
femme vis-à-vis de lui. qui se baignait sur la terrasse de

sa maison ; et celte femme était fort belle.

;. Le roi envoya donc savoir qui elle étai.t. On lui

vint dire que c'était Bethsabee, fille d'Éliam, femme
d'Urie Héthéen.

NTAIRE

envoya Joab contre Ammon, qui avait ajouté à la

violation du droit des gens, le crime de susciter

contre David les Syriens et les peuples de Méso-
potamie. Voilà le sujet de la guerre que nous allons

voir. Rabba, Rabbah ou Rabbath était la capitale

des Ammonites. Il y avait une autre ville du nom
de Rabbah, qui appartenait à la tribu de Juda.

v. 2. Accidit ut surgeret David de strato

suo post meridiem. On a déjà remarqué ailleurs 5

des exemples de cet usage parmi les Hébreux, de

dormir à midi ; c'est ce qui se pratique encore

dans les pays chauds.

Vidit mulierem se lavantem ex adverso super

solarium suum. David étant monté sur le toit, ou

sur la terrasse de sa maison, vit sur le toit d'une

autre maison, Bethsabee qui se baignait dans un

bain domestique, selon la coutume des Hébreux,

qui sont obligés d'user du bain dans plusieurs

occasions , pour se purifier de leurs souillures

légales. Le texte hébreu ne dit pas que Bethsabee

se baignât sur son' toit (4); mais seulement que

David de dessus le toit de son palais, la vit qui se

baignait
; elle pouvait être ou dans son jardin, ou

dans sa cour ; car les Juifs ont ordinairement leurs

bains, dans des lieux exposés à l'air. Ce qui a

produit une confusion est la construction même de-

là phrase hébraïque : Et il se promenait sur le toit

de la maison royale et il vit une femme se lavant de

dessus le toit. Ces derniers mots doivent se rap-

porter à David et non à la femme.

v. 3. Bethsabee filia Eliam. uxor Uri^e

Heth/ei. Le père de Bethsabee est nommé Ammiel

(1) n:cri mur 1

! »~»i

(2) n. Reg. x. 14. Filii autem Ammon videntes quod
ugissent Syri, fugerunt et ipsi a facie Abisai.

: 11. .Rcy. iv. -.

4; ::- '-;•= r-xm nw»N s-,n -,'~2n r.>: ; --""'



ROIS, II.- XI. — NOBLESSE D'URIE 6v

4. Missis itaque DaviJ nuntiis, tulit eam. Quœ cum in-

gressa esset ad illum, dormivit cum ea ; statimque sanc-

tificata est ab immunditia sua,

>. Et reversa est in domum suam concepto feetu. Mit-

tensque nuntiavit David, et ait: Concepi.

6. Misil autem David ad Joab dicens : Mitte ad me
Urfara Hethaeum. Misitque Joab Uriam ad DaviJ.

7. Et venit L'rias ad David. Quœsivitque David quam

recte ageret Joab et populus, et quomodo administrare-

tur belluni.

8. Et Dixit DaviJ ad Uriam : Vade in domum tuam

et lava pedes tuos. Et egressus est Urias de dorao ré-

gis, secutusque est eum cibus regius
;

9. Dormivit autem Urias ante portam domus regise

cum aliis servis domini sui, et non descendit ad domum
suam.

10. Nuntiatumquc est David a dicentibus : Non ivit

L'rias in domum suam. Et ait David ad Uriam : Numquid

non de via venisti ? quare non descendisti in domum
tuam ?

11. Et ait l'rias ad David: Arca Dei et Israël et Juda

habitant in papilionibus. et dominus meus Joab et servi

domini tnei super ficiem terras manent ; et ego ingre-

diar domum mcam ut comedam et bibam, et Jormiam

cum uxore'mea : Per salutem tuam et per salutem animœ

tua', non faciam rem hanc.

4. DaviJ ayant envoyé Jes gens la fit venir ; et quand
elle fut venue, il dormit avec elle ; et aussitôt elle se pu-

rifia de son impureté,

5. Et retourna chez elle ayant conçu. Dans la suite

elle envova Jire à DaviJ : J'ai conçu.

6. Après quoi DaviJ manda à Joab de lui envoyer Uric

Héthéen. Joab le lui envoya.

7. -Et quand il fut venu, DaviJ lui demanda en quel état

était Joab et toute l'armée, et C3 qui se passait à l'armée.

8. Et il dit a Urie : Allez vous-en chez vous, lavez-

vous les pieds. Urie sortit du palais; et le roi lui envoya
des mets de sa table.

n. 11 passa la nuit suivante devant la porte du palais

Ju roi avec les autres officiers; et il n'alla point en sa

maison.

10. DaviJ en ayant été averti, dit à Urie : D'oii vient

que, revenant d'un voyage, vous n'êtes pas allé chez

vous ?

11. Urie réponJit à David : L'arche Je Dieu, Israël et

Juda demeurent sous des tentes: et Joab mon seigneur

et les serviteurs Je monseigneur couchent sur la terre

nue ; et moi cependant j'irai en ma maison manger et

boire, et dormir avec ma femme ! Je jure par la vie et

par le salut de mon roi, que je ne le ferai jamais.

dans les Paralipomènes ( 1), par une transposition

de lettre, qui ne change rien à la signification litté-

rale de ce terme: Éliam et Ammiel signifient l'un

et l'autre, mon peuple est à Dieu. Les Juifs (2)

croient qu'Achitophel était père d'Ammiel, et par

conséquent aïeul de Bethsabée ; ce qui est con-

firmé par l'Écriture (3), qui appelle Eliam fils

d'Achitophel. Il y en a même 14) qui poussent la

conjecture jusqu'à dire que ce fut pour venger

l'outrage que David avait fait à l'honneur de

Bethsabée, qu'Achitophel se rangea dans la suite

contre lui dans le parti d'Absalom.

Uxor Uri/E HetH/EI. Urie fut surnommé Hé-
théen. ou à cause de son origine, ayant pu quitter

la religion des Cananéens, pour prendre celle

des Hébreux ; ou pour avoir demeuré longtemps,

lui, ou quelques-uns de ses aïeux, avec les Hé-
théens ; ou enfin pour avoir fait quelque action de

valeur contre eux : c'est ainsi qu'on a vu des

Romains surnommés Africanus, Germanicus, Par-

thicus, à cause de leurs victoires contre les Afri-

cains, les Germains et les Parthes.

v. 4. Statimque sanctificata est ab immun-

ditia sua. Aussitôt clic se purifia de son impureté,

suivant la loi (5), qui voulait qu'une femme qui

COMMENTAIRE

s'était approchée d'un homme, se lavât, et demeu-
rât souillée et séparée de l'usage des choses saintes,

jusqu'au soir. Ces mœurs Israélites sont admi-

rables, Statimque sanctificata est :

Dedecus hoc sumpta dissimulavit aqua.

D'autres traduisent l'hébreu (6) par : Et elle s'était

puri/ice par le bain de sa souillure, ou de l'incom-

modité propre à son sexe. Hoc ideo additum, dit

Grotius, ne miraremur illico eam concepisse .(7).

y. 8. Lava pedes tuos. C'était un soulagement

qu'on prenait d'ordinaire au retour de quelque

voyage ; on faisait la même politesse aux étran-

gers qu'on recevait dans sa maison. On ne portait

point ordinairement de bas ; la sueur et la pous-

sière rendaient nécessaire l'usage de se laver les

pieds. Par cette expression, David voulait dire à

Urie qu'il se délassât, et qu'il se remit de ses

fatigues (8).

v. 9. Dormivit ante portam domus regi/E.

II y avait devant la porte du palais des rois d'Orient,

une cour où l'on faisait garde nuit et jour (9).

v. 11. Arca Dei, et Israël habitant in papi-

lionibus. L'Arche était' au camp devant Rabbath,

et il est à croire qu'on la portait dans toutes les

expéditions dangereuses.

(i; 1. Par. m. 5.

(2) Vide Audor. tradit. Hcbr. in Libb. Rcg. Cornet.

Menoch.
'; 11. Rcs. xmii. J4. Eliam lilius Achitophel.

; Tir. Cornet.

(ç) Lci'il. xv. 16. Vir de quo egreditur semen coitus

lavabit aqua omne corpus suum, et immundus erit usque
ad vesperum. 18. Muliercumqua coierit. lavabitur aqua
et immunda erit usque ad vesperum.

(6) mononn nsnpno M>m

(7) Aristol. Hist. Animant, lit', vu. c. 20. <I>j7S'. uiv oùv r
t

tjÀàï^'.; ffvexai [j.i-.y. -. f, v toùttov séjiaX) a-yîjv -aï; yuvatÇt.

(8) Jun. Pisc. Malv. Mari.

9 Vide Athcn. lib. v. c. 2. II* tô jtapaïA-'Çe'jOaî, xaî

«xpa/.otjAaaOat toi; Sopuodpoo; t' r

; paatXêtotç. Vide et

Ctesiam de Persis.



6i6 ROIS, II. - XI. - PROCÉDÉS CRIMINELS DE DAVID

12. Ait ergo David ad Uriam : Mane hic etiam ni

et cras dimittam te. Mansit l 'rias in Jérusalem in die

il la et altéra.

15. Ht vocavit cum David ut eomederet coram se et

biberet, et inebriavit cum
;
qui, egressus vespere, dor-

mivit in strato suo cum servis doinini sui, et in domum
suam non descendit.

ij. Factum est ergo mane, et serrpsit David epi >V

ad Joab, misitque per manum Uriœ,

H. Scribens in cpistola : Ponite Uriam ex adverso
belli, ubi fortissimura est praelium, et derelinquite eum
ut percussus intei eat.

10. Igitur cum Joab obsideret urbem, posuit Uriam in

loco ubi sciebat viros esse fortissimos.

17. Egressique viri de civitate bellabant adversum
Joab, et ecciderunt de populo servorum David, et mor-
tuus est etiam Urias Hethasus.

1!!. Misit itaque Joab, et nuntiavit David omnia verba
prœlii,

i'). Prascepitque nuntio dicens : Cum compleveris uni-

versos sermones belli ad regem,

:ci. Si eum videris indignari, et dixerit : Quare acces-

sistis ad murum ut prasliaremini ? an ignorabalis quod
msilta desuper ex muro tela mittantur ?

21. Quis percussit Abimelech, filium Jerobaal ? Nonne
mulier misit super eum fragmen molai de muro, et inter-

fecit eum in Thebes ? Quare juxta murum accessislis .-

dices : Etiam servus tuus Urias Hethœus occubuit.

12. David dit à L'rie : Demeurez ici encore aujour-
d'hui, et je vous renverrai demain. Urie demeura donc à

Jérusalem ce jour-là. et le lendemain.

IJ. David le lit venir pour manger et pour boire à sa
table, et il l'enivra. Mais L'rie s'en étant retourné au soir,

dormit dans son lit avec les officiers du roi; et il n'alla

point chez lui.

14. Le lendemain au matin. David envoya à Joab, par
l rie même, une lettre

15. Écrite en ces termes : Mettez Urie dans la ba-
taille, à l'endroit où le combat sera le plus rude ; et

laites en sorte qu'il soit abandonné et qu'il y péris'

16. Joab continua donc le siège de la ville, et mit L'rie

vis-à-vis le lieu oii il savait qu'étaient les hommes les

plus vaillants.

17. Les assiégés ayant fait une sortie, chargèrent Joab,
et tuèrent quelques-uns des gens de David, entre lesquel s

Urie Héthéen demeura mort sur place.

18. Aussitôt Joab envoya à David pour lui faire savoir

tout ce qui s'était passé dans le combat,
10. En donnant cet ordre au courrier : Lorsque vous

aurez achevé de dire au roi tout ce qui s'est pas^é à

l'armée,

20. Si vous voyez qu'il se fâche et qu'il dise : Pour-
quoi êtes-vous allé combattre si près des mutsr Ignorez-

vous combien 01; lance de traits de dessus les mut
21. Qui tua Abimelech, fils de Jerobaal .- Ne fut-ce pas

une femme qui jeta sur lui du haut de la muraille un

morceau d'une meule et le tua à Thèbes ? Pourquoi vous
étes-vous approchés si près des mursr vous lui direz :

Urie Héthéen votre serviteur a aussi été tué.

COMMENTAIRE
V. 15. DORMIVIT IN STRATO SUO CUM SERVIS

domini sui. Il semble (1) qu'il ait eu parmi les

gardes, son lit et sa place ordinaire ; c'est appa-

remment de là que quelques-uns ont conclu qu'il

était des Péléthiens ou des Céréthiens. Il est cer-

tain qu'il était du nombre des braves c'e David,

et distingué parmi les officiers de ses troupes,

comme on le verra plus loin (2). Josèphe veut qu'il

ait été écuyer de Joab.

v. 14. Scripsit David epistolam ad Joab.

Il chargea le malheureux Urie de sa propre con-

damnation ; il lui donna des lettres par lesquelles

il ordonnait à Joab de l'exposer à un danger inévi-

table de périr. C'est ainsi que Prœtus fit périr le

chaste Bellérophon (5), accusé faussement par la

reine Antia, de l'avoir voulu corrompre ; Prœtus

l'envoya à Jotabète, roi de Syrie, son beau-père,

avec des lettres qui contenaient son accusation,

et prière de le faire mourir. Le nom de Jotabète

a un rapport assez sensible avec celui de Joab ; et

les aventures d'Urie et de Bellérophon ne sont

que trop ressemblantes : leurs lettres sont passées

en proverbe (4 ;

Chry.

Aha Bellerophontem jam tuus me fecit filius,

Egomet tabellas detuli ut vincirer .-

y. i=i. Ponite Uriam ex adverso belli. On ne

reconnaît p^int ici David, ce prince si clément,

qui avait épargné Saùl son persécuteur, lorsque la

Providence permit qu'il tombât entre ses mains.

Quel changement cause dans son âme une passion

honteuse et déréglée ; et qu'un pas vers le crime,

conduit souvent d'abîmes en abîmes ! Quel droit

avait David d'exposer ainsi la vie d'un de ses

fidèles sujets, pour se défaire de lui. et pour satis-

faire avec plus de liberté une passion criminelle r

Et quel fut le crime de Joab, qui eut la complai-

sance d'obéir à des ordres si injustes, s'il est vrai

qu'il n'en ignorât pas les raisons.- Il n'est que trop

ordinaire de concevoir de la haine contre ceux

qu'on a offensés. Propfium humani ingeniiest odissc

quem lœseris, dit Tacite. David ne peut se résou-

dre à voir devant ses yeux, un homme à qui il a

fait le plus sanglant outrage.

v. 21. Abimelech filium Jerobaal. Abimelech

fils de Jerobaal, ou de Gédéon, car on sait que

Gédéon avait deux noms. Le texte hébreu, au lieu

de Jerobaal, lit Jeroubbeschetk; les Juifs évitaient

de prononcer le nom de Baal, parce qu'il leur

rappelait le nom d'une idole : ils lui substituaient

celui de besehelh, qui signifie confusion, honte,

ignominie. Miphiboseth et Isboseth s'appelaient

de leur nom Miphibaal, et Isbaal ; on les a défi-

gurés, de même que Jéreubbcscheth.

(i) 13ZWC3 32wb

(2) 11. Reg. xxtii. ;<».

(?) Homcr. lliad. Z.

Ilc!j.r:£ Seu.lv Xuxit,v8s, jïooev S' o-;; jt'/xx-x Xyypa

r^xlx; Èv nivaxt kXuxtû 8uu.oo8ôpa -ci/./.a.

(4) Plaut. Bacchide.



ROIS, II. - XI. -- DAVID EPOUSE BETHSABEE 6v

22. Abiil ergo nuntius, et vcnit, et narravit David om-
nia quœ ei pnsceperat Joab.

2;. Et dixit nuntius ad David: Prœvaluerunt adversum
nos viri, et egressi sunt ad nos in agrutn ; nos au tem facto

impetu persecuti eos sumus usque ad portam civitatis.

24. Et direxerunt jacula sagittarii ad servos tuos ex

muro desuper : mortuique sunt de servis régis, quin

etiam servus tuus Urias Hethseus mortuus est.

2;. El dixit David ad nuntium : Haec d ices Joab ; Non
le frangat ista res, varius enim eventus est belli ; nunc

hune et nunc illum consumit gladius. Conforta beliatores

tuos adversum urbem ut destruas eam, et exhortare eos.

26. Audivit autem uxor Urias quod mortuus essei Urias

vir suus, et planxit eum.

27. Transacto autem luctu, misit David, et introduxit

eam in do nuim suam; et facta est ei uxor, peperitque ei

lilium. Et displicuit verbum hoc, quod fecerat David,

coram Domino.

COMMEN

\. 26. Uxor Uru:.... planxit eum. On ne

peut point accuser Bethsabée de dérèglement et

de débauche ; mais on ne peut l'excuser de s'être

laissée aller trop aisément aux volontés de David
;

l'ambition parait avoir été sa passion dominante
;

ce penchant la porta trop loin, et l'on ne croira

point lui faire tort, en appliquant à son deuil, ces

paroles de Lucain :

Lacrym as non sponte cadentes
ErTudit. gemitusque expressif pectore lœto.

y. :-. Displicuit verbum hoc... coram Do-
mino. H y a plusieurs crimes dans l'action de

David: l'adultère avec Bethsabée; le meurtre

d'Urie, pour lui enlever sa femme ; et le mariage

avec cette femme. Cette dernière action lui est

reprochée fortement par le prophète Nathan (1):

Vous ave\ fait mourir Uric par le glaive des en-

fants d'Ammon, et vous ave\ épousé sa femme.
C'est pourquoi le glaive ne sortira point de votre

maison, parce que vous ave\ pris la femme d'Urie.

Je susciterai un mal dans >
fotre famille, et je don-

nerai l'os femmes à un autre, qui en abusera publi-

quement. Les lois canoniques déclarent nuls ces

sortes de mariages contractés entre l'homme adul-

tère, et la femme qui est complice de son crime ;

et quoique la loi de Moïse ne les défendit pas, on

n'en peut pas conclure qu'ils fussent permis parmi

les Juifs. 11 y a des commentateurs, qui semblent

vouloir dire que celui de David et de Bethsabée,

était nul ; mais d'autres (2) croient, ce semble,

asec plus de raison, que bien qu'il fût contraire à

la justice, et qu'il déplût à Dieu, il n'était pas

pour cela nul, et sans effet. Dieu condamna la

22. Le courrier partit donc, et vint dire à David ce que
Joab lui avait commandé.

2;. Et il lui parla eu ces termes : Les assiégés ont eu
quelque avantage sur nous, ils sont sortis de la ville

pour nous charger, 'et nous les avons poursuivis avec
grande vigueur jusqu'à la porte de la ville.

24. Mais les archers ont lancé leurs traits contre nous
du haut des murailles. Quelques-uns de vos gens y ont
été tués; et Urie Héthéen, votre serviteur, y est de-

meuré mort entre les autres.

25. David répondit au courrier : Vous dire/ ceci à

Joab : Que cela ne vous étonne point; car les événe-
ments de ia -uerre sont journaliers; et tantôt l'un, tan-

tôt l'autre périt par l'épée. Relevez le courage de vos

soldats, et animez-les contre la ville, afin que vous puis-

siez la détruire.

20. La femme d'Urie ayant appris que son mari était

mort, le pleura.

27. Et après que le temps du deuil fut passé, David la lit

venir en sa maison et l'épousa. Elle lui enfanta un lils.

Et cette action que David avait faite, déplut au Seigneur.

TAIRE

manière dont David le contracta : Il désapprouva

la passion criminelle qui le lui fit contracter ; mais

il ne le rompit pas ; et on ne peut pas dire que

l'enfant qui avait été conçu dans l'adultère, fût

illégitime : le mariage qui suivit, tout criminel

qu'il était dans plusieurs de ses circonstances, fut

favorable à l'enfant, et le fit regarder comme
légitime.

Les rabbins (j) ont prétendu justifier absolument

David dans toute cette action. Ils ont pour cela

inventé des lois et des usages, dont on ne voit

pas la moindre trace, ni dans leur loi ni dans leur

histoire. Ils soutiennent que ce prince épousa

Bethsabée du vivant d'Urie qui l'avait répudiée;

parce que c'était une coutume parmi eux, que

chaque soldat qui allait à l'armée, donnât, en par-

tant, à sa femme une lettre de divorce, afin qu'elle

pût librement se marier à d'autres. Mais pourquoi

excuser une action aussi noire, et aussi criante

que celle de David, puisque l'Écriture la con-

damne, et la punit d'une manière si sévère (4 , et

que David lui-même en témoigne une si grande

douleur (5) ? A tout point de vue, l'acte de David

fut monstrueux : essayer d'en pallier l'horreur

serait criminel.

Sens spirituel. Cette épouvantable chute

montre :
1" Que l'oisiveté est la mère de tous les

vices : 2 Qu'il faut veiller sur ses regards
;

y Qu'il faut savoir réprimer ses désirs déréglés ;

4° Que personne ne peut s'assurer jamais que dans

une heure il ne sera pas coupable. Qui slat videat

ne eadat.

1 11. Reg. mi. 9. 10.

(2; Crot. lue. Scrar. Cornet. Vitlct.

'

; Vide apud Tost. Sanct. Grot. ad y. 4.

(4) Voyez le chap.xn. y. 1.2. et suiv. — (f) VidePsat. (,,



CHAPITRE DOUZIEME

Nathan reprend David de son péché. Ce prince le reconnaît, et en obtient le pardon.

Peines dont Dieu doit punir ce crime. L'enfant né de Bethsabée, tombe malade. David

s en afflige, mais aussitôt après .sa mort, il cesse de le pleurer. Naissance de Salomon.

Prise de Rabbatli, capitale des Ammonites.

i. Misit ergo Domiiuis Nathan ad David : qui cum
venisset ad cum, dixit ci : Duo viri crant in c vilate una,

unus dives et altcr pauper.

2. Divcs habebat oves et boves plurimos valde;

j. Pauper auteni uihil habebat omnino praster ovem
u nam parvulam, quam emerat et nuirierai, et quae cre-

verat apud eum cum filiis ejus simul, de pane t M i tas co-

medens et de calice ejus bibens et in sinu illius dor-

miens
; eratque illi sicut filia.

4. Cum autem peregrinus quidam venisset ad divitem
,

parcens ille sumere de ovibus et de bobus suis ut exhi-

beret convivium peregrino illi qui verierat ad se, tulit

ovem viri pauperis, et prseparavit cibos homini qui vé-

nérât ad se.

1. Le Seigneur envoya donc Nathan verî David. Et
N itli m et ml venu le trouver, lui dit : Il y avait deux hom-
mes dans une ville, dont l'un était riche, et l'autre pauvre.

2. Le riche avait un grand nombre de brebis et de
bi eufs.

;. Le pauvre n'avait rien du tout qu'une petite brebis,

qu'il avait achetée et avait nourrie: qui était élevée parmi

ses enlants. en mangeant de son pain, buvant de sa coupe,

et dormant dans son sein ; et il la chérissait comme sa

fille,

4. Un étranger étant venu voir le riche ; celui-ci ne

voulut point toucher a ses brebis ni à ses bœufs pour
lui faire festin ; mais il prit la brebis de ce pauvre
homme, cl la donna à manger à son hôte.

COMMENTAIRE

1. Misit Dominus Nathan ad David. Da
vid demeura dans son péché près d'un an. Le
prophète ne lui fut envoyé qu'après la naissance

de l'enfant, qui était le fruit de son crime. Pendant
cet espace, l'esprit de prophétie était éteint en

lui. Il le perdit avec la piété et la grâce. Il s'aveu-

gla sur son propre crime ; et cet homme si éclairé,

si équitable, pour découvrir et pour châtier les

péchés des autres, ne se vit dans le portrait qu'on

lui fit de lui-même, qu'après que Nathan eut tiré

le voile qui lui cachait sa propre turpitude i 10141.

Duo viri erant in civiTATB una. Nathan,

comme un excellent médecin, ne donne point à

son malade le remède dans toute son acrimonie:

il le tempère sagement par la douceur; et, sans

compromettre sa qualité d'envoyé du Seigneur,

sans aigrir son malade, sans rendre la vérité

odieuse, ni la réprimande inutile par des manières

violentes et outrées, il oblige David à se con-

damner lui-même, avant qu'il l'eût condamné.
Mais aussitôt qu'il vit ce prince humilié, et disposé

à recevoir la vérité qu'il avait à lui annoncer, il

reprend son air de prophète, et lui parle avec

l'autorité d'un homme envoyé de Dieu. On croit

communément que Nathan parla à David seul à

seul dans cette occasion. Saint Jean Chrysostôme
croit pourtant qu'il lui parla en présence des prin-

cipaux de sa cour. Cette circonstance aurait en-

core servi à relever la sagesse du prophète, et

l'humilité du prince pénitent.

v. j. Ovem qjj/E creverat apud eum cum filiis

EJUS SIMUL, DE PANE ILLIUS COMEDENS. ET DE CALICE

ejus bibens. Il serait injuste de prendre à la lettre

toutes ces expressions, et d'en exiger l'exacte

vérité, soit dans la brebis, qui fait le sujet de la

parabole, soit dans Bethsabée, qu'on désigne sous

cette figure dans ce discours. Il suffit de montrer

que Nathan n'a pas outrepassé les règles du vrai-

semblable, et que David a pu prendre ce qu'il lui

disait comme une véritable histoire. Quand on dit

qu'une brebis couche dans le sein de son maître,

qu'elle mange de son pain, et qu'elle boit de sa

coupe, cela marque seulement une brebis appri-

voisée, qui demeure familièrement dans la maison,

et qui reçoit sa nourriture de la main de son maî-

tre. Et c'est ce qu'on voit encore aujourd'hui dans

l'Arabie ; on apprivoise une des plus belles brebis

du troupeau, on ne la laisse point aller aux champs,

on la nourrit avec les enfants dans la maison
I

1 |.

\. 4. Parcens sumere de ovibus. Cette cir-

constance faisait beaucoup dans cette occasion
;

et c'est apparemment sur cela que David prononça

que celui qui l'avait fait, était digne de mort: car

pour le vol, il ne le condamne qu'à restituer au

quadruple. Les fautes où l'on tombe par pure fra-

gilité, sont en quelque sorte dignes de pardon
;

(t) Vide Boch. de animal, sacr. loin. 1. /. 11. c. 46.
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;. Irams autem indignatione David advcrsus hominem
illum nimis. di\it ad Nathan : Vivit Dominus ! quoniam
lilius niortis est vir qui fecit hoc.

o. Ovem rcddet in quadruplum eo quod fecerit verbum
istud, et non pcpercerit.

7. Dixit autem Nathan ad David : Tu es ille vir. Haec
dicit Dominus Deus Israël : Ego unxi te in re§fem super
Israël, et ego erui te de manu Satil.

!!. Et dedi tibi domum domini lui, et uxores domini lui

in sinu tuo , dedique tibi domum Israël et Juda; et si

parva sunt ista, adjiciam tibi uiulto majora.

0. Quare ergo contempsisti verbum Domini, ut lacères

malum in conspeetu meo ? Lfriam Hethseum percussisti

gladio, et uxorem illius accepisti in uxorem tibi, et inter-

fecisti eum gladio filiorum Ammon.

10. Quamobrem non recedet gladius de domo tua

usque in sempiternum. eo quod despexeris me, et tuleris

uxorem Uriae Hethaei ut esset uxor tua.

11. Itaque hxc dicit Dominus: Ecce ego suscitabo su-

per le malum de domo tua ; et tollam uxores tuas in

oculis tuis et dabo proximo tuo. et dor.niet eum uxori-

bus tuis in oculis solis hujus.

12. Tu enim fecisti abscondite, ego autem faciam ver-

bum istud in conspeetu omnis Israël et in conspeetu solis.

5. David entra dans une grande indignation contre cet

homme, et il dit à Nathan: Vive le Seigneur, celui qui a

fait cette action est digne de mort 1

6. Il rendra la brebis au quadruple, pour en avoir usé

de la sorte, et pour n'avoir point épargné ce pauvre.
-. Alors Nathan dit à David : C'est vous même qui êtes

cet homme. Voici ce que dit le Seigneur le Dieu d'Is-

raël : Je vous ai fait sacrer roi sur Israël, et vous ai

délivré de la main de Safil.

8. .le vous ai mis entre les mains la maison et les fem-

mes de votre seigneur-, et vous ai rendu maître de toute

la maison d'Israël et de Juda. Si cela parait peu de chose,

je suis prêt d'y en ajouter encore beaucoup d'autres.

9. Pourquoi donc avez-vous méprisé ma parole, jus-

qu'à commettre le mal devant mes yeux.- Vous avez fait

perdre la vie à Urie Hethéen ; vous lui ave/ ôté sli

femme, et l'avez prise pour vous; et vous l'avez tué par

l'épée des enfants d'Ammon.
10. C'est pourquoi le glaive ne sortira jamais de votre

maison : parce que vous m'avez méprisé, et que vous

avez pris pour vous la femme d'Urie Héthéen.

11. Voici donc ce que dit le Seigneur: Je vais vous

susciter des maux qui naîtront de votre propre maison.

Je prendrai vos femmes à vos yeux : je les donnerai à

un autre, et il dormira avec elles aux yeux de ce soleil

que vous »oye\.

1 2. Car pour vous, vous avez fait cette action en secret ;

mais pour moi, je la ferai à la vue de tout Israël et à la

vue du soleil.

COMMENTAIRE

mais pécher de gaieté de cœur, et uniquement

pour contenter sa passion, est une faute inexcu-

sable.

v. :;. Fn.ius mortis est. Non pas précisément

à cause du vol ; la loi ne le condamne qu'à la res-

titution i ; mais à cause des circonstances odieuses

de ce crime. Comme il y a des circonstances atté-

nuantes, il s'en rencontre aussi d'aggravantes.

v. <). Ovem reddet in quadruplum. David per-

dit quatre de ses fils 2>. en punition de son crime,

vit une de ses filles déshonorée par son fils Ara-

non ()), et ensuite ses propres femmes souillées

publiquement par Absalom 4 .

v. 8. Dedi tibi uxores domini tui in sinu

tuo. Nous ne connaissons aucune des femmes de

Saùl, que David ait épousée. On nous parle

d'Égla, et d'Achinoam, que l'on veut avoir été

veuves de Saùl ; mais la chose est trop incertaine,

pour mériter attention. Il y en a qui l'entendent

de Michol, fille de Saiil ; comme si le texte disait

simplement: Je vous ai donné des princesses pour

épouses. Mais il vaut mieux l'expliquer du pouvoir

qu'avait David d'épouser les veuves de Saiil ; pré-

rogative qui était réservée au roi seul [*,) : Je vous

ai donné le royaume de Saùl, et tout ce qui était

A lui. Les femmes, et tout le reste, qui avait appar-

tenu au roi vaincu, était donné au vainqueur. Voyez

ce qu'on a dit plus haut (6). Voyez aussi le cha-

pitre xvi, verset 21

.

Adjiciam tibi multo majora. On pourrait tra-

duire l'hébreu (7) par : Etsïcela était peu de chose,

je vous y ajouterai cela et cela; d'autres choses,

comme une longue vie, un règne heureux, la

sagesse, les biens, etc. Les Septante (8) : Je vous

eu ajouterai Je semblables.

v. ic. Non recedet gi adius de comotuausoue
in sempiternum. Le règne de David fut un règne de

guerre. Sa famille vit couler le sang d'une partie

de ses fils. A-t-on vu un seul de ses successeurs

régner sans guerre et sans trouble ? Salomon lui-

même fut troublé par la révolte de Jéroboam, sur

la fin de sa vie (9). Il fit mourir son propre frère

Adonias (10).

v. 11. Suscitabo super te malum de domo tua.

Absalom, votre fils, se soulèvera contre vous. Dieu

dit qu'il le suscite , et qu'il le soulève, parce

qu'il permet que ce jeune prince exécute ses

mauvaises résolutions, et qu'il réussisse jusqu'à

un certain point, où la Providence voulait humilier

David.

(1) Exod. xxii. 1.

2 Savoir le premier lilsde Bethsabée, Amnon, Absa-
lom et Adonias.

0) 11. Reg. .xiii. 14.

4 11. Reg. xvi. 22.— (j) Grot. hic.

(6 11. Reg. m. 7.

7) -.-z^ n:,-i; -p heùini oyn ~vi
IlfOaOrJiJw n'i: scaGcùj -x'j-.x.

m. Reg. xi. z6.

(10) m. Reg. 11. 24. 25.
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i ;. Et dixit DaviJ ad Nathan : Peccavi Domino. Dixit-

que Nathan ad David : Dominus quoque transtulit pec-
catum tuuni ; non morieris ;

14. Verumtamen quoniam blasphemare fecisti inimicos

! îomini, propter verbum lioc il lins qui natus est ùbi morte
morietur.

15. lit reversus est Nathan in domum suam. Perçu 1

quoque Dominus parvulum quem pepererat uxor Uriae

David, et desperatus est.

n>. Deprecatusque est David Dominum pro parvulo,

et jejunavit Da\'id jejunio, et ingressus seorsum jacuit

super terrain.

17. Venerunt autem seniores domus ejus, cogentes
eum ut surgeret de terra; qui noluit, née comedit cum
eis cibum.

18. Accidit autem die septima ut moreretur infans.

Timueruntque servi David nuntiare ei quod morttuis esset

parvulus; dixerunt enim : Ecce cum parvulus adhuc
viveiet, loqucbamur ad eum, et non audiebat vocem
nostram

;
quanto inagis, si dixerimus : Mortuus est puer,

se afflige) !

19. Cum cr^'o David vidisset servos suos mussitantes,

intellexit quod mortuus esset infantulus ; dixitque ad ser-

vos suos : Num mortuus est puer? Qui responderunt ei :

Mortuus est.

20. Surrexit ergo David de terra, et lotus unctusqué
est ; cumque mutasset vestem, ingressus est domum Do-
mini, et adoravit. Et venit in domum suam, petivitque ut

ponerent ei panera, et comedit.

COMME
y. 15. Dominus transtulit peccatum tuum,

non morieris. David n'a pas plutôt reconnu sa

faute, que Dieu lui en promet le pardon. Son
peccavi est bien différent de celui de Saùl 1 .

Saiil ne peut obtenir la révocation de l'arrêt de sa

réprobation, parce que sa pénitence ne fut ni

humble ni sincère. En même temps qu'il avoue
qu'il a péché, il demande à Samuel qu'il l'honore

devant le peuple; il persiste dans sa désobéis-

sance; il faut que Samuel s'arme de zèle et tue

lui-même Agag, roi des Amalécites. David au con-

traire s'humilie, pleure, gémit, et consacre un

monument public et éternel de sa pénitence, dans

le psaume cinquantième. Aussi le Seigneur lui dit

qu'il a transféré son péché, c'est-à-dire qu'il le lui

a pardonné, et qu'il ne l'en punira pas selon toute

sa sévérité. Le péché est mis ici pour la faute, et la

peine du péché. La faute est absolument effacée,

la peine éternelle vous est remise, et la peine tem-

porelle est de beaucoup diminuée : Vous ne mour-

rez point: Je vous avais menacé du glaive (2);

mais il n'approchera point de votre personne
;

vous finirez votre vie en paix
; je vous punirai,

sans vous faire mourir.

v. 14. Blasphemare fecisti inimicos Domini.

Le crime de David n'était point secret ; le bruit

s'en était répandu jusque chez les étrangers. Les

Syriens, les Ammonites, les Moabites, les Idu-

méens, les Philistins, que David avait assujettis,

1;. David dit à Nathan: J'ai péché contre le Seigneur.

Et Nathan lui répondit : Le Seigneur a aussi transféré

votre péché: et vous ne mourrez point.

14. Mai, parce que vois avez fait blasphémer par notre

i ennemis du Seigneur, le fils qui vous est né

perdra la vie.

[-. Nathan retourna ensuite à sa maison. En mime
le Seigneur frappa l'enfant que la femme d'L'rie

avait eu de David, et il l'ut désespéré.

16. David pria le Seigneur pour l'enfant; il jeûna ; il se

relira en particulier, et demeura couché sur la terre.

17. Les principaux de sa maison vinrent le trouver, et

lui firent de grandes inslancs pour l'obliger à se lever de

terre: mais il s'y refusa, el ne mangea point avec eux.

[8. Le septième jour, l'enfant mourut, et les serviteurs

de David n'osaient lui annoncer qu'il était mort; car ils

se disaient: Lorsque l'enfant vivait encore et que nous
lui parlions, il ne voulait pas nous écouter; combien
donc s'affligera-t-il encore davantage, si nous lui disons

qu'il est mort !

ii. David voyant que ses officiers parlaient tout bas

entre eux, reconnut que l'enfant était mort ; et le leur

ayant demandé, ils lui répondirent qu'il était mort.

20. Aussitôt il se leva de terre, alla au bain, s*

d'huile ; et. ayant changé d'habit, il entra dans la maison du

Seigneur et l'adora ; il revint ensuite en sa maison ; il de-

manda qu'on lui servît à manger, et il prit de la nourriture.

NTAIRE

et à qui le dépit et la jalousie faisaient ouvrir les

yeux sur sa conduite, ne manquèrent pas d'en

murmurer. Comment Dieu peut-il favoriser un

meurtrier et un adultère ? Où est sa justice et sa

Providence r Est-ce donc là ce Dieu si équitable,

ce Dieu vengeur de l'iniquité ? Est-ce lui qui a

choisi pour gouverner son peuple un tel monstre r

Voilà ce David, cet homme selon le cœur de

Dieu, préféré à Saiil, comblé de bénédictions et

de promesses magnifiques! Saùl a-t-il jamais rien

fait de semblable r C'est ce que pouvaient dire les

peuples étrangers. Les Israélites eux-mêmes furent

ébranlés d'un exemple si scandaleux. Les impies

et les libertins en prirent occasion de mépriser les

lois de Dieu, lorsqu'ils les virent impunément

fouler aux pieds, par celui qui en devait être le

plus ferme appui. Enfin on parla partout avec

mépris d'une religion, où se commettaient des

crimes si énormes et si criants.

v. ii. Et desperatus est. L'hébreu signifie

simplement (3) qu'il fut malade , affaibli. Il fut

accablé de douleur.

v. i<". Die septima. Le septième jour, l'enfant

mourut ; ou le septième jour après sa naissance
;

ou le septième de sa maladie. Cet enfant mou-
rut, non pas pour son propre péché, puisqu'il

n'avait aucune part au crime de ses père et

mère ; mais en punition de ceux qui l'avaient mis

au monde. Et il mourut incirconcis.

(1) In simili voce, dissimile pectus erat, quod divinus

oculus discernebat. Auir. contra Faust, lib. xxii. c. 67. (5)

v. 10. Non recedet gladius de domo tua.

-•in--. Les beptante: Kocs rçppwate'..
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21. Dixerunt autem ci servi sui : Quis est sermo quem
fecisti - propter infantem, cum adhue viveret, jejunasti et

flebas ; mortuo autem puero, surrexisti et comedisti pa-

ne m.

22. Qui ait : Propter infantem, dum adhuc viveret,

jejunavi et flevi; dicebam enim : Quis scit si forte donet
eu m mihi Dominus, et vivat infans ?

2;. Xunc autem, quia mortuus est, quare jejunem?

numquid potero revocare cum amplius? Ego vadam
s ad cum ; i lie vero non revertetur ad me.

24. Et consolatus est David Bethsabee uxorem suam,

ingressusque ad eam dormivit cum ea. Quae genuît filium,

et vocavit nomen eius Salomon. Et Dominus dilexit cum
;

25. Misitque in manu Nathan prophetse, et vocavit

nomen ejus : Amabilis Domino, eo quod diligeret cum
Dominus.

26. Igitur pugnabat Joab contra Rabbath filiorum Am-
mon, et expugnabat urbem regiam.

2
_

. Misitque Joab nuntios ad David, dicens : Dimicavi

adversum Rabbath, et capienda est urbs aquarum ;

28. Nunc igitur congrega reliquam partem populi, et

obside civitatem, et cape eam, ne, cum a me vastata

fuerit urbs, nomini meo ascribatur Victoria.

2t. Alors ses officiers lui dirent: D'où vient cette con-
duite si extraordinaire i Vous jeûniez et vous pleuriez

pour l'enfant, lorsqu'il vivait encore; et après qu'il est

mort, vous vous êtes levé et vous avez mangé.
22. David leur répondit : J'ai jeûné, et j'ai pleuré pour

l'enfant tant qu'il a vécu ; parce que je disais : Qui sait

si le Seigneur ne me l'accordera point, et s'il ne lui sau-
vera point la vie ?

2;. Mais maintenant qu'il est mort, pourquoi jeûnerais-

je - Est-ce que je puis encore le faire revivre? C'est moi
plutôt qui irai à lui ; et il ne reviendra jamais à moi.

24. David ensuite consola sa femme Bethsabee
; il

dormit avec elle, et elle eut un (ils, qu'il appela Salo-
mon ; le Seigneur aima cet enfant

;

25. Et ayant envoyé à David le prophète Nathan, il

donna à l'enfant le nom d'Aimable au Seigneur, parce que
le Seigneur l'aimait.

26. Joab continua à battre Rabbath, ville des Ammo-
nites; et, étant prêt de prendre cette ville royale,

2;. Il envoya des courriers à David, avec ordre de lui

dire: J'ai battu jusqu'ici Rabbath; et la ville des Eaux
va être prise.

28. Faites assembler le reste du peuple, et venez au siège

de la ville, et prenez-la; de peur que, lorsque je l'aurai

détruite, on ne m'attribue l'honneur de cette victoire.

COMMENTAIRE

v. 25. Vocavit nomen ejus amabilis Domino.
En hébreu 1 , Jedîdiâh. C'est le nom que Dieu lui

donna. David l'avait appelé Salomon ; et nous ne

le connaissons guère que sous ce nom. Cet amour,

cette prédilection de Dieu envers Salomon, est

assurément toute gratuite ; mais on ne peut pas

assurer que ce soit une preuve de sa prédestina-

tion à la gloire et au salut éternel, puisqu'on a

même assez sujet de douter de son salut. L'hé-

breu porte à la lettre (2) : Le Seigneur envoya par

la main de Nathan le prophète, el il l'appela du nom
de Jedîdiâh, à cause du Seigneur. Les Septante (3):

Il l'appela Jedidiah dans la parole du Seigneur, ou

par son ordre, ou selon que le Seigneur lui-même

l'avait nommé (105 3 .

V. 26. PUGN'ABAT JOAB CONTRA RABBATH , ET

expugnabat urbem regiam. L'hébreu porte (4)

qu';7 combattit contre Rabbath, el qu'il prit la ville

du royaume. Mais on croit qu'on a mis, il l'a prise,

au lieu de, il est sur le point de la prendre ; un

acte commencé, pour un acte achevé.

v. 2~. Dimicavi adversum Rabbath, et ca-

pienda est urbs aquarum. Voici encore un autre

nom donné à la ville de Rabbath. Il l'a appelée au

verset précédent, la ville royale ; ici il lui donne
le nom de V.lle des Eaux. L'hébreu porte <

'-, r. J'ai

pris la ville des Eaux. Mais il faut l'entendre

comme au verset 26. La ville des Eaux était appa-

remment la ville basse, située sur le Jabok, et

arrosée des eaux de cette rivière. Elle fut prise

par Joab. Mais il réserva à David l'honneur de
prendre la ville haute de Rabbath, qui était la plus

forte. Junius traduit cet endroit de cette manière :

// coupa les eaux qui allaient dans la ville. Jo-

sèphe (6) favorise cette traduction, puisqu'il dit

que Joab ayant coupé les aqueducs qui condui-

saient l'eau dans la place, et ayant fermé aux

assiégés tous les endroits par où ils pouvaient tirer

des vivres, il les réduisit à une grande famine, et à

n'avoir d'eau qu'autant que pouvait leur en fournir

un seul puits, qui était dans la ville. Polybe (7),

parlant du siège de la même ville par le roi Antio-

chus, dit qu'un des transfuges ayant montré à ce

prince un conduit souterrain, par lequel les assié-

gés sortaient pour aller puiser de l'eau, le roi le

ferma, et les obligea ainsi à se rendre forcés par

la soif.

Le siège de Rabbath fut commencé avant le

péché de David avec Bethsabee. Si la ville ne fut

prise qu'après la naissance de Salomon, comme le

texte et la suite du récit nous le persuadent, il

faudra dire que ce siège dura environ deux ans.

Quelques auteurs pensent que la prise de cette

place est mise hors de sa date, et qu'il faut la

placer peu après la mort d'Urie. Nous n'avons

rien de certain à dire à cet égard.

(1)
-'-•--

: ---» — zv: -•-;>-> -i-r rx *-->-, M»3an ;-: to nSwn
;. Kx: ï/.xi.izi -.'1 0VOU.9! xj-.'/j I 'sooiSi'a :v XcÎyco Kupfou

4 -Z-.-Z- "7 r.s -iz-.'-\ (ma cn'in
=•.-, -•;• rs livra
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(6) Joseph. Antiq. lib. vu. cap. 7. Twvte oSatwv âtnoù;

i.-'j-.v>:fj.').ii'j-, xai Tr,; xwv «XXiov ÉuTïopte;, d>; Jîcévu ïaXai-

Kopeîv ÊvSei'a jtotoO y.o\ xpoof,;, i'î ôÀt'you yàp ope'axo; jjp-

-i;r.'i. etc.

- Polrb. Histor. lib. v.
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:'>. Congregavit itaque David omnem populum, et pro-

fectus est adversum Rabbath ; cumque dimicasset, cepit

en m.

;o. I

7
t tulit diadema régis connu de capite ejus, p

auri talentum, habens gemmas pretiosissimas ; et im|

tum est super caput David. Scd el prasdam civitatis as-

portavit multam valde.

; i . Populum quoque ejus adducens serravit, el circu m -

egit super c(js ferrata carpenta ; divisitque cultris, et

traduxit in typo laterum ; sic fecit universis civitatibus

filiorum Ammon. Et reversus est David et omnis exerci-

tus in Jérusalem.

ZO. David assembla donc tout le peuple, et marcha
contre Rabbath

;
et, l'ayant attaquée, il la prit.

>. Il 6ta de dessus la tète du roi des Ammonites, le

diadème qui pesait un talent d'or, et était enrichi de

pierreries très précieuses, et il fut mis sur la tête de
David. Il remporta aussi de la ville un fort grand butin.

JI. Et ayant fait sortir les habitants, il les coupa avec

des scie-,, lit passer sur eux des chariots avec des roues

de fer, les tailla en pièce; avec des couteaux, el les jeta

dans des fourneaux où l'on cuit la brique. C'est ainsi

qu'il traita toutes les villes des Ammonites. David revint

ensuite à Jérusalem avec toute son armée.

COMMENTAIRE

V. JO. ET IUI.it DIADEMA REGIS EORUM DE CAPITE

ejus, pondo auri taeentum. Le talent pesait

42 kilog. 533 grammes. Ainsi il est malaisé de

croire que le roi des Ammonites ait pu porter une

couronne d'une si grande pesanteur. Il est pro-

bable qu'elle était suspendue au-dessus du trône

de ce prince. Les anciens nous parlent de plu-

sieurs couronnes semblables, qui n'étaient que

pour la montre ( :).

Magnœque coronaa,

Tantum orbem, quanto cervix non sullicit 11 lia.

Athénée (2) nous en décrit une d'or, de quatre-

vingt coudées, et une autre de seize coudées de

tour, et une de deux coudées de haut, et quel-

ques autres de quatre et de cinq coudées. Pline ! 1

1

en marque quelques-unes de neuf livres pesant.

Benjamin de Tudèle dit que l'empereur Commune
avait suspendu au-dessus de son trône une cou-

ronne d'or, enrichie de pierreries. Les rabbins

veulent que David suspendit de même celle qu'il

prit au roi d'Ammon, par une pierre d'aimant, qui

la tenait, disent-ils, en l'air ; comme si l'aimant

attirait l'or. Quelques savants [4) croient que
l'Écriture marque ici, non pas le poids réel, mais

la valeur de la couronne du roi des Ammonites.
Elle était d'or, et de la grandeur d'une couronne
ordinaire ; mais de la valeur d'un talent, à cause

des pierreries dont elle était embellie. Le livre des

Paralipomènes (5) exprime cette circonstance des

pierreries, dont il n'est point parlé ici.

On lit au même endroit que cette couronne
appartenait à Mclchom; Tulit David coronam
Mclchom de capile ejus. On sait que Meichom,
est le même que Moloch. Ainsi lorsqu'on dit que
David prit la couronne du roi des Ammonites, on
peut l'expliquer de celle de leur idole, qui est

nommée leur roi. Le nom de Molech signifie un

roi. Mais quelques exégétes ne l'admettent point.

car la loi défend de souhaiter et conserver l'or et

l'argent dont les idoles sont ornées ou composées :

Sculptilia eorum igné combures, cl non cortcupisces

aurum cl argentum de quibus fada sunt;et ainsi

il faut absolument l'entendre de la couronne du

roi des Ammonites. Mais la loi dont on pari.- ne

regardait que les Cananéens.

v. ; 1. Populum ejus adducens, serravit, et

C1RCUMEGIT SUPER EOS FERRATA CARPENTA. 0:1 a

des exemples d'hommes sciés avec des scies de

fer, dont on se sert pour scier le bois. Les his-

toires de Suéde et de Naples, et celle des Turcs,

en fournissent plusieurs. L'hébreu (6' : // les nul

dans la scie, et dans des traîneaux de fer. Le pre-

mier terme se met quelquefois pour scier et polir

la pierre 171; mais on ne le voit point pour scier

le bois ; et il n'est pas même certain, s'il signifie

des scies ordinaires à scier la pierre ou le marbre.

Il pourrait fort bien marquer des instruments à

tailler la pierre. Le second terme signifie con-

stamment des traîneaux, machines propres à battre

le grain. Voici comme les décrit Varron (8). Tri-

bulum, c'est une grosse planche, chargée, et hé-

rissée de morceaux de pierres ou de fer. enfoncés

dans son épaisseur. On la fait traîner par des che-

vaux qui, en passant sur les gerbes, en font sortir

le grain. Celui qui conduit les chevaux, se met

sur cette planche, pour lui donner plus de poids,

ou il y met de grosses pierres pour le même effet.

Il y a d'autres machines, qui sont composées d'ais

dentelés, avec des rouleaux, qu'on fait aussi traîner

par des animaux. Le cocher est assis sur cet

instrument, eteonduit les chevauxoù il juge néces-

saire. C'est ce qu'on appelle le chariot des Phéni-

ciens. C'est apparemment de ces chariots à battre

le grain, qu'il est parlé ici. Ils étaient de fer,

(1) Juvenct. Satyr. x. —(2) Athenœus lib. v. c. 8.

(;) Plia. lib. xxxlll. c. ;.

(4) Sanct. hic. Bocli. de animal, sacr. tom. 1. lib. 11. c. }8.

Nold. Concord. parlicul. p. 1042.

(•,) 1. Par. xx. 2. Invenit in eajcorona) pretiosissimas
gemmas, fecitque sibi inde diadema.

(0) bï-un >snrt3i mios dïh

(7) m. Rcg. vin. 9.

(H) Varro de Re Ruslica lib. 1. c. 52. Tribulum. ld lit e

tabula, lapidibus aut ferro asperata.quœ imposito auriga,

aut pondère grandi trahitur jumentis junctis, ut discutiat

e spica grana. Aut ex assibus dentatis cum orbiculis,

quod vocant plostellum Phasnicum. In eo quis sedeat,

atque agitet quae trahant jumenta.
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c'est-à-dire, armés de 1er ; ou au moins les roue-,

en étaient ferrées.

DlVISiTQJJE CULTR1S, KT TRADUX1T IN ÏYPO LAVL-

rum. L'hébreu i : Il les mit dans des couteaux de

fer. ou dans des scies, ou en général, dans des

instruments propres à couper, à diviser, et il les

fit passer dans un endroit où l'on fait, ou bien où

l'on cuit des briques. H v en a qui veulent qu'il les

ait fait écraser dans l'endroit où l'on broie la terre

pour faire les briques ; d'autres, qu'on les ait fait

coucher et ensuite écraser dans un terrain rabo-

teux, semé de briques ou de tuiles cassées. Mais

ce qui paraît le plus juste, est qu'il les fit jeter

dans une fournaise ardente. Ce supplice n'était

point inconnu en Orient. On sait que Daniel et

ses deux compagnons, y furent jetés dans la

Chaldée (2). Quelques auteurs lisent dans l'hé-

breu Malehen. au lieu de Malben. Ils veulent que

Malchen signifie le lieu où l'on brûlait des victi-

mes humaines à Moloch. Tous ces tourments sont

si éloignés de nos mœurs et nous paraissent si

excessifs et si cruels, surtout dans une guerre où

il ne s'agissait que de venger une insulte faite à

des ambassadeurs par un jeune roi, à la sollicita-

tion de quelques mauvais conseillers, que quel-

ques commentateurs (j) les ont regardés comme
une exagération, ou comme une suite de la mau-

vaise disposition de David, dans le temps que,

plongé dans le crime^ il avait peidu cet esprit de

piété et de clémence, qui l'avait jusqu'alors fait

admirer.

Mais il y a beaucoup d'apparence que David

n'exerce envers eux ces supplices, que parce

qu'eux-mêmes les exerçaient ordinairement en-

vers les Hébreux prisa la guerre. Si les Ammoni-
tes eussent eu le dessus contre les Hébreux, ils

les auraient traités peut-être avec encore plus de

cruauté. On sait la dureté avec laquelle Naas, roi

des Ammonites, répondit à ceux de Jabès de

Galaad qui lui offraient de se rendre : il leur dit

qu'il ne les recevrait qu'à condition qu'il leur arra-

cherait à chacun ['œil droit (4). Amos reproche à

ce peuple, d'avoir ouvert des femmes enceintes

dans Galaad, pour faire mourir leur fruit ; et cela

dans des guerres où il ne s'agissait que d'étendre

leurs limites (5). Il est à présumer que David ne

suivit en cela que les lois communes de la guerre
;

ou que les Ammonites s'étaient attiré ce châti-

ment par des actions précédentes, qui ne nous

sont point connues : ce qui est certain, c'est que

l'Ecriture ne reproche rien sur cela à David, et

qu'elle lui rend même un témoignage exprès, que,

hors le fait d'Urie, sa conduite a été irréprocha-

ble 161. Quant à ceux qui supposeraient ici la

moindre exagération, ils n'ont qu'à parcourir les

inscriptions assyriennes pour être édifiés à ce

sujet. Les souverains se glorifient d'avoir fait mu-
tiler, écraser, scier, aveugler, écorcher vifs leurs

ennemis.

Sens spirituel. Ce qui arrive à David a une

grande importance dogmatique. Dieu lui pardonne

son péché, mais il l'afflige constamment dans la

suite. C'est une figure sensible qu'il reste aux

péchés déjà pardonnes une peine temporelle à

subir en ce monde ou en l'autre.

(1) p'iaa =rs -•-•;-• Snan nvnaosi
: Djn. ut. 6. n. et scq. Voyez aussi notre Commen-

taire sur Eslli. xiii. 7.

(î) Vide Sanct. ad v. 26. Tirin. ad 1. Par. xx. ?. Pro-

babilius est peccasse hic Davidem, et quidem gravis-

sime, etc.

4 1. Reg. xi. 2.

(5) Amos. 1. ij. Eo quod dissecuerit prœgnantes Ga-
laad, ad dilatandum terminum suum.

(6) 111. Reg. xv. 5. Eo quod fecisset David rectum in

oculis bomini. et non déclinasse t ab omnibus quœ pras-

ceperat ei cunctis diebus vitas suas, excepto sermone
Uriae Hethae.i.



CHAPITRE TREIZIEME

A mnon
, fils de David, viole Thamar, sœur d'Absalom. Son amour se change en haine

contre elle. Absalom faittuer Amnon, et se sauve chez Tholmat, roi dcGessur.

i. Factum est autem post haec ut Absalom, lilii David,

sororem speciosissiinam, vocabulo Thamar, adamaret
Amnon, (ilius David,

2. Et deperiret eam valde, ita ut propter amorem ejus

œgrotarct, quia, cum esset virgo, difficile ci videbatur ut

quidpiam inhoneste ageret cum ca.

j. Erat autem Amnon amicus nomine Jonadab, filius

Semmaa fratris David, vir prudens valde.

4. Qui dixit ad cum : Quare sic attenuaris macic,

fi 1 ï refis, per singulos dies ? cur non indicas mihi ? Dixit-

que ei Amnon : Thamar, sororem fratris mei Absalom,
amo.

5. Cui respondit Jonadab : Cuba super lectum tuum,

et languorem simula ; cumque venerit pater tuus ut vi-

sitet te, die ei : Veniat, oro, Thamar, soror mea, ut det

mihi cibum, et faciat pulmentum ut comedam de manu
ejus.

6. Accubuit itaque Amnon, et quasi ;egrotare ecepit ;

cumque venisset rex ad visitandum cum, ait Amnon ad

regem : Veniat, obsecro, Thamar, soror mea, ut faciat

in oculis meis duas sorbitiunculas, et cibum capiam de

manu ejus.

1. .Après cela, Amnon, fils de David, conçut une pas-
sion violente pour la sœur d'Absal'jm. aussi fils de Da-
vid, qui était très belle, et qui s'appelait Thamar.

2. Et la passion qu'il avait pour elle devint si exces-

sive, que cet amour le rendit malade
;
parce que, comme

elle était vierge, il paraissait difficile à Amnon de rien

l'aire avec elle contre l'honnêteté.

5. Amnon avait un ami fort prudent, qui s'appelait Jo-
nadab, (ils de Semmaa frère de David.

4. Jonadab dit donc à Amnon : D'où vient, mon prince,

que vous maigrissez ainsi de jour en jour ? Pourquoi ne
m'en dites-vous point la cause ? Amnon lui répondit :

J'aime Thamar, sœur de mon frère Absalom.
'-,. Jonadab lui dit : Couchez-vous sur votre lit, et

faites semblant d'être malade ; et lorsque votre père

viendra vous visiter, dites-lui : Que ma sœur Thamar
vienne, je vous prie, pour m'apprèter à manger; et

qu'elle me prépare quelque chose que je reçoive de si

main.

6. Amnon se mit donc au lit, et commença à faire le

malade. Et lorsque le roi fut venu le visiter, Amnon lui

dit : Que ma sœur Thamar vienne, je vous prie, et qu'elle

fasse devant moi deux petits plats, afin que je prenne à

manirer de sa main.

COMMENTAIRE

v. 1. Factum est ut sororem.... adamaret
Amnon. Thamar était fille de Maaca et de David

;

elle avait le même père, mais non pas la même
mère qu'Amnon (1032).

f. 2. Quia cum esset virgo, etc. Parce que,

comme clic était l'iergc, il paraissait difficile à

Amnon de rien faire avec elle contre l'honnêteté.

Les filles étaient renfermées dans des apparte-

ments éloignés des hommes, et l'on n'en permet-

tait l'entrée ni aux étrangers, ni même aux parents

d'un autre sexe ; ainsi Amnon ne pouvait espérer

de découvrir sa passion à sa sœur, et moins

encore de la satisfaire ; c'est ce qui lui causa une

langueur, qui se fit bientôt remarquer sur son

visage. Il fallait pourtant qu'il eût vu Thamar,
puisqu'il avait conçu pour elle un amour si violent.

Les filles sortaient quelquefois dans certaines

cérémonies, mais toujours bien accompagnées.

Mais eût-elle été seule qu'Amnon aurait hésité à

violer une vierge, à cause des conséquences légales

qui en seraient résulté.

v. 3. Prudens valde. L'hébreu 1 : Homme fort

sage. Le nom de sage et de prudent ne se prend

pas toujours en bonne part ; et l'usage que Jona-

dab fit ici de son habileté, ne pouvait être plus

mauvais. Ce Jonadab fils de Semmaa, doit être le

même que Jonathan fils du même Semmaa. dont

il est parlé plus loin 2 .

v. 5. Faciat pulmentum, ut comedam de manu
ejus. L'hébreu et les Septante (3) : Qu'elle fasse

en ma présence quelque chose à manger, afin que

je le voie, cl que j'en mange. 11 feint un dégoût de

tout ce qu'on lui prépare ; il demande quelque

chose de la main de Thamar ; mais, comme on

aurait pu lui envoyer de l'appartement de sa sœur,

il dit qu'il souhaite de la lui voir apprêter, afin

qu'il en puisse manger.

v. d. Facial in oculis meis duas sorbitiuncu-

las. L'hébreu à la lettre 4 : Deux cordiaux. Les

Septante (5): Deux gâteaux minces comme des

galettes, ou des gaufres. C'est aussi le sens du

chaldéen. Le terme de l'original vient d'une ra-

(1) txn c;n u>n

(21 II. R.C£. XXI. 7.1.

(5) mm 'nhrxi n>s^,.s yi n'inn nx >:»;•; nrr-yi

Les Septante : Wu'-r'^v. ;yo}-'.oy ulou (Bpûua, onco; fôco /.x:

oâyco.

(4) T'ZZ- >n» — (5) AJ'j /.//. /.j/.o a:.
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m si I ergo David ad rhamar in donium, dicens

\ c n i in domum Amnoii fratris tui, et fac ci pulmentum.

;:. Venitque rhamar in domum Imnon fratris sui : î Ile

autem jacebat. Quse tollens farinam commiscuit ; et, lique-

faciens, in oculis ejus coxil sorbitiunculas.

rollensque quod coxerat, effudit et posuit coram
eo ; et noluit comedere, dixitque Amnon : Ejicite uni-

is a me. Clinique ejecissent omnes,

io. Dixit Amnon ad Thamar : Infer cibum in conclave

Ut vescar de manu tua. Tulit ergo Thamar sorbitiuncu-

las quas fecerat, et intulit ad Amnon, fratrem suum, in

conclave.

11. Cunique obtulisset ei cibum, apprehendit eani. et

ait : Veni, cuba mecum, soror mea.

12. Quse respondit ci : Noli, frater mi, noli opprimera
me, neque enim hoc l'as est in Israël ; noli facere stul-

titiam hanc
;

î;. Ego enim ferre non potero opprobrium meum, et

tu eris quasi unus de iosipientibus in Israël ; quin potius
loquere ad regem, et non negabit me tibi.

COMMEN
cine, qui signifie le cœur; de là vient que nous

l'avons rendu par des cordiaux. Peut-être qu'il

vaudrait mieux dire des apéritifs, ou. en général,

quelque chose qui donne de l'appétit ; car la suite

nous fait voir que Thamar fit cuire un pain dans la

poêle i î |. Les Grecs avaient une sorte de gâteaux
fort délicats nommés xoXXocSo; (2), d'un nom assez

approchant de l'hébreu Lebibolh ou Lebaboth.

Selon l'usage de notre temps, il serait assez

extraordinaire de voir une princesse qui sût faire

la cuisine et cuire du pain
; mais il n'en était pas

de même chez les anciens. Sara prépara elle-même

à manger, et pétrit le pain pour ses hôtes ; ; et

Hérodote 4 dit qu'une reine de Macédoine,
épouse du roi Perdiccas, pétrissait elle-même le

pain pour ses domestiques.

V. 9. Tollens quod coxerat, ekfudit et posuit

CORam eo. Toutes ces expressions et celles qui

précédent dans la Vulgate, donnent l'idée de

quelque chose liquide, de quelque sauce, du de la

bouillie : mais l'hébreu 5 signifie plutôt une sorte

de gâteau ou de pain ; la farine en faisait le corps.

Elle prit de la farine, dit l'Écriture, elle la pétrit en

sa présence, clic en fit des gâteaux, et elle prit la

poêle, et les répandit devant lui. On a vu sur le

Lévitique qu'il y avait plusieurs sortes de gâteaux,

qu'on faisait frire dans la poêle.

v. 10. Infer cibum in < on< i wt. Il semble par

ces paroles qu'Amnon était levé, et qu'il lit passer

-. Da\id envoya donc chez rhamar, et Un lit due:
Aile/ à l'appartement de votre frère Amnon. et préparez-
lui à manger.

'•'. rhamar vêtant venue, trouva son frère Amnon qui

était couché. Elle prit de la farine, la pétrit et la délaya,
et lit cuire le tout devant lui.

<). Et, prenant ce qu'elle avait l'ait cuire, elle le mit dans
un plat, et le lui présenta ; mais Amnon n'en voulut point

manger, et il dit : Qu'on lasse sortir tout le monde. Lors-
que tout le monde fut sorti,

10. Amnon dit à Thamar : Portez dans mon cabinet ce
que vous avez apprêté, afin que je le reçoive de votre

main. Thamar le prit et le porta à Amnon son frère dans
le cabinet.

11. Et, après qu'elle les lui eut présentés, Amnon se

saisit d'elle, et lui dit : Venez, ma sœur, couchez avec
moi.

12. Elle lui répondit: Non, mon frère, non ; ne me
faites pas violence, parce que c'est un crime dans Israël ;

ne faites pas cette folie.

1;. Car je ne pourrai supporter mon opprobre ; et

vous passerez dans Israël pour un insensé. Mais deman-
dez-moi plutôt au roi en mariage, et il ne vous refusera

pas de me donner à vous.

TAIRE

Thamar de la chambre où il lui avait vu préparer

à manger, dans son cabinet, où il la suivit ; mais

peut-être qu'il faut simplement entendre le lieu

de la chambre où était le lit ; cet endroit était

apparemment séparé du reste de la chambre par

un petit mur, ou par une cloison, comme on dit

qu'il se pratique encore en Espagne. Car il paraît

certain par tout ce récit, qu'Amnon était demeuré
couché ; il fit donc simplement approcher sa sœur
de soi lit. Il est certain que le terme hébreu nn
'heder signifie le lieu le plus secret, où l'on met le

lit (A).

v. î;. Loquere ad regem, et non negabit me
tibi. Thamar ignorait-elle que les mariages entre

frères et sœurs, sont défendus par la loi (7) ? Gro-
tins, Menochius et d'autres commentateurs pen-

sent que véritablement elle n'était pas bien instruite

sur cela. Mais la plupart soutiennent avec plus de

vraisemblance, que le trouble où la mit une sem-
blable proposition, lui lit dire ce qui lui vint dans

l'esprit, pour tâcher de se tirer des mains d'Amnon,
croyant que cette espérance dont elle le flattait, le

ferait désister de son infâme dessein. Quelques
rabbins enseignent que Thamar était fille d'un

autre père que David ; que ce prince épousa

Maaca sa mère, déjà enceinte d'un autre. D'autres

Juifs croient que Maaca devint femme de David,

suivant les lois (8) qui permettent au vainqueur

une première licence avec une femme prise à la

1 Vide ad \\ 0. - Joseph. Antiq, lit', vu. c. 7. A"pTOu;
-i-(Xi':'j-.',j-..

j Athen. lib. m. c. 28. V x'i.x/.-.'i/ yr.2.1 xoXXâCo'j; Qs'p iiou;.

Gènes, wiii. 6.

4 Herodot. lib. vin. c. 1, . Il 5î fuvJ) to3 [jas'.Xrjo;

'.y. -yr.ix ~y. zznzi.

S B. T. III.

(i) masbn nx 'îiznm vvv\ amni -•---, psan rs npm
V2z- psrn mwnn nx npm

Vide Exod. vm. ;. -Judic. xv. 1. - n. Reg. iv. 7. .

n. Reg. xi. 2. - Ecclc. x. 20.- Canl. 1. 4. - Joël. 11. t6.

~j Levit. xviii. 11. Turpitudinem rilise uxoris patn, tui,

quam peperit patri tuo, et est soror tua. non revelabis.

Vide Oeuteron. xxi. u. 12.

40
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14. Nokiit autem acquiesccrc precibus ejus, scd prœ-

valcns viribus oppressif eam, et cubavit cum ea.

15. Et exosam eam habuit Amnon odio magno nimis

ita ut majus esset odium quo oderat eam, amore quo ante

dilexerat. Dixitque ci Amnon: Surge, et vade.

16. Quse respondit ei : Majus est hoc malum quod

nunc agis adversum me qu am quod ante fecisli, expcl-

lens me. Et noluit audire eam
;

17. Scd vocato puero qui ministrabat ci, dixit : Ejice

hanc a me foras, et Claude ostium post eam.

[8. Ou.e induta erat talari tunica ; hujuscemodi enim

filiai régis virgines vestibus utebantur. Ejecit itaque eam
minister illius foras, clausitque fores post eam.

19. Q)ua; aspergens cinerem capiti suo, scissa talari tu-

nica, impositisque manibus super caput suum, ibat in-

grediens et damans.
20. Dixit autem ei Absalom frater suus : Numquid Am-

non frater tuus concubuit tecum ? Scd nunc, soror, tace
;

frater tuus est. Neque allligas cor tuum pro hac re.

Mansit itaque Thamar contabescens in domo Absalom

fratris sui.

COMM
guerre; mais qui ne lui permettent de l'épouser,

qu'après qu'elle est devenue prosélyte. Thamar
était, disent-ils, le fruit de cette première liberté;

elle était conçue d'une mère païenne ; ainsi, selon

leur principe, elle n'était point parente d'Amnon.

Les Juifs ne reconnaissent pour parents, que ceux

qui sont nés d'une mère juive. Mais tout cela se

dit sans preuves, et la bonne intention d'excuser

ces attentats ne suffit point pour persuader ceux

qu ; ne sont pas Juifs.

y. ii. Exosam eam habuit. Il n'est pas extraor-

dinaire de passer d'une passion violente et déré-

glée, à une autre toute contraire. La honte qui

accompagne et qui suit toute action déshonnète,

les remords et le repentir de ce qu'Amnon venait

de faire, les suites fâcheuses d'un tel crime ; tout

cela joint ensemble causa une révolution violente

dans le cœur de ce jeune prince ; l'objet qui lui

causait toutes ces peines, lui devint insupportable.

On a de pareils exemples (i) dans l'histoire an-

cienne et moderne. Des malheureux, après avoir

assouvi leur brutale passion, ont souvent fait sentir

à celles qui en avaient été les instruments, les pre-

miers effets de leur violence et de leur désespoir

en leur donnant la mort.

v. 18. Qu^: induta erat talari tunica. L'hé-

breu (2), d'une tunique de passîm. Ce dernier

terme peut marquer les poignets, comme si l'on

disait une tunique dont les manches vont jusqu'aux

poignets; ces sortes d'habits étaient toujours

traînants ; mais les tuniques qui étaient sans man-

14. Amnon ne voulut point se rendre à ses prières ; et,

étant plus fort qu'elle, il lui fil violence et abusa d'elle.

['. Aussitôt il conçut pour elle une étrange aversion;

de sorte que la haine qu'il lui portait, était encore p'us

excessive que la passion qu'il avait eue pour elle aupa-
ravant. Il lui dit donc : Levez-vous, et allez-vous-en.

16. Thamar lui répondit : L'outrage que vous me faites

maintenant en me chassant de la sorte, est encore plus

grand que celui que vous venez de me faire. Amnon ne

voulut point l'écouter
;

17. Mais avant appelé un de ses domestiques, il lui dit :

Mettez-la hors d'ici, et fermez la porte après elle.

17. Thamar était vêtue d'une robe traînante ; car les

filles des rois qui étaient encore vierges, avaient coutume
de s'habiller de la sorte. L'officier d'Amnon 'a mit donc
hors de la chambre, et ferma la porte après elle.

10. Alors Thamar ayant mis de la cendre sur sa tète,

et déchiré sa robe, s'en alla en jetant de grands cris, et

tenant sa tète couverte de ses deux mains.

20. Absalom son frère lui dit: N'est-ce pas que votre
frère Amnon a abusé de vous ? Mais, ma sœur, n'en dites

rien, car c'est votre frère ; et ne vous affligez point. Tha-
mar demeura donc dans la maison d'Ahsalom son frère.

séchant d'ennui et de douleur.

ENTAIRE

ches, étaient aussi ordinairement courtes. Passîm
signifie aussi des pièces de diverses couleurs ; soit

que ces couleurs fussent du même tissu que la

tunique, soit qu'elles consistassent dans les galons

et les guipures qu'on mettait au bas de la tunique

et aux manches. Les Arabes aujourd'hui portent

des tuniques fines, avec des raies de différentes

couleurs. On peut voir ce que nous avons dit da.is

la Genèse (3), sur la robe que Jacob avait faite à

son fils Joseph.

v. 19. QuzE aspergens cinerem capiti. Ayant
mis de la cendre sur sa tête, en signe de deuil et

de douleur. Ceux qui vous verront dans voire dis-

grâce, dit Ézéchiel en parlant à la ville de Tyr 4 .

jetteront de grands cris, et pleureront amèrement,

et mettront de la poussière sur leur tête, et se char-

geront de cendre. Achille apprenant la mort de
Patrocle, prend la poussière à deux mains et se la

répand sur la tète (5); Virgile, décrivant Mésentius

à la vue de son fils Lausus tué dans le combat (6) :

Canitiem immundo déformât pulvere, et ambas
Ad cœlum tendit palmas.

Impositisque manibus super caput suum.

Tenant sa tête couverte de ses deux mains, comme
pour se cacher le visage, après une telle infamie.

Un prophète ~ parlant à la Judée, qui mettait sa

confiance dans l'Egypte : Vous en sortirez, lui dit-

il, et vos mains seront sur votre télé, parce que le

Seigneur a brisé l'objet de votre confiance.

y. 20. Tace: frater tuus est. Inutilement

vous demanderiez au roi qu'il vous vengeât :

(1) Vide si lubet Grot. Tir.

(2) =>cs n:n= n>byi

(j) Gènes, xxxvtn. j.

(4) E-eeh. xxvn. 50.

Cornet. (5) Homer. lliad. '£

A u.ootépj)(Ti oi yspsîv IXb>v xo'viv aibaXdesaav

XsûaTo xàx «îpaXrjç, jçapiev 3' fja/'jv: repàaaiJïov.

(6) /Eneid. x. — (7) Jerem. 11. ,"7.
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21. Cum autem audisset rex David verba luec, contris-

tatus est valde, et noluit con tristare spiritum Amnon. filii

sui, quoniam diligebateum, quia primogenitus erat ei.

22. Porro non est locutus Absalom ad Amnon nec ma-

lum nec bonum, oJerat eniin Absalom Amnon eo quod

violasset Thamar sororem suam.

2;. Factum est autem post tempus biennii ut tonde-

rentur oves Absalom in Baal-Hasor, quœ est juxta

Ephraim ; et vocavit Absalom omnes filios régis.

24. Venitque ad regem, et ait ad eum : Ecce tonden-

tur oves servi tui ; veniat, oro, rex cum servis suis ad

servum suum.

25. Dixitque rex ad Absalom: Noli, lili mi, noli rogare

ut veniamus omnes, et gravemus te. Cum autem cogeret

eum, et noluisset ire. benedixit ei.

26. Et ait Absalom : Si non vis venire, veniat, obsecro,

nobiscum saltem Amnon, t'rater meus. Dixitque ad eum
rex: Non est necesse ut vadat tecum.

27. Coegit itaque Absalom eum, et dimisit cum eo

Amnon et universos filios régis. Feceratque Absalom
convivium quasi convivium régis.

28. Prœceperat autem Absalom pueris suis dicens:

Observate cum temulentus l'uerit Amnon vino, et dixero

vobis : Percutite eum. et interlicite. Nolite timere. ego

enim sum qui praecipio vobis; roboramini, et estote viri

fortes.

21. Le roi David ayant appris ce qui s'était passé, s'en

ailligca fort ; mais il ne voulut point attrister Amnon son
lils, ptrce qu'il l'aimait, comme étant son aîné.

2 2. Absalom ne parla en aucune sorte de toutceci h Amnon
;

mais il conçut contre lui une grande haine, de ce qu'il

avait violé sa sœur Thamar.
2;. Deux ans après, il arriva qu'Absalom lit tondre ses

brebis à Baal-hasor, qui est près d'Éphraïm ; et il invita

tous les enfants du roi à venir clic; lui.

24. 11 vint pour cela trouver le roi, et il lui dit : Votre
serviteur fait tondre ses brebis

;
je supplie donc le roi de

venir avec les princes chez son serviteur.

2$. Le roi dit à Absalom : Non, mon lils, ne nous priez

pas de venir tous pour vous être à charge. Et Absalom
lui fit encore de grandes instances; mais David refusa

toujours d'y aller, et il le congédia en lui souhaitant toutes

sortes de bénédictions.

26. Alors Absalom lui dit : Si vous ne voulez pas y
venir, je vous supplie au moins que mon frère Amnon
vienne avec nous. Le roi lui répondit: Il n'est point
nécessaire qu'il y aille.

27. Néanmoins Absalom l'en conjura avec tant d'in-

stance, qu'il laissa aller avec lui Amnon avec tous ses

frères. Absalom avait fait préparer un festin de roi,

28. Et il avait donné cet ordre à ses officiers : Prenez
garde quand Amnon commencera à être troublé par le

vin, et que je vous le dirai : Frappez-le et tuez-le. Ne
craignez point ; car c'est moi qui vous le commande.
Soyez résolus, et agissez en gens de cœur.

COMMENTAIRE

Amnon est votre frère ; le roi ne le traitera pas

comme il ferait un autre. Ou bien : Ne publiez pas

cela ; cette infamie retomberait sur toute la

famille royale.

v. 21. Noluit contristare spiritum Am-
non, etc. Cela ne se trouve ni dans l'hébreu, ni

dans les versions qu'on a faites sur ce texte. Saint

Jérôme ne l'a pas mis dans sa version. Les Grecs

l'ont ajouté dans quelques-uns de leurs exem-

plaires f 1 , et Josèphele lisait dans les siens
; peut-

être même qu'il a donné occasion aux Grecs de

l'ajouter dans les leurs. On ne peut excuser le

silence et la dissimulation de David dans cette

rencontre, surtout si on ne lui donne point d'autre

motif que l'amitié particulière qu'il avait pour

Amnon. Comme il se connaissait lui-même coupa-

ble, il n'eut pas la force de châtier un crime,

auquel son exemple avait pu donner occasion 2).

\ . 2}. Factum est post tempus biennii ut ton-

derentur oves Absalom. Absalom conserva sa

haine contre Amnon pendant deux ans, sans lui

en rien témoigner. Le temps auquel on tondait les

brebis, était le printemps. Dans ces occasions, on

faisait des festins et des réjouissances (3), aux-

quelles on invitait ses amis. Les rois, et les fils de
roi en ce temps-là, s'appliquaient eux-mêmes à

l'agriculture, et un de leurs premiers soins était

d'avoir de beaux troupeaux et de les faire profiter.

Caton l'Ancien disait qu'une des principales maxi-

mes d'administration domestique, était de bien

conduire ses troupeaux. Cato sencx interrogalus

quid in re familiari essd primum; rcspondil: Bcnc
pasccre (4).

In Baal-hasor, qu^e est juxta Ephraim.A Baal-

Hasor, qui csl près a"Éphraïm, près de la ville du

nom d'Éphraïm ou Ephrsem ; elle est marquée

dans saint Jean (5), et il est dit qu'elle était près

du désert. Ce qu'on peut entendre du désert de

Béthel ou de Jéricho, puisque Josèphe (6) met

ensemble Ephrœm et Béthel, comme deux lieux

assez près de Jérusalem. Baal-hasor était près

d'Éphraem ; on n'en sait pas davantage.

v. 26. Veniat, obsecro, nobiscum saltem

Amnon. Il insiste principalement sur Amnon,
comme étant l'aîné des enfants du roi, et pour

persuadera David qu'il n'avait aucun ressentiment

contre lui. Il ne parle pas des autres princes; il

est pourtant vrai qu'ils étaient de la fête (7 .

1 /'.; Edii. Nobilii.Abcst. a Complut.-Joseph, l'.b. vu. c. 7. |
Cicero npiui Grot. lue

'!>/',,/ Se tov A'avûu.a acpdopa, rcpsapûraTO; -%} rçv &tô; Johan. xi. 54. Abiit in regionem juxta desertum, in

xj-ii), 'i.r, M>7tEty ocuToy rjvaYxa^êTO.

2 Vide ' and. hic.

{)) Vide Gènes, xxxvm. 12. et 1. Rcf. xxv.

civitatem qua? dicitur Ephrsem,
1 Joseph. Je Belle, lib. v. c. j).

V. 2,.
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lu. Fecerunt ergo pueri Absalom adversum Amnon
sicut praeceperat eis Absalom. Surgentesque omnes lilii

régis asccndcrunt singuli mulas suas, et fugerurit.

50. Cumque adliuc pergerent in itincre, fama pervenit

ad David, dicens : Percussit Absalom omnes filios régis,

et non remansit ex eis saltem u nus.

;i. Surrcxit itaque rex, et scidit vestimenta sua; et

cecidit super terram, et omnes servi il li us qui assistebant

ei, sciderunt vestimenta sua.

32. Respondens autem .lonadab lilius Semmaa fratris

David, dixit : Ne a?stimet dominus meus rex, quod om-

nes pueri filii régis occisi sint ; Amnon solus mortuus

est, quoniam in ore Absalom crat positus ex die qua

oppressit Thamar, sororem ejus.

33. Nunc ergo ne ponat dominus meus rex super cor

suum verbum istud, dicens : Omnes filii régis occisi sunt,

quoniam Amnon solus mortuus est.

34. Fugit autem Absalom. Et elevavit puer speculator

oculos suos et aspexit, et ecce populus multus venic-

bat per iter devium ex latere montis.

3^. Dixit autem Jonadab ad regem : Ecce lilii régis

adsunt; juxta verbum servi tui sic factum est.

36. Cumque cessasset loqui, apparuerunt et filii régis;

et intrantes levaverunt vocem suam, et tleverunt ; sed et

rex et omnes servi ejus tleverunt ploratu magno nimis.

57. Porro Absalom fugiens, abiit ad Tholomai filium

Ammiud, regem Gessur. Luxit ergo David filium suum
cunctis diebus.

29. Les officiers d'Absalom exécutèrent donc à légard
d'Amnon, le commandement que leur maître leur avait

lait ; et aussitôt tous les enfants du roi.se levant de table,

montèrent chacun sur leur mule, et s'enfuirent.

jo. Ils é;aient encore en chemin, lorsque le bruit vint

jusqu'aux oreilles de David. qu'Absalom avait tué tous

les enfants du roi, sans qu'il en fût resté un seul.

31. Le roi se leva aussitôt, déchira ses habits, se jeta

par terre : et tous ses officiers qui étaient près de lui

déchirèrent leurs habits.

32. Alors Jonadab. fils de Semmaa, frère de David, dit

au roi : Que le roi mon seigneur ne s'imagine pas que
tous les enfants du roi aient été tués. Amnon seul est

mort
;
parce qu'Absalom avait résolu de le perdre, depuis

le jour qu'il avait fait violence à sa s<eur Thamar.

;?. Que le roi mon seigneur ne se mette donc pas cela

dans l'esprit ; et qu'il ne croie pas que tous ses enfants

aient été tués; Amnon seul est mort.

54. Cependant Absalom s'enfuit ; et celui qui était en

sentinelle, levant les yeux, vit une grande troupe de monde
qui venait par un chemin détourné à côté de la mon-
tagne.

35. Jonadab dit au roi : Voilà les enfants du roi qui

viennent; ce qu'avait dit votre serviteur s'est trouvé vrai.

36. 11 n'eut pas plus tôt dit ces mots, qu'on vit paraître

les enfants du roi. Et lorsqu'ils furent arrivés, ils com-
mencèrent à jeter des cris et à pleurer, et le roi et tous

ses serviteurs fondirent aussi en larmes.

37. Absalom ayant pris la fuite, se retira chez Tholo-

mai, fils d'Ammiud, roi de Gessur: et David pleurait son

fils Amnon tous les jours.

COMMENTAIRE

f. 29. ASCENDERUNT SINGULI MULAS SUAS.

C'était la monture ordinaire des princes et des

grands. Le roi lui-même n'avait point d'autre mon-
ture (1). C'est la première fois que l'Écriture

parle de mules ou de mulets (2) ;
jusqu'ici les juges

d'Israël n'avaient que des ânes (4). Mais il ne faut

pas s'imaginer que les mulets dont nous parlons,

qui servaient de montures aux rois et aux princes,

et qu'on montait môme au lieu de cheval de

bataille, comme fit Absalom, fussent pareils à nos

mulets, qui ne sont guère recommandables que
par leur force à porter de grosses charges. Les

mulets de Syrie n'étaient pas produits de l'accou-

plement d'un âne et d'une jument ; ils étaient

engendrés d'un mulet et nés d'une mule (4) ; car

ces hémiones portent comme nos juments; les

mulets qu'elles produisent sont une espèce mi-

toyenne entre le cheval et le mulet ; ils sont plus

forts que le cheval, et plus rapides que le mulet

ordinaire, quoique d'ailleurs ils lui ressemblent

assez parleur forme (5 .

f. 32. In ore Absalom erat positus, ex die

quo oppressit Thamar. Il tenait son dessein

caché ; mais il était résolu : sa résolution était

dans sa bouche, comme la parole qu'on va pro-

noncer. Le chaldéen, le syriaque et l'arabe : //

l'avait sur le cœur, ou dans le cœur. Dans l'Ecri-

ture, sur la bouche, signifie souvent, par l'ordre,

par le commandement (6). Les Israélites partaient

sur la bouche du Seigneur: quand il l'ordonnait.

Absalom fit tuer Amnon : c'est par ses ordres que

cela se fit (7).

v. -,4. Per iter devium, ex latere montis.

L'hébreu (8) : Par le chemin de derrière, et à côté

de la montagne. Ils venaient de derrière la mon-
tagne des Oliviers, et ils marchaient le long de

cette montagne. Nous supposons qu'ils venaient

du côté de Béthel, c'est-à-dire au nord-est de

Jérusalem ; ils passèrent le Cédron, et arrivèrent

dans la ville.

v. ;-. Ad Tholomai. Ce prince était aïeul ma-
ternel d'Absalom 19)11030).

'1) m. Reg. 1. ;;.

(2J ITIS '"7 W>M

(;) Judic. v. 10. x. 4. xii. 14.

(4) Arisla'. Histor. animal, lib. vi. cap. 24. A's
ïuptoc -r

t

ir.:p 'l'iv/'./.r^ ijfj/ovoi, x«! oveûov'ott, "/.a;

«XX 'sa:! to ysvo; o|jloîov ;j.sv, êrspov 5:.

: EV T!

'.y.-.0J7\

(5) Idem. lib. vi. c. ;6. E;a> oi lv Supfa ôt xaXo'juivoi

ïjfjuovot Irspov ys'vo; t&v va auv8ua<ju.6û y£vou.evcov Vrr-oj

/.a; ovo'j, OfAOtOt 8è Tr,v Stjitv xr,v Ta^UTJjta BtaOEpOVTCî.

(o) Num. ni. 16; ix. 18. 20. etpassim.

(7) Jun. Pisc. Mal".

8 --- -ï- innN -jtto — (9) Voyez chap. m. v. ?.
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;
;

. Absalom autem cura i'ugisset,et venissèt in Gessur,
tint ibi tribus annis.

;'. Cessavitque rex David persequi Absalom. eo quud
consolatus esset super Amnon intérim.

;!!. Absalom demeura trois ans à Gessur, où il était

venu se réfugier.

J9. Et le roi David cessa de le poursuivre ; parce qu'il

s'était enfin consolé de la mort d'Amnon.

COMMENTAIRE

\. V). Çessavit rex persequi Absai.om. Nous
ne lisons pas qu'il l'ait poursuivi auparavant. On
pourrait traduire le latin par : Il ne tint pas compte,
il négligea de poursuivre Absalom. Mais le texte

hébreu 1 peut avoir deux sens fort opposés,

comme : // cessa ses poursuites contre Absalom ,' il

ne le lit pas demander plus longtemps a Tholomaï
son beau-père. Ou, il était consumé d'un désir secret

de revoir Absalom. Ou même il se sentait intérieu-

rement porté à l'aller voir. Il désirait ardemment
son retour. C'est ainsi que plusieurs hébraïsants (2)

expliquent ce passage. La suite de l'histoire est

tout à fait favorable à cette explication. Le
chapitre suivant commence par ces mots : El

Joab savait que le coeur du roi était tourné vers

Absalom.

Il y eut dans cette malheureuse aventure trois

crimes aussi odieux l'un que l'autre. Amnon com-
mit un inceste. David viole la loi en ne blâmant

p,i- mêmi le coupable, Absalom venge l'honneur

de sa sœw par un fratricide.

Sens spirituel. Le commencement de la ven-

geance divine a été signalé par la mort du fruit

adultérin de David. Cette vengeance mystérieuse

poursuit son cours, et la morale est soulagée de

voir que le crime de David a été vengé par Dieu

lui-même : Ut nusquam adsit peccati dedecus sine

décore pindickv (Saint Augustin).

1 — -~-;n '-s 7nï- -,--n vi bsm (2) Jonath. Grct. Jun. Forster. Glass. Vatab. Malv. alii

in Srnops.



CHAPITRE QUATORZIÈME

Joab fait revenir Absalom,par -le moyen d'une femme qui parle au roi. Bcaulé d'Absalom

,

ses enfants. Il me/ le Jeu à la moisson de Joab, pour l'obliger à venir le trouver. Joab

parle au roi, et obtient qu'Absalom paraisse en sa présence.

i. Intelligens autem Joab filius Sarvia;, quod cor régis

versum esset ad Absalom,
2. Misit Thecuam, et tulit inde mulierem sapientem,

dixitque ad eam : Lugere te simula; et induere veste lu-

gubri, et ne ungaris oleo, ut sis quasi mulier jam plurimo
lempore lugens mortuum.

j. Et ingredieris ad regem, et loqueris ad eum sermo-
nes hujuscemodi. Posuit autem Joab verba in ore ejus.

4. Itaque cum ingressa fuisset mulier Thecuitis ad re-

gem, cecidit coram eo super terram, et adoravit, et

dixit : Serva me, rex.

<,. Et ait ad eam rex: Quid causas habes ? Quse respon-
dit : Heu ! mulier vidua ego sum ; mortuus est enim vir

meus.

6. Et ancillaa tuae erant duo filii
;
qui rixati sunt ad-

versum se in agro, nullusque erat qui eos prohibere pos-
set : et percussit alter alterum, et interfecit eum.

7. Et ecce consurgens universa cognatio adversum an-
cillam tuam, dicit : Trade eum qui percussit fratrem

suum, ut occidamus eum pro anima fratris sui quem in-

terfecit, et deleamus heeredem. Et quœrunt extinguere
scintillam meam quae relicta est, ut non supersit viro

meo nomen et reliquias super terram.

1. Joab, fils de Sarvia, ayant reconnu que le cœur du
roi se rapprochait d'Absalom,

2. Fit venir de Thécua une femme sage, et lui dit:

Faites semblant d'être dans l'affliction ; prenez un habit de
deuil, et ne vous parfumez point, afin que vous paraissiez

comme une femme qui pleure un mort depuis longtemps.

;. Ensuite vous vous présenterez au roi, et vous lui

tiendrez tels et tels discours. Et Joab lui mit en la bou-

che toutes les paroles qu'elle devait dire.

4. Cette femme de Thécua s'étant donc présentée au

roi, se jeta à terre devant lui, et ainsi prosternée, elle lui

dit: Seigneur, sauvez-moi.

5. Le roi lui dit: Quelle est votre affairer Elle lui

répondit: Hélas! je suis une femme veuve; car mon
mari est mort.

6. Votre servante avait deux fils, qui se sont querellés

dans les champs, où il n'y avait personne qui pût les

séparer ; et l'un d'eux a frappé l'autre et l'a tué.

7. Et maintenant tous les parents se soulèvent contre

votre servante, et me disent : Donnez-nous celui qui a

tué son frère, afin que le sang de son frère qu'il a ré-

pandu soit vengé par sa mort, et que nous fassions périr

l'héritier; ainsi ils veulent éteindre la seule étincelle qui

m'est demeurée, afin qu'il ne reste plus personne sur la

terre, qui puisse faire revivre le nom de mon mari.

COMMENTAIRE

v. 2. Joab misit Thecuam. La ville de Thécua
était dans la tribu de Juda, au midi de Jérusalem,

à douze milles de cette ville (1); Joab fait venir

exprès de la campagne une femme inconnue, afin

de mieux cacher son dessein (1027).

v. 6. Ancill^e tu,e erant duo filii. Est-ce une
histoire, est-ce une simple parabole ? Quelques
auteurs (2) soutiennent que c'est une véritable his-

toire, et le verset 16 paraît favoriser ce sentiment :

car, après que cette femme a raconté ce qui regarde

ses deux fils, et qu'elle a prié le roi d'accorder à

son peuple en faveur d'Absalom, ce qu'il venait de
lui accorder à elle en faveur de ses fils, elle lui

dit : Et le roi a écouté ma prière, et il a délivré sa

serrante Je la main de ceux qui voulaient la détruire,

elle et son fils à la fois. Mais la plupart croient que
ce n'est qu'une parabole concertée entre Joab et

cette femme. C'est ce qui paraît clairement par le

verset 19. Joab connaissait l'habileté de cette

femme ; il la fit venir exprès pour jouer cette tra-

gédie.

v. 7.Trade eum qui percussit fratrem suum,....

et deleamus h^redem. Cette femme exprime plu-

tôt les sentiments et les mauvais desseins des

accusateurs de son fils que leurs paroles ; ils n'au-

raient pas eu l'effronterie de dire tout haut, qu'ils

voulaient faire périr ce jeune homme, afin que

l'héritage de son père leur retournât. C'était donc

les parents du mort, qui poursuivaient la punition

du vivant et l'exécution de la loi qui condamne le

meurtrier volontaire à la mort (Y 1

, et qui charge le

plus proche parent de le poursuivre.

QUyERUNT EXTINGUERE SCINTILLAM MEAM.

L'homme et ses successeurs sont souvent appelés

dans l'Écriture une lampe; éteindre la lampe dans

Israël (4), signifie faire mourir et éteindre la mé-

moire d'un homme (5); susciter une lampe à quel-

qu'un, revient à dire, lui donner un successeur,

(1) Thecuam viculum esse in monte situm et duodecim
millibus ab Jerosolymis separatum, quotidie oculis cer-
nimus. Hieron. in Isai. vi. 1.

(2) Vide Sanct. et apud eum Rabb. cl Angelom.

(5) Num. xxxv. 18. 21.

(4 11. Rcg. xxi. 17. Ne extinguas lucernam Israël.

(5) Psal. cxxxi. 17. Paravi lucernam Christo meo.
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fi. Et ait rex ad mulierem : Vade in domum tuam, et

ego jubeho pro te.

9. Dixitque mulier Thecuitis ad regem : In me. domine
mi rex, sit iniquitas et in domum patris mei ; re\ autem
et thronus ejus sit innocens.

10. Et ait rex: Qui contradixcrit tibi, adduc cum ad

nie, et ultra non addet ut tangat te.

11. Qux' ait : Recordetur rex Domini Dei sui, ut non

multiplicentur proximi sanguinis ad ulciscendum, et ne-

quaquam interficiant tilium meum. Qui ait : \i\it

Dominus ! quia non cadet de capillis lilii lui super

terrain.

12. Dixit ergo mulier: Loquatur ancilla tua ad domi-

num meum regem verhum. Et ait : Loquere.

ij. Dixitque mulier: Quare cogitasti hujuscemodi rem
contra populum Dei, et locutus est rex verbum istud ut

peccet et non reducat ejectum suum

fi. Le roi dit à cette femme : Retournez-vous-en chez

vous, je donnerai ordre que vous soyez satisfaite.

9. Elle lui répondit : Mon seigneur et mon roi, s'il y a
en ceci Je l'injustice, qu'elle retombe sur moi, et sur la

maison de mon père ; mais que le roi et son trône

soient innocents.

10. Le roi ajouta : Si quelqu'un vous dit un mot, ame-
nez-le moi, et assurez-vous qu'il ne vous troublera plus.

11. Elle dit encore : Je vous conjure par le Seigneur
votre Dieu, d'empêcher que le nombre des parents qui

veulent venger, p-ir la mort de mon fils, le sang de celui

qui a été tué, ne se multiplie point. Le roi lui répondit :

Vive le Seigneur ! Il ne tombera pas à terre un seul

cheveu de la tète de votre fils.

12. Cette femme ajouta : Que mon seigneur et mon roi

permette à sa servante de lui dire une parole. Parlez,

dit le roi.

1 j. La femme lui dit : Pourquoi refusez-vous au peuple
de Dieu la grâce que vous m'accordez? Et pourquoi le

roi se résout-il de pécher, plutôt que de rappeler son

(ils qu'il a banni ?

COMMENTAIRE

lui donner postérité. Éteindre l'étincelle, marque

ici. faire mourir la seule espérance qui lui reste,

de voir revivre le nom de son mari. L'hébreu à la

lettre (1): Éteindre le charbon qui me reste; un

charbon caché sous la cendre, et réservé pour

allumer mon feu, pour faire luire ma lampe dans

Israël.

y. 9. In me sit iniquitas... Rex autem et

thronus ejus sit innocens. Si le roi a quelque

par le serment, et qu'il accorde absolument la

grâce à son fils. Elle lui dit donc : Le danger. est

pressant, il est extrême, j'ai besoin d'un prompt

secours. Cependant, sire, s'il arrivait quelque mal-

heur à mon fils, je n'aurais garde de vous l'impu-

ter ; je sais trop ce que je dois à votre clémence,

v. 11. Ut non multiplicentur proximi san-

guinis ad ulciscendum. Qu'ils ne prévalent point

contre moi, comme des ennemis qui se trouvent

scrupule de m'accorder la grâce de mon fils, et en plus grand nombre que ceux qu'ils attaquent,

qu'il croie devoir sacrifier sa vie à la justice, et au Autrement: Que votre parole réprime mesennemis,

sang de son frère qu'il a répandu ; s'il craint de se et qu'on ne les voie plus s'augmenter et se multi-

charger lui et son royaume du reproche de n'avoir plier de jour en jour contre moi
;

qu'ils perdent

pas ordonné la vengeance du meurtre
;
je me charge

de toute l'injustice et de tout le mal qui en peut

arriver : que Dieu punisse sur moi-même le crime

dont je vous demande le pardon. C'était une pré-

caution assez ordinaire parmi les Hébreux dans

les jugements criminels, que le juge se déchargeât

du sang qu'il faisait répandre, sur la tête des accu-

sateurs ou du coupable (2), ou que les accusateurs

s'en chargeassent hautement et en public (3). Cela

faisait voir l'éloignement que le juge avait de toute

injustice, et que ce n'était qu'à regret qu'il con-

damnait à la mort.

On peut aussi traduire le texte de la sorte (4):

Je suis exposée, mon seigneur et mon roi, moi et ma
maison à une perte certaine ; je ne l'impute ni au

roi, ni à son royaume. Cette femme n'est pas con-

tente de la réponse générale que David lui a faite,

de donner ses ordres pour son affaire ; elle veut

quelque chose de plus ; elle souhaite qu'il se lie

toute espérance de m'opprimer : Que votre dé-

fense soit générale
;
jurez-moi qu'on ne m'inquié-

tera plus. Enfin il est de votre sagesse et de votre

clémence, ô roi, de modérer la violence, et la trop

vive ardeur de ces vengeurs du sang de leur pro-

chain. Si on les autorise, on ne verra que meurtres

dans le pays, sous prétexte de l'exécution des

lois.

V. 13. Locutus est rex verbum istud ut pec-

cet, ET NON REDUCAT EJECTUM SUUM. Voici OÙ

en voulait venir cette femme avec son histoire.

Vous m'accordez la grâce d'un de mes fils, tout

meurtrier qu'il est de son frère, et vous ne voulez

point accorder à votre peuple le retour d'Absa-

lom, qui n'est pas plus coupable que mon fils,

puisqu'il a simplement tué son frère, et cela dans

les mêmes circonstances. Absalom a tué Amnon à

la campagne, sans qu'il s'y soit trouvé personne

pour les séparer et pour les mettre d'accord; c'est

(1) n-,n;?: -itm >nbni riN i:i;t Les Septante : ^soGr^-
'.%: OTCIv8t)P <j

r
j-<j~/.ï/.î'.'j.')ï/o; u.01.

(2) Num. xx. 9. Sanguis ejus sit super eura. - Josue. 11.

19. Sanguis ipsius erit in caput ejus. - 11. Reg. 1. 16.

Sanguis tuus super caput tuum. - 11. Reg. ni. 2O. Mundus
ego sum et regnum meum, a sanguine Abner.

(j) Malt, xxvii. 25. Sanguis ejus super nos, et super

tilios nostros.

(4) >pj isc;i i'--m on no V;i pyn >'r/
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14. Omnes morimur, et quasi aquae dilabimur in ter-

|uœ non revertuntur ; nec vutt Deus perire animam,
sed relractat cogitans ne penitus pereat qui abjectus est.

1;. Nunc igitur veni ut loquar ad dominum meum re-

gem verbuni hoc, pressente populo : et dixil ancilla tua :

Loquar ad regem, si quo modo faciat rex verbuni an-

cilla: suœ.

16. Et audivit rex ut liberaret ancillam suam Je manu
omnium qui volebant de hœreditate Dei delere me et

meum simul.

17. Dicat ergo ancilla tua ut fiai verbum do

crificium. Sicut enim angélus Dei, sic est

dominus meus rex, ut née benedictione nec maledii

moveàtur : unde et Dominus Deus tuus est tecum.

COMMEN
une injustice, s'il m'est permis de le dire, que vous

commette/ contre votre peuple et contre votre

fils, en demeurant ferme dans la résolution que

vous avez prise de ne pas le rappeler de son exil.

Absalom a lieu de se plaindre qu'il est traité par

son propre père plus rigoureusement que les der-

niers de ses sujets, et tout le peuple a raison de

dire que le roi a plus d'égard aux prières d'une

femme particulière, qu'aux vœux et aux désirs de

toute la nation. La mort de mon (ils est une perte

particulière à ma famille et à l'état, la conserva-

tion d'Absalom est un intérêt commun à tout

Israël, qui le regarde comme le successeur au

trône.

y. 14. Omnes morimur, et quasi aqu/e dela-

bimur in terram. Sou venez-vous, sire, que nous

sommes tous mortels. La mort d'Amnon est un

mal sans remède. Absalom ne le fera pas revivre,

ni par son exil, ni même par sa mort. Dieu ne

demande point notre perte; il tend toujours à

conserver son ouvrage ; c'est à vous, sire, à imiter

sa clémence et à entrer dans ses desseins. La

souveraine rigueur et les haines implacables ne

conviennent point à un mortel. Il doit se souvenir

de ce qu'il est.

Nec vult Deus perire animam. Le chaldéen :

Un juge équitable ne peut pas prendre l'argent

d'iniquité. Le Clerc: El le prince ne peut-il pas

pardonner à un homme, et trouver un mo) en de ne

pas laisser plus longtemps son fils en exil '. L'hé-

breu Élohim se prend quelquefois pour un prince,

ou pour un juge, et la suite du discours semble le

déterminer ici à ce sens.

v.
1 î . Veni ut loquar verbum hoc présente

populo. Cette femme vint à David, comme tous

14. Nous moutons tous, et nous nous écoulons sur la

terre, comme des eaux qui ne reviennent plus: et Dieu
ne veut pas qu'une âme périsse; mais il dillcre l'exécu-

tion de son arrêt, de peur que celui qui a été rejeté, ne

se perde entièrement.

1:. C'esl pourquoi je suis venue pour dire celte pa-

role au roi mon seigneur, devant le peuple : et votre

te a dit : Je parlerai au roi. pour voir si je ne

pourrai point obtenir de lui en quelque manière, la grâce

que je lui demande.
11.. Le roi a déjà écouté sa servante, pour la délivrer

elle el son fils, de la main de tous ceux qui voulaient les

ir.

encore, que ce que le roi mon seigneur a ordonné -

cute comme un sacrifice promi à D le roi mon
je de Dieu, qui n'est touché

ni des bénédictions ni des malédicli -t pourquoi

leSeîgneur votre Dieu est avec vous.

TAIRE

les autres qui avaient des a flaires : elle lui parla

devant sa cour, et devant le peuple qui était pré-

sent. On verra 1
|

que Joab était présent à cette

scène, et il n'était pas seul. 11 était même avanta-

geux qu'il y eût du monde présent, afin que. si

David demeurait inflexible, l'assemblée pût join-

dre ses prières à celles de la suppliante. L'hébreu

à la lettre (2). Je suis venue pour vous dire celle

parole, parée que le peuple m'a effrayé. Le peuple

m'j a contraint : ou plutôt : Je me suis présentée

devant votre majesté, quoiqu'on m'ait épouvantée,

en me disant que je ne gagnerais rien. Ou bien :

Je n'ai osé parler à votre majesté qu'en parabole,

parce que j'ai eu peur du peuple qui vous envi-

ronne ; je n'ai osé lui parler directement.de crainte

que l'on ne m'accusât d'avoir pris trop de liberté.

Mais la Vulgate fait un sens plus clair et plus

aisé. Les Septante '

5
1 ont lu de même que saint

Jérôme, et le texte hébreu peut fort bien recevoir

le sens qu'ils lui ont donné.

\. 17. Dicat ergo ancilla ruA, ui fiât ver-

Bl M DOM1N1 (IEI UT SACRIFICIUM. Que
Dieu regarde '.

I jue vous me faites, comme
un sacrifice que vous lui offririez. L'hébreu, de la

manière qu'il est ponctué par les Massorètes. peut

se traduire de celte matière 4 : El qu'il soil

permis à votre servante de dire : Que la parole du

roi mon seigneur soil noire tranquillité, ou notre

consolation. Que nous puissions nous reposer sur

la parole qu'il nous a donnée; que ses ordres

soient irrévocables.

Sicut enim axgelus Dei, sic est dominus

meus rex, ut nec benedictione. nec maledic-

TIONS moveàtur. Qui rend la justice avec une

intégrité aussi parfaite, que s'il n'était point homme;

(2) trvn >:si> ': mn natn ns ~i^h 'nsa

(5) U'V.w XaXTJcai -ov Xdyov toutov, ott oitzai [j.z ô Xxo;.

Ils ont dérivé wv de n>o. Video.

4 msen •ns 131 ;s: "rnrr ioxm Les Sep-

tante : FevEOrjTW a Xrffo; ~<y- xupfau u,ou -.oj (BaatXsoo; s:;

(jjrav. Ils ont !u Miii'hàh. au lieu de Menu'hah. Saint

Jérôme a lu de même.
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[8. Et respondens rex di\it ad mulierem : Ne abscon

me verbura quod te interrogo, Dixitque ci mulier :

Loquere, domine mi rex,

i>>. Et ;i 1 1 rex: Numquid manus Joab tecum est in

omnibus istis - Respondil mulier, et ait : Per salutèm

anima1 tua', domino mi rex ! née ad sinistram nec ad

dexterara est e\ omnibus his quœ locutus est dominus
meus rex : servus enim tuus Joab ipse praecepit milii, et

ipse posuit in es ancillœ tuae omnia verba hsec.

20. Ut verterem figuram sermonis hujus, servus- tuus

istud : tu autem, domine
;

: om-
nia super terram.

2i. Et ait rex ad Joab : Eci tus feci verbum
tu u ni ; vade ergo, et revoca puerum Absalom

22. Cadensque Joab super faeiem suam in terram ado-

ravit, et benedixit re^i. Et di\it Joab : Hodie intellexit

servus tuus quia inveni gratiam in oculis tuis, domine mi

rex : fecisti enim sermonem servi tui.

3;. Surrexit ergo Joab et abiit in Gessur, et adduxit

Absalom in Jérusalem.

24. Di\it autem rex : Revertatur in domum suam, et

faeiem meam non videat. Reversus est itaque Absalom
in domum suam, et faeiem régis non yidit.

2;. Porro sicut Absalom vir non erat pulcher in omni
Israël, et decorus nimis : a vestigio pedis usque ad ver-

ticem non crai in co ulla macula.

26. Et quando tondebat capillum semel autem in anno
tondebatur, quia gravabat eum cassaries), ponderabat ca-

pillos capitis sui ducentis siclis pondère publico.

[8. Mors le roi dit à celte femme : Je vous demande
une chose ; avouez-moi la vérité. La femme lui répon
dit : Mon seigneur et mou roi, dites ce qu'il vous plaira.

ri. Le roi lui dit : N'est-il pas vrai que la main de
Joab est avec vous, dans tout ceque vous venez de dire -

Elle lui répondit : Mon seigneur et mon roi, je vous jure

par votre vie, que Dieu conserve, que rien n'est plus

véritable que ce que vous dites ; car c'est en effet votre

serviteur Joab, qui m'a donné cet ordre de me présenter

devant vous, et qui a mis tout ce que je viens de vous
dire, dans la bouche de votre servante.

20. C'esl lui qui m'i ' le vous parler ainsi en

ô mon seigneur el mon roi, vous
êtes sage comme l'est un ange de Dieu,el vous pénétrez
tout v

.

ait sur la terre.

21. Le roi dit donc à Joab : Je vous accorde la grâce
que vous me demandez : Allez, et faites revenir mon lils

Absalom.
22. Joab aussitôt se jeta à terre et, se tenant prosterné

devant [e roi, lui souhaita les bénédictions du ciel, et lui

dit : O mon seigneui et mon roi, votre serviteur recon-
naît aujourd'hui qu'il a trouvé grâce devant vous : puis-

que vous ave/ fait ce qu'il vous avait supplié de faire.

2;. Joab partit donc aussitôt, et s'en alla à Gessur ; d'où
il amena Absalom à Jérusalem.

24. Et le roi dit : Qu'il retourne en sa maison; mais il

ne verra point mon visage. Absalom revint donc en sa

maison, et il ne vit point le roi.

2î. Or il n'y avait point d'homme dans tout Israël, qui

fût si bien fait ni si beau qu'était Absalom; depuis la

plante des pieds jusqu'à la tète, il n'y avait pas en lui le

moindre défaut.

2 '. Lorsqu'il tondait sa chevelure, ce qu'il faisait une

fois tous les ans, parce que le poids de ses cheveux l'in-

commodait ; ils pesaient deux cents sicles, selon le

poids ordinaire.

COMMENTAIRE
il ne fait, attention qu'à la justice de la cause qui

lui est présentée; ni les flatteries, ni les outrages,

ni les louanges intéressées, ni les plaintes mal

fondées, ne sont capables de l'ébranler. Voici

l'hébreu à la lettre ; 1 : Mon seigneur et mon roi est

comme l'ange du Seigneur, pour entendre le bien et

le mal. Le "oi est envoyé à ses peuples comme un

ange du ciel, qui écoute toul ce 'on ; à lui

bi 1 t 1 " '. pour en faire le juste dis-

cernement et pour rendre à chacun selon son

mérite, suivant la nature et la qualité de ses

affaires. Ou autrement : Vous avez. sire, sur toute

chose un discernement sûr, et une sagesse égale

à celle d'un ange. Entendre le bien et le mal, c'est

entendre toutes choses ; c'est ce que cette femme
répète encore au verset 20: Vous êtes sage comme
un ange de Dieu, et vous pénétrez toutes choses.

Autrement : Vous avez la sagesse et la pénétra-

tion d'un ange, vous discernez parfaitement entre

la justice et l'injustice, entre une bonne et une

mauvaise cause, entre de justes pi tintes et de

mauvaises accusations.

\. 19. Plr saluti m aniMjE tu.-e. L'hébreu : Par
voire vie . mon ir et mon roi. si personne

m'a dit un mot. pour aller à droite, ou à gauche,

de ce que mon seigneur rient de me dire ; il n'y a

que Joab votre serviteur qui me l'a commandé. Au
trement : Par votre vie, mon seigneur, il n'y a

personne qui ose vous désobéir, ni aller devant

vous à droite ou à gauche : Il n'y a que Joab qui

m'ait parlé de tout ce que je viens de vous dire ;

enfin, je ne dois point chercher de détours devant

vous ; vous pénétrez tout d'un coup les choses ;

c'est Joab lui-même.

\. 20. Ur verterem figuram sermonis hujus.

Ce passage est décisif, pour montrer que ce n'est

point une histoire véritable, que cette femme a

racontée de ses deux lils. Joab lui avait dit d'ac-

commoder sa parabole au cas d'Absalom, mais

de le faire de manière que le roi ne s'en aperçût

point. C'est ce qui fait qu'on remarque quelques

dissemblances dans ces deux cas. Elle mit exprès

ces circonstances différentes, pour mieux déguiser

I artifice.

V. 24. Revertatur in domum suam. Qu'il de-

meure dans Jérusalem, mais dans sa maison parti-

culière, avec sa femme et ses enfants, et qu'il ne

paraisse pas à la cour, ni en ma présence.

\. 26. Et quando tondebat capillum, semei

1 1 1 M IN A.NNO. L'hébreu à la lettre ' j ; : Depuis la

•;-s p stniNn "n-^; »a (2]
— -•': =•-' yp- rvm WNn ns tnV.zn
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27. Nali sunt autem Absalom filii très, et filia una no-
mine Thamar, elegantis forma-.

28. Mansitque Absalom in Jérusalem duobus annis, et

faciem régis non vidit.

29. Misit itaque ad Joab ut mitteret eum ad regem :

qui 11 o 1 u i t venire ad eum. Cumque secundo misisset, et

ille noluisset venire ad eum,

:<>. I)i\it servis suis: Scilis agrum Joab juxta agrum
meum, habentem messem hordei ; i te igitur, et succen-

dite eum igni. Succenderunt ergo servi Absalom segetem
igni. Et venientes servi Joab, scissis vestibus suis, dixe-

runt : Succenderunt servi Absalom partem agri igni.

jl. Surrexitque Joab, et venit ad Absalom in domum
ejus, et dixit : Quare succenderunt servi tui segetem
meam igni ?

}2. Et respondit Absalom ad Joab : Misi ad te obse-
crans ut venires ad me, et mitterem te ad regem, et di-

ceres ei : Quare veni de Gessur ? melius mihi erat ibi

esse; obsecro ergo ut videam faciem régis; quod si me-
mor est iniquitatis meas, interficiat me.

27. Il avait trois fils et une fille appelée Thamar, qui
était fort belle.

î8. Absalom demeura deux ans à Jérusalem sans voir

le roi.

29. Et ensuite il manda Joab pour l'envoyer vers

David. Mais Joab ne voulut pas venir le trouver. L'ayant

mandé tme seconde fois, et Joab n'ayant pas encore
voulu venir,

?o. Il dit à ses serviteurs : Vous savez que Joab a un
champ, qui est auprès du m en, où il y a de l'orge ; allez

donc et mettez-y le feu. Ses gens aussitôt brûlèrent cette

orge. Les serviteurs de Joab vinrent ensuite trouver leur

maitre, ayant leurs habits déchirés; et ils lui dirent :

Les serviteurs d'Absalom ont brûlé une partie de votre
champ.

jl. Joab alla donc trouver Absalom dans sa maison, et

lui dit : Pourquoi vos gens ont-ils mis le feu à mes
orges ?

?2. Absalom répondit à Joab : J'ai envoyé chez vous,
pour vous prier de venir me voir, et d'aller dire au roi

de ma part : Pourquoi suis-je revenu de Gessur.- Il vau-
drait mieux que j'y fusse encore. Je demande donc la

grâce de voir le roi ; s'il se souvient encore de ma faute,

qu'il me fasse mourir.

COMMENTAIRE

fin des jours, jusqu'aux jours. Onkélos : Depuis la

commodité du temps, jusqu'à la commodité du

temps. C'est-à-dire, depuis un temps favorable

jusqu'à un autre temps favorable Les Septante (1)

suivent l'hébreu à la lettre. Josèphe l'entend d'un

espace de huit jours. L'auteur des Questions hé-

braïques sur les livres des Rois, traduit : Statulo

tempore londebalur, c'est-à-dire, selon lui, de trente

en trente jours; une fois le mois. Bochart : De
temps en temps ; quand il jugeait à propos, et que

le poids de ses cheveux l'incommodait. La traduc-

tion de la Vulgate paraît la meilleure, parce qu'on

trouve des expressions semblables dans l'Écriture,

qui ne peuvent s'entendre que d'année en année,

ou une fois l'année. Par exemple (2) : Vous obser-

verez celle cérémonie, dans les temps prescrits, de

jours en jours; c'est-à-dire, d'année en année, a

diebus in dies.

Les Israélites portaient les cheveux longs,comme
il parait par l'Écriture et par Josèphe (5). D'après

cet auteur, les jeunes gens, du temps de Salomon,

portaient de longs cheveux, qu'ils chargeaient de

poudre d'or et d'huile parfumée. 11 n'est donc pas

croyable qu'Absalom fit couper toute sa chevelure,

en quoi consistait sa principale beauté. L'expé-

r'umee fait voir que les cheveux croissent pendant

une année, d'environ douze centimètres. Ce ne

pouvait donc être cette quantité, considérée comme
superflue, qui pesait deux cents sicles ou 2 kilo-

grammes 840, car la totalité de la chevelure aurait

été énorme. Aussi l'Écriture ne dit-elle pas que
c'était ce qu'on coupait des cheveux d'Absalom,

qui pesait deux cents sicles, mais simplement, que

les cheveux de sa tête pesaient deux cents sicles. A
la lettre : El il pesait les cheveux de sa tête deux
cents sicles. Mais comment les pesait-il /On jugeait

de la pesanteur de ce qui lui en restait, par le

poids dj ce qu'on en coupait ; on estimait à peu

près, en comparant ces deux choses, ce qu'elles

pouvaient peser ensemble.

Les Septante ont réduit le poids de deux cents

sicles à la moitié.

v. 27. Natique sunt Absalom filii très. Ces
enfants ne vécurent pas, puisqu'il est dit plus loin

qu'il ne laissa point de fils 4).

Et filia una nomine Thamar. Dans quelques

exemplaires grecs et latins on lit ici que Tha-
mar fut mariée à Roboam fils de Salomon, dont il

eut Abias. Mais cette addition n'est ni dans l'hé-

breu, ni dans la Vulgate, ni dans l'édition des Sep-

tante de Complute ; elle n'est d'aucune autorité,

et ne peut que très difficilement s'ajuster avec la

chronologie. Nous lisons dans les Paralipomè-

nes(5)que Roboam épousa Maaea fille d'Absalom;
mais cette Maaca est différente de Thamar, et le

nom de fille est mis en cet endroit, pour celui de

petite-fille ; Maaea pouvait être fille de Thamar.
v. 29. Noluit venire ad eum. Il savait l'inten-

tion du roi, et il ne voyait point encore les choses

disposées assez favorablement pour Absalom. Il

(1) A'rcô ts'Xo'j; Tjtj.ipC'tv sïç rjjjtipa;.

(2) Exod. xiii. 10. - Vide et Jitdic. xi. 4.

(?) Joseph. Antiq. lib. vin. c. 2. MTjxtsxaç u.èv x«8sfu.Evot

ya:ta:, Ev8e8uu.évot os y.tojva; irj; tupia; Ttopwipa; ; ib^yjjLa

ôè ^pua'.'ou y.aO ' rjo.£pav âuTÛv É7ts'<j7)8ov t«î; y.d;j.atç, d); axCk-

oeiv aorwv ~x; /EïaXà; Tfj- âuy^ç tou y^puaiou Rpoç tôv r.X-.ov

âvTayaxXb>;.u'v7);.

(4) 11. Reg. xvin. 18. Dixcrat enim : Non habeo tïlium.

et hoc erit monimei tum nominis mei.

(5) 11. l'ar. xi. 20.
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;;. Ingrcssus itaquc Joab ad regem nuntiavit ci omnia; jj. Joab étant aile trouver le roi, lui rendit compte de

vocatusque est Absalom, et intravit ad regem, et ado- tout. Après quoi Absalom fut mandé
;

il se présenta

ravit super faciem terrœ coram eo ; osculatusque est devant le roi, et se prosterna contre terre devant lui; et

re\ Absalom. le roi le baisa.

COMMENTAIRE

ne voulait pas se compromettre de nouveau, ni s'il allait trouver Absalom, il serait contraint de le

donner de l'ombrage à la cour, en marquant un trop désobliger, en lui refusant de parler pour lui, ou
grand attachement pour ce jeune prince. Joab, qu'il s'engagerait à faire une démarche, qui pour-

en habile courtisan, mesure toutes ses demandes, rait déplaire au roi, dont il devait ménager la

et ne veut jouer qu'à coup sur. Il prévoyait que, faveur (102$).



CHAPITRE QUINZIEME

Absalom ayant gagné la faveur du peuple, se fait proclamer roi à Hébron. David s'enfuit

de Jérusalem avec sa maison. Il renvoie l'Arche avec les grands prêtres à Jérusalem;

il y renvoie aussi Chusa'i, pour détruire les conseils d Achitot

i. Igitur post hœi l il ibi Vb ilom eu mis et équités,

et quinquaginta viros qui procédèrent eum.

2. Et ma ne consurgens Absalom stabat juxta introitum

portas, el omnem virum qui habebat negotium ut veniret

ad régis judicium vocabat Absalom ad se, et dicebat :

De qua civitate es tu - Qui respondens aiebat : Ex una

tribu Israël ego sum servus tuus.

;. Respondebatque ci Absa'om : Videntur mihisermo-
nes lui boni et justi : sed non est qui te audiat consti-

tuas a rege. Dicebatque Absalom :

4. Quis me constituât judieem super terram, ut ad nie

veniant omnes qui habent negotium, et juste judieem ?

5. Sed et cum accederet ad eum homo ut salutaret

illum. extendebat manum suam, et apprelicndens oscu-

labatur eum.
h. Faciebatque hoc omni Israël venienti ad judicium

ut audiretur a rege, et soll icitaba t corda virorum Israël.

prit Je> ,
I

cheval, et cinquante hommes qui marchaient devant lui.

2. Et, se levant dès le matin, il se tenait à l'entrée du

palais : il appelait tous ceux qui avaient des affaires, et

qui venaient demander justice au roi: et il disait à

chu d'eux: D'où êtes-vous? Cet homme lui répondait :

Votre serviteur est de telle tribu d'Israël.

;. Et Absalom lui disait : Votre affaire me parait bonne
et bien juste. Mais le roi n'a désigné personne pour vous

entendre. El il ajoutait :

4. Oh ! qui m'établira juge sur le pays. afin que tous ceux

qui ont des affaires viennent à moi, et que je les juge

selon la justice ?

5. Et lorsque quelqu'un venait le saluer, il lui tendait

la main, le prenait et l'embrassait.

i). Il traitait ainsi ceux qui venaient de toutes les villes

d'Israël demander justice au roi : et il s'insinuait par là

dans l'affection des peuples.

COMMENTAIRE

v. 1. Fecit sibi Absalom currus et équités,

1 1 quinquaginta viros. On a déjà pu remarquer

dans les chapitres précédents, le caractère d'esprit

d'Absalom. C'était un jeune prince hardi, violent,

vindicatif, altier, entreprenant, magnifique, élo-

quent, populaire ; avec cela, riche, ambitieux, bien

fait de sa personne, qui, après la mort d'Amnon
et après sa réconciliation avec David, ne voyail

plus rien qui pût l'empêcher de monter sur le

trôns ;
il méprisait Salomon, tant à cause d« la

bassesse de sa naissance qu'à cause de son bas

âge : Pour lui, il était de race royale, tant par sa

mère, que par son père, et en âge de soutenir le

poids du gouvernement ; la vieillesse de David et

son extrême facilité pour ses enfants, lui fit naître

l'envie de prévenir l'ordre de la nature, en détrô-

nant son père, pour régner en sa place ; il com-
mence par se donner un train et un équipage de

roi, il a des chariots, des chevaux et des gardes
;

il n'est pas bien clair par le texte, s'il avait des

cavaliers, différents de ceux qui montaient et qui

conduisaient les chevaux de son chariot. Voici le

et il avait des gardes comme un roi. Les gardes

des rois de Juda sont ordinairement appelé

coureurs. On remarque dans l'histoire Romaine,

que Romulus choisit trois cents jeunes hommes
pour être auprès de sa personne, afin de le défen-

dre et d'exécuter ses ordres. Il les nomma c clercs.

qui revient assez au mot de coureurs.

v. 5. Non f«t qui te audiat constitutus a

1 ;e. Il accuse l'indolence du roi et la faiblesse

du gouvernement. Il n'a garde de dire qu'il

drait régn -r en la place de son père ; il sou'

rait simplement d être établi de sa part, et cela

pour écouter les raisons du peuple et pour lui ren-

dre la justice ; rien de plus beau ni de plus désin-

téressé en apparence.

v. 5. Extendebat manum suam, et apprehen-

dens, osculabatur EUM. Manières basses et popu-

laires, pour gagner les peuples. C'est ainsi qu'en

usait Othon 2): Protendens manum, adorare >
, ul-

gum. jcicerc oscula, cl omnia serviliter pro domina-

lione.

V. 6. SOLLICITABAT CORDA VIRORUM ISRAËL. //

texte à la lettre (1) : // se fit un chariot, et des clic- s'insinuait dans l'affection des [roupies ; ou plutôt.

vaux, et cinquante hommes qui couraient devant il les disposait insensiblement à s'éloigner de

lui. Il allait en chariot comme un prince : il avait David, et à entrer dans ses vues cachée- : il les

des chevaux, ce qui était extraordinaire dans Israël, débauchait en quelque sorte, et les dégoûtait de

'- C5>si -es curam cddi nzzrz i- wyn '

Tacit. Hisl. lib. 1.
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7. Post quadraginta autem annos, dixil Absalom ad re-

gem David : Vadam, et reddam vota mea quœ vovi Do-
mino in I lebron ;

8. Vovens énim vovit servùs tuus, cum esset in Gessur
Syrias, dicens ei : Si reduxerit me Ho mi mis in Jérusalem,

sacrificabo Domino.

9. Dixitque ei rex David : Vade in pace. Et surrexit,

et abiit in I lebron.

10. Misit autem Absalom exploratores in universas tri-

bus Israël, dicens : Statim ut audieritis clangorem bucci-

ns, dicite : Regnavit Absalom in Hebron.

11. Porro cum Absalom ierunt ducenti viri de Jérusa-

lem vocati. euntes simplici corde et causam penltus

ignorantes.

7. Quarante ans après, Absalom dit au roi David :

Permettez-moi d'aller à Hébron, pour y accomplir les

vœux que j'ai laits au Seigneur.

8. Car lorsque j'étais à Gessur eu Syrie, j'ai fait ce

vœu à Dieu : Si le Seigneur me ramène à Jérusalem, je

lui offrirai un sacrifice.

9. Le roi David lui dit : Allez en paix, lu Absalom
s'en alla à Hébron.

10. En même temps, il envoya dans toutes les tribus

d'Israël des gens qu'il avait gagnés, avec cet ordre :

Aussitôt que vous entendrez sonner de la trompette,

publiez qu'Absalom règne dans Hébron.
11. Absalom emmena avec lui deux cents hommes de

Jérusalem, qui le suivirent simplement, sans savoir en

aucune sorte son dessein.

COMMENTAIRE

l'état présent du gouvernement. L'hébreu est plus texte hébreu, au lieu de quatre (8). Les Septante,

expressif t :// dérobait les coeurs des hommes d'h- dans les textes actuels, portent quarante, comme
raël. Il les séduisait par de belles apparences. Il l'hébreu ; mais Josèphe et Théodoret ne lisaient

gagnait leurs cœurs par des discours flatteurs,

dont le peuple ignorait les suites et les motifs. La
populace s'engagea dans son parti, sans pénétrer

ses mauvais desseins. Il est dit dans la Genèse (2),

que Jacob déroba le cœur de Laban, lorsqu'il s'en-

fuit à son insu de la Mésopotamie. On lit aussi ;

que le peuple, après la mort d'Absalom, se déro-

bait d'entrer dans la ville. Il n'y entrait qu'en ca-

chette ; ou il se dispersa secrètement, sans y entrer.

Les Septante (4) : Absalom s'appropriait, s'atta-

chait, les cœurs de tous les hommes d'Israël. Saint

Bernard (5), ou un autre auteur sous son nom,
appelle la sainte Vierge, Laronesse ou voleuse des

cœurs; parce qu'elle inspire un amour chaste à

ceux qui la connaissent, et qu'elle se fait aimer

par des charmes secrets et imperceptibles. Nous
disons tous les jours qu'un orateur nous enlève,

qu'il se saisit de notre esprit, de notre cœur, de

notre attention. Les Hébreux diraient qu';7 nous

dérobe le cœur.

V. 7. Post quadraginta annos, dixit Absalom.
On est fort embarrassé à fixer l'époque du com-
mencement de ces quarante ans. On les prend du

temps auquel les Israélites demandèrent un roi à

Samuel 6 , ou de la première onction de David

par Samuel 7 . ou du commencement de son

règne sur Juda ; ou enfin de son établissement sur

tout Israël. Mais ces deux derniers sentiments

sont insoutenables ; et des deux autres, il n'y a que

celui qui les fixe à la première onction de David,

qu'on puisse bien accorder avec la chronologie. II

est assez croyable qu'on a mis quarante dans le

que quatre ans (9). Plusieurs anciens mss. latins

lisent de même (ic). D'autres mettent six ans;

d'autres cinq, et d'autres deux. L'auteur des Ques-

tions hébraïques sur les livres des Rois, remarque

cette différence des exemplaires. Le syriaque et

l'arabe sont pour quatre ans, aussi bien que plu-

sieurs habiles critiques (11); et il nous paraît en

effet bien plus aisé de concevoir qu'Absalom, après

avoir travaillé pendant quatre ans à s'attirer l'affec-

tion du peuple, ait pris son parti, et fait éclater sa

rébellion de la manière qu'elle est décrite ici.

,v. 10. Misit exploratores in universas tri-

bus. Ce prince ambitieux répand ses émissaires

dans tout le pays, pour annoncer le nouveau règne

d'Absalom. On eut soin sans doute de déguiser la

révolte d'Absalom, et de donner toutes les plus

belles couleurs à son ambition. On put même faire

entendre aux peuples, que c'était du consente-

ment de David. Enfin on n'oublia rien pour enga-

ger les Israélites à faire cette première démarche,

à reconnaître ce nouveau roi, et à venir lui rendre

leurs hommages. Les premiers sont les plus diffi-

ciles et en même temps les plus importants : //; re

lait difficillimum prima vox, dit Tacite (12). Il n'est

plus aisé d'abandonner un tel parti, quand une fois

on s'y est engagé i 10241.

v. 11. Cum Absalom ierunt ducenti viri sim-

plici corde. Ces deux cents hommes étaient du

nombre de ceux dont Absalom avait dérobé le

cœur, et qui, sans pénétrer ses intentions, l'avaient

suivi simplement par honneur et par complaisance.

On distingue ces deux cents hommes, d'avec les

- N -.„, ,.„ ;s .. _ s ...,
: __ i 2 j Qenes xxx , 20.

i. Reg. xix. ;. - Vide et v. 41.

1 Ka'i :'y.')-.')\i\-'i -.*; v.xyy'z; nâvTtov '.0/ ivopiîjv tou

I '-,:xr~>..

Bernard, in Salrc Regina.

Ita A'.i/'/'. Kim'hi, Vat. et Tes/. Tir. Sanct.

lia Usser. Satian. Cornet. Osiand.

(8) és>3is au lieu de -z-v

(<)ï Theodor. qu. 28. Teoaapwv StêXrjXuOrftajv ireov. lia

Joseph. Antiq. lib. vu. c. 8. Tsto«?wv et •>/ //>, reapeX^Àu-

OÔtCklV.

[Dans plusieurs éditions de S. Jérôme.

1 1) Grot. Capel. Cas'.al. eh .

1 i Tacit. Hisl. lib. 11. Grot. hic,
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12. Accersivit quoquc Absalom Achitophel Gilonitem,

consiliarium David, de eivitate sua Cilo. Cumquc immo-
laret victimas, facta est conjuratio valida, populusque
concurrens augehatur eu m Absalom.

Ij. Vcnit igitur nuntius ad David, dicens : Toto corde
univcrsus Israël scquitur Absalom.

14. Et ait David servis suis qui erant eu m eo in Jéru-

salem : Surgite, fugiamus : neque enim erit nobls effu-

gium a facie Absalom. Festinate egredi, ne forte veniens

occupet nos et impellat super nos ruinam, et percutiat

civitalem in ore gladii.

15. Dixeruntque servi régis ad eum : Omnia quœcum-
que praseeperit dominus noster rex libenter exequemur
servi tui.

16. Egressus est ergo rex et universa domus ejus pe-

dibussuis; et dereliquit rex decem mulieres concubinas
ad custodiendam domum.

COMM
a utres qui étaient de la compagnie de ce prince; parce

que ceux-ci étaient informés de son dessein, au lieu

que les autres en étaient tout à fait ignorants.

v. 12. Accersivit Achitophel. Il savait l'habi-

leté de cet homme, et son chagrin contre David.

On croit qu'Achitophel était aïeul de Bethsa-

bée (1). Outré qu'il était de l'insulte que David
avait faite à sa famille dans la personne de Bethsa-

bée, Absalom n'eut pas de peine à l'attirer dans

son parti.

f. 13. Toto corde universus Israël sequitur
Absalom. Ou selon l'hébreu (2): Le cœur de tout

Israël est après Absalom. Comment le peuple put-

il aisément abandonner David, choisi de la main
de Dieu et donné par Samuel, ce prophète toujours

si respecté dans Israël r De quel prétexte put-on

se servir, pour faire oublier tout d'un coup tant de
belles qualités de David, et tant de services qu'il

avait rendus à la nation ? On reconnaît que Dieu
s'en mêla. Son bras vengeur parait trop visiblement

dans la fuite et dans l'humiliation de David. Mais
on ne manqua pas aussi de motifs colorés pour

l'abandonner. Il y a toujours dans un peuple bien

des mécontents, et de ces esprits remuants qui ne

cherchent que le changement et l'agitation. Le
parti de Saûl n'était pas entièrement éteint. Joab,
premier officier de David, était d'une hauteur et

d'une insolence insupportables. Ses crimes demeu-
rés impunis, retombaient sur le roi, qui n'osait le

châtier. David lui-même avait donné prise à ses

ennemis par son péché avec Bethsabée et par le

meurtre d'Urie ; deux actions criantes et odieuses
dans la personne d'un souverain. Mais ce qui avait

le plus fait pour Absalom, était la négligence des

juges à rendre la justice au peuple ; car enfin Absa-
lom ne s'en serait pas plaint si hautement, s'il n'eût

eu quelque raison apparente.

12. Absalom fit venir aussi de la ville de Gilo, Achito-
phel, conseiller de David, qui était de la même ville.

I occasion des victimes qui furent oiïertes, la cons-
piration devint puissante, et le peuple, qui entrait en
foule, croissait de plus en plus.

l). Il vint aussitôt un courrier à David, qui lui dit :

Tout Israël suit Absalom de tout son cœur.
14. David dit à ses officiers qui étaient avec lui à Jé-

rusalem : Allons, fuyons d'ici; car nous ne pourrons
éviter de tomber entre les mains d'Absalom. Hâtons-
nous de sortir, de peur qu'il ne nous prévienne, que
nous ne nous trouvions exposés à sa violence, et qu'il

ne fasse passer toute la ville au fil de l'épée.

15. Les officiers du roi lui dirent : Nous exécuterons
toujours de tout notre cœur, tout ce qu'il vous plaira de
nous commander.

16. Le roi sortit donc à pied avec toute sa maison; et
laissa dix femmes de ses concubines, pour garder son
palais.

ENTAIRE

v. 14. Surgite, fugiamus. Quelle résolution

pour un guerrier comme David, que les périls

n'avaient jamais effrayé, et qui se voyait dans une
ville, capable de résister aux forces d'Israël et de

Juda pendant un long temps ; une place, que des

borgnes et des boiteux auraient pu défendre, comme
s'en vantaient les Jébuséens ; ! Enfin David,

accompagné de tant de braves, dont un seul avait

quelquefois tenu contre une armée, prend la fuite

et sort de Sion nu-pieds, les larmes aux yeux et

le visage couvert. On ne peut pas dire que ce soit

une terreur panique, ni le trouble de son imagina-

tion qui lui grossit le danger. On le voit au pied

des murailles de Jérusalem, et, avant de passer le

torrent de Cédron, prendre toutes les mesures

que la prudence pouvait fournir dans cette occa-

sion. S'il voulait se sauver par la fuite et se déro-

ber à son ennemi, pourquoi sortir à pied, et nu-

pieds r Quand l'état de ses affaires aurait été déses-

péré, le pis aller était de se retirer de Jérusalem,

comme il taisait. On doit donc croire que ce prince

pénitent se soumit aux ordres de Dieu, dans un

esprit d'humilité. Il crut avec raison remarquer

dans celte affaire l'exécution de l'arrêt qui lui avait

été signifié par Nathan. Il aime mieux fuir, qu'ex-

poser la vie d'une infinité d'innocents pour sa

défense. Il veut épargner le sang de son peuple et

éviter une guerre civile. Enfin il veut céder au

premier effort de ce torrent, au premier choc de

la passion de son fils et de son parti, espérant que

le temps, et une moindre résistance ralentiraient

leur impétuosité, feraient revenir les plus sages, et

qu'Absalom lui-même reconnaîtrait sa faute.

Et impellat super nos ruinam. L'hébreu 4 :

Qu'il ne pousse sur nous le mal. Qu'il ne nous

fasse tomber dans le dernier malheur, et que nous

nous trouvions accablés sans ressource.

(1) Chap. xi. f. 2.

(2) =ibw2N nriN bNiw es ->n

(?) 11. Reg. V. 6.

(4) nv.n r>x u^y nnm
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1-. Egressusque rex ei omnis Israël pedibus suis, steti t

procul a Jumo.

18. Et universi servi ejus ambulabant juxta eum ; et

legiones Cerethi et Phelethi, et omnes Getiiaîi, pugna-

tores validi, sexcenti viri qui secuti eum fuerant de Geth
pedites, prœcedebant regem.

19. Dixit autem rex ad Ethai Gethœum: Cur vcnis no-

biscum ? Revertere, et habita eum rege, quia peregrinus

es et egressus es de loco tuo.

ro. Heri venisti, et hodie compelleris nobiscum egredi ?

Ego autem vadam quo iturus sum ; revertere, et reduc

tecum fratres tuos, et Dominus faciet tecum misericor-

diam et veritatem. quia ostendisti gratiam et fidem.

21. Et respondit Ethai régi dicens : Vivit Dominus, et

vivit dominus meus rex ! quoniam in quoeumque loco

fueris, domine mi rex, sive in morte, sive in vita, ibi erit

servus tuus.

22. Et ait David Ethai : Veni, et transi. Et transivit

Ethai Gethacus, et omnes viri qui eum eo erant, et reli-

qua multitudo.

2;. Omnesque flebant voce magna, et universus popu-
lus transibat ; rex quoque transgrediebatur torrentem
Cedron, et cunctus populus incedebat contra viam quae

respicit ad desertum.

COMM
v. 17. Stetit procul a domo. Ce fut apparem-

ment pour ramasser tout son monde, et pour en

faire la revue. Il s'arrêta au sortir de la ville, et

avant que de passer le torrent de Cédron. L'hé-

breu (1) à la lettre : Ils s'arrêtèrent à cette maison

de fuite, ou d'éloignement ; c'est-à-dire, toute la

famille, et les crens de David, cette maison fugi-

tive, cette famille qui délogeait, qui fuyait, s'arrê-

tèrent. D'autres : Ils s'arrêtèrent dans une maison

d'éloignement, dans un lieu éloigné de Jérusalem.

Mais la suite montre qu'ils n'étaient qu'aux portes

de la ville.

f. 18. Cerethi et Phelethi. C'étaient les gardes

de David ; ils étaient peut-être Philistins de nais-

sance. Voyez le chapitre vin, verset 18.

Et omnes Geth,ei. Ceux de la ville de Geth,

qui s'étaient rendus à David depuis qu'il était roi
;

au lieu que les Céréthiens et les Phéléthiens

s'étaient attachés à lui, dès le temps de sa retraite

chez Achis. 11 y a toute apparence qu'Éthaï le

Géthéen était leur principal chef, et môme que
c'était lui qui les avait amenés à David. Il est à

remarquer que David n'est presque accompagné
dans sa fuite, que de sa maison et des étrangers

;

il renvoie les prêtres et les lévites avec l'Arche,

comme pour figurer Jésus-Christ rejeté de la

Synagogue avec ses disciples ; mais qui rejette à

son tour les cérémonies juives, et le sacerdoce

17. Étant sorti à pied avec tous les Israélites qui l'ac-

compagnaient, il s'arrêta lorsqu'il était déjà loin de sa

maison.

18. Tous ses olliciers marchaient auprès de lui, les

légions des Céréthiens et des Phéléthiens, et les six cents

hommes de pied de la ville de Geth, qui avaient suivi

David, et qui étaient très vaillants, marchaient tous de-
vant lui.

10. Alors le roi dit à Éthaï Géthéen : Pourquoi venez-
vous avec nous? Retournez, et allez avec le nouveau roi,

parce que vous êtes étranger, et que vous êtes sorti de
votre pays.

20. Vous n'êtes que d'hier à Jérusalem, et vous en sor-

tiriez aujourd'hui à cause de moi? Pour moi, j'irai où je

dois aller; mais pour vous, retournez et emmenez vos
gens avec vous ; et le Seigneur qui est plein de miséri-

corde et de vérité, récompensera lui-même votre zèle et

\otre fidélité.

21. Éthaï lui répondit : Vive le Seigneur, et vive le

roi mon maître ! en quelque état que vous puissiez être,

mon seigneur et mon roi, votre serviteur y sera, soit à

la mort ou à la vie.

22. David lui répondit : Allez donc, et passez. Ainsi

Éthaï Géthéen passa avec tous les gens qui le suivaient,

et tout le reste du peuple.

25. Tout le peuple pleurait dans ce passage, et on en-
tendait partout retentir les cris. Le roi passa aussi le

torrent de Cédron, et tout le peuple allait le long du
chemin, qui regarde vers le désert.

ENTAIRE

d'Aaron, et qui se donne aux gentils, peuple étran-

ger, mais plus fidèle que les sujets naturels du

royaume.

Qui secuti eum fuerant de Geth pedites.

Six cents hommes de pied, qui l'avaient suivi de la

ville de Geth; ou six cents hommes de Geth, qui

le suivaient à pied: ou, qui l'avaient suivi, qui

avaient suivi ses pieds, ses traces, lorsqu'il sortit

de la ville de Geth (2).

v. 19. Habita cum rege. Ne vous exposez

point aux malheurs de ma disgrâce. Il y en a qui

traduisent l'hébreu par (3) : Relourne\-vous-en

d'avec le roi, ne continuez point à le suivre (4).

v. 20. Dominus faciet tecum misericordiam

et veritatem, quia ostendisti mihi gratiam et

fidem. L'hébreu (5) est plus court : Que la misé-

ricorde et la vérité soient avec vous. Puissiez-vous

trouver une juste récompense de votre fidélité ; ou,

que Dieu vous récompense selon la fidélité de ses

promesses. On trouve souvent (6) cette expres-

sion, faire miséricorde et vérité, pour dire, récom-

penser, rendre service, faire plaisir, tant en par-

lant des grâces que Dieu fait aux hommes, que

des biens que les hommes se font entre eux.

Misericordiam et veritatem est la même chose, dans

le texte original, que gratiam et fidem.

\. 23. Torrentem Cedron. Il passa à l'orient

de Jérusalem, entre les murailles de cette ville et

(0 n-iin n>3 noyn Les Septante : R'^rr^av Iv 8ix<3 v
;

>

[iay.pàv.

(2) V-;-z -s; ton Les Septante : H"xovT8; =/. HO r.iW..

0) -\--t\ =-<• aw

(4,, Ita Syr. Arab.

(5) riDNi -;n icï

(6) Vide Gencs. xxiv. 27. et 49. et xlvii. 29. - Josue 11. 14.

- 11. Reg. 11.6. - Proi'. ni. j.
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ROIS, II. - XV. I >AVID RENVOIE L'ARCHE

24. Venit autem et Sadoc sacerdos, el universi l c

\

_

1 1 ;«_

cum eo portantes arcam fœderis Dei : ci deposuerunt
arcam Dei. Et ascendit Abiathar douce expletus 1

oranis populus qui egressus fueratde civitate.

25. Et dixit rex ad Sadoc : Reporta arcam Dei in ur-

bcm. si invenero gratiam in oculis Domini, reducet me.

et osiendci mihi eam et tabernaculum suum.
2u. Si autem dixerit mihi : Non places, praesto sum, fa-

eiat quod bonum est coram se.

27. Et dixit rex ad Sadoc sacerdotem : O videns, re-

vertere in civitatem in pace ; et Achimaas li lins tuus, et

Jonathas filius Abiathar, duo filii vestri. sint vobiscum.

18. licce ego abseonJar in campestribus deserti douce
veniat sermo a vobis indicans mihi.

COMME
la montagne des Oliviers. Ce torrent n'a de l'eau

que pendant l'hiver et'pendant les pluies et. encore

est-il peu large. Le nom de Cédron ( 1 )
en hébreu

signifie ombrageux, couvert d'ombrages. Quelques
auteurs ont cru mal à propos qu'il prenait son nom
des cèdres, le torrent des cèdres. Josèphe (2 ne

l'appelle que vallée de Cédron, et l'hébreu de cet

endroit peut fort bien se traduire de même.
Contra viam qvm. respicit ad desertum.

Comme David allait vers Mahanaïm et du côté du

Jourdain, le désert dont il est parlé ici, n'est autre

que les campagnes qui sont au nord-est de Jéru-

salem, en tirant vers ce fleuve. C'était apparem-

ment le désert de Béthel. Ainsi la fuite de David

dans toutes ses circonstances, est une figure de la

passion du Sauveur.

\. 24. Deposuerunt arcam Dei, et ascendit

Abiathar. Les prêtres et les lévites, étant arrivés

près de David avec l'Arche, s'arrêtèrent avec

le reste de la troupe, et placèrent l'Arche dans un

endroit décent, en attendant qu'on continuât la

marche ; car David voulut attendre tout son monde
près de la ville, comme on l'a déjà remarqué 1 5).

Abiathar vint aussi avec Sadoc et les autres lévites;

car on peut donner ce sens au verbe, il moula : Il

sortit de la ville, pour accompagner le roi dans sa

retraite. Autrement : // monla en attendant que le

peuple qui sortait de la ville, fût passt'. Il alla dans

la ville, il y rentra pour faire avancer ceux qui

voulaient accompagner le roi. Enfin simplement :

// monla, il alla se placer auprès de l'Arche, en
attendant que le peuple eût passé le torrent : de
sorte que l'Arche ne rentra dans la ville, qu'après

que toute la compagnie de David eut passé le

torrent.

v. 2'-,. Reporta arcam Dei in urbem. David
fait voir ici une confiance, une foi, une humilité

fort au dessus de ce qu'on a coutume de remar-

24. En même temps, Sadoc grand prêtre, vint accom-
pagné de tous les lévites, qui portaient l'arche de l'al-

liance de Dieu, et ils la déposèrent. Abiathar monta, en

attendant que tout le peuple qui sortait de la ville, fût

passé.

2:. Alors le roi dit à Sadoc : Reportez à la ville l'arche

de I )ieu. si je trouve grâce devant le Seigneur, il me ramè-
nera, et il me lera revoir son arche et son tabernacle.

."». S'il me dit : Vous ne m'agréez point : je suis tout

prêt; qu'il lasse de moi ce qu'il lui plaira.

27. Il dit encore en parlant au grand prêtre Sadoc :

( 1 Voyant, retournez en paix à la ville avec vos deux en-

fants : Achimaas votre fils, et Jonathas fils d'Abiathar.

28. .le m'en vais me cacher dans les plaines du désert,

jusqu'à ce que vous m'envoyiez des nouvelles de I état

des choses.

NTAIRE

querdans les Juifscharnels de l'Ancien Testament.

Comme s'il se jugeait indigne de posséder l'arche

du Seigneur, il se prive volontairement de la con-

solation de l'avoir dans sa compagnie, et par là

il mérite d'y avoir véritablement le Seigneur, dont

l'Arche n'était qu'une faible figure. Il renvoie à

Absalom ce Dieu irrité, et il découvre des veux

de la foi, que le Dieu d'Israël n'est point attaché

aux lieux, ni aux temps, et que, s'il l'a pour

agréable, il saura le ''arantir en l'absence comme
en la présence de son Arche. Si je trouve grâce

devant le Seigneur, il saura bien me ramener, et

me faire revoir son Arche el son Tabernacle ; mais

s'il me dit : Vous ne me plaise- point, je suis

prêt à quitter le royaume : qu'il fasse de moi ee

qu'il lui plaira. Je suis disposé à souffrir, et à faire

tout ce que sa justice exigera, pour expier mon
péché.

V. 2J. O VIDENS, REVERTERE IN CIVITATEM IN

pace. Le grand prêtre qui consultait le Seigneur,

et qui rendait des oracles en son nom, pouvait à

juste titre être appelé Voyant, ou prophète. C'est

dans ce sens que David donne ce nom au grand

prêtre Sadoc. L'hébreu 4 : N'êtes-vouspas voyant!

retourne- dans la ville en paix. Je vous regarde

comme le voyant, comme l'oracle du Seigneur ;

je n'ignore pas le besoin que j'aurais de vous dans

ma fuite ; mais retournez dans la ville. Autrement :

Vous êtes le voyant, le grand prêtre, personne

publique ; rentrez dans la ville, et n'abandonnez

point le tabernacle et l'arche du Seigneur: votre

présence est plus utile dans la ville, qu'ici. Enfin :

Ne voye\-vous pas l'état de mes affaires, et les

raisons que j'ai d'en user ainsi : ? Retourne- donc

dans la ville. Les Septante : Voye\ el retourne^

dans la ville. Faites attention à ce que je dis. et

ne balancez pas à suivre mon conseil. Ou, retour-

nez, si vous le jugez à propos.

(1) imp -n:

(2) De Bello lib. v. c. 16. Tr
t
v Keopôjva xsXouu.ev7jv r

a-

^;;a. - Vide et c. 13. et ". ejusdem lib.

I
\ oyez le v. 17.

; 4, mSwa -'y- raw "n -x--n

(5) B).s'-; tj, ivâa-ps-js si; tt,v -o/.'.v.



ROIS. II. - XV. FUITE DE DAVID 641

3 1. Reportaverunt ergo Sadoc et Abiathar arcani Dei

in Jérusalem, et m .insérant ibi.

;o. Porro David ascendebat clivum Olivarum, scan-

dens et tiens, midis pedibus incedens et operto capite ;

sed et omnis populus qui erat cum co. operto capite. as-

cendebat plorans.

51. Nuntiatum est autem David quod et Acliitophel

esset in conjuratione cum Absalom. Dixitque David :

Infatua, quaîso, Domine, consilium Acliitophel.

;:. Clinique ascenderet David summitatem montis in

quo adoraturus erat Dominum, eccc occurrit ei Cliusai

Arachites, scissa veste, et terra pleno capite.

;;. F.t dixit ei David : Si veneris mecuni, eris milii

oneri :

14. Si autem in civitatem revertaris, et dixeris Absa-
lom : Servus tuus sum, rex ; sicut fui servus patris lui,

sic ero servus tuus; dissipabis consilium Acliitophel.

;;. Habesautem tecum Sadoc et Abiathar sacerdotes
;

et omne verbum quodeumque audieris de démo régis.

indicabis Sadoc et Abiathar sacerdotibus.

;6. Sunt autem cum cis duo lilii eorum, Achimaas filius

Sadoc, et Jonathas filius Abiathar; etmittetis per eos ad
me omne verbum quod audieritis.

;~. Veniente ergo Chusai amico David in civitatem,

Absalom quoque ingressus est Jérusalem.

20. Sadoc et Abiathar rapportèrent donc à Jérusalem
l'arche de Dieu et y demeurèrent.

;o. Cependant David montait la colline des Oliviers,

et pleurait en montant. Il allait nu-pieds et la tète cou-
verte .

et tout le peuple qui était avec lui, montait la

tète couverte et en pleurant.

JI. Or David reçut la nouvelle qu'Achitophel même
était aussi dans la conjuration d'Absalom ; et il dit : Sei-
gneur, renversez, je vous prie, les conseils d'Achitophel

52. Et lorsque David arrivait au haut de la montagne
où il devait adorer le Seigneur, Chusai d'Arach vint au
devant de lui, ayant ses vêtements déchirés, et la tète,

couverte de poussière.

j;. David lui dit : Si vous venez avec moi, vous me
serez à charge

;

j-4. Mais si vous retournez à la ville, et si vous dites à
Absalom : Mon roi, je viens vous oll'rir mon service

;

je vous servirai comme j'ai servi votre père ; vous pour-
rez détruire le conseil d'Achitophel.

j$. Vous avez avec vous les grands prêtres Sadoc et

Abiathar, auxquels vous direz tout ce que vous aurez
appris chez le roi.

;6. Ils ont leurs deux (ils, Achimaas fils de Sadoc, et

Jonathas fils d'Abiathar. Vous m'enverrez dire par eux
tout ce que vous aurez appris.

;7- Chusaï ami de David retourna donc à Jérusalem
;

et Absalom y entrait en même temps.

V. 20. NUDIS PEDIBUS, ET OPF.RTO CAPITE.

Comme un criminel, et un homme dans le deuil.

On sait qu'on couvrait le visage aux coupables

qu'on conduisait au supplice (4 1 : /, Victor, caput

obnubilo ; on se la couvrait aussi dans le deuil et

dans la confusion (2). Il marchait nu-pieds comme
un esclave ou une personne en deuil (3) ; Le roi

des Assyriens mènera les captifs d'Egypte nus et

sans chaussures. Et Ezéchiel (4) reçoit ordre de ne

pas faire de deuil : Vous aure\ vos souliers aux

pieds, et vous ne vous couvrirez point le visage.

JT.
',2 Sl'MMITATEM MONTIS, IN QUO ADORATURUS

erat Dominum. Peut-être que l'Arche l'accom-

gna jusque sur la colline des Oliviers, et qu'après

avoir adoré le Seigneur, il la renvoya ; ou il adora

le Seigneur de dessus la montagne, d'où l'on

voyait encore Jérusalem, comme devant bientôt

perdre de vue la ville sainte, où résidait l'arche

du Seigneur.

\ . 14. Dissipabis consilium Achitophel. Voilà

en quoi vous pourrez me rendre service dans la

conjoncture présente. David conseille ici à son

ami Chusaï, de jouer un rôle qui ne paraît pas

trop convenir à un homme d'honneur. Aller offrir

ses offices à un homme pour le trahir, et pour lui

donner de mauvais conseils ! Sans doute cet

homme est un traître, un fils rebelle à son père
;

COMMENTAIRE

mais est-il permis de faire du mal, et de le con-

seiller, pour qu'il en arrive du bien ? Est-il per-

mis d'user de trahison contre un traître, et de
violer la vérité envers un menteur ? son crime

peut-il autoriser le mal que nous faisons ? On
répond à cela, que David ne conseille pas à

Chusaï de trahir Absalom, ni de violer à son égard
les lois de l'amitié et de la vérité. Il lui dit seu-

lement d'aller joindre Absalom, pour dissiper et

pour détruire les conseils d'Achitophel ; de même
qu'un général envoie dans le camp ennemi des

espions pour savoir ce qui s'y passe, ou comme
un prince entretient dans les cours étrangères,

des correspondances, pour pénétrer les desseins

de ses ennemis, ou pour traverser les résolutions

qu'on y pourrait prendre à son préjudice. C'était

à Absalom à demeurer sur ses gardes. La guerre

injuste qu'il avait déclarée à son père, mettait

celui-ci en droit de le traiter en ennemi, et d'em-
ployer contre lui la ruse et la force. Est-il dé-

fendu de déguiser ses véritables desseins, lors-

qu'on est en guerre ? Et n'est-ce pas s_ir cela

qu'est fondée la pratique des stratagèmes, dont

l'usage n'a jamais été défendu ? Au reste, nous ne

sommes point obligés de justifier David dans

toutes ses actions.

Sens spirituel. Voyez les versets il!, 2;.

• ei Quint. Curt. de Philola. lib. vi.

rem. xiv. j.Cor.fusi sunt et alïlicti,et operuerunt capita

sua.- El y. 4. Confusi sunt agricole, operuerunt capita sua

(j) Isai xx. 4. — (4) E\ech. xxiv. 17.

S. B. II. 4i



CHAPITRE SEIZIEME

Siba apporte des rafraîchissements à David. Ce prince lui donne les biens de Miphiboseth.

Insolence de Scn/cï et patience de David. Absalom déshonore publiquement les concu-

bines de son père. Chusa'i fait semblant de Rattacher a Absalom. Conseils d'Achitophel

fort estimes.

i. Clinique David transisset paululum montis verticem,

apparuit Siba, puer Miphiboseth, in occursum ejus, cum
duobus asinis, qui onerati erant ducentis panibus, et cen-

tuni alligaturis uvae passas , et centum massis palatha-

rum, et utre vint.

2. Et dixit rex Sibas : Quid sibi volunt hœc ? Respon-
ditque Siba : Asini, domesticis régis ut sedeant ; panes

et palathœ, ad vescendum pueris tuis ; vinum autem, ut

bibat si quis defecerit in deserto.

i. Après que David eut passé un peu le haut de la

montagne, Siba, serviteur de Miphiboseth, vint au devant
de lui, avec deux ânes chargés de deux cents pains, de
cent paquets de raisins secs, de cent cabas de figues, et

d'une outre pleine de vin.

2. Le roi lui dit : Que voulez-vous faire de cela ? Siba

lui répondit : Les ânes sont pour servir de monture aux
officiers du roi ; les pains et les figues, pour donner à

ceux qui vous suivent; et le vin, afin que si quelqu'un se

trouve faible dans le désert, il en puisse boire.

y. i. Siba puer Miphiboseth. On a vu plus

haut (i) qui était Siba dans la maison de Miphibo-

seth. Il fait remarquer le mauvais caractère de son

esprit, dans les calomnies qu'il prononce ici contre

son maître. Il avait assez de pénétration, pour

prévoir que David se rétablirait, et que le parti

d'Absalom ne se soutiendrait pas. S'il eût cru

qu'Absalom dût réussir dans son projet, il n'au-

rait eu garde de suivre David. Ce prince lui-même

agit avec Siba de même que s'il ne lui fût rien

arrivé. Il dispose des biens de Miphiboseth en

souverain, et les donne à son serviteur en pro-

priété. Mais si Siba donna des preuves de sa ma-

lice et de son infidélité contre son maître, par ses

calomnies, David manqua assurément d'attention

et de prudence, en jugeant, et en condamnant
Miphiboseth sans l'entendre, et en le dépouillant

de ses biens sur la parole d'un esclave, dont

les lois ne reçoivent même point le témoignage

contre leur maître.

In occursum ejus. D'où venait-il? Il venait

sans doute de Jérusalem, puisqu'il dit que son

maître y était demeuré, dans l'espérance de voir

rétablir le royaume dans sa famille. Ainsi on ne
peut pas dire qu'il soit venu au devant de David,

qui était sorti avant lui de la ville. Il vaudrait donc
beaucoup mieux traduire (2 ! : On vit venir Siba.

pour joindre, pou r'atteindre David; à moins que

Siba n'ait pris un détour avec ses ânes, et n'ait

devancé les gens de David, qui allaient à pied.

COMMENTAIRE
Centum alligaturis uv/e pass/E. L'hébreu j :

Cent tsimmoûqim Voyez ce qu'on a dit, 1. Reg.

chapitre xxv, 18.

Centum massis palatharum. L'hébreu 4 :

Cent d'été ; cent livres, cent mesures de fruits, de

figues ou de raisins d'été; car ni le nom du fruit

ni celui de la mesure, ne sont exprimés dans

le texte. Le nom de qaits, qui signifie l'été, se

prend aussi pour des raisins frais, ou même des

raisins précoces, tels que nous en avons décrit, en

parlant du raisin que les espions envoyés par

Moïse, coupèrent dans la terre de Canaan (î |. En
comparant les divers passages de l'Écriture, où ce

terme se rencontre, il paraît que c'était un fruit

qu'on cueillait ordinairement avec la vendange, et

après la moisson. Faites vos vendanges, dit Jéré-

mie (6), et cueille^ vos qatls. Et ailleurs (7): Les

voleurs sont venus fondre sur vos qaits et sur vos

vendanges. On peut aussi fort bien l'entendre en

général de tous les fruits qu'on recueille en

automne, à la fin de l'été. Michée 8 : Je suis

comme celui qui amasse le qails. comme un homme
qui va vendanger au temps de la vendange; je ne

trouve point de raisin pour manger, et mon âme
souhaite des fruits précoces.

y. 2. Asini domesticis régis ut sedeant. panes

et palathœ ad vescendum. L'hébreu porte •<
:

Les ânes sont pour la maison du roi pour les mon-

ter, et pour le combat; et les qaits pour manger.

Une seule lettre change le nom qui signifie du

(1 n. Reg. ix. 1.

(4) V»? naa

(;) Num. xni. 21.— (6) Jcrcm. XL. 10. 12.

(7 Jcrcm. xlviii. 52.

(8) Midi. vu. 1.

(9) Sxn't yipm enbnVi asnb -jbffii nob amenn



ROIS, XVI. CALOMNIES DE SIBA 643

?. Et ait rex : Ubi est lilins domini tui R p mditque
Siba régi : Remansit in Jérusalem, dicens : Hodie resti-

tue» mihi domus Israël regnum patris mei.

4. Et ait rexSibse : ruasint oninia quse fuerunt Miphibo-
seth. Dixiique Siba : Oro ut inveniam gratiam coram te,

domine mi re\.

;. Venit ergo rex David usque Bahurim ; et ecce egre-
diebatur inde vir de cognatione domus Saul, nomine Se-
mei, tilius Géra, procedebatque egredicns, et maledi-
cebat,

6. Mittebatque lapides contra David et contra univer-

sos servos régis David. Omnis autem populus et uni-

versi bellatores a dextro et a sinistro latere reiris ince-

debant.

7. Ita autem loquebatur Semei cuin malediceret régi :

Egredere. egredere, vir sanguinùm et vir Belial !

8. Reddidit tibi Dominus universum sanguinem domus
Saul. quoniam invasisti regnum pro eo, et dédit Domi-
nus regnum in manu Absalom lilii tui ; et ecce premunt
te mala tua, quoniam vir sanguinùm es.

9. Dixit autem Ab'sai, tilius Sarvias, régi: Quare ma-
ledicit canis hic mortuus domino meo régir Vadam. et

amputabo caput ejus.

10. Et ait rex : Quid mihi et vobis est. lilii Sarvias -

Dimiltite eum ut maledicat ; Dominus enim pra'cepit ei

ut malediceret David ; et quis est qui audeat dicere quare
sic fecerit ?

;. 1 e roi lui dit : Où est le (ils de votre maître? 11 est

demeuré, dit Siba, dans Jérusalem, en disant : La mai-
son d'Israël me rendra aujourd'hui le royaume de mon
porc.

4. Le roi dit à Siba : Je vous donne tout ce qui était à,

Miphiboseth. Siba lui répondit : Ce que je souhaite, mon
seigneur et mon roi, c'est d'avoir quelque part à vos
bonnes g races.

5. Le roi David étant venu jusqu'auprès de Bahurim,
il en sortit un homme de la maison de Saul, appelé Sé-
méï. lils de Géra, qui, s'avançant dans son chemin, mau-
dissait David,

(1. Lui jetait des pierres et à tous ses gens, pendant
que tout le peuple et tous les hommes de guerre mar-
chaient à droite et à gauche a côté du roi.

7. Et il maudissait le roi, en ces termes : Sors, sors,

homme de sang, homme de Belial !

8. Le Seigneur a l'ait retomber sur toi tout le sang de
la maison de Saul, parce que tu as usurpé le royaume,
pour te mettre en sa place. Et maintenant le Seigneur
fait passer le royaume entre les mains d'Absalom ton

fils ; et tu te vois accablé des maux que tu as faits, parce
que tu es un homme de sang.

9. Alors Abisaï. lils de Sarvia, dit au roi : Faut-il que
ce chien mort maudisse le roi mon seigneur.- Je m'en
vais lui couper la tète.

10. Le roi dit à Abisaï : Qu'y a-t-il de commun entre

vous et moi, enfants de Sarvia? Laissez-le faire; car le

Seigneur lui a ordonné de maudire David ; et qui osera
lui demander pourquoi il l'a fait ?

COMMENTAIRE

pain, en celui qui signifie combattre. Les Sep-

tante (1) et la Vulgate n'ont point lu cette lettre,

ou l'ont regardée comme superflue. Les Juifs la

marquent aussi comme une lettre qu'on ne lit

point. Tout cela, parce qu'on s'est imaginé que

l'âne n'était point un animal belliqueux, et qu'il

était inouï qu'on s'en fut servi à la guerre. Mais
ne voit-on pas dans cette môme histoire Absalom
qui combat de dessus une mule ? Bochart (2)

montre que les Perses et les Arabes ont souvent

combattu montés sur des ânes. Élien 5 dit que
les Sarrasins montaient des ânes dans les batailles,

comme les Grecs des chevaux. Mervvan, vingt-

unième khalife, fut surnommé l'âne de la Méso-
potamie 4 . parce qu'il ne reculait jamais dans le

combat, comme les ânes qui ne vont jamais en

arrière.

v. 4 Tua sint omnia. Voy.-z le verset 1

.

\. -. Usque Bahurim. Ce lieu était au nord de

Jérusalem, dans la tribu de Benjamin. Phaltiel,

époux de Michol, la conduisit jusque-la. en

pleurant, lorsqu'Abner ramena cette prince

David L'hébreu 61 Ba'hurim. signifie des

jeunes gens choisis. On donne à ce même lieu le

nom d'

"

Allémeth (7), ou 'Allâmeth, ou 'Almôn,
qui signifie la Jeunesse.

v. 8. Ecce premunt te mala tua, quoniam vir

sanguinùm es. L'hébreu : Te voilà dans Ion metl(tt),

parce que lu es un homme de sang, un sanguinaire,

un homicide. Te voilà justement récompensé de
toutes tes violences ; tous les maux que tu as faits,

sont enfin retombés sur toi.

y. 10. Dominus pr^ecepit ei ut malediceret
David. L'hébreu: Dieu lui a dit: Maudis David.
Je sais que j'ai mérité toutes sortes d'outrages, et

que c'est avec justice que Dieu me punit. Tout ce

qui me vient, part de sa main vengeresse. J'adore

en tout ses ordres secrets. David ne regarde

Séméï que comme un instrument, dont Dieu se

sert pour l'humilier. Il ferme les yeuxsurla malice

de ce malheureux, qui le maltraite. Dieu ne pou-

vait ni commander, ni approuverl'action de Séméï.

Mais souvent l'Écriture dit que Dieu fait ce qu'il

permet, ce qu'il prédit, ce qu'il occasionne, ou
même ce qu'il n'empêche pas. Elle ne distingue

pas toujours entre le commandement et la per-

mission (9). C'est ainsi qu'elle dit que Dieu en-

voya un mauvais esprit contre Saul ou dans

1 Les Septante et la Vulgate ont lu tarnm au lieu de
= --r.n

2 Boch. de animal, sacr. loin. 1. lib. 11. c. J.

(j) Ailian. lib. xii. c. ;a.

u Elmacan. Hist. Saracen. lib.i. c. 21.

(5) 11. Reg. m. 16. — (6) OHina
(7) Vide 1. Par. vi. 60. cl vu. 8. et Jcsuc xxi. t8. - Vide

Vat. Heb. Martyr.

(8) nus —>~i -i-'N >; v"~- ~i
:n

9 Vide Esl. Mari. Sanct, Cornet.
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h. Et ait rex Abisai et universîs servis suis: I

filius meus, qui egressus est de utero mco. quaril ani-

ninin meam ; quanto magis nunc filius Jemini ? diraittite

eum, ut maledicat juxta prseceptum Domini.

12. Si forte respiciat Dominus afflictionem meam ; et

reddat mihi Dominus bonum pro. maledictione hac ho-

dierna.

ij. Ambulabat itaque David et socii cjus per viani cum
eo : Semei autem per jugum montis ex latere contra

illum gradiebatur, maledicens, et mittens lapides adver-

sum eum, terramque spargens.

14. Venit itaque rex, et universus populus cum eo las-

sus, et relocillati sunt ibi.

iî. Absalom autem et omnis populus ejus ingressi sunt

Jérusalem, sed et Achitopliel cum eo.

[6. (Juin autem venisset Chusai Arachitcs, amicus Da-
vid, ad Absalom, locutus est ad eum : Salve, rex; salve,

rex !

17. Ad quem Absalom, hase est, inquit, gratia tua ad

amicum tuum ? quare non ivisti cum amico tuo?

[8. Responditque Chusai ad Absalom : Nequaquam,
quia illius ero quem elegit Dominus et omnis hic po-

pulus, et universus Israël, et eum co manebo.
mi. Sed, ut et hoc inferam, cui ego serviturus sum ?

nonne lilio régis ? Sicut parui p.atri tuo, ita parebo et tibi.

20. Dixit autem Absalom ad Achitopliel

ium quid agere debeamus.
Inite consi-

11. Le roi dit encore à Abisaï. e.à tous ses serviteurs:

Vous voyez que mon fils, qui est sorti de moi. cherche à

muter la vie; combien plus un fils de Jémini me
traitera-t-il de cette sorte- Laissez-le faire; laissez-le

maudire, selon l'ordre qu'il en a reçu du Seigneur.

12. lit peut-être que le Seigneur regardera mon afflic-

tion, et qu'il me fera quelque bien, pour ces malédic-

tions que je reçois aujourd'hui.

1;. David continuait donc son chemin, accompagné de

ses gens ; et Séméï qui le suivait, marchant à côté sur le

penchant de la montagne, le maudissait, lui jetait des

pierres, et faisait voler la poussière en l'air.

14. Le roi arriva en lin à Bahurim, et avec lui tout le

peuple qui l'accompagnait, très fatigué; et ils prirent là

un peu de repos.

i}. Cependant Absalom entra dans Jérusalem, suivi de
tous ceux de son parti, et accompagné d'Achitophcl.

16. Chusa'i d'Arach, ami de David, vint trouver Absa-
lom, et lui dit : Mon roi, Dieu vous conserve : Dieu

vous conserve, mon roi !

17. Absalom lui répondit : Est-ce donc là la recon-

naissance que vous avez pour votre ami ? D'où vient que
vous n'êtes pas allé avec votre ami -

18. Dieu m'en garde, dit Chusa'i ; car je serai à celui

qui a été élu par le Seigneur, par tout ce peuple, et par

tout Israël, et je demeurerai avec lui.

19. Et de plus, qui est celui que je viens servir ?

N'est-ce pas le fils du roi r Je vous obéirai comme j'ai

obéi à votre père.

20. Absalom dit alors à Achitophel : Consultez-vous

ensemble pour voir ce que nous avons à faire.

Saùl (1). David dans cette occasion représente

d'une manière bien sensible Jésus-Christ attaché

à la croix, recevant les outrages et les insultes des

Juifs, sans se plaindre, et demandant à Dieu par-

don pour ses ennemis.

v. 11. Filius Jemini. Un homme de la tribu de

Benjamin. Cette tribu n'avait jamais été fort atta-

chée à David. Il n'en vint que trois mille à Hé-
bron, pour le reconnaître pour roi. Le reste con-

servait encore du penchant pour la maison de

Saùl, qui était de cette' tribu.

v. 12. Si forte respiciat Dominus afflictio-

nem meam. Il offre à Dieu le sacrifice de sa

patience: il lui sacrifie sa douleur et son ressenti-

ment, persuadé, comme il l'a dit ailleurs, que

Dieu ne rejette point un cœur contrit et humi-

lié (2), et que le sacrifice qui lui est le plus

agréable, est celui d'un esprit affligé (j), et brisé

de douleur.

î. 1 5. Terram spargens. L'hébreu à la lettre^):

// pulvérisait dans la poussière. Il jetait la poussière

et la terre en l'air, comme un furieux. C'était un

usage assez ordinaire parmi ces peuples. Lors-

que saint Paul parlant aux Juifs de Jérusalem, en

vint à prononcer ces paroles que Dieu lui avait

COMMENTAIRE

dites !'•, Je vous enverrai aux nations éloignées ;

aussilôt toute l'assemblée commença à jeter de grands

cris, à faire voltiger ses habits et à jeter de la pous-

sière en l'air.

v. ;6. Chusai, amicus David. C'était son

favori, son ami, en quelque sorte, en titre. Voyez
1. Par. xxvii. 33.

y. 18. Illius ero quem elegit Dominus. Com-
ment accorder cela avec la sincérité et la droiture

de Chusa'i r Pouvait-il dire avec vérité qu'Absalom

était choisi de Dieu r II est vrai que la voix du

peuple, est celle de Dieu, rox populi, vox Dci;

et qu'ordinairement dans ces rencontres, ce n'est

point au particulier à juger du droit du prince, ni

des raisons des peuples. Mais dans le cas d'Absa-

lom, la chose était toute différente. Israël avait un

roi reconnu et confirmé par une longue posses-

sion. Absalom était visiblement un usurpateur et

un rebelle. Chusa'i en était plus persuadé que

personne. Cependant il vient faire une basse

flatterie à ce nouveau prince; et cela, pour le

tromper. C'est ce qu'on a peine à accorder avec

l'idée que la raison et l'Évangile donnent d'un

homme juste et sincère. Voyez le chapitre xv.

verset 34.

(1) 1. Reg. xvi. 14. Exagitabal Saul spiritus nequam a

Domino.
(2I Psal. u 10. Cor contritum et humiliatum Deus non

despicies.

(?) lbid. Sacrilicium Deo spiritus contribulatus.

(4) -isï3 1SVT Les Septante : XoV^iîatov.

(5) Act. xxii. 2. 2;.
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ïi. Etait Achitophel ad Absalom : [ngredere ad con-

cubinas patris tui qtias dimisit ad custodiendam domum,
ut cum audierit omnis Israël quod fœdaveris patrem
tuiim, roborcnttir tecura marias oorum.

22. Totendertint ergo Absalom tabernacultim in sola-

rio ; ingressusque est ad concubinas patris stii coram
Universo Israël.

2?. Consilium autem Achitophel quod dabat in diebus

illis, quasi si quis consuleret Deuin ; sic erat omne con-

silium Achitophel, et cum esset cum David, et cum esset

cum Absalom.

21, Achitophel dit à Absalom : Abusez des concubines
de votre père, qu'il a laissées pour garder son palais

;

afin que, lorsque tout Israël saura que vous ave/ désho-
noré votre père, ils s'attachent plus fortement à votre
parti.

22. On lit donc dresser une tente pour Absalom. sur
'a terrasse du palais du roi ; et il abusa devant tout Is-

raël des concubines de son père.

2?. Or les conseils que donnait Achitophel, étaient

regardés alors comme des oracles de Dieu même; on
les considérait toujours de cette manière, et lorsqu'il

était avec David, et lorsqu'il était avec ADsalom.

COMMENTAIRE
V. 2 1. I NGREDERE AD CONCUBINAS. AbllSC^ des

concubines de votre, père, pour rendre votre récon-

ciliation avec lui impossible, et afin que tout le

peuple qui s*est donné à vous, sache qu'il n'y a

plus d'accommodement entre vous et David, que

v. 2?. Ingressus est ad concubinas patris sui

coram universo Israël. Tout le peuple fut témoin

de ces tentes qu'on dressa sur la terrasse du
palais, et on y vit entrer Absalom avec les femmes
du second rang, que David avait laissées ; car il

votre rupture est sans retour. Achitophel connais- avait emmené les autres. On vit alors l'accomplis-

sait l'inconstance et la légèreté des Hébreux. Il

veut les fixer au parti d'Absalom, par la considé-

ration qu'ils n'ont point de pardon à espérer de

David
;
qu'il faut soutenir au péril de leur vie, le

prince qu'ils ont mis" sur le trône, ou se résoudre

à le voir périr, et à se voir eux-mêmes sacrifiés à

la vengeance du roi vainqueur, si jamais il remonte

sur le trône. L'outrage qu'Absalom fait à David,

est le plus sanglant qu'un fils puisse faire souffrir

à son père. Jacob fit ressentir jusqu'au dernier

moment à Ruben, sa juste douleur d'un pareil

affront 11). Phœnix ayant commis un inceste avec

une concubine de son père Amyntor, ce prince le

maudit, et le dévoua à toutes les Furies (2). Armaïs,

frère de Sésostris, en usa envers les femmes de

sèment de cette prophétie de Nathan (4): Je vous

ôterai vos femmes, et je les donnerai à voire ennemi,

qui en abusera en présence de ce soleil qui vous

éclaire. Les femmes du roi vaincu étaient une des
choses réservées au roi vainqueur. Voyez cha-

pitre xii, verset 8. Smerdis s'étant emparé du
royaume de Perse après la mort de Cambyse,
épousa toutes les femmes du roi son prédéces-

seur ( 5).

v. 25. Quasi si quis consuleret Deum. Achi-

tophel s'était acquis un tel crédit, que ses conseils

étaient considérés comme autant d'oracles. C'est

une hyperbole. Mais il faut que cet homme ait eu

véritablement une grande expérience dans les

choses du monde, et qu'il ait été d'une pénétra-

son frère absent, comme Absalom en use envers tion et d'une capacité extraordinaires, puisque

celles de son père. C'était la seule chose que Sé-

sostris lui avait défendue en partant ; et Armaïs ne

se porta à cet excès, que lorsqu'il voulut faire

éclater sa rébellion 1 ) .

Telles sont les idées ordinaires des commenta-

teurs ; mais c'était en Orient une marque de pou-

voir effectif, que de s'emparer du harem de son

prédécesseur.

David, dans sa disgrâce, ne parut touché de crainte,

et ne prit des précautions, que contre les conseils

de cet habile et dangereux ennemi. Il faut que ses

avis aient été d'un grand poids, pour les avoir fait

si aisément recevoir dans une chose aussi atroce

et aussi odieuse, que celle qu'il s'avisa de conseil-

ler à Absalom, à l'égard de son père.

Sens spirituel. Voyez le verset 10.

(1) Gènes, xlix. 4.

,2 lliad. I.

IW/j.x XOGTTipaTO, sniYspà: 3' Ê7cexéxXeT' iy.vvu;.

(5) Apttd Joseph, lib. 1. centr. Appion.

(4) n. Reg. xii. 11.

(5) Heroâot. lib. m. c. 68. et 88.



CHAPITRE DIX-SEPTIEME

Chusaï détruit le conseil d'Achitophel, et en fait avertir David par Jonathas et Achimaas.

Achitophel va se pendre. David passe le Jourdain, el arrive à Mahanaim. Absalom le

passe aussi, et campe dans le pays de Galaad.

i. Di\it ergo Achitophel ad Absalom : Eligam mihi

duodecim millia virorum, et consur,urens persequar Da-
vid liac nocte,

2. Et irruens super eum, quippe qui lassus est et so-

lutis manibus, percutiam eum; curaque fugerit omnis po-

pulus qui eum en est. percutiam regem desolatum.

5. Et reducam untversum populum quomodo unus ho-

1110 reverti solet : unum en i m virum tu quaeris ; et omnis

popuhis e ri t in pace.

4. Placuitque sermo ejus Absalom et cunctis majoribus

natu Israël.

5. Ait autem Absalom: Vocate Chusai Arachiten, et

audiamus quid etiam ipse dicat.

6. Cumque venisset Chusai ad Absalom, ait Absalom
ad eum : Hujuscemodi sermonem locutus est Achitophel;

facere debemus an non ? Quod das consilium ?

7. Et dixit Chusai ad Absalom : Non est bonum consi-

lium quod dédit Achitophel hac vice.

1. Achitophel dit donc à Absalom : S» vous L'açréc~. ]c

m'en vais prendre douze mille hommes choisis; j'irai

poursuivre David cette même nuit :

2. Et, tondant sur lui pendant qu'il est fatigué et hors

de défense, ie le battrai sans freine. Et lorsque tout son
monde aura pris la fuite, et l'aura abandonné, je le ferai

mourir.

j. Je ramènerai tout ce peuple, comme si ce n'était

qu'un seul homme ; car vous ne cherchez qu'une per-

sonne ; et après cela, tout sera en paix.

4. Cet avis plut à Absalom et à tous les anciens d'Is-

raël.

5. Néanmoins Absalom dit : Faites venir Chusaï
d'Arach, afin que nous sachions aussi son avis.

6. Chusaï étant venu devant Absalom, Absalom lui dit :

Voici le conseil qu'Achitophel vient de nous donner
;

devons-nous le suivre.1 Que nous conseillez-vous .-

7. Chusaï répondit à Absalom : Le conseil qu'a donné
Achitophel ne me paraît pas bon pour cette fois.

COMMENTAIRE

V. 1 . CONSURGENS PERSEQUAR DAVID HAC NOCTE.

La promptitude et l'activité sont ordinairement

décisives dans les entreprises militaires ; et c'est

une partie de la victoire d'avoir prévenu son en-

nemi. Achitophel jugea qu'il était d'autant plus

nécessaire de se hâter dans cette occasion, que si

l'on donnait au peuple révolté le temps de réflé-

chir sur son attentat contre son roi légitime, à

David le temps de ramasser des troupes, et à ses

gens le loisir de revenir du premier trouble, où

ces nouvelles les avaient jetés, le parti d'Absalom

se détruirait infailliblement de lui-même, et que

celui de David se fortifierait de plus en plus. Dard
malorum pœnitentice, dard bonorum consensui spa-

lium; scelera impetu ; bona consilia mora vales-

cerc ii). C'est pourquoi il conseille de marcher

contre lui, sans lui donner un moment pour se

reconnaître. Mais Dieu ne permit pas que son

conseil fût suivi.

v. 3. Reducam universum populum quomodo
unus homo reverti solet. Voici l'hébreu à la

lettre (2) : Je ramènerai tout le peuple vers vous,

comme est revenu tout le peuple que vous chcrclic-;

et tout le peuple sera en paix. Il y a dans le texte

de l'obscurité, qui paraît causée par la transpo-

sition de quelques termes. On peut lui donner ce

sens : Je ramènerai vers vous tout le peuple que

vous cherchez, comme sont revenus tous ceux qui

sont avec vous ; et alors tout Israël sera en paix.

Ou, sans rien transposer : Je ferai revenir à vous

tout le peuple ; et lorsque tout le monde sera revenu,

cl l'homme que vous cherche-, tout le peuple sera

en paix. Ou selon Vatable : Je vous ramènerai tout

le peuple ; et lorsque tous les autres seront retournés

vers vous, celui que vous cherche-, tombera lui-

même en votre pouvoir. Ou : Aussitôt que nous

aurons pris l'homme que vous cherchez, tout le

reste reviendra aisément. On enfin : Je vous ra-

mènerai tout le peuple ; et lorsque tous ceux dont

vous souhaite^ le retour, seront ramenés, tout le

peuple sera en pa'x. Cette dernière version paraît

la plus conforme à l'hébreu. Les Septante (j : Je

vous ramènerai tout le peuple, comme une épouse

retourne à son époux ; au reste vous chercherez

Vâme d'un seul homme, et tout le monde sera en

paix. Le chaldéen : Je vous ramènerai tout le peu-

(
1

; Tacit. Hist. lib. . apud Grot.

(2) wpaa n^s -ri'îs w»nn ":rt am y-s D7ti M -:-:'x:

(;) E'îcwcpéijia) -xvts tov ).aov ~?ô: <si. xaOoJ: Imaxpétyt

vjr.r, Jtpôç tov KvSpct Xj-.t/. . »sX»;NI '{/J/y/ ivSpÔç !vo; ÉxÇï)-

trjaeiÇj stoeî ravit îw Xat3 ïs-x: i'.sy/y
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8. Et rursum intulit Chusai : Tu nosti patrem tuura et

viros qui cum eo sunt esse fortissimos et amaro animo,

veluti si ursa, raptis catulis, in saltu ssevial : sed et pa-

ter tuus vir bellator est, nec morabitur cum populo.

0. Forsitan nunc latitat in foveis, aut in uno quo volue-

rit loco ; et cum ceciderit unus quilibet in principio, au-

diet quicutnque audierit, et dicet : Facta est plaga in

populo qui sequebatur Absalom.
[o. Et fortissiraus quisque, cujus cor est quasi leonis,

pavore solvetur ; scit en ira omnis populus Israël fortem

esse patrem tuum et robustos omnes qui cum eo sunt.

11. Sed hoc mihi videtur rectum esse consilium : con-

gregetur ad te universus Israël, a Dan usque Bersabee,
quasi arena innumerabilis : et tu eris in medio corum ;

12. Et irruemus super eum in quocumque loco inven-

tus fuerit, et operiemus cum sicut cadere solet ros su-

per terrain, et non relinquemus de viris qui cum co sunt

ne unum quidem.

8. Vous n'ignorez pas, ajouta-t-il, quel est votre père;
que les gens qui sont avec lui sont très vaillants; et que
maintenant ils ont le cœur outré, comme une ourse qui

est en furie dans un bois, après qu'on lui a ravi ses petits-

Vôtre père aussi sait parfaitement la guerre et ne s'arrêtera

point avec ses gens.

9. Il est peut être maintenant caché dans une caverne,

oti dans quelqu'autre lieu qu'il aura choisi. Si quelqu'un

de vos gens est tué d'abord, on publiera aussitôt partout

que le parti d'Absalom a été battu.

10. Et en même temps les plus hardis de ceux qui vous
suivent, et qui ont des cœurs de lion, seront saisis d'ef-

froi ; car tout le peuple d'Israël sait que votre père, et

tous ceux qui sont avec lui, sont très vaillants.

11. Voici donc, ce me semble, le meilleur conseil que
vous puisse/ suivre: Faites assembler tout Israël, depuis

Dan jusqu'à Bersabée, comme le sable de la mer qui est

innombrable, et mettez-vous au milieu d'eux.

1?. Et en quelque lieu qu'il puisse être, nous irons

nous jeter sur lui; nous l'accablerons par notre grand

nombre, comme quand la rosée tombe sur la terre; et

nous ne laisserons pas un seul de tous les gens qui sont

avec lui.

pie : ils retourneront tous à vous, après que celui

que vous cherche^, sera mis à mort ; et tout le peu-

ple sera en paix.

y. 8. Amaro animo, veluti si ursa raptis catu-

lis in saltu saviat. La maxime est belle. Il ne

faut point pousser son ennemi au désespoir, ni

attaquer des gens qui sont résolus de se battre en

désespérés. La comparaison de l'ourse en fureur,

à cause de ses petits qu'on lui a ravis, est encore

très expressive. Martial (1):

rabido nec perditus ore

Fumantem nasum vivi tentaverit ursi,

Sit placidus licet, et lambat digitosque manusque.

Si dolor et bilis, si justa coegerit ira,

Ursus erit.

L'Ecriture emploie en plus d'un endroit cette

comparaison. Le Seigneur menace son peuple de

venir contre lui comme une lionne, et comme un

léopard, ou comme une ourse à qui on a pris ses

petits, et de déchirer leurs entrailles (2). Et le

Sage dit qu'il vaut mieux rencontrer une ourse en

furie, à qui on a ravi les petits, qu'un fou, qui se

confie dans sa folie Ij).

Nec morabitur cum populo. L'hébreu (4) :

// ne passera pas la nuit avec le peuple. II ne

demeurera pas au milieu d'une multitude de gens

sans défense ; il saura mettre sa personne en sûreté

pendant la nuit, de peur de quelque surprise. Il

serait préférable de traduire : // ne laissera pas

passer la nuit au peuple. Il ne faut pas croire qu'il

laisse passer la nuit en repos à ses gens, ni qu'il

COMMENTAIRE
s'arrête en aucun endroit, qu'il ne se soit mis en

lieu de sûreté.

v. 9. Et cum ceciderit unus quilibet in prin-

cipio, etc. Si quelqu'un de vos gens est tué d'abord,

on publiera que le parti d'Absalom a été battu.

Les premiers succès font beaucoup d'impression

sur l'esprit des peuples. On ne doit rien risquer

dans les commencements. On peut traduire ainsi

l'hébreu (5) : Et si on tombe sur eux, si on se hâte

d'attaquer les gens de David dans ces commence-

ments, on publiera partout que votre parti a été

battu.

y. 11. Congregetur ad te universus Israël.

Chusaï ne tend qu'à gagner du temps, et à pro-

curer à David le loisir de se fortifier et d'amasser

des troupes, ou au moins à ralentir la première

ardeur d'Absalom.

Tu eris in medio eorum. Conduisez vous-même
votre armée ; animez vos troupes, et contenez-les

dans le devoir par votre présence. L'hébreu (6):

Et que votre face aille au combat. Encouragez vos

troupes, mettez-vous à leur tête, et livrez la bataille.

C'est dans ce sens que Dieu dit à Moïse (7) :

Alle\: ma face vous précédera ; j'irai à votre tête,

je m'y trouverai en personne.

y. 1 2. Operiemus eos, sicut cadere solet ros.

Tout le discours de Chusaï est enflé et exagéré,

pour flatter l'ambition et l'orgueil de ce jeune

prince ; il ne lui parle que d'écraser, d'opprimer,

d'accabler son ennemi par la terreur de sa pré-

sence et par le nombre de ses troupes. La com-

(1) Martial. — (2) Oscc xiii. 7. 8.

(j) Prov. xvii. 12. - Vide si Ittbct et Prc. xxvm. 15. -

Eccli. xxv. 14. - Thren. ifi. 10.

4 —7~ nx ;n> s':i Les Septante : O'J /.xxxt.x'jïv. ïov

{<) n^nra saro br:: mm
(g) mps c;'"n ->;si Ta Kp6awiz6v

e'.; piaov kutûv.

(7) Exod. xxxiii. 14.

jo'j uîtopeuasTai
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ij. Quod si urbem aliquam fuerit ingressus, circum-

dabit omnis Israël civitati illi funcs, et trahemus eam in

torrentem, ut non reperiatur ne calculus quidem ex ea.

14. Dixitque Absalom et omnes viri Israël : Melius est

consilium Chusai Arachllae consilio Achitophel. Domini
autem nutu dissipatum est consilium Achitophel utile, ut

induceret Dominus super Absalom malum.

15. Et ait Chusai Sadoc et Abiathar sacerdotibus : Hoc
et hoc modo consilium dédit Achitophel Absalom et se-

nioribus Israël, et ego taie et taie dedi consilium.

16. Nunc ergo mittite cito, et nuntiate David, dicen-

tes : Ne moreris nocte hac in campestribus deserti, sed

absque dilatione transgredere, ne forte absorbeatur rex

et omnis populus qui cum eo est.

1 j. S'il se retire dans quelque ville, tout Israël en en-

vironnera les murailles de cordes, et nous l'entraînerons

dans un torrent, sans qu'il en reste seulement une petite

pierre.

14. Alors Absalom et tous les principaux d'Israël di-

rent : L'avis de Chusai d'Arach est meilleur que celui

d Achitophel. Mais ce fut par la volonté du Seigneur
que le conseil d'Achitophel, qui était le plus utile, fut

ainsi détruit; afin que le Seigneur fit tomber Absalom
dans son malheur.

îi. Alors Chusai dit aux grands prêtres Sadoc et Abia-

thar : Voici l'avis qu'Achitophel a donné à Absalom et

aux anciens d'Israël ; et voici celui que j'ai donné.
10. Envoyez don.' en hâte vers David, pour l'en infor-

mer; et faites-lui dire qu'il ne demeure point cette nuit

dans les plaines du désert ; mais qu'il passe au plus tôt

le Jourdain, de peur qu'il ne périsse lui et tous ses gens.

COMMENTAIRE

paraison d'une armée qui fond sur l'ennemi, avec

la rosée qui tombe sur la terre, ne nous paraît pas

expressive, parce qu'en Occident, la rosée n'est

pas si abondante, que dans la Palestine, où les

pluies sont très rares pendant l'été, mais en revan-

che la rosée tombe toutes les nuits, presqu'aussi

forte et aussi abondante (1), que les pluies dans

nos climats. Les Romains nommaient Rorarii, les

soldats armés à la légère, qui commençaient le

combat, parce qu'ils tombaient sur l'ennemi, comme
la rosée sur la terre. Plaute (2) : Ubi Rorarii estis )

D. en sunl.

Jl. ÎJ. ClRCUMDABIT ISRAËL CIVITATI ILLI FUNES,

et trahemus eam in torrentem. On peut pren-

dre , si on veut, cette expression comme une

hyperbole outrée. Il n'y aura ni forteresse ni

murailles qui tiennent contre nous. Nous attache-

rons des cordes et des crochets aux créneaux des

tours et au haut des murailles, et nous entraîne-

rons les pierres dans le torrent. Autrefois on se

servait de certains crochets pour arracher les

pierres des murailles. On peut aussi entendre ce

passage, des machines dont on se servait pour

prendre les villes. Ces instruments consistaient en

cordages , et en divers ressorts
,
par le moyen

desquels on lançait des pierres et des javelots

contre les ennemis. Enfin le mot hébreu San

'hébel (3), qui signifie des câbles et des cordes,

se prend aussi pour des troupes ; ainsi on peut

traduire (4) : Tout Israël prendra des troupes,

et nous l'arracherons jusque dans le torrent.

Mais la première explication nous paraît plus

naturelle.

f. 14. Domini nutu dissipatum est consilium

Achitophel. L'hébreu (5): Et le Seigneur ordonna

de dissiper le conseil d'Achitophel. Dieu inspira à

Chusaï un conseil, qui fut préféré à celui d'Achi-

tophel ; // ordonna, c'est-à-dire, il disposa les

esprits et les cœurs, de manière que l'avis de

Chusaï fut préféré. L'Ecriture nous mène partout

à Dieu ; elle attribue tout à Dieu, elle ne nous fait

presque envisager les événements humains, et les

choses qui paraissent les plus indifférentes, que

par le rapport qu'elles ont à Dieu et à ses des-

seins. Souvent Dieu permet que les méchants

proposent, ou suivent des conseils, qui leur sont

fatals et pernicieux. Plerumque qui forlunam

mutaturus est, consilia corrumpit, efjicitque, quoi

miserrimum est, ut quod accidit, etiam merito acci-

disse ridealur, et casus in culpam transe al 6 .

Y. ]'). HOC ET HOC MODO CONSILIUM DtDIT

Achitophel. Chusaï n'était-il pas obligé au secret

envers Absalom, qui l'avait admis dans son con-

seil ? Le secret est de droit naturel, et il n'est per-

mis de le trahir, que lorsqu'il se rencontre une

autre obligation plus pressante et plus indispen-

sable, qu'on ne peut remplir sans le violer. Chusaï

entrant dans le conseil d'Absalom, avait contracté

avec lui un engagement qui l'obligeait au silence,

mais les engagements qu'il avait avec sa patrie,

avec le roi légitime, avec l'État, étaient et anté-

rieurs et plus solennels. Il ne pouvait sauver son

roi, ni éviter une guerre civile et la désolation de

sa patrie, qu'en détruisant le parti d'Absalom ; et

il ne pouvait le détruire, sans découvrir ses des-

seins à David.

ï. 16. Ne moreris nocte hac in campestribus.

Chusaï craint qu'on ne revienne au conseil d'Achi-

tophel, et qu'on n'aille surprendre David pendant

la nuit ; il lui dit de se retirer au delà du Jourdain.

C'était déjà une barrière qu'il mettait entre lui et

Absalom.

(i) Vide Deut. x.xxm. 28; Judic. vi. 57, 58 ; Cant.v. 2;

Isai xxvi. 19.

(2) Plant. Frii>olœria.

(;) Sron 77 inx iJzriDi enan 'wnw» '-; îjwm
(4} Jonat. \iarl. Vide 1. Reg. x. 5. 10.

(5) SETvnN nsy rs "@nh ms mnn —(6 Veltei. Paterc. lib.u.
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1-. Jonathas autem et Achimaas stabant juxta fontem
Rogel. Abiit ancilla, et nuntiavtt eis, et illi profecti sunt

ut referrent ad regem David nuntium ; non en ira pote-

rant videri, au! introire civitatem.

18. Vidit autem eos quidam puer, et indicavit Absalom.

Illi vero concito gradu ingressi sunt do mu m cujusdam

viri in Bahurim, qui habebat puteum in vestibulo suo, et

descenderunt in eum.

19. Tulit autem millier et expandit velamcn super os

putei, quasi siccans ptisanas ; et sic latuit res.

20. Cumque venissent servi Absalom in domum, ad

mulierem dixerunt : Ubi est Achimaas et Jonathas .- Et

respondit eis mulier : Transierunt festinanter, gustata

paululum aqua. At hi qui qua.»rebant, cum non reperis-

sent, reversi sunt in Jérusalem.

21. Cumque abiissent, ascenderunt illi de puteo, et

pergentes nuntiaverunt régi David, et dixerunt : Surgite,

et transite cito fiuvium, quoniam hujuscemodi dédit con-

silium contra vos Achitophel.

22. Surrexit ergo David et omnis populus qui cum eo

erat, et transierunt Jordanem donec dilucesceret ; et ne

unus quidem residuus fuit qui non transisset Uuvium.

25. Porro Achitophel videns quod non fuisset factum

consilium suum. slravit asinum suum, surrexitque et abiit

in domum suam et in civitatem suam ; et disposita domo
sua, suspendio interiit ; etsepultus est in sepulcro pa-

tris sui.

17. Jonathas et Achimaas étaient près de la fontaine de
Rogel, n'osant se montrer, ni entier dans la ville ; et

une servante alla les avertir de tout ceci. Ils partirent en

même temps pour en porter la nouvelle au roi David.

18. Il arriva néanmoins qu'un garçon les vit, et en
donna avis à Absalom ; mais ils coururent et entrèrent

chez un homme de Bahurim, qui avait un puits à l'entrée

de sa maison, dans lequel ils descendirent.

10. Et la lemme de cet homme étendit une couverture

sur la bouche du puits, comme si elle eût fait sécher des

grains piles ; ainsi la chose demeura cachée.

20. Les gens d'Absalom étant venus dans cette maison,

dirent à la femme : Où sont Achimaas et Jonathas? Elle

leur répondit : ils ont pris un peu d'eau, et s'en sont allés

bien vite. Ainsi ceux qui les cherchaient ne les ayant

point trouvés, revinrent à Jérusalem.

21. Après qu'ils s'en furent retournés, Achimaas et Jo-

nathas sortirent du puits, continuèrent leur chemin, et

vinrent dire à David : Décampez et passez le fleuve au

plus tôt: parce qu'Achitophel a donné un tel conseil

contre vous.

22. David marcha donc aussitôt avec tous ses gens,

et passa le Jourdain avant la pointe du jour, sans qu'il en

demeurât un seul au deçà du fleuve.

2;. Achitophel, voyant qu'on n'avait point suivi le con-

seil qu'il avait donné, lit seller son âne, s'en alla à sa

maison qu'il avait dans la ville de Gilo. et, ayant mis ordre

à toutes ses affaires, il se pendit et ftit enseveli dans le

sépulcre de son père.

V. 1~. Jf'XTA FONTEM

fontaine du Foulon, située dans le champ du fou-

lon, dont il est parlé ailleurs 1
|

; c'était assez près

de Jérusalem, du côté de l'orient.

Non enim poterant videri, aut introire ci-

vitatem. L'hébreu (2) : Parce qu'ils ne pouvaient

pas être pus entrer dans la ville. Ils avaient ordre

de ne pas entrer, de peur qu'on ne les vit.

v. iu. Qui habebat puteum in vestibulo.

C'était une citerne, dont l'embouchure était de

plain pied avec le pavé de la cour. Les deux

jeunes hommes descendirent dans cette citerne,

qui était alors sans eau, et la femme étendit par

dessus l'ouverture, quelque chose chargé de grain

qu'elle fit semblant de sécher au soleil. Ainsi on

n'aurait pas même pu deviner qu'il y eût là une

citerne. C'est dans une semblable citerne sans

eau qu'on descendit Joseph (3).

v. 19. Quasi siccans ptisanas. Du froment,

ou de l'orge pilé dans le mortier, et dont on a ôté

l'écorce. On a remarqué sur le Lévitique, qu'on

s'en servait beaucoup en Palestine. On les faisait

sécher au soleil ou au feu, puis on les grillait dans

une poêle, et on répandait de l'huile par dessus.

Les Septante 4 : Elle séchait des figues.

\. 22. Transierunt Jordani m donec dilu-

cesceret, ET NE UNUS QUIDEM FUIT.... De Jéril-

COMMENTAIRE

Rogel. C'est-à-dire la salem au Jourdain, à l'endroit de Mahanaïm, il

y avait environ vingt lieues. David et ses gens

firent tout ce chemin le jour et la nuit qui suivirent

leur départ de Jérusalem. Voici l'hébreu à la

lettre : Ils passèrent le Jourdain jusqu'au jour du

matin, jusqu'à ce qu'il n'y en eût pas un seul qui

ne l'eût passé.

v. 2}. Disposita domo sua, suspendio inte-

riit. L'hébreu (5) : // donna ses ordres à sa maison,

et il s'étouffa. Il y en a qui ont prétendu qu'il avait

été étouffé d'une esquinancie (6) ; d'autres, qu'il

se fit étouffer ou étrangler par un de ses domesti-

ques. Mais l'opinion presqu'universelle des com-
mentateurs, est qu'il se pendit de désespoir, voyant

bien que si on donnait à David le temps de se

reconnaître et de se fortifier, Absalom était perdu.

Ce traître eut pour imitateur Juda d'Iscarioth,

dont il avait été le modèle dans sa trahison. Il est

étrange qu'un homme aussi habile qu'Achitophel,

ait eu la fureur de se pendre ; mais Dieu confond

la sagesse des sages de ce monde, et fait voir

qu'elle n'est que folie. On peut remarquer ici

qu'alors les Juifs ne refusaient point la sépulture,

et n'avaient attaché aucune peine infamante à ceux

qui s'étaient donné la mort, puisqu'Achitophel fut

tranquillement enterré dans le tombeau de son

père.

1 iv. Rc£. xvni. 17. - Isai. vu. ;. Wxxxvi. 2.

--;•- s-— r-s--- -:•• s- O — (3 Cejies. xxxvi'. 24.

4 K'yj/cv ;-' xj-.i], rcotX<x8a;.

~:nTi înn in îsn Les Septante : A'-v;;xto.

û Quidam Heb. apud Sanct. Vide Dissert. Groiid'. de

Jud.i proditore.
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24. David autem vcnit in castra, et Absalom transi vit

Jordanem, ipso et omnes viri Israël cum eo.

25. Amasam vero constiluit Absalom pro Joab super

exercitum. Amasa autem erat fiiius viri qui vocabatur Je-

tra de Jezraeli, qui ingressus est ad Abigail, filiam Naas,
sororem Sarvix', quae fuit mater Joab.

26. Et castrametatus est Israël cum Absalom in terra

' îalaad.

27. Cumque venisset David in castra, Sobi fiiius Naas
de Rabbath filioruin Aimnon, et Maeliir lilius Ammihel
de Lodabar, et Ber.-ellai Galaadites de Rogeliro,

28. Obtulerunt ci stratoria et tapetia. et vasa fictilia,

frumentum et hordeum, et farinant et polcntam, et fa-

bam, et lentem, et frixum cicer,

COMM
v. 24. David venit in castra. C'est-à-dire,

à Mahanaïm, ville au delà du Jourdain, sur le tor-

rent de Jabok. L'auteur de la Vulgate rend sou-

vent (1) le nom de celte ville par le camp, qui est

la signification littérale de l'hébreu Mahanaïm

(1023).

Absalom transivit Jordanem. On ne peut pas

dire quand il le passa ; mais il différa apparem-

ment quelques jours, jusqu'à ce que les troupes

qu'il attendait, fussent arrivées ; David, pendant

ce temps, amassa de son côté du secours. Le roi

des Ammonites vint le trouver avec ses troupes (2).

v. 25. Amasa filius Jetra de Jezraeli, qui

INGRESSUS EST AD ABIGAIL FILIAM NAAS, SOROREM
Sarvi^e, qvM fuit mater Joab. Ainsi Amasa était

parent de David au même degré que Joab, c'est-

à-dire neveu, puisqu'ils étaient fils de deux sœurs,

Abigaïl et Sarvia. Mais il y a dans cette généalo-

gie quelque difficulté. Jétra, qu'on fait ici natif de

Jézraël, ville de la tribu d'Issachar, est nommé
Ismaélite dans les Paralipomènes (3): et dans

l'hébreu, et dans les Septante de cet endroit (4),

Israélite. Ces variantes ne sont pas extraordi-

naires. Mais comment Abigaïl et Sarvia sont-elles

sœurs, Abigaïl était fille de Naas et Sarvia fille

d'Isaï ? On répond deux choses à cette difficulté :

La première, que Naas et Isaï ne sont qu'une

môme personne. Il n'est point rare de voir cela

parmi les Hébreux. Les Septante ($) lisent en cet

endroit Isaï au lieu de Naas ; et on donne ici à

Naas la même généalogie, que les Paralipomè-

nes (6) donnent à Isaï. La seconde réponse, est

que Naas est le nom d'une femme épouse d'Isaï,

laquelle eut deux filles, l'une nommée Sarvia, mûre

de Joab, et l'autre nommée Abigaïl, mèred'Amasa
;

toutes deux sœurs de David. Mais l'opinion qui

veut que Naas et Isaï soient la même personne,

est la plus suivie et la plus certaine.

24. David vint ensuite au camp, et Absalom suivi de

tout Israël passa aussi le Jourdain.

25. Absalom lit général de sen armée, au lieu de Joab,

Amasa fils d'un homme de Jézraël nommé Jétra, qui

avait épousé Abigaïl, fille de Naas et soeur de Sarvia,

mère d-; Joab.

2'.. Et Israël campa avec Absalom dans le pays de

Galaad.
27. David étant venu au camp, Sobi, fils de Naas de

Rabbath, ville des Ammonites, Machir, fils d'Ammihel de

Lodabar, et Berzellal de Rogelim en Galaad.

28. Lui offrirent des lits, des lapis, des vases de terre,

du blé, de l'orge, Je la farine, de l'orge séchée au feu,

des fèves, des lentilles et des pois grillés,

ENTAIRE

v. 27. Sobi iilius Naas de Rabbath. On croit

que c'était le roi des Ammonites, fils de ce Naas
qui avait été ami de David, et frère de ce Hanon,

qui s'était attiré la guerre dont on a parlé aupa-

ravant 1

'-\. Les Juifs veulent que Sobi ait été un

Israélite établi à Rabbath, depuis que David l'eut

prise.

Machir. C'est le même Machir, fils A'Ammiel,

qui avait chez lui Miphiboseth, fils de Jonathas,

avant que David i'eût fait venir à Jérusalem

Berzellai. On en parlera au chapitre xix, 31,

v. 28. Stratoria (9). Tout ce qui est néces-

saire pour coucher, lits, peaux, couvertures, draps,

etc. Les Septante de l'édition romaine, dix lits

velus des deux côtés; ou des couvertures velues

des deux côtés.

Tapetia. Le mot hébreu msD saphôth est traduit

par le chaldéen, et par plusieurs hébraïsants, des

bouteilles ou des coupes (scyphos), des vases à

mettre des liqueurs. Mais les Septante, le syria-

que et l'arabe sont pour des tapis, de même que

la Vulgate (au,?tTOHtouç).

Vasa fictilia. Chétif présent dans toute autre

rencontre ; mais dans une fuite précipitée, où l'on

manquait de tout, rien ne pouvait être plus à

propos ni plus agréable. On ne voit point ici de

magnificence ; ce n'en était point le temps, et les

vases de métal précieux pour la table et pour la

cuisine, étaient rares.

Farinam et polentam. Le premier terme nop

qéma'h, signifie de la farine en général ; et le

second n- qâlî, du froment, de l'orge, un autre

grain, ou un légume grillé. Ce mot se trouve deux

fois dans ce passage. Ici il est traduit par polcn-

tam, du gruau d'orge, ou d'autre grain séché et

grillé ; et un peu après, frixum cicer, des pois

rôtis. En Ethiopie, lorsqu'on se met en voyage,

on ne manque pas de se fournir d'orge rôti(io); les

(1) Vide sup. 11. Reg. 11. 29.

(2) f. 27. — (?) 1. Par. 11. 17.

(4) >bNiw Les Septante : I'oparjV'Toy.

(5) Les Septante, Edit. Complut. [Waï. Alla- Edit. Naà;.

(6) 1. Par. 11. 1 j. 15. 16.

(7) 11. Reg. x. - Vide Sanct. Tirin. Men. Mart.

(8) 11. Rcg. ix. 4.

(9) 3=tl'o Les Septante : Koha«. Edit. Nobil. Aî'xa xofacc

à;j.-_,!7a-0'j;.

'(10) Relation d'Ethiopie.
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20. Et mcl, et butyrum, oves et pingues vitulos ; de-

deruntque David et populo qui cura eo erat ad vescen-

clum. suspicati enim sunt populum famc et siti fatigari

in deserto.

COMMEN
Turcs prennent aussi ordinairement du riz pré-

pare, ou de la farine (1). En Egypte, on prend

des pois chiches grillés dans la poêle (2). Athé-

née 1 j montre assez le fréquent usage que les

anciens faisaient de ces légumes ; ils les man-

geaient verts et rôtis. Voyez ce qu'on a dit sur

le chapitre 11, verset 14 du livre de Ruth. L'hé-

breu qâlî, ne signifie proprement que du grillé ;

on le joint à l'orge, au riz, au froment, aux pois

et aux fèves, parce qu'on rôtissait toutes ces sortes

de choses, et qu'on en portait en voyage (4).

\. 29. Et pingues vitulos. L'hébreu (5) : Des
élévations de bœufs ; ce qu'on peut entendre des

plus excellents, des plus beaux et des plus gras

du troupeau. La plupart des hébraïsantsfô) tradui-

sent par des fromages de vache; qui sont nommés,
éminences de bœufs ou de vaches, à cause de leur

29. Du miel, du beurre, des brebis et des veaux gras.

Ils apportèrent tout ceci à David, et à eeu\ qui le sui-

vaient ; parce qu'ils se doutèrent bien que le peuple, se
trouvant dans un désert, était abattu de faim, de soif et

de lassitude.

TAIRE

forme élevée, ou parce qu'on les passe, qu'on les

épure, qu'on les sépare du petit lait.

Suspicati sunt populum fatigari famé et siti

in deserto. Le peuple n'était plus alors dans le

désert, puisque David et ses gens étaient arrivés

à Mahanaïm (7). Ainsi il faudrait traduire : Ils

jugèrent bien que le peuple avait beaucoup souffert

de la faim et de la soif dans le désert; ou bien, on

rapporte ici hors de sa place naturelle, ce qui était

arrivé pendant que David était encore dans le

désert.

Sens spirituel. Nous avons encore ici une nou-

velle figure des traits de la Passion. Le ministre

qui a trahi David s'est désespéré et pendu, comme
l'apôtre qui a trahi son divin Maître. (Théodoret

in 11. Reg. qu. xxxn).

(!) Busbeq. Ep. m. — (2) Bdlon. lib. 11. c. 5;.

; Athen. Dipnosop. lib. n. c. 1 ?. 14.

(4) Vidé Mari. Malv. Boch. Je animal, sacr. tom. 11. lib. 1.

c. 9.

((•>] Pag. Munst. Cast. Main. Jonath. Boch. de animal.

sacr. tom. il. lib. 1. c. ?2.

{71 f. 24. et 27.



CHAPITRE DIX-HUITIEME

Victoire de Vannée de David sur Absalom. Absalom s'enfuyant , demeure suspendu à

un arbre. Joab le perce. David pleure sa mort.

i. Igitur considerato David populo suo, constitua su-

per cos tribunos et centuriones ;

2. là dédit populi tertiam partem sub manu Joab, et

tertiam partem sub manu Abisai, filii Sarvia;, fratris Joab,

et tertiam partem sub manu Ethai qui erat de Geth.

Dixitque rexad populum : Egrediar et ego vobiscum.

;. Et respondit populus : Non exibis; sive enim fuge-

rinius. non magnopere ad eos de nobis pertinebit ; sive

média pars ceciderit e nobis, non satis curabunt
,
quia

tu unus pro decem m i 11 i bus computaris. Melius est igitur

ut sis nobis in urbe prassidio.

4. Ad quos rex ait: Quod vobis videtur rectum, hoc
faciam. Stetit er^o rex juxta portam ; egrediebaturque
populus per turmassuas, centeni et milleni.

'•,. Et prsecepit rex Joab, et Abisai, et Ethai, dicens:

Servate mihi puerum Absalom. Et omnis populus audie-

bat pra-cipientem regem cunctis principibus pro Absalo n.

1. David ayant fait la revue de ses gens, établit des
tribuns et des centurions.

2. H donna le tiers de ses troupes à commander ù

Joab, le tiers à Abisai. fils de Sarvia, et frère de Joab,

le tiers à Ethai de Geth. Le roi dit ensuite à ses gens:

Je veux me trouver au combat avec vous.

;. Mais ses gens lui répondirent : Vous ne viendrez

point avec nous; car, quand les ennemis nous auraient

mis en fuite, ils ne croiraient pas avoir fait grande chose
;

et quand ils auraient tué la moitié de nos troupes, ils n'en

seraient pas fort satisfaits
;
parce que vous êtes consi-

déré vous seul comme dix mille hommes. Il vaut donc
mieux que vous demeuriez dans la ville, afin que vous

soyez en état de nous secourir.

4. Le roi leur dit: Je ferai ce que vous voudrez. Il se

tint donc à la porte de tu fille Je Mahanàîm, pendant que
toute l'armée en sortait en diverses troupes, de cent

hommes et de mille hommes.
5. En même temps, il donna cet ordre à Joab, à Abisaï

et à Éthaï : Conservez-moi mon fils Absalom. Et tout le

peuple entendit le roi, qui recommandait Absalom à tous

ses eénérau.x.

COMMENTAIRE

v. 1. Considerato David populo suo, con-

stitua super eos tribunos. Il établit des chefs

de mille, dit l'hébreu. On voit par là que son

armée était nombreuse, puisqu'il en partagea le

commandement entre trois généraux, qui avaient

sous eux des chefs de mille et de cent. Josèphe(i)

ne lui donne que quatre mille hommes, mais on

croit '2) qu'il avait une armée beaucoup plus nom-
breuse ; et il n'aurait pas sans doute hasardé la

bataille, s'il eût vu son armée si inférieure à celle

des ennemis. Voyez le verset 4.

v. 5. Quia tu unus pro decem millibus com-
putaris. L'hébreu (;) : Et à présent vous êtes

comme nous dix mille. Vous en valez dix mille

comme nous. Ou selon d'autres (4) : Ils ne se

croiraient pas fort avancés, quand ils en auraient

défait dix mille comme nous. Autrement : En demeu-

rant dans la ville, vous pouve\ nous être d'un aussi

grand secours, que si vous nous donniez un renfort

de dix mille hommes. Le chaldéen l'entend des

prières de David, qui valaient dix mille hommes
à son parti. On peut aussi traduire ainsi : Et à

présent nous sommes environ dix mille hommes.

>*. 4. Stetit rex juxta portam. L'hébreu 5 :

77 se tint à la main de la porte. Les Septante 6 :

A côté de la porte, dans un lieu à côté de la porte,

où Ton rendait la justice. On verra plus loin
-

.

qu'il était assis entre les deux portes, et qu'au des-

sus il y avait une salle, où il monta pour pleurer

Absalom. David déféra donc au conseil de ses

gens, et demeura dans Mahanaïm avec quelques

troupes, afin que, si son armée était défaite, toute

espérance ne fût pas pour cela entièrement perdue

pour son parti, et qu'il put se réserver pour une

meilleure occasion. Dubiis prœliorum exemplus,

summœ rerum e! imperii seipsum reservaret, dit

Tacite en parlant d'Othon 8 .

v. 5. Servate mihi puerum Absalom. L'hé-

breu (9): Doucement, je vous prie, envers mon Jils

Absalom. Traitez-le avec douceur (10) ; épargnez-

(1) Joseph. Antiq. tib. vu. c. 9. llepi wTpay.iayj.Xiou; evçev

ô'vtaç.

(2) Grot. Sanct.

(j) =»s'in rnwy i:n: nny >2 : La Vulgate et les Sep-
tante ont lu nrs vous, au lieu de nnv à présent. Symmaq.
^•j 10; r,|j.£T; or/.a j^iXtaaiv.

(4) Jun. Piscat. Buxtorf. Hcb. in Val.

(5) ~,W- V S? 1D7»

(6) Ilapà -o /.Xixo; if]; RÛXijç.

(7) v. 24.— (8) Tacit. Annal. 1.

[io «ï's^astU' uloî to3 rcatSapt'ou A'PsaaXcôf»,.
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6. Itaque egressus est populus in campum contra Israël,

ci factura est prselium in saltu Ephraim.

7. Et csesus est ibi populus Israël ab exercitu David,

factaqueest plaga magna in die illa, viginti millium.

8. Fuit autem ibi prœlium dispersum super faciem om-
nis terra?, et niulto plures erant quos saltus consumpse-

rat de populo, quam tri quos voraverat gladius in die illa.

9. Accidit autem ut occurreret Absalom servis David,

sedens mulo ; cumque ingressus fuisset mulus subter

condensam quereum et magnam, adhaesit caput ejus

quercui, et illo suspenso inter cœlum et terrain, mulus

cui insederat pertransivit.

10. Vidit autem hoc quispiam, et nuntiavit Joab, dicens:

Vidi Absalom pendere de quercu.

1 1. Et ait Joab viro qui nuntiaverat ei : Si vidisti, quare

non confodisti eum cum terra? et ego dedissem tibi de-

cem arçenti siclos et unum balteum.

et6. L'année marcha donc en bataille contre Isra

la bataille fut livrée dans la forêt d'Éphraïm.
-. L'armée de David tailla en pièces celle d'Israël. La

défaite fut grande, et vingt mille hommes demeurèrent
sur la place.

8. Les gens d'Absalom fuyant après le combat, furent

dispersés de tous côtés ; et il y en eut beaucoup plus
qui périrent dans la forêt, qu'il n'y en eut qui moururent
par l'épée en ce jour-là.

9. Absalom même fut rencontré par les gens de David
;

car, lorsqu'il était sur son mulet, et qu'il passait sous un
grand chêne fort touil'u, sa tète s'embarrassa dans les

branches du chêne ; et son mulet passant oulre , il de-
meura suspendu entre le ciel et la terre.

10. Un soldai le vit en cet état, et vint dire à Joab :

J'ai vu Absalom pendu à un chêne.

11. Joab dit à celui qui lui avait apporté cette nou-
velle: Si tu l'as vu, pourquoi ne lui as-tu pas passé ton

épée au travers du corps ? Et je t'aurais donné dix sicles

d'argent et un baudrier.

COMMENTAIRE
le; ménagez-le, je vous prie. Au verset 12, où

l'on répète ce qui est dit ici, on lit : Custodite

mihi puerum Absalom. Conservez-moi Absalom,

prenez garde qu'on ne le tue. L'hébreu (1 ) : Prcnc~

garde que quelqu'un ne lui parle quelque coup, etc.

v. 6. Factum est pr/Elium in saltu Ephraim.

Cette forêt n'était pas bien loin de Mahanaïm
;

on l'appelle forêt d'Ephraïm, non pas qu'elle fût

dans la tribu de ce nom, mais ou à cause de la

victoire remportée sur Zeb et Zebée parGédéon(2),

avec le secours des Ephraïmites ; ou à cause

de quelque chose qui y arriva dans la querelle

entre Jephté et les membres de cette tribu
1

5 .

v. R. Fuit ibi pr^elium dispersum. Ce qui

peut avoir deux sens : Les soldats des deux armées

se mêlèrent et combattirent dans toute l'étendue

de ce canton. On se battit de tout côté ; ou bien

la défaite fut générale, l'armée d'Absalom fut

rompue de toutes parts, elle fut dispersée de tout

côté.

Multo plures erant quos saltus consumpse-

rat, quam hi quos voraverat gladius. Les

uns périrent dans les précipices et dans les rochers

escarpés de la forêt, les autres furent pris et tués

dans les broussailles, comme des animaux qu'on

prend à la chasse ; les autres écrasés et foulés

aux pieds des fuyards, dans les endroits serrés et

embarrassés de bois ; enfin d'autres périrent mal-

heureusement de leur blessure, ou de faim et de

soif dans la forêt , sans pouvoir être secourus.

Josèphe (4) assure conformément au texte bibli-

que, qu'il en mourut un bien plus grand nombre
dans la fuite et dans la retraite précipitée qu'ils

firent dans ce bois et dans des lieux impratica-

bles, qu'il n'en était mort dans le combat. Le
chaldéen, le syriaque, l'arabe, et les rabbins di-

sent qu'il y en eut un plus grand nombre de dé-

vorés parles bêtes féroces dans la forêt, qu'il n'y

en avait eu de morts par l'épée. Ce qu'on ne peut

guère entendre que de ceux qui, s'étant jetés

inconsidérément dans ces bois, s'y égarèrent, et

y furent dévorés par les animaux sauvages.

v. 9. Ut occurreret Absalom servis David.
En poursuivant les fuyards, les gens de David
rencontrèrent Absalom, qui était pendu à un arbre.

On dit
( > )

qu'il fut pendu par ses cheveux, qui

s'embarrassèrent dans les branches d'un chêne.

Mais il est assez difficile à croire, qu'un homme
armé pesamment, demeure longtemps en cet état,

et que ses cheveux s'embarrassent de telle sorte,

qu'ils puissent soutenir le poids de son corps et

de ses armes, et l'agitation qu'il se donnait dans

une situation si douloureuse : aussi l'Ecriture ne

dit-elle point qu'il demeura pendu par les che-

veux ; mais par la tête : Adhœsit caput ejus quercui.

En courant, il donna de la tète entre deux bran-

ches, qui le serrèrent parle cou de telle manière,

qu'il ne put se dégager, ni se servir de ses mains

pour se détacher (6).

Mulus cui insederat, pertransivit. Les an-

ciens n'avaient point d'étriers ni de selles, comme
nous en avons, pour leurs montures. Ils ne pou-

vaient être si fermes à cheval. Absalom quitta

apparemment la bride de 'son mulet, pour se dé-

barrasser, lorsqu'il se sentit pris ; et pendant ce

temps, le mulet s'échappa.

v. 10. Vidi Absalom pendere de quercu. Il y
demeura donc un temps considérable, puisqu'on

eut le loisir d'en aller donner avis à Joab, st lui-

même de venir le percer de son javelot.

f. 11. Dedissem tibi decem argenti siclos,

et unum balteum. Les dix sicles d'argent font

(1) BiWan: --:z >- m
(2) Judic. vu. et vin. —
(4} Joseph. lib. vu. c. 9.

5) Judic. XII.

(5) /ta Interpp. passim.

(6) Chrysost. sive quis alius Auclor liomil.de Absalom. per-

seq. - 'Iheodorel. qu. 25. - Vide Sanct. hic.
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12. Qui dixit ad Joab : Si appcndcres in manibus mois

mille argenteos, nequaquam niillcrcin manum meam in

lilium régis; audientibus enim nobis prœcepit rex tibi et

Abisai et Ethai, dicens : Custodite mihi puerum Absalom.

Ij. Sed et si fecissem contra animam meam audacter

nequaquam hoc regem latere potuisset, et tu stares ex

adverso.

14. Et ait Joab : Non sicut tu vis, sed aggrediar eum
coram te. Tulit ergo très lanceas in manu sua. et infini t

eas in corde Absalom : cumque adhuc palpitaret hx-
rens in quercu,

iç. Cucurrerunt decem juvenes armigeri Joab, et

percutientes interfecerunt eum.

12. Il répondit à Joab : Quand vous me donneriez pré-
sentement mille pièces d'argent, je me garderais bien de
porter la main sur la personne du fils du roi ; car nous
avons tous entendu l'ordre que le roi vous a donné, à

vous, à Abisaï et à Ethai, lorsqu'il vous a dit: Conservez-
moi mon (ils Absalom.

ij. Et si je m'étais hasardé à faire une action si témé-
raire, elle n'aurait pu être cachée au roi, et vous seriez

vous-même contre moi.

14. Joab lui dit : Je ne m'en rapporterai pas à toi ; mais

je l'attaquerai moi-même en ta présence. Il prit donc en

sa main tro's dards, dont il perça le cœur d'Absalom. El

lorsqu'il respirait encore, toujours pendu au chêne,

15. Dix jeunes écuyers de Joab accoururent, le per-

cèrent de coups et l'achevèrent.

COMMENTAIRE

28 fr. 35. Le baudrier était une des principales et

des plus riches pièces de l'armure. Jonathas donna

le sien à David pour gage de son amitié (1). Ajax

donne le sien à Hector (2). Dieu ôle le baudrier

aux rois, dit Joab (3), cl il ceint leurs reins d'une

corde. C'était une ignominie, et un supplice mili-

taire d'être dépouillé de son baudrier. Les Parthes

se distinguaient par la richesse, et par la magnifi-

cence des leurs (4).

Parthica quœ tantis variantur cingula gemmis.

Les anciens Romains en portaient de fort riches,

ornés de boutons et de lames d'argent (5).

Balteus, et notis fulserunt cingula bullis.

y. 13. Si fecissem contra animam meam au-

dacter. L'hébreu (6) : Et j'aurais fait le mensonge

contre mon âme. Je lui aurais ôté la vie contre ma
conscience, et contre la certitude que j'avais que

le roi l'avait défendu r Ou, selon une autre manière

de lire, qu'ont suivi les Septante et la Vulgate :

Aurais-je voulu faire une fausseté contre mon âme '

Aurais-je voulu commettre une semblable perfi-

die, pour m'exposer après cela au péril de perdre

la vie, si le roi en eût été averti ? Les Septante (7) :

Comment ferais-je une injustice contre mon âme !

Tu stares ex adverso. Ou avec une interroga-

tion : Prendrie\-vous ma défense contre lui ! On
peut traduire l'hébreu (8), par : Vous vous tiendriez

bien loin de moi. Vous me laisseriez dans l'em-

barras.

f. 14. Non sicut tu vis ; sed aggrediar eum
coram te. L'hébreu (9) : Je ne m'arrêterai pas de

même en ta présence ; je n'aurai pas tant de mé-
nagement que toi

;
je le tuerai en ta présence. Les

Septante (10) : C'est pourquoi je commencerai moi-

même en ta présence. Le chaldéen : Crois-tu que

j'en demeure là en ta présence f

Cumque adhuc palpitaret. On peut joindre

l'hébreu à ce qui précède : // le perça de trois

dards, comme il vivait encore ; n'étant point encore

mort depuis le temps qu'il était pendu. On de-

mande si Joab ne fit pas mal de tuer Absalom
contre la défense expresse de David. On ré-

pond (11) que Joab, dans cette rencontre, devait

plutôt faire attention à ce qui était de l'intérêt de

l'Etat et du roi lui-môme, qu'à l'inclination et

aux ordres de ce prince, qui étaient visiblement

contraires à la justice rigoureuse et au bien de ses

affaires. Absalom était un perfide, un rebelle, et

le plus dangereux ennemi de la République. La

loi de Dieu le condamnait à mort comme un fils

révolté contre son père (12), et comme un inces-

tueux ( 1 3 1. Le roi ne devait point être entendu dans

cette affaire, où il témoignait plus d'égard à son

inclination particuli Jre, qu'à l'utilité commune de

ses sujets. On a toujours loué les pères, qui ont

sacrifié leur tendresse paternelle aux intérêts de

leurs Etats. Ce sont là les raisons qui durent dé-

terminer Joab à tuer Absalom, comme ennemi du

roi et de sa patrie. Ce jeune prince avait déjà mé-

rité la mort, par le meurtre d'Amnon. Quoique
David l'eût reçu avec une bonté extraordinaire, et

qu'il eût eu pour lui toute l'indulgence qu'il pou-

vait désirer, il s'était soulevé contre lui, et avait

porté les choses à la dernière extrémité. Que pou-

vait-on attendre de bon d'un pareil esprit r Et

quelle espérance qu'il dût se corriger: Pour le

meurtre d'Amnon, il y avait une raison ; mais sa

révolte était sans excuse. Elle provenait unique-

ment de son ambition désordonnée.

v. iî. Decem juvenes armigeri Joab. Je ne

vois pas, dit Dom Calmet, pourquoi ce nombre
d'écuyers à Joab. Abimélech (14), Jonathas 15 .

(i) 1. Reg. xviii. 4. Dédit ei usque ad balteum.

(2) Homer. Itiad. H.

(?) Job. xiii. 18.

(4) Ctaudian. de Raplu Proserp. lib. 11.

(5) Virgil. Vide Lisp. Analect. ad M/7/7. Rom. Dialog

(6) npw iws:3 >n>u/y in

(7) Ka't Tito; T.Q'jfîui iv T»j ^u/_^ [J-ou a5;/.ov,

(8) -;:a nrnn nr,NT

(9) TJsb rrt>nx p n't

(10) A'.i TOUto ifù) a^;Q;j.a! evwTt'.rfv SO'J.

(11) Vide Grot. hic. cl in. v. 9.

(12) Deut. xxi. 18. 21.

(1 ?) Lcit. xviii. 29.

1,
14) Jiidic. ix. 54. — (15) 1. Rcg. xiv. 1.
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16. Cecinit autem Joab buccina, et retinuit populum ne

persequeretur fugientem Israël, volens parcere tïiulti-

tudini.

17. Et tulerunt Absalom, et projecerunl eum in saltu

in fovenm grandem, et comportaverunt super eum acer-

vum lapidum magnum nimis. Oranis autem Israël fugit in

tabernacula sua.

18. Porro Absalom erexerat sibi, eum adhuc viveret,

litulum qui est in valle régis : dixerat enim : Non habeo
tilium, et hoc erit monimentum nominis mei. Vocavitque
titulum nomine suo, et appellatur Manus Absalom usque

ad hane diem.

16. Aussitôt Joab lit sonner la retraite ; et, voulant épar-
gner le peuple, il empêcha ses gens de poursuivre da-
vantage Israël qui fuyait.

17. Ainsi les Israélites se retirèrent chacun chez soi.

On emporta Absalom, et on le jeta dans une grande
fosse, qui était dans le bois, et on amassa sur lui un
grand monceau de pierres.

18. Or Absalom, lorsqu'il vivait encore, s'était fait

dresser une colonne dans la vallée du roi: Je n'ai point
de fils, disait-il, et ce sera là un monument qui fera vivre

mon nom. Il donna donc son nom à cette colonne, et on
l'appelle encore aujourd'hui, la Mair. d'Absalom.

COMMENTAIRE

Saùl 11, et Goliath (2) n'en avaient qu'un. L'Ecri-

ture nous apprend le nom d'un des écuyers de

Joab (5) ; mais pour ce nombre de dix écuyers,

je n'en vois, ajoute-t-il, aucun autre exemple dans

l'Ecriture.

v. i". Comportaverunt super eum acervum
lapidum. On en fit autant sur le corps d'Achan,

qui avait été lapidé dans la vallée d'Achor (4). On
ne porta point Absalom dans le tombeau qu'il

s'était préparé. A quelque dessein qu'on ait fait

cet amas de pierres sur son corps, il ne peut

tourner qu'à sa confusion éternelle, puisque c'était

un monument de sa révolte et de la vengeance de

Dieu sur lui. L'histoire sacrée et profane nous

offrent peu de sujets aussi odieux et aussi mé-

chants qu'Absalom ; et si l'on doit principalement

faire usage des mauvais exemples dans l'histoire,

pour concevoir de l'horreur du mal, et pour en

éviter les funestes suites, on trouvera dans Absa-

lom de quoi s'instruire et de quoi s'effrayer. Ce
prince, fils du plus doux et du meilleur de tous

les pères, abuse de la clémence et de la bonté de

David, pour se soulever contre lui, pour le com-

battre, pour le chasser, pour le déshonorer. Mais

Dieu, attentif à punir l'iniquité, renverse l'esprit

d'Absalom, lui fait préférer les plus mauvais con-

seils aux meilleurs. Ce prince s'engage témérai-

rement dans un combat ; et, après avoir été témoin

de la défaite de son armée, la main de Dieu l'at-

tache tout vivant à un arbre, entre le ciel et la

terre, également en horreur à l'un et à l'autre. Ses

grâces, et qui, suivant l'ordre naturel, devait lui

succéder au royaume ; il prie pour lui, il demande
qu'on l'épargne, il s'afflige de sa perte, il souhaite

de donner sa vie pour lui : Tout cela nous fait

voir Jésus-Christ qui est chassé, persécuté, cru-

cifié par les Juifs, qui étaient les héritiers pré-

somptifs du royaume des cieux. Il prie pour eux,

il donne son sang et sa vie pour leur rachat. Mais
ce peuple impie et ingrat, ayant mis le comble à

ses crimes, est enfin puni de son infidélité et de sa

rébellion. Battu, défait, dispersé, abandonné, pour-

suivi partout, il est encore aujourd'hui comme
suspendu entre le ciel 1 1 la terre, également l'objet

du courroux du ciel et du mépris des nations.

y. 18. Absalom erexerat sibi titulum in valle
régis. L'Écriture nous avertit que le motif d'Absa-

lom, en s'érigeant ce monument, fut de perpétuer

sa mémoire; parce qu'il n'avait point de fils.

Apparemment qu'alors ses trois fils, que l'on a vus

au chapitre xiv, verset 27, étaient morts. C'est

ainsi que la Providence se joue des projets des

hommes orgueilleux. On montre encore aujour-

d'hui dans la vallée de Josaphat, un monument,
qu'on dit être celui d'Absalom. C'est une chambre
creusée au ciseau dans une roche d'un seul

bloc, tout isolée, détachée de la montagne, de

huit pas en carré hors œuvre. Le dedans est

tout uni, mais le dehors de la roche est orné de

quelques colonnes de la même pierre ; le dôme ou

la coupole est faite en forme de pyramide mas-
sive se rétrécissant brusquement au sommet, et

ennemis ne le respectent pour un temps, que pour couronnée d'une manière de pot à fleur (5). Tous
le laisser languir avec plus de douleur ; et l'extrême

bonté de son père, qui prie qu'on lui sauve la vie,

ne sert qu'à mettre sa perfidie et son crime dans

un plus grand jour, et à le faire regarder dans tous

les siècles comme un objet d'horreur et d'indigna-

tion.

La persécution et la révolte de ce fils dénaturé

contre son père, est une des plus vives figures de

la persécution des Juifs contre Jésus-Christ.

David est chassé par un fils qu'il avait comblé de

les passants, tant infidèles que chrétiens, hommes,
femmes et enfants, jettent une pierre contre ce

tombeau, en détestation de la révolte du malheu-

reux Absalom. Du temps de Josèphe (6), on remar-

quait le monument d'Absalom à deux stades, ou

trois cents pas de Jérusalem. Ce n'était qu'une

colonne de marbre ; et ainsi il était assez diffé-

rent de ce qu'on montre aujourd'hui aux voya-

geurs. Cet historien croit qu'alors les trois fils

d'Absalom vivaient encore, et que leur père disait

(1) 1. Reg. xvi. 21. — (2; 1. Reg. xvn. 7.

(j) 11. Reg. xxtii. ;-. et 1. Par. xi. ;>.

(4] Josue vu. 26.

(<,) Voyez la pi. xxik dans la Palestine de Munk.
" Joseph. Kniiq. lib. vu. c. 9. l£"aïr)<ï£.... sn<X7)v Xt'Oou

u«pu,apfvou o'j) araStou; «t^YOusay l'epoaoXûxuvi
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19. Achimaas autem, filius Sadoc, ait: Curram, et nun-

tiabo régi quia judicium fecerit ei Dominus de manu ini-

micorum ejus.

20. Ad quem Joab dixit : Non cris nuntius in hac die,

sed nuntiabis in alia; hodie nolo te nuntiare, filius enim

est mortuus.

ai. Et ait Joab Chusi: Vade, et nuntia régi quaa %
i «J i ^ 1 i

.

Adoravit Chusi Joab. et cucurrit.

22. Riirsus autem Achimaas. filius Sadoc, dixit ad Jo

Quid impedit si etiam ego curram post Chu ti
- Dixitque

ei Joab: Quid vis currere, lili mi - non eris boni nuntii

bajulus.

2)..Qui respondit: Quid enim si cucurrero : Et ait ei :

Curre.Currens ergo Achimaas per viam compendii trans-

i vit Chusi.

24. David autem sedebat inter duas portas. Spcculator

vero, qui erat in fastigio portai super murum, elevans

oculos, vidit hominem currentem solum :

25. Et exclamans indicavit régi ; dixitque rex : Si solus

est, bonus est nuntius in ore ejus. Properante autem i 11

o

et accedente propius,

26. Vidit spcculator hominem alterum currentem ; et

vociferans in culmine, ait : Apparet mihi alter homo cur-

rens solus. Dixitque rex : Et iste bonus est nuntius.

27. Speculator autem : Contemplor, ait, cursum prions

quasi cursum Achimaas, filii Sadoc. Et ait rex : Vir bonus
est, et nuntium portans bonum venit.

28. damans autem Achimaas, dixit ad regem : Salve,

rex ! Et adorans regem, coram eo pronus in tenant, ait:

Benedictus Dominus Deus tuus, qui conclusit homines
qui levaverunt manus suas contra dominum meum regem !

19. Après la mort d'Absalom, Achimaas, fils de Sadoc,
dit à Joab: Je m'en vais courir pour dire au roi que
Dieu lui a fait justice, et l'a vengé de ses ennemis.

20. Joab lui dit: Vous porterez les nouvelles une autre

fois : mais non aujourd'hui
; je ne veux pas que ce soit

vous présentement, parce que le fils du roi est mort.

21. Joab dit donc à Chusi : Allez-vous-en, vous, et

annoncez au roi ce que vous avez vu. Chusi lui fit une
profonde révérence, et se mit à courir.

22. Achimaas. (ils de Sadoc, dit encore à Joab : Mais si

je courais encore après Chusi ? Mon fils, dit Joab, pour-
quoi voulez-vous courir r Vous serez le porteur d'une

méchante nouvelle.

2;. Mais enfin si je courais, ajouta Achimaas ? Courez
donc, répondit Joab. Ainsi Achimaas. courant par un che-
min plus court, dépassa Chusi.

24. Cependant David était assis entre les deux portes

de la ville ; et la sentinelle qui était sur la muraille au
haut de la porte, levant les yeux, vit un homme qui cou-
rait tout seul,

:;. Et. jetant un grand cri, elle en avertit le roi. Le roi

lui dit : S'il est seul, il porte une bonne nouvelle. Lorsque
ce premier s'avançait à grande hâte et était déjà proche,

26. La sentinelle en vit un second, qui courait aussi et

criant d'en haut, elle dit : Je vois courir encore un autre

homme qui est seul. Le roi lui dit : Il porte aussi une
bonne nouvelle.

27. La sentinelle ajouta : A voir courir le premier, il

me semble que c'est Achimaas, fils de Sadoc. Le roi dit:

C'est un homme de bien, et il nous apporte de bonnes
nouvelles.

28. Achimaas criant de loin, dit au roi : Seigneur, que
Dieu vous conserve '. Et, s'abaissant jusqu'en terre devant

lui, il ajouta: Béni soit le Seigneur votre Dieu, qui a

livré entre vos mains ceux qui s'étaient soulevés contre

le roi mon seigneur !

COMMENTAIRE

en érigeant cette colonne, que quand ses fils péri-

raient, son nom subsisterait dans ce monument.
D'autres (1) croient qu'il l'érigea lorsqu'il n'avait

point encore d'enfants.

Manus Absalom. Voyez le chapitre xv, ver-

set 12 du premier livre des Rois.

v. 21. Ait Joab Chusi : Vade. Ce Chusi n'est

pas Chusi, ou Chusaï d'Arach, ami de David.

C'était un particulier sans distinction ; ou peut-

être un Arabe ou un Ethiopien ; car kouschi signi-

fie un Éthiopien.

f. 22. Non eris boni nuntii bajulus. On ne

croyait pas qu'un honnête homme dût se charger

d'une mauvaise nouvelle. C'a été le sentiment de

tous les peuples et de tous les temps (2). L'hébreu

à la lettre 131: Et celte nouvelle ne vous apportera

rien de bon. Vous n'en recevrez pas la récom-
pense ; vous perdrez vos peines. Ou bien : Cette

nouvelle ne vous convient pas. L'occasion n'est pas

belle.

v. 24. David sedebat inter duas portas.

Comme les assemblées se faisaient aux portes de

la ville, il y avait un espace couvert, d'une gran-

deur considérable, pour contenir le peuple qui s'y

rendait; et .par conséquent deux portes: l'une

intérieure, qui regardait la ville, et l'autre exté-

rieure , qui regardait la campagne. C'est cet

espace que l'écrivain sacré appelle la main de

la porte au verset 4. et le milieu de la porte

I. Reg. ix, 18, et il. Reg. in, 27. Joignant cette

porte, il y avait une place publique, platea porta 1

;

II. Par. xxxii. 6, et Job xxix, 7. Quando p
debam ad portam civitatis, et in platea parabam
cathedram mihi.

Speculator in fastigio port.î super murum.
Au dessus de la porte, il v avait une salle ou une

chambre, et sur cette salle une plate-forme, envi-

ronnée d'un petit mur, comme dans tous les autres

édifices de ce pays. C'est sur ce toit, ou peut-être

dans une guérite placée sur ce mur, qu'était la

sentinelle.

v. 25. Si solus est, bonus est nuntius. S'ils

étaient vaincus, ils reviendraient en foule et en

confusion.

(t) Sanct. et Tirin.

(2) Vide m. Reg. 1. 42. 4J.

(5) rxao mwa T>N "r':
1

! Les Septante : Ka'i aot oùy.

è'dïtv E'jayyîA'.'a sic ÔoeXeiocv 7VOp£uou.evco.
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29. Et ait rex : Estnc pax puero Absalom ? Dixitque

Achimaas : Vidi tumultum magnum cum mitteret Joab

servus tuus, o rc\, me servum tuum ; nescio aliud.

jo. Ad quem rex : Transi, ait, et sta hic. Clinique illc

iransisset et staret,

;i. Apparuit Cluisi, et veniens ait : Bonum apporto
nuntium, domine mi rex ; judicavit enim pro te Dominus
hodie de manu omnium qui surrexerunt contra te.

52. Dixit autem rex ad Chusi : Estne pax puero Absa-
lom.- Cui respondens Chusi: Fiant, inquit, sicut puer,

inimici domini mei régis, et universi qui consurgunt ad-

versus eum in malum !

;;. Contristatus itaque rex ascendit cœnaculum portas,

et tlevit. Et sic loquebatur vadens : Fili mi Absalom !

Absalom lili mi ! Quis mihi tribuat ut ego moriar pro te,

Absalom lili mi! lili mi Absalom !

20. Le roi lui dit : Mon fils Absalom est-il en vie?
Achimaas lui répondit : Lorsque Joab votre serviteur m'a
envoyé vers vous, j'ai vu s'élever un grand tumulte; c'est

tout ce que je sus.

;o. Passez, lui dit le roi, et tenez-vous-là. Lorsqu'il

fut passé, et qu'il se tenait en sa place,

ji. Chusi parut, et dit en arrivant : Mon seigneur et

mon roi, je vous apporte une bonne nouvelle ; car le

Seigneur a jugé aujourd'hui en votre faveur, et vous a

délivré de la main de tous ceux qui s'étaient soulevés
contre vous.

fi. Le roi dit à Chusi : Mon fils Absalom est-il en vie ?

Chusi lui répondit : Que les ennemis de mon roi, et tous
ceux qui se soulèvent contre lui pour le perdre, soient
traités comme il l'a été.

;;. Le roi étant donc saisi de douleur, monta à la

chambre qui était au dessus de la porte, et se mit à

pleurer. Ht il disait en montant : Mon fils Absalom !

Absalom mon lils ! que ne puis-je donner ma vie pour la

vôtre! mon fils Absalom, Absalom mon lils!

COMMENTAIRE
V. 2(). VlDI TUMULTUM MAGNUM... NESCIO AUUD.

C'est un mensonge. Il savait très bien la mort

d' Absalom. versets 19, 20, 21, etc.; mais la morale

Israélite était si relâchée qu'on ne se gênait nulle-

ment. A cet égard encore, comme pour la pureté

de l'Ame, il était nécessaire que le Messie vînt

prêcher une doctrine plus parfaite.

v. }}. Ascendit cœnaculum port,c. Voyez le

verset 24.

Quis mihi tribuat ut moriar pro te. David

faisait attention au malheur éternel d'Absalom,

qui était mort dans un état, qui ne pouvait donner

que de très grandes et très justes inquiétudes à ce

père, pour le salut de son fils. David s'était con-
solé dans le moment qu'il apprit que le premier

fils qu'il avait eu de Bethsabée, était mort
;
parce

qu'il avait des assurances de son salut ; mais il

pleure Absalom, parce qu'il sait à quels supplices

est réservée une âme si criminelle (1). Ce qui

l'afflige principalement, c'est qu'il se considère

comme la première cause, ou du moins comme
l'occasion de tous ces malheurs qui arrivaient à sa

famille, puisqu'ils n'étaient que des suites et des

châtiments de son crime.

Sens spirituel. Voyez le verset 17.

(i; Thecd.q. Jv - A.ug. de Doct. Christ, lib. m clcont. Fjust. lib. xxii. c. 66. et Ambres, de Obilu Vakntin.VideSan.ct. hic.

S. B. —T. III, 42



CHAPITRE DIX-NEUVIEME

David, contraint par les remontrances de Joab , se montre au peuple. La tribu Je Juda vient

au devant de lui
,
pour le ramener à Jérusalem. Il pardonne à Se'met, et rend à Miplu-

boselh la moitié de ses biens
, qu'il avait donnes à Siba. Il dit adieu à Ber-ella'i. Dispute

entre les dix tribus et la tribu de Juda , au sujet du retour du roi.

i. Nuntiatum est autem Joab quod rex fleret et lugeret

filium suum,
2. Et versa est Victoria in luctum in die illa omni po-

pulo ; audivit enim populus in die illa dici : Dolet rex

super filio suo.

>. Et declinavit populus in die illa ingredi civitatem,

quomodo declinare solct populus versus et fugiens de
pra2lio.

4. Porro rex operuit caput suum, et clamabat voce ma-
gna : Fili mi Absalom ! Absalom tili mi, fili mi!

5. Ingressus ergo Joab ad regem in domum, dixit :

Confudisti hodie vultus omnium servorum tuorum, qui

salvam fecerunt animam tuam, etanimam filiorum tuorum
et filiarum tuarum, et animam uxorum tuarum, et animam
concubinarum tuarum.

6. Diligis odientes te, et odio habes diiigentes te ; et

ostendisti hodie quia non curas de ducibus tuis et de
servis tuis ; et vere cognovi modo quia si Absalom viveret

et omnes nos occubuissemus, tune placcret tibi.

1. En même temps, on avertit Joab que le roi était dans

les larmes, et qu'il pleurait son fils.

2. Et la victoire fut changée en deuil dans toute l'ar-

mée : parce que tout le peuple sut que le roi était affligé

de la mort d'Absalom.

5. Les troupes évitèrent d'entrer dnns la ville ; comme
aurait fait une armée qui aurait été vaincue et mise en

fuite dans une bataille.

4. Le roi cependant s'était couvert la tète, et il

s'écriait à haute voix : Mon fils Absalom! Absalom mon
fils, mon fils !

5. Joab étant entré au lieu où était le roi, lui dit :

Vous avez aujourd'hui couvert de confusion tous vos

serviteurs, qui vous ont sauvé la vie. qui l'ont sauvée à

vos fils et à vos filles, à vos femmes et à vos concubines.

7. Nunc igitur surge, et procède, et alloquens satisfac

servis tuis
;
juro enim tibi per Dominum, quod, si non

exieris, ne unus quidem remansurus sit tecum nocte hac,

et pejus erit hoc tibi quam omnia mala quae venerunt su-

per te ab adolescentia tua usque in pra-'sens.

jL 3. Declinavit populus ingredi civitatem.

L'hébreu (1): Le peuple se déroba pour entrer dans

la pille. Il n'y entra qu'à la dérobée. Autrement:

Il se déroba, et n'osa entrer dans la ville. Chacun
se retira dans sa maison , sans paraître devant

David. Mais le premier sens est plus littéral. 11

est évident par la suite que le peuple était entré

dans la ville, mais sans bruit, et sans éclat.

f. 4. Operuit caput suum. Voyez le chapitre

xv, 50.

Absalom fili mi. Voyez le chapitre xvin, 30.

Ces répétitions sont du style des chants funèbres.

Virgile (2) :

Daphninque tuum tollemus ad astra,

Daphnin ad astra feremus, amavit nos quoque Daphnis.

p. ). Confudisti vultus omnium servorum
tuorum ; en vous affligeant, et en vous tenant en-

(1. Vous aimez ceux qui vous haïssent e: vous haïssez

ceux qui vous aiment. Vous avez fait voir aujourd'hui

que vous ne vous souciez guère ni de vos oiîiciers ni de
vos soldats ; et je vois fort bien que si Absalom vivait,

et que nous eussions tous été tués, vous sciiez content.

7. Venez donc présentement vous montrer à vos servi-

teurs ; parlez-leur, et témo -nez-leur la satisfaction que
vous avez d'eux ; car je vous jure par le Seigneur que
si vous ne le faites, vous n'aurez pas celte nuit un seul

homme auprès de vous ; et vous vous trouverez dans un

plus grand péril que vous n'avez jamais été, depuis les

premières années de votre vie jusqu'aujourd'hui.

COMMENTAIRE
fermé, comme si leur service vous était désagréa-

ble et leur attachement onéreux. Au lieu de les

recevoir avec joie et de leur témoigner de la recon-

naissance, vous leur refusez seulement la consola-

tion de vous voir. Les Hébreux emploient ordinai-

rement le terme de confondre, pour marquer que

les choses arrivent autrement qu'on ne s'était pro-

mis : Les laboureurs sont confondus, dit Joèl(3j,

parce que la moisson a manqué. La vigne est con-

fondue, et le figuier languit ; la joie est confondue

du milieu des nommes. Joab était de ces gens qui

gâtent leurs plus grands services par des manières

insolentes, et qui veulent trop faire sentir l'obli-

gation qu'on leur a (4). 11 parle ici à David avec

une arrogance qui ne convient point à un sujet

envers son prince.

v. 7. Allcquens, satisfac servis tuis. L'hé-

( 1
1 "vyn N"ub tayn aainn

(2) Virgii. Eclog.v. i/B/oni's Wi'l/. i. A'^-''»"'' 1

' A'o'ij'/iv,

à::aiXsTO -/.aXo; A"ôcjv'.;, ÔjXîto y.a/.o; A"&wv:;. Ita scepius

in hoc poemat.

()) Jocl. 11. 12.

(4) Tacit. de primo Antonio, lib. iv. His\ Immodicus
lingua, obsequii insolens, nimius commemorandis quaj

meruisset.
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Surrexil èrgo rex, et sedit in porta ; et onmi populo
luintiauini (.-si quod rex sederet in porta, venitque uni-

versa multitudo corarn rege. Israël autem fugit in taber-i

nacula sua.

0. Omnis quoque populus certabat in cunctis tribubus
Israël, dicens: Rex liberavit nos de manu inimicorum
nosirorum : ipse salvavit nos do manu Philisthinorum ; et

nunc fugit de terra proptor Absalom.

10. Absalom autem. quem unximus super r.os, mortuus
est in bello: usquequo silelis, et non reducitis regem ?

11. Rex vero David misit ad Sadoc et Abiathar si

dotes, dicens : Loquimini ad majores natu Juda, dicentçs :

Cur venitis novissiuii ad reducendum regem in domum
suam 1

Sermo autem omnis Israël pervenerat ad regem
in domo ejus I.

12. Fratres mei vos, os meum et caro mea vos; quare

novissimi reducitis regem ?

1 ; Et Amas» dicite : Nonne os meum et caro mea es ?

Haec faciat mini Deus et ha?c addat, si non magister mi-

litiœ fueris coram nie omni tempore pro Joab !

14. Et inclinavit cor omnium virorum Juda quasi viri

un 1 11 s, miseruntque ad regem dicentes : Revertere tu. et

omnes servi tui.

15. Et reversus est rex, et venit usque ad Jordanem
;

et omnis Juda venit usque in Galgalam-, ut occurreret

régi et traduceret eum Jordanem.

1 ,e roi alla donc s'asseoir à la porte de la ville; et le

peupleayanl été averti qu'il était là, tout le monde vint

isenter devant lui. Cependant tout Israël s'était re-
tiré chez soi.

9. Et tout le peuple dans toutes les tribus se disait

l'un à l'autre : Le roi nous a délivrés de nos ennemis: il

nous a sauvés de la main des Philistins; et il a été con-
traint de fuir hors de son pays, à cause du soulèvement
d'Absalom.

10. Absalom, que nous avions sacré pour roi, est mort
dans le combat : qu'attendez-vous donc, et pourquoi ne
faites-vous point revenir le roir

11. Le roi David ayant été averti de cette bonne vo-
lonté que tout Israël avait pour lui, envoya dire aux
grands prêtres Sadoc et Abiathar : Parlez aux anciens
de Juda, et dites-leur: Pourquoi ètes-vous les derniers
à faire revenir le roi en sa maison ?

12. Vous êtes mes frères, vous êtes mes os et ma chair;

pourquoi ètes-vous les derniers à faire revenir le roi?

IJ. Dites aussi à Amasa : N'ètes-vous pas mes os et

ma chair ? Que Dieu me traite avec toute sa sévérité, si

je ne vous fais pour toujours général de mon armée à la

place de Joab !

14. Et il gagna le cœur de tous les guerriers de Juda,

qui unanimement lui envoyèrent dire : Revenez, vous, et

tous ceux qui sont demeurés attachés à votre service.

15. Le roi retourna donc et s'avança jusqu'au Jourdain
;

et tout Juda vint au devant de lui jusqu'à Galgala, pour
lui faire passer le fleuve.

COMMENTAIRE

breu (1) : Parle* au cœur de vos serviteurs. Parlez-

leur d'une manière obligeante et gracieuse ; témoi-

gnez-leur la reconnaissance que vous avez de leur

service
;
promettez-leur de vous en souvenir.

v. 8. Israël autem fugit. Ceux qui avaient

suivi Absalom se sauvèrent après sa défaite.

\. 10. Usquequo siletis ? St> taire, se met sou-

vent pour demeurer en repos (2). Soleil, lais-loi,

dit Josué ] . Seigneur, ne vous taise- point, dit le

Psalmiste ; ne m'abandonne^ point.

v. 11. Cur venitis novissimi: David, en habile

politique, dissimule la faute qu'avait faite la tribu

de Juda, en se donnant si légèrement à Absalom.

Il veut bien faire les premières démarches, pour

la ramener. Il la prend par le point d'honneur.

Pourquoi vene\-vous les derniers / Voulez-vous vous

laisser prévenir par les autres tribus, qui sont prê-

tes à venir me prendre, afin de me conduire à Jé-

rusalem r

\. i}. Et Amas.-e dicite: Nonne os meum et

caro mea es ? Amasa était neveu de David, et fils

de sa sœur Abigaïl. Absalom l'avait fait général de

ses armées. David n'ignorait pas de quelle impor-

tance il était, pour étouffer tous les restes de la

rébellion, de lui ôter le seul chef qui pouvait la

soutenir. Il promet donc à Amasa, de le faire

général de ses armées en la place de Joab. Celui-

ci lui était devenu insupportable par son insolence.

David crut qu'Amasa serait plus traitable, surtout

après la faute qu'il avait faite, et après le pardon
que le roi lui aurait accordé. On ne peut douter

que David n'eût une volonté sincère d'exécuter ses

promesses. Il nomma Amasa, pour rassembler les

troupes de Juda, et pour les mener contre Séba,

fils de Bocri (4). Mais Joab l'ayant tué par trahi-

son (5), et s'étant mis à la tète de l'armée, David
ne put plus lui ôter le commandement, surtout

après le dernier service qu'il lui avait rendu, en
réduisant tout Israël à son obéissance. C'est ce

qu'on verra au chapitre suivant.

v. 14. Inclinavit cor omnium virorum Juda.
Amasa, prévenu par la bonté de David, et par les

offres qu'il lui avait faites, gagna tout Juda et le

ramena au roi. C'est le sens le plus naturel. Il y en

a qui le rapportent à David, qui gagna les cœurs
de tout J uda par la manière dont il leur fit parler

;

d'autres le rapportent à Dieu, qui opéra ce chan-

gement.

v. iî. Omnis Juda venit usque in Galgalam.
Ils se rendirent là de toutes les villes de la tribu

;

et ensuite ils s'avancèrent vers le Jourdain, à l'en-

droit où le roi devait passer ce fleuve : car ils lui

aidèrent à le passer, comme on le verra dans la

suite (6).

1 V"''' z- -; -,--

ne, x. 12.

ij) Psat. xxxiv. 22. Vide et xxxvili, ij. et xli.x. ].

(4) Voyez le chapitre xx. y.

! î Le même v. 9. 10.

6 \. 40.

I
1
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[6. I cNiinri.it autem Semei, (i lins Géra filii Jcmini de

Bahurim, et descendit cum viris Juda in occursum régis

David,

17. Cum mille viris de Benjamin ; et Siba, puer de do-

mo Saul, et quindccim filii cjus ac viginti servi erant cum
co ; et irrumpentes Jordanem ante regem,

18. Transierunt vada ut traducerent domum régis et

facerent |uxta jussioncm cjus. Semei autem, filius Géra,

prostratus coram rege, cum jam Irai (ordanem,

19. Dixit ad cum : Ne reputes mihi, domine mi. iniqui-

tatem, neque memineris injuriarum servi tui in die qua

sus es, domine mi rex, de Jérusalem, neque ponas,

rex, in corde tuo
;

20. Agnosco enim servus tuus peccatum meum, et id-

circo hodie priraus veni de omni domo Joseph, descen-
dique in occursum domini mei régis.

21. Respondens vero Abisai, filius Sarvia;, dixit : Num-
quid pro his verbis non occidetur Semei, quia maledixit

christo Domini .-

22. F.t ait David : Quid mihi et vobis, filii Sarvîse .- Cur
efficimini mihi hodie in satan ? Ergone hodie inteiiicie-

tur vir in Israël ? An ignoro hodie me factum regem su-

per Israël ?

COMM
v. 16. Festinavit Semei... 17. Cum mille viris

de Benjamin. Sémét est le même qui avait vomi

des imprécations contre David, lorsque ce prince

fut obligé de s'enfuir. Pour tâcher d'effacer sa

faute, il se hâte de venir au devant du roi, il passe

le premier le Jourdain, et lui ramène mille hommes
de sa tribu. Ce qui fait juger qu'il y tenait un rang

considérable, et qu'il était un des chefs de tribus

ou des grandes familles ; un prince de mille.

y. 18. Transierunt vada, ut traducerent do-

mum régis. Plusieurs hébraïsants introduisent 2 :

Ils passerai! la nacelle, pour faire passer la maison

du roi. Ils conduisirent la barque au delà du fleuve,

pour passer le roi et toute sa suite.

y. 20. Primus veni de omni domo Joseph. Sé-

méï n'était pas delà famille de Joseph. Il n'appar-

nait ni à la tribu d'Ephraïm, ni à celle de Ma-
riasse. Pourquoi vient-il donc dire à David, qu'il

est venu le premier de toute la maison de Joseph !

On peut répondre qu'il prend la maison de Joseph,

pour tout Israël, comme distinct de Juda, qui

fait ordinairement corps à part. Ainsi il était vrai,

qu'après la tribu de Juda, il était le premier de

tout le reste d'Israël, qui fût venu trouver le r >i.

Il est incontestable que souvent (5) Joseph se

prend dans le sens que nous venons devoir. Mais

16. Or Séméï de Bahurim, fils de Géra, de la tribu de
nin, vint en grande hâte avec ceux de Juda au de-

vant du roi David,

17. Suivi de mille hommes de Benjamin. Siba, servi-

teur de la maison de Saùl. y vint aussi avec ses quinze
fils et vingt serviteurs. Ils se hâtèrent de traverser le

I lin, pour aller trouver le roi.

18. Ils passèrent le gué. pour faire passer toute la mai-
son du roi. et pour exécuter tout ce qu'il leur comman-

Lorsque le roi eut passé le Jourdain, Séméi fils

de Géra, se 1 rosternant devant lui,

19. Lui dit : Ne me traite/ point selon mon iniquité.

mon seigneur; oubliez les injures que vous avez reçues
de votre serviteur, le jour que vous sortiez de Jérusa-
lem ; et que votre cœur, ô mon seigneur et mon roi. n'en

conserve point de ressentiment.

20. Car je reconnais le crime que j'ai commis : c'est

pourquoi je suis venu le premier de toute la maison de
Joseph, au devant de mon seigneur et de mon roi.

21. Abisaï, fils de Sarvia. dit alors : Ces paroles donc
sulliront-elles pour sauver la vie à Séméi. après qu'il a

maudit l'oint du Seigneur ?

22. Sur quoi David répondit à Abisaï : Qu'y a-t-il entre

vous et moi, enfants de Sarvia.- Pourquoi divenez-vous
aujourd'hui mes ennemis.- Est-ce ici un jour à l'aire

mourir un Israélite.- Et puis- je oublier que je deviens au-

jourd'hui roi d'Israël ?

ENTAIRE

il vaudrait mieux traduire l'hébreu (4), par: Je suis

venu avant toute la maison de Joseph 5 : avant que
les autres tribus d'Israël se soient remuées, pour

venir vous rappeler. Les Septante de l'édition

romaine [6): Avant toute la maison d'Israël et de

Joseph. Mais l'édition de Complute porte simple-

ment : Avant la maison de Joseph.

V. 22. Cur efficimini mihi in satan. C'est ainsi

que Jésus-Christ disait à saint Pierre, qui voulait

l'empêcher d'aller à la croix 7) : Retirez-vous, vous

m'êtes un satan. Ce terme en hébreu signifie un

adversaire, principalement celui qui plaide contre

un autre, qui l'accuse, qui le fait marcher devant

le juge il . C'est ce qui a fait donner ce nom au

diable, qui est l'accusateur 9 et l'adversaire de

tous les justes.

An ignoro hodie me factum regem ? Je ne

veux pas que ce jour soit troublé par le supplice

de qui que ce soit. C'est comme le premier jour

de mon avènement à la couronne. On avait cou-

tume anciennement de délivrer les prisonniers au

jour que les princes montaient sur le trône. On
s'abstenait de faire mourir les criminels les jours

de fête: et nous voyons que, dans la fête de

Pàque, le gouverneur de la Judée donnait la vie

à un criminel, au choix du peuple (10 .On avait ce

(1) lia Jonat. x;'"o n>2 n> n—vx'-; xm;- >-uyai lia cl

Pagn. Mont. Jun.

(2) -|San n>3 rs -|>syb rroyn rmnyï Les Septante :

Ka't Bie'jSr) r\ 5:à3x-'.; ïoS Siajjtëâsai tov o~«ov xoù (iaoïXô'ca;.

(?) Vide Psal. i.xxiv 1. lxxx. 6. lxxvi. i6. Zach. x. 0.

(41 -es- no ^:'-> p-on m>n 'uns n:n

(5) Ita Jona'. Syr. Arab. Jun. Malv.

6 \]oô-.iyj; ~xj-'j- l'aparjX, xat o-./sjj I'<i><ri]Q<

- Malt. xvi. 2;.

(8) Vide 1. Par. xxi. 1. - 1. Esdr. iv. 6. - Psal. cvnt. 6. -

Zach. tu. 1. 2.

(9) Apec. xii. 10. Projectus est accusator fratrum nos-

trorum, qui accusabat illos ante conspectum Dei nostri.

(10) Mal!, xxvh. 15.
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2;. Et ait rex Semei : Non mofieris. Juravitque ci.

24. Miphiboseth quoque, filins Saul, descendit in oc-g

cursum re^'is, illotis pedibus et intonsa barba; vestesque
suas non laverai a die qua egressus fuerat rex usque ad
diem reversionis ejus in pace.

2;. Cumque Jérusalem occurrisset régi, dixit ci rex :

Quare non venisti mecum, Miphiboseth?

COMME
respect pour l'empereur Auguste, de ne faire mou-
rir personne, le jour qu'il entrait dans la ville de

Rome 1 .

\. 2;. Non morieris. David observa religieuse-

ment son serment. Il ne lit jamais aucune violence

à Séméï. Il est vrai qu'avant sa mort, il avait dit à

Salomon de ne pas laisser son crime impuni 2).

Mais Salomon eut encore cet égard pour la pro-

messe que David avait faite à Séméï, de ne vouloir

pas répandre son sang. Il le condamna simplement

à demeurer dans Jérusalem, sans en sortir. Séméï
désobéit au roi, et fut mis à mort. Mais ce ne fut

ni par l'ordre, ni par le conseil de David. Ce fut

pour avoir désobéi à Salomon. Et quand ce prince

l'aurait fait mourir aussitôt après la mort de son

père, on ne pourrait pas pour cela l'accuser de

mauvaise foi ou d'injustice. Les serments du père

n'obligent pas son héritier, à moins qu'il n'y ait

quelque cause particulière, qui fasse passer ces

obligations au delà de la personne qui les a con-

tractées
1
5 '. Juramentum, ubi alla causa non subest,

personam jurantis non egredilur, neque hœredem
obligat. Il est vrai que comme l'héritier entre dans

les droits, et jouit des prérogatives de celui auquel

il succède, il doit aussi supporter les charges dont

il était tenu. Mais cela ne doit s'entendre que des

charges attachées à ses biens, et non pas de celles

qui regardent sa personne, et qu'il n'a contractée;

que par rapport à Dieu et par des motifs de

piété 4).

v. 24. Illotis pedibus, et intonsa barba.

S'abstenir du bain, et surtout de se laver les pieds,

était une grande mortification, et une marque de

deuil. Les Hébreux coupaient la barbe de la lèvre

d'en haut, et celle des joues, mais non celle du

menton : ils portaient le collier. C'e^t donc ce que

les Juifs avaient coutume de couper, que Miphi-

2;. Moi i il dit à Séméï : Vous ne mourrez point ; et il

le lui jura.

24. Miphiboseth, fils de Saiil, vint aussi au devant du
roi. Depuis le jour que David était sorti de Jérusalem,
jusqu'à celui-ci qu'il retournait en paix, il n'avait ni lavé
ses pieds, ni fait faire sa barbe, ni pris aucun soin de ses

vêtements.

3Ç. Et, étant venu au devant du roi à Jérusalem, le roi

lui dit: Miphiboseth, pourquoi n'étes-vous point venu
avec moi .-

NTAIRE

boseth n'avait pas fait. On sait d'ailleurs que se

couper toute la barbe parmi eux, était une marque
de deuil défendue par la loi ('-,), surtout lorsque

cela se faisait en l'honneur des fausses divinités.

Ainsi c'était parmi les Hébreux, de même que
parmi les Romains, également une cérémonie

lugubre, et de se couper entièrement les cheveux

et la barbe, ou de les laisser croître négligem-

ment, sans les faire.

L'hébreu à la lettre (6) : // n'avait point fait ses

pieds, et il n'avait point fait sa lèvre. L'auteur des

Traditions hébraïques sur les livres des Rois,

dit, après les rabbins, que Miphiboseth n'avait

pas mis ses pieds postiches, ou ses jambes de

bois, pendant tout le temps de l'absence de David.

D'autres (7) croient que ce prince s'était simple-

ment abstenu de laver ses pieds ; ce que les Juifs

avaient coutume de faire souvent, à cause de la

mauvaise odeur qui leur est naturelle, comme un

effet de leur tempérament, de même qu'à quelques

Arabes et à quelques autres peuples. De là vient

que les anciens les appellent Puants (8), et que

quelques pères ont cru que le baptême leur ôtait

cette mauvaise odeur (9 .

Les Septante de l'édition romaine portent (10) :

// n'avait pas panse ses pieds, ni fait ses ongles, ni

fait sa moustache, ou sa lèvre d'en haut. Le texte

hébreu, ni la Vulgate, ni les Septante de l'édition

de Complute, ne parlent point de faire ses ongles.

v. 25. Cumque Jérusalem occurrisset régi.

Il semblerait que Miphiboseth serait venu d'ail-

leurs à Jérusalem, pour y saluer le roi; on sait

pourtant qu'il faisait sa résidence ordinaire dans

cette ville, et Siba l'avait accusé de n'en avoir pas

voulu sortir pour accompagner David dans sa

retraite (11); il faudrait donc traduire l'hébreu de

la sorte [\2):Et étant sorti de Jérusalem, pour

(O Stteton. in Aug. c. '-,-. Observatum est ne quoties

introiret urbem, supplicium de quoquam sumeretur.

(2) ni. Reg. 11. 8. 9. Tu noli pati eum esse innoxium....

deducesque canos ejus cum sanguine ad inferos.

(j) Grot. hic.

(4) Idem de jure Bctli et Pac. lib. 11. c. 1 5. art. 17.

(5) Levit. xxi. 5. Voyez ce qu'on a dit au chapitre xix
,

y. 27.

zzj -.v Nv -•--.- nary sbi

7 Vide Sanct. hic.

(8) Martial, lib. iv. c. 4.

Quod siccae redolet palus lacunœ,

Quod jejunia Sabbatariorum,

Mallem quam quod oies, olere, Bassa.

Ammian. de Marco Imper, lib. 11. Cum Palcstinam transi-

ret. f.x'tentium Judx'orum et tumultuantium saspe Uedio

percitur, etc.

•1 Voyez Basnage, Histoire des Juifs, t. ni. p. 194-195.

(10) Kat oyx ê0êpa7t£uae toùç rooa; ku"Ou,ou8e idvujç/wco,

ijjoï i-'/r^: -'n y.J'j-.-x/.-x xotou.

Chap. xvi. ;.

'12 -y.-.- zs--'- tabwn» N3 o >nn
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20. Et rcspondcns ait : Domine mi re\. serves meus

contempsit me; dixique ei ego famulus tuus ut sterne-

ret mihi asinum, et ascendens abin

enim sum servus tuus
;

27. Insuper et accusavit me servum tuum ad te domi-

num meum regem. Tu autem, domine mi rex, sicut an-

gélus Dei es, fac quod placitum est tibi.

28. Neque enim fuit domus patris mei, nisi morti ob-

noxia domino meo régi ; tu autem posuisti me servum
tuum inter convivas mensae tuas : quid ergo habeo justîu

querelas ? aut quid possum ultra voeiferari ad regem?

20. Ait ergo ei rex : Quid ultra loqueris - l"i\um est quod
locutus sum ; tu et Siba, dividite possessiones.

50. Responditque Miphiboseth régi: Etiam cuncta acci-

piat, postquam reversus est dominus meus rex pacifiée

in domum suam.

91. Berzellai quoque Galaadites, descendens de Roge-
lim, traduxit regem Jordanem, paratus etiam ultra flu-

vium prosequi eum.
52. Erat autem Berzellai Galaadites senex valde, id est

octogenarius ; et ipse prasbuit alimenta régi eum mora-
retur in castris, fuit quippe vir dives nimis.

?;. Dixitque itaque rex ad Berzellai : Veni mecum, ut

requiescas securus mecum in Jérusalem.

94. Et ait Berzellai ad regem : Quot sum dics anno-

rum vitae meae, ut ascendam eum rege in Jérusalem ?

5v Octogenarius sum hodie. Numquid vigent sensus

mei ad discernendum suave aut amarum ? aut delectare

potest servum tuum cibus et potus ? vel audire possum
ultra vocem cantorum atque cantatricum .

: Quare servus

tuus sit oneri domino meo régi ?

COMME
aller au devant du roi. Ou bien : El étant venu

trouver le roi, lorsqu'il arrivait à Jérusalem.

V. 27. Tu AUTEM SICUT ANGELUS DEI. VOUS Cil

avez toute la sagesse et la pénétration ; ainsi il ne

m'est pas permis de me plaindre de ce que vous

avez ordonné.

v. 28. Neque enim fuit domus patris mei, nisi

morti obnoxia ; à cause de la manière dont mon
aïeul a agi envers vous ; ou parce que ma maison

a eu le malheur de se trouver à la tète de vos enne-

mis, et qu'il n'aurait tenu qu'à vous, dans la rigueur

de la guerre, de faire périr toute la maison de
Saùl, comme coupable de rébellion contre vous.

v. 29. Tu et Siba dividite possessiones. Y
a-t-d de la justice dans cette sentence? David,
prévenu par les calomnies de Siba, lui avait trop

légèrement abandonné les biens de son maître ; il

reconnaît à présent la vérité, ou du moins il a juste

sujet de soupçonner Siba de friponnerie, surtout

en voyant qu'il ne répliquait point, et n'osait con-

tredire Miphiboseth ; cependant, sans entrer dans
un plus profond examen de la chose, il laisse Siba

en possession de la moitié de ce qu'il lui avait

donné, au lieu de le punir du dernier supplice, s'il

26. Miphiboseth lui répondit : Mon seigneur et mon
roi, mon serviteur ne m'a pas voulu obéir; car étant in-

commodé des jambes, comme je suis, je lui avais dit de
me 1

1 1 âne pour vous suivre.

27. El, au lieu de le faire, il m'es: venu accuser devant

mon seigneur. Mais pour vous. 6 mon seigneur et mon
roi, vous êtes comme un ange de Dieu ; faites de moi
tout ce qu il vous plaira.

' ar toute la maison de mon père n'a mérité que la

mon ; et au lieu de oia. vous m'avez donné place à votre

table. De quoi donc pourrais-je me plaindre avec quel-

que justice ; et quel sujet aurais-je de vous importuner
encore ?

2<>. Le roi lui répondu : C'est assez, n'en dites pas da-

vantage : ce que j'ai ordonné subsistera. Vous et Siba,

partagez le bien.

;o. Miphiboseth répondit au roi : Je veux b:en même
qu'il ait tout, puisque je vois mon seigneur et mon roi

revenu heureusement en sa maison.

JI. Berzellai de Galaad étant venu de Rogelim. aida

aussi le roi à passer le Jourdain ; et il était prêt de le

conduire encore au delà du Meuve.

52. (Jetait un homme fort vieux, qui avait déjà quatre-

vingts ans. 11 avait fourni des vivres au roi lorsqu'il était

au camp, car il était extrêmement riche.

îî. Le roi lui dit donc: Venez avec moi, afin que vous

viviez en repos auprès d moi il. 111s Jérusalem.

54. Berzellai dit au roi : Suis-je maintenant en a'^e

d'aller avec le roi à Jérusalem?
;'. Avant quatre-vingts ans. peut-il me rester quelque

vigueur dans les sens, pour discerner ce qui est doux

d'avec ce qui est amer- Puis-je trouver quelque plaisir

à boire et à manger, ou à entendre la voix des musiciens

et des musiciennes? Pourquoi votre serviteur serait-il à

chargea mon seigneur et à mon roi?

NTAÏRE

était convaincu d'avoir faussement accusé son

maître. On ne peut donc pas justifier David de

trois fautes contre Miphiboseth. La première,

d'avoir cru trop légèrement l'accusation formée

contre lui ; la seconde, d'avoir donné tout le b en

de l'accusé au calomniateur; la troisième, de ne

lui avoir pas fait justice contre son serviteur, et

d'avoir laissé à Siba la moitié de ce qu'il lui avait

abandonné d'abord , 1). Quelques auteurs 2 .pour

disculper David, croient qu'il dédommagea Miphi-

boseth de cette moitié de ses biens, qu'il avait

donnée à Siba, mais autre chose est de croire,

autre chose de prouver ; d'autres - ; . veulent qu'en

cet endroit David révoque la cession qu'il avait

faite à Siba, et qu'il remet Miphiboseth en pos-

session de tous ses héritages ; en sorte pourtant

que Siba continuerait à en avoir le maniement,

comme auparavant 4 . Mais ces paroles, partage^

entre vous l'héritage, peuvent-elles naturellement

s'expliquer de cette sorte ?

v. ji. Berzellai traduxit regem Jordanem,
para ius etiam ultra fluvium PROSLQui. Ce bon

vieillard passa le fleuve, comme il est marqué au

verset 56 et accompagna le roi encore un peu au

(1,1 Vide si lubet Lyr. Menoc. Est. Grot. Cornet.

(2) Sancl.
I ; Jun. Mah.
.4 V. IX. 10.
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;o. Paululum procedam famulus tuus ab Jordane te-

cum. Non indigeo liac vicissitudine :

J7. Sed obsecro ut revcrtar servus Unis, ci moriar in

civitate mea, et sepeliar juxta sepulcrum patris mei et

matris meaj. Est autem servus tuus Chamaam ; ipse va-

dat tecum, domine mi rex, et lac ei quidquid tibi bonum
videtur.

j8. Dixit itaque ei rex : Mecum transeat Chamaam, et

ego faeiam ei quidquid tibi placuerit, et omne quod pe-

tieris a nie impetrabis.

;<). Clinique trans ; ssct universus populus et rex Jorda-

nem, osculatus est rex Berzellai et benedixit ei ; et ille

reversus est in locum suum.
40. Transivit ergo rex in Galgalam, et Chamaam ci: m

eo. Omnis autem populus Juda traduxerat regem, et

média tantum pars adfuerat de populo Israël.

41. Itaque ornnes viri Israël concurrentes ad regem
dixerunt ei : Quare te furati sunt fratres nostri viri Juda,

et traduxerunt regem et domum ejus Jordanem omnes-
que viros David cum eor

42. Et respondit omnis vir Juda ad viros Israël: Quia
mihi propior est rex. Cur irasceris super hac re ? num-
quid comedimus aliquid ex rege. aut munera nobis data

sunt ?

4:. Et respondit vir Israël ad viros Juda, et ait : De-
cem partibus major ego sum apud regem. magisque ad
me pertinet David quam ad te; cur fecisti mihi injuriam,

et non mihi nuntiatum est priori, ut reducerem regem
raeum? Durius autem responderunt viri Juda viris Israël.

COMME
delà : ce fut alors qu'il prit congé du roi, et qu'il

lui dit avec cette admirable naïveté, qu'on ne voit

plus nulle part, qu'il est trop vieux pour goûter les

plaisirs de la cour.

\. J7. Servus tuus Chamaam. On croit qu'il

était fils de Berzellaï ; l'Écriture ne lui donne
pourtant pas ce nom.

v. 40. Media tantum pars adfuerat de populo
Israël. David ne jugea pas à propos d'attendre

que toutes les tribus fussent arrivées auprès de

lui, il se mit en chemin aussitôt qu'Amasa lui

eut amené la tribu de Juda. La préférence que

le roi donna à cette tribu, causa de la jalousie

à toutes les autres, et faillit allumer une guerre

civile, plus fâcheuse que celle dont on venait de

sortir.

v. 41. Quare te furati sunt: Pourquoi nous

ont-ils enlevé le roi, comme s'il n'était qu'à eux

seuls ? Pourquoi lui ont-ils fait passer le Jourdain

sans nous avertir, ou au moins sans nous attendre ?

Louable émulation, qui partait d'un fond d'atta-

chement et d'amour pour leur prince.

v. 42. NUMQUID COMEDIMUS ALIQUID EX REGE,

AUT MUNERA NOBIS DATA SUNT ? Est-Ce l'intérêt qui

nous a portés à venir chercher le roi } Pourquoi

56. Je vous suivrai encore un peu après avoir passé le

Jourdain ; mais ce changement de vie ne m'accommode-
rait point.

;-. Pèrmettez-moî seulement de m'en retourner; afin

que je meure dans mon pays, et que je sois enseveli

auprès de mon père et de ma mère. Mais, mon seigneur
et mon roi, voilà Chamaam, votre serviteur, que vous
pouvez emmener avec vous, et faire de lui ce qu'il vous
plaira.

j8. Le roi dit à Berzellaï: Que Chamaam passe avec
moi : je ferai pour lui tout ce que vous voudrez, et je

vous accorderai tout ce que vous me demanderez.
;o. Le roi passa donc le Jourdain avec tout le peuple

;

il embrassa Berzellaï, et lui souhaita les bénédictions du
Ciel ; et Berzellaï retourna en sa maison.

40. Le roi vint à Galgala, et Chamaam avec lui. Lors-

que le roi passa le Jourdain, il fut accompagné de toute

la tribu de Juda; et il ne s'y trouva que la moitié du
peuple d'Israël.

41. Tous ceux d'Israël s'adressèrent donc en foule au

roi, et lui dirent: Pourquoi nos frères de Juda nous ont-

ils enlevé le roi, en lui faisant passer le Jourdain avec

sa maison et sa suite, sans nous attendre 1

42. Tous ceux de Juda leur répondirent : C'est que le

roi nous touche de plus près. Quel sujet avez-vous de

vous fâcher.' Avons-nous vécu aux dépens du roi; ou

nous a-t-on fait quelques présents.'

4;. Ceux d'Israël leur répondirent : Nous sommes
auprès du roi dix fois plus que vous ; et ainsi David

nous appartient plus qu'à vous. Pourquoi nous avez-vous

fait cette injure ; et pourquoi n'avons-nous pas été aver-

ti les premiers, pour ramener notre roi r Mais ceux de

Juda répondirent un peu durement à ceux d'Israël.

NTA1RE

êtes-vous jaloux de ce que nous avons fait, comme
s'il nous en était revenu quelque chose ? Que per-

dez-vous à cela ? Qu'y auriez-vous gagné, quand

vous y seriez venus plus tôt r Sommes-nous plus

avancés que vous ?

V. 43. DECEM PARTIBUS MAJOR EGO SUM APUD

regem. Nous sommes dix tribus contre une. Ils

auraient même pu dire qu'ils étaient douze tribus,

contre une ; et qu'ainsi l'honneur de reconduire le

roi, leur appartenait beaucoup plus qu'à Juda seul.

Il n'est pas vrai dans la rigueur que les dix tribus

d'Israël soient à l'égard de Juda, par rapport à

leur force et à leur nombre,comme le sont dix à un.

Juda seul valait plusieurs tribus; mais il faut avouer

que la tribu de Juda était beaucoup moindre que

toutes les autres tribus ensemble, et c'est sur cela

qu'était fondée la plainte, des Israélites.

ET NON MIHI NUNTIATUM EST PRIORI ? On peut

traduire l'hébreu par 11) : N'ai-je pas parlé le pre-

mier pour ramener le roi'! Il était vrai que les tri-

bus d'Israël avaient commencé à parler de rame-

ner le roi, avant que Juda se fût mis en devoir de

le faire ; aussi David envoya dire à cette tribu :

Pourquoi voulez-vous venir les derniers pour rame-

ner le roi '.

'1) obo ns ynoïh >'-> tvj;>n nai n>n nVi



CHAPITRE VINGTIEME

Séba, fils de Bochri , soulève Israël contre David. Amasa est envoyé pour lever les

troupes Je Judo. Joab et Abisa'l marchent contre Séba. Amasa est tué par Joab. A bêla

assiégée. Séba est mis à mort, et sa tête jetée par dessus les murailles.

i. Accidit quoque ut ibi esset vir Bc liai, nomine Seba,

filius Bochri, vir Jcmineus ; et cecinit buccina, et ait :

Non est nobis pars in David, neque hœreditas in filio

Isai; revertere in tabernacula tua, Israël.

2. Et separatus est omnis Israël a David, secutusque
est Seba, filium Bochr: ; viri autera Judaadhseserunt régi

suo a Jordane usque Jérusalem.

?. Cumque venisset rex in domum suain in Jérusalem,

tulit decem mulieres concubinas quas dereliquerat ad

custodiendam domum, et tradidit eas in custodiam, ali-

menta eis pnebens ; et non est ingressus ad eas, sed
erant clausas usque in diem mortis sua:, in viduitate vi-

vantes.

4. Dixit autem rex Amasaî : Convoca mihi omnes viros

Juda in diem tertium, et tu adesto praasens.

<,. Abiit ergo Amasa ut convocaret Judam ; et moratus
est extra placitum quod ei constituerai rex.

1. Et il se trouva là un hommede Bélial. nommé Séba,

fils de Bochri, de la tribu de Benjamin: et il commença
à sonner de la trompette, en disant : Nous n'avons que
faire de David, et nous n'avons rien de commun avec le

fils d'Isaï : Israël, retournez chacun dans votre maison.

2. Ainsi tout Israël se sépara de David, et suivit Séba.

fils de Bochri ; mais ceux de Juda demeurèrent toujours

auprès du roi, et l'accompagnèrent depuis le Jourdain

jusqu'à Jérusalem.

5. Le roi étant revenu en son palais à Jérusalem, com-
manda que les dix concubines qu'il avait laissées pour le

garder, fussent renfermées dans une maison, où il leur

faisait donner ce qui leur était nécessaire ; et il ne s'ap-

procha plus d'elles; mais elles demeurèrent ainsi enfer-

mées, vivant comme veuves, jusqu'au jour de leur mort.

4. Le roi dit alors à Amasa : Faites-moi venir dans

trois jours tous les guerriers de Juda, et trouvez-vous-y

avec eux.

5. Amasa partit aussitôt pour assembler les guerriers

de Juda; mais il ne vint pas dans le temps que le roi

lui avait marqué.

COMMENTAIRE

y. 1. Seba... vir Jemineus. On ne connaît ce

Séba que par cette histoire ; il faut qu'il ait eu

quelque autorité particulière dans Israël, pour

soulever tout d'un coup le peuple contre David.

Non est nobis pars in David. Formule ordi-

naire dans ces occasions, pour marquer qu'on ne

voulait rien avoir de commun avec quelqu'un '1).

y. 2. A Jordane, usque Jérusalem. La que-

relle s'était allumée peu après le passage du Jour-

dain, entre la tribu de Juda et les autres tribus
;

et elles se séparèrent ; Juda conduisit le roi jus-

qu'à Jérusalem, les autres tribus se retirèrent
;

hors une troupe d'hommes d'élite, qui suivit Séba
jusqu'à Abéla.

y. 3. Erant clause usque in diem mortis svje.

Il ne voulut pas les répudier, parce que la faute

ne venait point de leur part ; il ne les traita plus

comme ses femmes, puisqu'elles étaient devenues
souillées à son égard, et étaient regardées comme
ses brus, depuis qu'Absalom s'en était approché 2 ;

ainsi il les mit dans des appartements séparés et

sûrs, sans leur permettre de sortir jusqu'à leur

mort. C'était sans doute une peine, mais assez

légère, pour des femmes, dans un pays où elles

sortent très rarement. Les Juifs enseignent que

les reines, veuves des rois hébreux, ne pouvaient

passer à de secondes noces (3). On voit la même
chose dans les veuves des anciens rois d'Espagne.

Le treizième concile de Tolède (4) leur défend de

se remarier, et le concile de Saragosse(^)les oblige

à quitter l'habit séculier, et à prendre l'habit de

religion. Tel était le respect qu'on avait pour la

personne du roi, ou la crainte que celui qui épou-

serait leur veuve, n'entreprît quelque chose contre

la tranquillité de l'Etat.

v. 4. Dixit rex Amas.-e : Convoca mihi omnes

viros Juda in diem tertium. David exécute ici

la promesse qu'il avait faite à Amasa, de lui don-

ner le commandement de ses armées. Mais Dieu

ne permit pas qu'il l'exerçât. Le roi, voyant qu'il

ne revenait pas dans le temps prescrit, envoya

Abisaï et Joab contre le chef de la révolte, et

Amasa, étant allé les joindre à Gabaon, y fut tué

malheureusement en trahison par Joab.

(1) Vide m. Reg. xii. 16. -

(2) Lyran. Sanct. Est. etc.

(?) Selden. Uxor. Hcb. lib.

Act. vin. 21.

1. c. 10. Grot. cl Menoch.

(4) Concil. xiii. ToUt. An. 685. c. ;

(5) Concil. Cessaraug. An. 091. c. 5.
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6. Ait autem David ad Abisai : Nunc magis afflicturus

est nos Seba, filius Boclui, quam Absalom ; toile igituj

servos domini lui, et persequcre eum, ne forte inventât

civitates munitas, et effugiat nos.

7. Egressi sunt ergo eum eo virî Joab, Ceretlii quoque
et Phelethi ; et omnes robusti exierunt de Jérusalem ad

persequendum Seba, lilium Bochri.

8. Cumque ilh essent juxta lapidem grandem, qui est

in Gabaon. Amasa veniens occurrit eis. Porro Joab ves-

titus erat tunica stricta ad mensuram liabitus sui, et de-

super aecinctus irladio dependente usque ad ilia in va-

gina, qui fabricants levi motu egredi poterat et percutere.

9. Dixit itaque Joab ad Amasam : Salve, mi frater. Et

lenuit manu dextera mentum Amasse, quasi osculans eum,

10. Porro Amasa non observavit gladium quem habe-
bat Joab, qui pereussit eum in latere, et effudit intestina

ejus in terram : nec secundum vulnus apposuit, et mor-
ttius est. Joab autem, et Abisai frater ejus, persecuti sunt

Seba, tilium Bochri.

11. Interea quidam viri, eum stetissent j uxta cadaver
Amasœ, de sociis Joab, dixerunt : Ecce qui esse voluit

pro Joab cornes David.

6. David dit donc à Abisaï : Seba, fils de Bochri, va

maintenant nous faire plus de mal, que ne nous en a fait

Absalom. C'est pourquoi prenez avec vous ce que j'ai

ici de troupes, et poursuivez-le, de peur qu'il ne se rende

maître de quelques places fortes, et qu'il ne nous
échappe.

7. Il partit donc de Jérusalem accompagné des gens
de Joab, des Céréthiens et des Phéléthiens, et de tous

les plus vaillants, afin de poursuivre Séba, lils de Bochri.

8. Lorsqu'ils furent près de la grande pierre, qui est à

Gabaon, Amasa vint se joindre à eux. Joab était revêtu

d'un habillement étroit qui lui était juste sur le corps, et

par-dessus il avait son épée pendue au côté dans un

fourreau fait de telle sorte qu'on pouvait la tirer, et en

frapper en un moment.
<>. Joab dit donc à Amasa : Bonjour, mon frère; et il

prit de sa main droite le menton d'Amasa comme pour le

baiser.

10. Et conme Amasa ne prenait pas garde à l'épée

qu'avait Joab, Joab l'en frappa dans le côté ; les en-

trailles aussitôt lui sortirent hors du corps; et sans qu'il

fût besoin d'un second coup, il tomba mort. Joab et

Abisaï sou frère continuèrent à poursuivre Séba , fils de

Bochri.

11. Quelques-uns des gens de Joab s'étant arrêtés

près du corps d'Amasa, disaient : Voilà celui qui voulait

être L'énéral de David au lieu de Joab.

COMMENTAIRE

v. 8. Joab vestitus erat tunica ad mensuram
habitus sui, etc. L'hébreu (1) : Joab était ceint de

l'habit dont il était relu, et sur cet habit, il était

ceint d'une épée qui pendait sur son côté. Joab avait

sur ses habits ordinaires, une ceinture dans laquelle

était passée une épée, qui était à son côté. Ordi-

nairement les Hébreux portaient l'épée sur la

cuisse ; mais dans cette occasion, Joab avait la

sienne plus haut. Elle n'était point pendante et

attachée à ces grands baudriers, qui prenaient sur

les épaules ; elle était sur la ceinture et sur les

côtés. L'Écriture fait cette remarque à dessein 1 2 .

In vagina, qui fabricatus, levi motu egredi

poterat, et percutere. Cette épée était au large

dans son fourreau ; on pouvait la tirer sans peine.

L'hébreu (3 : // sortit, et elle tomba. L'épée tomba
dans le moment que Joab s'inclina pour saluer

Amasa ; Joab l'ayant ramassée, et la tenant dans

sa main, s'approche d'Amasa, lui prend le men-
ton, l'embrasse, et en même temps le perce de

cette épée qu'il tenait. Le chaldéen veut que ce

soit Joab qui soit tombé : // trébucha et tomba.

\. 9. Tenuit MANU DEXTERA mentum AmaS/E.

C'était anciennement la coutume de prendre la

barbe et le menton de ceux que l'on priait (4).

On leur embrassait ies genoux de la main gauche,

et on leur prenait le menton de la droite. Antiqttis

Grœciœ in supplicando mentum attingere mos erat,

dit Pline (<,). Si c'était une femme, on lui touchait

les joues (6). Encore aujourd'hui parmi les Turcs,

on prend souvent la barbe pour la baiser. Voyez

Thévenot, chapitre xxn. Cicéron parle d'une

statue d'Hercule, dont la barbe d'or était toute

usée, à force d'être maniée par les paysans, qui

adoraient cette divinité. Pour les femmes, chez les

Hébreux, on mettait la gauche sous le menton,

et on embrassait de la droite. Lœva ejus sub

capite meo, et dextera illius amplexabitur me, dit

l'Épouse (7).

f. 10. Percussit eum in latere. Les Sep-

tante (8), dans Vaine. L'auteur de la Vulgate tra-

duit quelquefois de même le mot hébreu, que la

plupart des hébraïsants rendent par la cinquième

côte (9).

v. 11. Ecce qui voluit esse pro Joab co-

mes David. L'hébreu (10).: Qui est celui qui aime

Joab! et qui est celui qui est à David) qu'il aille

après Joab (11), qu'il le suive. Ce sont les paroles

des soldats affectionnés à Joab ; comme s'ils di-

saient : 11 n'y a point d'autre commandant que

1 -•:.-; -y maso mn -nin —,-i -m-h -. -mn asv
(2) Vide Psal. m.iv. 4. et Cantic. m. 8.

-:.-- s:.- Nim Les Septante : Kai /, [iofyaipa j;r,À(k

7.2.: -.--.-zi.

(4) Horner, lliad. A.

Kat 'l.i'-.t YOÛVCDV,

ixauj, osçiupr; ao j- xyOïpecovo; EAOuaa,

(5, Ptin. lib. xi. c. 45.

(6) Euripid.Hccub. ILytoTr,; yspottaî npOOJîlTVÛV TtaprjlSoî.

(7) Cantic. 11. 6.

(8) wonn Sn in:> Les Septante : EVi tt,v ijxkv.

(9) Voyez 11. Re^. il. 2;; [il. 27; iv. (>.

(10) :si> nnN -mb ta'n »di 3Nva ysn iwn »n

u, Les Septante : TU '<>

à

';oj>.ô;j.£vo; I'toap, v.x\ xlf tûi

Ai» ; M-.';;» T'i> l'ojaS.
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12. Amasa autem conspersus sanguine jaccbat in mé-
dia via. ViJii hoc quidam vir quod subsisteret omnis po-

pulus ad videndum eum, et amovit Ajnasam de via in

agrum, operuitque eum vestimento,ne suhvsterent trans-

euntes propte.r eum.

i;. Amoto erg'o illo de via, transibat omnis vir sequens
Joab ad persequendum Seba, filium Bochri.

14. Porro illo tranSierat per omnes tribus Israël in

Abelam et Beth-Màacha : omnesque vi ri electi congre-

gati fuerant ad eum.
iî. Venerunt itaque, et oppugnabant eum in Abela et

in Beth-Maacha, et circumdederunt munit : onibus eivita-

tem, et ohscssa est urbs ; omnis autem turba qure erat

eum Joab moliebatur destruere muros.

ni. Et clamavit mulier sapiens de civitate Audite, au-

dite ! dieite Joab : Appropinqua hue, et loquar tecum.

17. Qui eum accessisset ad eam, ait illi : Tu es Joab ?

Et ille respondit : Ego. Ad quem sic locuta est : Audi
sermones ancillse ture. Qui respondit : Audio.

12. Cependant Amasa tout couvert de son sang, était

étendu au milieu du chemin. Mais quelqu'un vovanl que
tout le peuple s'arrêtait pour le voir, le tira hors du
chemin dans un champ, et le couvrit d'un manteau, afin

que ceux qui passaient ne s'arrêtassent plus à cause de
lui.

t ;. Lors donc qu'on l'eut ôté du chemin, tout le monde
marcha après Joab. et poursuivit Séba, fils de Bochri.

14. Et. avant passé au travers de toutes les tribus d'Is-

raël, il était allé à Abéla et à Beth-Maacha: et l'élite

des troupes s'était ralliée auprès de lui.

15. Joab et ses gens vinrent donc l'assiéger à Abéla,
et à Beth-Maacha ; ils élevèrent des terrasses autour
de la ville, et ils l'enveloppèrent : et tous les gens de
Joab travaillaient à saper la muraille.

(6. Alors une femme de la ville, qui était fort sage,

s'écria : Écoute/, écoutez! Dites à Joab qu'il s'appro-
che, et que je veux lui parler.

17. Joab s'étant approché, elle lui dit : Étes-vous
Joabr II lui répondit : Oui. je le suis. Écoutez, lui dit-

elle, les paroles de votre servante. Il lui répondit : Je
vous écoute.

COMMENTAIRE

Joab
;
que ceux qui sont affectionnés au service

de David, se rangent sous le commandement de

Joab. On peut aussi donner ce sens au texte :

Qui est celui qui a voulu supplanter Joab' cl qui

est celui qui a voulu être à David aprèsJoab ! C'est

une insulte d'un soldat de Joab, au malheur

d'Amasa.

V. 14. Il.LE TRANSIERAT PER OMNES TRIBUS IS-

RAËL in Abelam, et Bf.th-maacha. Il s'agit ici de

Séba. Ce rebelle, après ce qui s'était passé au

retour du roi, près du Jourdain, s'était mis à la

tète des mécontents, et, ayant parcouru toutes les

tribus d'Israël en deçà du Jourdain, il était allé

s'enfermer avec l'élite de ses troupes, dans Abéla,

ville située entre Damas et Panéadefi); au moins

on croit que c'est cette Abéla, dont il est parlé

ici, car il y a plusieurs villes du nom d'Abéla : ce

qui nous détermine à cette opinon, c'est que l'Écri-

ture (2) joint Abéla, à la maison de Maacha, ou a

Belh-rnaacha. Or Maacha, Maachati, Betlimaacha,

le canton de Maacha, étaient au nord vers le

mont Hermon, et voisins de la Syrie
(
5), et appar-

tenaient à la tribu de Nephthali ; il y a donc toute

apparence qu' Abéla, dont nous parlons, est la ville

qu'Eusèbe met entre Panéade et Damas ; elle est

nommée simplement .4 bel dans le IV e
livre des

Rois, et c'est son véritable nom ; l'A, qui est à la

fin, étant simplement pour marquer le mouvement
d'un lieu en un autre.

Omnes viri electi congregati fuerant. Séba
avait ramassé, en passant par les tribus, tout ce

qu'il avait trouvé de meilleurs soldats. L'hébreu 4 :

Et tous les Bérim s'étaient ralliés, et étaient remis

avec lui. Les Septante ont lu "irim ; car ils tradui-

sent 5) : Et toutes les villes s'étaient assemblées,

cl étaient venues après lui. Saint Jérôme a dérivé

bérim, de l'hébreu bârâh, choisir; nous pensons

que bérim est le pluriel de -= bar, campagne, em-

ployé dans Job, xxxix. 4.

v. 1
'-,

. Et circumdederunt mimtionibus civi-

ïaiem, et obsessa est urbs. L'hébreu 6 : El ils

amassèrent une terrasse contre la ville, et l'armée

se tint dans Vavant-mur . Des commentateur- -

pensent qu'ils remplirent de terre les fossés de la

ville, pour pouvoir plus aisément montera l'assaut.

Mais il vaut mieux dire que, suivant l'ancienne

manière d'assiéger les places, ils élevèrent des

terrasses contre les murailles, pour y placer des

archers, qui tiraient sur ceux qui défendaient les

murs, et donnaient par là le loisir aux assiégeants

d'aller à la sape. Ou bien, on environna de terras-

ses et de fossés toute la ville, afin que personne

ne pût sortir, ni y entrer ; les troupes de David

étaient au dedans de ces fossés, qui leur servaient

de remparts contre les ennemis du dehors. L'ar-

mée de Joab avait déjà gagné l'avant-mur, et tra-

vaillait à abattre la muraille intérieure ; en sorte

que la ville ne pouvait manquer d'être bientôt

prise. Alors le danger fit ouvrir les yeux aux as-

siégés ; ils envoyèrent une femme connue par sa

sagesse, pour parler à Joab de dessus les murs de

la ville.

fi) Euscb. et Hieron. in Abela.

(2) n=-/3 n>ai n'.as

(j) Josuc XII. ç. cl IV. Reg. XV. 20.

(4) virus f]N i,s3>i inbp» canari b:i

; Kaî niaa'. ai' r.o/.i:; i"-i-ù.r-j:irr-jX'i. xai icapa-fcvovrai

ôîtioa) kutou. Ils ont lu na'Ts

I7) Vat. Crct. Malv.
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18. Rursumque il la : Sermo, inquit, dicebatur in veteri

proverbio : Qui interrogant, interrogent in Abela ; et sic

perficiebant.

19. Nonne ego --mn quse respondeo veritatem in Israël ?

Et tu quseris subvertere civitatem, et evertere matrem
in Israël. Quare prœcipitas hasreditatem Domini î

20. Respondensque Joab, ait : Absit, absit hoc a me !

non prajcipito, neque demolior
;

21. Non sic se habet res : sed liomo de monte Ephraim,
Seba, lilius Bochri cognomine, levavit manum suam con-

tra regem David : tradite illum solum, et recedemus a

civitale. Et ait mulier ad Joab : Ecce caput ejus mittetur

ad te per murnm.
22. Ingressa est ergo ad omnem populum, et locuta

est eis sapienter : qui abscissum caput Seba, filii Bochri,

projeoerunt ad Joab. Et ille cecinit tuba, et recesserunt

ab urbe, unusquisque in tabernacula sua ; Joab autem
reversus est Jérusalem ad regem.

2;. Fuit ergo Joab super omnem exercitum Israël : Ba-
naias autem, lilius Joiadœ, super Cerethseos et Phele-
thasos

;

18. Elle ajouta : Autrefois on disait d'ordinaire : One
ceux qui demandent conseil, le demandent à Abéla; el

ils terminaient ainsi leurs all'aiies.

10. N'est-ce pas moi qui dis la vérité dans Israël, à

ceux qui me la demandent? Et cependant, vous voulez

ruiner une ville si célèbre, et une ville mère de tant

d'autres. Pourquoi détruisez-vous l'héritage du Sei-

gneur ?

20. Joab lui répondit : A Dieu ne plaise ! je ne viens

point pour ruiner ni pour détruire.

21. Ce n'est point là mon intention; mais je cherche

Séba, li!s de Bochri, de la montagne d'Éphraïm, qui s'est

soulevé contre le roi David. Rendez-nous seulement cet

homme, et nous nous retirerons aussitôt. Cette femme dit

à Joab : On va vous ieter sa tète par dessus la muraille.

22. Elle alla ensuite trouver tout le peuple; et elle

leur parla si sagement, qu'on coupa la tète à Séba, (ils de

Bochri, et on la jeta à Joab. Il- lit aussitôt sonner la re-

traite, l'armée leva le siège de devant la ville, et chacun
s'en retourna chez soi. Joab revint trouver le roi à Jé-

rusalem.

2;. Joab était donc général de toute l'armée d'Israël.

Banaïas, lils de Joïada, commandait les Céréthiens et les

Phéléthiens.

COMMENTAIRE

v. [8. Qui interrogant, interrogent in

Abela ; et sic perficiebant. C'était un ancien

proverbe dans le pays ; on ne sait point l'histoire

qui lui avait donné lieu. Apparemment Abéla était

fameuse par les personnes sages qui y demeu-
raient. Cette femme était une de ces conseillères

qu'on venait consulter de bien loin ; elle se sert

de ce préambule, afin de disposer l'esprit de Joab

à écouter ce qu'elle a à lui dire. D'autres
|

1
|
l'ex-

pliquent ainsi (2). La loi a ordonné (51 qu'on de-

mandera d'abord à une ville qu'on assiège, si elle

veut la paix : si on en eût usé de cette sorte avec

Abéla, l'affaire serait terminée il y a longtemps.

Voici l'hébreu à la lettre : On a dit une parole au

commencement : Qu'ils demandent à Abéla ; el

ainsi ils termineront. Il faut beaucoup suppléer à ce

texte, pour lui faire dire ce que nous venons de

marquer. Enfin on peut simplement l'entendre de

cette manière : On disait anciennement : Que ceux

qui en demandent davantage, l'aillent chercher à

Abéla ; ainsi ils finissaient leur discours.

v. 19. Nonne ego sum qvje respondeo verita-

tem in Israël r Cette femme dit qu'elle est connue
dans Israël, par les conseils pleins de vérité qu'elle

a donnés. Mais la plupart prennent ceci, comme
si cette femme parlait au nom de la ville. Ne suis-

je pas cette ville si célèbre dans Israël, par ses

conseils judicieux et salutaires'' Ou, suivant l'hé-

breu 4 : Je suis la pacifique el la fidèle d'Israël

mot à mot : Je suis des pacifiques, des fidèles d'Is-

raël. Je suis de tout Israël, une des villes les plus

pacifiques et les plus attachées au roi.

TUQU/ERIS.. EVERTERE MATREM IN ISRAËL. Les

grandes villes se nommaient les mères, et les bour-

gades des environs, les filles. Souvent, dans l'Écri-

ture, on dit qu'on a pris une ville et ses filles, c'est-

à-dire, la ville et les bourgades qui en dépendent.

Nous dirions : Vous voulez détruire une métro-

pole, une ville mère. Les rabbins (5) croient qu'il

y avait dans Abéla une ancienne mère d'Israël
;

c'était Zara, fille d'Aser, qui vivait encore ; mais

se peut-il rien de plus ridicule r

v. 21. Homo de monte Ephraim. Il était de la

tribu de Benjamin, comme on l'a vu plus haut (61 ;

mais il avait sa demeure dans la montagne

d'Ephraïm voisine de Benjamin.

Levavit manum suam contra regem. Il adonné
le signal ; il s'est déclaré chef de révolte contre

David. Ou simplement: Il a comme levé la main,

pour frapper David. On voit ici l'ancien droit, qui

veut qu'on livre les coupables, sous peine de se

rendre complice de leur crime.

v. 2]. Fuit Joab super omnem exercitum

Israël. Après cette guerre si heureusement ter-

minée, David fut contraint de le maintenir dans

l'emploi qu'il avait auparavant. Il n'aurait pu l'en

tirer, sans replonger l'État dans une nouvelle

guerre civile.

(1; Ihi Hchr. Jonat. l.vr. Munst. Est. Mart. C,n/.

<2) îann ;;• ::s: --xr> -x- -;-ts-- --."' -31

(j) Deul. xx. 10. si quando accesscris ad expugnandam
civitatem olleres ci primum pacem.

14, Tsnw» uicn 'abu >;:n

(5) Auct. tradit. Ilcbr. in Libb. Re

ù \ . 1 . Yir Jeinineus.
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24. AJiiram vero super tributa ; porro Josaphat, filins

Ahilud, a commentariis
;

2<,. Siva autem, scriba ; Sadoc vero ut Abiathar, sa-

cerdotes
;

26. Ira autcm Jairites erat saccrdos David.

24. Aduram était surintendant des tributs. Josaphat,

fils d'Ahilud. ava ;

t la charge des requêtes.

25. Siva était secrétaire; Sadoc et Abiathar grands
prêtres.

26. Et Ira, fils de Jaïr, était prêtre de David.

COMMENTAIRE

commentariis. Voyezv. 24. Josaphat

11. Reg. vin, 16.

Siva scriba. Siva secrétaire. 11. Reg. vin, 17.

v. 26. Ira Jairites, sacerdos David. Il était

grand aumônier du roi ; il était le ministre ordi-

naire des sacrifices, et des autres dévotions parti-

culières du roi. Mais si cela est, Ira ne pouvait

être de la famille du fameux Jaïr, qui était de la

tribu de Manassé. Quelques auteurs 1 1
)
veulent

qu'il ait été le confident, le premier conseiller de

David. Les Juifs (2) lui donnent la qualité de

maître, de précepteur de David. Mais David
était-il alors d'un âge à avoir besoin de précep-

teur r On ne lit point dans l'histoire des Rois,

qu'aucun autre que David ait eu parmi ses prin-

cipaux officiers un Cohen, ou prêtre. Le chaldéen

dit qu'Ira était le Rab du roi, son rabbin, son

maître. Il n'est pas prouvé qu'Ira ait été de la

race d'Aaron. Le nom deJaïrite qu'on lui donne,

montre qu'il était plutôt des descendants de Jaïr,

fils de Manassé.

(1) Va'. Sanct. Menoch. Corncl. etc. (2) Auct. tradit. Hcb. in Libb. Rcg.



CHAPITRE VINGT-UNIEME

Famine de /rois ans. en punition de la cruauté exercée par Sait! contre les Gabaonites.

David livre aux Gabaonites sep/ personnes de la fa mille de Saiïl. Miphiboseth est

réservé. Pitié de Rispha envers les corps de ees princes. Damd les fait en/errer avec

les os de Saiïl et de Jona/has. Guerres contre les Philistins.

i. Facta est quoque lames in diebus David tribus an-
nis jugiter. Et consuluit David oraculum Domini ; dixit-

que Dominus : Propter Saul et domum ejus sanguinum,
quia occidit Gabaonitas.

2. Vocatis ergo Gabaonitis, rex dixit ad eos porro
Gabaonitaî non crant de lîliis Israël, sed reliquire Amor-
rli.vorum ; filii quippe Israël juraverant eis , et voluit

Saul percutere eos zelo, quasi pro filiis Israël et Juda)
;

t. Du temps de David, il y eut une famine qui dura trois

ans. David consulta l'oracle du Seigneur ; et le Seigneur

lui répondit que cette famine était arrivée à cause de
Saul et de sa maison, qui était une maison de sang

;
parce

qu'il avait tué les Gabacnites.
2. Or, les Gabaonites n'étaient point des enfants d'Is-

raël ; mais un reste des Amorrhéens. Et les Israélites

s'étaient engagés à eux avec serment. Cependant Saûl

avait entrepris de les perdre par un faux zèle, comme
pour les enfants d'Israël et de Juda.

COMMENTAIRE

v. i. Facta. est famés in diebus David. On
est assez partagé sur le temps auquel arriva cette

famine. Mais nous ne voyons aucune bonne rai-

son, qui nous oblige à la mettre avant la révolte

d'Absalom. et le soulèvement de Séba, fils de

Bochri (1021-1018).

Propter Saul... quia occidit Gabaonitas.

On ignore le temps auquel Saul fit cette action.

Nous avons proposé ailleurs ( 1) une conjecture,

que ce pouvait être après la ruine de la ville de

Nobé, lorsque ce prince fit transporter le Taber-

nacle à Gabaon.
V. 2. GaBAONITjC ERANT RELIQU1/E AMORRHyEO-

rlm. Les Gabaonites étaient Hévéens(2); mais

ils sont nommés Amorrhéens, d'un nom qui se

donne souvent (3) aux Cananéens en général.

Zelo, quasi pro filiis Israël et Juda. Comme
pour suppléer au défaut de Josué et des Israélites,

qui n'avaient pas voulu détruire absolument les

Gabaonites, lesquels étaient compris dans l'ordon-

nance, qui veut qu'on extermine tous les Cana-
néens 4 . Mais ne savait-il pas que les Gabao-
nites vivaient en sûreté sous la foi publique, à

l'ombre d'un traité ou d'une alliance solennelle,

confirmée et ratifiée par Josué, et par les princi-

paux de la nation r Et pouvait-il, sans un ordre

exprès de Dieu, contrevenir à ce qu'il y a de plus

inviolable parmi les hommes ?

Ce qui embarrasse le plus ici, c'est que Dieu
fait retomber sur tout le peuple, une faute qui

était personnelle à Saul. Dieu ne veut pas qu'on

punisse les enfants pour les pères, ni les pères

pour les enfants (5); et cependant il châtie ici

non seulement la famille de Saul, mais tout Israël,

pour le crime de ce prince. On répond à cela,

que Dieu est toujours en droit de donner ou de

ne pas donner, d'accorder ou d'ôter à sa créature

certains biens extérieurs. Il en est le maître, et il

ne les doit à personne. La vie, les biens temporels,

la paix, sont de ces choses que Dieu peut nous

donner, ou nous refuser sans injustice. Le juste

fait assez souvent un meilleur usage de la priva-

tion que de la jouissance de ces biens ; et le mé-
chant mérite d'en être privé, par l'abus qu'il en

fait. Quand donc le Seigneur exerce son domaine

absolu sur sa créature, en lui ôtant la vie ou les

biens, la créature n'a pas à se plaindre. Mais s'il

punissait l'équité par de vraies peines, ou qu'il

récompensât le crime par de vraies récompenses,

ce serait alors que Dieu agirait contre lui-même

et contre sa nature. De plus, il est de la sagesse

infinie de Dieu, de procurer toujours le bien

général des Etats, quand même ce serait aux

dépens de l'intérêt de quelques particuliers. La

punition particulière de la maison de Saul, et celle

de toutes les tribus d'Israël, produisait un bien

d'un ordre infiniment supérieur; savoir, la répa-

ration de l'injure qu'on avait faite au nom de

Dieu, en violant l'alliance, où ce nom sacré avait

été interposé dans la foi donnée aux Gabaonites;

(1) 1. Rcg. xxii, 10. —(2) Josue vi. 19.

lj) Gcncs. xv. 16. - Amosu. 9. cl alibi sxpius.
(4) Exod. xxm. 5;. - Deut. 1.

(5) Dcut. xxiv. 10.
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î. Dixit crgo David ad Gahaonilas : Quid faciam vo-

bis? et quod erit vestri piaculum, ut benadicalis ha

tati Domini -

4. Dixeruntque ei Gabaonitas: Non est nobis super ar-

gento et auro quaestio, sed contra Saul et contra domum
ejus; neque volumus ut interficiatur homode Israël. Ad
quos rex ait : Quid ergo vultis ut faciam vobisr

5. Qui dixerunt régi : Virum qui attrivit nos et oppressif

inique i ta delere debemus, ut ne unus quidem residuus

sit de stirpe ejus in cunctis finibus Israël.

6. Dcntur nobis septem viri de filiis ejus, ut crucifiga-

mus eos Domino in Gabaa Saul, quondam eleeti Domini.

Et ait rex : Ego dabo.

7. Pepercitque rex Miphiboseth , filio Jonatlnx filii

Saul, propter jusjurandum Domini quod fuerat inter

David et inter Jonathan, filium Saul.

H. Tulit itaque rex duos filios Respha, filire Aia, quos
peperit Sauli, Armoni et Miphiboseth, et quinque filios

Michol, filias Saul, quos genuerat Hadrieli, (ilio Berzel-

lai, qui fuit de Molathi
;

5. David lit donc venir les Gabaonites. et leur dit : Que
puis-je vous faire pour réparer l'injure q;.c vous
reç^j ; afin que vous bénissiez l'héritage du Seigneur:

4. Les Gabaonites répondirent : Nous ne voulons ni

or ni argent. Nous demandons justice contre Saûl et con-
tre sa maison ; et hors cela, nous ne voulons point qu'on
fasse mourir aucun homme d'Israël. Que voulez-vous
donc, dit David, que je fasse pour vous ?

5. Ils lui répondirent: Nous devons tellement exter-
miner celui qui nous a tourmentés et opprimés si injus-

tement, qu'il ne reste pas un seul homme de sa race dans
toutes les terres d'Israël.

6. Qu'on nous donne sept de ses enfants, afin que nous
les mettions en croix, pour satisfaire le Seigneur,
baa, d'où était Saïii, qui fut autrefois l'élu du Seigneur.

Le roi leur dit : Je vous les donnerai.

7. Il épargna Miphiboseth, fils de Jonathas, fils de
Saûl, à cause de l'alliance que Jonathas et lui s'étaient

jurée au nom du Seigneur.

8. Mais il prit les deux fils de Respha. fille d'A'ia, Ar-
moni et Miphiboseth, qu'elle avait eus de Saûl ; et cinq

fils que Michol, fille de Saûl. avait eu d'Hadriel. fils de
Berzellaï, qui était de Molathi.

COMMENTAIRE

et l'instruciion de tous les peuples du monde, qui

devaient apprendre par là combien les rois et les

particuliers doivent être religieux à observer les

traités et les serments.

V. }. UT BENEDICATIS H/EREDITATI DOMINI. Afin

que, par vos prières et par vos bénédictions, vous

attiriez sur tout Israël les faveurs de Dieu. Il

semble attribuer à leur malédiction et à leurs

justes plaintes, le malheur qui était arrivé au peu-

ple. Les anciens étaient persuadés que Dieu écou-

tait les imprécations des innocents persécutés.

}'. 6. Dentur nobis septem viri DE FILIIS EJUS.

Sept de ses enfants, ou de ses petits-fils. Ils avaient

d'abord déclaré qu'ils ne seraient pas contents,

qu'on ne leur eût abandonné toute la famille de

Saiil, en sorte qu'ils n'en laissassent pas un en vie
;

mais apparemment que David les porta à se con-

tenter de sept ; ou plutôt, les Gabaonites ayant

d'abord parlé avec trop de violence, et faisant

attention à la haine que cette exécution leur

attirerait, s'ils entreprenaient de mettre à mort

toute la race de Saûl , se contentèrent de sept

hommes.
Ut crucifigamus eos Domino in Gabaa Saul,

quondam electi Domini. Ils choisissent la ville

de Gabaa, pour la plus grande ignominie de la

famille de Saûl, qui y avait autrefois régné. Au
lieu de ces paroles : Qui fut autrefois l'élu du

Seigneur, quelques auteurs traduisent l'hébreu (1),

par : O David, élu du Seigneur {2)'. D'autres

veulent que le texte soit corrompu, et qu'il faille :

Dans la montagne du Seigneur (3). Au verset 9,

où l'on raconte l'exécution de ce qu'ils demandent
ici, on voit qu'ils les crucifièrent 4 sur la mon-
tagne devant le Seigneur. Il n'est pas probable que,

dans cette occasion, les Gabaonites aient qualifié

Saûl d'élu du Seigneur. Le texte ne met pas, qui

fut autrefois, mais simplement, Saiil l'élu du

Seigneur. C'est ce qui appuie la conjecture de la

corruption du texte en cet endroit.

Et ait rex: Ego dabo. David consulta sans

doute de nouveau le Seigneur par ses prophètes,

ou par le grand prêtre, s'il accorderait aux Gabao-

nites ce qu'ils lui demandaient; ou bien il avait

ordre de la part de Dieu, dès la première fois

qu'il l'avait consulté, de faire tout ce qu'ils vou-

draient. Sans cela, à quoi se serait-il exposé r Et

n'aurait-on pas cru dans tout Israël qu'il aurait

voulu, sous ce prétexte, se défaire tout d'un coup
de la famille de Saûl : David ne fut donc ici que

l'exécuteur de la volonté de Dieu ; .

v. !!. Quinque filios Michol, fille Saul. quos
genuerat Hadrieli. Le nom de Michol s'est

glissé ici dans le texte, au lieu de Mérob,sa
sieur (6). Michol n'épousa point Hadriël, mais

Phaltiel (7) ; et on ne lit point ailleurs qu'elle en

ait eu six fils. Le chaldéen, suivi des Juifs et de la

plupart des commentateurs, croit que ces six fils

étaient de Mérob et d'Hadriel, mais adoptés par

Michol, sœur de Mérob. Et c'est le seul moyen
de sauver cette difficulté, si l'on refuse d'admettre

une faute de copiste dans le texte.

(1) mm "i>n; Viniit

(2) lia Jim. et Tremet.

(4) mm us4 ira

— (?) mm ira lia Castat.

(S) Vide Es', et Grot. hic. et Joseph. Antiq. lib. vu. c. 10. 12.

1. Ita Capelt. Cajet. Salivi. Canus. Osiand,

C, Vide 1. Reg. xxv. 44.
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9. Et dédit in nibiius Gabaonitarum, qui crucifixerunt

eas in monte coram Domino. Fit ceciderunt hi septem
simul occisi in diebus messis primis, incipiente messione
hordci.

10. Pollens autem Respha. filia Aia, cilicium substra-

vit sibi supra petram ab initio messis, donec stillaret

aqua super eos de ca;lo, et non dimisit aves lacerare eos
per diem, neque bestias per noctem.

11. Et nuntiata sunt David qua; fecerat Respha, filia

Aia, concubina Saul.

12. Et abiit David, et tuiit ossa Saul et ossa Jonathas,

lilii ejus, a viris Jabes-Galaad, qui furati fuerant ea de
platea Bethsan,in qua suspenderant eos Philisthiim cum
interfecissent Saul in Gelboe.

15. Et asportavit inde ossa Saul et ossa Jonathse, lilii

ejus : et colligentes ossa eorum qui affixi fuerant,

14. Sepelierunt ea cum ossibus Saul et Jonathne, lilii

in terra Benjamin, in latere, in sepulcro Cis patris

ejus ; feceruntque omnia qua; prajceperat rex. Et repro-
pitiatus est Deus terra; post haec.

15. Factum est auteni rursum praslium Philisthinorum

adversum Israël, et descendit David et servi ejus cum eo,

et pugnabant contra Philisthiim. Déficiente auteni David,

COMM
\. 9. Crucifixerunt eos in monte coram

Domino. Apparemment sur la colline voisine de

Gabaa, et en présence de l'autel qui était sur cette

hauteur. On a vu ailleurs (1
)
qu'il y avait au dedans,

ou près de Gabaa, une montagne, où les prophètes

allaient quelquefois. Ou : //s les crucifièrent en

présence du Seigneur, comme des hosties d'expia-

tion, pour apaiser sa colère.

In diebus messis primis. La première moisson

était celle des orges. Elle commençait vers l'équi-

noxe du printemps
( 10 il! .

v. 10. Donec stillaret aqua super eos de

CjElo. Jusqu'à ce que Dieu, fléchi par ce sacrifice,

donnât de la pluie sur la terre, et lui rendit sa

première fécondité (2). La famine était causée par

la sécheresse. Dieu ayant envoyé la pluie, le mal

cessa. 11 y en a qui veulent que Respha ait demeuré-

tout l'été auprès de ces corps morts, jusque vers

le mois d'octobre (3), où les pluies d'automne

commencent à tomber. Mais le premier sentiment

paraît mieux fondé.

Non dimisit aves lacerare eos per diem,

m VUE bestias per noctem. La loi défendait de

laisser les corps des suppliciés sur le poteau plus

d'un jour ; mais cette loi n'était que pour les cas

ordinaires, et non pas pour celui-ci, qui était tout

particulier. De plus, les Gabaonites n'étaient pas

9. Et il les mit entre les mains des Gabaonites, qui les

crucifièrent sur la montagne devant le Seigneur. Ainsi

moururent ces sept hommes, ayant été exécutés tous

ensemble dans les jours de la première moisson, lorsque
l'on commençait à couper les orges.

10. Respha, ti 1 le- d'Aïa, prenant un cilice, retendit sur

le rocher, et demeura là depuis le commencement de la

moisson jusqu'à ce que l'eau du ciel tombât sur eux; et

elle empêcha les oiseaux de déchirer leurs corps pen-
dant le jour, et les bètes de les manger pendant la nuit.

il. Et cette action de Respha, fille d'Aïa, concubine
de Saûl, fut rapportée à David.

12. Alors David alla prendre les os de Saûl et de Jo-
nathas, son fils, à Jabèsen Galaad ; les habitants de cette

ville les avaient enlevés de la place de Bethsan, où les

Philistins les avaient pendus, après que Saûl eût été tué

à Gelboé.

ij. David transporta donc de là les os de Saûl et ceux
de Jonathas son fils; et, avant l'ait recueillir les os de
ceux qui avaient été crucifies à Gabaa,

14. Il les fit ensevelir avec ceux de Saûl et de Jona-
thas, son fils, à côté du sépulcre de Cis, père de Saûl,

au pays de Benjamin. Ces ordres que le roi avait donnés
Turent exactement exécutés. Et après cela, Dieu se ren-

dit propice à la terre, comme auparavant.

15. Les Philistins firent encore une guerre contre

Israël. David marcha contre eux avec son armée, leur

livra bataille ; et, s'étant trouvé las dans le combat,

ENTAIRE

obligés à l'observation de cette loi, s'ils n'avaient

pas reçu la loi de Moïse ; et on n'a aucune preuve

bien certaine qu'ils l'aient reçue. On voit par cet

endroit, qu'anciennement les croix et les poteaux

où l'on mettait les criminels, n'étaient pas extrê-

mement hauts
,
puisque les bêtes carnassières y

allaient quelquefois les déchirer. C'est ce qu'on

remarque aussi dans les tourments des martyrs,

qu'on exposait quelquefois aux bètes tout vivants

et attachés au poteau. C'est ainsi que fut traitée

sainte Blandine à Lyon (4). Martial parle d'un cer-

tain païen, nommé Laureolus, qui fut exposé à un

ours (5) :

Nuda caledonio sic pectora prsebuit urso,

Non falsa pend'ens in cruce Laureolus.

v. 14. In latere, in sepulcro Cis. Dans la

même caverne, mais dans des niches séparées, et

à côté. Ou bien : A côté de la montagne de Gabr.a ;

dans quelqu'une des cavernes de cette montagne,

où étaient les tombeaux des ancêtres de Saul.

Nous pensons que le mot hébreu vhs Tscla',

qu'on traduit ici par le cc!J, désigne la ville de

Séla, dans la tribu de Benjamin ; elle n'était pas

loin de Gabaa, patrie et demeure de Cis et de

Saul (0).

v. i). Factum est rursum pr/Elium Philisthi-

norum adversum Israël. Ces guerres sunt ici

1 Vide 1. Reg. vm. 4. 1;. (4) Euscb. lib. v. c. c;. BXavSi'va in'i S-iftou xpEjxaaOéîaa,

1 Grotius, Kstius. Vatab. Munst. Piac. Menoch, Sanct. JtpooxeiTO (îopà tûv sîaôa/Jojiiviov 9r)p''cov.

(ij Rabb. in Sanct. (5) Martial, lib. x. - Vide Lisis. Je Cruce lib. m. C. 11.

(0; Josue xviu. 28.
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16. Jesbibenob, qui fuit de génère Arapha, cujus fer-

rum hasts trcccntns uncias appendebat, ci accinctus

crat ense novo, nisus est percutere David.

17. Praesidioque ei fuit Abisai, lilius Sarvias, et pereus-

sinii Philisthœum interfecit. Tune juraverunt viri David,

dicentes : Jam non egredieris nobiscum in bellum, ne

extinguas lucernam Israël.

18. Secundum quoque bellum fuit in Gob contra Phi-

listhasos. Tune percussit Sobochai, de Husathi, Saphde
stirpe Arapha, de génère gigantum.

ro. Tertium quoque fuit bellum in Gob contra Philis-

tli.L-os, in quo percussit Adcodatus lilius Saltus, polymi-

tarius, Betlilehemites, Goliath Gethaeum, cujus hastile

hastœ erat quasi liciatorium texentium.

COMMEN

hors de leur place ; mais on ne sait pas au juste

quand elles arrivèrent. Ce fut, selon toutes les

apparences, pendant les premières années du règne

de David, puisqu'alors ce prince était encore

plein de vigueur, et combattait en personne à la

tète de ses troupes. On peut regarder ce morceau,

avec ce gui suit, comme quelque chose de détaché

de l'histoire de David. Ce sont des. détails qu'on

n'a pas jugé à propos de mettre dans la suite du

récit.

v. 16. Jesbibenob, qui fuit de génère Arapha.

On pourrait traduire (1): Jesbi, fils d'Ob, de la

race des Rephaïm, ou des géants. Les Septante (2):

Jesbi de Nob, de la race des géants. Les Rephaïm
étaient des anciens géants du pays.

Cujus ferrum hast^e trecentas uncias appen-

debat. L'hébreu (3) : Dont la lance pesait trois cents

sicles d'airain ; c'est-à-dire quatre kilogrammes

deux cent soixante grammes. Le syriaque et

l'arabe l'entendent de sa cuirasse. La Vulgate,

suivie de quelques interprètes, du fer seul de la

lance ; mais l'hébreu, le chaldéen et les Septante,

de toute la lance. L'airain en cet endroit, marque
la matière dont était la pointe de cette arme. Ainsi

il faudrait traduire : Et le poids de sa lance, qui était

d'airain, était de trois cents sicles ; et, selon cette

traduction, il faudrait nécessairement l'entendre

de la pointe de la lance.

Accinctus erat ense novo. 77 avait une épée

neuve, qui n'avait point encore servi ; ou une
excellente épée (4}, aussi bonne que si elle n'eût

jamais servi. Autrement: II était nouveau soldat;

c'était la première fois qu'il paraissait au com-
bat (5). L'hébreu à la lettre (6): Et lui ceint de

[6. Jesbibenob, de la race d"Araph.a. qui avait une
lance, dont le fer pesait trois cents onces, et une épée
neuve, était prêt de le tuer;

17. Mais Abisai, fils de Sarvia, prévint le Philistin, le

tua, et sauva David. Alors les gens de David lui firent

cette protestation avec serment : Nous ne souffrirons plus

que vous veniez à la guerre avec nous, de peur que
vous n'éteigniez la lampe d'Israël.

18. Il y eut une seconde guerre à Gob contre les Phi-

listins, où Sobochaï de Husathi, tua Saph, descendu
d'Arapha, de la race des géants.

10. Il y eut aussi une troisième guerre à Gob contre

les Philistins, dms laquelle Dieudonné. fils de Jaré. tis-

serand de Bethléhem, tua Goliath de Geth, qui avait une
lance, dont la hampe était comme l'ensouple des tisse-

rands.

TAIRE

nouveau. Ce qu'on peut expliquer ou d'habits,

d'armes ou de ceinture nouvelle: ou armé pour la

première fois. Les Septante 7): II était ceint d'un

baudrier. Dans l'édition romaine (8 : // portail une

massue.

v. 17. Ne extinguas lucernam Israël. De
peur que vous rièleigriie\ la lampe d'Israël ; la

gloire, l'honneur, l'ornement, la force, le bonheur

d'Israël. Achille se reproche de n'avoir point été

la lumière de Patrocle et de ses alliés, et de les

avoir laissé battre par Hector (9). Dans l'Ecri-

ture , le nom de lampe signifie quelquefois la

postérité, et quelquefois le bonheur ou une longue

vie.

v. 18. Bellum fuit in Gob. C^ lieu est nommé
Ga~er dans les Paralipomènes

,
10 . où la même

histoire est racontée. Gazer était entre Azot et

Accaron, dans le pays des Philistins. Gob pourrait

bien être une faute du copiste hébreu.

Usati, ou Husathi. On ne connaît pas la situa-

tion de ce lieu.

v. 19. Percussit Adeodatus, filius Saltus po-

i.ymitarius Bethlehemites, Goliath GetH/EUM.

On a traduit ici les noms propres hébreux, contre la

règle, qui veut qu'on les laisse dans leur pronon-

ciation ordinaire.On pourrait donc lire (11 :El'ha-

nan, fils des Jarim, tisserands de Bethléhem, tua

Goliath le Géthéen. Quelques auteurs (121 veulent

que cet Ei'hanan soit le même que David: mais

la plupart croient le contraire, et avec raison ; car

1" il n'y a aucune nécessité de déguiser ici le nom
de David et de son père, d'une manière si peu

reconnaissable. 2" Les Paralipomènes (ij) nous

découvrent la source de toute l'erreur. On y lit:

(1) nsnn nVa "iwn aaajawt

(2) I'sTfiï] à.r.à Nw,r
i ô; jjv h. tcov â-oyo'vwv tûv y^âviàiv.

(3) nwna bpwo msa wbw i:>p bpuroi

(4) Vatab. — (5) Sanct.

(6) nw-rn _-n;n Nim
(7) Koù o'jto; jiEotEÇtoou.évo; reàpaÇtiSvrjv^

[U) ILp'.srcoaasvo; /opûvrjv,

(9) lliad. S.

O'uSè -.1 1 [arpozAM y£voar,v ?io:, 0u8' éxipùvtl

Toî; aXXoi;, 6: 3; -qàî;:; ox^iv/ L". x:opt î:<;>.

(10) i. Par. xx. 4.

(n) >ron r>'-: rx —•--'•- n»= a>5ix nj» p pnbN

(12) lia Chatd. et Hebr. Rupert. Raban. alii.

(ij) 1. Par. \x. 5.
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20. Quartum bellum l'uit in Geth, in quo vir fuit excel-
sus qui scnos in manibus pedibusque habebat digiti

est viginti quatuor : et cr.u do origine Arapha.

21. Et blasphemavit Israël
; percussit autem eum Jo-

nathan, filins Samaa frat ris David.
22. Hi quatuor nati sunt Je Arapha in Cctli. et cecide-

runt in manu David et servorum cjus.

20. Il se lit une quatrième guerre à Geth, oii il se

trouva un homme de haute taille, qui avait six doigts aux
pieds et aux mains, c'est-à-dire, vingt-quatre doigts ; et

qui était de la race d'Arapha.
21. Il vint outrager insolemment Israël; mais Jona-

than, fils de Samaa, frère de David, le tua.

22. Ces quatre hommes étaient de Geth, de la race
d'Arapha

; et ils furent tués par David, et par ses gens.

COMMENTAIRE

EVhanan, fils de Jaïr, tua Lé'kem, frère de Go-
liath le Gélhéen. EVhanan n'est donc point David,

et celui qu'il tua, n'est pas le vrai Goliath, mais

son t'rère , nommé Lé'hem (1). II faut pourtant

avouer qu'à l'égard de ce nom de Lé'hem, le texte

du livre des Rois parait plus correct que celui des

Paralipomènes ; et Dom Calmet voudrait corriger

ce dernier par le premier (2) de cette manière:

El'hanan, fils de Jair de Belhléhem, tua le frère de

Goliath. Nous trouvons (3), parmi les braves de
l'armée de David, un El'hanan, fils de l'oncle

fraternel de Joab, qui était de Belhléhem. C'est

probablement celui dont il s'agit ici. Le nom de
frère peut se prendre, ou dans sa signification

ordinaire, ou au figuré, pour marquer un géant de
la même force, et de la même grandeur que
Goliath. Le mot de frère se prend quelquefois en

ce dernier sens 4 : Celui qui est lâche et négligent

dans son ouvrage, est frère du prodigue et du

dissipateur, dit Salomon. Il sera bientôt réduit

comme lui à la dernière indigence.

Quasi liciatorium texentium. Voyez 1. Reg.
xvn, -.

tante (6) : Un homme de Madon. Josué parle du
roi de Madon (7), mais on ne sait pas la situation

de cette ville. Cappel voudrait lire : Homme de

Madian.

Qui SENOS IN MANIBUS PEDIBUSQUE HABEBAT DIGI-

tos. Il était monstrueux par sa grandeur, et par

cette autre particularité, qu'il avait vingt-quatre

doigts. L'histoire a conservé le nom de quelques

personnes, qui avaient de même six doigts aux
pieds et aux mains (8). Les filles de Caïus Hora-
tius de race patricienne, portèrent le nom de

sedigitœ, à cause de leurs six doigts ; Volcatius,

qui se distingua dans la poésie, fut aussi appelé

sedigitus, par la même raison.

v. 2?. Ceciderunt in manu David, et servo-

rum ejus. C'est-à-dire, ils furent tués dans des

guerres où David se trouva en personne, ou dans

celles qu'il fit par ses généraux : il ne paraît pas

qu'il en ait tué aucun de ceux-là de sa main.

Sens spirituel. Respha est la figure et le mo-
dèle des mères chrétiennes. Comme cette malheu-

reuse Israélite, elles doivent veiller, la nuit et le

v. 20. Vir excelsus. L'hébreu (5): Un homme jour, pour écarter les bêtes, c'est-à-dire les scan-

de mesure; ou, selon d'autres, un homme de que- dales et les passions mauvaises du cœur de leurs

relie, un homme qui cherche noise. Les Sep- enfants.

(1) Le copiste a mis n>Sî rx pour ->'-: ns et — k~x
au milieu de la phrase, au lieu qu'il ne doit être qu'à la

fin : en un mot, il a fait une forêt, d'un homme nommé
Jaïr. Il serait malaisé de trouver u plus défi-

guré que celui-là, et, sans les Paralipomènes, il serait

impossible de le débrouiller.

(2) >crn n>3 au lieu de >:-- rs

(;) u. Rcg. xxtii. 24.

(4) Prop. xviii. 9.

(5) p-a rx Les Massorcles lisent wn pin , vir rixee.

(6) A'vrjp i/. Maocôv.

(7) Josue xi. Ad Jobad regem Madon. Vide et xti. 17.

(8) P'.in. Ub. xi. c. 4i. Digiti quibusdam in manibus
seni. Q. Horatii ex patritia gente filias ob id sedigitas

appellatus accepi. Volcatium sedigitum illustrem in

poetica.

S. B. — T. 1: 4;



CHAPITRE VINGT-DEUXIEME

Cantique d'actions de grâces de toutes les victoires que David a remportées

sur ses ennemis.

Ce chapitre n'est point différent du psaume la traduction ; on en trouvera l'explication littérale

dix-sept. Nous nous content ns d'en donner ici dans le Livre des Psaumes.

i. Locutus est autcm David Domino verba e.irminis I. David prononça ce cantique à la louante du Sei-

h li jus, in die qua liberavit eum Dominas de manu omnium gneur, après que le Seigneur l'eut délivré de la main de
inimicorum suorum et de manu Saul ; tous ses ennemis et de la main de Saùl.

2. Et ait: Dominus petra mea, et robur meum, et sal- 2. Et il dit : Le Seigneur est mon rocher, il est ma
vator meus. force, il est mon Sauveur.

j. Deus fortis meus, sperabo in eum ; scutum meum
, j. Il est mon Dieu fort, j'espérerai en lui; il est mon

et cornu salutis meae ; elevator meus, et refugium meum : bouclier et la force de mon salut : c'est lui qui me re-

Salvator meus, de iniquitate liberabis me. lève, il est mon refuge : ô mon Sauveur, vous me déli-

vrerez de l'iniquité.

4. Laudabilem invocabo Dominum, et ab inimicis meis 4. J'invoquerai le Seigneur digne de toute louange, et

salvus ero. il me délivrera de mes ennemis.

5. Quia circumdederunt me contritiones mortis ; tor- '-,. Les douleurs de la mort m'ont assiégé ; les tor-

rentes Belial terruerunt me
;

rents de Bélial m'ont épouvanté.

6. Funes inferni circumdederunt me
;
prasvenerunt me 6. Les liens de l'enfer m'ont environné; les filets de

laquei mortis. la mort m'ont enfermé.

7. In tribulatione mea invocabo Dominum, et ad Deum 7. J'invoquerai le Seigneur dans mon affliction, et je

meum clamabo ; et exaudiet de templo suo vocem mea.n, crierai 'ers mon Dieu; et il entendra ma voix de son

et clamor meus veniet ad auresejus. temple, et mes cris parviendront jusqu'à ses oreilles.

8. Commota est et contremuit terra, fundamenta mon- 8. La terre s'est émue, et elle a tremblé; les fonde-

tium concussa sunt, et conquassata, quoniam iratus est eis. ments des montagnes ont été agités et ébranlés; parce

que le Seigneur était en colère.

9. Ascendit fumus de naribus ejus, et ignis de ore ejus 9. La fumée de ses narines s'est élevée en haut; un feu

vorabit ; carbones succensi sunt ab eo. dévorant est sorti de sa beuche, et il a embrasé des
charbons ardents.

10. Inclinavit cœlos, et descendit; et caligo sub pedi- 10. Il a abaissé les cieux, et il est descendu ; un nuage
bus ejus. sombre était sous ses pieds.

11. Et ascendit super cherubim, et volavit ; et lapsus 11. 11 a monté sur les chérubins, et il a pris son vol
;

est super pennas venti. il est descendu sur les ailes des vents.

12. Posuit tenebras in circuitu suo latibulum, cribrans 12. Il s'est caché dans les ténèbres qui l'environnaient;

aquas de nubibus cœlorum. il a fait distiller les eaux des nuées du ciel.

ij. Prœ fulgore in conspectu ejus succensi sunt car- 1$. Devant lui brille une lumière, qui allume des

bones ignis. charbons de feu.

14. Tonabit de cajlo Dominus, et Excelsus dabit vo- 14. Le Seigneur a tonné du haut du ciel ; le Très-

cem suam. Haut a fait retentir sa voix.

15. Misit sagittas, et dissipavit eos ; fulgur, et con- M- H a tiré ses flèches, et il a dispersé mes ennemis
;

sumpsit eos. il a lancé ses foudres, et il les a consumés.
i(). Et apparuerunt elïusiones maris, et revelata sunt i<>. La mer s'est ouverte jusqu'au fond des abîmes, et

fundamenta orbis, ab increpatione Domini, ab inspiratione les fondements du monde ont été découverts, à cause des

spiritus furoris ejus. menaces du Seigneur et du souffle des tempêtes de sa

colère.

17. Misit de cxcelso, et assumpsit me, et extraxit me 17. 11 a étendu sa main du haut du ciel ; il m'a pris, et

de aquis multis. m'a retiré du milieu des eaux.

18. Liberavit me ab inimico meo potentissimo et ab his 18. 11 m'a délivré d'un ennemi très puissant, et de ceux
qui oderant me. quoniam robustiores me erant. qui me haïssaient ; car ils étaient plus forts que moi.

m. Praevenit nie in die ailiictionis mese, et factus est 19. 11 m'a prévenu au jour de mon affliction, et le Sei-

Dominus firmamenture meum. gneur a été mon ferme appui.
20. Et eduxit me in latitudineni ; liberavit me, quia 20. Il m'a mis au large ; il m'a délivré, parce que je lui

complacui ei. ai été agréable.

21. Retribuet mihi Dominus secundum justitiam meam, 21. Le Seigneur me rendra selon ma justice; et il me
et secundum munditiam manuum mearum reddet mihi, récompensera selon la pureté de mes mains,

22. Quia custodivi vias Domini et non egi impie a Deo 22. Car j'ai gardé les voies du Seigneur, et je n'ai point

meo ; commis d'infidélité contre mon Dieu.
2;. Omniaenim judicia ejus in conspectu meo. et pras- 2;. J'ai eu toutes ses ordonnances devant mes yeux, et

cepta ejus non amovi a me. je ne me suis point détourné de ses préceptes.

24. Et ero perfectus eum eo, et custodiam me ab i ni- 24. Je serai parfait en sa présence; je me tiendrai sur
quitate mea

; mes gardes contre mon iniquité.
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:;. Et restituet mihi Dominus secundum justitiam meam
ei secundum munditiam raanuum raearum in conspectu

oculorum suorum.
2(3. Cum saneto sanctus cris, et cum robusto perfectus ;

2-. Cum electo electus cris, et cum perverse- perver-

teris ;

28. Et populum pauperem salvum faciès, oculisque tuis

excelsos Inimiliabis.

20. Quia tu lucerna mca, Domine, et tu, Domine, ijlu-

minabis tenebras meas.

;o. In te enim curram accinctus ; in Deo meo transi-

liam murura.

ji. Deus, immaculata via ejus ; eloquium Domini igno

examinatum ; scutumest omnium sperantium in se.

p. Quis est Deus prêter Dominum ? et quis fortis

prneter Deum nostrum ?

;;. Deus qui accinxit me fortitudine, et complanavit

perfectam viara meam :

J4. Coa;quans pedes meoscervis, et super excelsa mea
statuens nie

;

Docens manus mens ad pra'lium, et componens
quasi arcum .ereum brachia mea.

56. Dedisti mini clypeum salutis tua.», et mansuetudo
tua multiplicavit me.

57. Dilatabis gressus meos subtus me, et non déficient

tali mei.

j8. Persequar inimicos meos, et conteram ; et non con-

vertar donec consumam eos.

J9. Consumam eos et confringam, ut non consurgant
;

cadent sub pedibus meis.

40. Accinxisti me fortitudine ad praelium ; incurvasti

resistenies mihi subtus me.
41. Inimicos meos dedisti mihi dorsum, odientes me,

disperdam eos.

42. Clamabin.t, et non erit qui salvet ; ad Dominum, et

non e\audiet eos.

4;. Delebo eos ut pulverem terrœ
;
quasi lutum pla-

tearum comminuam eos atque confringam.

44. Salvabis me a contradictionibus populi mei : custo-
dics me in caput genlium. Populus quem ignoro serviet

mihi.

4:. Filii alieni résistent mihi ; auditu auris obedient mihi.

46. Filii alieni delluerunt, et contrahentur in angustiis

suis.

4". Vivit Dominus! et benedictus Deus meus ! et exal-

tabitur Deus fortis salutis meas.

48. Deus qui das vindictas mihi, et dejicis populos sub
le,

49. Qui educis me ab inimicis meis, et a resistentibus
mihi élevas me; a viro iniquo liberabis me.

50. Propterea confitebor tibi, Domine, in gentibus, et

nomini tuo cantabo;

ji. Magnificans salutes régis sui, et faciens misericor-
diam christo suo David ctseminiejus in sèmpiternum.

25. Et le Seigneur me rendra selon ma justice, et selon

que mes munis seront pures à ses yeux.

j". Vous serez saint avec les saints, cl parlait avec les

forts.

2-. Vous serez pur avec les purs, et vous paraîtrez
méchant avec les méchants.

28. Vous sauverez le peuple pauvre, et, d'un clin d'œil,

vous humilierez les superbes.

20. Seigneur, vous êtes ma lampe; c'est vous, Seigneur,
qui éclairez mes ténèbres.

;<>. Avec votre aide je courrai tout prêt à combattre;
le secours de mon Dieu me fera franchir les murailles.

;i. La voie de Dieu est irrépréhensible; la parole du
Seigneur est comme purifiée par le feu ; il est le bouclier
de tous ceux qui espèrent en lui.

)2. Y a-t-il un autre Dieu que le Seigneur? Y a-t-il un
autre fort que notre Dieu ?

;;. C'est lui qui m'a revêtu de force, qui a aplani la

voie parfaite oii je marche,

M. Qui a rendu mes pieds aussi prompts et aussi légers

que ceux des cerfs, et qui m'a établi dans les lieux hauts,

;;. Qui instruit mes mains à combattre, et qui rend
mes bras fermes comme un arc d'airain.

}(>. Vous m'avez couvert de votre protection, comme
d'un bouclier; et vous m'avez fait grand par votre bonté.

;~. Vous avez élargi le chemin sous mes pas, et mes
pieds n'ont point chancelé.

,8. Je poursuivrai mes ennemis, et je les réduirai en
poudre

;
je ne retournerai point que je ne les aie détruits.

;g. Je les détruirai, et je les briserai, sans qu'ils puis-

sent se relever ; ils tomberont sous mes pieds.

41). Vous m'avez revêtu de force pour combattre ; vous
avez fait plier sous moi ceux qui s'opposaient à moi.

4t. Vous ave/ fait tourner le dos à mes ennemis, à ceux
qui me haïssaient; et je les exterminerai.

42. Ils crieront, et nul ne viendra à leur secours ; ils

crieront au Seigneur, et il ne les écouter? point.

4;. Je les dissiperai comme la poussière de la terre
;

je

les écraserai, et je les foulerai aux pieds comme la boue
des rues.

44. Vous me délivrerez des contradictions de mon
peuple ; vous me conserverez pour être le chef des
nations ; un peuple que j'ignore, me servira.

45. Des enfants étrangers me résisteront ; mais ils

m'obéiront, quand ils entendront ma voi\.

46. Les enlants étrangers se fondront comme la cire, et

ils trembleront de peur dans les lieu\ où ils se seront
cachés.

47. Vive le Seigneur ! et que mon Dieu soit béni ! que
le Dieu fort, le Dieu qui me sauve, soit glorifié.

48. C'est vous, mon Deu, qui me venge/, et qui abat-
tez les peuples sous moi

;

40. Qui me délivre/ de mes ennemis, qui me mettez
au dessus de ceux qui me résistent

; et c'est vous qui

me sauverez d _• l'homme injuste.

£0. Je vous en rendrai, Seigneur, des actions de grâces
au milieu des nations, et je chanterai des cantiques en
l'honneur de votre nom.

51. Vous qui signalez votre grandeur, en sauvant le

roi que vous avez choisi ; qui laites miséricorde à David
votre oint, et qui la ferez à sa race pour toujours.



CHAPITRE VINGT-TROISIEME

Dernières paroles de David. Liste de ses meilleurs guerriers.

i. Hase autem sunt verba David novissima. Dixit David

filius Isai ; dixit vir cui constitutum est de christo Dei

Jacob, egregius psalies Israël :

2. Spiritus Domini locutus est per me, et sermo ejus

per Iinguam meam.

COMM

y. i. rL+:c sunt verba David novissima. C'est

ici comme son testament, et ies dernières marques

publiques qu'il voulut laisser à la postérité, de sa

profonde reconnaissance pour les grâces qu'il avait

reçues de Dieu. Ou bien : Voici les dernières pa-

roles qu'il prononça par l'inspiration de l'esprit de

Dieu (i) ; ce qu'on trouve de lui dans la suite,

étant plutôt des dispositions politiques, que des

productions de l'esprit divin. Ce discours de Da-
vid, peut servir de conclusion à ses psaumes (2);

on pourrait les mettre à la fin du psaume soixante

et onzième, où l'on trouve ces paroles : Defece-

runt laudes David filii Jesse. Enfin on peut, dans

un sens plus relevé, les appeler les dernières paro-

les de David, par rapport à leur sujet, parce que

le prophète y traite de la consommation des siè-

cles, et de la venue du Messie. C'est l'explication

du chaldéen et des rabbins.

Sanctius doute que ce petit ouvrage soit en vers
;

il croit que c'est pour cela qu'on ne l'a pas mis

dans le recueil des Psaumes. Mais rien n'empêche

d'y reconnaître cette poésie ancienne et naturelle,

qui était en usage chez les Hébreux ; le style en

est tout poétique, le parallélisme est correct,

mais l'obscurité du texte a empêché d'en bien

distinguer ies parties. Voici comment se traduit

l'hébreu.

Voici les dernières paroles de David :

Voici ce qu'a dit David, le fils d'Isaï :

Voici ce qu'a dit l'homme établi du Seigneur

(élevé;.

L'oint du Dieu de Jacob, le doux chantre

d'Israël.

L'esprit de Dieu a parlé en moi,

Et sa parole a été sur ma langue.

Le Dieu d'Israël m'a parlé
;

Il m'a parlé, le rocher d'Israël.

Ce dominateur de l'homme,

Ce juste dominateur de celui qui craint Dieu.

1. Voici le-> dernières paroles qu'a dites David. David
fils d'Isaï : Voici ce qu'a dit l'homme élevé à la gloire

de christ du Dieu de Jacob, ce chantre admirable
d Israél :

2. L'esprit du Seigneur a parlé par moi. Sa parole
s'est fait entendre par ma langue.

ENTAI RE

Comme la lumière du matin éclate, et le matin

sans nuages
;

Le germe sort de terre sous un rayon et une

pluie bienfaisante.

Car ma maison n'est pas telle à l'égard du Sei-

gneur,

Pour mériter qu'il fasse avec moi une alliance

éternelle
;

Alliance ferme en toute chose, et fidèlement

observée.

Car il esl tout mon salut , tout mon désir,

Et il n'y a rien en moi qui ne fleurisse.

Mais le méchant sera entièrement arraché

comme des épines.

On ne les prendra point avec la main :

Et quiconque voudra les arracher, se remplira

la main de fer, et s'armera d'un bois de lance.

Il les brûlera dans le feu, sans qu'il en reste rien.

Dixit vir cui constitutum est de christo Dei
Jacob. David se désigne par cette prérogative qui

lui est si honorable, d'être l'oint du Dieu de Jacob.

Les Septante j : Celui que le Seigneur a établi

Christ du Dieu de Jacob. Jonathan : Celui qui est

élevé à la royauté, l'oint par la parole du Dieu de

Jacob. Le syriaque et l'arabe : Celui qui a porté le

joug du Christ, Dieu de Jacob.

Egregius psaltes Israël. L'auteur de ces can-

tiques merveilleux, qui font tout le plaisir d'Israël,

les délices de la poésie sacrée d'Israël. L'Esprit

Saint prononce ici les louanges de David, par la

bouche de David même. Il déclare d'une manière

si positive que c'est cet Esprit divin, qui s'exprime

par sa langue, qu'on ne peut pas même le soup-

çonner de vanité.

v. 2. Spiritus Domini locutus est per me.

Rien n'est plus fort pour prouver l'inspiration des

auteurs sacrés : il attribue à l'Esprit saint l'inspi-

ration intérieure, et jusqu'au mouvement de sa

langue ; sermo ejus per Iinguam meam.

(1 Sanct. Grot. Mamh. — (2) Va!. Est. Munsl. (j) v «viaTr)«v 6 ©ïô; Xputov ©eo3 l'ccxcû^.
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;. Dixit Dons Israël mihi, locutus est Fortis Israël :

Doininator homiiuim. justus dominator in timoré Dei.

4. Sicut Ui\ aurorœ, oriente sole, marie absque nubi-

bus rutilât, et sicut pluviis germinat herba de terra.

;. Nec tanta est domus mea apud Deum, ut pactum
sternum iniret mecum lirnuim in omnibus atque munitum.
Cuncta enim salus mea, et omnis voluntas; nec est quid-

quam ex ea quod non germinet.

COMM
V. 5. MlHI LOCUTUS EST FORTIS ISRAËL. Le Fort

d'Israël m'a dit. L'épithète de fort, est un de ces

noms qui se donnent le plus communément à

Dieu : // n'y a point de fort comme notre Dieu,

disait Anne, mère de Samuel (1). L'expression

hébraïque : le rocher, marque l'élévation, la solidité,

la force, l'immobilité du Dieu d'Israël. Cette com-
paraison était belle dans le style des Hébreux. Les

forteresses du pays étaient sur des rochers ; les

lieux de retraite pendant les guerres, étaient des

montagnes escarpées et inaccessibles!

Justus dominator ix TIMORE Dei. Ces derniers

termes marquent fort naturellement les saints qui

sont remplis de la crainte du Seigneur (2). Les

Hébreux se servent souvent de ces sortes d'ex-

pressions abstraites. Ils diront (3) : La crainte

d'Isaac, au lieu de, celui qu'Isaac craint et ré-

vère (4); l'enfant de la captivité, pour le captif;

l'homme de la guerre, pour le soldat; l'homme

des richesses, pour le riche (5). D'autres l'expli-

quent du Messie, qui est le vrai dominateur dans

la crainte du Seigneur, qui inspire à ses fidèles

une crainte filiale, et dont l'un des principaux

caractères, est d'être rempli de l'esprit de la

crainte de Dieu (6 , spiritu limoris Domini. Enfin

on peut aussi l'entendre de David
,
qui a été un

dominateur des hommes, et un juste dominateur, qui

a gouverné ses peuples dans la crainte du Seigneur.

Le sens le plus naturel est celui que nous avons

exprimé d'abord, et qui entend tout ceci de Dieu,

Rocher d'Israël, et Dominateur du genre humain,

mais plus principalement de ceux qui le craignent.

\ . 4. SlCUT LUX AURORE, ORIENTE SOLE MANE,

absque nubibus rutilât. Ma maison n'aura pas

un sort pareil à ces jours, où l'on voit le soleil se

lever, lorsqu'il n'y a point de nuages dans l'air, et

à ces herbes qui poussent de la terre. Ces jours

passent, et ce bel éclat finit ; ces herbes si belles

et si agréables tombent et se flétrissent ; mais ma

;. Le Dieu d'Israël m'a parlé; le Fort d'Israël m'a dit,

le Dominateur des hommes, le juste dominateur sur ceux
qui craignent Dieu.

4. Comme la lumière de l'aurore, lorsque le soleil, se

levant au matin, brille sans aucun nuage, et comme
l'herbe qui germe de la terre, étant arrosée par l'eau de
la pluie.

5. Ma maison, sans doute, n'était point telle devant
Dieu, qu'il dût faire avec moi une alliance éternelle, une
alliance ferme et entièrement inébranlable; car il m'a

sauvé de tous les périls ; il a exécuté tout ce que je

voulais, et je n'ai rien désiré qui n'ait réussi.

ENTAI RE

maison ne périra pas ; Dieu a fait avec elle une

alliance éternelle.

Dom Calmet aime mieux l'expliquer en ce sens :

Comme le soleil a son lever dans un jour serein

et sans nuage, et comme les herbes de la terre

poussent échauffées par la chaleur et arrosées de

la pluie ; telle sera ma maison, ou tel a été mon
règne, ou telle a été la bonté de Dieu envers moi.

Le règne de David est comparé au soleil et à la

lune (7), ihronus ejus sicut sol in conspectu meo, cl

sicut luna per/ecla in œternum. Et David parlant

en esprit, du bonheur du règne de Salomon, s'ex-

prime à peu près de même (8) : // subsistera autant

que le soleil, et que la lune. Débora demande à

Dieu, que les justes brillent devant lui, comme le

soleil dans son lever (9). Qui pourra croire que

David, après avoir fait la description du lever du

soleil dans son plus beau jour, en veuille conclure

que tout cela n'est rien en comparaison de l'éclat

de sa maison ? ne s'attend-on pas au contraire qu'il

va dire que telle est la beauté, l'éclat de sa mai-

son, de son règne 1 Que pourrait-il trouver de plus

pompeux, de plus grand, de plus magnifique que

cette comparaison et que ces termes r II est vrai

qu'il n'achève pas sa comparaison ; mais, envisa-

geant tout d'un coup la bassesse de sa famille, et

tout occupé de cette vue, il quitte l'éloge qu'il en

avait commencé, pour faire un humble aveu que,

de sa part, il n'y a contribué en rien et que sa

maison n'avait par elle-même aucune prérogative,

qui put lui mériter cette distinction, que Dieu en

a bien voulu faire. Les interprètes reconnaissent

que, dans les livres saints (io), il faut quelquefois

suppléer le second membre de la comparaison, et

que souvent, sans cela, le sens du discours demeu-

rerait suspjndu et imparfait.

v. > Cuncta salus mea, et omnis voluntas,

NEC EST QUIDQUAM EX EA QUOD NON GERMINET.

C'est Dieu qui me sauve, et qui accomplit tous

(1) 1. Reg. 11. 2.

(2) lia Syr. Arab. Sanet.

: net. XXXI. 42.

(4) Exo.i. xn. 20.

- P; il. lxxv. 6.

(6; hai. xi. j.

(7) Psal. 1 xxxvm. ;".

(8) Psal. lxxi. ;. Permanebit cum sole et ante lunam.

(9) Judlc. v. ull. Qui autem diligunt te, sicut sol in ortu

suo splendet, ita rutilent.

(ic. Il y en a plus d'un exemple dans l'Ancien Testa-

ment et dans saint Paul.
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ii. l 'rœvaricatores autem quasi spiiue cvcllentur uni-

versi, quœ non tolluntur manibus
;

7. Et si quis tangere vohicrit cas, armabitur ferro et

li^no lanceato, ignique succensas co ir usque ad

nihilum,

8. Hœc nomina fortium David. Sedens in cathedra sa-

picntissinnis princeps inter très, ipso est quasi tenerri-

nuis li^ni vermiculus, qui octingèntos interfecit impetu

uno.

6. Mais les violateurs de la loi seront tous exterminés

comme des épines que l'on arrache, auxquelles on ne
touche point avec la main

;

7. Mais on s'arme pour cela du fer et du bois d'une
lance ; ou l'on y met le feu pour les consommer, jusqu'à

ce qu'elles soient réduites à rien.

8. Voici le nom des plus vaillants guerriers de David :

Adino Hesnite fut le premier d'entre les trois tes plus

és. Il s'assit dans la chaire, comme très sage : et il

tua huit cents hommes en une seule rencontre.

COMMENTAIRE

mes désirs ; mais ces paroles : Car il ne fleurira

point, semblent détruire tout ce qu'il a dit jusque-

la. Est-ce à dire que Dieu ne permettra point que

ces désirs du prophète, que ses espérances aient

leur effet, et passent à ses successeurs ? n'est-ce

pas au contraire sur ce que Dieu a pr mis de ré-

pandre sss grâces sur toute sa famille et sur sa

postérité, qu'est fondé le cantique d'action de

grâces qu'il fait ici ? Il faut donc revenir au sens

de la Vulgate, et traduire : // n'y a rien dans ma
famille qu'il ne fasse germer et fleurir. Enlisant

avec une interrogation : Esl-ee que ma famille ne

fleurira pas / On trouve un rapport visible à ce

qu'il a dit auparavant, en comparant sa famille, ou

son règne, aux plantes bien nourries, bien arrosées,

et échauffées par les rayons du soleil ; tout y
germe, tout fleurit, tout pousse. Les Septante

1 1

1

le joignent à ce qui suit : Et le méchant ne pous-

sera point. C'est une mauvaise plante qui, man-

quant de nourriture, sera bientôt flétrie et séchée ;

mais l'hébreu ne peut s'accommoder de cette tra-

duction, parce qu'il y a une conjonction devant

Bélial, ou le méchant (2). Car il ne fleurira pont,

et Bélial

f. 6. Pr^EVARICATORES AUTEM QUASI SPIN/E

evellentur. Il semble faire allusion à- ce qui

était arrivé à Saûl, qu'il paraît désigner par le nom
de prévaricateur, en hébreu Bélial; lui et sa race

ont été exterminés comme des épines. Ils ont

péri d'une mort prématurée et violente ; ce qu'il

exprime par cette cognée, dont s'arme celui qui

arrache et qui coupe les épines. On peut aussi

fort bien l'entendre des méchants en général, dont

Dieu punit tôt ou tard les iniquités.

\. 8. Sedens in cathedra sapientissimus inter

tres, ipse est quasi tenerrimus ligni vermicu-

LUS. L'auteur de la Vulgate a traduit, contre son

ordinaire, quelques-uns des noms propres de ces

héros, qui se distinguèrent sous le règne de David.

Nous avons remis les noms propres dans la tra-

duction française, pour ne pas la rendre tout à

fait barbare. Voici l'hébreu à la lettre ] : Celui

qui s'assied sur le siège de la sagesse, le chef des

trois, 'Adlnô d''Esnî, qui tua huit cents hommes.
Dans le passage des Paralipomènes, qui parait

parallèle à celui-ci, on lit â : Jàschobe'âm, fils de

'Hachmônî, chef des trente ; il levasa lance sur trois

cents hommes, qu'il tua en une seule rencontre. La
grande différence qui se trouve entre ces deux
endroits, fait naître des difficultés qu'on a peine à

concilier. Le plus court serait d'avouer que ce

sont deux personnes toutes différentes ; mais cet

aveu n'est pas sans inconvénient. Il faudra dire,

suivant cette opinion, qu'Adino, le premier des

tr- is grands officiers du royaume de David, est

omis dans les Paralipomènes, ou que Jesbaam,

chef des trente braves, ne se trouve pas dans les

livres des Rois. De plus, on voit le nom deje'seb.

celui qui s'assit, dans Jesbaam ; le père d'Adino

Ta'likkcmoni ressemblée celui deJesbaam 'Hakke-

moni. Voilà des caractères qui font croire que

Jesbaam et Adino sont la même personne. Les

Septante portent Jesbaal, fils de Thékémani '•
.

Princeps inter très. Il faut faire ici une

grande distinction entre les trois premiers, les

trois seconds, et les officiers, appelés simplement

trente ou schalischtm. Jesbaam, Eléazar, et Sem-
maa, étaient les trois premiers. Banaïas, Abisaï,

et un troisième, dont le nom n'est pas connu,

étaient les trois seconds, ou, si l'on veut, les trois

premiers d'un second rang. Après eux, étaient un

grand nombre d'officiers, illustres par leur valeur,

mais dont nous ne connaissons rien de particulier.

Tous étaient appelés schalischtm, de quelque rang

qu'il fussent. Ce nom était général à tous les offi-

ciers des armées de ce prince. L'Ecriture nous

donne ici les noms de trente-sept de ces Schalis-

chlin ; et dans les Paralipomènes, elle y en ajoute

seize. On peut voir ce que nous avons dit sur

l'Exode (6), en parlant des Schalischim du pha-

(1) 0"ti où u.T) [5Xaat7Ja£t 6 7:apavo;j.o;.

(2) wbai n'rï' n't ':

bbn rira

(4) 1. Par. xi. 11,

(5) I'cd^aiX u:o; 0szE;jLav: reptoto; lâv xptûv 0ÙT0;,A'8tvw

ô âacovaïo; , oOto; èi^xtq :/,/ pou-soc'av àu-ou, ;~: à/.'x/.o-

ai'ou;, etc. L'édition de Rome : I'epoaOè ô Xavavaîo|

àp-/wv tqO Tpîtou lat'i.

(6) Exod. xiv. 7.
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o. Post hune Eleazar, filius patrui ejus, Ahohites, inter

très fortes qui crant cum David quando exprobraverunt

Philisthiim, et congregati sunt illuc in prelium.

10. Cumque ascendissent viri Israël, ipse stetit, et per-

cussft PhtHsthœos donec deficerel manus ejus et obriges-

ceret cum gladio ; fecitque Dominus saluteqi msgnam in

die illa. et populus qui fugerat reyersus est ad csesorum

spolia detrahenda.

il. Et post hune Semma, filius Age, de Arari. Et con-

gregati sunt Philisthiim in statione : erat quippe ibi ager

lente plenus ;
cumque fugisset populus a facie Philis-

thiim,

o. Éléazar, Ahohite, fils de son oncle paternel, était le

second cuir,- les trois plus vaillants, qui se trouvèrent

avec David, lorsque les Philistins outragèrent Israël, et

qu'ils s'assemblèrent en un certain lieu pour livrer ba-

taille.

10 Les Israélites avant fui, Eléazar seul demeura ferme,

et battit les Philistins, jusqu'à ce que sa main se lassât

de tuer, et qu'elle demeurât attachée à son épée ; le Sei-

gneur donna en cette journée une grande victoire à

Israël : et ceux qui avaient fui, retournèrent pour pren-

dre les dépouilles des morts.

il. Après lui était Semma, (ils d'Agé d'Arari. Les Phi-

listins s'étant saisis d'un poste, près duquel il y avait un

champ plein de lentilles, et ayant fait fuir le peuple de-

vant eux,

COMMENTAIRE

raon. Les Paralipomènes disent que Jesbaam était

chef de trente; mais c'est une faute manifeste : Il

faut lire : chef des trois.

V. o. Post hunc, Eleazar, filius patrui ejus

Ahohites. L'hébreu i) : ÉUa\ar, fils de Dodi,

fils J'A'lw'hi. Soit qu'A'ho'hi soit le nom de sa

patrie, oy de son aïeul, on peut également bien le

qualifier, fils S A'ho'hi. A l'égard Je Dodi, saint

Jérôme a lu Dodo ; mais les Septante lisent

DuJi. DoJ en hébreu, signifie quelquefois l'oncle

paternel. Ce peut être aussi un nom propre. On
ne doute pas que ce ne soit lui ou son père, qui

est nommé dans les Paralipomènes (2) : Dudai, qui

était J' A'ho'hi, et général de la seconde bande de

vingt-quatre mille hommes, qui servaient par mois

sous David.

Inter très fortes, qui erant cum David,

quando exprobraverunt Philisthiim. Cette

guerre est celle, où le géant Goliath insulta à l'ar-

mée du Seigneur (3). La circonstance qui est

marquée ici, ne se trouve point dans l'endroit où

cette histoire est décrite. On n'y voit pas qu' Éléa-

zar y ait donné aucune marque particulière de sa

valeur. Mais les livres des Paralipomènes 14 ne

nous permettent pas de douter de ce qu'on vient

de dire, puisqu'ils nous apprennent que cette

affaire arriva à Phes-domim, ou, comme on lit au

premier livre des Rois, dans les confins de Dom-
mim. Ce fut dans les commencements de cette

guerre qu'Eléazar se distingua, avant que David

eût tué Goliath.

V. 10. Cumque ascendissent viri Israël, ipse

stetit, et percussit Philisth,eos. La chose est

racontée dans les Paralipomènes un peu autre-

ment (5). On y lit que les Philistins s'étant assem-

blés à Phes-domim, près d'un champ rempli d'orge,

les Israélites prirent la fuite; mais que, Jesbaam

et Eléazar, tinrent ferme, se mirent au milieu du

champ, le défendirent ; et que Dieu donna une

grande victoire aux Israélites.

Donec deficeret manus ejus, et obrigesce-

ret cum gladio. Soit qu'elle y demeurât attachée

et collée, par la quantité de sang figé qui s'y était

amassé (6) ; soit que sa main engourdie à force de

frapper, et les nerfs de ses doigts comme dessé-

chés, demeurassent serrés contre la poignée de

l'épée ; en sorte qu'après le combat, on eut de la

peine à lui ouvrir la main et à lui faire plier les

doigts (7).

y. 11. Post hunc, Semma. On ne lit pas son

nom dans les Paralipomènes au lieu où il devrait

être, quoique toute la suite du discours suppose

qu'on en a parlé auparavant. Mais peut-être que

c'est lui, qui est appelé Sciinmolh Arorites au livre

1. des Paralipomènes, ch. xi, 27, et Samaoth de

Jè\er, dans le même livre, ch. xxvii. verset 8.

CONGREGATI SUNT PHILISTHIIM IN STATIONE.

L'hébreu ! 8) : Les Philistins s'assemblere ni à 'haiâh ;

ou, à la bête ; ou plutôt (9), au lieu nommé Lé'hi,

ou la mâchoire. C'est là que Samson battit les

Philistins avec une mâchoire d'âne. Quelques

auteurs traduisent : Ils s'assemblèrent dans les

villages 1 10). Le syriaque et l'arabe : Ils s'assem-

blèrent, pour chasser des bêles sauvages. La tra-

duction qui lit : A la mâchoire , paraît la plus

juste.

Erat ibi ager lente plenus. Les Paralipo-

mènes (11) disent : Un champ plein d'orge. On ne

peut pas dire dans lequel des deux est l'erreur
;

mais elle est petite. La conformité des deux mots,

Schc'arim (12), de l'orge, et 'Adâschim (15), des

lentilles, qui dans l'hébreu s'écrivent par des lettres

(ij >nnx ta nn p -,v,—

s

(2) 1. Par. xxvn. 4.

Reg. xvii. 1.

14 I. Par. XI. IJ.

(5) 1. Par. xi. ij.

(6) Mcnoc. Mari. Joseph. Anliq. lib. vu. c. 10.

- Y.'lab. Sanct.

(8) rvrn c>rvp>Ss iscsn

(9) Ita les Septante : Edit. complut. E'rtauvv/Or^av in\

aia-ydva. Vide Boch. de animal, sacr. pari. 1. lib. il. c. i',.

( io
1

! Ita Pagn. Mont. Vatab. Cleric.

(11) 1. Par. xi. ij.

(12, DHTW
'1

; ) cbt;
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12. Stetit ille in medio agri, et tuitus est en in . percus-

sitque Philisthœos ; et fecit Dominus salutem magnam.

ij. Ncc non et ante descenderant très qui erant prin-

cipes inter triginta, et vénérant tempore mess's ad David

in speluncam Odollam ; castra autem Philisthinorum

erant posita in valle Gigantum.

14. lit David erat in prœsidio
;
porro statio Philisthi-

norum tune erat in Bethlehem.

15. Desidcravit ergo David, et ait : O si quis mini da-

ret potum aquœ de cisterna quas est in Bethlehem juxta

portam !

16. Irruperunt ergo très fortes castra Philisthinorum,

et hauserunt aquam de cisterna Bethlehem, quœ erat juxta

portam, et attulerunt ad David. At ille noluit bibere, sed

libavit eam Domino,

COMMEN
fort ressemblantes, a occasionné la faute des co-

pistes. Buxtorf soutient (1) qu'il n'y a aucune faute

dans ces deux textes, et que le champ était plein

d'orge à une extrémité et de lentilles à l'autre ; ou

qu'il y avait dans ce champ des monceaux de

gerbes en un lieu et des fagots de lentilles à

l'autre (2). Les Philistins voulaient les enlever ou

les briller ; Semma, aidé d'Eléazar, et peut-être

de Jesbaam, les en empocha. Voyez les Paralipo-

mènes, où cette défense est attribuée à Éléazar.

Mais, comme nous l'avons dit, le verset qui regar-

dait Semma, y a été oublié.

f. ij. Nec non et ante descenderant TRES,

QUI erant principes inter triginta Ces trois

mômes héros, Jesbaam, Éléazaret Semma, étaient

allés trouver David dans la caverne d'Odollam,

lorsque ce prince s'y retira, pendant la guerre que

les Philistins lui firent, peu de temps après qu'il

se fut rendu maître de Jérusalem (4). L'auteur de

la Vulgate semble avoir cru que ces trois officiers

s'étaient rendus auprès de David dans la caverne

d'Odollam, avant que ce prince fût reconnu roi
5 1;

mais la suite du discours détruit cette opinion. La
guerre, dont il est parlé en cet endroit, se fit cer-

tainement après la prise de Jérusalem ; et celle

qui est marquée dans les versets précédents,

arriva avant la victoire de David contre Goliath.

Aussi le texte hébreu porte simplement (6) : Et les

trois d'entre les Schalischîm, vinrent à la moisson, à

David, dans la caverne d'Odollam. Au lieu de ces

termes, à la moisson, les Paralipomènes (7) por-

tent au rocher; ce qui paraît plus correct. Il est

fort naturel de dire qu'on vint trouver David dans

les rochers et dans la caverne d'Odollam, ou dans

la caverne du rocher d'Odollam. Mais si le texte

voulait marquer le temps de la moisson, il l'expri-

12. Il demeura ferme au milieu du champ, le défendit
contre eux. et en tua un grand nombre ; et Dieu lui fil

remporter une victoire signalée.

ij. Longtemps auparavant, les trois qui étaient les pre-
miers entre les trente, étaient venus trouver David dans
la caverne d'Odollam ." c'était au temps de la moisson ; et

les Philistins étaient campés dans la vallée des Géants,

14. Iù avaient mis des gens à Bethlehem. David étant

donc dans son fort,

15. Se sentit pressé de la soif, et dit: O si quelqu'un

me donnait à boire de l'eau de la citerne qui est à Beth-
lehem. auprès de la porte !

16. Aussitôt ces trois héros passèrent au travers du
camp des Philistins, et allèrent puiser de l'eau dans la

citerne de Bjthléhem. qui est auprès de la porte, et l'ap-

portèrent à David ; mais David n'en voulut point boire,

et il la répandit devant le Seigneur,

TAIRE

merait d'une autre manière. Plusieurs commenta-
teurs (8) veulent que ces trois braves, qui vinrent

trouver David dans la caverne d'Odollam, soient

ceux dont on va parler. Mais nous ne voyons point

de preuves de ce sentiment. Il n'est pas naturel

de parler de leurs exploits, avant de les avoir

nommés.
v. 14. Et David erat in pr/ESidio : porro

statio Philisthinorum in Bethlehem. David

n'avait pas jugé à propos de livrer d'abord la bataille

aux Philistins (9). Il s'était retiré dans la caverne

d'Odollam. au midi de Jérusalem. Il attendait et

des troupes et l'ordre de Dieu, pour livrer le com-

bat. Les Philistins, qui avaient leur camp dans la

vallée des géants, entre Jérusalem et Bethlehem,

avaient une forte garde à Bethlehem, pour mettre à

couvert leur armée de ce côté, où était David.

v. 15. Desideravit aquam de lacu. Sanctius

croit que David parlait d'une manière figurée, et

qu'il ne voulait dire autre chose, sinon : Puissions-

nous bientôt voir Bethlehem en liberté, et puissions-

nous bientôt boire des eaux de ses citernes ! Boire

des eaux d'un pays, marque souvent, l'habiter, y
faire sa demeure ordinaire (10).

Aut Ararim Parthus bibet. aut Germania Tigrim.

Mais ces trois braves n'y entendaient pas tant de

finesse, et il est probable qu'il n'en faut point

entendre plus qu'eux. David pressé de la chaleur

et de la soif, dit en passant, et sans autre dessein:

Oh, si j'avais de l'eau de la citerne de Bethlehem!

Il en connaissait la bonté, puisqu'il était de cette

ville. Ses trois héros, sans délibérer et sans l'aver-

tir, partent et vont droit à la citerne au travers

des ennemis.

v. 16. At ille noluit bibere ; sed libavit eam

Domino. Par un transport d'une dévotion particu-

(1) Buxtorf. Vindic.

(2) Rab. David Hugo. Ca/et. Vatab. Sand.

(5) Joseph, lib. 1. cap. 10. Vatab. Mari. Jitu. Matv. etc.

(4) 11. Reg. v. 17. — (5) 11. Reg. xxii. 1.

(6) by -m ba -i>sp ba wan wi e>w>bwna e>wbw t-nn

aViy mro

(7) -nin -v

{&) Auct. tradit. Hebr. ad Libb. Regg. Tosi. Hug
Cajei. Sanct.

9 Voyez ce qu'on a dit 11. Reg. v.

fio) Virgil. Ecbg. 1.
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17. Dicens : Propitius sit mihi Dominus ne faciam hoc!

num sanguinem hominum istorura qui profecti sunt et

animarum periculum bibam r Noluit ergo bibere. Hase

fecerunt très robustissimi.

t8. Abisai quoque, frater Joab, lilius Sarvise, princeps

erat de tribus. Ipso est qui levavit hastam suaro contra

trecenios. quos interfecit. Nominatus in tribus,

1 9. Et inter très nobilior, eratque eorum princeps;

sed usque ad très primos non pérvenerat.

20. Et Banaias, filius Joiada?, viri fortissimi, mapnorum
operum. de Cabseel. Ipse percussit duos leones Moab,
et ipse descendit et percussit leonem in média cisterna

in diebus nivis.

COMM
lière, il fit une chose qui n'était point ordinaire

dans la religion des Hébreux, il répandit de l'eau,

comme une libation et une offrande au Seigneur.

Il aurait cru faire une chose trop sensuelle et

trop désagréable à Dieu, en buvant une eau qui

avait coûté si cher. Il aima mieux en faire un sacri-

fice à Dieu, et lui offrir la soif qu'il endurait. On
a déjà vu un exemple de ces effusions d'eau devant

le Seigneur, dans le premier livre des Rois
|

1 ).

Nous avons rapporté dans ce passage quelques

pratiques des païens, qui y ont du rapport. On
peut ajouter ici que les anciens, dans leurs repas,

ne manquaient pas, avant de boire, de faire une

libation aux dieux 2 . On répandait de l'eau,

lorsqu'on n'avait point de vin
| j |.

Dixit, et in mensa laticum libavit honorem.

On le pratiquait de même dans les sacrifices.

On faisait des libations avec de l'eau, quand on

manquait de vin (4).

V. 17. NUM SANGUINEM ISTORUM HOMINUM BIBAM r

Boirai-je de cette eau, qu'ils ont été chercher au

péril de leur vie ? On dit, par une semblable ma-
nière de parler, boire le sang et la sueur des peu-

ples, pour s'enrichir de leurs biens et de leurs

travaux, leur ravir ce qu'ils ont acquis au péril de

leur vie, ou par les travaux de leurs mains.

Alexandre le Grand (5) refusa de boire de l'eau qui

lui avait été apportée par un soldat, pendant que
tout le reste de l'armée était incommodé de la

soif. Il la rendit à celui qui la lui avait présentée,

disant qu'il ne pouvait se résoudre à la boire seul,

et qu'il n'y en avait pas assez pour la partager à

toute l'armée : Tune poctllo plcno, sicul oblalum
est, reddito : Nec solus, inquit, bibere sustineo, nec

lam exiguum diridere omnibus possum. Arrien 6

dit que ce prince répandit cette eau en la présence

1-. En disant: Dieu me garde de faire cette faulc.

Boirai-ie le sang de ces hommes, et ce qu'ils ont acheté

au péril de leur vie ? Ainsi il ne voulut point boire de

cette eau. Voilà ce que firent ces trois vaillants hommes.
[8. Abisaï, frère de Joab, et (ils Je Sarvia, était le pre-

mier des trois suivants. C'est lui qui s'éleva seul contre

trois cents hommes, qu'il tua de sa lance. Il s'était acquis

un grand nom parmi les trois seconds.

10. C'était le plus estimé d'entre eux', et il en était le

chef; mais il n'égalait pas néanmoins les trois premiers.

20. Banaias de Cabséel, il I s de Joïada, qui fut vin hom-

me très vaillant, fit aussi de grandes actions; il tua les

deux lions de Moab ; et, lorsque la terre était couverte

de neige, il descendit dans une citerne où il tua un lion.

ENTAIRE

de toute l'armée, et lui lit oublier par ce moyen
la soif extrême qu'elle endurait.

v. 18. Abisaï princeps erat de tribus. Il était

chef d'une autre classe de héros, au-dessous des

trois premiers, et au-dessus de deux autres, dont

il était le troisième. Ces deux, sont Banaïas et

Asaël. Des commentateurs pensent que le troi-

sième n'est point exprimé, ni ici, ni aux Paralipo-

mènes, et qu'Asaèl n'était pas de ces trois.

D'autres 17) croient que le premier était Abisaï, le

second Sobochaï, qui tua un géant d'une grandeur

extraordinaire, et le troisième Jonathan, fils de

Samaa, dont il est parlé au chapitre xxi de ce

livre (8), et qui tua le géant qui avait six doigts

aux pieds et aux mains. Mais ce troisième ne

serait-il pas Joïada, père de Banaïas, dont il est

parlé au verset 20 ? ou Joab, général des armées

de David r

v. 20. Banaïas, filius Joiadse, viri fortissimi,

magnorum operum, de Cabseel. Dans les Parali-

pomènes, on dit que ce fut Joïada qui fit de très

grandes actions (9). Mais le texte hébreu (10) peut

également bien s'entendre de l'un et de l'autre.

On peut le traduire ainsi : Banaïas, fils de Joïada,

fils d'un homme vaillant, grand par ses beaux faits,

de Cabséel. On lit dans un autre endroit, que

Banaïas était prêtre. Voyez le premier livre des

Paralipomènes, xxvn, $.

Ipse percussit duos leones Moab. Qui étaient

ces deux lions r Sanctius et Tostat croient que

c'étaient deux lions réels, que Banaïas avait tués,

dans le temps qu'il était'avee David dans le pays

de Moab. Ce qui confirme cette opinion, c'est

qu'immédiatement après, on nous apprend qu'il

en tua un dans une citerne, pendant que la terre

était couverte de neige. D'autres veulent qu'il ait

(1) 1. Reg. vu. (>.

(2} Homer. Iliad. H.
1 • tvov B'ex îc~à<.)v ^âfxaotç yéov, où8s ùç ïx\r\

II-'v îzwéeiv rcpiv Xeitjiat ûrapaevet xpovfaw.
Virgil. /Encid. vin. ». 279.

In mensam ljeti libant, divosque precantur.

(?) ALncid. 1. v. 740.

(4 Vide Homer. Odyss. M.

(S) Quint. Cad. lib. vu.

(6 Arrian. lib. vi.

; kactor. tradit. Hcb. in Libb. Reg. l.yr. etc.

8 11. Reg. xxi. 21.

(9; 1. Par. xi. 22. Banaias lilius Joïadae viri fortissimi,

qui multa opéra perpetrarat, de Cabseel.

(10) n;- Nin iNSapo nnys " >n w>N 73 y-pin> t= inua

3N13 '"N'-N »3V nN
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21. Ipsc quoque interfecit virum œgyptium, virum di-

gnum spectacuio, habentem in manu hastam ; itaque cum
1 nJissct aJ eu m invirga, viextorsit hastam de manu

m, et interfecit eum hasta sua.

22. II.ec fecil Banaias, filius Joiadae.

2j. lit ipse nominatus inter très robustos, qui eranl

inter triginta nobiliores : verumtamen us |ue ad très non

pervenerat. Fecitque eum sibi David auricularium a

secreto.

24. Asael, frater Joab, inter triginta ; Elehanan, (ilius

patrui cjus, de Bethlehem;

25. Semma de Harodi ; Elica de Harodi,

20. Heles de Phalti ; Il ira, filius Accès, Je Thecua;

27. Abiezer de Anathoth ; Mobonnai de H usai

21. fJest lui aussi qui tua un Égyptien d'une grandeur
extraordinaire. L'Egyptien partit la lance à la main, c-t

lui arracha, n'ayant que son bâton seulement.
et I j tua de sa propre lance.

22. Voilà ce que rit Banaïas, fils de Joïada.

2;. Il était illustre entre les trois, qui étaient les plus

estimés des trente ; mais néanmoins il n'égalait pas les trois

premiers. David le fit son conseiller et son confident.

24. Entre les trente étaient encore Asuël, frère de Joab,
Elehanan de Bethlehem, fils de l'oncle paternel d'Asaël

;

25. Semma de Harodi. Ehca de Harodi:
20. Hélès de Phalti; Hira de Thécua, fils d'Accès;
27. Abié/er d'Anathoth; Mobonnai de llusati:

COMMENTAIRE

tué deux géants (1), qui se faisaient nommer Aricl.

ou Lions de Dieu, puissants lions, à cause de leur

force et de leur courage extraordinaire. Les Sep-

tante l'ont pris pour un nom d'homme (2) : // tua

les deux fils d'Ariel.Vata.b\e veut que ce soit deux

forteresses, nommées Aricl, dont Banaïas se ren-

dit maître. Isaïe donne le nom â'Ariel à Jéru-

salem (3) ; mais c'est dans un sens figuré et prophé-

tique.

v. 21. Cum descendisset ad eum in virga.

C'est ainsi que David alla combattre Goliath avec

50« bâton (4) : et qu'il disait à Saûl qu'il avait tué

des ours et des lions (5), n'ayant point d'autres

armes que celles d'un berger. Il y a des gens qui,

avec un bâton, ne craindront pas un homme bien

armé. Voyez dans Quinte-Curce le combat de

Dioxippe et d'Horratus, liv. îx, c. 7.

v. 23. Nominatus inter très robustos, qui

ERANT INTER TRIGINTA N'tBILIORES ; VERUMTAMEN
USQJ-'E AD TRES NON PERVENERAT. Il n'égalait pas

Jesbaam, Éléazar, et Semma; mais il était illustre

parmi les trois héros du second rang, dont Abisaï

était le premier, et qui étaient au-dessus des

trente autres, moins célèbres et moins illustres.

Ou plutôt : Il était célèbre entre les trois du

second rang, et fort distingué parmi les Schali-

schim, ou les officiers de David. Ce terme, schali-

schîm, signifie trente, et un officier d'armée des

rois d'Egypte et des rois des Hébreux.

Fecit eum David auricularium a secreto.

L'hébreu (6) : Dai'id le mil sur son audience. Dans
les Paralipomènes, saint Jérôme traduit: Il le mit

à son oreille (7) : Posuit eum ad auriculam suam.

Et les Septante, au même endroit (8): Il le mit

dans sa famille. Les uns veulent qu'il lui ait donné

une place dans son conseil g .Mais d'autres 10 ,

remarquant que la valeur et le courage se récom-

pensent plutôt par des honneurs militaires, croient

que David l'établit capitaine de ses gardes. Ils

traduisent : // le mil sur son obéissance, sur ceux

qui lui obéissaient, qui exécutaient ses ordres, qui

étaient toujours près de sa personne, prêts à aller

où i! leur ordonnait.

Les rois de Perse avaient des officiers, qu'on

appelait les oreilles du roi, par le moyen desquels

ils apprenaient tout ce qui se passait (il): Aures

régis, et imperatorum oculi, quidam hommes voca-

bantur ; per quev officiorum gênera, rex ille ab

hominibus deus esse crcdebalur . cum omnia quœ
ubicumque gererentur, iste otacustarum delat'.one

discebat. La Fable n'a attribué à Midas de si

grandes oreilles, que parce qu'il avait partout des

espions, qui lui rendaient compte de ce qui se

passait (12).

v. 24. Asael inter triginta. On peut traduire

l'hébreu (13): Asael était du nombre desSehalisehim,

ou des principaux officiers des troupes de David,

du nombre de ceux dont on voit ici la liste. C'est

cet Asaël, qui fut tué par Abner (14 .

v. 25. Semma de Harodi. Dom Calmet pense

que c'est le même que Semma d'Arari, le troisième

des trois premiers héros, verset 1 1. Le nom de sa

patrie s'écrit assez différemment. Voyez le même
passage.

v. 26. Heles de Phalti. Ou. Helles Phalo-

nile. 1. Par. xi, 27.

v. 27. Mobonnai de Husati. Ou, Sobbochaï

Husatile. 1. Par. xi, 29.

(1) Joseph. Antlq. lib. vu. c. 10. IIpo-/.),r,lk\; yàp
û-'

âSsXiJiwv Siaa7Ju.uv h ttj N(ux{y.~:o: /wpa. Auclcr tradit.

Heb. Gloss. Lyr. Cajei. etc.

(2) E'^âta^E -CO'J; OÙQ j'.oit: A'f'V' -

(5) Isai. xxtx. 1. — (4) 1. Reg. xvtii. 45.

(5)1. Reg. xvit. ,-4.

(6) inynura Sx in tn3»t"i Les Septante : KaT&irrjaev

àuTov Axuto Jtpô; Ta; â/.oà; «uirou.

(7) 1. Par. xi. 25.

(8] Les Septante: KofcéoTT)aev kutov.... iîtl -\-/ Jîatpiây

xj-.'/j.

:<)) Mitnst. Hebr. Cast. Strigel. Mart.

(10) Jitn. Trcmcl. Bclg. c! Angl. Vers.

(11) Aptni. Lib. de Mundo. Vide Brisson de Règne Per-

s.ir. lib. 1.

1 2 Canonis Narrai, narratione 1.

(1 j) Q'wiSwa -Nnw
14 u. Rcg. 11. 2J.



ROIS, II. - XXIII. PRINCIPAUX PERSONNAGES DE LA COUR 683

28. Selmon Ahohites : Maharai Ne'ophathites;
2'>. Heled, filins Baann, et ipse Netophathites ; Ithai,

filius Ribai.d- Gabaath filiorum Benjamin;
;.'. Banaia Pharathônites ; Heddai de torrente Gaas

;

; 1 . Abialbon Arbathites ; Azmavetli de Beromi ;

;2. Eliaba de Salaboni. Filii Jassen. Jonathan,

jj. Semma de Orori, Aiam lilius Sarar, Arorites
;

?-). Eliphelet filius Aasbai tilii Machati ; Eliam lilius

Achitophel, Gelonites;

Jv Hesrai de Carmelo. Pharai de Arbi
;

j6. Ijjaal lilius Nathan, de Soba ; Bonni de Gadi :

J7. Selec de Ammoni ; Naharai Berothites, armiger

Joab filii Sarviaï
;

38. Ira Jethrites: Gareb, et ipse Jethritcs ;

Î9. L'rias Hetha;us. Omîtes triginta septem.

COMM
v. 28. Selmon Ahohites. Ou, liai Ahohites.

1. Par. xi, 29.

\. 29. Heled. L'hébreu: 'heleb. Mais il est

nommé 'heled. 1. Par. xi, 30.

\. jo. Heddai. Autrement. Hlirai. 1. Par xi, 32.

v. ; 1. Abialbon. Autrement, Abiel. 1. Par. xi, 32.

Azmaveth de Beromi. Autrement, Asmolh Bau-

ramile. Là-même.
\. 32. Filii Jassen. Les fils de Jassen; ou, les

fils de Assem Gézonites. 1. Par. xi, 33.

Jonathan. Les Paralipomènes ajoutent, qu';7

était fils de Sage d'Arari. Ce Sage d'Arari était

aussi père de Sanuna, plus haut, verset 1 1.

jfr. 33. Aiam, fils de Sarar Arorite. Les Parali-

pomènes 1 ; : Ahiam, fils de Sachar Arorite.

v. 34. Eliphelet, (ils d'Aasbaï. Autrement,

Éliphal, fils d'Ur. 1. Par. xi, 35.

v. }S. Hesrai. Ou, Hc^ro. 1. Par. xi, 37.

Pharai, d'Arbi. Ou, Naharai, fils d'Aasbaï.

1. Par. 37.

\. 36. Igaal. fils de Nathan. Autrement, Joël,

frère de Nathan. 1. Par. xi, 38. Joël ou Igaal,

avait été élevé, et peut-être adopté par son frère

Nathan. Ainsi il était devenu son fils par adop-

tion, comme il était son trère par la nature. Ou

28, Selmon d'Ahohi : Maharaï de Nétophath ;

29. lléled, lils de Baana, qui était aussi de Nétophath;
Ithaï, lils de Ribaï de G ibàath, dans la tribu de Benjamin

;

;o. Banaia de Pharathon ; Heddai du torrent de Gaas;
;i. Abialbon d'Arbath ; Azmaveth de Beromi;

j2. Eliaba de Salaboni ; Jonathan des enfants de Jassen:

;;. Semma d'Orori ; Aïam d'Aror, fils de Sarar;

J4> Eliphelet, lils d'Aasbaï, qui était lils de Machati,

Eliam de Gilon. fils d'Achitophel ;

:;. Hesrai du Carmcl, Pharai d'Arbi
;

;6. Igaal de Soba, lils de Nathan ; Bonni de Gadi ;

;;. Sélec d'Ammoni ; Naharai de Béroth, écuyer de

Joab, fils de Sarvia.

j8, Ira de Jéthrit; Gareb qui était aussi de Jéthrit;

?'>. Urie Héthéen; qui font trente-sept en tout.

ENTAI RE

bien, Joël avait épousé une de ses nièces, fille de

Nathan, qui n'avait peut-être point laissé d'enfants

mâles. Dans ces occasions, les filles héritières

épousaient un homme de leur famille ; et la loi ne

défend pas à l'oncle d'épouser sa nièce.

Bonni de Gadi. Autrement, Mibahar, fils d'Aha-

raï. 1. Paralip. xi, }8.

v. 19. Urias Heth/eus. Urie le Héthéen. C'est

l'époux de Bethsabée.

Omnks triginta septem. Qui font trente-sept en

tout, y compris les trois premiers, les trois se-

conds, et ensuite tous les autres Schalischim,

dont le détail des actions n'est pas connu ; on ne

trouve ici les noms que de trente-six ; car, comme
on l'a remarqué (2), l'Ecriture a omis le nom du

troisième Illustre du second rang, ici et aux Para-

lipomènes. Outre ces trente-sept Schalischim de

David, on en compte encore dans les Paralipomè-

nes seize autres. On ignore la raison qui les a fait

omettre en cet endroit. Joab, général des troupes

de David, et Amasa, qui avait été nommé pour

remplir le même emploi, ne se trouvent pas en cet

endroit : ils étaient d'un rang supérieur aux autres

officiers.

Sens spirituel. Voyez le verset 3.

1 1. Par. xi.' jo. Voyez le y. 18.



CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME

Dénombrement de tout Israël ordonne par Do "ici. So curiositépuniepar la peste . Le prophète

Gctd lui ordonne Je bâtir un autel au Seigneur, et la peste cesse.

i. Et addidit furor Domini irasci contra Israël ; com-
movitque David in ois dicentem : Vade, mimera Israël

et Judam.
2. Dixitquc rex ad Joab, principem exercitussui : Per-

ambula omnes tribus Israël a Dan usque Bersabee. et

numérale populum, ut sciam numerum ejus.

;. Dixitque Joab régi : Adaugeat Dominus Dcus tuus

ad populum tuum quantus nunc est , iterumque centu-

plicet in conspectu domini niei régis! scd quid sibi do-

minus meus rex vult in re hujuscemodi ?

4. Obtinuit autem sermo régis verba Joab et princi-

pum exercitus : cgressusque est Joab et principes mili-

tinn a facie régis ut numerarent populum Israël.

5. Clinique pertransissent Jordaneni, venerunt in Aroer
ad dexteram urbis quse est in valle Gad,

6. Et per Jazer transicrunt in Galaad, et in terram in-

feriorem Hodsi, et venerunt in Dan silvestria. Circum-
euntesque juxta Sidonem,

COMM
v. 1. Addidit furor Domini irasci contra

Israël, commovitque David in eis. Le texte hé-

breu ( 1 ) et la Vulgate sont plus forts : La colère

(hébr. le ne~) du Seigneur s'alluma de nouveau

contre Israël, et incita David contre son peuple, elle

lui inspira ce mauvais dessein ; mais comme cette

expression prise dans sa rigueur renferme une

impiété et un blasphème, en imputant à Dieu un

mal dont il n'est pas capable, même dans sa colère
;

il vaut mieux traduire : Dieu continua à s'irriter

contre son peuple ; car David, pour leur malheur,

fut poussé à dire : Aile-, faites le dénombrement de

tout Israël. Ou, comme il est dit dans les Parali-

pomènes (2) : Satan s'éleva contre Israël, et excita

David à faire le dénombrement d'Israël. Il y en a

qui prennent Satan pour le démon, et d'autres,

pour quelque conseiller malavisé et présomptueux

(10171.

y. }. Quid sibi dominus meus re\ vult in re

hujuscemodi ? Joab s'exprime d'une manière plus

forte dans les Paralipomènes : Pourquoi mon sei-

gneur veut-il savoir celle chose, pour être imputée à

péché à tout Israël ! Ce général, qui n'était pas

1. La colère du Seigneur s'alluma encore contre
Israël

;
et Dieu permit que David, pour son malheur,

donnât ordre que l'on comptât Israël et Juda.
2. Il dit donc à Joab, général de son armée : Allez

dans toutes les tribus d'Israël, depuis Dan jusqu'à Ber-
sabee ; et laites le dénombrement du peuple, alin que je

sache combien il y a d'hommes.
j. Joab répondit au roi : Que le Seigneur votre Dieu

veuille multiplier votre peuple, et même le faire croître

au centuple de ce qu'il est. aux yeux du roi mon sei-

gneur
;
mais que prétend faire le roi mon seigneur, par

ce nouvel ordre.-

4. Néanmoins la volonté du roi l'emporta sur les re-

montrances de Joab et des principaux officiers de l'ar-

mée. Joab partit donc avec eux d'auprès du roi, pour
faire le dénombrement du peuple d'Israël.

5. Ayant passé d'abord le Jourdain, ils vinrent à Aroër
au cote droit de la ville, qui est dans la vallée de Gad,

6. Et à Jazer. Ils allèrent de là en Galaad, et au bas

pays d'Hodsi. Ils vinrent à Dan-aux-Bois, ils tournèrent
aux environs de Sidon,

ENTAI RE

autrement religieux, ne laisse pas de craindre les

fâcheuses suites de ce dénombrement, il tâche de

détourner le roi de sa résolution ; l'Ecriture ne

nous apprend pas les raisons que lui et les autres

principaux officiers représentèrent dans le conseil

de David, elle nous dit simplement que la résolu-

tion du roi l'emporta sur les remontrances qu'on

put lui faire.

V. î. Venerunt in Aroer, ad dexteram urbis

qum est in valle Gad. On peut traduire l'hébreu

de cette manière (3): Ils campèrent à Aroër, à la

droite de cette ville, qui est au milieu de la vallée

de Gad. Aroër est au delà du Jourdain sur l'Ar-

non, dans le partage de Gad, située dans une val-

lée qui est le long de l'Arnon. Ainsi les envoyés

de David commencèrent leur dénombrement, par

les parties les plus orientales du pays.

v. 6. In terram inferiorem Hodsi. On ne

connaît point de pays sous ce nom. Le chaldéen :

Au pays méridional d'Hodsi Les Septante 14 : .4;/

pays des Tabascs, qui est Adasaï; ou, dans la terre

de Chettim Chadès. Quelques auteurs traduisent

l'hébreu [<,): Dans le pats nouvellement conquis << .

(1) nm -m nx nnn

(2) 1, Par. xxt. 1. Consurrexit sathan cor.tra Israël, et

concitavit David, ut numeraret Israël.

(;) un bn;n -pro tv» -vyn j>d< nynya ian'i

(4) VA; YV' ©*P*«àv r[ ïat'.v A 'Sacrât. Edit. Complut. EU
7V Xi--.:[J. Xàîr,;.

(5) 'M--!- ennr y-s tn

(u) lia Jun. Tremcl. Pisc. Mal .
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7. ["ransierunt prope mœnia Tyri, ei omnem teri ara

Hevaei et Chanansei, veneruntque ad raeridiem Jucfa in

Bersabee
;

8. Et lustrata uni versa terra, affuerunt post novem
menses et viginti dies in Jérusalem.

9. Dédit ergo Joab numerum descriptionis populi regi ;

et inventa sunt de Israël octingenta millia viroruni l'or-

tium qui educerent gladium, et de Juda quingenta millia

pugnatorum.

7. Ils passèrent près des murailles de Tyr, traver-

sèrent tout le pays des Hévéens et des Cananéens ; et

vinrent à Bersabee. qui est au midi de la tribu de Juda.

8. Vtnsi, ayant parcouru tout le pays d'Israël, ils se ren-

dirent à Jérusalem après neuf mois et vingt jours.

'). Joab donna au roi le dénombrement qu'il avait fait

du peuple ; et il se trouva d'Israël huit cent mille hom-
mes forts et propres a porter les armes ; et de Juda cinq

cent mille.

COMMENTAIRE

A la lettre, dans la terre des nouveaux sujets; ce

qui paraît assez convenir aux terres des Agaréens,

qu'on avait chassés du temps de Saiil. Voici ce

qu'on en dit clans les Paralipomènes, qui peuvent

servir de commentaire à cet endroit (1): Les fils

de Ruben combattirent du temps Je Saiil contre les

Agaréens, les défirent, et habitèrent en leur place

dans leurs demeures, dans tout le pays qui regarde

l'orient de Galaad. La situation de ce pays con-

vient parfaitement à ce sentiment.

Venerunt in Dan silvestria. A Dan-les-Bois,

à la ville de Dan au pied du mont Liban, près de

la source du Jourdain, nommée si souvent dans

l'Écriture, comme la dernière des villes des Hé-
breux du côté du nord. L'auteur de la Vulgate a

lu dans l'hébreu autrement que nous n'y lisons à

présent. Voici ce que porte le texte (2) : Ils vin-

rent à Dan, Ja'an. On n'a aucune connaissance

de ce lieu de Ja'an, et la diversité qu'on remarque
dans les Septante (3), prouve assez que le texte est

corrompu en cet endroit. Dom Calmet voudrait

lire en transposant une lettre du texte (4) : A Dan
la fontaine ; il y avait une fontaine du Jourdain

près de Dan.
\. -. Traxsierunt prope mœnia Tyri. C'est-

à-dire, de l'ancienne Tyr, qui était bâtie en terre

ferme, distante de la nouvelle Tyr bâtie dans une

île, d'environ trente stades, c'est-à-dire, un peu

plus d'une bonne lieue (ç). L'hébreu (6 : Ils vin-

rent à la forteresse de Tyr.

y. 8. Lustrata uni versa terra. Ils ne firent

pas le dénombrement des tribus de Lévi ni de Ben-
jamin (7), et on ne voit pas même qu'ils aient par-

couru le pays de cette dernière. Pour les autres

tribus, il ne s'en fit pas un compte exact. On ne

finit pas ce dénombrement.
v. 9. Inventa sunt de Israël octingenta mil-

lia, et de Juda quingenta millia. Les Paralipo-

mènes sont fort différents (8) ; ils portent que Joab,

ayant rempli sa mission, revint à Jérusalem, et

donna au roi le dénombrement qu'il avait fait, et

qui montait à on~e cent mille hommes d'Israël ca-

pables de porter les armes, et à quatre cent soixante-

dix mille hommes de Juda, en âge d'aller à la guerre.

La disproportion entre ces divers nombres est si

considérable, qu'il semble qu'il vaudrait mieux en

abandonner l'un ou l'autre, que de vouloir les con-

cilier par des solutions violentes, qui sont souvent

plus propres à augmenter les doutes qu'à les lever.

Mais si l'on prenait ce parti, lequel des deux dé-

nombrements devrait-on préférer r c'est sans doute

celui des livres des Rois. Le traducteur arabe l'a

suivi dans la traduction des Paralipomènes : ce

nombre n'est point excessif, et on conçoit assez

qu'un pays de soixante lieues de long et de trente

de large, bien fertile et bien cultivé, peut nourrir

six ou sept millions d'hommes ; car il n'y en avait

pas un moindre nombre dans la Palestine, supposé

qu'il y en eût treize cent mille capables de porter

les armes. L'expérience fait voir que le nombre

des hommes capables d'aller à la guerre, n'est pas

plus de la cinquième partie de ceux qui habitent

un pays. Si l'on ajoute à cela les tribus de Benja-

min et de Lévi, les étrangers et les esclaves, qui

ne furent pas compris dans le dénombrement, il

faudra avouer que dans la Judée, du temps de

David, il y avait environ sept millions de per-

sonnes. Mais si l'on veut suivre le dénombre-

ment des Paralipomènes, qui met un million cinq

cent soixante-dix mille hommes capables de porter

les armes, sans y comprendre les tribus de Lévi et

de Benjamin, ni apparemment les esclaves et les

étrangers, ni les femmes, les enfants et les vieil-

lards, cela produira une quantité inadmissible.

Au reste, il n'est pas extraordinaire de remar-

quer des fautes dans le texte hébreu sur les nom-

bres et dans les noms propres ; tous les commen-
tateurs en reconnaissent ; et soutenir absolument

le contraire ce serait faire retomber indirectement

sur le Saint-Esprit, et sur les auteurs inspirés, des

1 1. P.ir. v. 10.

2 TV -;-; -s;'- Saint Jérôme a lu tt», au lieu de pr>

'; Edit. Complut, simpliciter Jiapeye'SovTo 'i<<>; \iv.
Edit, Rem. v.i AauiSàv /.-x: oùSàv.

(4) t'y : Une fontaine, au lieu de jy», qui ne signifie rien.

Strabo lib. xvi. Voyez ce qu'on a dit sur la ville de
Tyr, dans le Commentaire sur Josué, xi\. 20.

(6) ns isna ison

(7) 1. l'ar. xxi. 6. Oeperat numetarc, nec complevit
;

nam Levi et Benjamin non numeravit.

8) 1. Par. xxi. 5. Inventus est omnis numerus Israël

mille millia, et centum millia viroruni educentium gla-

dium.
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m. Percussii au te m cor David eum, postquam nume-
ratus esi populus ; et dixit David ad Dominum : lv
valdc in hoc facto ; sed precor, Domine, ut transféras

iniquitatem servi tui, quia stulte egi nimis.

lo. Après ce dénombrement du peuple. David sentit

un remords en son cœur ; et il dii au Seigneur : J'ai com-
mis un grand péché dans celte action; mais je vous prie,

Seigneur, de pardonner l'iniquité de votre serviteur; car
j'ai fait une trè^ grande folie.

COMMENTAIRE

fautes, dont on ne doit accuser que la longueur

des temps et la négligence des copistes.

Mais de peur qu'on ne s'imagine que nous

n'avons rapporté ces considérations générales, que

pour nous épargner la peine de produire les rai-

sons particulières, dont on se sert pour concilier

ces variantes, nous allons proposer les principaux

sentiments sur ce sujet. On dit donc iij que

Joab, qui n'obéissait qu'avec répugnance aux

ordres du roi (2), ne lui donna pas la somme
exacte et fidèle de ceux dont ii avait fait le dénom-

brement. Il la diminua exprès ou par chagrin ou

pour ne pas effrayer le roi, qui commençait à se

repentir de son entreprise ; c'est ce qui est insinué

dans les Paralipomènes, où il est dit qu'on ne mit

pas dans les Mémoires du roi, le nombre de ceux

dont on avait fait le dénombrement (3). Numerus
coruin qui fuerant recensiti, non est relatus in faslos

régis David. 11 est donc assez croyable que l'au-

teur des Paralipomènes a suppléé ce nombre sur

des mémoires particuliers, dressés peut-être par

les princes d'Israël députés avec Joab, qui s'appli-

quèrent à cela avec plus de soin, et qui dressèrent

leurs mémoires à part et avec plus d'exactitude.

D'autres (4) veulent que le nombre supérieur

des Paralipomènes, vienne des tribus de Benja-

min et de Lévi, et peut-être de quelques cantons

d'Israël, qu'on n'avait pas comptés d'abord, et

dont on fit ensuite le dénombrement. Mais com-

ment trouver dans ces deux tribus, et dans quel-

ques recoins du pays, deux cent soixante-dix mille

hommes r et comment prouve-t-on qu'on ait fait

ce prétendu dénombrement des deux tribus, après

que Joab eut présenté son rapport au roi r La

chose est sans aucune vraisemblance. D'autres (5)

ont avancé que Joab n'avait pas compris dans son

dénombrement, les vingt-quatre mille hommes que

David avait dans chaque tribu sous douze géné-

raux, comme il est expressément marqué dans les

Paralipomènes (6). Ces vingt-quatre mille hommes
dans chacune des douze tribus, font deux cent

quatre-vingt-huit mille hommes, et sont plus que

suffisants pour remplir ce qui manque dans le

dénombrement du livre des Rois. L'auteur des

Paralipomènes a pu comprendre ces troupes dans
la somme dont il nous parle, et celui des livres

des Rois n'a pas jugé à propos de les faire entrer

dans son dénombrement. Le système est séduisant

mais la preuve fait défaut.

v. to. Percussit cor David eum. Sur quoi

pouvait être fondé ce remords r La chose qu'il

avait faite n'est défendue en aucun endroit de la

loi. Dieu ordonne à Moïse (7) de faire le dénom-

brement du peuple depuis vingt ans et au-dessus; il

veut que chacun de ceux qui sont compris dans ce

dénombrement, paie un demi-sicle, afin que le Sei-

gneur ne les punisse pas de plaies. Mais cette

ordonnance ne regardait que Moïse, et n'était

que pour ce seul cas ; Dieu voulait alors, que

chaque Israélite contribuât à la construction du

tabernacle de l'Alliance : il menace de les punir,

s'ils ne donnent chacun par tète un demi-sicle ;

mais quel rapport avait cela avec ce que fit David ?

et quand on avouerait que Dieu entendait qu'on

lui payât un demi-sicle toutes les fois qu'on ferait

le dénombrement du peuple 81, qui peut assurer

qu'on ne l'ait pas payé, et en quel endroit Dieu se

plaint-il de cette omission ?

Dire avec quelques auteurs (9 , que David allait

contre l'intention de Dieu, en faisant faire le

dénombrement de son peuple, puisque le Seigneur

avait promis qu'il le multiplierait de telle manière,

qu'il le rendrait innombrable : c'est donner une

raison puérile d'un événement très sérieux ; et

l'Ecriture ne nous dit-elle pas expressément 10;

que David, touché de cette promesse de Dieu
envers son peuple, avait voulu qu'on ne fit le

dénombrement que de ceux qui étaient au-dessus

de vingt ans, comme si, par un respect religieux

pour la parole du Seigneur, il n'avait pas voulu

savoir le nombre exact de son peuple, mais seule-

ment celui des hommes qu'il pourrait mettre en

campagne, en cas de guerre?

On doit donc reconnaître que le crime de

(1) Sanct. Menoch.

(2) 1. Par. xxi. 6. Eo quod Joab invitus exequeretur
régis imperium.

(j) 1. Par. xxvu. 24. — (4) Cornet, a Lapide.

(,) Vide Jun. Grot. Malv. Bock, de animal, sacr. pari. 1.

tib. 11. c. )-.

(6) 1. Par. xxvii. 1. Principes familiarum, tnbuni, cen-
turiones .... viginti quatuor millibus singuli pracerant.

(7) Exod. xxx. 12. Ouando tulcris summam liliorum

Israël, juxta numerum, dabunt singuli pretium pro anima-

bus suis Domino, et non erit plaga in eis. eum fuerint

recensiti.

(8) Ita Hebrcei, Cajet. Tost. Muns t. Grot. Tirin. Es!, Ita

Joseph. Antiq. tib. vu. c. 10.

(9) Oleasl. in Exod. xx\. 12.

(10) 1. Par. xxvii. 2j.No1uit autem David numerare cos

a viginti annis, et inferius, quia dixerat Dominus, ut

multiplicaret Israël sicut stellas celi.
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11. Surrexit itaque David mane, et sermo Domini fac-

tus est ad Cad. prophetam et videntem David, dicens :

12. \'adc, et loquere ad David : Haec dicit Dominus :

Triura tibi datur optio ; elige unum quod volueris e\ liis

ut faciam tibi.

1 ;. Clinique venisset Cad ad David, nuntiavit ei di-

cens : Aut septem annis veniet tibi famés in terra tua, aut

tribus mensibus fugies adversarios tuos et illi te perse-

quentur, aut certe tribus diebus erit pestilentia in terra

tua. Nunc ergo délibéra, et vide quem respondeam ei

qui me misit sermonem.

1 \. Di\it autem David ad Cad : Coarctor nimis ; sed

nielius est ut incidam in manus Domini (multae enim mi-

sericordias ejus sunt , quant in manus hominum.

11. Le lendemain au matin, lorsque David se fut levé, le

Seigneur adressa sa parole à Gad, prophète et voyant

de l >avid, et lui dit :

12. Allez dire à David: Voici ce que dit le Seigneur :

Je vous donne le choix de trois fléaux que je vous pré-

pare ; choisissez celui que vous voudrez.

15. Gad étant donc venu vers David, lui dit de la part

du Seigneur : Ou votre pays sera affligé de la famine

pendant sept ans; ou vous fuirez durant tiois mois

devant vos ennemis, qui vous poursuivront ; ou la peste

sera dans vos États pendant trois jours. Délibérez donc
maintenant, et voyez ce que vous voulez que je réponde

à celui qui m'a envoyé.

14. David répondit à Gad : Je me trouve dans une

étrange perplexité ; mais il vaut mieux que je tombe en-

tre les mains du Seigneur, puisqu'il est plein de miséri-

corde, qu'entre les mains des hommes.

COMMENTAIRE

David était tout intérieur 1 1 ). C'était l'orgueil,

l'ambition, la folle curiosité de savoir le nombre

de ses sujets, la grandeur de ses forces, l'étendue

de son royaume, comme si tout cela eût beau-

coup contribué à sa gloire et à sa réputation ; et

comme si, par un retour secret sur lui-même,

il eût voulu s'attribuer toutes ces choses et y
mettre sa confiance, plutôt que dans le secours de

Dieu.

v. 11. Ad Gad prophetam et videntem David.

des fléaux à peu près semblables, et d'une durée

proportionnée. Ceux qui soutiennent le texte

hébreu de cet endroit (8), et qui veulent l'accor-

der avec les Paralipomènes, croient que Dieu ne

proposa à David que trois ans de famine, en puni-

tion de sa criminelle curiosité; mais que ces trois

ans de famine, joints aux trois années qu'on en

avait déjà souffert, à cause de l'injustice de Saùl

contre les Gabaonites, et d'une septième année,

qui était l'année sabbatique où l'on allait entrer,

Ce prophète était attaché depuis longtemps à la et durant laquelle il n'y avait point de moisson à

personne de David (2), et Dieu semblait le lui faire, toutes ces années ensemble font le nombre
avoir destiné comme son prophète ordinaire, qu'il de sept. Cette hypothèse est assez belle, mais elle

devait consulter dans tout ce qui se présentait. fait bien des suppositions, dont on n'apporte

Les Paralipomènes (3) donnent aussi pour pro- aucunes preuves.

phète à David, Asaph, Héman et Idithun. On î. 14. Melius est ut incidam in manus Domini,

doit être surpris de voir tant de prophètes groupés quam in manus hominum. Par ces paroles, David

autour d'un personnage que l'on désigne vulgai- exclut la guerre, et le pouvoir que Dieu menaçait

rement sous le nom de roi-prophète. Il ne serait

pas impossible que David ne l'eût été qu'indirec-

tement, en exprimant dans ses poésies les intui-

tions dont l'entretenaient ses voyants. Dans le

cours de sa vie, on ne le voit pas recevoir d'inspi-

de donner à ses ennemis pendant trois mois sur

son pays ; mais il s'abandonne entre ses mains

pour la famine ou pour la peste; il les laisse au

choix et à la disposition de Dieu. Ou plutôt, il

préfère la peste, qu'il appelle la main de Dieu,

rations prophétiques pour régler sa conduite et parce que la main et le pouvoir du Seigneur se

diriger l'État. Ce sont les prophètes de son entou-

rage qui lui dévoilent toujours l'avenir.

v. 13. Aut septem annis veniet tibi famés 4 .

Les Paralipomènes (5) ne lisent que trois ans ; les

Septante (6 , et quelques exemplaires arabes en

cet endroit, n'en ont pas lu davantage. Quelques
auteurs (7) défendent la manière de lire des Para-

lipomènes, parce que trois ans de famine sont plus

font sentir sur les hommes, d'une façon plus sen-

sible et plus immédiate, par la peste et par les

maladies, que par les maux dont les hommes et

les causes extérieures sont les instruments. La

maladie attaque les rois_ comme les particuliers,

les petits comme les grands. Dieu l'envoie à qui

il veut. Les guerres et la famine ne se font pas

également sentir à tout le monde. On peut éviter

proportionnés à trois mois de guerre, et à trois l'ennemi, on peut fuir la famine; les riches et les

jours de peste, que sept ans de famine ; Dieu fit grands en souffrent ordinairement peu. Mais la

apparemment proposer à David par son prophète peste n'épargne personne.

î lta Ambros. lib. de Paenit. c. 9. - Aug. contra Faust.

Ub. xxii. c. 66. - Intcrpp. passim.

2 1. Reg. xxii. 5.

{)) 11. Par. xxxv. 1 ;.

4 lia Hcbr. Chald. V«lg. Joseph, \nliq. lib. vu. cap. 10.

î 1. Par. xxi. 1. 12.

û \l" -y.y. ett) Xifiou. Vide Magrii «vTiXoyf*;. 1. Par.
XXI. 12.

(7) Bock, de anima!, sacr. pari. 1. Ub. 11. cap. )8.

(ii) Valab, Juii. Mai". Usser. Munit,
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15. Immisitque Dominus pestilentiara in Israël de manc
usque ad tempus constitutum, et mortui sunt ex populo,

a Dan usque ad Bersabee, septuaginta millia virorum.

16. Cumque extendisset manum suain angélus Domini
super Jérusalem ut disperderel eam. misertus est Domi-
nus super alïlictione, et ait angelo percutienti populum :

Suflicit ; nunc continc manum tuam. Erat autein angélus

Domini juxta aream Arcuna Jebusa;i.

17. Dixitqtie David ad Dominum cum vidisset angelum
casdentem populum : Ego sum qui peccavi, ego inique

cgi ; isti, qui oves sunt, quid fecerunt? Vertatur, obsecro,

manus tua contra me et contra domum patris mei.

18. Venit autem Gad ad David in die illa, et dixit ei :

Ascende, et constitue altare Domino in area Areuna Je-

busaei.

COMMEN
v. 1 v De mane usque ad tempus constitutum.

C'est-à-dire, depuis le matin du jour qui suivit la

résolution de David, jusqu'à trois jours delà i 1 ],

comme le prophète l'avait proposé, et comme
David l'avait accepté. Mais ce châtiment ne fut

point exécuté dans toute sa rigueur ; il était com-
mencé et devait continuer pendant trois jours:

Dieu fût touché du malheur de son peuple avant

la fin des trois jours (2) : il se repentit (3 ), dit l'Ecri-

ture, ou, selon la Vulgate, il eut compassion de son

peuple ; il dit à l'ange exterminateur : C'est as$e\.

Il y a quelque difficulté entre les interprètes sur

ces termes: le temps arrêté et déterminé; Bo-

chart (4) a prétendu qu'il devait s'entendre d'une

certaine heure du même jour, comme du soir, ou

du midi, ou de l'heure de l'assemblée pour la

prière ; en sorte que la peste n'aurait duré au plus

que l'espace d'un jour. Les Septante (5) : Depuis

le malin, jusqu'au temps du dîner. Le chaldéen :

Depuis le temps auquel on immole le sacrifice per-

pétuel, jusqu'au temps auquel on offre l'encens. Le

syriaque et l'arabe : Jusqu'à la sixième heure, ou

jusqu'à midi. Nous pensons que l'expression

hébraïque signifie : jusqu'au temps fixé, jusqu'à la

fin du troisième jour. L'ange exterminateur conti-

nuait à frapper quand Dieu a arrêté son bras.

y. 16. Erat angélus juxta aream Areuna
JebuSjëi. Areuna, autrement Oman (6), ou Ara-
niah (7), était surnommé Jébuséen, parce qu'il

était des anciens habitants de Jérusalem ; il s'était

converti et avait conservé ses biens et sa maison;

il demeurait sur le mont de Moria, où l'on bâtit

ensuite le temple de Jérusalem (8); on peut juger

que cette montagne était peu habitée, puis-

qifAreuna y avait une aire pour battre le grain.

IÇ. Le Seigneur envoya donc la peste dans Israël, de-
puis le malin .tu jour wivani, jusqu'au temps fixé; et.

depuis Dan jusqu'à Bersabee, il mourut du peuple
soixante-dix mille personnes.

16. L'ange du Seigneur étendait déjà sa main sur Jéru-
salem pour la ravager, lorsque Dieu eut compassion de
tant de maux, et dit à l'ange exterminateur : C'est assez;

retenez votre main. L'ange du Seigneur était alors près

de l'aire d'Areuna Jébuséen.

17. Et David le voyant qui frappait le peuple, dit au
Seigneur : C'est moi qui ai péché ; c'est moi qui suis le

coupable
;
qu'ont fait ceux-ci, qui ne sont que les brebis 1

Que votre main, je vous prie, se tourne contre moi, et

contre !a maison de mon père.

18. Alors Gad vint dire à David : Allez dresser un

autel au Seigneur, dans l'aire d'Areuna Jébuséen.

TAIRE

Ces aires étaient, comme l'on sait, en pleine cam-
pagne, et l'on y apportait les gerbes des environs

pour les y battre ; Moria alors n'était point enfer-

mée dans la ville. David vit l'ange sur cette mon-
tagne, entre le ciel et la terre, et prêt à frapper la

nouvelle ville de Sion et l'ancienne ville de Jéru-

salem.

v. 17. Ego sum qui peccavi. Le peuple était-il

innocent dans cette affairer et Dieu, dans cette

supposition, pouvait-il le châtier pour les péchés

de son roi'- On répond :
1" qu'Israël put entrer

dans les vues présomptueuses du prince, et se

flatter, comme lui, des forces et du grand nombre

de sa nation, sans en rapporter la gloire à Dieu
;

mais, comme on n'a aucune preuve positive qu'il ait

péché, nous ne sommes pas en droit de lui imputer

ce dont l'Écriture ne l'accuse point. 2' Il suffit

que David soit seul coupable, pour que Dieu fasse

ressentir à tout Israël les effets de sa juste colère.

Le prince n'est jamais puni d'une manière plus

sensible, que lorsque les fléaux de Dieu tombent

sur son peuple, et en diminuent le nombre et les

forces. Les républiques et les royaumes sont

comme des corps organiques. Aussitôt que la tête

souffre, tous les membres doivent souffrir, et on ne

peut, sans affliger la tète, faire souffrir la moindre

chose aux autres membres. Si les péchés du peu-

ple attirent sur lui la vengeance du Seigneur, qui

en souffre davantage que le prince ? Et si les dé-

sordres du prince irritent la colère du ciel, ne

sont-ce pas les peuples qui en souffrent les plus

terribles effets (9 .-

Quicquid delinquunt reges, plectuntur Achivi.

\. (8, Constitue altare in area Areuna. Il y
a deux sentiments sur le temps auquel David

(1) Tost. Menoch. Cornet. Jtiu. Malv. Salian.

(?.) Dion/s. Cajel. Vill. Sanct. Lyran. Tirin. Hebrœi.

(j) ny-in ^s mn> =n:>i Les Septante : Kai [j.£Teu.sXi]'6T]

Kupto; è7il vft

y.x/.ia.

(4) Bock, de animât, sacr. p. i. /. il. c. j8.

(5)
A'r.o npoitÛEv x.a'i é'to; aipa; âpîatou. lia Theodoret.

queest. J7. Ambres, in Psal. 77, Joseph, lib. vu. c. 10. Origen.

homil. xvi. in Num.

(6) 1. Par. xxi. 18.

(7) Hic v. 18. in hebr. rt>J",N

(8) Vide 11. Par. ni. 1. Caspit Salomon aedificare domum
Domini in monte Moria, in loco quem paraverat David

in area Oman Jcbuscei.

(o) Horat. Epist. lib. 1. Ep. 11.
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19. Et ascendit David juxta sermonem Gad,qucm prœ-
ceperat ci Dominus.

20. Conspiciensque Areuna, animadvertit regem et ser-

vos ejus transire ad se
;

11. Et egressus adoravit regem prono vultu in terrain,

et ait : Quid causa; est ut veniat dominus meus rex ad

servum suum ? Cui David ail : Ut eniam a te aream, et

œdificem altare Domino, et cesset interfectio qua; gras-

satur in populo.

22. Etait Areuna ad David : Accîpiat , et olïerat do-

minus meus rex sicut placet ei. Habes boves in holo-

caustum, et plaustrum, et juga boum in usum lignorum.

2;. Omnia dédit Areuna rex régi : dixitque Areuna ad

regem: Dominus Deus tuus suscipiat votum tuum.

19. David, suivant cet ordre que Gad lui donnait de la

part de Dieu, y alla aussitôt.

20. Areuna, levant les yeux, aperçut le roi et ses olli-

ciers qui venaient à lui.

ai. Il alla au-devant du roi ; il lui fit une profonde ré-

vérence, en se baissant jusqu'à terre; et il lui dit : D'où
vient que mon seigneur et mon roi vient trouver son ser-

viteur ? David lui répondit : C'est pour acheter votre

aire, et y dresser un autel au Seigneur; afin qu'il fasse

cesser cette peste qui tue tant de peuple.

22. Areuna dit à David : Le roi mon seigneur peut
prendre tout ce qu'il lui plaira, pour offrira Dieu. Voilà

des bœufs pour l'holocauste ; un chariot et des jougs de

bœufs pour le bois.

2;. Le roi Areuna donna toutes ces choses au roi, et

il ajouta : Je prie le Seigneur votre Dieu, d'agréer le

vœu que vous lui faites.

COMMENTAIRE

dressa cet autel. Ceux qui croient que l'ange

exterminateur avait déjà reçu l'ordre de ne plus

frapper, comme il est marqué au verset 16, veulent

que l'autel ait été dressé, après la cessation de la

peste, en action de grâces de la délivrance de ce

fléau. Mais ceux qui prétendent que la peste ne

fut arrêtée qu'après l'oblation du sacrifice, et que

ce qui est rapporté au verset 1 î y est mis par

anticipation, ceux là croient que ce sacrifice était

expiatoire, et destiné par David à obtenir le par-

don du péché dont la peste était la punition. Ce
dernier sentiment paraît le plus juste ; car David

parlant à Areuna, lui dit (1) : Je viens pour acheter

votre aire, et y dresser un autel au Seigneur, afin

qu'il fasse cesser celte peste, qui tue tant Je peuple.

Elle n'avait donc pas encore cessé. Avant ce pre-

mier sacrifice, David avait vu l'ange exterminateur

menacer Jérusalem ; et ce fut alors qu'il fit la

prière marquée au verset 17. C'est moi qui suis le

coupable ; qu'ont fait ceux-ci, qui ne sont que les

brebis! La vue de cet ange vengeur effraya telle-

ment le roi, qu'il se trouva hors d'état d'aller jus-

qu'à Gabaon, pour y offrir des sacrifices d'actions

de grâces, après la cessation de la peste (2). Il ne

put aller qu'à la même aire d'Areuna, où il avait

sacrifié d'abord. II faut exactement distinguer les

deux sacrifices dont nous venons de parler, si l'on

veut concilier les Rois avec les Paralipomènes.

Au reste on ne doit pas s'étonner de voir ici

ériger un autel dans l'aire d'Areuna, et dans un

lieu où ni l'Arche, ni le Tabernacle n'étaient pas.

Tout ceci se fit par l'ordre exprès du Seigneur ; et

en ce temps, la liberté était encore assez grande,

d'offrir des sacrifices sur les hauteurs, à Sion, à

Nobé, à Gabaon, et ailleurs : pourvu qu'on les

offrît au vrai Dieu.

y. 22. Habes boves in holocaustum, et plaus-

trum, ET JUGA BOUM IN USUM LIGNORUM. L'hé-

breu(j): Voilà des bœufs pour l'holocauste, des

traîneaux, pour battre le grain, et des instruments

de boeufs pour les bois. Les Septante (4): Voila des

veaux pour l'holocauste, des roues et des instruments

de bœufs pour le bois. Josèphe (5): Des charrues

et des bœufs. Les Paralipomènes (6) ajoutent qu'il

offrit aussi le froment, pour faire l'offrande de

grains ou de farine, qui accompagnait les sacri-

fices. Tout ceci arriva pendant la moisson ; et

Areuna était dans son aire avec ses quatre fils,

qui vannaient du froment, lorsqu'ils virent l'ange

exterminateur. Ce qui fait juger que David ne fut

pas le seul qui l'aperçut ; mais qu'apparemment il

se fit voir à toute la ville de Jérusalem.

V. 2}. Omnia dédit Areuna rex régi. Il les lui

offrit, il le pria de les accepter; David ne les

reçut qu'en payant. Mais que veut dire la qualité

de roi, donnée ici à Areuna? Il y en a (7) qui veu-

lent qu'il ait été roi des Jébuséens, avant la prise

de Jérusalem ; ou qu'il fût de la race des anciens

rois de ces peuples (8); ou enfin, qu'il eût les

richesses et l'autorité d'un roi parmi les siens. Mais

serait-il possible que l'Ecriture, parlant si souvent

d'Areuna, et ici, et dans les Paralipomènes, ne lui

donnât jamais le nom de roi qu'en ce seul endroit,

supposé qu'il l'eût été véritablement (9) ? Les

Septante, le syriaque, l'arabe et plusieurs exem-
plaires latins, imprimés et manuscrits, n'ont point

fait attention à cette qualité de roi dans Areuna.

Les paraphrases chaldéennes ne la portaient point

1 v. 21. Ut asdificem altare Domino, et cesset inter-

fectio quas grassatur in populo.

(2) 1. Par. xxi. 29. Videns quod exaudisset eum Do-
minus, in area Oman Jebusaei, immolavit ibi victimas. ;<>,.

El non prasvaluit ire ad altare, ut ibi obsecraret Donv-
num, nimio enim fuerat pavore perterritu^. videns gla-

dium angeli Domini.

(}; =•---- --." •-;- =>;---- --y': -— n UNI

S. B. — T. III.

4, ['3oÙ <j: [A03VO! û; 'jK'I/.XJ-.io-jV/, xoù ô r
. rpO'/Ot, X3C! ~.x

?/.iJr
l

-Ci'/ (3oûiv ï.; fôXa.

(5) Anliq. lib. vu. cap. i<>. K*i ~* âpaiTpx, v.x: tqj;

ïo*; ;!; ôXoxauttôaiv ^ap''Çea8at.

(6) 1. Par. xx\ 2;.

(7) Vatab.

(8) Grotius.

(9) Bochart. de animal, sacr. part. 1. lib, 11. cap. j8.
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24, Cui respondens rex ait: Nequ ul vis; sed

emam pretio a te, et non offeram Domino Deo meo ho-

locausta gratuita. Emit ergo David aream et bovcs ar-

gcnti siclis quinquaginta.

25. lït a'dilicavit ibi David altare Domino, et obtulit

holocausta et pacifica. Et propjtiatus est Dominus fer-

rie, et coliibita est plaga ab Israël.

24. Le roi lui répondit : Je ne puis recevoir ce que
vous m'offrez ; mais je l'achèterai de vous : et je n'offrirai

point en holocauste au Seigneur mon Dieu, ce qui ne me
coûte rien. David acheta donc l'aire et les bœufs, cin-
quante sicles d'argent

;

25. El il y dressa un autel au Seigneur, sur lequel il

offrit des holocaustes et des hosties pacifiques. Ainsi le

Seigneur sj réconcilia avec Israël, et lit cesser la plaie
dont il avait frappé son peuple.

COMMENTAIRE

du temps de Kim'hi(i). On ne la lit point dans

les Paralipomènes. Tout cela peut faire croire que

le nom de roi a été ajouté ici par l'inadvertance

de quelque copiste. Mais il vaut mieux traduire

l'hébreu (2) sans rien y changer : Voilà des bœufs

pour l'holocauste, et du bois pour le brûler
;

Areuna, ô sire, donne le tout au roi{}) ;
il donne

le tout à votre Majesté. Les Hébreux, par res-

pect, se servent souvent de la troisième personne

au lieu de la première. Ainsi les deux mots rois se

rapporteraient à David ; le premier serait au vocatif.

f. 24. Emit aream et boves, siclis quinqua-

ginta. Il donna pour tout cela 141 fr. 50. Les

Paralipomènes (4) portent que David acheta la

place six cent sicles d'or, de très juste poids. La

somme est exorbitante puisqu'elle dépasserait

vingt-six mille francs. La meilleure manière d'ac-

corder sur cet article les Rois avec les Paralipo-

mènes ()), est de dire que David n'acheta d'abord

que l'aire et les bœufs d'Areuna, qui lui coûtèrent

cinquante sicles d'argent. Mais ensuite, ayant

appris que c'était sur cette montagne que le Sei-

gneur voulait qu'on lui bâtit un temple, il acheta

tout le terrain qui était à Areuna, toute la monta-

gne, qu'il paya six cents sicles d'or. Les Juifs veu-

lent que cette place ait été achetée aux frais des

douze tribus, lesquelles auraient donné pour cela

chacune cinquante sicles d'or, qui font en tout

six cents sicles. Mais l'Ecriture ne dit-elle pas

positivement que ce fut David qui en fit toute la

dépense ? Bochart (6) a cru que, dans les livres des

Rois, il était parlé de sicles d'or, et dans les Para-

lipomènes, de sicles d'argent ; mais le texte dit

positivement ici que les sicles étaient d'argent, et

aux Paralipomènes qu'ils étaient d'or. C'est juste

le contraire.

\. 25. Obtulit holocausta, i.i pacifica. //

offrit des holocaustes, et des hosties pacifiques, en
action de grâces de ce que le Seigneur avait eu
pitié de son peuple. C'est le second sacrifice que
David offrit en cet endroit 7). Les Paralipo-

mènes 18 nous apprennent une circonstance, qu'on
ne lit point ici, c'est que le feu du ciel descendit

sur ces hosties et les consuma.

Sens spirituel. Saint Grégoire (0) fait une
réflexion très importante qui s'accommode très

bien à ce chapitre : « Dieu, dit-il. qui tient entre

ses mains les cœurs de ceux qui gouvernent et

dans l'Église et dans le monde, les dispose sou-

vent selon le mérite de ceux qui leur obéissent.

Ainsi il permet quelquefois qu'un pasteur d'ail-

leurs vertueux tombe dans une faute, pour punir

ainsi ceux qui sont sous sa charge et qui l'ont irrité

parle dérèglement de leur vie : car il y a une liai-

son très étroite entre ceux qui conduisent , et

ceux qui sont conduits ; et, selon le mérite des

peuples, Dieu permet qu'il arrive souvent de

grands changements dans la disposition de ceux
qui gouvernent. »

C'est pourquoi, bien que les supérieurs soient

responsables de leurs péchés, qui sont souvent

d'autant plus grands devant Dieu, qu'ils causent

un plus grand scandale, néanmoins ceux qui leur

sont soumis doivent trembler lorsqu'ils les voient

ainsi s'égarer ; en considérant que c'est peut-être

pour la punition de leurs fautes, que Dieu per-

met qu'il ne sorte que la fumée du mauvais

exemple de ceux qui doivent répandre sur eux la

lumière de la vérité, et la bonne odeur d'une

sainte vie.

(1) Au douzième siècle.

(2) -p2"' l^nn rui-iN iru b:n

(?) Johan. Ctcrlc. in hune toc.

(4) 1. Par. xxi. 25.

(5) 11. Par. m. 1. Cœpit Salomon œdilieare domum

monte Moria, qui demonstratus fuerat David patri ejus,

in loco quem paraverat David.

(6) Boch. de animal, sacr. part. 1. lib. 11. cap. 58.

(7) Voyez le y. 18. — (8) 1. Par. xxi. 26.

(9) Gregor. Magnus in Job. /. 1. c. 14.
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TERR/E PROMISSE COXSECUTUS

INTRODUCTIO

SECTIO I.

IRRLPTIO IX TERRAM CHAXAAX.

£. I. APPARATUS AD IRRUPTIONEM.

Capul I.

Mandalum Dei Josue alloquentis,

I. Exhortans ad expeditionem. y. i, 2.

II. Promittens successum et occupa-

tionem. 3, 5.

III. Excitans turr. ad animi fortitudinem,

tum ad legis observationem. 6,g.

Ordinatio Josue principes compel-

lanfis,

Praescribens populo commeatum pa-

randum. 10, 11.

Exigens a tribubus transjordanicis

auxilium
,
pacto nupero promis-

sum. 1 2- 1 ^

.

Pollicitafio a transjordanicis data

De sua ad conditiones implendas

promptitudine. 16.

De fidelitate et obedientia. 17, 18.

II.

ni
1.

11

Capul IL

IV Explora tio Jcrichuntis.

I. Suscepta ex Josue imperio a duum-
vins. f. 1.

Interpolata a periculo, quod
Exploratores subeunt ex regia in ipsos in-

quisitione ; 2, j.

Rahab eludit mendacio etoccultatlone; 4-6.

Inquisitores frustati non urgent. 7.

Promota a pietate Rahab, quœ
AperU suam de Chananitide Israelitis ces

-

sura opinionem ; 8, 9.

Exponit opinionis hujus fundamentum, in

reiatis hactenus Israelitarum victoriis, et

orto hinc Chananasornm timoré reposi-

tum ; 10, 1 1.

Deducit inde, Deum Israelitarum esse

Deum verum. 11.

Perducta ad fidem, actionibus alter-

nis Rahab et exploratorum ; dum
Illa postulat servari suam familiam ab exci-

dio indemnem ; 12, 1;.

Hi stipulatione facta promittunt ; 14.

Illa beneficium dimissionis offert, et consi-

lium evadendi suggerit ; 15, 16.

Hisignum pro discernendo asylo praescri-

bunt, fidemque iterum obstringunt; 17,20.

Illa, dimissis exploratoribus, signum prœs-
criptum domui appendit ; 21.

Hi consilium datum secuti, ad suos salvi

evadunt. 22, 2j.

Enuntiata Josue ab exploratoribus,

spem certam regionis occupandas

facientibus. 23, 24.

§. II. TRANSITUS PER JORDANEM

.

Caput III.

I
n

Praparatus,

I. Admotis ad Jordanem castris. v. 1.

II. Datis a Josue per praeconem man-

datis

i° Ad prasfectos, de dirigenda motione cas-

trorum ad arcse motum, et relinquendo

inter utrumque s-patio ; 2-4.

2 Ad populum, de sanctilicatione ob instans

miraculuir. ;
•,.
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II" Definitus

I. A Deo, Josue compellante,

i" Secundum finem, scilicct ad auctoritatein

Josue conciliandam
; 7.

2° Secundum modum, ad progressioncm et

stationcm sacerdotum detcrminandam. <S.

II. A Josue, populum evocante,

i° Secundum finem, scilicet ad fidelitatcm

Dei comprobandam ; 9, 10.

2° Secundum modum, ad observationem mira-

cul i per viros delectos capiendam. 1 1-1 j.

111" Confedus
I . Profectione ad pracscriptum ordinem

suscepta ; 14.

II. Sacerdotibus sub primum aquarum

contactum cum arca consistenti-

bus ; 1 <j

.

III. Aquis fluviisuperioribusintumescen-

tibus, inferioribus autem defluen-

tibus, et alveum siccum relinquen-

tibus ; 16.

IV. Populo, per fluvii vadum sic aper-

tum, in alteram ripam trans-

gresso. 17.

Capuî IV.

IV Consignatus monumentis,

I. Altero duodecim lapidum ex fluvio

desumptorum, et in castris novis

erectorum ; de quo
1° Recitatur mandatum a Deo Josue datum

;

f. i-7-

2 Refertur executio et factum. 8.

II. Altero lapidum totidem, in medio

Jordanis, juxta sacerdotum statio-

nem depositorum. 9.

III. Utroque uberius descripto ; scilicet

i° Posteriori addita narratione

1. De mora sacerdotum in vado, usque ad

transitum populiconsummatum ; 10, il.

2. De transjordanicorum submissis copiis,

et aucta Josue auctoritate ; 12-14.

2° Priori adjunctis

1. Narratione de fluxu Jordanis, ad sacer-

dotum egressum restituto ; i<,-i8.

2. Notatione diei et mensis quo transitus

factus; item loci quo posita castra et

saxa; 19, 20.

j. Instructione de memoria hujus miraculi

ad posteros propaganda. 21-2$.

Capllt V.

V° Exceptas a Chananœis cum ingenli

ferrare. y. i

.

§ III. GESTA IN PRIMA STATIONE

CISJORDANICA.

1° Circumasio

I. Imperata a Deo. 2.

II. Suscepta a populo. 3.

Pas
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26
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III. Purgata a negligentiae vitio, assi-

gnais omissionis causis. 4-7.

IV. Conjuncta cum quiète castrensi ad

vulneris sanationem. <!.

V. Approbata a Deo, et memoriali no-

mine consignata. 9.

//" Pascha celebratum

I. Cum solemnitate agni. 10.

II. Cum observatione primitiarum et

azymorum. 1 :.

III. Cum usu frugum chananaearum
nunc cœpto , manna autem su-

blato. ;2.

77/" Congressus angeliciii.

I. Occurrit Josue Jerichuntem specu-

lato, armatus stricto gladio. 13.

II. Militari Josue alloquio provocatus,

manifestât se angeium Israelita-

rum praefectum. 1^.

III. Adoratur a Josue, et quid imperet

rogatur. iî.

IV. Depositionem calceorum ob loci

sanctitatem jubet, et Josue obse-

quentem habet. 16.

SECTIO II.

DEBELLATIO TERREE CHANAAX.

§ I. EXPEDITIONIS INITIA.

Caput VI.

1° Prospéra juxta Jerichuntem.

I. Consilium aggressionis captum
i° Ex urbis conterritae conditione; y. 1.

2 Ex Dei dato de urbe tradenda pro-
misso ; 2.

5° Ex prœscripta ab eodem facili et tuta

expugnationis forma. 5-5.

II. Dispositio obsidionalis ad divinum

prœscriptum facta,

i° Sacerdotibus jussis, ut alii arcam portent,

alii tubas jubilœi septem infiantes prae-

cedant ; 6.

2 Populo edocio, ut arcam sic delatam ar-

mati prœcedant, vulgus reliquum se-

quatur ;
'

.

;° Armatis et vulgo monitis, ne quis inita

jam hac progressione clamorem vel

vocem mittat, ante datum signum et

diem. 8-10.

III. Oppugnatio ad Dei designationem

suscepta,

i° Instituta per sex dies urbis circuitione, ad

prœscriptas actionum, personarum, et

observationum leges composita; 11-14.

2° Repetita septimo die septies circui-

tione ; 15.

;° Interposito Josue ad populum alloquio,

quo
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1. Juhet clamorem ab exercitu cum tubis

sacerdotum clangentibus conjungi; 16.

2. Decernit anailicma et excidium universae

urbis, sola Rahab domo excepta; 17.

;. Cavet, ne quid spolii inde capiatur pras-

ter aurum, argentuni, et vasa asnea,

Deo consccranda ; 18, 19.

4" Vociferatione populi elata et tubis clan-

gentibus permixta, ad quam mûri urbis

concidunt. 20.

IV. Excidium urbis.

1" Editum internecione hominum et anima-
lium ; 21.

2° Restrictum per exceptionem Rahab cum
familia. jussu Josue, in castra, trans-

latas ; 22, 2;.

J° Consummatum cum exustione omnium,
praîter aurum et argentuni in Domini
aerarium relata. 24.

V. Documentum hinc elucens
i° Benignitatis officiosaa in Rahab remune-

ratœ ; 25.

2° Severitatis contra anathematis neglectores
in restauratorem urbis exerendse ; 26.

j° Gloria; et celebritatis in Josue ex divina

protectione manantis. 27.

Caput VII.

11° Var/anfia circa urbem Hai.
I. Tentatio urbis infausta: mutatae sortis

i° Origo peccatum Achan, et secuta hinc Dei
indignatio

; v. 1.

2° Experimentum,
1. Contemptus virium hostilium ; 2.

2. Praefider.tia virtutis proprias
; j.

;. Fuga Israelitarum et clades accepta
; 4, J.

;° Elïectus, consternatio et luctus populi,
optimatum et Josue. 5, 6.

II. Causa infortunii

i° Indagata a Josue per orationem ad Deum
fusam, querelarum, pudoris, ac timoris

plenam
;
7-9.

2 Indicata a Deo,
1. Peccati factum, non tamen auctorem

prodente ; 10, 11.

2. Rei punitionem sub intentatis minis

exigente ; 12.

3. Inquisitionis et pcenas modum prasscri-

bente ; 13-15.

3° Patefacta gradatim,

1. Sorte tribum, familiam, domum, ac tan-

dem individuum, Achan scilicet, dete-

gente ; 16-18.

2. Examine Josue confessionem rei eli-

ciente; 19-21.

3. Deprehensione materias furtivaî, crimen
et confessionem comprobante. 22, 2;.

III. Retractio causae,

i° Per combustionem anathematis ; 24.

2 Per lapidationem Achan; 25.

3° Per memoriale rel'Ctum, et Deum placa-

tum. 20.

Caput VIII.

IV. Reparatio fortuna;,

i° Promissa a Deo, animum addente, oppu-
gnationis repetitionem jubente, modum
ultionis praescribente ; v. 1, 2.
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2° Prœparata a Josue,

1. Dispositionem oppugnationis, per insi-

dias faciendiK, decretam exponente
;

3-8.

2. Stratagema hoc, copiis aliis latentibus,

. aliis palam aggredientibus, exequente.

9-i J.

3" Oblata a rege urbis Hai,

1. In obsidentes excurrente, et hos fugam
simulantes persequente ; 14-16.

2. Urbem suam vacuam relinquente. 16, 17.

V. Tentatio altéra fausta,

i° Insidiis, ad clypei a Josue ex Dei imperio

elevati conspectum, urbem invadentibus

et succendentibus ; 18, 10.

2 Haiensibus ex hoc spectaculo conterritis,

et inter insidias ex urbe prorumpentes,

ac copias Josue e fuga ad pugnam re-

ductas conclusis ; 20-22.

j° Cœsis prœter regem captum tam egressis

ex urbe, quam residuis habitatoribus

omnibus ;
22-26.

4° Prœda inter tribus divisa, urbe penitus

exusta, rege post suspendium ad urbis

introitum lapidibus congestis obruto.

27-29.

t; II. INTERMISSIO TEMPORARIA.

I" Impensa Israelitarum religioni :

I. Altari in monte Hebal erecto, et

sacrificiis oblatis, 30, 31.

II. Deuteronomio monumentis lapideis

inscripto. 32.

III. Fœdere populi cum Deo renovato.

33-

IV. Formula benedictionum et maledic-

tionum recitata. 34.

V. Omnibus ad postrema Moysis mo-
nita peractis. 3^.

Caput IX.

11° Occupata Gabaonitarum facto :

hujus

I. Primordia sunt

i° Confœderatio Chananasorum Gabaonitis
haud probata

; y 1-3.

2° Consilium pacis dolo obtinendaî electum
et instructum. 4, 5.

II. Transactions negotium :

i° Propositio fit a Gabaonitis pacem postu-

lantibus, etamicitiam offerentibus ; sus-

penditur ab Israël ïtis quidpiam suspi-

cantibus; 6-8.

2 Consultatio agitur interrogatione Josue de
Gabaonitarum conditione, et responso
horum, pietatem quidem in Deum pro-
fitentium, sed mendacia de sua patria

proferentium, et simulatis signis confir-

mantium ; 8-1 j.

3° Conclusio initur Deo inconsulto, sancitur

t<L'dere, et frinatur jurejurando. 14, 15.

III. Recognitio suscipitur,

1" Accepto de rei veritate nuntio, et perlatis

in Gabaonitarum terrain castris; iO, 17.
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2° Plebeis rescissionem pacti postulantibus,

magistratibus autem ob juramenti fidem

repugnantibus. iB, 19.

IV. Temperamentum
1° Decernitur, indulta Gabaonitis salute, sed

imposita scrvitute Tabernaculo obs-

tricta ; 20, 21.

2 Promulgatur a Josue cum exprobralione

deccptionis ; 22, 2;.

j" Acceptatur a Gabaonitis, factum necessi-

tatc cxcusantibus ; 24, 25.

4" Confirmatur executione, et cœpti dura-

tione. 26, 27.

S III. EXPEDITIONS INSTAURATIO

ET SUCCESSUS.

Caput X.

1° Contra terrain australem Chana-

nœœ.
I. Occasio instaurationis :

l° Conspiratio quinque regum Amorrhseo-

rum, obsidione urbis Gabaon defectio-

nem incolarum ulcisci volentium ; y. 1-5. 64

2° Legatio Gabaonitamm ab Josue auxilium

postulantium ; 6. 05

;° Oraculum Dei Josue ad expeditionem

excitantis. 7, 8. »

II. Praelium
1° Féliciter cœptum per properatam Josue

irruptionem, et hostium oppressorum
disjectionem

; 9, 10. »

2° Divinitus adjutum.

1. Immissa in fugientes grandiue lapidum ;

11. 66

2. Prolongato die ad stragem continuan-

dam ; 12-14. (j7

j° Victoriose confeetnm
1. Interceptis sub reditum quinque regibus

in spelunca ; 15-18. (18

2. Conlinuata persecutione et cœde hos-

tium fuga dispersorum ; 19-21. 69

;. Regibus e spelunca protractis, oppro-

brio, morte et suspendio affectis, ac

tandem sepultis. 22-27. "

III. Occupatio terrœ australis,

i° Enumerata speciatim secundum aggressio-

nem, expugnationem, et excisionem

urbium Maceda, Lebna, Lachis, Eglon,

Hebron, et Dabir ; 28-59. 7°
2° Enuntiata universim secundum limites et

rem confectam. 40-45. 71

Caput XI.

II" Contra terrain borealem Chananœœ.
I. Ansa belli novi :

i° Confœderatio universalis regum Chana-
nasorùm, collectio exercitus, et castra-

metatio ad aquas Meron ; y. 1-^. 7;

2 Oraculum Dei addentis animum, et de
prasda prœcipientis. b. 75

II. Oppugnatio castrorum
1. Suscepta subito Israelitarum incursu

; 7. •>

2. Promota cum strage et fuga hostium; 8. »

5. Absoluta cuin captorum equorum subner-

vatione, et curruum exustione. 9. 76

III. Occupatio regionis
1" Inchoala ab urbe Asor, incolarum caede et

asdium incendio deleta ; 10. 11.

2" Circumlata per urbes vicinas, campestres
quidem exustas, montosas tamen serva-

tas, utrasque autem expoliatas, divisa

ex Moysis praescripto praîda ; 12-15.

;" Diffusa quaquaversum cum clade incola-

rum. 16, 17.

IV. Utraque expeditio
1" Protracta per annos plures, ob pertinacem

Chanan.x'orum repugnantiam, certo Dei
consilio permissam ; 18-20.

2° Conjuncta cum excidio gigantum omnium,
exceptis Philistsis; 21, 22.

?" Consummata possessione et quiète. 2;.

§. IV. EXPEDITIONS COROLLARIA.

Caput XII.

I" A nacephalceosis occupationum terrœ

promissœ :

I. Sub Moyse trans Jordanem regio

i° Occupata est
;
quas servierat

1. Sehon régi Amorrhaeorum ; y. 1-5.

2. Og régi Basan
; 4, 5.

2 Divisa eadem est inter tribus Ruben et

Gad ad dimidiam Manasses. 6.

II. Sub Josue cis Jordanem occupata

est regio ; qua? describitur

[° Secundum terminos et incolas; 7, 8.

2 Secundum urbes et harum reges supra

unum triginta enumeratos. 9-24.

Caput XIII.

11° Prolegomcnen distributionum terrœ

promissœ.

I. Sub Josue faciendam distributio-

nem praescribit Deus,
i° Assignando pro causa astatem Josue pro-

vectam ; y. 1.

2 Indicando pro maleria regionem, certis

limitibus comprehensam, alicubi adhuc
ab hostibus, sed certo delendis, inces-

sam ;
2-6.

5° Determinando pro subjecto novem tribus

cum dimidia ; 7.

4 Excludendo binas reliquas cum altéra di-

midia, ob possessionem jam trans (lumen

acceptam. 8-12.

II. Sub Moyse factam, quasi exemplar

facienda? , exponit historiogra-

phus,

i° Prœmittendo exceptionem, tum de hosti-

bus ibidem residuis, tum de levitis ad

participationem divisionis non relatis ;

>?, M-
2 Recensendo regionem Rubenitis attribu-

tam. secundum limites, urbes, et gentes ;

15-2?.

5° Referendo eadem de possessione Gaditis

data; 24-28.

4° Subjiciendo similia de dimidia tribu Ma-
nasses ; 29-52.

5
Repetendo exceptionem de levitis. 55.
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SECTIO III.

D I V fS I O TERR.C CHAX A A N

g I. PR/F.AMBULA DIVISIONIS

Caput XIV.

l
n

Descriptio formée in divisione usur-

pafœ :

I. Secundum auctores, qui erant Elea-

zar, Josue, et principes familia-

rum. v. i

.

II. Secundum modum, qui erat sortile-

gium. 2.

III. Secundum subjecta, quoc erant no-

vem tribus cum dimidia exclusis

r Rubenitis, Gaditis, et parte Manasses, ob
possessionem acceptam : ;.

2° Levitis. ob substitutionem alterius tum tri-

bus tum hasreditatis. 4.

IV. Secundum formam, quœ erat volun-

tas Dei per Moysem declarata. 5.

11° Constitutio prœcipui Caleb debiti:

I. Introducta a Caleb, cum tribu sua

ad auctores divisionis accedente,

et dictorum memoriam refri-

cante. 6.

II. Probata ab eodem,
i° Recensente meritum suum, per relationem

singularem de terra olim explorata com-
paratum ; 7, 8.

2 Referente pra?mium tune a Moyse pro-

missum ; 9.

3° Contestante validum in senectute vigorem
virium, ad capiendam possessionem sibi

promissam necessarium ; 10, ir.

III. Postulata ab eodem, ad promissum

Moysis provocante, et spem occu-

pations in Dei auxilio repositam

déclarante. 12.

IV. EditaaJosue, Hebronem sine sortis

interventu Caleb concedente. 13.

V. Usurpata a Caleb, cum adjecta no-

tatione nominis et monumenti

Hebronem distinguentis, 14, is.

§ II. DISTRIBUTIO PORTIONIS H/EREDI-

TARI/E IN GALGALIS CONFECTA.

Capul XV.

1° Pro tribu Juda :

I. Designatur possessio, discernenda

ex limitibus indicatis

1 Ad latus australe ; v. 1-4.

2° Ad latus orientale ; 5-7.

3° Ad latus boréale : 7-9.

4° Ad latus occidentale. 10-12.

II. Vindicatur Caleb portio,

i° Deletis ex Hebron gigantibus tribus
;

'h M-

94

95

96

98

99

2" Proposito, in Dabir expugnandre pr.x-

mium, matrimonio Axae Caleb liliu;

15, 16.

;" Impleta per Othonielem conditione, red-

dito per Caleb conditionato, et obtenta

per Axa 111 irrigui bL-ncdictione. 17-19.

III. Exponitur amplitudo, enumeratis

urbibus subjectos pagos haben-

tibus ; et quidem
i° Prœler sex Idumasas conterminas, novem

et viginti ad meridiem protensis ; 20-52.

2" Quatuordecim campestribus, et sexdecim

ad Philistœam declinantibus ; 35-41.

3" N'ovem occidenti proximis, et tribus Plii-

listœis maritimis ; 42-47.

4 Montanis undecim ad boream, novem ad

austrum vergentibus; 48-^4.

5" Decem ad montes propioribus et sex me-
diterraneis ; 55-Î9.

(V Duabus silvestribus, et sex ad desertum
Jericlmntis spectantibus. 60-62.

' Annotatur, Jebusajos perstitisse in Hiero-
solyma incolas ac dominos. 6;.

Cap ut XVI.

11° Pro tribubus Ephraim et Manasses:
I. Sors utriusque, sub nomine Joseph

collecta, describitur generatim.

f. 1-4.

II. Sors tribus Ephraim explicatur spe-

ciatim

i° Secundum limites ad omnes plagas
;
5-8.

2 Secundum urbium situm, alterius sorti

insertum
; 9.

;° Secundum Cliananasorum manipulum, a

morte, non item a tributo exemptum. 10.

Caput XVII.

III. Sors tribus Manasses
i° Distinguitur in transjordanicam et cisjor-

danicam ; v. 1, 2.

2 Communicatur filiabus Salphaad œque ac

maribus cis Jordanem; 3-6.

3° Describitur secundum limites, urbes, et

tribus partim vicinas, partim commix-
tas

;
7-10.

4° Notatur a tolerantia gentium, primo intac-

tarum, dein sub tributunr missarum.

11-13.

IV. Contentio utriusque cum Josue;

illa de limitum- angustiis queru-

Iante; hoc, pro amplianda sorte,

locum etiam nunc sufticientem.nec

viribus majorem, sed adhuc occu-

pandum désignante. 14-18.

§ III. DISTRIBUTIO UI.TERIOR IN SILO

ABSOLUTA.

Capul XV III.

1° Apparafus a<.1 ulteriorem distribu-

tionem laclus,

I. Translatis propius ad dividendam

10;

106

107

108

•14

"5

116

117



696 ANALYSIS BIBLICA

l'a;,'.

11.

III.

II.

III.

Excitatis et instructis ad ne^'otium

tribubus, portione haTeditaria

adhuc carentibus. 2-4.

Designatis terris in divisionem

venturis. 5-7.

IV. Lustratis, descriptisque per legatos,

et recognitis coram Tabernaculo

septem terrae portionibus. 8 10.

//" Sors prima Benjamitis adjeda

I. Describitur universim secundum
situm inter Judae et Josephi pos-

sessiones. 1 1.

Explicatur speciatim secundum ter-

minos, quadruplicem terne pla-

gam respicientes. 12-20.

Enumeratur vicatim secundum ur-

bes tum duodecim, tum quatuor-

decim nominatas. 2 r - 2 :
>

.

Caput XIX.

III" Sors reliquarum ses iribuum :

I. Sors Simeonis descripta,

i° Notato sortilegii ordine; y. 1.

2° Numeratis urbibus tredecim australibus,

et quatuor borealibus ;
2-7.

;" Designato urbium situ et mixtione cura

tribu Juda. 8, 9.

II. Sors Zabulon recensita secundum
ordinem, limites, et urbes. 10-16.

III. Sors Issachar memorandaab ordine,

urbibus, et terminis, maxime oc-

cidentali et orientali. 17-2].

IV. Sors Aser conspicua aequaliter ex

ordine, ampliusex numéro urbium,

et plagarum limitanearum. 24-31.

Sors Nephthali distributa,

Memoratis, praster crdinem, terminis in

alias tribus incurrentibus
; 52-J4.

Nominatis urbibus novemdecim. 5 5->9.

Sors Dan postrema distincta

i° Secundum .urbes ab initio datas; 40-46.

2 Secundum coloniam postea in Lesem de-

ductam. 4", 48.

VII. Praecipuum Josue debitum fînita

divisione traditum. 49-51.

S IV. APPENDIX DIV1SIONIS.

Caput XX.

I" Constitutio asylorum.

I. Mandatum de ea divinitus datum.

y. 1, 2.

II. Usus eorum explicatus. 3-6.

III. Delectus factus urbium
i° Trium cis Jordanem

; 7.

2 Totidem trans Jordanem; 8.

j° Earumdem omnium ad finem memora-
tum. 9.

V.

VI

I2J

129

U4

i;6

157

ij8

Capul XXI.

Il Désignai10 urbium Icnlicarum,

I.

M

M

Postulata coram Eleazaro, Josue.

et primoribus a levitis. v. 1, 2.

Pra;stita secundum Dei imperium

ab Israelitis. 3.

Recensita universim secundum fami-

liarum leviticarum ordinem, et

urbium e qualibet tribu datarum

numerum. 4-!!.

IV. Exposita singillatim nominatis urbi-

bus, quas obtir.uerunt
1" Caath'tae in possessionibus Juda, Benja-

min, Ephraim, Dan et Manasses cis

Jordanem
;
9-26.

2" Gersonitae ex terris Manassae trans Jorda-
nem, Issachar, Aser et Nephthali ; 27- ? ;

.

y Meraritas ex terris Zabulon, Ruben et

Gad. î4-4<j.

Corollarium, ex divisione haîreditaria dc-

ductum, ostendit Dei tîdelitatem in pro-

missis. 41-4;.

Caput XXII.

III" Dimissio copiarum auxiliarium lio-

non fiea,

Proposita transjordanicis a Josue,

V. 1.

i° Laudante illarum fidem erga Deum, obe-
dientiam erga ducem, et amorem erga

fratres ; 2, j.

2° Otlerente facultatem redeundi ad suos,

rébus jam confectis; 4.

j° Commendante illisconstantem legis divinap.

observantiam
; 5.

4 Benedicente iisdem, et tum de hasredi-

tate, tum de prajda gratulante. 6-8.

I. Acceptata a transjordanicis. e Silo

discedentibus. 9

I.

Pag.
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SECTIO IV.

POSSESSIO TERR.-E CHAXAAX QLMETA.

§ I. CONTROVERSIA POPULARI

CONFIRMATA.

1° Controversiœ origo :

I. Ingens altare adJordanis ripas erec-

tum a transjordanicis, ante tran-

situm hujus rluminis ad suas ter-

ras. 10.

Fama hujus facti divulgata in om-
nem partem. 1 1

.

Factum ipsum acceptum in malam

partem a cisjordanicis. inde ad

arma concitatis. 1 2.

Legatio ab iisdem missa, ad quaes-

tionem de facto instituendam.

13, 14-

II.

III.

IV.

140
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//" Controversiœ aciio :

I. Querela cisjordanicorum. 15.

i° Objicit crimen sacrilegii ; 16.

2 Exprobrnt antiqua delicta augeri novo
scandalo: [7, i!î.

j° Proponit médium declinandas impuritatis,

si quam in sua regione timeant; 10.

4 Monct, ne suo peccato provocent pœnam
in universum Israelem. 20.

II. Apologia transjordanicorum 21.
1" lnticiatur, prœmissa Dei obtestatione ,

allare erectum sacriticiorum causa ;

2" Contestatur, id exslructum in monumen-
tum tum religionis, tum juris coram ta-

bernaculo sacrilicandi, utrique populo
communis; 24-28.

;" Detestatur altare aliud, praeter positum in

tabernaculo. 29.

/// Controversiœ compositio :

I. Décréta a legatis, apologiam pro-

bantibus. 30, }\.

II. Ratihabita a cisjordanicis, pacem et

commercium cum populo cognato

stabilientibus. 52, 5 3.

III. Confirmataa transjordanicis,nomine

memoriali arae imposito. 34.

§ II. SERMONE DUCALI CONTESTATA

Caput XXIII.

I" Exordium
I. Historiographi. annotans, posses-

sionis tempus. Josue senium, et

concionis qualitatem. \\ 1.

II. Oratoris Josue,
1" Exhibens ajtatem suam provectam pro

causa comitii indicti ; 2.

1" Excitans attentionem beneficii divini, in

concessa terrœ possessione p ra;stiti
;

h 4-

5° Promittens residuam adhuc terram, ex-

pulsis Chananasorum reliquiis, eodem
beneficio obtinendam. 5.

// Proposdio, recitans conditioner ad

hune finem consequendum ne-

cessaruis : qufe sunt

I. Observantia legis per Moysen
datae. 6.

II. Abstinentia ab idololatria. 7.

III. Constantia in fœdere cum Deo
inito et hactenus servato. 8.

III" Confirmatio, desumpta ex sequelis;

siquidem
I. Ex Dei veri cultu et amore prove-

niet Dei protectio et hostium ex-

terminium. 9-1 1

.

II. Ex idololatria et commercio cum
gentibus inferentur mala gravis-

sima et scandala. 12, 13.

Pag.

149

151

Pag.

IV" Epilogus Josue postula ns fidem

suis diclis hâbendam,
I. Ob proximum suum ex hac vita

discessum. 14. 155

II. Ob eventum malorum intentatorum

non minus certum, ac certa fuit

bonorum promissorum experien-

tia. 1 î

.

»

III. Ob imminens jam universale exci-

dium Israelis, derinitum in casu

idololatria?. 16. »

§111. FACTO FŒDERE ET EVENT1S NOTATU
DIGNIS CONS1GNATA.

Caput XXIV.

I" Fœdus popuh auc/ore Josue cum
., Deo sancitum.

I. Comitia populi ad hune finem a Josue

in Sichem celebrata. f. 1. 156

r 5
J

II. Proloquium Josue, ad eumdem dis-

ponens, recensitis beneficiis ; re-

feruntur ejusmodi exhibita

i° Sub patriarchis :

1. Evocatio Abrahae e terra idololatrica in

Chananitidem ; 2, 5. »

2. Ejusdem postentas et posteritatis dis-

tractio. ;, 4. 157
2° Sub Moyse et Aarone :

1. Plagœ /Egyptiacas
; ç. »

2. Liberatio Israelis et /Egyptiorum sub-

mersio ; 6, 7. »

1^) ;. Peregrinatio per desertum et occupatio

terraî transjordanicœ
; 7, 8. »

4. Mutatio maledictionis Balaamiticaj in

benedictionem, effectu secuto
; 9, 10. »

î° Sub Josue :

1. Transitus Jordanis, expugnatio Jerichun-

tis, et debellatio regum ; 11, 12. »

2. Possessio capta regionis jam excultag. 1;. 158

III. Conditiones pactitiae

» i° Oblatas a Josue, optionem inter cultum
Dei et idolorum dante ; 14, 15. »

2° Acceptâtes a populo, idololatriam détes-

tante, Deumque verum, ut auctorem tôt

beneliciorum grata memoria, ut Domi-
num addictis obsequiis recolente ;

16-18. 159

j° Iterato propositœ a Josue, minas fœdi-
» fragis obventuras denuntiante, fœderis

„ autem cultoribus nihil taie eventurum
asserente. 19-21. 160

IV. Sanctio fœderis,
1" Jureiurando asserta

,
prœeunte in verba

Josue, sequente populo, cultumque Deo
et obedientiam spondente; 22-24. "

2° Ratihabita, promulgatione divinarum le-

gum renovata ; 25. '>

j° Consignata,hoc facto in Scripturam relato,

et lapide memoriali erecto. 20. 27. »

V. Comitia soluta dimisso populo. 28. 101

//- Eventa nolalu digna :

I. Mors Josue anno œtalis decimo

154
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supra centesimum, et sepultura

in civitate ipsi per pntcipuum

subjecta. 29, 30.

II. Pietas Israelitarum , etiam post

Josue mortem , sub seniorum

prœsidio diu continuata. 31.

III. Ossa Josephi ex vEgypto allata; in

agro Sichemitico, olim per Jaco-

bum empto, tumulata. 32.

IV. Mors Eleazari et sepultura assi-

gnatâ in Gabaath civitatem pon-

tificiam. 33.

LIBER JUDICUM

VARIANTIA POPULI A DEO ELECTI

FATA SUB JUDICIBUS

Pag. Paz.

INTRODUCTIO.

SECTIO I.

PR/ECOGNITA AD HANC H1STORIAM.

§ I. EPITOME FACTORUM
HANC HISTORIAM PR/EGRESSORUM

.

Cap ut I.

I" Fada laudata :

I. Populi universi

i° Consultatio Dei de belli duce prasficiendo;

f. 1.

2 Acceptatio divini oraculi iribuni Juda de-
signantis ; 2.

;° Executio data, Simeonis tribu in belli a

Juda suscepti societatem vocata et ve-

niente. j.

II. Tribus Juda expeditiones victrices

i° Contra Pherezasos,

1. Cœsis decem eorum millibus, et expu-
gnata Bezec

; 4, <,.

2. Capto illorum rege Adonibezec, et, ad
crudelitatis ab illo in alios exercitas

vindictam ad exemplum, manuum pe-

dumque summitatibus mulctato ; 0, 7.

;. Intercepta Jérusalem, et inferiore urbe
exusta ; 8.

2" Contra Chananasos in montanis,

1. Percussis tribus gigantibus in Hebron
;

9, 10.

2. Tentata urbe Dabir; 11.

;. Occupata eadem, Caleb, praîmium spon-
dente , Othoniele rem perficiente, et

Axa additionem obtinente; 12-1;.

j° Contra Chananasos in meridiem,
1. Occupata, et Cinaîis simul concessa, re-

gione Arad proxima ; 16.

2. Delelis Sephaath incolis, et urbe anathe-

mati subjecta ; 17.

4° Contra Philistasos, captis Gaza, Ascalon,

et Accaron ; 18.

5° Contra universos,

161

16;

1O4

165

7î

176

177

1. Montanis quidem obtentis, campestribus

autem ob falcatos currus non subactis;

2. Hebrone Caleb concessa. 20.

III. Tribus Joseph expeditio contra Be-

thel, alias Luzam,
[° Suscepta favente Deo ; 22, 2;.

2" Adjuta indicio aditus ad urbem ; 24. loi

j° Confecta occisis incolis, praster indicem

dimissum, factumque alibi conditorem
urbis eodem nomine appellatae. 25, 26.

II" Fac/a vituperata

I. Benjamitorum Jebusacos in Jérusa-

lem tolerantium. 21. if'o

II. Manassœorum plures Chananaeas

urbes intactas et incolas liberos

permittentium, ac tributarios dun-

taxat facientium. 27, 2!!. loi

III. Ephraimitarum,Zabulonitarum, Ase-

ritarum, et Nephthalitarum simili

modo se gerentium. 29-33. 182

IV. Danitarum sinentium etiam se coar-

ctari in monte ab Amorrhgeis la-

tissime extensis, et tantum per

tribum Joseph tributo subjectis.

34-36.

Capul IL

III' Fac/um singulare, hoc est appa-

ritio angeli de Galgalis ap-

pulsi,

I. Memorantis bénéficia Israelitis ob

fœdus praestita. y. 1. 184

II. Exprobrantis commissam contra

illorum finem et hujus pactum

inobedientiam. 2. 185

III. Declarantis permissam hinc hos-

tium adhuc potentiam, et futuram

ab his ruinam populi. 3. 186

IV. Obtinentis ex hoc salutares effectus

sacrificii et fletus, a quo locus no-

men accepit. 4-5.

§11. CONSPECTUS RERUM IN HAC HISTOR1A

ENARRANDARUM.

1° Epocha mutati in populo studiï.

I. Studium occupandœ terrse in pos-
178 .

r
. .. .

r

sessionem assignat» et rehgiossc

obedientiœ viguit vivente Josue,

et, post sermonem ejus valedicto-

rium ac mortem, viventibus adhuc

senioribus. 6, 7.

>, II. Utrumque desiit mortuo ac sepulto

Josue, atque consumptis illis se-

179 nioribus; succedentibus vero ju-

n
nioribus divinorum beneficiorum

oblitis. 8-10. 187
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//

III.

///"

II

Idea generalis vicissitudinum.

Perversio populi, Deo relicto, idola

gentium Chananaeam incolentium

odorantis. i i-i ;.

Castigatio perversionis, servitus et

atllictio sub Chananaeis. 14. iï.

Liberatio a castigatione per datos

a Deo miséricorde judices con-

cessa,alternans cum populi pœni-

tentia et relapsu. 16-18.

IV. Malitia populi post liberatoris mor-

tem repetita. aucta et continuata.

Vindicta Dei contra hanc malitiam

aggravata per impeditam expul-

sionem hostium, populo affligendo

intentorum. 20-23.

Caput III.

Recensai summaria
Consiliorum divinorum de reservatis

inter Israelitas hostibus. y. 1,2,4.

Gentium hostilium reservatarum. 3.

Graduum per quos Israelitae deve-

nerint in idololatriam. '-,, 6.

Pag.

187

1:::;

V

II.

)>

100

191

SECTIO II.

III.

IV.

i°

HISTORIA IPSA FATORUM ALTERXAXTI UM

>5 I. SUB PRIMO QUATERNIONE JUDICUM.

r° Sub Othoniele :

I. Peccatum populi, idololatria. 7. »

II. Supplicium, servitus sub Chusan
rege Mesopotamise per octo an-

nos, il. ..

Resipiscentia populi Deum invo-

cantis. 9. »

Liberatio per Othonielem
Judicem divinitus institutum ; 9, 10. »

2 Victorem Chusani praslio ert'ectum ; ic. »

j° Restauratorem tranquillas liber tatis per
annos quadraginla. 11. 192

//" Sub Aod:
Peccatum populi renovatum. 12. »

Supplicium, clades accepta, urbs

erepta, et servitus octodecim an-

norum imposita ab Eglone, Moa-
bitarum rege. cum Ammonitis et

Amalecitis conjuncto. 12-14. «

II. Resipiscentia populi ad Deum con-

versi. 15. »

V. Liberatio per Aod ambidextrum
1" Inchoata per regicidium,

1. Prœparatum, pugione sub vestibus abs-

condito,occasione explorandi per mu-
nerum delationem capta, per reditum
cum legatis autem dissimulata ; 16-18. 19

j

II

2. Patratum, obtenta cum Eglone solo

agendi opportunitate, eodem ad sur-

gendum commoto, pugione in ejus

viscera adacto et intra abdomen re-

licto ; 19-22.

;. Ignoratum aliquamdiu, Aod clausis ostiis

per posticum clapso, aulicis diu expec-

tantibus, tandem reserata aula regem
occisum deprehendentibus ; 2J-25.

z° Compléta per bellum

1. Adornatum ab Aod, Israelitas excitante,

et vada Jordanis occupante ; 26-28.

2. Confectum féliciter cum Moabitarum
clade, et subjectione, ac secuta anno-

rum octoginta quiète. 20, 50.

///" Sub Samgar, qui unus, armorum

loco vomere usus, sexcentos

Philistaeos occidit, et hoc for-

titudinis mifaculo Israelem ab

hostibus immunem prpestitit.

3
1 -

Capul IV.

I V° Sub Debbora :

I. Peccatum populi prioribus simile.

v. 1

.

II. Supplicium, servitus sub Jabin rege

Chananaeo, et Sisara ejus belli-

duce. 2.

III. Reditus populi ad Deum post viginti

annorum oppressionem. 3.

IV. Apparatus liberationis :

i° Debbora proplietissa et judex populi
,

edocta a Deo, Barac evocat et instruit

ad expeditionem
; 4-7.

2 Barac accipit mandatum, stipulatus Debbo-
rae comilatum ; 8.

5° Uterque prœmonitus de singulari eventu
procedit in Cèdes; 9.

4" Acies belli instructa

1. Conterminorum, exceptis Cinœis, decem
millium ex Zabulon et Nephthali, in

monte Thabor; 10, u.
2. Congregatarum ad hoc nuntium copia-

rum et curruum Sisaraa ad torrentem

Cison. 12, 1 ;.

V. Modus et ratio liberationis :

i° Fit pugna a Barac ad mandatum Debboras

et prœdxtionem. victoriœ ; 14.

2 Exercitus hostilis in fugam conjectusinter-

necione deletur ; 15, 10.

;° Sisara fugiens a Jahele excipitur in tento-

rio, operitur pallio, potatur lacté, cupit

latere ; 17-20.

4" Jahel dormientem Sisaram, clavo per tem-

pora adacto, perimit, vindicique Barac

manifestât ; 21, 22.

y Jabin hac et sequentibus victoriis conte-

ritur. 2j, 24.

Caput V.

V" Canticum iriumphale Debborœ et

Barac posl victoriam. y. i.

699
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i° Excitans Israclitas cxpeditionis actores ad

benediccndum Deo ; 2.

2" Incitans magnâtes quoslibet ad altcnden-

dum cantico. j.

II. Protasis
1" Rccolens Dei potentiam, antiquitus mani-

fcstatam
; 4, 5.

2" Exhibens proxime pncvium Israelitica; in-

firmitatis et oppressionis statum ;
6-8.

;" Provocans rursus

1. Actores expeditionisad benediccndum; 9.

2. Magnâtes rerum expertos ad a;stiman-

dum beneficium ; 10,11.

}. Debboram et Barac ad canendum et gau-

dendum. 12.

III. Apodosis
1" Complectens paucis liberationcm Israe-

lis ; 1 }.

2° Recensens tribus

1. Socias hujus belli ; 14, 15.

2. Desides et nihil confercntes ; 10, 17.

j. Méritas pra?cipuam laudem ; 18.

j° Depingens praelii Israelitis fausti imaginera,

1. Ex copiarum hosti auxiliarium frustrata

vi ac spe; 19.

2. Ex collata de caslo stellarum ope ; 20.

j. Ex hostium in fugam actorum subme r -

sione aut praecipitio. 21, 22.

IV. Parergon emphaticum
i° Maledictionis contra desides et auxilii fe-

rendi incurios ; 2}.

2° Benedictionis erga Jahelem, ob rem pru-

denter , fortiter ac féliciter gestam;
24-27.

5° Sarcasmi in Sisaras matrem
,
prœdas et

triumphos expectantem. 28-50.

V. Votum finale , imprecans similem

ruinam hostibus, similem gloriam

servis Dei. 3 1.

* E pocha quietis quadragenariae.32.

£ II. SUB GEDEONE ET TRIBUS

SUCCESSORIBUS.

Caput VI.

1° Israelis conditio ante magistratum

Gedeonis :

I. Seplennalis servitus sub Madianitis,

t° Imposita ob recidivum scelus ; f. 1.

2° Exasperata ab annua hostium irruptione,

agrorum vastatione, et pecorum direp-

tione ; 2-5.

j° Conjuncta cum Israelis ignominia. 6.

II. Postulatio venise, et auxilii divini. 7.

III. Alloquium prophetse,

i° Pnemittentis prasstita a Deo bénéficia ; 8,9.

2 Subjicientis redditum a populo idololatriœ

malelicium. 10.

II" Vocatio divina Gedeonis

I. Ad officium liberatoris :

1" Apparitio angeli, occupatio Gedeonis;
11, 12.

2° Colloquium a salutatione angeli cceptum,

a Gedeonis querela proinotum, a pro-
missione illius repetita et exceptione

hujus interjecta continuatum ; 12-16.

Pag
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21

1

212

21 ;

214

216

217

218

219

j° Confirmatio per miraculum petita a Ge-
deone, praaparata ab eodem secundum
materiain, édita ab angelo post factum
disparente ; 17-21.

4° Acceptatio Gedeonis primum sibi timentis,

dein animum recipientis, demum memo-
synon exigentis. 22-24.

II. Ad officium reformatons :

i° Visio nocturna imperans Gedeoni eversio-

nem altaris Baal, succisionem luci,erec-

tionem ara; novas, et tauri septennis
immolationem in eadem ; 25.

2 Executio hujus imperii a Gedeone sub
noctem facta ; 27.

j° Auctor hujus facinoris Gedeon
1. Post inquisitionem detectus ; 2'i, 29.

2. A superstitiosisadmortem postula tus; jo.

j. Responso inanitatem idoli demonstrante
vindicatus ; JI.

4. Jerobaali cognomine auctus. J2.

III. Ad auspicia primi officii :

i° Inspiratio divina, sub novum hostium in-

cursum, ad bellum suscipiendum
; ? j, J4.

2 Evocatio et collectio quatuor tribuum ad
conrtandum exercitum

; J4, jç.

5° lndicium prosperi successus postulatum,

et obtentum
1. In vellere irrorato, terra omni circum-

jecta manente sicca
; j6-j8.

2. In area rore humectata, vellere imposito

penitus sicco. 59, 40.

Capul VIL

III" Bellum a Gedeone gestam.

I. Statio utriusque exercitus. v. 1.

II. Selectus copiarum pro pugna
i° Ad manifestationem divini beneticii impe-

ratus ; 2.

2 Meticulosorum dimissione ad decem mil-

lia redactus
; 5.

j" Exploratione potantium aquas , ad Dei
mandatum facta, trecentis viris, defini-

tus
;
4-0.

4° Promisso victoriœ confirmatus, et hosti

propius admotus. 7, 8.

III. Exploratio castrorum hostilium

i° Prasscripta a Deo secundum tempus, co-

mitatum, et observationem faciendam
;

9-11.

2° Peracta a Gedeone, conspecta multitudine

hostium immensa, et audita somnii tum
enarratione tum interpretatione omi-
nosa ; 11-14.

5 Finita reditu,'et corroborato spe victoriaï

animo. 15.

IV. Pugnœ contra hostium exercitum

species :

i° Dispositio ordinata, divisis in très turmas

selectis, armatis tuba, lagena et face

singulis, additis de clangore et tessera

militari mandatis ; 16-18.

2" Aggressio facta, irruptione in hostium cas-

tra, clangore edito, lagenis fractis, faci-

bus jactatis et tessera conclamata ;

19, 20.

j° Successus conjunctus cum timoré hostium

panico, crede mutua, et fuga effusa
;

21, 22.

Pas

22?

224
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!29
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Pair.

4 Auctarium editum ab accessione aliarum

tribuum, prasoccupatione vadorum, et

cœde duoruni principum Madianitarum.

27-25.

Cap ut VIII.

V. I

4° qui-

pro-
facti

VI

Qsectatio fugitivorum.

Suspensa Ephraimitarum jurgio, se velut

neglectcs qucriiantium
; y. 1.

Liberata responso Gedeonis modesto et

blandiloquo ; 2, ;.

Retardata Soccothanorum, commeatum a

Gedeone petitum negantium, morositate

irrisoria ; 4-6.

Promota studio Gedeonis vindictam

dem spirantis, sed differentis
; 7.

Retardata a Phanuelis incolis, sed
lata a Gedeone repetito prioris

exemplo. 8, 9.

Victoria de hostium reliquiis :

i° Quies et securitas hostium fuga elapso-
rum ; 10.

2 Improvisa eorumdem oppressio a Ge-
deone ; 11.

j° Fuga principum Madianitarum et inter-

ceptio. 12.

IV" Reliaua Gedeonis fada et fa fa

I. Bellica :
,

i° Soccothanorum insolens recusatio casti-

gata, pœna ferali de eorum principibus

sumpta a victore reduce ; ij-16.

2 Phanuelitarum similis ferocia ab eodem
punita, excisa turri et occisis incolis; 17.

Principum Madianitarum captorum mors
ad talionis pœnam décréta, et ad spe-
ciem honoris quandam ab ipso Gedeone
illata. 18-21.

Civilia :

i° Dominatus regius.

1. Oblatus Gedeoni a populo ; 2:.

2. Recusatuspro se etfamiliaab eodem ; 25.

2 Prasda inaurium
1. Expetita a Gedeone ; 24.

2. Concessa et oblata a populo ; 25, 26.

j. Impensa in monumentum, postea occasio

peccati factura ; 27.

5° Sors Madianitarum afflicta, Israelitarum per
quadraginta annos quieta et libéra. 28.

Privata :

i° Habitatio in tribu, urbe et domo paterna

ac priore ; 29.

2° Familia ex multis uxoribus filiorum sep-
tuaginta, inter quos Abimelech ex con-
cubina Sichimitide ; jo, ?i.

j° Mors in senectute et sepultura in urbe
patria. 52.

Publica post Gedeonis mortem :

Populi relapsus ad idololatriam
; jj.

Oblivio Dei et beneficiorum
; 54.

Ingratitudo erga Gedeonis familiam. 55.

1
e

II.

III

IV.
1°

2°

Capul IX.

V° Abimelechi usurpatoris acla.

I. Gradatio ad regnum :

i° Abimelech suos ex matre cognatos adhi-

bet postuiatores pro regno sibi obti-

nendo ; v. 1, 2.

2J4

2}6

257

2J8

2J9

240

241

242

2" Cognati persuadent rem Sichimitis; j.

,'° Sichimitse largiuntur argentum ad militem
conscribendum

; 4.

4° Conscripti homines, auctore Abimelech,
occidunt omnes Gedeonis filios, uno
Joatham excepto

; 5.

5
Abimelech rex constituitur in Sichem ab

hujus et Mello incolis. 6.

II. lniquitas hujus facinoris exposita :

1" Prasfatio sermonis a Joatham ad Sichimi-

tas habiti
; 7.

2 Pars apologica, exhibens

1. Sub symbolo o\eœ, ficus, et vitis, modes-
tiam Gedeonis et filiorum regnum res-

puentium ; 8-1 j.

2. Sub schemate rhamni, ferociam Abime-
lech regnum ambientis ; 14, 15.

j° Pars historica,

1. Exprobrans ingratitudinem erga Gedeo-
nem, et crudelitatem contra ejus fa-

miliam ; 16-18.

2. Prcesagiens pœnam reciprocam Sichi-

mitis et Abimelech inferendam
; 19, 20.

4° Consequentia,

1. Evasio et spontaneum exilium Joa-
tham ; 21.

2. Triennale regnum Abimelech, 22.

III. Dissidium facinorosorum :

i° Sichimitarum ab Abimelech divinitus aver-

sorum detestatio facti, et praeparatio

machinationis adversœ ; 2J-25.
2° Gaalis et gentilium Abimelech repugnan-

tium grassatio, seditio et comminatio
;

2O-29.

3
Zebuli vices Abimelechanas gerentis indi-

gnatio, legatio, et dispositio ad ultionem

spectans. 50-J3.
4° Abimelech insidias adversantibus structae.

U-
IV. Exitus dissidii :

i° Gaal cum suis copiis,

1. Alternante animo, contra Abimelech pro-

mit ex civitate ; j
5
- j 8.

2. In eamdem cum suorum clade repellitur

ab Abimelech
; jq, 40.

5. Ex eadem a Zebul ejicitur; 41.

2 Siehimitaj

1. Egressi in campum ca;Juntur ab Abime-
lech

; 42-44.

2. Residui, urbe capta et funditus diruta,

interliciuntur
; 45.

;" Incolœ turris Sichimorum,

1. Occupato fano Baal, conglobantur ad

defensionem
; 46., 47.

2. Admotis per Abimelech et socios arbo-

rum ramis, fumo et igné accenso,

enecantur mille
; 48, 49.

4" Abimelech,

1. Inducto in Thebes exercitu, turrim in ea

a civibus nobilissimis incessam oppu-
gnat, apposito ad ostium igné; 50-52.

2. Fragmihe molaa a muliere dejecto vul-

ncratur caput
; 5 ;.

;. Volens et jubens a proprio armigero

occisus périt ; Ï4.

5" [sraelitae Abimelech antea juncti solvuntur

in propria dispersi. %$•

V. Scholion morale :

1. Casus Abimelech, pœna scelcris contra

patrem et caedis fratribus illatœ
; 56.
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2. Clades Sichimitarum, effectus sedilionis

et maledicti a Joatham denuntianti. $7.

Capitt X.

VI" Judices Thola et Jair.

I. Thola, post Abimelech judex populo

datus, gessit magistratum tribus

supra viginti annis. y. 1 , 2.

II. Jair successor, triginta iîliorum fa-

milia et oppidorum possessione

clarus, gubernat viginti duobus

annis. J-$.

§ III. SUB JEPHTE ET TERNARIO

JUDICUM SUCCEDAN^EO.

I" Israeliticce conditionis vanatio reno-

va ta.

I. Peccalum populi,apostasia pristina,

aucta novorum idolorum cultu. 6.

II. Supplicium, servitus annorum octo-

decim sub Philistseis et Ammo-
nitis, 7.

i° Cœpta trans Jordanem ; 8.

2 Propagata cis eumdem fluvium
; 9.

III. Pcenitentia publica
1" Inchoata per ultroneam peccatorum con-

fessionem ; 10.

2 Promota per oraculum Dei,

1. Exprobrantis concessam toties jam, post

iteratas defectiones , liberationem;

11, ir.

2. Negantisnunc idem post récidivant bene-

ficium; tj.

j. Remittentis per ironiam Israelitas ad

deos, quos coluere, falsos ; 14.

j° Consummata per conversionem , conspi-

cuam
1. Humiliatione confitentium peccata, sub-

mittentium se divino arbitrio, rogan-

tium hac tantum vice gratiam libera-

tionis ; 1 \.

2. Reformatione cultus, per abjecta idola

et redditum Deo serviiium emen-
dati ; 16.

j. Fiducia spei fundata in Dec miserente,
adjuta populo in Maspha continente,

directa a principum concilio charac-

terem belli ducis désignante. 16-18.

Capitt XI.

11° Biographia Jephte

I. Conditio privata :

i° Secundum prosapiam, nascitur Jephte ex
pâtre Galaadita, ex matre spurius ; v. 1.

2° Secundum hœreditatem, exclusus a Iratri-

bus ; 2.

5° Secundum habitationem , exul in terra

Tob j.

4° Secundum functionem , dux grassato-

rum. j.

II. Dignltas judiciaria

1" Oblata Jephte a Galaaditis per Animonitas

vexatis ; 4- b
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Repudiata ab eodem ob injurias ante ac-
ceptas; 7.

Acceptata tandem ob reparationem hac
delatione ab Israelitis contestatam ; 8-10.

Collata ab omni populo et exercitu in

Maspha. 11.

III. Compositio controversiae Ammoni-
ticae tentata,

1" Arnica interrogatione de causa invasionis

Ammonitarum in terram iransjordani-

cam ; 12.

2° Repetila legatione, ad rcsponsum hanc
terram Ammonitis ex jure vindicans;

1?, M-
j° Oratoria legatorum disceptatione, qua

1. Negatur assertum Ammonitarum de hac

regione sibi ab Israelitis. sub egres-
sum ex .Cgypto, erepta : 15.

2. Exponitur factum captœ aMoyse posses-

sionis, et terras non Ammonitis sed

Amorrhajis jure belli ereptœ : 16-22.

;. Confirmatur justitia causa; ex Dei dona-
tione apud Animonitas aiqualiter vali-

tura ; 2j, 24.

4. Refutatur exceptio, oppositis tum silcn-

tio Moabitarum licet antiquiorum pos-

sessorum, tum prasscriptione tercen-

tum annorum ; 2Ç, 26.

5. Infertuf querelas injustitia, et causae ju-

dicium Deo defertur. 27.

IV. Bellum contra Ammonitas
1" Exorlum, Ammonitis postulationi suae' in-

sistentibus, Deo Israelitis animos inspi-

rante, et Jephte exercitum colligente
;

28, 29.

2" Consecratum voto Jephte, primum sibi

victori reduci obvium futurum Deo de-

dicantis, 50, j i.

;
n Susceptum et confectum. fusis hostibus et

viginti urbibus captis
; )2, ;j.

4° Funestatum occursu filise de patris trium-

pho lœtantis,

1. Consternato hinc pâtre victore ob votum
factum

; ;4, ; •,.

2. Parata ad voti praastationem (ilia, sub
conditione temporis ad dertendam
virginitatem concedendi

; J6-50.

2. Introducta ceremonia hujus rei memo-
riali. jo, 40.

Caput XII.

V. Contentio cum Ephraimitis
1" Cœpta verbis, Ephraimitis litem moventi-

bus ob bellum absque suis auxiliis ges-

tum ; Jephte in ipsos neglectum reji-

ciente, et unam sui populi causant actam

ostendente ; y. i-j.

2 Progressa ad puçnam , contumeliosa

Ephraimitarum dicacitate excitatam.

iisdemque accepta clade funestam; 4.

5° Terminata internecione fugitivorum, ad

Jordanis vadum ex pronuntiationis dia-

lecto detectorum. i, 6.

111° Judicum succcssio et ca/alogus.

I. Jephte, post magistratum sex annis

gestum, excedit e vivis. 7.

II. Succedit Abesan, clarus triginta

riliis et totidem filiabus, utrisque
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conjugatis, septem annis exactis

mortuus. 8-10.

III. Sequitur Ahialon per decennium

jiidcx. 11, 12.

IV. Subrogalur Abdon
,

quadraginta

filiorum parens, triginta nepotum
avus, octo annorum judex. 1

3-1 5.

^ IV. SUB SAMSONE VINDICE.

Caput XIII.

F Samsonis primordia.

I. Nativitas

i° Discreta adjunctis

1. Tcmporis, quod cuin repetito populi

scelere, ethuic immissa Philistœorum

oppressione concurri t ; v. 1.

2. Parentum, patris scilicet e tribu Dan,
matre sterili ; 2.

;. Angeli apparentis et vaticinantis
; 3.

2° Prœnuntiata ab angelo matri. quœ
1. Promissionem de filio ex se nascituro

accipit
; j.

2. Ob cjusdem, ad populi liberationem des-

tinati, nazarœatum, abstinere a qui-

busdam monetur; 4, 5.

j. Visum, vaticinium, et mandatum marito

narrât ; 6. 7.

j° Communicata similiter patri, qui

1. Pro communicatione hac obtinenda pre-

catur Deum ; 8.

2. Ab uxore ad angelum rursus spectabi-

lem adducitur : 9, 10.

j. Ab eodem de filii nazaraeatu et hujus

observantia instruitur ; 11-14.

4 Praeventa sacrilîcio, quod
1. Angélus loco cibi sibi oblati parandum

Deo indicat ; 15, 16.

2. Manue paraturus, in nomen colloquentis

secum pt-rsonœ frustra inquirit ; 17, 18.

j. L'terque conjux expectabundus positum

in petra intuetur ; 10.

5
Confirmata miraculo, quod

1. Elucet, angelo eum n'anima sacrificii in

cas lu m elato et disparente; 20, 21.

2. Reddit conjuges venerabundos erga

Deum , certos de angelo viso , meti-

culosos de sua vita ;
20-22.

;. Explicattir ab uxore in omen bonum, et

a mortis periculo vacuum ; 2j.

6° Secuta crto tilio, et nomen Samsonis

adepto. 24.

II. Adolescentia incremento, benedic-

tione Dei et donis Spiritus Do-
mini celebrata. 24, 25.

Caput XIV.

III. Matrimonium
i° Prœparatum

1. Amore Samsonis concepto ergo Philis-

taeam fœminam in Tamnatha; v. 1.

2. Consensu parentum rogato, et diffieul-

ter obtento ; 2, j.

j. Consilio Dei, ansam belli contra Philis-

taeos inde destinantis
; 4.

2 Conciliatum,

1. Parentibus cum Samsone Thamnatham
ad domum sponsa; profectis ; 5.
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Eo itinere Samson insciis parentibus
leonem sibi obvium discerpit. 5, 6.

2. Contractu sponsalitio celebrato
; 7.

j° Consummatum,
1. Hepetita priorum profectione ad nuptia-

rum solemflia ; !!.

Repertus in leonis cadavere favus mellis

cum examine apum, gustandus datura
Samsone parentibus facti ignaris. 8, 9.

2. Convivio nuptial i instructo, et paranym-
phis triginta adjunctis. 10, 11.

II" Functiones magistratus judicialis.

I. Prolusio hostilis :

1° Occasio data per a^nigma

1. A Samsone paranymphis cum pacto pro-
positum ; 12-14.

2. A paranymphis ingenio frustra, minis

autem sponsas injectis eflicacius ten-

tatum ; 14, 15.

5. A sponsa lacrymis diutius instante elici-

tum ex Samsone, et mox proditum
;

16, 17.

4. Solutum, paranymphis proditione uten-

ti bus, Samsone auctorem proditionis

sibi exploratam indicante. 18.

2" Factum quo Samson triginta Ascalonitas

cœdit, et vestibus occisorum ablatis pre-

tium stipulationis reddit; 19.

;" Evenlus subsequens
1. Ex parte Samsonis, iracundus ex soceri

asdibus digressus ; 19.

2. Ex parte soceri, uxor Samsonis alteri

in conjugem data. 20.
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Caput XV.

II.

III

v

Stratagema vindex :

Occasio
1. Capta ex repudio, Samsoni Thamnatham

reduci declaraio
; y. 1.

2. Nil impedita ex oblato affinis uxoris

connubio ; 2.

5. Usurpata ad incitamentum amplioris

vindicta;. >.

Factum
1. Adornatum, captis vulpibus irecentis,

earumdem panbus ad caudas junctis,

facibusque ad caudarum médium an-

nexis; 4.

2. Patratum, perlato a vulpibus ita immis-
sis in Philistaeorum segetes incendio,

in vineta et oliveta propagato. '-,.

Eventus subsequens
1. Ex parte Philistœorum, peena combus-

tionis socero Samsonis illata ; 0.

2. Ex parte Samsonis. suidium vindicta;

auctum, strages hostium édita, et re-

cessus in Etam. 7, 8.

Fortitudo bellica :

Occasio oblata per transactionem, qua
1. Philistœi Samsonem ab Israelitis ad pot;-

nara minaciter postulant; 9, i».

2. Hi Samsonem corripiunt, et ad dedi-

tionem urgent ; 11. 12.

;. Ille, accepta sponsione, se vinciri et

hostibus tradi consentit, ij.

Factum
1. Inchoatum, disruptionc vinculorum ; 14.

2. Editum, interfectis asini mandibula mille

Philistaeis : n

705
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j. Dccantatum a victore. 16.

;" Eventus subsequens,

i. Mcmoria facti imposita loco, appella-

tione celcbri ; 17.

2. Sîtis urgentissima scdata, excitatis e man-
dibula miraculo aquis ; 18, [9.

j. Magistratus Samsonis per annos viginti

continnatus. 20.
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Capul XVI.

IV. Vis insidiarum victrix :

i° Occasio insidiarum, hospitatio Samsonis
Gazas apud meretricem

; y. 1.

2 Insidiœ positae ad eumdem intra urbcm
tcnendum et opprimendum ; 2.

5° Dissipatio earumdem per elîractionem et

delationem portarum urbis in montem
vicinum. j.

///" Postrema Samsonis varia ta.

I. Ludificatio lemeraria :

i° Periculum ortum
1. Ex parte Samsonis Dalilam amantis ; 4.

2. Ex parte Philistasorum, Dalilam condu-
centium ad expiscandum Samsonis
secretum

; 5.

5. Ex parte Dalila; varia tentantis
;

2° Tentamen Dalilas

1. Primum, 6.

2. Secundum, 10.

;. Tertium ; 1 ;.

3° Temeritas Samsonis
1. Prior, 7.

2. Altéra, 11.

3. Posterior ; 1 j.

4° Ludificatio expectationis

1. Pragvia, 8, 9.

2. Media, 12.

3. Subsequa. 14.

II. Revelatio damnosa :

i° Sollicitatio Dalilas instantius urgentis ma-
nifestationem arcani ; 15, 16.

2° Socordia Samsonis, pendulam a cassarie

sua fortitudinem elîutientis ; 17.

3° Proditio revelati, et spes victorias certa

Philista?is facta ; 18.

4 Usus revelationis malignus a Dalila, caput

Samsonis dormientis radente ; 19.

5° Eventus funestus Samsoni. fortitudine cum
crinibus spoliato, a Dalila tradito, a

Philistasis capto, oculis privato, et in

pistrinum detruso. 20, 21.

III. Vindicta hostibus reddita :

i° Opportunitas vindictas

1. Prœparata a Deo, vires Samsoni cum
crinibus renascentibus conferente ; 22.

2. Data a Philistasis, Deo et Samsoni per
victimas, convivia et lusus insultanti-

bus ; 2J-25.

3. Captata a Samsone, ad columnas, domui
prascipua gentis capita complexas sup-

positas, reclinante; 26, 27.

2 Executio vindictas

1. Initiata precibus Samsonis ad Deum ; 28.

2. Suscepta, convulsis collisisque a Sam-
sone il lis columnis ; 29.

3. Compléta per stragem plurimorum hos-

tium, inter ruinas moriem cum Sam-
sone oppetentium. 30.
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IV. Sepultura honorifica Samsoni curata

in patria a cognatis, cadaver li-

bère deferentibus, et annis ma-

gistratus notata. 31. JOJ

SECTIO III.

PARALIPOMEXA ISKAEL1TARL \1

RELIGIOXEM

ET MORES CORRL'PTOS EXHIBEXTIA

ï I. APOSTASIA AD IDOLOLATRIAM.

Caput XVII.

I" In una Ephraimitarum familia

I. Origo data per fœminam. quu?

i° Mater erat Michas Ephraimitas ; V. 1.

2 Argentum, surreptum a filio, restitutum-

que, eidem reddidit ; 2.

3° Idolum inde conflari, erronea voti reli-

gione, voluit. 5.

II. Apparatus curatus a Micha.
i° Comparato idolo argenteo

; 4.

2" Constitutis ad cultum asdicula, vestimento

et ministro ; 5.

5° Annotatis tempore et causa hujus sceleris

haud impediti. 6.

III. Superstitio formata a levita

,

i° Ad has asdes vaga peregrinatione delato
;

7, 8.

2 Ad obeundas sacrificuli vices persuaso et

conducto
;
9-1 1.

î° Ad id munus inaugurato cum falsa Michas

lastitia. 12, 13.

Caput XVIII.

11° In colon fa Dan /tarum intégra.

I. Occasio corruptionis capta a quin-

que exploratoribus,

i° Emissis tempore anarchias, et appulsis in

domo Michas. v. 1, 2.

2 Collocutis cum levita sacriliculo, et edoc-

tis de cultu profano
; 5,4.

5° Animatis fausto idoli prassagio ; '•,, 6.

4° Confirmatis successu ad vola prospero, ob
terras exploratas commodam et occupa-

tu facilem condiuonem. 7-10.

II. Assumptio idoli facta a sexcentis ad

coloniam pergentibus,

l° In itinere ad Michas domum sistentibus
;

"
11-15-

2 Exploratorum narratione dî novo hic sa-

crario admonitis ; 14.

'0I
3

Micham varia distractione fallentibus, et

idolum cum supellectili auferentibus ;

15-18.

4 Sacrificulum ad sequelam inducentibus
;

19, 20.

5
Postulationem Michas idolum repetentis

contentiosa comminatione repellentibus.

21-26.

III. Publiais idololatriae cultus invectus

„ ab iisdem,
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Pas

i° Prajparata idololatriœ sede in urbe Dan,

loco Lais expugnatas erecta ; 27-29.

2" Exposito idolo et sacerdotio sacrilego fa-

milial Joathanis asserlo ; jo.

j° Coniinuato usu impio, cum arcs mora in

Silo coaeva. ; i.

?j. II. PERVERSIO AD LUXURIA.M.

Caput XIX.

I" Scelus infâme libidinis

I. Paratum occasione fortuita, quant

dédit iter levitae

i° Susceptum e monte Ephraimin Bethlehem
ad reducendam uxorem a se digressam

;

v. 1-4.

2° Remensumcum uxore ad montem patrium,

post iterato accepta a socero humanitatis

singularis oïlicia
;
5-9.

î° Continuatum in seram vesperam, ad decli-

nandum in Jebus hospitium; 10-12.

4° Terminatum sub noctem in Gabaa; 1 5—1 Ç-

5° Exceptum benevolo et liberali senis

Ephraimitas hospilio. 10-21.

II. Perpetratum opère,

i° Frustrato incolarum Sodomitico consilio ;

22, 2j.

2° Rejecta filias ad abusum oblatione a sene

facta; 24, 2;.

;" Emissa extra domum, et acivibus per to-

tam noctem ad mortem usque violata

uxore levitae. 25, 26.

III. Divulgatum, ex mortuae cadavere
i° Jacente extra fores hospitii, et reperto

a levita ; 27, 28.

2° Deportato ab eodem in patriam,et diviso

in frusta, quorum singula ad singulas

tribus transmissa ; 29.

j° Accepto ab omnibus cum horrore ac de-

testatione sceleris. jo.

Capul XX.

II- Pâma sceleris

I. Judicialiter décréta.
1" Congregatis, praîter Benjamitas, universis

tribubus in Maspha
; y. 1, 2.

2 Evocato ad causam dicendam levita ac-

tore ; 2.

5" Audita facti specie et postulatione vin-

dictas: 4-7.

4° Lata contra Gabaaitas sententia, et dési-

gnais sententiae executoribus. 8-n.

II. Retardata aliquandiu,
1° Per oppositionem Benjamitarum, Gabaaitas

puniri prohibentium ; 12, ij.

2 Per apparatum bel H civilis.

1. Benjamitis ad defensionem Gabaaitarum

concurrentibus ; 14-16.

2. Israelitisreliquis, post consultum de duce

belli oraculum, ad oppugnandam Ga-
baam conversis ; 17-20.

j° Per cladem duplicem, lsraelitis a gemina

Benjamitarum eruptione illatam. 21-25.

III. Severissime irrogata,

i° Oraculo rite consulto et victoriam polli-

cito: 26-28.

S. B. — T. IV.

Pas

;i7

Ji9

2 Usurpato ab lsraelitis insidiarum stralage-

:i4 mate, et Benjamitis simulata fuga elicitis

;

29-; 2.

» J° Commisso praalio decretorio Benjamitis in-

fausto
; >?-}$.

» 4 Gabaa capta et incensa
; 76-40.

5" Benjamitis in pugna et fuga ad vigesies et

quinquies mille cassis, sexcentis duntaxat

in petram Remmoii elapsis
; 41-47.

6° Gabaa et urbibus Benjamitarum reliquis

excisis penitus et igné exustis. 4!!.

Caput XXI.

///" Mitigatio pœrtœ
I. Concepta ex stud:o servandœ tri-

bus Benjamin : quod
i° Originem cepit ex oflicio religionis, peeni-

tentia facti, et periculo extinguendaî

tribus
; ,v. 2-4-6.

2" Obicem habuit ex juramento de tiliabus non
concedendis in uxores Benjamitis; 1-7.

j° Médium circumspexit servandi tribum
sine perjurio. 5-8.

II. Tentata medio servandae tribus:

quod fuit

1" Inventum in incolis Jabes Gîlaad, nec
juramento il lo obstrictis nec amicitia

amplius dignis, ob spontaneam eorum a

reliquis lsraelitis separationem ; 8, 9.

2 Paratum per internecioncm Jabesitarum

omnium, exceptis eorum virginibus qua-

dringentis ; 10-12.

5° Adhibitum, virginibus his datis in uxores

totidem Benjamitis. ij, 14.

III. Compléta altero ad servandam tri-

bum subsidio : quod erat
1" Investigatum per deliberationem senio-

rum, qua ratione consulendum ducentis

needum uxoratis ; 15-18.

2 Propositum per decretum et excusatum
virginum Siluntinarum raptum ; 19-22.

7° Usurpatum per illarum raptum, a ducentis

Benjamitis factum. 2j.

* Notatur reditus Benjamitarum in

suam terram, et reliquorum ad

)'2I

J2J

i24

J26

m

tabernacula, cum signata hujus

historiée epocha. 24.

LIBER RUTH

PARALIPOMEXON GENEALOGICUM

INTRODUCTIO

$ I. PRIMUM RUTH CONJUGIUM.

Capul I.

I" Descriphun brevi annotatione de

epocha temporis, socen adventu

et mora in Moahihde, génère,

?>3

»

J29

J?2

!J4

îJ5

JÎ7

famiha et morte, y. 1-3 Î4I
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Il" Jnilum cuin Ma/ialone Elimelech

fil10 , dum Orplia filio al'leri

miberet. 4. 541

///" Soluium merle tnàriii , et simili

Orplnr casa. 5. ?4 2

S II. VIDUITAS RUTH CONSIMCUA.

I" A generoso ad regionern et religio-

nem Hebrœam Iransitu.

I. IterNoemi in Judaam, cum duabus
nuribus susceptum. 6, 7. »

II. Reditus in Moabitidem, ab eadem
1" Nuribus iterato suasus ; 8-13. 34;

2 Orphas e'.iam persuasus. 14. »

III. Constanscomitandi socrum voluntas,

a Ruth
i° Demonstrata per adha;sionem frustra ten-

talam ; 1 5. »

2° Probata per declaratum in Judasa mo-
riendi, et Deum Is raelitarum colendi
animum ; 10. »

}° Confirmata per additum de hoc proposito
juramentum. 17. 344

IV. Appulsus Noemi in Bethlehem,
l° Comitatus Ruth jam in sociam admissa ; 18.

2° Exceptus cuin admiratione Bethlehemita-

rum ; 19. »

3 Declaratus ab ipsa Noemi, ob mutuam
sortem, diversus a priori exitu ; 20, ai. »

4° Notatus a tempore messis hordeaceaa. 2">. »

Caput IL

II" A spiedegio ex propinqui benevo-

lentia copioso.

I. Propinquus hic Booz potens et

dives. >. 1

.

545

II. Spicilegium Ruth,
i° Jussu so;rus et casu , cœptum in agro

Booz; 2, ;. »

2 Ab hoc, messores lustrante et examinante,

cognitum. 4-7. »

III. Benevolentia Booz
i° Ruth alloquentis, et jubentis, non alibi

quani suo in agro, légère spicas ; 8, 9. 346

2° Venerabundam illam et mirantem laudan-

tis, a lidelitate in socrum et religione

in Deum ;
10- 1 2. »

5" Eamdem, humilitate se commendantem in-

vitantis ad prandium cum suis sumen-
dum ; t ;, 14. 547

4 Prœcipientis, ut messores studiose relin-

quant copiosum spicilegium. i;, 16. 348

IV. Copia spicilegii ex collectis uno die

tribus modii manifesta. 17. »

III" Abobservantia erga socrum

I. Contestata, delatis ad eam collecta-

neis et mensae reliquiis. 18. »

II. Probata, sinceris ad facti quœstio-

nem responsis et expositionibus.

19-21. »

III. Continata. exactis ad datum consi-

lium negotiis sequentibus.22, 25.

S III. CONJUGIUM RUTH AI.TlvRUM.

Capul III.

1" Consdium nuptiarum

I. Datum a Noemi,
1" Providam nurus curam gerente. v. i.

2" Booz illi destinante; 2.

y Opportunis ad hune finem monitis eam-
dem instruente. 3, 4.

II. Susceptum a Ruth,

i° Omnem obedientiam sponder.te; 5.

2 Ad aream ventilati hordei descendente; 6.

3° Ad ped:s Booz ibidem dormientis stra-

tum sumente. 7.

Admissum a Booz,

Sub noctis vigiliam ad fœminas prassen-
tiam horrente : H.

Ad agnitionem et propositionem Ruth .

nuptias et leviratus lege postulantis,

laudante eamdem et erigente; q-u.
Matrimonium spondente. sub conditione
tamen et aliqua mora. 12. 13.

Ratihabitum a memoratis :

A Booz quidem, Ruthsex modiis donatam
ante diluculum dimittente ; 14. 15.

A Ruth vero, socrui factum narrante, et

donum exnibente ; 16, 17.

A Noemi tandem , successum felicem

spondente. 18.

Capul IV.

III.

2"

IV.

II" Tractatio nuptiarum legalis,

I. Cœpta per datam vindici optionem,

i" Booz senatum populi rogante
; y. 1, 2.

2" Agnato propiore hasreditatis emptionem
decernente ; 3, 4.

3° Eodem tamen matrimonium cum Ruth dé-

clinante. 5.

II. Promota per hujus cessionem,

1" Declaratam expres«is verbis ; 6.

2° Descriptam antiquo more; 7.

3° Auctoratam légal î symbole 8.

III. Confecta per solemnem stipulatio-

nem,

l° Editam a Booz judiciali formula; 9, 10.

2 Munitam publico testimonio ; 11.

3° Auctam congratulantis populi appreca-

tione. 12.

II 1° Celebratio nuptiarum,

I. Fœcundarum proie mascula. 1 5.

II. Festivarum ab amicorum gaudio et

socrus solatio. 14-16.

III. /Estimatarum a nepote regio. 17.

IV. Memorandarum a familia? catalogo.

18-22.
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LIBER PRIMUS REGUM

FINIS JUDIC1ARI/E ET INITIA REGIME

POTESTATIS PENES

POPULUM A DEO ELECTUM

INTRODUCTIO

PARS

EPOCHA POSTREMORUM JUDICUM

SECTIO I.

ACTA SUB JUDICE HELI

5; i. SAMUF.LIS PRIMwRDIA.

Caput I.

7° Nqtivitas

I. Adumbrata per praenotiones

i° De patris nomine, gtnere, patria, et fami-

lia
; fi. 1, 2.

2° De ejusdem pietate, temporibus solem-

nioribus spectabili
; }, 4.

j° De duarum uxorum dispari ratione in cor-

poreis donis et animi atïectibus ; '-,-S.

4° De matris precibus et voto, pro filio im-

petrando ;
9-10.

5
De ejusdem modestia et mansuetudine

erga pontificem, maie suspicacem expro-

bratorem. 12-16.

II. Exposita.

i° Per vatidicam Heli apprecaiionem ; 17.

2 Per plenam solatio fidem Annae ; 18, 19.

3° Per respondentem voto et expectationi

eventum prolis secutum. 20.

Il" Infantia

I. Curata domi a matre, praestito

ablactationis officio. 21-2).

II. Oblata Deo, adjuncto munerum

sacrificio. 24, 25

.

III. Commissa Heli, soluto precum vo-

tique debito. 26-28.

Caput IL

IV. Celebrata Annae cantico, quodcom-

plectitur

1" Agnitionem factaî sibi gratias, et date ini-

micis pœnaa
; y. 1.

2" Confessionem divinae sanctitatis, potentiœ

et sapientiae, omni humana majoris ; 2, 3.

3" Experientiam providentia; divina;, circa

res humanas libère disponcniis
;
4-H.

4 Praedictionem salutis piorum. exiiii irapio-

rum, et venturi regni Chrisli. 9, 10.

III" Adolescentia

I. Initiata sacro ministerio, sub Heli

pontifice. 1 1-10.

II. Instructa ministerii, signaculo et

familiae subsidio. i8
;

iy.

î6l

J67

568

369

?7°

J7i

J72

Ï7Î

?74

575

III. Commendata pontificis voto, et ma-

tris fœcunditate. 20, 21.

IV. Auctadotibus internis et externis.26.

^ II. DOMUS HELI DECREMENTA

7° Quoad vitœ honestatem : perdelicta

I. Commissa ab Heli filiis, qualia erant
1" Ignorantia et negligentia otlicii sacerdota-

lis ; ibU,
fi.

12, 13.

2 Avaritia et rapacitas; ij, 14.

3° Violentia et perversio ordinis; 15, 16.

4° Scandalum hinc populo, et aversio a sa-

cris injecta ; 17.

Ç° Libido sacrilega. 22.

II. Admissa ab ipso etiam Heli, qualia

fuerant

l° Tolerantia indulgentior vitiorum in filiis: 22.

2° Reprehensio mollior iisdemdata; 23-2:.

j° Neglecta correctio spernentium monita.

25-

11° Quoad familiœ fortunam : per

pœnas quas propheta intentât,

I. Prgemissa exprobratione ingratitu-

dinis, profanationis, et abusus

suorum. 27-29.

II. Subjuncta enumeratione malorum
inferendorum, videlicet, futura

i° Translatio pontificatus ad aliam fami-

liam
;

;o.

2" Extenuatio posteritatis per immaturam
mortem, ex dignitatis amissione, œmuli
prosperitate, et animi aigritudine obven-
turam

;
? I-Î4.

3 Mors filiorum uno die periturorum ; 34.

4° Substitutio sacerdotis melioris, et Deo
probati

; JÇ.

5
Mendicitas et extrema paupertas postero-

rum. ;6.

i5 II. SAMUELIS INCREMENTA.

7° In

Caput III.

virtutibus : cuiusmodi notantur

I. Fidelitas ministerii,

1" Animata spiritu religionis ; y. 1.

2 Exempta a respectu humano ; 2.

3° Exercita diu noctuque. 3.

II. Promptitudo obsequii

i° Erga Heli, quem trina Dei "ocatione pu-

tabat jubere ; 4-9.

2 Erga Deum, quem, quarta vice sibi incla-

mantem, ex Heli instructione vene-

ratur. 10.

7/" In prophetice donis :

,-/. I. Per audituin oraculum
i° Générale, de eventu stupendo; II.

2" Spéciale, de adventu, causa, et certitu-

dine malorum in Heli Jomuin immitten-

577 dorum. 12-14.

II. Per ejusdem oraculi cum aliis com-

579 municationem,
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i° Ex modcstia et timoré Samueiis declina-

lam ;
1 c.

2" Iterata jussionc ab Ileli postulatam ; 16,17.

!" Gcnerose ab illo factam, et fortiter ab hoc

acceptant. 18.

III. Per confirmatum habitum
1" Vere pr&'dicendi futura ; 19.

2" Fideliter enuntiandi vera ; 20.

5" Fréquenter consulendi et audiendi Deum
in Silo. 21. »

i; IV. l'O-NARUM INTENTATARUM EVENTUS

Caput IV.

P Atlerens popuhun :

I. Illata per Philistaeorum irruptionem

quater mille Israelitarum clade.

y. 1,2. 591

II. Adducta infaustoconsilio arca feede-

ris in Israelitarum castra. 3,4. »

III. Orta hinc Israelitarum praesump-

tuosa securitate et Philistœorum

per desperationem ferocia. 5-9. 39;

IV. Repetita ptœlio altero clade Israeli-

tarum triginta millium occiso-

rum. 10. »

II" Affligeas religionem :

I. Arca a Philistceis capta, sacerdoti-

bus occisis. 1 I. 394

II. Urbe Silo ad funestum hoc nuntium

conturbata et funestata. 12, i;. »

IIP Perdais familiam Heli :

I. Morte filiorum ad aures Heli jam

senectute confecti allata. 14-17. »

II. Heli ipso, ad auditam arcœ captivi-

tatem, fractis ex lapsu retrorsum

cervicibus, vitam et magistratum

quadragenarium finiente. 18. »

III. Nuru, partu per terrorem properato

soluta, et absque solatio mortua.

19, 20. J9û

IV. Nepote recens edito , ad tristem

eventuum memoriam.nomen Icha-

bod capiete. 21,22. »

SECTIO II.

ACTA SUB JUDICE SAMUELE

Î5 I. ARC.-E PEREGRINAT^ PERISTASES.

Caput V.

P Sub capïwitalem cipud Philislcvos :

I. Ignominia arcœ irrogata per collo-

cationem coram Dagon. y. 1, 2. 397

II. Honor illi reparatus per Dagonis

dejectionem iteratamet certo ri t

u

commemoratam. 3-s. 398

III. Vindicta pro eadem, perpa-nas cor-

poribus a.'gris et vitae civium in-

flictas, sumpta
1" De Azotiis; 0-8.

2' De Gethasis ; 9.

3" De Accaronitis. 10-12.

Capul VI.

H- Su/' remissionem ad fsraelitas :

I. Consultatio ad hanc rem instituta.

1" Notatis tempore,consiliariis, et argumento
deliberationis : y. 1 , 2.

2" Relatum sacriliculorum responso,

t. Médium ad tollendam culpam et pœnam
aptatum suggerente; 3-5.

:. Monilum ad caver.dam obstinationem ad-

dente ; 6.

3. Modum translationis prsescribente
; 7, 8.

4. Indicium, ad locum termini dignoscen-

dum, désignante. 9.

II. Consilium executioni datum,
t° Junctis ad plau?trum novum vaccis, et

arca huic imposiu cum donariis, 10, 11.

2 Itinere spontanea jumentorum directione

versus Bethsames inito. Philistaeis pone
sequentibus , Bethsamitis cum gaudio

prospicientibus, 12, 13.

3° Arca ad Bethsames appulsa, a levitis de-

posita, et sacrifiais honorata, 14, 15.

4" Philistaeorum reditu, donis et memoriali

nomine adnotatis. 16-18.

IIP Sub receptionem apud eosdem :

In Bethsames,
1° Irreverentia arcas illata vindicatur, inflicta

plaga ingenti. 19.

2 Deliberatio hinc in'ta de ulteriori arcae

translatione, 20.

3° Evocatio incolarum Cariathiarim, ad reci-

piendam pênes se arcam. 21.

Capul VII.

IV" In Cariathiarim,
i° Arca hue deducta, apud Abinadab collo-

cata, ab Eleazaro custodita. y. I.

2" Comiiioratio ejusdem diuturna ibidem, et

cum quiète conjuncta. 2.

Pag.
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§11. SAMUEL1S JUD1C1AR1US MAG1STRATUS

P Salufaris in religioms ojficiis,

I. Per reliquias idololatria> extermi-

natas. j, 4.

II. Per Deum pœnitentia publica con-

ciliât uni. '•,, 6.

II'' Gloriosus in bellicis expedilionibus,

I. Per victoriam reportatam, pietate

precum et sacrificii propna, et di-

vino miraculi Philistseos terrentis

interventu. 7-10.

II. Per hostilium copiarum e Judaea

ejectionem , et libidinem domi-

nandi repressam. 11-13.
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416
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III. Per urbium ante amissarum recupe-

rationem, pacemque ac securita-

tem restutilam. 14.

7//° Commodus m negotiis politicis,

I. Per judiciorum sedes variis in urbi-

bus constitutas, et vieibus annuis

frequentatas. 1 î , 16.

II. Per altare, in Ramatha natali urbe,

etiam Deo consecratum. 17.

§111. JUDICIARI/E GUBERNATIONIS CUM
REGIA COMMUTAND/E CONSILIUM

Capul VIII.

r Conceptum a populo, ob vitia filio-

rum Samuelis magistratum ju-

diciarium perverse adminis-

trant! um. y. 1-3.

II" Propositum

I. Ab optimatibus Samueli rem œgre
ferenti. 4-6.

II. A Samuele Deo.postulatum quidem

permittenti, sed postulationis ini-

quitatem exponenti, postulantium

tamen damnum prcecaventi. 7-9.

III" Dissuasum sermonc Samuelis,

I. Exponentis populo jus regium circa

exactiones servitiorum et stipen-

diorum. 10-17.

II. Praedicentis formam regiminis semel

mutatam, posthac non mutandam
amplius. 18.

IV" Deeretum
I. Voluntate populi obstinata. 19, 20.

II. Permissione Dei repetita, et dispo-

sitione Samuelis facta. 21, 22

PARS II

AUSPICIA REGI.-E POTESTATIS

APUD ISRAELITAS.

SECTIO I.

SAULIS PRIM1 ISRAELITARUM REGIS

INITIA

:; I. DIVIXA SAULIS INSTITUTIO IN REGEM.

Capul IX.

Pra'iiohones adfach historiam.

I. Prosopographia Saulis. v. 1, 2. 422

II. Occasio conveniendi Samuelem
i° Remota, inquisitio in asinas patris amis-

sas
; j-j. «

418

419

420

2" Proxima, consilium consulendi de hoc nc-
gotio prophetam, a servo propositum,
a Saule post aliquam difficultatem su-
blatam adoptalum. 6-10.

III. Opportunitas hujus propositi
i° Perquisita ab obviis, et indicata ; ir-ij.
2" Oblaia etiam per occursum Samuelis. 14.

11° Revelatio divina primi régis facta

Samueli

I. Pridie, determinando quidem tri -

bura, needum tamen personam
ungendam in regem. iî, 16.

II. Sub prœsentem occursum , desi-

gnando eam personam. 17.

///" Indicia hujus destuialionis data Sauli

a Samuele,

I. Sub occursum,

i" Per plenam Immanitatis exceptionem et

invitationem ad convivium publicum ;

18, 19.

2° Per notitiam de quœsilis datam, et con-
silium Dei insinuatum ; 20.

3° Per modestam responsi a Saule dati dissi-

mulationem. 21.

II. Sub convivium,
1" Per locuin honorarium Sauli delatum ;

2" Per portionem cibi nobiliorem et largio-

rem appositam. 2;, 24.

III. Sub moram reliquam,
i° Per hospitium nocturnum Sauli datum; 25.

2 Per comitatum dimisso post noctem pra;s-

titum ; 26.

j° Per captatam, prœmisso servo, occasionem
colloquendi cum solo. 27.

Cap ut X.

IV Collatio diçniiatis regiœ auetori-

tate Dei facta per unctionem,

osculum, et pnesagium Sauli

a Samuele datum. v. "i

.

V° Persuasio acceptée dignitatis, con-

firmata Sauli,

I. Per prsedictionem eventuum proxi-

morum,
i° In appulsu ad sepulchrum Rachel, circa

nuntium de asinis inventis ; 2.

2° In via ad quercum Thabor, circa très viros

dona ferentes et oblaturos; ;, 4.

?" In ingressu urbis in colle Dei, circa pro-
phetantium chorum et adjunctionem
ad eumdem. ;. <>.

II. Per instructionem adjectam de fa-

ciendis post praedictionis com-

plementum. 7, 8.

III. Per complementum praedictionum
r Notatum universioi ; •>.

:." Expositum speciatim, circa donum Saulis

propheticum, adjuncta admiratione ob-
servantium. 10-12.
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Caput XI.

II" Auctoritatis firmitas

I . Conciliata felici bello : cujus narratur

i° Occasio data a Jabensibus, auxilium con-

tra Ammonitas poscentibus; y. 1-4.

2 Apparatus factus a Saule vehementer com-
moto, et severis mandatis magnum exer-

citum adepto
;
5-8.

j° Societas promissa Jabensibus, hostem am-
biguo responso aliquantum suspenden-

tibus ; 9, 10.

4" Prœlium decertatum cura caîde et disper-

sione Ammonitarum. 11.

II. Contestata generoso studio

i° Populi quidem, spirantis vindictam in

quoscumque dissidentes a facta inuiigu-

ratione ; 12.

2° Saulis autem, prudenter priorem quorum-
dam repugnantiam condonantis. [j.

III. Amplificata Samuelis consilio : ex

quo
1" Comitia populi universi celebrata in Gai-

gala; 14.

2" Ibidem confirmatum Saulis regnum, reno-

vato fœdere, immolatis victimis, et com-
muni exultatione secuta. 1^.

Caput XII.

III" Monarchiœ irdegritas, insinuata

comitiali Samuelis sermone,

quo continetur

I. Magistratus abdicatio,

i° Constituto jam ad populi vota et régnante

rege
; y. 1.

2" Samuele ob senium cedente, filiis ad con-

ditionem privatam redactis ; 2.

455

Pag.

IV. Per internam Saulis convictionem,

cxperimcntoobscrvati secreti con-

testatam. 1 j-16. 4M

£ II. PUBLICA IHGNITATIS REGI/fc SAUI.I

DIVINITUS COLLAT/K DECI.ARATIO.

Inaugurationis solemnitas.

I. Eleetionis ratio :

1" Comitia in Maspha celebrata; 17.

2° Sermo Samuelis, prasmissa reprehensione,

populum ad electionem progredi juben-

tis, habitus ; 18, 19.

5° Sortilegium adhibitum, et Saul pcr illud

rex designatus. 20, 21.

II. Electi productio in publicum,

i° Post lntebras Saulis absentis divinitus dé-
tectas ; 22.

2 Cum Samuelis demonstratione, et populi

acclamatione ; 2;, 24.

j° [nsequente legis regni promulgatione et

consignatione. 25.

III. Constituti deductio domum,
i° A magna exercitus parte solemniler facta

;

26.

2 Ab hominibus nequam neglecta, a Saule

dissimulata. 27.

4J0

4J8

459
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4"

II.

I"

2"

5"

m.

IV.

2°

44i

Postulata de gesto hactenus magistratu

cognitione populi iudiciali ; j.

Reddito ab hoc integritatis testimonio. 4, 5.

Variati regiminis descriptio :

Ducihus primum Moyse et Aarone post

patriarchas constilutis ;
6-8.

Judicibus postea variis vario tempore et

statu suscitatis : 9-1 1.

Rege tandem ad populi postulata con-

cesso et prajposito. 12, ij.

Felicitatis sub rege stabiliendîe do-

cumentum
Datum, propositis de Deo colendo et

peccato fugiendo monitis; 14, 1;.

Confumatum miraculo, per pluvias et to-

nitrua sub messis tempus édita. 16-18.

Officiorum communium praestatio,

Suggerendo fidelitatem in Dei servitio,

tanquam médium ad obtinendam vcniam
;

10-21.

Excitando ad constantiam in vera religione,

per juratam a Deo fidem, et promissam
a se intercessionem ac doctrinam ; 22, 2j.

Adhortando ad oflicium ex motivo gratitu-

dinis ac timoris. 24, 25.

S, III. GESTA SUB SAULE REGNANTE

PRIORA.

Capul XIII.

I" Belli cum Plulistœis initia

I. Consignata anno regiminis et nu-

méro copiarum. v. 1, 2.

II. Facta, Philistœis e Gabase statione

a Jonatha deturbatis, et Israelitis

ad Saulem in Galgala accitis.5, 4.

III. Turbata, Philisteeis ingenti cum
exercitu occurrentibus, Israelitis

autem undique ex timoré disper-

sis. 5-7.

11° Subjuncta lus initiis funesta :

I. Saulis delictum, sacriricio perperam

peracto commissum. 8, 9.

II. Samuelis interventus,

l° Examinants factum ; 10, 11.

2 Improbantis defensionem facti ; 12, ij.

j° Denuntiantis pœnam, facto divinitus de-

cretam, 14.

III. Utriusque hostilis partis conditio :

i° Statio Saulis et Jonatha; in Gabaa, cum
solis militibus sexcentis ; 15. 16.

2 Castra Philista?orum in Machinas , cum
turmis tribus excursorum, depopulatio-

nem circumferentium ; 17, 18.

j° Armorum defectus apud Israelitas, studio

Philistasorum inductus. 19-22.

111° Excursio velitaris Jonathœ.
I. Peristases :

i° Philistaeorum statio extima. 2j.

Caput XIV.

2" Jonathaa ad eam invadendam consilium,

cum armigero solo communicatum. y. 1.

Hag.
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1

}° Solis castrametatio et agmen ; 2, ;.

4" Locorum, inter stationem illam et haec

castra interjcctorum, conditio. 4, <,.

I I. Apparatus :

i° Consilium invasionis in hostes, a Jonatha
armigero rursus proposilum ; ".

2 Obsequium ab armigero addictum; ;.

;° Indicium successus, ex cventu futuro con-
jectatum. 8-10.

III. Aggressio
l° Eventu fausti indicii excitata : 11.

2° Certa cum spe a Jonalha suscepta ; 12.

;" Cum strage viginti hostium, a Jonatha et

armigero cresorum , et perturbatione
pluriniorum conjuncta. e j— i ç.

IV° Pugna decreloria Saulis

I. Inita,

i° Ad datam a speculatoribus de hostium

fuga notitiam ; 16.

2" Ob conceptam, ex Jonathas absentia, de
fa ti auctore opinionem ; i~.

j" Post interpolatam e\ accrescente tumultu

consultationem Dei. 18, 19.

II. Confecta,
i° Perducto exercitu ad castra Philistœo-

rum, se mutuo contïcientium ; 20.

2° Hebrœis, antea sive ad Philistaeos digres-

sis, sive fuga dispersis, nunc Sauli se

conjungentibus : 21, 22.

}° Certamine prospère facto, et casde Betha-

ven usque prolata. 2;.

V° Insectatio hostium fugitivorum
I. Acceleratavoto jejunii imprecatorio,

1" Edito a Saule ; 24.

2 Observato a populo ; 25, 26.

;° Violato a Jonatha, paterni juramenti igna-

ro ; 27.

4° Improbato ab eodem , factum edocto.

28-59.

II. Interpolata crimine,

i° Commisso per populum esu vespertino

carnis cum sanguine
;

ji, j2.

2 " Numialo Sauli, statim intcnto expiationi; JJ.

j° Expiatio per eumdem, etïuso ad altare

subito erectum animalium occisorum
sanguine. 54. ;^-

III. Suspensa
1" Contra imperium a rege datum et obse-

quium popul; paratum, ;6.

2° Ob negatum, post consultationem de per-

sequcndis hostibus,rcsponsum a Deo. ,7.

VI" Causa impeditœ insecfationis

I. Indagataa Saule,
1" In rerum inqu : rente ; 58.

i° Pœnam mortis jam prsevie in eum decer-

nente : ;).

;" Indicio divino populum illinc
, se Jona-

thamque hinc statuente. 40.

II. Manifestata,

i° Deo per sortem. jam populum, mox Sail-

lent absolvente ; 41, 42.

2" Jonatha suain, per gustatum mellis paulu-

lum, culpam fatente. 4?.

III. Decisa,
1" Saule executionem anathematis urgente

; 44.

2° Populo autem Jonatham libérante. 45.

' Adjectio summaria
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464

459

460

461

462

4'>J

I. De bellis
,

post hanc expeditio-

nem, a Saule gestis. 4<'>-4!!.

II. De familia et génère Saulis. «9-5 1.

III. De prudentia illius militari. î 2. »

$ IV. RF.PROP.AT10 SAULIS.

Cap ut XV.

1° Inductio reprobationis.

I. Occasio,
i° Mandatum dlvlnum, Samuele internuntio,

datum Sauli de exscindendis Amalecitis,

anathemati subjectis in ultioncm impe-
dimenti, olim ab hac gente Israelitis

peregrinantibus positi. y l-j. 466
2° Bellum contra Amalecitas gestum, con-

cessa Cinasis sainte, reliquis ab Hevila
usque ad /Egyptum habitatoribus exi-

tiale. 4-7. 4C7

II. Causa, peccatum a Saule commis-
su m,

i° Donata régi Agag capto venia vitafi ; 8. 468
2° Reservatis item ex prœda melioribus. 9. »

11° Decrctum reprobationis

I. Manifestatum a Deo Samueli, gra-

viter hinc dolenti. 10, 11. »

I I. Inopinatum Sauli

î° Triumphanti, et de rébus velut optime
gestis sibi gratulanti ; 12, Ij. »

2" Quœstionem, de servatis pecoribus motam,
per religionis speciem solvere conanti.

14, 15. 469

III. Denuntiatum a Samuele Sauli,

i° Facto initio per excitatam attentionem,

repetitam benetîcii et mandati divini me-
moriam, et postulatam neglecti imperii

rationem ; 16-19.

2° Interposita Saulis defensione, et opposita

Samuelis replica obedientiam commen-
dante ; 20-2;. »

5" Addita, ad Saulis confessionem, depreca-

tionem, et instantiam, iteratione denun-

tiationis etiam symbolo conlirmatae. 24-29. 470

lit Sequelœ reprobationis.

I. Petita a Saule, etindulta a Samuele

occultatio statuta? reprobationis.

>o, 51. 471

II. Mors Agag, in publicum protracto,

illata a Samuele. 52, 53. »

III. Discessus Samuelis a Saule, et luc-

tus illius de eodem. 54, 55. »

SECTÏO II.

DAVIDIS SECUXDI ISRAELITARUM

REGIS PRODROMA.

i;. I. UNCTIO DAVIDIS IN REGEM

CLANCULARIA.

CaputXVI.

h Indicata a Deo,
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I. Samueli Saulem lugenti negotium
in Bethlehem committente. V. i. 475

II. Eidcm regem tittienti, ad rem occul-

tandam, sacrificium et convivium

cum Isai domo pracscribente. 2,5. >.

//" Tentata a Samuele
I. Bethlehem appulso, et sub sacrifi-

ai specic tum civium suspicionem

diluente, tum intentionem dissi-

mulante. 4, 5. 474

II. Inter septem Isai filios, per ordinem

lustratos, regno destinatum frus-

tra inquirente. 6-10. »

III. Residuum adhuc Davidem ex agro

evocari jubente, ac regem desi-

gnatum divinitus agnoscente. 11-

\2. 475

111° Perfcela ab codem, spectantibus

Davidis pâtre et fratribus, et

Deo unctum donis ca?lesti-

bus augente. 13.

* Reditus Samuelis in Ramatha.

13.

g . II, PROGRESSIO DAVIDIS AD CELEBRITATEM

PUBLICAM

1° Perperitiam citharœdicam.

I. Occasio postulandi citharœdi,

i° Morbus Saulis spiritu divino destituti, et

intemperio agitati ; 14. 476
2° Consilium medicorum, cantum citharœdi

contra hune morbum consulentium ; 15,

16.

j° Assensus Saulis, citharœdum adduci juben-
tis. 17. »

II. Adductio Davidis in regiam,

i° Servo regio mentionem Davidis, velut ci-

tharœdi eximii, faciente ; 18. 477
2" Saule missis nuntiis eumdem evocante ; 10. 478

5° Isai fllium cum muneribus mittente. 20. »

III. Praesentia ejusdem ibidem
1° Amore Saulis excepta, et honore armigeri

aucta ; 21. »

2° Commoratione ad régis postulationem diu-

turna ; 22. »

]° Impensa arte cttharœdica efficax, et morbi
regii propulsatrix. 2). »

Caput XVII.

11° Per fortitudinem bellicam.

I. Occasio,
1° Hostiles molitiones, et castra Philistaso-

rum castris Israelitarum sub Saule oppo-
sita ; V. i-j. 480

2° Philistosorum consilium conficiendi bel li

per monomachiam, ineundam cum Gc-
liatho,

1. Proceritate corporis altitudinem sex cu-

bitorum superante : 4. »

2. Armorum mole ac génère terrorem incu-

tiente
; 5-7. 481

Pag.
j. Provocationead smgulare certamen quo-

tidiana, et contumeliis plena, insul-

tante ;
8-10-16. 482

j° Israelitarum timor inde conceptus. 11. »

II. Interventus Davidis,
i° Secundum genus, familiam, vitae conditio-

nem et ex aula regia reditum descripti
;

12-15. 485
2" Missi a pâtre ad fratres très, Saulis castra

in valle posita secutos; 17-19. »

5° Declinantis e via, ad speclandas acies e

castris ad pugnam progressas. 20-22. 484

III. Generosus ejusdem animus,
i° E constantia ad Goliath conspectum, et

facta, ad auditum pugnae pretium, obla-
tione sui, promicans, 2Ï-27. »

2 A cœpto per contumeliosam fratris objur-
gationem minime prohibitus; 28-jo.

j° A Saule tentatus, sed eidem post enarrata

quasdam fortitudinis specimina probatus.
?i-?7- 485

IV. Monomachia :

i° Apparatus armorum
1. Oblatus a Saule

; 58.

2. Depositus a Davide, et cum baculo, fun-

da ac lapidibus commutatus
; J9, 40. »

2° Occursus pugnatorum colloquentium, ex-

hibens

1. Goliath arrogantiam. prassumptionem, et

maledicentiam
; 41-44.

2. Davidis confidentiam in Deo, et cer-

tain spem victorias
; 45-47. 486

5° Agressio Davidis, Goliath

1. Saxo lunda projecto in fronte percus-
sum sternentis

; 48. »

2. Proprio ipsius gladio capite spoliantis ;

49-- 1.

4 Elfectus victorias :

1. Fuga et caades Philislœis illata
; 51, 52. 487

2. Direptio castrorum
; y,. »

;. Spoliorum et victoriaî monumentum. 54. »

IIP Per œstimationis gratiam,

I. Indicatum a rege,

i° In colloquio cum Abner, sub pugnae in-

gressum
; 55, 56. »

2 In alloquio ad Davidem, sub reditum e pir-

gna; 57-58.

Caput XVIII.

5 In retentione ejusdem in aula post pugnam.

V. 2. 489

II. Contestatam a Jonatha,
i° Tenerrime Davidem diligente ;

1.

2 Fœdus amicitiag cum eodem ineunte
; 3. »

j° Permutatis vestibus illud confirmante. 4. »

III. Comparatam apud aulicos, per insi-

gnem prudentiam in gerendis ne-

gotiis. 5.

IV. Celebratam abuniverso populo, Da-
vidis victoriam leetis cantibus ex-

cipiente. 6, 7. »

§. III. INCREMENTUM AUCTOR1TATIS, DaVIDI

ACCEDENS INTER ADVERSA.

1° Colla tum cum militari ojjieio.

1. Adversus Saulis furor,
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i° Natus e\ invidentia laudis David i datas;

8, 9.

2° Auctus a spiritu malo ; lo.

5° Proditus lanceain Davidem licet incassum

ccnjecta. il.

II. Officium Chiliarchœ

i° Impositum Davidi a Saule, illum timente

et removente ab aula ; 12, 15.

2" Gestum ab eodem cum omnium approba-
tione : 14-10.

II" Addiium a regali conjugio.

I. Insidiosum Saulis consilium,

i° In oblato cum Merob, sed alteri postdata,

conjugio ; 17-19.

2 In substituta Micholis a Davide amatœ
oblatione ad conjugium ; 20-2;.

;° In adjecta sponsalitii hujus contractus

conditione. 24-26.

II. Conjugium cum M ichol altéra Sau-

lis filia,

1" Impleia conditione consummatum ; 27.

2" Uxoris amore roboratum ; 28

5" Mariti prudentia, inimicis etiam venerabili,

honoratum. 29, 50.

Caput XIX.

III" Stabilitum humano divinoque prœ-
SldlO,

I. Interventu Jonathae,

i° Consilium Saulis cruentum Davidi reve-

lantis, et latebras suadentis ; v. 1, 2.

2° Sauli facinus dissuadentis, secundum da-

tam Davidi fidem
; 5-5.

j° Davidem Sauli conciliantis, et in aulam
reducenti. 6, 7.

II. Ingenio Micholis,

i° Davidem, post jaculum a Saule, ob illius

victoriain ad ajmulationem concitato,

emissum, sed declinatum, ex aula profu-

gum in «des recipientis; 8-10.

2° Eidem, ad declinandos excubitores a rege

missos fugam suadentis, et opportunita-

tem prasbentis ; 11,12.

5° Apparitores jam appulsos simulacro lu-

dentis, et eosdem cum rege mendacio
oftîcioso fallentis. 15-17.

III. Prodigio Numinis,
i° Davidem fuga elapsum ad Samuelem, et

utrumque in Najoth deducentis ; 18.

2° Saulis satellites, ad Davidem capiendum
semel, iterum, ac tertio ablegatos, spi-

ritu prophetico afflantis. 19-21.

j° Saulem ipsum insecutum eodem œstro a

consilio divertentis. 22-24.

Caput XX.

JV° Amplificatum paclo fa milice cum
Jonatha sancito. Hujus

I. Praeparatio facta,

1" Davide querelas et timorem apud Jona-
tham aperiente ; v. I.

2 Jonatha securitatem et suum subsidium
spondente. 2-4.

II. Dispositio adjecta,

i° Davide médium, ad animum Saulis erga se

explorandum, suggerente
;

5-8.
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2 Jonatha postulatum addiesnte, et jureju-

rando confirmante. 9-1}.

III. Sanctio édita,

i° Jonatha sibi, familiasque suas a David mi-

sericordiam deprecante ; 14, 15.

2 Utroque fœdus, pro posteris etiam, pan-
gente. 16, 17.

IV. Experimentum datum a Jonatha,
i° Constituta ad Saulis animum tum exploran-

dum, tum denuntiandum, apta ratione
;

18-25.

2 Impenso ad hunç finem solerli studio;

24-29.

5° Tolerato hinc etiam Saulis furore ac odio ;

50-55-

4° Usurpato conventionis, ad manifestatio-

nem factas, indicio. 56-40.

V. Ratihabitio praestita,

i° Osculis mutuo datis et lacrymis profu-
sis

; 41.

2 Fœdere et juramento renovatis
; 42.

}" Davide et Jonatha tandem ab invicem di-

gressis. 45.
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SECTIO III.

COJEW UTRIl'SQUE PRIMI REGIS FATA.

§ I. DAVIDIS EXULIS, ET SAULIS

VINDICIS COMPARATIO.

Caput XXI.

1° Davidprofugus,
I. Transiens Noben,

i° Dissimulât fugae nomen et rationem
; y.

1, 2. $06
2° Famé compulsus petit ab Achimelech et

obtinst panes sanclificatos
; 5-6. 507

5° Inermis ab eodem acceptât Goliath gla-

dium ; utrobique observatus a Doeg. 7-9. 508

I I. Appulsus in Geth,
i° Agnoscitur ab aulicis, et régi denuntia-

tur ; 10, 11. »

2° Simulât phreneticum, ut periculum évadât;

12, 15. 509

5° Obtinet hac arte dimissionem a rege, et

abit. 14, 15. •) to

Caput XXII.

III. Digressus
i° In speluncam Odollam,

1. Recipit profugos ad se parentes et con-

sanguineos
; f. 1, 2.

2. Colligit exaliisad se conlluentibus Uir-

mam quadringentorum militum ; 2.

2° In Maspham Moabitarum, a rege

1. Petit pro parentibus stationem tutam ; 5.

2. Obtinet eamdem diuturnam. 4.

IV. Regressus in Judaeam jussu pro-

phetse Gad, considet in silva Ha-
ret. 5.

11° Saul vindex,

I. Edoctus de reditu Davidis in Ju-

dœam, 6.

i° Queritur de subditis Davidi faventibus
; 7.

5"

512
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2" [nvehitur ob cuindcm favorcm in Jona-
lliam. 8.

I I. Inlormatus a Doeg de Davidico per

Noben transitu, 9, 10.

1" Evocatum ad se Achimelech rcprcliendit

ut perduellem ; 1 1-1 ;.

2" Eumdem, sua cum Davide gesta excusan-
te nn, addicit morti. 14-16.

III. Irritants a satellitibus hanc scnten-

tiam exsequi recusantibus, 17.
1" Manu Doeg, impie obsequentis, Achime-

lech cum presbyteris oecidit ; 18.

2" Noben ipse exscindit. 19.

///" Action is utriusque corollarium.

I. Abiathar Achimelech filius,

i° Fuga e communi strage elabitur; 20.

2" Davidi factum nuntiat. 21.

II. David, commiseratione tactus,
1" Fatetur,datam a se huic facinori ansam ; 22.

2" Abiatharem solatur, et in tutelam recipit. 2j.

§11. DAVIDIS INTRA JUDyEAM VAGI ET SAUL1S

UNDIQUE INFESTI VARIATIO.

Capul XXIII.

I" In urbe Ceila.

I. Statio in hac urbe, quam David,

i° A Philistaais obsessam audit
; y. 1.

2° Consulto Domino, contempto suorum metu
liberandam suscipit ; 2-4.

5" Liberatam cum Abiathar comité insidet.

5, 6.

I

I

. Periculum ob hanc stationem
i° Proditam Sauli

; 7.

2 Cingendam ab ejusdem exercitu. 8.

III. Liberatio a periculo

i° Per consultationem oraculi tentata
;
9-12.

2" Per Davidis ex urbe discessum, et Saulis

ad hoc nuntium quiescentis dissimula-

tionem, obtenta ; 1 5.

5° Per tutelam Dei, Davidem ubique conser-

vantis, conlirmata. 14.
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11° In desertis Z'tph

I. Montosis
1" Davidis commoratio tuta ; 15.

2" Jonatlia; ad hanc stationem accessus, et

amicitias contestatio ; 10, 17.

5° Utriusque foedus renovatum ; 18.

4° Proditoria Ziphœorum delatio Davidis ad

Saulem ; 19, :o.

5
Insidiosa instructio iisdem a Saule data.

2I-2J.

I I. Campestribus :

i° David descendit in campestria Maon; 24, 25.

2° Saul Davidem undique cingit ; 26.

j° Nuntius, irruptionem Philistaîorum in Ju-

dasam referens, Saulem ad patria; defen-

sionem evocat, Davidem a periculo li-

bérât. 27-28.

Caput XXIV.

III" In spelunca Engaddi.
I. Continuata Saulis, Davidem in En-

gaddi profugum inquirentis, per-

secutio. y. 1-;.

çi8

II. Ejusdem in speluncam, necessitatis

er^'o. seces^us. 4.

III. Davidis ibidem latitantis opportuni-

tas occidendi regem,
1" Resccto chlamydis frusto contestata

; 5.

2" Contra suorum suasum, nec usurpata, nec
pcrmis->a. 9. 7.

IV. Ejusd'jin ad regem e periculo dimis-

sum allocutio, 8, 9.

Qua David,
i° Contra calumniantium delationes, fidelem

se régi comprobat prx'senti abstinentia
;

10-1 2.

2" Invocato in causae vindicem Deo, securi-

tatem a se promittit régi : 15. 14.

j" Dehortatus regem a sui persecutione, se

suamque causam Deo committit. 15, 16.

V. Saulis Davidem agnoscentis et emol-

liti responsum, 17.

Quo Saul

i° Fatetur propriam iniquitatem ; 18.

2 Laudat, cum apprecatione subnexa, Davi-

dis vlrtutem ; 19, 20.

;° Agnoscit regnum Davidi a Deo destina-

tum. 21.

VI. Uterque, securitate familiœ Saulis

firmata,

i° Paciscitur juramento; 22.

2° Discedit in pace. 2;.

Caput XX V.

IV" In monte Carmelo.

I. Adjuneta historiae :

1" Tempus quo Samuel mortuus: v. t.

2" Locus commorationis Davidis, desertum
Pharan ; habitationis Nabalis, Carme-
lus ; 1 , 2.

j° Conditio Nabalis et Abigailis: ;.

4° Occasio, tonsura ovium. 4.

II. Legatio
i° A Davide inslructa et missa

;
5-8.

2° A militibus rite obita : 9.

;° A Nabal indigne excepta. 10, 11.

III. Successus legationis :

l° Davidis indignatio, et ad vindictam aspi-

ratio ; 12, 1 ;.

2 Servi prudens relatio facti, expositio me-
riti, et suggestio consilii ; 14-17.

j° Abigailis ad intercedendum periculo appa-
ratus. 18-20.

IV. Compositio causae :

i° Davidis adventus, indignationis et mina-

rum plenus ; 21, 22.

2 Abigailis occursus, factis et verbis depre-

cabundus ; 2J-24.
;" Ejusdem oratio, qua

1. Mariti sui culpam, se nescia commissam,
fatetur ; 2>.

2. Omissionis sus qualecumque peccatum,

delato nunc munere. emendat ; 20, 27.

;. Propositis Davidi proprii nominis ho-

nore, pra;mii spe, et conscientias

quiète, veniam exorat ; 28-ji.

4" Davidis responsum. quo
)'9 1. Abigailis prudentiam laudat: ;2.
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2. Eidem suam ab ultione abstinentiam tri-

bu it ; ; ;, ,'4.

;. Eam placatus domum remiuit. 55.

V. Consectaria historiœ :

i° Prudens actorum relatio, ab Abigaile data

Nabali; ?6, 17.

2 Nabalis ad illam consternatio; et impro-
visa mors ; J7> ?8.

j° Davidis ad hoc nuntium affectus ; ;<).

4" Ejusdem conciliatum cura Abigaile conju-
gium

;
40-42.

y Polygamie Davidis altéra, et polyviria Mi-
cholis memorata. 4;, 44.

Caput XXVI.

V° In colle Hachila.

I. Renovatio hostilis,

i° Ziphajorum proditione excitata ; y 1.

2 Saulis perfidia adornata ; 2, j.

ï° Davidis prudenti observatione détecta, j, 4.

II. Invasio nocturna :

1" Ingressus Davidis et Abisai in castra Sail-

lis, somno cum suis oppressi, explora-
tus, deliberatus, susceptus

; 5-7.

2° Oppressio Saulis proposita ab Abisai,

prohibita et recusata a Davide ; 8-1 1.

5° Spolium hasta? et scyphi regii ablatum, in

data? indulgentiaï monumentum. 12.

III. Expostulatio Davidis,
i° Abner et regiis custodibus negligentiam

exprobrantis ; 1 j-16.

2 Saulem iterata; contra se injustitiae arguen-
tis. 17-20.

IV. Comictio Saulis,

i° Propria ipsius conlessione declarata ; 21.

2° Remissione hasta?, et utriusque quieta se-

paratione, confirmata. y. 22-25.

§111. DAVIDIS INTER EXTEROS, ET SAULIS

INTER V1VOS POSTREMA.

Caput XXVII.

I" Commoratio Davidis apud P/ul/s-

tœos

I. Quaesita,

i° Deliberato prudenter consilio ; y. 1.

2 Translato cum suis omnibus in Geth domi-
cilio ; 2, ;.

5° Secuto intermissa? a Saule persecutionis

eventu. 4.

II. Obtenta,
i° Davide stationem extra regiam urbem pe-

tente ; 5.

2° Achis rege Siceleg in habitationem tri -

buente ; 0.

5° Tempore quatuor mensibus annum exce-

dente. 7.

III. Usurpata
i° Strenue, ad exterminium vicinorum alieni-

genarum ; ii. o-

2" Caute, ad olTensam dissimulatione decli-

nandam ; 10, 1 1.

Apte, ad conciliandam régis gratiam. 12.

Capul XXVIII.
IV. Adducta in discrimen,

1" Parato a Philistaeis contra Israelitas bello';
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II

I!

2 Evocato Davide in bel 1 i societatem, et

régis comitatum. 1, 2.

Conditio San lis uni le ominosa,

Ex circumstantiis
1° Temporis, quo Samuel jara mortuus, et

ariolus omnis ejectus aberat : ?.

2° Situs. quo Philistaei in Sunam, Saul in

Gelboe castra tenebat
; 4.

;° Animi, quo idem nimio timori cedebat
; 5.

4° Experimenti, quo negatum sibi Dei ora-
culum sentiebat. t>.

Ex consilio suscepto, quo
l° Pytlionissam quœrit, adit, sollicitât ; 7, 8.

2 Eam tergiversatam, promissa indemnitate,

ad operam sibi prasstandam urget
; 9, 10.

J° Eamdem, ad Samuelis ostentum turbatam,

erigit et sciscitando confirmât, ii-ij.

III. Ex consultatione cum Samuele
,

quam
i° Saul adoratione pra?via inchoat; 14.

2" Samuel tentatam reprehendit ; 15.

j° Prior obtentu sua? derelictionis excusât;

!)
4° Posterior absolvit

1. Damnando frustraneam operam ; 16.

2. Asserendo decrelam a Deo pœnam ino-

bedientiœ immutabilem ; 17, 18.

5. Denuntiando executionem cras instan-

tem. 19.

IV. Ex consternatione,

i° Qua inde Saul obruitur; 20.

2 Quam Pythonissa oblato cibo dissipare

studet ; 21, 22.

j° Ex qua, urgentibus servis, et parante Py-
thonissa, Saul, œgre reparatis viribus,

sibi suisque castris redditur. 2J-25.

Capul XXIX.

III" Sors Davidis anceps, sed bene ver-

tens.

I. Periculum inter Philistaeos,

i° Natum ex comitatu ad expeditionem con-
tra Israelem. y. t, 2.

2 Auctum ex dissidio principum Philistaso-

rum et Achis Gethœi, ob Davidis prae-

sentiam et sequelam; j-5

Mitigatum dato a rege, cum œstimationis

optima; contestatione, secedendi e cas-

tris imperio ; 6-10.

Sublatum nocturno Davidis ad Siceleg

discessu ; 11.

Caput XXX.
Damnum inter suos,

Acceptum ab Amalecitis, in Siceleg di-

repta et incensa; y. 1, 2.

Conspectum cum summo Davidis dolore,

et populi desperatione
;

j-6.

Reparari eueptuin Davidis confidentia, et

Abiatharis oraculo. 6-8.

Expeditio contra direptores

Suscepta cum sexcentis viris
; 9.

Diminuta, ducentis ob lassitudinem resti-

tantibus; io,

Interpolata charitatis officiis et gestorum
relationibus ; 11-14.

Directa ab .4igyptio, charitatis objecto et

relationis interprète : !',, 10.
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5" Confccta cum hostium strage, quorumdam

fuga, ereptorum recuperatione, et spo-

liorum additione. 17-20. 553

IV. >Equitas victoris,

i° Lassos remoratos blande excipicntis ; 21. 554

2 Pugnatores, sibi totam prajdam vindican-

tes, corrigentis ; 22-2;. »

3" Legem, de prœda inter ambos cjusmodi

nunc et alias dividenda,statuentis. 24-25. »

V. Liberalitas remuneratoris , distri-

buentis donaria
1" Contribulibus ; 26-50. 555
2° Hospitibus. ji. »

Capul XXXI.

IV" Fa fa Saulis tragica.

I. Ante mortem,
i" Clades et fuga Israelitici exercitus. y. 1. 557
2 Cardes trium Saulis liliorum ; 2. »

;" Vulnera sagittis illata Sauli. 3. »

II. Sub mortem,
i° Saulis in proprium gladium incumbentis

desperatio
; 4. »

2° Armigeri, scelus imitantis, similis interi-

tus; 5. 559
3° Tristis plurium, eodem die interempto-

rum, comitatus. 6. »

III. Post mortem,
i° Urbium ab Israelitis desertio, et a Philis-

taeis occupatio
; 7. »

2° Occisorum deprœdatio, et cadaverum de-

truncatio ; 8. »

5° Saulis armorum in idolio, et corporis trun-

cati e mûris Belhsan suspensio
; 9, 10. »

4 Jabesitarum e Galaad pium ministerium,

quo
1. Cadavera dehonestata noctu a mûris

abripiuntur ; 11, 12. 'jôo

2. Ossa, exustis carnibus, in nemore Jabes

sepeliuntur ; 12, 1 3. »

3. Justa funebria, servato septem dierum
jejunio, persolvuntur. 13. »

LIBER SECUNDUS REGUM

ADJECTIS PARALIPOMENON PR/ECIPUIS.

HISTORIA

POPULI A DEO ELECTI SUB REGIBUS

SAULE ET DAV1DE.

REGNUM DAVIDIS

SECTIO I.

REGNUM DAVIDIS IN HEBROX

§ I. PRINCIPATUS IN HEBRON INITIA.

Caput I.

1° Nunlium de Saulis interitu

I. Delatum,
1° Sub reditum Davidis in Siceleg

; y. 1. 563

2" A juvene luctum simulante, et revercn-
tiam exhibente

; 3.

3" Ad fJavidcm. in veritatem rci quaestionibus
indagantem. j-5.

II. Expositum a juvere Amalecita,
1" Prasambula ad Saulis mortem vera enar-

rante ; 6.

2° Mortis genus et modum mendaciter fin-

gente
;
7-9.

;" Diadema et armillam, mortuo detractam,
adferente. 10.

III. Exceptum a Davide
i° Cum luctu et jejunio diurno; u, 12.

2 Cum inquisitione in patriam nuntii relata

elocuti ; 1 3.

3° Cum vindicta mortis in cum tanquam regi-

cidam decretœ et illatas. 14-16.

11° Carmen funèbre
I. Sauli et Jonathae a Davide dictum,

et repeti populo pra?ceptum ; i~.

18.

II. Ab adhortatione ad tristis casus con-

siderationem inchoatum ; 10, 19.

III. Exclusione Philistaeorum a notitia,

et montium Gelboe a fœcunditate,

illustratum : 20, 2 1

.

I V. Laudibus fortitudinis, pulchritudmis.

et amicitise in Jonatham et Sau-

lem collatis, ampliricatum ; 22, 2;.

V. Commemoratione beneficiorum Is-

raeli ab utroque prgestitorum, et

operum fortium patratorum. exag-

geratum ; 24, 25.

VI. Contestatione doloris, ex Jonathae

obitu in Davidem redundantis,

incitatum ; 26.

VII. Repetita, de fortissimorum morte,

exclamatione terminatum. 27.

Caput II.

JII" A ccessus ad principatum,

I. Per delectum Hebronis in regiam,

i° A Deo ad factas preces indicatum ; v. 1.

2" A Davide obsequiosa migratione adopta-

tum ; 2.

î° A sociis communi sequela comprobatum. 3.

II. Per unctionem sacram in Hebron a

tribu Juda collatam. 4.

III. Per promulgationem regiœ auctori-

tatis factam Jabesitis,

1" Cum gratiis pro humanitate corpori Saulis

exhibita actis ; 5.

2 Cum pollicitationibus benelicentias datis ; 6.

3° Cum commendatione fortitudinis addita. 7.

/ V° Limites prineipatus

I. Positi ab Abner, Isboseth universo

Israeli regem prseficiente, 8, 9.

II. Tolerati a Davide, tribut Juda dun-

taxat imperante. 10.

III. Observati septem annis et sex men-

sibus. 1 1.

'4

57°
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§. II. PR1NÇ1PATUS EJUSDEM 1NCREMENTA

r Per felicitatem bellicam.

I. Pralium
i" Paratum, Abner Israclitas, et Joabo J n-

d;eos in castra educentibtis ; 12, ij. 572
2" Cœptum prseludio militari duodecim ex

utraque parte delectorum, se mutuis vul-

neribus sternentium ; 14-16. »

;° Confectum clade et fuga Israelitarum. 17. $-j

II. Persecutio fugientium,
i° Ab Asaele. pertinacius contra Abner 1110-

nitura inhœrente, infeliciter promola
;

18-2;.

j Ab Abner, collectif in tumulo copiis, et

denunciato desperationis periculo, sus-

pensa ; 24-20. 574
5° A Joabo. indicta cessatione, sublata.27, 28. »

III. Induciae

i° Indullas Abner trans Jordanem recedenti
;

29.

2° Capta; a Joabo, recensitis ex utraque parte

mortuis, Asaele sepulto, et copiis in He-
bron reductis. 50-J2. »

Capul III.

IV. Bellum subin repetitum, domui Da-
vidis prosperum, Saul'is posteris

noxium. v. 1

.

576

11° Per accessionem domesiicam
I. Natorum Davidi filiorum

i° Amnonis et Achinoa, 2. »

2 Cheleab ex Abigail, et Absalonis ex Maa-
cha, j. »

;° Adoniaî ex Haggith, 4. »

4° Saphatias ex Abital, et Jethras ex Egla. 4, 5. »

II. Redditse eidem Michol : cujus res-

titutionis fuit

i° Occasio, objurgatio Isboseth, Abner de
commercio cum Saulis concubina relicta

reprehendentis ;
û-8. ..

2 Dispositio, obfirmatio Abneris secedendi
ab Isboseth

;
9-1 1. 577

}' Causa, cû'nditio adjecta contractui, Davi-
dem inter et Abner inito ; 12, ij. »

4" Executio, etTectus postulationis a Davide,
jussionis ab Isboseth, et invita; cessio-

ns a Phaltiel faclœ. 14-10. 578

III Per diminutionem fadionis adversœ,
I. Curatam suasionc ab Abner

1" Sollicitante seniores Israël ; 17, 18. »

2° Urgente Benjamitas ; 19. »

j° Paciscente cum David. 20, 21. »

II. Effectam proditione a Joab,
i° Abneris factum perlïdiaj apud Davidem in-

simulante ; 222$. »

2" Eumdem dolo revocatum proditorie occi-

dente : 20. 2-. $70
j° Hoc scelere mortem Asaelis ulciscente. 50. 580

III. Improbatam quoad modum a Davide,
1" Proditionis consortium a se amoliente, et

malum auctori imprecante; 28, »

2° Funus solemne Abneris iniperante, et elo-

gio eum honorante; j 1 - j 4. »

;"' Luctum publicum, cum omnium approba-
lione, faciente

; ;^, jO.

4° Suam a scelere commisse) immunitatem po-
pulo, abhorrentiam servis comprobante

;

;:, >9-

)ut IV.
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I V° Per ruinam œmuli opposi/i,

I . Conjectatam
i" Ex facta, ad audi tum de Abneris nece nu 11-

tium, Isboseth et universi Israelis per-
turbationc ; f. 1

.

5H2

2° Ex Baanœ et Rechabi consilio ; 2. »

5" Ex fuga Bcrothitarum et nutricis, Miphi-
boseth deferentis, commemorata. 5, 4. »

II. Secutam
i° Ex furtivo Bîar.œ et Rechabi in Isboseth

domum ingressu
; 5. 585

2 Ex vulnere huic ab illis ad inguen inliic to ;6. »

j° Ex abscisso vulnerati capite. 7. »

III. Exceptam a Davide,
i° Sicarios, caput occisi et rem gestam refe- »

rentes, cumhorrore sustinente ; 8, 9. »

2° Facinus tetrum, et graviori pœna dignum
reprobante ; 10, 1 1. »

j° Auctoribus mortem et suspendium, occisi

delato cadaveri sepuUuramdecernente.12. 584

§111. PRINCIPATUS PARTIALIS IN 1NTEGRUM

ET UNIVERSALE REGNUM
AMPL1FICATI COMPLEMENTA.

Capul V.

I" Regnum universi Israelis

I. Oblatum Davidi ab omnibus tribu-

bus, y. 1 , 2(1). 5
8

î

1 1 Acceptatum, icto cum senioribus fœ-

dere, et unctione repetita. 5. »

III. Consignatum annis aetatis, princi-

patus, et imperii Davidis distinc-

tis. 4, 5.
--,30

II" Sedes regia

I. Destinata in Jérusalem ; ô. »

II. Occupata in arce Sion
; 7,

<">.
.>

III. Munita et instructa ibidem. 9.

IIP Auspicia fortunata.

I. Regimem secundum, et a Deo be-

nedictum. 10, 12 (2).

587

588

II

II

Subsidium régis Hiram amicum. 1 1.

Auctum cum Hierosolymitanis con-

jugium. 1 3.

IV. Amplificatusprolium numerus. 14-16.

/ V° Victoria de primis regni invasoribus

geminatà.

I. Prior,
1" Davide a castris Philistasorum in valle Ra-

phaim positis provocato ; 17, 18.

2" Oraculo divino consulte, successum pol-

licito ; 19.

589

(1) 1. Parai. 11. 1-9. — (2) lbid. xiv. 1-16.
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3" Philisthaeis disjectis, et idolis in praedam

rclictis. 20, 21. J8q

II. Posterior,
1° Davide rursus et similiter provocato : 22. 590

2° Oraculo jani etiam vincendi rationem pras-

scribente, et ad amussim observato
;

2J, 24 >>

1° Philistaeis caesis, et usque ad Geser pro-
Iligatis. 25. "

SECTIO II.

DAVIDIS REGNUM IN JERUSALEM ANTE

ABSALONIS REBELLIONEM.

§ I. DAVIDIS STUDIUM PRO RELIGIONIS CULTU.

Caput VI.

F Arca fœderis in montem sanction

translata (i). 591

I. Deductio arcae ex Gabaa.
i° Indicta, collectis armatorum praîcipuis, et

viris de tribu Juda; v. i, 2. 59 2

2 Ordinata arca novo plaustro imposita,

Oza autem et Ahio Abinadabi filiis vec-

turas praepositis; 3, 4. 5<H

3
Comitata a Davide et cantoribus, omni

musicas génère ludentibus ; J.
»

4° Interpolata morte subitanea Ozae, arcam ex

turbata boum tractione inclinantem ma-
nu sustentare ausi ; 0, 7. »

5
Suspensa, Davide ob hune casum suas do-

mui timente, et arcam in domum Obe-
dedom divertente. 8-10. 594

II. Deportatio ejusdem ex domo Obe-
dedom

i° Suscepta post menses très, eu m benedic-

tionis domui Obededom a Deo data?

experimento ; il, 12 (2). $95
2° Solemnius adornata interstiliis sacrificiorum

vestitu item saltu et cantu Davidis, ac

omnis Israelis comitatu ; 13-15. »

3° Notata iniquiore crisi Micholis, Davidem
in sacra liac actione despicientis. ]6. 596

III. Depositio arcae in monte Sion
i° Prasparata, tabernaculo ibidem erecto; 17. »

2 Celebrata sacrificiis oblatis , et bene-

dictione ac epulis populo impertitis
;

18, 10. >>

5° Terminata tristi eventu ; scilicet

1. Micholis, factum mariti, tanquam rege

indignum, sarcasmo traducentis ; 20. 597
2. Davidis suam pietatem, cum gratitudine

pro acceptis a Deo beneficiis, et spe
futurorum, non sine aculeo defenden-
tis ; 21, 22.

3. Dei hanc Micholis mordacitatem sterili-

tate punientis. 23. »

Caput VII.

11° Davidis consilium de templo ex-

truendo.

Initum a Davide

f. 1.(3).

II.

III.

IV.

2°

>°

4°

5°

V.

VI.

1°

Propositum ab eodem prophetae

Nathan. 2.

Ab hoc propheta, rem ex humana
sapientiaœstimante,approbatum; 3.

A Deo differri imperatum, edito se-

quenti nocte oraculo. 4, 5.

Hoc Nathan jubebatur Davidi edi-

cere,

Templum a Deo, neque postulatum a Da-
vide aut majoribus, neque habitari so-
litum

; 5-7.

Davidem a Deo singulariter electum, hac-
tenus servatum, et magnifiée exaltatum

;

8, 9-

Populum Israël sub Davidis domo felici-

tate confirmandum
; 10, 11.

Pilium Davidis, post hujus obitum, aedifi-

catutum Deo templum
; 12, 13.

Nec «jus posteritati fidelitatem, aut regno
stabilitatem defuturam. 14-10.

Dissuasum a Nathane oraculum re-

ferente. 17.

Intermissum a Davide, preces ante

arcam fundente
;
queis

Professus indignitatem et insufficientiam

suam, bénéficia Dei nova agnoscit
;

18-20.

Beneficentiam Dei in populum elTusam sum-
me extollit ; 21-24.

Promissa sibi domuique suas facta. rata

haberi petiit ; 25-27.

Eadem etiam ut jam impleri incipiant, pre-
catur. 28, 29.

598

599

6c o

601

602

/

§11. DAVIDIS OFFICIA PRO BONO REIPUBL1C/E.

Caput VIII.

Sccuntas limitant procurata,

tempore pacis.

598

I. Devictis et tributo subjectis

l° Philistaeis, v. 1. 4). 603
2 Moabitis. 2. »

II. Exspoliatis et, imposito prassidio,

ad obsequium adactis

i° Adareser rege Soba
; 3,4, 7, 8. 604

2 Possessoribus Syriae Damasci. 5, 6.

III. Conciliatis amicitia et - rratia a Thoa
rege Emath. 9. 10. 605

IV- Consecratis Deo spoliis et muneri-

bus. 11,12. »

V. Redactis in servitutem Idumaeis ad

salinas cassis et custodise submis-

sis. 1 3, 14.

11° Administra lia

nata

I. In judiciis, M. 606

II. In exercitu, 16. »

III. In consilio, 16. »

IV. In sacris, 17. »

V. In pranorio. 18. 607

gubernationk ardi-o

(1) t. Parai, xu. 5-14. — [ï)lbid. xv. 25-29; xvi. 1- (3) Ibid. xvii. —(4) I. Parai, xviu.
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Capul IX.

III" Remtmeratio bene meritis prœstita,

I. Investigatis ex Jonathse familia su-

perstitibus. v. i, 2. 608

II. Accersito Miphiboseth, quem unum
superesse David, ex Siba Saul'is

famulo, intellexerat. )-î. »

III. Eodem blande excepto, avi bonis

donato, et mensa régis quotidiana

honorato. 6-8. 509

IV. Mandate Siba.' dato, ut ipse cum
sua familia rem Miphibosethi cu-

ret. 9-1 1. »

V. Deductis ad effectum gratia et man-

date 1 2, 1 5. »

Capul X.

IV" Jus Pentium dlusfrcitum.o

I. Décorum cum vicinis observatum,
i° Missa a Davide ad Hanon, regno Ammo-

nitarum imperantem, ofticiosa legatione.

y. 1. (1) 611

2 Memorata urbanitate similis missionis, a

Naas Hanonis pâtre ad Davidem fac-

to;. 2. »

II. Legatorum sanctitas

i° Violata ab Hanone, ad suspicacem aulico-

rum suasionem, legatos rasis barbis et

vestibus prascisis dehonestante ; 5,4. »

2 Contestata a Davide, legatos secernente a

conspectu publico, dum reparatis mora
inteiposita barbis, honestas vultus redi-

ret. 5. 612

III. Vindicta injuriae subsequa.
1" Agnita ab Ammonitis, ob imminens sibi

bellum socios condiicentibus; 6. »

2" Parata a Davide, misso cum copiis Joabo
contra Ammonitas, reparationem injurias

renuentes. 7. »

IV. Belli ratio,

i° Instituta ab Ammonitis et sociis dolose; 8.

2° Ordinata a Joabo circumspecle, et ad om-
nem casum prudenter et fortiter; 9-12. »

5 Pugnata ab eodem féliciter, Syris primo,
Ammonitis postea in fugam versis. 1?, 14. »

V. Societas injusti belli

l° Repetita a Syris, majori numéro in cam-
pum re versis ; 1 5, 16. »

2° Indignius accepta a Davide , ipso jam
aciem adversam educente; 17. Oij

j° Castigata ab eodem, ingenti Syris clade

intlicta, nec pace reddita, nisi sub servi-

tutis condilione. 18, [9. »

§ III. DAVID1S PECCATA , RESIPISCENTIA
,

PŒNA, EMENDATIO.

Capul XI.

1° Peccala

I. Alterum adulterii,

1" Notatum a tem pore, tum anni, tum diei.

v. 1, 2.

2" Descriptum ex occasione, et adultérée for-

ma, génère, ac conditione ; 2, ;.

j° Recensitum cum operis consummati, ob-

servationis legalis, et concepti comme-
morationc; 4, ï.

4" Nequicquam occultari tentatum, Uria adul-

téras marilo

1. E castris evocato, sub specie informatio-

tionis dandœ ; 6, 7.

2. Somnuni domi capessere bis jusso, sed

loties ferocia religiosa refragato ; 8-11.

;. Die altéra inebriato quidem, nec tamen
donuim sunm ingresso. 12, 1;.

II. Alterum homicidii,
1° Imperatum a Davide Joabo, litteris per

Uriam missis, exsequendum autem pro-

ditione ; 14, 15.

2" Perpetratum, Uria in extrema statione

posito, et ab erumpentibus ex urbe hos-

tibus occiso ; iû, 17.

?" Renuntiatum Davidi, nuntio, pro mitiganda

cladis simul acceptas molestia, per Joa-

bum instructo ; 18-21.

4° Audituma Davide,suam de mandati execu-

tioneapprobationem dissimulante. 22, 25.

III. Consectarium utriusque :

i° Luctus Bethsabea; de Uriae obitu ; 26.

2° Conjugium Davidis cum eadem, partus

adulterinus ab ipsa editus, Dei indigna-

tio. 27.

Capul XII.

11° Res/pisce/d/a

I. Prœparataper convictionem de pec-

cati malitia
;
quam

1" Nathan prœformat proposita parabola ;

f. 1-4.

2" David confirmât pronuntiata sententia. 5,6.

II. Incitata per expositionem de pec-

cantis miseria; qua
1" Davidi applicatur parabola; 7.

2° Exprobatur opposita datis Dei beneficiis

ingratitudo, et criminum enormitas ; 8-10.

j° Denuntiantur peenœ, et manifestatio cri-

minum occultatorum. 10-12.

III. Demonstrata per confessionem Da-

vidis se accusantis, et per respon-

sionem Nathanis indulgentiam

culpœ a Deo concessam décla-

rants. 1 }.

III" Pa'iiLi,hoc est mors infantis adul-

terini

I. Intentata,
1" Nathane proenuntiante ; 14.

2" Morbo puerum corripiente ; 1$.

II. Dilata per septiduum, Davide
1" Jejunio et pœnitentia Deum deprecante

;

16.

2 Contra seniorum monita supplicationem

laboriosam continuante/ 17.

719

Pag.

614

615

616

617

618

619

620

(1, 1. Parai, xix.
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III. Secuta et nuntiata,

i" Servis moriem indicarc timentibus ; 18.

2° Davidc rem suspicantc, mox servos inter-

rogante. iç.

IV. Excepta a Davicle

i° Religiose, animonempe pacato, et sacrifi-

ais Deo redditis ; 20.

2" Sapienter, data servis instructione, et va-

riâtes suas agendi rationis expositione.

2I-2J.

V. Reparata a Deo,
1" Salomonis, e Bethsabea inox suscepti,

substitutione ; 24.

2° Favoris in eumdem divini facta a Nathan
prasdictione. 25.

IV" Emendatio
I. Probata

1" Per continuatum sub Joabo bellum contra
Ammonitas, jam ad extrema redactos

;

26, 27.

2° Per Davidis ipsius, hue a Joabo invitati,

profectionem in castra, et expugnatio-

nem regia; hostilis. 28, 29.

II. Coronata
i" Victoria de Ammonitis relata, et ingenti-

bus spoliis régi et urbi ereptis
; jp (1).

2" Ultione severissima de reliquis regni civi-

tatibus sumpla. ji.

5j IV. F1LIORUM DAVIDIS FLAGITIA PATR1S

RECONC1LIATIO.

Capitl XIII.

1° Flagitia filiorum Davidis.
I. Incestus Amnonis,

i° Ex immoderato erga Thamar sororem con-
sanguineam amore ortus

; y. 1, 2.

2° Simulatione morbi, ex improbo prudentis

amici consilio suscepta, destinatus
;
j-6.

j° Occasione servitii cibarii ab Amnone pe-

titi, a Davide imperati, et a Thamare
prsestiti, prœparatus ; 6-10.

4° Ad sollicitationem Amnonis, a Thamare
repudiatus ; 1 1-1 ;

5" Vi Thamari illata, ab Amnone perpetra-

tus ; 14.

6° Nova injuria amoris in odium conversi, et

sororis foras éjectas, ab Amnone cumu-
latus; 15-17.

7
n Luctu virginitatis amissaa publico, et eju-

latu a Thamare manifestatus. 18, 19.

II. Fratricidium Absalonis,
i° Conceptum animo.

1. E\ sororis germana; infamia irritato ; 20.

2. Ex neglecta patns Amnonem prœdili-

gentis castigatione stimulato ; 21.

5. Ex dissimulata quidem, sed retenta ani-

mi aversione, exasperato. 22.

2° Captatum opportunitate convivii, ad quod
David

1. Invitatus, ipse quidem nonadiit; 25-2?.

2. Sollicitatus autem, Amnonem cum filiis

reliquis ire concessit. 26, 27.

j° Perpetratum,

1. Absalone instructionem et inandatum
dante ; 28.
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2. Servis facinus exsequentibus, et convivis
fuga dilabentibus. 29.

III. Consequentia ad postremum scelus :

1" Rumor fugientes ad Davidem filios prœ-
volans,

1. Falso de omnium filiorum nece exagge-
ratus

; jo,

2. Jonadabi indicio moderatus
; 52, ;;.

>,. Dilapsorum adventu secundum rei veri-
tatem cognitus

; 54, y-,.

2" Luctus Davidis et filiorum; ;i, j6.

V Fuga Absalonis in Gessur, et triennale

„ ibidem exilium. )-. j8.

If" Reconciliatio palris
I. Absalonem ab exilio revocantis.

Hue contulerunt
i° Indulgentia Davidis,

1. A persequendo Absalone cessantis; J9.

Caput XIV.
2. Animum erga filium inclinantis. v. 1.

2° Studium Joabi,
" 1. Mulierem Thecuitidem subornantis ; 2.

2. Eamdem instruentis. 5.

j° Opéra Thecuitidis,

622 '• Veniam pro filio suo fratricida postulantis

a Davide, urgentis, et iterato promis-
» sam obtinentis

;
4-11.

2. Parabolam petitionis suae ad postulan-
dam pro Absalone remissionem appli-

cantis. 12-17.

4" Cunctatio Davidis,

1. De Joabi consilio inquirentis ; 18.

2. Eum interpositœ deprecationis auctorem
intelligentis. 19, 20.

5" Facultas reducendi Absalonem
1. Joabo indulta ; 21.

2. Ab eodem, post actasgrates maximas, in

opus deducta ; 22, 2j.

}. A rege eo restricta, ut Absaloni habitare

Hierosolymae, non tamen in régis

conspectum venire liceat. 24.

II. Eumdem ad conspectum et allo-

quium admittentis. Pro hujus in-

telligentia

1" Describitur Absalonis species corporis,

coma capitis, et numerus prolium ; 25-27.

:° Notatur tempus biennale prohibiti ad re-

gem accessus ; 28.

j° Exponitur modus, quo Absalon Joabum,
venire ad se et apud regem intercedere

tergiversantem, compulerit; 29-52.

4 Narratur Joabi intercessio, Absalonis evo-

catio, et Davidis plena reconciliatio. 5;.

SECTIO III.
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DAVIDIS REGNL'M IN JERUSALEM SL'B

ABSALONIS REBELLIONEM

§ I. ABSALONIS REBELLIO, DAVIDIS FUGA.

Capul XV.

1° Absalonis rebellio : ejusdem
I. Machinatio praevia.

(1) I. Parai, xx. 2.
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i° Pcr numerosum famulitium; v. i.

: Per blanditias populares, cum régis con-

temptu ci sollicitatione plebis conjunc-
tas. ï-6. »

I. Dispositio proxima,
i" Per secessum in Hebron, sub prœtextu

religioso obtentum ; 7-9. 0;7
2° Per emissarios quaquaversum missos, se-

ditionem moturos ; 10. »

er evocatos ad sacrificium convivas in-

scios. et cum his Achitophel. 11. 12. »

II. Editio publica,
1" Conjuratione et concursu plurimorum ce-

lebrata : 12. 6j8

: Nuntioexaggerantead Davidem periata. 1 ;. »

Davidis fuga.
I n i t a

timoré amittendae cum urbisexcidio vi-

tœ ; 14, 1 v »

2" Comitantibus regem peditem, prœter con-

cubinas decem relictas, civibus, servis,

et praHorianis peditibus ; 16-18. >»

;° Jusso, sed récusante remanere, Ethai Ge-
thaso. 19-22. 6;9

Directa trans torrentem Cedron,
i° Cum omnium iietu ; 2$. »

2" Cum sequela Sadoc sacerdotis, et levita-

rumarcam portantium ; 24. 040

j° Cum remissione ejusdem in urbem. rege

mandante, sacerdote obediente. 25-29. »

Suscepta super montem olivarum :

notatur
r In hujus agressu,

1. Luctucsus régis habitus et comitatus ; 50. O41

2. Davidis ad Deum aspiratio, contra Achi-

tophelis, cum Absalone conjuncti,
concilia. JI. »

2" I n ascensu, »

1. Occursus Chusai. luctum professi; ?2. »

2. Ejusdem remissio in urbem, et obse-

quium; }j. Ï4- "

;. Instructio eidem de rébus nuntiandis et

nuntiis data ; ;;, ;<>. 1

4. Reditus Chusai, et ingressus Absalonis in

Jérusalem. 57. »

Caput XVI.

; In transitu verticis, Siba

1. Occurrit cum muneribus ; v. I, 2. 042

2. Insimulat Miphibosethum proditionis et

perlidiae : ;. 04J

;. Refert a Davide donata heiï sui bona
omnia. 4. »

IV. Promota usque Bahurim : ubi re-

feruntur

l° Semei contumelia;, et cum lapidibus male-

dictiones in Davidem conjecue ;

'-,-'''' "

2" Davidis mansuetudo, Abisai, maledicta jam

ulturum, mandato summam pietatem spi-

rante cohibentis
;
9-12. »

j" Ejusdem profectio inter continuas Semei
injurias continuata. ij. ' «44

V. Suspensa in deserto prae lassitudirte,

et ad vires reparandas. 14.

§. II. ABSALONIS ET DAVIDIS AC ! TRIQUE

ADH/KRENTIL'M DIVERSA STUIJIA.

1 Absalonis aitentata hostdia :

5. B. — T. III.

I. Occupatio Hierosolymne, et ingres-

sus cum factiosis ac Achitophelo.

15.

II. Receptio Chusai ad factionem, post
1" Motam de ejus sinceritate quaestionem ; 16,

1 7.

2" I-ictam ab eo lidelitatis promissionem. i!i,

19.

III. Incestus cum relictis patris concu-
binis,

1" Ab Acliitopliele suasus ; 20, 21.

2" Ab Absalone publiée commissus ; 22.

j° Ad consultoris famam ampli licandam as-

sumptus. 25.

Caput XVII.

11° Consulta sociorum opposito :

I. Consilium Achitophelis

i° Datum de opprimendo sine mora Davide;

2" Probatum quidem, sed adhuc suspensum
;

4. v
3° Refutatum a Chusai, ad consilii examen

evocato ; 6, 7.

4° Postliabitum ab omnibus, Deo sic ad Ab-
salonis pccnam rem dirigente ; 14.

5
Vindicatum suspendio ab ipso auctore,

spretum illud non ferente. 2j.

II. Consilium Chusai
i° Propositum de prœlio nonnisi omnibus co-

piis collectis contra Davidis turmam,usu,

situ, ac desperatione fortissimam, sus-

cipiendo ;
8-1 ;.

2" Praelatum consilio Achitophelis; 14.

5° Communicatum cum sacerdotibus
; iç.

4 Auctum monitione* Davidi nuntianda, de
traducendis absque mora copiis trans

Jordanem. 16.

///" Nuntiorum negotium,

I. Ancilla internuntia acceptum ; 17.

II. Ferentium descensu in puteum, et

mulieris eos abscondentis opéra

ab insectatione liberatum ; 18-20.

III. Ad Davidem perlatum, et inox Jor-

danie transmisso operi datum.
21-22.

IV" Absalonis dispositio ad pugnam
1" Traducto trans Jordanem exercitu ; y. 24.

2 Prsefecto copiis Amasa Joabi affine; 2;.

;° Positis in terra Galaad cas tris. 20.

V° Davidis apparatus ad defensionern :

I. Castra trans Jordanem posita. 24.

Subsidia ibidem a Berzellai et aliis

Pas

II.

III.

IV.

accepta. 27-2»;.

Caput XVIII.

Populus in centurias et chiliadas,

distinctus, et exercitus in très par-

tes sub totidem ducibus divisus.

v. 1 , 2.

Profectio régis cum exercitu in prae-

lium omissa, ad populi interces-

sionem. j, 4.

46
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648

649
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V. Mandata de servando Absalone uni- 2° In tribuum provinciis, aliis ob luctum post

versis principibuS a rege data. <. 052
victoriam a regc edilum hœsitantibiis,

aliis regem dcduccndum statuentibus.

S III. — REBELLIOMS FINIS 11 REGN1 *>. lo
- 659

RECUPKKATio. '"• Promota a rege, le^atis pro tribu

Juda cxcitanda m
7° InteriiuS AbsaiOniS. '" Ad Sadoc et Abialhar saccrdotcs ; 11. 12.

I. Cladcs accepta 2 " Acl Amasam, designatum loco Joabi ma-

1° Praetio in saltu Ephraim inito ; b. 655
gistrum equitum. jij.

2" Vi^inti millibus Israclitarum cassis; 7. » IV Rcdl/llS Dj>'/JlS m rCglCLm.
3° Pluribus a saltu absumptis. 8. » r. Progressif ad ripam Jordanis.

II. f" Uga capta, ,0 r ribu j ud3) lum reditum pcr legaios expe-
I" Absalom crinibus implicitis hasrens e tente, tum Galgalam usque occurente

;

quercn ; 9- »
i 4< 15.

2" Suspensio haec Joabo nuntiata ; 10. » 2o Se mei inter Judaeos, et Siba inter Benja-
T Notitia ista a Joabo ad tollendum e medio mitas accurrentibus, et Jordanem trans-

Absalonemassumpta.il. »
gressis. 16-18. 660

III. Mors illata, II, Transactiones interpositae :

1" Nuntio priore excitato, sed refragato; jo çum Semei
12, IJ. 654

Joabo ipso très lanceas in cor injiciente
1. Culpam suam confesso et deprecato

;

19, 20.

„.•'.,,. . ., , c ,. 2. Contra incitationem Abisai ad vindictam,
5" Armigens Joabi palpitantem conficienti- _

j, us ,- „ a Davide indulgentia vit* donato.

IV. Sepultura data, n „
2I
,"/ ?

',
.. ..

„ r
. ... . , 2 Cum Miphiboseth.

i° Revocato a persecutione mi lite ; 16. 6<î , .._, _ . r . „_ .

K
,

' ' 1. Luctum ob régis fusam conceptum
2" Coniecto in cadaver apidum acervo ; 17; » ; ,..

,, ' . , ,. A etiamnum contestato ; 24. Ooi
;° Memorato eius tumulo, alias constructo. 18. » c , „ „ • „„.•„'...'.' 2. Sub suum oceursum a rege in quasstio-

11° UWUlgatlO nil/US eVentUS. nem vocato; 25.

I. Certamen de ferendo illius ad Da- ;. Ostensa Sibaeperfidia, innocentiam suam

videm nuntio, \f^
'
us tamen suum non P^^ecuto

; ^
- Achimaa se offerente, Joabo iltum prohi-

Davidi/prioris inconsideratae sententiae

_,
en e

,',
''','

.

2°'
. , tenaci. ac bona inter Sibam et Miphi-

Clmsi ad Joabi lussa se m cursum dante ; 21. » . ,. ,. ... . , .. ., .. „_ . ' . . ' . boseth dividi iubenti, penitus acquies-
Priore démuni ire permisso, et posteno-K

'

y cente. 29, jo.

bente ; 19, 20. 656

2

rem praevertente. 22, 25. » „ „
K-'-'" ,-• ->\

K ' '
5 Cum Berzellai

II. Nuntiorum ad Davidem adventus,
,_ Ad suum occursum et ofikiorum mémo

i° Ab exploratoribus e longinquo observatus, riam invitato, ut cum rege Hieroso
et indicatus

; 24, 25. » lymam concédât ; 51-55.
2° Secundum personas etiam ab iisdem dis-

2 Hanc gratiam deprecato, ob suum se
tinctus

; 27. » nium et insuetam aulica; vit* novita
;° A Davide ubique in bonum omen accep- lem • ;,i-'6.

5. Chamaam in locum suum substitut pre-tus. 2î, 26,

III. Appulsorum relatio : cato, et consecuto; 57, ;8. 662

i
r

' Prior Achimaas victoriam referens, fatum 4. Ante Jordanis transitum a rege inter

Absalonis dissimulans ; 28, 29. » oscula et benedictionem dimisso. 59. »

2° Posterior Chusi utrumque enuntians. 50-52. 657 jj| TransitUS Jordanis
IV. Relatorum exceptio ,0 Praegresso populo, et comptante Chamaa

i° Apud Davidem, causa luctus et ejulatus susceptus a rege, et promotus usque
Absalonis mortem immoderate dolen- ad Galgala ; 59, 40. »

tis ; 55. » 2° Notatus aemulatione et dissidio

Clblll XIX '• ' srae '' taruiv|
,
de sui neglectu in deduc-

^
' tione régis queritamium ; 41. »

2° Apud populum, occasio pudoris et defec- , Virorum Juda, jus sibi majus ad hune
tionis ob importunam régis de Absalone honorent vindicantium : 42.
tnstitiam. y. 1-4. 6; 8 , L'trorumque suas causas asperius pero-

111° Revefsio populi ad obedientiarn : rantium. 45.

I. CurataaJoabo, Cabut XX.
i° Regem objurgante ob nimium luctum et

datam hinc de populi sui neglectu sus- 5° Fœdatus facinore

picionem
; 5, 6. » i.Sebsead defectionem signum et monita

2° Eumdem adigente, sub comminatione de- dantis : y. 1. ^"A

fectionis alias universalis futurœ, ad re- 2. Israelis ad eamdem declinantis. 2.

linquendam mœroris solitudinem. 7. » IV. Appulsus régis in Jérusalem. 3.

I

I

. Suspensa diversis diversorum studiis,

1" Sub régis solemnem progressum plerisque S IV. REGN1 RECUPERATI CONFIRMATIO.

accurrentibus, Israelius auteni domum
ro

,

diffluentibus ; 8. 659 1 ImpCllSJ CUm
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I. Pro honestate conjugali, quam Da-
vid declaravit, dum violatas ab
Absalone uxores custodia liberali

secrevit, et posthac intactas reli-

quit. 5.

II. Pro promptitudine militari, quam
David,

i° Constituto ad colligendum exercitum tri-

duo, ab Amasa exegit; 4. i.

2° Non prœstitam ab codent, Abisai commi-
sit. H.

// Adhibita solertia

I. In maturata Seba? pcrsecutione.
1 Ab Abisai ad régis mandatum suscepta,

cum pra.'cipuis mil

i

tibus et Joabo; (1,7.

ï° Prope Gabaon interpolata proditoria nece,

Ama sas hic occurrenti a Joab illata
;

Hassitantibus ad interempti cadaver mi-

litibus suspensa ; 11, 12.

4 Amoto démuni ex via cadavere, rursus

promota. ij.

II. In strenua urbium quo Seba confu-

gerat infestatione,

1° Sociis Sebam secutis ibidem una conclu

-

sis; 14.

2° Machinis ad expugnationem paratis. 15.

III. In prudenti obsidionis solutione,

quam
l° Mulier e mûris cum Jaobo collocuta, pos-

tulavit ; 10-10.

2° Joab, extraditionem Sebœ pactus, promi-
sit ; 20, 21.

j° Illa capite Sebœ abscisso obtinuit. hic eo
accepto praïstitit, pace simul data, et

reditu in Jérusalem capto. 22.

77/" Ordmata prœfedura, pnepositis

nempe
I. In re militari Joabo et Banaia; 2;.

II. In cura aerarii Aduram ; 24.

III. In negotiis concilii Josaphato et

Siva ; 24. 2 .

IV. In ministerio sacro Sadoc et Abia-

thar ; 25

.

V. In causis politicis Ira. 26.

SECTIO IV.

DAVIDIS REGNUM IN JERUSALEM POST

ABSALOMS REBELLIOXEM

vi I. AUCTORITAS DAV1D1S REGIA, /EMULATIONS ET

VI HOST1LI SUPERIOR.

Caput XXI.

/" Super/on/as contra œmulationem for-

mata per excidium posteritatis

Saulis.

I. Occasio excidii,

667

1" Famés triennalis per oraculum cognita
tanquam pœna, ob Saulis in Gabaonitas
crudclititem immissa ; v. 1.

2" Postulatio Gabaonitarum, pro compensa-
tione deletionem universa; Saulis l'ami-

liœ eligentium. 2-4.

I I. Executio ejusdem
i° Permissa a Davide, Miphibosethum exci-

pie'nte, septemvero Saulis partim lilios

partim nepotes tradente ; J--8.

2" Facta a Gabaonitis, lias Saulis reliquias

crucifigentibus. 9.

III. Adjuncta illud consequentia :

i° Cadaverum a direptione conservatio per
Respham, in supplicii loco persistentem,

eaque custodientem ; 10.

2 Sepultura eorumdem, cum Saulis et Jona-

thaj ossibus ex Jabes translatis, a Davi-
de in sepulcro Cis curata; 11-14.

5° Famés, Deo per hanc expiationem placa-

to, sublata. 14.

Il" Superioritas contri vim asserta, vie-

toriis de gente Philistœorum

maxime timenda fréquenter re~

latis. Earum
I. Prior relata ex praelio, quo David

de vita periclitatus, et hinc a se-

quentibus per suos exclusus fuit

I5-I7-

II. Gemina sequens in Gob, ex gemina

gigantum strage illustris. 18,

19(1).

III. Postrema in Geth, similiter a caede

gigantis numéro digitorum fa-

mosi celebrata. 20, 21

.

* Gigantum occisorum patria. et vic-

torum a quibus perempti sunt,

memoria notata. 22.

Caput XXII.

III" Magnitude utriusque beneficii a Da-
vide commendata,

I. Cantico eucharistico, posl com-

pletam a Saule et reliquis hostibus

liberationem, decantato. v. 1.

In eo David.
1" Deo liberationem suam adscribit, et gra-

tes cum laude promittit ; 2-4.

2" Pericula sua priora, et preces ad Deum
fusas recenset

; 5-7.

3" Hostium suorum subversionem a Deo fac-

tam, sub tempestatis allegoria, descri-

bit; 8-16.

4" Liberationem inde suam Deo opérante

prasstitam adJit ;

5" Beneficii hujus quajdam mérita a se posita

subjicit ;

6° Divinaï tamen bonitati ac virtuti omnia
attribuit; 2f> ; 2.

- - >
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I.

Il

7" Datum sibi a Dco virium apparatum ad
pugnam e\liihet

; jj-40.

8° Victoriam et victoriœ fructus a Deo addi-
tos refert ; 41-49.

9° Grates pro beneficiis, sibi et postcritati

concessis, Deo pcrsolvit. 50, 51.

Caput XXIII.

Carminé valeclictorio. Hujus
1" Inscriptio genus Davidis et niunus pro-

pheticum exprimit. v. 1

.

2" Exordium lidcm et auctoritatem canenti
conciliât ; 2, ;.

;" Argumentum continet

1. Amplissimam Dei erga se e.\ pacto mu-
nificentiam ; 4, 5.

2. Gravissimam omnibus, hoc pactum vio-

lantibus, imminentem punitionem. i>, 7.

Catalogus heroum , qui ad hanc

superioritatem centuleru ni (1).

Inter omnes pnecipue très,

i" Tiim factis singularibus et nominibus dis-

tincti,

1. Jesbaani, ex numéro hostium uno simul
impetu occisorimi celeberrimus ;

'•.

1. Parai, cap. xi. v. 11.

2. Eleazar, a repulso hoste jam victore cla-

rissimus; 11. Reg. cap. xxm, v. 9, 10.

j. Semma, simili facto conspicuus. 11, 13.

2° Tum facto communi illustres, 1;, 14.

Quo Davidi attulerunt aquam
1. Ardentissime desideratam ; 15.

2. Inter summa pericula haustam ; 10.

;. Religiosissime Deo libatam. 17.

Secundi ordinis, et ipsi factis insi-

gnes, prioribus tamen inferiores,
' Abisai, pugnator fortissimus ; 18, 19.

' Banaias, leonum domitor.et .-Egxptii spec-
tatissimi victor. 20-2;.

. Tertia classis continet heroas tri-

ginta et unum, quorum quidem
nomina, non tamen facta recen-

sentur. 24-39.

675

676

077

678

679

680

682
II"

§ II. DEFKCTUS POSTREM1 DAVIDIS.

Caput XXIV.

Defectus moralis ex riumeratione

popuk resultans,

I. Commissus
i" Instigante Satana ; \ . 1 2

2" Jubente numerationem Davide: 2.

j' Dissuadente Joabo
; j.

4 Exequente tandem eodem, et omnes ex
ordine provincias lustrante : 4-8.

5" Numéro virorum ad arma aptorum, ex
Israele ad octingenta, ex Juda ad quin-
genta mil lia excurrente. 9.

II. Castigatus,

1" Conscientia Davidem ad reatus confessio-
nem et deprecationem adigente ; 10.

2" Cad propheta, Dei nomine, inter très pla-
gas optionem unius imperante; 11-1;.

J° Ad Davidis electionem pebte per triduum
grassante et septuaginta millia homi-
num consumente. 14, 15.

III. Expiants,

i° Angelo, Dei miserentis jussu, plagam sus-
pendente ; 16.

2" Davide, viso percutiente angelo, se ad
pœnam subeundam olferente: 1-.

j° Gad Davidem in aream Areunasseu Oman
mittente et permovente : 1". ig.

4" Areuna seu Oman, ad angeli spectaculum
prius perterrito, postulanti régi aream
pro altari , victimas pro sacrifiais et
vota pro successi; offerente : 20, :j.

5° Davide pretium emptionis solvente , et

œdificato altari , oblatisque sacrifiais

Deum plaçante. 24, 2;.

Defectus naturalis in frigore cor-

por/s si/us.

Fkec in Iibri m. Regum initio nar-

rantur. Vide vol. iv. cap. 1.

Pas
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reçoivent la circoncision et font la fête de Paque. „ ,,,.., , ,, , . ,

. , . , -, j. . Gad et de a demi tribu de Manassc, dans leur pavs
La manne cesse de tomber. Apparition d un anse ,1

,, , , . . _ F
•

. . au delà du Jourdain. Elles élèvent un monument sur
Josue. 29 , , , , ,

le bord du neuve. 147
Chap. VI. -Siège de Jéricho. Imprécation contre Chu> xx|| ,

_ paro , es |e JosU(j adresse aux
celui qui rebâtira Jéricho. j6 : sra C-lites. 15;

Chap. VIL - Josué fait attaquer la ville de Haï Cha|) xxiv _ Assemblée du peuple à Sichem.
par. trois mille hommes. Ils sont repousses avec Dieu leur représente par la bouche de Josué ce qu'il
perte. Consternation du peuple. Pnere de Josué.

„ fait pour leurs pùres et pour eux Alliance de
Crime d'Achan découvert et puni. 4? Josué avec |e peu pie. Mort de Josué. Sépulture

Chap. VIII. — Prise de la ville de Haï. Bénédic- des os du patriarche Joseph. Mort de Phinéès. 156

lions et malédictions prononcées par le peuple sur

les montagnes d'Hébal et de Garizim. 51
JUGES.

Chap. IX. — Les Gabaonites surprennent Josué

et les anciens d'Israël par un mensonge. (8
Introduction. 165

Chap. X. - Gabaon est assiégée par cinq rois
CHAp ,

er _ La tr|bu Je JuJa egt cha ^ Je u
cananéens ; Josue va pour la secourir ; .1 arrête le

c conlre , es Cananéens Elle se joint à la tribu
soleil

;
il remporte une victoire complète sur les

de sim6on etdéfait Adonibézec. Prise de Jérusalem
cinq rois. 04 ^ j g q ue iq Lies au tres places. Othoniel ayant pris

Chap. XI. — Victoire de Josué sur le roi d'Asor Cariath-Sépher, épouse Axa, fille de Caleb ; Axa
et sur plusieurs autres rois ligués contre Israël. 7; demande à son père une terre arrosée. Les Cinéens

Chap. XII. - Récapitulation des pavs conquis et quittent la ville des Palmiers et vont demeurer au

des rois vaincus par les Israélites, sous Moïse et désert de.luda. Les tribus d'Ephraïm, de Manasse,

sous Josué 80 c' e Zabulon et d'Aser, ne détruisent pas les Cana-

_ .,,., _. . , , , , néens, qui restaient dans leurs partages. 17;
Chap. XIII. — Dieu ordonne a Josue de partager ^

aux enfants d'Israël les terres qu'il avait conquises. 80 Chap. IL- Un ange du Seigneur venu de Galgala,

reproche aux Israélites leur ingratitude. Inconstance
Chap. XIV. - Partage du pays de Canaan par dc ce ,e dans ,e cu|te Ju Seigneur] depu i s |a

le sort. Caleb, (ils de Jéphoné, demande a Josue la mort Jc josue ^4
ville d'Hébreu. 9! ... .. .,,,.,

Ch\p. III. -- Première servitude des Israélites
Chap. XV. - Partage assigné à la tribu de Juda.

sous Chusan Rasathaïn< othoniel est leur libérateur.
Othoniel épouse Axa. fille de Caleb pour recom-

Seconde servitude sous Églon,roide Moab. Aod les
pense de ce qu'il ava.t pns Car.ath-Séph 98 en délivrei Samgar. troisième juge d'Israël. 190

Chap. XVI. — Partage des tribus H'Éphralm et de ,,,,,, lv _ jabin assujettit le, Israélites. Débora
Manasse. 111

cl Barac défont Sisara, général de ses armées.

Chap. XVII. — Partage de Manasse, lits aine de Jahel, femme de Haber, Cinéen. tue ce général, qui

Joseph. 114 s'était retiré clic/ elle. 199
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1 HAP. V. — Cantique de Débora et de Barac,

après la victoire remportée sur Sisara. faix de qua-

rante ans.

CHAP. VI. — Servitude des Israélites sous les

Madianites; Gédéon est choisi de Dieu pour les

délivrer.

Chap. VII. — Gédéon ne retient que trois cents

hommes. Défaite des Madianites.

Chap. VIII. — Gédéon apaise les Éphraïmitcs. Il

passe le Jourdain, exerce la vengeance, refuse la

qualité de roi, et fait faire un éphod des dépouilles

de l'ennemi. Ingratitude des Israélites à l'égard de
Dieu et de la maison de Gédéon.

Chap. IX. — Abimélech, fils de Gédéon, fait mou-
rir soixante-dix de ses frères et s'empare du gouver-
nement, .loatham, l'un de ses frères, reproche aux

Sichémites leur ingratitude envers Gédéon. Sichem
est prise et ruinée. Abimélech est tué au siège de

Thèbes.

Chap. X. — Thola et Jaïr, juges d'Israël. Les
Israélites livrés aux Philistins et aux Ammonites
pendant dix-huit ans. Touchés de repentir, ils renon-

cent aux idoles, et se disposent à combattre leurs

ennemis.

Chap. XI. — Jephté, choisi pour chef des Israé-

lites, combat les Ammonites et les défait. Son vœu
imprudent.

Chap. XII. — Guerre entre les Galaaditcs et

Éphraïm. Mort de Jephté. Gouvernement d'Abésan.

d'Ahialon et d'Abdon.

Chap. XIII. — Servitude des Israélites sous les

Philistins. Naissance de Samson.

Chai 1
. XIV. — Samson épouse une Philistine; il

propose une énigme aux jeunes gens de la noce.

Ceux-ci la découvrent par le moyen de la femme
de Samson. 11 la quitte et se retire chez son père.

Chap. XV.— Samson met le feu aux moissons des

Philistins, par le moyen de trois cents renards. Il

tue mille Philistins avec une mâchoire d'Ane, d'où

il sort ensuite une fontaine pour le désaltérer.

Chap. XVI. — Samson enlève les portes de Gaza.

Dalila découvre le secret de sa force. On lui coupe
les cheveux ; il est pris et aveuglé par les Philistins.

Il écrase trois mille Philistins sous les ruines du

temple de Dagon.

Chap. XVII.— Michas rend à sa mère une somme
de onze cents sicles. Elle consacre cet argent à Dieu,

en fait faire des ornements et une idole. Michas
établit prêtre un de ses fils, puis un lévite de Bethlé-

hem qui se trouva par hasard dans sa maison.

Chap. XVIII. — Six cents hommes de la tribu de

Dan vont chercher un lieu pour s'y établir. Ils en-

lèvent en passant- le prêtre et les ligures qui étaient

chez Michas. Ils prennent Lais et y fixent leur de-

meure.

Chap. XIX.— Crime des Benjamites sur la femme
d'un lévite. Le lévite coupe le corps de sa femme
en douze parties et l'envoie aux douze tribus d'Israël.

Chap. XX. — Assemblée des onze tribus dans la-

quelle la guerre contre Benjamin est résolue.

Délaite des Benjamites.

Chap. XXI.— Regret des Israélites pour la perte

d'une tribu d'Israël. On prend quatre cents filles Je

Jabès-Galaad pour les donner aux Benjamites. On
permet à ceux-ci d'en prendre encore deux cents

de la ville de Silo.
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RUTH.

Introduction.

Chap. ' "'• — Elimélech. contraint par la famine,
se retire avec sa femme et ses deux fils dans le pays
de Moab. Il y meurt, lui et ses deux fils qui s'y

étaient mariés. Noémi, sa femme, accompagnée
de Ruth, sa belle-fille, retourne à Bethléhem.

Chap. II. — Ruth va glaner dans le champ de
Booz. Elle revient au soir et apprend de Noémi
que Booz est son perent.

Chap. III. — Ruth, par le conseil de Noémi, va
se coucher aux pieds de Booz qui dormait dans
son aire. Booz lui promet de l'épouser, si un plus

proche parent ne veut pas la prendre pour femme.
Ruth revient à Noémi, avec six mesures d'or.

Chap. IV. — Booz, par la cession du plus proche
parent de Noémi, entre en possession des héritages

d'Elimélech, et épouse Ruth ia Moabite, qui devint

mère d'Obed, aïeul de David.
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LES ROIS. LES DEUX PREMIERS LIVRES.

Introduction.

Livre premier. — Chap. I
er

. — Elcana vient au

tabernacle du Seigneur avec ses deux femmes,
Anne et Phénenna. Anne, insultée par sa rivale,

prie le Seigneur et en obtient un fils, qui fut nom-
mé Samuel. Elle l'amène à Silo et le consacre au
Seigneur.

Chap. II. — Cantique d'actions de grâces d'Anne,
mère de Samuel : elle eut encore depuis trois fils

et deux filles. Désordres des enfants d'Héli. Dieu
fait avertir ce grand prêtre par un homme de Dieu,

de la ruine future de sa maison, et du transport du
sacerdoce hors de sa famille.

Chap. III. — Dieu commence à communiquer le

don de prophétie à Samuel. 11 lui révèle ce qu'il

doit faire contre Héli et contre sa famille. Soumis-
sion d'Héli. Samuel est reconnu pour prophète dans
tout Israël.

Chap. IV. — Guerre des Philistins contre les

Israélites. Ceux-ci, ayant été mis en pièces, font

venir l'arche d'alliance dans leur camp. Ils sont

battus dans un second combat, et l'Arche est prise.

Mort d'Héli, d'Ophni, et de Phinéès et de la fem-

me de Phinéès.

Chap. V. — L'arche du Seigneur est placée dans

le temple de Dagon. Cette idole est renversée et

brisée devant l'Arche. Les maladies fâcheuses dont

les Philistins sont frappés, les obligent à renvoyer

l'Arche.

Chap. VI. — L'Arche est renvoyée de chez les

Philistins avec des présents; elle arrive dans la

campagne de Belhsamès. On lui offre des holo-

caustes. Mort de plusieurs Bethsamites pour avoir

considéré l'Arche. Ils prient les habitants de Caria-

thiarim de la porter chez eux.

Ch\p. VII. — Transport de l'Arche à Cariathia-

rim. où elle demeure vingt ans. Samuel exhorte le

peuple à retourner au Seigneur. Assemblée du peu-

ple à Masphath. Les Philistins avant attaqué Israël,

sont mis en fuite par les prières de Samuel.

Chap. VIII. -- Les enfants de Samuel se laissent

corrompre par l'avarice. Le peuple, las du gouver-

nement des juges, demande un roi. Samuel lui re-

présente le droit du roi. Le peuple persiste dans

sa résolution.
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Chap, IX. — Saul, fils de Cis, vient consulter .Chap. \\i. Fuite de David à Nobé. Il y reçoit

Samuel surdes ânesses que s,m père avait perdues. des pains sanctifiés et prend l'épée de Goliath. Il

Samuel le reçoit et lui fuit connaître que Dieu le se relire à Geth, vers Achis. Il est obligé de cou-
destine à la royauté. 422 (refaire le fou pour se sauver. jï>6

Chap. X. — Onction de Saùl, pour roi d'Israël. Chap. XXII. — Retraite de David dans la caver-
Signesque Samuel lui donne pour confirmer son ne d'Odollam, et ensuite chez le roi de Moab. Le
élection. Assemblée du peuple à Masphath, OÙ Saùl prophète Cad lui dit de revenir dans le pays de
est choisi au sort. Il est amené dans l'assemblée et j u da. Sai'il fait mourir tous les prêtres de Nobé.
se retire ensuite à Gabaa, suivi d'une partie de excepté Abiathar, qui se sauve vers David. 511

l'armée. 450

Chap. XI. — Guerre des Ammonites contre Jabès
Cii\i'. XXIII. — Céïla délivrée par David delà

main des Philistins. David se retire de Céïla, et va
de Galaad. Saùl va au secours de cette ville, bat et , ., 1 , v 1 ! c .-i , I . „ _.• r-, • î -.

', au désert de /iph ; Saul en est averti. David étant
met en luite les Ammonites. est co:ilirme dans „„ ,-, , j„„ , , . , . «, ., , . ,

,

ensuite dans le désert de Maon, et prêt a tomber
la royauté a Oalgala. 4;» entreles mains de Saiïl, ce prince est obligé de se

Chap. XII. — Samuel oblige le peuple a recon- retirer, à cause d'une irruption des Philistins.

naître la justice et l'innocence de sa conduite. Il lui

reproche son ingratitude envers Dieu : il l'exhorte C.hap. XXIV. - David se retire dans la caverne

à demeurer fidèle à Dieu, et promet de continuer à d'Engaddi. Saul y entre pour des nécessités natu-

prier pour lui 44 1 relies. David se contente de couper le bord de son

manteau. Il sort ensuite de cette caverne, et fait

voir son innocence à Saiïl. Celui-ci en est touché,

et prie David d'épargner sa postérité. 510

Chap. XIII. — Guerre entre les Philistins et les

Israélites. Jonathas défait la garnison de Gabaa. Les
Philistins assemblent leur armée: les Israélites ve-

nus à Gaigala avec Saiïl, prennent l'épouvante et se Chap. XXV. — Mort de Samuel. Deuil de tout

cachent. Saùl offre des sacrifices contre l'ordre du le peuple pour la mort de ce prophète. Nabal re-

Seigneur; Samuel lui déclare que Dieu l'a rejeté et fuse à David quelques vivres, qu'il lui avait envoyé
en a choisi un autre. Adresse des Philistins pour em- demander. David s'étant mis en chemin, pour aller

pêcher que les Hébreux ne puissent avoir des armes. 447 saccager la maison de Nabal, est arrêté par Abi-

/-»,..„ v ,«, -r „ _ r ,„„ . . gaïl. David épouse Abigaïl. Il prend encore une
Chap. XI\. — Terreur répandue dans le camp B

.

r
, . ...

, , ,

j_ tu.-,- c -i 1 1 autre lemne, nommée Achmoan. Michol est donnée
des Philistins. Saul les poursuit ]usqu au soir. Jona- î "'

V".
'

thas en danger de périr, pour avoir violé, sans le

savoir, les ordres de son père. Victoires de Saiïi Chap. XXVI. — Les Ziphéens avertissent une

contre différents peuples. 457 seconde fois Saiïl, du lieu ou était David. Pendant

Chap. XV. - Guerre contre les Amalécites ; Saiïl 1 ue Sai''' et lous ses ?éns étaient endormis, David

les défait, mais ,1 se réserve leur roi Agag et beau- entre dans le camp, et emporte a lance et la coupe
j l .- c 1 ,

• 1 j • u du roi. Il crie ensuite du haut dune montagne; et
coup de butin. Samuel lui reproche sa désobéis- .

,
,. , ,r

, , • ,. , _. r
.. . c 1

sau ayant reconnu sa voix, est oblige de se con-
sance et lui déclare que Dieu 1 a reiete. Samuel . .

.>.,-.,, . . . c- ..

,

damner lui-même. 1)4
revient a Galgala, et se sépare ensuite de Saul,

jusqu'à sa mort. 466 Chap. XXVII. — David se retire vers Achis, roi

Chap. XVI. — Samuel est envoyé de Dieu à de Geth, qui lui donne pour demeure la ville de

Bethléhem pour sacrer David. Saiïl ayant ressenti les Sicéleg. Il fait plusieurs courses sur le pays de

impressions d'un malin esprit qui l'agitait, fait venir Gessuri, de Gerzi et des Amalécites, feignant d'al-

David pour le soulager, en jouant des instruments taquet' les Israélites. 5>°

Chap. XXVIII. — Dernière guerre des Philis-
auprès de lui. 47;

Chap. XVII. — Guerre des Philistins contre tins contre Saùl. David s'engage à y accompagner
Israël. Insultes de Goliath contre l'armée de Saùl

; ] e ro j j e Geth. Saùl consulte une pythonisse, qui

David est envoyé au camp; il abat Goliath d'un évoque Samuel. Ce prophète menace Saùl d'une
coup de fronde. 480 perte prochaine. 544

Chap. XVIII. — Amitié de Jonathas et de Da- Chap. XXIX. — David étant avec ses gens dans
vid. Jalousie de Saùl

;
il tâche de percer David l'armée d'Achis, les princes des Philistins craignent

d'un dard qu'il lance contre lui. Il donne, contre sa
.,, |le tourne ses armes contre eux dans le com-

promesse. Mérob, sa fille ainée, à Hadricl. David
bat, et le renvoient à Sicéleg. 54*3

épouse Michol, après l'avoir achetée deux cents .,, . ,

,

prépuces de Philistins. 489 c™- *xx ~ Les Amalécites pillent Sicéleg,

et y mettent le feu avant le retour de David. Il les

Chap. XIX. — Jonathas fait changer à Saùl la poursuit ;
un esclave égyptien le mène dans leur

résolution qu'il avait prise de tuer David. Saùl, re- camp ;, R .

s tail[e cn pièces, reprend le butin qu'ils

tombé dans sa manie, tâche de percer David qui se
avaient enlevé, elle partage également à toutes ses

sauve; il fait entourer sa maison, mais Michol,
troupes 55 l

femme de David, le descend par une fenêtre. Da-
vid se retire près de Samuel à Naïolh. Ceux que < »ap. XXXI. - Combat des Philistins contre

Saùl envoie pour le prendre, prophétisent avec les Israël. Mort de Saùl et de ses fils. Leurs corps

prophètes. Saùl lui-même v vient et prophétise pendus aux murs de Bethsan. Les habitants de Ja-

comme les autres. 494 bès les enlèvent et les brûlent. >57

Chap. XX. — David vient prier Jonathas de son- Livre deuxième. — Chap. I
— David l'ait mou-

der lesdispositions de Saùl à son égard. Ce^ deux rir l'Amalécite qui lui apporte la nouvelle de la

amis renouvellent leur alliance. Saiïl persévère mort de Saùl et de Jonathas, et qui se vante de les

dans le dessein de perdre David. Jonathas lui en avoir tués. Il compose un cantique de deuil en leur

donne avis. Ils se séparent, 498 honneur. $6;
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Chap. II. — David consulte le Seigneur, qui lui

ordonne «.le venir à Hébron, où il est sacré roi de

Juda. Isboseth est reconnu pour roi parles autres

tribus d'Israël. Combat entre l'armée de David,

commandée par Joab, et celle d'Isboseth, comman-
dée par Abner. Mort d'Asacl. . 57"

CHAP. III. — Abner, piqué d'une réprimande

ieth, quitte son parti, pour prendre celui de

David. H est mis à mort par Joab. Deuil de David

sur la mort d'Abner.

Chap. IV. — Baana et Réchab assassinent Isbo-

seth, et apportent sa tête à David. Ce prince les

l'ait mourir, pour récompense de leur crime. 582

Chap. V. — David est reconnu et sacré roi sur

tout Israël. Prise de Jérusalem sur les Jébuséens.

Il s'y bâtit une maison. Victoires contre les Phi-

listins. 585

Chap. VI. — Assemblée du peuple, pour amener
l'Arche de Cariathiarim à Jérusalem. On est obligé

de !a laisser dans la maison d'Obédédom, à cause

d'un accident arrivé à Oza. David la transfère en-
suite à Jérusalem. Il est raillé par Michol, sa femme,
d'avoir dansé devant l'Arche. 592

Ch ii'.VII. — David propose au prophète Nathan
le dessein qu'il a conçu de bâtir un temple au Sei-

gneur. Ce prophète, qui avait d'abord approuvé sa

résolution, lui déclare ensuite par l'ordre de Dieu,

que cet honneur est réservé à un de ses fils. Pro-
messes en faveur de David et de sa maison. Prière

de David, où il remercie le Seigneur des faveurs

dont il l'a comblé. 598

Chap. VIII. — Victoires de David sur les Philis-

tins et les Moabites, et sur Adarézer, roi de Syrie.

Thoïi, roi d'Émath, lui envoie son fils, pour le féli-

citer. Victoire contre les Iduméens. Dénombrement
des principaux officiers de David. 6oj

Chap. IX. — David traite avec bonté Miphibo-
setli, fils de Jonathas. Il lui fait rendre tous les biens

qui avaient été à Saùl, il ordonne â Siba de faire

valoir ses biens, et lui donne sa table pour toujours. <>o8

Chap. X. — David envoie des ambassadeurs au
roi des Ammonites, pour le consoler de la mort de
son père. Le roi des Ammonites outrage ces ambas-
sadeurs. David lui déclare la guerre, et le défait. 611

Chap. XI. — Pendant que Joab fait le siège de
Rabba, David pèche avec Bethsabée, femme d'Urie;

il donne ordre â Joab d'exposer Urie au plus grand
danger. Il y est tué. Bethsabée, après son deuil,

épouse David et en a un fils. 614

Chap. XII. — Nathan reprend David de son pé-

ché. Ce prince le reconnaît, et en obtient le pardon.
Peines dont Dieu doit punir ce crime. L'enfant né
de Bethsabée, tombe malade. David s'en afllige,

mais aussitôt après sa mort, il cesse de le pleurer.

Naissance de Salomon. Prise de Rabbath, capitale

des Ammonites. 618
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Chap. XIII. — Amnon, fils de David, viole Tha-

mar. sœur d'Absalom. Son amour se change en haine
contre elle. Absalom fait tuer Amnon. et se sauve
chez Tholmaï, roi de Gessur. ,,24

Chap. XIV. Joab fait revenir Absalom. par le

moyen d'une femme qui parle au roi. Beauté d'Ab-
salom, ses enfants. Il met le feu à la maison de
Joab, pour l'obliger à venir le trouver. Joab parle
au roi, et obtient qu'Absalom paraisse en sa pré-
sence. 650

Chap. XV. — Absalom ayant gagné la faveur du
peuple, se fait proclamer roi à Hébron. David s'en-

fuit de Jérusalem avec sa maison. Il renvoie l'Arche
avec les grands prêtres à Jérusalem ; i! y renvoie
aussi Chusaï, pour détruire les conseils d'Achitophel. 6?6

Chap. XVI. — Siba apporte des rafraîchissements

à David. Absalom déshonore publiquement les

concubines de son père. Chusaï fait semblant de
s'attacher à Absalom. Conseils d'Achitophel fort

estimés. 642

Chap. XVII. — Chusaï détruit le conseil d'Achi-
tophel, et en fait avertir David par Jonathas et

Achimaas. Achitophel va se pendre. David passe le

Jourdain, et arrive à Mahanaïm. Absalom le passe
aussi, et campe dans le pays de Galaad. 646

Chap. XVIII. — Victoire de l'armée de David sur
Absalom. Absalom s'enluyant, demeure suspendu
à un arbre. Joab le perce. David pleure sa mort. 652

Chap. XIX. — David, contraint par les remon-
trances de Joab, se_ montre au peuple. La tribu de
Juda vient au devant de lui, pour le ramènera Jé-

rusalem. Il pardonne à Séméï, et rend à Miphibo-
seth la moitié de ses biens. qu'il avait donnés à Siba.

11 dit adieu à Berzellaï. Dispute entre les dix tri-

bus et la tribu de Juda. au sujet du retour du roi. C58

Chap. XX. — Séba, fils de Bochri, soulève Israël

contre David. Amasa est envoyé pour lever les

troupes de Juda. Joab et Abisaï marchent contre
Séba. Amasa est tué par Joab. Abéla assiégée. Séba
est mis à mort, et sa tète jetée par dessus les mu-
railles. 604

Chap. XXI. — Famine de trois ans, en punition

de la cruauté exercée par Saùl contre les Gabao-
nites. David livre aux Gabaonites sept personnes de
la famille de Saùl. Miphiboseth est réservé. Pitié

de Rispha envers les corps de ces princes. David
les l'ait enterrer avec les os de Saùl et de Jonathan.

Guerres contre les Philitins. C69

Chap. XXII. — Cantique d'actions de grâces de
toutes les victoires que David a remportées sur ses

ennemis. 074

Chap. XXI II. — Dernières paroles de David.

Liste de ses meilleurs guerriers. 676

Chap. XX IV. — Dénombrement de tout Israël or-

donné par David. Sa curiosité punie par la peste.

Le prophète Gad lui ordonne de bâtir un autel au

Seigneur, et la peste cesse. 084
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